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Cet ouvrage est constitué par les archives diplomatiques françaises concernant les 
« Affaires de Crète » entre 1894 et 1914.



Il a été réalisé par Jean-Pierre Destelle à partir des archives conservées à la 
Bibliothèque Nationale de France (Gallica), à partir de deux sources principales :



- les « documents diplomatiques français » du Ministère des Affaires Étrangères 
qui contiennent essentiellement les échanges de courrier entre les différentes 
ambassades et le gouvernement français, les courriers entre ministres, entre 
ministres et chefs de gouvernements.



- les synthèses effectuées à l’époque par le Ministère des Affaires Étrangères 
sous le nom de « Livre Jaune «  et/ou d’ « Affaires d’Orient » « Affaire de Crète », 
qui sont plus détaillées que les précédentes et contiennent notamment les 
notes des Consuls à leur Ministère.



Il est réservé aux travaux de recherche sur cette époque et l’ensemble des 
documents contenus demeure la propriété de Gallica/BnF :



1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions 
numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de 
la BnF. Leur réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 
1978 : 


- La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le 
respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de 
source.  
- La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une 
licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme 
de produits élaborés ou de fourniture de service. 


2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 
du code général de la propriété des personnes publiques.


L’ouvrage est divisé en deux tomes d’environ 1500 pages chacun :



Tome I :  de Juin 1894 à Décembre1898

Tome II : de Janvier 1899 à Août 1914



Jean-Pierre Destelle (jpdest@gmail.com)  
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lQQ
ANNEXE. — Note du Premier Drogman de
l'Ambassade d'Autriche-Hongrie J01
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166 M. P. Cambon à M. Blanc.
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Idem.. ...... Instructions collectives adressées aux consuls 102


167 M. P. Cambon 4 juillet Même objet 102


168 M. Blanc Idem Retour à la Convention de Halépa 103


169 Le Comte Woikenstein-Trost- Idem Envoid'instructions identiquesaux consulsen Crète.burg. — Projet d'action collective à Athènes 103


ANNEXE.— Mêm3 objet 104


170 M. Blanc Idem Efforts des Consuls pour décider les Députés à
siéger à l'Assemblée 105


171 A M. Bourée Idem Retour en Crète des Députés crétois réfugiés en
Grèce 106


172 M. Bourée Idem Même objet. — Envoi de secours aux insurgés. . . 106


173 Le Comte de Montebello.
. . .


Idem Le Prince Lobanoff a envoyé à Constantinople et
Athènes des instructions conçues dans le même
sens que celles du Gouvernement français .... 107


174 Dépêche de la Sublime Porte Idem Concession de la Porte. — Elle demande aux Puis-communiquée par Munir- sances d'agir à Athènes et auprès des insurgés.. 107
Bey.


175 A M. P. Cambon Idem Même objet 108


176 Aux ambassadeurs de France Idem Même objet 108
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg,Vienneet près
le Roi d'Italie.


177 Le Comte Wolkenstein-Trost- 5 juillet Instructions adressées au chargé d'affaires d'Au-burg. triche-Hongrie à Athènes 109


ANNEXE.— Même objet 109


178 M. Lozé Idem Action collective des Puissances à Athènes et à la
Canée 110


179 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet 111


180 A M. Blanc Idem Pourparlersavec les Députés crétois 111


181 Au Comte Wolkenstein-Trost- 6 juillet Action collective des Puissances à Athènes et à la
burg. Canée 112


182 M. Blanc Idem Projet de tournée du Consul anglais dans l'île.
. . .


113


183 M. Blanc à M. P. Cambon
. . .


Idem Pourparlersavec les Députés crétois et avec les in-
surgés 113


184 A M. Bourée Idem Envoi de secours en Crète. — Attitude du Gouver-
nement, grec 113


185 M. P. Cambon 7 juillet Action collective des Puissances à la Canée 114


186 M. Bourée Idem Envoi de secours en Crète. — Représentations col-
lectives au Cabinet d'Athènes 114


187 M. Soulange-Bodin Idem Attitude du Gouvernement allemand 115


188 M. P. Cambon à M. Blanc.. Idem Projet de tournée du Consul anglais dans l'île 115


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. c
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189 M Billot 7 juillet Le Gouvernementitalien est d'accordavec les autres


Puissances pour exercer une action communea
Athènes et en Crète 116


190 M. Bourée Idem Attitude des Députés crétois. -, Interprétations au
sujet du retour à la Convention de Ilalepa 116


191 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet L17
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienneet près
le Roi d'Italie, et au Con-
sul de Franceà laCanée.


192 Le Baron de Courcel 8 juillet Le Gouvernementanglais adhère aux propositions
du Comte Goluchowskyet constate l'accord exis-
tant entre toutes les Puissances 117


1S3 M. P. Cambon Idem Modifications à la Convention de Ilalepa. — Projet
de tournée du Consul anglais 118


194 M. Blanc Idem Assurances données aux Députés des provinces in-
surgées 118


195 A M. Geoffray Idem Projet de tournée du Consul anglais dans l'île. ... 119


190 M. P. Cambon Idem Modifications à la Conventionde Ilalepa 119


197 M. Blanc g juillet Arrivée des Députés crétois 119


198 A M. Bourée Idem Témoignages de satisfaction donnés au Cabinet
d'Athènes 120


199 M. Geoffray Idem Démarches collectives des Puissances 120


200 M. Billot 10 juillet. . .. Assurances données aux Députés candiotes. —Modificationsà la Convention de Halépa 121


201 Le Baron de Courcel Idem Projet de tournée du Consul anglais en Crète. ... 121


202 M. Blanc , 11 juillet.. .. Arrivée des Députés crétois 122


203 M. Blanc à M. P. Cambon.
. . 12 juillet Convocation de l'Assembléecrétoise 122


204 NoLe remise à l'Ambassadeur i3 juillet. .. . L'action collective des Puissances s'est exercée dans
de Turquie à Paris. le sens des demandes du Gouvernement ot-


toman 122


205 M. Blanc Idem Ajournement de l'Assemblée 123


206 M. Bourée Idem Entretien avec MM. Delyanni et Skouzès. .' 123


207 M. Blanc ij juillet Combat entre les Turcs et les insurgés.— Mésin-
telligence entre le Vali et les autorités mili-
taires 124


208 A M. P. Cambon Idem Démarches à faire à ce sujet auprès du Gouverne-
ment ottoman 124


209 A M. Blanc Idem Approbation du Ministre 125
210 M. Blanc 15 juillet.... Troubles à Relbymo.— Mouvementsde navires de


guerl'c 125
211 A M. P. Cambon Idem Conseils au Sultan 126
212 M. P. Cambon à M. Blanc.


. .
Idem Mésintelligenceentre le Vali et l'autorité militaire.


— Démarches des Ambassadeurs 126
I
!
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NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MEROS.


1896.
213 M. Blanc i5 juillet..


. .
Protestation des Députés musulmans contre un
retour à la Convention de Halépa 126


ANNEXE. — Texte de la protestation 127


214 M. P. Cambon 16 juillet..
. .


Nécessité d'exiger le rappel d'Abdullah-Pacha de
l'île de Crète. 128


215 M. P. Cambon '. Idem Même objet. — Démarche collective à la Sublime
Porte. -— Instructions collectives aux Consuls. 129


216 M. P. Cambon Idem Rappel d'Abdullah-Pacha 130


ANNEXE. — Note du premier drogman de
l'Ambassade d'Autriche-Hongrie au baron
de Calice 130


217 M. Blanc Idem Demandes des Députés chrétiens 130


218 M. Blanc Idem Pourparlers avec les Députés et avec les insurgés. 131


219 M. Lozé Idem Rappel d'Abdullah-Pacha 132


220 Note remise par le Chargé 17 juillet Même objet 132
d'Affaires d'Autriche-Hon-
grie à Paris.


221 M. P. Cambon Idem Pourparlers avec les Députés crétois 133


222 A M. Bourée Idem Le Cabinet d'Athènesest invité à conseilleraux Cre-
tois d'accepter le programme des Puissances.. . 133


223 M. Blanc Idem Pourparlers avec les Députés et les insurgés 134


224 M. Blanc Idem Modifications à la ConventiondeHalepa proposées
par les Députés chrétiens 134


ANNEXE I. — Liste de ces modifications 136


ANNEXE.II. — Mémoireexplicatif présenté par
les Députés 139


225 Note verbale au Chargé d'Af- 18 juillet Rappel d'Abdullab-Pacha 142
faires d'Autriche-Hongrie
à Paris.


226 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet 143
à Berlin, Constantinople,
Londres,Saint-Pétersbourg,
Vienne ei près S. M. le Roi
d'Italie.


227 M. Blanc Idem Panique à la Canée 143


228 Le Comte de Montebello. .. . 19 juillet. .. . Rappel d'Abdullah-Pacha. — Démarche auprès
du Sultan 144


229 A M. P. Cambon Idem Même objet 144


230 M. Blanc Idem Nouveaux troubles. — Envoi de volontaires et de
munitions de Grèce 145


231 M. P. Cambon Idem Examen des demandes des Députés crétois enjvue
de faire modifier la Convention deTHalepa...


.
145
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NOMS. DATES. OBJETS. PAMS.
MEROS.


1896.


232 M. P. Cambon 20 juillet.. . . Envoi d'instructions au Vali et au Commandant
militaire l 10


19 juillet.... ANNEXE I. — Télégramme au Commandant
militaire 1*6


Mem ANNEXE II. — Télégramme au Vali 146


233 M. Blanc 20 juillet.... Seconde séance de l'Assembléecrétoise 146


234 Au Comte de Montebello.... Idem Modifications à la Convention de Ilalepa 147


235 A M. Bourée Idem Envoi de secours en Crète. — Observations au
Cabinet d'Athènes 147


236 Le Baron de Courcel Idem Rappel d'Abdullah-Pacha.— Envoi de secours en
Crète 147


237 M Blanc M juillet Envoi de volontaires et de munitions de Grèce en
" ^ Crète 148


238 Le Comte de Montebello Idem Rappel d'Abdullah-Pacha 148


239 A M. P. Cambon Idem Même objet 149


240 A M. Bourée Idem Même objet. — Nécessité d'empêcher en Grèce
l'envoi de volontaires et de munitions 149


241 M. Bourée Idem Observations à M. Skouzès 149


242 M. Soulange-Bodin Idem Rappel d'Abdullah-Pacha 150


243 M. P. Cambon 22 juillet,. . . Représentationscollectives au Cabinet d'Athènes au
sujet des envoisd'armes et demunitionsen Crète. 150


244 M. Blanc Idem Mêmeobjel. — Attitudedu Consul grec à la Canée. 151


245 Aux Ambassadeurs de France 20 juillet.. . . Représentations collectives a Athènes 151
à Berlin


,
I .ondres, Saint-


Pétersbourg, Vienne et
près S. M. le Roi d'Italie.


246 Le Baron de Courcel 2/1 juillet Même objet 152


247 Le Marquis de NoaiUes Idem Même objet 152


248 A M. Bourée Idem Même objet I53
249 M. Blanc * Idem.. Émigration des musulmans dans les villes. —Arrivée de deux voiliers de Grèce 153
250 Le Comte de Montebello.... Idem Représentations collectifs à Athènes. - Projet


d'un blocus de la Crète 153
251 Au Comte de Montebello.... a5 juillet..


.
'. Même objet 154


252 M. Lozé. Itlem Même objet 155
253 M. Billot... Mem Même objet 155
254 Note remise par le CorhteTde Idem Même objet. ... , «Wolkenstem-TrotsburK. JJ
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NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MEROS.


1896
255 Le Comte de Montebello. .. . 25 juillet.. . . Représentations collectives à Athènes. — Projet


d'un blocus de la Crète 157


256 Aux Ambassadeurs de France 26 juillet... . Même objet. — Appel de la Sublime Porte aux
à Berlin, Londres, Saint- Puissances 157
Pétersbourg,Vienne etprès
S. M. le Roi d'Italie.


257 A M. P. Cambon Idem Même objet I 58


258 Au même Idem Remplacement d'Abdullah-Pacha 158


259 Le même Idem Même objet 159


260 M. Soulange-Bodin Idem Représentations collectives à Athènes. — Instruc-
tions à l'Agent allemand 159


261 Au aron de Cource 1 Idem Représentations collectives à Athènes. — Projet
de blocus de la Crète 159


262 M. Blanc 27 juillet.. . . Panique à la Canée.— Démarches du corps consu-
laire 160


203 A M. P. Cambon Idem Représentations collectives à Athènes. — Projet
de blocus de la Crète 160


264 Au Marquis de Noailles et à Idem Même objet 161
M. Billot.


265 Le Comte de Montebello Idem Même objet 161


266 Le Baron de Courcel 28 julilet Même objet 162.


I 267 M. Billot Idem Même objet 162


268 M. Lozé Idem Appel de la Sublime Porte aux Puissances. —Réponse du Comte Goluchowski 163


269 M. Blanc : Idem'. Nouveaux troubles. — Travaux de l'Assemblée.. . 163


270 Note verbale au Comte Wol- Idem Représentations collectives à Athènes. — Projetde
kenstein-Trotsburg. blocus de la Crète 163


271 M. Soulange-Bodin Idem Même objet 164


272 A M. P. Cambon Idem. Demandes des Députés crétois 165


273 Au Comte deMontebello..
. .


Idem Représentations collectives à Athènes.— Projet de
blocus 16D


274 M. P. Cambon Idem Projet de blocus de la Crète 166


275 M. Blanc à M. P. Cambon..
.


Idem. Émigration de familles chrétiennes 166


276 Aux Ambassadeurs de France 29 juillet... . Modificationsà la Convention de Halépa deman-
à Berlin, Londres, Saint- dées par les Députés crétois 167
Pétersbourg,Vienneetprès
S. M. le roi d'Italie.


277 M. Bourée Idem Projet d'envoi d'un navire de guerre grec dans les 167
eaux Cretoises


>


278 M. P. Cambon Idem Instructions aux consuls et aux commandants des
navires en prévision de paniques 168


279 Le même 29 juillet.. . . Même objet. — Projet d'envoi d'un navire grec.. 168
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• PAGES.


MEROS.


1896.


280 M. P. Cambon 29 juillet,, . . Appréciationssur les demandes des Députés cré-
tois 1Dy


281 M. Blanc Idem Pourparlers avec les Députés 169


282 Le même ; :
•
: .
Idem........ Mesures prises par les autorités militaires 169


283 Le Baron de Courcel Idem L'Angleterre écarte la proposition d'un blocus de
la Crète I 70


284 M. Soulange-Bodin Idem Projet de blocus de la Crète 170


285 Le Comte de Montebello Idem........ Même objet •••• 171


286 A M. Lozé Idem Même objet
•


I?l


287 A M. Bourée. . . . . 3o juillet Attitude à observer vis-à-vis du Cabinet d'Athènes. 172


288 A. M. P. Cambon 3i juillet Appréciations sur les demandes des Députés cré-
" tois 172


289 Note remise par M. Dumba, Idem Projet de Commission consulaire à la Canée 173
chargéd'affairesd'Autriche-
Hongrie.


290 M; P. Cambon. .' Idem Demande d'envoi d'un cuirassé français à la Sude. 173


291 M. Soulange-Bodin.. ...... . i" août Instructions identiques aux consuls et comman-
dants des navires en cas de panique 174


292 M: P. Cambon Idem Améliorations à apporter au pacte de Halépa.... 174


293 Au Comte de Montebello..
. .


Idem Projet de blocus de la Crète 175


294 M. P. Cambon Idem Même objet 175


.
295 Le Comte de Montebello. ... 2 août Projet de Commission consulaire à la Canée.


. . .
176


296 Le même 3 août Projet de blocus delà Crète 176


297 Aux Ambassadeurs de France 3 août Projet de Commission consulaire et de blocus de
à Berlin, Constantinople, la Crète 177
Londres.Vienne,près S. M.
le Roi d'Italie.


; 298 M. Blanc Idem Troubles à Candie 178


•
299 M. P. Cambon Idem Instructionsaux Consuls et aux commandants des


navires en cas de panique 178
300 M. Blanc Idem Troubles de Candie 179
301 Note remise-par M. Dumba, 5 août Projet de blocus de la Crète 179chargé d'affaires d'Autriche-


Hongrie.


:
302 M- P- Cambon Mem j Projet de Commission consulaire et de blocus de


;
I lai Crête...., 180


j 303 M. Lozé.. Idem Même objet 181
; 304 M. Blanc.. .' ...... Idem Tj»aM« à Candie 182
i 305 M. P. Cambon...... Idem Projetde tournéedu Consul anglais dans l'île.


. . 182
i 306 Au même Mem I Le Consul français est autorisé à agir comme son' collègueanglais 183:
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NU- NOMS. DATES. OBJET. ' PAGES,
MÉROS.


1896.
307 Le Baron de Courcel 6 août Projet de commission consulaire. — Le Cabinet


de Londres écarte définitivement le projet de
blocus 183


308 M. Blanc. Idem Accord entre les consuls et les commandants des
navires en vue de l'éventualité de paniques ... J 84


309 Au Comte de Montebello. ... 7 août Projet de commission consulaire et de blocus.. . . 184


310 Le Baron de Courcel Idem.... ... Même objet 185


311 Aux Ambassadeurs de France 8 août Nouvel appel de la Sublime Porte aux Puissances 186
à Berlin, Constantinople,
Londres, Saint - Péters-bourg, Vienneetprès S. M.
le Roi d'Italie.


312 M. Bourée g août Départ des volontaires pour la Crète. — Etat de 186
l'opinion en Grèce


313 M. Blanc g août Troubles à Anapolis et à Mirabello 187


314 M. Lozé 10 août Nouvel appel delà Porte aux Puissances. Au sujet
d'Abdullah Pacha 187


315 M. P. Cambon 10 août Examen des demandes des députés crétois 188
ANNEXE.— Observations des Ambassadeurs.. 188


316 Le Vicomtede Lavaur Idem.. ...... Demandes des Crétois et projet de blocus 190


317 Le même Idem Communications ottomanes à la Consulta. .* 190


318 M. Soulange-Bodin 11 août Appel de la Porte aux Puissances. — Projet de
blocus 191


319 M. de la Boulinière 12 août Zibni-Pacha envoyé comme Commissaire impérial
en Crète.... 191


320 M. Blanc Idem Même objet 192


321 M. de la Boulinière i3 août Même objet :' 192


322 Le même i5 août Conseils donnés au Sultan par le baron de Calice. 192


323 Au Comte de Montebello.... Idem Projet d'accord entre les Gouvernements français
et russe en vue d'une action collective des
Puissances pour faire aboutir les réformes pro-
jetées en Crète 193


324 M. Blanc. Idem Mission de Zibni-Pacha 194


325 M.de la Boulinière à M.Blanc. Idem Même objet 194


326 Le même à M. Blanc 16 août Même objet 195


327 M. delà Boulinièreà M.Blanc. 17 août Débarquement de munitionsde guerre en Crète.. 195


328 Le Comte de Montebello 18 août Entente entre la France et la Russie 196


329 M.Blanc à M.de la Boulinière. Idem Constitution d'une Assemblée insurrectionnelle... 196


330 M.de la Boulinière àM.Blanc. Idem Session de l'Assembléecrétoise 196


331 M. Lozé
1 g août Appréciations suggéréesau comte Golucbovvskipar


les réflexions des Ambassadeurs sur les de-
mandes des Députés crétois 197
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NOMS. DATES. OBJET. PAGES.
MEROS.


1896.
332 M. Blanc i g août Session de l'Assemblée crétoise 197


333 M.delaBoulinièreàM.Blanc. Idem Pourparlers entre les Députés chrétiens et les Corn-
missaires turcs ' Jo


334 M. Blanc Idem Prorogation de la session de l'Assemblée 198


335 M. de la Boulinière 20 août Pourparlers entre les Représentants des Puissances
à Constantinople 198


330 M. de la Boulinière Idem Le Sultan demande les bons offices des Ambas-
sades pour régler la question Cretoise 199
ANNEXE.— Note verbale de la Sublime Porte 200


337 A M. de la Boulinière Idem Instructions en vue d'une action collective à Cons-
tantinople, pour faire accepler par la Porte les
projets de réformes en Crète 200


338 Le même à M. Blanc 21 août Même objet 201


339 M. Blanc à M.de la Boulinière. 22 août Les Députés crétois acceptent la médiation des
Puissances 201


340 M de la Boulinière Idem Les Ambassades se déclarent autorisées à prêter
leurs bons olïices 202


ANNEXE. — Note à la Sublime Porte 202


341 M. Blanc 23 août Troubles dans les environs de Candie 202


342 'LemêmeàM.de la Boulinière. 2/1. août Même objet 203


343 M. de la Boulinière 26 août Acceptation des réformes par la Porte 203
344 M.delaBoulinièreàM.Blanc. Idem Même objet 204
345 M. Blanc Idem Troubles à Rethymo 204
346 M. de la Boulinière Idem Mésintelligence entre les autorités civiles et mili-


taires en Crète 205
347 Au même Idem Acceptation des réformes. — Commission consu-laire 205
348 Le même Idem Modifications apportéespar la Porte aux demandesdes Ambassades 205
349 Au même 27 août Acceptation des réformes par les Crétois 206
350 Le même Mem Commission consulaire 206
r351 Le même..... 27 août Sanction donnée par le Sultan à l'arrangement :


concernant la Crète 207
352 Au même 28 août Rôle dévolu aux Consuls en Crète 207
353 M.delaBoulinièreàM.Blanc. Idem Envoi à M. Blanc du texte de l'arrangement re-latif à la Crète 207


25 aoùt !" ANNEXE.— Texte de l'arrangement 208
2° ANNEXE. — Instructions identiques auxConsuls h la Canée 210


354 Le même Idem Instructions aux Consuls 211
355 AM.Maurouard Idem Acceptation des réformes en Crète 211
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HU- NOMS. DATES OBJET. PAGES.
MEROS.


1896.


356 M. BlancàM. delà Boulinière. 29 août Instructions aux Consuls. — Attitude de la popu-
lation musulmane 212


357 Le même Idem. Même objet ; .
212


358 M. Maurouard Idem Impression produite en Grèce par l'acceptation des
réformes 213


359 M. de la Boulinière Idem Rôle de la commission consulaire 213


360 A M. Blanc Idem Pourparlers avec les Crétois en vue de l'accepta-
tion des réformes : 213


361 A M. de la Boulinière 3o août Attitude des autorités militaires 214


362 M. Maurouard Idem Attitude du Gouvernement hellénique 214


363 M. de la Boulinière 3i août Instructions aux autorités militaires en Crète. ... 215


364 M. Maurouard Idem Rentrée en Crète des députés émigrés en Grèce.
— Commandement militaire 215


365 M. de la Boulinière Idem Commandementmilitaire en Crète 215


366 M. Blanc 1" septembre. Acceptation des réformes par les Députés crétois. 216
•


367 M.BlancàM. dela Boulinière. Idem Commandementmilitaireen Crète 216


368 M.delaBoulinièreàM.Blanc. Idem Acceptationdes réformes par les Députés crétois.
— Commandement militaire 216


369 M. Blanc 2 septembre.. Même objet 217


370 M. de la Boulinière Idem Envoi au Département des affaires étrangères du
texte de l'arrangement relatifà la Crète 217


371 Le même Idem Médiation des Puissances en Crète. . 217
1" ANNEXE.— Note à la SublimePorte 218
2e ANNEXE. — Note du premier drogman de
l'Ambassaded'Autriche-Hongrie 218


372 M. BlancàM. dela Boulinière. Idem Situation financière. — Nécessité d'un emprunt. . 218


373 M.delaBoulinièreàM.Blanc. 3septembre.. Même objet 219


374 M. Blanc àM. de la Boulinière. Idem Les Consuls demandent le maintien du?|Vali en
Crète 219


37o M. Blanc Idem Communication de l'arrangement crétois aux Dé-
putés de l'île 219
ANNEXE. — Exposé lu aux Députés 220


376 Le même Idem Acceptationde l'arrangement 221


377 Le même Idem Mise à exécution des réformes en Crète 221
.


idem. ANNEXE.— Rapport de M. Blanc à M. de la
Boulinière 222


378 Le même 4 septembre.. Acceptation de l'arrangement 223
1" ANNEXE. — Déclaration des Députés 224
2e ANNEÏE.— Remerciement aux Puissances. ' 225


379 M.delaBoulinièreàM.Blanc. 5 septembre,. Acceptation de l'arrangementpar les Crétois 225


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. j
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1896.
380 M. Blanc 5 septembre.. Projet d'emprunt 225


381 M. Blanc àM. de la Boulinière. Idem Même objet. Acceptation des réformes 225


382 Le même Idem Même objet. Attitude des musulmans 225


383 M. de la Boulinière 6 septembre.. Promulgation de l'arrangement 226


Mem ANNEXE. — Note verbale collective à la Su-
blime Porte 226


*


384 A M. de la Boulinière Idem Emprunt crétois 227


385 Le même 7 septembre.. Promulgation de l'arrangement et emprunt 227


386 A M. Blanc 8 septembre.. Emprunt crétois 227


387 Le même g septembre.. Même objet 227


388 M. Maurouard Idem Proportionnalité des fonctionnaires chrétiens et
musulmans en Crète 228


389 A. M. Blanc Idem Rôle de la Commission consulaire 228


390 M. de la Boulinière Idem Promulgation de l'arrangement 229
ANNEXE.— Note du premier drogman de l'Am-
bassaded'Autriche-Hongrieà Constantinople. 229


391 Tewfik-Pachaauxreprésentants 10 septembre. Promulgation de l'arrangement 230
des grandes puissances.


392 M. Blanc Idem Considérations au sujet de l'application de l'arran-
gement 230


393 Note verbale de M. Delyanni.. Idem Même objet. — Proportionnalité des fonction-
naires chrétiens et musulmans 234


394 A M. Maurouard Idem Rôle des Consuls à la Canée 235


395 M. de la Boulinière Idem Même objet. — Promulgation de l'arrangement.
— Emprunt 235


396 M. Blanc.. Idem Rôle des Consuls à la Canée 236


397 M. de la Boulinière 11 septembre. Promulgation de l'arrangement 236


398 Le même à M. Blanc Idem Application de l'arrangement 236
399 M. Blanc Idem Même objet 237
400 M. Lozé Idem .... Même objet 237
401 M. Blanc 14 septembre. Même objet 237
402 LesReprésentants desGrandes 15 septembre. Même objet. — Établissementd'une surtaxedoua-Puissances à la Sublime nière de 3 p. 0/0 238Porte.


403 M.delaBoulinièreàM.Blanc. Idem Surtaxe douanière 239
404 Le même Idem Même objet. 239


ANNEXE. — Note du premier drogman de
l'Ambassade d'Autriche-Hongrie à Constan-
tinople 239


405 M. Maurouard Idem Remerciements du Gouvernement hellénique 240
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1896.
406 M. Blanc 17 septembre. Rôle de la Commission consulaire 240


i !\ septembre. ANNEXE. —- Procès-verbal de la séance du
1 i septembre 241


407 Le même Idem Nécessité d'un emprunt 244 |
408 M. de la Boulinière Idem Nomination du Vali 244


ANNEXE.— Note de la Sublime Porte 245


409 M. Blanc 18 septembre. Proclamation aux Cretois 245
22 août ANNEXE. — Texte de la proclamation 245


410 Le même 18 août Surtaxe douanière 246


411 M. de la Boulinière 21 août Nomination du Vali 247
Idem ANNEXE.— Note verbale collective à la Porte. 247


412 M. Blanc 22 août Surtaxe douanière en Crète 248
ANNEXE. — Rapport de M. Blanc à M. de la
Boulinière 248


413 Le même 2 5 août Altitude des musulmans.— Détresse financière.
.


24,9


414
• Le même à M. P. Cambon..


.
Idem Même objet. — Attitude des Commissaires impé-


riaux 251


415 M. P. Cambon à M. Blanc
. .


26 août Surtaxe douanière. Exécution de l'arrangement
relatif à la Crète 251


416 Le même 28 août Mêmeobjet 252
ANNEXE.— Note du premier drogman de l'Am-
bassade d'Auiriche-Hongrie à Constanti-
nople 252


417 A M. Blanc. 29 août Rôle de la Commission des Consuls 253


418 M. P. Cambon à M. Blanc.
. . icr octobre. . . Surtaxe douanière 253


419 A M. Blanc Idem Projet d'emprunt
,


254


.


420 Le même Mem Surtaxe douanière. —Attribution des indemnités. 254


421 Le même à M. P. Cambon.
. 2 octobre.. . . Projet d'emprunt. — Attitudedes musulmans..


. .
257 J


422 Le même au même Idem État des esprits en Crète. — Projet d'emprunt..
.


257


423 Le même Idem..
^
Même objet 257


424 Le même Idem Projet d'emprunt 258
425 Le même , 3 octobre .... Perception de la surtaxe douanière 259


AMNEXE. — Règlement 259
426 Le même


. . 9 octobre.. . . Application de l'arrangement crétois. — Réorga-
nisation de la justice 262


i


427 M. P. Cambon à M. Blanc.. 12 octobre... Surtaxe douanière , 263
428 La Sublime Porte à l'Ambas- i5 octobre.. . Réorganisation de la gendarmerie 263


sade de France.


! 429 A M. Blanc 23 octobre..
.
Projet d'emprunt 263


430 Le même. 2tf octobre... Projet d'emprunt 264


d.
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1896.
431 M. P. Cambon 27 octobre. . Dispositionsprises en vue de l'application du rè-


glement 264


432 A M. Blanc 28 octobre... Emprunt crétois 266


433 Le même 3o octobre... Même objet 266


434 M. Blanc '. 1"' novembre. Même objet 267


435 Le même à M. P. Cambon. . 2 novembre. . Réorganisation de la justice. — Vacance des tri-
bunaux 267


436 Le même Idem Commission des indemnités 267


437 M. P. Cambon à M. Blanc.
.


3 novembre. . Commission de réorganisation judiciaire 269


438 Au même à novembre. . Projet d'emprunt 270


439 M. Blanc 5 novembre. . Réorganisationjudiciaire 270


440 Le même à M. P. .Cambon. . Idem Même objet 271


441 M. P. Cambon à M. Blanc.. 6 novembre. . Même objet 271


442 Le même au même 8 novembre.
.
Même objet 271


443 M.Blancà M. P. Cambon... 9 novembre. . Même objet 272


444 Note de là Sublime Porte à 10 novembre. Désignationde délégués ottomans pour la commis-
l'Ambassadede France. sion de réorganisation de la gendarmerie 2721445
L'Ambassadede France à la 11 novembre. Même objet 272
Sublime Porte.


446 M. P. Cambon Idem Réorganisationde la gendarmerieet de la justice. 273


447 M. Blanc à M. P. Cambon.. 12 novembre. Vacance des tribunaux 274


448 Le même au même Idem Même objet
,


274


449 La Sublime Porte à l'Ambas- Idem Réorganisation de la justice 275
8


sade de France. ' ' "' 1


450 M. Blanc Idem Troubles à la Canée. — Mésintelligence entre les
I


autorités civiles et militaires 275


451 M. P. Cambon à M. Blanc..
.


i& novembre. Vacance des tribunaux 276


452 M. Blanc Hem Irritation des musulmans 276
453 M. P. Cambon Idem Instructions aux autoritésmilitaires 276
454 M. Blanc à M. P. Cambon... 15 novembre. Vacance des tribunaux.— Proclamation du Vali. 277
455 La Sublime Porte à l'Ambas- 16 novembre. Désignation de délégués ottomans à la commis-


sade de France . S;0Q de réorganisation judiciaire 277
456 A M. Blanc 19 novembre. Projet d'emprunt 277
457 Le même 2 0 DOVembre. Agitation de la population musulmane. — Séjour


du Marceau à la Canée '.
. . 278


458 Le même ldem Question des tribunaux 278


6 même 21 novembre. Mission de Saadeddin-Pacha en Crète 280
460 M. P. Cambon à M. Blanc... 2a novembre. Même objet 280


6 m me a3 novembre. Même objet. — Réorganisation de la justice et de
la gendarmerie 281
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HU- NOMS. DATES. OBJET. PAGES.
MEROS.


1896.
462 A M. P. Cambon 2k novembre. Mission de Saadeddin-Pacha en Crète. — Réorga-


nisation de la justice et de la gendarmerie.... 281


463 Notede lA'mbassadede France 26 novembre. Même objet 282
à la Sublime Porte.


464 M. Blanc 27 novembre. Même objet 282


465 M. P. Cambon Uem Même objet 284


466 Au même 28 novembre. Même objet 28E


467 La Sublime Porte à l'Ambas- 3o novembre. Commissions de réorganisation de la justice et de
sade de France. la gendarmerie 285


468 M. P. Cambon 2 décembre . . Même objet 286


469 M. Blanc 3 décembre
. . Mission de Saadeddin-Pacba 289


470 Le même 3 décembre. . Réorganisationde la justice et de la gendarmerie.
— Mécontentementdes musulmans 290


471 Le même 4 décembre. . Emprunt crétois 291


472 M. P. Cambon Idem Départ des Commissaires pour la Crète 291


473 Le même à M. Blanc Idem Même objet 291


474 Le même au même Idem Même objet 292


475 Les représentantsdes Grandes 5 décembre. . Commission de réorganisationjudiciaire 292
Puissances à la Sublime
Porte.


476 Tewfîk Pacha à M. P. Cambon Idem Même objet 293


477 M. P. Cambon à M. Blanc.
. .


6 décembre. . Mission de Saadeddin-Pacba.—Agitation des mu-
sulmans 293


478 Le même aux Ambassadeurs Idem Nominationdu délégué ottoman à la Commission
d'Autriche-Hongrie,Russie, de réorganisationjudiciaire 293
Angleterre, Allemagne, Ita-
lie à Constantinople.


479 M. Blanc à M. P. Cambon... 7 décembre . . Mission de Saadeddin Pacha 294


480 A M. Blanc Idem Emprunt crétois 294


481 Lemême 8 décembre .. Même objet..
.


295


482 La Sublime Porte aux repré- Idem Nomiuation du délégué ottoman à la Commission
sentants des GrandesPuis- de réorganisationjudiciaire 295
sances.


483 A M. Blanc 11 décembre. Emprunt crétois 296


484 M. P. Cambonà M. Blanc.
. . 12 décembre. Mission de Saadeddin-Pacha 296


485 LesReprésentantsdes Grandes Idem Même objet 297
Puissances à la Sublime
Porte.


486 M. Blanc Idem Arrivée des commissions de réorganisation de la
justice et de la gendarmerie 298


487 M. P. Cambon i3 décembre . Rappel de Saadeddin-Pacba 298


488 M. P. Cambon à M. Hanotaux i5 décembre . Même objet 299
et à M. Blanc.
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[ = ' 1


ND-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MEROS


1890.
489 Aux Ambassadeurs de France i5 décembre. Rappel de Saadeddin-Pacha 299


à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne etprès |
S. M. le Roi d'Italie. 8


490 A M. Blanc Idem Conclusion de l'emprunt crétois 299 I


491 M. P. Cambon à M. Blanc.
. 19 décembre. Rappel de Saadeddin-Pacba 300


492 M. Blanc à M. P. Cambon...
. 19 décembre. Admissiond'élémentsétrangers dans la gendarme-


rie Cretoise 300


493 Les Attachés militaires des 20 décembre. Même objet
< .


301
GrandesPuissances anx Am-
bassadeurs à Constantinople


494 Les ReprésentantsdesGrandes 24 décembre. Même objet 301
PuissancesàlaSublimePorte


1897.
495 LaSublimePorteauxReprésen- 1 "janvier.. . . Même objet 301


tants des GrandesPuissances.


496 M. Blanc 4 janvier.... Effervescence parmi les musulmans 302


497 LesReprésentantsdesGrandes 5 janvier .... Recautementde la gendarmerie 302
PuissancesàlaSublimePorte


498 M. Blanc Idem Rassemblementsarmés en Crète 302


499 La Sublime Porte à l'Ambas- 7 janvier .... Recrutement de la gendarmerie 303
sade de France.


500 M. Blanc à M. P. Cambon.
.


Idem Situation menaçante en Crète 303


501 M. P. Cambon à M. Blanc.
.


Idem Recrutement de la gendarmerie 3041502
Le même 8 janvier .... Réorganisationde la gendarmerie et de la justice.


— Emprunt 304


503 M. Blanc Idem Même objet.— Menaces d'insurrection générale. 305


504 M. Blanc à M. P. Cambon..
. 9 janvier.... Travaux de la Commission de réorganisation de la


j gendarmerie 306


505 M. P. Cambon à M. Blanc.
.
10janvier . . . Même objet 306


506 LesReprésentantsdes Grandes 11 janvier... Présentation à la Porte du projet de loi pour la
PuissancesàlaSublimePorte gendarmerie en Crète 307


ANNEXE.— Texte du projet 307


507 M. Blanc à M.P. Cambon..
. 12 janvier. . . Recrutement de la gendarmerie.— Agitationmu-


sulmane 318


508 M. P. Cambon à M. Blanc.
. .


Idem Même objet 319


509 Au même 13 janvier
. .. Même objet


(
319


510 Le même 14janvier.
. .


Recrutement de la gendarmerie 320


511 M. Blanc i5 janvier.
. .


Nouveaux désordres. — Rentrée des musulmans
dans les villes. — Découragementdu Vali 321


512 La Sublime Porte aux Repré- i>6 janvier. .. Approbation du projet de loi concernant la gen-
sentants des Grandes Puis-: darmerie 322
sances.


513 M. P. CambonàM. Hanotaux 17 janvier. . . Même objet 323
et à M. Blanc.


514 Au même si8 janvier..
.


Mémo objet 323
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XXV


NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MEROS.


1897.
515 La Sublime Porte aux Repré- 21 janvier. .. Approbation du projet de loi concernant la gen-


sentants des Grandes Puis- darmerie 323
sances.


g 516 M. P. Cambon 22 janvier. . . Recrutement de la gendarmerie 324


517 La Sublime Porte aux Repré- Idem Même objet 324
sentants des Grandes Puis-
sances.


518 M. P. Cambon à M. Blanc..
.


Idem Nomination du commandanten chef de la gendar-
merie Cretoise 325


519 Au Comte de Montholon. ... a3 janvier.
. .


Mêmeobjet 325


520 M. Bihourd Idem Même objet 325


521 M. Desprez 2G janvier.
. .


Recrutement de gendarmesmonténégrins 326


522 A M. P. Cambon Idem Nomination du commandant de la gendarmerie
crétoise 326


523 Aux Ministres de France à Idem Même objet 326
Bruxelles et à la Haye.


524 M. P. Cambon à M. Blanc.
. .


Idem Même objet. Désignation provisoire du major Bor. 327


525 M. Blanc Idem Signature du contrat d'emprunt 327


526 Le même 27 janvier. . . Approbation du contrat d'emprunt par le Conseil
général administratif. 327


527 Le même à M. P. Cambon.
.


Idem Fin de la discussion du règlementjudiciaire 328


528 Le même au même Idem Situation critique à Candie 328


529 Le Comte de Montholon.
. . .


Idem Nomination du chef de la gendarmerie crétoise..
. 328


530 M. P. Cambonà M. Blanc.. .. Idem Notification à Berovitch-Pacha de l'acceptation du
règlement de la gendarmerie 328


531 Le même 28 janvier.
. .


Résumé des travaux des Commissions 329


532 M. Bihourd Idem Nomination du chef de la gendarmerie crétoise.. . 330


533 M. Blanc Idem Troubles à Candie. — Envoi de navires de guerre. 331


534 Le même 29 janvier. .. Même objet.
. , 331


.
535 M. P. Cambon . Idem Sanction du contrat de l'emprunt crétois 331


536 A M. Blanc : 3o janvier.
. .


Mêmeobjet 332


537 Le Comte de Montholon .... Idem Nomination du chef de la gendarmeriecrétoise..
. 332


538 M. P. Cambon 3i janvier.
. . Sanction du contrat d'emprunt 332


539 Au même 1" février..
. .


Nomination du chef de la gendarmerie crétoise.. . 333


540 M. Blanc à M. Hanotaux et à 2 février Soulèvement simultané des musulmans à Candie,
M. P. Cambon. Rethymo et la Canée. — Responsabilitésde la


SublimePorte 333 ,
541 Le Comte de Montholon...


.
5 février Nomination du chef de la gendarmerie crétoise..


. 334


542 M. P. Cambon 10 février.. . . Projet de réorganisationjudiciaire 334
ANNEXE I. — Rapport de M. Gazay 335 '


.ANNEXE II. — Texte du projet 340
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MINISTERE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES


AFFAIRES D'ORIENT


AFFAIRE DE CRETE


JUIN 1894-FÉVRIER 1897


N° 1


TEXTES ORGANIQUES


CONCERNANT


LA CONSTITUTION DE L'ILE DE CRETE


FIRMAN IMPÉRIAL DE 1868
i5 Ramazan 1284.
10 janvier 1868.


Les pertes et les souffrances éprouvées par la Crète et qui ont été la triste consé-
quence des désordres survenus dans cette ile ont rempli notre coeur d'affliction. Dési-


DOCTJMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire de Crète.
1
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rant avant toute chose remédier à ces maux, régler l'administration ultérieurede l'Ile
et assurer à tous ses habitants indistinctement le bien-être et la prospérité, sous tous
les rapports, nous avons décrété qu'à partir du 1er mars de Tannée prochaine et pour
la durée de deux années consécutives, il sera fait grâce à tous les habitants de l'Ile
de la dime de tous les produits sournis à cet impôt; qu'à l'expiration de ces deux
années de complète exemption de la dîme, il sera perçu, à partir du iermars 1870,
également pendant deux ans en lieu et place delà dîme,, une moitié de dîme, soit
5 p. 100, dont le produit doit être affecté aux améliorations qui seront indiquées
comme les plus favorables aux intérêts commerciaux et agricoles de l'Ile, par l'As-
semblée générale qui, élue par toute la population, doit se réunir chaque année au
chef-lieu du vilayet.
Tous nos sujets ayant un égal titre à notre sollicitude, nous avons, en outre,


décidé que les habitants chrétiens de Crète seront exemptés de la contribution pour
le rachat du service militaire, aussi longtemps que la population musulmane de l'Ile
sera exempte de service; et qu'il sera donné suite aux voeux exprimés concernant
certains impôts, dans l'adresse présentée par les Délégués musulmans et chrétiens
qui se sont réunis à la Canée, conformément aux dispositions de Notre Firman impé-
rial émané à ce sujet.
Nous avons également décrété les dispositions suivantes formant le Règlement or-


ganique qui se trouve annexé à Notre Ordonnance Impériale adressée à Notre Grand
Vizir, en date du 2 Djemazi-ul-Sanié de l'année courante et qui, revêtu de Notre
écriture Impériale, a été promulgué dans l'Ile.


REGLEMENT ORGANIQUE.


i° L'administration générale de l'île de Crète sera confiée à un vali (gouverneur
général) nommé par S.M. I. le Sultan, et le commandement des forteresses impériales
ainsi que des troupes de l'Ile, à un commandant en chef.


2° Les postes de vali et de commandant seront indépendants l'un de l'autre ; il
appartiendra, toutefois, à S. M. I. le Sultan de réunir, en cas de besoin, les fonctions
du vali à celles du commandant.
3° Le vali administre l'Ile conformément aux lois générales de l'Empire et aux rè-


glements particuliers qui se rapportent à l'Ile.
Le vali sera assisté de deux conseillers nommés par Ordonnance Impériale et


choisis : l'un parmi les fonctionnaires musulmans et l'autre parmi les fonctionnaires
chrétiens de l'Empire.


[\° L'Ile sera divisée en autant de sand jaks ou arrondissements qu'il sera néces-
*saire.


Ces arrondissements seront administrés par des mutessarifs (gouverneurs) choisis
parmi les fonctionnaires du Gouvernement Impérial; les gouverneurs seront, moitié
des musulmans et moitié des chrétiens. Les gouverneurs musulmans seront assistés
par des mouavins (adjoints) chrétiens, et les gouverneurs chrétiens par des mouavins
musulmans, nommés les uns et les autres par le Gouvernement Impérial.
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5° Les sandjaks seront subdivisés en kazas (cantons), et les kazas seront gouvernés


par des caïmakans (sous-gouverneurs) choisis et nommés parla Sublime Porte et pris
selon le besoin parmi les fonctionnairesmusulmans ou chrétiens du Gouvernement
Impérial. Ces caïmakans seront assistés par desmouavins, suivant les règles poséesci-
dessus.


6° L'administration des finances sera confiée pour le Gouvernement général à
undefterdar (directeur),pçur chaque sandjak à un mouassébédji (sous-directeur), et
pour chaque kaza à un mal-mudiri. Ces diverses fonctions seront dévolues suivant les
circonstances à des fonctionnairesmusulmans et chrétiens.


7° Il y aura un conseil d'administration auprès du gouverneur général ainsi que
de chacun des gouverneurs et des sous-gouverneurs. Le conseil d'administration du
Gouvernement général sera présidé par le gouverneur général et aura pour membres
les deux conseillers, le chef de la magistrature (mufet-tichi-hukkian),le métropoli-
tain grec, le defterdar (directeur des finances), les mektoubdjis (directeurs des cor-
respondances), et six autres membres dont trois musulmans et trois chrétiens, élus
par leurs communautés respectives.
La correspondance officielle dans l'île devant être faite en deux langues, elle sers


confiée à deux mektoubdjis, pour le Gouvernement général, et a deux bachkiatibs
(directeurs de la correspondance) pour chaque sandjak.


8° Le Conseil d'administration de chaque sandjak mixte sera composé, sous la
présidence du gouverneur, du mouavin, du juge, de l'évèque, du mouassébédji, des
directeurs de la correspondance et de six membres, trois chrétiens et trois musul-
mans, élus par la population. Dans les sandjaks exclusivement chrétiens, ce conseil
sera composé toujours sous la présidence du gouverneur, du mouavin, de l'évèque,
du mouassébédji, des directeurs de la correspondance et de six membres chrétiens
élus par la population.
Les règles qui précèdent seront également appliquées aux conseils d'administra-


tion des kazas.


g0 II sera institué, dans le chef-lieu du Gouvernement général et dans les sand-
jaks et les kazas, des tribunaux chargés de connaître des procès civils et militaires.
Les tribunaux du chef-lieu du Gouvernement général et des sandjaks et kazas


mixtes seront composés de membres musulmans et chrétiens élus par la population.
Dans les sandjaks ou kazas exclusivement chrétiens, ces tribunauxne seront composés
que de chrétiens.


io° Il y aura au chef-lieu du Gouvernement général et dans charme sandjak mixte
un tribunal religieux musulman qui connaîtra des procès entre musulmans. Chaque
commune aura un conseil des anciens, et charpie sandjak une démogérontie ou con-
seil des anciens, pour chacune des deux communautés musulmane et chrétienne.
Les membres de ces conseils seront élus par leurs justiciables.


11° Tous les procès civils,, criminels et commerciaux entre chrétiens et musul-
mans et tourte autre contestation mixte seront jugés par les tribunaux civils et commfer-
ciaux mixtes. Des règlements spéciaux détermineront la compétence et les- attribu-
tions de ces tribunaux religieux musulmans et des démogéronties.
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i 2° Il sera institué au centre du Gouvernement général un conseil général élu par


la population et dans lequel chaque kaza sera représenté par deux délégués; chaque
kaza exclusivement musulman enverra au conseil général des déléguésmusulmans; il
en sera de même des kazas exclusivement chrétiens; enfin chaque kaza mixte sera re-
présenté par un déléguémusulman.
Le mode d'élection de ces délégués sera fixé par un règlement spécial.
Ce Conseil, qui se réunira une fois par an, aura pour mission d'étudier les ques-


tions relatives aux travaux d'utilité publique, telles que le' développement desvoies
de communication, la formation des caisses de crédit et tout ce qui peut servir à fa-
voriser ragriculture, le commerce et l'industrie, enfin aux moyens de répandre l'in-
struction publique en ce qui est d'une application générale. Le Gouvernement Impé-
rial allouera, sur les revenus de l'Ile, des fonds qui seront destinés aux améliorations
étudiées et proposées parie Conseil général et approuvées et décrétées par la Su-
blime Porte. L'emploi de ces fonds sera placé sous le contrôle du Conseil général.


13° Les habitants de la Crète ayant été exempts de tout temps de l'impôt direct
que toutes les autres provinces de l'Empire payent à l'Etat, il ne sera perçu dans l'Ile
que la dîme, le droit d'exemption du service militaire, les droits sur les boissons, les
droits de douane, et les droits sur le sel et sur le tabac, créés en compensation du
dégrèvement des droits de douane, et certains autres droits qui sont payés par les
habitants de l'Ile, comme dans les autres parties de l'Empire, et dont la modification
est actuellement à l'étude.
Il ne sera imposé dans l'Ile aucune autre contribution.


14° L'examen des moyens propres à assurer la perception intégrale des revenus
de l'Etat et à fournir à la population de l'Ile des facilités et des avantages dans le
payement des dîmes et de l'impôt militaire sera dévolu au Conseil général. Le Gou-
vernement Impérial avisera à l'application de ces améliorations suivant les voeux qui
seront exprimés à ce sujet par le Conseil général.
Nousavons enfin revêtu de Notre sanction les règlements qui reposent sur les bases


indiquées dans le règlement organique; ils concernent l'organisation judiciaire et ad-
ministrativeet les finances de l'Ile.


II.


TRAITÉ DE BERLIN.


ART. 2 3 ,
§ 1.


«
La Sublime Porte s'engage à appliquer scrupuleusement dans l'île de Crète le


règlement organique de 1868, en y apportant les modifications qui seraient jugées
équitables. »
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III.


PACTE DE HALÉPA


DU 3o SEPTEMBRE 1878, CONTENANT LES MODIFICATIONSET COMPLÉMENTS INTRODUITS


DANS LE RÈGLEMENT ORGANIQUE DE L'ÎLE DE CRETE DE 1868.


ARTICLE PREMIER.


Le règlement organique de l'île de Crète, complété par les modificationssuivantes,
sera en vigueur comme par le passé. Il est évident que la constitution ne pourra pas
annuler les dispositions de cette loi.


ART. 2.


Le Gouverneur général sera nommé d'après le règlement organique. La durée de
ses fonctions sera fixée à une période de cinq ans.


ART. 3.


L'Assemblée générale sera composée de 80 membres, dont 4g chrétiens et 3i
musulmans, de la manière suivante :


MUSULMANS. CHRÉTIENS.


Ville de la Canée 3 1


Kidonie, Topalti, etc i 3
Kissamo


1 3
Sélino


1 3
Sfakia.


. . o h


Apocorona
1 3


Aïo Vassili
1 3


Ville de Réthymo 3 1


District
1 3


Amary
1 3


Milopotamo
1 3


Ville de Candie 3 1


Malevisi et Temenos 1 3
Pediada


1 3
Monofatsi et Riso 3 1


A reporter 22 38
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MUSULMANS. CHRETIENS.


Report 22 38
Kenourio Periotitza 2 2


Mirabello et Lassithi 1 3


Sitia 2 2


YeraPetra 2 2


Viano et partie de Riso 2 2


3i A9


ART. 4-


La session annuelle de l'Assemblée générale sera comme par le passé de ko jours;
si cependant ses travaux l'exigent, la session de" cette seule première année pourra
être prolonnée de 20 jours. Les séances sont publiques.
L'Assembléegénérale aura le droit de procéder immédiatement à l'élaboration des


lois de procédure civile et pénale qui font encore défaut dans la législation ottomane
en vigueur, ainsi que de la loi communale. Elle les soumettra à l'approbation de la
SublimePorte, qui sanctionnera ces lois, si elles ne portent pas atteinte aux droits du
Gouvernement Impérial et aux principes de la législationde l'Empire.
Si dans la suite il y avait à apporter des modifications aux règlements en vigueur,


dans un intérêt purement local, l'Assembléegénérale, par décision et vote de la ma-
jorité des deux tiers, aura le droit de soumettre ces modifications à l'approbation et à
la sanction de la Sublime Porte.
La majorité des deux tiers ne concerne que le dernier paragraphe de cet article.


ART. 5.


Les caïmacans chrétiens seront plus nombreux que les musulmans selon les be-
soins locaux.


ART. 6.


Les Conseils administratifs serontcomposés commepar le passé, mais les employés
du Gouvernement n'en feront pas partie à l'avenir, excepté le vali, le mutessarif et les
caïmacans qui président ces Conseils.


ART. 7.


Le pouvoir judiciaire sera indépendant du pouvoir exécutif. Rien n'est changé
dans l'organisation des tribunaux. Toutefois, l'Assembléegénérale pourra étudier un
projet plus avantageux*pour l'économie et la distribution de la justice et elle pourra
le soumettre à l'approbation de la Sublime Porte.
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ART. 8.


Dorénavant, le Gouverneur général aura un mouchavir qui sera chrétien lorsque
le vali sera musulman, et musulman dans l'autre cas.


ART. 9.


Le service des bureaux se fera dans les deux langues : les mazbatas et les procès-
verbaux des conseils administratifs et des tribunaux seront également rédigés dans les
deux langues; mais comme la plupart des habitants ne parlent ordinairementque la
langue grecque, les discussions dans l'Assembléegénérale et les Tribunaux se feront
en grec.


ART. 10.


A l'exception du vali, tous les employés seront nommés d'après le règlement en vi-


gueur. Les indigènes, toutefois, qui réuniraient les qualités requises, auront la préfé-
rence.


ART. 1 1.


L'Assemblée générale pourra soumettre à la sanction et à l'approbation de la Su-
blime Porte un mode de taxation présentant sur la dîme des avantages réels pour le
Trésor et la population.


ART. 12.


Pour la formation du corps de la gendarmerie de l'île de Crète, le Gouvernement
acceptera, conformément aux règlements du Gouvernement Impérial, les indigènes
chrétiens ou musulmans qui en feront la demande. Tant que leur insuffisance ne sera
pas constatée, on n'aura pas recours aux autres habitants de l'Empire.
Le colonel de la gendarmerie sera nommé à Constantinople. Quant aux autres offi-


ciers
,
ils seront choisis par le Gouverneur général de l'Ile, parmi les chrétiens et les


musulmans d'après les règlements et seront de même nommés par Constantinople.
Une caisse de retraite sera instituée pour les officiers et les soldats de la gendarmerie.
Un règlementspécial sera rédigé à cet effet,


ART. i3.


On s'appliquera à introduire une économie convenable dans les dépenses. Les dé-
penses de l'armée régulière ne seront pas portées à la charge du budget de l'Ile, et les
droits de douane et ceux sur le sel et le tabac n'y figurerontpas. Il en sera de même
des revenus et des dépenses des Eskafs (fondations pieuses) administrés par le Gou-
vernementgénéral et dont le produit figurait jusqu'à présent dans le budget du vi-
layet; dorénavant, ces fondations pieuses seront séparémentadministrées.
Déduction faite des dépenses de l'administration locale, l'excédent des revenus net


sera divisé en deux parties égales, dont l'une sera acquise au Trésor et l'autre sera
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affectée aux travaux d'utilité publique, tels que : i° l'organisationdes prisons; 2° l'in-
stitution d'écoles; 3° la fondation d'hôpitaux civils; l\° la constructionet la réparation
des routes, ports, etc.
Ces travaux seront discutés et votés par l'Assemblée.
Dans chaque session, l'Assemblée aura le droit d'examiner si les recettes et les dé-


penses ont été effectuées selon les prescriptions budgétaires. Dans le cas où les re-
venus ne pourraientpas couvrir les dépenses, et si le Gouvernement, malgré tous ses
efforts, ne pouvait trouver un moyen d'augmenter les revenus et de payer les appoin-
tements, le Gouvernement Impérial, dans le but de couvrir le déficit desdits appoin-
tements, donnera une somme d'argent s'élevant jusqu'à la moitié des revenus de la
douane de l'année dont le budget restera ouvert.


ART. i4-.


Lacirculation dans l'île du papier-monnaie sera interdite et les traitements des em-
ployés seront payés en métallique.


ART. i5.


ïï sera permis de fonder dans l'Ile des sociétés pour l'avancement de l'instruction
publique, des imprimeries, des journaux, conformément aux lois de l'Empire.


ART. 16.


Si des ordonnancesministérielles étaient transmises, portant atteinte à l'indépen-
dance des Tribunaux, aux lois en vigueur et à la loi organique, ces ordonnances ne
seraientpas mises à exécution.


DISPOSITIONS PROVISOIRES.


A. — Une amnistie générale sera proclamée. Les impôts arriérés ne seront pas
exigés des agriculteurs; quant aux fermiers et percepteurs des dîmes qui sont débi-
teurs, il sera procédé à leur égard suivant les ordres précédemment transmis à cet
effet par la Sublime Porte.


B. — Les habitants garderont leurs armes, mais il leur sera défendu de les porter
sans une autorisation émanée de l'autorité.


C. — Un arrangement définitif sera trouvé pour les dettes antérieures à l'insur-
rection de 1866, dans le but de venir en aide aux débiteurs nécessiteux.


D. — Le prosélytisme religieux est prohibé. Chacun est libre d'embrasser la
religion qu'il préfère; mais d'après la mesure en vigueur adoptée depuis quelque
temps par le Gouvernement à la suite d'un accord intervenu entre musulmans et
chrétiens, il ne sera pas permis aux convertis de rester dans l'île et ils seront auto-
risés à se diriger où bon leur semblera.


E. — Indépendammentdes immeubles qui ont été saisis provisoirement à la suite
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de l'insurrection de 1866, il existe des propriétés qui ont été vendues; l'autorité
locale s'adressera à cet effet à la Sublime Porte pour qu'il soit fait le nécessaire.


F. — Le règlement relatif aux caisses des orphelins chrétiens présenté par les
cinq démogéronties de l'Ile, après avoir été examiné à la Canée, sera soumis à la
Sublime Porte pour être par elle mentionné.


G. — Des bureaux d'hypothèques et des charges des notaires seront créés dans
l'île; ces bureaux rédigeront aussi les titres de propriété, excepté ceux concernant
les feragats.
Les modifications et compléments qu'il a été décidé d'introduire dans la loi orga-


nique de 1868 (25 Ramazan 128/1) et qui se composent de seize articles et dispo-
sitions spéciales comme ci-dessus ont été communiqués à MM. les Représentants de
l'Assemblée générale de la population chrétienne de la Crète, sous les réserves de
l'approbation et de la sanction de la Sublime Porte.


3o septembre
La Canée, le 1878.


1 2 octobre.


rv.


FIRMAN IMPÉRIAL


DU 1er REEI-UL-EVEL l3o7 ( 2 6 OCTOBRE 1889).


MON ILLUSTRE VIZIR CHAKIR PACHA, ETC. ,
Je vous fais savoir, par Mon présent firman, que comme le progrès et la prospérité


de l'île de Crète, ainsi rpie la sauvegarde de la sécurité,et du repos de tous ses habi-
tants, font l'objet de toute ma sollicitude et de mon désir, il a été jugé nécessaire
pour atteindre ce but de prendre des mesures radicales propres à régler le budget
et à assurer suffisammentl'ordre et la tranquillité de l'Ile.
Bien qu'à la suite de concessions octroyées par Mes firmans impériaux des 2.5 Ra-


mazan 12 84, 5 Zilcadé 1295 et 3 Zilcadé i3o/i, le Gouvernement de l'île ait été
soumis à des institutions spéciales, cependant les discordes intestines et de parti qui
se sont produites, depuis quelque temps, dans ce pays, ont entravé le bon usage et
l'application de ces concessions,toute sollicitude pour le bien-être de l'île fut oubliée,
charrue faction employa son influence au détriment de ses adversaires, de sorte que,
au lieu de chercher à développer le progrès et la prospérité du pays, on s'appliqua
à exciter les passions dans un but personnel, ce qui fut la cause d'événements désa-
gréables et de toutes sortes de dégâts pour l'Ile et ses habitants. D'un autre côté, les
gendarmes indigènes, préposés au maintien de l'ordre public, avaient fait cause com-
mune avec les agitateurs. Cette situation a non seulement imposé au Gouvernement
Impérial des dépenses en l'engageant à envoyer dans l'Ile des troupes pour y réprimer
des désordres et maintenir la tranquillité, mais elle a aussi occasionné la rupture de
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l'équilibre budgétaire pour la création d'emplois et l'inscription de dépenses sans
nécessité réelle. De sorte que pour établir l'équilibre, on fut obligé de contracter un
emprunt de 60,000 livres etmon Trésor impérial a dû avancer à titre de restitution
20,000 livres et 2,5oo autres livres à titre de secours. Il fut, en outre, accordé à
l'île la moitié des revenus des douanes s'élevant à i4\ooo livres par an. Mais non-
obstant toutes ces concessions, les finances du pays se trouvaient encore dans un
état irrégulier et anormal.
Il a été, par conséquent, jugénécessaire de remettre au Gouvernement général de


l'île quelques nouvelles attributions et procéder à quelques modifications sur quelques-


unes des dispositions contenues dans les firmans sus-mentionnés, dans le but d'amé-
liorer l'ordre public et l'état économique, de consolider la tranquillité et développer
la richesse et le bien-être du pays.


ARTICLE PREMIER.


Le Gouvernement civil de l'Ile est confié, conformément aux firmans précités, à
un Gouverneur général, nommé comme actuellementparMoi, et le commandement
des troupes cantonnées dans l'île ainsi que la garde de mes forteresses impériales à
un Gouverneurmilitaire supérieur. L'Administration civile de l'île est séparée du
Gouvernementmilitaire, mais il dépend de Mes ordres Impériaux de la confier quel-
quefois, selon les circonstances, au Gouverneur militaire. Dans le cas où le Gouver-
neur général sera musulman, le Conseiller du Gouvernement général sera chrétien,
et vice versa, c'est-à-dire le Conseiller doit être musulman si le vali est chrétien. Ce
conseiller est nommé par ordonnance impériale et choisi parmi les hauts fonction-
naires de Mon Empire. Il a le devoir de soumettre, en cas de besoin, ses réflexions
au Gouverneur général sur les affaires concernant le Gouvernement de l'Ile, d'exa-
miner les documents relatifs au service, d'en soumettre au Gouverneur général ceux
qui seraient importantset auraient besoin de son opinion, et de les expédier de con-
cert avec le vali; de représenter celui-ci en cas d'absence et de faire partie, comme
membre régulier, du Conseil général d'administration. Les aides des gouverneurs et
des vice-gouverneurs feront aussi partie des conseils administratifs de districts et de
cantons.


ART. 2.


Le service du Gouverneur général n'aura plus de durée déterminée et, en ce qui
concerne les autres employés de l'île, supérieurs ou inférieurs, on ne les destituera
pas, ni on les changera tant qu'il ne sera pas prouvé qu'ils se sont rendus coupables
de quelque méfait de nature à entraîner leur destitution, et s'il n'est pas prouvé
qu'ils sont incapables de remplir leurs fonctions. Dans le choix des employés, on pré-
férera ceux qui possèdent le turc; et comme les traitements des employés publics
ont été diminués à un point sans rapport avec l'importance de leurs fonctions, l'As-
semblée générale devra s'occuperdu règlement et de l'augmentation des émoluments
ainsi que de l'application des réformes nécessaires, en ce qui concerne la réorganisa-
tion des cantons et des municipalités.
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Les résolutions de l'Assemblée sur ce sujet seront soumises, comme d'habitude, à


Ma Sublime Porte par le vali, qui agira conformément aux ordres qu'il aura reçus à
cet égard.


ART. 3.


Considérant que le nombre des députés, fixé par les firmans y relatifs, est en
disproportion avec la population de l'île, qu'il en résulte des dépenses excessives et
que le mode de leur élection exige quelques modifications, le nombre des représen-
tants à l'Assemblée générale doit être réduit à 57, dont 35 seront chrétiens et les
autres 2 2 musulmans sur la base adoptée de l'importance numérique de chaque élé-
ment. Désormais les députés seront élus par canton, leur élection sera faite par cinq
électeurs choisis dans chaque commune et convoqués au chef-lieu de l'Eparchie res-
pective. Quant au nombre de députés à élire, dans chaque canton suivant le nombre
de ses habitants, et à l'analogie qui devraêtre observée entre les députés chrétiens et
musulmans selon l'importance numérique des habitantsdes deux religions, toutes ces
questions seront réglées d'abord par le Conseil général et ensuite il sera élaboré par
l'Assemblée générale un projet de loi spécial à ce sujet. Comme il est prescrit dans
Mon firman de 1296 pour l'adoption de chaque nouveau projet de loi ou la modifi-
cation d'une loi sur des affaires provoquées par des intérêts purement locaux et ayant
trait au service extérieur de l'île, on suivra l'ancien système des deux tiers de tous
les membres de l'Assemblée, à la condition de soumettre ensuite ces projets de lois
à la sanction de Ma Sublime Porte.


ART. k-


Le Gouverneur général en présidant l'Assemblée doit diriger les débats qui y ont
lieu et rejeter les propositions soumises aux délibérations de l'Assemblée sur les ques-
tions échappant à sa compétence.


ART. 5.


Il n'est pas permis de choisir comme électeurs des personnes qui n'auraient pas
de propriétés, qui ne seraientpas sujets ottomans et qui n'auraientpas accompli leur
vingt-cinquièmeannée. Les députés ne doivent pas non plus avoir moins de 3o ans
ni occuper quelque poste judiciaire ou administratif.


ART. 6.


Les juges seront élus comme par le passé; on soumettra seulement leur liste à la
sanction du Ministère de la justice; mais, en raison de l'importance des fonctions de
présidents de tribunaux et de procureurs, ces fonctionnaires seront nommés par mes
ordonnances impériales, seront inamovibles et ne pourront être révoqués que pour
des motifs légaux basés sur des preuves irrécusables. Leur immixtion dans des dés-
ordres de partis entraînerait leur destitution. Et comme il est urgent d'améliorer le
service judiciaire conformément aux besoins du pays, on doit discuter et régler sur
les lieux les réformes qu'on jugera utiles et demander à Ma Subhme Porte l'autorisa-
tion à ce sujet.
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ART. 7.


Bien que l'article 12 du Firnaan impérial cle l'année 1295 accorde aux indigènes
un droit de préférence dans le choix de la formation de la gendarmerie, néanmoins,
comme cela a été dit plus haut, au lieu d'avantages cette concession n'a occasionné
au pays que du préjudice. Ce corps sera donc désormais composé, suivant les circon-
stances, des habitants des autres provinces de Mon Empire, et l'on y admettra de
simples gendarmes crétois.


ART. 8.


Les recettes affectées à l'entretien du pays appartiendront, comme par le passé,
au Gouvernement local, et la moitié de l'excédent qui en résulterait et qui, confor-
mément aux firmans sus-mentionnés, appartient à Mon Trésor impérial, est mainte-
nant laissée au Gouvernement de l'île, afin qu'elle soit employée à l'exécution des tra-
vaux publics et à l'instruction des habitants.
Quant aux recettes douanières affectées à l'entretien de l'armée cantonnée dans


l'île, elles appartiendront en entier à Mon Trésor Impérial, conformément aux fir-
mans dei28/Leti29Ô. Mais comme l'huile, qui est le principal produit de l'île, ne
donne que chaque deux ans un bon rendement et que dès lors le budget de l'île pré-
sente des déficits, on doit, pour obvier à cet inconvénient, prendre pour base le
montant de la dîme pour une période de six ans, c'est-à-dire trois années productives
et trois années improductives, et répartir cette somme totale entre les habitants des
campagnes. L'assemblée devra s'occuper de la juste application de ce système, ainsi
que du règlement des dépenses en proportion des recettes réelles du pays. Quant à
ce qui concerne la rédaction du budget, on doit inscrire dans la colonne des dé-
penses, premièrement, les traitements et les diverses dépenses de toutes les branches
du service, ainsi que le montant de la dîme des villages vacoufs en y ajoutant ensuite
toutes les autres dépenses.
Ainsi, après avoir obtenu l'équilibre, on adoptera le système d'affecter l'excédent


qui en résulterait aux travaux et institutions d'utilité publique, ainsi qu'à l'instruction
publique. Et dans le cas où cet excédent ne suffiraitplus pour l'exécutionde ces tra-
vaux et oeuvres d'utilité publique, dont l'accomplissement est indispensable, comme
les Crétois sont physiquement et matériellement exemptés du service militaire, et
qu'ils ne payent ni le droit de patente, ni la taxe sur les biens, immeubles qui sont
prélevés dans les autres provinces de Mon Empire, et comme l'impôt de 9 paras sur
les troupeaux est minime comparé à celui qu'on paye dans les autres provinces de
Mon Empire, il est nécessaireque l'Assemblée générale trouve de nouvelles ressources
en établissant cle nouveaux impôts et en augmentant, dans une juste mesure, la taxe
sur les troupeaux, afin que les dépenses ordinaires ne dépassent point les crédits v
relatifs, et que le service public ne soit point entravé. On sollicitera sur tout cela
l'autorisation de Ma Sublime Porte afin que, par les nouvelles ressources, ou puisse
procéder à l'exécution des travaux si nécessaires d'utilité publique.


ART. 9.


Considérant que la propreté et le règlement des villes et des communes dé-
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pendentdu développementdes municipalités, si les taxesmunicipalessont insuffisantes
à atteindre ce but, comme par exemple le droit sur les contrats de location, sur les
édifices, sur le nettoyage des villes, sur le pétrole et les abattoirs, dans ce cas, l'As-
semblée générale a le devoir de créer, selon l'usage, une taxe municipale et trouver
ainsi des ressources suffisantes propres à assurer convenablementl'entretien des mu-
nicipalités.


ART. 10.


Tous les privilèges octroyés par les firmans précités et qui ne contreviendraient
point aux prescriptions de Mon présent firman resteront en vigueur comme par le
passé. ïï sera proclamé une amnistie pour les auteurs de délits politiques, à l'excep-
tion de ceux qui jusqu'à la promulgation du présent firman aurontété condamnés par
les Cours martiales, des chefs qui ont provoqué des troubles et des criminels ordi-
naires.
Les articles ci-dessus ont été discutés dans Mon Conseil des Ministres, lequel,


après les avoir approuvés, les a soumis à Ma sanction impériale.
Sur quoi, j'ai ordonné la publication du présent firman. Vous aurez donc soin de


proclamer le susdit firman et de faire connaître à tous mes sujets habitant dans l'île
de Crète, les grâces et les bienfaits qui leur sont prodigués dans cette ordonnance.
Vous aurez, en outre, à faire inscrire le présent dans les archives de l'île et vous
veillerez à son exacte et fidèle exécution.


Fait le 1er Rebi-ul-Evel13o7.


N° 2.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20juin 189/L


Le Gouverneur général a informéla Porte de l'impossibilité de maintenirle régime
de perception de l'impôt établi par le dernier firman. Ces jours derniers, il a dû, en
outre, avouer au Gouvernement que les Crétois ne se borneraient pas à réclamer la
réforme des impôts, mais qu'ils étaient décidés, en se basant sur le statut organique et
la convention de Halépa, à revendiquer l'exercice du droit conféré à l'Assemblée gé-
nérale de régler le budget de leur île, et qu'ils comptaient même prier le Sultan de
mettre fin, par l'envoi d'un gouverneur général chrétien, au régime provisoire établi
en Crète depuis l'année 1889.
Toutes ces demandes, à l'exception bien entendu de celle des impôts, ne portent


aucune atteinte au dernier firman impérial, qui reconnaît à l'assemblée crétoise le
droit de régler les questionsbudgétaires et qui admet la possibilité de la nomination
d'un Gouverneur chrétien.
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La question ne semble donc pas de nature à soulever des difficultés insurmon*-


tablés.
Le grand vizir ayant télégraphié que la Porte acceptait en principe l'idée d'unemo-


dification du système des impôts, Mahmoud Pacha fit afficher dans l'île entière une
proclamation annonçant que S. M. I. le Sultan, ayantpris en considérationles plaintes"
de la population, avait décidé de modifier le système actuel des impôts, et que le
Gouvernement défile allait proposer à Sa Majesté un projet de réforme.
Cette publication du vali, qu'elle ait été autorisée ou non, n'en constitue pas moins


lin engagement pris parla Porte. Si on revenait sur cette promesse, ce serait une
faute lourde et nous n'attendrionsprobablement pas longtempsavant de voir les Cré-
tois courir aux armes et commencer les hostilités.


Paul BLANC


- .- -N° 3.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Péra, le 22 juin 189/L


Dans une audience que le Sultan m'a accordée hier, j'ai signalé à S. M.Ta gravité
de la situation en Crète, la nécessité de ratifier les promesses du vali et d'étudier la
réforme des impôts.
Le Sultanm'a assuré qu'il faisait télégraphier au Gouverneur général l'ordre de lui


adresser d'urgence son projet de réforme financière.
P. CAMBON.


N° h.


M. BLANC
,
Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le 28 juin 189/i.


Les Délégués chrétiens ont signé une adresse au Sultan réclamant la convocation
de l'Assemblée, la nomination d'un vali chrétien et la réforme du système des im-
pôts.


*.
Paul BLANC
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N°5.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République fmiçaise à Constan-
tinople.


La Canée, le 3o juin 189/i,


Le Gouverneur général vous serait très reconnaissant de recommander au Sultan
d'accepter les demandesde la population crétoise. Il craint que si S. M. les repousse,
des troubles sérieux n'éclatent en Crète.


Paul BLANC


N°6.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
. .# .............


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, 5 août 189k.


Turkhan Pacha, nouveau vali de Crète, est parti pour la Canée à bord d'un bâti-
ment qui ramènera Mahmoud DjelaleddinPacha.


P. CAMRON.


N° 7.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, 26 décembre 1894.


L'agitation pour la question de l'Assemblée commence. La Commission des Délé-
gués chrétiens a envoyé au Sultan un télégramme pour le prier d'ordonner la convo-
cation de l'Assemblée qui constitue un privilège accordé par des firmans et garanti
par le traité de Berlin.


Paul BLANC.
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N° 8.
. ,


M. BLANC
,
Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, 29 décembre 189^.


Le Sultan a envoyé l'ordre de convoquer l'Assemblée.
Paul BLANC


N° 9-


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constan-


tinople.
La Canée, 4 mars i8g5.


Le vali est rappelé. Il part cette nuit pour Constantinople.


Paul BLANC


N° 10.
M. P. CAMBON, Ambasseur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul de France à la Canée.


Péra, 5 mars 1895.


Alexandre Carathéodory Pacha, ancien Prince de Samos, est nommé Gouverneur
général de Crète.


P. CAMBON.


N° 11.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 août 1895.


Les musulmans paraissent désireux de montrer qu'ils ne peuvent s'accommoder
d'un gouverneur chrétien et qu'ils ont l'intention de lui rendre la vie pénible.
fl y a quelques jours, la police découvrait des libelles injurieux contre le vali, qui


avaient été jetés, pendant la nuit, dans les rues cle la Canée. Cette nouvelle per-
mettait de prévoir que nous allions traverser une période d'assassinats entre musul-
mans et chrétiens.
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Chez les Crétois toute démonstration de mécontentement est toujours appuyée


par une série d'attentats contre les personnes. Et, en effet, en quelques jours, quatre
Chrétiens étaient tués dans la province de Sélino, tandis qu'un autre Chrétien était
assassiné aux portes mêmes de la Canée.
Les esprits se sont aussitôt excités au plus haut point et, à Sélino, quatre cents


Chrétiens ont pris les armes pour bloquer un village musulman. CarathéodoryPacha
s'est ainsi trouvé en présence d'une situation pleine de dangers. Ne pouvant quitter
la Canée par suite cle l'absence du 'Conseiller du Gouvernementet également à cause
d'une révolte qui avait éclaté clans les prisons, il a envoyé en toute hâte à Sélino une
Commission composée des principaux notables séliniotes qui habitent notre ville et,
grâce à l'appui de ces gens de bonne volonté, il a pu obtenir le dispersement des
chrétiens alors que ceux-ci n'avaient encore tué qu'un seul Musulman. Malgré cette
preuve de déférence donnée par les Chrétiens à Carathéodory Pacha, une certaine
effervescence règne encore dans nos provinces et j'avoue qu'elle est parfaitementjus-
tifiée. Il résulte, en effet, des informations qui ont été recueillies à Sélino, que ces
assassinats aussi bien que celui commis près de notre ville ont été ordonnés par le
Comité musulman de la Canée et, détail singulier, l'ordre aurait été porté par un ser-
gent musulman de la gendarmerie et exécuté,aussitôt par ses deux fils. On peut donc
conclure de tous ces faits que les Musulmans sont décidés aujourd'hui à déclarer la
guerre au Gouverneurgénéral chrétien. L'anxiété est grande parmi les Chrétiens qui
s'attendent à de nouveaux crimes.
Carathéodory Pacha m'a longuement entretenu cle la situation. ïï la connaît par-


faitement et sait fort bien que tous les coups sont dirigés contre sa personne. Mais il
avoue en même temps qu'il se trouve clans un état d'impuissance complète et qu'il ne
pourra chercher à porter remède au mal crue si la Porte lui accorde les ressources
dont il a besoin pour payer les agents cle l'autorité.
Je comprends le découragementdu Vali. Aussi ne faudrait-il pas être trop étonné


si l'on apprenait bientôt que CarathéodoryPacha a donné sa démission. Il dépend de
la Porte d'empêcher cette éventualité de se réaliser en accordantune plus grande
attention aux demandes de son vali. Si elle lui refuse les moyens pécuniaires qui lui
sont nécessaires pour gouverner le pays, elle aura à songer à son remplacement, et
j'estime crue le départ de Carathéodory Pacha sera un malliern* pour elle et pour la
Crète.
Peut-être la Porte aussi bien que les Musulmans crétois veulent-ils prouver qu'un


Chrétien ne peut réussir comme gouverneur dans toute province où se trouvent des
Musulmans. C'est une arrière-pensée que l'on prête ici couramment à la Porte en
l'attribuant à son désir d'éviter, par l'exemple de ce qui se passe en Crète, l'envoi d'un
vali chrétien en Arménie. Mais c'est également la raison qui a déterminé jusqu'à pré-
sent la population chrétienne à enrayer toutes les tentatives de désordres. Il est cer-
tain, toutefois, que si la Porte et les Musulmans crétois voulaient continuer à jouer
ce jeu dangereux, la patience des Chrétiens pourrait se lasser et que nous poumons
revoir les mauvais jours d'antan.


Paul BLANC
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N° 12.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, l\ septembre 1896.


On signale de nouveaux meurtres cle Chrétiens par des mustdmans. La population
chrétienne croit à un complotorganisé pour obtenir le rappel cle Carathéodory Pacha
et son remplacement par un vali musulman.
La situation peut devenir rapidement critique. Il serait nécessaire de rappeler le


chef de la gendarmerie Emin Pacha, et de donner au Vali des pleins pouvoirs pour
prendre des mesures provisoires énergiques.


Pard BLANC


N° 13.
M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française, à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le \k septembre 1895.
Le GrandVizir déclare que la destitution d'Emin Pacha, chef de la gendarmerie,a


été proposée au Sultan et renvoyée à l'examen du Conseil des Ministres.
Le Ministre des finances a reçu l'ordre d'accueillir les demandes de crédit du


Vali.
P. CAMRON.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, 1/1. septembre 1895.


De nouveaux meurtres de Chrétiens ayant été commis hier près de la Canée, les
Consuls ont fait une démarche auprès du Vali et réclamé de promptes mesures
d'ordre.
Carathéodory Pacha a répondu qu'il venait de recevoir de Constantinople des in-


structions lui permettant de prendre les dispositions propres à calmer les alarmes de
la population.


Paul BLANC.
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N° 15.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


cà M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 septembre 1895.


Encouragés par l'impunité complète qui leur est accordée, les Musulmans se livrent
à toutes sortes d'agressions contre les Chrétiens et, sans l'arrivée inespérée d'un croi-
seur russe, nous n'eussions pas échappé, ces jours derniers, au triste spectacle de dés-
ordres sérieuxà la Canéeet à Réthymo. C'est, en effet, autour de ces deuxvilles crue les
Mustdmans ont multiplié leurs attaques, tandis que leurs coreligionnaires de Candie
étaientmaintenus par la main ferme du GouverneurHassan Pacha.
A Kissamo, l'assassinat d'un Chrétien, succédant à un autre meurtre commis quel-


ques jours auparavant, a provoqué une prise d'armes générale.
A Sfakkia, les Chrétiens, qui avaient à venger le meurtre de deux des leurs,


tuèrent le chef douanier, un soldat et en blessèrent trois autres.
A la Canée, dans la journée de vendredi, des Musulmans arrnés de couteaux


poursuivirent en plein midi et presque sous les fenêtres du Consulat d'Autriche, un
Chrétien qui ne dut son salut qu'à la rapidité de sa fuite. Une heure après, ils poi-
gnardaient un autre Chrétien qui passait sur la route de la Sude. Vers le tard, un
prêtre du village de Tsikalaria aperçut deux Musulmans armés de fusils qui se tenaient
en embuscade près de la route. Il avertit aussitôt les Chrétiens qui prirent les armes,
cernèrent les malfaiteurs et s'en emparèrent. Pendant la nuit, les Musulmans cher-
chèrent à délivrer les prisonniers qui avaient été remis à la gendarmerie.Les Chrétiens
durent passer la nuit en armes pour repousser les assaillants.
Tous ces faits causèrent ici une véritable panique. Les gens se renfermèrent dans


leurs maisons où ils restèrent armés, s'attendant constamment à une attaque des mu-
sulmans.
Dans plusieurs maisons chrétiennes on était décidé, si les Musulmans attaquaient


les Chrétiens, à jeter de la dynamite et du pétrole pour mettre le feu à la ville en:
tière. Et alors, qu'il s'agissait de calmer les alarmes cle cette population affolée, le chef
de la gendarmerie laissait les malfaiteurs courir les routes en toute liberté, et le com-
mandant militaire assistait impassible à ce spectacle.
Les choses changèrent d'aspect lorsqu'on vit le Tchernomoritz, qui était arrivé la


veille à la Sude, venir prendre son mouillage devant le port de la Canée et que le
Gérant russe notifia au Vali qu'il avait télégraphié à son Gouvernement pour de-
mander l'autorisation de faire stationner ce croiseur jusqu'au rétablissement de la
tranquilité! Carathéodory Pacha fit appeler en toute hâte le commandant militaire
pour lui communiquer, en présence du Gérant russe, la déclaration que ce dernier
venait de lui faire.
Le soir même, le général installait, en personne, des postes militaires dans tous


les quartiers de la ville, il se rendait à Halépa où les Consuls ont leur résidence et il
3.
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faisait occuper militairement le village. Pendant toute la nuit, des patrouilles nom-
breuses circulèrent de tous côtés. Ces mesures ramenèrent un peu cle calme dans les
esprits et, quand les consuls se présentèrent le lendemain matin chez leVali pour at-
tirer son attention sur l'état d'insécurité de notre ville et sur la nécessité de prendre
des mesures qui permissent aux sujets étrangers de sortir cle chez eux pour vaquer à
leurs affaires, CarathéodoryPacha put nous annoncer que, depuis la veille, les auto-
rités avaient pris des mesures de précautions destinées à rassurer les habitants et qu'il
espérait être, danstrois ou cpiatre jours, enmesure de nous informer cle l'acceptation
par la Porte cle certaines mesures nécessitées par les circonstances actuelles et qui
seraient de nature à satisfaire la population paisible.
Les principales de ces mesures auxquelles notre vali faisait allusion étaient la réor-


ganisation de la gendarmerie, la destitution d'Emin Pacha et l'avance des sommes
d'argent nécessaires pour payer les gendarmes que l'on devait licencier.
La Sublime. Porte aurait, parait-il, fini par comprendre crue Carathéodory Pacha


avait fait acte de fonctionnaire honnête en lui exposant les dangers d'une situation à
laquelle il fallait apporter des remèdesprompts et énergiques. Depuis deux ou trois
jours, les télégrammesse suivent sans interruption,le budget est approuvé,l'emprunt
est autorisé et une avance de 10,000 livres est faite par le Ministère des finances.
Emin Pacha est mis à la retraite; un nouveau chef de gendarmerie désigné pour le
remplacer n'ayant pas paru être un homme suffisant pour ce poste difficile est aus-
sitôt remplacé; un autre officier général de la gendarmerie est désigné pour procéder
à la réorganisation de la gendarmerie crétoise, et le choix du Gouvernement se porte
sur un officier capable qui connaît la Crète où il a laissé les meilleures souvenirs;
Hassan-Pacha, Gouverneur de Candie, est nommé Muchavir provisoire du vilayet à
la grande joie des Chrétiens qui ont toujours trouvé en lui un fonctionnaireimpartial
et énergique; enfin, Carathéodory-Pacha est autorisé àconvoquer les Beys musulmans
et à leur tenir un langage comminatoire.
Tous ces faits se sont succédé avec une rapidité telle que les chefs musulmans ont


peine à revenir de leur émoi et qu'ils se rendent compte que leur plan a été déjoué
et que pour le moment, ils doivent renoncer à obtenir le rappel de Carathéodory
Pacha et l'envoi d'un vali musulman.


Paul BLANC


N° 16.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, ]e 19 septembre 1895.
La correspondance de M. Paul Blanc vous a mis au courant des incidents qui,


depuis quelques temps, troublent la tranquillité de l'île de Crète.
Tous les meurtres commis parles Musulmans, toutes les violences, tous les actes


arbitraires reprochés aux fonctionnaires ou à la gendarmerie turcs sont la consé-
quence d'un plan arrêté qui a pour but d'exaspérer les Chrétiens, de les pousser
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au désordre et d'atteindre ainsi la personne de Carathéodory Pacha en prouvant
l'inutilité d'un Gouverneur chrétien. En poursuivant la réalisation de ce projet, qui
a déjà eu pour résultat la complète insécurité de l'île et des représailles de la part des
Chrétiens, les Musulmans savaient qu'ils n'étaient pas désapprouvés par le Gouverne-
ment, qui avait eu soin, en nommant Carathéodory, de lui retirer tout moyen
d'action, toute autorité réelle sur les fonctionnaires turcs; le Gouverneur général
ne pouvait les atteindre qu'en passant par la Sublime Porte ou le Palais.
Mon collègue de Russie a pris auprès de la Porte la défense du Gouverneur de


la Crète. Il a donné connaissance au Grand Vizir des rapports qu'il recevait du
Consul de Russie à la Canée.
Par l'accueil qu'il a fait à sa communication, Saïd Pacha a montré qu'il n'était


pour rien dans les embarras créés à Carathéodory.
H. est cependant plus que probable que tous les efforts du Grand Vizir pour ass*urer


le bon fonctionnement du Gouvernement de Carathéodory eussent échoué si une
circonstance fortuite n'avait pas pesé très heureusement sur les décisions de la
Sublime Porte. Le hasard a fait qu'une canonnière russe venant du Pirée s'est arrêtée
à la Canée pendant que les événements que je viens d'exposer se dérotdaient. Le
Consul de Russie a de suite télégraphié en clair à M. de Nélidow pour demander, vu
les circonstances, le maintien dans les eaux Cretoises de ce navire de guerre, et le
Gouvernement russe avisé, a immédiatement donné au commandant de la canonnière
l'ordre réclamé par son agent en Crète. L'effet n'a pas tardé à se faire sentir.
Carathéodory réclamait en vain un crédit qui lui était particulièrementnécessaire


pour se débarrasser de fonctionnaireshostiles à son Gouvernement ou déconsidérés,
et auxquels il était dû des traitements arriérés ; il réclamait sans plus de succès des
réformes dans la gendarmerie et, en premier lieu, le remplacement du chefde cette
gendarmerie. Le Ministre des finances a reçu, il y a quelquesjours, l'ordre d'envoyer
des fonds au Gouverneur général de la Crète, et le Grand Vizir me faisait dire en
même temps qu'il avait pris en main la réclamation de. Carathéodory Pacha contre le
chef de la gendarmerie et qu'il en faisait son affaire; il a promptementété en mesure
de tenir sa parole, et hier un télégramme de M. Paul Blanc m'annonçait qu'Emin
Pacha avait été mis à la retraite, que le choix de son successeur donnait satisfaction
à la population chrétienne et que la situation pourrait maintenant s'améliorer assez
rapidement.


Paul CAMBON.


N° 17.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 25 septembre 1895.


Les Chrétiens de l'île manifestent depuis quelque temps une certaine tendance à
revendiquerune extension de leurs privilèges, notammenten ce qui concerne le mode
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de nomination,la durée et l'étenduedes pouvoirsduGouverneur général qui, d'après
eux, devait toujours appartenir à la religion grecque orthodoxe. L'idée a fait son
chemin et la grande majorité des Cretois semble persuadée que, si les Arméniens
obtiennent de voir soumettre à une Commission de contrôle européenne l'étude et la
surveillance des réformes à appliquer dans leur pays, eux-mêmes devront se hâter
de réclamer l'extension de ce privilège à leur île et de demander que le choix du
Gouverneur général de Crète soit, à l'avenir, soumis à l'approbation des Puissances
et que la durée de ses pouvoirs soit fixée à cinq ans. Plusieurs personnes ont même
émis l'avis que l'on ne devrait pas tarder à procéder à des manifestations de na-
ture à poser la question. D'autres chefs plus sensés ont fait observer qu'il apparte-
nait aux députés crétois, véritables représentants de la population, de prendre
l'initiative et la direction d'un mouvement quand le moment opportun serait venu. En
somme, il avait été convenu que l'on attendrait la prochaineréunion de l'Assemblée,
et, comme plusieurs mois nous séparaient de la date de sa convocation, je ne pensais
pas que l'on dût immédiatementse préoccuperde cette question.
Mais il a fallu compter depuis lors avec la campagne entreprise par les Musul-


mans et avec la surexcitation produite par une longue série de meurtres commis
presque en même temps dans plusieurs provinces de l'île."
Les nombreux mécontents ont tenu à s'affirmer et, un jour, la population a été


informée qu'une réunion armée aurait lieu à Clinia.
La réunion eut bien lieu, mais c'est à peine si elle se composa de trois cents ma-


nifestants. On y parla fort peu des Musulmans et de leurs crimes; mais on y lut un
long mémoire contenant l'ensemble des revendications du peuple crétois. Le mémoire
contenait une série de propositions destinées à faire reconnaître l'autonomie de la
Crète qui n'aurait qu'un tribut annuel de quinze mille livres à payer à la Turquie et
ne devrait admettre dorénavant qu'une garnison de quatre mille soldats.
Bien que la réunion n'eût eu que peu de succès, les manifestants résolurent de


maintenir en permanence un noyau d'hommes armés et de convoquer leurs compa-
triotes à une nouvelle réunion qui devait avoir lieu à Vrissès, village plus rapproché
de la Canée. Certains chefs du parti intransigeant proposèrent même d'agir à la
Canée comme dans la montagne pour provoquer le plus d'adhésions possible à leur
mémoire.
Le programme autonomiste des manifestants n'était pas fait pour plaire au Con-


sulat général de Grèce. Le Gouvernement hellénique ne veut pas, en effet, entendre
parler de l'autonomie crétoise. Les hommes politiques qui dirigent la politique en
Grèce ont toujours cru que les Crétois ne songeraientplus à l'annexion le jour où ils
deviendraient indépendants de la Turquie, et ils ont présent à l'esprit l'exemple des
Samiens qui, depuis le moment où leur pays est devenuune Principauté et où ils ont
trouvé la liberté e£ le repos, se sont peu à peu détachés de la Grèce, dont on ne
parle plus chez eux qu'à un point de vue exclusivement sentimental. Le Consul gé-
néral de Grèce s'est donc ému de cette situation et a mis tous ses agents en mouve-
ment pour empêcher la signature du mémoire et obtenir la dispersion des gens armés.
Mais ses efforts sont demeurés jusqu'ici sans résultat.
Carathéodory Pacha a envoyé des soldats contre la bande armée. Celle-ci a quitté


la plaine précipitamment et s'est réfugiée dans la montagne où, dit-on, la troupe la
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poursuit. La réunion de Vrissès n'a donc pu avoir lieu. Quant au mémoire, on con-
tinue à discuter à la Canée siir l'opportunitéde le signer.
La crise que nous traversons actuellement n'a sa raison d'être que dans l'espoir


caressé par les Crétois de voir les Puissances européennes s'occuper d'eux et leur
accorder tout autant d'intérêt qu'on semble désireux d'en témoigner aux Arméniens.


Paul BLANC.


N° 18.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 27 septembre1895.


Les derniers rapports de notre Consul à la Canée avaient appelé mon attention
sur le fâcheux état de choses qui s'était établi dans l'île de Crète. Vous avez bien voulu,
par une lettre du 19 de ce mois, compléter ces indications en me faisant savoir à la
suite de quelles circonstances le Gouverneur chrétien de l'île avait été autorisé à
prendre des mesures depuis longtemps recommandéespar lui et qui paraissentdevoir
contribuer à rétablir la tranquillité dans ce pays.
Nous ne pouvons que nous féliciter de ce résultat et je vous remercie de m'en


avoir donné connaissance.
G. HANOTAUX.


N° 19.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 octobre r8g5.


Si les assassinats ont cessé à la Canée, la situation du pays est loin d'être bonne
encore. La Porte a envoyé 10,000 livres au Vali, en acompte de l'emprunt de
120,000 livres qu'elle a autorisé, mais, depuis le jour où elle a annoncé qu'elle se
chargeait de contracter elle-même cet emprunt, elle n'a plus donné signe de vie. Or
Carathéodory Pacha ne peut rien commencer tant qu'il ne sera pas mis en possession
de la somme entière. Il a, en effet, donnéun acompte de deux mois à la gendarmerie.
Mais on lui devait treize mois d'appointements. Comment donc licencier des gens
auxquels on doit pareille somme sans les payer complètement? Comment, d'un autre
côté, procéder à la réorganisation de ce corps tant qu'on devra conserver les mêmes
personnes? 11 faut qu'on se hâte à Gonstantinople parce qu'en Crète on ne sait pas
attendre et que le Vali est à bout de ressources. .


'
En outre, les manifestants chrétiens ne sont pas complètement dispersés, et si in-


différente que la population soit restée à leurs excitations, le Gouvernement n'aura
de -tranquillité que le jour où n'existera plus le moindre attroupement.
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Quant aux Musulmans, s'ils se tiennent tranquilles à la Canée, où la vue du pa-


villon russe semble avoir refroidi leur ardeur, ils continuent, aussi bien à Réthymo
qu'à Candie, à se montrer agressifs envers les Chrétiens.


Paul BLANC.


N° 20.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 21 novembre i8g5.


Fatiguée d'attendre sur les montagnes de Sfakkia, la bande armée s'est décidée à
descendre à Cydonie et elle a voulu gagner le village Campos. Elle a trouvé la route
barrée par 200 ou 300 soldats qui avaient ordre de l'empêcher de pénétrer dans ce
village.
Que s'est-il alors passé? On l'ignore encore exactement. Ce qu'il y a de certain,


c'est que les Chrétiens ont fait feu sur les soldats. Ceux-ci, trop peu nombreux pour
résister, ont dû battre en retraite et occuper une position qui leur rendait la défense
plus facile. Dans la nuit, des renforts ont été expédiés en toute hâte de la Canée et
l'armée aurait pu occuper Campos si les Chrétiens, accourus de tous les villages d'a-
lentour, n'étaient venus prêter aide et assistance aux insurgés. On s'est battu, pa-
raît-il, pendant dix heures, et il semble établi crue les troupes impériales ont dû
reculer de nouveau.
Ces nouvelles causent une grande agitation à la Canée et Chrétiens aussi bien que


Musulmans témoignent la plus grande inquiétude.
Paul BLANC.


N° 21.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 3 décembre 1895.


Parti de Marseille le 2 i du mois dernier, je suis débarqué au Pirée le 2 5. J'ai
trouvé Athènes beaucoup plus calme que je n'étais fondé à le croire, d'après les ren-
seignements répandus au dehors. Les Grecs suivent avec une vive attention, cela va
sans dire, ce qui se passe en Turquie, mais ils le font de la façon la plus paisible.
L'idée généralement répandue est que, pour le moment, il n'y a rien à faire et qu'il
faut laisser les choses suivre leur cours naturel. On a toute confiance dans un avenir
qui réserve à l'hellénisme des avantages de toute sorte.
De temps en temps, certaines feuilles d'opposition cherchent à secouer cet opti-


JPD - Octobre 2018 I-54 © Gallica-BnF







— 25 —
misme et accusent le Ministère de ne rien faire pour préparer le pays au rôle et aux
luttes qui l'attendent, mais leurs invectivesmêmes restent sans écho.
Mon premier soin, dès que j'ai repris possession de mon poste, a été d'aller rendre


visite à M. Delyannis. Il m'a tout d'abord déclaré qu'il était fermement convaincu de
la nécessité pour la Grèce de rester calme au milieudes agitations de l'heure présente.
Pour le moment, m'a-t-il dit, tout est encore au calme dans le pays; on a con-


«
fiance en nous et l'on attend les événements sans trop d'inquiétude; mais il ne fau-


«
drait pas que les désordres dont l'Arménie est le théâtre se propageassentdans des


«
régions qui nous avoisinent et qui nous intéressent plus directement, car alors nous


« ne pourrions évidemment plus rép.ondre de rien.
«
En attendant, nous voulons aller au plus pressé, rétablir nos affaires financières,*


«préparer le concordat avec nos créanciers, assurer l'équilibre de notre budget et
«
refaire notre crédit. Ce n'est pas trop pour cela de notre bonne volonté ardente et


«
de nos loyaux efforts. Telle est la tâche à laquelle le Ministère compte se consa-


« crer avec énergie pendant l'accalmie à laquelle nous devons un précieux répit. »
A. BOURÉE.


N°'22.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 12 décembre i8g5.
Le commandant militaire ayant, malgré l'opinion contraire du Vali, provoquédes


ordres de Constantinople, a tenté de cerner la bande armée de Chrétiens qui tient
toujours la montagne. Deux combats ont eu lieu. Les «Turcs ont eu 15 morts dont
2 officiers et 2 2 blessés. Ils ont dû se retirer. Les Musulmans sont très surexcités par
cet échec de l'armée.
A la suite d'arrestations opérées pour donner satisfaction à l'élément militaire,


plusieurs villages ont été évacués par les Chrétiens qui gagnent les districts inacces-
sibles de l'île.


Paul BLANC


N° 23.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,


Athènes, le 6 décembre i8g5.
Mon premier soin, après avoir vu M. Delyannis et recueilli de sa bouche les assu-


rances que je vous ai reproduites dans mon rapport du 3 de ce mois, a été de sol-
liciter une audience du Roi. Sa Majesté a bien voulu m'assigner immédiatement un
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rendez-vous. Notre entretien a tout d'abord porté sur le récent séjour du Roi en
France.
Passant ensuite à un autre ordre d'idées, le Roi a abordé la question arménienne


en me disant : «
Eh ! bien, les choses vont vite et mal en Orient. A quoi tout cela


«
va-t-il aboutir ? Dieu le sait. Quoi qu'il en soit, nous faisons tout ce qui dépend de


« nous pour empêcher l'incendie de se propager hors de son foyer. Mais c'est à vous,
«
c'est-à-dire aux Grandes Puissances, de l'y étouffer, et rendez-vousbien compte qu'il


«
n'y a pas im instant à perdre. »


A. BOURÉE.


N° 24.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constan-
tinople.


La Canée, i5 décembre 1896.


Le Vali m'a dit que les Musulmans lui avaient offert leur concours pour venger
les défaites de l'armée mentionnées dans mon télégramme du 12 de ce mois. Il a
refusé, mais on affirme crue le Commandant militaire leur fait distribuer des armes
et des munitions.


Paul BLANC.


N° 25.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constanti-
nople,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 17 décembre 1895.


Les troubles continuent en Crète. Le Gouverneur a demandé dix bataillons de
renforts ; la Porte en envoie quatre.
Le Gouvernementhellénique réclame l'intervention de la Russie et do l'Angleterre


auprès de la Porte pour empêcher l'envoi de nouvellesforces.
D'après le Cabinet d'Athènes, cette mesure provoquerait un soulèvement général


qui mettrait la Grèce clans le plus grand embarras.
P. CAMBON.
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N° 26.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 21 décembre 1895.


Au cours d'une visite abord d'un cuirassé autrichien, le roi vient de me dire, de-
vant des personnes qui l'ont certainement entendu : «Vous savez que les Turcs en-
«
voient décidémentcinq bataillons en Crète. C'est évidemment pour ne pas rester sur


«
leur dernier échec et renouveler leurs agressions. Si les choses prennent cette
«tournure, je vous déclare que je ne pourrai plus répondre de rien ici et que les
« événements suivront leur cours. » Sa Majesté a tenu un langage analogue presque
aussitôt après à mon collègue de Russie.
Commentantles paroles du Roi, le Ministre des Affaires étrangères m'a dit de son


côté que l'émotion causée ici par l'envoi des renforts tenait surtout à ce que le Gou-
verneur militaire qui les avait demandés ne manquerait pas de les utiliser pour en
venir aux mains avecles Chrétiens, dans l'espoir avoué, dit-on, de tirer vengeance de
son dernier échec. Si tels sont effectivement les projets de ce personnage, il serait,
je crois, de la dernière importance de lui faire interdire toute tentative semblable,
sous peine de voir s'allumer dans l'île un nouveau foyer insurrectionnel plus dange-
reux qu'aucun autre, car je crois que le Gouvernement grec seraitforcé, bien contre
son gré, de sortir du rôle pacificateur où il se maintient encore.


A. BOURÉE.


N°27.


Le Comte DE MONTÉBELLO, Ambassadeur de la République Française à
Saint-Pétersbourg,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 2 3 décembre 1895.


Le Prince Lobanoff n'a encore adressé aucune instruction à M. Nélidoff au sujet
des troubles de Crète, mais il lui semble bien difficile d'intervenir auprès de la Porte
pour empêcher l'envoi de renforts réclamés par CarathéodoryPacha lui-même.


G. DE MONTÉBELLO.


4.
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N° 28.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constantinople,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,


Péra, le 2/1. décembre 1896.


Notre Ministre à Athènes m'a informé clés dispositions manifestées par le roi de
Grèce et par son Ministre des Affaires étrangères au sujet de l'envoi de nouvelles
forces en Crète.
Mes collègues de Russie et d'Angleterrepensent comme moi qu'il est d'autant plus


difficile d'intervenir auprès de la Porte que les mesures propres à rétablir l'ordre sont
prises non sur la demande des autorités militaires, comme on le croit à Athènes,
mais à la requête du Gouverneur général Carathéodory, dont la prudence nous est
connue. Nous avons cependant, demandé quelques renseignements au Grand Vizir. Il
m'a répondu aujourd'hui que les quatre bataillons destinés à la Crète devaient rem-
placer dans la circonstance les forces qui tiennent campagne en ce moment; qu'un
seul de ces corps était en route et que les deux autres ne seraient embarqués qu'en
cas de nécessité.


P. CAMBON.


N° 29.


M. BLANC
,
Consul de France à la Canée,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 décembre 1895.


Le Parti insurrectionnel, désigné sous le nom d'Epitropie, s'est divisé en trois
groupes. L'un est resté à Sfakkia, le second a gagné Saint-Basile, le troisième est des-
cendu à Apocorona et jusqu'à Cydonie.
On ignore les motifs de cette séparation. D'aucuns prétendent qu'il y aurait eu dis-


sentiment entre les membres de l'Epitropie, que les plus pacifiques seraient résolus
à ne pas bouger de Sfakkia, que les partisans de l'action auraient gagné les autres
provinces pour y continuer à harceler l'armée. D'autres personnesprétendentau con-
traire


, que l'accord est parfait entre les membres de l'Epitropie et qu'ils ne se sont
divisés que pour répandre la bonne parole et grouper autour d'eux un plus grand
nombre d'insurgés.D'après une troisième version, la faim aurait nécessité cette sépa-
ration


,
la province de Sfakkia étant trop pauvre et trop désolée en hiver pour pou-


voir nourrir tous les manifestants.
En tous cas, la situation reste toujours incertaine et elle mérite de fixer l'attention


de la Porte.
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On annonce l'arrivée prochaine de cinq bataillons de renforts. C'est encore trop


peu pour faire face à tous les besoins. On doit cependant se réjouir de ce sacrifice
que la Porte s'est imposé.
Tel n'apas été cependant l'avis duGouvernement hellénique qui a invité son Agent


à faire des représentations au Vali sur la mauvaise impression que l'envoi de ces ren-
forts ne manquerait pas de causer à la population chrétienne et sur la surexcitation
qu'elle pourrait produire dans les esprits. CarathéodoryPachaaréponduàM.Gennadis,
avec juste raison, qu'il ne pensait pas que l'impression produite dût être celle qu'in-
diquait mon Collègue, que l'Epitropie constituait un danger assez grand pour que le
Gouvernementdût prendre ses mesures et fit comprendre aux insoumis qu'ils avaient
trop compté sur la faiblesse du Gouvernement; il aurait terminé en disant que la
Porte, d'ailleurs, était libre de concentrer en Crète autant de soldats qu'elle le juge-
rait convenable.
Le plus grave de la situation actuelle est toujours la détresse financière du Gou-


vernement.
Paul BLANC


N° 30.


M. BLANC, Consul de France k la Canée.


A M. BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3o décembre 1896.


Hier 85o soldats ont débarqué à la Sude venant de Smyrne; un autre bataillon
avait été laissé à Réthymo deux jours auparavant.
ïï est aujourd'hui certain 'qu'une bande de repris de justice crétois, arrivée de


Grèce a débarqué en Crète dans un petit port de la baie de Kissamo. D'après les
Chrétiens, cette bande serait composée de 24 individus fort dangereux.
Le Vali n'a reçu avis que de l'arrivée de onze contumaces. Carathéodory Pacham'a


paru très contrarié de ce débarquement si inopportun et il m'a avoué qu'il avait es-
péré que le Gouvernementhellénique pourrait s'opposer au départ de ces malfaiteurs.
Les habitants d'Apocorona ont envoyé aux Consids une députation composée de


quatre notables, avec mission de s'enquérir de leurs dispositions envers l'Epitropie.
Les délégués nous ont avoué que les membres de l'Epitropie faisaient courir le


bruit que certains consuls voyaient avec plaisir l'agitationactuelle et qu'ils leur prodi-
guaient des encouragements. Ces nouvelles, nous ont-ils dit, surexcitent les esprits
dans notre province et elles empêchent bien des gens, qui sont cependant hostiles à
l'Epitropie de lui refuser leur assistance. Nous désirons donc connaître la vérité et
savoir si le pays pourra retirer quelque avantage de la campagne actuelle. Dans ce
cas, nous sommes prêts à tous les sacrifices; dans le cas contraire, nous devons faire
tous nos efforts pour mettre fin à la crise.
Ma réponse a été aussi nette que possible et j'ai- déclaré aux délégués que non


seulement le Consulat de France n'avait jamais donné de moindre encouragement à


JPD - Octobre 2018 I-59 © Gallica-BnF







— 30 —
l'Epitropie, mais que je blâmais sévèrement ses actes parce que je craignais qu'ils
n'attirassentde grands malheurs sur deux pays en mettant aux prises les deux élé-
ments de la population.


«
Il nous appartient, leur ai-je dit, de savoir si vous voulez revoir les mauvais


jours de 1889 et ruiner inutilement votre pays. »
Les délégués me demandèrent si je n'aurais aucune objection à leur répéter dans


une lettre particulière ce que je venais de leur dire de vive voix.
Ils désiraient, me dirent-ils, rendre toute équivoque impossible et désabuser, en


montrant cette lettre, ceux de leurs concitoyens qui avaient été trompés par des
bruits mensongers que les membres de l'Epitropie faisaient courir sur la conduite
de quelques Consuls. Ils ajoutèrent qu'ils comptaient adresser la même prière à mes
autres collègues. Je leur répondis que j'avais besoin, avant de leur donner une ré-
ponse, de réfléchir, de m'entendre avec le Vali et de me concerter avec les autres
Consuls.
Le lendemain de cette visite, je me suis mis à ce sujet d'accord avec mes col-


lègues étrangers et j'ai signé la lettre dont j'ai l'honneur de transmettre ci-joint une
traduction à Votre Excellence et qui portait déjà les signatures du Consul général de
Grèce, du Consul d'Angleterre et du Gérant du Consulat de Russie. Le Consul
d'Italie s'est fait autoriser par son Gouvernement à y joindre la sienne.
Le Consul d'Autriche-Hongrie est le serd Consul qui ne se soit pas associé à la


démarche de ses autres collègues.
Paul BLANC.


ANNEXE A LA DEPECHE DU CONSUL DE FRANCE DE LA CANEE


EN DATE DU 3o DÉCEMBRE l8o,5.


TRADUCTION DU GREC
Messieurs,


Vous vous êtes présentés chez nous comme chargés par des habitants des quatre
communes d'Apocorona d'apprendre s'il est vrai, comme le fait croire VEpitropie,
que quelques-uns des Consids non seulement ne considèrentpas son existence comme
nuisible mais encore la soutiennent, et pour connaître notre opinion quant aux con-
séquences que pourraient avoir les actions et agissementsde VEpitropie, nous vous
avons clairement exposé notre opinion comme suit :
Loin de considérer VEpitropie comme pouvant contribuer à améliorer la situation,


nous croyons au contraire qu'elle produira un résultat opposé, et selon notre opinion,
il est de toute nécessité, dans l'intérêt de l'île, que les membres qui composentcette
Epitropie ne se contentent pas de se disperser, mais qu'ils quittentla Crète le plus tôt
possible pour éloigner, par leur départ, tout danger du pays.
Nous faisons droit à la prière que vous nous avez faite en vous répétant par écrit


ce que nous vous avons dit verbalement dans l'espoir qu'il vous sera ainsi facile de
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désabuser ceux de vos concitoyens qui ont été trompés par des bruits menson-
gers.


Recevez, etc.
Signé : N. GENNADIS, Consul Général de Grèce.
Signé : A. BILIOTTI , Consul d'Angleterre.
Signé : P. BLANC, Consul de France.
Signé : C. BULGARIDÈS, Gérant du Consulat de Russie.


N°31.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le k janvier 1896.


Le Cabinet d'Athènesvient d'apprendre crue trois bataillons, une batterie de mon-
tagne et des munitions auraient été débarqués en Crète et cela, au momentmême où
M. Mavrocordato télégraphiait qu'à la suite d'un Conseil des Ministres ottomans, il
avait été officiellementavisé cru'aucune autre force militaire ne serait ajoutée à l'u-
nique bataillon déjà envoyé le 2 1 décembre.
Le Ministre des .Affaires étrangères a aussitôt chargé son représentant à Constanti-


nople de déclarer formellement à laPorte qu'enprésence de ce fait le Gouvernement
royal déclinait toute responsabilité clans les événements qui pourraient s'ensuivre
en Crète.
Interrogépar moi sur la portée exacte qu'il convenait d'attribuer à cette notifica-


tion
,
le Ministre des Affaires étrangères m'a dit qu'il ne fallait pas en induire que le


Gouvernement helléniquemodifierait sa conduite modérée et pacificatrice, mais que
prévoyant seulement les conséquencesdéplorables de pareilles imprudences,il voulait,
par avance, les signaler et bien faire constater qu'on le mettait dans l'impossibilité de
les prévenir.


A. BOURÉE.


N°32.
M. P. CAMRON, Ambassadeur de la République Française à Constantinople,


à M. BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères, à Paris.


Péra, le 12 janvier 1896.


Le Sultan avait résolu d'envoyer à la Canée l\. bataillonsde troupes régulières.
Malgré l'irritation visible causée, à Athènes, par cette nouvelle, il nous paraissait
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à mes collègues de Russie, d'Angleterre et à moi, difficile de demander à la Porte le
retrait de cette mesure.
Elle était réclamée par Carathéodory Pacha lui-même, et comme, de notre côté,-


nous avions constamment insisté sur un renforcement sérieux de la gendarmerie de
l'île, il ne semblaitpas opportunde s'opposer à un envoi de troupes destiné à suppléer
provisoirement à l'absence d'une gendarmerieinsuffisante.
Cependant M. de Nélidow, avant de se décider, a cru devoir solliciter des instruc-


tions de son Gouvernement.
Quelques jours après, il recevait l'ordre d'engager la Porte à ne pas envoyer de


nouvelles troupes en Crète pour ne pas causer de nouveaux désordres.
Au même moment, le Grand Vizir nous faisait connaître que l'envoi des troupes


était réduit à un bataillon et que les trois autres seraient tenus en réserve.
Le Sultan faisait donner la même assurance à l'Ambassade de Russie, qui s'em-


pressait de la communiquer à son Consul à la Canée, en l'invitant, conformément au
désir du Sultan, à persuader à VEpitropie de quitter l'île.
Nous étions donc en droit de croire que le Sultan avait renoncé réellementà l'idée


d'envoyer en Crète plus dun bataillon, et M. de Nélidow ne semblait pas douter
delà promesse quflui en avait été faite par Sa Majesté.
Cependant, dans les premiers jours de ce mois, le bruit s'est de nouveau répandu


que des forces assez considérables étaient envoyées en Crète, et notre Consul général
à Smyrne, interrogé par moi à ce sujet, m'a fait connaître avant hier que 2,3oo ré-
difs (effectifde quatrebataillonsturcs) avaientété expédiésdepuis quinzejours, en trois
envois successifs à la Sude.
Les patentes de ces bâtiments portaient à dessein une autre destination. Le g jan-


vier, 182 mulets et chevaux ont été également embarqués à Smyrne pour la même
destination.


P. CAMBON.


N° 33.
•


M. BLANC, Consul de France à la Canée.


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.
»


La Canée, le 11 février 1896.
Les assassinatsviennent de reprendre entre Musulmans et Chrétiens.
La population chrétienne de la Canée témoigne une grande inquiétude. Elle se


rend parfaitement compte de l'impuissance du Gouvernement à empêcher la conti-
nuation de ces crimes.
Le vapeur Hodeidah a débarqué ce matin à la Sude un bataillon expédié de


Smyrne, 4-00 conscrits et un général de brigade. Le même paquebot doit partir pour
Mersine où il embarqueraun autre bataillon à destinationde la Crète.
Nous en sommes déjà au quatrième, sans parler de 4.00 conscrits, de 10 pièces


d'artillerie et d'un cinquième bataillon prochainement attendu.
Le malheur est que toute l'énergie du Gouvernement ottoman semble être limitée
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à l'envoi de ces troupes de renfort. On ne semble pas comprendre à Con'stantinople
que la Crète est aujourd'hui en plein état d'anarchie. La détresse financière est telle,
que les Gouverneurs des Provinces n'ont plus un seul homme à leur disposition. Les
gendarmes qui ont seize mois d'appointements arriérés refusent partout le service.
On a dû rappeler dans les grandes villes tous les gendarmes albanais qui menaçaient
de se mutiner, et les placer de la sorte sous la surveillance de l'armée régulière. Mais
cette situation ne saurait se prolonger, et j'ai certaines raisons de croire que Cara-
théodory Pacha songe déjà à se soustraire aux responsabilités qu'on voudrait rejeter
sur lui. Je crois que si, d'ici à peu de temps, la Porte ne lui envoie pas l'argent dont
il a un besoin impérieux, il compte donner sa démission. Ce serait un grand
malheur pour le pays et, dans ce cas, l'insurrection serait inévitable au printemps
prochain.
On s'entretient beaucoup ici d'un article paru récemment dans la Palingénésia et


dans lequel on indique que le printemps prochain pourrait « ramener en Crète autre
chose que des hirondelles » et que le Gouvernement hellénique, ne saurait rester indif-
férent aux événements qui se produiraient dans l'île. Le ton comminatoire de cet
article paru clans un journal que l'on considère comme un organe officieux du
Cabinet d'Athènes, a causé une grande impression. «


Paul BLANC


N° 34.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 21 février 1896.


Des désordres sérieux ont éclaté, affirme-t-on, à Sélino. Le Gouvernement a jugé
nécessaire d'y expédier par mer deux bataillons et trois pièces de canon.
On est d'autant plus inquiet de la tournure que les événements semblent prendre,


que les musulmans des villes témoignent une grande irritation et qu'ils répètent pu-
bliquement que si les choses continuent à marcher de la sorte, ils se soulèveront en
masse et se livreront à de tels excès, qu'ils provoqueront une occupation militaire
turque ou une intervention des Puissances européennes.


Paul BLANC


N° 35.
M. BLANC, Consul de France en Crète,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,


La Canée, le 6 mars i8g6.
L'Epitropie vient de faire sa réapparition en Apocorona. Après avoir affirmé son


existence par un mémoire adressé aux Consuls et signé à Askyfos de Slakkia par tous
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Cirle. 5
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les membres du Comité, elle a tenu ses assises dimanche dernier, dans un village
d'Apocorona, et elle a fait publier cru'elle convoquait la population pour différentes
réunions de fraternisation qui auront lieu dimanche prochain, sur plusieurs points
de la province d'Apocorona.
Il faut reconnaître crue les circonstances paraissent favorables à cette nouvelle ten-


tative d'agitation. On ne peut, en effet, se dissimuler que la Porte a fait tout ce qui
dépendait d'elle pour augmenterle mécontentementet favoriser le développement de
la propagande révolutionnaire. Après avoir détruit elle-même l'autorité et le prestige
de son Vali, en rejetant toutes ses demandes et en le laissant dans un état de com-
plet abandon, elle a découragé la partie saine et sensée de la population en refusant
de sanctionner le budget et les projets de loi votés par la dernière assemblée et elle
a laissé le champ libre à tous les malfaiteurs et à tous les agitateurs en n'assurant pas
tout au moins le fonctionnementrégulier de la gendarmerie.
Carathéodory Pacha est d'autant plus désespéré que la situation s'est aggravée du


côté de Réthymo où de nouveaux assassinats ont eu lieu entre chrétiens et musul-
mans. Notre Vali m'a laissé entendre qu'Userait heureux, si les ambassadesattiraient
l'attention de la Porte sur l'imminence d'un choc probable entre les deux éléments
de la population. «Je ne puis», m'a-t-il dit, «gouverner plus longtemps dans de
«semblables conditions. Il n'y a plus aujourd'hui d'administration en Crète, je n'ai
«
plus un gendarme qui consente à obéir, et je vois toutes les mauvaisespassions exci-


« tées à un tel point qu'un choc semble inévitable.
«
Or je n'ai aucun moyen à ma disposition pour l'empêcher de se produire et, d'un


«autre côté, je n'entends pas assumer la responsabilité d'événements que je n'aurai
« pas été mis en mesure d'arrêter à temps. La conduite crue le Gouvernementtient à
« mon égard prouve que je n'ai plus sa confiance. Il devrait donc se hâter de me rap-
«
peler et d'envoyer un homme à qui il pourrait accorder ce qu'il croit devoir me


«
refuser.


»


Paul BLANC.


N° 36.


M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 8 mars i8g6.


Le Sultan a confié le gouvernementgénéral du vilayet de Crète à TurkhanPacha ,
ancien Ministre des Affaires étrangères, en remplacement de Carathéodory Pacha,
démissionnaire.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 37.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le 12 mars i8g6.


La nomination de Turkhan Pacha produit la plus déplorable impression.
Les chrétiens y trouvent la preuve de leurs soupçons crue le Sultan, en refusant à


Carathéodory Pacha les moyens de gouverner, a voulu rendre la position du Gou-
verneur général chrétien intenable et se ménager ainsi la possibilité de le remplacer
par un musuhnan.
De leur côté, les musulmans déclarent publiquementqu'ils regrettent Carathéodory


Pacha et que TurkhanPacha n'est pas l'homme de la situation.
Le mécontentement est général.


Paul BLANC


N° 38.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le il\ mars i8g6.


Les musulmans multiplient leurs agressions contre les chrétiens, depuis l'arrivée
de Turkhan Pacha. Ils veulent, dit-on, montrer par là leur mécontentement.
Hier, une panique s'est produite à la Canée; la population chrétienne, malgré les


assurances du Vali, se montre très inquiète. Le commandant militaire n'inspire au-
cune confiance.


Paul BLANC


N° 39.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 5 mars 1896.


Turkhan Pacha vient d'adresser une proclamation à la population Cretoise pour lui
annoncer qu'une amnistie générale a été accordée par S. M. I. le Sultan.
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L'amnistie n'est pas limitée aux crimes et délits politiques, mais elle s'étend aux


crimes et délits de droit commun.
On se demande, non sans quelque apparence de raison, quel sera dorénavant le


frein que l'on pourra opposer à la recrudescence des crimes qui sont de plus en plus
fréquents dans notre île, si les malfaiteurs peuvent escompter à l'avance la conces-
sion, à périodes rapprochées, de mesures de clémence en leur faveur.
Quant aux chefs politiques, on doute qu'ils profitent de l'amnistie; les assassins


et les voleurs consentiront peut-être à en bénéficier, s'ils ne trouvent pas plus grand
avantage à servir d'escorte aux membres de l'Epitropie.


Paul BLANC


N° 40.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constan-
tinople.


La Canée, le 26 mars 1896.


Le Vali a nommé une commission mixte de chrétiens et de musulmans pour prê-
cher la conciliation entre les deux éléments de la population.
Il a fait aussi arrêter quelques malfaiteurs dangereux qu'il compte exiler.
Ces mesures ont rendu un peu de calme à la population.


Paul BLANC


N° 4L
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. BOURGEOIS, Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 17 avril 1896.


L'Epitropie avait convoqué la population à une réunion armée qui devait être tenue
dimanche dernier à Kourna, petit village d'Apocorona, situé près des limites de cette
province et de celle de Rethymo. Que s'est-il alors passé ? On ne le sait pas encore
exactement. Le fait est que, dès la pointe du jour, un parti de chrétiens attaqua la
garnison du village d'Episcopie,voisin du lieu de la réunion, et que tous les assistants
coururent prendre part au combat'.
Deux bataillons ayant été envoyés sur les lieux, la lutte reprit le lendemain et dura


toute la journée.
Cette rentrée en scène de l'Epitropie est un fait grave et qui justifie les craintes


que j'ai déjà exprimées.
D'un autre côté, l'Assemblée devrait être être réunie dans une vingtaine de jours


et il y a lieu de se demander si Turkhan Pacha osera convoquer les députés alors
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que l'Epitropie tient la montagne. Je suppose que le Vali n'est pas sans concevoir
d'assez sérieuses préoccupations en ce qui concerne les futures délibérations de l'As-
semblée. Et il n'a pas tort, si, comme on l'affirme autour de moi, le plan de certains
meneurs partisans d'une union à la Grèce, est de faire formuler par les députés un
nouveau programme des revendications Cretoises qu'on opposerait au programme
autonomiste de l'Epitropie, qui est loin de convenir au Gouvernement Hellénique.
La perspective d'être placé entre deux programmes aussi subversifs, à ses yeux, l'un


que l'autre ne saurait plaire à Turkhan Pacha. Aussi ne serais-je pas étonné d'ap-
prendre, un de ces jours, qu'il s'est résolu à notifier à la population Cretoise que son
Gouvernement, tout désireux qu'il soit de ne porter aucune atteinte aux privilèges de
l'île de Crète, ne pourra ordonner la convocation de l'Assemblée tout autant que les
chefs insurgés tiendront la montagne et n'auront pas quitté le pays.
Le moyen peut être bon, mais il s'agit de savoir commentla population chrétienne


appréciera cette mesure, et si elle n'y découvrira pas une arrière-penséede supprimer
à tout jamais son Assemblée. Dans ce cas, l'Epitropie n'auraitplus besoin de solliciter
des renforts, elle en recevrait de tous les points de l'île.


Paul BLANC


N° 42.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constan-
tinople.


La Canée, 28 avril 1896.


Dans un engagement récent entre l'armée turque et l'Epitropie à Sfakia, les
troupes ont subi un échec sérieux. 3o soldats ont été tués et. 60 blessés.


Paul BLANC


N° 43.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. BOURGEOIS, Présidentdu conseil, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, icr mai 1896.


La nouvelle des derniers succès remportés par l'Epitropie et surtout la constatation
de l'empressement qu'a mis la population à venir en aide aux chefs insurgés, quand
ils se sont trouvés en péril, semblent avoir causé une impression désagréable au
Cabinet d'Athènes.
Lîe Consul général de Grèce a répété, ces jours derniers, qu'il avait reçu de son
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Gouvernementl'ordre de provoquer une démarche de la population auprès de l'Epi-
tropie, afin de la décider à quitter la Crète.
Et effectivement, M. Gennadis a pris l'initiative d'une réunion qui a été tenue à


la démogerondie de la Canée et qui a abouti à l'élection de quatre notables qui ont
reçu la mission de se rendre auprès de l'Epitropie, de l'engager, au nom de la popu-
lation et du Gouvernement Grec, à mettre fin, par son départ, à la crise actuelle et
de promettre aux chefs insurgés que le CabinetHelléniqueleur fourniraitles moyens
de gagner la Grèce et pourvoirait à leurs besoms, quand ils seraient arrivés à Athènes.
Malheureusement, l'insuccès de cette démarche a été complet.
La Commission, rentrée cet après-midi à la Canée, vient de faire connaître la ré-


ponse de l'Epitropie, qui est loin d'être satisfaisante.Les chefs insurgés refusent caté-
goriquement de quitter l'île. Ils consentent seulement à ne se livrer à aucun acte
d'hostilité et à licencier leurs soIdats jusqu'au 17 mai prochain, aux trois conditions
suivantes :
i° L'Assemblée sera com7oquée avant l'expiration de cette date;
20 Les députés prendront l'engagement de revendiquer le rétablissement du statu


quo ante 1889;
3° La Porte fera droit à cette demande et accordera le règlement de la question


financière.
Dans le cas où ces trois conditions ne seront pas acceptées, l'Epitropie rappellera


ses soldats, fera un appel au peuple Crétois et recommencera des hostilités.
On ne peut crue regretter sincèrement un résultat aussi négatif, alors surtout que,-


pour la première fois depuis l'ouverture de la crise, le Gabinet d'Athènes avait pris
une attitude franchement pacifique.


Paul BLANC.


N° 44.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 mai 1896.


Un iradé impérial ordonne l'ajournement de la convocation de l'Assemblée géné-
rale et le Vali a fixé à la seconde quinzaine du mois d'août la date de la réunion
des députés à la Canée.
Cette mesure est de nature à entraîner de sérieuses complications. On doit donc


se demander, en tout premier lieu, si elle est légitime et opportune. Légitime, per-
sonne ne saurait le nier. Du moment où une bande insurrectionnelle bat la montagne
depuis plusieurs mois, attaquant l'armée régulière lorsque l'occasion s'en présente,
menaçant la population musulmane des villages de l'intérieur et tenant lé pays dans
un état d'agitation constante; quand, en outre, cette bande insurrectionnelle, après
avoir lancé un programme essentiellement révolutionnaire, déclare solennellement
qu'elle ne déposera pas les armes avant d'avoir obtenu satisfaction, qu'elle ne tient
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aucun compte des conseils qui lui sont donnée par les Consuls et qu'elle repousse
avec mépris l'invitation qui lui a été faite par le GouvernementHellénique de quitter
l'île, on ne saurait prétendre que la Sublime Porte n'est pas dans son droit en pro-
rogeant la convocation d'une assemblée qui aurait probablement constitué elle-même


un nouvel élément, sinon de désordre, du moins d'agitation.
La protestation des membres chrétiens du Conseil général administratif, dont


j'ai l'honneur d'envoyer ci-joint une traduction à Votre Excellence, semble dénier
au Gouvernement le droit de prendre semblable mesure sans avoir demandé, au
préalable, l'avis du Conseil général administratif. Je ne puis admettre que les protes-
tataires soient bien sincères dans leur conviction. Ils savent en effet, tout aussi bien
que moi, que la mesure dont ils discutent la légitimité n'est pas une mesure admi-
nistrative, mais une mesure émanant de l'initiative souveraine.
Je n'hésite donc pas à déclarer qu'à mes yeux la prorogation de l'Assemblée géné-


rale est une mesure légitime.
Est-elle opportune? Les avis sont partagés, et il ne saurait en être autrement en


raison de la diversité des intérêts en jeu.
D'après Turkhan Pacha, les députés Crétois n'auraient pu faire autrement que de


prendre, dès les premiersjours de la session, une attitude hostile au Gouvernement.
L'Epitropie, en effet, a signifié qu'elle commencerait, les hostilités si les députés ne
présentaient pas, aussitôt après leur convocation, un programme de revendications
contenant, comme minimum, la demande du rétablissement du statu quo ante i 889.
Or les députés, sachant qu'il ne dépend que du bon vouloir de l'Epitropie de lancer
quelques-uns des siens sur les villages musulmans, de provoquer de la sorte l'émi-
gration des familles musulmanes et de créer des troubles dans la ville de la Canée où
siège l'Assemblée,n'auraient pas voulu s'exposer au danger de se trouver les prison-
niers d'une populationmusulmane,irritée et fanatisée, et ils auraient cédé aux exigences
des chefs insurrectionnels. Le Gouvernement se serait alors trouvé en présence d'un
programme de revendications présenté par l'Assemblée, et comme il ne pourrait
accepter les demandes des députés, il aurait dû dissoudre l'Assemblée au risque de
voir le lendemain le pays tout entier prendre le parti de ses députés et se mettre en
état d'insurrection.
En outre, TurkhanPacha avoue que, dumoment où la Porten'a pas encore donné


de solution à la question économique, sa position personnelle envers les députés eût
été fort difficile et qu'il lui aurait été impossible de trouver, sans compromettre son
Gouvernement, une réponse au réquisitoire des députés fondé sur les promesses so-
lennelles faites par son prédécesseur.
Il lui importait donc de gagner du temps, de façon à se débarrasser de l'Epitropie


et régler la question financière avant la convocation de l'Assemblée.
La mesure de prorogation lui parait donc tout à fait opportune, et il m'a dit, hier


soir, qu'il attacherait beaucoup de prix à ce que l'on connût au Département les rai-
son qui ont dicté sa conduite. Je lui ai promis d'en écrire à Votre Excellence et
d'ajouter queje comprenaisses appréhensionset les sentiments qui lui avaient fait pré-
coniser l'adoption de cette mesure.
Les chefs politiques Crétois prétendent, au contraire, que la prorogation de l'As-


semblée est une faute lourde qui peut pousser la population à prendre les armes pour
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la défense de son dernier privilège et qui met les députés dans l'impossibilité d'user
de leur influence pour obtenir la dispersion et le départ de l'Epitropie.
Ces arguments ne me paraissent pas très sérieux. En premier lieu, le privilège des


Crétois n'est pas menacé puisque l'ordonnance de prorogation fixe la date de la pro-
chaine convocation et qu'il ne s'agit pas de suppression,mais d'un simple ajournement.
En second lieu, si les députés ont encore l'illusion que leur influence est assez


grande pour décider les chefs insurrectionnels à quitter le pays, il leur était bien
facile d'user de cette influence depuis que l'Epitropie menace la tranquillité de leur
pays. Pourquoi n'ont-ils pas, depuis plusieurs mois, décidé la population à signifier
leur congé à ces hôtes turbulents ? Eux partis, le Gouvernementn'avait aucun prétexte
pour justifier un ajournement, et il n'y avait plus de raison pour retarder l'ouverture
des travaux de l'Assemblée.
Il est donc bien difficile, d'après moi, d'accueillir l'opinion exprimée par les chefs


politiques Crétois contre l'opportunité de la mesure de prorogation.
Ce que l'on peut dire en revanche, c'est qu'il existe au fond du coeur de chaque Cré-


tois un vieux levain de haine qui fermente depuis que la Porte, en 1889, a déchiré si
brutalement le pacte qui existait entre elle et la population Cretoise que, depuis lors,
les fautes continuelles commises par La Porte, qui a laissé ce malheureux pays dans
un état d'abandon si complet, que tous les rouages de l'administrationne fonctionnent,
plus et que nous vivons aujourd'hui en pleine anarchie, ont causé dans la population
un tel mécontentement, que le parti insurrectionnel voit le nombre de ses partisans
augmenter de jour en jour.
Les Crétois, dans ces derniers mois, ont pu se procurer une grande quantité de


munitions. Ils ont renouvelé leur armement, et les paysans n'ont plus aujourd'hui de
vieux fusils Chassepot entre leurs mains, mais des fusils Gras et Martini. Ils ont fait
venir de l'étranger desmachines pour fabriquer des cartouches, et des ouvriers, venus
de Syra, leur ont appris le maniement de ces machines. Tous ces préparatifs sont pour
eux un, entraînement, et il n'y a pas à se dissimuler que, depuis le retour du prin-
temps, un vent d'insurrection souffle sur la Crète. Avec ou sans Epitropie, avec ou sans
Assemblée, les partisans du désordre auraient toujours trouvé un prétexte pour ex-
ploiter le mécontentement générai de la population. La Porte, de son côté, n'ayant
rien fait pour accorder une satisfaction quelconqueaux Crétois, on peut craindre que,
d'ici à quelques semaines, nous soyons en pleine période de troubles. Les signes avant-
coureurs se sont déjà produits.
Les assassinats entre musulmans et chrétiens ont, en effet, recommencé de plus


belle dans ces derniers jours et la population des villages musulmans avoisinant Re-
thymo s'est déjà mise en marche pour rentrer dans la ville. Turkhan Pacha fait son
possible pour s'opposer à ce mouvement, et on m'a informé hier que les musulmans
avaient consenti à s'arrêter en route. Mais, si de nouveaux assassinats continuent à
jeter l'effroi au sein de cette population déjà épouvantée, il n'y aura aucune force
capable de l'empêcher d'aller chercher un refuge à l'abri des forteresses. Or, le jour
où cette séparation des deux éléments deviendra un fait accompli, l'insurrection Cre-
toise aura commencé.


Paid BLANC
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE POLITIQUE DE LA CANEE EN DATE DU 8 MAI 1896.


Traduction d'une protestation remise au Vali de Crète, Turkhan Pacha,
par les Membres chrétiens du Conseilgénéral d'administration.


La Canée, le a4 avriI 1896.
6 mai.


C'est par l'avis officiel que le Gouvernement général de cette île a fait afficher, le
22 de ce mois, clans différents endroits de la Canée, que nous avons appris l'ajour-
nement de la convocationde l'Assemblée générale par suite de la situation actuelle de
l'île.
Cette mesure que le Gouvernement général a provoquée à l'insu du Conseil gé-


néral a causé une véritable stupéfaction et une profonde émotion, car elle constitue
non seulement une violation manifeste de la loi qui fixe au 2 5 avril de chaque année
l'ouverture de l'Assemblée, mais, vu les circonstances dans lesquelles elle a été prise,
elle devient aussi préjudiciable et porte atteinte à d'autres prescriptions fondamen-
tales de la loi organique.
Votre Excellence n'ignorepoint que, d'après l'article 13 du statut organique relatif


aux attributions du Conseil administratif, toute mesure concernant le service admi-
nistratif et exigeant discussion, délibération et jugement doit être soumise préala-
blement au Conseil général.
Par conséquent, si le Gouvernement général avait demandé, comme il en avait


l'obligation, notre avis sur ce sujet, nous l'aurions engagé, au lieu de prendre mie
pareille mesure, de convoquer d'un côté l'Assembléegénérale, seule compétente pour
indiquer, delà part du pays, les mesures imposéespar les circonstances,et de l'autre,
de recommander au Gouvernement impérial l'application des mesures proposées de-
puis longtemps par le prédécesseur de Votre Excellence et l'Assejcnblée générale, et
dont on a tant de fois promis l'exécution.
Le Gouvernement général avait d'autant moins de motifs de supputer la conduite


qu'aurait tenue l'Assemblée générale, crue ses travaux de la session précédente, ses ef-
forts pour le rétablissement de l'ordre et son indépendance à l'égard de toute in-
fluence extérieure sont des faits avérés et incontestables.
Possédant le droit qui nous est conféré par l'article 24 de la loi organique pour


formuler les observationsqui précèdent, nous avons cru de notre devoir de le faire,
en déclarant qu'on ne saurait rejeter la responsabilité des conséquences que pourrait
entraîner la mesure dont il s'agit sur le peuple que nous représentons.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète.
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N° 45.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à MM. le comte DE MONTÉBELLO et P. CAMBON, Ambassadeurs de la
République française à Saint-Pétersbourg et à Gonstantinople.


Paris, le 10 mai 1896.


M. Delyanni est venu insister auprès de moi sur les dangers que présenterait
l'ajournementde l'Assemblée Cretoise et m'a demandé si je serais disposé à agir au-
près du Sultan en vue de faire rapporter cette mesure. Une démarche analogue a dû
être faite auprès des autres Puissances.
J'attacherais du prix à connaîtrevotre sentiment sur des conséquences que la déci-


sion de la Porte pourrait entraîner en ce qui concerne la tranquillité de la Crète et
sur la suite qu'il conviendrait de donner au voeu du Cabinet d'Athènes.


G. HANOTAUX.


N° 46.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.
10 mai 1896.


Le Ministre de Grèce à Paris est venu m'entretenir de l'ajournement de la session
de l'Assemblée Cretoise. Il a insisté sur les dangers que présenterait cette mesure et
m'a demandé si je serais disposé à agir auprès du Sultan en vue de la faire rapporter.
J'attacherais du prix, dans ces conditions, à connaîtrevotre sentiment personnel sur


les conséquences que la décision de la Porte pourrait entraîner en ce qui concerne
la tranquillité de l'île.


G. HANOTAUX.


N° il.
M. P. CAMBON


,
Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, ie 10 mai 1896.


L'ajournement de l'Assemblée générale Cretoise est dû au nouveau gouverneur


JPD - Octobre 2018 I-72 © Gallica-BnF







__ 43 —
TurkhanPacha qui s'était déjà opposé à sa convocation lorsqu'il était gouverneur en
189/1. Il est certain qu'en agissant ainsi, il répond au sentiment personneldu Sultan.
Une administration prévoyante ne redouterait pas une Assemblée qui, lors de


sa session de 1896, sous le gouvernement de CarathéodoryPacha, s'est tenue scrupu-
leusement dans les limites de ses attributions.La décision de la Porte mécontentera
certainementles chrétiens de Crète et fournira un prétexte aux agitateurs.
Nous pouvons nous associer à une démarchedes Puissances;mais il me semblerait


dangereux de prendre une initiative.
Il est à craindre, en effet, que cette Assemblée, si régulière sous la direction de


Carathéodory, ne soit poussée, dans les circonstances actuelles, à certains excès dont
les Puissances se verront attribuer la responsabilité par la Porte.


P. CAMBON.


N° 48.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 mai 1896.


Le Consul général de Grèce agit activement afin de décider les députés chrétiens
à se réunir à la Canée pour protester contre la mesure d'ajournement. Les députés
de Candie hésitent à venir.
Cette tentative d'agitation est d'autant plus inopportune, que de nombreuxmeurtres


entre chrétiens et musulmans rendent la situation fort inquiétante et que la conduite
agressive des musulmans ne s'explique que par leur désir de provoquer une occupa-
tion militaire.


PAUL BLANC


W 49.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 11 mai 1896.


Ainsi que je m'en suis déjà expliqué par mon rapport du 8 de ce mois, la convo-
cation de l'Assemblée, pendant qu'un Comité insurrectionnel tient la montagne, eût
été, d'après moi, une mesure pouvant entraîner des complications immédiates. Son
ajournementne peut avoir de conséquences fâcheuses par lui-même, à moins que le
Gouvernement grec n'y cherche prétexte à une agitation.


6.
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On ne devrait, à mon avis, se préoccuper actuellement que d'obtenir, soit par la


persuasion, soit par la force, le départ du Comité dont la présence constitue le dan-
ger le plus grave.


PAUL BLANC


N° 50.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 mai 1896.


Lès députés de Rethymo ont eux-mêmes prié le Vali de ne pas convoquer l'Assem-
blée aussi longtempsque le Comité insurrectionnel tiendrait la montagne.
J'ai su également que les députés des provinces de Candie et de Lassithi avaient


exprimé l'avis que, du moment où le Gouvernement avait indiqué une date fixe pour
la prochaine convocation de l'Assemblée et qu'il ne s'agissait, en somme, que d'un
ajournement, il fallait se soumettre à la décision du Souverain.
Il convient d'ajouter qu'en 1886, lors d'un précédent ajournementde l'Assem-


blée, les députés avaient protesté pour la forme et le pays était resté absolument
tranquille.
On pouvait donc supposer, dans ces conditions, que la mesure de la Porte ne pou-


vait entraîner par elle-même aucune conséquence fâcheuse.
Si, comme on peut le craindre, des troubles éclatent prochainement en Crète, il


faudra les attribuer à des causes toutes différentes.
Ces causes ont déjà été indiquées par moi. Je me bornerai donc aujourd'hui à les


rappeler et à les énumérer.
Ce sont :


1 ° Le mécontentement qui existe dans le pays depuis la promulgation du dernier
firman de 1889 et la suppression d'une partie des privilèges crétois;


20 Le mécontentement provoqué dernièrement par la nomination d'un Vali mu-
sulman ;
3° L'état de désorganisation administrative et d'anarchie dans lequel se trouve le


pays depuis plusieurs mois;
4° La détresse financière administrative et la misère de la population des cam-


pagnes ;
5° L'existence d'un Comité insurrectionnel qui cherche à fomenter des


troubles;
6° L'incurie et l'imprudence des autorités militaires qui ont exposé l'armée à subir


plusieurs échecs;


70 Les excitations continuelles des Comités d'Athènes;
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.8° Le mécontentement de la population musulmane qui veut le remplacement de


Turkhan Pacha par un Vali militaire et la proclamation de la loi martiale dans le
pays; - •


9° Enfin les assassinats journaliers entre chrétiens et musulmans, qui risquent de
provoquer la séparation des deux éléments, la rentrée des musulmans dans les forte-
resses et le départ des chrétiens pour la montagne.
Si donc le printemps de 1896 voit éclore une insurrection dans l'île de Crète, il


faudra en rechercher la cause dans les raisons crue je viens d'énumérer.
Le mal étant connu, il faudrait, au lieu de se perdre dans des discussions oiseuses


sur la légalité ou l'inopportunité d'une simple mesure d'ajournement, chercher à ap-
porter remède le plus rapidement possible à une situation absolument critique. Tout
doit s'effacer devant la nécessité qui s'impose aujourd'hui de faire disparaître par la
persuasion ou la force le Comité insurrectionnel et d'empêcherun choc entre musul-
mans et chrétiens. Pour cela, il faut que la Porte soit assez sage pour changer le
Commandantmilitaire qui est invalide et incapable, et pour envoyer, en dehors des
25,ooo livres qui sont arrivées cette semaine dans le pays, une somme de 5o,ooo à
60,000 livres absolument nécessaire pour payer les fonctionnaires et réorganiser
l'administration et la gendarmerie.
Si elle se montre, en outre, disposée à faire à la Crète certaines concessions sur le


terrain financier qui permettront à la prochaine Assembléed'équilibrer sérieusement
le budget, peut-être échapperons-nousà la crise qui menace d'entraîner la ruine et
la destruction du pays.


PAUL BLANC


N° 51.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


*» La Canée, le 16 mai 1896.


Les représentants de Candie et des districts orientaux ont refusé de venir à la
Canée et de s'associer à la manifestation conseillée par M. Gennadis.


Paul BLANC


N°52.
M HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinopie.
Paris, le 16 mai 1896.


J'estime, comme M. Cambon,qu'il ne saurait nous'convenir de prendre auprès de
la Porte l'initiative de la démarche dans laquelle le Gouvernement Hellénique a ma-
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nifestê le désir de nous engager. M. Delyanni m'ayant entretenu de cette question,
j'ai eu soin de lui tenir un langage propre à lui faire sentir l'intérêt qu'avait la Grèce
à poursuivre en Crète une politique d'apaisement et à s'abstenirde toute démarche
de nature à y faire naître de nouvelles complications.


G. HANOTAUX.


N°53.


M. BLANC
,
Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 mii 1896.


L'Epitropie a attaqué Vamos, chef-lieu de la province de Hakkia. et bloqué la
garnison, composée de 1,600 soldats. On se bat sans discontinuer depuis cinq jours
et les chrétiens accourent de tous côtés pour empêcher l'armée de secourir les as-
siégés.


Paul BLANC.


N° 54.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 20 mai 1896.


Les nouvelles qui arrivent de Crète causent ici unevive émotion. Le Ministre des
Affaires étrangèresnous en a entretenus hier, mon collègue de Russie et moi. Il dé-
clare que le Gouvernement royal n'est plus écouté et qu'il faut désormais aux Cre-
tois autre chose que des conseils. Pour arrêter les progrès du soulèvement, il croirait
urgent que l'on obtint de Constantinople le retrait du firman qui, en ajournant la
convocation des députés, a; donné une sorte de consécration légale à l'Epitropie.
Le Ministre des Affaires étrangères pense que l'on réussirait encore à grouper ainsi


en majorité les éléments modérés autour de l'Assemblée régulière où des questions
de fond seraient étudiées pacifiquement, loin des énergumènesqui tiennent la mon-
tagne.
Les Représentants de la Grèce près des Grandes Puissances recevront des recom-


mandation? dans ce sens,
A. BOURÉE
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N° 55.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 21 mai 1896.


M. Delyanni a insisté auprès de moi pour que l'on obtienne de la Porte la convoca-
tion immédiate de l'Assemblée Cretoise. Il semontrepersuadéque toute cause de conflit
disparaîtrait aussitôt. Le prince Lobanoff et lord Salisbury auraient promis d'inter-
venir auprès du Sultan. L'Allemagne s'abstiendrait. J'ai répondu que l'attitude des
autres Puissances déterminerait nos propres résolutions.
J'attacherais du prix à savoir si les voeux du Gouvernement grec ont été appuyés


auprès de la Porte par l'une ou l'autre des Puissances.
G. HANOTAUX.


N° 56.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 21 mai 1896.


M. Delyanni a insisté auprès de moi pour que l'on obtienne de la Porte la convoca-
tion immédiate de l'AssembléeCretoise.Il se montrepersuadé que toute cause de conflit
disparaîtrait aussitôt. Le prince Lobanoff et lord Salisbury auraient promis d'inter-
venir auprès du Sultan.
L'Allemagne s'abstiendrait.J'ai répondu que l'attitude des autres Puissances déter-


minerait nos propres résolutions.
Veuillez entretenir le prince Lobanoff de la question et me faire savoir s'il est.


exact que le GouvernementImpérial ait promis d'intervenir auprès de la Porte dans
le sens des voeux du GouvernementGrec.


G. HANOTAUX.


N° 57,.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 21 mai 1896.


M. Delyanni a insistéauprès de moi pour que l'on obtienne de laPorte la convoca-
tionimmédiatede l'AssembléeCretoise.Il semontrepersuadéquetoute causede conflit
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disparaîtrait aussitôt. Le prince Lobanoff et lord Salisbury auraient promis d'inter-
venir auprès du Sultan. •
L'Allemagne s'abstiendrait. J'ai répondu que l'attitude des autresPuissances déter-


minerait nos propres résolutions.
G. HANOTAUX.


N° 58. '


Le Comte DE MONTEBELLO, x\mbassadeur de la République française à


Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Moscou, le-22 mai i8g5.


Le GouvernementImpérial n'a ni promis ni même parlé d'intervenir auprès du
Sultan pour demanderle retrait du firman ajournant l'ouverture de l'Assemblée Cre-
toise. Il voudrait être mieux renseigné sur les motifs qui ont amené le Sultan à édic-
ter cette mesure et sur les dangers qu'elle peut réellement présenter, avant de tenter
aucune démarche.


G. DE MONTEBELLO.


N° 59.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 22 mai 1896.


Sous l'appui de l'artillerie des forts et de l'escadre, les troupes ont essayé hier de
dégager Vamos.
Elles ont été repouss*ées. Le Vali a reçu cette nuit l'ordre de convoquer l'As-


semblée.
Paul BLANC.


N° 60.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 22 mai 1896.


Turkhan Pacha a reçu l'ordre de convoquer l'Assemblée crétoise. Le Ministre de
Grèce se montre très salisfaii de cette décision, qui rend inutile une intervention
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des grandes Puissances. Mes collègues n'avaient d'ailleurs, jusqu'à aujourd'hui, reçu
aucune instruction de leurs Gouvernements.
A la Porte, on a annoncé comme faite, au Ministre grec, la nomination d'Abdullah-


Pacha, en remplacementde Turkhan-Pacha.Abdullah-Pacha,qui a une bonne répu-
tation, était auparavant Vali de Scutari.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 61.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 22 mai 1896.


Le Gouvernement de la Reine a reçu ce matin de Constantinople la nouvelle que
l'Assemblée crétoise était convoquée pour le 28 mai. Il n'est pas exact que lord Sa-
lisbury ait promis au Gouvernement grec d'intervenir dans cette affaire. Il s'était
borné à prendre des renseignements sur la situation des choses et, d'après les infor-
mations recueillies, il s'en était remis à sir Ph. Currie du soin de tenir à la Porte le
langage que cetAmbassadeur jugerait lui-même le plus opportun.


ALPH. DE COURCEL.


N° 62.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 23 mai 1896.


Un combat acharné a eu lieu encore hier. Les soldats turcs non seulement n'ont
pu faire un pas en avant, mais ils ont dû se défendre dans leurs cantonnements.


Paul BLANC


N° 63.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINTÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


Paris, le 23 mai 1896.
Notre Ambassadeur à Pétersbourg me télégraphie que le prince Lobanoff n'avait


ni promis, ni même parlé d'intervenir auprès du Sultan pour demander le retrait du
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.—Affaire de Crète. 7
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firman ajournant la convocation de l'Assemblée crétoise. Il s'était borné à se ren-
seigner.
Il n'est pas exact non plus que lord Salisbury ait promis au Gouvernement grec


d'intervenir dans l'affaire. H s'en était remis à sir Philip Currie du soin de juger du
langage qu'il lui paraîtrait le plus opportun de tenir à la Porte.


G. HANOTAUX.


N° 64.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, ik mai 1896.


A la suite d'une rixe entre chrétiens et musulmans dont la cause est encore in-


connue, les événements se sont aggravés en quelques instants à un tel point que l'on
se bat en ce moment dans les rues de la Canée. Mes collègues et moi avons pu entrer
en ville avec grande difficulté. Toute la population est en armes et l'on tire des mai-
sons dans les rues. La situation est très périlleuse. Le Vali n'a pas de troupes en
nombre suffisant. Il y a déjà des victimes connues; les cawas des Consuls de Russie
et de Grèce ont été tués par les musulmans. En présence de cette impuissance du
Gouvernement, je ne puis répondre de la sécurité de nos nationaux et je pense qu'un
navire de guerre français devrait être envoyé en toute hâte devant la Canée. La situa-
tion est aussi très critique à Rethymo, où des musulmans armés forcent les maisons
chrétiennes. Mes collègues télégraphient dans le même sens à lerfrs Gouvernements.


Paul BLANC


N° 65.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 25 mai 1896.


En présence de la situation périlleuse que les nouvelles de Crète révèlent, j'ai in-
vité le Neptune, qui se trouvait mouillé devant Beyrouth, à se rendre à la Sude.
Le Chargé d'affaires de Russie demande également l'envoi d'un bâtiment de la


marine impériale.
J. DE LA BOULINIÈRE.
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W 66.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Paris, le 25 mai 1896.


Le Cosmao, qui est à Smyrne, a reçu du Ministre de la marine l'ordre de se rendre
à la Canée.
Renseignez-moisur les forces navales des diverses Puissances qui sont en ce mo-


ment dans les eaux de l'Ile.
G. HANOTAUX.


N° 67.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


Paris, le 25 mai 1896.


Le Cosmao a reçu l'ordre de se rendre à la Canée, avec mission d'y protéger nos
nationaux. Je m'enquiers des mesures que les Puissances, et en premierheu laRussie,
comptent prendre de leur côté. Nous ne devons pas douter que la Porte ne se rende
compte de la gravité de la situation qui nous est ainsi signalée et ne soit décidée à ne
rien négliger pour faire face aux devoirs qui lui incombent.


G. HANOTAUX.


N° 68.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 25 mai 1896.


Des réfugiés chrétiens ont envahinos consulats.Le combat a cessé pour le moment
dans les rues, mais nous entendons la fusillade continuer autour de la ville. On an-
nonce comme prochaine l'arrivée de navires italiens, anglais et russes.


Paul BLANC
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N° 69.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.
Paris, le 25 mai 1896.


Tenez-moi informé de l'impression produite autour de vous par les événementsde
la Crète et des dispositionsque le Gouvernement Hellénique laisse paraître.


G. HANOTAUX.


N° 70.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Athènes, le 26 mai 1896.


Malgré les excitations de la presse, l'émotion qui est vive ici dans les régions offi-
cielles, n'a pas gagné la rue. Les comités crétois réclament des Ministres l'envoi de
bâtiments de guerre avec des renforts aux gens de Vamos pour enlever la garnison
turque; ce serait, à les entendre, le signal du soulèvement général et de l'annexion à
la Grèce.
Après le retrait du firman ajournant la convocation de l'Assemblée crétoise, le


Gouvernement Royal avait fait une dernière tentative de pacification en envoyant des
émissaires à Vamos pour obtenir la cessation des hostilités. Mais les chrétiens ne veu-
lent pas renoncer à un succès qu'ils se croient à la veille de tenir, et les événements
de la Canée leur font perdre la tète.
Le Gouvernement Royal sent les responsabilités qu'il assumerait en.montrant le


pavillon hellénique en Crète pour protéger ses nationaux. Mais il redoute aussi les
attaques de l'opposition et l'impopularité auxquelles son inaction l'expose. Je décon-
seille énergiquement toute intervention de la flotte grecque, et mon collègue de
Russie tient, de son côté, le même langage.


A. BOURÉE.


N° 71.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 26 mai 1896.


Le Gouvernement royal a décidé d'envoyer à la Canée le croiseur Piemonte, qui
est parti ce matin de Messine, et il attend les événements pour arrêter ses disposi-
tions ultérieures.


BILLOT.
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N° 72. J


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 27 mai 1896.


Le Gouvernementanglais a envoyé un navire cuirassé à la Canée. H n'a, quant à
présent, adopté aucune autre disposition. Cependant, si les choses s'aggravaient à Re-
thymo, il serait possible qu'il envoyât devant cette place un second bâtiment. L'Am-
bassadeur turc annonce que l'ordre est rétabli en Crète. Toutefois il se montre inquiet
et il s'efforce d'obtenir l'appuide l'Angleterre pour le maintien de l'autorité ottomane.
Le Cabinet de Londres, sans s'engager avec la Turquie, donne à entendre que les
troubles de la Crète ne doivent pas avoir de gravité durable s'il ne se produit pas
d'excitation de la part du royaume de Grèce.
Le Ministre d'Angleterre à Athènes a conseillé au Gouvernement hellénique de


s'abstenir de montrer son pavillon dans les ports de Crète. Jusqu'ici, en effet, bien
que deux bâtiments grecs fussent prêts à appareiller au Pirée, la Grèce n'a pas joint
ses navires à ceux des Puissances dans les eaux Cretoises.


Alph. DE COURCEL.


N° 73.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 27 mai 1896.


Notre agent à la Canée m'a signalé parmi les principales causes de l'agitation qui
règne en Crète :


i° Le mécontentementproduit par le firman qui a supprimé en 1889 une partie
des privilèges des Cretois, et accru par la nominationd'un vali musulman, Turkhan
Pacha ;


20 La désorganisation administrative et la détresse financière de l'île;
3° L'existence d'un comité insurrectionnelen Crète et les excitations des comités


d'Athènes.


M. Blanc pensait toutefois que la Porte pourrait amener la disparition du comité
insurrectionnelsi elle prenait des mesures promptes et efficaces pour assurer l'impar-
tiale répression des désordres, en même temps que la marche des services publics,
et se montrait disposée à faire à la Crète des concessions en matière financière.
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Vous voudrez bien communiquer ces indications au prince Lobanoff en lui deman-


dant s'il ne juge pas avec nous que notre premier et commun intérêt serait de main-
tenir le contact entre les Puissances afin de rechercher de concert les moyens de re-
médier à la situation ou tout au moins de prévenir toute action isolée ou divergente.
Je crois inutile d'insister avec lui sur le danger qu'il y aurait à laisser se développer
une crise qui emprunterait une importance particulière aux questions actuellement
posées ailleurs et à nous voir devancés par d'autres dans une tâche où la paix de
l'Orient est immédiatement intéressée.


G. HANOTAUX.


W lli.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 27 mai 1896.


Si les soldats bloqués à Vamos sont massacrés, un massacre général des chrétiens
et des étrangers des villes et des villages environnants par les soldats est inévitable.
Telle est la conviction du Corps consulaire. Dans ces conditions, les Consuls sont
prêts à se rendre auprès des chefs insurgés pour les engagerà laisser sortir les soldats
sains et saufs avec armes et bagages.
Comme l'Epitropie avait accepté les propositionsqui lui avaient été faites par trois


Commissaires de laisser libre la garnison si les familles chrétiennesenfermées à Kha-
livia étaient délivrées et si le Gouvernement s'engageait à évacuer Apocarona sous la
garantie des Consuls; comme cette mission est restée en suspens à cause des événe-
ments de la Canée ; comme, d'un autre côté, le Vali nous assure qu'il a ordonné
d'évacuer Apocorona, nous avons l'espoir que notre démarche réussira et sauvera le
pays d'une immense calamité.
Mais il nous faudrait recevoir votre autorisation et l'assurance que la Porte accepte


cette décision dans le plus bref délai possible, parce que nous craignons que d'ici à
un ou deux jours les vivres de la garnison ne soient épuisés.


Paul BLANC


N° 75.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée» le 27 mai 1896.


Le Cosmao est mouillé devant la Canée; un navire de guerre anglais et un croi-
seur russe sont arrivés; un croiseur italien est attendu aujourd'hui.Hier matin, on s'est
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encore battu dans les rues de la Canée. Depuis l'arrivée des navires, le feu a cessé.
Nous n'avons aucune nouvelle de l'intérieur de l'île, mais nous savons qu'on se bat
de tous les côtés. La situation est fort dangereuse à Rethymo.


Paul BLANC


N° 76.
M. LOZÉ


,
Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 27 mai 1896.


Un navire de guerre austro-hongrois est envoyé à la Canée.
Le Ministre des Affaires étrangères estime que, de même que grâce à l'accord des


Puissances, on a puarrêter les manifestationsbulgares enMacédoine, de même on doit
s'efforcerd'arrêter les manifestationsgrecques en Crête. R a télégraphiéà Athènes dans
des termes très pressants pour engager le Gouvernement à exercer son action sur l'opi-
nion publiqueet à entraver les desseins des partisans d'une intervention, en faisant re-
marquer au Gouvernement la responsabilité qu'il assumerait s'il se laissait déborder. H
espère que les autres Puissances feront de même. Il pense également qu'il est néces-
saire d'amenerle Gouvernement ottoman à remplacerd'urgence le Vali et les fonction-
naires de la Crète, qui sont cause de la situation présente, et à organiserune administra-
tion donnant à la populationde cette île les garanties nécessaires au rétablissement et
au maintien de la sécurité. Il est d'avis qu'il y aurait lieu d'exercer à Constantinople
une pression dans ce sens.


H. LOZÉ.


N° 77.
M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 27 mai 1896.


H semblequ'à la Canéeet à Rethymo les agresseurs aient été les musulmans désireux
de se venger de l'échec infligé par les Chrétiens à la garnison de Vamos. Dans le cas
très probable de la reddition de la garnison turque, il est à craindre, si elle n'est pas
épargnée par les Cretois victorieux, que de nouveaux troubles éclatent dans les villes
où les musulmans sont les plus forts.
L'arrivée des bâtiments de guerre paraît avoir déjà produit un effet calmant.
Le Sultan promet d'être modéré dans la répression et de ne pas faire proclamer


l'état de siège. Le Gouvernement grec a fait savoir qu'il agirait en Crète pour le ré-
tablissement du calme, mais le mouvement semble échapper à sa direction.
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Notre Consul à la Canée pourrait donner utilement aux Chrétiens et aux notables
de l'Epitropie des conseils de modération. Je compte l'y inviter si Votre Excellence
m'y autorise.
Le Chargé d'affaires russe a fait parvenir à son Consul des instructions dans ce


même sens.
J. DE LA BOULINIÈRE.


N°78.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 28 mai 1896.


Les Consuls en Crète ayant proposé de se rendre auprès des Chefs de l'Epitropie
pour travailler à la pacification, en raison de l'urgence, nous pensons, mon Collègue
de Russie et moi, qu'il y a heu, si ces propositions rallient la majorité des représen-
tants des Puissances à Constantinople, ce qui est certain, d'exercer une action sur la
Porte pour lui faire accepter la médiation des Consuls en exigeant d'elle des garanties
suffisantes.
Les mêmes instructions sont sollicitées par le Chargé d'affaires de Russie.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N°79.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,
à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Paris, le 28 mai 1896.


En vue d'éviter de grands malheurs, je vous autorise à vous associer à titre per-
sonnel à une démarche des autres consuls, faite directement ou de préférence par
intermédiaire, auprès des chefs insurgés pour les engager à laisser sortir sains et
saufs les soldats bloqués à Vamos. Vous pouvez vous entremettre, d'autre part, par
vos conseils, auprès des autorités turques pour obtenir l'évacuation d'Apocorona. Je
télégraphie à l'Ambassade de donner le même conseil à la Sublime Porte. Mais je
tiens à attirer votre attention sur deux réserves expresses : "1° que ces démarches soient
concertées et accomplies dans les mêmes termes, à titre personnel, par tous vos col-
lègues des Grandes Puissances; 20 qu'elles n'entraînent aucune initiative, engagement
ou garantie, de la part des agents ou de la part des Puissances,pouvant provoquer ou
justifier sous une forme quelconque une intervention extérieure de nature à porter
une atteinte quelconque à l'autorité du souverain. Tenez-vous particulièrement en
relation avec votre collègue de Russie et ne faites rien qu'en complet accord avec lui.


G. HANOTAUX.
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N° 80.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Moscou.


Paris, le 28 mai 1896.


Notre Consul à la Canée fait connaîtreque, dans la conviction du Corps consulaire,
un massacre général des Chrétiens et des étrangers des villes et des villages environ-
nants par les musulmans est inévitable si les soldats turcs bloqués àVamos sont mas-
sacrés. Les Consuls sont prêts à se rendre auprès des chefs insurgés pour les engager
à laisser sortir les soldats sains et saufs avec armes et bagages.
Des dispositions récemment manifestées par l'Epitropie et de certaines assurances


duVali, ils croient pouvoir inférer que leur démarche aurait des chances de réussir et
sauverait le pays d'une immense calamité. Mais il était nécessaire que la Porte l'auto-
risât dans le plus bref délai, la garnison de Vamos n'ayant plus de vivres que pour
deux jours.
Dans ces conditions, et en présence des renseignementsde M. de la Boulinière éta-


blissant l'accord de nos deux représentants à Constantinople, j'ai cru devoir adresser
à M. Blanc le télégrammesuivant :


«
Pour des raisons d'humanrre et en vue d'éviter de grands malheurs, je vous au-


torise à vous associer, à titre personnel, à une démarche des autres Consulsfaite direc-
tement ou de préférence par intermédiaire, auprès des chefs insurgés pour les engager
à laisser sortir sains et saufs les soldats bloqués à Vamos. Vous pouvez vous entre-
mettre, d'autre part, par vos conseils, auprès des autorités turques pour obtenir
l'évacuation d'Apocorona. Je télégraphie à l'Ambassade de donner le même conseil
à la Sublime Porte. Mais je tiens à attirer votre attention sur deux réserves expresses :
i° que ces démarches soient concertées et accomplies dans les mêmes termes, à titre
personnel, par tous vos collègues des Grandes Puissances; 2° qu'elles n'entraînent
aucune initiative, engagement ou garantie de la part de la part des agents ou de la
part des Puissances pouvant provoquer ou justifier sous une forme quelconque une
intervention extérieure de nature à porter une atteinte quelconque à l'autorité du
souverain.
Tenez-vous particulièrement en relation avec votre collègue de Russie et ne faites


rien qu'en complet accord avec lui. »
Veuillez communiquer d'urgence ce télégrammeau prince Lobanoff, en lui faisant


connaître que j'invite notre agent à Constantinople à presser la Porte d'accepter et
de faciliter la démarche projetée.
Le Gouvernement russe a dû, de son côté, recevoir des indications qui ne pou-


vaient lui laisser de doute sur l'urgence de la décision à prendre.


G. HANOTAUX.
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W 81.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 28 mai 1896.


J'adresse à M. Blanc le télégramme suivant : (Voir le n° 79).
Veuillez aviser immédiatementle Gouvernement ottoman des instructions envoyées


à M. Blanc, en insistant sur les considérations d'humanité et d'urgence qui les ont
motivées et sur les réserves dont j'ai tenu à ce que l'autorisationdonnée à notre agent
fût accompagnée. Vous signalerez à la Porte, de la façon la plus pressante, l'intérêt
qu'elle a à faciliter, par l'envoi immédiat à la Canée d'ordres très précis, une oeuvre
d'apaisement sur le caractère de laquelle, le Gouvernement turc ne peut se mé-
prendre.
Faites-moi connaître sans retard, le résultat de votre démarche, que vous commu-


niquerez en même temps à notre agent à la Canée, si, comme je n'en veux pas dou-
ter, il est conforme à nos voeux. J'ai pris soin d'aviser de nos dispositions le Prince
Lobanoffqui a dû recevoir de son agent à la Canée, les mêmes indications que vous,
et des conseils analogues aux vôtres, seront sans doute adressés à la Porte par le
Chargé d'affaires de Russie.


G. HANOTAUX.


N° 82.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires Etrangères.


Athènes, le 28 mai 1896.


Le Ministre des Affaires Etrangères vient de me dire ce qui suit :
Le Ministre turc ayant insisté auprès de M. Skouzès pour que le Gouvernement


royal s'employât à «
apaiser le soulèvement de Crète », le Ministre des Affaires Etran-


gères lui a fait connaître les conditions auxquelles il lui serait possible de fournir le
concours qu'on lui a demandé : ce sont celles que les chrétiens de Vamos mettent
à la libération de la garnison turque, savoir : évacuation d'Apocorona par les Turcs;
abandon de Khalivia où des familles grecques sont bloquées ; enfin déclaration à l'ou-
verture de l'Assemblée Cretoise que la Convention de Halepa est remise en vigueur.
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Le Ministre de Turquie a dû télégraphier à Constantinople pour appuyer ces pro-


positions que M. Mavrocordatoa mission de soumettre, de son côté, à la Porte en
insistant sur leur caractère d'urgence extrême, attendu que Vamos serait à la veille
de tomber et qu'il faut à tout prix prendre un parti avant que la garnison ne soit con-
trainte de se rendre à merci. Les Cretois ne traiteront d'ailleurs sur ces bases, qu'au-
tant que les Puissancesgarantiront l'exécution ,de l'arrangementpar la Porte.
Le Ministre des Affaires Etrangères n'avait pas attendu la démarche d'Assim-Rey


pour lancer dans la nuit, une circulaire aux agents helléniques auprès des grandes
Puissances afin d'indiquer dans l'intérêt de la paix générale, la nécessité de solliciter
l'appui des Cabinets auprès de la Porte, à l'effet d'obtenir le rétablissement de la Con-
vention de Halepa.


A. BOURÉE.


W 83.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires Etrangères.


Péra, le 28 mai 1896.


Réunis à l'occasion des affaires de Crète, les représentants des six grandes Puis-
sances ont décidé, en attendant les instructions de leurs Gouvernements,d'envoyer à
leurs Consuls à la Canée, le télégramme suivant :


«
Je vous autorise à vous mettre d'accord avec vos collègues et à entrer en pourpa-


«
1ers préliminaires, tant avec l'autorité turque qu'avec les chefs de l'Epitropie en


« vue d'éviter les excès crue vous redoutez et de préparer les éléments d'un arrange-
« ment pacifique ».


Ils ont décidé, en outre, de charger le baron de Calice d'écrire en leur nom à tous,
une lettre par laquelle il fera connaître à Tewfik Pacha, l'autorisation donnée aux
Consuls, en ajoutant que le concours des agents étrangers ne peut avoir de résultats
que si des instructions sont envoyées aux autorités locales pour les inviter à se prêter
à une entente.
Seize bataillons viennent de partir pour la Crète. J'ai vu Tewfik Pacha qui était


au courant des propositions des Consuls en vue d'une intervention pacifique, mais ne
semblait pas enclin à profiter de ces dispositions. Je me suis borné jusqu'à présent à
lui dire que nous souhaitons le rétablissement de l'ordre et à conseiller le calme, la
prudence et la modération. Les moyens énergiques et une répression par la force
paraissent décidés; il est à craindre qu'ils n'entraînent une révolution générale. Le
maintien des bâtiments de guerre à la Canée serait, dans ces conditions, la seule
garantie de sécurité pour les populations chrétiennes des Ailles du littoral.


J. DE LA BOULINIÈRE.


JPD - Octobre 2018 I-89 © Gallica-BnF







—'60 —


• • .
N° 84.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 28 mai 1896.
Mon approbation était naturellement acquise au langage que vous avez tenu, de


concert avec votre collègue de Russie, pour détourner le Gouvernement Grec d'en-
voyer des navires à la Canée.


G. HANOTAUX.


N° 85.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 28 mai 1896.
Pour des raisons d'humanité et sur sa demande, j'ai autorisé d'urgence notre


Consul à la Canée à s'associer, à titre personnel, à une démarche des autres Consuls
faite directement, où de préférence par intermédiaire, auprès des chefs insurgés pour
essayer d'empêcher le massacre d'une garnison turque bloquée à Vamos.
Notre Agent pourra, d'autre part, conseiller aux autorités turques de hâter l'éva-


cuation d'Apocorona. Mais il est entendu : 1 ° que ces démarches devront être con-
certées et accomplies dans les mêmes termes et à titre personnel par tous les Consuls
des Grandes Puissances; i° qu'elles n'entraîneront aucune initiative, engagement ou
garantie de la part des Agents ou de la part des Puissances pouvant provoquer ou jus-
tifier, sous une forme quelconque, une intervention extérieure de nature à porter
une atteinte quelconque à l'autorité du Souverain.
J'invite notre Chargé d'affaires à Constantinople à aviser la Porte de ces instruc-


tions, en insistant sur les considérations d'humanité qui les ont motivées et sur les
réserves dont j'ai accompagné l'autorisation donnée à notre Consul.
Le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité a dû recevoir des informa-


tions à ce sujet. J'attacherais du prix à ce qu'il vous fût possible de me faire savoir
comment il envisage cet incident.


G. HANOTAUX.


N° 86.
NOTE remise par le Premier Drogman de l'ambassade de France à
Constantinople,
à TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.


Constantinople, le 28 mai 1896.
Le Consul de France à la Canée a été autorisé par son Gouvernement à agir d'ac-


cord avec ses collègues auprès des chefs insurgés pour les engager à laisser sortir sains
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et saufs les soldats turcs assiégés à Vamos. Il est également autorisé à s'entremettre
par ses conseils auprès desautorités turques pour hâter l'évacuation d'Apocorona.
Ces démarches devront être concertées et accomplies dans les mêmes termes par


tous les consuls des grandes puissances.
Elles n'entraînerontaucune initiative, engagement ou garantie delà part des agents


ou de la part des Puissances, pouvant justifier ou provoquer une intervention exté-
rieure; aucune atteinte ne sera portée à l'autorité du Souverain.
Le gouvernement de la République insiste auprès de la Portesur les considérations


d'humanité qui ont dicté ces intentions ; il signale en même temps au Gouvernement
ottoman les réserves dont il a entouré l'autorisation envoyée à son agent en Crète,
réserves qui donnent toutes les garanties désirablesaux droits du Sultan. Il insiste
également très vivement sur l'intérêt qu'à la Porte de faciliter par l'envoi d'ordres
très précis à la Canée cette oeuvre d'apaisement dont le caractère est si nettement
défini.


N° 87.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
Péra,le 29 mai 1896.


L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrienous a donné connaissance de la réponse qu'il
a reçue de TewfikPacha à la suite de la démarche qu'il avait faite auprès de la
SublimePorte au sujet de la délivrance des soldats turcs assiégés à Vamos.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de la communication


adressée par Tewfik Pacha au Baron de Calice.
J. DE LA BOULINIÈRE.


ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 29 MAI 1896.


TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,


au Baron DE CALICE, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à Constan-
tinople.


Le 29 mai 1896.


A la suite de notre entretien d'hier, je m'étais empressé de faire demander au
Gouverneur général de Crète des éclaircissements concernant la situation à Vamos et
à Calivi. Turklian Pacha vient d'adresser en réponse à la S. Porte le télégramme dont
j'ai l'honneur de communiquer ci-joint le texte à Votre Excellence. Comme vous le
relèverez de la lecture de cette réponse, les chrétiens de Calivi ne sont nullement
assiégés, et, tout au contraire, les troupes qui se trouvent en cette localité ont pour
mission de veiller à leur sécurité. Il ne s'agit donc que de dégager les soldats se
trouvant à Vamos.
Je prie par conséquent Votre Excellence de vouloir bien s'entendre avec ses col-


lègues pour inviter les Consuls en Crète à agir dans ce sens de concert avec le Gou-
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verneur général de l'île. De son côté, le Gouvernement impérial n'a pas manqué de
transmettre aux autorités locales les recommandationsnécessairespour qu'elles aient
à fournir toutes les facilités, conformément au désir exprimé par Votre Excellence
dans la lettre qu'elle a bien voulu m'adresser en date d'hier.


TEWFIK.


ANNEXE À LA NOTE DE S. EXC. TEWFIK PACHA DU 29 MAI 1896.


TÉLÉGRAMME du Gouverneur général de Crète à la Sublime Porte.


Le 17/29 mai 1896.


Des quatre bataillons d'Apocorona, un bataillon et demi est bloqué à Vamos et les
deux et demi restants se trouvent dans le port de Calivi. Les chrétiens de cette der-
nière localité, que l'on représente comme assiégés, sont au nombre de 800 environ
et ne sont point cernés par les troupes impériales. Si on ne leurpermet pas d'émigrer,
c'est uniquement dans la crainte que, s'ils quittent leurs foyers, leurs vies et leurs
biens ne se trouvent en danger.
Les troupes qu'il s'agit de débloquer sont celles qui se trouvent actuellement


cernées à Vamos.


N° 88.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.
Péra, le 29 mai 1896.


Les instructions que vous avez reçues de M. le Ministre des Affaires étrangères
vous ont indiqué les limites dans lesquelles vous devez vous tenir.
J'ai fait part au Gouvernement ottoman de la nature des autorisations qui vous


sont données, en insistant d'une manière pressante pour que les autorités turques
reçoivent l'ordre de faciliter l'oeuvre d'apaisement.
J'ai également communiqué aux Représentants des Grandes Puissances la teneur


de vos instructions et ils ont décidé d'envoyer à leurs Agents à la Canée le télé-
gramme suivant :


«
Je vous confirme mes instructionsprécédentes, en vous faisant obsfrver que vous


« ne devez assumer la responsabilitéd'aucune garantie de nature à engager votre Gou-
« vernement au point de vue de l'exécution des conditions qui seraient arrêtées avec
« votre concours officieux ».
Ces instructions assurent l'accord entre vos collègues et vous.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 89.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 29 mai 1896.


J'ai fait connaître aux Représentantsdes six Grandes Puissances, réunies de nou-
veau chez le baron de Calice, la nature des instructions envoyées par Votre Excel-
lence à notre Consul à la Canée et la démarche que j'avais faite auprès du Gouver-
nement ottoman.
L'envoi du télégramme suivant aux Consuls à la Canée a été décidé à la suite de


ma communication :


«
Nous apprenons que le Grand Vizir a adressé au Gouverneur général l'instruc-


«
tion de s'entendre avec les Consuls. Je vous confirme mes instructions précédentes


« en vous faisant observer que vous ne devez assumer la responsabilité d'aucune inter-
«
vention de nature à engager votre Gouvernement au point de vue de l'exécution des


«
conditions qui seraient arrêtées avec votre concours officieux ».
Ces instructions me paraissent de nature à assurer l'accord entre les Consuls.
J'ai avisé M. Blanc. Il a été en outre décidé que nous ferions tous demander ce


soir à Tewfik Pacha, par les premiers Drogmans, les termes exacts des ordres que les
autorités Cretoises avaient reçus de Constantinople.


J. DE LA' BOULINIÈRE.


N° 90.
M. LOZÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 29 mai 1896.


D'après ce que vient de me dire le comte Welserheimb qui remplace le comte
Goluchowski, actuellement à Budapesth, le baron de Calice a télégraphié hier soir
au Ministre des Affaires étrangères que, sauf contre ordre, il autorisait le Consul aus-
tro-hongrois à la Canée à entamer, d'accord avec ses collègues, des négociations
avec l'Epitropie et les autorités turques, afin d'amenerla délivrance de la garnison de
Vamos. Les insurgés crétois seraient disposés à laisser sortir cette garnison, mais à la
condition que les autorités ottomanes mettraient en liberté les familles chrétiennes
enfermées à Khalivia. Le Gouvernement austro-hongrois approuve cette intervention.
Le Ministre d'Autriche-Hongrieà Athènes a télégraphié que les conseils des Puis-


sances arrêtent le Gouvernement grec et que celui-ci pense que si le Gouvernement
ottoman appliquait aussitôt la constitution de Halepa, la situation de la Crète se mo-
difierait promptement.


H. LOZÉ.
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N°91.
Le Comte DE MONTERELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg


,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Moscou, le 29 mai 1896.


La ChancellerieImpériale de Russie a reçu, commenous,les informations quevous
m'avez communiquées sur la situation en Crète. Le prince Lobanoff approuve votre
manière de voir sur la nécessité de nous maintenir d'accord avec les Puissances. Il a
fait savoir à Vienne qu'il avait fait exprimer au Sultan le regret de la nomination d'un
Gouverneur musulman et fait donner le conseil d'accorder quelques concessions né-
cessaires, de prendre des mesures de répression équitables et de déférer avec la plus
grande impartialité les coupables aux tribunaux réguliers.
Il considère que la Grèce doit, autant que possible, s'abstenir de toute interven-


tion.


G. DE MONTEBELLO.


N° 92.
M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 29. mai 1896.


Vous m'avez fait savoir, le 2 7 de ce mois, que l'Ambassadeur de Turquie à Londres
s'efforçait d'obtenir l'appui de l'Angleterre pour le maintien de l'autorité ottomane
en Crète. Le Conseiller de l'ambassade de Turquie à Paris est venu de son côté,
avant-hier, demander au nom de la Porte, et conformément à des instructions circu-
laires, que le Gouvernement français s'abstînt d'envoyer des navires dans les eaux de
la Canée, l'ordre étant rétabli en Crète. Le Directeur des affaires politiquesde mon
Département, qui a reçu Missak Effendi, s'est borné à lui répondre que le Cosmao
était déjà arrivé à la Canée, qu'il y avait trouvé un cuirassé anglais, et que des bâ-
timents russe et italien étaient annoncés. M. Nisard a ajouté crue, les nouvelles reçues,
le jour même, de notre Consul étaient loin de confirmer les indications rassurantes
dont l'Ambassade ottomane nous faisait part. Nos bâtiments n'avaient, d'ailleurs,
d'autremission que de protéger nos nationauxet rien ne nous paraissait plus désirable
que de voir le rétablissement de l'ordre rendre cette mission inutile.


G. HANOTAUX.
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N° 93.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 29 mai 1896.


Le Gouvernement italien n'enverra pas d'instructions directes à son Consul à la
Canée, s'en remettant à son Ambassadeur à Constantinople qu'il a autorisé d'une ma-
nière générale à s'entendre avec ses collègues pour toutes les démarches que les cir-
constances pourrontamener.


BILLOT.


N°94.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 29 mai 1896.


Lord Salisbury a reçu les mêmes informations que vous au sujet des événements
de la Crète, et il a adressé aux agents britanniques dans cette île ainsi cru'au chargé
d'affaires d'Angleterre à Constantinople des directions conformes, en substance, aux
instructionsque vous m'avez communiquées. Les agents anglais en Crète ne devront
faire de démarchesauprès des insurgés que dans la mesure où ils seraient couverts
par l'assentimentde la Porte et après entente avec les agents des autres Puissances.


ALPH. DE COURCEL.


N°95.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 29 mai 1896.


Je me suis acquitté auprès de Tewfik-Pachade la démarche que vous m'aviez pres-
crite.
Le Ministre des Affaires étrangères m'a dit qu'il allait en conférer immédiatement


avec le Grand Vizir et que, dès hier soir, celui-ci avait télégraphié au Gouverneur
général de s'entendre avec les Consuls.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. g
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Je sais que les dispositions du nouveau Gouverneur général ne sont pas favo-


rables à la conciliation, mais j'espère que notre insistance auprès de la Porte lui fera
donner l'ordre formel de faciliter la tâche des Consuls.Bien que le Chargé d'Affaires
de Russie n'ait pas encore reçu les instructions du Prince Lobanoff, il fait, dès à
présent, parvenir au Palais des conseils analogues aux miens.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N°96.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 29 mai 1896.


En même temps que le Neptune, sont arrivés un croiseur italien et un navire au-
trichien. On attend d'autres navires anglais.
Pas de combat hier dans la ville


,
mais la population chrétienne reste toujours en


armes et enfermée dans les maisons.
Une bande de musulmans armés ravage les environs.


Paul BLANC


N° 97.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3o mai 1896.


A Rethymo, où nous avons un agent consulaire et des missionnaires catholiques,
la situation s'est aggravée.
Veuillez m'autoriser à envoyer le Cosmao montrernotre pavillon à Rethymo et à


Candie. Le capitaine du Neptune est d'accord avec moi.
Paul BLANC


N° 98.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministred.es Affaires étrangères.


Péra, le 3o mai 1896.


Le Prince Lobanoff a donné pour instructions au Chargé d'Affaires de Russie d'au-
toriser l'action du Consul de Russie en Crète dans les conditions proposées par les
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Consuls. Ces propositions comprenaient la garantie des Consuls sous les réserves
faites par Votre Excellence et qui ont été reconnues très prudentes par les Repré-
sentants des six grandesPuissances, réunis hier chez le Baronde Calice. M. Jadowsky,
ayant trouvé les instructions du Prince Lobanoff en sortant de cette réunion, a au-
torisé le Consul de Russie à s'entremettre et à demander des garanties aux autorités
locales.
Mon Collègue d'Angleterre a reçu seulement hier ses instructions : elles l'autori-


saient à se joindre à toute démarche qui aurait l'assentiment des Puissances, et elles
lui interdisaient toute action isolée.
Le Gouvernement ottoman renouvelle l'assurance que le Vali a l'ordre de s'en-


tendre avec les Consuls, mais il affirme que, d'après ses renseignements, les chrétiens
de Khalivia ne sont pas bloqués, mais protégés par les troupes, et qu'il ne s'agit que
de débloquerVamos. Les idées de conciliation ne viendront aux Turcs que de la
crainte d'un échec des mesures de rigueur.
Les premières instructions de M. Jadowski prescrivant l'accord entre les Consuls


et recommandantparticulièrement l'entente avec le Consul de France ont été confir-
mées par un second télégramme du Prince Lobanoff.


, J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 99.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3o mai 1896.


La garnison assiégée à Vamos a été délivrée par l'armée ottomane renforcée de
nouveaux bataillons arrivés hier soir.


Paul BLANC


N° 100.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 3o mai 1896.


M. Delyanni est venume demander d'intervenir en faveur du retour à la conven-
tion de Halepa. Je lui ai répondu que, pour le moment, il fallait aller au plus pressé
et ne pas soulever de questions de principe qui risqueraient de compliquer les choses :
que, néanmoins, j'examinerais la demande dont il m'entretenait.


G. HANOTAUX.
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N° 101.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Paris, le 3i mai 1896.


Je vous autorise à demander au commandant du Cosmao d'aller montrer notre
pavillon à Rethymo et à Candie. Je dois toutefois vous prévenir que vous n'avez pas à
compter sur le maintien à la Canée du Neptune qui va recevoir l'ordre de regagner
la côte de Syrie.


G. HANOTAUX.


N° 102.


M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'Affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 3i mai 1896.


Bien que l'Agent allemand en Crète ait reçu des instructions analogues à celles
crue Votre Excellence a adressées à M. Blanc, le Gouvernement Impérial n'entend
pas pour le moment aller plus loin ; le Ministre de Grèce à Berlin a fait hier
une démarche.auprès du Baron Marschallpour savoir si, le cas échéant, il s'associe-
rait à une action des Puissances auprès du Sultan en faveur des Cretois, mais le lan-
gage du Ministre des Affaires étrangères a été des moins encourageants.


SOULANGE-BODIN.


N° 103.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3i mai 1896.


En adressant ce soir mes félicitations au Vali, je lui ai dit que l'intervention pro-
jetée des consuls n'ayant eu pour objet que d'obtenir la délivrance des soldats
secourus à temps et d'éviter à la population de notre ville de grands malheurs, nous
n'avions plus, en présence du succès de l'armée, à faire la moindre démarche auprès
des chefs insurgés et qu'il ne devait rester de cet incident rpie le souvenir d'une offre
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désintéressée faite par le corps consulaire dans un but humanitaire. J'ai cru devoir
tenir immédiatementce langage parce que j'ai constaté l'existence, malgré toutes nos
déclarations, d'un sentiment de méfiance chez les autorités ottomanes qui semblaient
craindre une tentative d'intervention extérieure. Cette crainte et celle de faire con-
stater trop ouvertement leur impuissance les a déterminées à hâter, pendant que
nous nous concertions avec elles, cette tentative désespérée de délivrance des soldats
qui a obtenu un heureux succès.


Paul BLANC


N° 104.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le ier juin 1896.


Le Vali a déclaré aujourd'hui aux Consuls et aux Commandants des navires de
guerre qu'il espère pouvoir dans quatre ou cinq jours rétablir l'ordre dans les villes.
Deux bataillons sont arrivés cette nuit.


Paul BLANC


N° 105.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républicpie française à Con-
stantinople.


Paris, le icr juin 1896.


Dans un entretien récent avec Munir Bey, je lui ai rappelé le caractère traditionnel
de nos rapports avec la Turquie. En ce qui concere la Crète, la Porte ne peut donc se
méprendre sur la sincérité de nos conseils et son véritable intérêt doit l'engager à en
tenir compte, lorsque nous- lui recommandons de prendre opportunémentl'initiative
des mesures qui paraissent propres à mettre fin à certaines agitations et à en prévenir
le retour.
Ce langage se trouvait répondre à celui que le Prince Lobanoff a fait entendre à la


Porte. Je ne vois dès lors qu'avantage à ce que vous vous en inspiriez vous-même,
en indiquant que le succès obtenu à Vamos ne peut que rendre encore plus facile au
Sultan la politique de prévoyance et d'apaisement que nous lui recommandons
d'adopter en Crète.


G. HANOTAUX.
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N° 106.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre de Affaires étrangères.


La Canée, le 3 juin 1896.


Revenu hier soir de Rethymo, le commandantdu Cosmao dit qu'il a trouvé dans la
ville la population affolée par la peur, les magasins fermés, les habitants des villages
chrétiens environnants réfugiés en ville par crainte de massacres. Il a vu brûler sous
ses yeux deux villages chrétiens parla population musulmane. Ici, la situation ne
s'améliore pas davantage; la populationmusulmane est toujours farouche. Les soldats
ont incendié quatre Alliages chrétiens en Apocorona. Plusieurs bataillons sont arrivés,
mais on ne constate pas encore d'intervention énergique du Gouvernement pour
rétablir l'ordre et la confiance.
On annonce l'arrivée d'un second navire anglais. *


Paul BLANC


N° 107.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 3 juin 1896.


Dans la nuit du samedi au dimanche, 6,000 hommes ont été embarqués à Salo-
nique pour la Canée. Malgré le dégagement de Vamos, la situation reste donc
encore fort troublée en Crète. Les télégrammes de M. Rlanc renseignent fort exacte-
ment Votre Excellence et je n'ai rien à y ajouter.
Je ne crois pas que la Porte ait suffisamment le sentiment de ses propres intérêts


pour prendre les mesures nécessaires à l'apaisement.
Cependant, dès mes premières entreA7ues avec le Grand Vizir et le Ministre des


Affaires étrangères, j'ai essayé, en m'inspirant des termes du télégramme de Votre
Excellence du ier juin, de leur faire comprendre la nécessité de saisir une aussi
bonne occasion que le succès relatif de Vamos pour essayer de la conciliation.
Mes collègues d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie et d'Italie n'ont jusqu'à présent,


reçu aucune instruction de leurs Gouvernements. Ils ont été très heureux, comme
M. de la Boulinière l'a fait savoir à Votre Excellence, de s'unir à notre Chargé
d'Affaires qui seul avait reçu des directions précises et mesurées. Le Chargé
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d'Affaires d'Angleterre a l'ordre de marcher d'accord avec les autres Puissances, et


,
celui de Russie doit s'entendre avec nous.
Il se trouve qu'en une conjoncture d'où peuvent sortir d'assez graves complications


dans la Méditerranée l'Europe se bouche les yeux et laisse courir les événements. Sï
notre Chargé d'Affaires n'avait reçu votre télégramme du 28 mai, qui a permis aux
représentants des grandes Puissances de se grouper et de donner signe de vie, l'Eu-
rope aurait eu l'air de croire que l'ordre le plus parfait régnait en Crète. Je n'augure
pas bien de cette indifférence.


P. CAMBON.


N°108.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères»


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépublique française à Constan-
tinople.


Paris le 3 juin 1896.


En présence des indications que je reçois deLaCanée et d'Athènes, il me semble
nécessaire d'insister sur l'intérêt qu'aurait la Porte à tenir compte des conseils désin-
téressés que nous lui donnons, qu'il s'agisse du choix du Gouverneur de l'ile ou de
l'application spontanée des garanties générales qu'il lui avait paru possible naguère
d'accorder aux Cretois.
Le Sultan ne peut en effet méconnaître que c'est là le plus sûr moyen de Rendre


efficace le concours qu'il attend des Puissances pour hâter l'apaisement de l'agitation
révolutionnaire, en prévenant toute agitation extérieure.


G. HANOTACX.


mo9.
M. P. CAMBON, Ambassadeurde la Piépublique française k Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le h juin 1896.


Dès mon retour, j'ai entretenu le Grand Vizir et le Ministre des Affaires étran-
gères en m'inspirant de vos directions. Je tiendrai le même langage au Sultan que
je verrai vendredi.


P. CAMBON.


JPD - Octobre 2018 I-101 © Gallica-BnF







72 —


N° 110.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 5 juin 1896.


Je viens d'entretenir le Sultan de la situation en Crète. Hm'a remercié des instruc-
tions de Votre Excellence à notre Chargé d'Affaires. Elles lui ont paru inspirées « par
«
l'amitié la plus sincère ». Je lui ai signalé tous les périls d'une prolongation des
troubles et j'ai préconisé une politique de clémence et d'apaisement. Comme il m'in-
terrogeait sur les moyens de la mettre en oeuvre, je lui ai conseillé d'annoncer dès
maintenantson intention, une fois l'ordre rétabli, d'appliquer sérieusement les règle-
ments organiques de la Crète et de proclamer une amnistie. Assez impressionné par
mes observations, il m'a dit qu'un Conseil des Ministres convoqué pour demain au
palais s'occuperait de la question crétoise et qu'il était nécessaire que les considéra-
tions que je venais de développer fussent connues et discutées.
Aussitôt après mon retour à l'Ambassade, Sa Majesté m'a envoyé le Ministre


des Affaires étrangères en me priant de lui exposer de nouveau mes idées. Tewfik-
Pachas'en est déclaré partisan et il m'a dit qu'il se ferait au Conseil et près du Sultan
l'avocat d'une politique de détente.


P. CAMBON.


N° 111.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.
Paris, le 5 juin 1896.


J'ai donné connaissance à M. Delyanni des conseils que notre Chargé d'Affaires
à Constantinople a été invité à faire entendre, d'accord avec le représentant de la
Russie, à l'occasion des troubles de la Canée, en vue d'amener le Sultan à prendre'
les mesures libérales qui nous ont toujours paru les plus propres à assurer la pacifi-
cation de la Crète.
Je me suis naturellement attaché en même temps à faire ressortir aux yeux de


M. Delyanni l'intérêt que, dans ces conditions, le Gouvernement grec avait à se pré-
munir contre les entraînements de l'opinion, à éviter de compliquer la situation et
à faciliter ainsi l'oeuvre d'apaisement crue l'on paraît, à Athènes, attendre des Puis-
sances.
Vous voudrez bien, dans vos entretiens avec M. Skouzès, vous inspirer de ces vues


où nos sentiments traditionnels à l'égard de la Grèce trouveront une nouvelle occa-
sion de s'exprimer.


G. HANOTADX.
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N° 112..,


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 juin 1896.


La population de la Canée est très effrayée par la nouvelle que les soldats ont
pillé huit villages chrétiens et que les musulmans indigènes ont incendié cette nuit
une maison à la Sude. Onze bataillons sont arrivés dont, plusieurs de rédifs venant
de Zeïtoun. Leur attitude farouche et peu disciplinée augmente les craintes.
Il est nécessaire de provoquer l'envoi d'ordres rigoureux du Palais afin de réfréner


la population musulmane et de maintenir sévèrement les soldats, sinon je crains une
insurrectiongénérale et de nouveaux désordres en ville avec l'entente des soldats et
des musulmans indigènes.


Paul RLANC.


N° 113.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 7 juin 1896.


J'ai brièvement rendu compte à Votre Excellence, par le télégraphe, de mon en-
tretien du 5 juin avec le Sultan au sujet des affaires de Crète.
J'ai très nettement et très librement dit à Sa Majesté que les événements d'aujour-


d'hui étaient dus à l'imprudence et à l'incurie de la Porte. Après avoir refusé au Gou-
verneur chrétien Carathéodory Pacha les moyens financiers indispensables à l'admi-
nistration et l'avoir remplacé par un gouverneur musulman, la Porte semble avoir
donné comme à plaisir un prétexte à l'agitation en ajournant l'Assemblée générale.
Le droit de se faire représenter dans une assemblée délibérante est le plus cher au


coeur des Cretois. Inscrit dans le règlement organique de l'île après la grande insur-
rection de 1866, confirmé par la Convention de Halépa en 1878, exercé pendant
plusieurs années et suspendu sans raisons suffisantes, le régime représentatif, réduit
aux modestes proportions d'un conseil provincial, faisait l'objet de revendications de
la population chrétienne.
CarathéodoryPacha eut assez d'autorité et le Gouvernement assez de sagesse pour


convoquer l'Assemblée l'année dernière. Les élections se firent sans désordres et la
session s'écoula sans difficulté. On peut même dire que les Cretois firent preuve d'es-
prit politique et de mesure.
Il n'y avait donc aucun motif de ne pas renouveler l'épreuve.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. l0
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Les chrétiens ont considéré l'ajournementde l'Assemblée comme une déclaration


de guerre et le comité insurrectionnel,qui Aboyait de jour en jour son influence dimi-
nuer et qui s'apprêtait à quitter l'île, a retrouvé son prestige et son crédit.
En ce moment, la Crète est en feu. On pourra multiplier les envois de troupes et


les mesures de rigueur : l'insurrection trouvera toujours un refuge dans les parties
inaccessibles de l'île et entretiendra partout pendant longtemps des foyers d'agitation.
En Grèce, l'opinion publique surexcitée encourage les insurgés et, malgré sa bonne


volonté, le Gouvernement du roi Georges est. impuissant à maîtriser les manifesta-
tions du sentiment national.
Si les désordres durent, cette excitation ne fera que s'accroître et nous risquons


de la voir se propager en Macédoine.
De cette affaire de Crète peuvent donc sortir des complications telles que les


Puissances seront amenées à s'en mêler et c'est là un grand sujet de préoccupation
pour les amis de la Turquie.
A ces considérations le Sultan a répondu qu'il connaissait tous les périls de la


question crétoise, de l'agitation des Grecs et toutes les conséquences d'une pro-
longation des désordres, mais qu'il ne savait quelle solution adopter.
Je lui ai dit que la répression à outrance n'était pas un moyen de dénouer la diffi-


culté, que, pour ramener le calme dans les esprits, il importait de faire entendre aux
Cretois qu'ils ne seraient ni poursuivis, ni inquiétés, et que les règlements orga-
niques de l'Administration seraient scrupuleusementpratiqués.J'ai essayé de lui faire
comprendre que les bons conseils ne seraient d'aucune utilité, s'ils n'étaient accompa-
gnés de promesses formelles et si la popidation chrétienne ne voyait pas clairement,
le Gouvernement adopter une politique modérée.
Abdul Hamid m'annonça alors son intention de soumettre mes observations à


l'examen d'un conseil spécial qui devait se réunir à Yldiz le lendemain et il me pria
de les communiquer au Ministre des Affaires étrangères dont je devais recevoir la
visite le soir même.
Tewfik Pacha vint me voir en effet, quelques heures après; il me promit de se


faire au sein du conseil le défenseur de la politique de concessions et d'apaisement.
Il m'a dit deux jours après que, sur ses observations, les Ministres avaient proposé


de faire aux Cretois toutes les concessions raisonnables. Mais je cloute que ces propo-
sitions aient été accueillies.
Il ne faut donc pas se dissimuler la réalité de la situation. Abdul Hamid, convaincu


que l'Europe est divisée, impuissante, incapable de se mettre d'accord pour une
action commune, se laissera peut-être entraîner à n'employer que la force. J'ignore
s'il réussira à imposer par la terreur un semblant de tranquillité à la population can-
diote, mais l'insurrection renaîtra et la question crétoise se posera devant l'Europe.
Nous envisageons tous, mes collègues et moi, la situation sous le même point de


A'ue.
Réunis hier pour nous concerter en vue d'une démarche relative à la nomination


du Caïmakan de Zeïtoun, nous avons échangé nos impressions. Nous nous sommes
demandé quel avis nous donnerions à nos Gouvernements respectifs, si nous étions
consultés sur l'attitude à prendre dans les affaires de Crète.
L'opinion que j'ai exprimée peut se résumer ainsi :
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Le Sultan fera des promesses; les Cretois n'y croiront pas; les uns et les autres ne


désarmeront que sous la contrainte de l'Europe.
Jusque-là, les rigueurs du Gouvernement et les représailles des insurgés seront


atroces. Nous donnerons des conseils, nous ferons entendre de vaines paroles; on ne
nous écoutera pas. Nos Gouvernements n'agiront que sous la pression de l'opinion
publique ; elle a été muette sur les affaires d'Arménie, elle s'inquiétera davantage de
celles de Crète, mais l'instant n'est pas encore venu. Quand on connaîtra mieux les
événements de Crète, quand on se rendra compte de leur répercussion en Grèce et
enMacédoine, quand, on soupçonneraqu'ils peuvent avoir un contre-coup fatal à la
paix européenne, quand les financiers s'aperceATrontque le crédit de la Turquiepeut
être mortellement, atteint et que les petits capitalistes trembleront pour leurs valeurs
ottomanes, alors tous les Gouvernements seront obligés de regarder du côté de la
Turquie.
A ce moment, si les Puissances ne s'inspirent que des intérêts supérieurs de la


paix et du désir de maintenir le statu quo dans la Méditerranée, il sera possible de
régler la question crétoise non pas peut-être d'une manière définitive, mais au moins
pour une période de quelques années.
L'accord des Puissances devra sortir spontanément des conversations entre Cabi-


nets. Nous savons par expérience tous les inconvénients que présentent les initiatives
prises par un Gouvernement et que les propositions trop précises suscitent toujours
des critiques. Il ne faut donc attendre de propositions de personne, il faut seulement
que, dans leurs conversations, nos Ministresse déclarent tous prêts à l'entente avecles
autres Puissances pour' ramener la paix en Crète et rétablir à Constantinople l'in-
fluence européenne.
L'accord une fois établi, nous aurons chance de faire agréer nos conseils par le


Sultan et par les Cretois, car jamais le Concert européen n'a trouvé de sérieuses résis-
tances en Orient.
Nous pourrons, par exemple, imposer, de part et d'autre, la cessation des hostili-


tés, la convocation de l'Assemblée, la discussion des réclamations des Cretois. Nous
obtiendrons du Sultan les concessions raisonnables et nous ferons abandonner par les
Cretois celles de leurs prétentions qui paraîtraient excessives. En tous cas, nous
aurons mis un terme à un état de guerre menaçant pour tout le monde. Unis, nous
pouvons tout; désunis, nous ne pouvons rien.


P. CAMBON.


N°1M.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


<• La Canée, le 7 juin 1896.
Une colonne expéditionnaire de cinq bataillons a délivré, après trois jours de


combat, les familles musulmanes bloquées depuis les événements de la Canée dans
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plusieurs villages du district de Kissamo. Plusieurs villages chrétiens ont été incen-
diés hier. On ignore si c'est par les soldats ou par les musulmans indigènes.
La situation est la même à la Canée.


Paul BLANC.


N° 115.


M. BLANC
,
Consul de France à la Canée,


"à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 10 juin 1896.


Dans les districts occidentaux, la population chrétienne est en armes. La méfiance
envers les soldats causée par les pillages et les incendies des villages est telle que la
population est résolue à s'opposer à tout mouvement de l'armée. D'autre part, le
nouveauVali semble,vouloir appliquer un système de répression aux chrétiens serde-
ment et laisser toute liberté aux excès des musulmans. Hier, les soldats ont profané
trois églises près de la Canée.
En présence de cette situation, nous nous sommes rendus aujourd'hui, mes col-


lègues et moi, chez le Vali pour lui faire part de nos inquiétudes. Nous avons ajouté
que nous avions l'espoir que ces faits odieux auraient pris fin aussitôt que le Gou-
vernement aurait eu en mains les forces nécessaires pour arrêter l'audace des malfai-
teurs, mais que notre espoir a été déçu et que nous constations avec peine que ces
actes violents semblaient accompagner le passage des troupes; qu'il y avait là une
situation qui méritait d'attirer sa plus sérieuse attention et qu'en la faisant connaître
à nos Gouvernements, nous nous verrions obligés d'indiquer que le Gouvernement
général n'aArait rien fait jusqu'à présent pour empêcher ces actes coupables de se
produire, en rechercher ou en punir les auteurs.
Abdoullah Pacha s'est aussitôt empressé de nous assurer de ses bonnes dispositions


et de celles de son Gouvernement, d'affirmer qu'il réprouvait les actes de vandalisme
dont il était le témoin et qu'il travaillait nuit et jour pour tâcher d'y mettre un terme.
Il nous a ajouté que le jour même il avait fait arrêter sept incendiaires musulmans
et mettre en prison un officier dont les soldats s'étaient mal conduits. Prenant la
parole au nom de mes collègues, je lui répliquai que nous étions heureuxd'apprendre
de sa bouche que les autorités avaient pu mettre aujourd'hui la main sur quelques
malfaiteurs et que nous espérions pouvoir sous peu aller le féliciter des mesures
sévères qu'il allait continuer à prendre pour arrêter le mal.
En résumé, la situation est aujourd'hui la suivante : Les districts d'Apocorona


Sfakkia, Cydonie, Kissamo et Sélino sont en état d'insurrection. De nombreux
combats ont, déjà eu lieu et la population est prête à s'opposer à tout mouvement
de troupes.


Dans les districts de Réthymo, Amari, Mylopotamos et Saint-Basile, la situation
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est à peu près la même, mais jusqu'à présent il n'y a eu de.combats qu'entre la
population chrétienne et les bandes musulmanes armées.
Dans la province de Candie tout est tranquille jusqu'à présent.
D'après moi, nous n'en sommes pas encore arrivés à l'insurrection générale et j'es-


père que nous n'y arriverons pas. Mais il n'y a plus de fautes à commettre et il fau-
drait bien peu de chose pour qu'un choc terrible eût lieu, surtout dans la ville de la
Canée où la peur, qui est toujours mauvaise conseillère, règne en maître.
Si donc la Porte pense qu'il y a lieu de s'occuper de la Crète, de ne pas s'arrêter


exclusivement à l'idée d'une répression sanglante et de faire certaines concessions
dont le pays pourrait profiter, au plus grand intérêt du Gouvernement, il faut se
hâter et ne pas laisser aux événements le temps de prendre un caractère plus général.
Toutefois, la méfiance envers l'armée est telle aujourd'hui qu'Abdoullah Pacha en
ressent le contre-coup immédiat.
Je crains donc qu'un accord direct entre notre Vali et la populationsoit impossible.


Si la Porte s'en rend compte, elle songera peut-être à l'envoi d'un Commissaire im-
périal porteur de paroles de paix et de conciliation. Ce serait un moyen. Il y en au-
rait bien un autre, celui d'un règlement définitif élaboré entre la Porte et les Am-
bassades et appliquant à notre île un régime analogue à celui du Liban. Ce serait
certainement la meilleure de toutes les solutions, celle qui serait acceptée le plus
facilement aussi bien par les chrétiens que par les musulmans Cretois, celle qui
assurerait à la Porte la plus longue période de tranquillité.


Paul BLANC.


N° 116.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 10 juin 1896.
On signale l'arrivée d'un troisième naA7ire anglais.
Un autre A7illage brûle en ce moment sous nos yeux. Les autorités assistent im-


passibles à ce spectacle.
Paul BLANC.


N° 117.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 12 juin 1896.
En ce qui concerne la Crète, le Gouvernementanglais désire rester en communion


d'idées et d'action avec le Concert européen et ne pas adopter une ligne de conduite
séparée.


.
Alph. DE COURCEL.
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N° 118.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 juin 1896.


Si l'on en croit une lettre particulière envoyée au Consul anglais, les partisans de
l'Epitropie conseilleraient de provoquer une réunion générale des insurgés pour
demander une occupation anglaise comme seul moyen de sauver le pays.
Le Consul anglais a donné copie de cette lettre particulière au Vali. Un télé-


gramme du Ministre des Affaires étrangères d'Angleterre arrivé ce matin approuve
sa conduite.
C'est, dit-on, dimanche prochain que cette réunion générale aura lieu.


Paul BLANC.


N° 119.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le i3 juin 1896.


Le Ministre de la marine a prescrit au Neptune de s'arrêter deux jours à la Canée
avant de rejoindre l'escadre. Le Lévrier, qui doit partir aujourd'hui de Constanti-
nople, relâchera également à la Canée où de nouveaux ordres lui seront adressés.


t G. HANOTAUX.


N° 120.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le i3 juin 1896.


Le Chargé d'Affaires d'Angleterre a déclaré aujourd'hui à la Porte et aux repré-
sentants des grandes Puissances, en exécution d'instructions de lord Salisbury, que le
Gouvernement britannique était absolument étranger à l'agitation crétoise en faveur
d'une occupation anglaise.
Malgré ces assurances, le Sultan a conçu les plus vives alarmes.
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Il m'a fait dire aujourd'hui par le Ministre des Affaires étrangères que , suivant


mes conseils de la semaine dernière, il avait prescrit au Vali de Crète d'annoncerdes
concessionsimportantes et qu'une proclamation dans ce sens avait dû être publiée
hier à La Canée. Il me demandait ce qu'il convenait de faire en présence de l'agi-
tation toujours croissante, afin de soumettre mes idées au Conseil de ce soir.
J'ai répondu que mes indications de la semaine dernière n'étaient plus de mise;


que, devant une agitation populaire aussi profonde, il fallait, agir vite et qu'il était
déjà trop tard pour se borner à des promesses vagues; que l'histoire des insurrec-
tions Cretoises nous apprenait qu'après avoir vainement essayé de la répression
pendant plusieurs années la Porte était toujours obligée de recourir à la média-
tion de l'Europe et de faire des concessions; qu'il valait mieux épargner beaucoup
de sang et d'argent et mettre immédiatement fin aux désordres en donnant satisfac-
tion aux demandes légitimes des Cretois.
En conséquence, j'ai conseillé d'annoncer dès maintenant la résolution de convo-


quer rAssemblée générale et de l'inviter à formuler ses griefs et ses demandes, de
promettre une amnistie complète, de demander la cessation des hostilités, pour per-
mettre à l'Assemblée de se constituer, et de prier les six grandes Puissances de se
concerter et d'intervenir pour amener un armistice et pour éclairer de leurs conseils
la Porte et les Cretois.


P. CAMBON.


N° 121.
M. BLANC


,
Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i4. juin 1896.


Demain doit avoir lieu, le départ du Neptune, qui est arrivé hier.
De nouveaux combats ont été livrés avant-hier à Kissamo, où l'armée avait fait


un mouvement en avant. Le Vali y était présent.
Les détails manquent.Des bandes armées, pillant et incendiant, continuent à cir-


culer sous les yeux des soldats autour de Réthymo et de La Canée.


Pard BLANC.


N° 122,
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le i4. juin 1896.
Le prince Lobanoff a télégraphié au Chargé d'Affaires de Russie de s'entendre
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avec les représentants des Puissances pour demander à la Porte la nomination d'un
Vali chrétien en Crète et l'application de la convention de Halepa.
J'ai fait part à M. Jadowski de l'échange de vues qui a eu lieu hier entre le


Sultan et l'Ambassade de France et je lui ai conseillé d'en attendre l'effet.
La nomination d'un Vali chrétien n'aurait en ce moment d'autre effet que de


surexciter les musulmans. Il faut laisser à l'Assemblée générale le soin de formuler
cette demande.


P. CAMBON.


N° 123.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le i4 juin 1896.


Vous pourrez garder le Neptune deux jours. Le Lévrier, qui a quitté hier Constan-
tinople, arrivera le 1 5 et restera jusqu'à nouvel ordre.


P. CAMBON.


N° 124.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Saint-Pétersbourg, le 15 juin 1896.


D'après l'aAas du Prince Lobanoff, 'il pourrait y avoir quelque danger à laisser à
l'Assemblée le soin de formuler ses demandes, les prétentions de celles-ci pouvant
dépasser ce que peut accorder le Sultan et ce que nous serions nous-mêmes disposés
à conseiller. Il paraît au Prince qu'en se limitant à l'application du règlement orga-
nique de 1868 et à la nomination d'un Vali chrétien on aurait l'avantage d'être
d'accord avec le traité de Berlin, tout en donnant satisfaction à la Crète. Le Gouver-
nement austro-hongrois est disposé à agir dans ce sens et doit déjà avoir prescrit une
démarche à cet effet à son Représentant auprès du Sultan.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 125.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 15 juin 1896.


Il y a quelques jours, à la suite de rumeurs inquiétantes à la Canée, le Comman-
dant anglais y a concentré ses trois navires. Depuis, il a envoyé un croiseur mouiller
devant Apocorona, siège de l'Epitropie et de l'agitation insurrectionnelle, tandis
qu'un second croiseur séjourne soit à Réthymo, soit à Candie.
Une escarmouche s'est engagée entre les insurgés et l'armée, près de la Canée.


Paul BLANC


N° 126.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le i5 juin 1896.
Le Ministre de la Marine a invité les Commandants de nos navires à se concerter


avec notre consvd de la Canée sur la conduite qu'ils auront à tenir, le cas échéant.
Ils devront s'abstenir de toute intervention ou immixtion à moins qu'il ne s'agisse


de porter un secours urgent à nos nationaux en péril. Cependant, si les Comman-
dants de navire étrangers se disposaient à prendre ou avaient pris l'initiative de pro-
céder à un débarquement, nos officiers devraient, après entente avec notre Consul,
procéder immédiatement à une mesure identique, en ce qui concerne le point de
débarquement et le nombre des hommes mis à terre.


G. HANOTAUX.


N" 127.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 16 juin 1896.
Nouri Bey, Secrétaire général des Affaires étrangères, s'est présenté ce soir dans\


toutes lesAmbassades. H était porteur d'un projet de proclamation aux Cretois d'une
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. !,
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forme un peu vague, mais contenant néanmoins un appel à la paix, une invitation à
réunir immédiatement l'Assemblée avec la promesse d'exécuter ses voeux et une assu-
rance d'amnistie.
En laissant copie de ce document aux représentants des Puissances, Nouri Bey les


a priés de réclamer des instructions de leurs Gouvernements en vue d'une inter-
vention des consuls à la Canée pour amener la suspension des hostilités et rendre
possible la réalisation des promesses de la proclamation.
Le Secrétaire général m'a dit qu'en adoptant cette ligne de conduite, le Sultan et


son Gouvernement croyaient s'être conformés à mes conseils.
P. CAMBON.


N° 128.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 16 juin 1896.


Sans attendre nos observations, le Gouvernement a télégraphié au Vali et fait
publier la proclamation aux Cretois communiquée hier soir aux Ambassadeurs comme
un simple projet. A côté d'excellentes déclarations, cette proclamationparle bien mal
à propos de la nécessité d'une soumission préalable.
Nous estimons, tous mes collègues et moi, que l'entente entre la Porte et les


Cretois est impossible sans l'intervention des Puissances, mais nos bons offices n'auront
aucun effet si nous devons parler de soumission préalable. Nous sommes unanimes
dans l'opinion que nous ne pouvons intervenir que pour obtenir la suspension des
hostilités, la convocation immédiate de l'Assemblée, la réalisation des voeux fondés
sur la Conventionde Haîépa et l'amnistie générale.Nous ne pourrons prêter nos bons
offices à la Porte que lorsqu'elle se sera engagée sur tous ces points.


P. CAMBON.


N° 129.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 16 juin 1896.


Une proclamation du Vali a fait connaître hier que, d'après un iradé, l'Assemblée
générale sera convoquée et que, si elle présente quelques demandes légales et accep-
tables conformément aux droits souverains du Sultan, et si elle les soumet à la
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Sublime Porte, le Gouvernement impérial les étudiera, mais cela à la condition d'une
déclaration préalable de soumission des insurgés.
La proclamation ajoute que, si aucun crime ayant pour but de troubler la tran-


quillité publique n'est commis, l'armée ne fera pas usage de ses armes et que les
insurgés qui iront vaquer paisiblement à leurs affaires ne seront pas inquiétés.
La première impression est défavorable, la proclamation contenant une obligation


stricte de soumission préalable et ne contenant au contraire aucun engagement,
mais seulement des promesses d'étudier les demandesprésentéespar l'Assemblée.


Paul BLANC


N° 130.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Au Gomte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 16 juin 1896.


Je suis disposé à autoriser M. Cambon à se concerter avec ses collègues en vue
de recommander l'adoption de mesures propres à amener l'apaisement en Crète, en
se maintenant autant que possible sur le terrain du Traité de Berlin.


G. HANOTAUX.


' N° 131.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


A M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 18 juin 1896.


J"ai l'honneur de vous envoyer ci-joint copie de la proclamation aux Cretois pu-
bliée à la Canée le 15 juin en mêmetemps qu'elle était communiquée sous forme de
projet à toutes les Ambassades.
Le Sultan ni la Porte n'agissentpas toujours à propos; ils oscillent souvent entre


l'inertie et la hâte fébrile. Ainsi que je vous l'ai fait savoir par le télégraphe, j'avais
dit au Sultan que les moments étaient comptés, que le feu allumé en Crète ne pouvait
plus s'éteindre par des moyens violents, qu'il risquait en durant de se propager en
Europe et de gagner la Macédoine, que, tôt ou tar#d, il faudrait recourir aux Puis-
sances et que le mieux dans l'intérêt de la paix et de la dignité de Sa Majesté
était de réclamer immédiatement nos bons offices pour amener une entente avec les
insurgés.
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J'ajoutais que nous ne donnerions ce concours qu'à bon escient et que nous exi-


gerions sans doute une amnistie générale, une convocation immédiate de l'Assemblée


et la promesse de revenir sur les modifications apportées maladroitement à la Con-
vention de Halépa.
Il ne pouvait être question d'exiger des Cretois une soumission préalable puisque


tous les moyens proposés avaient pour but d'arriver à cette soumission;il ne s'agissait


que d'une suspension d'hostilités, d'un armistice, laissant sur leurs positions les
forces régulières et les forces insurrectionnelles et permettant à l'Assemblée de se
réunir.
Le Conseil des Ministres réuni au Palais, samedi soir i3 juin, a délibéré sur cette


importante question et s'est rangé à mon aAas. Il a été convenu qu'une proclamation
serait adressée aux Cretois pour leur annoncer les intentions bienveillantes de Sa
Majesté; mais, au lieu de dire nettement les choses, la Porte a noyé ses déclarations
dans une phraséologie confuse et vague qui en détruit tout l'effet.
Avec leur entêtement ordinaire lorsqu'ils croient leur amour-propre en jeu, les


Ministres turcs ont subordonné toutes leurs concessions à la soumission préalable des
rebelles et ces concessions elles-mêmes sont présentées sous forme de promesses
d'étudier les demandes de l'Assemblée. Il a été convenu en outre que les Puissances
seraient priées de prêter leurs bons offices par l'intermédiaire de leurs Consuls.
Si la proclamation de la Porte n'avait été, comme on nous l'a laissé croire, qu'à


l'état d'ébauche ou de projet, nous aurions pu la faire modifier et la rendre accep-
table; mais sa publication prématurée à la Canée a produit une mauvaise impression.
C'est une de ces fausses démarches dont les Turcs sont coutumiers et qui les


obligent si souvent à d'humiliants retours.
Il n'en reste pas moins crue le Sultan est entré dans la voie de la conciliation et


qu'il s'est adressé à l'Europe pour l'aider à ramener la paix.
C'est un premier point acquis.
Votre Excellence connaît, par ma dépèche du 16 de ce mois, l'opinion unanime


des Représentants des Grandes Puissances à Constantinople sur la réponse à faire
à Sa Majesté.
Il ne nous semble possible d'intervenir qu'en écartant absolument toute exigence


de soumission, en nous bornant à établir un armistice, à veiller à la convocation de
l'Assemblée et à donner notre appui à toutes les demandesbasées sur la Convention
de Halépa. Nous considérons comme indispensable un engagement formel de la Porte
sur tous ces points ainsi que sur l'amnistie générale.


.J'ai fait parvenir au Sultan mes observations au sujet de la maladroite procla-
mation de la Porte; j'ai insisté sur la nécessité de prendre des engagements clairs
et de les tenir. J'ai fait dire notamment que, faute d'en revenir promptement à la
Convention de Halépa, on se trouverait bientôt en présence d'une demande d'organi-
sation dans le genre de celle de Samos. C'est l'autonomie avec l'obligation de payer
un tribut, un Gouverneur chrétien nommé par la Porte pour un certain laps de
temps et l'interdiction aux troupes ottomanes d'entrer dans l'île. Je dois dire, en
passant, que ce serait en principe la vraie solution de la question crétoise, mais il ne
nous appartient pas de la suggérer si les affaires peuvent se régler autrement.
En réponse à mes dernières communications, le Sultan m'a envoyé hier au soir
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un de sesMinistres pour me dire qu'il accepteraittous mes conseils. Je lui ai répondu
que j'étais toujours prêt à donner des conseils à Sa Majesté,mais que je refusais ab-
solument de prendre la moindre initiative, que la question crétoise était européenne,
que nous n'interviendrions qu'avec les autres Puissances et que nous ne pouvions
jouer ici un rôle séparé, qu'il fallait donc attendre les instructions des différents
cabinets.
J'ai cependant ajouté que Sa Majesté pouvait compter sur l'amitié désintéressée


de la France.
P. CAMBON.


ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLEDU l8 JUIN 1896.


PROCLAMATION


À PUBLIER PAR LE VALI DE CRÈTE.


Le principal désir de S. M. I. le Sultan, notre Auguste Maître, est d'assurer le
bien-être de tous les Cretois indistinctement et de consolider l'ordre et la sécurité
dans l'île, tout en y maintenant ses droits souverains.
Les lois et règlements décrétésjusqu'à présent, en vue de la réorganisationde l'ad-


ministration civile et judiciaire de Crète et de la protection des Aurais intérêts maté-
riels de sa population, ainsi que des concessionsgénéreusementaccordées constituent
une preuve suffisante des hautes et paternelles intentions de S. M. Impériale.
Or, des comités révolutionnaires dernièrement formés ont, réussi à fourvoyer les


populations qui, amies de l'ordre, s'occupaient tranquillement de leurs affaires. Ils ont
dirigé leurs armes contre leur autorité légitime et contre la sécuritéintérieure en cau-
sant des dégâts à leurs compatriotes. Ces faits ont obligé l'autorité locale de recourir
à quelques mesures extraordinairesen vue de sauvegarder la tranquillité de l'île ; mais
le GouvernementImpérial qui, fidèle aux Ames et intentionsélevées ci-dessus exposées
de S. M. I., est, vous en conviendrez tous, en tout temps et. en tout état de cause, le
protecteur et le père magnanime de la population paisible, ne refusera pas d'accueil-
lir avec bienveillanceles voeux et demandes qui lui seront soumis pourvu qu'ils soient
conformes aux droits souverains de l'Empire.Mais, avant tout, il est essentiel que l'on
fasse preuve d'obéissance et de soumission et que l'on respecte les ordres du Gouver-
nement. Impérial. Les membres de l'Assemblée générale crétoise qui sont revêtus léga-
lement de la qualité de représentant de la population sont naturellement autorisés,
en vertu de leur mandat, à examiner loyalement et sans obéir à aucune passion ni
intérêt personnel les affaires touchant spécialement les intérêts de l'île et à les sou-
mettre à l'autorité souveraine. L'époque de la convocation de l'Assemblée crétoise
étant venue pour cette année, lesmembres élus sont imités à se réunir, conformément
à la loi, au chef-lieu du vilayet et à communiquer leurs travaux. Les voeux et les de-
mandes légitimes et admissibles qui seraient formulés dans cette circonstance et qui
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seraient conformes aux droits souverains de l'Empire devront être communiquésà la
SublimePorte pour être examinésparle Gouvernement. Tout cela est subordonnéce-
pendant à la soumissionpréalable des insurgés qui se trouventdans l'île.
Le Commandant militaire vient de recevoir derechef pour instruction d'éviter,


comme jusqu'à présent, l'usage des armes pour les troupes impériales tant qu'il ne
serait pas commis de crimes dans le but de troubler l'ordre public et de faire du tort
à la population. Il est donc porté à la connaissancede tous qu'en vertud'une décision
du Conseil des Ministres, sanctionnée par iradé impérial, le Gouvernement tient à ce
que les individus en état de rébellion se remettent à vaquer tranquillement à leurs
travaux, sachant bien qu'ils ne seront pas poursuivis comme responsabless'ils rentrent
dans l'obéissance. En un mot, le Gouvernement désire que chacun se décide amener
une vie calme et tranquille en respectantles lois en vigueur dans l'île.


N° 132.


Le Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à


Paris.


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Paris, 18 juin 18g6.


Je viens de recevoir du Comte Goluchowski le télégramme suivant :


«
J'avais prescrit à notre ambassadeur à Saint-Pétersbourg,Prince deLiechtenstein,


«
de demander confidentiellement au Prince Lobanoff s'il était disposé à donner


« pour instructions au Représentant de la Russie à Constantinople d'insister éner-
«
giquement et d'un commun accord, avec le Baron de Calice et les Représentants


«
des autres Puissances signataires du Traité de Berlin, auprès de la Porte ottomane


« sur la mise en vigueur de toutes les mesures qui sont nécessaires pour assurer le
«
rétablissement d'un état de choses régulier en Crète. »
«
Je vous transmets ci-après la réponse télégraphique que je viens de recevoir du


«
Prince de Liechtenstein: «


En remerciant vivement Votre Excellencede son aimable
«
communication,le Prince Lobanoff est heureux de constater l'identité complète de


« vues des deuxGouvernements dans la question de Crète. Le Prince a chargé, il y a
«
trois jours, le Chargé d'affaires de Russie à Constantinople de se concerter avec les


«
Ambassadeurs des autres Puissancessignatairespour peser sur le GouvernementOtto-


« mau dans le sens de l'urgence de la nomination d'un Vali chrétienpour la Crète, et
«
du rétablissement immédiatdu règlement organique de Halépa, ainsi que de la con-


«
vocation de l'Assemblée générale des députés de la Crète. Le Prince a ajouté que le


« règlement organique aurait donné, jusqu'à son abrogation, une ère de paix à la
«
Crète.


»


« — Je considèreles instructions transmises par le Prince Lobanoff au Chargé d'af-
«
faires de Russie comme une base -absolument propre à une action commune des


«
Puissances sur la Porte dans le sens d'une prompte pacification de l'île de Crète. Je
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«
charge, en conséquence, le Baron de Calice de se concerter avec le Chargé d'af-


* faires de Russie et avec les Représentants des autres Puissances signataires sur une
« action identique sur la Porte à l'effet de déterminer cette dernière à procéder, sans
* délai, à la nomination d'un Gouverneurgénérai chrétienpour la Crète, au rétablis-
« sèment du règlementde Halépa et à la convocation de l'Assembléegénérale crétoise.
«
Signé : Goluchowski. »


En même temps, le Comte Goluchowski m'a chargé de vous exprimer, en vous
donnant confidentiellementconnaissance de son télégramme, l'espoir que vous vou-
drez bien munir l'Ambassade de France à Constantinople d'instructions conçues dans
un sens identique. En exprimant ce voeu, le Comte Goluchowski s'inspire de la pen-
sée qu'un langage unanime et absolument concordant des Puissances pourra seul
amener le Gouvernement,turc à suivre leurs conseils.


A. WOLKENSTEIN.


N° 133.


M. BLANC, Consul de France à là Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 18 juin 189.6.


Dimanche dernier, a eu lieu la réunion annoncée dans ma dépêche du 12 de ce
mois. Les insurgés se sont rassemblés dans deux villages d'Apocorona. On a décidé
d'attendre de nouveaux chefs avant de prendre des résolutions définitives. Les agents
grecs travaillentactivement pour faire échouer le projet de demande d'un protectorat
britannique.


Paul BLANC.


N° 134.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 19 juin 1896.


En présence de l'impossibilité où serait la Porte, d'après vous, de s'entendre avec
les Cretois sans l'intervention des Puissances, je vous autorise à vous concerter avec
vos collègues pour recommander d'urgence au Gouvernement ottoman l'adoption des
mesures qui vous paraissent propres à amener l'apaisement. Ces mesures sont la no-
mination d'un vali chrétien pour la Crète, le rétablissement immédiat du règlement
organique de Halépa et la convocation de l'Assemblée générale. Nous nous trouvons
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ainsi d'accord avec le Gouvernement russe qui appréhendait que l'Assemblée cré-
toise, si on lui laissait le soin de formuler ses demandes, n'émît des prétentions exa-
gérées. Le Gouvernement austro-hongrois a envoyé à son Ambassadeur à Constanti-
nople des instructions dans le même sens. J'en ai été informé officieusement de la


part du comte Goluchowski.
G. HANOTAUX.


N° 135.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG,Ambassadeur d'Autriche-Hongrie
à Paris.


Paris, le 19 juin 1896.


Le télégramme du comte Goluchowski dont vous m'avez transmis la teneur sous
la date du 18 de ce mois m'a permis de constater la complète identité des Ames
dont s'inspirent nos deux Gouvernements en ce qui concerne les affaires de Crète.
Nous avons en effet, de notre côté, et d'accord avec le Gouvernement russe, in-
vité M. Cambon à se concerter avec ses collègues en vue d'insister auprès de la Porte
sur l'urgence de nommer en Crète un vali chrétien, de rétablir le règlement orga-
nique de Halépa et de convoquer l'Assemblée générale des Députés. Je me plais à
espérer, avec le comte Goluchowski, que le Gouvernement ottoman reconnaîtra l'in-
térêt qu'il a à tenir compte des conseils des Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 136.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


- Londres, le 19 juin 1896.


Lord Salisbury m'a déclaré qu'il se joindrait volontiers aux Puissances pour re-
commander que la Convention de Halépa fut remise en vigueur.


Alph. DE COURCEL.
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N° 137.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20 juin 1896.


La situation est si mauvaise à Réthymo que le Cosmao est revenu pour me la faire
connaître. Le Mutessarif, n'étant plus maître de la situation, a donné sa démission.
L'idée insurrectionnelle fait chaque jour de nouveaux progrès. On assure que des
armes, des munitions et des volontaires sont déjà arrivés de Grèce. Un croiseur
anglais est à Candie, l'autre à la Sude.


Paul BLANC.


N° 138.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 20 juin 1896.


Les Gouvernements allemand et italien n'ont pas encore envoyé d'instructions à
leurs Ambassadeurspour réclamer la nomination d'un Gouverneur chrétien en Crète ;
ceux-ci les réclament par le télégraphe ; aussitôt les réponses de Berlin et de Rome
parvenues, nous ferons, sous la forme la plus amicale, une démarche collective. Il est
d'autant plus urgent d'agir que, sur tous les points où se trouvent des colonies grec-
ques en Europe, s'ouvrent des souscriptions pour les insurgés et que les musulmans
se livrent à beaucoup d'excès, d'après ce que rapporte M. Blanc.


P. CAMBON.


N° 139.


M. le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Pétersbourg, le 2 L juin 1896.


Je n'ai pas manqué de communiquer au Prince Lobanoff la substance des instruc-
tions envoyées à M. Cambon. Il vous remercie et est heureux de se trouver parfaite-
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ment d'accord avec vous. Hier, il a insisté auprès de l'Ambassadeur de Turquie sur
l'urgence de rétablir le règlement organique et de convoquer l'Assemblée crétoise.
M. de Nélidoff a déjà reçu les mêmes instructions et agit dans le même sens auprès
de la Porte.


G. DE MONTEBELLO.


N° HO.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOUREE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 22 juin 1896.


D'accord avec la Chancellerie impériale de Russie, j'ai autorisé M. Cambon à se
concerter avec ses collègues pour recommander au Gouvernement ottoman le réta-
blissement immédiat du règlement organique de Halépa, la nomination d'un vali
chrétien en Crète et la convocation de l'Assembléegénérale.
Le comte Goluchowski, ayant fait une démarche à Pétersbourg en vue de provo-


quer une action commune à Constantinople, a eu ainsi connaissancedes instructions
déjà envoyées au Chargé d'affaires de Russie, et il m'a fait savoir officieusement
qu'il avait, de son côté, adressé des directions semblables au baron de Calice.
Tous les collègues de M. Cambon, sauf les Ambassadeurs d'Allemagne et d'Italie,


sont aujourd'huimunis d'instructions dans le même sens.
A ma dernière audience, j'ai fait connaître à M. Delyanni les directions données à


notre Ambassadeur en insistant sur l'intérêt qu'avait le Gouvernement grec, dans ces
conditions, à se montrer très réservé.


G. HANOTAUX.


N° 141.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 22 juin 1896.
Depuis trois jours, on se bat dans les districts occidentaux; nous n'avons aucun


détail.
Le cuirassé anglais devait être relevé par un autre cuirassé. Aujourd'hui lui est


arrivé l'ordre de rester, le Ministre des Affaires étrangères ayant demandé le maintien
du même capitaine qui est déjà au courant de la situation.
On annonce l'arrivée de plusieurs chefs insurrectionnels venant de Grèce, le dé-


barquement de munitions et de vivres et l'embarquementpour la Grèce de familles
réfugiées dans la montagne.


Paul BLANC.
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N° 142.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 23 juin 1896.


Les Beysmusulmans ont envoyé un télégramme au Sultan disant que les privilèges
accordés précédemmentaux chrétiens ont causé la situation actuelle et demandant
l'établissement d'un Gouvernement fort.


Paul BLANC.


N° 143.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, ie 23 juin 1896.


Les représentants des Puissances adresseront demain 2 4 juin à la Porte la com-
munication suivante : «


La Sublime Porte a demandé le concours des Consuls pour
«l'apaisement des troubles en Crète. Les six Gouvernements, également soucieux de
«
voir mettre un terme à une situation aussi grave, ont été unanimes à charger leurs


« représentantsde conseiller à la Sublime Porte l'application immédiate des mesures
«
suivantes : i° nomination d'un Gouverneur général chrétien; 20 remise en vigueur
«du règlement de 1878 en exécution de l'acte de Halépa; 3° convocation de l'As-
«
semblée générale; 4° amnistie générale. »


P. CAMBON.


N° 144.


M. BLANC
,
Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 24 juin 1896.


Le Gouverneur général ordonne la convocation de l'Assemblée générale pour
lundi prochain; aucune condition préalable n'est posée.


Paul BLANC.
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N° 145.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON,Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 25 juin 1896.


L'Ambassade à dû avoir connaissance d'un rapport, en date du 10 juin, par lequel
notre Consul à la. Canée concluait au remplacement immédiat du Vali actuel ou à
l'envoi d'un Commissaire impérial porteur de paroles de conciliation. Pensez-vous
qu'il soit possible, à l'heure présente, de donner suite à cette dernière combinaison?


G. HANOTAUX.


N° 146.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 25 juin 1896.


Le Ministre des Affaires étrangères a annoncé aujourd'hui dans toutes les ambas-
sades la convocation de l'Assemblée crétoise pour le 29 juin. Il affirme que les députés
seront en nombre pour délibérer. Il assure que le Sultan est désireux de suivre les
conseils des Puissances et de faire, avant la réunion de l'Assemblée, les concessions
réclamées par les Ambassadeurs,mais qu'il cherche le moyen de garantir la minorité
musulmane contre les abus de pouvoir de la majorité chrétienne.
Plusieurs de mes collègues considèrent les déclarations de Tewfik Pacha comme


satisfaisantes et pensent que notre communicationd'hier a fait une sérieuse impres-
sion sur l'esprit du Sultan.


P. CAMBON.


N° 147-


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
à M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 27 juin 1896.
L'ambassadeur d'Autriche-Hongrie, reçu hier par le Sultan, lui a recommandé


fortement l'adoption de nos conseils. Le* Sultan a répondu qu'il voulait s'entendre
d'abord avec les ambassadeurs sur quelques modifications à apporter à la Convention
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de Halépa. H a semblé disposé à adopter la nomination d'un Vali chrétien et a dit
que ces questions seraient discutées aujourd'hui en conseil des Ministres.


P. CAMBON.


N° 148-


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 28 juin 1896.
Le Sultan a nommé Georgis Berovitch-Pacha,prince de Samos, Gouverneurgé-


néral de la Crète. Abdoullah-Pacha, nommémuchir, reste comme commandantmili-
taire. Hassan-Pacha, Gouverneur de Candie, est nommé muchavir. Tous ces choix
sont excellents dans les circonstances actuelles.


Paul BLANC.


N° 149.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, 28 juin 1896.


Par l'entremise de l'Ambassadeur d'Autriche, doyen du corps diplomatique, le
Sultan a avisé les Ambassadeurs de la nomination d'un Gouverneurchrétien en Crète
et de sa résolution de soumettre la Convention de Halépa au vote de l'Assemblée gé-
nérale convoquée pour demain lundi.
Ce sont les indices de sérieuses dispositions à la conciliation et nous augurons une


solution favorable. En faisant part de nos impressions à nos consuls à la Canée, nous
les invitons à régler leur attitude en conséquence. Cependant la déclaration du Sul-
tan est muette sur l'amnistie et obscure sur la Convention de Halépa.
Nous avons donc résolu d'exprimer demain au Ministre des Affaires étrangères


notre satisfaction de l'information transmise par notre doyen et nous ajouterons la
déclaration suivante :


«
Les Représentants des six Puissances sont tout disposésà prêter leurs bons offices


«pour le rétablissement de l'ordre; mais, afin de solliciter les instructions de leurs
«
Gouvernements et de donner à leurs consuls les directions nécessaires, il serait indis-


« pensable que la Porte les mît à même de déclarer que l'acceptation par elle du
« règlement de 1878 est dès à présent acquise et qu'une amnistie générale sera pro-
« mulguée. »


P. CAMBON.
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N° 150.


Le.Baron DE CALICE, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constanti-
nople.


29 juin 1896.


J'ai fait aujourd'hui au nom des six Représentants, auprès de Tewfik-Pacha, la dé-
marche concernant la Crète et je lui ai laissé le texte de la communication.
Le Ministre me répondit qu'il aA^ait été question au conseiljdes Ministres de pro-


mulguer l'acte de Halépa comme concession du Sultan aux Cretois, mais que, de
l'autre côté, on fit valoir que la [Porte se trouverait dans une situation difficile si,
après s'être liée de la sorte, l'Assemblée lui refusait son vote; qu'au surplus cela ne
serait pas légal, et que les Cretois pourraient se plaindre de ce que cette manière de
procéder enfreignait un de leurs droits.
Quant à l'amnistie, elle serait promulguée dès l'arrivée du nouveau Vali.
Le Ministre m'assura aussi que, dans la promidgationque Georgis-Pacha publiera,


il sera parlé aussi de l'acte de Halépa.
Le Ministrem'a paru, du reste, admettre l'opportunité de la demande des six


Représentants et il m'a promis d'en référer immédiatement à qui de droit. Il espère
pouvoir donner une réponse dès demain.


CALICE.


N° 151.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 29 juin 1896.
Vous savez que des quatre conditions posées par les Puissances à la Porte, deux


sont acceptées : nomination du gouverneur chrétien, convocation de l'Assemblée
générale. Quant à la Convention de Halépa, le Sultan nous annonce qu'elle sera sou-
mise au vote de l'Assemblée.
Cette information nous semblant obscure, nous demandons à la Porte de nous


déclarer que son acceptation du règlement de 1878 est dès à présent acquise. Nous
réclamons aussi une déclaration catégorique sur l'amnistie générale.
Nous trouvons, du reste, les dispositions du Sultan conciliantes et nous augurons


une solution favorable.
Tenez-moi exactement au courant par le télégraphe de tous les incidents et de vos


impressions.


,
P. CAMBON.
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N° 152.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3o juin 1896.
Dix-neuf députés de Réthymo et de Candie viennent d'arriver. Leur intention ac-


tuelle paraît être de refuser de se présenter à l'Assemblée, d'attendre une réponse
sollicitée des chefs insurgés pour connaître leurs intentions définitives et de rédiger
ensuite entre eux, à l'exclusion des Musulmans, un mémoire exposant les demandes
de la population chrétienne, puis d'attendre la réponse de la Sublime Porte.
L'impression qui se dégage de leurs propos est que le pays ne veut pas entendre


parler d'un arrangement direct avec le Gouvernementsans qu'il y ait, sous une forme
quelconque, une sanction ou une garantie des grandes Puissances. Il préférerait au-
trement courir les chances d'une insurrection.
Celle-ci, du reste, s'organise chaque jour davantage et les munitions arrivent con-


tinuellement. Depuis trois jours, on se bat à Kissamo où l'armée cherche en vain à
occuper une position importante.
Le nouveauVali, Berovitch-Pacha, est arrivé.


Paul BLANC.


N° 153.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des affaires étrangères


La Canée, le 3o juin 1896.


Il arrive des nouvelles de Rethymo annonçant que la surexcitationdes Musulmans
est très vive et des nouvelles de Candie indiquant, pour la première fois, une grande
inquiétude par suite du meurtre de deux chrétiens. Le Commandantanglais a en-
voyé hier soir un croiseur dans chacune de ces villes. Nous suivons cet exemple au-
jourd'hui.


Paul BLANC


*
N° 154.


M. LOZÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 1™ juillet 1896.


Malgré les concessionsobtenuespar les Puissances, le Comte Goluchowski apprend


que les députés crétois ne se sont pas réunis et que, d'autre part, on fait passer de
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Grèce en Crète des hommes et des munitions. Il vient à ce sujetde faire les plus vives
remontrances au Chargé d'affaires de Grèce en l'invitant à faire connaître son senti-
ment à son Gouvernement.
Il m'a informé qu'il va demander aux Cabinets intéressés d'agir avec une grande


énergie à Athènes sur le Gouvernement grec et à la Canée sur l'Epitropie, par l'in-
termédiaire des consuls.


LOZK.


N° 155.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 1" juillet 1896


J'ai entretenu le Ministre des Affaires étrangères de l'intérêt considérable qu'il y
aurait à ce que le Gouvernementgrec usât de son influence pour faire accepter par
les Cretois les conditions de l'arrangement proposé par les Ambassadeurs à Constan-
tinople.
M. Skouzèsvient de me faire part des instructions adressées dans ce sens au Con-


sul général de Grèce de la Canée.
Le Consul devra faire ressortir aux yeux des députés crétoisl'importance qu'il y a


pour leur cause à mettre à profit l'entente intervenue entre les Puissances; cette en-
tente leur constituela meilleure garantie que leurs désirs seront pris en sérieuse con-
sidération; l'Assemblée ayant, d'ailleurs, seule, qualité légale pour parler au
nom des chrétiens de l'île, c'est à elle que doit incomber le soin de rechercher les
améliorations ou les dispositions nouvelles qu'impliquerait le retour au régime de la
Convention de Halépa.
Bien que l'impression produite par les dernières nouvelles de Constantinople soit


favorable, on se donne comme inquiet ici de voir les troupes turques poursuivre du
côté de Kissamo des opérations qui, d'ailleurs, ne leur réussissent guère. Ce fait,
joint à l'obscurité de certaines déclarations où le Gouvernement ottoman semblerait
vouloir persévérer à se réserver le bénéfice de toutes les éventualités, entretient la
crainte que le Sultan ne cherche à endormir les Puissancespar des promesses de con-
cessions théoriques pendant qu'en Crète des ordres seraient donnés pour étouffer
l'insurrection par la force.
Il s'ensuit que des Comités crétois continuent librement leurs expéditionsd'armes,


de munitions et d'approvisionnementset que les préparatifs de guerre et les engage-
ments de troupes n'ont jamais été plus activement poussés qu'ils ne le sont depuis
que les conditions d'une entente destinée, semble-t-il, à préparer la prompte pacifi-
cation de l'île ont été arrêtées de concertpar les Puissances.


A. BOURÉE.
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N° 156.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Paris, le im juillet 1896.
Bien que la Porte eût eu avantage à s'assurer,,par une procédure moins hésitante,


tout le bénéfice de ses concessions, celles-ci n'en constituent pas moins déjà un en-
semble de garanties dont la population chrétienne de la Crète a manifestement intérêt
à ne pas méconnaître la valeur pratique. Vous ne devez pas vous lasser de donner à
tous des conseils dans ce sens, en insistant sur la nécessité de seconder ainsi l'action
persévérante que poursuivent à Constantinople les représentants des Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 157.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépubiique française à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 2 juillet 1896.


Bien que le développement de l'insurrection soit favorisé par les lenteurs de la
Porte, qui paralysent nos démarches, vous devez vous efforcer d'amener les députés
à se rendre à l'Assemblée générale, seul corps constitué avec lequelil soit possible de
traiter.
Nous faisons des démarches pour obtenir l'envoi d'ordres aux autorités militaires


leur prescrivant de s'abstenir de toute attaque nouvelle. Vous devrez agir de votre
côté auprès des insurgés pour qu'ils restent sur la défensive.
Vos collègues reçoivent les mêmes instructions.
Est-il vrai, ainsi que le Ministre des Affaires étrangères nous l'a affirmé, que le


nouveau vali ait, à son arrivée, promulguél'amnistie et rappelé l'acte de Halépa?


P. CAMBON.


N° 158.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
.


La Canée, le 2 juillet 1896.


Aujourd'hui le vali annonce l'amnistie générale et ajoute que l'examen des lois et
leur modification appartenant de droit à l'Assemblée, celle-ci devra y procéder en
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tenant compte des besoins administratifsdu pays et après avoir pris tout d'abord en
considérationla convention de Halépa.
Les députés paraissent aujourd'hui plus enclins à la conciliation; je leur ai déjà


donné et continuerai à leur donner des conseils dans le sens de vos directions. On
peut.cependant craindre une grande résistance de la part des chefs insurgés, sur
lesquels nous n'avons aucun moyen d'action par faute de communicationset par suite
de leur dispersement sur plusieurs points.
On attend*, du reste, leur réponse demain, une réunion générale ayant lieu au-


jourd'hui à Campos.


.
B. serait à désirer que le Gouvernement grec pût décider les députés crétois qui


sont actuellement en Grèce à rentrer en Crète participer aux travauxde l'Assemblée.
On obtiendrait ainsi le plus sérieux effet moral.


Paul BLANC.


N° 159.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 2 juillet 1896.


M. Skouzès vous a donné connaissance d'instructions adressées au Consul grec à
la Canée et dont nous ne pouvons qu'apprécier le sens. Je constate toutefois que,
sans tenir compte de l'intervention des Puissances auprès de la Porte, les Comités
crétois d'Athènes se livrent ouvertement à des expéditions d'armes et de munitions,
à dés engagements de troupes et à d'autres préparatifs de guerre.
Veuillez donc représenter à M. Skouzès la grave responsabilité que le Gouverne -


ment royal encourrait s'il ne prenait immédiatement toutes les mesures qui peuvent
dépendre de lui pour mettre fin à des pratiques aussi propres à entraver l'action pa-
cificatrice des Puissances, qui continue de s'exercer activement à Constantinople et.
en Crète même en faveur des populations Cretoises.


G. HANOTAUX.


F 160.
M. P. CAMBON, Ambassadeurdelà République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, 2 juillet 1896.
Les Ambassadeurs n'ont pas encore reçu de réponse de la Porte à leur communi-


cation du 29 juin, réclamant des déclarations catégoriques sur l'amnistié et la
mise en vigueur'de la Convention de Halépa. Le Ministre des Affaires étrangères s'est
contenté d'assurer que, dans sa proclamation,le nouveauvali promulgueraitl'amnis-
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tie et parlerait de l'acte de Halépa. Ce fonctionnaire a été installé hier,' et nous ne
savons rien de ses déclarations. Cependant, les hostilités, qui avaient été suspendues
depuis quelques jours, ont repris avec vigueur; le comité crétois d'Athènes invite les
insurgés à constituerune assemblée révolutionnaire, à proclamer l'indépendance, et
à installer un Gouvernement provisoire. Nous considérons, mes collègues et moi,
comme très compromis le succès de notre intervention. Nous faisons à la Porte une
nouvelle communication dont voici la substance:


«
Nous regrettons de ne pas avoir reçu une réponse formelle de la Porte. Ses len-


« teurs favorisent le développement de l'insurrection et entravent notre action paci-
«ficatrice. Nous apprenons la reprise des hostilités; nous considérons leur cessation
«
immédiate comme la condition préalable de toute négociation. Nous engageons en


«
conséquence la Porte à donner aux autorités militaires l'ordre de cesser toute


« attaque. »
Nous avisons les six Consuls de cette nouvelle démarche, en leur prescrivant de


faire tous leurs efforts pour déterminer les députés à se rendre à l'Assemblée géné-
rale, et pour amener les insurgés à se tenir seulement sur la défensive.
Nous tentons ainsi, mais sans grand espoir, d'amener une suspension d'hostilités,


qui nous permettrait d'exercer notre médiation.
Nous pensons aussi qu'une action commune à Athènes dans le sens de l'apaisement


serait très utile.
L'entente est complète entre les six Ambassadeurs.


P. CAMBON.


W 161.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


-
Paris, le 2 juillet 1896.


En considérant les atermoiements du Gouvernement Ottoman et la reprise d'hosti-
lités qui se produit en Crète, je ne pouvais hésiter à approuver la nouvelle commu-
nication que vous avez faite à la Porte de concert avec vos Collègues.
Il importe, en effet, de faire comprendre au Sultan que s'il avait accordé simul-


tanément et en temps opportun les concessions que les Puissances lui signalaient
unanimement comme nécessaires, la lutte n'aurait sans doute pas recommencé en
Crète. Le Sultan né doit pas se dissimuler que sa responsabilité ser*ait gravement
engagée si les autoritésmilitaires ne recevaient pas immédiatementl'ordre de cesser
toute attaque.
Pour compléter la démarche collective des Ambassadeurs, faites parvenir person-


nellement à Sa Majesté les conseils les plus propres à faire impression sur son esprit.
J'approuve également l'esprit des instructions que les représentantsdes Puissances ont
adressées aux Consuls à la Canée.


G. HANOTAUX.
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JN° 162.


NOTE VERBALE de la Sublime Porte


aux Représentants des Grandes Puissances à Constantinople.


2 juillet 1896.


En réponse à la communication qui lui a été faite par écrit en date du 24. juin
1896 au nom des Représentants des Grandes Puissances et relative à l'apaisement
des-troubles actuels en Crète, le Ministère impérial des Affaires étrangères a l'hon-


neur d'informerpar la présente que des ordres ont été donnés pour l'application im-
médiate des mesuresy mentionnées, telles que la nomination d'un Gouverneurgénéral
chrétien, la remise envigueurdu règlement de 18 7 8, en exécution de l'acte de Halépa,
la convocation de l'Assemblée générale et finalement amnistie générale. Des ordres


en conséquence ont été transmis télégraphiquementaux autorités compétentes.
Le Gouvernement Impérial, qui a ainsi accordéune satisfaction complète aux voeux


formulés par le concert européen, s'attend, de son côté, à ce que les bons offices des
Grandes Puissances auprès des révoltés soient couronnés d'un succès complet.


N° 163.


Le Baron DE CALICE, Ambassadeurd'Autriche-Hongrie,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Buyukdéré, 3 juillet 1896.


Voici le texte de la communication que M. Muller était chargé, hier, de faire au
Ministre des Affaires étrangères, au nom des Représentants des six Puissances.
N'ayant pas trouvé le Ministre en ville, M. Muller s'est adressé à Nouri-Bey, qui a


pris sur lui de remettre cette communication à Tewfik-Pacha.
Comme ce dernier est venu me voir, hier matin, je n'ai pas manqué de lui donner


connaissance de nos demandes et d'appuyer surtout sur la nécessité de la cessation
immédiate des attaques des troupes turques.
La communication que nous avons reçue cette nuit de la part de Tewfik-Pachane


fait cependant aucune mention d'ordres qui auraient été donnés aux troupes, à cet-
égard. J'ai donc cru nécessaire de lui rappeler ce point par un télégramme que je lui
ai adressé ce matin.


CALICE.
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ANNEXÇ À LA LETTRE DES. EXC LE BARON DE CALICE EN DATE DU 3 JUILLET 1896.


Communication faite à la Sublime Porte, par le Premier Drogman de l'Am-
bassade 'd'Autriche-Hongrie, au nom des Représentants des Grandes
Puissances à Constantinople.


2 juillet 1896.
Les Représentants des six Grandes Puissances regrettent de n'avoir pas encore


reçu une réponse précise de la Sublime Porte à leur communication de lundi dernier.
Ces retards favorisent malheureusement le développement de l'insurrection et entra-
vent l'action pacificatrice.
Les dernières nouvelles de la Crète portent que les hostilités ont repris. Or, il est


évident que la cessation immédiate des opérations militaires est une condition absolue
de toute tentative de conciliation. Les six Représentants estiment donc comme très
important que la Sublime Porte donne à ses commandants militaires l'ordre péremp-
toire de s'abstenir dfe toute attaque.


N° 164.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 3 juillet 1896.
L'Ambassadeur vient de me communiquerla note ci-jointepar laquelle le Ministre


des Affaires étrangères du Sultan fait savoir que les autorités militaires de Crète ont
reçu l'ordre de s'abstenir de toute attaque.


P. CAMBON.


ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 3 JUILLET 1896.


S. E. TEWFIK. PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,
au Baron DE CALICE, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à Constanti-
nople.


Le 3 juillet 1896.
En réponse à votre télégramme d'aujourd'hui, je m'empresse de vous informer


que des ordres télégraphiquesont été transmis aux autorités militaires de Crète pour
qu'elles s'abstiennent de recourir aux armes, tant que les insurgés ne les attaqueront
pas.


TEWFIK.


N° 165.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.
Paris, le 3 juillet 1896.


Conformémentà mes instructions, notre Consul à la Canée donne à tous des con-
seils de modération, et les députés lui paraîtraient aujourd'hui plus enclins à laconci-
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liation;.mais il juge très désirable que le Goiivernement grec puisse décider les dé-
putés crétois, actuellement en Grèce, à venir participer aux travaux de l'Assemblée.
JeA^ousprie d'insister dans ce sens auprès du Cabinet d'Athènes, qui ne saurait se
refuser à tenir compte de cette indication s'il a sincèrement le désir de contribuer à
foeuvre d'apaisement poursuivie par les Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 166.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.
Thérapia, 3 juillet 1896.


La Porte nous a adressé, en réponse à notre .dernière communication, une note
acceptant sans réserve nos quatre conditions. Le Ministre desAffaires étrangères nous
a, en outre, assuré que l'ordre serait donné à l'autorité militaire de se tenir sur la
défensive.
Les six Ambassades sont d'accord pour donner aux Consuls les instructions sui-


vantes :


1 ° Les concessions de la Porte sont l'exécution du programme des Puissances. Il
y a donc lieu de faire comprendre aux Crétois que de nouvelles prétentions de leur
part n'obtiendraient pas notre appui, et que leur refus d'accepter les concessions ac-
tuelles compromettraitleurs droits aux sympathies de l'Europe;


20 Bien que la Convention de Halépa soit acceptée par la Porte, indépendamment
de la sanction de l'Assemblée, il est de l'intérêt, des Crétois de se prêter à la réunion
des députés, et nous les y engageons vivement; '


'3° Assurez-vousque les ordres prescrivant de rester sur la défensivesont parvenus
à l'autorité militaire, et faites votre possible pour faire renoncer les Crétois à toute
agression.


Les représentants des Puissances partagent votre avis sur l'utilité du retour des dé-
putés, réfugiés en Grèce et prient leurs Gouvernements d'agir à Athènes dans ce sens.


P. CAMBON.


N° 167.
M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


;,, -
Thérapia, le k juillet 1896.


.-•
Après diverses démarches des Ambassadeurs, la Porte nous a adressé une note par


laquelle elle, déclare accepter sans réserve nos quatre conditions. Le Ministre des
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Affaires étrangères affirme en outre que des ordres seront donnés aux autorités mili-
taires en Crète pour la cessation de toute attaque.
En transmettant ces informations à leurs Consuls à la Canée, les six Ambassadeurs


leur donnent les instructions suivantes :


« i° .Les concessionsdelà Porte sont l'exécution du programme des Puissances. Il
« y a donc lieu de faire comprendre aux Crétois que de nouvellesprétentions de leur
« part n'obtiendraient pas notre appui et que leur refus d'accepter les concessions
«
actuelles compromettrait leurs droits aux sympathies de l'Europe;
« 2° Bien que la convention de Halépa soit acceptée par la Porte, indépendamment


«
de la sanction de l'Assemblée, il est de l'intérêt des Crétois de se prêter à la réunion


«
des députés et vous les y engagerez vivement;


« 3° Assurez-vous que les ordres prescrivant de rester sur la défensive sont par-
« venus à l'autorité militaire et faites votre possible pour faire renoncer les Crétois à
n toute agression. »
Les six représentants des Puissances partagent l'avis exprimé par M. Blanc sur


l'utilité d'une démarche à Athènes pour amener le retour des députés Crétois réfugiés
en Grèce. Ce retour produirait .l'effet le plus favorable.


P. CAMBON.


N° 168.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M, HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le k juillet 1896.


Une proclamation nouvelle annonce qu'un iradé ordonne, à partir d'aujourd'hui,
l'application de la Convention de Halépa.


Paul BLANC


N° 169.


Le Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à
Paris,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le k juillet 1896.


Je viens de recevoir de Vienne, et j'ai hâte de porter à votre connaissance la dé-
pèche télégraphiqueen date du 2 de ce mois, dont vous trouverez ci-joint copie....
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En ayant l'honneur de recommander cette pièce à votre bienveillant intérêt, je


prends la liberté de vous prier de vouloir bien me mettre à même de signaler à
M. le comte Goluchowski le point de vue auquel vous vous placez au sujet de l'affaire
dont il s'agit.


A. WOLKENSTEIN.


ANNEXE À LÀ LETTRE DE S. EXC. L'AMBASSADEURD'AUTRICHE-HONGRIE


EN DATE DU 3 JUILLET 1896.


Le Comte GOLUCHOWSKI, Ministre des Affaires étrangères d'Autriche-Hon-
grie,


au ComteWOLKENSTEIN-TROTSBURG,Ambassadeur d'Autriche-Hongrie
à Paris.


Vienne, le 2 juillet 1896.


La proposition confidentielle, dont la teneur suit et que je prie V. E. de faire con-
naître à M. le Ministre des Affaires étrangères, a été égalementadressée, par nos re-
présentantsRespectifs aux Cabinets de Berlin, Londres, Rome et Pétersbourg.
L'action communedes Puissances, aux fins de décider la Porte à prendre les me-


sures destinées à assurer lapacificationde la Crète et à y rétablir l'ordre, ne fut pas
sans effet. •


.Un gouverneur général chrétien est déjà nommé; l'Assemblée générale à laquelle
on doit proposer la remise en vigueur du règlement en exécution de l'acte de Halépa,
a été convoquée. Vraisemblablement l'amnistiegénérale en faveur, des insurgés cré-
tois va être publiée sous peu.
De Crète même, les nouvelles sont, cependant, moins rassurantes. Tout porte à


croire que l'on y entretient une agitation ayant pour but de tenir le mouvement sé-
ditieux en éveil, d'empêcher que l'assemblée générale se réunisse, ou, du moins,
qu'elle délibère en conformité du Statut organique, et, enfin, d'arriver, en repous-
sant toutes les concessions faites par la Porte, soit à l'union de l'île avec la Grèce,
soit à une autonomie qui serait très voisine de l'indépendance.
Les Puissances qui, dans l'intérêt delà conservation de la paix et du maintien du


statu (juo en Orient, sont intervenues auprès de la Porte pour l'engager à la modéra-
tion, ne sauraient rester spectatrices indifférentes de ces menées; et ceci d'autant
moins que les instigateurs du mouvement révolutionnaire ne manqueraient pas de
voir, dans cette attitude de passivité, l'approbation tacite de leurs excessives aspira-
tions et qu'ils y puiseraient l'espoir que, grâce à leur résistance prolongée, les Puis-
sances elles-mêmes s'opposeraient aux mesures énergiques auxquelles pourrait avoir
recours la Porte en vue de rétablir son autorité clans l'île.
H semblerait donc tout indiqué que les Puissances agissent, avec cette même una-


nimité dont elles viennent de faire preuve à Constantinople, aussi sur les insti-
gateurs de troubles, afin d'arriver à la pacification de l'île de Crète, sur la base
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des mesures concertées entre la Porte et les Ambassadeurs à Constantinople. A cet
effet, il importerait de inunir, par l'entremise des Ambassadeurs des Puissances à
Constantinople, les Consuls en Crète d'instructions identiques qui leur prescriraient
d'user de toute leur influence pour engager les députés crétois à prendre leurssièges
dans l'assemblée générale.
Les Consuls devraient, de plus, se mettre En rapport avec l'Epitropie et l'inviterà


accepter les concessions que la Porte est prête à faire, conformémentaux conseils
unanimes des Puissances. Les Consuls auraient, en même temps, pour mission de
faire entendre à l'Epitropie que la continuation du mouvement séditieux aurait pour
conséquence de livrer les populations chrétiennes de l'île à toutes les horreurs de
l'écrasement de la révolte, écrasement contre lequel ces populations ne trouveraient
point de protection auprès des Puissances.
En présence de l'agitation en faveur du mouvement crétois qui, depuis quelque


temps, tend à s'accentuer de plus en plus en Grèce également, il faudrait que les
Puissances agissent, de commun accord, parallèlement avec l'action de leurs Consuls
en Crète, par l'organe de leurs représentants dans la capitalegrecque, sur le Cabinet
d'Athènes, afin que ce dernier fût amené à prohiber toute connivence avec la révolte
Cretoise, en s'opposant énergiquement aux envois d'armes et de munitions des co-
mités grecs et à user aussi de ses nombreux rapports avec la population candiote
chrétienne pour seconder, sans réserve, les efforts pacificateurs des Puissances. Votre
Excellence voudra bien, en portant confidentiellement à la connaissance deM. le Mi-
nistre des Affaires étrangères le point de vue que je viens de vous esquisser, deman-
der à M. Hanotaux s'il est disposé à autoriser les Représentants français à Constanti-
nople et à Athènes à se joindre à une action commune telle qu'elle est précisée par
la présente dépèche.


GOLUCHOWSKI.


N° 170.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le k juillet 1896.


Le télégramme identique des Ambassadeurs a été communiqué aux députés pré-
sents à la Canée par les Consuls des Grandes Puissances.
La réunion des chefs insurgés devant avoir lieu définitivement demain en Apoco-


rona, les Consuls leur ont envoyé un message contenant la même communication.
Les autorités militaires ont reçu l'ordre de rester sur la défensive.
Trois navires portant armes et munitions viennent encore d'arriver.
Plusieurs députés m'ont confidentiellement promis de s'employer activement afin


de décider leurs collègues à se rendre avec eux à l'Assemblée dans le courant de la
semaine prochaine pour faire ainsi acte de déférence aux conseils des Puissances.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.—Affairede Crète. i4
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Ils m'ont dit cependant que les députés devaient présenter de nouvelles demandes


à la Porte, mais ilsm'ont promis d'agir pour empêcher qu'elles soient faites en dehors
de l'Assemblée et d'insister pour qu'elles soient modérées et soumises au Vali direc-


tement comme président de l'Assemblée.
Puis-je les encourager à persévérer dans cette conduite ?


Paul BLANC


N° 171.


M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le l\. juillet 1896.


M. Cambon me fait savoir que les six Ambassadeurs s'accordent à penser que le
retour en Crète des députés crétois réfugiés en Grèce aurait le plus heureux effet.
En présence de ces indications, je ne puis douter que le Gouvernementgrec n'ait


compris l'intérêt qu'il avait à tenir compte des recommandationsque je vous ai invité
à lui adresserd'urgence.
Vous pouvez d'ailleurs, le cas échéant, vous entretenir de cette question avec vos


collègues des cinq Puissances.
G. HANOTAUX.


N° 172.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
»


Athènes, le k juillet 1896.


Je me suis entretenu hier soir avec le Ministre des Affaires étrangères.
Trois députés crétois seulement étaient ici; l'un d'eux est déjà rentré cédant aux


conseils donnés précisément dans le sens désiré par vous. Le Ministre des Affaires
étrangèresm'a dit qu'il espéraitpersuader les deux autres; il a également renouvelé
les recommandationsprescrivant d'agir près des députés des provinces soulevées.
Du côté Crétois, les défiances sont tenaces : les députés craindraient pour leurs


personnes et douteraient qu'on leur laissât la liberté d'exprimer leurs opinions. Ils
voudraient à cet égard des garanties positives avant de se rendre aux conseils qu'on
leur prodigue.
Ces mêmes défiances font que les- comités Crétois continuent leurs expéditions de


munitions. Le Gouvernement se déclare dans l'impossibilité matérielle de les empê-
cher, car comment surveiller toutes ses côtes et tous les chargements? D'ailleurs, c'est
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de partout et de France même que seraient expédiées des armes et des cartouches.
Les comités reçoivent beaucoup d'argent d'Egypte, de France, de Roumanie, de
Turquie,d'Angleterre;ils disposent actuellement deplusieurs centaines demille francs,
m'a dit le Ministre des Affaires étrangères; et de l'étranger on envoie aussi directe-
ment pour eux du matériel de guerre en Crète, où le littoral est partout accessible.
M. Skouzès estime que c'est à Constantinople surtout qu'il conviendrait d'adresser


des conseils pacificateurs « car, m'a-t-il dit, si les chrétiens s'arment, ils ne prennent
«
l'offensive nulle part : ce sont encore les Turcs qui ont attaqué, il y a quelques
«jours, à Kissamo. Peut-on s'étonner que les Crétois les repoussent des positions
«
qu'ils tentaient d'enlever ?


»


A. BOURÉE.


N° 173.
Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 4- juillet 1896.


Le Prince Lobanoffapprouve complètement la voie suivie pour la Crète et a déjà
donnédes instructionsdans le mêmesens que les nôtres à Constantinople et à Athènes.
II est toujours d'avis qu'il est nécessaire de maintenir l'accord aussi complet que


possible entre toutes les Puissances.
Si la Porte exécute les promesses qu'elle nous a faites, il estime qu'il serait utile


de faire savoir en Crète par nos Consuls, que nous ne pouvons pour le moment
demander davantage.


G. DE MONTEBELLO.


N° 174.
Dépêche de la Sublime Porte communiquée le 4 juillet 1896, par MUNIR
BEY, Ambassadeur de Turquie à Paris.


Alin de ramener le calme en Crète, les Puissances avaient suggéré l'application de
certaines mesures.
C'est par déférence aux conseils présentés d'une façon si amicale que Notre


Auguste Maître, soucieux de la paix en Europe et du rétablissement de l'ordre dans
son Empire, s'est plu à donner une preuve éclatante de saMagnanimité e» nommant
Georgi Pacha Gouverneur général de Crète.
Il a ordonné, en<outre, de remettre en vigueur le règlement de 1878, de l'acte de


Halépa, de convoquer l'assemblée générale et d'accorder une amnistie générale.
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Les démarchesdes Puissances ayant ainsi été prises en considération et l'exécution


des mesures qu'elles comportent ayant déjà été prescrites, veuillez en faire part à
M. le Ministre des Affaires étrangères et le prier de vouloir bien charger le
Représentantde la République Française à Athènes d'inviter le Gouvernement hellé-
nique à s'abstenir de favoriser le mouvement révolutionnaire qui se produit en
Crète.
Le Gouvernement Impérial ayant donné une satisfaction entière aux voeux des


cabinets européens se croit fondé à attendre que leurs bons offices auprès des
révoltés obtiennent un plein succès.


N° 175.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le k juillet 1896.


J'apprends avec satisfaction le résultat des démarches faites par les Ambassadeurs
auprès de la Porte et je ne puis qu'approuver les instructions adressées aux Consuls
à la Canée.
L'acceptationpar la Porte des quatre conditions indiquées par les Ambassadeurs


m'a été confirmée par une note que Munir Bey a été chargé de me remettre. Invo-
quant la satisfaction complète donnée par elle au voeu des Puissances, la Porte v
exprime l'espoir que nous nous emploierons à détourner le Cabinet d'Athènes de fa-
voriser l'insurrection crétoise et crue les bons offices des Consuls auprès des insurgés
produirontles plus heureuses conséquences.


G. HANOTAUX.


IN° 176.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 4- juillet 1896.


Munir Bey m'a notifié l'adoption des mesures qui avaient été recommandées au
Sultanpar les Puissances au sujet de la Crète. Se fondant sur la satisfaction complète
ainsi donnée aux voeux des Puissances, la Porte exprime l'espoir que notre Ministre à
Athènes détournerale Cabinet helléniquede favoriserl'insurrectioncrétoise et que les
bons offices des consuls à la Canée auprès des insurgés seront couronnés de succès.
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J'attacherai du prix à ce que vous pussiez me faire savoir quelle réponse le Gou-


vernement auprès duquel vous êtes accrédité compte faire à cette communication
qu'il a sans doute également reçue. En ce qui nous concerne, tout en insistant à
Constantinople pour l'acceptation immédiate des conditions indiquées, j'avais déjà
adressé à Athènes et à la Canée des instructions qui répondaientpar avance aux voeux
de la Porte.


G. HANOTAUX.


N°177.
Le Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à
Paris,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 5 juillet 1896.


Faisant suite à la lettre confidentielle que j'ai eu l'honneur de vous écrire hier,
d'ordre de mon Gouvernement, et au sujet des affaires de Crète, je prends la liberté
de vous adresser, sous ce pli, copie d'un télégramme crue je viens de recevoir de
M. le Ministre des Affaires étrangères d'Autriche-Hongrie et qui a trait également
aux événements crétois.


A. WOI.KENSTEIN.


ANNEXE A LA LETTRE DE S. EXC LE COMTE WOLKENSTEIN-TROSTBURG


DU 5 JUILLET 1896.


Le Comte GOLUCHOWSKI, Ministre des Affaires étrangères d'Autriche-
Hongrie,


au Comte Wolkenstein-Trostburg, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie
à Paris.


Vienne, l\ juillet 1896.


Pour faire suite à ma dépêche du 2 courant, je vous adresse le texte d'un télé-
gramme que je viens d'adresser à notre chargé d'affaires à Athènes :
«Aux termes d'une dépèche que j'ai reçue du baron de Calice, les quatre


«mesures proposées par les représentants des Puissances signataires du'traité de
«
Berlin en vue de la pacification de la Crète, à savoir : nomination d'un Gouverneur


«
général chrétien, rétablissement de la convention de Halépa, convocation de l'as-
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«
semblée générale et publication d'une amnistie générale, ont été acceptées sans


« réserves par la Porte. Lesdits représentants ont invité en conséquence leurs consuls


« en Crète à faire comprendre aux Crétois que des demandes ultérieures de leur part
«ne sauraient obtenir l'appui des Puissances, et qu'en refusant les concessions déjà


«
obtenues, ils s'aliéneraient les sympathies de l'Europe. Comme il est de l'intérêt de
«la Crète que l'Assemblée générale se réunisse au plus tôt, les Consuls ont été, en
« outre, invités à s'employer auprès des Crétois afin qu'ils n'y mettent pas obstacle. »


«
Je vous prie de faire part de ce qui précède au Gouvernement grec et de vous


« mettre en même temps en rapport avec les représentants des autres Puissances
«signataires en vue d'agir de concert avec eux sur le Gouvernement grec afin qu'il


« use de l'influence que ses multiples relations avec la population chrétienne de


«
l'île de Crète lui assurent, pour appuyer de son côté l'oeuvre de pacification et déter-


«
mine avant tout les députés qui se trouvent à Athènes à retourner en Crète, ce qui


«
serait d'un grand effet moral.


»


Je vous invite à faire connaître confidentiellement ce télégramme à M. Hanotaux.


GOLUCHOWSKI.


N° 178.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 5 juillet 1896.


Le Ministre des Affaires étrangères a reçu également, par l'Ambassadeur de Tur-
quie, notification des décisions prises par la Porte. Il a répondu que, depuis deux
jours, il avait saisi les Cabinets de diverses propositions qui donnent satisfaction aux
demandes du Sultan, que notamment il avait invité son consul à la Canée à agir
d'accord avec ses collègues pour amener l'Epitropie à ne pas entraver la réunion des
députés et pour lui faire comprendre que, si elle persistait dans son attitude, elle
assumerait la responsabilité des conséquences qu'amènera la reprise des hostilités.
Le Ministre des Affaires étrangères s'est adressé en même temps à Athènes pour


faire observer au Gouvernementqu'il serait bon de faire sentir aux Crétois que, dans
les circonstances actuelles, l'échec de l'intervention de l'Europe ne laisserait plus
place à une solution autre que celle qui permettrait à la Turquie de rétablir l'ordre
par les moyens qu'elle jugerait convenables.


LozÉ.
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N° 179.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur delà République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 5 juillet 1896.


Le Comte Wolkensteinm'a remis le texte d'un télégramme confidentiel du Comte
Goluchowski, en date du 2 juillet, constatant que, si l'action exercée par les
Puissances à Constantinople n'a pas été sans effet, on entretient en Crète une agi-
tation paraissant avoir pour objet d'empêcher l'assemblée de se réunir ou de délibé-
rer utilement et d'amener, par le rejet des propositions de la Porte, l'union de l'île à
la Grèce, ou tout au moins une autonomie voisine de l'indépendance.
Le Gouvernementaustro-hongrois propose, en conséquence, de munir les Consuls


à la Canée d'instructions identiques leur prescrivant d'user de toute leur influence
pour engager les députés crétois à prendre possession de leurs sièges, de se mettre
en rapports avec l'Epitropie, en vue de l'amener à accepter les concessionsconcertées
entre la Porte et les Puissances.
Les Consuls devraient également faire entendre à l'Epitropie que la continuation


de l'agitation aurait pour effet de livrer les populations chrétiennes à toutes les ri-
gueurs d'une répression contre laquelle elles ne sauraient plus chercher de protection
auprès des Puissances-
La même communication ayant été faite à chacune des Grandes Puissances» je


vous serai obligé de vous enquérir d'urgence de l'accueil qu'elle aura rencontré au-
près du Gouvernement impérial.
Le Prince Lobanoff a pu d'ailleurs apprécier déjà, par nos derniers échanges de


vues, dans quelle mesure les instructions récemment adresséesà nos Représentants
à Athènes et à la Canée se sont trouvées répondre par avance aux conclusions de la
note du Comte Goluchowski.


G. HANOTAUX.


N° 180.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.
Paris, le 5 juillet 1896.


Mon approbation est naturellement acquise aux mesures dont vous me rendez
compte sous la date du 4 de ce mois.
Les dispositions que vous me signalez chez certains députés paraissent de bon au-


gure. Appliquez-vous à les encourager et n'épargnez vos efforts d'aucun côté pour
amener l'apaisement.
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Vous ne devez pas laisser ignorer que, en présence des satisfactions qu'elles ont


obtenues de la Porte, les Puissances ne peuvent, pour le moment, demander davan-
tage ni se prêter à de nouvelles exigences.


G. HANOTAUX.


N° 181.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au COMTEWOLKENSTEIN-TROTSBURG,Ambassadeur d'Autriche-Hongrie
à Paris.


Paris, le 6 juillet 1896.


Vous avez bien voulu me remettre, par une lettre personnelle du 4 de ce mois,
le texte d'un télégramme confidentiel que M. le Comte Goluchowski vous a adressé le


2 juillet et dans lequel il constate que, si l'action exercée par les Puissances à Cons-
tantinople n'a pas été sans effet, on entretient cependant en Crète une agitation qui
paraît tendre à empêcher l'assemblée de se réunir ou de délibérer utilement et à
amener, par le rejet des propositions de la Porte, l'union de l'île à la Grèce, ou tout
au moins une autonomie voisine de l'indépendance.
Le Comte Goluchowski considère, en conséquence, comme désirable que les


Puissancesmunissentles Consuls à la Canée d'instructions identiques leur prescrivant
d'user de toute leur influence pour engager les députés crétois à prendre possession
de leurs sièges et de se mettre en rapportsavec l'Epitropie, en vue de l'amener à ac-
cepter les concessions concertées entre la Porte et les Puissances. Les Consuls de-
vraient également faire entendre à l'Epitropieque la continuationde l'agitation aurait
pour effet de livrer les populations chrétiennes à toutes les rigueurs d'une répression
contre laquelle elles ne sauraient plus chercher de protection auprès des Puissances.
Le ComteGoluchowskisignale, en même temps, l'opportunité, pour les Puissances,


d'agir de concert à Athènes, en vue d'amener le Gouvernementhellénique à s'oppo-
ser énergiquementaux envois d'armes et de munitions et à user de son influence sur
les populations chrétiennes de Crète pour seconder l'actionpacificatrice des Cabinets.
Les communications crue notre Ambassadeur à Vienne a été mis en mesure, au


cours de ces derniersjours, de faire au GouvernementImpérial, auront déjà permis
au Comte Goluchowski d'apprécier dans quelle large mesure les instructions récem-
ment adressées à nos représentantsà Athènes et à la Canée se sont trouvées répondre
par avance aux conclusions de la note du Cabinet de Vienne. Je n'ai pas manqué de
les confirmer immédiatement par des nouvelles instructions adressées à ces mêmes
agents que j'ai invités à se tenir en relations avec leurs collègues des Cinq Puissances.
Je pense que V. Exe. voudra bien, de son côté, porter ces indications à la connais-
sance de son Gouvernement.


G. HANOTAUX.
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N° 182.
M. BLANC, Consul de. France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 6 juillet 1896.
Le Consul d'Angleterre m'a dit avoir reçu l'autorisationde se rendre avec le capi-


taine d'un navire anglais sur les lieux où ont eu lieu des incendies, des pillages ou
des assassinats pour procéder à une enquête. Il a proposé aux Consuls de se joindre
à lui. J'ai répondu que je ne pourrais le faire qu'avec une autorisation spéciale. Le
Consul anglais devait partir aujourd'hui, mais ayant appris que les Députés des pro-
vinces arriveraient probablement ce soir, il a différé son départ. Cinq Députés crétois
étaient ces jours derniers en Grèce, trois y sont encore. Les deux autres ont rejoint
clandestinement les insurgés.


Paul BLANC.


N° 183.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constanti-
nople.


La Canée, le 6 juillet 1896.


On dit que le message des Consuls aurait produit une excellente impression. La
réunion des insurgés aurait même autorisé les Députés à se rendre à l'Assemblée. Le
sentiment général serait qu'il faut se conformer aux désirs des Puissances.
Un ou deux chefs exaltés préconisaient de continuer la résistance. Les insurgés


auraient été jusqu'à menacer de tirer sur eux.
Paul BLANC.


N° 184.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 6 juillet 1896.


Vous avez reçu du Ministre des Affaires étrangères des assurances dont j'ai pris
acte avec satisfactionet je ne doutepas que ses conseils ne décidentles Députéscrétois
qui sont encore en Grèce à venir prendre part aux travaux de l'Assemblée.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. 15
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Nous concevons très bien ce que la situation actuelle offre de délicat et de difficile


pour le Gouvernement hellénique; mais n'est-ce pas là une raison pour lui de s'em-
ployer à y mettre fin, en secondant les efforts que font les Puissances dans le même
but ? Je m'en rapporte d'ailleurs à votre tact du soin d'apporter, dans les recomman-
dations que nous avons le. devoir d'adresser au Cabinet d'Athènes, tous les ménage-
ments que comportentnos sentiments traditionnelspourla Grèce et pour la personne
même de Sa Majesté. En tout cas,, on peut se demander si l'immobilisation du gros
des forces navales du Royaume dans les eaux du Pirée, qui peut être déjà interprétée


par les insurgés comme une manifestationdes dispositions favorables de la Grèce à
leur égard, ne contribue pas, dans une mesure regrettable, à accroître l'impuissance
où- serait le Gouvernemement hellénique de surveiller efficacement les côtes de la
Grèce continentale.


G. HANOTAUX.


N° 185.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 7 juillet 1896.


Tout a déjà été fait en Crète dans le sens de la proposition que le Comte Golu-
chowski vous a fait parvenir, et les déclarations des Consuls commencent, d'après
M. Blanc, à produire un heureux effet.


P. CAMBON.


N° 18Ç.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 7 juillet 1896.


Sur l'initiative de mon Collègue de Russie faisant fonction de doyen et qui avait
reçu de son Gouvernement des instructions en conséquence, les Représentants des
six Puissances se sont mis d'accord pour présenter verbalement au Gouvernement
grec des observations conçues en termes à peu près identiques au sujet des Affaires
de Crète. C'est dans la journée d'hier que nous -avons vu le Ministre des Affaires
étrangères et soumis à son attention :


i° L'urgente nécessité de prendre les mesures efficaces pour arrêter les expédi-
tions faites par les Comités de munitions, armes et subsides clans l'île; nous avons
demandé au Gouvernement royal d'user de toute son influence auprès des Crétois
pour les amener à accepter les dispositions concédées par la Porte à la suite de fin-
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tervention des six Puissances en leur représentantque, s'ils voulaient prolonger Une
lutte désormais sans objet, ils s'aliéneraient indubitablement les sentiments de
l'Europe;
2° Nous l'avons avisé enfin que, pour aplanir la voie à un arrangementpacifique,


les Turcs s'étaient engagés à ne plus faire de mouvement offensif et que les insurgés
devraient, de leur côté, s'abstenir de toute agression.


Je me suis d'autant plus volontiers associé à cette démarche qu'elle m'a conduit à
renouveler celle dont je m'étais déjà isolément acquitté. La réponse du Ministre des
Aflaires étrangères a été de son côté exactement conforme à celle qu'il m'avait faite.
Mais il est permis d'espérer que le Gouvernement royal trouvera dans cette manifes-
tation de l'unanimité de nos vuesun élément de force pour résister aux entraînements
des Comités révolutionnaires. M. Delyanni m'a appris ce matin, avec une visible
préoccupation, que les Députés crétois ont mandat de réclamer à La Canée l'auto-
nomie directe comme à Samos.


A. BOURÉE.


N° 187.


M. SOULANGE-BODIN, chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 7 juillet 1896.


Le Sous-Secrétaire d'Etat m'a dit que le Ministre allemand à Athènes avait joint
son action à celle de ses Collègues d'abord pour répondre aux voeux du Comte Golu-
chowski et ensuite pour fortifier le Roi Georges contre les attaques de l'opposition,
en lui permettant de justifier son attitude par celle des Puissances.
En ce qui concerne une action à exercer en Crète, l'Allemagne, n'y ayant pas


d'agent de carrière, ne peut que s'abstenir.
La Porte continue toutefois à expédier des troupes dans l'île et M. de Rotenhan


le regrette au point de vue de la pacification.
SOULANGE-BODIN.


W 188.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, 7 juillet 1896.


A leur réunion d'aujourd'hui, les Représentants des Puissances ont été d'accord


pour considérer comme inopportun le projet de tournée dans l'île du Consul anglais.
i5.
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Us ont prié le Chargé d'affaires d'Angleterre de communiquer leur impression h


son Gouvernementet de télégraphier à M. Billiotti de retarder son départ.
Ils prescrivent tous à leurs Consuls de ne pas se joindre au Consul anglais. Vou;


n'accompagnerez donc pas ce dernier.
P. CAMBON.


N° 189.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministredes Affaires étrangères.


Rome, le 7 juillet 1896.


Le Gouvernement italien a donné un complet acquiescement aux voeux de la Porte
et aux propositions de l'Autriche. Le Consul italien à la Canée a reçu par l'intermé-
diaire de son ambassadeur à Constantinople des instructions en vue de poursuivre,
de concert avec ses collègues, les démarches indiquées par le Comte Goluchowski.
Quant au Chargé d'Affaires d'Italie à Athènes, il a déjà fait entendre des conseils de
prudence et de conciliation ; le Ministredes Affaires étrangères de Grèce lui a témoigné
le smeilleures dispositions,en insistant toutefois sur les conditions qui résulteraient de
l'excitation des esprits et des difficultésmatérielles de la surveillance pour empêcher
l'envoi des subsides fournis aux insurgés de la Crète par des particuliers.


BILLOT.


N° 190.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 7 juillet 1896.


D'après ce que m'annonce le Ministre des Affaires étrangères, les insurgés ont été
amenés par les conseils du Gouvernement hellénique à décider que les députés des
provinces insurgées iraient siéger à l'Assemblée de la Canée. Toutefois, le bruit
s'étant répandu, à la suite de la dernière proclamation du Vali, que le régime de la
convention de Halépa était, dès à présent, remis en vigueur dans l'île, d'aucuns en
concluent que l'assemblée n'aura plus à rechercher les modifications ou les amé-
liorations à y introduire. Si cette interprétation n'était pas démentie, M. Skouzès
redouterait fortement les conséquences qui s'en suivraient dans l'île où cette seule
rumeur auraitdéjà soulevé une certaine effervescence: il attacherait doncbeaucoup de
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prix à ce que de Constantinople on pût d'urgence prévenir à cet égard des malen-
tendus dangereux.


A. BOURÉE.


N° 191.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeursde la République françaiseà Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie et à M. BLANC,
Consul de France à la Canée.


Paris, le 7 juillet 1896.


Le Ministre des Affaires étrangères de Grèce vient d'aviser M. Bourée que, cédant
aux conseils du Gouvernement hellénique, les insurgés ont décidé que les députés
des provinces révoltées iraient siéger à l'Assemblée de la Canée.
M. Delyanni m'a confirmé de son côté ces indications, en exprimant le désir que


les Puissances interviennentpour assurer la sécurité des députés durant leur séjour à
la Canée et que, si des modifications à la convention de Halépa sontdemandées régu- '
fièrement dans l'Assemblée, elles soient prises en considération par la Turquie, au
besoin sur le conseil des Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 192.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 8 juillet 1896.


Je viens de voir Sir Thomas Sanderson, qui m'a dit que le Gouvernement anglais a
reçu de l'Ambassadeur turc une communication écrite conçue dans un sens identique
à celle que Munir Bey a adressée à Votre Excellence.
L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie a également remis à Lord Salisbury le texte


d'un télégramme du Comte Goluchowski, semblable à celui qui vous a été commu-
niqué et qui contient la proposition de munir les Consuls des Puissances à la Canée
d'instructionsidentiques, leur prescrivant d'user de toute leur influence poiu- déter-
miner les Députés crétois à prendre possession de leurs sièges et pour amener l'Epi-
tropie à accepter les concessions concertées entre la Porte et les Puissances. Lord
Salisbury a répondu au Comte Deym que le Gouvernementanglais était en complète
communauté d'idées sur ce point avec le Gouvernement austro-hongrois et qu'il
allait prescrire aux Agents anglais d'agir dans ce sens.


JPD - Octobre 2018 I-147 © Gallica-BnF







— 118 —
Le Sous-Secrétaire d'Etat permanent a, du reste, insisté près de moi sur l'entente


complète qui existe entre toutes les Grandes Puissances et sur l'action favorable que
cette entente produit déjà sur la marche des affaires : les télégrammes reçus au Foreign
Office de la Crète et de la Grèce depuis deux jours témoignent d'une amélioration
sérieuse de la situation.


Alph. DE COURCEL.


N° 193.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 8 juillet 1896.


J'ai fait connaître à mes Collègues les appréhensions manifestées par M. Skouzès à
M. Bourée au sujet du droit de modification de la Convention de Halépa.
Pour dissiper tout malentendu, nous rappelons à nos Consuls à la Canée qu'il ne


peut être porté atteinte au droit de modification tel qu'il est reconnu par la Conven-
tion elle-même. *


Nous sommes tous d'accord pour considérer le projet de tournée du Consul anglais
en compagnie d'un Commodore comme inopportun. Nous avons prié le Chargé d'Af-
faires anglais de faire connaître notre sentiment à son Gouvernement et de retenir
provisoirement son Consul.


P. CAMBON.


N° 194.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 juillet 1896.


Les représentants des provinces insurgées ont écrit aux Consuls qu'ils sont prêts à
venir à la Canée, mais ils demandent que leur sécurité soit assurée.
Les Consuls des Grandes Puissances ont vu le Vali, qui a déclaré qu'il enverrait


une escorte convenable pour assurer la liberté de passage aux Députés, que ceux-ci
n'auraient pas plus que leurs collègues à craindre le moindre danger dans la ville et
qu'ils seraient libres de rentrer dans leur province quand bon leur semblerait.
Nous communiquons cette réponse aux intéressés par l'intermédiaire de leurs


collègues.


Paul BLANC.
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N° 195.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. GEOFFRAY, Chargé d'Affairesde France à Londres.


Paris, le 8 juillet 1896.


M. Cambon m'annonce que ses collègues et lui s'accordent à considérer comme
inopportun et dangereux le projet de tournée du Consul anglais dans l'île de Crète
en compagnie d'un Commodore. Les Ambassadeurs ont prié le Chargé d'Affaires
anglais à Constantinople de faire connaître leur sentiment à son Gouvernement et de
retenir provisoirement son Consul.
J'attacherais du prix à ce que vous me fissiez savoir à quelle décision lord Salisbury


se sera arrêté.
G. HANOTAUX.


N° 196.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la Républiquefrançaise à Constantinople,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Thérapia, le 8 juillet 1896.


Pour répondre aux préoccupations dont M. Skouzès s'est fait l'interprète auprès de
vous, les six Représentants des Puissances ont prescrit aujourd'hui à leurs Consuls à
la Canée de déclarer qu'il ne peut être porté atteinte au droit de modification tel
qu'il est reconnu et réglementé par la Convention de Halépa elle-même.


P. CAMBON.


N° 197.


M. BLANC, Consul de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères;


La Canée, le 9 juillet 1896.


Les députés des provinces sont arrivés pour la plupart; on attend les autres
demain.


Paul BLANC.
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N° 198.


M. HANOTAUX, Ministre desAffaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 9 juillet 1896.


Je serais heureux que vos entretiens avec M. Skouzès vous fournissent une
occasion prochaine de marquer la satisfaction avec laquelle nous avons appris les
efforts qu'a faits le Cabinet d'Athènes pour seconder l'action pacificatrice des Puis-


sances en Crète et la valeur que nous attachons aux premiers résultats que son
concours les a ainsi aidées à obtenir.


G. HANOTAUX.


N° 199.


M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 9 juillet 1896.


Sir Th. Sanderson m'a donné connaissance de la réponse de Lord Salisbury à la
communicationde l'Ambassadeur de Turquie analogue à celle que Votre Excellence
a reçue elle-même.
Le Premier Ministre commence par accuser réception à Costaki Pacha de la


dépêche par laquelle il lui a notifié la nomination d'un Gouverneur chrétien en
Crète et l'adoption des quatre mesures recommandées par les Puissances. Il ajoute
que des instructions ont été envoyées au Ministre de la Reine à Athènes pour lui
prescrire de faire, de concert avec ses collègues des Grandes Puissances, unedémarche
auprès du Gouvernement du Roi Georges en vue d'obtenir que ce Gouvernement
s'associe aux efforts des Consuls des grandes puissances pour faire accepter par les
insurgés Crétois l'arrangement proposé par les Ambassadeurs à Constantinople et
agréé par la Sublime Porte. Lord Salisbury déclare en terminant qu'en réponse à
cette démarche, le Cabinet hellénique a fait parvenir à ce sujet les déclarations les
plus rassurantes.
Sir Thomas Sanderson m'a dit ensuite que le Chargé d'Affaires de Grèce s'est


rendu auprès de Lord Salisbury par ordre de son Gouvernement, pour solliciter l'in-
tervention du Gouvernement anglais en vue d'assurer la sécurité des députés pendant
leur séjour à La Canée.
Le Premier Ministre a répondu qu'il n'était pas douteux pour lui que des mesures


aient été prises par l'autorité ottomane pour donner toute garantie aux députés dont
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il s'agit, que le Chargé d'Affaires d'Angleterre à Constantinople sera du reste invité
à appeler sur ce point l'attention de la Sublime Porte.
En ce qui concerne le projet de tournée du Consul anglais à La Canée dont Votre


Excellence a bien voulum'entretenir, le Sous-Secrétaire d'État n'a pu me donner sur
le champ de renseignements précis à ce sujet. Il n'était pas fixé sur la décision à
laquelle Lord Salisbury croirait devoir s'arrêter et se proposait de l'en entretenir dès
qu'il ]e verrait.


GEOFFRAY.


N° 200.


M. BILLOT, Ambassadeur de la Républiquefrançaise près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 10 juillet 1896.


Le Duc de Sermoneta a télégraphié à Constantinople pour autoriser l'Ambassa-
deur d'Italie à intervenir auprès de la Porte en vue de provoquer des instructions
tendant à assurer la sécurité des Députés candiotes pendant leur séjour à La Canée.
Quant aux modifications à la Convention de Halépa qui pourraient être proposées


par l'Assemblée Cretoise, il s'est réservé d'en apprécier l'opportunité de concert avec
les Puissances et s'est refusé à prendre aucun engagement.


BILLOT.


N°201.


•
Le baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 10 juillet 1896.


Devant les objections élevées par les Représentants des Puissances à Constanti-
nople, lord Salisbury a abandonné le projet défaire distribuer des secours à la popu-
lation crétoise par le Consul anglais.


Alph. DE COURCEL.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire (le Crête. 16
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N° 202.


M. BLANC, Consul de France à La Canée,
à M. HANOTAUX , Ministre


des Affaires étrangères.


La Canée, le 11 juillet 1896.


Les Représentantsdes provinces insurgées sont tous arrivés. On attend demain les
députés venant de Grèce. On suppose que la première réunion de l'assemblée aura»
lieu lundi. Les musulmans de La Canée témoignent d'une certaine irritation. Le pil-
lage et les incendies continuent aux environs de Rethymo.


Paul BLANC.


N° 203.


M. BLANC, Consul de France à La Canée,
* à M. Paul CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-


tinople.
La Canée, le 12 juiHet 1896.


L'Assemblée Cretoise est convoquée pour demain matin.
Paul BLANC.


N° 204.
Note verbale adressée par le Ministère des Affaires étrangères,


à l'Ambassadeur de Turquie à Paris.


Paris, le i3 juillet 1896.
L'Ambassadeur de Turquie à Paris a bien voulu notifier au Ministre des Affaires


étrangères l'adoption par la Sublime Porte des quatre mesures qui avaient été recom-
mandées au Sultan par les Puissances en vue de faciliter la pacification de l'île de
Crète. Ces mesures sont la nomination d'un Gouverneur général chrétien, la remise
en vigueur de l'acte de Halepa,la convocation de l'assemblée et l'amnistie générale.
Se fondant sur la satisfaction ainsi donnée aux voeux des Puissances, S. Exe. Mu-


nir Bey exprimait l'espoir que le Ministre de France à Athènes serait invité à dé-
tourner le Cabinet hellénique de favoriser l'insurrection crétoise et que les bons
offices des Gouvernements auprès des insurgés seraient couronnés de succès.
Le Ministre des Affaires étrangères à l'honneur de faire savoir à Son Excellence


l'Ambassadeur de Turquie que le Gouvernement de la République avait répondu par
avance aux voeux de la Sublime Porte en prescrivantau Ministre de France à Athènes
dinsister pour que le Gouvernement grec, autant qu'il pouvait dépendre de lui,
empêchât les comités d'entraver l'action pacificatrice des Puissances et déterminât
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les Députés crétois réfugiés en Grèce à se rendre à l'assemblée. Notre Consul en
Crète avait été en même temps invité à s'efforcer d'amener les insurgés à se tenir
sur la défensive et de décider les députés à se réunir â La Canée.
Le Ministre des Affaires étrangères n'a pas manqué de renouveler ces instructions


à la suite de l'obligeante communicationde l'Ambassadeurde Turquie.


N° 205.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,^Ministredes Affaires étrangères.


La Canée, le i3 juillet 1896.


Après sa séance d'ouverture, qui a eu lieu ce matin, l'Assemblée s'est ajournée à
quelques jours. Contrairement à l'usage et aux règlements, le Vali ayant fait lire
d'abord son discours en langue turque, les Députés chrétiens ont protesté contre
cette innovation.
Un combat sérieux se livre à Apocorona depuis deux jours.
D'après la version du Gouvernement,un croiseur turc ayant détaché une embar-


cation pour visiter un navire chrétien près du rivage en territoire insurgé, des chré-
tiens cachés auraient tué tous les Turcs.
Hier deux navires bombardaientla côte et des renforts de soldats ont été envoyés.


Le Vali dit que le combat a cessé depuis ce matin. Cette rupture de l'armistice pro-
voquée par un acte inopportun du Commandant d'un navire turc peut détruire l'effet
de l'action des Consids, qui recommandent la cessation des hostilités.Il serait à désirer
(pie des ordres sévères fussent donnés pour éviter tout nouvel accident.
L'attitude des Musulmans est toujours inquiétante. On parle de distributions


d'armes aux réfugiés musulmans. Cette situation est pleine de dangers. Le Vali
paraît être tenu dans l'ignorance complètedes mouvements de l'armée et des navires.


Paul BLANC.


N° 206.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.


Athènes, le i3 juillet 1896.


M. Delyanni et M. Skouaès ont été sensibles au langage que je leur ai tenu, con-
formémentà vos instructions. Ils paraissent animés du sincère désir de continuer leur
coopération à l'oeuvre de pacification entreprise en commun. Ils estiment que la
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meilleure garantie du succès final sera le maintien de l'accord des Puissances sur le
terrain adopté.
Toutefois, le Ministre des Affaires étrangères se montre inquiet des déclarations


de M. Curzon au Parlement, d'après lesquelles les Puissances n'interviendraient en
rien pour garantir la stabilité du régime nouveau qu'il s'agit de fonder en Crète.
Cette garantie, M. Skouzès la réclame comme le seul moyen de donner confiance


aux Cretois et de créer quelque chose de durable; il estime qu'on la doit au Gouver-
nement royal à raison des efforts qu'il n'a pas marchandés dans l'intérêt de la paix
générale, comme nous venons nous-mêmes de le reconnaître.


A. BOURÉE.


N° 207.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i4 juillet 1896.


L'armée a quitté hier ses positions sous prétexte d'aller chercher les corps des
marins tués la veille et elle s'est avancée dans l'Apocorona.
Elle a été repoussée par les insurgés.
Ce matin, l'armée a recommencéson mouvement en avant et un combat très sé-


rieux s'est engagé. Les autorités militaires continuent à agir en dehors du Vali et,
malgré les ordres venus de Constantinople, à faire des massacres de chrétiens. On
soupçonne une entente entre les autorités musulmanes et les musulmans indigènes
pour rendre impossible toute solution pacifique. De sérieuses complications sont à
craindre. C'est le sentiment du corps consulaire.


Paul BLANC


N° 208.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le i4 juillet 1896.
Notre Consul à la Canée a dû vous signaler l'innovation qui a marqué la séance de


l'ouverture de l'Assemblée Cretoise. H est regrettable que la Porte, par un manque-
ment à l'usage et aux règlements, ait fourni aux députés chrétiens l'occasion d'une
protestation qui paraît justifiée.
Nous devons surtout déplorer l'initiative prise à Apocorona par les autorités mili-
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taires qui, contrairement aux instructions dont on nous a annoncé l'envoi, ont rou-
vert les hostilités. Vous ne sauriez trop insister auprès de la Porte sur la nécessité
de prendre des mesures immédiates pour les arrêter définitivement et pour prévenir
les conséquences, peut-être irréparables, que le retour de pareils incidents serait de
nature à entraîner.


G. HANOTAUX.


N° 209.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, consul de France à la Canée.


Paris, le i4 juillet 1896.
Je tiens à vous exprimer ma satisfaction pour la part qui revient à votre action


personnelle dans la réunion de l'Assemblée générale.
La situation d'ailleurs est encore trop incertaine pour que je n'insiste pas sur la


nécessité de ne pas vous départir de la circonspectionni de la vigilance que vous avez
montrées jusqu'ici.


G. HANOTAUX.


N° 210.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 1.5 juillet 1896.


La situation serait très critique à Rethymo d'après le commandant du Lévrier. Les
Musulmans indigènes traversent chaquejour le cordon militaire pour piller ou incen-
dier les villages chrétiens situés en dehors. Des engagementsincessants ont lieu avec
les chrétiens qui défendent leurs propriétés. Les soldats interviennent en faveur de
leurs coreligionnaires quand ceux-ci sont mal engagés.
Dans la ville, la panique règne toujours en raison de l'attitude farouche des Mu-


sulmans.
Par suite du départ du Neptune, le Lévrier est venu de la Sude, où se trouve aussi


le croiseur anglais Blanche. L'autre est devant Rethymo.
Paul BLANC
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N° 211.
«


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople,


Paris, le i5 juillet 1896.


M. Blanc me signale la continuation des hostilités de la part des autorités mili-
taires de Crète, qui agiraient en dehors du vali. En présence de ces informations,


vous voudrez bien faire entendre au Sultan que, si l'on n'obtient pas la fin des actes
offensifs et des massacres, c'est dans un sens différent de celui du statu quo qu'on


sera obligé de rechercher une solution pacifique de la crise.


G. HANOTAUX.


N° 212.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLAJJC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le i5 juillet 1896.


Nous faisons, mes collègues et moi, des démarches à la Porte, afin d'obtenir que
l'autorité du vali soit fortifiée et d'empêcher toute action militaire. Mais il faut que
les Cretois nous donnent des preuves de leurs sentiments pacifiques. Invitez-les donc
à entreprendre sans retard les travaux ordinaires de l'Assemblée.


P. CAMBON.


N° 213.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canee, le 15 juillet 1896.


Le combat a recommencé ce matin.
Les Députés musulmans ont remis aux Consuls la lettre ci-jointe en copie, indi-


quant crue la Convention cle Halepa, quand elle était mise en application, n'a pas
produit de bons résultats, notamment par suite de l'organisation défectueuse de la
justice et de la gendarmerie.
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Ils ajoutent que si cette organisation est maintenue, les intérêts moraux et maté-


riels des Musulmans seront en danger et que les réformes auront les effets les plus
regrettables.
Ils prient donc nos Gouvernements de ne pas sacrifier les droits de la minorité


et de veiller au mode de fonctionnement de la justice et de la gendarmerie.
Je considère cette démarche comme très importante,parce que c'est la première


fois crue les Musulmans s'adressent directement aux Consuls pour réclamer ou-
vertement, l'appui de leurs Gouvernements.


Paul BLANC.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE LA CANÉE DU I5 JUILLET 1896.


TRADUCTION de la Requête présentée par les Députés musulmans
de l'Assemblée générale de l'île de Crète.


A Monsieur le Consul de France à la Canée.


Le Gouvernement impérial ottoman, dans l'excellente intention de mettre un
terme à la déplorable situation qui, depuis un an déjà, ruine notre Pays, et pour
pacifier l'insurrection actuelle, a informé le public, par ses circulaires du 20 et du
21 juin dernier, que la Conventionde Halépa, portant les réformes faites en 1295,
venait d'être remise en vigueur.
Puisque les Puissances européennes, poussées par un sentiment d'humanité,


veulent bien aujourd'hui marcher de concert avec la Sublime Porte pour rétablir la
paix parmi les habitants de toutes classes, et assurer ainsi la sécurité publique, nous
prenons la liberté de vous soumettre, en notre qualité de députés des habitants mu-
sulmans, certains points très importants qui ont trait à cette question.
L'expérience douloureuse qui a été faite nous a prouvé malheureusement crue la


Convention de Halépa, établie pour servir de base fondamentale à toutes sortes
d'améliorations et de progrès, n'a point produit, lorsqu'elle était entièrement en
vigueur, les résultats qu'on était en droit d'en attendre. Le but qu'on s'était proposé
n'a pu être atteint précisément parce que l'organisationdu double ressort de la justice


et de la gendarmerie, dont le bon fonctionnement est la plus forte garantie de la
sécurité et. de la conservation de nos droits a été très défectueuse.
Pourtant, les principales aspirations des Musulmans sont de réussir à vfvre frater-


nellement avec leurs compatriotes chrétiens, sous un régime assurant le bon ordre et
la tranquillité absolue, et de profiter de tous les moyens qui peuvent mener au relè-
vement positif des intérêts communs des deux partis. Mais il n'est point douteux
pour nous que, si l'organisation du double ressort dont nous avons parlé reste iden-
tique dans son application, et si elle ne garantit pas intégralement les droits des deux
éléments, les intérêts moraux et matériels de la population musulmane, qui forme
pourtant une partie très importante des habitants et qui a des intérêts considérables
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dans le pays, seraient plus attaqués crue jamais, et les réformes auraient dans ce cas
les effets les plus funestes.
Par conséquent, nous sollicitons de votre Gouvernement la faveur qu'il prenne en


considération les droits et l'avenir de la minorité et ne les sacrifie pas aux réclamations
outrées et radicales de la majorité. C'est surtout, nous le répétons, au mode de
fonctionnement de la justice et de la gendarmerieque nous prions votre Gouverne-


ment de veiller. Nous avonsla certitude qu'au nom de l'humanité et de la civilisation il
daignera prendre en considération notre demande et sauvegarder nos intérêts me-
nacés.
En vous priant de porter ces points importants à la connaissancedu Gouvernement


que vous représentez, daignez agréer, Monsieur le Consul, l'assurance de nos senti-
ments de respectueuse considération.
La Canée, le 3o juin 1896.
L'original de la présenterequête, écrit en langue turque, porte les signatures des


députés suivants :


KAOORZADE HASSAN TAHIME, NEINI BEY ZADÉ HUSSEIN HUSM,


KLAPSARZADÉ EDHEM, FAGFOURI ZADÉ NISSIMI, HASSAN


RIZA, ISMANN ZADÉ TIMOUR ZIHNI, BARITAKI HASSAN


MOURAD, ROUSTEMAKI HUSSEIN, MOUSTAFA MAZHAR,


HADJIDAKI AHMED VEDJIK, AHMED CHOUKRI, HADJI Mous-


TAPHA, HADJI KIAZIM VENTOURZADÉ MEHMED, VAHIDAKI


MEHMED, BRAZER ZADÉ ALI NAMI, BABAZADÉ AU NAMI,


SELIM EFENDAKI HUSSEIN HUSNI, DAGHOUASSAKI HALIL,


MELEK COUKRI, OMER ATFI.


N° 214.


M. P. CAMBON
,
Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 16 juillet 1896.


Le rappel de Crète d'Abdullah Pacha paraît être le meilleur moyen de mettre un
terme aux excès de zèle de l'autorité militaire et aux faux-fuyants de la Porte qui,
après avoir nommé un vali chrétien, s'est empressé de lui ôter toute autorité et tout
prestige en donnant le titre de maréchal au Commandant militaire. Mais nous suspec-
tons aussi la bonne foi des Cretois. La promptitude avec laquelle nous avons obtenu
du Sultan les concessions réclamées au début de l'insurrection peut leur faire re-
gretter de n'avoir pas demandé davantage. Nous craignons qu'ils n'aient voulu
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reprendre les hostilités et qu'ils n'aient saisi avec empressement un prétexte que la
maladresse des Turcs devait leur fournir.
Nous pensons donc que la volonté des Puissances d'assurer l'exécution de la Con-


vention de Halépa, sans aller au delà, doit être nettementmanifestéeà Constantinople
et à Athènes.


P. CAMBON.


N° 215.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 16 juillet 1896.


Les Ambassadeurs font à la Porte la communication suivante :


«
En présence des nouvelles alarmantes reçues de Crète, les Représentants des


«
Puissances déclarent qu'ils considèrent comme le principal obstacle à la pacification


«
la prépondérance donnée à l'autoritémilitaire sur l'autorité civile, fis estiment donc


«
qu'il y a lieu de confier le commandement des troupes à un officier d'un grade moins


«
élevé que celui d'Abdullah Pacha et de lui prescrire absolument de rester sur la


«
défensive, conformément aux engagements pris par la Porte. »


En informant nos Consuls à La Canée de nos démarches auprès de la Porte pour
fortifier l'autorité du vali chrétien et empêcher toute action militaire, nous ajoutons
qu'il est nécessaire que les Cretois nous donnent des preuves de leur bonne foi et de
leurs sentiments pacifiques:


«
Invitez-lesdonc


»
disons nous par un télégramme collectif « à reprendre immédiate-


« ment les travaux ordinaires de l'assemblée générale en leur donnant le conseil d'en
«
tirer le meilleur parti possible, car, aussi longtemps que les désordres continueront,


« on ne pourra pas procéder à l'élection d'une autre assemblée. Faites leur bien com-
«
prendre qu'en s'obstinant à sortir de notre programme, ils s'exposent à être aban-


*
donnés par les Puissances. »


Nous pensons que nos Ministres respectifs feraient bien de parler aux Ambassadeurs
de Turquie, accrédités auprès d'eux, du rappel d'AbdullahPacha commed'une mesure
indispensablepour couper court aux hostilités.
Enfin, nous sommes tous d'avis qu'il convient d'agir à Athènes, afin que le Consul


de Grèce soit invité à prêter son concours aux nôtres.
P. CAMBON.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire do Crète.
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N° 216.
M. P. CAMBON,Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 16 juillet 1896.


Le premier Drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie vient, par la note ci-
jointe en copie, de rendre compte au baron de Calice de la réponse faite par la
Sublime-Porte à notre demande relative au rappel d'Abdullah Pacha.


P. CAMBON.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 16 JUILLET 1896.


NOTE du premier Drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie,


au Baron DE CALICE, ambassadeur d'Autriche-Hongrie à Constan-
tinople.


Le 16 juillet 1896.


Suivant les instructions de Votre Excellence, j'ai fait aujourd'hui à S. Exe. Tewfik
Pacha, au nom des six Représentants, la communication dont j'ai été chargé et je lui
en ai laissé copie.
Son Excellence m'a dit qu'il serait difficile de nommer à la place d'AbdullahPacha


un Commandant qui fut général de division, vu que, à la suite des événements, les
forces militaires ont tellement été augmentées dans l'Ile qu'il y a déjà deux généraux
de division placés sous les ordres du Commandant. Celui-ci ne pourrait donc être
généralde division lui-même.


•
Le Ministre ajouta qu'hier déjà il a fait télégraphier par le Grand Vizir, tant au


vali qu'au Commandant delà Crète, en leur recommandantde procéder et de se tenir
réciproquement au courant des faits et des mesures prises. Aussi, a-t-on invité
Abdullah Pacha à enjoindre encore une fois aux troupes de se tenir en place.


N° 217.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères, et à M. P. CAMBON,
Ambassadeur de la République française à Constantinople.


La Canée, 16 juillet 1896.
Voici la liste de demandes remise par les députés [chrétiens au Gouverneur


général :
i° Le Gouverneur général chrétien nommé pour cinq ans par le Sultan avec agré-


ment des Grandes Puissances;
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2° Droit de veto conféré au Gouverneur général, sauf pour modificationau pacte


de Halépa et dispositions modifiées réservées au Sultan;
3° Le Gouverneur général nomme tout fonctionnairenon élu, saufMuchavir;
k° Il a la disposition de la garnison de l'île;
5° Représentation des deux éléments dans l'Assemblée (Conseil général et admi-


nistratif) sera proportionnelle à leur importance numérique;
6° Convocation de l'Assemblée et élection chaque deux ans ; lois votées à la simple


majorité;
7° Abolition autant que possible des deux langues dans l'Administration;
8° La Crète conservera tous les revenus directs ou indirects, y compris postes et


télégraphes, et versera au Trésor impérial une somme égale à la moitié des revenus de
la douane calculés sur la moyenne des cinq dernières années;


9° Après réforme de la gendarmerie par officiers européens, les troupes devront
rentrer dans les forteresses du littoral ;


i o° Président et procureur général de la Cour d'appel seront pendant cinq ans
des magistrats étrangers;


î i° Renvoi des coupables de meurtre ou pillage pendant les derniers événements,
de tous ceux n'ayantpas immeuble d'une valeur de 10,000 piastres. Interdictionpour
l'avenir de leur immigration dans l'île ;
12° Surtaxe de 3 p. o/o sur marchandises importées pendant dix ans sera


affectée au payement des indemnités pour dégâts des derniers événements ;
î 3° Exécution de la loi organique de la convention de Halépa et des dispositions


modifiées placée sous la garantie du Sultan et des GrandesPuissances.
Paul BLANC.


N° 218.
M. BLANC


,
Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 16 juillet 1896.


Les Députés chrétiens ont été invités énergiquementpar les Consuls des Grandes
Puissances à ne pas interrompre les travaux ordinaires de l'assemblée. Après avoir
déclaré d'abord qu'ils avaient le mandat impératif de ne pas reprendre leurs travaux
avant la réception de la réponse de la Porte à leurs demandes, ils nous ont promis
de nous donner une réponse définitive demain soir. Es veulent s'entendre avec les
chefs insurgés. Le Vali est autorisé à suspendre l'exercice de la police maritime,
mais il prie les Consuls de demander à leurs Gouvernements d'insister auprès du
Cabinet grec pour qu'on empêche l'envoi de volontaires, de munitions et d'armes. Ce
matin, le combat a recommencé.ToutApocorona est en armes. Les soldats cherchent
à occuper des positions nouvelles.


Paul BLANC.


J7-
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N° 219.


M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 16 juillet 1896.


Le Comte Goluchowski a demandé aujourd'hui à l'Ambassadeur de Turquie de la
manière la plus énergique de télégraphier à son Gouvernement pour le presser de
mettre fin à l'antagonisme qui existe en Crète entre le Vali et le Commandant des
forces militaires. Le retrait immédiat d'Abdullah Pacha et son remplacementpar un
militaire de grade moins élevé est, selon lui, indispensable pour donner au Vali
l'autorité qui lui est nécessaire et permettre aux crétois d'avoir plus de confiance dans
les promesses qui leur sont faites. Le Ministre des Affaires étrangères espère que ses
Collègues des autres Cabinets auront agi de même vis-à-vis des Ambassadeurs otto-
mans accrédités auprès des autres Puissances.


LozÉ.


N° 220.


NOTE remise par M. DUMBA, Chargé d'Affaires d'Autriche-Hongrie à Paris,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


17 juillet 1896.


Les Représentants des Grandes Puissances à Constantinople ont d'un commun
accord déclaré à la Porte que la prépondérance du pouvoir militaire sur l'autorité
civile de l'île de Crète était un obstable sérieux à la pacification de l'île.
Il serait donc nécessaire crue le commandement exercé par Abdullah Pacha fût,


confié à un officier d'un gracie inférieur, et qu'il fût enjoint à ce dernier de se tenir
absolument sur la défensive conformément aux promesses formulées par la Sublime
Porte.
S. Exe. le comte Goluchowski a vivement insisté dans ce sens auprès de l'Am-


bassadeur de Turquie â Vienne et attacherait un grand prix à ce que les Cabinets
consignataires fissent de même à l'égard des Représentants de Turquie accrédités au-
près d'eux. Il serait infiniment obligé à S. Exe. M. Hanotaux d'être informé, dans le
plus bref délai possible, de la décision que M. le Ministre aura trouvé opportun de
prendre à ce sujet.
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N° 221.
M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 17 juillet 1896.


Nous ne connaissons pas encore le résultat de la délibération des Députés chrétiens
de la Crète et de leur conférence avec les chefs insurgés. S'ils se rendent aux conseils
de nos Consuls et continuent la session de l'assemblée générale, nous nous efforce-
rons d'obtenir la suspension complète des hostilités et les choses pourront prendre
un cours régulier; s'ils s'obstinent à attendre la réponse de la Porte à leurs demandes
en treize points, il est à craindre que l'insurrection ne se développe.
L'acceptation des treize points constituerait en Crète un état de choses analogue


à celui de Samos.
L'attitude des Députés et le ton de leur discussion avec nos Consuls seraient de


nature à faire supposer qu'ils ont un plan.
P. CAMBON.


N° 222.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 17 juillet 1896.


A la suite des informations fournies par M. Blanc et d'après lesquelles les auto-
rités militaires de Crète avaient repris des hostilités, j'ai invité M. Cambon à tenir à
la Porte un langage très énergique. De concert avec ses collègues, M Cambon a
demandé qu'Abdullah Pacha fût remplacé par un officier d'un grade moins élevé
qui recevrait l'ordre de rester absohunent sur la défensive. M. Blanc m'annonce
aujourd'hui que le Vali est autorisé à suspendre l'exercice de la police maritime.
Il est absolument nécessaireque de son côté, le Gouvernement grec fasse entendre


aux Crétois que, s'ils persistent à sortir du programme accepté par les Puissances,
sur les instances mêmes du Cabinet d'Athènes, ils s'exposeront à être abandonnés
par elles.
Je me suis exprimé dans ce sens, aujourd'hui, auprès de M. Delyanni qui est venu


me faire part des inquiétudes de son Gouvernement au sujet de la reprise des hosti-
lités et du désir qu'aurait le Cabinet d'Athènes de voir Abdullah Pacha relevé du
commandementdes troupes.


G. HANOTAUX.
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N° 223.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 17 juillet 1896.
<î


Déférant à l'invitation pressante des Consuls des Grandes Puissances, les Députés
chrétiens nous ont fait savoir qu'ils continueront les travaux de l'assemblée. Ils
espèrent que leur soumission leur obtiendra l'appui bienveillant des Puissances.
Nous faisons écrire aux chefs insurgés de s'abstenir de tout acte d'agression. Les


troupes sont rentrées dans leurs cantonnements.
Paul BLANC.


N° 224.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


La Canée, le 17 juillet 1896.


Ainsi que j'ai eu l'honneur de le faire savoir hier à Votre Excellence, les députés
chrétiens ont remis au Gouverneur général une liste des modifications qui devraient
être apportées à la convention de Halépa. Berovitch Pacha a accepté ce document et
s'est chargé de le communiquer à la Porte. J'ai l'honneur d'en adresser ci-joint la
copie à Votre Excellence.
Aux Consuls, les députés chrétiens ont remis non seulement cette liste, mais


encore un mémoire explicatif. Quand ils se sont présentés au consulat de France, je
leur ai dit que j'acceptais leur liste à titre d'information pour mon Gouvernement,
mais que je refusais leur mémoire, n'étant pas autorisé à négocier avec eux. Je me
suis cependant procuré par la suite copie de ce document dont le texte se trouve
également ci-annexé.
Dès que la liste des demandes des Députés chrétiens m'a été remise, j'en ai télé-


graphié un résumé à M. Cambon.
Je vais essayer d'en donner à Votre Excellence un compte rendu succinct, en me


plaçant au point de vue des intérêts crétois. J'ai déjà indiqué les avantages qu'il y
aurait pour la Crète à avoir un gouverneur général: dont le choix serait soumis à
l'approbation des Puissanceset qui obtiendrait une certaine indépendance par ce fait
vis-à-vis de la Porte. Le plus grand mal dont souffre le pays est l'instabilité des gou-
verneurs généraux. La Convention de Halépa dit bien qu'ils sont nommés pour cinq
ans, mais la Porte s'en .tire en exigeant la démission de ses valis.
Les chrétiens ont raison en demandant qu'une loi votée par l'Assemblée soit sanc-
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tionnée dans un délai de deux mois. La Porte a trop souvent abusé de son droit de
ne pas donner de réponse aux valis chrétiens.
Mais à qui doit appartenir le droit de veto? A la Porte ou aux Gouverneurs? Ici,


je dois entrer dans quelques explications.
Les musulmansforment la minorité de la population crétoise. Ils forment tout au


plus le quart de la population. Cette minorité est favoriséeau détriment de la majorité
chrétienne.
Voici les garanties en faveur de la minorité musulmane :
I ° Les conseillersgénérauxadministratifs chrétiens et musulmans seront en nombre


égal;
Les musulmans auront à l'Assemblée générale un nombre de députés supérieur


proportionnellement à la population qu'ils représentent;
3° Les modificationsaux lois existantes ne peuvent être acceptées que si elles ont


réuni la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée. Les Députés chrétiens
n'étant que 49 et les musulmans 31, les premiers ne disposent pas des deux tiers des
voix et les musulmanspeuvent faire échouer tous les efforts des chrétiens.


4° Le droit de veto exercé par le Gouvernement ne se manifeste qu'en faveur des
musulmans.


De cette façon, la minorité tiendra la majorité en échec.
Les Députés chrétiens n'ont donc pas tort en réclamant de ce chef; mais au lieu


de saper la forteresse, ils la veulent faire sauter d'un coup. Aussi ont-ils détruit dans
leurs demandes chacune de ces garanties. Il serait injuste de priver les musulmans
des deux premières garanties, la première concernant le nombre égal de conseillers
généraux administratifs, la seconde consistantdans le nombre supérieur des Députés
musulmans. Quant aux deux autres garanties, elles font peut-être double emploi et
on pourrait donner satisfaction à l'élément chrétien soit en acceptant le vote à la
majorité, en accordant à la Porte le droit de veto, soit en conservant la majorité des
deux tiers en accordant le droit de veto au Gouverneur.
Je penche vers le premier système qui me paraît le plus rationnel. La Porte


accorderaitplus volontiersle vote à la majorité qu'elle renoncerait à son droit de veto.
L'article tendant à laisser au Gouverneur la nomination de tous les fonctionnaires


devrait être accepté.
La demande d'après laquelle le Gouverneur devrait avoir le commandement en


chef des troupes devrait être accueillie.
II y a lieu de rejeter la prétentiond'obtenirune représentation des deux éléments


dans l'assemblée proportionnée au nombre de chaque élément.
On peut observer les clauses concernant le fonctionnement de l'assemblée et du


conseil administratif.
Les articles concernant les finances ne visent qu'à créer l'autonomie financière de


la Crète. Les Crétois auraient été plus sages en demandant la concession de la moitié
des revenus de la douane. Ils auraient pu demander aussi le montant du droit d'im-
portation sur les tabacs. Les autres revenus étant accordés aux Bondholders, ils ne
peuvent les réclamer raisonnablement.
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Si la Porte leur accorde la moitié du revenu des douanes et le revenu du droit


d'importation des tabacs, ils devront se contenter de ces concessions que je pense
suffisantes.
On ne saurait trop approuver l'idée de confier àf des officiers étrangers le soin de


réorganiser la gendarmerie Cretoise. Chrétiens et musulmans sont d'accord sur ce
point. Du moment que le Vali sera le chef des troupes, on doit approuver l'idée de
les réduire et de les concentrer dans les ports. En cas de troubles, le Vali devrait être
indépendant de son conseil général.
On propose aussi d'exonérer les crétois d'un degré de juridiction : la cassation. Il


serait bon de réserver les droits donnés aux étrangerspar les capitulations.Musulmans
et chrétiens sont d'accord pour appeler des magistrats étrangers aux postes de pro-
cureur et de procureur général.
Il serait inique d'imputer sur le budget crétois les dilapidations opérées du fait


de certains gouverneurs. La Porte pourrait donner une délégation de moitié sur sa
part des revenus douaniers.
Je ne saurais approuver la suppression de la censure. Le Vali deATait toujours


l'avoir. Il serait juste d'accepter le principe de l'interdiction de l'immigration des
Banghazites, race farouche, pillarde et sanguinaire. Il serait sage d'expulser ceux qui
ont commis des excès ou ne justifient pas de moyens d'existence.
Il n'appartient qu'aux Gouvernements étrangers de décider s'il leur convient d'au-


toriser l'application de la surtaxe de 3 p. o/o destinée à indemniser des pertes résul-
tant de l'insurrection.
Quant au dernier paragraphe concernant la garantie demandée aux Puissances


signataires du traité de Berlin, il ne m'appartient pas de me prononcer sur cette
question.


Paul BLANC


lre ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE LA CANÉE DU ] 7 JUILLET 1896.


MODIFICATIONS aux dispositions du Pacte de Halépa proposées par les Dépu-
tés chrétiens.


A. — i° Le Gouverneur général de l'île sera chrétien et nommé pour cinq ans
par S. M. I. le Sultan avec l'assentiment des Grandes Puissances;


20 11 aura le droit de veto pour les lois votées par l'Assemblée générale à l'excep-
tion de celles qui visent à des changementsdes dispositions du pacte de Halépa e1
des présentes modifications qui seront soumises à la sanction de S. M. I. le Sultan.
Si, dans le délai de deux mois à partir du vote d'une loi, le Gouverneur général n'a
pas refusé sa sanction, cette loi sera considérée comme sanctionnée;
3° Il aura le droit de nommer et de destituer tous les fonctionnaires non élus,


ainsi que les hommes du corps de la gendarmerie; exception est faite pour le Mou-
chavir qui est nommé par S. M. I. le Sultan;
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4° Comme représentant personnel de S. M. I. le Sultan dans l'île, il aura droit


de disposer des troupes régulières qui s'y trouvent.


B: — i° La représentation des deux éléments de la population à l'Assemblée gé-
nérale et au Conseil général administratif, ainsi que leur participation aux diverses
branches de l'Administration seront proportionnelles à l'importance numérique de
chaque élément;


2° Les élections des députés à l'Assembléegénérale auront lieu chaque deux ans.
L'Assemblée générale sera aussi convoquéechaque deux ans en une session qui durera
de 4o à 8o jours. Elle vote le budget biennal, vérifie les comptes, discute et vote à
la majorité absolue des membres présents les projets des lois et les propositions qui
lui seraient soumises par le Gouverneur général ou les députés;
3° Le Gouverneur général pourra confier la présidence de l'Assemblée à l'un de


deux vice-présidents élus par l'Assembléeau commencement de chaque session;
4° Les propositionstendant à l'augmentation des dépenses du budget ne peuvent


faire l'objet d'une discussion de l'Assemblée que si elles sont introduites par le Gou-
verneur générai, le Conseil général administratif, ouïes bureaux compétents.


C. — i° Le Conseil général administratif pourra se diviser en sections, chacune
d'elles surveillant déplus près une branche de l'Administration;


2° Les membres du Conseil administratifgénéral siégeront à l'Assemblée générale
avec voix consultative;*.


3° Le service des différents.bureauxde l'Administrationsera simplifié en vue d'une
réduction des dépenses. On évitera autant que possible le système actuel du double
emploi de deux langues.


D. — i° Sur la somme totale des recettes de l'île sera prélevée et versée chaque
année au Trésor impérial une somme égale à la moitié du produit net des douanes,
calculée une fois pour toutes sur la moyenne des recettes et des dépenses des cinq
dernières années;


2° Le reste des recettes de tous les impôts directs et indirects sera affecté aux
besoins de l'Administrationlocale qui se chargera de leur perception à ses frais, ainsi
que de l'Administration.desDouanes et des Postes et Télégraphes locaux;


3° Les droits de douane seront perçus conformément aux traités et tarifs en vi-
gueur dans le reste de l'Empire.


E. — i° Le maintien de l'ordre et de la sécurité dans l'île, l'exécutiondes lois, des
sentences des tribunaux et des règlements depolice seront confiés exclusivement à une
gendarmerie locale dans laquelle seront engagés .des officiers européens depuis le
grade de colonel jusqu'à celui de capitaine inclusivement. L'engagementde ces offi-
ciers aura une durée de deux ans. Une école pour la formation d'officiers indigènes
de gendarmerie sera instituée ;
2° Aussitôt après la réorganisation de la gendarmerie, les troupes régulières ré-


duites au nombre nécessaire seront concentrées dans les forteresses du littoral o.ù
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. 18
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elles contribueront au service de police sur les ordres et la responsabilité du Gou-


verneur général;
3° Dans le cas de trouble sérieux de l'ordre public, le Gouverneur général, avec


le consentementdu Conseil général administratif, peut employerles troupes régulières


pour le rétablissement de l'ordre, même en dehors des forteresses.


F. — 1 ° Il n'y aura dorénavant que deux degrés de juridiction dans les tribu-
naux de l'île;


2° Le Gouverneur général nommera pour les premières cinq années aux postes
de président de la Cour d'appel et de procurent' général deux jurisconsultes étran-
gers de distinction.


G. — Les lois ou les modifications des lois qui ne seraient pas votées par l'as-
semblée générale n'auront pas de force et ne seront pas appliquées en Crète. N'ont
pas également de force les lois qui ont. été mises en vigueur après i 889, ainsi raie
leurs modificationsquelles qu'elles soient.


H. — Il sera créé une caisse de retraite pour les fonctionnaires de l'île clans
laquelle seront versées les sommes retenues, jusqu'à ce jour, pour le compte de ces
mêmes fonctionnaires.


I. — Les déficits de l'Administration financière depuis l'année 1889 seront à
la charge du Trésor impérial en tant, crue ces déficits ont été le résultat de budgets
non votés par l'assemblée générale.


K. — Sur l'autorisation du Gouverneur général, la publication des livres et
des journaux, la fondation d'imprimeries et celle des sociétés scientifiquesserontper-
mises, conformément à la loi sur la presse. Il n'y a pas eu de censure en Crète.


L. — Seront expulsés de l'île les immigrés originaires de la Cyrénaïque (Ben-
gasis) ayant pris part aux massacres, pillages, incendies des trois derniers mois et
ceux qui ne possèdent pas une propriété immobilière d'une valeur de 1 0,000 piastres
au moins. Leur immigration pour l'avenir est défendue.


M. — La première assemblée générale convoquée prendra des mesures pour
la vérification des dégâts causés durant les troubles actuels, ainsi que pour l'indem-
nisation des propriétaires. Dans ce but, le Gouverneur impérial est prié de donner
son propre consentement et de solliciter celui des autres États, afin qu'une surtaxe
supplémentaire de 3 p. 0/0 soit perçue pour une période de dix années sur toutes les
marchandises importéesdu reste de l'Empire et de l'étranger. Ce revenu sera exclusi-
vement employé pour l'indemnisation des dégâts causés tant aux étrangers qu'aux
indigènes. Si avant l'expiration de la période de dix ans toutes les indemnités ve-
naient à être payées, la surtaxe supplémentaire serait aussitôt supprimée.


N. — Dans l'espace de six mois à partir de la sanction des présentes modifi-
cations, l'assembléegénérale sera convoquée parle Gouverneurgénéral qui ordonnera
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des élections conformément à la loi électorale de 1888. Jusqu'à la convocation de
l'assemblée, le Gouverneur général, d'accord avec le Conseil général administratif,
réglerapar des ordonnances provisoires l'application des présentes modifications aux
services financiers, judiciaires, etc.


. .


L'application de la loi organique de Crète, du pacte de Halépa et des présentes
modifications, est mise sous la garantie de S. M. I. le Sultan et des Grandes Puis-
sances signataires du traité de Berlin.


La Canée, le 3/i 5 juillet 1 896.


IIe ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE LA CANEE DU 1 7 JUILLET 1 896.


MONSIEURLE CONSUL,


Les Grandes Puissances, en fondant en i83o le Royaume hellénique, ne purent
pas, pour diverses raisons, comprendre clans ce Royaume les îles de Crète et de
Samos qui, pendant la guerre de Sept Ans, avaient aussi participé aux mêmes souf-
frances et aux mêmes luttes que leurs frères affranchis. Toutefois les Grandes
Puissances prirent l'engagement d'obtenir pour les habitants de ces deux îles une
bonne administration.
L'île de Samos ayant en effet obtenu une telle administration en vertu du firman


de 1832, prospère depuis lors et fait des progrès; on ne fit rien pour la Crète, car
à part quelques avantages fiscaux, datant des premières années de la conquête turque,
cette île a été gouvernée comme les autres Provinces ottomanes.
Le mécontentement des habitants qui a été la conséquence de cette déception se


manifesta maintes fois par des troubles. Pour réprimer le plus important de ces mou-
vements, en 1866-69, Ie Gouvernement turc accorda aux Crétois, en vertu de la loi
organique de 1868, un degré cle participation et de contrôle de l'administration de
l'île. Mais le danger une fois conjuré, le contrôle parut gênant et les prescriptions du
statut organique ne furent d'aucune utilité. La dîme fut portée illégalement à
2 5 p. 0/0. On emprisonna des Députés pour leur imposer silence. Les tribunaux et
l'administration étaient régis par l'arbitraire et l'on ne fit ni routes, ni travaux pour
faciliter le commerce et l'agriculture.
Pour ces motifs la crise de 1878 trouva encore la Crète en révolution.
Les Grandes Puissances, par un article spécial inséré dans le traité de Berlin, obli-


gèrent la Turquie à appliquer strictement le statut organique de 1868 et à y intro-
duire les réformes nécessaires. Ces réformes furent stipulées à Halépa entre les
Représentants de l'Assemblée crétoise et les Délégués de la Porte ; mais elles furent
plutôt imposées faute d'une intervention réelle des Grandes Puissances. C'est là le
motif par lequel ces réformes paraissent au premier abord non pas comme le résultat
d'un examenimpartial des besoins réels du paysou d'un désir sincère de le satisfaire,


JPD - Octobre 2018 I-169 © Gallica-BnF







— 140 —
mais plutôt comme un effort pour s'acquitter aussi imparfaitement crue possible d'un


engagement désagréable, si défectueuses, si confuses et si susceptibles de contesta-
tion que puissent être ces prescriptions.
Pendant les premières cinq années qui ont suivi la Convention de Halépa, un


Gouverneurgénéral éclairé avait pu, pendant quelque temps, réagir avec succès contre
les influences de Constantinople et contre l'opposition locale de l'esprit militaire.
Sous sa direction, le pays aurait pu faire quelques pas vers son développement moral
et matériel. Quelques routes et ponts furent faitspour la première fois, la justice mar-
chait vers son émancipation; l'arbitraire diminuait dans l'administration et les deux
éléments commençaient à apprécierles bienfaitsde la coopération. Malheureusement,
l'imperfection et les obscurités du Pacte de Halépa donnèrent lieu à des contestations
de nature à porter le trouble dans l'île et à compromettre l'ordre public.
Dans de pareilles conditions, les Gouverneurs généraux qui se succédaient depuis


lors au pouvoir se trouvant en butte à l'opposition des hommes politiques de
Constantinople, contrecarréspar l'autorité militaire de l'île autour de laquelle se con-
centraient toujours tous les éléments demécontentement,ces Gouverneursse voyaient
dans la nécessité de chercher un appui dans chacun des partis. C'est ainsi que fut
rendue illusoire la prescription concernant le quinquennat, attendu que les Valis
étaient obligés de démissionner avant le terme de cinq ans, que les passions des
partis furent ravivées et que la confusion qui provoqua les troubles de 1889 fut
portée à son comble.
La Porte profita de cette occasion pour proclamer la loi martiale et opprimer ri-


goureusement les chrétiens. Elle procéda illégalement à une série de modifications
des lois fondamentales de l'île, supprima définitivement le quinquennat, modifia la
constitution et les attributions de l'assemblée générale, la formation et le fonctionne-
ment des tribunaux, le système des impôts, l'organisation delà gendarmerie, enleva
même une partie des recettes publiques qui avaient été cédées au pays pour ses
besoins locaux.
Un état d'anarchie chronique tel que le pays n'en avait jamais vu était le résultat


de ces mesures. Cette anarchie faisait de grands progrès sous un régime corrompu.
Des pactes fréquents avec des criminels, leur acquittement imposé aux tribunaux,
des grâces et des amnisties accordées aux mêmes personnes, la dilapidation des
deniers publics pour corrompre les consciences, tels étaient, pendant des années, les
moyens ordinaires d'administration du pays.
Tous les éléments sains étaient clans la tristesse et l'indignation. Et, lorsqu'après


de longs efforts, on a obtenu l'année dernière la convocation de l'assemblée générale
et la nomination d'un Gouverneur chrétien, le désir du pays de sortir de cet état
lamentable était si vifque les Députés chrétiens avaient cru de leur devoir d'offrir au
nouveau Gouvernement tout le concours possible. Dans ce but, ils ont même omis le
devoir qui leur incombait de protester contre la modification arbitraire des lois fon-
damentales ; ils ont soigneusement écarté de leurs débats tout ce qui était de nature
à porter atteinte aux intérêts de race ou à froisser l'atnour-propre et se sont appliqués
à agir toujours de concert avec leurs collègues musulmans. C'est ainsi qu'on a vu
pour la première fois voter à l'unanimité par des Députés chrétiens et musulmans
toutes les propositions soumises à l'assemblée.
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Mais cette modération unique et cette bonne volonté n'aboutirent à rien. A


Constantinople on refusait sous différents prétextes et en dépit des recommandations
du Vali de sanctionner les résolutions de l'assemblée concernant la consolidation de
l'ordre et la recherche des fonds nécessaires. Et ce qu'il y avait de pire encore c'est
que d'autres décisions approuvées d'abord et publiées ont été ensuite annulées. De
façon que les espérances à peine naissantes des bons citoyens de voir enfin établir
dans le pays un ordre de choses tolérable commencèrent à s'évanouir. La gendar-
merie et les employés, laissés depuis des mois sans traitement, commençaient à se
désorganiser. Les meurtres se multipliaient tous les jours; la sécurité avait disparu;
des rassemblementsarmés avaient lieu et le Gouverneur général, laissé sans ressources,
attaqué par l'autorité militaire de l'île et se trouvant clans une impuissance absolue
perdit bientôt le prestige acquis au début de son administration et fut enfin obligé
de quitter l'île en démissionnant.Ce qui s'ensuivit est de notoriété générale. L'ajour-
nement de l'assemblée et l'excitation qui en a été la conséquence, la propagation de
l'anarchie, les conflits avec l'armée et enfin, ce qui caractérise en même temps toute
cette période administrative, les massacres survenus dans les rues de la Canée et les
environs, le pillage et l'incendie de plusieurs villages importants, la dévastation de
districts entiers et la dévastation de toute une population et tout cela eut lieu par
suite de la tolérance et avec le concours de la force armée.
En présence d'une telle situation, les plus modérés parmi les habilants ont été


pénétrés de la conviction que tout effort en vae de rétablir et de maintenir un pareil
régime n'avait aucune raison morale ni politique et qu'au contraire il était de toute
nécessité de chercher à se soustraire par les armes et à tout prix aune telle situation,
déplorable par l'annexion de l'île à la Grèce.
Dans ces moments critiques, les Grandes Puissances ont envoyé pour des raisons


philanthropiques des navires de guerre clans les eaux de file et ont ainsi empêché
la continuation des massacres. Nous nous empressons donc de leur en exprimer la
profonde gratitude du peuple crétois. Elles ont en même temps voulu, dans l'intérêt
de la paix, intervenir en vue d'obtenir un arrangement favorable et prévenir ainsi un
soulèvement imminent et désastreux dans l'île.
Par égard pour les sentiments d'humanité des Grandes Puissances, les Crétois ont


obéi aux exhortations qui leur ont été adressées en s'abstenant de toute agression là
où ils n'étaient pas attaqués et ont envoyé leurs Représentants à l'Assemblée générale
afin d'exposer les besoins du pays et en solliciter les remèdes.
Tous nos compatriotes s'ont convaincus avec nous que le but élevé des Grandes


Puissances— la pacification de l'île — ne saurait être atteint par le simple rétablis-
sement de la convention de Halépa et du régime antérieur à 1889, attendu que les
mêmesmotifs entraînerontencore les même conséquenceset que les villages incendiés
aujourd'hui, s'ils venaient à être reconstruits, serviraient bientôt à alimenter de nou-
veaux incendies. Il est dès lors évident que ce n'est .pas là le résultat, que les
Grandes Puissances ont en vue et que les Crétois puissent admettre d'avance.
Dans cette convention, les soussignés, représentants du peuple crétois à l'Assemblée


générale ont cru remplir un devoir impérieux en soumettant à l'approbation du Gou-
vernement impérial le projet ci-joint contenant des modifications sur les prescriptions
du pacte de Halépa. Chacune de ces modifications a été adoptée à la suite d'une
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mûre délibération et après nous être convaincus qu'elle répondait réellement à une
nécessité impérieuse et qu'il nous était impossible de l'omettre.
Nous osons espérer crue dans l'opinion de tous ceux qui ont votre expérience des


affaires Cretoises, la raison et la nécessité qui nous ont dicté chacune de ces modifi-
cations sont évidentes, mais nous sommes prêts à fournir des explications.
Il appartient maintenant aux Grandes Puissances de reconnaître la justice et la


modération de nos demandes et de contribuer à obtenir leur approbation et conjurer
le danger imminent.
En attendant, nous vous prions, M. le Consul, de vouloir bien transmettre la


présente en l'accompagnant de vos bienveillantes appréciations à votreGouvernement


que vous représentez si dignement et d'agréer, etc.


La Canée, 3/i 5 juillet 1896.


Suivent les signatures de tous les Députés chrétiens.


N° 225-


Note verbale du Ministère des affaires étrangères à M. DUMBA, Chargé
d'Affaires d'Autriche-Hongrie à Paris


Paris, le 18 juillet 1896.


Le Chargé d'affaires d'Autriche-Hongrie a fait parvenir hier au Ministre des
Affaires étrangères une note rappelant la démarche faite par les Représentants des
Puissances à Constantinople en vue d'obtenir du Sultan que le commandement
exercé en Crète par Abdullah Pacha fût confié à un officier d'un grade inférieur et
qu'il fût enjoint à ce dernier de se tenir absolumentsur la défensive.
Le Ministre des Affaires étrangères Impérial et Royal a insisté vivement dans ce


sens auprès de l'Ambassadeur de Turquie à Vienne et il attacherait beaucoup de
prix à ce que les Cabinets cosignataires en fissent de même à l'égard des repré-
sentants du Sultan accrédités auprès d'eux.
En remerciant M. Durnba de cette communication, M. Hanotaux est heureux de


constater que le langage catégoriquequ'il a tenu récemment lui-même à Munir-Bey,
comme les instructions qui ont été adressées à M. Cambon se trouvaient en confor-
mité avec les voeux exprimés par le Comte Goluchowski.
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N° 226.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople,, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie.


Paris, le 18 juillet 1896.


Le Chargé d'affaires d'Autriche-Hongriem'a fait parvenir hier une note rappelant
la démarche faite par les Représentants des Puissances à Constantinople, en vue
d'obtenir du Sultan cpie le commandement exercé en Crète par Abdullah Pacha fût
confié à un officier d'un gracie inférieur et qu'il fut enjoint à ce dernier de se tenir
absolument sur la défensive.
Le comte Goluchowski a insisté vivement clans ce sens auprès de l'Ambassadeurde


Turquie à Vienne et il attacherait beaucoup de prix à ce crue les cabinets cosigna-
taires en fissent de même à l'égard des Représentants du Sultan accrédités auprès
d'eux.
En remerciantM. Dumba de cette communication, j'ai constaté avec satisfaction


que le langage catégorique que j'avais moi-même tenu récemment à Munir-Bev et les
instructions qui avaient été adressées à notre Représentant à Constantinople se trou-
vaient, en conformité avec les voeux exprimés par le comte Goluchowski.


G. HANOTALX.


227-


M. BLANC, Consul de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 juillet 189G.


Pour un motif encore inconnu, une panique a eu lieu ce matin à la Canée. En un
moment la ville a été en armes. Le calme semble actuellement se rétablir. Au
moment de la panique, quatre embarcations anglaises et deux autrichiennes armées
en guerre se sont présentées a l'entrée du port et y ont stationné. Les embarcations
du Cosmao ont été tenues prêtes, mais maintenues le long du bord. Les embarcations
étrangères ont rallié leur bord au bout, de deux ou trois heures.


Paul BLANC
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N° 228.


Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Pé-
tersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Pétersbourg, le 19 juillet 1896.


Pour appuyer l'action des Ambassadeurs à Constantinople, le Prince Lobanoff a
tenu à l'Ambassadeur de Turquie un langage des plus énergiques lui disant cpae :


«
malgré tous les efforts des Puissances pour le soutenir, le Sultan était en train de


«
perdre la Crète et de se perdre lui-même. Il a insisté sur un armistice immédiat


« et le remplacement d'Abdullah- Pacha par un Gouverneur subordonné au Vali. Si
« aucun ordre n'est en ce moment donné par le Sultan ou si ses ordres ne sont
« pas obéis, la patience des Puissances finira par se lasser. »
Le Prince Lobanoffespère que l'Ambassadeur de Turquie, ainsi qu'il l'a promis,


transmettra exactement ses paroles au Sultan lui-même.


G. DE MONTEBELLO.


N° 229-


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 19 juillet 1896.


J'apprends que des représentations énergiques ont été adressées au Sultan par le
Prince Lobanoff tant en vue du rappel d'Abdullah Pacha que de l'entière cessation
des hostilités.
Ainsi que je vous l'ai déjà fait connaître sous la date du i5 de ce mois, je crois


nécessaire que nous tenions nous-mêmes le langage le plus formel en ce sens.
Suivant les termest de l'accord intervenu entre les Ambassadeurs d'après votre


dépêche du 16, je vous prie de joindre vos instances à celles de vos Collègues, et
d'agir au besoin directement auprès du Sultan pour obtenir l'exécution complète et
loyale dé l'armistice et l'entière subordination des pouvoirs militaires à l'autorité du
Vali.


G. HANOTAUX.
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N° 230.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 19 juillet 1896.


Le calme est rétabli à la Canée. A la suite de nouvelles assez alarmantes arrivées
de Candie, le croiseur anglais qui était à la Sude a reçu aujourd'hui l'ordre de se
rendre devant cette ville. Le Lévrier s'y rendra demain.
Le Vali est inquiet de l'attitude de la population musulmane de Candie. D'un


autre côté, il a reçu avis du départ de Grèce d'un autre navire à vapeur chargé de
volontaires et de munitions.


Paul BLANC.


N° 231.
M. P. CAMBON, Ambassadeurda la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 19 juillet 1896.


Dans une réunion des représentants des Puissances, nous avons décidé hier d'at-
tendre le résultat des premières délibérations de l'assemblée générale et de maintenir
notre programme sans donner aux Crétois l'espoir de voir modifier les bases essen-
tielles de la Convention de Halépa. Nous avons examiné cependant les treize points
soumis au Vali par les députés crétois et nous avons reconnu la possibilité de nous
prêter sur certains points à une amélioration de la Convention de Halépa.


P. CAMBON.


N° 232.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople


,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 20 juillet 1896.


La Porte nous a donné connaissance des télégrammes qu'elle a adressés au Com-
mandant militaire et au Vali de Crète.
Par ces communications, dont Votre Excellence trouvera ci-joint le texte, la Porte


prescrit aux Commandantsmilitaires de s'abstenir de toute opérationmilitaire à moins
d'une attaque et, en tous cas, de se concerter avec le Vali, et elle interdit aux autorités
militaires de s'ingérer dans les affaires administratives.


P. CAMBON.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. 1 9


JPD - Octobre 2018 I-175 © Gallica-BnF







— 146 —


Ire ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 2 0 JUILLET 1896.


TÉLÉGRAMME adressé par la Sublime Porte au Commandant militaire de la
Crète.


19 juillet 1896.


D'ordre de S. M. I. le Sultan, Votre Excellence est invitée à ne pas s'ingérer dans
les affaires administratives, attendu qu'elles sont de la compétence du Vali, et à
s'abstenir de toute opérationmilitaire, tant que les insurgés n'attaquent pas. Si tou-
tefois la nécessité de pareilles opérations se présentait, elle voudra en délibérer avec
son Excellencele Vali et agir de concert avec lui.


IIe ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLEDU 2 0 JUILLET 1896.


TÉLÉGRAMMEadressé par la Sublime Porte au Vali de Crète.


19 juillet 189G.


Son Excellence le Commandant vient d'être invité à ne pas s'ingérer dans les
affaires administratives, attendu qu elles sont de la compétence du Vali et à s'abstenir
de toute opération militaire tant que les insurgés n'attaquent pas. Si, toutefois, la
nécessité de pareilles opérations se présentait, son Excellence aura a en délibérer
avec Votre Excellence et à agir de concert avec elle. D'ordre de S. M. I. le Sultan,
Votre Excellence est, par conséquent, invitée à procéder d'accord avec le Comman-
dant et elle est informée que, si elle réussit à rendre des services signalés et à rem-
plir sa tâche avec succès, elle sera distinguée par une promotion de rang.


N° 233.


M. BLANC, Consul de France à La Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20 juillet 1896.


La seconde séance de l'assemblée générale a eu lieu ce matin. Malheureusement
les nouvelles de Candie continuent à être très mauvaises. Huit chrétiens ont été tués
dans les environs avant-hier.


Paul BLANC.
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N° 234.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 20 juillet 1896.
D'après les informations que je reçois de M. Cambon, les Ambassadeurs ont


décidé d'attendre le résultat des premières délibérations de l'assembléegénérale, sans
donner aux Cretois l'espoir de voir modifier les bases essentielles de la convention
de Halepa. Ils ont examiné, toutefois, les treize points soumis au Vali par les députés
et dont quelques-uns leur ont paru admissibles, et ils, ne se refuseront pas à une
modification du pacte de Halepa si l'assemblée poussait ses travaux et si les hostilités
cessent définitivement.
Cette attitude paraît répondre à la situation et le prince Lobanoff est sans doute


disposé comme moi £ l'approuver. Je serais également heureux de connaître son sen-
timent sur le programme des députés crétois.


G. HANOTAUX.


N° 235.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 20 juillet 1896.


M. Blanc m'a signalé la fréquence des débarquements de volontaires et de muni-
tions expédiés de Grèce en Crète. Tout récemment, le Vali l'a avisé qu'il venait de
recevoir l'avis du départ de Grèce d'un nouveau navire à vapeur chargé d'hommes et
de matériel. Il me paraît de notre devoir d'appeler amicalement sur ces indications
la sérieuse attention du Gouvernementgrec qui, en ce moment surtout, a l'intérêt
le plus évident à ne laisser subsister aucun doute sur ses intentions.


G. HANOTAUX.


N° 236.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 20 juillet 1896.


L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie a. fait vendredi au Foreign Office une dé-
marche analogue à celle que le Chargé d'Affaires d'Autriche a faite près de vous.


19.
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Lord Salisbury a répondu que, pour être agréable au Gouvernement autrichien et


ne pas se séparer des autres Puissances, il allait demander à Costaki Pacha de signaler
à son Gouvernement l'importance qui s'attache au remplacement d'Abdullah Pacha
comme commandant des forces militaires en Crète. Une note en ce sens a été
adressée aujourd'hui à l'Ambassadeur de Turquie à Londres.
Au cours d'une visite que le Chargé d'Affaires grec a faite ces jours derniers à Lord


Salisbury, celui-ci a de nouveau insisté sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que le Gouver-
nement Grec employât tous ses efforts à empêcher l'envoi de secours en Crète.


ALPH. DE CûURCEL.


N° 237.


M. BLANC, Consul de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 21 juillet 1896.


Le bâtiment signalé a déjà débarqué à Candie des munitions et des volontaires.
On annonce officiellementle départ de Grèce d'un autre navire. La population voit
dans ces faits un encouragement significatif du GouvernementGrec à la continuation
de la résistance. L'action pacificatrice des Consuls en est entièrement paralysée.


Paul BLANC.


N° 238.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Pétersbourg, le 21 juillet 1896.


Le Prince Lichtenstein a fait auprès du Prince Lobanoff une démarche semblable
à celle que le Chargé d'affaires d'Autriche a faite auprès de vous, et j'ai fait connaître
au Ministre le langage énergique tenu par Votre Excellence â Munir Bey.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 239.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 21 juillet 1896.
Après avoir constaté que la réponse de la Porte aux Ambassadeurs ne parlait pas


du rappel d'Abdullah Pacha, j'ai insisté de la façon la plus pressante auprès de Munir
Bey pour le remplacement immédiat du commandant actuel des troupes de Crète
dans les conditions indiquées par les Représentants des Puissances.
J'ai signalé à Munir Bey le danger qu'il y avait pour le Sultan à persister dans un


systèmede demi-mesures et d'atermoiements qui l'exposerait aux plus graves respon-
sabilités.


G. HANOTAUX.


N° 240.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 21 juillet 1896.


Après avoir constaté que la réponse de la Porte aux Ambassadeurs ne parlait pas
du rappel d'Abdullah Pacha, j'ai insisté de la façon la plus pressante auprès de Munir
Bey pour le remplacement immédiat du commandement actuel des troupes en
Crète dans les conditions indiquées par les Représentants des Puissances. J'ai signalé
à Munir les dangers qu'il y avait pour le Sultan à persister dans le système de demi-
mesures et d'atermoiementsqui l'exposait aux plus graves responsabilités.
En présence de l'attitude que nous observons ainsi à l'égard de la Turquie, le


devoir s'impose d'autant plus au Gouvernement grec de tenir les promesses qu'il a
faites aux Puissances.
Le départ de Grèce d'un nouveau bâtiment chargé de munitions et de volontaires


étant confirmé, vous voudrez bien, d'accord avec vos collègues, insister auprès de
M. Skouzès sur la nécessité d'empêcher ces envois.


G. HANOTAUX.


N° 241.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 21 juillet 1896.


J'ai pris occasion des expéditions d'armes en Crète, pour parler à M. Skouzés
beaucoup plus fortement que je ne l'avais jamais fait jusqu'ici; il m'a répondu que les
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nouvellestueries de Candie et la violation de l'armistice par les Turcs n'autorise-
raient que trop l'intérêt inspiré par leurs victimes, qu'on avait d'ailleurs beaucoup
exagéré les derniers envois d'armes et qu'aucun Cabinet grec ne pourrait faire
moins que celui-ci n'a fait.


A. BOURÉE.


N° 242.
M. SOULANGE-BODIN,Chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affairesétrangères.


Berlin, le 2 i juillet 1896.


Après avoir manifesté à l'Ambassadeur de Turquie, à Saint-Pétersbourg, son plus
vif mécontentement au sujet de la rupture de l'armistice en Crète et de l'attitude
d'Abdullah Pacha, le Gouvernement russe a fait demander ici à la Chancellerie
impériale allemande d'adresser des instructions aussi catégoriques que possible à son
Représentantà Constantinople, pour qu'il joigne son action à celle de l'Ambassadeur
de l'Empereur Nicolas en Turquie.
Le Sous-Secrétaire d'Etat m'a dit qu'il était absolument d'accord avec le Prince


Lobanoff.
SOULANGE-BODIN.


N° 243.


M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constantinople,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 22 juillet 1896.


Les Ambassadeurs adressent tous à leurs Gouvernements le télégramme suivant :
«Des renseignements reçus des Consuls, et confirmés par ceux delà Porte, il


«
résulte que des arrivages d'hommes, d'armes et de munitions continuent en Crète


« et s'opèrent même sur des points de l'île qui avaient jusqu'ici échappé à toutes les
« insurrections ».
«Les Consuls expriment l'avis que ces envois sont considérés par la population


« comme un encouragementdu Gouvernement grec et que leur action dans le sens de
« l'apaisement se trouv.e ainsi paralysée ».


« Les autorités ottomanes de l'île déclarent, de leur côté, qu'il leur sera difficile de
« rester sur la défensive en présence de pareilles provocations ».
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« Dans ces conditions, les Représentants des Puissances sont d'accord pour penser


« que leur action pacificatrice serait vouée à un échec certain si leurs Gouvernements
« ne trouvaient un moyen de couper court aux encouragements de la Grèce ».


«
Si la situation actuelle dure, les Puissances seront dans l'obligation de rendre au


Sultan sa liberté d'action ».
«
Il serait utile de le dire à Athènes et de déclarer nettement que la responsabilité


«
des conséquences retombera sur ceux qui ont entravé les efforts de l'Europe pour


«
le rétablissement de la paix. »


* P. CAMBON.


N° 244.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constan-
tinople,


La Canée, 22 juillet 1896.


Le Vali me prie de vous faire savoir qu'ayant l'autre jour exprimé au Consul
général de Grèce son regret des arrivages continuels de Grèce, celui-ci lui aurait
répondu : «


Us ont lieu pour permettre aux chrétiens de se défendre ». A quoi le Vali
aurait répliqué que le premier navire avait débarqué à Candie avant que des troubles
y aient éclaté et que la réponse du Consul général de Grèce n'était pas celle d'un
agent neutre.


Paul BLANC.


N° 245.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près Sa Majesté le Roi d'Italie.


Paris, le 23 juillet 1896.


M. P. Cambon me fait savoir que les représentants des puissances à Constanti-
nople ont décidé de faire connaître à leurs Gouvernements que les envois continuels
d'hommeset de munitions en Crète, considérés par les populations de l'île comme un
encouragementdu Gouvernementgrec, menacentde vouer à un échec certain l'action
pacificatrice des Ambassadeurs. Es ajoutent que, si la situation actuelle dure, les
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Puissances seront dans l'obligation de rendre au Sultan sa liberté d'action et ils jugent
le moment venu pour les Puissances de mettre nettement le Gouvernement hellé-
nique en face des responsabilités qu'il assume ainsi.
Tout récemment encore, vous le savez, notre Ministre à Athènes a été invité à


insister, d'accord avec ses collègues, auprès des Ministres helléniques, sur la nécessité
d'arrêter les envois d'armes en Crète. Nous sommes tout disposés à joindre de nou-
veau nos représentationsà celles des autres Puissances. Faites-moi connaître l'accueil
qui aura été fait à la communication des Ambassadeurspar le Gouvernement auprès
duquel vous êtes accrédité. *


G. HANOTAUX.


N° 246.


Le baron DE COURCEL, Ambassadeurde la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Londres, le ik juillet 1896.
Le Cabinet de Londres a autorisé le Ministre d'Angleterre à Athènes à joindre


une fois de plus ses représentations à celles que ses collègues, les agents des autres
Puissances, seront invités à adresser au Gouvernement grec. Ces représentations sont
presque quotidiennes, et M. Egertona, d'une manière générale, reçu l'ordre de s'y
associer.


Alph. DE COURCEL.


N° 247.


Le marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Berlin, le 24 juillet 1896.


La Chancellerie impérialen'a pas encore pris de décision au sujet des instructions
à adresser à Athènes conformémentau voeu des Ambassadeurs à Constantinople.
Le Sous-Secrétaire d'État m'a dit que le Gouvernement allemand était prêt en


principe à se joindre aux efforts des Puissances en vue de la pacification de la
Crète.


NOAILLES.
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N° 248.
.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 24 juillet 1896.


Les Représentants des Puissances à Constantinople ont décidé de commun accord
de signaler à leurs Gouvernements respectifs la continuation- des envois d'armes de
Grèce en Crète comme un encouragement à l'insurrection et ils ont demandé qu'une
démarche fût faite auprès du Gouvernement grec pour l'amener à mettre fin à des
pratiques qui condamnent leur action pacificatrice à un échec certain. J'ai tenu natu-
rellement à m'enquérir de l'accueil que les Puissances étaient disposées à faire à cette
suggestion et j'attendrai d'être fixé sur ce point avant de vous donner moi-même des
instructions définitives.


G. HANOTAUX.


N° 249:
M. BLANC, Consul de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le ik juillet 1896.
Le mouvement d'émigration de la population musulmane vers la ville s'accentue


davantage à Candie.
Deux voiliers arrivant de Grèce ont débarqué, l'un à Lassithi, l'autre à Sitia. Ces


deux districts sont tranquilles jusqu'à présent.
Paul BLANC.


N° 250.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde îa République française à Saint-
Pétersbourg


,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétei-sbourg, le ik juillet 1896.


Le Prince Lobanoff a reçu du Sultan les assurances les plus formelles qu'il agirait
conformément aux conseils des Puissances et ferait tout son possible pour suivre
leurs intentions. Le Sultan assure qu'il a renouvelé les instructions les plus catégo-
riques aux autorités de Crète. Le langage du Prince Lobanoff semble avoir fait sur
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lui une vive impression, mais, en fait, il paraît impuissant et ne peut même empê-
cher le débarquement du moindre bâtiment venant de Grèce.
Le Gouvernement russe est prêt à renouveler à Athènes dans les termes les plus


énergiques l'action qu'il a prescrit à son représentant d'exercer d'accord avec les
autres Puissances. Mais il est arrivé à se convaincre que le Roi ne peut, sans danger
pour lui, agir en opposition avec les sentiments de la population, l'action morale des
Puissances ne suffisant pas pour dégager la responsabilité du Roi et de son Gouver-
nement.
Le Comte Goluchowski propose que les Puissances s'entendent pour exercer elles-


mêmes une surveillance sur les côtes de Crète et établir une sorte de blocus qui persua-
derait peut-être les Cretois qu'ils n'ont à compter sur l'appui d'aucune d'elles. Le
Prince Lobanoff vient d'avoir connaissance de cette proposition et va la soumettre à
l'Empereur; elle lui parait au premier abord acceptable. Je ne sais quelles seront à
cet égard les dispositions du Gouvernement anglais, mais, d'après ce que vient de me
dire l'Ambassadeur d'Angleterre, Lord Salisbury serait résolu à bien montrer qu'il
veut agir en parfait accord avec les autres Gouvernements à Athènes comme ailleurs.


G. DE MONTEBELLO.


W 251.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française


à Saint-Pétersbourg.
Paris, le a5 juillet 1896.


Notre ambassadeur à Londres m'annonce que Lord Salisbury, à la suite de la
communication des Ambassadeursà Constantinople, a autorisé M. Egerton à joindre
une fois de plus ses représentations à celles que les Agents des autres Puissances
seront invités à faire au Cabinet d'Athènes.
De son côté, le Baron de Rotenhan a dit à notre Chargé d'affaires à Berlin que


le Gouvernement allemand était disposé en principe à s'associer aux efforts des Puis-
sances en vue de la pacification de la Crète.
De l'ensemble des données qui me sont parvenues actuellement paraît se dégager


l'impression qu'au fond on est d'accord.
Je n'ai pas été encore saisi de la proposition du Gouvernement austro-hongrois


concernant la surveillanceà exercer, de concert entre les Puissances, sur les côtes de
Crète. Comme le Prince Lobanoff, je n'y vois pas d'inconvénients, en principe, s'il
est démontré qu'on doive en venir là pour convaincre les Cretois de la ferme réso-
lution des Puissances. Mais il serait bon que nous ayons d'abord obtenu le départ
d'Abdullah Pacha. Le Prince Lobanoff'jugera sans doute avec moi qu'il conviendrait
également qu'une démarche préalable affirmât à Athènes les intentions et l'accord
des Cabinets.


G. HANOTAUX.
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N° 252.
M. LozÉ, Ambassadeurde la Républiquefrançaise à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 25 juillet 1896.


Le Comte Goluchowski a télégraphié hier soir aux Ambassadeurs d'Autriche-
Hongrie auprès des Grandes Puissances en les invitant à proposer au Gouvernement
auprès duquel ils sont accrédités de se concerter en vue de faire à Athènes une dé-
marche collective dans le sens du télégrammerédigé en communpar les Ambassadeurs
à Constantinople. Le Ministre des Affaires étrangères s'associe entièrement à la ma-
nière de voir des Représentants des Puissances auprès du Sultan et croit utile d'ap-
peler sérieusementl'attention de la Grèce sur la responsabilité à laquelle elle s'expose.


H. LozÉ.


N° 253.
M. BILLOT


,
Ambassadeur de la République française près S. M. le roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 25 juillet 1896.


Aussitôt après avoir reçu la note des Ambassadeurs à Constantinople mentionnée
dans votre télégramme du 2 3, le Gouvernement italien a prescrit à son Ministre à
Athènes, en vue d'arrêter les envois d'armes en Crète, d'adresser de nouvelles re-
présentations au Gouvernementgrec, après s'être assuré toutefois que ses collègues
étaient autorisés à une démarche identique.
Hier, l'Ambassadeur de Turquie a rappelé la sollicitude du Gouvernement royal


sur cette question.
BILLOT.


N° 254.
NOTE remisepar le comte VYOLKENSTEIN-TROSTBURG,Ambassadeurd'Autriche-


Hongrie à Paris.
Paris, le a5 juillet 1896.


Dans une réunion tenue le 22 du mois courant, les Ambassadeurs à Constanti-
nople sont tombés d'accord pour adresser à leurs Gouvernements respectifs le télé-
gramme suivant :


«
Des renseignements reçus des Consuls et confirmés par ceux de la Porte, il ré-
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«
suite que les arrivages d'hommes, d'armes et de munitions continuent sur l'île de


«
Crète et s'opèrent même sur des points qui avaient échappéjusqu'ici à l'insurrection.


«
Les consuls expriment avis que ces envois seront considéréspar lapopulation comme


« un encouragement du Gouvernement hellénique et que leur action dans le sens
«
d'apaisement se trouve ainsi paralysée.Les autorités ottomanes de l'île déclarent, de


«
leur côté, qu'il leur sera difficile de rester sur la défensive en présence de pareilles


«
provocations. Dans ces conditions, les représentants des Puissances sont d'accord


« pour penser que leur action pacificatrice serait vouée à un échec certain si leurs


«
Gouvernementsne trouvent un moyen pour couper court aux encouragements venus


«
de Grèce. Si la situation actuelle dure, les Puissances seront obligées de rendre au


«
Sultan sa liberté d'action. Il serait utile de le dire à Athènes et de déclarer nette-


« ment que la responsabilité des conséquencesretombera sur ceux qui ont.entravé les


«
efforts de l'Europe pour le rétablissement de la paix. »


S. Exe. le comteGoluchowski apprend enmême temps d'Athènes que de nombreux
groupes de volontairesainsi que des envois d'armes et de munitions partent duPirée
pour l'île de Crète sous les yeux des autorités grecques sans que celles-ci y mettent
le moindre obstacle.
Le Comte Goluchowski partage la conviction des Ambassadeurs à Constantinople


que les efforts des Puissances tendant à la pacification de l'île devaient échouer si la
Grèce continuait à encourager et secourir ouvertementles insurgés.
De l'avis du Ministre des Affairesétrangères à Vienne, il est d'une nécessitéurgente


crue les représentants des grandes Puissances reçoivent l'ordre d'adresser au Gouver-
nement hellénique une nouvelle note collective pour lui enjoindre d'une manière
catégorique de s'opposer efficacement à tout envoi de la Grèce en Crète d'hommes,
d'armes ou munitions. Cette note collective devrait, de plus, contenir la déclaration
proposée par les Ambassadeurs à Constantinople et reproduite dans les deux derniers
paragraphes du télégramme précité.
Il est évident, d'un autre côté, que, dans l'intérêt du maintien de la paix de


l'Europe, la Grèce doit être empêchée à tout prix de fomenterle mouvement insur-
rectionnel de l'île de Crète. Partant, le comte Goluchowski croit cru'il seraitopportun
que les grandes Puissances se concertassent dès maintenant sur la conduite à tenir
dans le cas où le royaume hellénique refuserait de se rendre à leur sommation.Dans
ces conditions, les puissances cosignataires devraient peut-être envisager l'éventualité
d'un blocus pacifique de l'île de Crète à effectuer d'accord et conjointement avec la
Sublime Porte et donner avis de cette intention à la Grèce par une note collective
ultérieure.
Il va sans dire, on ne saurait avoir recours à cette mesure que dans le cas où toutes


les Puissances seraient décidées à y prendre part et à continuer d'un communaccord
l'oeuvre de pacification tant à Athènesqu'à Constantinople.
Le Comte Wolkenstein a été chargé de porter confidentiellement, ce qui précède


à la connaissance de Son Excellence M. Hanotaux et de s'enquérir si M. le Ministre
des Affaires étrangères est disposé d'autoriser, le cas échéant, le Ministre de France
à Athènes à adresser, d'accord avec ses collègues, au Gouvernement hellénique une
note collective à rédiger conformément aux propositions susindiquées des Ambassa-
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deurs. De plus, M. le comte Goluchowski attacherait un prix tout particulier à ap-
prendre l'avis de M. Hanotaux sur l'éventualité dublocus pacifique de l'île de Crète à
effectuerpar les grandes Puissances conjointement avec la Turquie.
Le comteWolkenstein ayant reçu l'ordre de répondre à Vienne par le télégraphe


serait extrêmement obligé si Son ExcellenceM.Hanotauxvoulait lui faire tenir sa ré-
ponse avec le moindre retard possible.


N° 255.


Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 25 juillet 1896.


Le Prince Lobanoff pense que la proposition du Comte Goluchowski, dont je
vous ai entretenu, répond aux besoins de la situation et mérite d'être examinée. Le
blocus dont il s'agit pour la Crète ne devant pas être dirigé contre la Puissance sou-
veraine, qu'il aurait au contraire pour but d'aider, c'est à la Turquie qu'il appartient
d'en prendre l'initiative, de le confier aux grandes Puissances et de leur demander
d'y coopérer; cette mesure ne serait appliquée que si toutes ces Puissances consen-
taient à y participer. Il s'agirait aussi de bien déterminer le caractère de ce blocus.


G. DE MONTEBELLO.


N° 256.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 2G juillet 1896.


Des bandes de volontaires grecs auraient pénétré sur plusieurs points de l'Epire
et de la Macédoine et s'y livreraient à des actes d'agression.
Prenant texte de ces faits et de l'attitude générale du Gouvernement grec à l'égard


des insurgés crétois, Munir Bey vient de faire une démarche auprès de moi pour
demander que les Puissances dictent au Gouvernement hellénique «


leurs volontés ».
L'Ambassadeur ottoman rappelle l'inutilité des démarches faites jusqu'ici par les
Puissances à Athènes et insiste sur les dispositions conciliantes et pacifiques de la
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Porte qui, quoiqu'en mesure de parer à toute éventualité, croit devoir, dans l'intérêt
de la paix générale, adresser ce nouvel appel aux Gouvernements.
Je vous serai obligé de me faire connaître la façon dont le Gouvernement auprès


duquel vous êtes accrédité a accueilli la démarche qui a, sans doute, été faite auprès
de lui, dans le même sens, par l'Ambassadeur de Turquie.


G. HANOTAUX.


N° 257.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constan-


tinople.
Paris, le 26 juillet 1896.


Prenant texte de l'attitude de la Grèce à l'égard des insurgés crétois, Munir Bey
vient dé faire une démarche auprès de moi « pour que les Puissances dictent au Gou-
vernement hellénique leurs volontés ». L'Ambassadeur ottoman rappelle l'inutilité
des démarches faites jusqu'ici à Athènes par les Puissances et insiste sur les disposi-
tions pacifiques et conciliantes de la Porte qui, quoique en mesure de parer à toute
éventualité, croit devoir, dans l'intérêt de la paix générale, adresser un nouvel appel


aux Gouvernements.
J'invite nos représentants près les Grandes Puissances à me faire connaître la


façon dont la communicationdu Gouvernement turc aura été accueillie.


G. HANOTAUX.


N° 258.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 26 juillet 1896.


Munir Bey a laissé entendre au Directeur des Affaires politiques que le Comman-
dant du corps de Tripoli était désigné pour prendre le commandement des troupes
en Crète, ce qui impliquerait le remplacement de Abdullah Pacha.
En raison même de l'action que les Ambassadeurs à Constantinople demandent


aux Puissances d'exercer à.Athènes, vous comprendrez combien il importerait que
le rappel d'Abdullah fût un fait accompli. Faites-moi savoir d'urgence si cet officier
général est remplacé.


;
G. HANOTAUX.
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N° 259.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 2G juillet 1896.


Le Ministre des Affaires étrangères a dit à tous les Ambassadeurs qu'Abdullah
Pacha serait remplacé, mais son rappel n'est pas encore un fait accompli. Il semble
impossible de lui donner pour successeurle Commandant militaire de la Tripolitaine
pourvu comme Abdullah du titre de maréchal et, par conséquent, supérieur en grade
au Vali chrétien.


P. CAMBON.


N° 260.


M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 26 juillet i8g5.


Le Gouvernement allemand a envoyé à son Représentant à Athènes des instructions
destinées à donner satisfactionau voeu que formulaient récemment les Ambassadeurs
à Constantinople.


SOULANGE-BODIN.


N° 261.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 26 juillet 1896.


Le Gouvernement austro-hongrois nous a saisis hier, au sujet des affaires de Crète,
d'une proposition qui a dû être également soumise au Cabinet de Londres.
Il s'agirait d'abord d'adresser au Gouvernement grec, clans les conditions indiquées


par le télégramme collectif des Ambassadeurs à Constantinople, une note collective
le mettant en demeure de s'opposer efficacement aux envois d'hommes, d'armes et
de munitions en Crète. Dans le cas où il ne serait pas tenu compte de cette injonc-
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don, le Comte Goluchowski envisage l'éventualité d'un blocus pacifique à établir,
d'accord et conjointement avec la Porte, sur les côtes de l'île.
Le Prince Lobanoffa été, de son côté, saisi de cette proposition et elle lui paraît


répondre aux besoins de la situation. Je vous serai obligé de vous enquérir de la façon
dont elle est envisagée par Lord Salisbury et vous pourrez lui laisser entendre, à
titre personnel, que notre impression n'y est pas contraire.


G. HANOTAUX.


IN° 262.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 27 juillet 1896.


Ce matin, une nouvelle panique s'est produite en ville sans cause sérieuse. Quelques
coups de feu ont été tirés heureusement sans résultat.
Le Corps consulaire a recommandé énergiquement au Vali de sévir contre les


auteurs d'actes de violence contre les chrétiens, qui ont suivi la panique.


Paul BLANC.


N° 263.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 27 juillet 1896.


Le Gouvernement austro-hongrois vient de nous saisir, au sujet des affaires de
Crète, d'une proposition tendant à faire adresser au Cabinet d'Athènes, dans les
conditions indiquées par le télégramme collectif des Ambassadeurs à Constantinople,
dont vous m'avez donné connaissance le 22 juillet, une note collective mettant le
Gouvernement grec en demeure de s'opposer efficacement aux envois d'hommes,
d'armes et de munitions en Crète. Dans le cas où il ne serait pas tenu compte de
cette injonction, le Comte Goluchowski envisage l'éventualité d'un blocus pacifique
à établir, d'accord et conjointementavec la Porte, sur les côtes de l'île, avec la coopé-
ration effective de toutes les Puissances.


G. HANOTAUX.
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N° 264.
M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères,


au Marquis de NOAILLES et à M. BILLOT,Ambassadeursde la République
française à Berlin et près S. M. le roi d'Italie.


Paris, le 27 juillet 1896.


Le Gouvernement autro-hongrois nous a saisi d'une proposition relative aux
affaires de Crète. Il s'agirait d'abord d'adresser au. Gouvernement grec, dans les
conditions indiquées par le télégramme collectif des Ambassadeursà Constantinople,
une note collective le mettant en demeure de s'opposer efficacement aux envois
d'hommes et de munitions en Crète.
Dans le cas où il ne serait pas tenu compte de cette injonction, le comte Golu-


chowski envisage l'éventualité d'un blocus pacifique à établir, d'accord et conjointe-
ment avec la Porte, sur les côtes de l'île.
Cette proposition a dû être également soumise au Gouvernement auprès duquel


vous êtes accrédité et je vous serai obligé de vous enquérir sans retard de la façon
dont il est disposé à l'accueillir.


G. HANOTAUX.


N° 265.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 27 juillet 1896.


La proposition du comte Goluchowski relative à un blocus de la Crète a été ap-
prouvée en principe par l'Empereur. Le prince Lobanoff a répondu dans ce sens à
l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrieet c'est à Vienne que se concentrent les réponses.
Le GouvernementAustro-Hongroisa proposé en outreune démarche des Puissances


à Athènes. Le prince Lobanoff estime que nous ne. saurions faire auprès du roi
Georges plus que nous n'avons fait. Le Roi a encore reçu, il y a deuxjours, le Chargé
d'Affaires russe auquel il a donné les assurances les plus formelles de sa bonne
volonté.
Dans ces conditions, le blocus paraît répondre aux dangers de la situation. S'il


était adopté promptement par les Grandes Puissances, il pourrait dégager la responsa-
bilité du roi Georges et prévenir les graves difficultés qu'entraîneraitun soulèvement
en Grèce.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 266.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 28 juillet 1896.


Lord Salisbury accepterait de se joindre aux Puissances pour adresser au Gouver-
nement grec une note collective qui serait conçue dans les mêmes termes que les
deux derniers paragraphes du télégramme des représentants des Puissances à Cons-
tantinople


,
mais sous la réserve que les mots «


rendre au Sultan sa liberté d'action »


seraient remplacés par des expressions indiquant que le Sultan aurait à pourvoir aux
mesures commandéespar la situation. Quant à la seconde partie de la proposition du
comte Goluchowski, lord Salisbury a demandé à réfléchiravant d'y répondre. Il croit
l'opinion en Angleterre tellement impressionnée par les actes de cruauté à la charge
des autorités ottomanes qu'il ne serait pas possible de faire accepter par elle une
coopération de la flotte anglaise à des mesures de contrainte dirigées contre des po-
pulations chrétiennes. Pendant que les escadresdes Puissances croiseraient autour de
la Crète, il serait possible que la lutte militaire continuât à l'intérieur de l'île entre
les troupes turques et les chrétiens. Dans ce cas, la position des Puissances serait
vraiment inacceptable.


Alph. DE COURCEL.


N° 267.
M. BILLOT, Ambassadeur delà Républiquefrançaiseprès S. M. le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 28 juillet 1896.


A la premièrepartie des ouvertures du comte Goluchowski le Ministre italien des
affaires étrangères a répondu que les instructions déjà envoyées au Ministre d'Italie à
Athènes sont assez larges pour luipermettre de s'associer à une note collective, si tous
ses collègues sont d'accord pour recourir à ce moyen d'action sur le Gouvernement
grec.
En ce qui concerne l'éventualité d'un blocus pacifique, M. Visconti-Venosta s'est


borné à dire au chargé d'affaires d'Autriche qu'il allait s'informer de la manière dont
la propositionest envisagée par les autres cabinets. Sans doute l'opération proposée
diffère par une nuance sensible de celle qui a été tentée il y a dix ans, puisqu'elle serait
tentée conjointementavec la Porte et qu'il s'agit de mettre non le littoral de la Grèce
mais celui de la Crète en état de blocus. Cependant, le Ministre italien incline à dif-
férer toute résolutionà cet égard.


BILLOT.
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N° 268.
M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne^


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 28 juillet 1896.


Une démarche analogue à celle dont vous m'avez vous-même informé a été faite
par l'ambassadeur de Turquie auprès du Comte Goluchowski.Le MinistredesAffaires
étrangères lui a répondu qu'il adresserait des représentationsau cabinet d'Athènes,
mais il a ajouté que, de son côté, la Turquie était loin d'être sans reproches et que, si
le Sultan avait écouté les conseils des Puissances, la situation en Crète n'aurait pas
atteint ce degré de gravité. Il a profité de la circonstancepour insister énergiquement
sur le rappel d'Abdullah Pacha, qui avait d'ailleurs été promis au Baron de Calice.


H. LozÉ.


N° 269.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 28 juillet 1896.


On signale de Candie plusieurs villages chrétiens incendiés par les Musulmans et
les soldats. Plusieurs églises ont été profanées.
Les Chrétiens, par représailles, ont incendié un village musulman.
L'assemblée continue à fonctionner, mais on craint que ces nouvelles alarmantes


n'entraînent le départ des députés.
Paul BLANC.


N° 270.
Note du Ministère des Affaires étrangères,


au Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie
à Paris.


28 juillet 1896.


S. Exe. le Comte Wolkenstein a fait parvenir à M. Hanotaux, le 26 de ce mois,
une note dans laquelle, après avoir reproduit le texte du télégramme collectif adressé
le 2 2 par les six Ambassadeurs à Constantinople à leurs Gouvernements respectifs, en
vue de provoquer une action commune des Puissances à Athènes, le Ministre des
affaires étrangères d'Autriche-Hongrie signale de nombreux envois de volontaires,
d'armes et demunitions qui continueraientd'être expédiés duPirée en Crète, sans que
les autorités helléniques y missent obstacle.
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Partageant la conviction des Ambassadeurs que des efforts tendant à la pacification


de l'île étaient condamnés à échouer si la Grèce continuait ainsi à encourager ouver-
tement les insurgés, le comte Goluchowski considère comme une nécessité urgente
que les Représentants des Puissances à Athènes soient invités à adresser au Gouver-
nement hellénique une nouvelle note collective pour lui demander de s'opposer effi-
cacement à tout envoi de Grèce en Crète d'hommes, d'armes ou de munitions. Cette
note devrait en outre contenir la déclaration proposée par les Ambassadeurs à Con-
stantinople et reproduite dans les deux derniers paragraphes de leur télégramme pré-
cité. D'autre part, le Comte Goluchowski, dans l'intérêt du maintien de l'Europe,
jugerait opportun que les Puissances se concertassentdès à présent, sur la conduite
à tenir dans le cas où le Royaume hellénique refuserait de tenir compte de cette dé-
marche. Si ces prévisions se réalisaient, il lui semble que les Gouvernements cosigna-
taires devraient peut-être envisager l'éventualité d'un blocus pacifique de la Crète, à
exercer d'accord et conjointement avec la Porte, et donner avis à la Grèce de leur
intention à cet égard par une note collective ultérieure.
Dès qu'il a eu connaissance de la suggestion formulée par la réunion des Ambas-


sadeurs, le Gouvernementde la Républiques'était préoccupé de l'utilité qu'il pourrait
y avoir en effet à signaler de nouveau, et dans des termes qui ne pussent laisser aucun
doute sur les intentions des Puissances, au Gouvernement grec les responsabilités
qu'il assumerait en entravant les efforts de l'Europe pour le rétablissement de la paix.
Nousn'aurons donc pas d'objection, d'accord avec les autres Gouvernementsà donner


pour instruction à notre représentant à Athènes de se joindre à ses collègues pour
adresser au Gouvernement grec, dans les conditions indiquées par le Cabinet de
Vienne, une note conforme aux propositions formulées par la réunion des Ambassa-
deurs à Constantinople.Quant à l'éventualitéd'un blocus pacifique de la Crète,M. Ha-
notaux ne peut que reconnaître la valeur des considérations dont s'inspire l'initiative
prise à cet égard par le Gouvernement austro-hongrois et il est disposé à examiner,
dès à présent, de concert avec les autres Cabinets, la suite pratique que compor-
terait la proposition du Comte Goluchowski le jour où les circonstances, auxquelles
elle répond dans la pensée du Cabinet de Vienne, viendraient à se réalisera
H n'aura pas échappé, d'ailleurs, au GouvernementImpérial et Royal que, en tout


état de cause, il appartiendraità la Porte, comme puissancesouveraine, de provoquer
l'adhésion et la coopération des Puissances à une mesure qui ne serait naturellement
appliquée que si tous les Gouvernementsconsentaient à y participer et après qu'ils se
seraient entendus pour en définir nettement le caractère et l'exercice.


N° 271.
M SOULANGE-BODIN,Chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, 28 juillet 1896.
Le Gouvernement allemand vient d'autoriser son représentant à Athènes à signer,


« si tous ses collègues s'y trouvaient également amenés par suite de leurs instruc-
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«
tions respectives », une note collective dans l'esprit indiquépar le Gouvernement
austro-hongrois.
Quant à la question dû blocus pacifique, le Sous-Secrétaire d'Etat vient d'être


informé que le prince Lobanoff serait d'avis qu'il y aurait lieu de recourir à cette
mesure éventuelle sur la demande exprimée et avec la coopération effective du. Gou-
vernementottoman; et il semble, pour le moment, enclin à partager la manière de
voir de la Chancellerie impériale de Russie.


SOULANGE-BODIN.


N° 272.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 28 juillet 1896.


Dans une lettre, en date du 17 juillet, dont vous avez eu communication,
M. Blanc apprécie les demandes adressées au Sultan par les députés crétois.
J'attacherais beaucoup de prix à connaître., d'urgence, votre sentiment sur les


points que notre agent a jugés acceptables dans ce programme et sur les chances
qu'il y aurait pour les Puissances de les faire admettre par le Gouvernement otto-
man.


G. HANOTAUX.


N° 273.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 28 juillet 1896.


Je suis d'accord avec le Prince Lobanoff pour penser qu'une nouvelle démarche
auprès du Cabinet d'Athènes ne saurait à l'heure présente, produire un effet utile.
Elle pourrait même provoquer en Grèce des complications que nous ne sommes pas
moins que le Gouvernement impérial désireux d'éviter.
Je suis également, comme lui, favorable en principe, à l'idée d'un blocus paci-


fique à exercer sur les côtes de la Crète, en vue d'assurer définitivement la cessation
des hostilités, étant bien entendu que notre acceptation demeure comme celle du
Cabinet de Saint-Pétersbourg, subordonnée à l'adhésion de toutes les autres Puis-
sances. Toutefois, avant d'arrêter mes résolutions à cet égard, j'aurais besoin d'être
fixé sur les conditions dans lesquelles la Russie serait dès à présent en mesure de
participer à une opération de ce genre.
Quelles sont les forces navales dont elle compterait disposer à cet effet et à quelle


date pourraient-elles être réunies dans les eaux Cretoises?
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Je tiendrais également à connaître exactement la pensée du prince Lobanoff, en


ce qui concerne le mode de procéder.
Le blocus devra-t-il être exercé par les Puissances d'accord et conjointement avec


la Turquie? N'y a-t-il pas des inconvénients à ce que les Puissances paraissent
réduire ainsi le rôle d'arbitre qu'elles ont revendiqué jusqu'ici et qui est lé leur, à
celui d'auxiliaires de la Porte? Ne serait-il pas préférable que l'action de l'Europe,
qui s'exerce dans l'intérêt exclusif de la paix générale, restât indépen%nté de celle de
la Turquie? :


Dans le même ordre d'idées,je ne puis m'empêcherde craindre que, si les Puis-
sances ne peuvent pas justifier d'un nouvel effort préalable auprès de la Porte en vue
de l'amélioration du régime intérieur de l'île, leur intervention dans les eaux Cretoises
ne soit interprétée devant l'opinion dans le sens d'un appui donné à une répression
dont on pourra peut-être faire remonter la responsabilité jusqu'à elles. C'est là un
point que;je vous serais obligé de signaler, à titre personnel, à l'attention du prince
Lobanoff.


G. HANOTAUX.


N° 274.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de'la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 28 juillet 1896.


Dans le cas où l'éventualité d'un blocus pacifique de la Crète serait envisagée par
les Puissances, il me semblerait dangereux de l'établir d'accord et conjointement
avec la Turquie. L'action de l'Europe doit rester indépendante. Elle exerce un
rôle d'arbitre. Elle agit dans un intérêt de paix générale.


P. CAMBON.
.


,N° 275.,
. . . .- .


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON,- Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


:
•'•.. •


La Canéé, 28 juillet 1896.


Il y a dans la ville des familles chrétiennes qui veulent partir. Sur l'ordre de la
Porte, le Gouverneur s'y,oppose. Peut-être serait-il sage de se montrer moins rigou-
reux et de fermer les yeux sur leur départ.
Cette


;
agglomération de gens quifiie peuvent trouver.des moyens d'existence et


qui sont affolés par la peur constitue un danger constant pour la sécurité publique.


Paul BLANC.
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N° 276.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienne et près de S. M. le Roi d'Italie.


Paris, 29 juillet 1896.


Notre consul à la Canée m'a communiqué le texte des demandes adressées au
Sultan par les Députés chrétiens de l'île de Crête en vue des changements qui de-
vraient être apportés à la convention de Halepa, ainsi qu'un mémoire explicatifremis
par les Députés aux consuls des Puissances.
J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint W, à titre d'information, copie de ces deux


documents ainsi que du rapport par lequel M. Blanc m'a fait part de ses observa-
tions au sujet des demandes des Cretois.


G. HANOTAUX.


N°277.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre desAffaires étrangères.


Athènes, le 29 juillet 1896.


A la suite d'agressions dirigées contre quelques-uns d'entre eux, les sujets grecs
habitant la Canée, ont sollicité, par une pétition au Gouvernementroyal, l'envoi d'un
bâtiment de guerre grec pour les protéger. M. Skouzès se montre très préoccupé de
cette démarche.
Il a télégraphié à M. Mavrocordato pour l'en aviser et il l'a chargé de faire savoir


aux Ambassadeurs que le Gouvernement royal se verrait probablement obligé de sa-
tisfaire à la demande des sujets de Sa Majesté, si les marines des six Puissances
n'étaient pas chargées d'assumer cette protection au même titre qu'à l'égard de leurs
nationaux respectifs.


A. BOURÉE.


(1) Voir le rapport du Consul de France à la Canée en date du 17 juillet 1896 et ses deux annexes,
page i34 et suivantes.
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N° 278.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 29 juillet 1896.
Nous pensons, mes Collègues et moi, qu'il serait nécessaire qu'en cas de panique


ou de désordres menaçantspour la sécurité des nationaux européens et des chrétiens,
l'action des Consuls et des commandantsdes bâtiments fût identique. Il conviendrait
de conférer avec vos collègues à ce sujet. Nous demandons à nos Gouvernements
d'inviter les commandants des forces navales d'agir de concert entre eux et avec les
Consuls. Mais il va de soi que chacun doit prendre les mesures à sa portée pour
assurer la protection de ses nationaux et de tous les chrétiens et que l'obligation de
rechercher un accord ne doit pas être un obstacle à une action immédiate en cas de
troubles.


P. CAMBON.


N° 279.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 29 juillet 1896.
Les Représentants des Puissances pensent qu'en cas de panique ou de désordres


graves menaçants pour la sécurité de leurs nationaux et des chrétiens1en Crète, il
serait utile que l'action des Consuls et des commandants des bâtiments de guerre fût
immédiate et identique. Il serait désirable que les commandants des forces navales
reçussent des instructions analogues de leurs Gouvernements respectifs.
Le Ministre de Grèce m'a communiqué ce matin un télégramme de M. Skouzès


disant que les sujets helléniques de la Canée réclament pour leur protection l'envoi
d'un vaisseau grec, que le Gouvernement d'Athènes ne pourrait se dérober à cette
obligation que s'il avait l'assurance qu'en cas de danger la protection des bâtiments
de guerre mouillés à la Canée ne ferait pas défaut aux sujets helléniques. J'ai
répondu au prince Mavrocordato que nous n'avions pas besoin de lui donner à ce
sujet des assurances particulières; qu'il allait de soi qu'en cas de menaces pour la vie
ou les biens des chrétiens, les commandants des vaisseaux sauraientfaire leur devoir,
que déjà les Représentants des Puissances avaient décidé d'inviter leurs Consuls à se
concerter avec les commandants pour le cas de désordres. Ces déclarations lui ont
paru de nature à arrêter tout projet d'envoyer un bâtiment grec à la Canée.


P. CAMBON.
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N° 280.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


»
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 29 juillet 1896.


Mes réflexions sur les demandes des Cretois s'accordent avec celles de M. Rlanc.
La Porte opposera la plus vive résistance ; mais, s'il est démontré que la pacifica-


tion ne peut être obtenue sans nouvelles concessions, nous serons obligés de les de-
mander au Sultan. Dans ce cas, nous pourrons appuyer les demandes relatives à la
nomination du Vali, aux pouvoirs du Gouverneur général, à l'établissement d'une
surtaxe pour les indemnités et à la garantie des Puissances. Nous "pourrons aussi de-
mander le retour au firman de 1887 sur la concession de la moitié des revenus de
la douane. Tout en déclarant que nos Gouvernementsn'iraient pas au-delà de la con-
vention de Halepa, nous nous sommes réservés, mes Collègues et moi, la faculté de
nous entendre pour obtenir des concessions supplémentaires si les circonstances
l'exigeaient. Je crois que les Représentants des Puissances donneraient leur assenti-
ment aux points susvisés.


P. CAMBON.


N° 281.
M. BLANC, Consul de Franée à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 29 juillet 1896.


Les Députés ont promis, sur les exhortations des Consuls, de ne pas quitter la
Canée.


Paul BLANC


N° 282.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le 29 juillet 1896.


Sur l'exhortation des Consuls, les Députés ont promis de ne pas quitter la Canée.
L'évacuation de deux fortins occupés par les soldats pour la protection des districts
de Candie a provoqué l'émigration,des Musulmans de ces districts.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire de Crète. 22


JPD - Octobre 2018 I-199 © Gallica-BnF







— 170: —
Cette évacuation a été ordonnée par le Mutessarif de Candie sans motif sérieux et


sans que le Vali ail été consulté. On peut encore aujourd'hui, avec des mesuresmili-
taires sérieuses, maintenir les familles musulmanes dans les provinces orientales et
sauver ainsi de la ruine la moitié de l'île.
Les Consuls ont recommandé au Vali d'attirer l'attention du Maréchal sur cette


situation.
Paul BLANC


N° 283.


LE BARON DE COURCEL, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 29 juillet 1896,


Lord Salisbury a envoyé des instructions au Ministre d'Angleterre à Athènes pour
qu'il adresse, de concert avec les représentants des autres puissances, une note col-
lective au Gouvernementhellénique touchant les envois d'armes et de munitions en
Crète.
Lord Salisbury accepte pour cette note la rédaction des représentants des puis-


sances à Constantinoplesauf la modification que je vous ai indiquée.
Quant à la surveillance que le comte Goluchowski proposait de faire exercer par


les escadres des Puissances autour de la Crète, le Gouvernement anglais a décidé-
ment refusé de s'y associer.


ALPH. DE COURCEL.


N° 284.


M. SOULANGE-BODIN, chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 29 juillet 1896.


Le baron de Rotenhan m'a dit aujourd'hui avoir été télégraphiquement autorisé
par l'Empereur à examiner, d'accord avec les autres cabinets, la proposition relative
au blocus de la Crète présentée par le comte Goluchowski.


SOULANGE-BODIN.
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N° 285.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de,,la République française à


Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 29 juillet 1896.


Le prince Lobanoff persiste à penser que le blocus devrait être exercé par les
Puissances d'accord et conjointement avec la Turcpiie, celle-ci devant légalement,
comme puissance souveraine, notifier cette mesure et en prendre l'initiative. Per-
sonne, à son avis, ne pourra se méprendresur le rôle que joueront les Puissances. Il
estime qu'il y aurait lieu, en cette occasion, de laisser à la puissance souveraine la
position qui doit lui appartenir. Quant au second point, il pense que notre action
est suffisamment justifiée par le rappel d'Abdullah-Pacha qui doit être aujourd'hui
accompli et les autres satisfactions que nous avons obtenues et que nous pourrons
encore obtenir. Il a des raisons d'être assuré que la Turquie fera tout ce que nous
demanderons et notre rôle de pacificateursne pourra laisser aucun doute.
La Russie a, dès à présent, deux bâtiments dans les eaux grecques. Quatre navires


vont partir incessammentpour la Méditerranée.
G. DE MONTEBELLO.


N° 286.
M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères,


à M. LOZÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne.


Paris, le 29 juillet 1896.


J'ai dit au comte Wolkenstein que j'avais apprécié les considérations dont s'inspi-
rait l'initiative prise par son Gouvernement. Toutefois je ne pouvais m'empêcher de
craindre que la démarche collective projetée à Athènes ne fût mutile et ne devînt
même dangereuse.
J'avais d'ailleurs à peine besoin d'ajouter que notre Ministre demeurait toujours


autorisé à se joindre à ses collègues pour laire entendre au cabinet d'Athènesle lan-
gage que, dès le principe, nous avions jugé le plus conforme à ses véritables in-
térêts.
Quant à l'idée du blocus pacifique à exercer de concert entre les puissances, elle


me paraissait juste et je serais disposé à m'y rallier si elle recevait l'adhésion de toutes
les Puissances.
Seulement, il me semblait nécessaire que l'on s'entendît au préalable sur les mo-


dalités de l'action combinée dont il s'agissait.
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Le blocus sera-t-il institué d'accord et conjointementavec la Turquie, et sur la


demande de celle-ci ? Ou bien ne serait-il pas préférable que l'action des Puissances
demeurât indépendante de celle de la Porte ?
N'y aurait-il pas lieu également de régler à l'avance la façon dont le blocus serait


appliqué, notamment en ce qui concerne l'exercice du droit de visite et l'éventualité
d'un débarquement?


G. HANOTAUX.


N° 287.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 3o juillet 1896.


Vous continuerez, lorsque l'occasionvous paraîtra favorable, de tenir au cabinet
d'Athènes le langage que nous avons, depuis le début de la crise, considéré comme
le plus conforme aux véritables intérêts de la Grèce en même temps qu'à nos senti-
ments traditionnels à son égard. Mais vous ne devrez, jusqu'à nouvel ordre, vous asso-
cier à aucune démarche collective.


G. HANOTAUX.


N° 288.


M. HANOTAUX, Ministère des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française, à Constan-
tinople.


Paris, le 3x juillet 1896.


Je vous remercie de l'ensemble des indications utiles que j'ai trouvées dans vos
derniers télégrammes sur la situation actuelle de la Crète et sur les moyens de con-
jurer les dangers immédiats ou prochains qu'elle présente pour le maintien de la paix
en Orient.
J'ai été particulièrement heureux de constater que vous étiez d'accord avec notre


agent à la Canéejpour considérer sur plus d'un point les demandes adressées par les
Députés crétois au Sultan comme acceptables et pouvant réunir, clans des circons-
tances données, l'assentimentdes Puissances.


E. m'avait paru, en effet, à un premier examen, que les conclusions du rapport de
M. Blanc pourraient servir de point de départ, le moment venu, à une action utile
des Puissances en vue de la pacification définitive de la Crète.
J'ai tenu à les signaler confidentiellement au prince Lobanoffafin de m'assurer de


son sentiment touchant la suite qu'elles peuvent comporter, et je compte sur votre
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vigilance pour me mettre en mesure d'apprécier le moment et les conditions pra-
tiques où l'initiative des Puissances pourrait s'exercer dans le sens indiqué par vous.


G. HANOTAUX.


N° 289.


NOTE remise par M. DUMBA, Chargé d'Affaires d'Autriche-Hongrie à Paris.


Paris, le 3i juillet 1896.


Lord Salisbury a déclaré ne pouvoir accepter la proposition de S. Exe. M. le
Comte Goluchowski concernant l'établissement du blocus de l'île de Crète. Sa Sei-
gneurie croit devoir tenir compte de l'opinion publique en Angleterre qui pourrait
interpréter cette mesure comme l'abandon de la population chrétiennede l'île.
D'un autre côté, il est, selon l'avis du Ministre des Affaires Étrangères à Vienne,


de la plus grande importance de mettre un terme à l'insurrection en vue d'obvier à
des complications internationales graves, qui pourraient en résulter.
Or, la pacification de l'île étant impossible sans la cerner pour intercepter les


secours arrivant de Grèce, M. le Comte Goluchowski a l'intention de proposer que,
parallèlement avec le blocus à établir, les Consuls des Puissances cosignataires soient
autorisés à se constituer en Commission qui aurait pour mandat d'amener l'Assem-
blée générale de Crète à accepter la Convention de Halepa comme base et point de
départ de l'ordre à établir. En même temps, les Consuls devraient se rendre média-
teurs en vue d'amener une entente sur les modifications à apporter à la Convention
de Halepa qui seraient réclamées par la popidation chrétienne et qui, sans s'éloi-
gner des stipulations du traité de Berlin, seraient de nature à assurer une adminis-
tration bonne et juste.
Le Chargé d'affaires d'Autriche-Hongrie a reçu l'ordre de porter ce qui précède


confidentiellement à la connaissance du Gouvernement Français et de mander à
Vienne la manière de voir de S. Exe. M. Hanotaux au sujet des propositions qui y
sont énoncées.


N° 290.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, 31 juillet 1896.


M. Blanc annonce que le Lévrier est complètement indisponible à cause d'avaries
de machine. Il demande son remplacementpar un bâtiment plus fort que le Cosmao.
Il signale également la nécessité de protéger, en cas des désordres, des centaines de
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chrétiens réfugiés au Consulat et à la mission. Je serai obligé à Votre Excellence
d'examiner avec le Ministre de la marine s'il n'est pas possible d'envoyer temporaire-
ment un cuirassé à la Sude.
Tous les Consids de la Canée témoignent les plus vives appréhensions. J'espère


qu'elles sont exagérées, mais nous devons tenir compte de l'affolement de la popula-
tion qui les entoure.
Malgré toutes les nouvelles répandues sur l'apparition de bandes grecques en


Macédoine, je ne considèrecomme établieque l'incursion d'unebande de 1 3o hommes
débarqués à Katarina. Ni dans les rapports des Consids, ni dans les informations de
la Porte, je ne trouve d'indications précises sur les autres bandes signalées en Epire.


P. CAMBON.


N° 291.


M. SOULANGE-BODIN
,
chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, icraoût 1896.


Le Sous-Secrétaire d'État aux Affaires étrangères n'a pas encore été informé par
l'Ambassadeur d'Allemagne à Constantinople, du voeu que lui et ses Collègues ont
formulé touchant des instructions identiques à adresser aux Consuls et aux Comman-
dants des navires en Crète ; il m'a promis de me mettre en mesure, aussitôt que
possible, de faire connaître sa manière de voir à Votre Excellence en ajoutant que la
marine impériale n'était pas représentée en Orient pour le moment.


SOULANGE-BODIN.


N° 292.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, icr août 1896.


Les représentants des Puissances sont convenus dans leur réunion d'hier d'étudier
entre eux les améliorations à apporter à la Convention de Halepa ; le rapport de
M. Blanc qui paraît le plus complet de ceux reçus par les Ambassadeurs servira de
base à notre étude. Elle portera sur les deux points 'suivants : quelles sont les modifi-
cations équitables? quelles sont celles auxquelles la Porte n'opposera pas une résis-
tance invincible?


P. CAMBON.
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N° 293.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte de MONTEBELLO , Ambassadeur de la République française, à
Saint-Pétersbourg.


Paris,1 ier août 1896.


J'ai dit au comte Wolkenstein que, en présence de l'attitude prise par le cabinet
de Londres, la proposition de blocus, malgré ce qu'elle me semblait toujours avoir
de juste, ne paraissait pas pouvoir être maintenue, du moins telle qu'elle avait été
formulée. Mais peut-être était-ce plutôt le terme même de blocus, avec les idées de
coercition rigoureuse et de difficulté d'application qu'il soulève, qui avaitpu servir de
prétexte à un relus de coopération de la part de la Grande-Bretagne.D'un autre côté,
le cabinet de Londres pouvait s'être plus particulièrement appuyé sur la répugnance
de l'opinion anglaise à envisager l'éventualité d'un concours plus ou moins direct et
apparent donné par la flotte britannique à la repression turque en Crète. N'est-il pas
permis de penser qu'on répondrait à ce double argument, si d'une part, les Puis-
sances se trouvaient un jour en mesure d'obtenir du Sultan, par le développement
raisonnable et pratique des principes posés par la Convention de Halepa, une amélio-
ration sensible du régime intérieur de l'île, et si, d'autre part, fortes, vis-à-vis de
l'opinion en Angleterre et ailleurs, des garanties nouvelles ainsi assurées aux popula-
tions chrétiennes, elles se bornaient à envisager l'exercice d'une simple surveillance
pour rendre en fait à peu près impossible l'envoi, en quantités utiles, des armes et
des munitions en Crète, et excluant enmême temps les difficultés inhérentes à l'appli-
cation stricte du droit de blocus?
Je me suis contenté d'ailleurs d'indiquer, à titre personnel, au ComteWolkenstein


ces idées que je me réservais de développer et de préciser ici, afin de mettre le
Prince Lobanoff exactement au courant de ma pensée.


G. HANOTADX.


N° 294.
M. P. CAMBON, Ambassadeurde la RépubliqueFrançaise à Constantinople,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires Etrangères. #


Thérapia, le icr août 1896.


De notre échange de vues entre collègues, résidte que, jusqu'à présent, la Russie
et l'Allemagne séides se sont prononcées sur la proposition du Comte Goluchowski
relative à un blocus éventuel de la Crète.
Le Prince Lobanoff approuve, mais il réclame une demande du Sultan qu'à


notre avis unanime celui-ci ne formulera pas.
Le Baron Marschall adhère en principe, mais il se réserve de se concerter avec


les autres Cabinets sur les moyens d'exécution.
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Les Représentants des Puissances pensent que les divergences de vues sur la


question du blocus ne doivent pas empêcher la remise à Athènes d'une nd'te
collective.
Les bandes grecques entrées en Macédoine seraient au nombre de trois : l'une


de cent trente hommes débarquée à Katerina; l'autre de trois cents hommes en-
trée par Elassona; la troisième de cent hommes, vue du côté d'Elassona, se serait
rencontrée à Selfidje avec un détachement turc et lui aurait fait vingt prisonniers.
Les autres bandes, froidement accueillies par la population, sont obligées de se


disperser pour se ravitailler.
Une nouvelle réunion entre les Représentants des Puissancesm'a permis de con-


stater qu'à l'exception du Chargé d'Affaires anglais, aucun d'eux n'avait réclamé de
son Gouvernement l'envoi d'instructions aux Commandants des forces navales à La
Canée pour leur prescrire de s'entendre en cas de troubles.


P. CAMBON.


N° 295.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République Française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires Etrangères.


Saint-Pétersbourg, le 2 août 1896.


Le Prince Lobanoff approuve en principe la nouvelle proposition du Comte Golu-
chowski relative à la Commission des Consuls qui serait chargée d'étudier avec l'As-
semblée les modifications à introduire à la Convention de Halepa en adoptant les
réformes jugées nécessaires et acceptables, tout en restant dans les limites du traité
de Berlin. Il m'a chargé de vous le faire connaître. Je vous ferai savoir dès que je le
pourrai ce qu'il pense du mode de surveillance que vous proposez pour écarter le
mot de blocus qui soulèverait des objections de la part du Gouvernement Anglais.


.


G. DE MONTEBELLO.


N° 296.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Saint-Pétersbouvg, le 3 août 1896.


Le Comte Goluchowski a formulé aujourd'hui à Pétersbourg sa proposition
coercitive sous une forme préliminaire : la Turquie déclarerait fermés tous les ports
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crétois, à l'exception de deux dans lesquels une surveillance serait exercée sur tous
les bâtiments; les armes et munitions seraient confisquées et personne ne pourrait
débarquer sans un passeport muni du visa turc; la Porte inviterait les Grandes Puis-
sances à coopérer pour rendre ce blocus effectif; leurs navires croiseraient sur les
côtes pour empêcher de débarquer sur tout autre point que les deux ports ouverts;
notification serait faite à la Grèce et à toutes les autres Puissances non signataires
du traité de Berlin.
Les Puissances exigeraient du Sultan pour leur coopération les conditions sui-


vantes : cessation de tout acte d'hostilité et de tout envoi de troupes en Crète;
les Consuls seraient autorisés à se constituer en commission de contrôle et auraient
en outre à étudier les réformes à introduire dans la convention deHalepa. Si la Porte
ne consentait pas, les Puissances passeraient outre et établiraient à elles seules.le
blocus pour la pacification de l'île.
Le Prince Lobanoffaccepte les points ci-dessus sauf le dernier; il considère que la


Turquie, comme puissance souveraine, a seule le droit d'établir le blocus.
Si elle refusait définitivement',la décision sur le sort de la Crète serait remise à un


congrès.
G. DE MONTEBELLO.


N° 297.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constantinople,
Londres, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le k août 1896.


Le Gouvernement austro-hongrois m'a adressé le 31 juillet une communication
dans laquelle.le Comte Goluchowski annonce l'intention de proposer que, parallèle-
ment au blocus projeté, les Consuls des Puissances à la Canée constitués en commis-
sion soient autorisés à agir comme médiateurs en vue d'amener l'Assemblée Cretoise
à accepter la Convention de Halepa comme base de l'ordre à établir et de préparer
une entente sur les modifications qui seraient réclaméespar la population chrétienne
dans les limites du traité de Berlin. *
J'ai dit à M. Dumba que je continuais à penser qu'il ne fallait pas décourager les '


efforts du Comte Goluchowskipour amener les Puissances à s'entendre sur les moyens
de hâter et d'assurer la pacification de la Crète. Leur premier soin devrait être
évidemment d'arrêter et d'éteindre l'insurrection en empêchant, d'une part, l'arrivée
des secours et, d'autre part, en amenant la Porte à accorder à la Crète des garanties
de bonne administration qui enlèverait aux insurgés tout prétexte valable pour conti-
nuer la lutte.
L'accord paraissant exister sur ces bases, j'ai fait remarquer au Chargé d'affaires


d'Autriche que les Puissances pourraient avoir intérêt à remettre à leurs Ambassa-
DOCDMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. "


•
a3
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deurs à Constantinople le soin de s'entendre sur les détails, le cas échéant, et sur les
modalités d'exécution.
Les Ambassadeurs se sont saisis récemment des modifications à apporter à la


Convention de Halepa, pourquoi ne leur demanderait-on pas également d'étudier
les conditions dans lesquelles, en échange des concessions qui seraient obtenues de
la Porte, on pourrait exercer sur les côtes de Crète, une surveillance qui, sans pro-
voquer les objections soulevées à Londres par le terme même de «blocus», entra-
verait suffisamment les envois de secours pour répondre aux vues du Gouvernement
austro-hongrois?


G. HANOTAUX.


N° 298.


M- BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le M. août 1896.


' A Candie, des troubles sérieuxont éclaté. Hassan Pacha ayant faitfermer les portes
de Candie'pour empêcher l'entrée des musulmans, une grande irritation s'est pro-
duite parmi ces derniers. Dans l'après-midi, on amena à la porte de la ville deux mu-
sulmans tués et deux blessés dans une escarmouche près de la ville. Plusieurs
milliers de musulmanss'y réunirentet demandèrentl'ouverture des portes. Un officier
de gendarmerie.envoyé pour obtenir le dispersement ayant été éconduit, Hassan
Pacha s'y rendit en personne et refusa l'autorisation demandée. Il fut aussitôt insulté,
frappé à coups de bâton et dut prendre la fuite. La populace musulmane s'empara
de la porte, laissant entrer librement.
Notre agent à Candie, appelé comme docteurpour examiner des cadavres, exhorta


la foule à se disperseret fut écouté.Aujourd'hui,le Gouverneur autorisel'entrée libre.
En présence de cet état d'anarchie et de cette concession du Gouverneur, les familles
chrétiennes demandent la permission de partir. On a envoyé à Candie deux ba-
taillons.


Paul BLANC.


• • N° 299. '


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le l\ août 1896.


J'ai prescrit à M. Blanc, en cas de panique, de se réunir avec ses collègues et les
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commandants des bâtiments de guerre et de se rallier à la majorité en ayant soin de
se mettre préalablement d'accord avec son collègue de Russie.
Si des ordresont été donnés de Londres et de Saint-Pétersbourgaux commandants


anglais et russe, il importerait que le. chef de notre station navale reçût de Paris des
instructions analogues.


Paul CAMBON.


N° 300.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le k août 1896.


• »Le Vali désire que les ambassadeurs insistentauprès de la Porte pour qu'une puni-
tion exemplaire soit infligée aux fauteurs des désordres de Candie qui ont maltraité
leur gouverneur. Il craint qu'en cas d'impunité cet exemple soit un encouragement.
pour les musulmans des autres villes dont les excès sont à redouter.


PaulBLANC.


N° 301.


Note remise par M. DUMBA, Chargé d'affaires d'Autriche-Hongrie à Paris.


Paris, le 5 août 1896.


Le. Comte Goluchowski, désireux d'amener une entente entre les GrandesPuissances
.


sur le moins procedendi à observerpour la pacification de l'île de Crète, vient de ré--
sumer son programme d'action dans les points suivants :


1 ° La Turquie proclamerait ia fermeture des ports crétois à l'exception d'un ou :
deux réservés aux bâtiments de commerce' et où les débarquements seraient soumis
au contrôle des autorités turques. Les armes et munitions tomberaient sous le coup de
la confiscation et personne ne pourrait mettre pied à terre sans être pourvu d'un
passeport en règle muni du visa. turc.


. .


2° La Porte inviterait en même temps les Grandes Puissances signataires du traité
de Berlin à coopérer avec elle pour rendre effective la fermeture des ports ; les bâ-
timents de ces dernières croiseraient à cette fin le long des côtes pour empêcher tout
débarquement sur tout autre point qu'aux ports susmentionnés.
3° Notification de cette mesure serait laite au Cabinet d'Athènes ainsi qu'aux


autres Puissances maritimes non signataires du traité de Berlin. •


4.° En acceptant l'invitation du Gouvernement turc, les Puissances signifieraient à
•• '


•
23.
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la Porte leur intention de contribuer à la pacification de l'île dans les conditions
suivantes :
a) Suspension des hostilités départ et d'autre et, par conséquent, arrêt dans l'ex-


pédition de nouveaux envois de troupes turques en Crète.
b) Autorisation donnée aux Consuls des Grandes Puissances résidant à la Canée


de se constituer en commission de contrôle et de surveillance.


c) La commission ainsi constituée veillerait à l'application de la Convention de.
Halepa comme de la future organisation, et servirait d'intermédiaire pour amener
une entente sur les modifications à apporter à ladite convention dans l'intérêt d'une


.
prompte et durable pacificationde l'île.


Le Chargé d'affaires d'Autriche-Hongrie a reçu l'ordre de faire part confidentiel-
lement .de ce programme à S. Exe. M. Hanotaux, programme qui ne saurait être
mis à exécution à défaut du consentement de toutes les Puissances signataires du
traité de Berlin.


• . ..
M. le Ministre des Affaires étrangères obligerait infiniment M. Dumba de lui faire


connaître sa façon de voir au sujet des points résumés ci-dessus.


N° 302.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 5 août 1896.


Il n'y a pas lieu de s'étonner si la question du blocus posée dans une communi-
cation officielle a soulevé des objections de la part de certaines Puissances. Il semble
qu'il eût été préférable de s'en tenir d'abord à l'idée d'une démarche collective et de
réserver l'examen des moyens de contrainte à employer pour le cas où le Gouver-
nement grec se fût refusé à tenir compte des injonctions de l'Europe.
Le comte Goluchowski demande la constitution à la Canée d'une Commission


consulaire investie d'un mandat européen pour exercer une médiation entre les
insurgés et les autorités ottomanes. La base de cette médiation serait la Convention
de Halepa et la Commission consulaire aurait pour mission principale de préparer
une entente sur les modifications dont l'acte de 1878 serait susceptible dans les
limites du traité de Berlin.
On ne s'expliquepas très bien, à mon sens, la réunion, dans ces conditions, d'une


Commission spéciale pour étudier les modifications à apporter au règlement actuel.
Tous les Consuls ont envoyé à leurs Gouvernements et à leurs Ambassades des
rapports sur les demandes des députés chrétiens.


.Ils sont à 'peu près d'accord sur les améliorations à réclamer de la Porte. La seule
difficulté gît.dans les résistances de la population musulmane et du Sultan. Les
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Ambassadeurs se sont communiquénaturellement les rapports de leurs Consuls; celui
de M. Blanc a paru le plus complet et le mieux étudié; il sert de base en ce moment
aux travaux des représentants des Puissances qui seids sont en mesure d'apprécier le
degré de résistance que peut opposer la Porte à telle ou telle demande;
Une Commission consulaire réunie à la Canée recommencerait un travail déjà


fait; elle ne serait pas en état d'exercer une action sur le Gouvernement ottoman et
sa médiation serait vouée à un insuccès certain- C'est par les Ambassadeurs à Con-
stantinople qu'il est possible d'obtenir certaines concessions du Sultan et c'est par les
représentants des Puissances à Athènes que les Gouvernements peuvent exercer sur
le Cabinet hellénique et sur l'opinion en Grèce une action profitable à la paix
publique.
Les députés chrétiens réunis en ce moment à la Canée ne sont que les manda-


taires de l'Epitropie d'Apocorona et cette réuniondes chefs de l'insurrection suit elle-
même les directions du comité crétois d'Athènes. Quant aux autorités ottomanes de
l'île, il est trop évident cru'elles n'ont aucun pouvoir pour consentir ni même pour
proposer certaines concessions. C'est donc à Constantinopleet à Athènes qu'il faut
agir et c'est là seulement que l'action européennne s'exercera avec fruit.
A Constantinople,heureusement,lesReprésentants des Puissances sont en parfait


accord, et c'est grâce à eux que le concert européen s'est maintenu depuis le com-
mencement de l'insurrection crétoise.
C'est donc ici et non ailleurs que doit se poursuivre le travail dont les conclusions


soumises à tous les Gouvernements pourront être, le moment venu, imposées au
Sultan et aux Crétois.


.
P. CAMBON.


N° 303.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


.
Vienne, le 5 août 1896.


Lord Salisbury a répondu au Chargé d'affaires autrichien à Londres que la Com-
mission que formeraient les Consids résidant à la Canée ne lui paraissait pas une
compensation suffisante au service de gendarmerie que, d'après les propositions du
Cabinet de Vienne, l'Europe ferait pour le compte de la Turquie; il n'y aurait là
qu'une action unilatérale et l'opinion publique en Angleterre n'admettrait pas que
l'on se bornât à faire les affaires du Sultan. Il a ajouté que, d'ailleurs', d'aprèsses ren-
seignements, le Sultan lui-même ne semblait pas accepter cette Commission de
contrôle.
Le comte Goluchowski croit que Lord Salisbury n'a pas bien saisi la portée de


ses propositions. Le mot «blocus» n'est peut-être pas le mot propre; mais si l'on
veut empêcher l'entrée des volontaireset l'importation des munitions dans l'île de
Crète, il est indispensable, d'organiser une police maritime que la Porte est dans
l'impossibilité de faire seule; en compensation, les Puissances auraient le droit de •


JPD - Octobre 2018 I-211 © Gallica-BnF







•
.


• — 182 — •


réclamer les concessionsmentionnées dans le paragraphe l\. de la note que le Ministre
vient d'adresser aux Cabinets intéressés.
Lameilleurepreuve que ses propositions ne constituent pasune faveur unilatérale,


c'est que la Porte hésiterait à les accepter. Le Ministre, à qui j'ai donné connaissance
de vos observations,expliqueque, dans son idée, la Commission de contrôleconstituée
par les Consuls aurait soumis ses avis aux divers Gouvernements et que ceux-ci les
auraient renvoyés aux Ambassadeurs avec leurs instructions. Il ne verrait pas d'incon-
vénient à-ce que, selon le sentiment de Votre Excellence,les Ambassadeurs à Con-
stantinople étudiassent d'après les rapports reçus directement des Consuls les modi-
fications à apporter à la Convention de Halepa; il a été moins précis sur le point de
savoir s'il y aurait heu de leur laisser le soin de déterminer les mesures à prendre
pour la surveillance des côtes; cet examen lui paraît devoir être plutôt du ressort
des Gouvernements. La Russie et l'Allemagne ont accepté les propositions du comte
Goluchowski.


LozÉ.


W 304.
M. BLANC, Consul de France à la Canéé,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 août 1896.


Dix mille musulmans armés sont déjà entrés à Candie et forcent les maisons chré-
tiennes, jetant les habitants dans les rues. Hassan Pacha, blessé, a cessé d'être maître
de la situation. Les musulmans ont transmis à plusieurs Consids une déclaration
disant que, si Hassan Pacha reste, on ne sait pas ce qui peut arriver; le moindre
motifpeut donner lieu à des scènes sanglantes.
Hors de la ville, le pillage continue; le conflit est incessant, il y a plusieurs morts


des deux côtés. '
.Le Linois est arrivé ce matin et part pour Candie; le Consul anglais indique l'in-


tention de partir lui-même avec le cuirassé anglais pour Candie.


Paul BLANC.


N° 305. '.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 5 août 1896.


Le Consul anglais à la Canée a été autorisé par son Gouvernement à se rendre sur
les points où la protection des sujets anglais exigerait sa présence. Il devra donner
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avis au Foreign Office et à ses collègues de ses projets de déplacement. Quant aux
voyages ayant pour but d'exercer une action entre les partis en lutte, lord Salisbury
donne pour instruction au Consul de ne pas les entreprendre sans s'être au préalable
mis d'accord avec ses Collègues et sans avoir obtenu l'assentiment des Ambassadeurs
à Constantinople.
•Je ne verrais aucun inconvénient à prescrire à M. Blanc de se montrer à bord de


l'un de nos bâtiments sur les points où nous pouvons avoir des intérêts. Si Votre
Excellence le veut bien, je lui donnerai des instructions dans ce sens.


P. CAMBON.


N° 306.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 5 août 1896.


Je n'ai pas d'objection à ce que notre Consul à la Canée soit autorisé à faire, s'il
le juge à propos, comme le Consul anglais.


G. HANOTAUX.


N° 307.


Le Baron DE GOURCEL,Ambassadeurde la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 6 août 1896.
.


Le Gouvernement de la Reine n'élève pas d'objection contre l'action médiatrice
que le Comte Goluchowski propose de confier aux Consuls des Puissances en Crète,
mais il persiste dans son objection première contre le projet de blocus. Il considère,
d'ailleurs, ce projet comme virtuellement abandonné par suite de la proposition de
la Russie d'en déférer l'initiative à la Turquie et du refus subséquent du Sultan d'ac-
cepter l'intervention des Puissances sous cette forme qu'il considère comme déroga-
toire à sa dignité de Souverain.


Alph. DE COURCEL.
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N°308.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 6 août 1896.


Un accord verbal est. intervenu entre les Consuls et les commandants des forces
navales sur les-mesures à prendre en cas de désordres ou de paniques.
En cas de panique et sur signal fait par un Consulat, les embarcations de tous les


navires étrangers, prévenus par un signal d'un navire quelconque, seront armées,
mais maintenues le long dubord. En cas de demande de secours qui lui est annoncée
par signal particulier de son Consulat, chaque commandant en informe immédiate-
ment par .signal ses collègues qui conservent pleine liberté d'action, et il envoie ses
embarcations dans le port pour porter à son Consulat l'assistancerequise.
Nous avons eu, le commandant du Cosmao et moi, la bonne fortune de rallier


tout le monde à nos propositions.
Paul BLANC.


•
N°309.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la.République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 7 août 1896.


Le Chargé'd'affaires d'Autriche-Hongrie à Paris m'a remis le 5 août, au sujet de
la Crète, une nouvelle note dont le Gouvernement impérial a dû, de son côté, rece-
voir communication. Je continue d'être, en principe, favorable à l'examen des pro-
positions du Cabinet de Vienne dont la rédaction paraît offrir une base permettant
de travailler à l'accord des Puissances avec l'espoir.de le réaliser.
Il est évident que si l'on obtenait une adhésion de toutes les Puissances au prin-


cipe et à la mise à l'étude en commun de ces propositions, un grand pas serait lait
et je reste d'avis qu'il conviendrait de s'en remettre au concert de nos Ambassades à
Constantinople pour les détails de rédaction ainsi que pour la haute surveillance des
mesures d'exécution.


G. HANOTAUX.
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N° 310.


LeBaron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 7 août 1896.


Le Chargé d'affairesd'Autriche-Hongrie a expliquéhier à Lord Salisburyque, dans la
pensée du comte Goluchowski, les Puissancesdevraientobtenir du Sultan qu'il déclarât
fermés les ports de la Crète; la Turquie se chargerait alors de la surveillance d'un
de ces ports tandis que les Puissances surveilleraient le reste des côtes Cretoises de
manière à empêcher le débarquement des volontaires et l'introduction d'armes ou
de munitions de guerre. En même temps, la Turquie s'engagerait à ne pas envoyer
en Crête de nouveaux renforts de troupes.
Malgré l'insistance du Chargé d'affaires austro-hongrois, Lord Salisbury s'est nette-


ment refusé à coopérer à un plan de ce genre. Il a fait remarquerque la proposition
autrichienne comportait une véritable intervention en faveur du Sultan contre les
chrétiens. Tandis que les Puissances prêteraient le concours effectif de leurs forces
pour agir contre ces derniers, il n'était nullement question de mesures corrélatives à
prendre contre les Turcs dans le cas où ceux-ci refuseraient de faire aux chrétiensles
concessions que les Puissances croiraient devoir conseiller, non plus que dans le cas
plus probable encore où les Turcs, après avoir promis les concessions, ne mettraient
pas leurs promesses à exécution. Une telle manière de procéder, contraire aux prin-
cipes généraux de la politique de la Grande-Bretagne, serait particulièrement inac-
ceptable dans l'état actuel de l'opinion anglaise, après ce qu'avaient fait les Turcs en
Arménie.
Lord Salisbury, pour ce qui le concerne, ne veut prendre aucune initiative, mais


il ne se séparerait pas des Puissances si elles convenaient d'aborder ensemble l'examen
de l'état général des choses en Crète et de rechercher de concert les moyens d'y
porter remède.
Il approuve d'ailleurs les consultations communes des représentants des Puissances


à Constantinople et a spécialement autorisé M. Herbert, Chargé d'affaires d'Angle-
terre, à y prendre part.
Il approuve également les mesures adoptées par les Consuls en Crète pour la pro-


tection de leurs nationaux et pour parer aux dangers qui, en cas de panique, vien-
draient à s'y produire.


Alph. DE COURCEL.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire de Crète. ad
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N° 311.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie.


Paris, le 8 août 1896.


L'Ambassadeur de Turquie est venu, le 5 de ce mois, donner lecture au Directeur
politique de mon Département, d'un télégramme de Tewfik Pacha dont il a déclaré,
d'ailleurs, n'être pas autorisé à lui laisser copie.
Après avoir rappelé les concessions faites en Crète par la Porte à la demande des


Puissances, savoir : i° nomination d'un Gouverneur chrétien; i° retour à l'acte
de Halepa; 3° amnistie; 4-° ordre donné aux troupes de rester sur la défensive, ce
document signale que «


les députés chrétiens ont formulé des demandes inadmissibles
« en dehors du firman impérial rendu en faveur des Crétois, et que des secours en
« armes et en hommes sont expédiés quotidiennementde Grèce en Crète.


«
Ces secours et la présence des bâtiments étrangers à la Canée ne peuvent tendre


«
qu'à encourager les insurgés à la résistance. La prolongation de cet état de choses


« aura pour effet d'aggraver l'insurrection, ce qui amènera peut-être l'éclosion de
«
discordes dans les provinces européennes de l'Empire. »
Au moment où les Ambassadeurs ont proposé à la Porte les concessions dont il


s'agit,- ils lui avaient
«
fait savoir qu'elle était libre de parer à toute éventualité dans


«
l'île si leurs tentatives venaient à échouer».
Dans son désir de maintenir la paix, le Gouvernement turc s'abstient cependant


d'user de rigueur à l'égard des insurgés, mais «
il fait un nouvel appel aux Puissances


«pour que, conformément à leurs engagementsmoraux, elles avisent aux mesures
«
qu'elles jugeront le plus propres à atteindre le but désiré ».
Dans l'état actuel des pourparlers engagés entre les Puissances, j'ai jugé préférable


de ne donner pour le moment aucune réponse à Munir Bey.


G. HANOTAUX.


N° 312.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 9 août 1896.


Hier matin, une troupe de volontaires, beaucoup plus importante que les précé-
dentes, est partie pour la Crète; elle comprend une soixantaine de soldats, officiers
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et sous-officiersde toutes les armes, abondammentpourvus des moyens de combattre
et suivis de journalistes et de professeurs qui seront là « pour l'histoire ». Les officiers
appartiennent pour la plupart aux meilleures familles d'Athènes et sont apparentés
aux Ministres et aux grands dignitaires du Palais; l'esprit de l'armée est avec eux, on
qualifie leur désertion d'héroïque.
L'action gouvernementale est paralysée, les artilleurs chargés de poursuivre et


d'arrêter les fugitifs sont partis avec eux. Cet événement aura vraisemblablementun
grand retentissement dans les corps de troupe où l'enthousiasme s'éveille, stimulant
chez tous l'esprit d'initiative. Il sera bien difficile au Cabinet d'enrayer, désormais,
un pareil mouvement.


A. BOURÉE.


N° 313.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 9 août 1896.


Une bande de i,5oo musulmans indigènes a attaqué le village cl'Anapolis, tuant
1 3 moines, 1 3 femmes, 2 enfants, 2/1 hommes, blessant 8 personnes dont un moine,
une femme et un enfant et a incendié 3 villages.
Un Français habitant Mirabello où des troubles ont éclaté réclame mon secours et


demande à être recueilli. Toute communication étant interceptée, je pars cette nuit
avec le Cosmao pour le délivrer. Je rentrerai à la Canée mardi. Pendant mon absence
le croiseur russe protégera les Français de a Canée.


Paul BLANC.


N° 31/Ï.
M. LOZÉ, Ambassadeur de la République française, à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 10 août 1896.


Le Comte Goluchowski me dit qu'il a répondu à l'Ambassadeur de Turquie,
lorsque celui-ci lui a donné communication de la récente Note ottomane, que les con-
cessions de la Porte étaient toujours aussi tardives qu'insuffisantes; avant de demander
de nouveaux conseils aux Puissances, elle devrait mettre fin au conflit qui existe
entre le Gouverneur civil et le Commandantmilitaire en Crète.
Il a rappelé à l'Ambassadeur que la Porte avait promis le rappel d'AbdulahPacha


et que, malgré les instances des Puissances, cette mesure n'était pas encore prise.


LozÉ.
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N° 315.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 10 août 1896.


Les Beprésentants des Puissances à Constantinople ont terminé l'examen des
demandes des députés chrétiens de Crète. J'ai l'honneur de vous envoyer, ci-joint,
un résumé des dispositions résultant de nos observations et qui pourraient être
appliquées à la Crète.
Nous nous sommes inspirés dans ce travail du désir de donner satisfaction aux


chrétiens sans enlever aux musulmans les garanties auxquelles ils ont droit. Nous
croyons suffisantes et praticables, si les uns et les autres y mettent quelque bonne
foi, les réformes mentionnées dans le document ci-joint.
Nous ne nous dissimulonspas cependant les difficultés que nous éprouveronsà faire


adopter par le Sultan les dispositions proposées, dans le cas où nos Gouvernements
croiraient devoir les approuver et nous prescrire d'en réclamer l'application.


P. CAMBON.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 10 AOÛT 1896.


Dispositions que les Représentants des Puissances considèrent comme pou-
vant être proposées à la Porte.


1. — Le Gouverneur général de Crète sera chrétien et nommé pour cinq ans
par le Sultan avec l'assentiment des Puissances.


2. — Le Gouverneur général aura le droit de veto sur les lois votées par l'assem-
blée, à l'exception de celles qui visent à des changements aux règlements constitution-
nels de l'île (statut organique, pacte d'Halepa et ses modifications), lesquelles seront
soumises à la sanction de S. M. I. le Sultan.
Le droit de vélo s'exercera dans un délai de deux mois, passé lequel les lois seront


considérées comme sanctionnées.


3. —Le Gouverneurgénéral pourra, en cas de troubles dans l'île, disposerpour le
rétablissement de l'ordre des troupes impériales qui, en temps ordinaire, tiendront
garnison dans des points déterminés.


4. — Le Gouverneur général nommera directement aux emplois secondaires,
dont la liste sera ultérieurement fixée. Les emplois supérieurs resteront à la nomi-
nation du Sultan.
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5. — Les fonctions publiques seront attribuées pour les deux tiers aux chrétiens


et pour un tiers aux musulmans.


6. — Les élections à l'Assemblée générale et les sessions de cette assemblée
auront lieu tous les deux ans.
Les sessions dureront de /|.o à 8o jours.
L'assemblée votera le budget biennal, vérifiera les comptes, discutera et votera à


la majorité des membres présents les projets de loi et propositions qui lui seront
soumis par le Gouverneur général ou les députés.
Les propositions relatives à des modifications à introduire dans les règlements


constitutionnels de l'île devront être votées à la majorité des deux tiers; aucune loi
nouvelle ne sera applicable si elle n'a pas été votée par l'assemblée.


7. — Les propositions tendant à une augmentation des dépenses du budget ne
peuvent faire l'objet d'une discussion de l'assemblée que si elles sont introduites par
le Gouverneur général, le Conseil administratif ou les bureaux compétents.


8. — i° Les dispositions du firman de 1887 accordant à la Crète la moitié du
revenu des douanes de l'île seront remises en vigueur;


20 L'impôt sur l'importation du tabac appartiendra à l'île; »


3° La Sublime Porte prend à sa charge les dépenses provenant des budgets non
votés par l'assemblée, déduction faite des sommes avancées à l'île par le trésor
impérial.


9. — Une Commission comprenant des officiers européens procédera à la réorga-
nisation de la gendarmerie.


10. — Une Commission comprenant des jurisconsultes étrangers étudiera les
réformes à opérer dans l'organisation de la justice sous la réserve la plus expresse
des droits résultant des Capitulations.


11. — La publication des livres et journaux, la fondation d'imprimeries et celle
de sociétés scientifiques seront autorisées par le Gouverneur général conformément
à la loi.


12. — Les émigrants originaires de Cyrénaïque ne pourront s'installer en Crète
sans autorisation du Gouverneur. Ce fonctionnaire aura le droit d'expulser tous les
émigrés de cette région qui ne pourront justifier de moyens d'existence ou dont la
présence lui paraîtrait dangereuse pour l'ordre public.


13. — Dans les six mois qui suivront la sanction des présentes dispositions, l'as-
semblée générale sera convoquée et les élections seront ordonnées conformément
à la loi de 1888. Jusqu'à la réunion de l'assemblée, le Gouverneur général d'accord
avec le Conseil administratifréglera par des ordonnances provisoires l'exécution des
présentes dispositions.
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14. — Les Puissances s'assureront auprès de la Sublime Porte de l'exécution de


toutes ces dispositions.


NOTA. — Les représentants des Puissances sont d'avis qu'il y a lieu d'accueillir
favorablement la demanded'établissement d'une surtaxe douanière destinée aux indem-
nités pour les dommages causés par les derniers événements. Mais il est essentiel
d'après eux d'en faire surveiller l'emploi par les Consids.


N° 316.
Le Vicomte de LAVAUR DE SAINTE-FORTUNADE, Chargé d'Affaires de France
près le Gouvernement italien,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 10 août 1896.


Le Secrétaire général de la Consulta m'a dit ce matin que le Gouvernement royal
a reçu du Représentant austro-hongrois une communication analogue à celle qui
vous a été remise le 5 août. Le Gouvernement italien estime que les nouvelles pro-
positions du Comte Goluchowski sont en substance identiques aux précédentes. En
conséquence, il a répondu de la même manière qu'à celles-ci: à savoir que, en ce
qui concerne les demandes des Crétois et les réformes, il est tout disposé à s'en-
tendre avec les Puissances, mais qu'd n'avait pas pris une décision quant auxmesures
coercitives que comporte la seconde partie du programme du Comte Goluchowski.


LAVAUR.


N°317.
Le Vicomte DE LAVAUR DE SAINTE-FORTUNADE, Chargé d'affaires de France
près le Gouvernementitalien,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 10 août 1896.


Le Secrétaire général de la Consulta m'a dit que le Représentant de la Turquie à
Romea fait, dans ces derniers temps, plusieurs communications à peuprès analogues
au télégramme dont Munir Bey a donné lecture à M. Nisard.
Le Gouvernementitalieny aurait répondu que certains des desiderata des chrétiens


lui semblaient en effet présenter quelques difficultés, mais il aurait cependant con-
seillé à la Porte d'examiner dans un esprit équitable les demandes formulées.
Il n'est pas à la connaissance de M. Malvano qu'une nouvelle démarche analogue à


celle de Munir Bey ait été faite auprès de M. Visconti-Venosta par l'Ambassadeur
de Turquie à Rome.
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E ne croit pas que Rechid Bey ait dit au Ministre d'Italie que la présence des na-


vires étrangers encouragerait les insurgés à la résistance.
«
Ces navires sont nécessaires à la protection de nos nationaux », a ajouté M. Mal-


vano, au cours de notre entretien.
LAVAUR.


N°'318.


M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'Affaires de France à Berlin,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le xi août 1896.


Lors de la récente démarche des Ambassadeurs de la Porte auprès des différentes
Cours, le Sous-Secrétaired'Etat m'a dit avoir répondu à l'Ambassadeur de Turquie
que, sans prendre d'initiative, l'Allemagne se rallierait à tout moyen de pacification
adopté par les Puissances.
Au sujet de la dernière proposition de l'Autriche, le Baron de Rqtenhan se borne


à formuler en termes généraux une opinion favorable ; il a été frappé de l'idée de
Votre Excellence consistant à confier au concert des Ambassadeurs à Constantinople
la préparation et la surveillance des moyens d'exécution ; d estime que ce serait là
une manière véritablement pratique de s'attaquer aux difficultés actuelles en vue
de leur prompte solution.


SOULANGE-BODIN.


N°319.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 12 août 1896.


Le Vali de Brousse, Zihni Pacha, est envoyé en Crète en qualité de Commissaire
impérial.
Il a une mission pacificatrice, et est autorisé à examiner les demandes des députés


chrétiens. Un général de division, Ibrahim Pacha, l'accompagne et remplacera Ab-
dullah comme commandant mditaire.
La mission de Zihni Pacha est due à l'initiative du Sultan.
Vous voudrez bien me tenir aussi bien informé que possible de la manière dont il


s'en acquittera et de l'impression qu'il produira sur les Crétois.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 320.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,
à M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 août 1896.
On annonce la prochaine arrivée d'un Haut Commissaire impérial en Crète. Cette


nouvelle a produit une très mauvaise impression sur les députés qui ont cru y trouver
la preuve du désir du Sultan de soustraire leurs demandes à l'examen des Puissances
pour en arriverà un arrangement direct dont ils ne veulent pas entendre parler. On
m'affirme qu'ils ont l'intention de déclarer au Commissaire impérial qu'ils n'entreront
pas en pourparlers avec lui si les Considsne sont pas autorisésà intervenir dans les
négociations.
La situation des Consuls est d'autant plus délicate que les députés retenus avec


tant de peine à la Canée laissent entendre qu'on les abandonne en présence de la
Porte et qu'on les a trompés.
Dans ces conditions, une reprise générale des hostilités est à craindre et il pourrait


se faire que nous_eussionsbien de la peine à l'empêcher.
Paul BLANC


N° 321.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le i3 août 1896.
Le Sultan ayant décidé en dehors de nous la mission de Zihni Pacha, nous ne


sommes pas encore enmesure d'autoriser les Consuls à intervenir dans ses pourparlers
avec les Crétois.
Toutefois, pour ne pas compromettre la chance d'un arrangement, nous estimons


qu'il y a heu, dans l'intérêt des Crétois, de les inviter à ne pas refuser d'entrer en
conversation avec le Commissaire impérial.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 322.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


Thérapia, le i5 août 1896.
L'Ambassadeurd'Autriche-Hongriea vu aujourd'hui le Sultan et lui a fait connaître


les instructionsenvoyées aux Consuls à la Canée, après entente entre les Représentants
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des grandes Puissances; il ne lui a pas caché que les circonstances s'étaient modifiées
depuis quelques semaines et que, dans l'intérêt de la pacification, de nouvelles con-
cessions pourraient être nécessaires.
Sur les instances de Sa Majesté et en son nom personnel, le baron de Calice a fait


connaître au Sultan quelques-unes des dispositions qui ont paru acceptables aux
ambassadeurs; il a fait remarquer que quelques dispositions portant atteinte aux
droits souverains du Sultan ou oppressives pour la minorité avaient été écartées. Il a
eu soin de déclarer qu'il ne connaissait pas encore le sentimentdesGouvernements. Le
Sultan a paru impressionné. L'entente que dénotait la démarche du baron de Calice
auprès de lui de la part de tous les Ambassadeurs l'avait frappé.
Se bornant cependant à des formules vagues sur son désir d'un arrangementpaci-


fique et sur les bons offices desPuissances, le Sultan a dit qu'il allait prendre immé-
diatement l'avis de ses Ministres; Il a, de plus, chargé Izzet Bey de donner au baron
de Calice des explications sur la véritable mission de Zihni Pacha.
D'après ces explications, il n'y aurait, en réalité, pas un commissaire mais une


Commission impériale composée de Musulmans et de Chrétiens. Zihni Pacha est le
principal musulman; Ikiadès Effendi est le plus important des chrétiens. Cette
Commission a pour but d'aider le Vali et de travailler avec lui à décider les Crétois
à accepter les concessions déjà faites à la demande des Puissances sur la base de la
convention de Halepa.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 323.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. le comte DEMONTEBELLO, Ambassadeur de la Républiquefrançaise
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le i5 août 1896.


Il y a lieu de supposer que le Gouvernement impérial a reçu comme nous l'exposé
des réformessur lequel les Ambassades des Puissances à Constantinople-se sont mis
d'accord après avoir examiné les demandes des Crétois.
Je me demandesi les deux Cabinets de Paris et de Saint-Pétersbourgne pourraient


pas prendre dès maintenant l'initiative d'une action diplomatique ayant pour point
de départ l'entente intervenue entre les Puissances. Cette action s'exercerait simidta-
nément à Constantinople et à la Canée et au besoin auprès des Ambassadeurs otto-
mans. Le caractère de cette action concertée serait celui-ci : agir le plus Amoureu-
sement possible sur l'esprit du Sultan pour qu'il accepte sans retard les propositions
des Ambassadeurs avec le minimum de modifications. Si le Sultan se ralliait à nos
conseils, il lui appartiendrait d'octroyer les réformes ainsi arrêtées aux députés cré-
tois par l'organe du nouveau commissaire, ce qui sauvegarderait l'autorité du Sou-
verain. Les Consuls appuieraient au besoin le haut commissaire de leurs conseils et
dé leur action près des insurgés.


•
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Quant aux garanties que les insurgés réclameraient probablementdes Puissances, on


pourrait, tout en s'en tenant à la formule employée par l'exposé des Ambassadeurs,
«
les Puissances s'assureront auprès de la Porte de l'exécution de toutes ces disposi-


«
tions », prendre, dans les propositions du comte Goluchowski, l'idée d'une commis-
sion consulaire, avec mandat européen, surveillant l'application des réformes con-
cédées par la Porte, soit seulement dans la période de pacification, soit même
ultérieurement.
Si le prince Lobanoff voulait bien examiner attentivement les indications toutes


personnelles et confidentielles contenues dans le présent télégramme et me faire
connaître son sentiment, nous pourrions en les modifiant bien entendu, au besoin,
selon les vues du Gouvernement impérial, donner aux pourparlers pendants, une
impulsion décisive qui, aux approches de l'hiver, permettrait peut-être d'en finir
avec cette difficulté qui dure depuis trop longtemps.


G. HANOTAUX.


N° 324'.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i5 août 1896.


On assure que plusieurs officiers et sous-officiers de l'armée grecque ont débarqué
en Crète et que les armes et les munitions continuent à arriver de la Grèce. Sur nos
conseils pressants, les députés ont décidé d'attendre les ouvertures du Commissaire
impérial. Si ce dernier tient aux députés le langage décourageant qu'il a fait entendre
hier aux Consuls ou s'il cherche à traîner les choses en longueur, il sera probable-
ment impossible d'empêcher l'ouverture des hostilités.
Le pays est prêt et n'est retenu qu'à grandpeine par nous.
Cette mission malencontreusenous éloigne plutôt qu'elle ne nous rapproched'une


solution pacifique.
Paul BLANC.


N° 325.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul de France à la Canée.


Thérapia, le i5 août 1896.


L'attention du Sultan a été appelée par les Pieprésentants des Puissances sur les
inconvénients et le danger même de la mission confiée à Zihni Pacha. Nous attendons
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l'effet de nos observations qui ont paru impressionner Sa Majesté. Employez-vous à
empêcher de la part des députés chrétiens toute rupture et toute décision préci-
pitée.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 326.


M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 16 août 1896.


Le Sultan m'a fait dire par le Ministre des Affaires étrangères que la mission du
Commissaire impérial était temporaire,uniquement d'information, et crue la situation
du Vali restait intacte. Il a dû. faire une communication analogue à tous les Ambassa-
deurs. C'est là un premier effet de nos observations.
Efforcez-vous de faire comprendre à Zihni Pacha que tout acte isolé sans le con-


cours des Puissances peut compromettre l'Arrangement pacifique que son Souverain
désire et que les Puissances cherchent à facditer. Continuez, d'autre part, avec pa-
tience votre oeuvre modératrice auprès des députés.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 327.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 17 août 1896.


La Porte a reçu du Gouverneur général la nouvelle du débarquement en Crète de
5oo Crétois avec 10,000 fusils, 3 pièces de montagne et 700,000 cartouches. Le
Gouverneur de Lasithe signale de son côté l'arrivée de 38 officiers hellènes avec
2,000 chassepots.
Renseignez le Ministre et l'Ambassade aussi exactement que possible à ce sujet.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 328.
Le comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la RépubliqueFrançaise à Saint-
Pétersbourg


,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 18 août 1896.
Le prince Lobanoffapprouve entièrement votre proposition de prendre ensemble


l'initiative d'une démarche vigoureuse auprès du Sultan pour lui faire accepter
l'accord intervenu entre les Ambassadeurs au sujet des modifications du statut crétois
demandéespar les députés chrétiens de l'île.


G. DE MONTEBELLO.


N° 329.
M. BLANC, Consul de France cà la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


La Canée, le 18 août 1896.
Depuis les événements de Candie et d'Anapolis, il paraît certain que le Gouverne-


ment grec n'empêche plus l'envoi en Crète de volontaires, d'armes et de munitions.
Le Gouvernement me paraît d'ailleurs exagérer considérablement l'importance de
ces arrivages.
On annonce crue les chrétiens ont surpris un convoi militaire, tué plusieurs soldats


et se sont emparés de la plus grande partie du convoi, notamment de 7 mulets
chargés de munitions. Il se confirme qu'une Assembléeinsurrectionnelleest constituée
dans la montagne. Elle remplace déjà l'ancienne Epitropie et se transformera elle-
même en Gouvernementprovisoire en cas de rupture définitive.
Le Commissaire impérial a invité les députés chrétiens à venir le voir aujour-


d'hui.
Paul BLANC.


N° 330.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 18 août 1896.
Le Prince Mavrocordato a reçu un télégramme du Consul grec à la Canée lui


faisant savoir que le Vali désirait la prolongation de la session de l'Assemblée Cretoise
et que les députés étaient prêts à y consentir, si le Ministre de Grèce le leur con-
seillait.
Le Prince Mavrocordato, en me faisant cette communication, a ajouté qu'il con-


seillait aux députés de suivre les avis des Consuls et les invitait, le cas échéant, à
rester en session.


J. DE LA BOULINIÈRE.


JPD - Octobre 2018 I-226 © Gallica-BnF







197


N° 331.


M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 19 août 1896.
Dans le travail qui vient d'être soumis aux Puissances par les Ambassadeurs à


Constantinople, relativement aux concessions qu'on peut demander à la Porte en
faveur des Cretois, le Comte Goluchowski approuve particulièrement les propositions
qui ont rapport à la nomination du Vali pour cinq ans, avec l'agrément des Puis-
sances, au règlement des finances de l'île et à l'organisation de la gendarmerie sous
le commandement d'officiers étrangers. Le travail, dans son ensemble, paraît accep-
table au Ministre des Affaires étrangères austro-hongrois.
Le Comte Goluchowski estime égalementque les Consuls à la Canée peuvent servir


actuellement d'intermédiaires entre Zihni Pacha et les Cretois, afin d'éviter que les
relations ne soient rompues et que de nouveaux conflits graves se produisent durant
les négociations qui auront lieu à Constantinople.
C'est, selon lui, le moment psychologique pour exercer une pression énergique


sur le Sultan, afin d'obtenir les concessions que l'Europe exige. La situation finan-
cière, si critique, devrait décider le Sultan à céder.
Le Prince Lobanoff vient de télégraphier qu'il espérait qu'une action unanime des


Puissances viendrait à bout de la résistance de la Turquie, et qu'il n'y avait plus à
tarder davantage. L'Ambassadeurd'Italie a informé le Comte Goluchowski que son
Gouvernementpartageait sa manière de voir. Lord Sahsbury a fait savoir, hier, qu'il
ne se séparait pas, dans cette occasion, du concert européen.
Le Comte Goluchowski a complété sa communication en me disant qu'un télé-


gramme du Représentant de S. M. Impériale et Royale apostolique à Athènes l'in-
forme que, dans une longue conversation que celui-ci a eue avec le Roi, ce dernier
lui a affirmé que, si les concessions de la Turquie étaient suffisantes, l'insurrec-
tion prendrait fin rapidement, et que la Grèce ne cherchait pas en ce moment
l'annexion de la Crète.


H. LozÉ.


N° 332.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 19 août 1896.


Apprenant que les Députés comptaient partir cette semaine, après l'expiration de
la session de l'Assemblée, les Consuls des grandes Puissances avaient, depuis deux
jours déjà, conseillé aux Députés d'accepter une prolongation de la session de l'As-
semblée. Après une certaine résistance, ceux-ci nous ont promis hier'de déférer à
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notre désir. Toutefois, ils nous ont déclaré que leur rôle devrait se borner à recevoir
la réponse qui leur sera donnée de Constantinople, car ils ne sauraient se prêter à
des négociations entamées à la Canée avec les Commissaires impériaux et ayant pour
objet la réduction de leurs demandes. Cette réponse me confirme dans mon opinion
qu'il est inutile de chercher à régler à la Canée la question actuelle, et que seul un
accord intervenu entre la Porte et les Ambassades et imposé aux Cretois a chance
d'être accepté par eux.


Paul BLANC.


N° 333.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 19 août 1896'.
Les Puissances considèrent comme très important de prévenir une rupture défini-


tive entre les Commissaires turcs et les Députés chrétiens. Entendez-vous avec vos
Collègues pour prêter, dans ce but, vos bons offices et pour nous renseigner sur les
points principaux où il y a divergence ou entente possible entre les Parties inté-
ressées.
Vos Collègues reçoivent les mêmes instructions.


J. DE LA BOULINIEBE.


N° 334.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


.
';


.
La Canée:, le-19 août 1896.


Les Députés nous ayant déclaré qu'ils craignaient de voir les hostilités recom-
mencer incessamment et que leur influence modératricesur les insurgés a presque
complètement disparu, les Consuls ont écrit aux notables chrétiens pour les inviter à1
empêcher toute action agressive et pour déclarer que c'est sur leurs conseils que
les Députés ont accepté une prorogation de la session de l'Assemblée.


Paul BLANC.


N° 335,


M. DE LA BOULINIÈRE, chargé d'affaires ae France à Constantinople,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


.
Thérapia, le 20 £0111,1896.


Les Ambassadeurs d'Allemague
,
d'Autriche et d'Italie, ont reçu des instructions,les.


autorisant à agir sur les bases du travail préparé par les-Ambassadeurs.Pour aider les.
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Consrds dans leurs efforts et attendre l'arrivée des instructions définitives qui man-
quent à l'Ambassadeur de Russie, à mon Collègue d'Angleterre et à moi, nous avons
décidé d'envoyer, tous, le télégramme identique suivant à nos Consuls à la Canée :
«
Les Puissances considèrent comme très important de prévenir une rupture défini-


«
tive entre les Commissaires turcs et les Députés chrétiens; entendez-vous avec vos


«
Collègues pour prêter dans ce but, vos bons offices, et pour nous renseigner sur les


«
points principaux où il y a divergence ou entente possible entre les parties inté-


« ressées. »
D'après les déclarations confidentielles faites par Ikiadès Effendi au Consul de


Russie à la Canée, les Commissaires recommandent à la Porte d'accepter les de-
mandes des Députés chrétiens, excepté celles portant atteinte aux droits souverains
du Sultan. Ils considèrent comme telles «


l'assentiment des Puissances à la nomination
du Vali et le droit de veto du Vali ». Sauf sur ces deux points, leur projet, d'après
les renseignements donnés par le Consul de Russie, ferait plus de concessions que
le projet des Ambassadeurs.
C'est pourquoi nous avons formulé dans notre télégramme aux Consuls une de-


mande de renseignements.
On a discuté dans notre réunion l'idée d'une Commission de Consuls mise en


,
avant par le Gouvernement austro-hongrois. Elle a été écartée, quant à présent. Une
action commune des Ambassadeurs provoquant à Constantinople et en Crète des dé-
cisions précises a paru préférable.
Nous avons, M. de Nélidoff et moi, soutenu cette opinion, qui réserve à nos


Consuls un simple rôle d'intermédiaires et d'informateurs sans leur confier une négo-
ciation qui pourrait être une source de complications.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 336.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 20 août 1897.


La Porte vient de demander au baron de Calice, doyen des Ambassadeurs, les
bons offices des Ambassades pour régler la question Cretoise. J'ai l'honneur d'a-
dresser ci-joint à Votre Excellence copie de la Note verbale que le baron de Calice a
reçue à ce sujet.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLEDU 20 AOÛT 1 896.


Note verbale du Ministère des Affaires étrangères de Turquie,


au Baron DE CALICE, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à Constan-
tinople.


20 août 189G.
Sa Majesté le Sultan désire, pour différentes raisons, finir pacifiquement la ques-


tion Cretoise le plus vite possible et verrait, par conséquent, avec plaisir si les Ambas-
sades voulaient offrir leurs bons offices pour terminer cette question sur une base
qui, tout en donnant satisfaction au peuple crétois, sauvegarderait Ses droits souve-
rains.


N° 337.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 20 août 1896.
Je me suis mis d'accord avec le Prince Lobanoff au sujet de l'action qu'il convient


d'exercer maintenant en vue du règlement de la question Cretoise. J'estime, et le
Gouvernement russe à qui j'ai fait part de mon sentiment le partage, que le moment
est venu d'agir énergiquement à Constantinople et au besoin auprès des Ambassa-
deurs ottomans afin d'obtenir sans retard l'acceptation des propositions des Ambassa-
deurs accrédités en Turquie. Ces propositions ont été jugées acceptables par toutes
les Puissances; le Comte Goluchowski s'est exprimé très nettement à ce sujet auprès
de M. Lozé; le ComteTornielli m'a parlé dans le même sens. Quant à Lord Salisbury,
il a fait savoir avant-hier à Vienne qu'il ne se séparerait pas dans cette occasion des
Puissances.
Une visite que j'ai reçue du Ministre de Grèce à Paris et diverses indications qui


me sont adressées, d'autre part, me montrent que le Gouvernement hellénique se rend
compte des inconvénients de tout ordre et même des complications extérieures dan-
gereuses pour lui que la prolongation des troublespourrait entraîner.Enfin, les indi-
cations que vous-même me transmettez me donnent lieu de penser que les proposi-
tions lormulées par les Commissaires turcs prédisposeraient le Sultan en faveur d'un
arrangement de la nature de celui que recommandentles Ambassadeurs.
Il convient, dans ces conditions, de ne pas attendre davantage. Entendez-vousavec


M. de Nélidoff qui, d'après ce que me télégraphie M. de Montebello, recevra
sans cloute ses instructions en même temps crue vous, et agissez tous deux de concert
auprès de vos collègues pour déterminer une action très forte des Puissances auprès
du Sultan afin de le décider à accepter les propositions des Ambassadeurs, combinées,
s'il y a lieu, avec ce que les suggestions des Commissaires turcs peuvent offrir d'avan-
tageux.
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Quant au rôle de nos Consuls à la Canée, le Comte Goluchowski dans la proposi-


tion dont il nous a saisis indique qu'il verrait avantage à les constituer en Commission
chargée de prendre part aux pourparlers entre les délégués de la Porte et les membres
chrétiens de l'Assemblée nationale. J'estime, .pour ma part, comme vous et comme
M. de Nélidoff, qu'il vaut mieux que le centre de l'action diplomatique demeure à
Constantinople, que nos Consuls soient maintenus dans leur rôle d'informateurs et
d'intermédiaires et qu'ils se bornent à exécuter, sans prendre aucune initiative, les
instructions que les Ambassadeurs leur adresseraient d'un commun accord.
J'approuve, d'ailleurs, de tous points l'attitude que vous avez observée à l'occasion


de ces derniers pourparlers, de concert avec M. de Nélidoff.


G. HANOTAUX.


N° 338.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affairesde France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 21 août 1896.


Les représentants des Grandes Puissances ont été autorisés par leurs Gouverne-
ments à prêter leurs bons offices pour régler la question Cretoise.
Convaincus que les Cretois se soumettront à l'arrangement à conclure, par notre


entremise, avec la Sublime Porte, nous sommes disposés à nous charger de cette
oeuvre de médiation en tenant compte des points essentiels des demandes des députés
chrétiens.
Veuillez en faire part aux députés.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 339.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M, DE LA BOULINIÈRE
,
Chargé d'affaires de France à Constantinople.


La Canée, le 22 août 1896.


Les députés chrétiens ayant reçu communication du contenu du télégrammeiden-
tique des Ambassades ont répondu que la médiation des Puissances était ce qu'ils
désiraient eux-mêmes et que c'était le seul moyen qui pouvait terminer promptement
la question. L'arrangement, espèrent-ils, sera placé sous la garantie des Puissances
et donnera satisfaction à leurs demandes.


Paid BLANC.
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N° 340.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 22 août 1896.


Le baron de Calice vient, par la Note ci-jointe en copie, de faire savoir à
Tewfik-Pachaque les Ambassades sont disposées à prêter leurs bons offices au Gou-
vernement ottoman pour amener la pacification de la Crète.


J. DE LA BOULINIÈRE.


ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 22 AOÛT 1896.


Le Baron DE CALICE, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à Constantinople,
à TEWFIK-PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.


Buyuk-Déré, le 22 août 1896.


J'ai l'honneur d'annoncer à Votre Excellence que moi et mes Collègues avons été
autoriséspas nos Gouvernements à entrer en rapports avec le Gouvernement impérial
et à lui prêter les bons offices que S. M. I. le Sultan nous a demandés pour amener la
pacification de la Crète.
Nous nous mettons à la disposition de Votre Excellence et nous vous prions de nous


faire connaître le plus tôt possible quand nous pourrons nous réunir.
CALICE.


N° 341.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 23 août 1896.


Les chrétiens insurgés ont cerné et brûlé plusieurs villages musulmans, dans les
environs de Candie. De leur côté, les musulmans organisent des expéditions armées
qui achèvent l'oeuvre de destruction.
Il y a de nombreusesvictimes et la situation est très critique dans ce district.
Tant que le Gouverneur mditaire laissera la population musulmane libre d'agir à


sa guise, les conflits seront journaliers et les chrétiens continuerontleurs représailles.
Un cuirassé anglais est arrivé aujourd'hui pour remplacer le Hood qui part demain


matin pour Malte, et reviendra dans trois semaines.
Paul BLANC
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N° 342.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


La Canée, le ik août. 1896.


La situation n'a pas changé à Candie, où le Mutessarif civil se déclare im-
puissant et prévoit de graves complications. II n'est pas douteux que, sans ordres
formels du Gouvernement, les autorités militaires ne feront rien pour empêcher les
expéditions armées des musulmans qui entraîneraient des représailles de la part des
chrétiens.
Un Gouverneurmilitaire, rappelé en 1889 pour incapacité, vient d'être envoyé à


Candie.
Le choix du Mutessarif actuel est également déplorable et je crains la continuation


et même l'aggravation de la situation.
Paul BLANC


N° 343.


M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le a5 août 1896.


Nous avons réussi, clans la réunion de cet après-midi, à faire accepter par Tewfik
Pacha nos propositions relatives à la Crète.
Sauf trois modifications de détad à l'article 3, à l'article 12 et à l'article i4, qui


feront l'objet d'une communication spéciale, le texte adopté est celui qui a été com-
muniqué au Département, sous la date du 10 aoxit.
Le Ministre des Affaires étrangères s'était certainement conformé aux recomman-


dations que lui avait faites hier le baron de Calice. Il avait les pouvoirs nécessaires.
Il a emporté le texte de nos propositions, signé et paraphé par les représentantsdes
Puissances. Il doit nous le renvoyer revêtu également de sa signature, après s'être
assuré de la sanction définitive de Sa Majesté. Notre pression ferme et énergique a
produit son effet à Constantinople, et nous pouvons d'autant plus, en ce qui nous
concerne, nous en féliciter, que la solution a été acquise dans les conditions recom-
mandées par Votre Excellence.
Les représentants des Puissances se sont immédiatement occupés des instructions


qui devront être adressées à leurs consuls à La Canée dès l'arrivée de l'acceptationde
l'arrangementpar le Sultan.


26.
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Ils ont arrêté les points principaux suivants : notifier l'arrangement aux députés


chrétiens; leur donner un délai de trois jours pour faire connaître leur acceptation
sans réserve, les engager à faire, dès la promulgation officielle qui suivra, une pro-
clamation aux Cretois; leur rappeler la bienveillance des Puissances; indiquer qu'une
commission des Consuls des grandes Puissances veillera à l'exécution et au dévelop-
pement des nouvelles dispositions; enfin, faire savoir aux députés qu'en cas de refus,
les Puissances seraient obligés de se désintéresser de leur sort et qu'en cas de con-
tinuation de l'insurrection après l'acceptation, l'arrangement obtenu en leur faveur
deviendrait nid.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 344.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Conslantinojjie,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 26 août 1896.


Les propositions des Représentants des grandes Puissances sont acceptées et sou-
mises à la sanction impériale. Dès que cette dernière formalité sera remplie, je vous
communiquerai le texte des modifications qui sont très favorables aux Cretois. La
première demande des députés chrétiens est intégralement maintenue.
Je vous prie donc de recommander avec force la soumission et la confiance.


J. DE LA B0ULE\rÈRE.


N° 345.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 août 1896.


Le Mutessarif de Rethymo, ayant empêché les musulmans indigènes d'aller piller
hier aux environs, ceux-ci on fait en ville un manifestation tumultueuse et ont. saccagé
des boulangeries chrétiennes. Panique dans la ville. Le Cosmao part pour Rethymo. Un
croiseur anglais va s'y rendre.
D'après mes informations personnelles, la nouvelle de la médiation des Puissances


a causé une bonne impression aux chefs insurgés. Le parti de l'action est encore peu
nombreux et maintenu par les partisans de la conciliation qui forment la grande
majorité. Notre agent à Candie me télégraphie que certains symptômes font craindre
des troubles prochains.


Paul BLANC.
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N° 346.
M. DELÀ BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 26 août 1896.
Dans nos négociations relatives à la Crète, Tewfik Pacha joue un rôle très utile


d'intermédiaire entre nous et le Sultan. J'ai insisté très sérieusement auprès de lui
pour que les autorités militaires de Crète soient rappelées à leur devoir et munies
d'instructions très précises et très sévères de nature à faciliterla pacification.
En présence des nouvelles que M. Blanc a fait parvenir à Votre Excellence en même


temps qu'à moi sur le désaccord regrettable qui existe entre les autorités civiles et
militaires, les Représentants des grandes Puissances réunis ce matin, ont chargé le
baron de Calice de déclarer à Tewfik Pacha que nous faisons des réserves formelles
au sujet du résultat de notre arrangement, si, par des instructions fermes et précises
au Commandant-militaire, il n'était pas immédiatement porté remède à cet état de
choses.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 347-


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. DE LA BOULINIÈRE,


Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 26 août 1896.
Ne manquez pas de faire valoir à la Canée l'importance des concessions obtenues


qui sont de telle nature qu'un acquiescement semble probable.
Vous me dites que la solution est acquise dans les conditions que j'avais recom-


mandées, et vous parlez néanmoins de la formation d'une commission des Consuls qui
aurait été décidée en principe par les Représentants des Puissances. Je vous ai in-
diqué le 20 août les inconvénientsque, conformément à vos propres vues et à celles
de M. de Nélidoff, je Aboyais à la formation de cette Commission de consuls.
Veuillez me renseigner.


G. HANOTAUX.


N° 348.
M. DELÀ BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 26 août 1897.


Voici les modifications apportées, d'accord avec Tewfik Pacha, à notre projet
d'arrangement concernant la Crète :


l'article 3, au lieu de se terminer par les
mots « en temps. . . tiendront » etc., se


termine ainsi : « en dehors de ces cas, se
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les mots « tous les émigrés de cette région qui ne pourront. . . » sont remplacés par
« tout individu qui ne pourra ... », et le membre de phrase suivant a été ajouté à
la fin : « sous la réserve des droits acquis aux sujets étrangers ». Dans l'article 14, les
mots «


auprès de la Sublime Porte » sont supprimés sur notre demande pour laisser
à notre surveillanceplus de latitude.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 349-


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 27 août 1896.


Il convient d'éviterque la communicationtransmise aux chrétiens ait un caractère
trop comminatoire. Les concessions obtenues étant considérables, c'est leur impor-
tance qu'il faut avant toute chose mettre en lumière. Si les Ambassadeurs indiquent
dès maintenant qu'ils redoutentun refus et marquent leur intention d'abandonner les
Cretois, ils donneront à ceux-ci l'impression qu'un refus est possible, et peut-être
aussi que les Ambassadeurs,désireux d'en finir, auraient agi dans l'intérêt du Sultan
plus que dans celui de la Crète ; ce qui n'est pas le cas et pourrait avoir les consé-
quences les plus fâcheuses.
B y a là une nuance importante à observer : je la recommande à votre attention


en même temps que la question du «
développement des nouvelles dispositions » et


celle de la
«
Commission consulaire ».


G. HANOTAUX.


N° 350-


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 27 août 1896.


La Commission consulaire, écartée conformément aux vues et aux instructions de
Votre Excellence, était destinée à prendre part aux négociations entre Zihni Pacha
et les insurgés. Celle dont fait mention mon télégramme d'hier n'a pour objet que
la surveillance de l'exécution des décisions prises à la suite d'un accord direct entre
les Représentants des Puissances et la Porte.


.
Le Baron Calice nous a demandé de substituer aux mots «


les consuls seront
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chargés de veiller », etc., ceux-ci « une commission de consuls sera chargée » etc. Nous
avons pensé, M. de Nélidoffet moi, pouvoir en principe adhérer à cette demande qui
nous a paru de pure forme. Nous considérons comme inévitable la sanction impériale
que les graves désordres d'hier ont sans doute empêché Tewfik Pacha de nous
apporter.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 351.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 27 août 1896.


Le Sultan a sanctionné les arrangementsrelatifs à la Crète. Nous en télégraphions
le texte aux Consuls. Puis-je envoyer les instructions acceptées par tous les représen-
tants des autres Puissances et admettant une commission des Consuls chargés de
' surveiller l'exécution de l'arrangement ? Le texte français a été accepté par tous et je
suis chargé de l'envoyer.


J. DE LA BOULINIÈRE.


W 352.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,
à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


* Paris, le 28 août 1896.


En raison de l'importance des intérêts engagés et de la nécessité de hâter la solu-
tion


,
je vousautorise à envoyer aux Consuls les instructions concertées par les Ambas-


sades, mais je ne puis que regretter qu'il n'ait pas été tenu, compte des Ames quej'avais
nettement exprimées au sujet de la commission. Veillez à ce que tout au moins il
soit bien entendu que la commission ne saurait être que consultative; elle n'a ni
initiative ni décisions à prendre et doit sur chaque point en référer aux Ambassa-
deurs à Constantinople.


G. HANOTAUX.


N° 353.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,
à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 28 août 1896.


Le Sultan a sanctionné l'arrangement relatif à la Crète, arrêté à la suite d'un
accord unanime des Grandes Puissances. Je vous en envoie ci-dessous le texte.
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Des instructions également collectives suivent, réclamant l'acceptation des députés


dans un délai de 3 jours et vous faisant connaître le mode d'exécution que nous
avons fixé.
Ces deux textes sont adoptés par toutes les Grandes Puissances;vous les communi-


querez à vos collègues.
J. DE LA BOULINIÈRE.


lrc ANNEXE A LA DÉPÊCHE ADRESSÉE PAR M. DE LA BOULINIERE A M. BLANC


LE 28 AOÛT 1896.


ARRANGEMENT DU 25 AOUT 1896 RELATIF A LA CRETE.


1 ° Le Gouverneur général de Crète sera chrétien et nommé pour cinq ans par le
Sultan avec l'assentiment des Puissances;


20 Le Gouverneur général aura le droit de veto sur les lois votées par l'Assem-
blée, à l'exception de celles qui visent à des changements aux règlements constitu-
tionnels de l'ile (statut organique, pacte d'Halepa, et ses modifications) lesquelles
seront soumises à la sanction de S. M. I. le Sultan.
Le droit de veto s'exercera dans un délai de'deuxmois, passé lequel les lois seront


considérées comme sanctionnées;


3° Le Gouverneur général pourra, en cas de troubles dans l'ile, disposer pour le
rétablissement de l'ordre des troupes impériales qui, en dehors de ces cas, se tien-
dront dans leurs garnisons ordinaires,


4° Le Gouverneur général nommera directement aux emplois secondaires, dont
la liste sera ultérieurementfixée. Les emplois supérieurs resterontà la nomination du
Sultan;
5° Les fonctions publiques seront attribuées pour les deux tiers aux chrétiens et


pour un tiers aux musulmans;


6° Les élections à l'Assemblée générale et les sessions de cette Assemblée auront
lieu tous les deux ans.
Les sessions dureront de 4o à 80 jours.
L'Assemblée votera le budget biennal, vérifiera les comptes, discutera et votera à


la majorité des membres présents les projets de lois et propositions qui lui seront
soumis par le Gouverneur général ou les Députés.
Les propositions relatives à des modificationsà introduire dans les règlements con-


stitutionnels de l'île devront être votés à la majorité des deux tiers.
Aucune loi nouvelle ne sera applicable si elle n'a pas été votée par l'Assemblée;


; 70 Les propositions tendant à une augmentation des dépenses du budget ne peu-
vent faire l'objet d'une discussion de l'Assemblée crue si elles sont introduites par le
Gouverneur général, le Conseil administratif ou les bureaux compétents;
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8° § i. Les dispositions du firman de 1887 accordant à la Crète la moitié du


revenu des douanes de l'île seront remises en vigueur.


§ 2. L'impôt sur l'importation du tabac appartiendra à l'île.


§ 3. La Sublime Porte prend à sa charge les déficits provenant des budgets non
votés par l'Assemblée, déduction faite des sommes avancées à l'île par le Trésor
Impérial;


90 Une Commission comprenant des officiers européens procédera à la réorgani-
sation de la gendarmerie;


1 o° Une Commission comprenant des jurisconsultes étrangers étudiera les
réformes à opérer dans l'organisation de la justice sous la réserve la plus expresse des
droits résultant des Capitulations;


1 i° La publication des livres et journaux, la fondation d'imprimeries et celle de
sociétés scientifiques seront autorisées par le Gouverneur général conformément à la
loi;


12° Les immigrants originaires de la Cyrénaïque ne pourront s'installer en Crète
sans autorisation du Gouverneur. Ce fonctionnaire aura le droit d'expulser tout indi-
vidu qui ne pourra justifier de moyens d'existence ou dont la présence lui paraîtra
dangereuse pour l'ordre "public, sous la réserve des droits acquis aux sujets
étrangers;


1 3° Dans les six mois qui suivront la sanction des présentes dispositions, l'Assem-
blée générale sera convoquée, et les élections seront ordonnées conformément à la
loi de 1888. Jusqu'à la réunion de l'Assemblée, le Gouverneur général, d'accord
avec le Conseil administratif, réglera par des ordonnances provisoires, l'exécution
des présentes dispositions;


14° Les Puissances s'assureront de l'exécution de toutes ces dispositions.


NOTA. — Les Représentants des Puissances sont d'avis qu'il y a lieu d'accueillir
favorablement la demande d'établissement d'une surtaxe douanière destinée aux in-
demnités pour les dommages causés par les derniers événements. Mais il est essentiel"
d'après eux d'en faire surveiller l'emploi par les Consuls.


Buyuk-Déré, 25 août 1896.


TEWFIK. CALICE.


NELIDOW.


SAURMA.


PANSA.


HERBERT.


LA BOULINIÈRE.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète.
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IIe ANNEXE À LA DÉPÈCHE ADRESSÉE PAR M. DE LA BOULINIÈRE À M. BLANC


LE 28 AOÛT 1896.


INSTRUCTIONS IDENTIQUES AUX CONSULS À LA CANÉE.


Les Représentants des Puissances ont été autorisés par leurs Gouvernements à faire
à la Sublime Porte certaines propositions de nature à amener la pacification de l'île
et dont le texte vous a été envoyé.
Ces propositions sont conçues clans un esprit de justice et de parfaite impartialité.


Elles forment, de l'avis unanime des Puissances, le maximum des concessions qui,
dans les circonstances actuelles, pouvaient être recommandées au Sultan. Elles sont,
en même temps, pleinement suffisantes pour améliorer l'Administradon de l'île et
pour donner une satisfaction équitable aux voeux des Cretois.
S. M. le Sultan étant prêt à obtempérer à nos demandes à la condition que ces


concessions feront rentrer les Cretois dans la légalité, vous êtes invité à notifier,
d'accord avec vos collègues, le texte de cet arrangement aux Députés chrétiens et à
les engager à déclarer sans réserves leur acceptation dans un délai de trois jours. La
promulgation officielle de ces nouvelles concessions suivrait immédiatementdans ce
cas, et les Députés devraient en même temps adresser une proclamation aux habi-
tants de la Crète pour faire cesser toute lutte. Comme preuve de leur intérêt pour la
population de l'île, les Puissances donneraient alors leur consentement à la surtaxe
douanière demandée par les Cretois pour atténuer les conséquences douloureuses
des derniers événements.
Ainsi qu'il est dit à l'article i4, les Puissances s'assureront de l'exécution de l'ar-


rangement, tant auprès de la Sublime Porte que sur les lieux où une Commission
composée de leurs Consuls s' chargée de veiller à l'application et au développe-
ment des dispositionsdudit arrangement.
L'acceptation par les Députés crétois des termes de cet arrangement impliquera


nécessairement la cessation immédiate des hostilités et le retour à l'ordre. Leur
refus obligerait au contraire les Puissances à se désintéresser de la question et à aban-
donner les Crétois à toutes les conséquences qui s'ensuivraient.
Les Cretois comprendront qu'il dépendra désormais d'eux de développer et de


compléter la nouvelle organisationpar de sages dispositionslégislatives que facilitent
plusieurs articles de l'arrangementet notamment l'article 2 relatif au veto du Gou-
verneur général.
II va de soi que la continuation de l'insurrection, après acceptation de cet arrange-


ment, le rendrait nul et non avenu.


26 août 1896.
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N° 354.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 28 août 1896.


J'ai pu obtenir des modifications qui atténuent sensiblement le ton comminatoire
des instructions adressées aux Consuls à la Canée; j'ai aussi réussi à faire ajouter le
mot « prévu » à la suite du mot « développement».
Ces instructions ont uniquement pour but d'inspirer aux Consuls le langage à


tenir aux Crétois, dans le cas peu probable d'une résistance de leur part.
J'ai cru pouvoir dans ces conditionsuser de l'autorisation de Votre Excellence et


envoyer à la Canée, conformément au désir de tous les représentants des grandes Puis-
sances , nos instructions en même temps que le texte de l'arrangement.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 355.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. MAUROUARD, Chargé d'Affaires de France à Athènes.


Paris, ie 28 août 1896.


Prenant pour point de départ un rapport de notre Consul à la Canée, les Ambas-
sadeurs à Constantinople ont rédigé en commun un programme de réformes tiré en
grande partie des propositions de M. Blanc et favorable aux Crétois.
A la suite de démarches énergiques faites par les Représentants des Puissances au-


près delà Porte, cet arrangement vient d'être sanctionné par le Sult&n, et le texte
en a été télégraphié aux Consuls à la Canée.
Je ne doute pas que le GouvernementRoyal qui a toutes raisons pour craindre les


complications internationales que la continuation des troubles pourrait entraîner,
n'accueille avec une entière satisfaction la nouvelle d'un arrangement aussi favorable
et qu'il n'use, au besoin, de son influence pour déterminer les Députés crétois à
l'accepter sans retard.


G. HANOTAUX.
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N° 356.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


La Canée, le 29 août 1896.


Les consuls n'ontpas encore tous reçu leursi nstructions, et un certain nombre de
députés sont encore attendus : les consuls retarderont leur communication aux Dé-
putés jusqu'à demain ou après-demain. Il est certain que l'arrangement sera accepté
par la population chrétienne.Mais nous croyons devoir attirer la sérieuse attention
de nos Gouvernements sur les craintes que nous fait éprouver l'attitude de la popu-
lation musulmane.


Paul BLANC


N° 357.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 29 août 1896.


Nous avons la conviction que le programme de réformes sera accepté par la popu-
lation chrétienne.Mais nous croyons devoir attirer la sérieuse attention de nos Gou-
vernements sur les craintes que nous fait éprouver l'attitude de la population musul-
mane. A Candie, où des désordres ont eu lieu avant-hier dans la ville, nos agents
craignent un massacre. A la Canée, les Musulmansont tué, il y a trois jours, près de
la ville, un religieux et blessé un homme. Hier, une bande de trois mille Musulmans
sortie de la ville a tué, sous les yeux des soldats, au village de Platania, huit per-
sonnes, en ont blessé cinq et brûlé plusieurs maisons.
Si les Ambassadeurs ne provoquent pas d'urgence des ordres sévères du Palais


pour enjoindre aux autorités militaires qui restent impassibles devant ces excès, de
maintenir énergiquement l'ordre et de prêter un appui absolu au Vali, nous pré-
voyons un soulèvement de la populationmusulmane et nous craignons d'échouer au
moment où notre oeuvre pacifique est sur le point de s'achever.


Paul BLANC
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N° 358.


M. MAUROUARD, Chargé d'Affaires de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 29 août 1896.


Le Ministre des Affaires étrangères m'a témoigné sa satisfaction au sujet de
l'accord intervenuà Constantinople pour le règlement de la question Cretoise. Il m'a
donné l'assurance que le Gouvernement royal engagerait les membres chrétiens de
l'Assemblée à accepter les conditions stipulées, et suivant la demande que je lui ai
adressée sur un avis de M. Blanc, M. Skouzès m'a promis de faire.d'urgence ce qui
dépendrait de lui pour assurer le retour à la Canée des six Députés crétois qui se
trouvent en Grèce.


MAUROUARD.


N° 359.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 29 août 1896.


Conformément aux instructions de Votre Excellence et à mon sentiment person-
nel, j'ai réussi à écarter, d'accord avec M. de Nélidoff, la création d'une Commission
des Consuls ayant une initiative et une décision à prendre dans des négociations.
La Commission des Consuls n'aura qu'un rôle de surveillance et d'information.


Elle n'a aucun pouvoir de nature à lui permettre de prendre soit une initiative,
soit une décision quelconque.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 360.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Paris, le 29 août 1896.


Efforcez-vous, de concert avec vos Collègues, de faire accepter sans délai par les
Crétois un règlement qui leur donne satisfaction à peu près sur tous les points et
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spécialement sur tous ceux qui avaient une réelle importance. Pour obtenir leur
adhésion, appliquez-vous surtout à faire apprécier la valeur des résultats acquis. Il
importe que les Chrétiens de Crète se rendent compte du caractère bienfaisantde
notre intervention en leur faveur et comprennent que nous nous sommes inspirés
avant tout du souci de leurs intérêts.


G. HANOTAUX.


N° 361.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


Paris, le 3o août 1896.


Comme l'indique M. Blanc, il est indispensable que le Palais expédie d'urgence
des ordres stricts aux autorités militaires afin qu'elles maintiennent l'ordre qui
menace d'être gravement troublé à Candie, à la Canée même et sur divers autres
points. Si le soulèvement qu'envisage notre Consulvenait à se produire, toute l'oeuvre
de l'Europe pourrait être détruite et les pires conséquences en résulteraient. Agissez
donc d'accord avec vos collègues, sur le champ et avec la plus grande énergie. Il
faut que le Sultan se rende compte de la nécessité d'envoyer les ordres que nous
demandons.
Les nouvelles de la Canée ne montrent que trop l'urgence de remontrances pres-


santes.
G. HANOTAUX.


N° 362.


M. MAUROUARD,Chargé d'Affaires de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 3o août 1896.


Après avoir conféré avec le Roi et M. Delyanni, le Ministre des Affaires étrangères
m'a confirmé les assurances qu'il m'avait spontanément données au sujet du sens
dans lequel le Gouvernement royal dirigera son influence sur les Chrétiens de Crète.
H m'a déclaré avoir aussitôt invité les Députés crétois qui se trouvent en Grèce, à
regagner la Canée par le premier bateau, c'est-à-dire dès demain.


MAUROUARD.
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N° 363.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, ïe3i août 1896.
Nous avons déjà réclamé l'envoi d'ordres stricts aux autorités militaires en Crète.


Nous avons, encore hier soir, décidé de renouveler avec énergie cette demande. A
notre réunion de ce soir, j'insisterai de nouveau sur la nécessité d'exiger du Sultan
l'envoi de ces ordres et je m'appuierai sur vos instructions formelles. J'agirai, de
mon côté, avec force dans ce sens.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 364.
M. MAUROUARD, Chargé d'Affaires de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 3i août 1896.
Sur huit Députés crétois qui se trouvaient en Grèce, six sont repartis aujourd'hui


pour la Canée.
Le Ministre des Affaires étrangères se fait l'interprète de certaines préoccupations


des Crétois au sujet des mesures transitoires à prendre pour le maintien de l'ordre
entre le jour de l'acceptation de l'arrangement et celui de sa mise en exécution. B.
inclinerait à penser que cet objectif pourrait être atteint par la désignation d'un
commandantmilitaire plus sincèrement déférent vis-à-vis de l'autorité du Gouverneur
général que ne le serait Ibrahim-Pacha d'après un rapport du Consul général grec.
M. Skouzès serait aussi heureux d'avoir quelques indications sur la forme suivant


laquelle les Puissances consacreront la part qu'elles auront prise à l'arrangement.
Les principales stipulations de cet accord parvenues à la connaissance du public


sont accueillies avec satisfaction.
MAUROUARD.


N° 365.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères, et à M. BLANC,
Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 3i août 18-96.
Tewfik Pacha a promis de télégraphier des ordres sévères aujourd'hui même au


Commandantmilitaire de Crète pour empêcher tout mouvement musulman.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 366.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 1" septembre 1896.


Nous venons de notifier aux Députés le texte de l'Arrangement, et nous leur avons
signifié que le délai qui est accordé pour leur acceptation expirerait vendredi à
midi.
La satisfaction témoignée par les Députés et les remerciements qu'ils nous ont


adressés nous donnent la certitude que le projet des Puissances sera accepté par la
population chrétienne avec reconnaissance. Les Députés musulmans auxquels nous
avons communiqué officieusement ce texte paraissent également satisfaits.


Paul BLANC


N° 367.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


La Canée, le ier septembre 1896.


Le Commandant militaire a dit au Vali ne pas avoir reçu les ordres visés dans
votre télégramme d'hier. Prière d'insister. Le succès définitif de nos démarches en
dépend.


Paul BLANC


N° 368.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Constantinople, le 1" septembre 1896.


J'ai appris avec satisfaction les bonnes nouvelles que vous me donnez sur les
dispositions des Députés crétois.
Tewfick Pacha m'a renouvelé l'assurance que le Grand Vizir et le Ministre de la


Guerre ont envoyé des ordres catégoriquesau Commandantmilitaire.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 369.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 septembre 1896.


On a affiché cette nuit des placards invitant la population musulmane à j>rendre
les armes pour la défense de ses droits. D'autre part, certains Musulmans qui se dé-
clarent satisfaits de l'Arrangementnous ont confié qu'ils craignent les excès de la basse
classe. Nous avons donc prié ce matin le Vali de demander encore au Commandant
militaire s'il avait reçu du Grand Vizir et du Ministre de la Guerre des ordres lui
prescrivant d'empêcher tout mouvement musulman. Le Commandant militaire a
répété qu'il n'avait reçu aucun ordre.


Paul BLANC


N° 370.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 2 septembre 1896.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint W, à Votre Excellence, le texte de l'arrangement


relatif à la Crète arrêté par les Grandes Puissances et sanctionné par le Sultan, ainsi
que le texte, des Instructions collectives adressées par les Représentants des Grandes
Puissances à Constantinople à leurs Consuls à la Canée.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 371.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 2 septembre 1896.
L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie, notre doyen, me communique le texte d'une


note verbale remise à la Sublime Porte, au nom des six Puissances, par le Premier
Drogman de son Ambassade, au sujet des instructions qu'il y a lieu d'adresser aux
autorités ottomanes en Crète, ainsi qu'un rapport par lequel cet agent a rendu compte
de la réponse qui lui a été faite par le Ministre des Affaires étrangères du Sultan.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de ces deux documents.


J. DE LA BOULINIÈRE.


'l) Voir les deux annexesà la lettredeM. de laBoulinièreàM.Blanc, du28 août 1896, pages207 et suivantes.
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire de Crète. 28
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lrc ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 2 SEPTEMBRE i8gô.


NOTE VERRALE remise à la Sublime Porte par le Premier Drogman de l'Am-
bassade d'Autriche-Hongrie.


Le 2 septembre 1896.


Les Représentantsdes Grandes Puissances ont de bonnes nouvelles sur les chances
de succès de leur médiation en Crète.
Mais, d'autre part, des informations inquiétantes leur sont parvenues de Candie et


de la Canée sur les craintes de désordres provoqués par les Musulmans des deux
villes, qui seraient de nature à faire échouer leur oeuvre pacificatrice.
Les Représentantsdes Grandes Puissances croient donc devoir insister encore une


fois avec force auprès de la Sublime Porte pour que l'ordre catégorique soit donné
au Commandant militaire de la Crète de prendre, de concert avec le Gouverneur
général, les mesures nécessaires au maintien de l'ordre.


IIe ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 2 SEPTEMBRE 1896.


BAPPORT du Premier Drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie.


2 septembre 1896.
J'ai fait aujourd'hui, auprès de S. Exe. Tewfik Pacha que j'ai trouvé dans son


conak, la démarche verbale concernant les mesures à prendre par le Commandant
nùlitaire de Crète, et j'ai laissé à Tewfik Pacha le texte y relatif arrêté par les Repré-
sentants des Grandes Puissances dans leurs réunions d'hier.
SonExcellencem'a réponduque, déjà avant-hier, après sa visite à Votre Excellence,


des ordres ont été donnés à ce sujet par le Grand Vizir et par le Ministre de la
Guerre, tant au Vali qu'au Commandant militaire de Crète, et qu'Elle allait immé-
diatement les faire réitérer, attendu que les concessions ayant été faites aux Crétois
dans le but de pacifier l'île, il fallait écarter tout ce qui pourrait entraver cette oeuvre.


N° 372.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


La Canée, le 2 septembre 1896.
La mesure qui s'impose en premier lieu et d'uryence est que, soit par le payement


des arriérés dus par le Trçsor à la Caisse de l'Ile, soit en autorisant le Vali à contrac-
ter un emprunt garanti par la surtaxe douanière et le double droit existant déjà sur
le sel, le timbre et le tabac, on mette à la disposition immédiate du Gouverneur
général une somme de 100,000 livres nécessaire pour opérer la désagrégation des
masses musulmanes concentrées clans les villes et la rentrée des Chrétiens dans leurs
villages.


Paul BLANC
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N° 373.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée,


Thérapia, le 3 septembre 1896.


H serait inutile, dans les conditions actuelles, de demander de l'argent à la Sublime
Porte ; ses ressources sont trop épuisées.
Par contre, nous sommes disposés à conseiller à Sa Majesté d'autoriser immédia-


tement le Vali à contracter un emprunt garanti par les revenus liquides de l'île.
Ne pourrait-on pas compter également sur les Comités et les banquiers grecs qui


se sont montrés si généreux pour aider les Crétois dans la lutte? Ne viendront-ils pas
aussi à leur secours pour faciliter la pacification ?


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 37h.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'Affaires de France à Constantinople,


La Canée, 3 septembre 1896.


Les Consuls expriment le voeu que, lors de la promulgation des réformes, les Am-
bassades demandent à la Sublime Porte de maintenir le Vali actuel et de régulariser
sa situation.


Paul BLANC


N° 375.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 septembre 1896.


Dès la réception des télégrammes de M. le Cbargé d'affaires à Constantinople me
faisant connaître le texte de l'arrangement proposé par les Grandes Puissances et
sanctionné par le Sultan, je me suis empressé de donner communication de ce texte
à mes Collègues. J'ai communiqué également aux Consuls les instructions qui accom-
pagnaient cet envoi.
Trois jours après, nous avons appelé par devant nous tous les députés présents.
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Lecture leur a été faite par M. le Consul d'Angleterre, qui est le doyen des Con-


suls des Grandes Puissances, du texte de l'arrangement que nous avions fait précéder
de l'exposé préliminaire ci-annexé en copie, dont la rédaction m'avait été confiée
par mes Collègues et qui reproduisait fidèlement certaines appréciations contenues
dans les divers télégrammes que j'avais reçus à cette occasion.
La lecture de ces deux documents a produit la meilleure impression sur les députés


chrétiens.
Paul BLANC


ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE LA CANÉE DU 3 SEPTEMBRE 189G.


EXPOSÉ LU AUX DÉPUTÉS CHRÉTIENS.


Les Représentants des Grandes Puissances ont fait à la Sublime Porte certaines
propositions qui leur ont paru de nature à amener la pacification de l'ile.
Ces propositions sont conçues dans un esprit de justice et de parfaite impartialité.


Elles forment, de l'avis unanime des Puissances,le maximum de concessionsqui pou-
vaient être recommandées. Elles sont, en même temps, pleinement suffisantes pour
améliorer l'administration de l'île et pour donner une satisfaction équitable aux
voeux des Crétois.
Selon l'invitationqui leur en a été adressée par leurs Gouvernements, les Consuls


des Grandes Puissances doivent notifier le texte de cet arrangement aux Députés
chrétiens et les engager à déclarer sans réserves leur acceptation dans un délai de
trois jours, à compter d'aujourd'hui midi.
La promulgation officielle de ces nouvelles concessions suivrait immédiatement


dans ce cas, et les Députés devraient, en même temps, adresser une proclamation
aux habitants de la Crète pour faire cesser toute lutte.
Les Puissances, voulant donner à la population de l'île une preuve de leur intérêt,


accorderaient alors leur consentementà la surtaxe douanière demandéepar les Crétois
pour atténuer les conséquences douloureuses des derniers événements.
Les Grandes Puissances s'assureront, conformément aux dispositions de l'article i4


du règlement, de l'exécutionde l'arrangement tant auprès de la Sublime Porte que
sur les lieux. Une Commission, composée de leurs Consuls, sera chargée de veiller
à l'application et au développementprévu des dispositions dudit arrangement.
L'acceptation par les Députés crétois des tenues de cet arrangement impliquera


nécessairementla cessation immédiate des hostilités et le retour à l'ordre. La conti-
nuation des hostilités après l'acceptation de cet arrangement le rendrait nul et non
avenu.
Il dépend désormais des Crétois de développer et de compléter la nouvelle orga-


nisation par de sages dispositions législatives que faciliteraient plusieurs articles de
l'arrangement et notamment l'article 2 relatifau veto du Gouverneur général.
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Les Grandes Puissances ont la conviction que les Cretois sauront apprécier la


valeur des résultats acquis et que les Chrétiens de Crète se rendront compte du
caractère bienfaisant de l'intervention des Grandes Puissances en leur faveur et com-
prendront qu'elles se sont inspirées avant tout du souci de l'intérêt dn pays.


W 376.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 septembre 1896.


On m'annonce de la montagne que les chefs insurgés acceptent l'arrangement
proposé par les Puissances. Je crois que ce soir ou demain les Députés nous notifie-
ront leur acceptation.
J'ai causé longuement avec des Beys musulmans auxquels j'ai fait comprendre que


les droits de la minorité ont été sauvegardés par l'arrangement et que les Musulmans
avaient tout intérêt à voir leur sécurité assurée par une bonne gendarmerie et- leurs
intérêts protégés par des tribunaux impartiaux; ils l'ont compris et m'ont promis per-
sonnellement d'agir auprès de leurs coreligionnaires pour hâter la solution pacifique
de la crise. Ils m'ont en outre déclaré qu'ils plaçaient dans la France toute leur con-
fiance.


Paul BLANC.


IV 377.


M BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 septembre 1896.


J'ai l'honneur de transmettre ci-joint à Votre Excellence copie d'un rapport par
lequel je fais connaître à M. le Chargé d'Affaires de la République française à Con-
stantinople mon opinion touchant les mesures qui pourraient être prises immédiate-
ment en vue de faciliter la mise à exécution des réformes en Crète.


Paul BLANC.
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ANNEXE À LA LETTRE DE M. BLANC DU 3 SEPTEMBRE 1896.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,
à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople.


La Canée, le 3 septembre 1896.


Vous m'avez invité, en prévision d'une application prochaine des réformes, à vous
envoyer dans un rapport, mon avis sur les meilleurs, procédés d'exécution ainsi que
sur les mesures immédiates, qu'il serait utile de suggérer à la Sublime Porte pour le
prompt rétablissement de l'état normal. Vous me demandiez, en outre, de vous faire
connaître la nature du concours que les consuls peuvent prêter.
Avant d'aborder l'étude de ces questions, nous avons, d'un commun accord, déci-


dé d'attirer l'attention de nos Ambassades sur la nécessité qui s'impose de fournir
au Gouverneur général, les moyens de procéder à la désagrégation des masses mu-
sulmanes qui se trouvent concentrées dans les villes et dans leurs environs immé-
diats.
La population musulmane de l'île de Crète, soit environ 80,000 âmes, est au-


jourd'hui réunie dans quatre ou cinq centres différents d'où il faut songer à la faire
partir.
La présence de ces émigrés constitue non seulement un danger redoutable, mais,


en outre, il est évident que toute tentative de pacification sera impossible aussi long-
temps que ces émigrés ne seront pas mis -en état de rentrer dans leurs villages.
S'il suffisait pour les y décider de leur donner des ordres péremptoires, la chose


serait facile. Mais, en dehors de la question de leur sécurité que les autorités doivent
régler avant de leur enjoindre de se mettre en mouvement, il faut en même temps
leur assurer des abris. Or la plupart de leurs villages ont été brûlés et, si on ne leur
fournit pas les moyens de reconstruire leurs maisons, il ne faut pas songer à leur
donner l'ordre du départ. Ils ne bougeraientmême pas.
Heureusement que nous avons pour nous guider l'expérience du passé. Ce n'est


pas, en effet, la première fois que cette concentration des Musulmans s'est produite
dans des circonstances semblables. Il en a été de même dans chaque insurrection et
en 1889 j'ai assisté au même flux et reflux de la population musulmane. Je puis
donc vous indiquer ce qui est nécessaire pour opérer ce travail de séparation. Il faut
de l'argent et du bois ; de l'argent pour que les gens puissent acheter de la chaux
et diversmatériaux, du bois pour qu'ils puissent couvrir leursmaisons, faire des portes
et des fenêtres.
En 1889, le Sultan a envoyé plusieurs navires chargés de bois de construction et
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de planches. Il doit témoigner, dans les tristes circonstances que traverse la Crète,
la même bonté, la même sollicitude. On ne trouve pas, en effet, de bois dans notre
île et celui qu'on fait venir de l'étranger coûte fort cher. Le Sultan avait fait charger
les bâtiments expédiés en 1889 de bois de la mer Noire qui est suffisamment bon
pour les constructions Cretoises et qui a été distribué gratuitement aux indigents. Un
appel à la générosité du Souverain est nécessaire.
Quant à l'argent indispensable pour fournir les premiers secours, il faut prévoir


une dépense approximative de 100,000 livres turques. C'est un minimum. Or
trouver de l'argent à Constantinople me paraît fort problématique. Bien que la
Porte ait pris à sa charge une partie des déficits des exercices antérieurs, il serait sans
doute inutile de lui demander de verser, ne serait-ce que commeavance, une somme
aussi forte. II ne reste donc que la ressource d'un emprunt. Comme garantie, on
pourrait donner la surtaxe douanière qui va être autorisée et ie double droit existant
déjà sur ie sel, le timbre et le tabac.
Mais si l'on confie au Ministère des finances le soin de négocier cet emprunt, il


faut s'attendre à en voir une bonne partie arrêtée au passage à Constantinople et pré-
voir des délais considérables. Le plus simple serait d'autoriser le Vali à contracter
emprunt. Les choses iraient plus vite et il faut qu'elles aillent très vite.
Si, en effet, d'ici à trois semaines la population musulmane et chrétienne n'est


pas rentrée dans ses villages pour ramasser la récolte des olives, cette récoite sera
perdue.
Ce serait une perte de 60 à 70 millions de francs et l'achèvement complet de la


ruine du pays. Or, comment prêcher la pacification à des gens que la famine attein-
drait ? N'est-il pas plus sage de se hâter, alors que la perspective d'une bonne récolte
sera le meilleur agent d'apaisement et obligera les habitants à frayer ensemble et à
oublier leurs haines et leurs divisions?
Je prends donc la liberté d'attirer sur cette question la plus sérieuse attention de


l'Ambassade. Il n'y en a pas, à mon avis, qui mérite davantage de fixer l'intérêt des
Représentants des Puissances, et la Sublime Porte devrait être,, en cas de besoin,
mise en demeure de la régler sans la moindre perte de temps.


Paul BLANC


W 378.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, h septembre 1896.


Ce matin, les Députés chrétiens présents à la Canée ont remis aux Consuls des
Grandes Puissances une déclaration écrite contenant leur acceptation au nom de la
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population chrétienne de l'île des dispositions de l'Arrangement intervenu entre la
Porte et les Représentants des Grandes Puissances pour le règlement de la question
crétoise. Cette déclaration contenait également l'engagement pris par les Députés de
se soumettre aux conditions qui leur ont été indiquées par les Consuls conformé-
ment aux instructions de leurs Gouvernements. Après la lecture de cette déclaration,
les Députés nous ont lu une Adresse dans laquelle ils expriment leur profonde recon-
naissance pour l'intervention bienfaisante des Grandes Puissances et leur gratitude
envers les Consuls pour la peine qu'ils ont prise au cours de ces négociations.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence le texte de ces deux docu-


ments.
Paul BLANC


Ire ANNEXE À LA LETTRE DE M. BLANC DU l[ SEPTEMBRE 1 896.


22 aoûtLa Canée, :—1806.
3 septembre J


«
Les soussignés,Députés de l'Assemblée crétoise, nous déclarons que nous accep-


tons au nom de la population chrétienne de Crète le règlement qui nous a été com-
muniqué par MM. les Consuls des Grandes Puissances en date du 1cr septembre 1896
et contenant 14 articles et une annotation.


«
Nous déclarons en outre que nous nous conformerons aussi ati contenu de la


pièce d'accompagnement de MM. les Consuls portant la même date. »


IIe ANNEXE À LA LETTRE DE M. BLANC DU l\ SEPTEMBRE 1896.


* 2 3 aoûtLa Canée,- :— 1806.
k septembre


Nous vous prions, Messieurs les Consuls, de vouloir bien soumettre aux Hauts
Gouvernements que vous représentez, les sentiments de très vive reconnaissance de
la population chrétienne pour la protection puissante qu'ils ont daigné accorder à nos
justes demandes.
Nous sommes convaincus que la surveillance de l'exécution du nouveau règlement


que les Grandes Puissances ont bien voulu confier à votre expérience et à votre con-
naissance des besoins du pays, contribuera à la guider sûrement dans la voie du pro-
grès et à guérir ses plaies multiples.
En même temps, nous vous prions, Messieurs les Consuls, d'agréer personnelle-


ment l'expression de notre profonde gratitude pour les peines que vous avez eues
pour notre cause et pour celles dont vous allez vous charger pour le bien de notre
Pavs-
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N° 379.
M. DE LABOULINIERE,Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France, à la Canée.
Thérapia, le 5 septembre 1896.


Je viens d'apprendre que la population chrétienne acceptait l'arrangement conclu


par les Puissances en faveur de la Crète et je vous félicite de la part que vous avez
prise à cette décision.
Je vous ferai connaître, le plus tôt possible, les mesures prises pour la promulga-


tion officielle et la mise à exécution de cet arrangement.
J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 380.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
La Canée, le 5 septembre 1896e


Le Vali a été autorisé aujourd'huipar les Députés chrétiens et musulmans à con-
tracter un emprunt de cent mille livres.


E. ne manque plus que l'autorisation du Sultan.
Paul BLANC


N° 381.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.
La Canée, le 5 septembre 1896.


Les Députés chrétiens et musulmans ont autorisé aujourd'hui le Vali à contracter
un emprunt de cent mille livres.
On n'attend plus que l'autorisation du Sultan.
Des intermédiaires ont été envoyés aux Consuls par les chefs insurgés pour annon-


cer leur acceptation de l'arrangement.
Paul BLANC


N° 382.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
La Canée, le 5 septembre 1896.


Le Commandantmilitaire a reçu l'ordre de maintenir la tranquillité.
Néanmoins, les Musulmans continuent leurs pillages autour des villes et ils viennent


de faire des manifestations menaçantes à Candie et Sitia. Il faut se hâter de faire pro-
mulguer les réformes et d'autoriser le Vali à contracter un emprunt. Sans argent on
ne pourra obtenir la désagrégation des masses musulmanes concentrées dans les


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. 2 g
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villes et le danger pour la sécurité des Chrétiens et des étrangers sera toujours le
même.
Si l'on se hâte et qu'on puisse faire rentrer les Musulmans dans leurs villages, la


paix pourra être complètementrétablie dans peu de temps.
Paul BLANC


N° 383.
M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'affaires de France, à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
Thérapia, le 6 septembre 1896.


Les Représentants des grandesPuissances à Constantinople viennent, par une note
verbale collective, de notifier à la SublimePorte l'acceptation des réformes par les
Députés crétois et de demander la promulgation immédiate de l'arrangement dont il
s'agit.
J'ai l'honneur d'adresser ci-joint, à Votre Excellence, copie de cette note verbale


collective.


ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 6 SEPTEMBRE 1896.


NOTE VERBALE COLLECTIVE adressée à la Sublime Porte par les Représentants
des Grandes Puissances à Constantinople.


Constantinople, le 6 septembre 1896.
A la suite de l'accord intervenu entre S. Exe. Tewfik-Pacha, Ministre des Affaires


étrangères de S. M. le Sultan, et les soussignés, Représentants des Grandes Puis-
sances, ces derniers ont notifié aux Députés chrétienspar l'entremise de leurs Consuls
les dispositions qui forment la base de l'arrangement relatif à la Crète dont le texte
est ci-jointW.
Les Consuls des Grandes Puissances à La Canée viennent de faire connaître aux


soussignés l'acceptation sans réserves de cet arrangement par les Députés chrétiens
parlant au nom de toute la population chrétienne de l'île.
Les Représentants des Grandes Puissances, heureux de porter cette nouvelle à la


connaissance de la Sublime Porte, la prient de procéder, ainsi qu'il a été [convenu, à
la promulgationimmédiate dudit arrangement et de leur faire connaître par écrit les
termes de l'acte consacrant officiellement l'accord conclu avec leur médiation.


CALICE.


NÉLIDOW.


CURRIE.


SAURMA.


PANSA.


LA BOULINIÈRE.


(1) Voir le texte de l'arrangement, pages 208 et 209.
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N° 384.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à ConstantiDople.


Paris, le 6 septembre 1896.
L'affaire de l'Emprunt crétois me paraît présenter un caractère d'urgence. Je vous


la recommandetout particulièrement.Agissez sans délai et de la façon la plus pressante
dans le sens des suggestions formulées par notre Consul à la Canée.


G. HANOTAUX.


N° 385.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Thérapia, le 7 septembre 1896.


Demain, une demande collective sera faite à la Porte pour obtenir que la promul-
gation de l'arrangementsoit accompagnée de l'autorisation pour le Vali de contracter
l'Emprunt.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 386.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,,


à M. P. BLANC, Consul de France à la Canée.


Paris, le 8 septembre 1896.
Veuillez m'indiquer dans quelles conditions serait contracté l'Emprunt crétois, à


quels usages il serait affecté, sur quelles ressources gagé et quelles garanties offrirait
la province.


G. HANOTAUX.


N° 387-
M. BLANC


,
Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 9 septembre 1896.
Il s'agit de contracter un emprunt de cent mille livres turques pour payer les pre-


mières nécessités résultant de l'arrangement, le renvoi des Chrétiens et des Musul-
mans dans leurs villages dont les maisons ont été brûlées et pour subvenir aux pre-
miers frais de la réorganisation administrative du pays.
La Crète donne comme garantie et amortissement :
i° La surtaxe douanière de 3 p. 0/0 évaluée approximativement à dix mille


livres par an;
29.
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2° La surtaxe sur le sel, le timbre et le tabac, qui sera libérée à la fin de l'année


1897 et qui donne environ douze mille livres par an.
La première de ces garanties peut être encaissée directement par l'Administration


des douanes, sous le contrôle consulaire,
La seconde est actuellement perçue par l'Administration des revenus concédés


pour le service d'un emprunt contracté par Turkhan Pacha et qui sera complètement
amorti fin 1897. Ce serait un service éminent à rendre à la cause de la pacification
que de faciliter cette opération.


Paul BLANC


N° 388.


M. MAUROUARD, Chargé d'affaires de France à Athènes,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 9 septembre 1896.


Le Consul de Grèce à la Canée annonce que les Consuls des Grandes Puissances
auraient déclaré par écrit que l'article de Tirade relatif à la proportionnalité des
fonctionnaires ne s'étendait pas aux conseillers administratifs; ils auraient en
outre donné verbalement à entendre que les agents de l'ordre judiciaire, peut-être
même ceux de la gendarmerie, ne seraientpas touchés par l'article en question.
Le Ministre des Affaires étrangères se montre ému de cette information; il s'élève


contre cette application, suivant lui trop restrictive, de l'arrangement et la croit de
nature à mécontenter les chrétiens; enfin il pense que l'interprétation de Tirade
devrait appartenir aux Gouvernements et non aux Consuls.


MAUROUARD.


N° 389.
M. HANOTAUX,Ministre des x\ffaires étrangères,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Paris, le 9 septembre 1896.


Il me sera impossible de reconnaître l'existence à la Canée d'une commission con-
sulaire si cette commission doit s'attribuer un droit d'interprétation et de modifi-
cations sur le nouveau statut concédé à la Crète. Je vois les plus graves inconvénients
à ce que des résolutions de cette nature soient prises par vous et par vos Collègues,
et vous devez toujours en référer à l'Ambassade pour la solution des difficultés d'in-
terprétation ou d'application qui peuvent se présenter. Je vous prie de faire en sorte
que vos Collègues se rangent à cet avis.


G. HANOTAUX.
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N° 390.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, 9 septembre 1896.


Le Premier Drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie vient de rendre compte
de la réponse que lui a faite le Ministre des affaires étrangères de Turquie au sujet
de la promulgation de l'Arrangement crétois.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de la note qui nous a


été communiquée à ce Sujet par le baron de Calice.
J. DE LA BOULINIÈRE.


ANNEXE 1 LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 9 SEPTEMBRE 1896.


Note du PremierDrogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie,


9 septembre 1896.


Tewfik Pacha, auprès de qui j'ai sollicité, ce matin, la prompte promulgation de
l'Arrangement pour la Crète, me répondit qu'il a soumis hier la Note collective
signée des Représentantsdes Grandes Puissances au Sultan; que Sa Majesté a immé-
diatement donné Tirade nécessaire et que, des ordres télégraphiques en conséquence
ayant été expédiés hier encore, la promulgation doit se faire aujourd'hui en Crète.
Le Ministre ajouta que c'est également aujourd'hui qu'il enverra à Votre Excellence
la Note responsive à la Note collective; que les désirs exprimés par les six Représen-
tants ont été pris en considération en tout point ; que, vu l'adhésion anticipée donnée
avant-hier par les six Représentants,Bérovitch a été nommé Vali de Crète pour
cinq ans, et que sa promotion au rang de vizir seule a été réservée par le Sultan pour
suivre dans quelques jours, comme acte spontané de Sa Majesté et dans les formes
usitées.
Quant à la situation en Crète, Tewfik Pacha me dit que les esprits s'y sont apaisés;


qu'un grand nombre d'individus qui étaient venus de l'étranger ont déjà quitté l'île,
et que les musulmans aussi, qui avaient été alarmés par certains agitateurs au moyen
de fausses nouvelles répandues sur le contenu de l'arrangement, se sont calmés après
avoir eu des renseignements exacts sur les dispositions de l'arrangement. On les avait
montés à tel point, dit le Ministre, qu'ils ont déclaré, dans des télégrammes adressés
au nom de i 7,000 musulmans à tous les Ministres, qu'ils se verraient obligés de
quitter Tile, mais ils n'ont pas envoyé de députation à Sa Majesté, ainsi qu'il était
annoncé dans certaine dépêche.
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N° 391.


TEWFIK-PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,


aux représentants des Grandes Puissances à Constantinople.


10 septembre 1896.


En réponse à la Note collective que LL. EE. les Représentants des Grandes
Puissances ont bien voulu lui adresser le 6 de ce mois, Tewfik-Pacha, Ministre des
Affaires étrangères de S. M. I. le Sultan, a l'honneur de les informer que la Sublime
Porte vient de promulguer l'Arrangementintervenu relativementà la Crète et qui est
conçu dans les termes suivants :


[Sait le texte de l'Arrangement^.)


Tewfik-Pacha saisit cette occasion pour remercier LL. EE. les Représentants des
Grandes Puissances du concours qu'ils ont bien voulu prêter à la Sublime Porte en
vue de la solution de la question crétoise et pour leur réitérer l'assurance de sa très
haute considération.


TEWFIK.


N° 392.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 10 septembre 1896.


Les deux premiers articles de l'Arrangement relatif à la Crète n'offrent aucune
difficulté en ce qui concerne leur exécution. Tout au plus peut-on dire .qu'il eût été
préférable de préciser que les deux mois dans lesquels doit s'exercer le droit de veto
commenceront à courir à partir du jour où la loi aura été votée par l'Assemblée. Si
peu sérieuse que paraisse cette observation, je ne puis m'empêcher de la faire, car je
sais que des discussions nombreusesont eu lieu précédemment, entre l'Assemblée et
certains valis qui prétendaient faire courir ce délai soit à partir de la publication de
la loi dans le compte rendu des débats de la Chambre, publications qu'ils arrêtaient
pendant plusieurs mois, soit à partir du jour où le projet de loi était transmis à la
Porte, transmission qu'ils tenaient en suspens pendant un tempe parfois fort long.
Ce dernier paragraphe de l'article 2 peut donc nécessiter une explication.
L'application de l'article 3 donnera lieu à certaines difficultés.Les Crétois préten-


(1) Voir l'Annexe à la lettre de M. de la Boulinière à M. Blanc en date du 28 août 1896, pages 208
et 209.
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dront, il faut s'y attendre, que les troupes ne pourront, en temps ordinaire, stationner
que dans certaines forteresses dont ils donnent déjà une liste fort limitée.


fc
Cette interprétationne saurait être admise.
Il n'y a en effet de forteresses que sur le littoral de l'île. Or il y a dans l'intérieur


du pays certains centres où la population musulmane est fort compacte et où il y a
toujours eu des garnisons pour la protection des familles musulmanes. Ces garnisous
ne pourraient être retirées sans que Tordre public ait à en souffrir. Les Musulman»
ainsi abandonnés déserteraient leurs villages. C'est peut-être ce que les Chrétiens
désireraient. Nous ne saurions les suivre dans cet ordre d'idées.
Il faudra donc, d'aprèsmoi, éviter de conserver des soldats sur les points qui n'ont


qu'une importance stratégique, car leur occupation pourrait être considérée par les
Crétois comme ayant un caractère agressif, mais réserver auVali le droit de maintenir
des garnisons partout où la sécurité des familles musulmanes l'exigera.
Il ne faut pas, en outre, perdre de vue qu'une fois le calme rétabli, la Porte


s'empressera comme toujours de réduire son coqDS d'occupation. Les soldats lui
coûtent trop cher à nourrir enCrète, surtout ceux qui tiennentgarnison dans l'intérieur
dra pays. Les dépenses pour assurer leur ravitaillement sont excessives dans un pays
qui ne produit rien et où il n'y a pas de routes. Les Crétois n'ont donc pas, d'après
moi, à se préoccuper outre mesure de cette question.
JL'articIe L\. n'est pas aussi gros de difficultés qu'on pourrait le supposer. Quels âont


les fonctionnaires nommés aujourd'hui par le Sultan? le Vali, le Muchavir, les
Mutessarifs, le Defterdar, le Commandant de la Gendarmerie, le Président de la
Cour d'appel, le Procureur général. Peut-on faire de nombreuses amputations dans
un nombre aussi restreint ? Je ne le pense pas et il n'y a qu'à maintenir ce qui existe.
Du reste, il est préférable à tous points de vue que les Mutessarifs, dont plusieurs
sont étrangers, ne soient pas nommés par le Vali qui ne trouverait pas facilement en
Crète des gens assez sûrs pour un emploi aussi élevé. C'est ce qui a toujours eu heu
et il n'y a pas de raison pour modifier cet usage.
Quant au Président de la Cour d'appel et au Procureur général, comme il est


question aujourd'huide les choisir parmi des magistrats européens, il est tout naturel
qu'ils aient une commission du Sultan.
Les Caïmacans étant toujours Crétois, le droit de les nommer doit appartenir au


Vali qui seul peut les connaître et être responsable de leur choix.
L'article 5 est certainement l'article de l'Arrangement qui donnera heu aux plus


gros embarras. Les Crétois, il ne faut pas en douter, essayeront de lui faire rendre
plus qu'il ne saurait raisonnablement donner.
En écartant, dans ma lettre du 17 juillet dernier, tout projet de modification de


l'organisation de l'Assemblée générale et du Conseil général administratif et en
indiquantque Ton devrait, simplement, d'aprèsmoi, attribuer les fonctionspubliques
pour deux tiers aux Chrétiens et pour un tiers aux Musulmans, j'avais compris, qu'il
s'agirait en somme de faire le total de tous les emplois publies qui existent en Crète
et que si, par exemple, il existe 600 postes de fonctionnaires, d'en accorder 4.00 aux.
Chrétiens et 200 aux Musulmans. Mais pas plus que mes Collègues je n'avais eu la
pensée d'indiquer que Ton devrait bouleverser toutes les organisations administra-
tives, tous les bureaux existants pour y installer des fonctionnaires chrétiens* et
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musulmans dans la proportion de deux àun. C'eût été en effet une véritable révolution
administrative d'autant plus dangereuse qu'elle aurait eu comme conséquence immé-
diate de livrer absolument la minorité musulmane à la discrétion de la majorité
chrétienne.
La rédaction si sobre de l'article 5 de l'arrangementa fait suppposer aux Consuls


que les Ambassades avaient adopté leur façon de penser, d'autant plus que les
membres du Conseil administratifne sauraient être considérés comme des fonction-
naires puisqu'ils sont élus par l'Assemblée. L'exécution en était du reste beaucoup
plus facile. H y a en effet des districts entiers où il n'y a pas de musulmans. Quoi de
plus naturel, dès lors, que d'y envoyer exclusivement des fonctionnaires chrétiens?
Dans quelques rares districts où la population musulmane forme la grande majorité
de la population totale, on aurait confié le plus grand nombre des emplois à des
fonctionnaires musulmans. Dans les districts mixtes, on aurait nommé des employés
des deux religions. Il y avait donc un travail de répartition que le Vali, avec l'aide
du Conseil administratif, pouvait faire assez facilement et assez rapidement.
Si Ton accepte au contraire le principe que chaque branche de l'administration,


chaque bureau doit être composé de deux tiers de fonctionnaireschrétiens et d'un tiers
de musulmans, ces derniers n'ont qu'à plier bagage et à se préparer à abandonner
le pays.
ft n'est point douteux que, suivant l'interprétation que Ton donnera à l'article 5,


on peut soit faire oeuvre de pacification en accordant de grands avantages aux
chrétiens, tout en sauvegardant les droits de la minorité musulmane, soit ouvrir la
porte à toutes les complications en sacrifiant complètement Télément musulman, qui
ne consentira jamais à souscrire à sa propre destruction. Du reste, il est évident que
cette proportion des deux tiers ne peut avoir qu'une application globale. Comment
ferait-on, en effet, avec les Mutessarifs? 11 y en a quatre en Crète. Ce chiffre n'estpas
divisible par trois. En outre, on ne trouverait pas un seul chrétien pour remplir les
fonctions de Mutessarif à Candie et Réthymo, où plus des trois quarts de la popula-
tion est musulmane et où un chrétien ne pourrait en aucune façon s'imposer et gou-
verner. Dans les districts de Sfakkia et Lassithi, il est au contraire tout naturel que
les Mutessarifs soient chrétiens. On devradoncmaintenir forcément deux Mutessarifs
chrétiens et deux Mutessarifs musulmans et se rattraper sur la répartition des Caïma-
kans.
Les articles 6 et 7 ne peuvent donner lieu à aucune difficulté d'exécution.
L'application de l'article 8 nécessitera cependant l'établissement exact du déficit


actuel pour que Ton puisse connaître la part qui revient à la Porte et qu'elle a prise
à sa charge dans le paragraphe 3 de cet article. S'il est impossible, dans l'état de
détresse actuelle des finances turques, d'espérer un versement quelconque de la Porte,
ellepourrait, en tous cas, donnerunedélégation sur la moitié des revenus des douanes
qu'elle s'est réservée.
L'article 9 indique qu'une Commission comprenant des officiers européens procé-


dera à la réorganisation de la gendarmerie. Il est nécessaire que cette Commission
soit constituée et envoyée en Crète le plus rapidement possible. Je souhaite que des
officiers français comme les généraux Vitalis" Pacha ou Toustain Dumanoir Pacha
en fassent partie, parce qu'il me serait plus facile de les aider dans leur tâche.
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En tous cas, il est bon de savoir que le voeu unanime de la poptdation musulmane


et chrétienne est que les officiers de gendarmerie comprennent deux tiers d'étran-
gers et un tiers seulement de Crétois indigènes. On peut, paraît-il, facilementtrouver
dans l'Albanie du nord (l'expérience faite déjà en Crète des Albanais du sud a donné
de trop tristes résultatspour qu'on puisse songer à eux) et au Monténégro des gen-
darmes honnêtes et courageux qui s'engageraient dans la gendarmerie crétoise à des
conditionspeu onéreuses.
On pourrait tenir compte également de la proportion des deux tiers chrétiens et


du tiers musulman puisqu'il est possible de trouver des Albanais chrétiens et des
Albanais musulmans. Si l'application de cet article est faite dans le sens que je viens
d'indiquer à Votre Excellence, la satisfaction sera générale.
L'applicationde l'article


1 o concernant la réforme de la justice peut également
soulever des difficultés. Il est hors de doute en effet que si Ton donne à l'un des
deux éléments la majorité dans la composition des tribunaux, l'autre élément sera fata-
lement écrasé et et que Ton cherchera vainement en Crète l'apparence d'une justice
quelconque.
Il n'y a, d'aprèsmoi, qu'un seul et unique moyen de faire oeuvre utile. La cour


d'appel et les tribunaux de première instance doivent être composés d'un nombre
égal de conseillers et déjuges chrétiens etmusulmans: les présidents doiventêtre des ma-
gistrats européens.
Les tribunaux de première instance sont actuellement au nombre de cinq ; on


peut, pour raison d'économie, les réduire à trois.
Le Procureur général près la Cour d'appel doit être également unmagistrat étran-


ger. Il y aurait donc de la sorte cinq magistratsétrangersqui, en aucun cas, ne doivent
être des sujets hellènes. Les musulmans ne veidentpas, en effet, entendre parler de
magistrats grecs et ils ont raison. Les juges Crétois ne valent pasmoinsetTon perdrait
certainement au change.
Quant aux autres fonctionnaires ou employés judiciaires, juges de paix, greffiers,


huissiers, etc., ils seraient pour les deux tiers chrétiens et pour un tiers musul-
mans.
Je puis affirmer à Votre Excellence que la réforme judiciaire ainsi comprise satis-


ferait la population tout entière et serait bien favorable aux intérêts des sujets étran-
étrangers établis en Crète.
L'application des articles 11, i 2 et 13 ne nécessite aucune explication.
L'article i/|. a provoqué la constitution de la Commission consulaire de surveil-


lance. Cette Commission, qui fonctionne en fait depuis le commencement de la crise
crétoise,ne doit comprendre que les Constds des grandes Puissances.
J'estime avec tous mes collègues qui, dans une réunion tenue hier,' ont partagé


ma façon de voir, que, dans le travail de surveillance qui lui est confié, la Commission
consulaire ne doit prendre aucune initiative, aucune décision. Les difficultés qui
peuvent se produire à l'occasion de l'application des réformes proviendront soit de la
Sublime Porte, soit du Gouvernement général,. soit dé l'Assemblée ou du Conseil
général administratif, soit de la population. Dans tous les cas, la Commission consu-
laire doit être mise en mesure de recevoir toutes réclamations et d'entendretoutes les
plaintes ; puis, elle procédera à Texamea de la question, formulera son opinionet devra
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transmettre le tout aux Ambassades, qui prononceront sur ia question ^ou feront les
démarches nécessaires pour obtenir une solution.
Notre avis 'est que, pour les questions d'interprétation,les 'Consuls ne doivent


donner une réponse qu'après avoir sollicité des directions spéciales pour chaque cas
auprès de leurs Ambassades.
En un mot, les 'Consuls ne doivent être que de simples intermédiaireset des agents


d'information.
Quant à la Commission de surveillance de la surtaxe douanière consacrée aux in-


demnités, ses pouvoirs doivent être indiqués dans des instructions particulières.
On peut en effet procéder de deux façons. La Commission peut n'avoir quele droit


d'exiger les comptes des sommes encaissées et le compte des sommes dépensées et
pouvoir, au besoin, se faire présenter les registres et les vérifier.
Ou bien l'intention des Ambassadespeut être d'étendre les attributions de laCom-


mission et de réclamer son intervention dans l'évaluation des dommages etla fixation
des indemnités.
Dans ce dernier cas, il y aurait lieu soit d'exiger la présence d'un Délégué de la


Commission consulaire dans les commissions mixtes qui seront chargées par le Gou-
vernement général de fixer le montant des dommages et des indemnités, soit de ré-
server à la Commission consulaire le droit de prononcer en dernier ressort dans toute
réclamation concernant les évaluations et les décisions de la Commission mixte.
Il appartient aux Ambassades de nous envoyer des instructionsprécises sur la façon


dont nous devons envisager notre mandat et de régler avec la Sublime Porte cette
question de surveillance consulaire. •
Je crois que le Consul de Grèce devrait être autorisé à participer aux travaux de


la Commission des indemnités. Les sujets hellènes payeront, en effet, comme les
sujets étrangers et commeeux ils ont eu à souffrir des derniers événements.


Paul BLANC.


N° 393.


NOTE VERBALE remise par M. DELYANNI, Ministre de Grèce à Paris.


Paris, le 10 septembre 1896.


Pour assurer la population de la Crète de l'efficacité des concessions faites par la
Porte sur le conseil des Puissances et donner au dernier pacte la consécration offi-
cielle d'un acte international, il aurait été préférable que Tirade du Sultan, confir-
mant le nouveaupacte, fût communiqué officiellementpar la Porte aux Grandes Puis-
sances et par celles-ci à l'Assemblée crétoise par l'entremise de leurs Consuls.
H paraîtrait que les Consuls des Grandes Puissances à la Canée, se croyant investis


du droit d'interpréter le nouveau règlement, se sont prononcés, par écrit, crue la
clause relative à la distribution des fonctions publiques ne s'applique pas aux Con-
seils administratifs, et certains Consuls, parmi lesquels le Consul de France, ont
promis aux Turcs qu'elle ne sera appliquée ni pour les tribunaux, ni, très probable-
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ment, pour la gendarmerie, ce qui provoque la méfiance des populations chrétiennes
se voyant déçues dans leurs espérances légitimes dans le nouvel ordre de choses en
Crète, et risque de compromettrel'oeuvre de pacification de l'île.


N° 394.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. MAUROUARD, Chargé d'affaires de France à Athènes.


Paris, le 10 septembre 1896.


La réunion des Consuls à La Canée est absolument incompétente pour trancher
les questions relatives à l'interprétation de l'arrangement Crétois.


G. HANOTAUX.


N° 395.


M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 10 septembre 1896.


Les instructions de V. Exe. à La Canée confirment celles que j'ai fait parvenir moi-
même.
La Commission des Consuls n'a aucun droit ni de discussionni d'interprétation du


texte. Elle ne se compose d'ailleurs que des Consuls des six Grandes Puissances qui,
en cas de doute, ne peuvent prendre aucune décision sans en référer aux Ambassa-
deurs.
J'ai fait connaître aux Ambassadeurs nos instructions au sujet du rôle des Consids.


Il y a eu unanimité pour déclarer qu'elles le définissaient tel qu'il devait être.
D'après les déclarations de la Porte, Tordre relatif à la promulgation a été envoyé


en Crète aujourd'hui. Berovitch Pacha est nommé pour cinq; ans; le Sidtan a promis
de l'élever au rang de Vizir d'ici à quelques jours.
Le principe de l'emprunt est également accepté.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 396,
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 10 septembre 1896.


Tous mes collègues ont, dans une réunion tenue hier matin, partagé mon aA~is que
la Commission consulaire devait éviter de prendre la moindre initiative, de donner
la moindre décision et devait se borner à surveiller l'application des réformes, à en-
tendre les plaintes ou réclamations, à se concerter sur les communications à faire à
nos Ambassadeurset à tout transmettre aux Ambassadeurs qui prononceraient sur la
moindre question d'interprétation ou d'application.


Paul BLANC


N° 397.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 11 septembre 1896.


D'après les déclarations de la Sublime-Porte, Tordre relatif à la promulgation a été
envoyé en Crète aujourd'hui.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 398.
M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires à Constantinople,


à M. BLANC, Consul de France à la Canée.


Thérapia, le 11 septembre 1896.


Berovitch Pacha est nommé Vali pour cinq ans. On Télèvera au rang de Vizir.
On a décidé également, en principe, d'accorder l'autorisation pour l'emprunt.
Les questions relatives aux tribunaux et à la gendarmerie ne se poseront que le


jour où les Commissions de réorganisation se formeront.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 399.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 11 septembre 1896.


Ce soir le Vali a publié et fait afficher le texte des nouvelles réformes.
On remarque que ces réformes, apportant des modifications à des firmans anté-


rieurs, n'ont pas fait, comme on s'y attendait, l'objet d'un nouveau firman. On se
demande si un firman ne doit pas être promulgué pour rendre les réformes défi-
nitives.
Le Vali a également publié qu'il était nommé Gouverneur général pour cinq ans.


Paul BLANC


N° 400.
M. LOZÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


-
Vienne, le 11 septembre 1896.


Pour donner une garantie plus efficace au nouveau Règlement pour la Crète, le
Chargé d'affaires de Grèce a été invité à exposer au Comte Goluchowski que son
Gouvernement croyait utile que ce règlement fût communiqué officiellement par le
Sultan aux Ambassadeurs, lesquels, à leur tour, le notifieraient officiellement à
l'Assemblée crétoise. Le Ministre des Affaires étrangères a répondu que le Règle-
ment étant l'oeuvre des Ambassadeurs et son exécution devant être surveillée par les
Consuls des Puissances à la Canée, il y avait là une garantie morale qui rendait
superflue la procédure suggérée par le Gouvernement hellénique.
Le Roi de Grèce, qui a traversé Vienne hier, a déclaré à son représentant qu'il


était très satisfait de la solution donnée à la question crétoise.
LozÉ.


W 401.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le là septembre 1896.
Les réfugiés musulmans manifestent l'intention de rentrer dans leurs villages à


condition d'être escortéspar des troupes.
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Le Vali se propose dé déférer,à ce désir et d'enrôler des gendarmes chrétiens pour


accompagnerles soldats.
La sorùtion de la question de l'emprunt faciliteraitbeaucoup le départ des Musul-


mans.
Il serait bon de conseiller à la Porte de maintenir comme Mutessarif à Candie


Chefki Bey, qui en remplit provisoirement les fonctions et dont la population entière
est satisfaite.


Paul BLANC


N° 402.
NOTE VERRALE COLLECTIVE adressée à la Sublime Porte par les Pveprésen-
tants des Grandes Puissances à Constantinople.


Constantinople, i5 septembre 1896.


Les soussignés, représentants des Grandes Puissances, ont l'honneur d'accuser
réception à S. Exe. Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de S. M. I. le
Sultan, de la Note en date du 10 septembre dernier par laquelle il leur a fait savoir
que la Sublime Porte vient de promulguerl'arrangement conclu avec leur médiation
relativement à la Crète et leur en communique officiellement le texte.
Les soussignés sont heureux de prendre acte de cette communication.
En présence de cette solution, ils s'empressent d'annoncer à la Sublime Porte


que, conformément à l'arrangement intervenu, ils donnent leur consentement à
l'établissement d'une surtaxe douanière de 3 p. 0/0 dans les conditions et pour la
période de temps prévues par la demande des Crétois qui est ainsi conçue:


«
La première Assemblée générale convoquéeprendra des mesures pour la vérifi-


«
cation des dégâts causés durant les troubles actuels, ainsi que pour l'indemnisation


«
des propriétaires; dans ce but, le Gouvernement est prié de donner son propre


« consentement et de solliciter celui des autres Etats, afin qu'une surtaxe supplémen-
«
taire de 3 p. 0/0 soit perçue pour une période de dix années sur toutes les mar-


«
chandises importées du reste de l'Empire et de l'étranger. Ce revenu sera exclusive-


« ment employé pour l'indemnisation des dégâts causés tant aux étrangers qu'aux
«
indigènes. Si, avant l'expiration de la période de dix ans, toutes les indemnités


«
venaient à être payées, la surtaxe supplémentaire serait aussitôt supprimée. »
«
Il est bien entendu que l'emploi de cette surtaxe sera placée sous la surveillance


« des Consuls des Grandes Puissances. »
CALICE.


NELIDOW.


CURRIE.


SAURMA.


PANSA.


LA BOULINIÈRE.
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N° 403.


M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul de France à La Canée.


Thérapia, le i5 septembre 1896.


Les Représentants des Grandes Puissances ont fait parvenir à la Sublime Porte
leur assentiment à l'établissementde la surtaxe douanière dans les conditions prévues.
Elles ont prié la Porte de faire de même sans retard et de faire connaître au Vali la
date à partir de laquelle cette concession doit être appliquée.


J. DE LA BOULINIÈRE.


N° 404.


M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'affaires de France, à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le i5 septembre 1896.


L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrienous a renducomptede la réponse faite au pre-
mier Drogman de son Ambassade par le Ministre des Affaires étrangères de Turquie
au sujet du consentement des Puissances à la nomination de Berovitch Pacha et de
l'établissement de la surtaxe douanière de 3 p. 100 en Crète.
J'ai l'honneur de communiquer ci-joint à Votre Excellence une note du premier


Drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie qui vise ces deux questions.


J. DE LA BOULINIÈRE.


ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU i5 SEPTEMBRE 1 896.


NOTE du Premier Drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie,


i5 septembre 1896.
J'ai remis aujourd'hui à Tewfik Pacha, au nom des Représentants des Grandes


Puissances, leur note collective signée, en date du 1 5 septembre, concernant la
Crète.
J'ai, en outre, informéverbalement Son Excellence du désir de Leurs Excellences,
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({ue la nomination de BerovitchPacha leur soit notifiée par une note et que cette note
fassemention de ce que cette nomination était faite avec leur consentement. J'ai aussi
fait observer à Son Excellence que Leurs Excellences désirent connaître le ternie de
l'établissement de la surtaxe et qu'Elles recommandent à la Porte de l'introduire le plus
tôt possible.
Son Excellence parut adhérer à ces deux demandes et il m'exprima l'intention


d'inviter BerovitchPacha télégraphiquementà accélérer autant que possible et à noti-
fier à la Porte l'établissement de cette surtaxe.


N° 405.


M. MAUROUARD, Chargé d'affaires de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i5 septembre 1896.


A l'occasion d'un récentmeeting gréco-crétois, les manifestants avaient demandé
à M. Delyannis de faire parvenir aux Puissances, pour leurs bons offices dans la ques-
tion crétoise, l'expression de la reconnaissancepopulaire.
Le Ministre des Affaires étrangères vient de ine prier de vous faire part de ces


remerciements en y associant le Gouvernement hellénique.
MAUROUARD.


N° 406.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 17 septembre 1896.


Votre Excellence m'a recommandé de veiller discrètement à ce que la Commission
considaire ne sorte pas de son rôle qui est un rôle d'intermédiaire, et de faire en
sorte que mes collègues se rangent à cet avis. J'ai fait mon possible pour arriver à
ce but et je n'ai rencontré aucune difficulté. Toutefois, pour mieux fixer cette ligne
de conduite, j'ai pensé que je devais profiter de la première réunion de la Commis-
sion consulaire pour lire à mes collègues une déclaration préliminaire dans laquelle
j'indiquais le rôle de la Commission et les limites qu'elle ne devait pas franchir. J'ai
eu la bonne fortune de voir les autres Consuls accepter à l'unanimité cette proposi-
tion et décider qu'elle serait inscrite au procès-verbalde notre réunion.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de ce procès-verbal et


j'ai l'espoir qu'en agissant de la sorte j'aurai répondu au désir qu'Elle a bien voulu
m'exprimer.


Paul BLANC.
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE LA CANÉE EN DATE DU i 7 SEPTEMBRE I 896.


COMMISSION CONSULAIRE.
SÉANCE DU LUNDI 14 SEPTEMRRE 1890.


La Commission consulaire s'est réunie le lundi i4 septembre 1896 au Consulat
d'Angleterre à Halepa.


Etaient présents :
MM. Alfred BILIOTTI, Consul d'Angleterre, Président;


Paul BLANC
,
Consul de France ;


Jules PINTER
,
Consul d'Autriche-Hongrie;


Auguste MEDANA
,
Consul d'Italie ;


Nicolas DÉMERIC
,
Consul de Russie.


La séance est ouverte à trois heures de l'après-midi.


Le Consul de France donne lecture de la proposition suivante.


J'ai l'honneur de soumettre à mes collègues la proposition suivante :
Conformément aux dispositions qui ont fait l'objet du télégramme identique qui


nous a été adressé par MM. les Représentants des Puissances à Constantinople, à la
date du 28 août 1896, les Consuls des Grandes Puissances doivent former à la Canée
une Commission consulaire chargée de surveiller l'exécution des dispositions du
nouveau Statut crétois.
D'autre part, MM. les Représentants des Puissances nous ont invités, par un télé-


gramme également identique, à leur faire connaître la nature du concours que les
Consuls peuvent prêter.
Or, il ne faut pas nous dissimuler que les difficultés qui nous attendent seront


nombreuses et que nombreuses seront les questions concernant l'interprétation ou
l'application du nouveau statut qui seront soumises à l'examen de la Commission
consulaire.
Il importe donc, pour éviter toute équivoque, que nous échangions en premier


lieu nos vues sur la façon dont nous devons comprendre le mandat qui nous a été
confié et que nous nous mettions d'accord sur les moyens que nous comptons em-
ployer pour exercer notre droit de surveillance.
D'après moi, la Commission consulaire doit, en principe, éviter de donner des


interprétations ou de rendre la moindre décision sans y avoir été préalablement
autorisée par MM. les Représentants des Puissances à Constantinople dont la média-


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire de Crète. 3i
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tion a été acceptée de confiance, et qui ont assumé la charge de surveiller l'exécution
des dispositions du Statut crétois.
Notre mandat découle du leur, et, si nous pouvons exercer sur place un droit de


surveillance, ce droit ne peut être qu'un droit limité. Nous devons donc nous borner
à être des intermédiaires, des agents d'informations, chargés de porter à la connais-
sance de MM. les Représentants des Puissances les difficultés ou contestations qui
viendraient à surgir sur place, et de leur transmettre les renseignements ou docu-
ments que nous aurons pu recueillir.
Toutefois, et pour répondre à l'invitation qui nous a été adressée de faire con-


naître notre avis sur les meilleurs procédés d'exécution, nous pourrions, après avoir
entendu les plaintes ou réclamations et demandé, s'il y a lieu, des éclaircissements
au Gouverneur général, nous concerter sur les communications à faire en commun à
nos Ambassades au sujet des points contestés.
Ce travail préparatoire achevé, il ne nous resterait plus qu'à soumettre toute


question concernant l'interprétationou l'application du Statut crétois à l'appréciation
de MM. les Représentants des Puissances à Constantinople et à attendre leur décision
pour les communiqueraux parties intéressées.
Si mes collègues acceptent cet ensemble de propositions, nous pourrions les con-


signer dans le procès-verbal de notre réunion, dont nous enverrions copie à nos
Ambassades en sollicitant leurs directions.
Nous aurions, de la sorte, déféré à l'invitation crue nous avons reçue d'indiquer la


nature du concours que les Consuls peuvent apporter à l'application des dispositions
du nouveau Statut crétois.


La Canée, le i4 septembre 1896.


A. la suite de cette lecture, le Présidentmet aux voix la propositionfaite par M. le
Consul de France, qui est acceptée à l'unanimité, et la Commissiondécide que cette
proposition sera consignée dans le procès-verbal de la séance.


Sur la demande de M. le Consul d'Angleterre, la Commission consulaire décide
de procéder à la comparaison du texte de la publication faite en grec, d'après le
texte turc, samedi dernier, par le Gouverneur général, pour porter à la connaissance
de la population l'arrangement intervenu entre les Grandes Puissances et la Sublime
Porte, concernant le règlement delà question crétoise et le texte primitif adressé aux
Consuls par leurs Ambassades respectives.


La lecture de ces deux documents a permis de constater les inexactitudes ou
omissions suivantes :


A l'article 2 , les mots entre parenthèses (Statut organique, pacte de Halépa et ses
modifications) ont été supprimés.


Dans le second paragraphe du même article, on a ajouté après le mot «
sanction-


nées »
les mots « par le Gouvernement impérial ».


A l'article 3 a on remplacé le mot « garnisons » par le mot « positions ».
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Dans le paragraphe 3 de l'article 7 on a mis le mot « prêtées » au lieu du mot


« avancées ».


A l'article 10, au lieu de «
capitulations


» on a mis «
anciennes capitulations ».


A l'article 12 on a mis «
originaires de Benghazi


» au lieu de «
originaires de la


Cyrénaïque».
Dans le même article on a mis « renvoyer » au lieu de «


expulser ».


La Commission consulaire confie à son Président le soin d'attirer l'attention du
Gouverneur général sur les différences de rédaction qui existent entre les deux textes
et de lui demander s'il peut prendre sur lui de faire rectifier le titre officiellement
publié.
Dans le cas où le Vali ne pourrait déférer à ce désir, la Commission en informerait


par télégrammeMM. les Représentants des Puissances à Constantinople.


M. le Consul d'Autriche-Hongrieprie la Commission d'examiner s'il n'y aurait pas
lieu de signaler par la voie télégraphique aux Ambassades le contenu de la lettre
adressée, le i0,/i 3 septembre dernier, parM. le Gouverneur général, au corps consu-
laire concernant la surtaxe douanière prévue par la note de l'Arrangement.


Le Gouverneur général ayant informé le Corps consulaire qu'il avait déjà donné
Tordre aux autorités douanières de l'île d'enregistrer dès à présent toute marchan-


* dise importée, et demandant aux Consuls, en raison de l'urgence qu'il y aurait à en-
caisser le plus tôt possible cette surtaxe, de vouloir bien le mettre au courant des
instructions qu'ils auraient reçues à cet égard, la Commission décide qu'il y a lieu de
communiquer par télégramme aux Ambassades le contenu de cette lettre et de ré-
pondre au Vali que les Consuls ont sollicité les instructions de leurs Gouvernements.


La Commission arrête alors les termes du télégramme qui sera envoyé aux Ambas-
sades.


A la suite d'une observation de M. le Consul d'Autriche-Hongrie, la Commission
décide qu'elle n'aura pas de jours de séance réguliers, mais que chacun de ses mem-
bres pourra, quand il le croira nécessaire, provoquer la réunion de la Commission
en s'adressant au Président, qui accepte la charge de convoquer ses autres collègues.
A moins qu'il ne s'agisse d'un cas urgent, le Président enverra, dès la veille, ses avis
de convocationpour la réunion du lendemain.


M. le Consul de France propose à ses collègues, qui acceptent et le remercient, de
se charger de la rédaction des procès-verbaux des réunions de la Commission.


La séance est levée à 6 heures.
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N° 407.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 17 septembre 189G.


Le manque d'argent nous empêche depuis une semaine de faire réellement une
besogne utile.
Un grand nombre de musulmans et de chrétiens voudraient rentrer dans leurs


villages, mais le Gouvernementn'a pas un centime en caisse et ne peut ni venir au
secours des nécessiteux ni enrôler quelques gendarmes pour faire la police dans les
villages réoccupés. Cette situation est lamentable et fait le jeu des mauvais sujets,
musulmans et chrétiens, qui profitent de cette incertitude générale pour continuer
leurs méfaits.
J'ai peur que la continuation de ces excès ne fasse disparaître la confiance et n'at-


ténue l'effet heureux produit par la promulgation des réformes. Or, dans ce cas, il
deviendrait de plus en plus difficile d'opérer le travail de désagrégation auquel on
doit recourir pour renvoyer chacun chez soi. La confiance disparaissant, il deviendrait
impossible de décider les musulmans qui habitent les villages de l'intérieur à se
mettre en route.
II faut donc se hâter de faire conclure l'emprunt et de fournir un peu d'argent au


Vali, qui est plein de bonne A7olonté, mais que la détresse financière paralyse abso-
lument.


Paid BLANC


N° 408.
M. DE LA BOULINIÈRE,Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 17 septembre 1896.


J'ai l'honneur d'envoyer, ci-joint, à Votre Excellence, le texte de la communica-
tion par laquelle Tewfik Pacha a notifié aux Représentants des Grandes Puissances
la nomination de Berovitch Pacha au poste de gouverneur général pour une période
de cinq ans, et précise que sa désignation avait reçu l'assentiment des Puissances.
Notre intention est de prendre acte par écrit de cette communication et de spéci-


fier que, si, vu les circonstances et la nécessité de se hâter, nous avons donné
verbalement notre assentiment à la nomination de Berovitch Pacha, il demeure en-
tendu que la désignation de ses successeurs devra, à l'avenir, être faite dans des con-
ditions analogues à celles qui accompagnent le choix par les Puissances et la Porte du
Gouverneurgénéral du Liban.


J. DE LA BOULINIÈRE.
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ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU L7 SEPTEMBRE 1896.


NOTE VERRALE adressée par TEWFIK PACHA
,
Ministre des affaires étrangères


de Turquie, aux Représentants des Grandes Puissancesà Constantinople.


Constantinople, le 17 septembre 1896.


Le soussigné, Ministre des Affaires étrangères de S. M. I. le Sidtan, a l'honneur
d'informerLL. EE. MM. les Ambassadeurs des. six Grandes Puissances que Georgi
Pacha Berovitch est, conformément à l'article icr de l'Arrangement intervenu derniè-
rement, nommé Gouverneur général du vilayet de l'île de Crète pour une période
de cinq ans.


('h TEWFIK.


N° 409.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 septembre 1896.


Conformément à l'invitation que MM. les Représentants des Puissances à Constan-
tinople leur ont fait parvenir par notre intermédiaire, les députés chrétiens ont
adressé une proclamation à la population crétoise pour l'inviter à rétablir Tordre
clans l'île.
J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence une traduction de ce docu-


ment.
Pard BLANC


ANNEXE À LA DÉPÊCHE POLITIQUE DE LA CANÉE DU 1 8 SEPTEMBRE 1896.


PROCLAMATION


AUX HABITANTS CHRÉTIENS DE L'ILE.


Par suite d'une entente amicale entre S. M. I. le Sultan et les Grandes Puissances,
les demandes soumises par les représentants de la population chrétienne ont été en
grande partie acceptées.
Le Règlement qui a été rédigé contient des dispositions sur l'administration, le


pouvoir législatif et les finances qui permettent à la Crète une vie politique à part et
un développement sans obstacle.
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L'extension des droits qui nous est accordée de la sorte et le pouvoir de statuer


librement sur nos propres affaires est de nature à nous inspirer de l'orgueil, mais en
même temps il nous impose des devoirs dont les principaux sont la loyauté, la mo-
dération et le respect des droits d'autrui.
Sans l'accomplissementde ces devoirs, ces droits et la liberté non seulement de-


viennent inutiles, mais ils peuvent occasionner de grands malheurs.
Les habitants chrétiens surtout qui forment la grande majorité de la population et


qui, au profit de tous les Cretois, ont sollicité et obtenu les concessions récentes,
doivent également donner les premiers le bon exemple. Du moment que leurs Repré-
sentants légitimes ont déclaré aux Grandes Puissances qu'ils acceptent le nouveau
Règlement, il est de notre devoir à npus tous de prêter notre concours aux autorités
pour son exécution. Véritable ennemi de la Patrie mériterait d'être considéré celui
qui, contre la volonté unanime, oserait continuer à troubler l'ordre public ou à mal-
traiter qui que ce soit, surtout des Musulmans que nous devons dorénavant considérer
comme frères. î
Nous aurons témoigné notre reconnaissance envers S. M. I. le Sultan et envers les


Grandes Puissances, en revenant immédiatement à l'ordre, en reprenant nos occupa-
tions pacifiques et en facilitant de notre mieux le retour des Musulmans à leurs vil-
lages. Les Musulmans à leur tour évacueraient également dans les villes les maisons
des Chrétiens qui ont été obligés de se réfugier hors de l'ile et que ceux-ci pour-
raient alors regagner leurs foyers.
Enfants de la même Patrie, appartenant à la même race, ayant également à gagner


ou à perdre au bonheur et au malheur du pays, chrétiens et musulmans, cessons dé-
sormais de nous ruiner et de nous entr'égorger. Jetons à l'oubli les maux récents en
faveur de l'intérêt général et, puisque nous avons les mêmes souffrances, aidons-nous
mutuellement pour guérir des plaies mutuelles. Que le travail pacifique soit désor-
mais la seule lutte que nous eussions à soutenir. C'est pour faciliter cette lutte paci-
fique et fructueuse que les récentes concessions ont été faites et c'est en y consacrant
toutes nos forces que nous pouvons témoigner notre reconnaissance envers S. M. I.
le Sultan et envers les GrandesPuissances bienfaitrices.


La Canée, 22 août 1896.
Signé : LES DÉPUTÉS CHRÉTIENS.


N° 410.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


18 septembre 1896.


Le Vali a reçu l'ordre de la Sublime Porte de s'entendre avec les Consuls pour
fixer le montant de la surtaxe douanière, la date de son application, le mode de
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contrôle consulaire. Bien que la demande des députés parle d'une surtaxe de 3 p. o/ô
et que ce chiffre paraisse raisonnable, je vous prie de me donner vos instructions
par le télégrapheau moins sur les deux premiers points.


Paul BLANC.


N° 411.


M. DE LA BOÙLINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires.étrangères.


Constantinople, le 21 septembre 1896.


J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de la note verbale collec-
tive par laquelle les Représentants des Grandes Puissances ont pris acte de la commu-
nication de la Porte relative à la nominationde BérovitchPacha commeVali de Crète.


J. DE LA BOÙLINIÈRE.


ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 2 1 SEPTEMBRE 1 896.


NOTE VERBALE collective remise à la Sublime Porte par les Représentants
des Grandes Puissances à Constantinople.


Constantinople, 21 septembre 1896.


Les soussignés, Représentants des Grandes Puissances, ont l'honneur d'accuser
réception de la communication par laquelle S. Exe. Tewfik Pacha, Ministre des
Affaires étrangères de S. M. I. le Sultan, leur a fait part de la nomination de Béro-
vitch Pacha comme Gouverneur général du vilayet de Crète pour cinq ans, dans les
conditions prévues par l'article 1e1' de l'Arrangement du 2 b août de cette année.
Ils prennent acte de cette décision à laquelle les Puissances avaient préalablement


donné leur assentiment, conformément aux termes de l'article 101' ci-dessus men-
tionné.


CALICE.


NELIDOW.


CURRIE.


SAURMA.


PANSA.


LA BOÙLINIÈRE.


JPD - Octobre 2018 I-277 © Gallica-BnF







_ 248 —


N° 412.


M. BLANC, Consul de France à-la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 22 septembre 1896.


J'ai l'honneur de transmettre ci-joint à Votre Excellence copie d'une lettre que
j'adresse à M. le Chargé d'affaires de la République française à Constantinople au
sujet du projet de surtaxe douanière en Crète.


Paul BLANC.


ANNEXE A LA LETTRE DU CONSUL DE FRANCE A LA CANEE,


EN DATE DU 2 2 SEPTEMBRE 1896.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. DE LA BOÙLINIÈRE ,
Chargé d'affaires de France à Constantinople.


La Canée, le 22 septembre 1896.


Vous avez bien voulu me faire savoir que les Représentants des Grandes Puis-
sances avaient fait parvenir à la Porte leur assentiment à l'établissement de la surtaxe
douanière dans les conditions prévues et qu'ils avaient prié la Porte de faire de même
sans retard et de faire savoir au Vali la date à partir de laquelle cette concession
devait être appliquée.
Je supposais donc que la Porte enverrait des instructions définitives au Vali sur


cette question et que tout avait été réglé à Constantinople. Mon étonnement a
été grand en apprenant que le Vali avait été simplement invité par la Porte à s'en-
tendre avec les Consuls. A la suite de cet ordre, Bérovitch Pacha me demanda, ainsi
qu'à mes autres collègues, de nous mettre d'accord sur le montant de la surtaxe, sur
la date de son application et sur le mode de contrôle qui devait être exercé par les
Consuls.
N'ayant reçu aucune indication sur ces différents points, j'ai dû répondre au Vali


que je devais solliciter vos directions.


,
J'ai reçu depuis lors vos instructions m'indiquant que la surtaxe est de 3 p. 0/0


en sus des droits d'importationet que la date de promulgationde l'Arrangement peut
être prise comme point de départ pour l'application de cette surtaxe. J'en ai commu-
niqué le contenu au Gouverneur général.


Paul BLANC.
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I\° 413.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAÛX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 25 septembre 1896.


La situation, loin de s'améliorer, me parait plus inquiétante et cela du fait des
Musulmans. Je ne sais ce qui se passe dans la tète des Beys et des principaux notables
musulmans, mais je constate qu'ils font preuve du plus grand mauvais vouloir et j'ai
bien peur qu'ils n'obéissent à un mot d'ordre et qu'ils n'écoutent certaines suggestions
leur venant de Constantinople.
Le fait est que, dans ces derniers temps, les Musulmans déclaraient qu'ils ne pour-


raient rentrer dans leurs villages à moins d'être accompagnés par des soldats. Les
Consuls se sont aussitôt, mis en mouvement pour décider les Chrétiens à ne faire au-
cune opposition à l'envoi de l'armée dans les provinces de l'intérieur. Ce n'a pas été
chose facile que d'amener les Chrétiens à laisser réoccuper militairement plusieurs de
leurs villages. Et pourtant, nous avons complètement réussi et les soldats sont aujour-
d'hui installés dans la plupart de leurs garnisons sans qu'il y ait eu un seul coup.de
fusil échangé. Cette occupation achevée, nous avons recommandé et fait recommander
aux Musulmans par nos Agents consulaires de se mettre en route. 11 y a quelques
jours, nous espérions que nos conseils seraient écoutés et, à Rethymo aussi bien qu'à
Candie, un certain nombre de Musulmans se déclaraientprêts à partir tandisque les
notables chrétiens leur promettaient, de leur côté, de faciliter leur installation.
Que s'est-il passé depuis? Nous l'ignorons. Aussi bien à la Canée qu'à Candie et à


Rethymo, les Musulmans déclarent aujourd'hui qu'ils ne peuvent partir et ils allèguent
pour justifier leur refus, le manque d'argent et la nécessité de procéder au préalable
à l'estimation des dommages qui leur ont été causés.


11 y a du vrai dans ce qu'ils disent et pour un grand nombre d'entre eux, qui sont
dénués de toutes ressources, il fallait s'attendre à un refus catégorique tout autant
que le Gouvernementne serait pas en état de leur fournir les moyens de recouvrir
leurs maisons incendiées. Je l'avais annoncé dans mes rapports précédents.
D'un autre côté, il eût été préférable que l'expertise des dégâts fût faite avant que


les gens aient pu réparer leurs maisons. Certaines personnes refusent de procéder à
ces réparations par crainte que, une fois le mal réparé, on ne leur alloue aucune
indemnité.
Mais il ne faut pas perdre de vue en même temps qu'il y a également bon nombre


de familles musulmanes qui ont des ressources suffisantes pour pouvoir se réinstaller
dans leurs propriétés.
Il ne faut pas oublier non plus qu'en 1889 les Musulmans, dont les villages avaient


été incendiés, sont rentrés chez eux avant qu'on ne réglât la question des indemnités.
Ce n'est que plusieurs mois après la réinstallationdes émigrés que les Commissions
d'expertise ont été installées et des secours distribués.
On ne peut donc s'expliquer aujourd'hui la résistance systématique et. générale


des Musulmans que par un mot d'ordre envoyé de Constantinople, et je me suis
laissé dire que Mahmoud DjellaleddinPacha recommanderait à ses coreligionnaires
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de rester massés autour des villes pour protester contre l'arrangement et établir qu'ils
n'ont aucune confiance dans le régime nouveau.
Il leur laisserait même espérer qu'en présence de cette manifestation, les Puis-


sances consentiraient à modifier les conditions faites aux Musulmans par le dernier
statut.
Quoi qu'il en soit, il est certain que le parti des beys musulmansretient, aujourd'hui


dans les Ailles ceux de leurs coreligionnairesqui seraient disposés à rentrer dans leurs
provinces et cela au risque de leur faire perdre complètement leurs récoltes et de les
ruiner à tout jamais.
Or, tout autant que nous aurons dans les villes une agglomérationde 80,000 Mu-


sulmans, on peut s'attendre à toutes sortes de désordres. Telle est la raison pour la-
quelle mes Collègues et moi recommençons à être inquiets, et nos appréhensions
méritent d'être prises au sérieux par nos Gouvernements.
Le seul moyen de réagir contre cette situation serait l'argent, et le Vali malheu-


reusement n'a pas un centime dans la caisse du Gouvernement. Il ne lui est donc pas
possible d'employer la force pour contraindre les Musulmans à retourner dans leurs
villages et, si cette situation se prolonge, sa position deviendra fort critique.


•
Il est donc bien à souhaiter que la question de l'emprunt reçoive une prompte


solution si l'on tient à éviter de nouvelles complicationsen Crète.
L'attitude des Commissaires impériaux est, elle-même, fort étrange. Leur cabinet


est le lieu de rendez-vousde tous les beys Musulmans et est devenu un véritable foyer
d'intrigues. A chaque instant, le Vali est interpellé par les Commissaires qui lui de-
mandent les raisons de telle ou telle mesure qu'il vient de prendre ou qui lui con-
seillent l'emploi de tel ou tel moyen plus maladroit l'un que l'autre. Il y a quelques
jours, Zihny Pacha insistait pour que le Gouverneur général envoyât des soldats
dans la province d'Apocorona, où il n'y a pas de Musulmans et où l'arrivée des
troupes aurait donné lieu à une reprise des hostilités. Bérovitch Pacha s'y est refusé,
mais il a dû avoir à ce sujet une longue altercation avec le Commissaire impérial et
il se demande ce que ce dernier a dû télégraphier ensuite à Yidiz.
D'un autre côté, la prolongation inexplicable du séjour des Commissaires inquiète


les chrétiens qui se demandent si l'on ne cherche pas tout simplement à ruiner la
position du Vali chrétien en le plaçant sous le contrôle d'un Musulman.
Il y aurait donc un intérêt majeur à ce que les Commissaires fussent rappelés au


plus tôt et à ce que le Gouverneur générai finit par avoir ses coudées franches.
Un nouveauMouchavir, IsmaïlBey, vient d'être nommé en remplacement de Has-


san Pacha. On dit le plus grand bien de ce fonctionnaire. Mais pourquoi faut-il que
la Porte s'entête à envoyer des fonctionnaires d'un grade supérieur à celui du Vali ?
Ne serait-il pas plus sage alors de donner un moment plus tôt le grade de vizir à
BérovitchPacha et d'écarter de la sorte toutes ces difficultés qui ont une réelle impor-
tance?
Je ne puis terminer ce rapport sans indiquer également l'intérêt qu'il y aurait à


ce que les Commissions spéciales qui doivent s'occuper de la réorganisationde la jus-
tice et de la gendarmerie soient constituées sans perte de temps. Il faut faire com-
prendre anx Cretois que le nouvel arrangement n'existe pas seulement sur le papier
et que l'on tiendra la main à ce que les dispositions du Statut soient respectées et
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mises en application. Du reste, il est nécessaire pour le rétablissement complet de
l'ordre et pour l'achèvement de la pacification du pays qu'une gendarmerie soit
formée dans le plus bref délai possible et crue les autorités puissent se réinstaller dans
les provincesnaguère insurgées. On peut bien envoyer provisoirement des soldats avec
les nouveauxfonctionnaires, mais ce ne saurait être qu'une mesure exceptionnelleet
transitoire.


Paul BLANC, X


N° 414.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, 25 septembre 1896.
Les Musulmans refusent de rentrer dans leurs villages, bien que les Chrétiens


aient laissé réoccuper par l'armée les positions de l'intérieur pour faciliter leur retour.
Le Vali, faute d'argent, ne peut les contraindre à partir. Cette situation inspire de
sérieuses appréhensions.
D'autre part, le rappel immédiat des Commissairesimpériaux serait nécessaire; ils


se prêtent à toutes les intrigues des Musulmans, et la prolongation inexplicable de
leur séjour inquiète les Chrétiens et entrave l'action du Vali.


Paul BLANC.


N° 415.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Ptépublique française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.
Thérapia, 26 septemhre 1896.


Veuillez communiquer à vos collègues les instructions suivantes que les Ambassa-
deurs adressent à leurs consuls :


« En ce qui concerne les dommages, les consuls s'entendront pour se faire repré-
senter par un délégué dans chacune des commissions chargées de procéder à leur
évaluation.


«
En ce qui concerne le contrôle de la perception et de l'emploi de la surtaxe, les


Consuls sont invités à se concerter et à donner leur avis aux Ambassadeurs sur le
meilleur moyen d'établir un contrôle suffisant sans ingérence dans les détails de l'Ad-
ministration douanière.


«
Ils examineront notamment s'il ne suffirait pas qu'un délégué de Consul vérifiât


périodiquementles comptes de la douane,le chiffre des droits perçus et des sommes
versées pour les indemnités. »
Vous devrez également communiquer à vos collègues les informations sui-


vantes :


Les Ambassadeursont décidé de demander la publication du texte français de l'Ar-
rangement qui leur a été communiqué officiellementpar la Porte et qu'ils considèrent
comme seul authentique.


32.
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Ils réclameront pour le Vali l'autorisation de contracter l'emprunt et de percevoir


la surtaxe.
Ils insisterontpour la constitutionimmédiate de la Commission d'organisation de


la gendarmerie, demandent la nomination des commissaires turcs et annoncent l'in-
tention de déléguer comme délégués européens plusieurs de leurs attachés mili-
taires.
Ils s'occuperont également de la Commission judiciaire.
Ils demanderont le rappel des Commissaires impériaux dont la présence affaiblit


l'autorité du Vali.
P. CAMBON.


W 416.
M. P. CAMBON, Ambassadeur rie la République française à Constantinople,


à M. HANOTAÛX,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 28 septembre 1.896.
L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie vient de me communiquer une note par


laquelle le premier drogman de son ambassade rend compte d'une démarche qu'il a
faite à la Sublime Porte au sujet de l'organisation de la Crète.
J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence copie de celte note.


P. CAMBON.


ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 28 SEPTEMBRE 1
896.


RAPPORT du premier drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie


auBaron DE CALICE , ambassadeur d'Autriche-Hongrieà Constantinople.


28 septembre 1896.


Suivant les instructionsque Votre Excellence m'avait données, j'ai appelé aujour-
d'hui l'attention de S. Exe. Tewfik Pacha sur les six points concernant, la Crète.
Le Ministre me répondit au sujet de l'emprunt que le Ministre des finances avait


voulu se charger de trouver un prêteur ou un groupe de préteurs. La Banque otto-
mane a refusé, mais sir Edgar Vincent s'est chargé d'en parler à M. Eustache Euge-
nidi en sa qualité de directeur de la Société de change et valeurs. Le Ministre est pé-
nétré de l'urgence de l'emprunt et partage l'avis qu'il faut laisser à Georgi Pacha le
soin de contracter l'emprunt. Aussi proposera-t-il de l'y autoriser. Quant à l'établis-
sement effectif de la surtaxe, Son Excellence a reconnu que cette mesure était égale-
ment urgente et même plus urgente que l'emprunt dont il sera la base. Si la surtaxe
n'est pas prélevée encore, c'est que la Porte attend que les Gouvernements qui ne
sont pas signataires de l'arrangement donnent également, leur consentement. Le Mi-
nistre enverra aujourd'hui même Youssouf Bey auprès de LL. EE. les Ministres res-
pectifs de ces Gouvernements pour solliciter leurs réponses.
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En ce qui concerne la formation de la Commission pour la réforme de la gendar-


merie
,
le Ministre a déjà été invité parle GrandVizir à demander auxGrandes Puis-


sances de nouveau des membres étrangers à cette Commission; seulement Tewfik
Pacha, avant de le faire, a demandé, à son tour, que des membres turcs fussent dé-
signés d'abord pour qu'il pût les nommer si lesGrandesPuissances voulaient les con-
naître.
De même pour la Commission judiciaire.
Les différences entre les textes français et turc parurent étonner Son Excellence,


qui ne saurait les attribuer qu'à la traduction grecque, attendu que la traduction
turque est absolument conforme à l'Arrangement. N'ayant sous la main ni l'un ni
l'autre, le Ministre se réserve de comparer les deux textes.
Pour ce qui est de Zihni Pacha, Son Excellence a demandé hier même au Grand


Vizir qu'il fût rappelé, attendu que sa présence dans l'île pouvait faire croire que la
question Cretoise n'est pas encore réglée.


N° 417.
M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 29 septembre 1896.


Vous avez bien voulu, par votre lettre du 17 de ce mois, me faire parvenir le texte
de la proposition dont vous avez, cru devoir donner lecture à la première séance de
la Commission consulaire récemment, instituée en Crète.
En vous remerciant de cet envoi, il m'est agréable de constater que cette propo-


sition, destinée à déterminer et à limiter le rôle de ladite Commission,conformément
aux instructions que je vous avais adressées à ce sujet, a réuni l'unanimité de vos
collègues.


G. HANOTAÛX.


IY 418.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


Thérapia, le 1er octobre 1896.


Je vous prie de communiquer à vos collègues les instructions suivantes des six
Ambassadeurs :


«
Les Consuls des Grandes Puissances devront étudier entre eux l'organisation du


a
contrôle de la perception et de l'emploi de la surtaxe et transmettre leur avis aux


«
Ambassadeurs.
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«
Le contrôle mie fois organisé, le Consul de Grèce et les autres Consuls qui en


«
feront la demande pourront, être invités à assister aux réunions où seront traitées


«
les questions relatives à la surtaxe. Ils participeront à la nomination des Délégués


« et à l'établissement de toute mesure de surveillance.
«Pour l'évaluation des dommages, les Consuls des Grandes Puissances pourront,


«
dès à présent, faire participer à la désignation des Délégués les Consuls dont les


«
nationaux ont des réclamations à présenter.
«En aucun cas, la présidence des réunions consulaires n'appartiendra à un Consul


« autre qu'un de ceux des Grandes Puissances. »
P. CAMBON.


Y 419.
M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul généra.1 de France à la Canée.


Paris, le icr octobre 1896.


Je vous prie de me renseigner sur les conditions de l'emprunt.
Sous cruelle forme l'Assemblée Cretoise a-t-elle autorisé le Vali à contracter l'em-


prunt? Celui-ci a-t-il reçu pleins pouvoirs pour traiter des conditions de l'émis-
sion ?
Y a-t-il un terme fixé pour l'amortissement? Dans quelles conditions la taxe


douanière est-elle hypothéquée? La totalité des deux surtaxes est-elle affectée?.
T a-t-il des redevances à payer à la Turquie ? D'une manière générale, comment le
budget crétois se solde-t-il ?


G. HANOTAÛX.


Y 420.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 1" octobre 1896.


M. l'Ambassadeur de la République à Constantinople m'a fait savoir que MM. les
Représentants des Puissances invitaient leurs Consuls à étudier entre eux l'organisa-
tion d'un contrôle de la perception et de l'emploi de la surtaxe et à transmettre leur
avis aux Ambassades.
Pour répondre à cette invitation, les Consuls des Grandes Puissances se sont réunis,


cet après-midi, au Consulat d'Angleterre, et j'ai proposé à mes collègues de soumettre
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à nos Ambassades le projet de contrôle suivant qui a eu la bonne fortune d'être ac-
cepté par eux.


Contrôle de la perception. — Pour des raisons d'économie, le soin d'encaisser les
revenus de la surtaxe de 3 p. o/o sera confié aux autorités douanières. Celles-ci de-
vront tenir trois registres spéciaux :


a) Carnet à souche des reçus qui seront délivrés aux négociants importateurs;
b) Journal tenu par le caissier;
c) Registre tenu par le premier secrétaire de la comptabilité où seront inscrites les


sommes encaissées par la Douane et celles versées à la caisse du Gouvernement gé-
néral.
Ces trois registres seront paraphés par le délégué consulaire qui sera désigné à cet


effet.
Ce Délégué procédera chaque semaine à la vérification de ces registres qui seront


toujours tenus à sa disposition. Il pourra, au besoin, procéder à des vérifications sup-
plémentaires.
Les sommes provenant de la surtaxe qui auront été encaissées par la Douane


seront, versées chaque quinze jours à la caisse du Gouvernement, général qui
devra en délivrer quittance. Ces quittances seront prisés sur un carnet à souche
dont les feuilles détachées seront remises à l'Administration des douanes pour sa
décharge.
Il résulte de cet ensemble de mesures que le Délégué consulaire n'aura pas à s'in-


gérer dans les affaires intérieures de la Douane puisque la comptabilité relative à la
perception de la surtaxe sera une comptabilité spéciale tenue sur les carnets et re-
gistres qui lui sont affectés.
D'un autre côté, notre Délégué pourra exercer utilement son contrôle puisqu'il


pourra se faire présenter à toute réquisition deux carnets à souche, un journal de
caisse et un registre de comptabilité qui seront tenus chacun par un employé diffé-
rent et qui devront balancer entre eux. Il pourra donc suivre semaine par semaine les
encaissements des produits de la surtaxe faits par la Douane et les versements faits
par la Douane à la caisse du Gouvernement général.
Ce mode de contrôle me parait suffisant et ne laisse guère de place à la fraude.


Contrôle de l'emploi des sommes. — Le soin de centraliser les sommes produites
par la surtaxe et de payer les indemnités est confié également, pour raison d'écono-
mie, à l'administration de la Caisse du Gouvernement général.
Les revenus de la surtaxe formeront une caisse spéciale et des registres spéciaux


seront tenus par les employés de la comptabilité. Ces registres, qui devront être tous
paraphés par le Délégué consulaire, seront au nombre de trois :


a) Registre à souche des quittances qui seront délivrées à l'administration des
Douanes comme décharge de ces versements;
b) Registre de comptabilité où seront inscrits toutes les sommes reçues et les


payements effectués ;
c) Carnet de bons.
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Ce carnet à souche contiendra les bons qui seront détachés et délivrés à chaque


intéressé une fois que les commissions d'évaluation auront terminé leurs travaux et
établi le tableau définitif des indemnitésfixées par elle.
Ces bons seront signés par le Vali et un Consul et ils indiqueront, en toutes lettres,


le montant de la somme totale attribuée au porteur.
Comme les indemnités seront payées par acomptes successifs, les détenteurs des


bons les présenteront, après chaque publication officielle annonçant le payement
d'un acompte, à la Caisse du Gouvernement qui inscrira au dos de ces bons les
payements faits par elle.
Les parties prenantes signeront leurs reçus sur la souche même des bons qui res-


tera entre les mains du caissier du Gouvernement.
Ces registres et carnets seront vérifiés chaque semaine par le Délégué consulaire.


Sachant par le premier carnet les sommes versées à la caisse spéciale des revenus de
la surtaxe par l'administration des Douanes, pouvant contrôler par la comparaison
entre le registre de comptabilité et le carnet des bons sur la souche duquel seront
inscrits les acomptes payés aux intéressés, les sommes réellement dépensées, il
n'aura qu'à vérifier ce qui se trouve en caisse pour s'assurer de la régularité des opé-
rations.
Rien de vexatoire, par conséquent, dans ce mode de contrôle qui sera, en même


temps, largement suffisant.
Le Gouverneur général l'a si bien compris qu'étant arrivé au Consulat d'Angle-


terre au moment où mes collègues venaient d'approuver ce projet il s'est empressé
de déclarer qu'il lui accordait également son approbation et qu'il allait préparer des
règlements permettant d'appliquer sans difficulté ce mode de contrôle.
Nous lui avons alors fait observer qu'il ne s'agissait que d'un projet que nous de-


vions soumettre à l'approbation de nos Ambassades. H nous a répliqué qu'il allait,
pour éviter toute perte de temps, préparer les règlements nécessaires et qu'il les mo-
difierait plus tard si les Ambassades apportaient des changements à ce projet.
Il nous a demandé, en outre, d'accepter que des indemnitésfort discrètes soient


accordées aux employés des.Douanes et de la Caisse pour le travail supplémentaire
qui leur serait imposé. Nous y avons consenti.
De son côté, le Vali a accepté qu'une indemnité perçue sur les revenus de la sur-


taxe serait accordée, pour chaque vacation, au Délégué consulaire. Celui-ci sera cer-
tainement un négociant ou comptable appartenant à une colonie étrangère et il est
juste de le rémunérer pour le temps qu'il consacrera à ce service spécial.
Bérovitch Pacha a également admis que les Délégués consulaires dans les commis-


sions d'évaluation recevraient une indemnité égale à celle des autres membres de la
Commission désignés par le Gouvernement général.
Tel est, Monsieur le Ministre, le projet de contrôle que j'ai l'honneur de soumettre


à l'approbation de M. l'Ambassadeur de la République à Constantinople.


Paul BLANC


JPD - Octobre 2018 I-286 © Gallica-BnF







— 257 —


Y 421.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


La Canée, 2 octobre 1896.


La Sublime Porte a autorisé le Vali à contracter un emprunt, mais les conditions
doivent en être soumises à la sanction du Gouvernement turc.
Demain les Commissaires impériaux quitteront la Canée.
La situation demeure la même dans le pays. Les Musulmans ne veulent toujours


pas retourner dans leurs villages et un grand nombre de familles ne peuvent rentrer
en Crète, les Musulmans occupant leurs maisons.


Paul BLANC.


Y 422.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, 2 octobre 1896.


La population commence à témoignerde l'inquiétude, elle craint que les réformes
ne soient pas mises à exécution; une réunion a eu lieu déjà à Apocorona et on pro-
page cette idée. Le Vali a télégraphié à la Porte pour lui signaler ce nouveau danger;
et il attire l'attention du Corps consulaire sur la nécessité de hâter la formation des
commissions pour la réorganisation de la gendarmerie et de la justice. Il vient de s'a-
dresser à la Dette publique ottomane pour lui demander de faire l'emprunt ou au
moins l'avance de 26,000 livres turques.


Paul BLANC.


Y 423.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 octobre 1896.


Nous continuons à nous débattre au milieu de difficultés journalières et cela faute
d'argent. Les musulmans n'ont pas bougé et restent dans les villes, empêchant ainsi


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire de Crète. 33


JPD - Octobre 2018 I-287 © Gallica-BnF







— 258 —
le retour de Grèce d'un grand nombre de chrétiens dont ils occupent les maisons.
Cette situation déplorable favorise la continuation de certains désordres, surtout
d'actes de pillage et de destruction, et nous devons intervenir à chaque instant pour
empêcher la propagation du mal. Malgré leurs promesses, les, musulmans se re-
tranchent toujours, pour différer leur départ, derrière l'impossibilité de se mettre
en route tout autant que le Gouvernement ne leur aura pas fourni les premières
ressources.
H serait bien malheureux de voir échouer au dernier moment et faute d'une


avance pécuniaire relativement faible, puisqu'il ne s'agit que de 20 ou 26,000 livres
le travail de pacification auquel nous avons consacré tous nos efforts.
Le Vali a reçu l'autorisation de contracter l'emprunt, mais il doit en soumettreles


conditions à la sanction de la Porte. Il faudra toujours un certain temps pour que
cette opération puisse être conclue et, en attendant, les événementsmarchent et la
rentrée des musulmans deviendra chose de plus en plus difficile. Une offre a déjà été
faite au Vali au nom d'un syndicat de banquiers d'Alexandrie. On attend une réponse
ferme aujourd'hui ou demain.
Les commissaires Impériaux ont reçu ordre de rentrer à Constantinople après


avoir fait signer par les musulmans et les chrétiens une adresse de remerciement au
Sultan.


Paul BLANC.


Y 424.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 octobre 1896.


Les députés chrétiens ont remis au Vaii une déclaration "votée par eux l'autorisant
à contracter un emprunt de 100,000 livres turques.
Le Vali a des pleins pouvoirs pour traiter mais il doit soumettre les conditions à


l'approbation du Sultan.
Aucun terme n'est fixé pour l'amortissement, mais on calcule qu'avec les revenus


affectés au service de l'intérêt et de l'amortissement, l'emprunt sera libéré au plus tard
en 6 ans.
La surtaxe douanière de 3 p. 100 n'est pas actuellement hypothéquée. Elle sera


consacrée exclusivement au service de l'emprunt.
Les deux surtaxes y sont affectées. Elles donneront un minimum annuel de


2 5,ooo livres turques.
Il n'y a aucune redevance à payer à la Turquie. Le budget crétois se solde


presque toujours par des déficits. Mais il s'agissait là d'une manoeuvre politique qui,
depuis le nouvel arrangement, n'aura plus sa raison d'être et qui est étrangère à la
question de l'emprunt puisque des revenus spéciaux le garantissent.


Paul BLANC
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N° 425.
.1


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 octobre 1896.


Le Gouverneur général vient de me transmettre une traduction faite au Conak,
d'un nouveau règlement concernant la perception de la surtaxe douanière.
J'ai l'honneur de communiquer ci-joint ce document à Votre Excellence.


Paul BLANC.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE LA CANÉE DU 3 OCTOBRE 1896.


RÈGLEMENT pour l'application de la surtaxe de 3 p. 100
sur les marchandises importées en Crète.


ARTICLE PREMIER.


A la surtaxe de 3 p. 100 sont soumises toutes les marchandisesqui sont importées
en Crète de l'étranger et des autres provincesde l'Empire Ottoman, sans excepter les
marchandises qui ont été soumises aux droits de douane dans les autres ports de
l'Empire et celles qui, bien qu'exemptes de droits de douane, sont destinées à la con-
sommation locale.
Dans ces marchandises sont compris les tumbekis qui sont importés par la société


des Tombacs, parce que l'imposition sur cet article est prévue par la Convention
conclue avec cette société.


ART. 2.


Sont exempts de la surtaxe de 3 p. 100, le tabac qui est importé en Crète, pen-
dant tout le temps qu'il sera soumis à la surtaxe de 5 3 paras qui a été imposée sur
chaque kilogramme.
Sont également exemptes de la surtaxe de 3 p. 100 les marchandises de


toute espèce qui sont transportées d'une à l'autre partie de l'île, ainsi que les mar-
chandises qui arrivent en Crète ou sont chargées d'un bateau à un autre pour être ex-
pédiées hors de l'île, ou, débarquées aux Douanes, sont envoyées plus tard hors de
l'île avant d'être transportées dans les dépôts des commerçants.En ce qui concerne les
futailles, la surtaxe est appliquée seulement pour celles qui sont importées pour la
première fois dans l'île neuves, soit de l'étranger, soit de la Turquie. Sont exemptes
de la surtaxe celles qui ont été exportées de l'île, employéesdéjà et retournées après,
et celles qui ne passent dans l'île qu'en transit.


33.


JPD - Octobre 2018 I-289 © Gallica-BnF







— 260 —


Comment la surtaxe est payée.


ART. 3.


La surtaxe de 3 p. îoo sera payée toujours en argent selon le tarif douanier des
monnaies; elle sera calculée sur la valeur des articles taxés. La valeur de ces articles
sera fixée sur la base de l'évaluation 'faite à la douane pour les marchandises im-
portées.


ART. 4-


Si le commerçant croit que l'estimation est erronée et faite à son désavantage, il
pourra, après dépôt d'une provision préalable, demander qu'une expertise soit faite
par deux experts nommés, l'un par la douane et l'autre par le commerçant plaignant.
En cas de divergences d'opinions, un autre expert sera nommé par tirage au sort,
parmi deux experts proposés par toutes les deux parties. Dans le cas où la réclama-
tion du négociant aura été établie ne pas être justifiée, il supportera les frais d'ex-
pertise.


ART. 5.


Le service de la perception de cette surtaxe est confié aux autorités douanières,
de la manière suivante. En ce qui concerne les marchandises dont les droits de
douane sont payés en Crète, seront en vigueur pour la surtaxe de 3 p. îoo la même
vérification et le même enregistrement et estimation des marchandises qui se fait par
les employés compétents de la douane.
Après l'enregistrement de l'estimation qui sont insérés dans les livres ordinaires,


appelés Mumbessir Tefteri, l'employé compétent de la comptabilité de la douane fai-
sant les enregistrements des droits cle douane dans le livre journalier, procédera en
même temps aux enregistrements relatifs de la surtaxe de 3 p. i oo dans un livre par-
ticulier pour cette surtaxe qui sera paraphé par le Délégué consulaire.
Le caissier de la douane étant appelé à percevoir les droits de douane, procédera


en même temps à la perception des droits de la surtaxe de 3 p. 100 ayant soin
d'inscrire ces derniers droits dans un registre spécial paraphé par le Délégué consu-
laire dans la caisse de la douane sous un titre particulier.
Les reçus en double du payement de cette surtaxe seront séparés des reçus de la


douane et ils seront tenus par l'employé compétent qui délivre les reçus de la douane.
Ces reçus seront établis sur un livre à souche paraphé par le Délégué consulaire.
En ce qui concerne les marchandises qui arrivent avec des Teskerés et qui ont


payé les droits de douane dans d'autres ports de l'Empire ottoman, leur vérification
et leur enregistrement seront faits dans les livres spéciaux établis pour la perception
de la surtaxe et paraphés comme il est dit plus haut par le Délégué consulaire, et les
formalités nécessaires d'estimation, d'enregistrement, des reçus en double, seront
remplis dans le livre du jour et dans la caisse par les mêmes employés ci-dessusmen-
tionnés ainsi que cela se pratique pour les marchandises qui sont importées sans
avoir acquitté ailleurs les droits de douane.
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ART. 6.


Les employés de la douane qui participent à ce service sont soumis vis-à-vis du
Gouvernement général en ce qui concerne cette surtaxe aux mêmes engagements et
aux mêmes responsabilités qu'ils portent pour le service en général de la douane, et
ils sont soumis pour toute contravention de leurs nouvelles fonctions aux peines
prévues par les règlements douaniers. Particulièrement les employés pour l'enregis-
trement Mambessir,les estimateurs, les rechercheurs et les peseurs doivent, sous peine
de destitution du service en général des douanes, ne pas montrer de la partialité dans
l'exercice de leurs fonctions, soit à l'avantage, soit au désavantage des contribuables.
Es doivent tenir au courant des actes du jour les livres relatifs de cette surtaxe et


fermer chaque soir les comptes, ainsi que cela se pratique dans le service en général
de la douane.
La comptabilité générale de ce service est confiée au premier secrétairede la comp-


tabilité de la douane centrale, qui doit à la fin de chaque mois soumettre un état
complet et régulier avec les éclaircissements relatifs et d'autres tableaux et pièces.


Subsides qui seront donnés aux employés de la Douane qui parlicipeivnl à ce service.


ART. 7.


Les employés qui participeront à ce service seront les secrétaires de la comptabi-
lité, les comptables, les estimateurs, les caissiers, les rechercheurs


«
Araïdji », les gar-


diens sur le débarcadère, les peseurs et les gardiens de la Douane, auxquels un
subside sur cette surtaxe sera accordé, conformément au tableau qui sera publié
ultérieurement.


Contrôle du service de cette surtaxe.


ART. 8.


En dehors de la surveillance que le Gouvernement général exercera par des em-
ployés compétents à chaque moment sur la perception et le fonctionnement en géné-
ral de cette surtaxe, un inspecteur compétent procédera à la vérification voulue sur
les recettes et sur les comptes du service de cette surtaxe.


ART. 9.


A la suite d'une entente intervenue entre le Gouvernement général et MM. les
Consulsdes Grandes Puissances,un Délégué consulaire chargé de contrôler la percep-
tion et l'emploi de la surtaxe sera désigné dans chaque port de l'île par les Consuls
établis en Crète. Les registres et autres comptes relatifs à la perception et l'emploi de
la surtaxe devront être tenus à sa disposition.
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ART. 10.


Les recettes de la surtaxe seront versées chaque quinze jours à la Caisse générale
du Gouvernement, qui en délivrera quittance.


Y 426.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 9 octobre 1896.


A la Canée, où le Gouverneurgénéral a pu disposer d'une petite somme d'argent,
quelques familles musulmanes se sont mises en route pour gagner leurs villages
proches de notre ville. Il ne s'agit malheureusement que d'un très petit nombre de
familles, et la situation reste la même à Rethymo et à Candie.
Cette dernière ville nous donne les plus grandes inquiétudes. Elle renferme envi-


ron 30,000 musulmans émigrés, et il y aura un gros effort à faire pour désagréger
cette masse toujours menaçante.
Pour cela, il faut de l'argent et il en faut à brève échéance. La récolte des olives a


déjà commencé dans plusieurs provinces de l'île. Si les musulmans n'arrivent pas à
temps pour recueillir leur récolte, elle sera fatalement pillée par les chrétiens.
Complètement ruinés, les musulmans resteront massés autour des villes et les


désordres recommenceront.
Je ne saturais trop insister sur cette situation qui me cause les plus vives appréhen-


sions, car il ne faut pas se dissimuler que les partisans du désordre n'ont pas complè-
tement abdiqué.
Les musulmans candiotes ont, la semaine dernière, incendié quatre villages chré-


tiens, profané le cimetière orthodoxe de Candie, violé 67 tombes, brisé tout autant
de croix. Des représailles sont inévitables.Or cette situation ne prendra fin crue quand
musulmans et chrétiens auront dû rentrer dans leurs villages.
Il y aurait un intérêt majeur à hâter la formation des Commissions de réorganisa-


tion de la gendarmerie et de la justice.
Le pays témoigne, en effet, d'une certaine inquiétude et craint que ces réformes


restent«à l'état de lettre morte.
En Crète, l'incertitude est toujours mauvaise conseillère. En outre, la marche de


la justice est complètement suspendue. Le rétablissement de la Convention de Halépa
ne permet plus de considérer les tribunaux, formés d'après la législation mise en
vigueur par Mahmoud-Pacha, comme régulièrement constitués. Procéder à une ré-
forme faite conformémentauxprescriptionsdu pacte de Halépa, alors que la Commis-
sion de réorganisation de la justice détruira certainement tout ce qui existe et procé-
dera à une réorganisationcomplète, serait un travail inutile.
Les tribunaux chôment donc. Mais il y a déjà des plaintes, et il serait prudent de


ne pas prolonger outre mesure cet état provisoire.
Paul BLANC.
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N° 427.
M. P- CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée.


Thérapia, le 12 octobre 1896.
Je vous prie de communiquerà vos Collègues le télégramme suivant :
«Le projet de contrôle consulaire pour la perception de la surtaxe de 3 p. 100


proposé dans les rapports adressés par les Consuls à leurs Ambassades à la date du
ier octobre est approuvé par les Ambassadeurs.


«
Les délégués des Consuls pour l'évaluation des dommages devront donc attirer


l'attention des membres des Commissions sur les inconvénients des demandes trop
élevées et faire comprendre que le payement des indemnités qui dépasseraient le pro-
duit de la surtaxe ne serait pas garanti, cette surtaxe dont il ne faut pas du reste
s'exagérer le produit, n'étant consentie que pour dix ans au maximum. »


P. CAMBON.


Y 428.


NOTEVERBALE de la Sublime. Porte à l'Ambassade de France à Constantinople.


Le i5 octobre 1896.
Le Ministère des Affaires étrangères a l'honneur d'informer rAnibassade de France


que Tewfik-Bey, commandant de la gendarmerie du vilayet d'Aïdin et Moustapha
Effendi, chef du bataillon de gendarmerie deRodosto, ont été désignés comme délé-
gués du Département impérial de la Guerre à la Commission chargée, aux termes du
paragraphe 9 de l'arrangement, de la réorganisation de la gendarmerie de Crète.


Y 429.
M. HANOTAÛX


,
Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 23 octobre 1896.


H semble résulter de vos informations que le Vali a été régulièrement autorisé à
la fois par la Porte et par l'Assemblée Cretoise à contracter un emprunt de
100,000 livres turques, sous la seule réserve qu'il en devrait soumettre les condi-
tions à l'approbation du Sultan.
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En vue de la conclusion probable de l'opération financière dont il s'agit, il me se-


rait nécessaire d'avoir d'urgence la confirmation de ces renseignements.
Veuillez me fournir également les indications qui seraient propres à mettre hors


de doute les pouvoirs du Vali en ce qui concerne l'emprunt en question.


G. HANOTAÛX.


Y 430.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2/1 octobre 1896.


Le Vali est si bien autorisé à contracter l'emprunt, qu'une maison anglaise de
Londres ayant fait dernièrementdes propositions dans ce sens, une décision du Con-
seil d'administration crétois autorise le Vali à conclure dans les conditions indiquées
qui étaient 5 p. 100 d'intérêt, demi p. 100 de courtage et 2 p. 100 de commission
pour la premère année.
L'affaire est toujours en suspens, la réponse définitive de Londres n'étant pas


encore arrivée.
Paui BLANC


Y 431.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


^ Péra, le 37 octobre 1896.


Les affaires de Crète et les détails de l'application du nouveau règlement ont fait
l'objet de plusieurs réunions des Représentants des Grandes Puissances.
En ce qui concerne le rôle de la Commission consulaire, M. Blanc a fait connaître


au Département, par sa lettre du 17 septembre, le sens de la déclaration qu'il avait
jugé opportun de faire au début des séances de cette Commission pour bien en pré-
ciser et en limiter le mandat suivant les vues expriméesà plusieurs reprises parVotre
Excellence. Elle a vu comment cette déclaration a été approuvéepar tous les Consuls
des Grandes Puissances. Sur ce point, il n'y a donc plus aucune difficulté, et ils ont
pleinement répondu à votre désir.
Quant à la surtaxe de 3 p. 100 consentie par les Grandes Puissances, c'est sur l'in-


vitation et lès indications des Ambassades que les Consuls, par l'organe de M. Blanc,
ont élaboré le projet de contrôle consulaire de sa perception et de son emploi. Ce
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projet a été examiné par les Représentants des Grandes Puissances et approuvé par


,
eux le 12 de ce mois. Les dispositions ainsi arrêtées leur ont paru les plus propres à
assurer, sans ingérance excessive dans les affaires extérieures de la Douane, la rentrée
régulière dans la caisse du Gouvernement, des sommes destinées à la réparation des
dommages subis pendant les troubles.
Nous avons en même temps fixé, pour éviter toute difficulté de la part des Con-


suls des autres Puissances, le rôle, dans le contrôle de la surtaxe, de ceux dont les
nationaux auraient des demandesd'indemnités à faire valoir.
Ceux qui en feront la demande pourront être invités à assister aux réunions de la


Commission consulaire de contrôle où seront traitées les questions relatives à la sur-
taxe. Ils participeront à la nomination des Délégués chargés d'évaluer les dommages
et de contrôler la perception et l'emploi de la surtaxe.
Les différences entre les textes français, grec et turc de l'arrangement crétois ont


fait, le 28 septembre dernier, de la part des Ambassadeurs, l'objet d'observations à
la Porte.
Nous avons déclaré crue le seul texte valable à nos yeux était le texte français, sur


lequel le Ministre des Affaires étrangères du Sultan et les Représentants des Grandes
Puissances avaient apposé leurs signatures, le 25 août dernier, et qu'en cas de doute
sur l'interprétation du nouveau Statut, ce texte seul ferait foi. Aucune difficulté ne
pourra donc résulter de ces divergences dans les traductions.
D'une façon générale, j'ai approuvé les conclusions formulées par notre Consul


général à la Canée dans sa lettre du 10 septembre dernier, au sujet de l'exécution de
l'arrangement crétois.
On ne peut, dès à présent, fixer rigoureusement l'interprétation définitive de


chaque article. Ce sera précisément le rôle de la Commission consulaire de contrôle
de s'inspirer des circonstances et de proposer aux Représentants des Grandes Puis-
sances les solutions les plus convenables. Il ne saurait, toutefois, s'élever aucun cloute
sur l'interprétation de l'article 5. La question de principe qu'il engage a été nette-
ment tranchée par les Ambassadeurs dans le sens indiqué par M. Blanc dans son
rapport du 10 septembre.
Dès le 1 1 septembre, M. de la Boùlinière, à la suite d'une réunion des chefs de


mission, télégraphiait à M. Blanc que les Ambassadeurs n'avaientjamais eu en vue
d'appliquer l'article 5 à la composition du Conseil administratif.
De la question de l'emprunt, je n'ai rien à dire à Votre Excellence.
Tout le inonde est d'accord pour affirmer l'urgence qu'il y a, pour la pacification


de la Crète, à contracter l'emprunt prévu; mais personne ne veut lui prêter de l'argent
dans les circonstances que traverse actuellement l'Empire ottoman. Le Vali s'est, en
dernier ressort, adressé à la Dette Publique, la priant de faire l'emploi ou, au moins,
de lui procurer une avance de 2 5,ooo livres.
D'une conversation privée avec Sir Vincent Caillard, Président de la Dette, je dois


conclure qu'il ne se prêterait à cette demande qu'à la condition d'obtenir pour la
Dette l'administration directe des revenus affectés à la garantie de l'emprunt.
D'autre part, la Porte a fini par nous informer de la désignation de ses délégués à


la Commission mixte de réorganisation de la gendarmerie. Ce sont deux officiers de
la gendarmerie inconnus et complètement ignorants d'aucune langue européenne.
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Nous avons fait observer à la Porte que la présence de ces officiers ne serait d'au-


cune utilité dans la Commission et qu'il importait d'y envoyer des représentants de
la Porte d'un grade plus élevé et d'une instruction plus complète.
Nous n'avons pas encore reçu de réponse à cette communication.
En attendant, nous avons chargénos attachés militaires d'étudierentre eux un plan


d'organisation.Es ont tenu déjà plusieurs réunions et nous ne les enverrons en Crète
avec les commissaires ottomans que quand ils auront rédigé un projet d'ensemble.
Le Sultan n'a pas encore consenti à désigner les commissaires ottomans pour la


réorganisation judiciaire, dont l'urgence est cependant évidente. Pour gagner du
temps, nous avons chargé nos Consuls à Constantinople d'élaborer le programme du
travail de la future Commission mixte et c'est M. Gazay, dont la compétence est re-
connue de tous, qui parait appelé à en être l'inspirateur et le rédacteur.


Y 432.


M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée.


Paris, le 28 octobre 1896.


Veuillez aviser sans retard Bérovitch Pacha que la Banque de Paris et des Pays-
Bas est prête à traiter avec le Vali pour l'émission de l'emprunt de 100,000 livres
au taux de 5 1/2 0/0 d'intérêt. Je m'en remets à votre tact du soin d'amener le Gou-
verneur général à accepter ces conditions,manifestement avantageuses pour la Crète.


G. HANOTAÛX.


Y 433.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères.


La Ganée, le 3o octobre 1896.


Le Conseil général administratif a autorisé le Vali à négocier l'emprunt avec la
Banque de Paris et des Pays-Bas. Il télégraphie aujourd'hui à cette Banque pour de-
mander l'envoi d'un fondé de pouvoirs chargé de rédiger et de signer le contrat dé-
finitif. L'argent serait versé après signature du contrat. La situation exige qu'il y ait
le moins de temps perdu possible.


Paul BLANC.
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Y 434.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAÛX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le ier novembre 1896.


Pour compléter les renseignementsfinanciers crue j'ai déjà transmis auDépartement,
je crois devoir ajouter que la surtaxe douanière à elle seule a donné pendant le mois
de septembre 1,377 livres turques. On peut donc considérer comme certain que les
deux surtaxes donneront un minimum de 2 5,ooo livres turques. C'est du reste ce
qu'assure le Vali.


Paul BLANC.


Y 435.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. P. CAMBON


,
Ambassadeurde la République française à Constan-


tinople.
La Ganée, le 2 novembre 1896.


Le chômage des tribunaux continue et la population se plaint.
LesConseils administratifs chrétiens veulent que les nouveaux juges soient nommés


d'après la convention de Halépa, tandis que les Conseils musulmans prétendent qu'on
ne peut rien changer aux tribunaux existants avant la décision de la Commission de
réorganisation judiciaire.
Berovitch-Pacha a demandé des instructions à la Sublime Porte.


Paul BLANC


Y 436.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAÛX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 novembre 1896.


Le Gouverneur général vient de publier le règlement concernant la formation et
le fonctionnement des Commissions des indemnités.


34.
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La publication de ce règlement a éprouvé de longs retards par suite de l'attitude


prise, dans cette question, par le Conseil général administratif.
Il avait été en effet convenu, dès le principe, entre le Vali et les Consuls des


Grandes Puissances que le fonctionnement de ces Commissions serait simplifié autant
que possible. Le choix et le nombre des membres avait été arrêté entre nous et nous
avions confié aune Commission supérieure, siégeant à la Canée, comprenant égale-
ment un. Délégué consulaire, le soin de connaître, en dernier ressort, des réclama-
tions qui pourraient être portées contre les décisions de ces Commissions. Pour di-
minuer le nombre de ces réclamations et encourager les gens à ne pas soulever de
difficultés inutiles, nous avions décidé que les frais des contre-expertises ordonnées
par la Commission supérieure sur la requête d'une partie qui se croirait lésée se-
raient supportés par le plaignant, dans le cas où sa réclamation ne serait pas reconnue
bien fondée. En outre, tout protestataire perdait le droit de toucher des acomptes
jusqu'au-moment où la Commission supérieure se serait prononcée sur sa réclama-
tion. Notre désir, comme je l'indique plus haut, était de simplifier la procédure et
de permettre aux Commissions d'achever rapidementleur traA^ail. H y a, en effet, des
infortunes qui ont besoin d'être soulagées sans perte de temps et nous comptions sur
l'influence de ce travail de pacification pour favoriser la rentrée des Musulmans dans
leurs villages. Ce projet fut soumis par le Vali au Conseil général administratif et il
lui fut renvoyé, après de longues discussions, tellement transformé que l'on com-
prenait immédiatement que le but des Conseillers administratifs avait été purement
et simplement de détruirenotre oeuvre. Dans le règlement élaboré par les Conseillers
administratifs on maintenait, parce qu'il était difficile de faire autrement, les Com-
missions auxquelles étaient adjoints les Délégués consulaires. Mais on supprimait la
Commission supérieure et l'on soumettait l'approbation et la revision des décisionsde
ces Commissions en premier lieu au Conseil général administratif, puis au Tribunal
de première instance et finalement à la Cour d'appel. De la présence d'un délégué
consulaire dans le Conseil général administratifil n'était même pas fait mention. On
indiquait simplement qu'il pourrait y avoir un assesseur consulaireparmi les juges du
Tribunal de première instance et les Conseillers de la Cour d'appel; mais on avait
soin d'ajouter que ces tribunaux pourraient se prononcer, en l'absence de cet asses-
seur consulaire, même clans le cas où il s'agirait d'intérêts étrangers. Il semblait que
l'on voulait profiter de cette occasion pour considérerer comme lettre morte la ré-
serve faite parles Représentants des Puissances en ce qui concerne le maintien des
capitulations.
Puis, pour compliquer la question, on avait mentionné que les tribunaux accep-


teraient tous les moyens de preuves admis par le Code de procédure civile.
Il est certain que, dans de semblables conditions, le contrôle consulaire devenait


illusoire; que les malheureuses victimes des derniers événements auraient été con-
traintes à se soumettre, pour obtenir le moindre règlement à une procédure aussi
longue que compliquée et qu'une bonne partie des revenus de la surtaxe, au lieu
d'être consacrée au soulagement des infortunes aurait passé dans la poche des avo-
cats grecs.
Le Consul général de Grèce encourageait cette conduite des conseillers généraux


administratifs, et, ayant appris dans la suite que le Vali était décidé à passer outre
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et à briser cette résistance, il nous avait indiqué, dans une conversation privée qu'il
ne croyait pas que le Gouverneur général eût le droit de trancher seul cette ques-
tion.
En tous cas, aussitôt après avoir pris connaissance de ce règlement préparé parle


Conseil général administratif, mes collègues et moi fîmes observer à Bérovitch Pacha
qu'il nous était impossible d'en accepter l'application et que nous demandions la
mise en vigueur du projet élaboré entre les Consuls et lui-même, projet qui avait été
soumis aux Représentants des Puissanceset approuvé par eux.
Nous insistâmes pour qu'en cas de refus des conseillers généraux chrétiens, le Vali


en votât l'application avec les conseillers généraux musulmans qui étaient tous d'avis
d'accepter notre projet.
| Bérovitch Pacha, très heureux de cet appui que nous lui accordions, fit préparer
un nouveau règlement rédigé dansie sens de nos propositions et le soumit au Conseil
administratifqui, s'étant rendu compte entre temps que la populationdes campagnes
protestait contre l'attitude des conseillers, finit par voter notre projet.
Je n'ai autant insisté sur les détails de cette question que pour indiquer à Votre


Excellenceles difficultés que nous rencontronsen présence des intriguesjournaiières
des agents helléniques.
Notre impuissance actuelle fait la principale force de ces derniers. Mais j'ai l'espoir


que l'emprunt une fois conclu, le travail des Commissions de réorganisation de la
justice et de la gendarmerie achevé, le pays engagé sérieusement dans la voie de la
réorganisation administrative, ces résistances devront prendre fin. Les Crétois sont
las et demandent le repos. Les agents grecs essayeront, je suppose, de jouer leur
dernier atout, au moment où les Commissionsfonctionneront, pour faire prévaloir les
projets du parti intransigeant crétois. Mais si leurs efforts sont déjoués et si les Re-
présentants des Puissances imposent énergiquementles résolutions auxquelles ils se
seront arrêtés, l'action des Consuls des Grandes Puissancesfinira par amener des ré-
sultats heureux pour l'oeuvre de pacification de la Crète.


Paul BLANC


Y 437.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


A M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée.


La Canée, 3 novembre 1896.


Les Ambassadeurs ont chargé les Présidents de leurs tribunaux consulaires à Cons-
tantinople d'élaborer le programme des travaux de la Commission de réorganisation
judiciaire. Ce travail est en voie d'achèvement.


P. CAMBON.
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Y 438.
M. HANOTAÛX, Ministre des Affaires étrangères,


A M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Cons-
tantinople.


Paris, le k novembre 1896.


La Banque de Paris et Pays-Bas s'est déclarée prête à traiter avec le Vali pour
l'émission de l'emprunt de 100,000 livres turques, au taux de 5 1/2 p. 100.
Bérovitch Pacha a, en principe, accepté ces conditions, et l'on peut espérer que


les pourparlers aboutiront prochainement.
G. HANOTAÛX.


Y 439.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


A M. HANOTAÛX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 novembre 1896.


La Porte prétend que, dans le règlement de 1892 sur l'amélioration de l'organi-
sation des tribunaux de Crète, il y a un article qui prescrit que les Procureurs près
la Cour d'appel doivent être musulmans.
Elle prétend plus loin que ce règlement est un supplément du haut firman Impé-


rial de 1 295.
Que resterait-il dans ce cas de la décision des Grandes Puissances en ce qui con-


cerne le rétablissementde la Conventionde Halépa ?
Le règlement de 1892 a été l'oeuvre personnellede MahmoudPacha qui l'a rédigé


et promulgué en dehors de toute décision de l'Assemblée Cretoise, et qui n'a con-
sulté que sa volonté personnelle. Or, ce sont ces règlements judiciaires, ces ordres
Viziriels, ces ordonnancesde bon plaisir avec lesquels les Valis musulmans ont gou-
verné la Crète de 1889 à 1896, qui ont provoqué le soulèvement de la population
et amené la dernière crise.
La conséquence nécessaire du rétablissement de la Convention de Halépa est de


frapper de nullité tous ces oukases des Valis musulmans. Or la Porte voudrait aujour-
d'hui faire considérer ces règlements sans valeur comme des suppléments de la
Convention de Halépa. Ces règlements n'ont eu qu'un but : détruire la Convention
de Halépa et, quand celle-ci est officiellement rétablie, on veut maintenir ces règle-
ments sous prétexte qu'ils sont un supplément de la charte Cretoise.
Je dois attirer l'attention de Votre Excellence sur le danger qu'il pourrait y avoir


à laisser passer sans protestation cette tentative de la Porte. II faut que l'on comprenne
à Constantinople que les Crétois ne sont pas gens à se laisser leurrer et que, du mo-
ment où ils ont obtenu le rétablissement de la Convention de Halépa, ils maintien-
dront le droit qu'ils ont de considérer comme nuls et non avenus toutes les lois et
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règlements promulgués depuis 1889 en dehors de l'Assemblée Cretoise, de par le
bon plaisir des Valis musulmans.


Paul BLANC.


N°440.
M. BLANC, Consul général de France à la Ganée,


à M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstanti-
nople.


La Ganée, 5 novembre 1896.
Les conseillers généraux administratifs chrétiens et une commission des députés


et de notables ont prié la Commission consulaire de transmettre aux ambassadeurs
leurs protestations contre le maintien des anciens juges et contre un ordre transmis
dans ce sens au vali par le grand vizir. Cet ordre est en opposition avec l'article 16
de la Convention de Halepa.


Paul BLANC.


N° 441.
M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Péra, 6 novembre 1896.
Les ambassadeurs réclamentle retrait de l'ordre viziriel relatif aux tribunaux.
Les travaux de la Commission de réorganisation judiciaire ne peuvent se pro-


longer au delà de quelques semaines. Il serait, dans ces conditions, préférable de
laisser subsister l'organisation actuelle jusqu'à la conclusion des travaux de la Com-
mission. Après le retrait de l'ordre viziriel, le vali pourrait, dans ce cas, confirmer
provisoirement les magistrats actuels.


P. CAMBON.


N° 442.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Ganée.


Péra, 8 novembre 1896.


Le grand vizir nie avoir donné à Berovitch Pacha un ordre relatif aux tribunaux.
Il a dit hier aux premiers drogmans des ambassadesqu'il s'était borné à exprimer


l'avis qu'il convenait de laisser subsister l'organisation actuelle jusqu'à la conclusion
des travaux de la Commission de réorganisationjudiciaire.


P. CAMBON.
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N° 443.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


La Canée, 9 novembre 1896.


Le télégramme du grand vizir à Bérovitch Pacha relatif aux [tribunaux porte que
parDécision du Conseil des Ministres, les anciens tribunaux doivent continuer à fonc-
tionner.
Ce n'était donc pas un avis, mais bien un ordre.


Paul BLANC.


N° 444.
NOTE VERBALE de la SUBLIME PORTE à l'Ambassade de France à Constanti-
nople.


10 novembre 1896.


En se référant à sa note verbale en date du 1 5 octobre, le Ministère des Affaires
étrangères a l'honneur d'informer les Ambassades des grandes puissances que le
général de brigade d'état-majorChérefïeddin Pacha et le Colonel d'état-major Osman
Nizami Bey ont été désignés comme Délégués du Département impérial de la guerre
à la Commission chargée de la réorganisation de la gendarmerie de Crète, en rem-
placement de Tevfik bey, commandant de la. gendarmerie du.vilayet d'Aïdin, et
MoustaphaEffendi, du bataillon de gendarmeriede Rodosto.


N° 445.
NOTE VERBALE de l'Ambassade de Franceà Constantinople à la Sublime Porte.


Péra, 11 novembre 1896.


L'Ambassade de France a reçu la Note verbale du 10 de ce mois, par laquelle le
Ministère impérial des Affaires étrangères lui fait connaître que le Général de brigade
d'Etat-Major Chérefeddin Pacha et le Colonel d'état-majorOsmanNizami Bey ont été
désignés comme Délégués du Département de la guerre à la Commission mixte
chargée de la réorganisation de la gendarmerie de Crète.
En accusant réception à la Sublime Porte de cette communication, l'Ambassade de


France la prie de vouloir bien lui faire connaître quelles mesures elle a prises pour
que les Délégués ottomans entrent en rapport avec MM. les Attachés militaires, Dé-
légués des Grandes Puissances, et fixent, d'accord avec eux, l'ordre de leurs communs
travaux.
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N° 446.
M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le ri novembre 1896.
Nous avons insisté auprès de la Porte pour qu'elle désignât comme Délégués à la


Commission mixte de réorganisation de la gendarmerie en Crète des officiers plus
qualifiés que ceux qu'elle avait choisis tout d'abord. Le Ministre des Affaires étran-
gères vient de faire connaître aux Représentants des Grandes Puissances les noms des
nouveaux Délégués. Ce sont un général de brigade et un colonel d'État-Major.
En attendant qu'une décision soit prise au sujet de l'époque et du lieu de réunion


de cette Commission, nos Attachés militaires ont achevé le travail préliminaire crue
nous leur avons demandé et sur les bases duquel sera sans doute organisée la nouvelle
gendarmerie.
D'autre part, M. Gazay et ses collègues continuent leur travail préparatoire sur


l'organisation judiciaire et nous pressons la Sublime Porte de désigner ses délégués.
Il y a urgence, en effet, à ce que ce point soit réglé sans retard. Les tribunaux ont


longtemps chômé et les affaires demeurent arrêtées.
Emu de cette situation, Berovitch Pacha a consulté la Sublime-Portesur le meilleur


mode d'assurer le fonctionnement de la justice dans l'île en attendant la réforme an-
noncée. Les juges actuels ont été, en effet, nommés d'après une législation établie
par Mahmoud Djelaleddin Pacha et contraire à la Convention de Halépa.
L'arrangementdu 2 5 août dernier ayant remis en vigueur les prescriptions de ce


pacte, les Cretois ont déclaré que les juges actuels se trouvaient, par le fait même,
privés de tout mandat, et ont réclamé, en attendant la réforme, la nomination des
juges par le Conseil général administratif.
En réponse à Berovitch Pacha, la Sublime-Porte, par contre, a, par un ordre vizi-


riel, déclaré que les anciens tribunaux devaient provisoirement continuer à fonc-
tionner.
C'était méconnaître le rétablissement de la Convention de Halépa; c'était plus en-


core, aller à l'encontre de l'article i3 de cette Convention, dont les Cretoissontpar-
ticulièrement fiers, et qui déclare que les ordres viziriels ne seront pas exécutés en
Crète. Aussi, dès que l'ordre de la Porte fut connu, lès protestations furent-elles très
vives parmi les chrétiens. Favorisée par les quelques avocats crétois présents dans
l'île et par quelques meneurs helléniques, l'agitation fut rapidement très grande. Le
Palais et la Porte, interrogés par nous à cet égard, affirmèrent qu'il n'y avait pas
d'ordre viziriel, mais un simple conseil à Berovitch Pacha. Celui-cimaintient son dire
et, en vue de couper court à l'agitation créée par cette maladresse de la Porte, les
Représentants des Puissances ont exigé que celle-ci dissipât toute équivoque.
Il est essentiel, en effet, de ne fournir aucun prétexte aux agents grecs de tout


ordre qui manoeuvrent dans l'île pour entraver l'oeuvre d'apaisement entreprise par les
Puissances.
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Pour mettre un terme à toutes ces intrigues, nous avons chargé nos Consuls à la


Canée de déclarerhautementque l'Assemblée ne pouvait ni préjuger des décisions
de la Commission mixte de réorganisation judiciaire, ni prétendre exercerultérieure-
ment le droit d'accepter ou de repousser les décisions de cette Commission qui
auraient été approuvéespar les Ambassadeurs.
Nous pouvons espérer que la netteté de ces déclarations sera d'un bon effet; mais


il ne faut pas se dissimuler que nous devons nous attendre à rencontrer à chaque
pas des difficultés de ce genre à l'application du nouveau règlement si nous ne parve-
nons pas à obtenir du Cabinet d'Athènesqu'il enjoigne à son Agent en Crète d'ob-
server la réserve nécessaire.


P. CAMBON.


N° 447.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le 12 novembre 1896.


Le Vali vient de recevoir par le télégraphe l'iradé suivant :


«
Les Cretois n'ayant pas su apprécier le sens de la communication vizirielle rela-


tive aux tribunauxet préférant supporter le préjudice qui découle de la vacance des
tribunaux jusqu'à l'élection, il convient alors de suivre le désir du pays jusqu'à ce
que la Commission de réorganisation judiciaire ait fini ses travaux et jusqu'à ce que
les élections des juges aient été faites suivant les prescriptions du Pacte de Halépa. »
En nous communiquant confidentiellement cet iradé, Berovitch Pacha ajoute que,


pour ne pas surexciter les esprits, il garde cet ordre secret et attend l'effet des dé-
marches que font les Ambassadeurs pour faire régler le fonctionnement provisoire de
la justice.


PAUL BLANC.


N° 448.
M. BLANC


,
Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République françaiseà Constan-
tinople.


La Canée, le 12 novembre 1896.


L'agitation ne s'apaise pas. On annonce pour dimanche une réunion de protesta-
tion à Apocorona.
Si le Vali pouvait retirer ou expliquer l'ordre viziriel et donner une solution à la


question du fonctionnement provisoire des tribunaux, les Consuls pourraient alors
communiquer à la population la décision des Ambassadeurs. On pourrait espérer
ainsi la solution de l'incident.


* PAUL BLANC.
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N° 449.
NOTE VERBALE de la Sublime Porte à l'Ambassade de France à Constanti-


nople.


Le 12 novembre 1896.


Le Ministre des Affaires étrangères a l'honneur d'informer les Ambassades des
Grandes Puissances que Costaki Effendi, président de la Cour d'appel de Constanti-
nople (section commerciale), a été désigné comme délégué du Gouvernement im-
périal à la Commission chargée, aux termes du paragraphe 10 de l'arrangement,
d'étudier les réformes à opérer dans l'organisation de la justice en Crète.
Cette Commission tiendra sa première réunion lundi prochain 16 courant, au


Ministère de lajustice, à une heure de l'après-midi.


N° 450.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 12 novembre 1896.


Une émeute sérieuse a éclaté à la Canée hier dans la nuit. Le parquet ayant fait
arrêter un notable musulman, la population musulmane en armes s'est rassemblée
autour du Conak pour réclamer son élargissement. Les Musulmans des villages voi-
sins ont couru également en armes vers la ville dont les portes étaient heureusement
fermées.
Les Chrétiens se barricadèrentdans leurs maisons.
Le Gouverneur militaire étant malade, le Vali requit le général commandant la


place de disperser ces attroupements. Celui-ci répondit que la foule n'obéissaitpas
aux ordres donnés et, malgré les ordres du Vali d'employer la force, il ne fit abso-
lument rien.
Sans gendarmerie, et en présence du refus de concours de l'autorité militaire, le


Vali, pour éviter des événements graves, dut céder et faire relâcher le prisonnier. La
foule se dispersa.
Deux heures après, le Commandant de la place vint dire au Vali qu'il avait été


invité par le Gouverneur militaire à prendre ses ordres.
Cet événement causa la plus triste impression et l'autorité militaire doit être mise


en demeure d'obéir immédiatement aux ordres directs du Vali.


Paul BLANC.


35.
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N°451-
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


La Canée, le i/| novembre 1896.


Les Ambassadeurs considèrent le télégramme du Grand Vizir comme un retrait de
son ordre antérieur relatif aux Tribunaux.
Berovitch Pacha doit annoncer ce retrait à la population. Il doit déclarer ensuite


que la situation n'est que provisoire, qu'il convient d'attendre l'arrivée de la Com-
mission de réorganisation judiciaire et que, pour ne pas interrompre le cours de la
justice, il confirme temporairementles juges en fonction.
La Commission, composée d'un délégué delà Porte, de Délégués des Puissances


et de M. Scalzounis, représentant du Vali, partira incessamment.
P. CAMBON.


IN0 452.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le ili novembre 1896.
On a affiché dans divers quartiers des placards appelant les Musulmans à la guerre


sainte et les invitant à massacrer les Chrétiens.
La population de la Canée est dans une grande inquiétude.


Paul BLANC.


N° 453.
M. P. CAMBON,Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 1/1 novembre 1896
A la suite des mauvaises nouvelles reçues de la Canée, les Représentants des


Puissances ont réclamé de la Porte l'envoi d'ordres catégoriques aux autorités mili-
taires pour les obliger à obtempérer aux réquisitions du Vali. Ils ont aussi décidé
le départ dans le plus bref délai possible des Commissions d'organisation judiciaire
et d'organisation de la gendarmerie.


P. CAMBON.
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N° 454.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le i5 novembre 1896.


BerovitchPacha a fait une proclamation dans le sens indiqué par votre télégramme
d'hier.


Paul BLANC.


N° 455.
NOTE VERBALE de la Sublime Porte à l'Ambassade' de France à Constan-


tinople.


Le 16 novembre 1896.


En se référant à sa note verbale du 12 de ce mois, le Ministère des Affaires
étrangères a l'honneur d'informer les Ambassades des Grandes Puissances qu'Ismaïl
Bey, conseiller au Vilayet de Crète, et Djevdet Bey, procureur général près la Cour
d'appel de l'île, ont été également nommés comme délégués du Gouvernement Im-
périal à la Commission chargée d'étudier les réformes à opérer dans l'organisation
de la Justice en Crète.
Ils seront appelés à prendre part aux travaux de ladite commission, aussitôt que


celle-ci aura commencé à tenir ses réunions sur les lieux.


N° 456.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, 19 novembre 1896.


M. Zangarussiano, chargé par la Banque de Paris et des Pays-Bas de traiter avec
le Vali pour l'émission de l'emprunt de 100,000 livres, doit s'embarqueraujourd'hui
à Marseille pour la Crète. La Banque télégraphie directement à Berovitch le départ
de son mandataire.
Veuillez faciliter à M. Zangarussiano, autant qu'il dépendra de vous, l'accomplis-


sement de sa mission.
G. HANOTAUX.
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N° 457.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20 novembre 1896.


L'émotion causée par la dernière émeute commençaità peine à se calmer que des
placards appelant la populationmusulmane aux armes et l'invitant à égorger les Chré-
tiens étaient répandus dans toute la ville. Nous avons eu de nouveau à compter avec
les dangers qui sont la conséquence habituelle des paniques. La population chré-
tienne était, en effet, très alarmée, les boutiques s'étaient de nouveau fermées, et
chacun restait enfermé dans sa maison, prêt à tout événement.
Un jour ou deux s'étant passés sans incident, les gens ont vu renaître leur courage


et la ville a repris sa physionomie habituelle.
Il serait bien à souhaiter qu'une prompte réorganisation de la gendarmerie vînt


fournir au Vali les moyens d'assurer l'ordre et de faire la police des villes.
Je dois, à cette occasion, prier le Département de vouloir bien remercier M. le


capitaine de vaisseau Marquis, commandant le Marceau, qui, aussitôt après s'être
rendu compte de l'état de surexcitation des esprits, a expédié de la Sude des offi-
ciers et des matelots pour s'assurer que le Consulat et la colonie française ne cour-
raient aucun danger. M. le commandantMarquis venait, en outre, de recevoir l'ordre
de rallier immédiatement Toulon. Comprenant crue, dans un moment aussi critique,
il ne convenait pas au seul navire français qui se trouvait dans les eaux Cretoises de
partir, alors que les navires étrangers étaient prêts, en cas de besoin, à venir mouiller
devant la Canée, il a bien voulu prendre sur lui de différer son départ jusqu'à l'ar-
rivée du Watiignies.


Paul BLANC.


N° 458.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20 novembre 1896.


Dès la réception du télégramme identique adressé aux Consuls par MM. les Am-
bassadeurs,mes Collègues et moi nous nous sommes renduschez le Gouverneurgénéral
et nous lui avons communiqué les décisions prises concernant l'ordre viziriel et la
question des tribunaux.
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Berovitch Pacha s'est empressé de déférer à notre conseil. Il a fait afficher, le jour


même, une proclamation annonçant le retrait de l'ordre viziriel et la confirmation
temporaire,par ordonnance duVali, des anciens Juges. Puis, il a télégraphié à M. Scal-
zounis pour lui notifier sa nomination en qualité de Délégué du Gouverneur général
dans la Commission de réforme judiciaire. Mes Collègues et moi ne pouvons, par
conséquent, que constater la bonne volonté dont Berovitch Pacha a fait preuve
envers nous dans cette circonstance.
Les Consuls des Grandes Puissances ont ensuite appelé les membres du Conseil


administratif, les notables et les Députés qui nous avaient remis précédemment des
protestations. Nous leur avons annoncé que l'ordre viziriel était retiré, que les Ambas-
sades avaient exprimé l'avis que le mandat des anciens juges devait être temporaire-
ment confirmé par ordonnance du Vali et que ce dernier, autorisé à avoir un délégué
dans la Commission de réforme judiciaire, avait désigné M. Scalzounis. Puis, nous
avons profité de cette circonstance pour leur déclarer que les Ambassades avaient
décidé crue l'Assemblée Cretoise serait incompétente pour modifier l'organisation
judiciaire ou autre que les Puissances, d'accord avec la Porte, donneraient à l'Admi-
nistration crétoise.
Il est certain que toutes ces déclarations devaient produire des impressions


diverses. Le retrait de l'ordre viziriel, la désignation d'un Délégué du Gouverneur
général dans la Commission de réforme judiciaire, le choix de M. Scalzounis ont
causé la plus grande satisfaction. Il n'en a pas certainement été de même en ce qui
concerne la confirmation des anciens juges et la limitation du droit de l'Assemblée.
On devait, du reste, s'y attendre. La première décision causait un grandpréjudice


à des intérêts personnels, à des intérêts de partis politiques. Les chefs de l'agitation
s'étaient fait depuis quelques jours à l'idée qu'ils allaient pouvoir créer une magis-
trature à leur dévotion. Leur déception est grande. Peut-être leur conseillera-t-elle,
comme on le prétend, de se livrer à d'autres manifestations, à provoquer une grève
des juges ou des avocats. Il vaut mieux, en tous cas, que le pays reste un mois ou
deux de plus sans tribunaux plutôt que de voir procéder, dans les circonstances
actuelles, à des élections déjuges. Nous aurions eu infailliblement des protestations
violentes du parti évincé qui auraient fort bien pu dégénérer en troubles sérieux. Si
les Cretois veulent bouder et se priver de tribunaux jusqu'à l'achèvement des tra-
vaux de la Commission de réforme, ils ne pourront s'en prendre qu'à eux-mêmes el-


le mal ne sera pas grand. Nous saurons, du reste, demain à quoi nous en tenir,
puisque c'est demain que les tribunaux doivent commencer leurs travaux. Aujour-
d'hui, on annonce la grève générale; demain, peut-être, tout le monde sera à son
poste.
La question de la limitation des droits de l'Assemblée a soulevé un plus gros orage


et plusieurs de nos interlocuteurs ont essayé même de nous laisser entendre que les
Puissances voulaient retirer aux Cretois une partie des avantages qu'elles leur avaient
accordés. Nous nous attendions à l'objection. Nous avons donc pu répondre immé-
diatement que les questions de la justice et de la gendarmerie n'avaient pas été
réglées par le dernier arrangement, qu'elles avaient été réservées parce qu'elles néces-
sitaient une étude sérieuse et complète, qu'en outre les Cretois ne devaient pas
revendiquer le droit pour leur Assemblée de modifier les réformesfutures du moment
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où ils déniaient à la Porte, et avec juste raison, le droit d'y apporter la moindre
modification.


«
Ce qui fait votre force, leur avons-nous dit, c'est que les Puissances


soient résolues à ne permettre à personne de toucher au Statut crétois. »
Ce langage a certainement convaincu ceux d'entre eux qui étaient de bonne foi.


Paul BLANC.


N° 459.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 21 novembre 1896.


Berovitch Pacha communique aux Consuls le télégramme suivant du Grand Vizir:


«
Le Général de division SaadeddinPacha,qui a été adjoint à Costaki-Effendi, adjoint
de la direction de la presse, a été nommé par iradé pour procéder aux mesures
nécessaires et faciliter l'application immédiate des réformes. »
Cette adjonction d'un général musulman au Vali chrétien présenté comme ayant


pour but de faciliter la tâche de ce dernier annule au contraire le droit que le dernier
arrangement accorde exclusivement au Vali pour l'application des réformes et con-
stitue une mesure de défiance qui détruit complètement le prestige du Gouverneur
général. Elle encouragera la résistance des musulmans, entraînera des conflits conti-
nuels et provoquera, dès qu'elle sera connue, des complications graves.


Paul BLANC.


N° 460.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée.


Péra, le 22 novembre 1896.


J'ai fait demander aujourd'hui au Sultan des explications au sujet de la mission
de Saadeddin-Pacha. Les instructions données à cet officier général se résumeraient
ainsi : «Mettre fin à la mésintelligence du commandant militaire et du Vali; prêter
son concours à ce dernier clans le cas où il rencontrerait des difficultés à l'occasion
de l'application de l'arrangement,par exemple en cas de résistance des Musulmans ou
de troubles suscités par eux. »
Les Commissions de la gendarmerie et de la réorganisation judiciaire ont travaillé


avec beaucoup d'activité. Elles devaient partir mardi, mais lé départ est remis au
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icr décembre, car il importe d'être d'accord avec la Porte sur tous les points essen-
tiels, sans quoi on s'exposera à des discussions interminables avec les délégués otto-
mans.


P. CAMBON.


N° 461.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constantinople,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 3 novembre 1896.


Saadeddin Pacha est envoyé en Crète afin, dit-on, de régler les rapports des
autorités civiles et militaires. Sa mission paraissant dépasser les limites indiquées,
j'ai fait demander des explications au Sultan qui m'a répondu qu'en raison de l'in-
suffisance du commandement militaire en Crète, Saadeddin avait pour instruction
de prêter son concours au Vali dans le cas où l'application de l'arrangement soulè-
verait quelque opposition et même quelques troubles chez les Musulmans. Dans ces
conditions, la mission de Saadeddin m'a paru offrir une certaine utilité et j'ai prescrit
à M. Blanc de ne pas laisser les esprits s'exciter à ce sujet. Berovitch Pacha, meilleur
juge que personne de sa propre situation, a hâté, par un télégramme que le Sultan
m'a fait communiquer, l'envoi de cet officier général à la Canée. L'accord n'est pas
encore complet avec la Porte sur les points essentiels des projets de réorganisation
de la gendarmerie et de la justice. Pour ne pas être exposé à des discussions inter-
minables lorsque des Commissaires seront en Crète, on a décidé de remettre au
1er décembre leur départ.


P. CAMBON.


N° 462.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON,Ambassadeurde la République Française à Constan-
tinople.


Paris, le 2A novembre 1896.


Je ne puis que vous approuver d'avoir recommandé à M. Blanc de ne pas laisser
les esprits s'exciter au sujet de la mission de Saadeddin Pacha.
En ce qui concerne la réorganisation de la gendarmerie et de la justice, il n'est


pas sans inconvénients que les Commissaires chargés de cette tâche ne soient pas
partis .à la date que vous m'aviez précédemment indiquée et qui avait été rendue
publique.


G. HANOTAUX.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Affaire de Crète. 36
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N° 463.
NOTE remise à la Sublime Porte par le premier Drogman de l'Ambassade
de France à Constantinople.


26 novembre 1896.


i° Nous considérons l'envoi de Saadeddin Pacha accompagné d'un fonctionnaire
civil comme de nature à affaiblir le Vali au lieu de le fortifier et à exciter les esprits
en Crète.
Il importe que Saadeddin Pacha et son adjoint civil soient rappelés.
Nous considérons également le maintien d'Ibrahim Pacha comme dangereux, ce


commandant militaire étant, de l'aveu delà Porte, incapable d'agir, vu son état de
maladie.
Nous demandons en conséquence son rappel.


20 Les Délégués des Ambassadeurs aux deux Commissions de gendarmerie et
d'organisation judiciaire partiront mardi pour la Crète avec ou sans les Délégués
ottomans.
Si ces derniers ne les accompagnent pas, les Délégués européens feront sans eux


leur projet, le soumettront aux Ambassades, et les Ambassades seront obligées de
réclamer l'application de règlements à l'élaboration desquels la Porte n'aura pas pris
part.
3° Gendarmerie.
D'après les informations données aux attachés militaires par les délégués ottomans


à la Commission de gendarmerie, la Porte serait décidée à ne pas admettre d'étran-
gers dans le recrutement de la gendarmerie. Les Ambassadeurs considèrent comme
indispensable d'étendre le recrutement aux étrangers, autrement ce recrutement
serait impossible et n'offrirait que des sujets incapables ou indignes. La Porte est
donc priée de donner à ses Délégués l'ordre de ne pas insister sur ce point.
Les Délégués ottomans s'opposent également à ce que la gendarmerie puisse avoir


un chef chrétien. Nous n'admettons pas cette opposition et nous considérons le chef
suprême de la gendarmerie comme devant être chrétien. Il pourra avoir deux sous-
ordres, l'un musulman et l'autre chrétien.


N° 464.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 27 novembre 1896.


Le Gouverneur général a été appelé, le 1 7 de ce mois, au bureau télégraphique
par le Sultan qui désirait correspondre directement avec lui. Sa Majesté, après.avoir
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exprimé son étonnement des dernières manifestations qui ont eu lieu pour réclamer
l'application immédiate des réformes et avoir demandé de lui indiquer les influences
qui encourageaient ces tentativesd'agitation, annonça au Vali qu'elle entendait mettre
les réformes en exécution et que, pour faciliter sa tâche, elle comptait lui envoyer le
Général de division Saadeddin Pacha.
Berovitch Pacha répondit au Sultan que, connaissant les intentions personnelles de


Sa Majesté et sachant que sa volonté était d'accorder aux Cretois les bénéfices du
dernier arrangement, il avait déjà commencé à appliquer certaines réformes, no-
tamment celles concernant la réorganisation des services administratifs et financiers
de l'île, qu'il ne cessait de répéter à la population que la volonté du Souverain était
d'assurer son bien-être et son bonheur en mettant en exécution le nouveau statut. Le
Gouverneur général indiqua ensuite au Sultan que l'agitation actuelle était dirigée
par l'agitation du parti hellénique et encouragée ouvertement par le Consul général
de Grèce et il termina en disant que, le commandantmilitaire étant malade depuis
six semaines et incapable de tout travail, il priait Sa Majesté d'envoyer Saadeddin
Pacha le plus tôt possible. Berovitch Pacha, qui avait fait savoir précédemment au
Palais que l'état de santé d'Ibrahim Pacha ne lui permettait aucun travail et rendait
son concours illusoire, était convaincu que l'on avait pris sa plainte en considération
et que Saadeddin Pacha venait d'être nommé commandantmilitaire. H dut bien com-
prendre qu'il en était autrement en recevant le lendemain un télégramme du grand
Vizir lui annonçant que le Général de division Saadeddin Pacha, auquel était adjoint
Costaki Effendi, fonctionnaire du Bureau de la presse, avait été nommé pour pro-
céder aux mesures nécessaires et faciliter l'application immédiate des réformes.
Il s'agissait donc d'une véritable mission.
.La Porte semblait désireuse d'établir de la sorte qu'un chrétien ne peut se rendre


maître de le situation en Crète, quand même il aurait l'appui des grandes Puissances.
Berovitch Pacha comprit qu'on lui envoyait un contrôleur de tous ses actes et que
celui-ci, groupant autour de lui les musulmans, allait lui créer des conflits incessants
et, sous prétexte de défendre les intérêts musulmans, s'opposer à toutes les mesures
qu'il serait appelé à prendre. Il dut se demander ce qui allait rester du prestige et
de l'autorité du Gouverneur général chrétien. Il ne pouvait pas, en outre, se dissimuler
que la mesure de méfiance dont il était ainsi l'objet avait été provoquée par l'esprit
d'indépendancedont il avait fait preuve dans plusieurs circonstances.
En annonçant publiquement à la population que l'ordre viziriel était retiré; en


maintenant, contrairement aux derniers ordres de la Porte, les anciens juges dans
leurs fonctions; en révoquantle Procureur général musulman et en ne tenant aucun
compte de l'ordre qui lui avait été donné de le réintégrer clans ses fonctions et de le
nommer membre de la Commission de réformejudiciaire; en désignant, sans autori-
sation de la Porte, M. Scalzounis comme son délégué personnel dans cette Commis-
sion, Berovitch Pacha avait non seulement refusé d'obéir à des ordres formels de la
Porte, mais il avait refusé d'obéir à des Iradés impériaux.
LeValichrétienseconduisant en insurgé,on plaçaità côté de lui im Vali musulman.
Tout ceci est l'oeuvre de certaines personnalités musulmanes de l'entourage du


Sultan qui ne cessent d'écrire aux Musulmans de. ce pays que les réformes n'existent
que sur le papier et qu'elles ne seront jamais mises en exécution.


36;
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La mission de Saadeddin Pacha encouragera cette illusion dangereuse et nous pré-


pare bien des difficultés. Les Musulmansvont devenir intraitables et le Vali chrétien
ne comptera même plus pour eux. Nous l'avons bien vu pendant la mission de Zihny
Pacha et cet exemple est trop récent pour qu'il ne soit pas encore présent à notre
esprit.
En présence de ces intrigues musulmanes, en présence des intrigues grecques, on


peut se demander ce qu'il va advenir de l'oeuvre de pacification de la Crète; alors
qu'avec un peu de bonne volonté de part et d'autre la tâche eût. été facile, on en
arrive à douter de pouvoir obtenir un résultat satisfaisant. La population crétoise est
lasse et demande la tranquilité, mais on ne veut pas lui accorder le repos,,dont elle a
besoin. Tandis que les politiciens grecs déployentune activité fiévreuse pour enrayer
l'action des Consuls et faire avorter leurs efforts, la Porte, de son côté, tâche de rui-
ner le prestige et l'autorité de son Gouverneurgénéral. H y a, au milieu de toutes ces
manoeuvres incompréhensibles, puisqu'elles sont le fait de deux parties ayant des
intérêts opposés et dont l'une d'elles, au moins, devrait désirer le rétablissement de
l'ordre en Crète, bien peu de place pour ceux qui veulent panser les plaies du passé
et assurer l'avenir de ce malheureuxpays.


Paul BLANC.


IN° 465.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


. Péra, le 27 novembre 1896.


La Porte fait preuve d'un manque complet d'à-propos dans les Affaires crétoise.
L'insurrection est toujours menaçante et il est impossible d'obtenir une solution.
Toutes les Ambassades ont déclaré hier au Ministre des Affaires étrangèresque, vu


l'obscurité régnant sur la mission de SaadeddinPacha, elles demandaient le rappel de
cet intermédiaire ou sa nomination au commandementmilitaire de l'île avec ordre
de se subordonner au Vali. Nous voulons une situation claire et des autorités ayant
un mandat défini.
Pour l'organisation de la justice et de la gendarmerie, nous avons fait connaître


les points essentiels sur lesquels nous n'admettions aucune discussion.
Nous avons également annoncé pour mardi prochain le départ, avec ou sans les


Délégués ottomans, des Commissaires européens.


P. CAMBON.
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N° 466.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 28 novembre 1896.


J'approuve les démarches que vous avez faites avec tous vos collègues, en vue
d'obtenir que laPorte mît fin à la situation équivoquecréée par lamissionde Saadeddin
Pacha en Crète. J'ai vu également avec satisfaction que les' Ambassadeurs avaient
annoncé pour mardi prochain le départ des commissaires européens pour la Canée.


G. HANOTAUX.


I\° 467.


NOTE remise parla Sublime Porte au Premier Drogman de l'Ambassade de
France, le 3o novembre 1896.


Pendant les délibérations de la Commission chargée de la réorganisation de la
gendarmerie crétoise, les Délégués ottomans n'ont soulevé aucune objection concer-
nant la nomination d'un étranger comme commandant de la gendarmerie, et d'un
nombre déterminé — et à titre provisoire — d'officiers étrangers pour ce corps.
Seulement ils n'ontpas admis que des étrangers fussent au nombre des soldats, capo-
raux ou sergents qui seront recrutés parmi les habitants des autresparties de l'Empire.
A l'exception de ce seul point, surlequel les déléguésottomans ne peuvent qu'insister,
les autres dispositions du projet ne donnent lieu à aucune objection.
Les Délégués ottomans partiront également pour la Crète demain mardi ier dé-


cembre.
Quant à la nomination du Président de la Cour d'Appel de l'île ainsi que du Pro-


cureur impérial auprès de cette Cour, le dernier arrangement ne contenant aucune
clause à ce sujet, il n'y a naturellementpas lieu d'y procéder suivant le mode admis
pour la nomination du Gouverneurgénéral seul.
Le droit de cassation étant une des prérogatives inhérentes à la Souveraineté de


S. M.T. le Sultan, il ne serait, ainsi que les Délégués des Ambassades l'ont reconnu
eux-mêmes dans le cours des délibérations, ni possible, ni conforme à la justice de
l'aliéner d'une façon absolue. Aussi, sur IWis conforme desdits délégués, les con-
damnations à la peine capitale, avec travaux forcés à perpétuité et à temps, continue-
ront-elles à être susceptibles de pourvois en cassation.
Il ne reste aucune divergence à ce sujet. Il serait seulement équitable de ne pas


priver les Cretois de la faculté, que chacun a, de se pourvoir en cassation également
en matière civile.
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Les tribunaux des Sandjaks auront, ainsi qu'il a été arrêté dansle secondparagraphe


du projet de réorganisation judiciaire, élaboréde concert avec lesDélégués des Ambas-
sades, un Président et quatre membres, dont deux musulmans et deux chrétiens, et
les emplois desdits tribunaux seront, d'après le paragraphe final dudit projet, confiés
aux musulmans et aux chrétiens dans la proportion de un tiers et de deux tiers.
Si le projet en question est approuvé par les Ambassades, la Sublime-Porte n'y


fera aucune objection.


N° 468.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française, à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, 2 décembre 1896.


Je vous ai fait connaître la composition des Commissions chargées de procéder à la
réorganisation de la gendarmerie et delà justice en Crète. La première comprendles
attachésmilitaires des six Ambassades et deuxdéléguésottomans,le Général Chéréfed-
din et le ColonelOsmanNizamiBey. Ces officiers ont été désignés par la Porte sur la
demande des Ambassadeurs, en remplacement de deux officiers subalternes et igno-
rant la langue française, dont nous n'avions pu accepter la nomination.
La Commissionjudiciaire se compose de M. Gazay, notre Consulgénéral, M. Scal-


zounis, avocat hellène qui fut chargé, en 1880, de rédiger la législationcivile et crimi-
nelle applicable à la Crète, en exécution de la Convention de Halépa, et d'un Délégué
turc qui était jusqu'à présent Costaki Effendi Vayanis, Président de la Cour d'appel
de Constantinople, mais qui semble avoir été changé depuis deux jours sans avertis-
sement préalable aux Ambassadeurs.Le Gouvernement Britannique, ayant manifesté
le désir d'avoir un représentantdans cette Commission,nous n'avons fait aucune objec-
tion à ce qu'il désignât son Vice-Consul à Benghazi, M. Alvarez.
Avant de songer à se mettre en route, il importait que les Commissions établissent


le programme de leurs travaux et que les Délégués se missent d'accord sur les parties
essentielles des règlements à soumettre à l'assentiment des Ambassadeurs.
Les attachésmilitaires se sont réunis d'abord entre eux et ils ont adopté les bases


d'une organisation de la gendarmerie qui nous ontparu fort acceptables. Le caractère
essentiel de lêftr projet est de placer le Chef de cette force publique en dehors et au
dessus des compétitionslocales. Cet officier serait nommépour cinq ans, avec l'assen-
timent des Puissances.Il devrait être chrétien et pourrait être étranger. Les autres
officiers pourraient être étrangers ou indigènes, mais ils ne seraient nommés que sur
la proposition des Conseils de régiments, et les gendarmesqui pourraient être choisis
également parmi d'anciens soldats des armées étrangères, devraient être chrétiens
pour les deux tiers et musulmans pour un tiers. Ce sont les proportionsadoptées, du
reste, pour tous les fonctionnaires et employés dans le premier arrangement. Les dis-
positions du projet des attachés ont soulevé delà part des Déléguésottomans de vives
réclamations, et la Porte, elle-même, nous a notifié son refus d'admettre des étrangers
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comme Commandant en chef de la gendarmerie. Tout au plus se montre-t-elle
disposée à accepter, à titre provisoire, dans une proportion déterminée, quelques
officiers étrangers.
Nous avons fait observer à la Porte que l'exclusiondesétrangers rendait impossible


le recrutement d'une bonne gendarmerie attendu que, les chrétiens étant éloignés
de l'armée en Turquie, on serait obligé de faire appel à la portion de la popu-
lation la plus ignorante du service militaire. Nous avons, en conséquence, déclaré,
que nous considérions, dès à présent, comme indispensable le recours aux anciens
soldats de nationalité non ottomane et nous avons ajouté que nous n'admettrions
pas la discussion sur le mode de nomination du commandant en chef. Ces échanges
de vues contradictoires ont retardé jusqu'à présent le départ de la Commission. Elle
devait se mettre en route aujourd'hui, mais, le mauvais temps ayant retardé l'arrivée
du paquebot Lloyd qui devait l'emmener, elle a retardé son départ jusqu'à jeudi
prochain.
Nous avons prescrit, mes Collègues et moi, à nos attachés militaires de ne pas


s'attarder en Crète jusqu'à l'achèvement de l'organisation qu'ils sont chargés de pré-
parer. Leur mission consiste à se rendre compte de la valeur des ressources que le
Gouvernement Cretois peut consacrer à sa gendarmerie, à vérifier sur place les be-
soins de ce service, afin d'établir en connaissance de cause le chiffre du contingent
indispensable, à faire accepter enfin par l'opinion crétoise, chrétienneoumusulmane,
les principes d'une organisation qui n'aura de valeur que si la population tout
entière en reconnaît l'utilité. Cela fait, et j'estime que ce travail ne devra pas excéder
trois semaines, les Attachés nous rapporteront un projet définitif que nous devrons
imposer à la Porte.
Quant à l'organisationjudiciaire, Votre Excellence connaît, par la correspondance


de M. Blanc, l'émotion causée par la prétention de la Porte de maintenir en fonc-
tion les juges nommés depuis 1892, au mépris de la Convention de Halépa. Nous
avons calmé cette agitation en faisant retirer par le GrandVizir ses ordres inconsidé-
rés, mais nous avons reconnu qu'il était impossible de supprimer tout d'un coup la
magistrature de l'île et de faire élire les nouveauxjuges, conformémentau règlement
de Halépa.


»
L'élection des magistrats est condamnée par tous les Consuls et nous pensons que


la nouvelle organisation devra comporter un autre mode de nomination. Pour ne
rien préjuger, nous avons adopté un moyen terme qui a suffi à calmer l'amour-propre
des Cretois. Le vali, sur notre conseil, a adressé à la population une proclamation
déclarant que le mandat des magistrats se trouvait annulé par le rétablissement de la
Convention de Halépa, mais que, pour ne pas laisser vaquer les tribunaux, en atten-
dant l'achèvementdes travaux de la Commission judiciaire, il investissait provisoire-
ment ces mêmes magistrats du droit de juger. Les Cretois se sont contentés de cette
concession de pure forme.
A Constantinople, la difficulté de trouver des délégués compétents pour étudier


les questions judiciaires nous a déterminésà confier à tous les Consuls des Grandes
Puissances l'étude d'un projet d'organisation.
Parmi ces Consuls, M. Gazay était, de l'aveu de tous, le plus autorisé en ces ma-


tières. Il a donc rédigé lui-même un projet quia été unanimement approuvé. Il a été
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ensuite désigné par MM. les Consuls, avec l'approbation de tous les Ambassadeurs,
pour se transporter en Crète afin de compléter ce projet et de le faire accepter par
la population.
La nécessité d'obtenir l'agrément des Cretois à des dispositions que nous pouvons


certainement leur imposer, mais qui, pour être sérieusement appliquées, doivent être
acceptées par les justiciables, nous a déterminés à faire entrer dans la Commission
un représentant du vali. *


Ce haut fonctionnaire a désigné, sur notre conseil, et sans autorisation préalable de
la Porte, M. Scalzounis qui jouit auprès des Cretois d'une considération méritée et qui
se trouve en meilleure situation que personne pour leur faire accepter nos projets.
Quant au délégué turc, Costaki Effendi Vayanis, il était chrétien et la Porte, pour
donner satisfaction aux Musulmans, avait jugé à propos de lui adjoindre sans nous
consulter préalablement deux fonctionnairesmusulmans de Crète fort décriés L'im,
Djevdet, était un Procureur général révoqué par le vali et dont nous avons dû faire
maintenir la révocation malgré les résistances du Gouvernement ottoman; l'autre
était le Secrétaire général du vilayet, dont l'impopularitéest notoire. Nous n'avonspas
accepté ces désignationsqui, si elles avaient été maintenues, auraient jeté le discrédit
sur les travaux de la Commission. La Porte les a retirées, mais nous apprenons
aujourd'hui qu'elle a subitement remplacé son délégué Costaki Vayanis par un
Conseiller d'Etat musulman nommé Nazimi Bey. Nous protestons contre ce change-
ment fait à notre insu, mais nous reconnaissons l'utilité de l'introduction dans la
Commission d'un membre musulman et nous accepterons, en fin de compte, le
nouveau délégué.
Dans son travailpréparatoire, M. Gazay a tenu compte des réclamations formulées


par les députés crétois pendant l'insurrection. Ces réclamations portaient principale-
ment sur deux points : i° la suppression de la juridiction de la Cour de cassation en
Crète; 2° la nomination d'un premier président à la Cour d'appel et d'un Procureur
général étranger.
Sur le premier point, nous avons acquis la convictionque le Sultan résisterait éner-


giquement à une mesure dont le fait serait de donner à la Crète son autonomie judi-
ciaire. La juridiction de la Cour de cassation est pour ainsi dire le dernier lien
juridique de l'Ile avec Constantinople. Nous avons donc cherché avec notre Consul
général le moyen de laisser subsister le pourvoi en cassation en le restreignant aux
affaires les plus importantes. La Porte a admis nos restrictions.
Sur le second point, nous avons établi que le Procureur général et le Président de


la Cour d'appel seraient nommés après entente avec les Représentants des Grandes
Puissances et que, pour les cinq premières années, ces magistrats seraient étrangers.
Cette disposition n'a pas été admise par le Gouvernement ottoman, mais les ambassa-
deurs ont fait connaître au Ministère des Affaires étrangères qu'ils considéraient son
adoption comme indispensable.
Deux autres questions ont été soulevées par le délégué ottoman: la proportion


des magistrats chrétiens et musulmans que nous entendons être, comme pour les
autres fonctionnaires, de deux tiers et un tiers; et le mode de nomination desmagis-
trats qui, d'après la Convention de Halépa, doivent être élus et dont la Porte désire
se réserver la nomination.
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Nous avons déclaré nettement que nous n'admettrions pas de discussion sur le


partage des emplois entre chrétiens et musulmans.
Quant au choix des juges, nous avons reconnu qu'ilne convenait point de recourir


à l'élection; pour ménager les susceptibilités des Cretois et pour respecter dans une
certaine mesure la Convention de Halépa, nous avons établi que lesmagistrats seraient
nommés par leVali, après entente avec les'chefs de la Cour, surune liste de candidats
préparée par les Conseils administratifs élus dans l'île.
Ce mode de procéder ne semble pas avoir soulevé d'objection de la part de la


Porte.
Il y a lieu d'espérer que les mesures sur ces points essentiels seront accueillies


favorablement par les Cretois et que, de guerre lasse, la Porte se résignera à les
accepter.
M. Gazay est parti hier pour la Crète sur un bateau français de passage à Cons-


tantinople. Il y sera rejoint par ses collègues et, s'il trouve au Pirée un paquebot lui
permettant d'arriver avant eux, il aura le temps de se mettre en rapport avec les
autorités administratives et les corps élus, et j'espère qu'il obtiendra immédiatement
l'adhésion générale au projet qu'il a préparé.


P. CAMBON.


N° 469.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 décembre 1896.
A peine débarqué, Saadeddin Pacha s'est rendu au Conak et a immédiatement


interrogé Berovitch Pacha sur l'état actuel de la question des tribunaux. Le Vali
crut alors devoir lui communiquer un télégramme qu'il venait de recevoir du Palais
et dans lequel on lui disait que Saadeddin Pacha n'avait pas pour mission_d'intervenir
dans l'application des réformes, mais de prêter, au besoin, aide et assistance au
Gouverneur général.
Depuis cette communication, Saadeddin Pacha n'a plus interrogé le Vali. On peut


en conclure que les instructions personnelles qui lui avaient été données au moment
de son départ de Constantinopleont été modifiées depuis son arrivée en Crète.
Il parait cependant que, dans le courant de cette semaine, une réunion des officiers


généraux a eu lieu en présence de Saadedin Pacha. D'après mes informations, on y
aurait prononcé un véritable réquisitoire contre le Gouverneurgénéral qu'on aurait
accusé de témoigner la plus grande hostilité à la population musulmane qu'il aban-
donnerait sans défense et des intérêts de laquelle il n'aurait aucun souci. On aurait
ajouté que les droits du Sultan sont foulés aux piedspar ce Gouverneur chrétien.
Selon toute probabilité, cet acte d'accusation du Commandant militaire a été


transmis au Palais et Berovitch Pacha ne me paraît pas être prêt d'en finir avec les
difficultés qui l'assaillent de tous côtés.


PAUL BLANC.
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N° 470.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 décembre 1896.


Votre Excellence sait que, conformément aux instructions qui ont été envoyées
aux Consuls par MM. les Ambassadeurs, les Consuls devaient déclarer à la popula-
tion crétoise que l'Assemblée générale ne serait pas compétente pour modifier les
réformes que les Puissances, d'accord avec la Porte, apporteraient dans l'organisation
de la justice et de la gendarmerie.
Cette déclaration, faite dans des termes qui ne permettaientpas la moindre équi-


voque, avait causé à La Canée, centre de toutes les agitations, un certain méconten-
tement parmi les politiciens de notre Aille. A Candie et à Rethymo, au contraire, la
population avait témoigné sa satisfaction de cette sage décision. Et pourtant, le cour-
rier de cette semaine nous apporte la nouvelle que les chefs chrétiens de Candie et
de Rethymo, non seulement protestent contré la décision qui a maintenu les anciens
juges dans leurs fonctions, mais revendiquent pour l'Assemblée générale le droit de
discuter et d'approuver la nouvelle organisation des tribunaux et de la gendarmerie.
La raison de ce brusque revirement est trop claire pour laisser subsister Je moindre


doute. Il suffit, du reste, de voir tous les agents grecs en mouvement pour se rendre
compte que ce sont eux qui cherchent à influencer les chefs crétois et qui pèsent de-
tout leur crédit sur eux pour tâcher d'entraîner la population crétoise.
D'un autre côté, on affirme que des lettres de M. Scalzounis annonceraient qu'il


aurait fait revenir MM. les Ambassadeurs de leur première décision et 'qu'il n'aurait
accepté la mission qui lui a été confiée qu'à la condition du maintien de ce droit de
l'Assemblée crétoise. En outre, le bruit court que MM. les Ambassadeurs auraient
décidé que les tribunaux seraient composés rie deux tiers de juges chrétiens et d'un
tiers de juges musulmans, que tous les présidents seraient chrétiens, que le Président
de la cour d'appel et le Procureur général seraient chrétiens, que le recours en cas-
sation serait supprimé, excepté en matière de condamnation à la peine capitale.
Toutes ces nouvelles créent, une agitation considérable dans le pays.
On représente ces différentes décisions comme un succès considérable obtenu par


le Gouvernement Grec et les musulmanssont capables de se livrer à des actes de dés-
espoir. Hier, on a trouvé dans la mosquée de Youssouf Pacha une proclamation
disant que, puisque les droits des musulmans sont méprisés parles Puissances euro-
péennes et que le Sultan lui-même abandonne ses enfants, il ne reste plus aux musul-
mans comme suprême ressource qu'à prendre les armes pour la défense de leurs
droits et à s'ensevelir sous les ruines de leur patrie.


PAUL BLANC.
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N°471.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le [\ décembre 1896.


Le Représentant de la Banque de Paris et des Pays-Bas attend toujours la réponse
à un télégramme de dimanche dernier demandant l'autorisation de contracter l'em-
prunt non pour un million de francs mais pour ] 00,000 livres turques. Cette
somme est absolument nécessaire dès à présent.
Il serait regrettable que, faute d'argent, le travail des Commissionsde réformes de


la justice et de la gendarmerie incessamment attendues fût entravé.


Paul BLANC.


N° 472.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépublique Française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le k décembre 1896.


Les Commissaires étrangers et ottomans sont partis pour la Crète.
M. Gazay s'est embarqué mardi pour La Canée; M. de Vialar est parti hier et le


rejoindra à la Canée.
P. CAMBON.


N°473.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépublique Française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Péra, le 4 décembi-e 1896.


Les Attachés militaires, délégués à la Commissionde réorganisation de la gendar-
merie, sont partis hier, à l'exception de l'Attaché militaire de Russie, qui partira le
8 décembre.


P. CAMBON.
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N° 474.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la RépubliqueFrançaise à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée.


Péra, le à décembre 189G.


M. Gazay, Délégué à la Commission de réorganisation judiciaire, est parti le
icr décembre. Il sera rejoint à la Canée par le Délégué anglais, M. Alvarez, Vice-
Consul à Benghasi.
Le Délégué ottoman, Costaki Vayanis, n'est pas parti. La Porte l'a remplacé, sans


nous prévenir par un Conseiller d'Etat musulman, Nazim Bey, qui est déjà en route.
Les Ambassadeurs n'admettent pas cette nomination faite sans entente préalable


avec eux.
P. CAMBON.


N° 475.


NOTE VERBALE COLLECTIVE adressée à la Sublime Porte par les Représentants
des Grandes Puissances à Constantinople.


Péra, le 5 décembre 1896.


Conformément à l'avis donné précédemment à la Sublime Porte, les Réprésen-
tants des Grandes Puissances ont prescrit à leurs délégués à la Commission de réor-
ganisation judiciaire en Crète de se rendre immédiatement à la Canée, et ces délégués
se sont mis en route.
Les Représentants des Grandes Puissances ont appris avec étonnement qu» le


Délégué ottoman, Costaki Effendi Vayanis, n'avait pas quitté Constantinople.
Ils font observer que le travail de la Commission ne saurait être retardé par


l'absence du Délégué ottoman, et ils ont donné pour instructions à leurs Délégués de
procéder avec ou sans son concours.
Les Réprésentants des Grandes Puissances ont appris en outre, par voie indirecte,


l'envoi en Crète d'un fonctionnaire ottoman qui aurait pour mission de se joindre à
la Commission.
Ils font remarquerau Ministère Impérial des Affaires Etrangères que cette mesure,


prise sans accord préalable avec eux, ne peut avoir d'effet.
Ils ont donné à leurs Délégués l'ordre ' de refuser au fonctionnaire en question


l'accès de la Commission, dans le cas où il émettrait la prétention de participer à ses
travaux.
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N° 476.


TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires Etrangères de Turquie,
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la*fiépublique Française à Constan-
tinople.


Le 5 décembre 1896.


Comme je l'avais annoncé lundi dernier à MM. Block et Maximow, qui se trouvaient
à la Sublime Porte, Nazim Bey, Procureur général près la Cour d'Appel du Conseil
d'Etat, a été nommé Président de la Commission chargée de l'organisation de la justice
en Crète, en remplacement de Costaki Effendi.
Nazim Bey est déjà parti pour l'île le mardi, ier de ce mois.


TEWFIK.


N° 477.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constantinople,


à M. BLANC
,
Consul général de France à La Canée.


Paris, le 6 décemlre 1896.


Votre Collègue d'Autriche télégraphie qu'une réunion secrète, présidée par Saad-
eddin et à laquelle participèrent le Commandant militaire Edhem Pacha, l'ancien
Procureur général et quelques Beys, a eu lieu. Il s'agirait d'organiser une démons-
tration du côté des musulmans, lors de l'arrivée de la Commission, pour protester
contre les réformes.
Le Gouvernement serait au courant.
Veuillez me donner des renseignements.


P. CAMBON.


N° 478.


NOTE COMMUNIQUÉE par M. P. CAMBON, Ambassadeur de France à Constan-
tinople


,


aux Ambassadeurs d'Autriche-Hongrie, de Russie, d'Angleterre, d'Al-
lemagne et d'Italie, à Constantinople.


Péra, le 6 décembre 1896.


J'ai reçu aujourd'hui la visite de Tewfik Pacha, accompagné dlzzet Bey.
Ils venaient m'apporter la réponse à la note collective des Représentants des


Grandes Puissances remise à la Porte hier 5 décembre, au sujet de la nomination de
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Nazim Bey comme Délégué ottoman à la Commissionjudiciaire de la Crète, en rem-
placement de Costaki Effendi Vayanis.
Le Ministre des Affaires étrangères a affirmé que cette nomination avait été an-


noncée lundi dernier, 3o novembre, à MM. les Drogmans des ambassades.
J'ai répondu que le Premier Drogman de l'ambassade de France n'avait reçu


aucune communication de ce genre.
Tewfik Pacha a ajouté que le remplacement de Costaki Effendi Vayanis n'avait


d'autre cause qu'une demande adressée à la Porte par le Gouverneur général de
Crète.
Il a ajouté que Georgi Pacha Berovitch s'était déjà élevé contre la nomination


d'Ikiadès, et que son opposition au maintien de Vayanis tenait sans doute à ce crue
ce dernier était gendre d'Ikiadès et s'expliquait par des dissentiments personnels
avec cette famille.
Il a dit, enfin, que la Porte n'avait nullement songé à substituer un musulman à


un chrétien dans la Commission, et qu'en choisissant Nazim Bey, elle ne s'était pas
préoccupée de sa religion.
Tewfik Pacha et Izzet Bey m'ont demandé de transmettre leur réponse à mes col-


lègues et de les prier d'agréer la nomination du nouveau délégué.
J'ai répondu que je transmettrais ces explications,mais que j'ignorais si elles satis-


feraient les Représentants des Puissances.


N° 479.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constant
tinople.


La Canée, le 7 décembre 1896.


Le Commandeur militaire a pris l'initiative d'une réunion secrète à laquelle il a
convoqué le généralEdhemPacha, l'ancien procureur, et quelquesBeys,pour prouver
à SaaddeddinPacha que le Vali méprise les droits du Sultan et des musulmans. 11
voudrait décider Saadeddin Pacha à adresser au Palais un réquisitoire contre Bero-
vitch Pacha.
M. Gazay vient d'arriver.


PAUL BLANC.


N° 480.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


• Paris, le 7 décembre 1896.


La Banque de Paris et des Pays-Bas déclare qu'elle ne saurait effectuer immé-
diatement le versement total, les gages affectés au service de l'emprunt notamment,
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la surtaxe sur le sel et le tabac n'étant pas actuellement disponibles dans leur totalité.
Elle rappelle, non sans raisons, qu'elle avait, dès le début, fait à ce sujet des réserves
expresses.
D'après elle, le rendement de la surtaxe des douanes, estimé après coup


25,ooo livres, ne figurerait que pour 10,000 ou 12,000 livres dans des évaluations
en apparenceplus exactes.
Il importerait de me mettre en mesure de donner à M. Gouin l'assurance que les


gages dont il a été question répondent à ce qu'il est en droit d'attendre. Vous vou-
drez bien ne rien négliger pour amener Berovitch Pacha à régler d'une façon satis-
faisante cette question des garanties. Vous vous efforcerez notamment de lui faire
comprendre tous les avantages que la conclusion immédiate de cet emprunt, même
scindé en deux versements, présente dans les circonstances actuelles.


G. HANOTAUX.


N°48î.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 décembre 1896.


D'après les évaluations les plus récentes, la surtaxe douanière paraît devoir donner
un rendement annuel minimum de i5,ooo livres. La surtaxe sur le sel, timbre,
tabacs, donne actuellement 1 i,5oo livres. L'évaluation totale des deux surtaxes est
de 2.5,ooo livres par an et peut être garantie comme un minimum. Si la Banque de
Paris et des Pays-Bas consent à souscrire immédiatement.l'empruntde 100,000 livres,
le Vali accepte de rembourser sur cette somme les 1 2,000 livres qui sont dues à la
Dette publique ottomane et à rendre ainsi disponible le gage de la surtaxe sur le sel,
le timbre et le tabac qui vont donner aussitôt à la Banque française, jusqu'à l'amor-
tissement complet, les 38,000 livres pour lesquelles le Vali est autorisé à appliquer
cette dernière surtaxe.


Paul BLANC.


N°482.


NOTE VERBALE de la Sublime Porte


Aux Représentants des Grandes Puissances à Constantinople.


Le 8 décembre 1896.


Le Ministère des Affaires étrangères a eu l'honneur de recevoir la note qui a été
remisepar l'Ambassade de France au nom des Représentants des Grandes Puissances,
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relativement au Délégué ottoman à la Commission de réorganisation judiciaire en
Crète.
Ainsi que MM. les Représentants des Puissances en ont été avisés par la communi-


cation du Ministère des Affaires étrangères en date du 5 de ce mois, NazimBey, Pro-
cureur Impérial près la Cour d'appel du Conseil d'Etat, a été nommé Délégué otto-
man à ladite Commission.
Comme le refus de MM. les Délégués étrangers de reconnaître Nazim Bey en la-


dite qualité pourrait, ainsi qu'il appert d'un télégramme du Gouverneur général de
Crète, produire le plus mauvais effet sur l'esprit de la population musulmane de l'ile,
le Ministère Impérial fait appel aux sentiments élevés de Son Excellence l'Ambassa-
deur de France et le prie de vouloir bien s'interposer auprès de ses Collègues pour
que les Délégués étrangers de la Commission judiciaire reçoivent l'ordre télégra-
phique de ne soulever aucune difficulté quant à la reconnaissance de Nazim Bey
comme Délégué ottoman.


N° 483.


M. HANOTAUX, Ministre dés Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à laCanée.


Paris, le 11 décembre 1896.


D'après vos informations, la Banque de Paris et des Pays-Bas peut compter sur la
garantie des sels et des tabacsmoyennant que la Dette ottomane sera remboursée, sur
les 100,000 livres, des 1 2,000 livres, qui lui sont dues.
Le Vali paraît se réserver toutefois de reprendre la garantie des sels et tabacs après


amortissement de 38,000 livres.
La Banque attachant beaucoup de prix à conserver les deux garanties, sels et


douanes jusqu'à complet remboursement des 100,000 livres, efforcez-vous de faire
accepter ces conditions par le Vali.


G. HANOTAUX.


N° 484.


M. P.CAMJBON,Ambassadeur de la République Française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


, Péra, le 12 décembre 1896.


Les Ambassadeursont décidé que, tant que Saadeddin Pacha ne sera pas rappelé,
il n'y avait pas lieu d'admettre Nazim Bey à la Commission de réorganisationjudi-
ciaire.
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En conséquence, M. Gazay se réunira seulement avec M. Alvarez et M. Seal-


zounis.
Les. Ambassadeurs remettent aujourd'hui à la Sublime Porte une note réclamant


le rappel de Saadeddin Pacha.
P. CAMBON.


N° 485.
NOTE VERBALE COLLECTIVE adressée à la Sublime Porte par les Représentants
des Grandes Puissances à Constantinople.


Péra, 12 décembre 1896.


Les Représentants des Grandes Puissances ont été informés par leurs Consuls à
là Canée des conditions tout à fait irrégulières dans lesquelles s'accomplit la mission
du général SaadeddinPacha.
Ayant cru devoir prémunir, dès l'origine, la Sublime Porte contre toute fausse


interprétation de cette mission, ils ont reçu l'assurance que cet officier avait pour
mandat exclusif de régler les rapports entre le Gouverneur général de l'île et l'auto-
rité militaire, suivant les prescriptions du paragraphe 3 du Règlement crétois du
2 5 août dernier.
C'est dans ces conditions que les Représentants des Grandes Puissances ont été


amenés à recommander à la Sublime Porte de confier le poste de Commandant mili-
taire de l'Ile à Saadeddin Pacha en remplacement dTbrahim Pacha dont la conduite
avait rendu le rappel nécessaire.
Ils regrettent de se trouver aujourd'hui dans l'obligation de réclamer le rappel


immédiat à Constantinople de Saadeddin Pacha.
En effet, malgré les assurances données par la Sublime Porte, il résulte, aussi bien


des rapports des Consuls à la Canée que de l'attitude prise par Saadeddin Pacha en
vertu d'instructionsformelles de S. A. le GrandVizir, que cet officier a été, en réalité,
envoyé en Crète pour procéder à l'application des réformes. En lui adjoignant Cos-
taki Effendi, fonctionnaire du bureau de la Presse, la Sublime Porte ne dissimule
pas du reste que sa mission a perdu le caractère purement militaire qu'elle avait à
l'origine.
Une réunion absolument contraire à la discipline a eu lieu à la Canée entre de


hauts fonctionnaires militaires et civils, et l'attitude de Saadeddin Pacha a clairement
prouvé qu'il entendait s'immiscer dans l'application des réformes et s'arroger ainsi
un droit qui, aux termes du paragraphe 1 3 du Règlement Crétois du 26 août, appar-
tient exclusivement au Gouverneur général chrétien, nommé avec l'assentiment des
Représentants des Grandes Puissances.
Ils n'ont pas besoin de rappeler que, devant une tentative analogue de Zihny


Pacha, ils ont dû exiger son rappel.
Aujourd'hui, les ordres formels donnés parla Sublime Porte à Saadeddin Pacha


prouvent qu'elle fait une nouvelle tentative pour fausserdans son principe l'application
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire do Crèle. 38
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du Règlement Crétois et qu'elle viole, de propos délibéré, une de ses plus impor-
tantes prescriptions.
Aussi les Représentants des Grandes Puissances viennent-ils réclamer le rappel im-


médiat de Saadeddin Pacha et de Costalci Effendi, qui devront, avant lundiprochain,
avoir reçu par le télégraphe l'ordre de rentrer immédiatement à Constantinople. Au
cas où le Gouvernement Impérial ne se conformerait pas à cette exigence, ils se
verraient dans l'obligation d'en référer à leurs Gouvernements, afin d'aviser aux me-
sures propres à mettre la Sublime Porte clans l'obligation d'exécuter le Règlement
Crétois.
Ils déclinent par avance toute responsabilité des difficultés et des désordres que


pourraient provoquer en Crète l'attitude et la mission de Saadeddin Pâcha.


N° 486.
M. BLANC


,
Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 décembre 1896.


Les Commissions de réforme de la Justice et de la Gendarmerie sont arrivées à
La Canée dans le courant de la semaine.
La Commission de la Gendarmerie tiendra aujourd'hui sa première réunion. La


Commissionde la Justice se réunira probablement après-demain.
L'arrivée de ces Commissions a causé la meilleure impression dans le pays, et les


avocats ont décidé de mettre fin à leur grève. Les Tribunaux provisoires vont donc
fonctionner jusqu'à l'achèvement des travaux de la Commission.


Paul BLANC.


N° 487.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le i3 décembre 1896.
En dépit des promesses delà Porte, SaadeddinPacha n'est pas encore chargé du


commandement militaire en Crète. Sa mission politique affaiblit l'autorité du Vali et
compromet l'ordre public.
Les Ambassadeurs ont en conséquence adressé hier à la Porte une note collective


réclamant le rappel immédiat de cet officier. Ils déclinent enfin toute responsabilité
en cas de renouvellementdes troubles et ils prieront leurs Gouvernements d'aviser
aux moyens d'assurer l'exécution de l'arrangement, si satisfaction ne leur est pas im-
médiatementdonnée.


* P. CAMBON.
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N° 488.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères, et à M. BLANC, Consul
général de France à la Canée.


Péra, le 10 décembre 1896.


Les Ambassadeurs viennent d'être avisés par la Porte qu'elle a donné télégraphi-
quement à Saadeddin Pacha l'ordre de quitter l'île avec Costaki Effendi.


P. CAMBON.


N° 489.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République Française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le i5 décembre 1896.


Conformément à une demande collective des Ambassadeurs, l'ordre a été donné
par le télégraphe à Saadeddin Pacha de quitter la Crète.


G. HANOTAUX.


N° 490.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le i5 décembre 1896.


L'Administration de la Banque de Paris et des Pays-Bas me fait savoir qu'elle a
pris ferme l'emprunt de 1 00,000 livres aux conditions suivantes : «


Il est entendu
que la garantie des sels et tabacs sera assurée jusqu'à parfait paiement des 38,000
livres en capital et intérêts. D'autre part, pour compléter l'emprunt total de 100,000
livres, il resterait 62,oop livres qui seraient garanties par la surtaxe des douanes
jusqu'à parfait paiement en capital et intérêts.


«
Il est également entendu que, sur l'emprunt de 100,000 livres, 12,000 livres


seraientprélevées pour solder la Dette ottomane. »
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La Banque a télégraphié dans ce sens à son agent et paraît considérer l'affaire


comme conclue. Assurez-vous-en et, au besoin, appliquez-vous à faire accepter ces
propositipns par le Vali.


G. HANOTAUX.


N°491.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République Française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Péra, le 19 décembre 1896.


Saadeddin Pacha ayant été rappelé, M. Gazay est autorisé à laisserNazim Bey par-
ticiper aux travaux de la Commission de réorganisation judiciaire.


P. CAMBON.


N°492.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République Française à Constanti-
nople.


La Canée, le 19 décembre 1896.


Le général Saadeddin Pacha et Costaki Effendi ont quitté aujourd'hui la Canée.


Paul BLANC.


N° 493.


Les Attachés militaires des Grandes Puissances


aux Ambassadeurs à Constantinople.


La Canée, le 20 décembre 189G.


Les travaux de la Commission de réorganisation de la Gendarmerie sont assez
avancés pour qu'on puisse s'occuper d'enrôler le personnel des cinq compagnies dont
la formation est urgente.
E conviendrait d'insister pour que les Délégués ottomans reçussent l'ordre d'accep-


ter l'admission des éléments non ottomans, suivant l'article i3 du-projet.
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Cette admission est tout à fait nécessaire. Les députés musulmans et chrétiens


insistent sur une large application de cet article.
PESCHKOFF,


CHERMSIDE
,


VIALAR,


GIESL,


RUGGIERI.


N° 494.
NOTE VERBALE remise à la Sublime Porte par les Premiers Drogmans
des Ambassades au nom des Représentants des Grandes Puissances à
Constantinople.


Péra, le 2k décembre 1896.


Les Délégués des Ambassadeursdans la Commission-d'organisation de la Gendar-
merie en Crète étant unanimes sur la nécessité de recourir dans une certaine mesure
à des sujets étrangers pour le recrutement des gendarmes, les Représentants des Puis-
sances prient la Sublime Porte de donner immédiatement aux Délégués ottomans
dans ladite Commission des instructions leur prescrivant,d'adhérer aux vues de leurs
collègues et de procéder avec eux, dans le plus bref délai, à la formation du corps de
la gendarmerie Cretoise.


N° 495.


NOTE VERBALE de la Sublime Porte à MM. les Représentants des Grandes


Puissances à Constantinople.
Le icr janvier 1897.


Pour faire suite à ses précédentes communications, le Ministère Impérial des
Affaires étrangères a l'honneur de prier Leurs Excellences MM. les Ambassadeursdes
Grandes Puissances de vouloir bien télégraphier aux Attachés militaires qui ont été
délégués à la Commissionde réorganisationde la Gendarmerie en Crète pour que les
gendarmes chrétiens.qui devront être encadrés soient choisis parmi les Grecs, Bul-
gares, Serbes, etc., sujets ottomans, à l'exclusion expresse de l'élément étranger.
L'introduction dans le corps de gendarmerie de Crète de l'élément étranger pré-


sentant des inconvénients d'ordre intérieur, et le Ministère Impérial se prévalant des
preuves constantes d'amitié dont il a été l'objet pendant le cours des négociations
relatives à la Crète, espère que sa démarche trouvera un accueil favorable auprès de
Leurs Excellences MM. les Ambassadeurs, et que des ordres en conséquences seront
communiqués aux Délégués se trouvant en Crète.
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N° 496.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le I\ janvier 1897.


Les musulmans ayant attaqué hier des chrétiens sur la route de la Sude, ceux-ci,
en se défendant, blessèrent deux musulmans.
Dans la soirée, les musulmans attaquèrent les chrétiens dans plusieurs Alliages.


Trois chrétiens ont été tués et deux blessés. Nous avons aujourd'hui panique en ville ;
le Vali parcourt en personne les villages voisins pour calmer l'effervescence qui est
très grande.


Paul BLANC.


N° 497.
NOTE VERBALE collective adressée à la Sublime Porte par les Représentants
des Grandes Puissances à Constantinople.


Péra, le 5 janvier 1897.


En réponse à la note de la Sublime Porte en date du 1e1' janvier 1897, qui leur a
été transmise par l'entremisede l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie,les Représentants
des Puissances croient devoir insister sur leur demande relative au recrutement de la
gendarmerie Cretoise à l'aide d'éléments étrangers.
Cette gendarmerie devant être mise sur pied dans le plus bref délai, il est impos-


sible de trouver parmi les chrétiens de l'Empire un nombre suffisant d'hommes
exercés et instruits pour former le noyau de cette organisation.


N° 498.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 janvier 1897.


Les environs de la Canée ont été bloqués cette nuit par environ 2,000 chrétiens
armés accourus des provinces voisines et croyant à un massacre des chrétiens de la
ville. Les Consuls ont employé toute leur influence pour obtenir le dispersement de
ces rassemblementsarmés, et nous recevions ce soir l'avis que la plupart des chré-
tiens sont rentrés dans leur domicile.


Paul BLANC.
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N° 499.
NOTE VERBALE de la Sublime Porte à l'Ambassade de France à Constanti-


nople.
Le 7 janvier 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères a eu l'honneur de recevoir la Note verbale que
Leurs Excellencesles Représentants des Puissances ont bien voulu lui adresser à la
date du 5 janvier, relativement à l'admission d'éléments étrangers dans la gendar-
merie Cretoise.
Le recrutement des gendarmes à l'aide d'éléments étrangers ne peut convenir, en


principe. Si l'on veut choisir les gendarmes parmi les gens d'autres races, tels que
Monténégrins,Serbes et Bosniaques, pour mieux assurer le maintien de la tranqui-
lité dans l'Ile, ce résultat pourrait tout aussi bien être obtenu par l'emploi d'hommes
instruits et expérimentés appartenant à ces mêmes races, mais de nationalité otto-
mane.
Au surplus, ces derniers sont parfaitement aptes à former le noyau d'une bonne


organisation avec le concours des instructeurs étrangers qui seront appelés à les
exercer.
Du reste, l'acte de Halepa et le dernier arrangement concernant les affaires de


Crète ne contiennent aucune mention relativement au recrutement des gendarmes
parmi les étrangers.
Aussi le Gouvernement Impérial est-il persuadé que MM. les Représentants des


Puissances voudront bien se rallier au point de vue auquel il se place dans cette
question et munir leurs Délégués au sein de la Commission setrouvant en Crète d'in-
structions en conséquence.


N° 500.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constan-
tinople.


La Canée, le 7 janvier 1897.


Le pays est à la merci d'un hasard, ainsi que le prouvent les derniers événements
de la Canée; le Vali n'a aucunmoyen pour empêcher un choc entre lesdeuxéléments
de la population, qui pourra entraînerune insurrection générale.
En présence de ce danger, Bérovitch Pacha insiste pour que l'onhâte la formation


immédiate de trois compagniesde gendarmes étrangers pouvant assurer l'ordre dans
les villes et leurs environs.


Paul BLANC.
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N° 501.


M. P! CAMBON, Ambassadeurde la République Française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à La Canée.


Péra, le 7 janvier 1897.


Le Sultan continue à repousser l'admission des étrangers dans la gendarmerie et
multiplie les démarches auprès des Ambassadeurs pour leur faire abandonner leurs
demandes.
Le projet de règlement nous est parvenu. Nous le soumettrons à la Sublime Porte


dès que nous l'aurons examiné, et nous en réclamerons l'application immédiate.


P. CAMBON.


N' 5 02.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 8 janvier 1897.


La Commissionde réorganisation de la GendarmerieCretoise a terminé ses travaux.
Elle reconnaît, à l'unanimité, l'obligation de recourir à des éléments étrangers.
Le Sultan se refuse à accueillircette propositionadmise par les Délégués ottomans,


par les Crétois chrétiens ou musulmans et par la Porte elle-même. La discussion sur
ce point retardera une organisation dont la nécessité devient de plus en plus ur-
gente.
La Commission judiciaire poursuit ses études, qui ne seront terminées qu'à la fin


du mois.
D'après les Délégués européens, la principale cause des troubles est la mauvaise


organisation financière de l'Ile. Un emprunt procurera un soulagement momentané,
mais, les fonds d'emprunt une fois épuisés, la situation sera pire qu'avant.
Ils appuient un projet formulé par la Dette publique ottomane qui propose d'avan-


cer à la Crète toutes les sommes nécessaires à ses besoins actuels, en se réservant le
contrôle et même l'organisation d'une administration financière.
Le projet soumis hier auxAmbassadeurs fera l'objet de leur examen.Dès à présent,


ceux de Russie, d'Angleterre et d'Italie y paraissent favorables.


P. CAMBON.
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W 503.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


La Canée, le 8 janvier 1897.


Nos craintes sont de plus en plus vives. Les derniers événements n'ont fait que
réveiller des haines qui commençaient à s'assoupir et l'influence des Consuls finira
par disparaître, si nous sommes, à chaque instant, dans la nécessité d'intervenir dans
des conflits qui pourraient être évités avec une bonne gendarmerie.
H est hors de doute que les malfaiteurs ont aujourd'hui le champ libre devant


eux et que les désordres d'hier peuvent se renouveler demain sans crue personne
puisse s'y opposer.
Tant que le Gouverneur général n'aura pas à sa disposition un premier corps de


gendarmerie qui lui permettra de maintenir la tranquillité dans les grandes villes et
d'éviter de la sorte des désordres qui ont leur répercussion dans l'île entière, la
situation de la Crète sera toujours aussi précaire.
AussiBerovitchPachas'est-iladressé à chaque Consul pour le prier derecommander


à son Ambassade dehâter la nomination du Commandant en chef de la gendarmerie
et la formation immédiate de trois compagnies de gendarmes étrangers. Il espère
que les derniers événements permettront à MM. les Ambassadeurs de briser la résis-
tance opposée par la Sublime Porte à l'adoption de l'article 1 3 du règlement de la
gendarmerie et il demande qu'on vienne à son aide, parce qu'il se sent à bout de
forces et qu'il craint d'être débordé par les événements.
Une députation de notables chrétiens, conduite par l'évèque, s'est présentée hier à


la Commission consulaire et s'est exprimée dans le même sens.
Mieux que tout autre, je comprends les raisons de cette insistance de Berovitch


Pacha. Aussi ne puis-je que joindre ma prière à la sienne et que répéter que, si l'on
ne parvient pas à donner rapidement à la Crète une gendarmerie composée en ma-
jeure partie d'éléments étrangers, on doit s'attendre à voir des désordres sérieux
éclater dans l'île au printemps prochain. Les élections doivent avoir lieu dans les
premiers jours du mois de mars. Si la nouvelle gendarmerie n'est pas constituée, au
moins en partie, à cette époque, il n'y aura ni élection ni assemblée, et partant,
nous serons en présence d'un pays en plein état d'insurrection.


Paul BLANC.
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N° 504.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le 9 janvier 1897.


Le départ de la Commission de la gendarmerie dans les circonstances présentes
serait inévitablement interprété comme une preuve de l'insuccès des négociations
entamées avec la Sublime Porte pour la mise en application des réformes.
La situation est actuellement si critique qu'il me paraîtrait prudent de différer


l'ordre de départ.La présence en Crète de la Commission est un encouragementpour
le parti de l'ordre. Elle permet de supposer que les négociations marchent régulière-
ment. Si la conviction contraire venait à être acquise parles Crétois, un soulèvement
général et immédiat serait inévitable et les Consuls seraient impuissants à l'arrêter.
Plusieurs notables musulmans m'ont promis de provoquer l'envoi au Sultan d'un


télégrammeréclamant l'admission des étrangers dans la gendarmerie.


Paul BLANC


N° 505.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Péra, le 10 janvier 1897.


Vos télégrammeset ceux de vos Collègues nous font penser qu'il est nécessaire de
laisser la Commission de la gendarmerie en Crète jusqu'à l'organisation d'un certain
nombre de compagnies. Mais la Commission peut rester sans que tous les Délégués
soient présents et je laisse le lieutenant-colonel de Vialar libre de partir lorsque son
commandement en Algérie réclamera sa présence.
Le projet de règlement, approuvé aujourd'hui par tous les Ambassadeurs, sera


renais demain à la Porte avec une note réclamant sa sanction. Une démarche collec-
tive appuiera cette note.


P. CAMBON.
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N° 506.
NOTE VEBBALE collective adressée à la Sublime Porte par les Représentants
des Grandes Puissances à Constantinople.


Le 11 janvier 1897.


Pour faire suite à leurs communications précédentes,les Représentantsdes Grandes
Puissances ont l'honneur de remettre au Ministère Impérial des Affaires étrangères le.
règlement organisant la gendarmerie en Crète, tel qu'il a été proposé par l'unanimité
de la Commission spéciale instituée à cet effet.
Ils ont donné leur approbation à ce règlement et prient la Sublime Porte d'en


assurer la sanction dans le plus bref délai possible. La situation en Crète rend en
effet l'organisation d'une gendarmerie extrêmementurgente.


ANNEXE A LA NOTE VERBALEDES AMBASSADES, EN DATE DU 11 JANVIER 1897.


PROJET DE LOI


POUR LA GENDARMERIE DE CRÈTE.


Bases de l'institution.


ARTICLE PREMIER.


La gendarmerie de Crète est instituée pour veiller à la sûreté publique et pour
assurer le maintien de l'ordre, l'exécution des lois et celle des règlements de police
rendus par les autorités compétentes.
Une surveillance continue et répressive constitue l'essence de son service; son


action s'exerce dans toute l'étendue du territoire de l'île.


ART. 2.


La gendarmerie est particulièrement destinée à assurer la sûreté des villes, des
villages, des campagnes et des voies de communication. Elle contribue, en outre, de
concert avec les agents de la police rurale, à surveiller les lieux publics et à y main-
tenir l'ordre.


ART. 3.


La gendarmerie est chargée de dissiper p.ar les voies légales les attroupements
séditieux et, d'une manière générale, elle doit assurer le maintien de l'ordre.


39.
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Elle doit, en%outre, en tous cas, obéir aux réquisitions des autorités administra-


tives dans la trancmillité publique. Les autorités qui font des réquisitions en sont
toujours responsables.


ART. 4-


La gendarmerie est également tenue d'obéir aux réquisitions des [fonctionnairesde
l'ordre judiciaire pour procéder aux enquêtes et aux recherches et pour opérer les
arrestations en vertu des mandats d'amener et des mandats d'arrêt établis dans les
formes légales.


ART. 5.


En cas de flagrant délit ou de suspicion, légitimée par des informationsprobantes,
la gendarmerie a le droit de procéder spontanément aux arrestations, à charge par
elle d'en dresser immédiatement procès-verbal et de conduire, dans les vingt-quatre
heures au plus tard, les personnes arrêtées devant l'officier de police judiciaire, dans
le ressort duquel l'arrestation a eu lieu.
Elle peut enfin être chargée de conduire et. d'escorter les prisonniers civils ou mi-


litaires, les convois de poudre, le trésor, etc., et, d'une manière générale, de remplir
toutes les missions relatives au service spécial de la gendarmerie, qui lui sont confiées


par l'autorité administrative ou par le chef de la gendarmerie pour assurer le main-
tien de l'ordre à l'intérieur de l'île.
La gendarmerie de Crète ne peut être mise en aucun cas à la disposition des


agents du service financierpour la perception des impôts.


ART. 6.


La gendarmerie,est placée, au point de vue de la discipline, de l'instruction et de
l'administration intérieure, sous les ordres directs de son chef.


ART. 7.


La gendarmeriepeut, en cas de besoin, requérir, pour l'exécution de son mandai
ou toutes les fois qu'elle se sent gravement menacée, le concours des agents de la
force rurale, des gardes forestiers et même celui des simples citoyens.


ART. 8.


Dans les cas où l'apparition de bandes armées mettrait en danger la sécurité d'une
localité qui n'est pas le siège d'un fonctionnaire administratif, la gendarmerie prend
immédiatement, à charge d'en rendre compte sans retard, les dispositions nécessaires
pour protéger la vie et les biens des citoyens. Elle peut, pour repousser une attaque
ou poursuivre les perturbateurs, requérir les agents de la police locale et elle en
prend, de droit, le commandement.


ART. g.


Tout gendarme dans l'exercice de ses fonctions est investi des pouvoirs dévolus à
une sentinelle; toute injure ou tout acte de résistance donne lieu à une poursuite
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devant les tribunaux et la pénalité est la même que pour injure ou rébellion contre
une sentinelle.
Une loi spéciale devra être établie relativement à la responsabilité des habitants


dans les cas d'attentats sur le personnel de la gendarmerie.


ART. 1 o.
Les droits et les devoirs du personnelde la gendarmerie, les détails de ses rapports


avec les autorités civiles des divers ordres et les instructions spéciales sur le service
ordinaire et extraordinaire seront déterminéspar un règlement ad hoc.


Organisation.


ART. 11.
La gendarmerie de Crète est composée de chrétiens et de musulmans ; les premiers


dans la proportion de deux tiers, les seconds dans la proportion d'un tiers.


ART. 1 2.


Elle est recrutée par voie d'engagements volontaires.


ART. l3.
Tous les emplois d'officiers, de sous-officiers, de caporaux et de gendarmes


peuvent être conférés à des étrangersà l'Ile, ottomans ou autres, jusqu'à concurrence
des deux tiers.


ART. 14-.


Tout officier, sous-officier, caporal et gendarme ottoman, dès son incorporation
au régiment, est soumis aux lois et règlements militaires de la gendarmerie de
Crète.


ART. i5.
Tout officier, sous-officier, caporal et gendarme étranger, dès son incorporation


au régiment devra renoncer aux bénéfices de sa juridiction consulaire pendant son
service et pour toutes les questions s'y rapportant. Il sera également soumis aux lois
et règlements militaires de la gendarmerie de Crète. Cette renonciation à la juridic-
tion consulaire pour la durée du contrat s'étend aussi à toute la durée des peines
qu'aurait à subir, un officier, sous-officier, caporal ou gendarme, -.condamné par le
Conseil de guerre, nonobstant que la peine infligée entraîne la résiliation du contrat.


ART. 16.


Les membres de la gendarmerie, officiers, sous-officiers, caporaux et gendarmes,
avant d'entrer en fonctions, sont tenus à prêter serment d'après des formes à déter-
miner.


JPD - Octobre 2018 I-339 © Gallica-BnF







310


ART. 17.


En principe la gendarmeriede Crète est un corps à pied.


ART. 18.


Un certain nombre de chevaux ou de mulets pourra être affecté aux diverses
fractions pour répondre à des besoins locaux ou momentanés.


ART. 19.


La gendarmerie de Crète forme un régiment qui est divisé en bataillons. Les ba-
taillons sont divisés en compagnies. Les compagnies sont divisées en sections. Les
sections sont divisées en escouades.


ART. 20.


L'escouade est composée de 3 à 1 o hommes ; elle forme l'unité executive. Le
service des détachements et patrouilles ne pourra s'effectuer par des fractions infé-
rieures à deux-gendarmes.


ART. 21.


Le régiment est commandé par un officier général ou un officier supérieur. Le
bataillon est commandé par un officier supérieur ou un capitaine. La compagnie est
commandée par un capitaine ou par un lieutenant. La section est commandée par un
officier subalterne, lieutenant ou sous-lieutenant. L'escouade est commandée par un
sous-officier ou par un caporal.


ART. 22.


L'effectif du régiment, des bataillons, des compagnies et des sections est fixé, con-
formément au tableau annexé au présent règlement, ainsi que le nombre des batail-
lons, des compagnies, des sections et des escouades.


ART. 2 3.


Au chef de la gendarmerie est adjoint un officier supérieur obligatoirement
européen. Il est spécialement chargé de l'inspection périodique ou inopinée des dé-
tachements.


ART. 24-


Une Commission comprenant des officiers étrangers procédera de temps en temps
à des inspections de la gendarmerie de Crète, après accord entre la Sublime Porte
et les Représentants des Grandes Puissances à Constantinople.
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ART. 2 5.


L'état-major du corps de la gendarmerie est divisé en deux sections .


i° Section du commandement,
2° Section administrative.


ART. 2 6.


La section du commandement se compose :


i° D'un officier supérieur, ou d'un capitaine, chef de la section; 20 d'un officier
subalterne, secrétaire.


ART. 27.


La section administrative se compose de deux officiers intendants.
Le plus ancien des deux est chef de la section. Le moins ancien joint à ses fonc-


tions celles de trésorier et de caissier sous la responsabilité d'une commission de
contrôle. Il leur est adjoint un certain nombre de sous-officiers ou caporaux.


ART. 28.


H est institué un Conseil de guerre dont la composition, le fonctionnement ainsi
que les procédures relatives à ses décisions sont fixées dans un règlement spécial
annexé au présent projet..


ART. 29.


Le Chef de la gendarmerie est nommépar S. M. I. le Sultan, sur la présentation
des Ambassadeurs. Il est obligatoirementchrétien et européen.
Pour les nominations au grade d'officier supérieur, la proposition est faite par un


Conseil du Régiment composé du commandant de la gendarmerie, président, et de
trois officiers supérieurs hors de cause.
Pour la nominationau grade d'officier subalterne, la proposition est faite par un


Conseil de même composition, augmenté de deux officiers du grade de capitaine.
La nomination est prononcée par le Gouverneur général au nom de S. M. I. le


Sultan.


ART. 3o.


Les nominations aux grades de sous-officier et de caporal sont prononcées par le
chef du régiment, surla proposition des commandants des compagnies, approuvéepar
le chef de bataillon. Communication sera faite de toute nomination et promotionau
Ministère impérial de la Guerre.


ART. 31.


Le système et les moyens de l'instructiondes sous-officiers, caporauxet gendarmes
seront indiqués dans le règlement du service intérieur.
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ART. 32.


Une caisse de retraite sera instituée pour les officiers et les soldats de la gendar-
merie. Un règlement spécial sera rédigé à cet effet.


Devoirs et attributions.


ART. 33.


La gendarmerie dissipe tous les rassemblementsséditieux armés ou non armés et
réprime les émeutes et mouvements populaires, dirigés contre la sûreté des per-
sonnes, contre les autorités, contre la liberté de l'industrie et du commerce et contre
le libre exercice' des cultes reconnus par la loi; elle met en état d'arrestation les
perturbateurs ainsi que ceux qui sont trouvés exerçant des voies de fait ou des
violences contre les personnes.


ART. 34-


La gendarmerie doit toujours se tenir à portée des grands rassemblements
d'hommes, tels que foires, marchés, fêtes et cérémonies publiques, pour y main-
tenir le bon ordre et la sécurité; elle fait la nuit des rondes et patrouilles pour assurer
la sûreté des voies de communication et protéger tous les individus que leur com-
merce, leur industrie ou leurs affaires obligent à voyager.


ART. 35.


La gendarmerie porte la plus grande attention à tout ce qui intéresse la salubrité
publique.


ART. 36.


D'une manière générale, les membres de la gendarmerie doivent comprendre leur
mission comme ayant pour but exclusif de protéger les citoyens et non d'être à charge
aux populations en leur imposant d'inutiles vexations.
Le devoir de tout chef est de s'attacher à développer parmi ses subordonnés cette


idée, propre à faciliter la tâche délicate et souvent pénible, imposée à la gendar-
merie.


ART. 37.


La gendarmerie est une force executive à la disposition permanente de l'autorité
civile qui s'adresse toujours pour la transmission de ses ordres aux chefs des unités de
la gendarmeriequi se trouvent sur les lieux ou à proximité.


ART. 38.


L'autorité civile n'a le droit d'employer la gendarmerie à aucune mission occulte;
la gendarmerie agit toujours en tenue et au grand jour.
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ART. 39.


Les membres de la gendarmerie doivent absolument rester en dehors de toute
question politique et, à aucun titre, ils n'ont le droit ni de voter, ni de participer
aux élections rurales, générales ou autres. Tout gendarme qui prendrait fait et cause
pour l'un des deux partis dans tout mouvementpolitique ou insurrectionnel sera pas-
sible du Conseil de guerre. La gendarmerie ne peut être employée à aucun service
particulier des autorités.


ART. 4O.


La gendarmerie se trouve toujours à la disposition des autoritésjudiciaires dans
l'exercice de leurs fonctions. Les autoritésjudiciaires peuvent requérir les chefs des
détachements de gendarmerie de leur ressort, mais leurs ordres doiventtoujours être
formulés par écrit.


ART. 4i-


Lorsque la tranquillité publique est menacée, les officiers et les commandants de
détachements de la gendarmerie ne sont point appelés à discuter l'opportunité des
mesures prescrites par les autorités administratives,mais il est de leur devoir de dé-
signer les points qui ne peuvent être dégarnis sans danger et de soumettre à ces fonc-
tionnaires les propositions qui leur paraissent les plus conformes au bien du service.
Par contre, lorsque les autorités administratives ont formulé leurs réquisitions, elles
ne peuvent s'immiscer dans la conduite des opérations ordonnées en exécution de
ces réquisitions et dont les officiers et commandants de détachements de la gendar-
merie sont seuls responsables.
Dans le cas où des officiers commandants de détachements de la gendarmerie ne


sont pas d'accord avec les autorités civiles sur les mesures à prendre pour assurer la
îrancruillité publique, ou dans tout autre cas, ils doivent se soumettre d'abord aux
injonctions et ordres de l'autorité civile, mais ils peuvent, pour dégager leur res-
ponsabilité, adresser ensuite, par la voie hiérarchique, un rapport au chef de la
gendarmerie, qui le soumet au gouverneur général.


ART. 42.


Le personnel de la gendarmerie dans l'exercice de ses fonctions n'est pas subor-
donné aux officiers de l'armée: il est tenu seulement d'avoir, vis-à-vis d'eux, la défé-
rence due à la supériorité éventuelle de leur rang hiérarchique et réciproquement.


ART. 43.


Dans tous les cas où les troupes impériales auraient à intervenir manu militari, la
gendarmerie devra laisser agir la troupe et se borner à l'exercice de ses. fonctions nor-
males.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Affaire de Crète. '10
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Recrutement des officiers et de la troupe.


COMMANDEMENT.


ART. 44-


Les officiers commandant les bataillons, conrpagnies et sections, étrangers ou indi-
gènes, doivent être choisis, autant que possible, parmi d'anciens officiers ayant fait
leurs études clans une école militaire et reconnus aptes au service spécial de la gen-
darmerie.
Ils doivent être d'une forte constitution, capables de supporter toutes les fatigues


du service, connaître l'une des deux langues du pays, le grec ou le turc, et n'avoir
rien dans leur passé qui soit contraire à la dignité d'un officier et d'un homme
d'honneur.


ART. 45.


La désignation des officiers de l'armée ou de la gendarmerie impériales pour servir
dans la gendarmerie de Crète se fera par le Ministre de la guerre, sur la demande
du Gouverneur général, après proposition du Conseil du régiment. Ces officiers
devront avoir une pratique suffisante de la langue grecque.
Dans le cas où un officier, après sa désignation, ne serait pas jugé apte au service


spécial de la gendarmerie en Crète, il sera remis par le Gouverneur général, sur la
proposition motivée du Conseil du régiment, à la disposition du Ministre de la
guerre.


ART. 46.


Les officiers ottomans désignés pour le service dans la gendarmerie de Crète et les
officiers étrangers choisis pour ce service par le Conseil du régiment et nommés par
le Gouverneur général au nom de S. M. I. le Sultan sont engagés au service de la
gendarmerie en vertu de contrats, renouvelables, à durée limitée. Ces contrats, pré-
sentés par le Conseil du régiment, sont soumis à l'approbation du Gouverneur géné-
ral et contresignés par lui. Ils déterminent la durée de l'engagement des officiers, le
grade qui leur a été conféré et le dédit pécuniaire qui leur a été alloué en cas de rési-
liation anticipée. (Voir le modèle du contrat.)


ART. 47-


Ces contrats ne peuvent être résiliés par le Gouverneur général que sur l'avis con-
forme du Conseil du régiment.


ART. 48-


Dans le cas où, à la suite d'un jugement du Conseil de guerre, un officier serait
reconnu coupable d'un crime ou délit, le contrat se trouverait résilié de fait et l'of-
ficier perdrait tout droit au payement d'une indemnité.
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ART. 49-


La durée du contrat est fixée à trois ans.


ART. 5o.


,
Exceptionnellement, la connaissance de la langue du pays ne sera pas exigée des


officiers étrangers nommés dès l'organisation de la gendarmerie. Mais ils devront de
suite apprendre à parler, lire et écrire la langue du pays pour obtenir le renouvelle-
ment de leur contrat. A conditions égales, la prépondérance sera donnée aux officiers
qui auraient la connaissance de cette.langue.


ART. 5 I .


La situation des officiers au service de la gendarmerie de Crète est entourée des
garanties ci-après :


Tout officier ne peut être suspendu de ses fonctions que par décision du Gouver-
neur général, sur la proposition du Conseil du régiment, par mesure de discipline
ou pour cause de santé. La durée de la suspension, par mesure disciplinaire, ne peut
excéder trois mois; elle est de six mois au plus lorsqu'elle est prononcée pour cause
d'infirmités temporaires.
A l'expiration de cette période de trois ou de six mois, le Conseil du régiment,


sous la présidence du commandant du régiment, formule un avis motivé, concluant
à la réintégration de l'officier dans ses fonctions ou à la résiliation de son contrat.
Cet avis est soumis à la sanction du Gouverneur général.


ART. 52.


Tout officier ottoman ou étranger ne peut être révoqué de ses fonctions avec rési-
liation de son contrat que par arrêté du Gouverneur général, sur la proposition du
Conseil du régiment ou du Conseil de guerre.


ART. 53.


Tout officier du corps de la gendarmerie conserve le droit de se démettre de ses
fonctions en prévenant trois mois à l'avance, à moins que le Conseil du régiment ne
consente à abréger ce terme.


ART. 54-


Les contratspeuvent être résiliés :
i° En vertu d'un arrêt du Conseil du régiment, par mesure disciplinaire;
2° Par arrêt du Conseil de guerre pour crime ou délit;
3° Sur la demande de l'officier.


4o.
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TROUPE.


ART. 00.


Les gendarmes sont recrutés par voie d'engagements volontaires, contractés à la
section du commandementou directement par le chef de bataillon, qui soumet l'en-
gagement à l'approbation de cette section.


ART. 56.


Ces engagements ne sont définitifs qu'après un délai d'observation de trois à six
mois.


ART. t>


Tout gendarme renvoyé pour cause d'insuffisance, à la suite ou au cours de cette
période, recevra une indemnité de retour.


ART. 58.


Un livret contenant toutes les conditions de l'engagement et contresigné par les
officiers de la section de commandementest délivré à chaque engagé volontaire.*


ART. 59.


La durée du premier engagement est de quatre ans. Il ne peut être renouvelé que
pour des périodes de deux années jusqu'à ce que l'homme ait atteint vingt ans de
services effectifs, époque à laquelle il a droit à une pension de retraite.


ART. 60.


Nul ne peut être admis à s'engager comme gendarme :


1 ° S'il ne produit les attestations légales d'une bonne conduite soutenue ;
20 S'il n'est doué d'une bonne constitution.


ART. 61.


Nul ne peut être promu au grade de sergent ou de caporal, s'il ne sait lire et écrire
le grec ou le turc.


ART. 62.


Tout gendarme rengagé a droit, à partir du premier jour de sa cinquième année
de service, à une haute paye journalière d'ancienneté, dont le chiffre est fixé pour
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les sous-officiers, caporaux et gendarmes par le tableau annexé au présent projet.
Cette haute paye s'augmente tous les deux ans jusqu'à la dixième année de service,
après laquelle elle cesse de croître.


ART. 63.


Tout gendarme rengagéporte sur la manche une marque distinctive, conforme au
modèle décrit à l'annexe.


ART. 64-


Tout sous-officier, caporal ou gendarme, qui dans le courant de la période de son
engagement ou de ses rengagements successifs voudra quitter le service avant terme,
sera tenu de payer à la caisse des retraites du régiment une somme égale au quart
du traitement qu'il aurait à percevoir jusqu'à sa libération.


ART. 65.


Tout gendarme, sur une décision du Conseil du régiment, par mesure discipli-
naire


, ou d'après un arrêt du Conseilde guerre, pourra être renvoyé avant l'expiration
de son contrat, mais il devra auparavant subir la peine qui lui sera infligée et les
motifs de son renvoipourront être inscrits sur le registre de son état civil.


ART. 66.


Les sous-officiers, caporaux et gendarmes sont passibles du Conseil de guerre pour
les crimes ou délits ; du Conseil du régiment pour les fautes disciplinaires graves, sus-
ceptibles d'entraîner la suspension, la cassation ou le renvoi.


ART. 67.


Pendant la période de réorganisationjnsqu'à la formation du Conseil du régiment,
prévu par le présent règlement, le choix et la nomination des officiers, sous-officiers,
caporauxet gendarmes est entièrement dévolu à la Commission pour la réorganisation
de la gendarmerie.
La Commission garde le droit d'ingérence et de décision pour l'acceptation des


officiers, sous-officiers, caporaux et gendarmes jusqu'à la complète formation du
régiment.


RECOMPENSES.


ART. 68.


Les récompensessont : l'avancement, les décorationsou médailles, les subventions
pécuniaires.
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SOLDE, ETC.


ART. 69.


La solde des officiers, sous-officiers, caporaux et gendarmessera fixée par le tableau
annexé au présent règlement.
Les appointements des officiers, sous-officiers, caporaux et gendarmesserontpayés


mensuellementle premier jour du mois, qui suivra le mois écoulé.


UNIFORME. — ARMEMENT.— ÉQUIPEMENT.


ART. .70.
L'uniforme, l'armement et l'équipement font l'objet d'un règlement spécial annexé


au présent projet.
ART. 7 1.


A partir de la date de la sanction Impériale du présent projet, tous les règlements,
dispositions etc., concernant la gendarmerie de Crète, sont et demeurent abrogés.


La Canée, 16/28 décembre 1896.
, Le Président,


Signé : CHEREFFEUDDIN PACHA.


Les Membres,


Signé : COLONEL PESCHKOFF.


Signé : COLONEL CHERMSIDE.


Signé : COLONEL OSMAN BEY.


Signé : COLONEL BARON DE VIALAR.


Signé : MAJOR BARON DE GIESL.


Signé : CAPITAINE RUGGIERI.


N° 507.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépubiique française à Constanti-
nople.


La Canée, le 12 janvier 1897.


Les Consuls ont reçu de l'Evèque grec, de la communauté chrétienne et des
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membres chrétiens du Conseil général administratif une adresse réclamant l'admis-
sion des étrangers dans la gendarmerie.
Les familles musulmanes commencent à rentrer dans les villes. La situation de-


vient de plus en plus inquiétante.
Si la Sublime Porte rejette le projet de la Commission de la gendarmerie, des


troubles sérieux sont inévitables.
Paul BLANC.


N° 508.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople,
à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Péra, le 12 janvier 1897.


Les Ambassadeurs ont déclaré à la Sublime Porte, hier, que, si les étrangers
n'étaient pas admis dans la gendarmerie, ils seraient obligés soit de rappeler leurs
Délégués, et de laisser renaître l'insurrection, soit de procéder eux-mêmes à l'orga-
nisation de la gendarmerie.
La Sublime Porte prétend que Bérovitch-Pachas'est prononcé contre l'admission


d'éléments étrangers dans la gendarmerie. Ayant des raisons de douter de cette affir-
mation qui est en contradiction avec les vôtres, je vous prie d'éclaircir ce point afin
de nous mettre à même d'écarter cette objection.


P. CAMBON.


N° 509.


M. PIANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le i3 janvier 1897.


Vous me faites prévoir que les résistances du Sultan pourront retarder l'organisa-
tion de la gendarmerie en Crète dans les conditions proposées par la Commission
compétente. Vous estimerez certainement avec moi que c'est là un point capital sur
lequel il importe d'insister avec la plus grande énergie auprès du Sultan.


G. HANOTAUX.


JPD - Octobre 2018 I-349 © Gallica-BnF







320


N° 510.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
à^VL HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Constantinople, le i4 janvier 1897.


Votre Excellence connaît par les rapports de M. Blanc et les miens l'agitation per-
sistante de la Crète.
L'arrivée des Délégués des ambassades pour l'organisation de la justice et de la


gendarmerie avait ramené le calme dans les esprits; mais ici on semble chercher à
plaisir les occasions de troubles.
Il s'agit aujourd'hui de l'admission des étrangers dans la nouvelle gendarmerie.
Il va de soi que ce corps qui doit comprendre des chrétiens pour les deux tiers et


des musulmans pour un tiers ne peut se recruter entièrement dans l'Empire otto-
man, puisque les chrétiensn'y sont pas soumis au service militaireet qu'un gendarme,
pour être bon, doit avoir passé par le service.
Nos Attachés militaires, avant de partir pour la Crète, s'étaient donc mis d'accord


sur ce point.
Les Délégués ottomans dans la Commission de gendarmerie avaient reçu l'ordre


de s'opposer à l'admission des étrangers, mais
,
arrivés en Crète, ils ont dû se rendre


à l'évidence et ils ont adhéré aux vues de leurs Collègues européens.
La Commission s'est également assuré l'adhésion du Vali, des conseils administra-


tifs, des notables chrétiens et musulmans. En un'mot, la Crète tout entière désire
des gendarmes étrangers et n'a confiance qu'en eux.
Mais le Sultan s'est buté à l'idée que l'introduction d'étrangers dans un corps de


troupe ottoman constituerait une atteinte à sa souveraineté. On a beau lui citer de
nombreux exemples justifiant cette mesure, rappeler les anciennes gardes suisses
des différents souverains d'Europe, les légions étrangères dont on voit des déta-
chements dans la plupart des armées, il s'obstine à considérer la question comme
personnelle et il nous fait envoyer par la Porte des communications répétées pour
nous obliger à abandonner notre proposition.
Pour couper court a un échange de notes qui devient des plus fastidieux, les


Ambassadeurs ont chargé leur doyen, le baron de Calice, de déclarer en leur nom au
Ministre des Affaires étrangères qu'ils maintenaient absolument leur point de vue.
L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie devait faire connaître en même temps à Tewfîk
Pacha que, faute d'une prompte adhésion à leurs demandes, les représentants des
Puissances se mettraient en mesure d'opter entre deux solutions :


La première consisterait dans le rappel immédiat de la Commission et l'abandon
des affaires de Crète. L'insurrection renaîtrait immédiatement, la Porte serait impuis-
sante à la réduire et l'autonomie de la Crète sortirait tôt ou tard de cette reprise
d'hostilités;
La seconde solution consisteraità déclarer que les Puissances ayant assumé la res-
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ponsabilité du rétablissement de l'ordre et de la paix en Crète, ne pouvaient être
entravées dans leur action par les tergiversations du Sultan ; qu'en conséquence, les
Ambassadeurs feraient procéder par leurs Délégués au recrutement direct et à l'orga-
nisation de la gendarmerie ; qu'ils s'entendraient avec le Gouvernement local pour
faciliter la création des ressourcesnécessaires à cette organisation et qu'ils établiraient
ainsi sur l'Ile une sorte de protectorat européen beaucoup plus attentatoire à la
souveraineté de Sa Majesté que l'introduction dans un corps de troupe de quelques
éléments étrangers.
Lundi dernier,


1 1 janvier, le baron de Galice a fidèlement transmis au Ministre
des Affaires étrangèresla communication des Ambassadeurs.


P. CAMBON.


N6 511.


M. BLANC, Consul général de France à la Ganée,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires.étrangères.


La Canée, le i5 janvier 1897.


Le Pays est actuellement dans un état de nervosité indicible. Les paniques se
succèdent sans qu'il y ait, la plupart du temps, un motif sérieux pour les occa-
sionner. D'un autre côté, les Musulmans commencent à rentrer dans les villes et leur
attitude me confirme de plus en plus dans l'idée qu'ils obéissent à un mot d'ordre
envoyé de Gonstantinople. On doit, sans doute, en haut lieu escompter la possibilité
de nouveaux désordres comme un moyen d'empêcher la mise en application des
réformes.
J'ai été bien frappé l'autre jour par un fait qui m'a permis de comprendre les


influences qui s'exercent dans ces circonstances difficiles. J'avais, en effet, encouragé
quelques notablesmusulmansà envoyer un télégramme au Palais pour indiquer leur
désir de voir admettre des étrangers dans la nouvelle gendarmerie. Il ne m'avait pas
fallu insister pour obtenir d'eux une promesse formelle et je n'avais eu qu'à leur
indiquer que le moment était venu d'affirmer publiquementle désir qu'ils avaient si
souvent exprimé à tous les Consuls.
Cesnotables Musulmans tinrent paroles. Us coururent chez plusieurs de leurs amis


qui acceptèrent leur proposition et ils provoquèrent une réunion de toute la commu-
nauté musulmane. Un projet de rédaction du télégramme destiné au Sultan y fut
arrêté et il allait être signé quand intervinrent des fonctionnairesmilitaires et certains
notables connus pour être en relations directes avec Gonstantinople. Pendant vingt-
quatre heures, il y eut lutte passionnée entre les uns et les autres et finalement la
majorité dut céder et consentir à envoyer un télégramme dans lequel on se bornait,
à indiquer qu'il serait dangereuxde recruter la gendarmerie parmi l'élément indigène


•et que les Musulmans crétois désiraient qu'on- y admit des habitants des autres
provinces de l'Empire. Ces intrigues et celles qui ont lieu à Gonstantinople me font
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parfois désespérer de la possibilité du maintien de la tranquiiité dans ce malheureux
payS'
L'époque des élections approche et la période électorale est toujours une période


dangereuse en Crète.
Or, le Gouverneur général continue à rester sans gendarmerie et sans argent en


présence de deux éléments acharnés l'un après l'autre et qu'un hasard peut mettre
aux prises d'un moment à l'autre.
Et, comme si ce n'était pas assez de tous ces soucis, la Porte ou le Palais prête à


BérovitchPachades communicationsofficielles qu'il n'a jamais faites. Notre Vali était
indigné en apprenant qu'on le représentait aux yeux desAmbassadeurs commerepous-
sant le concotus de l'élément européen dans la nouvelle gendarmerie. Il s'est immé-
diatement rendu compte que le Palais cherchait-, tout en servant des intérêts d'une
mauvaise cause, à le déconsidérer aux yeux des Représentants des Puissances et à lui
faire jouer un rôle peu consciencieux. Pendant notre entretien, Bérovitch Pacha a été
pris d'un véritable accès de découragement et j'ai dû insister vivement auprès de lui
pour le faire renoncer à son projet d'envoyer sa démission au Sultan. Il m'a fallu lui
faire comprendre que cette décision irréfléchie serait considérée comme un acte de
désertion et lui répéter qu'il n'avait pas le droit d'abandonner la lutte tout autant qu'il
se verrait soutenu par les Grandes Puissances.
Bérovitch Pacha s'est rendu à mes arguments et, sur ma demande, il a envoyé au


Palais un télégramme dans lequel il recommande l'acceptation du projet de la Com-
mission de réforme de la gendarmerie.
J'ai profité, en même temps, de l'impression produite parles dernières paniques


pour décider la communauté chétienne, l'évêque orthodoxe et les membres chrétiens
du Conseil général administratifà remettreaux Consuls une adresse réclamant formel-
lement l'admission des étrangers dans la gendarmerie Cretoise. Ce document est
aujourd'hui entre nos mains et pourra avoir un jour ou l'autre son utilité.


Paul BLANC.


N° 512.
NOTE VERBALE de Ta Sublime Porte aux Représentants des Grandes Puis-
sances à Constantinople.


Le 16 janvier 1897.
En réponse à la Note verbale que les Représentants des Grandes Puissances ont


bien voulu lui adresser,le 1 o de ce mois, le Ministère des Affaires étrangère a l'hon-
neur de les informer que le Gouvernement impérial a donné son approbation au
règlementy annexéW sousla réserve que les gendarmes étrangersqui seront admis dans
la gendarmerie en Crète n'appartiendront pas, ainsi qu'il a été spécifié dans les pro-
tocoles de la Commission, à la nationalité hellénique, qu'ils seront employés provi-
soirement et à titre exceptionnel, et qu'ils quitteront leur service aussitôt que les
raisons pour lesquelles ils ont été engagés auront disparu.


m V. le texte du Projet de loi pour la gendarmerieCretoise, page 307.
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N° 513.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de République française à Constamtinople,


à M. HANOTAUX, Ministredes Affaires étrangères, et à M. BLANC, Consul
général de France à la Canée.


Péra, le 17 janvier 1897.


La Sublime Porte a adressé hier aux Ambassadeursune Note approuvant le règle-
ment sur la gendarmerie. Elle stipule seulement que les gendarmes étrangers n'ap-
partiendrontpas à la nationalité hellénique.
Elle ajoute que les étrangers ne seront employés qu'à titre provisoire exceptionnel.


Cette restriction est de pure forme.
P. CAMBON.


N° 514.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la Républiquefrançaise à Constanti-
nople.


Paris, le 18 janvier 1897.


Vous me faites connaître que la dernière communication de la Porte aux Ambas-
sadeurs vous permet de considérer la question de la gendarmerie Cretoise comme
heureusementréglée.
Je me félicite avec vous de ce nouveau résiliât de vos efforts dont les derniers


rapports de notre agent à la Canée font ressortir toute l'importance.


G. HANOTAUX.


W 515.
NOTE VERBALE collective adressée à la Sublime Porte par les Représentants
des Grandes Puissances à Constantinople.


Péra, le 21 janvier 1897.


Les Représentants des Grandes Puissances ont l'honneur d'accuser réception à la
Sublime Porte de sa Note verbale , en date du 16 janvier, les


informant de l'appro-
bation donnée par le Gouvernement impérial au règlement de la gendarmerie Cre-
toise jointe à leur Note du 1 1 janvier.
Il va de soi que la durée du service des étrangers est subordonnée aux raisons qui


ont rendu nécessaire leur admission dans la gendarmerie.
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N° 516.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 22 janvier 1897.


D'aj)rès le règlement de la gendarmerie Cretoise, le Commandant en chef de ce
corps est nommé par le Sultan, siu la proposition des Ambassadeurs. Pour couper
court aux rivalités d'influences et maintenir le concert européen dans l'affaire de
Crète, les Ambassadeurs ont décidé de ne pas admettre pour cet emploi un officier
appartenant à une Grande Puissance. Ils pensent qu'on pourrait s'adresser utilement
aux Pays-Bas et à la Belgique et prient leur Gouvernement respectif de donner à
leur Représentant à la Haye et à Bruxelles des instructions pour la recherche d'un
officier supérieur apte à ce commandement.La gendarmerie crétoise est un corps à
pied, le contrat de cet officier est fait pour trois ans et renouvelable; la solde men-
suelle est de 1,2 4.3 francs, soit environ i5,ooo francs par an sans aucune allocation
supplémentaire. Les Représentants des Grandes Puissanceset leurs Attachésmilitaires
à la Haye et à Bruxelles pourraient s'entendre pour cette désignation et nous vous
serions obligés de nous faire savoir par le télégraphe les noms et âges des candidats,
ainsi que les langues qu'ils parlent. Il serait désirable que l'officier désigné partît sur-
le-champ.


P. CAMBON.


N°517.
NOTE VERBALE de la Sublime Porte aux Représentants des Grandes Puis-


sances à Constantinople.


Le 22 janvier 1897.


En se référant à sa communication en date du 1 6 janvier concernant le règle-
ment sur l'organisation de la gendarmeriecrétoise, le Ministre desAffaires étrangères
se permet de signaler à l'attention de Leurs Excellences les Représentants des
Grandes Puissances un point de détail résultant de l'article 29 qui porte que c'est
sur la présentation des Ambassadeurs que le Chef de la gendarmerie est nommépar Sa
Majesté Impériale, et qu'il est obligatoirementeuropéen et chrétien.
Le Gouvernement impérial a déjà admis que cet officier supérieur devra être


chrétien et européen, mais, quant à son choix, il conviendrait, afin de sauvegarder le
prestige de l'autorité souveraine, de le laisser à l'initiative du GouvernementImpérial,
qui ne procéderait naturellement à sa nomination qu'après avoir proposé un candidat
réunissant toutes les conditions requises par MM. les Représentants des Puissances.
Le GouvernementImpérial, qui a déjà eu tant de preuves des dispositions conci-


liantes et des sentiments de justice de Leurs ExcellencesMM. les Représentants des
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Grandes Puissances, aime à espérer qu'ils voudront bien admettre ce mode de pro-
céder qui ne constitue qu'un détail de forme et ne touche en rien le principe même
posé par le règlement.


N° 518.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Péra, le 22 janvier 1897.


Les Ambassadeurs ont décidé de ne pas choisir le commandant en chef de la gen-
darmerie crétoise parmi les officiers des Grandes Puissances. Nous nous adressons à
la Belgique et à la Hollandepour demander des candidats.
Le colonel de Vialar a sous la main deux anciens lieutenants de l'armée française


qui pourraient partir immédiatement et être admis dans la gendarmerie.


P. CAMBON.


N° 519.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTHOLON, Ministre de France à Bruxelles.


Paris, le 2 3 janvier 1897.


Le Gouvernementroyal a dû être saisi d'une proposition tendant à confier à un de
ses nationaux le commandement de la gendarmerie crétoise. Je ne pourrais qu'être
satisfait que ce commandement échût à un Belge.


G. HANOTAUX.


N° 520.


M. BIHOURD, Ministre de France à la Haye,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Haye, le 23 janvier 1897.


Mes collègues allemand, austro-hongrois et italien ont fait aujourd'hui une dé-
marche auprès du Ministre des Affaires étrangères en vue de demander un officier
néerlandais pour commander la gendarmerie crétoise. Le Gouvernementroyal a bien
accueilli ces ouvertures.


BlHOCRD.
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N° 521.


M. DESPREZ, Ministre de France à Cettigne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


Cettigne,, le 26 janvier 1897.


80 Monténégrins enrôlés dans la gendarmerie crétoise se sont embarqués aujour-
d'hui à Antivari.


P. DESPREZ.


N° 522.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 26 janvier 1897.


Il serait très désirable, au moment où l'emprunt crétois aboutit, que la réorgani-
sation de la gendarmerie crétoise se fît rapidement. J'insiste auprès des Gouverne-
ments belge et hollandais afin qu'ils présentent d'urgence un candidatpour les fonctions
de commandant.


G. HANOTAUX.


N° 52a.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ministres de France à Bruxelles et à la Haje.


.Paris, 26 janvier 1897.


Il y aurait intérêt à ce que le choix d'un officier pour commander la gendarmerie
en Crète fût arrêté sans tarder. Faites-moi connaître les résulats des pourparlers enga-
gés, à ee sujet.


G. HANOTAUX.
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N° 524.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Péra, le 26 janvier 1897.


En attendant qu'on ait pu trouver dans les armées hollandaise ou belge un Com-
mandant en chef pour la gendarmerie en Crète et vu l'urgence qu'il y a à commencer
dès à présent l'organisation de ce corps, les Ambassadeurs ont décidé d'adjoindre
provisoirement à la Commission le major Bor, officier anglais, qui est immédiate-
ment disponible et qui remettra le service au Commandant en chef aussitôt après son
arrivée.


P. CAMBON.


N°525.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 janvier 1897.


Le contrat d'emprunt avec la Banque de Paris et des Pays-Bas a été signé ce soir
par le délégué de la Banque et par le Vali. Celui-ci a télégraphié à Constantinople
pour demander la sanction impériale. Il y .aurait intérêt à obtenir, aussitôt que pos-
sible, une réponse satisfaisante du Sultan.


Paul BLANC.


JN° 526.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 27 janvier 1897.


Dans sa séance de ce matin, le Conseil général administratifa approuvé la nouvelle
rédaction du contrat d'emprunt avec la Banque de Paris et des Pays-Bas. Cet après-
midi, le Conseil doit rédiger et signer le procès-verbal autorisant le Vali à signer le


contrat.
Paul BLANC.
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N°527.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde France à Constantinople.


La Canée, le 27 janvier 1897.


La discussion du règlement judiciaire étant terminée, M. Gazay partira le 3o de
ce mois pour Constantinople.


Paul BLANC


N° 528.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde France à Gonstantinople.


La Canée, le 27 janvier 1897.


La situation est assez critique à Candie à la suite de plusieurs meurtres commis
entre Musulmanset Chrétiens.


Paul BLANC


N° 529.
Le Comte DE MONTHOLON,Ministre de France à Bruxelles,


à M. HANOTAUX, Ministre des x\ffaires étrangères.


Bruxelles, le 27 janvier 1897.


Le Roi et son Gouvernementsont très désireux d'entrer dans les vues des Grandes
Puissancespour la réorganisation de la gendarmerie crétoise. Des ouvertures ont été
faites au colonel de gendarmeriePoodts.


MONTHOLON.


N° 530.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,


à M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée.


Péra, le 27 janvier 1897,


L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie s'est plaint aujourd'hui à la Sublime Porte, au
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nom des Représentants des Grandes Puissances, que le Vali de Crèten'ait pas encore
reçu avis de l'acceptation du règlement sur la gendarmerie. Le baron de Calice a ré-
clamé que des ordres soient envoyés sans retard à Bérovitch Pacha.


P. CAMBON.


N° 531.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 28 janvier 1897.
Je crois que nous pouvons considérer comme très avancée la tâche que se sont


imposée les Puissances pour mener à bien l'application de l'acte concédé par le Sul-
tan aux Cretois, le 26 août 1896.
Votre Excellence a suivi, dans la correspondance de M. Blanc et dans la mienne,


toutes les phases de notre travail : tergiversations de la Porte, qui essayait de reprendre
dans l'application les concessions qu'elle avait dû faire en principe; agitation de ce
petit nombre de turbulents, chrétiensde la Canée, dont toute la raison d'être est d'em-
pêcher qu'un calme durable ne s'établisse en Crète; mauvaise situation financière qui
paralysait nos efforts pour mettre un peu d'ordre dans l'Administration; absenced'une
gendarmerie rétribuée et capable de tenir en respect la population; menées des beys
musulmans et refus de l'autorité militaire de se plier à son nouveau rôle ; nous
nous sommes successivement heurtés à tous ces obstacles et nous voyons encore se
dresser devant nous le pire de tous, l'obstination de la Sublime Porte.
C'est l'organisationde la gendarmerie qui a soulevé le plus de difficultés et il a fallu


longuementlutterpour obtenir que le Sultan consentît à admettre des étrangers, non-
seulement comme officiers, mais aussi comme soldats. Ce n'est que le 16 de ce mois
que la Porte nous a fait connaître qu'elle acceptait l'enrôlement de gendarmes étran-
gers, à condition qu'ils n'appartinssent pas à la nationalité hellénique. Les Gouver-
nements monténégrin et bulgare, ainsi que le Gouverneur de la Bosnie et de l'Herzé-
govine, ont été avisés de ces dispositions, et on procède, dans ces trois pays, à
l'enrôlement d'un certain nombre de soldats de gendarmerie qui vont entrer dans la
composition des trois compagniesdont la formationimmédiate est décidée.
La question de la désignation du chef de la gendarmerie semble aussi en voie de


règlement. Les Attachés militaires avaient, de la Canée, proposé la candidature du
major Bor, de l'infanteriede marineanglaise. Cet officier, d'aprèsnos renseignements,
remplissait toutes les conditions désirables, mais sa nationalité anglaise rendait très
douteuse son acceptation par le Sultan. Sir Ph. Currie dut reconnaître la réalité de


ce point de vue, mais, comme il déclarait à bon droit qu'il ne pouvait admettre que
le fait d'être Anglais pût être un motif d'exclusion, il fut convenu que le chef de la
gendarmerie serait choisi en dehors des Grandes Puissances.
Il y a lieu d'espérer que la question va pouvoir être promptement réglée grâce à la


proposition du Gouvernement belge.
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Si nous avons accepté l'adjonction provisoire du major Bor à la Commission de la


Canée, pour l'organisation des trois premières compagnies de la gendarmerie, c'est
qu'il est de toute urgence que celle-ci soit sur pied. Les élections approchent et
les Consuls redoutent l'agitation habituelle de la période électorale.
Il a été convenu que le major Bor, qui se trouvait à bord d'un des bâtiments


anglais ancrés à la Sude, nous prêterait ses services jusqu'à l'arrivée du chef de la
gendarmerie en Crète.
J'ai fait proposer par la Commission la candidature de deux lieutenants d'infanterie


qui ont dû quitter notre armée pour des raisons diverses et s'offraient ici à partir
immédiatement pour la Crète. Le plus ancien s'est embarqué hier pour la Canée.
Malheureusement, comme toujours, la Porte nous suscite de perpétuels obstacles.


Bien que son adhésion au règlement date de douze jours, hier encore ni le Vali, ni
les Commissaires ottomans n'avaient reçu avis de son adoption, et ils déclaraient que,
malgré qu'ils n'eussent aucune objection personnelle, ils devaient attendre, pour
accepter les enrôlements étrangers, un avis de la Porte. Le Baron de Calice s'est
chargé hier, en notre nom à tous, de faire des remontrances à Tewfik Pacha à ce
sujet. Le Ministre des Affaires étrangères a assuré que des instructions seraient immé-
diatement envoyées au Vali.
Quant à la réorganisationjudiciaire, elle est terminée. J'ai reçuhier soir de M. Gazay


un télégramme m'annonçant que la discussion du règlement était achevée et qu'il
rentrerait ici au commencement de la semaine prochaine.
Restait la question de l'emprunt dont M. Blanc a dû annoncer avant-hier à Votre


Excellence l'heureuse conclusion. La sanction du Sultan seule est encore attendue. Il
est heureux crue le Gouverneur général puisse enfin trouver les ressourcés indispen-
sables pour assurer le payement des arriérés et subvenir aux frais de la mise en train
des nouveaux services dans l'île.


P. CAMBON.


N° 532.


M. BIHOUBD, Ministre de France à la Haye,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Haye, le 28 janvier 1897.


Le gouvernement néerlandais indique le lieutenant-colonelBuys pour commander
la gendarmerie crétoise. Cet officier parle français, anglais et allemand, a de très
beaux états de services aux Indes et il est chaleureusement recommandé par ses
chefs. Nous sommes d'accord, mes Collègues et moi, pour le présenter à nos Gouver-
nements. Le Ministre des Affaires étrangères pose toutefois comme condition sine qua
non l'élévation de la solde à i,5oo francs par mois.


-'; ' BIHOURD.
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N° 533.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 28 janvier 1897.
Hier, sept chrétiens ont été tués à Candie ; un musulman a été tué, deux blessés.


La population musulmane,pour des raisons inconnues, émigré en massevers la ville.
La situation est très dangereuse. La gravité est confirmée par un télégramme de
l'attaché militaire autrichien qui se trouve actuellement à Candie. Le Vali reconnaît
avoir reçu des nouvelles très alarmantes et expédie le général Mustapha Pacha avec
des troupes.
Un croiseur anglais et un italien vont partir pour Candie. Le Watlùjnies s'y rend


également.
Paul BLANC


N° 534.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


La Canée, le 29 janvier 1897.


On a reçu de meilleures nouvelles de Candie. L'arrivée des navires de guerre, l'ar-
restation de cinq malfaiteurs musulmans et les mesures prises par Mustapha Pacha
ont ramené un peu de calme. Toute la question est de savoir si l'on parviendra à
arrêter les familles musulmanes qui se dirigent sur Candie. J'ai acquis la conviction
que ce mouvement a été provoqué à la suite d'incitations de certains personnages
musulmans de Constantinople par les beys crétois qui ont voulu recommencer à
Candie leur tentative avortée à la Canée, de créer des troubles pour empêcher la
mise en application des réformes. Paul BLANC


N° 535.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française [à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Constantinople,le]29 janvier 1897.


Les Ambassadeurs ont décidé, sur ma proposition, de faire auprès de la Porte une
démarche collective pour que le contrat de l'emprunt crétois [reçoive la sanction du
Sultan.


P. CAMBON. _.-:


4a.
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N° 536.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul généra! de France à la Canée.


Paris, le 3o janvier 1897.


Les Ambassadeurs à Constantinopleont décidé, sur la proposition de M. Cambon,
de faire auprès de la Porte une démarche collective pour obtenir que l'emprunt
crétois reçoive la sanction impériale.


G. HANOTAUX.


N° 537.


Le Comte DE MONTHOLON, Ministre de France à Bruxelles,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Bruxelles, le 3o janvier 1897.


•Tous les officiers auxquels le Gouvernement royal a proposé la place de Comman-
dant de la gendarmerie crétoise ont décliné ce mandat, trouvant les émoluments
trop faibles. Le Gouvernement belge en est très contrarié.


MONTHOLON.


N° 538.


M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Constantinople, le 3i janvier 1897.


Une démarche a été faite aujourd'hui à la Porte par les Ambassadeurs en vue
d'obtenir la sanction de l'emprunt contracté avec la Banque de Paris et des Pays-Bas
par le Gouverneur général de Crète.
L'affaire doit être examinée demain au Conseil des Ministres.


-
::> P. CAMBON.
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N° 539.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constan-
tinople.


Paris, le 1er février 1897.


Le Comte de Montholon me fait savoir que les divers officiers auxquels le Gou-
vernement belge s'est adressé pour commander la gendarmerie crétoise déclinent
cette mission trouvant les émoluments trop faibles.


G. HANOTAUX.


W 540.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères, et à M. P. CAMBON,
Ambassadeurde la République française à Constantinople.


La Canée, le 2 février 1897.


Hier, le combat a duré toute la journée; on assure que les victimes sontnombreuses
et les ruines considérables. Aujourd'hui, depuis l'arrivée des bâtiments, il n'y a eu
aucune hostilité en ville et à Halépa, mais on se bat dans les environs. Les chrétiens
accourent en masse de l'intérieur et bloquent notre ville. Des nouvelles peu rassu-
rantes arrivent de Candie et de Réthymo, où les musulmans ont une attitude très
aggressive.
J'ai la preuve que ce soulèvement simultané des musulmans à Candie, Réthymo et


la Canée est la conséquence d'instructions envoyées de Constantinople de créer des
troubles pour empêcher l'application des réformes. Ce jeu risque de mettre l'île à
feu et à sang. Si une intervention énergique des Puissances ne s'exerce pas à Constan-
tinople et si l'on n'envoie pas aux autorités militaires l'ordre de réprimer la popula-
tion musulmane, les efforts des Consuls seront impuissants pour arrêter la population
exaspérée.
Le commandant du cuirassé anglais et le commandant du Suchet ont fait débar-


quer chacun cinq marins armés et un officier pour protéger la station télégraphique
à la Sude.


PAUL BLANC
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N° 541.


Le Comte DE MONTHOLON, Ministre de France à Bruxelles,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Bruxelles, le 5 février 1897.


Le Gouvernement belge a désigné le commandant Christiaens au choix des Puis-
sances pour le commandementde la gendarmerie crétoise.
Cet officier supérieur à servi en Belgique et au Congo et présenterait un ensemble


de qualités militaires qui lui permettraient de remplir, dans des conditions fort
honorables, les fonctions qui pourraient lui être dévolues.


MONTHOLON.


N° 542.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 10 février 1897.


En revenant de sa mission en Crète, M. Gazay m'a remis un rapport dont j'ai
l'honneur d'envoyer ci-joint copie à Votre Excellence et sur lequel je me permets
d'attirer toute son attention.
A ce rapport se trouve annexé le projet d'organisation judiciaire adopté par la


Commission mixte.
Les événements dont la Crète est actuellement le théâtre vont malheureusement


retarder l'application de la réforme, qui doit être au préalable approuvée par la
Sublime Porte, mais, à la première accalmie, mes collègues et moi nous en presse-
rons l'adoption.


H est urgent que la justice soit promptement organisée dans l'île.


P. CAMBON.
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lrc ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 10 FÉVRIER 189/


RAPPORT adressé à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française
à Gonstantinople, par M. GAZAY, Consul général de France à Constanti-
nople, membre de la Commission de réforme judiciaire en Crète.


RÉFORME JUDICIAIRE EN CRÈTE.


Constantinople, 10 février 1897.


La Commission chargée de réorganiser les institutions judiciaires de Crète a ter-
miné ses travaux.
J'ai l'honneur de vous adresser le projet de Règlement auquel s'est ralliée la


majorité des délégués, ainsi que les procès-verbauxde nos séances, en vous indiquant
les principes qu'ils ont entendu faire prévaloir ou remettre en vigueur et les abus
qu'ils avaient le mandat de redresser.
Il n'a été que trop facile de constater que l'autorité en Crète était abolie ; dès


qu'un meurtre est commis, on recourt aux armes et on cherche à se faire justice soi-
même; c'est le retour à la barbarie; on ne comprend que trop cette désorganisation,
la magistraturen'existe pas. On dirait qu'à travers les divers systèmes qui depuis 1868
ont été appliqués dans ce pays, le législateur a eu pour préoccupation d'avoir une
magistrature asservie, à la discrétion à la fois des partis et de l'administration : cer-
tains magistrats étaient élus, pour une durée de quelques années, par le suffrage uni-
versel de la circonscription judiciaire clans laquelle ils devaient exercer leurs fonc-
tions; d'autres étaient nommés par le Gouvernement, sans limitation de durée; la
valeur des premiers diminuait à mesure qu'ils approchaient de la fin de leur bail, les
autres devaient être à la dévotion du pouvoir. Quant à la législation, il a été donné
à Mahmoud Pacha, le dernier Gouverneur musulman, de dépasser tout ce qu'on
avait prodiguéjusqu'alors en fait de modificationslégislativestyranniques et illégales;
ainsi, en 1880 et en vertu de la Convention de Halépa, mie loi de procédure pénale
et de procédure civile très sage avait été instituée; elle a été autoritairement détruite,
en 1892, par ce Gouverneur, dans le but de placer entre les mains des Musulmans
l'administration de la justice pénale, et les tendances de cette prétendue réforme
étaienttellement évidentes qu'elles ont amené le soulèvementgénéral, qui a été pacifié


par l'intervention des Puissances et la Charte libérale du 2 5 août dernier. Tandis


que, clans la législation de 1880, la Cour d'appel connaissait seule des crimes,
Mahmoud Pacha a étendu ces attributions à quatre -— sur cinq — des tribunaux de
première instance de l'île ; il a nommé à trois d'entre eux des présidents et des pro-
cureurs musulmans, et un de ces présidents était illettré! Le pourvoi devant la Cour
de cassation de Constantinople arrêtait ïa mise en liberté de l'accusé acquitté, qui
devait attendre plusieurs années avant d'être relaxé, soit en vertu d'un décret
d'amnistie, soit par un arrêt tardif de la Cour suprême. Les fonctionnaires judiciaires
étaient, d'ailleurs, protégés contre toute poursuite, aucun d'eux ne pouvant être
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recherché sans un ordre spécial du Gouverneur général. En matière civile, le pour-
voi était suspensif, et à l'abri de cette disposition un jugement pouvait être indéfini-
ment frappé d'impuissance.
Tout ce passé est irrévocablement condamné, mais ces détails étaient nécessaires


pour expliquernotre oeuvre et lui donner sa véritable portée.
La Commission devait donc chercher à restaurer l'autorité par la création d'une


magistrature offrant des garanties d'instruction,de capacité et d'indépendance en in-
stituant :


1 ° Des règles nouvelles pour la nomination des magistrats ;
2° L'inamovibilité;
3° Un conseil de justice chargé de la désignation, de la surveillance et de la dis-


cipline des magistrats.


Quant au système judiciaire, nous l'avons réorganisé, non d'après des règles théo-
riques


,
mais en nous inspirant de certaines traditions du passé et des indications re-


cueillies au cours d'une enquête très étendue à laquelle nous avons appelé magistrats
et avocats, justiciables éclairés, députés et membres du Conseil administratif.
Ce compte-rendu de nos travaux se divise naturellement en deux parties :


î ° Organisationde la magistrature;
2° Organisation des tribunaux.


Ainsi que je l'ai indiqué rapidement au commencement de ce Rapport, l'élection
du juge par le suffrage universel a donné de déplorables résultats. Le choix était
dicté par des ambitions de parti, et l'électeurse préoccupaitbeaucoup plus de l'opi-
nion politique ou de la religion du candidat que de sa valeur juridique et de son
impartialité. Il en était de même pour les membres du ministère public, les juges
d'instruction et les présidents nommés directement par le Gouverneur général : les
uns et les autres étaient inféodés au parti ou à l'autorité de qui ils tenaient leur in-
vestiture ; ils devaient rendre des services, sous peine d'être disgraciés.
Cette idée que les dépouilles du parti vaincu doivent appartenir au vainqueur est


tellement enracinée en Crète que les bons esprits, même ceux qui ne veulent pas de
l'élection par le peuple, se sont montrés hostiles au principe de l'inamovibilité;
chaque parti, suivant eux, doit pouvoir avoir ses juges au moment où il a conquis
le pouvoir, et cette ascension aux postes de judicature est impossible si les juges
sont nommés pour une durée illimitée. Des principes supérieurs nous imposaient
d'autres résolutions. Le système électif est supprimé, ainsi que le demandentunani-
mement tous les gens éclairés, mais nous n'avons même pas admis que le juge pût être
nommé pour quelques années seulement : il est investi de ses fonctions sans limi-
tation de durée; c'est à cette seule condition que la magistrature est une carrière,
qu'on peut s'y préparer par de fortes études et remplir résolument son devoir sans
être obsédé par des préoccupations personnelles.
Mais il fallait aussi garantir le justiciable contre les abus de pouvoir et les injus-


tices d'un magistrat investi d'une autorité qu'on ne pourrait pas briser dans sa main.
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Pour répondre à ces nécessités de divers ordres, rejetant à la fois le système électif,
la nomination pour une certaine durée et la nomination directe par le Gouverneur
général, la Commission a placé au sommet de la hiérarchie judiciaire un conseil de
justice, moteur et modérateur à la fois, qui, par sa composition, représente en
même temps le principe électoral et le principe gouvernemental.
Ce Conseil de justice constitue le conseil de discipline de la magistrature; il doit


être consulté et donner son avis dans certains cas indiqués par le Règlement
organique; c'est lui qui en même temps désigne les magistrats au choix du Gouver-
neur général.
Comme conseil de discipline, il est composé du Gouverneur général, du Procureur


général, du Président et de trois conseillers de la Cour d'appel.
Lorsqu'il doit proposer un candidat à un siège de magistrat, le Conseil de justice


s'adjoint deux membres du Conseil administratif, lequel représente l'Assemblée dans
l'intervalle' des sessions et tient son autorité, comme l'Assemblée elle-même, du
principe électif.
Ce pouvoir de nomination est d'ailleurs circonscrit dans d'étroites limites et, pour


éviter le scandale de magistrats illettrés ou entièrement étrangers à la science juri-
dique, le règlement exige le diplôme de licencié en droit, ainsi que des garanties
d'âge et de moralité.
Les moeurs locales nous ont imposé une autre restriction; je l'indique sans y in-


sister : «
A l'exception des membres de la Cour d'appel, aucun magistrat ne pourra


exercer ses fonctions dans sa province d'origine, sauf dispenses accordées par le Gou-
verneur général, sur l'avis du conseil de justice. »
Je m'empresse d'ajouter que cette disposition n'a pas pour but de défendre le juge


contre des défaillances intéressées; le reproche de vénalité est fort heureusement
très rare en Crète, mais il fallait mettre le magistrat à l'abri des influences de famille
et de la tyrannie des partis.
Enfin, et toujours dans le but de créer un corps de magistrature et d'empêcher


autant que possible des nominations de faveur, le Règlement édicté que les places
de conseillers à la Cour sont réservées aux magistrats des tribunaux de première •


instance.
Cette organisation nous a permis déplacer dans les mêmes conditions, au point de


vue de l'inamovibilité, les magistrats du ministère public et les magistrats assis. Nous
n'avons pas hésité à adopter cette grave innovation. Le juge de paix lui-même jouira
de ce privilège, bien qu'il remplisse, lui aussi, les fonctions d'officier de police judi-
ciaire. L'autorité du magistrat en Crète a été trop discréditée; là, plus que partout
ailleurs, il doit être protégé contre les attaques et les influences rivales d'autant plus
ardentes que ces compétitions sont presque toujours inspirées par l'antagonismede
religion. Les magistrats qui ont en main l'action publique seront garantis contre la
haine et la dénonciation au même titre et par la même immunité que ceux qui disent
le droit; le Conseil de justice est là pour les soutenir ou pour sévir contre eux.


Tels sont les traits essentiels que je devais signaler à votre attention.


Quant à la répartition des sièges de magistrats entre les chrétiens et les musulmans,
c'est celle qui a été établie par Tirade du 2 5 août dernier.
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II.


Le règlement comprend, en matière civile, trois ordres de tribunaux : le tribunal
de paix, le tribunal de ire instance statuant en même temps comme tribunal de com-
merce; une Cour d'appel, et deux degrés de juridiction. Le tribunal de irc instance
est juge des décisions rendues en premier ressort par le juge de paix; la Cour
d'appel connaît, des décisions rendues en premier ressort par le tribunal de irc ins-
tance.
La même hiérarchie existe en matière pénale. Le juge de paix connaît des contra-


ventions, sauf appel devant le tribunal de irc instance, statuant au correctionnel; ce
dernier est juge des délits, sauf appel devant la Cour. La Cour est juge au grand


.
criminel; elle constitue deux Cours d'assises; l'une siège à la Canée, l'autre à Candie.
C'est le système latin, mais avec quelques divergences que j'ai à vous indiquer


et qui tiennent à la différence des moeurs. Entrons dans les détails de cette organi-
sation.
Le juge de paix siège seul; la législation de 1892 avait imaginé un singulier sys-


tème : le juge de paix statuait assisté de deux greffiers, avec voix délibératives, le
greffier chrétien et le greffiermusulman.
Sa compétence se meut dans le même cercle d'action que celui de nos lois; mais


ce cercle est bien plus restreint. Les intérêts en cause sont ici bien moins importants,
aux divers degrés de juridiction, et j'aurai plus tard à insister sur ce fait. Les gros
procès sont inconnus en Crète.
Le tribunal de première instance rend ses jugements avec trois magistrats. Il juge'


en dernier ressort jusqu'à la valeur de 3,000 piastres (780 francs environ). C'est
déjà un chiffre élevé; mais quant aux questions d'Etat, elles échappent à sa compé-
tence et relèvent des tribunaux religieux,musulman ou chrétien, suivant la législation
de l'Empire ottoman.
Enfin la Cour, composée de cinq magistrats, statue sur les jugements rendus en


premier ressort par les cinq tribunaux de première instance de l'Ile. — Elle a, en
matière civile, quelques-unes des attributions d'une Cour de Cassation. J'en indi-
querai le motif.
Un des problèmes les plus difficiles à résoudre était l'organisation de la justice ré-


pressive ; la législation en vigueur avait attribué la connaissance des crimes aux
quatre tribunaux de province et à la Cour d'appel; l'opinion publique leur reproche
des acquittementsscandaleux et des condamnations iniques. Aux yeux des chrétiens,
ce système rappelleune ère de persécution et représente un instrument de tyrannie.
JJ fallait effacer ces tristes souvenirs ; mais il fallait aussi placer les tribunaux crimi-
nels à l'abri des influences locales, dans un milieu moins passionné que celui où le
crime a été commis. La Cour seule pouvait, avec l'autorité et la maturité de ses
conseillers, répondre à cette nécessité, et la Commission a décidé d'instituer deux
Cours d'assises tenant quatre fois par an leurs sessions dans les deux capitales de
Crète : la Canée et Candie. Cette résolution s'imposait d'autant plus qu'il était impos-
sible de recourir au Jury; la division de la population en deux grands partis, l'anta-
gonisme qui existe entre les chrétiens et les musulmans ne permettaient pas de penser
à cette institution.
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Les crimes sont donc déférés à deux cours d'assises, composées de cinq magistrats.


Mais, avant que l'accusé paraisse devant ses juges, il faut établir les preuves de sa cul-
pabilité. Comment se fera cette instructionet à qui sera-t-elleconfiée? C'étaitlà encore
un point pour ainsi dire douloureux, et la Commission a pensé qu'elle devait aug-
menter les garantiesen faveur de l'accusé. Le juge d'instruction ne statuera plus seul;
nous avons institué une Chambre du Conseil, qui décidera de la valeur des preuves et
du caractère de l'acte incriminé; l'accusé sera toujours entendu, et il aura toujours
le droit de faire appel devant la Cour de la décision de la Chambre du Conseil.
Il nous restait à examiner une dernière et très grave question: la Cour de Cassation


de Constantinopledevait-elle être maintenue au sommet du système judiciaire de
Crète? Les chrétiens n'ont pas hésité à dire énergiquement non; leur mémorandum,
ce qu'on pourrait appeler le cahier des Etats-Généraux de Crète, demandait formel-
lement que leurs procès eussent leur solution définitive dans l'Ile. On a prétendu que
des motifs politiques leur inspiraient cette opinion, mais il faut reconnaître, après
avoir examiné les statistiques et les faits, qu'au point de vue judiciaire seul cette
opinion est justifiée.
J'ai rappelé au début de ce rapport que, d'après la législation de 1 892 , le pourvoiformé par le ministère public contre un arrêt d'acquittement était un obstacle légal


à la mise en liberté de l'accusé; or, d'après les tableaux qui ont été soumis à la Com-
mission, les pourvois, qu'ils soient formés par le ministère public ou par les con-
damnés


, ne sont examinés que trop rarement par la Cour de cassation ; ainsi, pour
faire le départ des responsabilités, le pourvoi d'un accusé, condamné à mort en
1882


,
n'a été envoyé à cette Cour, par le Procureur général de Crète, qu'en 1888 ;


le pourvoi d'un autre condamné en i884 n'a été transmis à Constantinople qu'en
mars 1885 ; douze pourvois sont en suspens depuis 1888; le Procureur général de
l'Ile a écrit à plusieurs reprises, pour hâter la solution, au Procureur général près la
Cour suprême; il n'a pas reçu de réponse.
Il en est de même en matière civile, et plusieurs témoins nous ont déclaré qu'on


n'obtenait l'examen d'un pourvoi à Constantinople qu'au prix de lourdes dépenses
et après plusieurs années d'attente, surtout si l'adversaire était musulmanet puissant.
Des juristes ont, d'ailleurs, soutenu cette thèse que les pourvois sont très rares au
civil, qu'ils sont plutôt vexatoires, que les procès engagés sont d'une importance mi-
nime et qu'il est illogique de soumettre à la Corn' de cassation de Constantinople les
questions de droit que soulève l'interprétation des lois de Crète, alors que ces lois ne
sont pas les mêmes que celles de l'Empire ottoman; en effet l'Assemblée crétoise a le
pouvoir de légiférer.
Cette argumentation nous a paru décisive, et les exemples concluants; la Com-


mission a résolu de supprimer le pourvoi en matière civile, mais elle n'a pas cru
pouvoir refuser ce dernier recours à l'accusé frappé des plus graves peines du Code
pénal ; le pourvoi sera de droit lorsqu'il aura été condamné à la peine de mort ou
aux travaux forcés. Nous avons, d'ailleurs, édicté une disposition formelle en fa-


veur de l'accusé qui aura été acquitté ; il doit être mis immédiatement en liberté.
Enfin, le condamné a seul le droit de se pourvoir en cassation.


La Commission a résolu d'autres questions d'un ordre secondaire; mais il faut
43.
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m'arrèter. Je dois, cependant, rappeler en terminant que les traités en vigueur et les
capitulations restent obligatoires en Crète comme dans les autres provinces de l'Em-
pire ottoman. L'Iradé du 2 5 août 1896 affirme nettement le droit des Puissances
étrangères et le maintien de leurs privilèges; avant cette déclaration souveraine, cer-
taines divergences de vues s'étaient élevées entre le Corps consulaire et l'administra-


t
tion ouïes tribunaux de Crète sur l'application et l'étendue de ces droits; mais une
loi de l'Assemblée générale, en date du 21 mars i885, avait reconnu le caractère
obligatoire de ces actes internationaux; le Règlementjudiciaire proclame les mêmes
principes et règle leur mode d'application devant les tribunaux de l'Ile, lorsqu'un
étranger est appelé à y défendre ses intérêts.
Des dispositions transitoires assurent les droits acquis. Ainsi les avocats non diplô-


més continueront à exercer devant la Cour et les Tribunaux et, pendant une période
de dix années, les juristes musulmans pourront être appelés aux fonctions de magis-
trats, bien que n'étant pas pourvus d'un diplôme de docteur ou de licencié en droit.


GAZAY.


IIe ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE, DU 10 FEVRIER 1897.


REFORME JUDICIAIRE EN CRETE.


REGLEMENT JUDICIAIRE.


CHAPITRE Ier.


ARTICLE PREMIER.


Il n'y aura que deux degrés de juridiction.


ART. 2.
En matière pénale, le pourvoi devant la Cour de Cassation de Constantinople est


de droit dans les deux cas suivants :
i° Lorsqu'il y aura eu condamnationà dix ans de travaux forcés et au-dessus ou à


la peine de mort;
20 Lorsque deux ou plusieurs accusés auront été condamnés, pour le même


crime ou le même délit, par des décisions rendues en dernier ressort et contradic-
toires entre elles.


ART, 3.


Le condamné a seul le droit de se pourvoir en cassation, à l'exclusion du Minis-
tère public et de la partie civile.
L'accusé qui aura été acquitté sera mis immédiatement en liberté.
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ART. 4-


En cas de cassation, la cause est renvoyée devant celle des Cours d'assises de l'Ile
qui n'a pas prononcé l'arrêt de la condamnation.


ART. 5.


Le recours en grâce à Sa Majesté Impériale le Sultan est, d'ailleurs, formellement
réservé.


ART. 6.


L'organisation judiciaire de l'île de Crète comprend des tribunaux de paix, des
tribunaux de première instance et une Cour d'appel.


CHAPITRE II.


Des Tribunaux de paix.


ART. 7.


Les tribunaux de paix sont composés d'un juge unique.
En cas d'empêchement, le juge est remplacé par un suppléant.


ART. 8.


Le juge de paix connaîtra au civil :


En dernier ressort, de toutes les actions qui ont pour objet une obligation ou un
meuble dont la valeur ne dépasse pas quatre cents piastres;


A charge d'appel, de ces mêmes actions jusqu'à la valeur de deuxmille piastres.


ART. 9.


Il connaîtra en outre, sans appel, jusqu'à la valeur de quatre cents piastres, et, a
charge d'appel, à quelque somme qu'elles s'élèvent :


1 ° De toutes actions entre hôtelier et voyageur, propriétaire et locataire ou fer-
mier, entre maître et gens de service, domestique et ouvrier, lorsque ces actions ont
leur source clans le contrat de louage;
2° De toutes actions relatives au transport de personnes ou de choses;
3° Des actions pour dommages faits aux champs, fruits et récoltes, arbres,


haies, fossés, canaux, maisons et autres propriétés, lorsque la propriété n'est pas
contestée;
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4° Des actions en bornage, lorsque la propriété ou les titres qui l'établissent ne


sont pas contestés;
5° Des actionsrelatives aux constructions, réparationset travaux à faire sur un mur


dont la mitoyenneté n'est pas contestée ;
6° De toutes actions possessoires.


ART. IO.


En matière pénale, le juge de paix connaîtra de toutes les infractions que la loi
qualifie contraventions et punit des peines de simple police.


ART. 1 î.
Il y aura un tribunal de paixpar district (Casa).
Toutefois, le Gouverneurgénéral pourra, suivant les circonstances et sur l'avis du


Conseil de justice, décider que le même juge connaîtra des affaires de deux districts.
Est également Réservé au Gouverneurgénéral, après avoir pris l'avis du même Conseil,
la faculté d'augmenter le nombre des tribunaux de paix, dans le cas où des néces-
sités locales en auront constaté l'urgence, et de fixer les localités où ces tribunaux
devront fonctionner.


CHAPITRE III.


Des Tribunaux de lre instance.


ART. 1 2.
Les tribunaux de ire instance seront composés de quatre juges dont un président.


E y aura deux juges suppléants.


ART. i3.


Le tribunal rendra ses jugements, composé de trois membres y compris celui qui
préside.


ART. i4-


L'un des juges sera chargé de l'instruction par ordonnance du Gouverneur général
rendue sur l'avis du Conseil de justice.
Ce magistratpourra d'ailleurs siéger comme juge dans les affaires civiles et com-


merciales.
En cas d'absence ou d'empêchement imprévus du juge d'instruction ou du Pro-


cureur impérial, le tribunalpourra provisoirementremplacer ces deux magistratspar
un juge ou un juge suppléantjusqu'à la décision du Conseil de justice.
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ART. l5.
Les tribunaux de 1re instance connaîtront au civil :
i° Des appels des tribunaux de paix de leur ressort, dans tous les cas où l'appel


est recevable;
2° De toutes les actions personnelles, mobilières et immobilières, ainsi que des


actions commerciales, et cela en dernier ressort jusqu'à la valeur de trois mille
piastres.


ART. 16.


En matière pénale :


î ° Des appels des jugements rendus en simple police, lorsque la condamnation
dépassera trois jours de prison ou soixante piastres d'amende;
2° Des infractions que la loi qualifie délits et punit des peines correctionnelles.


ART. 17.
Il y a cinq tribunaux dans l'île.
Ils siègent à la Canée, Candie, Réthymo, Lassythi et Sphakia.


CHAPITRE IV.


De la Cour d'appel.


ART. 18.


La Cour d'appel est composée d'un Président, d'un Vice-Président et de six Con-
seillers.
Elle comprend deux chambres : une chambre civile et commerciale, une chambre


d'appels correctionnels.
Un règlement intérieur établira les règles du roulement des magistrats entre eux.


ART. 11


Elle rendra ses arrêts, composée de cinq magistrats, y compris celui qui préside.
Le président de la Cour d'appel aura le droit de présider les deux chambres.


ART. 20.


La seconde chambre, bien que spécialement chargée de statuer sur les appels
correctionnels, pourra connaître également des appels en matière civile et commer-
ciale.
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ART. 2 1.
La Cour d'appel connaîtra :
En matière civile et commerciale :


i° Des appels des tribunaux de ir' instance, lorsque l'appel est recevable confor-
mément aux dispositions de la loi;
2° Des conflits de compétence, positifs ou négatifs, qui s'élèveront entre les tribu-


naux de are instance ou un tribunal de ireinstance et un tribunal religieux;
3° Des récusations, prises à partie et autres cas particuliers dont l'examen lui a


été attribué par la loi.


En matière pénale :
î ° Des jugements correctionnels rendus par les tribunaux de îre instance ;
2° Des infractions que la loi qualifie crimes (Cours d'assises);
3° Des conflits de compétence,positifs ou négatifs, qui s'élèveront entre les juges


d'instruction ou les tribunaux de îre instance ;
4° Des appels contre les décisions de la Chambre des Conseils, mais composée,


dans ce cas, comme il est dit à l'article 3o du présent Règlement.


CHAPITRE V.


Des Cours d'assises.


ART. 2 2.


Deux Cours d'assises sont instituées dans l'île de Crète.
Elles siègent l'une à la Canée, l'autre à Candie.


V


ART. 2 3.


Chaque Cour d'assises tiendra quatre sessions par an.


ART. 2 4-


La Cour d'assises de la Canée est constituée par le Président ou le Vice-Président
de la Cour d'appel et quatre Conseillers.
La Cour d'assises de Candie est constituée :
i°par le Président ou le Vice-Président de la Cour d'appel et deux Conseillers;
2° par le Président et un juge du tribunal de première instance de Candie.


A cet effet, quinze jours avant l'ouverture de chaque session, le Gouverneur géné-
ral, sur l'avis du Conseil de justice, désignera les Conseillers qui feront partie de la
Cour d'assises de Candie.
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ART. 2 5.


La Cour d'assises de la Canée connaîtra des crimes commis dans les troisprovinces
de la Canée, Réthymo et Sphakia.
Celle de Candie connaîtra des crimes commis dans les deux provinces de Candie


et de Lassythi.


ART. 26.


La Cour d'assises sera saisie par l'ordonnance du juge d'instruction rendue en
Chambre du Conseil, ou par l'arrêt de la deuxième Chambre de la Cour d'appel.


ART. 27.


La Chambre du Conseil est composée, dans chaque tribunal, d'un juge, d'un juge
suppléant, désignéspar le.Président, et du juge d'instruction.


ART. 28.


Au moment de clôturer l'instruction, le juge présente son rapport et les pièces
à la Chambre du Conseil, qui statue après avoir entendu le Procureur impérial et les
accusés.


ART. 29.


Lorsque la Chambre du Conseil aura conclu à la non-culpabilité ou au renvoi
devant la Cour d'assises, le Procureur général pourra, dans les dix jours qui suivront
cette ordonnance, faire appel devant la seconde Chambre de la Cour.
Les accusés auront le même droit dans le même délai.


ART. 3o.


La seconde Chambre de la Cour, mais composée seulement de trois magistrats,
statue sur pièces, hors la présence du Procureur général et des accusés, dans le plus
bref délai.


CHAPITREVI.


Dispositions communes à la Cour d'appel et aux tribunaux.


ART. 3 1.


Il y aura, auprès de la Cour d'appel, un Procureur général, un Substitut du Pro-


cureur général, un greffier et plusieurs huissiers.
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.—Affaire do Crète. à h
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ART. 32.
Il y aura, auprès de chaque tribunal de ir0 instance, un Procureur impérial, Un


greffier, un ou plusieurshuissiers.


ART. 33.
Un officier ou sous-officier de gendarmerie, désigné par le Procureur impérial du


ressort, exercera les fonctions du Ministère public auprès du tribunal de paix jugeant
en matière de simple police.
Un greffier et un huissier seront attachés à ces tribunaux.


ART. 34..


Les greffiers pourront avoir des commis-greffiers en nombre suffisant pour assurer
le service.
Chaque juridiction nomme ses huissiers et les commis-greffiers, ces derniers sur la


propositiondu greffier.


ART. 35.
11 y aura, auprès de la Cour et de chaque tribunal de irc instance et de tribunal


de paix, un secrétaire-interprètepour la langue turque.
Il traduira en cette langue les documents judiciaires, lorsque la demande en sera,


faite par les parties.


ART. 36.
Il n'y aura pour toute l'île que trois bureaux de conservation des hypothèques.
Ils seront installés à la Cané'e, Candie et Rethymo.


ART. 37.
Il appartient au Conseil de justice de fixer le nombre des notaires dans les centres


importants de l'ile, suivant le chiffre et les besoins de la population.


ART. 38.
Nul ne sera admis à subir devant la Cour d'appel l'examen nécessaire pour être


autorisé à exercer la profession d'avocat, s'il n'est docteur ou licencié en droit ou
muni d'un diplôme équivalent.


CHAPITRE VIL


Du Gonseil de justice, de la nomination et de1la discipline des magistrats.


ART. 39.
Le Procureur général, le Président et le Vice-Président de la Cour d'appel sont


nommés et remplacés par S. M. I. le Sultan, sur la proposition du Gouverneur gé-
néral et après entente avec les Représentants des Grandes Puissances.
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ART. 4o.
Pour les six premières années, le Procureur général, les Président et Vice-Prési-


dent delà Cour seront étrangers (Européens).
Le mandat de ces magistrats pourra être renouvelé.


ART. 4.1.


En conséquence, et dans ce système, la cour d'appel et la cour d'assises de la
Canée prononceront leurs arrêts avec un Président étranger (Européen), deux
conseillers chrétiens et deux conseillers musulmans.
Il y aura également deux magistratsmusulmans dans la cour d'assises de Candie.


ART. /| 2.
La proportion dans la nomination des magistrats et autres fonctionnaires de l'ordre


judiciaire sera toujours d'un tiers pour les Musulmans et de deux tiers pour les
Chrétiens.
Il appartient au Gouverneur général, sur la proposition du Conseil de justice, de


répartir les magistrats, suivant qu'ils sont chrétiens ou musulmans, entre les divers
sièges de la Cour et des tribunaux.


ART. 43.


Toutefois, lorsque le juge d'instruction sera chrétien, le Procureur impérial
sera musulman, et réciproquement, sauf à Sphakia où l'un et l'autre seront chré»-
tiens.


ART. 44-


•A l'exception des membres de la Cour, aucun magistrat ne pourra exercer ses
fonctions dans sa province d'origine, sauf dispenses accordées par le Gouverneur gé-
néral sur l'avis du Conseil de justice.


ART. 45.


Il est institué un Conseil de justice, composé du Président de la Cour, du Procu-
reur général et de trois Conseillers de la Corn- : un chrétien et deux musulmansdési-
gnés chaque année par leurs collègues.
Le Gouverneur général est de droit Président du Conseil. En cas de partage, sa


voix est prépondérante.
En cas d'absence ou tout autre empêchement, le Président de la Cour est rem-


placé par le Vice-Président, le Procureur général par son Substitut, les Conseillers


par des Conseillers chrétiens ou musulmans, suivant la règle ci-dessus établie.


ART. 46.


Le Conseil de justice donne son avis dans tous les cas où il doit être consulté,
d'après les prescriptions du présent règlement.


hk.
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ART. 47-


Il est chargé d'informer sur les agissements des magistrats et autres fonctionnaires
de l'ordre judiciciaire, soit d'office, soit sur les plaintes qui lui sont adressées direc-
tement ou qui lui sont transmises par le Gouverneurgénéral ou le Procureur général.
Aucun magistrat ou fonctionnaire de l'ordre judiciaire ne sera déplacé sans son


consentement, suspendu ou révoqué qu'en vertu d'une décision du Conseil de
justice.
Le magistrat ou fonctionnaire de l'ordre judiciaire, incriminé, sera invité à se


présenter devant le Conseil. Aucune décision ne sera prise à son égard sans qu'il ait
été entendu ou dûment appelé.


ART. 4-8.


Le Conseil de justice désigne les personnes qui réunissent les conditions d'âge,
d'aptitudes et de moralité prescrites dans le présent règlement pour pouvoir être
appelées aux fonctions de la magistrature.
Dans ce dernier cas, le Conseil de justice s'adjoint deux conseillers administratifs,


l'un chrétien et l'autre musulman, nommés chaque année par leurs collègues.


ART. 49-


Nul ne pourra être nomméjuge de paix :


î ° S'il n'est âgé de 2 5 ans révolus ;
2° S'il n'est licencié en droit ou s'il n'a exercé, pendant cinq ans au moins, les


fonctions d'avocat, de notaire ou de greffier près d'un tribunal;


3° S'il est interdit ou failli non réhabilité ;
4° S'il a été condamné à des peines affiictives ou infamantes ou simplement cor-


rectionnelles,maispour délits de vol, escroquerie, abus de confiance, usure, attentat
aux moeurs.


ART. 5o.


Outre les cas d'incapacité prévus dans l'article précédent pour la nomination des
juges de paix et de leurs suppléants, les conseillers de la Cour d'appel et le substitut
duProcureurgénéral, les Présidents, Juges, Juges suppléants etProcureurs impériaux
des tribunaux de première instance doivent être licenciés en droit et âgés de 3o ans
révolus.


ART. 5 I .
Les Conseillers de la Cour et le substitut du Procureur général sont choisis parmi


les Présidents, Juges et Procureurs impériaux des tribunaux de ire instance.


ART. 52.


Les magistrats de la Cour d'appel, des tribunaux de ir0 instance et des tribunaux
de paix sont nommés sans limitation de durée dans leurs fonctions.
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ART. 53.


Les capitulationset les traités intervenus entre la Sublime Porte et les Puissances
étrangères ont force et vigueur dans l'île de Crète.
En conséquence, lorsqu'un étranger ou protégé d'une Puissance étrangère est en


cause comme demandeur, ou défendeur, deux assesseurs étrangers compléteront le
tribunal.
Un drogman assistera aux débats, prendra part aux délibérations et signera le


jugement.
ART. 54-


La surveillance des prisons appartient, dans les provinces, au Président et au Pro-
cureurimpérial du tribunalde ire instance; dans le chef-lieu de l'Ile, au Président de
la Cour et au Procureur général.
Les Consuls auront le droit de visiter les prisons.


ART. 55.


Le présent règlement, préparé en vertu de l'article 10 de l'Iradé impérial daté du
13/25 août 1896, en fait partie intégrante et a la même autorité.


ART. 56.


A compter du jour où il sera rendu exécutoire, tous les Règlements, Décrets,
Lois et autres actes ou dispositions quelconques qui y sont contraires sont abrogés.


ART. 57.


Les Codes de procédure civile et d'instruction criminelle promulgués en 1880
sont rétablis en ce qu'ils n'ont pas de contraire au présent Règlement.
Les lois non votées par l'Assemblée et notamment celle du 4 janvier 1892 sur les


avocats sont et demeurent abrogées.


CHAPITRE VÏÏI.


Dispositions transitoires.


ART. 58.


Les avocats actuellement en exercice continuerontà exercer devant la Cour et les
tribunaux.


ART. 59.


Les magistratsnon diplômés, actuellement en fonctions, pourront être maintenus
dans les cadres de la magistrature.
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ART. 60.


Les études de droit pour les musulmans ne comportant pas jusqu'à ce jour la
collation du grade de docteur ou de licencié, le Conseil de justice pourra, mais seu-
lement pour une période de dix ans, appeler aux fonctions de magistrat les juristes
musulmans qui auraient fait preuve de connaissances sérieuses et d'une grande expé-
rience des affaires, et qui réunissent d'ailleurs les autres conditions d'âge et de mo-
ralité prescrites dans le présent Règlement.


ART. 61.


Pour la mise en vigueur du système judiciaire, après la nomination du Procureur
général et du Président de la Cour, et dans les dix jours qui suivront la promulgation
du présent Règlement dans l'île, le Gouverneur général, le Président de la Cour, le
Procureur général et trois délégués du Conseil administratif, dont deux musulmans
et un chrétien, nommeront les six Conseillers de la Cour, dont trois musulmanset
trois chrétiens.
Pour cette nomination leur choix n'est pas limité aux membres actuels de la ma^


gistrature.
Le Conseil de justice se constituera aussitôt et procédera à la nomination des


autres magistrats et fonctionnairesde l'ordre judiciaire, suivant les prescriptions du
présent Règlement.


Fait à la Canée (Crète), le 15/27 janvier 1897.


Ce Règlementjudiciaire a été élaboré par une Commission composée, à Constan-
tinople, de MM. Steinrich, Ippen, Gazay, Wratislaw, Barone et Lagowski, Consuls
Généraux des Grandes Puissances, et, en Crète, par MM. Gazay, Alvarez et Scal-
zounis.


Le Délégué ottoman à Constantinople était S. Exe. Costaki effendi Valiagnis, Pré-
sident de Cour, et, à la Canée, S. Exe. Nazim bey, Procureur impérial au Conseil
d'État.
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23 M. P. Cambon Idem Mesures prises en vue de rétablir l ordre en
Crète Il


24 A M. P. Cambon........... 7 février .... Envoi de navires grecs dans les eaux crétoises.... 12


JPD - Octobre 2018 I-383 © Gallica-BnF







NU- NOMS. DATES. OBJET. PAGES.
MEROS.


1897*


25 A M. Bourée 7 février .... Envoi de navires grecs dans les eaux crétoises.... 12


26 M. Blanc Idem Situation à la Canée, Rethymo et Candie. —Efforts des marins du Suchet pour combattre
l'incendie de la Canée. 12


27 M. P. Cambon Idem Causes des nouveaux troubles 13


28 M. Dallemagne Idem Recrutementde la gendarmerie crétoise en Bosnie. 13


29 M. Billot '• • •
Idem Démarches du Représentant du Gouvernement


hellénique à Rome 14


30 M. Bourée Idem Départ de l'A/non. pour la Crète 14


31 M. Geoffray Idem..
,


Appréciationsdu Cabinet britannique au sujet des
nouveaux troubles de la Crète 15


32 M. Lozé 8 février Appréciations du Comte Goluchowski.......... 15


33 Le Comte de Montebello.... Idem......... Appréciations du Comte Mouravieff.— Représen-
tations faites par le Ministre de Russie à Athènes. 16


34 M. Blanc Idem Les insurgés arborentle drapeau grec 16


35 M. Bourée 9 février Le Gouvernementhellénique envoie des secours en
Crète 17


36 M. Blanc Idem Craintes d'insurrection générale. — Éventualité
d'un bombardement de la Canée par les navires
de guerre grecs 17


37 A M. Bourée Idem Représentations à adresser au Gouvernementhellé-


%
nique 18


38 A M. Blanc .... Idem Instructions à l'amiral Pottier et à M. Blanc 18


39 Aux Ambassadeurs à Berlin, Idem Situation en Crète. — Représentations à adresser
Londres, St-Pétersbourg, au Cabinet d'Athènes 18
Vienneet prèsle roi d'Italie. '


40 A M. Cambon Idem Même objet 19


41 M. Blanc Idem........ Mouvement des navires de guerre. — Causes du
soulèvementde la population musulmane 19


42 Au même..., Idem., Instructions au Commandant du Suchet 20


43 M. Bourée Idem Surexcitation de l'opinion en Grèce 20


44 M. Geoffray Idem Le Chargé d'affaires de Grèce à Londres demande
que les Puissances adoptent des mesures en vue
de porter remède à la situation en Crète 21


45 M. P. Cambon Idem Envoi éventuel de troupes ottomanes en Crète ... 21


46 Aux Ambassadeursà Londres, Idem Les navires des Puissances doivent s'opposer à un
Saint-Pétersbourg, Vienne * bombardement de la Canée par les vaisseaux
et près le roi d'Italie ..... grecs 22


47 M. P. Cambon............ 10 février ... Récit et causes des derniers troubles de la
Crète................................. 22
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48 M. Lozé ... 10 février.... Appel adressépar la Sublime Porte aux Puissances.
— Réponse du Comte Goluchowski .. 25


49 Le Marquis de Noailles Idem Le Ministre allemand des affaires étrangères est
d'avis d'exiger le rappel des bâtiments grecs... 25


50 Aux Ambassadeurs à Berlin, Idem Appel de la Sublime Porte aux Grandes Puissances
Londres, St-Pétersbourg, — Réponse du Gouvernement français 26


B Vienne et près le roi d'Ita-
lie.


51 M. Bourée Idem Représentations adressées au Gouvernement hellé-
nique. — Etat de l'opinion en Grèce 26


52 M. Blanc Idem Manœuvres grecques et musulmanes en Crète.... 27


53 M. Lozé Idem Instructions au Ministre d'Autriche-Hongrie à
Athènes en vue d'exercer une pression sur le
Gouvernement hellénique 27


54 M. Blanc Idem Mouvements des navires de guerre.— Troubles à
Rethymo 28


55 Le thème Idem Stationnement des navires étrangers dans les eaux
crétoises.— Demande de détachements de ren-
fort 28


56 M. Bourée Idem Envoi de volontaires et de munitions de Grèce en '
Crète 29


57 M. Billot Idem Similitude de vues entre le Cabinet italien et le
Cabinet français 29


58 Le Baron de Co-Lircel Idem L'Agent anglais à Athènes est autorisé à présenter
des observations 29


«
59 A M. Bourée Idem Renseignements sur les dispositions de l'Angleterre


et de l'Italie 30


00 Au même Idem. Protestations contre le départ du Laurium 30


61 M. Billot Idem.... Instructionsenvoyées par le Gouvernement italien
en vue de maintenir l'accord des Puissances et
des commandants des forces navales 30


62 Le Baron de Courcel Idem Mêmes dispositionsprises par l'Angleterre 31


63 Le Comte de Montebello.. Idem Représentations à adresser au Cabinet d'Athènes. 31


64 M. Bourée Idem Départ du Prince Georges et de torpilleurs grecs
pour la Crète 32


65
Au Comte de Montehello.... lx février ... Dispositions du Gouvernement français 32


#
66 Le Marquis de Noailles Idem........ Le Gouvernement allemand est partisan de me-


sures énergiques 33
\ -67 M. Patrimonio....' Idem Situation en Macédoine et en Vieille-Serbie. —Attitude du Gouvernement serbe............ 34


JPD - Octobre 2018 I-385 © Gallica-BnF







NU- •
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MEROS.


1897.
68 A M. Blanc 11 février Instructions à l'amiral Pottier 35


69 Le Vicomte de Petiteville ... Idem........ - Projet d'action commune.de la Bulgarie et de laSerbie 35


70 A M. Bourée Idem Langage énergique que M. Bourée doit tenir au
Cabinet d'Athènes 35


71 A M. Blanc Idem Démarches à faire auprès du Prince Georges de
Grèce 36


72 Au Comte de Montebello.... Idem........ Même objet 36


73 Au Baron de Courcel Idem Même objet 37


74 M. Blanc Idem Mesures à prendre pour porter remède à la si-
tuation 37


75 Le même Idem........ Au sujet du Prince Georges et des torpilleurs ;
grecs 38


76 M. Biïïot Idem Même objet ; 38


77 M. Lozé 12 février.... Représentations adressées à Athènespar le Comte
Goluchowski 39


78 Au Comte de Montebello.... Idem Mesures suggérées pour empêcher les actes agres-
sifs grecs 39


79 Le même. Idem Même objet • 40


80 Au même \ ... Idem , Observations présentées à M. Delyanni 40


81 Le même Idem., Le Gouvernementrusse écarte l'idéed'une annexion
de la Crète à la Grèce et propose une action
prompte et énergique 41


82 M. P. Cambon. Idem Mesuresproposéespar les Ambassadeursà Constan-
tinople


•
41


83 M. Delyanni Idem Déclaration du Gouvernementhellénique. 42
ANNEXE. — Texte de la Déclaration 42


84 A M. P.. Cambon Idem Observations présentées à M. Celyanni. — On dé-
conseille à la Porte tout envoi de renforts turcs
en Crète 43


85 Le même Idem........ Projet d'occupation des villes par des détachements
étrangers 44


86 M. le Marquis de Noailles... Idem........ Projet de mesures coercitives contre la Grèce.... 44


87 Aux Ambassadeurs,à Berlin, Idem........ Accord des Puissances. Instructions adressées à
Londres, Saint-Pétersbourg, M. P. Cambon 45
Vienne et près le Roi d'Ita-
lie


,
et à M. Bourée.


88 Sir Edmund Monson 13février.... Instructions en vue d'empêcher les navires grecs
* de se livrer à des actesd'agression 45


Traduction . 46


89 M. P. Cambon Idem Même objet. Appelde la Porte aux Ambassadeurs. 46


90 M. Billot Idem Projet du Gouvernement grec d'annexer la Crète.
Instructions à la marine italienne 47


91 Aux Ambassadeurs à Berlin, Idem ... Mesures suggérées par les Ambassadeursà Constan-
Londres, Saint-Pétersbourg tinople


.
47


Vienneet près leRoi d'Italie * t


92 A M. Blanc J Idem........ Instructions à l'amiral Pottier en vue de s'opposer
aux actes d'agressiondes navires grecs ....... .48
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93 Au Comte de Montebello.... 13 février ... Mêmes instructions à l'amiral russe 48


94 Télégramme de la Sublime Ment Protestationde la Porte contre les actes d'agression
Porte. des navires grecs 49


95 Aux Ambassadeurs de France Jdem Même objet 50
à Berlin, Constantinople,
Londres,Saint-Pétersbourg,
Vienne et près le Roi d'Ita-
lie, et à M. Bourée.


96 M. Bourée Ment Envois de troupes grecques en Crète et à la fron-
tière de Thessalie 50


97 M. Lozé Idem Instructions aux commandants des navires austro-
hongrois en vue d'empêcher les actes d'agres-
sion des navires grecs 51


98 Le Marquis de Noailles Idem Instructionsau commandantdu navire allemand.. 51


99 M. Bourée Idem Représentations collectives adressées au Gouverne-
ment grec 52


100 Le contre-amiral Pottier à Ment Remontrances présentées par les commandants desl'amiral Besnard. forces navales étrangères au commandant en
chef hellénique 52


101 M. Lozé Idem Occupation mixte de l'île 53


102 M. Blaijf Jdem Arrivée du Prince Georges de Grèce avec un aviso
et quatre torpilleurs grecs 54


103 M. Bourée Idem Réponse du Gouvernement hellénique aux obser-
vations des Puissances 54


104 M. Blanc 14 février.... Menaces des insurgés. — Départ du Vali 54


105 A Sir Edmund Monson Idem Instructions aux amiraux en vue d'empêcher les
actes d'agression des navires grecs 55


106 M. Billot *... Idem Occupation mixte de l'île 56


107 M. Geoffray Idem Même objet 56


108 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet 57
à Berlin, Constantinople


,Londres,Saint-Pétersbourg,
Vienneet près le Roi d'Italie
et à M. Blanc.


109 Aux mêmes Ment Même objet. — Accord unanime des Puissances
pour localiser la guerre 57


110 M. Lozé Idem Prétention du Gouvernement hellénique 58


111 M. Blanc Idem Débarquement de volontaires et de soldats grecs. 58


112 Le Marquis de Noailles Idem Résolution de l'Empereur d'Allemagne de main-
tenir l'intégritéterritorialede l'Empireottoman. 59


113 A M. P. Cambon Idem Précautionà prendre à Constantinople......... 59


114 M. Lozé Ment Occupation mixte de la Crète ................ 60


115 Le Comte deMontebello...'.


........


Rappel des navires grecs.................... 61


I
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1897.
116 M. P. Cambon............ 1'4 février... Occupation mixte de la Crète. Notification à faire


à Constantinople et à Athènes 61


117 M. Bourée 15 février... Appel des réserves de l'armée grecque 62


118 Au même .. Idem Représentations à adresser au Cabinet d'Athènes.
Langage tenu par le Ministre à M. Delyanni.. 62


119 M. Blanc. Idem........ Occupations mixte de l'île. Mouvements des tor-
, pilleurs grecs 63


120 M. le Comte de Munster.... Idem Instructions au commandant du navire allemand.. dans les eaux crétoises 63
ANNEXE. — Texte des instructions 63


121 M. Geoffray. Idem Instructions aux commandants des navires an-glais 64


122 M. Lozé Idem Projet allemand de bloquer le Pirée 64


123 M. Billot Idem Instructionsà l'amiral italien 65


•
124 Le Baron de Courcel....... Idem........ Instruction's aux commandants des navires an-glais 65


125 Au Comte de Montebello.... Idem Occupation mixte. Concert des Puissances. Néces-
sité d'appliquer des réformes 65


126 M. Bourée Idem Débarquement du corps expéditionnaire grec en
Crête. Nouvelles protestations à Athènes. 66


127 'M. Blanc Idem Occupation mixte de la Crète 66


128 M. Patrimonio 16 février... Mesures prises par le Gouvernement serbe 67


129 M. P. Cambon............ Idem Occupation mixte. Mise en dépôt de l'île de Crète
entré les mains des Puissances


•
67


130 M. Bourée Idem Instructionsdu Roi Georges au colonel Vassos... 68


131 Le mênle.. Idem Représentations collectives à Athènes. Attitude du
Ministre d'Allemagne 68


132 M. Blanc. ? Idem. Dispositions pçises par le colonel Vassos et par
les insurgés crétois 69


133 Le Baron -de Courcel....... Idem........ Démarches collectivesà Athènes. Projet allemandde blocus du Pirée...................... 69
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134 M. P. Cambon 16 février.... Dispositions militaires prises par la Porte. No-
mination d'un nouveau vali. — Occupation
mixle 70


135 Aux Ambassadeurs de France Idem Proposition russe en vue du rappel des nàvires
à Berlin. Londres, Saint- grées et de l'occupation mixte 7 1
Pétersbourg,Vienne et près
le Roi d'Italie.


136 A M.P. Cambon Idem Même objet. — Notification à faire à la Porte... 72


137 A M. Bourée Idem Même objet. — Notification à faire au Gouverne-
72ment grec


138 M. P. Cambon 17 février.. Projet de nommer Carathéodori Pacha vali de
Crète 72


J
139 Le Baron de Courcel Idem Proposition allemande de blocus du Pirée.- Lord


Salisbury demande qu'on proclame l'autonomie
* de la Crète 73


140 M. Blanc Idem. Démarches du Consul général de Grèce à la
Canée 73


141 Sir Ed. Monson Idem. Projet de blocus du Piréo. — Autonomie de la
Crète 74


142 M. Bourée
-
Idem Préparatifsmilitaires de la Grèce à la frontière de


Th-essalie 74


143 Le Comte de Montebello.... Idem Instructions aux commandants des forces navales.
Attitude du colonel Vassos.... ; 75


144 M. Blanc Idem
.
Décisions des amiraux à l'égard des troupes
grecques 75


-145 A M. P. Cambon et au Comte Idem........ Protestationsde l'Ambassadeurde Turquie à Paris
de Montebello. contre les actes d'agression de la Grèce 75


146 M. Bourée Idem Démarche collectiveà Athènes. 76


147 Au même, .
Idem Même objet 7f1


148 A M. Blanc itfem Mesures prises par les amiraux 77


149 A. M. P. Cambon Idem La Porte reçoit Ir. conseil de se tenir sur la défen-
sive. — Projet de nomination dii Saadeddin
Pacha en Crète 77


150 M. Patrimonio. 18 février.. ,, . Mesuresmilitaires prises en Serbie.— Attitude du
Gouvernement serbe 77


151 M. BillOt Idem Projet de blocus des côtes grecques 78


152
'\


A M. P. Cambon Idem.. Maintien du colonel de Vialar en Crète 79


153 Le même Idem...... Nomination d'un nouveau commandant.militaire
ottoman en Crète • * •


79


154 M. Bourée Représentations collectives à Athènes 79


155 M. Blanc Démarches du colonelVassoset du consul générât
de Grèce 80


156 Au Comte de Montebello.... Idem
•
Projet allemand de blocus de la Grèce. — Auto-
nomie crétoise 80


%
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1897.
157 M. P. Cambon 19 février ... Préparatifs militairesde la Grèce et de la Turquie 81


158 Aux Ambassadeurs de France Idem Projet de blocus de la Grèce. — Autonomie cré-
à Berlin, Vienne et près le toise 81
Roi d'Italie.


159 A M. P. Cambon Idem Même objet 82


160 Le Comte de Montebello.... Idem Même objet 82


161 M. Billot 20 février.... Même objet 83


162 Le Comte de Montebello.... Idem Même objet 83


163 M. Blanc. Idem Mouvements des troupes grecques dans l'île 83


164 M. P. Cambon Idem La Turquie se propose d'occuper la Thessalie. —
Conseils de prudence qui lui sont donnés 84


165 Le même. Idem Préparatifsmilitairesde la Porte 84


166 M. Lozé Idem Autonomie crétoise. — Moyens de coercition
contre la Grèce 85


167 Le Marquis de Noailles..... Idem Blocus de la Grèce ou de la Crète............. 86


168 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet. — Projet d'autonomie crétoise 86
à Constantinople, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne
et près le Roi d'Italie et au
MinistredeFranceàAthènes


169 A M. P. Cambon Idem Approbation des conseils donnés à la Porte 87


170 M. Bourée Idem Démarches collectivesà Athènes 87


171 Au Comte de Montebello.... Idem Le conseil des Ministres décide de ne pas se sé-
parer du concert européen 87


172 M. Billot 21 février... Attitudedu Gouvernement italien 88
ANNEXE.— Communiqué de l'agence Stefani. 88


173. M. P. Cambon Idem Photiadès est nommé vali de Crète 88


174 M. Blanc Idem L'escadre internationale canonne les positions des
insurgés près de Halepa 89


175 Le même Idem Mesures proposéespar les Amirauxet par M. Blanc 90


176 Aux Ambassadeurs de France Idem Instructionsaux amiraux 90
à Berlin,Londres,Constan-
tinople, Vienne et près
le Roi d'Italie.


177 AM.P.Cambonet àM.Bourée. 22 février.... Proposition russe en vue d'un ultimatumà adresser
à la Grèce.


............................
91


178 Le comte de Wolkenstein- Idem Instructions aux commandants des navires austro-
Trostburg. hongrois 91


ANNEXE.—Télégrammedu comte Goluchows-
ki 92


179 M. Bourée Idem Manifestations à Athènes. — Protestationgrecque
contre l'attitude des commandants des forces
navales des Puissances 92


180 M. Blanc Idem........ Démarches des consuls en Crète.- Demande
d'occupation mixte 93


181 Aux Ambassadeurs de France 23 février.... Déclaration du Ministre des Affaires étrangères,
à Berlin, Constantinople, le 22 février, à la Chambre des députés....... 93
Londres.Saint-Pétersbourg ANNEXE. — Texte de la Déclaration....... 94
Vienne et près le Roi d'halle 0


j


I
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MIROS. 1897.. n.182 Le Comte de Montebello.... 23 février ... Autonomie crétoise. — Accord des Puissances... 99


183 Le même Idem........ Ultimatumà adresserà la Grèce 100


184 Au même. Idem........ Même objet.— Vues da Gouvernement français.. 100


185 M. Bourée Idem....... Préparatifs militaires de la Grèce 101


186 M. Patrimonio........... Idem Élection au siège métropolitaind'Uskub 102


187 M. Billot Idem Ultimatum à la Grèce. — Autonomie crétoise.... 102


; 188 Le Marquis de Noailles Ment Même objet
*•189 Aux Ambassadeurs de France Idem Instructionsadressées en conséquence aux amiraux 103


à Berlin, Constantinople,
Vienne et près leRoid'Italie


190 M. Bourée 24 février.... Envoi de troupes grecques en Crète 103


191 M. P. Cambon Idem........ Armement de troupes irrégulières ottomanes.... 104


192 jLe même jMem. Autonomie crétoise 104


193 M. Patrimonio Idem Négociations entre la Serbie et la Bulgarie. —
Voyage du roi Alexandre à Sofia 105


194 M. Blanc Idem........ Incendie du palais du Gouvernement, à la Canée. 105


195 Lemême Idem Autonomie crétoise 106


196 LeComte deMontebelio.. Idem Constatation de l'entente des Puissances en vue
d'une sommation à adresserà la Grèce 106


197 M. Bourée .. 25 février.... Projets d'invasion des Grecs en Epire. 107


198 Au Comte de Montebello.... Idem Projet de sommation à adresser à la Grèce 107


199 Le Baron de Courcel. Idem Même objet. — Rappel des garnisons ottomanes..
f
108


200 ,M. Billot
,, ........ Idem.., Le Gouvernement italien souscrit aux propositions


de la Russie en vue de la sommation à adresser
à la Grèce 108


201 M. Bourée Idem Bombardement des insurgés par l'escadre inter-
nationale. — Impression produite à Athènes... 109


202 -Le ComteWolkenstein-Trost- 26 février.... Instructions en vue des notifications à faire à
burg. Constantinople et à Athènes 109


' 203 M. Blanc Idem Proclamation des amiraux 110


204 Au même Idem Résiliation du contrat relatif à l'empruntcrétois.. 111


205 A M. P. Cambon Idem Organisation de la Crète 111


-206 ,Le Baron d t Courcel Idem Le Cabinet de Londres accepte les propositions
russes 112


207 Le Comte de Montebello.... Idem Modifications de forme demandées par le Gouver-
nement français ........ 112


208 Au Baron de Courcel....... Idem ....... Rappel des garnisons turques 1I3
209 AM. P. Cambon février.... Sommation à adresser à la Grèce. — Notificationà


présenterà Constantinople «


210 A M. Bourée Idem Même objet 114


211 Aux Ambassadeurs de France Idem. Mêmeobjet
à Berlin, Vienne, Londres
et près le Roi d'Italie.


212 M. Blanc Combats en Crète 116


213 A M. Bourée Idem.. Modifications aux propositions russes demandées
par la France .................... 116


!
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MEROS.


1897.


21ft Au Baron de Courcel....... 27 février.... Rappel des garnisons ottomanes 116


215 M. Blanc ... Idem. Résiliation du contrat de l'emprunt crétois 117.


216 M. Bourée Idem Mobilisation grecque..... .................. 117


217 M. P. Cambon Idem Notification à présenterà la Sublime-Porte 118


218 M. de Balloy : .. 28 février.... Agitation des Arméniens réfugiés en Perse 118 j,


219 M. Blanc Idem Situation en Crète. Combats autour de Candie et
de la Canée 119


2'20 Au Comte de Montebello.... Idem Rappel des garnisons ottomanes 119


221 M. Billot Idem Notifications collectives à Constantinople et à
Athènes 120


222 M. Bourée
.


Idem.. Projet de notification-au Gouvernement-grec .... 120


223 M. Blanc i" mars Musulmans bloqués à Selincf. 122


224 A M. Bourée Idem Projet de notification au Gouvernement grec.... 122


225 Le Baron de Courcel Idem Notifications collectives à Constantinople et à
Athènes I 123


226 A-M. P. Cambon.. Idem Même objet 123


227 Le même Idem Même objet. Projet de déclaration supplémentaire
concernantles garnisons ottomanes en Crète... 123


228 Le Marquis de Noailles 2 mars Notification collective au Gouvernement grec. 1211


229 M. Blanc
.


Idem Délivrance de musulmans bloqués par les in..
surgés 124


230 Au Comte de Montebello.... Idem Projet d'instructions aux amiraux en vue d'un
blocus des ports grecs et de la Crète 125


231 M. Bourée Idem Notification collectiveà Athènes 126


232 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet
.


126
à Berlin. Constantinople,
Londres, St - Pétersbourg,Vienne et près le Roi
d'Italie et à M. Blanc.


233 M. P. Cambon Idem Armement des bachi-bouzouks 126


23ft Le même Idem Notification collective à Constantinople 127


235 M. Blanc Idem Délivrance des Musulmans bloqués à Sélino 127


236 Le même Idem Mutinerie des gendarmes albanais à la Canée.... 127


237 Aux Ambassadeurs de France 3 mars Rappel éventuel des garnisons ottomanes de la
à Berlin, Londres, Saint- Crète 128
Pétersbourg, Vienne et
près le Roi d'Italie.


238 A M. P. Cambon.. Idem Déclaration à ce sujet 128


23Ç1 Le Marquis de Noailles.... Idem........ Même objet 129


240 M. Lozé................. Idem........ Même objet............................. 129
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1897.
I


241 Le Baron de Courcel ' 3 mars Meme objet I


242 Le Comte de Montebello.... Idem Même objet. Mesures de contrainte contre la I
Grèce... 130 I


243 Le Contre-Amiral Pottier au 4 mars Attitude des commandantsdes forces navales dans I
Vice-Amiral Besnard les eaux crétoises 130 I


244 M. Blanc Idem........ Remplacement du commandementdes forces na- I
vides helléniques 131 I


245 M. Bourée Idem Mobilisation des forces grecques. 131 I


246 M. Billot Idem Déclaration concernant les garnisons ottomanes'en III


Crète 131


247 M. P. Cambon Idem Même objet 132 II


248 Aux Ambassadeurs de France Idem Constitutiondela Crète 132 II
à Berlin, Londres. Saint- I
Péteisbourg, Viennentprès I
le Roi d'Italie. * I


249 M. Patrimonio Idem Mouvementsen Vieille-Serbie 132 II


250 Aux Ambassadeurs de France Idem Instructions à l'amiral Pottier 133 II
à Berlin, Constantinople, ||
Londres, Saint-Pétersbourg, |
Vienneet près le Roid'Italie. I


251 M. Bourée 5 mars Manifestations populaires.-Préparatifsmilitaires I
de la Grèce 133 I


252 M. Billot Idem Autonomie crétoise.— Instructionsaux Amiraux. 134 I


253 Le Baron de Courcel Idem Autonomie crétoise 134 II


-54 M. Loz6 Idem Autonomie crétoise. — Instructionsaux Amiraux. 135 I


255 A M. Blanc Idem Ressources financières de la Crète 135 I


250 A M. P. Cambon Idem Autonomie crétoise 135 I


257 M. Bourse Idem Préparatifs du Comité macédonien 136 I


258 M. Blanc Idem Délivr ance des musulmans bloqués à Selino 137 I


259 Le Marquis de Noailles Idem Instructionsaux Amiraux.— Mesuresde contrainte. I


— Autonomie crétoise 117 il


260 Le Vicomte de Petiteville.... 6 mars...... Séjour du Roi de Serbie à Solia , 13-J |l


261 Aux Ambassadeurs de France Idem Déclaration concernantles garnisons ottomanes de 1


à Berlin, Londres, Saint- la Crète 138 Il
Pétersbourg,Vienneet près I
le Roi d'Italie. I


262 A M. Bourée et à M. Bianc .. Idem Déclarations remises à la Sublime-Porte au sujet I
de la Crète " 138 I


263 Le Comte de Montl,ello Idem Instructions aux Amiraux. — Proclamation de I
l'autonomie............................ 139 II
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264 M. Bourée 6 mars Préparatifs militaires. — État de l'opinion en


Grèce 139


265 Aux Ambassadeurs de France Idem Propositions des Amiraux en vue des mesures de
à Berlin, Londres, Saint- contrainte à exercer contre la Grèce 140
Pétersbourg,Vienneet près
le Roi d'Italie.


266 Aux mêmes 7 mars Même objet. — Proclamationde l'autonomie.... 140


267 M. P. Cambon Idem Dangers d'un conflit entre Turcs et Grecs à là
frontière de Tbessalie 141


268 Le même Idem........ Réponse de la Porte à la Note des Puissances rela-
tive à la Crète 141
ANNEXE.— Texte de la réponse de la Porte. 142


269 Le même Idem Autonomie crétoise 142


270 Le même. Idem Même objet 143


271 M. Blanc Idem Ressources financières de la Crète 144


272 Le même Idem Instructions adressées par le Roi de Grèce au co-lonel Vassos 144


273 M. Lozé Idem Autonomie crétoise. — Propositions des amiraux
en vue des mesures de contrainte 145


274 Le Marquis de Noailles Idem Propositions des amiraux 145


275 M. Bourée 8 mars Réponse de la Grèce à la Note collectivedes Puis-
sances 146


ANNEXE.— Lettre de M. Skouzès 146


276 M.Bîane Idem Proposition en vue d'une organisation provisoire
de l'île de Crète. 148


\
277 M. Bourée Idem Mouvement des navires grecs 148


278 M. Blanc Idem Délivrance des musulmansbloqués à Sélino 149


279 M. Billot Idem Propositions des amiraux 149


280 Le Comte de Montebello.... Idem Même objet 150


281 M. Blanc Idem Agressions des bachi-bouzoucks 150


282 Aux Ambassadeurs -de France Idem Autonomie crétoise 150
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg


,
Vienneet près


le Roi d'Italie.


283 M. P. Cambon 9 mars Mobilisation des forces ottomanes 151


284 M. Poubelle Idem Protectionde la mission française de la Canée... 153


285 M. Billot Idem Appréciations sur la réponse de la Grèce à la Note
des Puissances. — Autonomie crétoise 153


286 M. Blanc Idem Massacres de musulmansen Crète 154


287 M. Lozé - Idem Autonomie crétoise 154


288 Le Comte Wolkenstein-Trost- Idem Propositions des amiraux en vue des mesures de
burg. coercition 155


289 M. Blanc............... Idem


........
Combats sur divers points de l'île............. 155
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290 M. Geoffray 9 mars Autonomie crétoise
1 •


156


291 Le même 10 mars Appréciations sur la réponse de la Grèce à la Note
des Puissances. — Emploi éventuel des troupes
grecques pour pacifier l'île. — Propositions des
Amiraux 1J^


292 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet 157


293 Le même Idem Même objet


294 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet 158
à Berlin, Londres, Vienne
et près le Roi d'Italie.


295 M. P. Cambon Idem Gendarmerie crétoise 159


296 M. Blanc Idem Délivrance des musulmansde Selino 159


297 Le Marquis de Noailles.... Idem Appréciations sur la réponse de la Grèce à la Note
des Puissances


» •. • «• • • 160


298 M. Lozé Idem Même objet. -Envoi des contingents desPuis-
sances 160


299 M. Blanc 11 mars Délivrance des musulmansde Selino 160


300 Au Comte de Montebello.... Idem Appréciations sur la réponse de la Grèce. — Em-
ploi éventuel des troupes grecques pour pacifier
l'île,- Proclamationde l'autonomie 161


301 M. Billot Idem Même objet .......... 162


302 M. Lozé Idem Contingents des Puissances 163


303 Au Baron de Courcel 12 mars Appréciations sur la réponsede la Grèce.— Main-
tien éventuel des troupes grecques dans l'île.—
Mesures de contrainte 163


304 Aux Ambassadeurs de France Idem Proclamation de l autonomie crétoise. Mesures
à Berlin. Londres, Vienne de contrainte 165
et près le Roi d'Italie.


305 M. Lozé Idem Organisationde la Crète 166


306 Le Comte de Montebello.... Idem Maintien éventuel des troupes grecquesen Crête.—
Exécution du programmedes Amiraux 166


307 Au même Idem Proclamation de l'autonomiecrétoise 167


308 Le Marquis de Noailles Idem Maintien éventuel des troupes grecques en Crète.
— Exécution du programmedes Amiraux.... 167


309 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet 167


310 M. Geoffray Idem Même objet 168


311 Le Comto de Montebello.... i3 mars...... Même objet


312 Au Baron de Courcel Idem Même objet. — Envoi des contingents des Puis-


sances


313 Le Marquis de Noailles..... Idem Même objet


314 Au Comte de Montebello.... Idem Accord des Puissances en vue de l exécutiondu pro-
gramme des Amiraux 1


315 M. Blanc ................ | jdem........ Bombardement de Spinalon,,a................ 171
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316 Au Comte de Montebello.... 13 mars Proposition d'occupation franco-italienne de la


Crète. — Envoi des contingents des Puissances. 172


317 M. GeofFray
.


Idem o Proclamationde l'autonomie 173


318 A. M. Blanc i4 mars Même objet. — Projet de proclamation des ami-
raux 173


319 Le Comte de Montebello.... Idem Proposition d'occupationfranco-italienne 174


320 M. P. Cambon Idem Réponse de la Porte à la Note des Puissances con-
cernant les garnisons ottomanesde la Crète... 174


321 M. Steeg i5 mars Appel des réservistes grecs. — Mesures prises en
Roumélie orientale 175


322 Le Comte de Montebello.... i5 mars Nominationdu gouverneur général de la Crète.. 176


323 M. Billot Idem Instructions à l'amiral italien 176


324 M.'Bôurëe........ Idem .. Préparatifs militaires de la Grèce 176


325 M. Geoffray Idem Organisation de la Crète. — Envoi des contin-
gents des Puissances 177


326 Le Comte de Montebello.... 16 mars Envoi du contingentRusse 177


327 Aux Ambassadeurs de France Idem Déclaration du Ministre des Affaires étrangères
à Berlin, Londres, Saint- à la Chambre des députés le i5 mars ........


178
Pétersbourg, Vienne, près ANNEXE.— Texte de la Déclaration 178
le Roi d'It.lie et au Mi- . 9


nistre de France à Athènes.


328 Aux mêmes Idem Envoi du contingent français. — Application des
mesures de coercition 181


329 M. P. Cambon Idem Troubles à Gbemerek 182


330 Au même.... Idem Même objet 182


331 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet ;. 183
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et
près le Roi d'Italie.


33*2 A M. Ledoulx .. Idem Même objet 183


333 M. Blanc. Idem.. Attaque de Kissamos Castelli. — Troubles à Sitia. 184


334 Au Comte de Montebello.... Idem Occupation internationalede la Crète 184


335 Le Baron de Courcel Idem Même objet. — Objections de l'Angleterre contre
le blocus des côtes grecques 1^4 h


336 Le Comte Wolkenslein Trost- 17 mars..... Proclamation de l'autononie crétoise 1S5
burg.


337 Au Baron de Courcpl Idem Blocus des côtes grecques. — Occupation interna-
tionale ]86


338 Sir EdmundMonson....... Idem Même objet 186
TRADUCTION 187


339 M. Lozé Idem Troubles dans le vilayet de Sivas. 188


340 Le même................ Idem........ Blocus des côtes grecques. — Organisation de la
Crète................................. 188
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341 Aux Ambassadeurs de France 17 mars Envoi du contingent français 189
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg


,
Vienne et près


le Roi d'Italie.


342 Le Baron de Courcel Idem Proclamation de l'autonomie. — Blocus de la
Crète 189


343 M. Billot Idem Troubles dans le vilayet de Sivas 189


344 M. Blanc .... Idem. Mouvements des insurgés. — Les amiraux signi-
fient au colonel Vassos que le littoralde la Crète
est placé sous la protection des Puissances.... 190


345 Aux Ambassadeurs de France 18 mars Arrivée simultanée des contingents 190
àBerlin,Saint-Pétersbourg,
Vienne et près le Roi d'Ita-
lie.


346 Le Baron de Courcel Idem........ Départ du contingent français 191


347 M. Bourée Idem Préparatifs militaires de la Grèce 191
.348 M. P. Cambon Idem Le colonel Chermside nommé Commissairemili-


taire britanniqueen Crète 191


349 M. Lozé Idem Départ du contingeut français 192


350 M. Blanc Idem Commandements confiés aux officiers des diffé-
rentes Puissances en Crète 192


351 Aux Ambassadeurs de France Idem Blocus de Volo 193
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg,Vienne et près -
le Roi d'Italie.


352 M. Bourée Idem Blocus de la Crète 193


353 M. Billot Idem Envoi du contingent italien 194


354 Le Baron de Courcel Idem Troubles dans le vilayet de Sivas 194


355 M. P. Cambon Idem Mobilisation des forces ottomanes et helléniques.. 194


356 Sir Edmund Monson Idem Envoi du contingentanglais 196


.S TRADUCTION 197


357 Le Comte de Montebello.... 19 mars Envoi du contingent russe 197


358 Au même Idem Considérations sur l'ensemble de la situation 198


359 Le même Idem Troubles dans le vilayet de Sivas 199
360 Au Baron de Courcel Idem Occupation internationalede la Crète 199
361 -M. Lozé Idem Départ du contingentaustro-hongrois 200
362 M. Ledoulx Idem Troubles à Tokat 200
363 Aux Ambassadeurs de France Idem .. Le colonel de Vialar Commissaire militairefran- I


a Berlin, Constantinople, cais en Crète.-Arrivéedes diverscontingents. 201
Londres, Saint-Pétersbourg,
Vienne et près le Roi d'Ita-
lie


, au Ministre de France
a Athènes et au Consul gé-néral de France à la Canée.
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S 364 Aux Ambassadeurs de France mars Conflits à la frontière de sTkessaliei.—Représen- I
I à Berlin, Londres, Saint- tations.à Constantissple et-à Atfaènœs. 201 g| Pétersbourg,Vienne et près * I
8 le Roi d'Italie. I


I 365 A M. P. Cambon ÎO mars Même. objet . - ...... 202 I
S 366 Au Baron de Courcel Idem Blocusde Volo 203 j


367 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet. — Occupation internationale de la |
Crète.. 203 |


368 AuxAmbassadeurs de France Idem.,....<. Notificationdu blocus de la Crète 204
S à Berlin, Londres, Saint- j


Pétersbourg,Vienne, et près
le roi d'Italie.


369 Le Baron de Courcel Idem Conflits à la frontière de Thessalie. — Conseils à
la Turquie et à la Grèce 205


î


370 Le même Idem Blocusdes côtesgrecques.- Proposition en vuede
réserver une. zone neutre à la. frontière de j


I Thessalie 205


371 M. Ledoulx Idem Panique à Sivas. 206


372 M. -Lozé Idem L'Autriche-Hongrie recommande aux deux partis 1
de se tenir sur la défensive 200 I


373 Le Comte de MantebeHo.... Idem .. Blocus de Volo. — Occupation internationale de. 1
la Crète 206


374 M. P. Cambon Idem Notificationdu blocras de la. Grâe. 207


375 Le même Idem Troubles en Asie-Mineure 208


376 M. Soulange-Bodin '... Idem - Am sujetdu contingentallemand 208


377 Le Baron de Courcel a i mars..... Notificationdot blocus de la Crète 208


378 M. Blanc ... Idem..... Proclamationde l'autonomie1. 200


3.79 M. P. Cambon... Idem........ Commandemenitde&troupes françaisesen Crète.. 209


380 -M. Billot. Idem Commandement des. troupes italiennes......... 210


381 M. Loié.......... Itlm..'p Blocus de Volo. — Zone neutre à la frontière de
Thessalie 210


382 M. Ledoulx Idem Troubles à Tokat 211


383 A M. Blanc Idem Forces ottomanes en Crète j 21.1


384 M. Bourée Idem" Préparatifsmilitairesde la Grèce 211


385 Au Comte de Montebello.... 22 mars..... Blocus de Volo. — Zone neutre à la frontière de
Thessalie 212


386 Aux Ambassadeurs de France Idem Proclamationde l'autonomiecrétoise par les ami-
à Berlin, Constantinople, 213
Londres, St...Pétershourg ,Vienne et près ie Roi d'Ita-
lie et au Ministre deFrance
à Athènes.


387 M. Billot Idem Conflits à la frontière de Thessalie.. 214


388 M. P. Cambon Idem........ Troublesd'Asie Mineure.................... 214
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389 M. le Baron de Courcel 22 mars Notification du blocus de la Crète 215


390 M. Lozé Idem Occupation internationalede la Crète 215


391 M. Billot Idem Même objet 216


392 M. Blanc Idem Forces ottomanes en Crète.- Leur retrait éventuel 216


393 M. le Baron de Courcel Idem Occupation internationale de la Grète. — Blocus
de V010.— Zone neutre à la frontière de Thes-
salie 217


394 A. M. Bourée Idem Conflitsà la frontière de Thessalie 218


395 Au Comte de Montebello.... Idem Blocus des côtes grecques. — Renforcement des
contingents des Puissances 219


396 Le même Idem.. Zone neutre à la frontière de Thessalie. — Occu-
pation internationalede la Crète 219


397 Aux Ambassadeurs de France 23 mars.... Le dernier navire grec quitte les eaux Cretoises... 220
à Berlin, Londres, Saint-SPétersbourg, Vienne, Con-
stantinople et près le Roi
d'Italie et au Ministre de
France à Athènes.


398 Au Comte de Montebello.... Idem Occupation internationale de la Crète. — Zone
neutre de la frontière 220


399 A M. P. Cambon Idem Troubles à Tokat et à Sivas 221


400 Aux Ambassadeurs de France Idem Mêmeobjet 222
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg,Vienne etprès
le Roi d'Italie.


«401 M. Blanc Idem Escarmouches autour de la Canée 222


402 M. Lozé Idem Troubles à Tokat 223


403 Au Baron de Courcel Idem Zone neutre à la frontièrede Thessalie 223


404 A M. P. Cambon Idem Troubles à Tokat 224


405 Le même Idem Même objet 224


406 M. Blanc 2 4 mars Arrivée du contingent anglais à la Canée et à
Candie 225


407 M. Soulange-Bodin Idem Troubles en Asie Mineure 225


408 Le Comte de Montebello.. -. Idem Blocus de Voio 226


409 Au même Idem Blocus des côles grecques. — Zone neutre à la
frontière 226


410 M. P. Cambon Idem Troubles de Tokat. — Envoi d'une commission .. 227


411 M. Billot Idem Troubles de Sivas


412 A M. P. Cambon et à M. Blanc Idem Envoi de secours aux populations Cretoises
228


413 M. Reynaud a5 mars Départ du contingent austro-hongrois 228


414 M. Billot Idem
. » ,


Blocus des côtes grecques 228


415 M. Blanc................ Idem........ Escarmouches autour de la baie de la Sude...... 229
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416 Aux Ambassadeurs de France 26 mars Avis des amiraux sur le projet de blocus de Volo. 229
à Berlin, Londres, Cons-
tantinople, Saint


-
Péters- |


bourg, Vienneetprès le Roi
d'Italie.


1417 A M. Cambon Idem Conflits à la frontière de Thessalie. Protestation de 230 1


la Porte. I


418 M. Soulange-Bodin Idem Blocus des côtes grecques 230


419 Au Comte de Montebello..., Idem Même objet. -Organisation de la Crète. — En-
tretien de M. Hanotaux avec lord Salisbury.... 230


420 M. P. Cambon Idem Troubles de Tokat 231


421 Au méme Idem Même objet 232


422 Le même Idem Autonomie crétoise.Retrait éventuel des garnisons 232
ottomanes de la Crète.


423 Aux Ambassadeurs de France Idem Administration provisoire de la Crète 232
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg,Vienne et près
le Roi d'Italie.


424 M. Bourée Idem Notification du blocus de la Crète 233


425 M. Blanc 27 mars Renforcement des contingents des Puissances.... 233


426 M. Degrand Idem Troubles à Scutari d'Albanie 234


427 Aux Ambassadeurs de France Idem Abandon du projet de blocus de Volo 235
à Berlin, Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg,
Vienne et près le Roi d'Ita-
lie,


428 M. Blanc 28 mars .... Escarmouchesautour de la Canée et de la Sude.. 236


429 A*M. P. Cambon Ment Troubles à Scutari 236
1


430 Le même Idem Troubles en Asie-Mineureet à Scutari d'Albanie.. 236


431 Aux Ambassadeurs de France Idem Troubles à Scutari 237
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienneet près
le Roi d'Italie.


432 M. Bourée Idem Le prince royal de Grèce est nommécommandant 237
en chefde l'arméehellénique.


433 Le Comte de Montebeilo.... 29 mars Blocus des côtes grecques. — Organisation de la
Crète 238


434 M. Soulange-Bodin Idem Troubles de Scutari 238


435 M. Ledoulx .............. Idem........ Troubles de Tokat
„
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436 M. Billot
. • • • 29 mars Troubles de Scutari 239 |


437 Lu même Idem Blocus des côtes grecques 240


438 M. Soulange-Bodin Idem Même objet 240


439 M. Blanc Idem Arrivée d'un bataillon autrichien 240


440 Le ComteWolkenstein-Trost- 3o mars Blocus des côtes grecques 241
burg.


ANNEXE. — Télégramme du Comte Golu-
chowski 241


441 M. Lozé Idem Troubles de Scutari 242


442 M. Geoffray .. Idem Troubles de Scutari 242


443 M. Ledoulx Idem Troubles en Asie-Mineure 242


444 Aux Ambassadeurs de France 31 mars Blocus des côtes grecques. — Renforcement des
à Berlin, Londres, Saint- contingents des Puissances 243
Pétersbourg,Vienneet près
le Roi d'Italie.


445 A M. P. Cambon Idem • Menaces de massacre à Hadjin 243


446 Le Comte de Montebello.... Idem • Renforcement du contingent russe. — Blocus du
Pirée 244


447 M. Geoffray Idem Renforcement du contingent britannique.— Re-
trait éventuel des garnisons turques de la Crète. 244


448 M. Blanc idem Escarmouches autour de la Sude 244


449 Le Comte de Montebello.... Idem Entente de la France et de la Russie en vue de
l'éventualité d'une rupture entre la Turquie et
la Grèce 245


450 Au même ior avril Même objet 245


451 M. Guillois Idem Situation à Angora et à Césarée 246


452 M. Soulange-Bodin Idem Blocus des côtes grecques. — Retrait éventuel des
garnisons turques de la Crète 247


453 M. Geoffray Idem Blocus du golfe d'Athènes.— Instructionsà l'ami-
ral anglais 248


454 M. Lozé Idem Retrait éventuel des garnisons turques de la Crète.
— Blocus du golfe d'Athènes 2148


455 M. Billot Idem Retrait éventuel des garnisons turques de la Crète. 249


456 M. P. Cambon Idem Situation en Asie Mineure 249


457 Le même 2 avril Situation à Hadjin 249


458 Au même Idem Blocus du golfe d'Athènes. — Renforcement des
contingents ............................ 250


459 Aux Ambassadeurs de France Idem


........
Même objet.............................. *251


à Berlin, Londres, Vienne
et près le Roi d'Italie.
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11897460LeComtedeMontebeiio....2avril
Administration provisoire de la Crète. — Retrait
éventuel des garnisons turques 251


461 Au même Idem Blocus du Pirée.— Renforcement des contingents.
— Autonomie crétoise - ... 252


462 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet. 252
à Berlin, Londres, Vienne


1 et près le Roi d'Italie.


463 A M. P. Cambon jMem....... Même objet
,


253


464 M. Geoffray Idem Renforcement du contingent anglais. — Blocus
du golfe d'Athènes 253


465 Aux Ambassadeurs de France Idem Notification aux populations crétoises en vue du
à Berlin, Constantinople, départ du colonel Vassos


» . •
253


Londres, Saint-Pétersbourg,
Vienne, etprès le roi dlta!ie
et à M. Blanc.


466 Au ComteWoikenstein Trost- Idem Blocus du golfe d'Athènes. — Administration pro-
burg. - visoire. — Autonomie crétoise 254


467 M. P. Cambon 3 avril Troubles de Tokat. — Arrêts de la commission .. 254 8


468 M. Soulange-Bodin
.


Idem Blocus du golfe d'Athènes. — L'Allemagne n'en-
voie pas de contingent en Crète 255


li69 M. Geoffray Idem Blocus du golfe d'Athènes. — Renforcement des
contingents. — Administrationprovisoire de la
Crète 255 1


470 M. P. Cambon Idem Autonomiede la Crète 256 S


471 M. Blanc Idem..,...,. Escarmouches autour dela baie dela Sude 256 a


472 M. Billot. Idem Renforcement des contingents.— Blocus du golfe
d'Athènes 257


473 M. P. Cambon Idem Forces turques et grecques à la frontièrede Thes-
1 salie et d'Iipire 257


S 474 Aux Ambassadeurs de France 4 avril Les Puissances posent le principe que la Turquie
| à Berlin, Constantinople, et la Grèce ne sauraient retirer un profit d'une
I Londres, Saint-Pétersbourg, rupture de la paix 258
I Vienne,etprès leRoid'ltalie
F et au Ministre de France à
1 Athènes.


I 475 M. Lozé Idem. Même objet 259


476 M. Guillois
- - -


Idem .... Troubles à Yuzgat 259


477 M. P. Cambon Idem Troubles dans la région, de Sassoun 259


478 M. Blanc Idem Désarmement des bacbi-bouzouksbenghaziotes... 260'


1179 Le-même 5 avril Même objet 260


480 Aux Ambassadeurs de France Idem........ Les Puissances posent le principe que la Turquie
à Berlin, Constantinople, et la Grèce ne sauraient retirer un profit de la
Londres,Saint-Pétersbourg, rupture de la paix - - ~


260
Vienne près le Roi d'Italie
et au Ministre de France à
Athènes.
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481 A M. P. Cambon 5 avril Troubles de Yuzgat 261


482 Le Comte de Montebello.... Idem Renforcement du contingent russe. — Éventualité
d'un plébiscite en Crète 261


483 Le Marquis de Noailles.... 1 Idem Déclaration à Constantinople et à Athènes en vue
de l'éventualité a'une rupture de la paix 262


484 M. Blanc Idem Commandement des contingents européens en
Crète 262


485 M. P. Cariibon 6 avril Déclaration à Constantinople et à Athènes en vue
de l'éventualité d'une rupture de la paix 262


486 Au même et à M. Bourée. ... Idem Même objet 263


487 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet 263
à Berlin, Londres Saint-
Pétersbourg, Vienne, près
le Roi d'Italie.


488 M. P. Cambon Idem Troubles en Asie Mineure. — Démarches des Am-
bassadeurs auprès de la Porte 264


llS9 Au Comte de Montebello.... Idem Renforcement du contingent français 264


490 M. P. Cambon Idem Imminence d'une rupture à la frontière de Tbessalie 265


491 M. Bourée Idem Déclarationau Cabinet d'Athènes en prévisiond'une
rupture de la paix ,.... 265


492 M. P. Cambon Ment Même objet 266


493 Au même Idem Projet de nomination de Ziver-Pacha à Jérusalem.
— Troubles en Turquie d'Asie. 266


494 Au même 7 avril Conseils pacifiques au Palais et au Prince Mavro-
cordato 267


495 Le Vicomte de Petiteville.... Idem Projet de Macédoine autonome 267


496 M. P. Cambon Idem Troubles en AsieMineure. — Instructions aux
autorités ottomanes 267


. 497 M. Lozé Idem Maintien du blocus de la Crète en cas de rupture
entre la Turquie et la Grèce 268


498 M. Bourée Idem Imminenced'une rupture 268


499 M. Blanc 8 avril Escarmouches près de Candie.—Arrivéede troupes
russes 268


500 M, Degrand. Iden. Situation à Scutari d'Albanie 269


501 Aux Ambassadeurs de France 9 avril Vues de la S. Porte concernant les agressions
à Berlin, Constantinople, des Grecs, l'autonomiede la Crète, le désarme-
Londres,Saint-Pétersbourg, ment des musulmansdans l'île 269
Vienne et près le Roi d'I-
talie.


502 A M. P. Cambon Idem Propositions des amiraux en vue du blocus des
côtes grecques 270


503 Le même Idem Invasion d'irréguliers grecs sur le territoire otto-
man. — Projet d'ultimatum de la Porte 270


504 Le même................ 10 avril ..... Attitude de la Serbie et de la Bulgarie, ........ 271
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505 A M. P. Cambon 10 avril Rentrée en Grèce des irréguliers grecs 271


506 Le Baron de Courcel Idem Demandes de la Porte concernant l'autonomie
crétoise et les mouvements des bandes d'irrégu-
liers grecs : 272


507 M. P. Cambon Idem Réponse de la Porte à la note des puissances con-
cernant la responsabilitéde l'agresseuren cas de
rupture de la paix 272


«


, 508 Le même Idem Irruption des Grecs sur le territoire ottoman. —Projet d'ultimatum de la Porte 273


509 Le Baron de Courcel Idem Renforcement du contingent britannique 273


510 M. P. Cambon Idem Bases de la future autonomiecrétoise.- Levée du
blocus des côtes grecques en cas de rupture... 274


511 Le Vicomte de Lavaur Idem Débats à la Chambre des députés d'Italie sur les
affaires d'Orient 275


512 M. P. Cambon Il avril Irruption d'irréguliersgrecs en Turquie, 275


513 Aux Ambassadeursde France Idem Renforcementdu contingent français 276
à Berlin, Constantinople,
Londres,Vienne,prèsle Roi
d'Italie.


| 514 M. P. Cambon ... Idem Irruption d'irréguliers grecs en Turquie 276


515 A M. Bourée Idem Même objet. — Recommandations de prudenceau
binet d'Athènes 276


516 Aux Ambassadeursde France Idem Même objet 277
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg


,
Vienneetprès


le Roi d'Italie.


517 M. Blanc Idem Escarmouchesen Crête 278


518 M. Bourée 12 avril Conflits entre les forcesottomanes et helléniques à
la frontière de Thessalie 278


519 A M. Blanc Idem Commandementdes troupes françaises en Crête.. 278


520 A M. P. Cambon Idem Recommandations de prudence au Cabinet d'A-
thènes 279


1521 M. Bourée.. Idem Même objet. État de l'opinion en Grèce 279


522 Le Comte de Montebello.... Idem Même objet 280


523 Au mêmeet à M. P. Cambon. Idem Recommandationsà Munir Bey. 280


524 Aux Ambassadeurs de France Idem Autonomie crétoise 280
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg


,
Vienneet près


le Roi d'Italie.


525 A M. P. Cambon Idem Même objet 281


526 Le Vicomte de Lavaur...... Idem Débats à la Chambre italienne sur les affaires
d'Orient 281


^
527 A M. Bourée.... i3 avril ...... Conseils de prudence au Cabinet d'Athènes...... 282
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528 Le Marquis de Noailles 13 avril Autonomie crétoise 282


529 Le Comte de Montebello.... Idem Échange de vues entre les Gouvernementsfrançais
et russe en prévision d'une rupture entre la
Turquie et la Grèce 283


530 M. Rougon Idem Importation d'armes dans les îles de l'Archipel... 283


531 Le Baron de Courcel Idem Débats à la Chambre des communes sur les évè-
nementsd'Orient 284


532 M. Bourée Idem Conseils de prudence au Cabinet d'Athènes 284


533 Le Baron de Courcel Idem Même objet 285


534 Le Vicomte de Lavaur 1 k avril Même objet 285


535 M. P. Cambon Idem Situation respective des forces turques et grecques
à la frontière 286


536 Le Vicomte de Lavaur Idem Autonomie crètoise 286


537 M. P. Cambon Idem Imminence d'une rupture 287


538 Aux Ambassadeurs de France i5 avril Conseils de prudence au Cabinet d'Athènes 287
à Berlin, Constantinople,
Londres,Saint-Pétersbourg,
Vienne et près le Roi
d'Italie.


539 Au Comte de Montebello. <.. Idem Échangede vues entre les Gouvernements français
et russe en paévision d'une rupture entre la
Turquie et la Grèce 288


540 A M. Bourée Idem Conseils de prudence au Cabinet d'Athènes 288


541 Le même Idem Même objet. Tendances belliqueuses des Grecs ... 289


542 Le Comte de Saint-Gcnys ... Idem Autonomie de la Crète 289


543 M. Bourée 16 avril Conseils de prudence au Cabinet d'Athènes 289


544 M. P. Cambon 17 avril Irruption de détachements grecs sur le territoire
ottoman 290


545 Au même Idem Vues dela Sublime-Porteau sujet du Gouvernement
général de la Crète 290


546 Le Comte de Montebello Idem.. Échangede vues entre la France et la Russie en
prévision d'une rupture entre la Turquie et la 291
Grèce


547 Aux Ambassadeurs de France Idem Vues de la Porte au sujet du Gouvernement géné-
à Saint-Pétersbourg, Lon- ral de la Crète 292
dres, Berlin, Vienne et


."près le Roi d'Italie.


548 M. P. Cambon Idem Rupture entre la Turquie et la Grèce 292


549 Le même 18 avril Même objet. Protection des Grecs catholiques.... 292


550 Au même Idem Même objet. Protection des Grecs orthodoxes.... 293


551 M. Blanc Idem État d'esprit des musulmans 293


552 Le Comte de Moiitel)ello .... 19 avril..... Programme adopté par suite de la rupture entre
la Turquie et la Grèce.................... 293
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553 M. P. Cambon 19 avril Opérations de guerre à la frontière 294


554 M. Lozé. Idem........ Rôle des Puissancesdans la crise orientale 294


555 Le Comte de Saint-Genys ... Idem Vues de la Porte au sujet de l'autonomie çrétoise. 295 I


556 M. ourée Idem Protection des Grecs en Turquie 295


557 Au ComterdeMontebello.... Idem... Renforcementdu contingent français. — Attitude
des Puissances durantles hostilités 296


558 M. Blanc Idem Arrivée de troupes anglaises et italiennes 296


559 M. P. Cambon 20 avril Protectiondes Grecs en Turquie 296


560 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet. 297


5Û1 M. Bourée....
»


Idem.-....... Même objet 297


562 Le Vicomte de Petiteville ... Idem Bérats bulgares... 297


563 AM. Bourée....- '... Idem. Protection desGrecs en Turquie. » 298


564 M. P. Cambon..,
. *
Idem........ Opérations de guerre — 298


565 Au même : Idem Protection des Grecs en Turquie.......... 299
566 Le Marquis de Noailles Idem Attitude des Puissances durant les hostilités..... 299


567 M. Billot j&Mt..
„ ..... Même objet ............. 300


568 M. Lozé. 21 avril..... Même objet 300


569 An-Comte de Montebello.... Idem........ f Même objet 301


570 M. GeoSray. Idem........ Même objet.
»


301


571 AM. P. Cambon. Idem........ Renforcementdu contingent français 302


572 Le même. Idem........ Protectiondes Grecs en Turquie 302


573 Le Comte de MoRtebeHo.... Ment. Même objet. 302


574 A M. P. Cambon Idem Vues du Gouvernement français sur la crise orien-
- taie...... 303


575 M. Patrimonio Idem. Attitudede la Serbie 304


576 A M. P. Cambon.. 22 avril., ... Protectiondes Grecsen Turquie 305


577 Au même Idem Attitude concertée entre les Puissances durant le
conflit 'en Orient.......................... 305 *


578, Le même
.


Idem Protectiondes Grecs en Turquie. 306


579 Le Vicomte de Petiteville.... Idem Bérats et agents commerciauxbulgares. 307


580 M. Geoffray Idem Attitude concertée des Puissances durant le con-flit...... 308


581 M. P. Cambon............ 23 avril..... Expulsion des Grecs de l'Empire ottoman. Récla- -
mation des commerçants deMarseille 308


.582 Le même. Idem.. Bérats bulgares -......... 309


J
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583 M. P. Cambon 2 3 avril Révolte de bataillons albanais à Janina. — Envoi
de Ghazi-Osman-Pacha à la frontière -. 309


584 Au même ;? 4 avril Incidents de Janina 309


585 Aux Ambassadeurs de France 3 4 avril Même objet 310
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg et près le Roi
d'Italie.


586 A M. Carlier Idem Même objet 310


587 M. P. Cambon Idem Protectiondes Grecs en Turquie 311


588 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet 311


589 Au Baron de.Courcel Idem Même objet 312


590. M. P. Cambon Idem Opératious militaires en Thessalie et en Épire. 313


591 Le Baron de Courcel Idem Atténuation aux rigueurs du blocus de la Crète.
Expulsion des Grecs de l'île 313


592 Au Comte de Montebello.... Idem Projet de médiation 314


593 A M. P. Cambon Idem Protection des grecs en Turquie 314


594 Le même Idem Bérats bulgares. Évêché d'Uskub 315


595 Le même 25 avril Entrée des Turcs à Larissa 515


596 M. Billot Idem Atténuation aux rigueurs du blocus de la Crète... 310


597 Au Comte de Montebello.... Idem Proposition en vue d'une armistice 316
598 M. Blanc Idem Arrivée de troupes italiennes.- Escarmouchesen


Crète ..., 316


599 M. Billot Idem
»


Incidents de Janina 317


600 Le Marquis de Noailles Idem Même objet 317


601 M. Geoffray Idem Mème objet 317


602 M. Patrimonio ;.... Idem Concessions de la Porte aux Serbes 318


603 A M. Blanc Idem Expulsiondes grecs de la Crète. 318


604 Le Comte de Montebello.... 26 avril Projet de médiation.—Éventualitéd'un armistice. 319


605 M. Patrimonio Idem État de l'opinionen Serbie 319


606 Le Baron de Courcel Idem Protection des Grecs en Turquie 320


607 M. P. Cambon 27 avril ..... Défaite des Grecs en Thessalie. Incidents de Ja-
nina 320


608 Au Comte de Monlebello.... Idem Échanges de vues au sujet d'une médiation des
• ^91Puissances 32


609 A M. P. Cambon Idem Protectiondes Grecs en Turquie............. »
321


610 M. Geoffray Idem Expulsiondes Grecs de la Crète 322


611 A M. Bourée ... ;


..........


Idem Médiation des Puissances 322


612 M. Lozé * Idem, Même objet 322


e.
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613 ' -M. Bourée 27 avril Défaites des Grecs. — Projet de trêve •.. 323


6ltl M." P. Cambon Idem Opérationsmilitaires 323 I


615 Aux Ambassadeurs de France 28 avril Démarches du Cabinet d'Athènes en vue de la con-
à. Londreset à Saint-Péters- clusion d'une trêve 323
bourg. '


616 A M. Blanc Idem Départ éventuel des troupes grecques de la Crète.. 324


617 Au Baron de Courcel. Idem Atténuationsaux rigueurs du blocus de la Crète. , 325;


618 Le Comte de Montebello...' Idem Instructions aux Ministres de France et de Russie • g
à Athènes en vue'd'une médiation 325 j


619 M: Geoflray Idem Même objet 326 |
620 M. P. Cambon Idem Protection des Grecs en Turquie 326


621 A M. Bourée
. 29 avril.,..: Même objet ....... i 327


622 M. P. Cambon Idem' Même objet 327


2 3 avril ANNEXE I. — Note identique à la Sublime
I Porte 328


26 avril ANNEXEII. —Notesde l'Ambassade de France. 329
2 8 avril ANNEXE III. — Note verbale - identique des


Ambassades de France, d'Angleterre et de j


Russie 330
AXNEXE IV. — Note verbale des mêmes
Ambassades 330 ;fl


-
ANNEXE V. — Télégramme aux Agents du I


!
,


Corps consulaire français en Turquie.... 331 »


623 M. Blanc Idem Départ éventuel du colonel Vassos ............. 331 i


624 A M. Bourée.. Idem Médiation des Puissances: 332


625 M. P. Cambon 1 ... Idem
.


Même objet 333 î


026 Au Comte de Montebello.... Idem Maintien du concert de toutes les Puissances en
vue d'une médiation. 333


627 Au Baron de Conrcel....... Idem. Même objet i .. 33.4
.


. 1
028 Le même Idem......... Même objet 334


629 Le Vicomte de Pëtiteville... Idem Démarches identiques de la Russie et de l'Autriche
auprès du Gouvernement bulgare ....,".. 334


630 Le Comte de Montebello.... Idem Instructions au Ministre de Russie à Athènes en
vue d'une médiation 335


631 Le même 3o avril..... Entente de la Russie et dé l'Autriche dans les
questions balkaniques 335


632 M. P. Cambon Idem Prolongation du délai d'expulsion imparti auxGrecs.... 336


633 .Au même Idem...... Protectiondes Grecs en Tii;quie
à


336


634 -A M. Cogordan........... Idem........ Même objet 336.


\
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635 M. Blanc 3o avril Expulsion des Grecs de la Crète 337


636 Au Vicomte de Petiteville ... Idem Conseils de prudenceau Gouvernement bulgare.. 337


637 A M. Patrimonio Idem Mêmes conseils au Gouvernement serbe 337


638 M. Bourée Idem. Chute du Ministère Delyanni 338


639 Le Comte de Montebello.... Idem Médiation des Puissances 338


640 Le Baron de Courcel....... ier mai Médiation des Puissances 339


641 M. Cogordan. Idem........ Protection des Grecs en Egypte ;.... 339


642 M. le Baron de Courcel..... Idem Même objet 340


643 A M. P. Cambpn.. Idem Même objet. Menace d'expulsion des Grecs 34.0


644 Le même Idem Condamnations des coupables à la suite des
désordres de Tokai 34 j


645 M. Bourée 2 mai Médiation des Puissances 341


646 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet. 342
à Berlin, Vienne et près
le Roi d'Italie.


647 A M. Bourée 3 mai Même objet 343


648 Le Comte de Montebello.... Ment Même objet i 343


649 Au même Idem Même objet. i ; !
. 343


650 M. Lozé Idem Même objet 34fl


651 M. Bourée. Idem Rappel de la Crète "du colonel Vassos 3lt4


652 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet. Médiation des Puissances 345


653 M. Billot Idem Même objet 345


654 A M. P. Cambonet àM. Blanc. Idem. Secours donnés aux populations musulmanes en
Crète 346


...655 Le Comte de Montebello.... 4 mai Médiation des Puissances 346


656 Blanc Idem Secours donnés aux populationsmusulmanes en
Crète 34.7


657 Le Marquis de Noailles Idem Opinion du Gouvernement allemand sur la
demande d'armistice de la Grèce. Question des
créanciers de la Grèce 347


658 Au même et. au Comte de Idem........ Conditions posées par l'Allemagne en vue d'uneMontebello. médiation des Puissances 348


659 M. Cogordan Idem Protection des Grecs en Egypte 348


660 Le Comte de Montebello.... Idem Médiation. Rappel des troupes grecques de la
Crète


-
349


661 Le Baron de Courcel....... 5 mai Même objet 349


662 M. P. Cambon............ Idem Protection des Grecs en Turquie 349


663
.
M. Billot 6 mai...... Médiation des Puissances 350


664 M. Bourée. .............. Idem........ Même objet. Attitude du Ministre d'Allemagne à
Athènes,.........,................ 350
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665 M. P. Cambon 6 mai Entréedes Turcs à Pharsale. Médiation des Puis-


sances 351


666 M. Blanc . Idem Départ du colonel Vassos.... 352


667 A M. P. Cambon Idem Instructions en Tue de la médiation 352


668 M. Cogordan Idem Protection des Grecs en Égypte »
35:2


669 M. Pollio Idem Blocus des cotes de i'Épire par les Grecs.,.., ... 353


670 Au'Comte de Montebello..., 7 mai Retrait des troupes grecques de laCrète....... 353


671 A M. BouTée Idem Même objet.- Médiationdes Puissances 354


672 Le 'Baron de Courcel....... mai Même objet............u 354


673 M. P.Gambon Idem Entrée des Turcs à Volo. —Médiation.........
674 Le Comte de Montebello.... Idem Médiation des Puissances .. 355


675 A M. Bourée Idem Conditions posées par l'Autriche-Hongrieen vue
de la médiation 355


676 Le même.... Idem Conditionsposées par l'AllemagNe.- Rappel des
troupes grecques de la Crète 356


677 Au Comte de Montebello.... 9 mai Même objet 357


678 M. Blanc Idem Départ du Colonel Vassos 358


679 M. Polio 10 mai Blocus des côtes d'Épire 358


680 Le Comte de Montebello.... Idem Médiation des Puissances. — Conditions posées
par l'Allemagne 359


681 M. Bourée Idem Même objet, — Nouvelle déclaration du Gouver-
nement hellénique.. 359


682 M. Lozé Idem Même objet. — Retrait des troupes grecques de laCrète... 360


683 M. P. Cambon... Idem, Médiation des Puissances 360


684 Au Comte de Montebello.... Idem Même objet. — Dispositions de la Sublime-Porte. 360


685 Aux Ambassadeurs de France' 11 mai Retrait des troupes grecques de la Crète 361
à Berlin, Constantinople,
Londres,Saint-Pétersbourg,
Vienne et près le Roi d'I-
talieetàM. Bourée.


686 A M. Bourée Idem Instructions en vue de la médiation . 361


687 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet 362
à Berlin, Londres, Saint- '


Pétersbourg et près le Roi
d'Italie.


688 Le Marquis de Noailles Idem .. Adhésion du Gouvernementallemand 362


689 M. Bourée Idem........ Le Gouvernementhellénique accepte la médiation]
des Puissances 3@3


690 A M. P. Cambon..
,,
Idem Démarchecollective auprès de la Sublime-Porte.. .Jô3


691 Le Contre-Amiral Pottier -au Idem........ Retrait des troupes grecques de la Crète ...... -.j 364
Vice-AmiralBesnard. \
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692 M. Bourée nmai Démarches auprès de la Sublime-Porte en vue


d'une suspension des hostilités 364


693 Au Comte de Montebello.... Idem Retrait des troupes grecques de la Crète. — Le-
vée éventuelle du blocus 364


6911 Aux Ambassadeurs de France 12 mai Retrait des troupes grecques de la Crète 365
à Londres, Berlin, Saint-
Pétersbourg


,
Vienne et près '


le Roi d'Italie.


695 A M. Bourée Iclem Même objet.... 365


696 A M. P. Cambon Idem Protectiondes Grecs en Turquie 366


697 Le Comte de Montebello.... Ment Suspension des hostilités. — Levée éventuelle du
blocus de la Crète 366


698 M. P. Cambon Idem Démarches collectives des Ambassadeurs en vue
d'une suspension des hostilités 367


699 M. Blanc Idem Attitude des insurgés crétois.—Retrait des troupes
grecques 368


700 A M. Bourée .
13 mai Retrait des troupes grecques 368


701 Le même Idem Même objet 369


702 M. Blanc 16 mai Même objet. — Rappel de M. Gennadis 369


703 Le Marquis de Noailles 19 mai Cessation éventuelle du blocus de la Crète 369


704 M. Lozé. Idem Même objet 370


705 M. Billot Idem Même objet 370


706 Le Baron de Courcel Idem Même objet 370


707 M. Blanc
.


Idem Retrait des troupes grecques de la Crète. — Atti-
tude des insurgés crétois 371


708 A M. Bourée Idem Retrait des troupes grecques 372


709 M. Blanc 20 mai ..... Embarquementdes troupes grecques 372


710 Aux Ambassadeurs de France 21 mai Suspension des hostilités 372
à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg


,
Vienne et près


le Roi d'Italie.


711 Aux mêmes, et à M. P. Cam- 2 4 mai Levée du blocus de la Crète 373
bon et à M. Bourée.


712 M. Blanc................ 26 mai


......
Départ des troupes grecques de la Crète........ 373
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES


AFFAIRES D'ORIENT


AFFAIRE DE CRÈTE. — CONFLIT GRÉCO-TURC


SITUATION DE L'EMPIRE OTTOMAN


FÉVRIER-MAI 1897


N° 1.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 29 janvier 1897.


A la suite de quelquesmeurtres isolés, la populationmusulmane de la province de
Candie s'est levée en masse. Les musulmans de la ville ont organisé immédiatement
des bandes armées qui font des incursions dans les environs; le pillage a recom-
mencé et les chrétiens enfermés dans la ville de Candie sont pris d'une folle terreur
et craignent de voir les musulmans se ruer sur leurs maisons et les égorger.
Des appels désespérés sont adressés aux Consuls et il faut bien reconnaître que


ces appels sont assez justifiés puisque, dans la seule journée d'hier, sept chrétiens
ont été tués dans les environs de la ville.
Le Vali a déclaré hier aux Consuls qu'il considérait la situation à Candie comme


ayant un caractère très alarmant et qu'il craint un choc sérieux entre musulmans et
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chrétiens. Il s'est empressé d'envoyer en toute hâte dans cette ville des renforts de
troupes et le général de division d'artillerie Mustapha-Pacha, officier très énergique
qui jouit de l'estime du corps consulaire. Lui-même se tient prêt à partir pour Candie
si les nouvelles qui lui parviendront aujourd'hui ne sont pas plus rassurantes.
Dans ces conditions, mes collègues ont provoqué une réunion du corps consulaire


et ont proposé d'envoyer des navires de guerre à Candie pour assurer la sécurité des
sujets étrangers, calmer les alarmes de la population et faire comprendre aux musul-
mans qu'on ne tolérerait pas un massacre des chrétiens de la ville.
Mes collègues d'Angleterre et d'Italie ayant déclaré que leurs navires étaient déjà


sous pression depuis le matin et qu'ils allaient appareiller sans retard, le Commandant
du Suchet donna l'ordre au Wattignies d'allumer ses feux et de gagner immédiate-
ment Candie. l" « i f
Je ne dois pas cacher à Votre Excellence que je suis assez inquiet de la tournure


que les affaires prennent à Candie. Cette émigration en masse des musulmans est
certainementla conséquence d'un mot d'ordre qui leur a été donné. Il n'y a pas pour
moi le moindre doute à cet égard. Ce n'est certainementpas parce que, dans un es-
pace de huit jours, deux musulmans et deux chrétiens auraient été tués dans la pro-
vince de Candie qu'une. population de plusieurs milliers d'habitants aurait recom-
mencé, à dix mois d'intervalle, le même exode qu'au mois d'août dernier et aurait
abandonné maisons, récoltes, propriétés.
Mais ce mot d'ordre, qui a bien pu le donner? Il est évident que, seuls, les beys


musulmans ont assez d'influence sur leurs coreligionaires pour pouvoir les détermi-
ner à s'ébranler en masse. J'ai donc la conviction que ce sont eux qui ont envoyé des
instructions formelles et péremptoires auxquelles la population musulmane a obéi
aveuglément. Mais qui a pu inciter les beys à jouer une partie aussi dangereuse?
D'aucuns sont persuadés que les beys y ont été encouragés par des conseils venus de
l'étranger. D'autres croient qu'ils ont reçu de Constantinople l'ordre de provoquer
des troubles pour empêcher la mise en application des réformes et rendre nécessaire
une répression par les troupes impériales.
Leur premièretentative a été faite à la Canée, il y a près d'un mois. Elle a échoué.


En prenant les armes et en bloquant la ville de la Canée au nombre de plusieurs
milliers d'hommes, les chrétiens leur ont démontré qu'il serait dangereux pour leur
propre sécurité de continuer dans cette voie. Ils ont dû s'arrêter parce qu'ils sont peu
nombreux dans les environs de notre ville et que la configuration du pays permet à
la population chrétienne de s'emparer des hauteurs qui dominent la Canée et d'y
tenir les musulmans prisonniers. ' if
A Candie la situation est tout autre. Les musulmans y sont au nombre d'environ


35,ooo à 4o,ooo. La ville est placée au centre d'une plaine qui restera toujours en
leur possession et la population chrétienne de ces districts est beaucoup moins
aguerrie que celle des districts occidentaux. *


On peut donc espérer que les beys veulent aujourd'hui recommencer, sur un
terrain et dans un milieu qui leur sont plus favorables, la partie qu'ils ont perdue,
il y a quelques semaines, dans les environs de la Canée. Quoi qu'il en soit, la situa-
tion doit être surveillée de très près et il faut se hâter, en organisant le plus rapide-
ment possible la nouvelle gendarmerie, de donner au Vali les moyens de résister
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contre toutes ces intrigues et de maintenir l'ordre public et en mème temps de
placer les beys musulmans devant un fait accompli et de leur faire comprendre que
toute résistance sera inutile.


Paul BLANC.


No 2.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le ier février 1897.


La situation s'étant améliorée à Candie, le Wattignies en est revenu hier.
A Réthymo, chrétiens et musulmans bloquent mutuellement leurs villages. Cette


nuit, des bandes de musulmans armés ont attaqué et incendié un village chrétien
près de notre ville. En ce moment, plusieurs villages chrétiens sont en flammes et la
fusillade a commencé à la Canée et à Halepa même, autour de nos consulats. Les
Consuls télégraphient aux commandants de leurs navires qui sont à la Sude de venir
immédiatement à la Canée.


Paul BLANC.


N° 3.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 2 février 1897.


En présence des événements de Crète, j'ai prié le Ministre de la marine de
prescrire par le télégraphe au Forbin, actuellement à Toulon, de partir immédiate-
ment pour la Canée.
Le commandant Hennique a télégraphié,à la date du 2, au Ministère de la marine


que la présence des navires de guerre rassure les Européens et que la Canée est de


nouveau tranquille.
J'aurais intérêt à savoir quelle suite a été donnée à la proposition relative au com-


mandement de la gendarmerie.


..
G. HANOTAUX.
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N° 4.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 février 1897.


La situation est de nouveau très inquiétante en Crète.
En attendant l'arrivée du commandant définitif de la gendarmerie, les Ambassa-


deurs ont décidé le départ du major Bor, qui procéderaà une organisation provisoire.
Quatre-vingts Monténégrins sont arrivés en Crète pour faire partie de la nouvelle
gendarmerie.


P. CAMBON.


N° 5.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 2 février 1897.


J'ai prié le Ministre de la marine de prescrire par le télégraphe au Forbin, actuel-
lement à Toulon, de partir immédiatement pour la Crète et de donner au comman-
dantHennique des instructions conçues spécialement en vue de la situation que vous
signalez.


G. HANOTAUX.


N° 6.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 février 1897.


Grande effervescence en ville produite par la nouvelle qu'une bande de. plusieurs
milliers de chrétiens arrive de* l'intérieur pour venger les incendies et les meurtres
commis dans les environs et marche sur la Canée.
Nous craignons, mes collègues et moi, que les troupes soient insuffisantes pour


maintenir l'ordre et que la populace musulmane de la ville ne massacre tous les chré-
tiens, Européens compris.
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Le Corps consulaire, réuni aujourd'hui, remet une lettre au Vali, pour faire es-
corter trois Consuls, déléguésau-devant des bandes de chrétiens de la campagne; ils
comptentleur demander de s'arrêter sous peine de causer le massacre de leurs co-
religionnaires de la Canée. Les trois autres Consuls restent ici.
Tous ont demandé aux bâtiments de guerre de prévoir des mesures en vue d'as-


surer un embarquement éventuel des chrétiens. Les commandants sur rade ont pris
les dispositions nécessaires.


Paul BLANC.


N° 7.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 3 février 1897.


Le Vali de Crète et le commandant militaire réclament l'assistance du Corps consu-
laire pour amener une trêve. J'invite M. Blanc à s'inspirer des circonstances et à faire
de son mieux pour le rétablissement de l'ordre. Le colonel de Vialar retourne en
Crète afin de seconder notre Consul.
Je prescris au colonel de Vialar de faire augmenter la solde du commandant de la


gendarmerie. Le mouvement actuel est suscité du côté des chrétiens par des agents
du comité d'Athènes et du côté des musulmans par les encouragements de Constan-
tinople.


P. CAMBON.
U*» * '


N° 8.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 février 1897.


Le combat a continué toute la journée dans la plaine.
La mission du Vali et des Consuls n'a pas abouti; ils ont dû rebrousser chemin


devant une grêle de balles, sans avoir pu s'aboucher avec les chefs insurges.


Paul BLANC.
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N° 9.


.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.'


Paris, le 4 février 1897.


Je vous approuve d'avoir renvoyé le colonel de Vialar en Crète. Je préviens le Mi-
nistre de la guerre.
Je vous remercie de ne rien négliger pour hâter la nomination définitive d'un


commandant de la gendarmerie.
Le commandantHennique a fait savoir au Ministre de la marine qu'il avait débarqué


deux marins pour la garde de notre Consulat.
G. HANOTAUX.


N° 10.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 5 février 1897.


Faites-moi connaître le chiffre des forces dont peut disposer le Gouverneurgénéral
-et les dispositions de ses troupes ainsi que de leurs officiers.


G. HANOTAUX.


N° 11.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 5 février 1897.


Le Consul général de Grèce à la Canée a télégraphié ce qui suit au Ministre des
Affaires étrangères : «


Les soldats turcs ont donné le signal du massacre en tirant des
« remparts sur laville. J'ai fait demander, par les Consuls, qu'on débarquât des matelots


« pour sauvegarder ce qui reste ; les consuls ont-refusé. Aucun espoir. Les chrétiens


«
de la -ville seront tous massacrés. »
Les Députés grecs ont réclamé la productiondes télégrammes officielsde la Canée.


A. BOURÉE.
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N° 12.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères. •


La Canée, le 5 février 1897.


J'ai dû évacuer hier soir mon consulat à Halepa avec les Français habitant ce vil-
lage et les chrétiens qui s'y étaient réfugiés. Tout ce monde a été embarqué à bord
du Sachet et je me suis installé avec le Chancelier à ma chancellerie de la Canée. Une
partie de la ville est la proie de l'incendie. Je suis allé la nuit avec le commandant
du Suchet rassurer notre mission qui compte plus de 1,000 réfugiés. Nous comptons
la faire évacuer ce matin. En ce moment, je réunis les Français de la Canée à ma
chancellerie pour les faire embarquer.


Paul BLANC.


N° 13.


M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 février 1897.
• ... .» v-, „


Des gardes de marine français occupent notre chancellerie et la mission; le bureau
télégraphique a été occupé par des marins anglais et français. Des détachements de
marins de toute nationalité circulent dans les rues et combattent l'incendie. En pré-
sence de l'imminence du péril, les autorités ottomanes réclament de nouveaux déta-
chements de marins pour combattre l'incendie. Tous les habitants français sont em-
barqués sains et saufs. La confusion et la panique sont effroyables; les bateaux
étrangers recueillent tous les réfugiés chrétiens, mais les moyens commencent à man-
quer. Après avoir fait feu toute la journée sur les chrétiensdans la ville et avoir marché
avec les indigènes musulmans contre les chrétiens dans les environs, les soldats turcs
nous prêtent aujourd'hui leur concours en présence de l'imminence du péril.
A Rethymo, la situation est menaçante pour les chrétiens. Mon avis est que toutes


ces scènes effroyables ont été la conséquence d'un accord préparé entre le Gou-
vernement ottoman et les musulmanscrétois pour empêcher la mise en application des
réformes imposées par les Puissances européennes.


Paul BLANC.
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N° 14.


M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 5 février 1897.


Je compte sur votre fermeté et votre sang-froid, ainsi que sur le concours du
commandant Hennique, pour assurer la sécurité de nos nationaux et protégés et pour
sauvegarder, autant qu'il sera possible, le Consulat, la mission et nos établissements.
L'amiral Pottier quitte Paris ce soir pour s'embarquer à bord d'un croiseur qui a
reçu l'ordre de partir immédiatementpour la Canée.


G. HANOTAUX.


N° 15.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 février 1897.


La plus grande partie de la populationchrétienne est recueillie à bord des navires
de guerre étrangers. H ne reste plus que quelques centaines de chrétiens qui passent
la nuit sur les quais attendant des navires qui doivent arriver demain. La moitié du
quartier chrétien est déjà brûlée. Jusqu'à présent la mission catholique, bien qu'en-
tourée par les flammes, n'est pas encore incendiée; elle a été évacuée.
Je reste à la Chancellerie avec M. Leca, Chancelier, et une garde de marine fran-


çaise.
Paul BLANC.


N° 16.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 5 février 1897.


Le Vali et trois Consuls, déléguéspar leurs collègues, ont fait une tentative infruc-
tueuse pour amener une trève en Crète où la situation est devenue très grave.
Dans l'opinion de M. Cambon, le mouvement actuel serait suscité, du côté des


chrétiens, par des membres du Comité d'Athènes.
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J'attacherais du prix à recevoir les renseignements que vous pourriez recueillir à
ce sujet.


G. HANOTAUX.


N° 17.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 6 février 1897.


M. Romanos, député de Céphalonie, que l'on donne pour l'un des agents les plus
. actifs sinon comme le chef d'un des plus importants comités hétairistes d'Athènes,
s'est rendu, il y a trois semaines, en Crète dissimulant soigneusement l'objet de son
voyage. On a tout lieu de supposer que sa présence dans l'île a eu pour effet d'encou-
rager l'insurrection. Ancien Chargé d'affaires à Londres, M. Romanos est très riche
et représente l'élémentle plus remuant de l'opposition tricoupiste.
Les Comités grecs de Macédoine tiennent très secret tout ce qui a trait à leur


organisation et à leurs opérations.
A. BOURÉE.


NO 18.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 6 février 1897.


Toute la population chrétienne a été embarquée sur les navires de guerre qui la
transportent soit à Milo, soit à Syra. L'incendie a considérablement^diminué. La
populace musulmane continue à piller et à attaquer Halepa qui est toujours occupé
par les Monténégrins.
Je reste nuit et jour à ma chancellerie de la Canée qui a été jusqu'à présent épar-


gnée par le feu. Tout danger paraît écarté pour la mission catholique.


Paul BLANC.


N° 19.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près de S. M. le Roi d 'Italie.


Paris, le 6 février 1897.


La lutte engagée depuis plusieurs jours autour de la Canée s est propagée dans la


JPD - Octobre 2018 I-421 © Gallica-BnF







ville et dans le faubourg de Halepa. Un incendie, allumé, dit-on, par les Musulmans
et que des détachements des divers navires de guerre s'efforcent de maîtriser, aurait
déjà détruit la moitié du quartier chrétien.
D'après une communication de M. Bourée, le Consul de Grèce aurait télégraphié


.
à son Gouvernement que ses collègues, contrairement aux indications fournies par
M. Blanc, s'étaient refusés à se prêter au débarquement de matelots pour combattre
l'incendie, '


L'amiral Pottier a quitté Paris pour s'embarquer sur un croiseur qui a reçul'ordre
de partir immédiatementpour la Canée.


G. HANOTAUX..


r <


N° 20
.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 6 février 1897.


Les informations que je reçois de M. Blanc ne concordent nullement avec celles
que M. Gennadis a envoyées à son Gouvernementtouchant le refus de débarquer des
marins qui aurait été opposé au Consul général grec par ses collègues, quand il a sol-
licité leur intervention à terre en faveur des victimes chrétiennes de la Canée.
Or, il est important de noter que c'est cette nouvelle controuvée qui a provoqué


l'indignation de la Chambre grecque et que c'est d'elle que le Gouvernement s'est
autorisé pour décider, aux applaudissements de tous les partis, l'envoi de deux bâti-
ments qui ont pris la mer ce matin.
J'ai cru devoir en écrire aussitôt à M. Skouzès pour rectifier les renseignements


dont il m'avait donné communication la veille ainsi qu'à tous mes collègues et à la
presse et quil avait ensuite portés à la tribune de l'Assemblée. J'en ai pris occasion
pour faire ressortir à ses yeux ce qu'avaient eu d'injurieux pour les marins et les
agents étrangers des allégations sans fondement, les représentant comme s'étant
refusés à l'accomplissement des impérieux devoirs que l'humanité commandait dans
des circonstances aussi graves.


A. BOURÉE.


JN° 21.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à
Sl-Pétersbourg.


Paris, le 6 février 1897.


Le Gouvernement impérial a dû être avisé des déclarations faites au Parlement
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hellénique et de l'envoi de deux cuirassés grecs en Crète. J'attacherais naturellement
beaucoup de prix à savoir comment il envisage cette initiative de la Grèce. D'une
façon générale, je tiendrais à connaître son appréciation sur les événements qui
viennent de se produire en Crète et sur la situation qui en résulte.


1
G.' HANOTAUX.


N° 22.
!M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 6 février 1897.


Le Gouvernement anglais aura eu connaissance commenous des déclarations faites
par M. Delyannis dans le Parlement hellénique, au sujet des événementsde la Canée,
et qui auraient été suivies de renvoi de deux bâtiments grecs dans les eaux crétoises.
Je serais heureux qu'il vous fût possible de vous assurer de la façon dont il envi-


sage l'attitude du Gouvernement hellénique, et, d'une manière générale, la situation
créée en Crète par les derniers événements.


G. HANOTAUX.


N° 23. *
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M, HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 6 février 1897.


Les Consuls en Crète ont reçu des Ambassadeurs l'ordre de s'employer au réta-
blissement de la paix et de faire entendre que, si la Porte se trouvait obligée d'envoyer
des troupes en Crète, ils ne pourraient l'en empêcher.
Il est à craindre que l'agitation musulmane n'ait été fomentée pour empêcher


l'applicationdes réformes. Mais les chrétiens montrent, de leur côté, beaucoup d im-
prudence en suivant les impulsionsdes comités d'Athènes.
80 Monténégrins avec deux officiers de même nationalité et un officier français


sont arrivés à la Canée. Ce sont là les seules forces affectées jusqu'à présent à la gen-
darmerie.


P. CAMBON.
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N0' 24.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 7 février 1897.


L'amiral Pottier est parti pour la Crète avec le Troude.
Vous aurez connu par les journaux les déclarations faites au Parlement hellénique


ainsi que l'envoi de deux cuirassés grecs en Crète. Un récent télégramme de
M. Bornéem'annonce que cette dernièremesure a été prise sur la nouvelle controuvée,
transmise par M. Gennadis, d'un prétendu refus des commandants étrangers de débar-
quer des marins pour protéger les chrétiens de la Canée. Notre Ministre a eu soin de
rectifier ces fausses indications et de faire auprès de M. Skouzès les réserves qu'elles
comportaient.
J'attacherais naturellementbeaucoup de prix à connaître votre sentiment sur l'ini-


tiative prise par la Grèce, et sur l'ensemble de la situation qui en résulte.


G. HANOTAUX.


N° 25.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 7 février 1897.


Je ne puis que vous approuver d'avoir, dans la forme que vous m'indiquez, pré-
senté à M. Skouzès les observations que comportaient les renseignements inexacts
émanés de M. Gennadis, et l'usage qui en a été fait devant le Parlement hellénique.


G. HANOTAUX.


N" 26.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 7 février 1897
Le pillage et l'incendie ont repris ce matin.
Les Turcs sont très inquiets de l'arrivée des navires helléniques.
Les autorités ont réclamé aide et assistance des navires de guerre qui débarquent
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leurs marins. Voici trois jours et trois nuits que les marins du Suchet luttent pour
sauvegarder la mission catholique qui est encore indemne.
Il n'y a plus de pain en ville, les boulangers chrétiens ont été brûlés, tués ou se


sont embarqués.
Mes agents de Réthymo et de Candie demandent aide et assistance en présence de


l'attitude des musulmans. Un télégramme arrivé de Candie ce matin annonce que
mille musulmans se sont emparés du dépôt d'armes de l'armée et ont pris fusils et
munitions. Plusieurs beys me déclaraient ce matin qu'il ne sont plus maitres de la
population musulmane.


Paul Bï.ANC.


N° 27.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 7 février 1897.


Il est très regrettable que le Gouvernement grec ait cru devoir envoyer des bâti-
ments à la. Cariée. Je persiste à croire que les événements actuels n'ont d'autre
cause que les excitations venues d'Athènes et de Constantinople. Les Crétois, après
avoir obtenu toutes les satisfactions qu'ils demandaient, n'avaient aucune raison de
s'insurger, et, d'après M. Gazay, qui arrive de Crète et qui s'est rendu compte des
véritables dispositions de la population, les musulmans ne témoignaient aucun mé-
contentement. Il est à craindre que l'influence de certains personnages que tout le
monde nomme ici ne soit pas étrangère au soulèvement des musulmans. On veut
empêcher l'application des réformes, démontrer l'impuissance des Gouvernements
européens et se procurer un prétexte pour envoyer des troupes dans l'île et annuler
les derniers arrangements.
Dans la situation actuelle, les Puissances doivent avant tout assurer la protection


de la population chrétienne inoffensive et faire la police dans les villes et villages du
littoral à l'aide des équipages de leurs bâtiments de guerre. Le premier moment de
désordre passé, les Consuls parviendront, il faut l'espérer, à faire comprendre aux
deux partis en présence qu'ils sont victimes des intrigues du dehors.


P. CAMBON.


N° 28
M. DALLEMAGNE, Consul de France à Bosna-Seraï,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Bosna-Seraï, le 7 février 1897.


Des ordres avaient été donnés ici depuis près d'un mois à tous-les postes de -gen.
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darmerie afin de recruter dans la population indigène des hommes qui devaient ètre
envoyés en Crète pour y servir en qualité de gendarmes. Toutes les formalités de ce
recrutement étaient terminées, toutes les feuilles de route signées et prètes à ètre
distribuées aux i5 musulmans et aux 35 chrétiens grecs ou roumains, définitivement
choisis, qui devaient se trouver à Raguse le 2 février pour y ètre embarqués; les
officiers qui devaient les accompagner, un lieutenant et un sous-lieutenant d'infan-
terie, avaient de leur côté terminé tous leurs préparatifs de départ lorsque, le
31 janvier au soir, une dépèche du comte Goluchowski a ordonné de surseoir à la
mise en route.
Conformément au télégramme du Ministre, les postes de gendarmerie ont été


avisés dans la nuitmême de n'avoir point à distribuerles feuilles de route préparées,
et les officiers ont été prévenus que la date de leur départ pour Raguse et pour la
Crète serait fixée ultérieurement s'il y avait lieu.


DALLEMAGNE.


N° 29.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
,


Rome, le 7 février 1897.


Le représentant du Gouvernement hellénique a appelé hier verbalement la sollici-
tude du Gouvernement italien sur l'agitation provoquée en Grèce par les événements
de Crète, sur les embarras qui en résultentpour la Grèce et sur l'urgence de mesures
à prendre en vue d'y mettre fin.
M. Visconti-Venosta s'est borné à s'en référer au mandat que les Puissances conti-


nuent à maintenir, d'un commun accord, à leurs Ambassadeurs à Constantinople.


BiLLOT.


N° 30.


M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 7 février 1897.


On m'assure que le petit aviso grec Alphion est parti pour la Crète avec des mu-
nitions.


A. BOURÉE.
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N° 31.


M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 7 février 1897.


Sir Thomas Sanderson m'a donné lecture d'un certain nombre de télégrammes du
Consul anglais à la Canée.
L'avis du Consul anglais est que si les tentatives de conciliation n'aboutissentpas,


la position doit être considérée comme grave.
Le Gouvernement anglais a donné, m'a dit Sir Th. Sanderson, les pleinspouvoirs à


Sir Ph. Currie d'agir comme il le jugerait convenable quant aux mesures à prendre
pour amener une détente dans la situation de l'île. On parait également avoir la plus
grande confiance dans le Colonel Chermside, qui est actuellement en7 Crète.
En ce qui concerne le Gouvernement grec, M. Egerton, agissant en vertu d'in-


structions de Lord Salisbury, avait, ces jours derniers, fait savoir au Cabinet d'Athènes
que le Gouvernement britannique estimait qu'il serait plus sage de surseoir au départ
des deux navires de guerre qui avaient reçu l'ordre de se rendre dans les eaux cré-
toises.
Le Gouvernement anglais paraît décidé à faire entendre à Athènes des conseils de


prudence et de modération.
M. Metaxas, Chargé d'affaires de Grèce à Londres, est venu m'entretenir de la


question crétoise. Il a insisté sur le devoir qui s'impose au Gouvernement hellénique
de ne pas laisser se prolonger plus longtemps l'effusion du sang.
Les comités antiturcs de Londres sont particulièrement actifs en ce momen t. On


assure qu'ils fournissent des subsides aux comités grecs fonctionnant à Athènes, ainsi
qu'à tout ce qui se présente comme adversaire du Gouvernement du Sultan.


GEOFFRAY.


N° 32..


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne,le 8 février 1897.. '


Le Comte Goluchowski m'a dit que les dernières dépêches arrivées dans la jour-
née étaient inquiétantes; en Grèce, il se produit un mouvement d'opinion publique


que le Gouvernement ne peut dominer; en Crète, on a proclamé sur différents points
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l'union avec la Grèce. L'Europe ne peut rien faire qu'attendre les résolutions qu'ar-
rêteront les Ambassadeurs à Constantinople.
L'émancipation de la Crète serait un encouragement pour la Macédoine et les


autres parties des Balkans. On y constaterait que, par des moyens révolutionnaires,
on peut déjouer la volonté de l'Europe et l'exemple menacerait d'être contagieux.


H. LozÉ.


N° 33.
LE Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à


Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 8 février 1897.


Le Comte Mouraview considère la situation en Crète comme inquiétante et d'au-
tant plus regrettable à l'heure actuelle que l'application des réformes semblait en
bonne voie.
Les Représentants russes ont été engagés à faire auprès des Gouvernements turc


et hellénique de nouvelles démarches pour que ceux-ci prennent toutes les mesures
possibles pour éviter que l'influence des agitateurs résidant à Constantinople et à
Athènes ne s'exerce dans l'île.
Le GouvernementImpérial avait également reçu connaissancedes déclarations faites


au Parlement d'Athènes ainsi que de l'envoi de deux cuirassés en Crète. Le Comte
Mouraview, considérant cette dernière mesure comme propre à surexciter encore les
esprits, a invité le Représentant russe à insister auprès du Gouvernement Royal sur
les fâcheuses conséquences qu'elle risquait d'entraîner. Sans nier ces conséquences,
le Ministre des Affaires étrangères du roi Georges a déclaré qu'il avait dit consentir il


l'envoi de ces bâtimentssous la pression de l'opinion publique et pour éviter un mou-
veitient populaire qui, selon lui, n'aurait pas manqué de se produire s'il s'y était
opposé.


G. DE MONTEBELLO.


N° 34.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 février 1897.


L'incendie est éteint en ville. Les deux tiers du quartier chrétien sont détruits.
On continue à se battre dans les énvirons. Les insurgés qui occupent les hauteurs de
Halepa ont arboré le drapeau grec et proclamé l'annexion.


Paul BLANC.
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N° 3.5.


.M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 9 février 1897.


Le Gouvernement royal vient d'ordonner le départ immédiat du croiseur
Miaoulis et de deux bâtiments de commerce porteurs de vivres, d'argent et probable-
ment aussi de munitionsde guerre pour la Crète.
Le Comité crétois d'Athènes envoie, d'autre part, des armes et des cartouches sur


des bâtiments nolisés à cet effet.
A. BouRÉE.


N° 36.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 9 février 1897.


Notre Agent consulaire à Rethymo me télégraphie ce soir que les Musulmans me-
nacent de mettre le feu à la ville.
A Candie, les Chrétiens, affolés de peur depuis que la population musulmane a


pillé le dépôt d'armes de l'armée, demandent assistance et veulent s'embarquer pour
la Grèce.
L'incendie étant éteint à la Canée, je me suis réinstallé à mon consulat de Halepa


où il y a danger d'un choc imminent entre Chrétiens et Musulmans. Neuf cent Chré-
tiens occupent les hauteurs de notre village.
L'exaltation est telle que, de. tous côtés, on signe des adresses d'annexion à la


Grèce.
Même si la SublimePorte est autorisée à envoyer des renforts de troupes, je n'es-


père plus qu'elle puisse empêcher une insurrection générale.Les Chrétiens attendent
des secours du Comité national grec et escomptent une intervention de la flotte
hellénique.
Le Commodore hellène ayant demandé quelle serait la conduite des navires étran-


rers en cas de bombardement de la Canée par les navires helléniques, il lui a été
déclaré que la question crétoise étant une question internationale et non une question
hellénique, il devait s'attendre tout au moins à une protestation des commandants
des forces navales étrangères qui ne trouvaient pas qu'il y eut le moindre motif d'in-
tervention de sa part.
Je crois qu'il serait nécessaire d'envoyer des instructions au Commandant de nos


forces navales pour le cas où l'éventualité dont il s'agit viendrait à se réaliser.


Paul BLANC.
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N° 37.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 9 février 1897.


Il importe que vous vous mettiez d'urgence en relations avec vos collègues pour
agir auprès du Gouvernement hellénique en vue d'éviter des décisions précipitées et .
qui n'auraient pas obtenu l'avis préalable des puissances.


G. HANOTAUX.


N° 38.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 9 février 1897.


Renseignez-moi exactement sur tout ce qui concerne l'attitude des Grecs.
Entendez-vous avec l'amiral pour porter secours là où est besoin. Débarquez au


besoin le nombre de marins nécessaire en prenant soin de ne pas disperser les
hommes pour prévenir des attaques individuelles.Outre les ressources dont la division
peut disposer on pourrait au besoin envoyer le nécessaire de Marseille.


G. HANOTAUX.


N° 39.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 9 février 1897.


Un nouveau croiseur grec, le Miaoulis, est parti pour la Crète. Le Comité crétois
d'Athènes envoie d'autre part des armes et des munitions par des naviresnolisés à cet
effet. •


En présence de cette situation qui tend encore à s'aggraver, j'ai invité M. Bourée à
se mettre en relations avec ses collègues pour agir de concert auprès du Gouverne-
ment grec, en vue d'éviter des résolutions précipitées et qui n'auraient pas obtenu
l'avis préalable des Puissances.
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Vous voudrez bien d'urgence faire part de ces instructions au Gouvernement au-
près duquel vous êtes accrédité et lui demander son avis, en le priant de vous faire
connaître le sens des directions qu'il a cru devoir lui-même adresserà son représentant
en Grèce.


G. HANOTAUX.


N° 40.


M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 9 février 1897.


M. Bourée me signale qu'un nouveau croiseur grec, le Miaoulis, est parti pour la
Crète et que le Comité crétois d'Athènes a envoyé des armes et des munitions.
En présence de cette situation, j'ai invité M. Bourée à se mettre en rapports avec


ses collègues pour agir de concert auprès du Gouvernementgrec en vue d'éviter des
résolutions précipitées et sur lesquelles il n'aurait pas pris l'avis préalable des Puis-
sances.
J'ai chargé nos ambassadeurs de donner connaissance de ces instructions aux Cabi-


nets de Pétersbourg, Londres, Rome, Vienne et Berlin et de s'assurer de leur senti-
ment.
D'autre part, j'ai recommandé à M. Blanc de s'entendre avec l'amiral pour


porter secours là où il le faudrait, en débarquant au besoin, le monde nécessaire.
Le Comte Mouraview a invité le Représentant russe à Athènes à insister auprès du


Gouvernement royal sur les fâcheuses conséquences que risquait d'entraîner l'envoi
de deux cuirassés grecs en Crète. Les représentants russes ont été de plus engagés à
faire auprès des Gouvernements turc et hellénique de nouvelles démarchestendant à
ce que toutes les mesures possibles soient prises en vue d'éviter que l'influence des
agitateurs résidant à Constantinople et à Athènes ne s'exerce dans l'île. Je vous serai
obligé d'agir dans le même sens auprès du Gouvernement ottoman.


G. HANOTAUX.


N° h10


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre dés Affaires étrangères.


La Canée, le 9 février 1897.


Deux navires grecs sont partis pour Rethymo, un troisième arrive pour rester de-
vant la Canée.
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Le Forbin est parti pour Rethymo où l'on assure que l'incendie vient d'éclater al-
lumé par les musulmans.
Un cuirassé anglais part pour Candie où l'on s'attend aux mêmes scènes. La situa-


tion devient de plus en plus mauvaise et je crains que la Sublime Porte ne soit plus
en état de rétablir par la force son autorité en Crète. Les Crétois savent qu'ils rece-
vront des secours importants de Grèce et personne ne pourra les arrêter.
Plusieurs beys musulmans dont les propriétés ont été incendiées m'ont répété


qu'ils étaient débordé par la populace et ils sollicitent une intervention européenne.
L'opinion unanime ici est que le Sultan, en ordonnant le soulèvement de la popu-


lace musulmane, a voulu démontrer que le monde musulman ne saurait se soumettre
#


à l'application de réformes imposées par l'Europe.
Paul BLANC.


N° 42.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris le 9 février 1897.


Veuillez transmettreau Commandantdu Suchet les instructions suivantes de la part
du Ministre de la Marine :


«
Le Gouvernement approuve la conduite que vous avez tenue et vous félicite de


« votre calme et de votre fermeté. Conservez la même attitude; agissez de concert avec
«
les Commandants étrangers. Opposez-vous par tous les moyens dont vous disposez


« au bombardement de la Canée où se trouvent actuellement nos établissements,
ccnos nationaux, le personnel du Consulat et nos marins débarqués. Envoyez un
«
bâtiment devant Candie et Rethymo. Efforcez-vous d'obtenir de vos collègues


«
l'envoi de bâtiments pour accompagner les nôtres. Si des bâtiments grecs débar-


« quaient des hommes armés ou si des troubles survenaient dans ces places, vous
«
n'hésiteriez pas à mettre à terre des hommes armés pour protéger nos Consulats


« et nos nationaux. »
G. HANOTAUX.


N° 43.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes, t


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 9 février 1897.


D'heure en heure la surexitation des esprits augmente sous l'influence de nouvelles
fausses ou exagérées répandues et exploitées par les meneurs de l'opposition qui
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poursuivent le renvoi du Ministère. Quelques-unsmême pourraient viser plus haut.
L'opinion réclame dès aujourd'hui des mesures qui ne tendraient à rien moins


qu'à l'ouverture des hostilités contre la Turquie. Les violences de la presse passent
toute mesure.
Les manifestations dans la rue ont commencé. La Chambre est entourée par une


foule considérable et dont certains agitateurs soulèvent le chauvinisme.
Si, comme on le craint, les scènes de la Canée se renouvellent à Candie et à Ré-


thymo, tout peut arriver ici et je ne vois pas sur quoi ni sur qui on pourra s'appuyer
pour faire entendre la voix de la raison.


A. BOURÉE.


N° 44.
M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 9 février 1897.


M. Metaxas a donné lecture à sir Th. Sanderson d'une dépêche de son Gouverne-
ment dans laquelle le Ministre des Affaires étrangères hellénique insiste sur l'émotion
causée en Grèce par les troubles de Crète et expose que cette situation est jugée
intolérable par le Gouvernement grec. il demande en conséquences aux Puissances
d'aviser à l'adoption de mesures destinées à remédier à cet état des choses. Lord
Salisbury, auquel sir Th. Sanderson a de suite rendu compte de la démarche de
M. Metaxas, a fait répondre au Chargé d'affaires de Grèce qu'il avisait sir Philip Currie
de la communication du Cabinet d'Athènes en lui laissant le soin de se concerter à
ce sujet avec les autres ambassadeursà Constantinople.


GEOFFRAY.


N° 45.
M. P. CAMBON


,
Ambassadeur de la République française à Constantinople.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 9 février 1897.


La Sublime Porte a consulté plusieurs fois ces jours-ci les Ambassadeurssur l'op-
portunité d'un envoi de troupes en Crète. Ils se sont abstenus d'exprimer un avis. Us
pensent tous qu'ils ne pourraient déconseiller aujourd'hui l'envoi de ces troupes que
si leurs Gouvernementsenjoignaient à la Grèce de donner aux commandants de ses
forces navales l'ordre de revenir et de ne rien entreprendre qui pût être considéré
par les Turcs comme une provocationou par les insurgés, comme un encouragement.


P. CAMBON.
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Na 46.


M HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeursde la République française à Lond.res, Saint-Péters-
bourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 9 février 1897,


Notre Consul général à la Canéeme fait savoir que les chrétiensparaissent comp-
ter sur une intervention des navires helléniques.
D'autre part le Commandant grec a demandé quelle serait la conduite des navires


étrangers en cas de bombardement de la Canée par les navires helléniques.
Enprésence des intentionsqu'unepareille communication paraît annoncer, il semble


qu'il y ait lieu de donner aux commandants des forces qui sont sur les lieux des in-
structions conformes leur prescrivant de se concerter pour s'opposer en commun à
des actes tels que le bombardement de la Canée où se trouvent la mission française,
les consuls et les marins des diversesPuissances. Les mêmes instructionspourraient, à
ce qu'il me semble, être envoyées de concert à Rethymo et à Candie.


G. HANOTAUX. 9


N° 47.


M. P. CAMBON, ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Péra, 10 février 1897.


Une certaine obscurité règne encore sur les causes immédiates des graves soulève-
ments qui viennent d'éclater à la Canée et sur quelques autres points de l'île de
Crète. Les événements se sont précipités avec tant de rapidité que les Consuls ont
dû se borner, souvent au milieu de sérieux périls, à nous télégraphier brièvement
les phases successives des désordres et M. Blanc n'a pu encore m'adresser de rapport
sur l'ensemble de la situation.
Depuis quelquetemps déjà, on pouvait constater que chrétienset musulmans étaient


travaillés par les excitations venues du dehors. D'Athènes, les Comités, sans se
préoccuper de l'œuvre de pacificationpoursuivie dans l'île à la suite de l'arrangement
du 2 5 août 1896, annonçaient à leurs correspondants crétois la probabilité d'un sou-
lèvement en Macédoine pour le printemps prochain et les avertissaient de se tenir
prêts en vue d'une lutte à laquelle tout l'Hellénisme était intéressé.
De leur côté, les Beys musulmans de Crète recevaient de Constantinople des en-


couragements à résister à l'application des réformes. ,,
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Les mauvais conseils de certains personnages suffisent à expliquer la tentative de
soulèvement des musulmans à la Canée dans les premiers jours de janvier.
M. Blanc a fait connaître comment cette menace avait échoué. Il ne paraît pas


douteux que les désordres de Candie, signalés par notre Consul général dans sa lettre
du 29 janvier dernier, ne soient encore imputables aux excitations des Beys musul-
mans désireux de prendre leur revanche de l'échec de la Canée et d'empêcherl'appli-
cation des réformes.
Là encore, le calme a paru se rétablir, au bout de peu de jours.
Malheureusement l'effervescencecausée par ces événements se propageait et les


désordres renaissaient bientôt sur d'autres points.
Autant que nous en pouvons juger, l'inquiétude se répandit très vite le. long de


la côte. Elle gagna d'abord Rethymo, où dès le 31 janvier, musulmans et chré-
tiens bloquaientmutuellement leurs villages, et atteignit presque aussitôt la Canée.
Le même jour, trois musulmans étaient tués auprès de la ville ; la nuit suivante , des
bandes de musulmans attaquaient et brûlaient un village chrétien et le 1er février,
tandis que l'incendie consumait plusieurs villages chrétiens autour de la capitale de
l'île, dans les rues mêmes de la ville et à, Halepa la fusillade commençait.
Votre Excellence a été, depuis lors tenue au courant des événements par les dé-


pêches de M. Blanc. Les commandants des navires de guerre avaient déjà jugé né-
cessaire de faire descendre à terre des marins; les chrétiens exaspérés par la simul-
tanéité des attaques des musulmans à Candie, à Rethymo et à la Canée et convaincus
qu'elles étaient la conséquence d'un mot d'ordre , se levaient en masse dans la cam-
pagne et se dirigeaient vers la ville. Une tentative d'apaisement faite le même jour
auprès d'eux par un certain nombre de consuls avait échoué et le combat continua
pendant deux jours dans la plaine où de nombreux, villages devinrent la proie des
flammes.
Votre Excellence sait commentles troubles ont de nouveau éclaté à la Canée dans


la journée du et commentM.Blancdût évacuerHalepa avec nos nationaux.Il semble
que, depuis ce moment, les autorités civiles et militaires aient été absolument
impuissantesà maîtriser les musulmans.Les soldats ont pactisé avec lesperturbateurs,
le Commandant militaire a fait distribuer des armes aux indigènes musulmans en
prétextant l'insuffisance des troupes; un incendie de quatre jours a dévoré le quartier
chrétien; les trois quarts des maisons sont détruitesv on ne conna.it pas le nombre des
morts


»
mais les chrétiens survivants ont fui à bord des bâtiments de guerre, qui les


ont transporés tdans les îles voisines. Grâce à nos marins» ni la. mission catholique, nile consulatn'ont éprouvé de dommage et tous nos nationaux sont sains et saufs.
Tels sont les faits. A qui en incombe la responsabilité? On peut affirmer que la


provocation est venue des musulmans et que c'est à eux qu'il faut attribuerl'incendie
delà Canée et les pertes éprouvées par les chrétiens. Mais il convient d'ajouter que
des émissaires venus d'Athènes avaient cherché à susciter un courant d opinion dé-
favorable aux réformes.
M. Gazay, à son retour de la Canée, m'a longuement entretenu de l état d esprit


des musulmans et des chrétiens. Il croit les premiers activement travaillés par les
influences de Constantinopleet, quant aux seconds, il affirme qu'ils sont, à très peu
d'exceptions près, parfaitement satisfaits des réformes concédées en août dernier. Un
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certain nombre d'entre elles étaient déjà appliquées; la question financière était réglée,
et la fin des travaux de la Commission de la gendarmerie et de la Commission de
réorganisation judiciaire promettait une prompte organisation de ces deux services.
Rien n'autorise à penser que la population chrétienne fût tentée de rechercher dans
une nouvelle insurrection une amélioration de son sort, et il ne semble pas que les
excitations venuesd'Athènes aient rencontré d'aborden Crète un terrain aussi favorable
qu'on pourrait l'imaginer,
On a signalé récemment la présence à la Canée de M. Athos Romanos, député au


Parlement hellénique, accompagné de MM. Vlasto et Manos, officiers de l'armée
grecque. Ils avaient été froidement reçus.
Aussi ne peut-on attribuer, en principe, à leur action l'origine du mouvement


actuel. Si les chrétiens ont pris les armes, c'était pour riposter à des démonstrations
menaçantes; les agents venus de Grèce ont profité de l'occasion.
De quelque côté qu'on envisage la situation, on ne peut s'empêcher de la consi-


dérer comme grave. Si les chrétiens de la Canée sont en fuite et si ceux des
autres villes sont forcés d'imiter leur exemple, restent ceux de la campagne, les plus
nombreux, les plus guerriers et les plus capables de tirer, par une lutte sans merci,
vengeance de leurs adversaires.
La Sublime Porte voudra-t-elle s'engager de nouveaudans une véritable campagne


qui exigerait l'envoi de forces considérablesen Crète ? Au premier moment, le Sultan
avait, paraît-il, songé à faire partir des troupes de renfort pour la Canée et deux
transports avaient reçu l'ordre de se tenir prêts, mais S. M. se ravisa.
En attendant, la Porte a rappelé le Commandant des troupes, Ibrahim-Pacha,


incapable, par suite de son état de santé, d'exercer son commandement. Sa Majesté
annonce son intention de le remplacer par Saadeddin-Pacha, ce général que la Porte
avait prétendu imposer comme collaborateur au Vali, pour l'exécution de l'arrange-
ment du 2 5 août dernier et dont nous avons dû exiger le rappel. On le soupçonne
d'avoir contribué, pendant son séjour, à préparer les troubles actuels.
Quoi qu'il en soit, l'anarchie est complète en Crète et il semble que la Grèce


cherche aujourd'hui à en profiter. M. Delyànnis a dû annoncer à la Chambre l'envoi
de bateaux de guerre dans les eaux de l'île; jusqu'ici ces bâtiments se sont bornés
à embarquer des familles hellènes fuyant l'incendie; mais les Grecs, prompts à
parler, laissent entendre qu'ils pourraient bien essayer leurs canons contre lesmurs de
la Canée. On raconte aussi que l'escadrille des torpilleurs du Pirée se mobilise en ce
moment et se tient prète, sous le commandement du prince Georges, second fils du
Roi, à couper la route aux bâtiments turcs qui tenteraient de débarquer des troupes
en Crète.
Il y a là un inconnu gros de périls. Le sentiment public est si surexcité à Athènes


que ce n'est pas seulement le Cabinet Delyannis, mais peut-être aussi la dynastie
royale qui pourrait se trouver mis en jeu, et, malgré les Puissances, nul ne saurait
prévoir les résolutions auxquelles le Roi Georges peut se trouver acculé.
Aussi, suis-je reconnaissant à Votre Excellence d'avoir bien vouluprovoquer de la


part de M. l'amiral Besnard le retour de l'amiral Pottier dans le Levant. Il est plus
que jamais indispensable de posséder une force respectable dans les eaux ottomanes.


P. CAMBON.
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N° 48.
^ j


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 10 février 1897.


Le comte Goluchowski m'a dit qu'il n'avait pas d'avis à donner sur la question de
l'envoi de nouvelles troupes turques en Crète, chaque Gouvernement étant juge de
ce qu'il doit faire en présence d'une insurrection.
En ce qui concerne la présence des bâtiments grecs, le comte Goluchowski est


d'avis qu'il n'aurait pas fallu les envoyer le long des côtes crétoises; mais, d'autre
part, il ne se dissimule pas qu'il serait sans doute inutile d'en demander en ce mo-
ment le rappel. Dans l'état actuel de l'opinion publique en Grèce, une telle mesure
pourrait amener non seulement le renversement du Ministère, mais la chute du
trône.
L'Ambassadeur de Turquie a communiqué hier au Ministre des Affaires étran-


gères une note de son Gouvernement demandant aux Puissances :


10 D'exercer une pression sur le Gouvernement grec pour l'amener à rappeler
les navires qu'il a envoyés dans les eaux crétoises ;
2° De lui donner un avis au sujet de l'augmentation du chiffre des troupes turques


destinées à réprimer l'insurrection.
Le comte Goluchowski a répondu que, dès qu'il avait connu les menées des


comités occultes qui agissent depuis un certain temps en Grèce pour favoriser la
révolution de Crète, il avait adressé des objurgations au Gouvernement hellénique
pour l'invitera ne pas se départir de l'attitude qu'il avait montrée l'année dernière,
que malheureusement ces comités secrets sont soustraits à l'influence du Gouverne-
ment; que si l'on doit blâmer leur œuvre, on ne peut pas oublier, en Europe, toutes
les entraves que l'Administration ottomane a apportées chaque jour à l'exécution des
réformes proposées pour la Crète, fournissant aux agitateurs une occasion dont ils
ont tiré parti.


H. LozÉ.


N° 49.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 10 février 1897.


Le baron deMarschall estime que la seule mesure efficace, au point où en sont les
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choses, serait d'imposer à la Grèce le rappel immédiat des bâtiments qu'elle a
envoyés dans les eaux de la Crète. Il croit que ce coup d'autorité arrêterait les
troubles.


NOAILLES.


N° 50.
.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 10 février 1897.


Munir-Bey m'a remis hier un télégramme de la Porte qui a dû également être
communiqué aux différentsMinistres des Affaires étrangères des Grandes Puissances,
et qui conclut à ce que celles-ci obligent le Gouvernement hellénique à rappeler ses
bâtiments de guerre, ou que le Gouvernement ottoman soit laissé libre d'adopter les
dispositions que lui paraît comporter la situation de la Crète.
Je lui ai répondu que j'avais prié notre Ambassadeur à Constantinople, d'une


part, et notre Ministre à Athènes, de l'autre, d'examiner avec leurs collègues les
conditions dans lesquelles on pourrait aider à la pacification de la Crète; qu'en
attendant, nous agissions auprès du Cabinet d'Athènes, de concert avec les autres
Puissances, en vue d'empêcher l'envoi de troupès ou de bâtiments helléniques en
Crète.


G. HANOTAUX.


iT 51.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 10 février 1897.


J'ai fait entendre, ainsi que mes collègues d'Angleterre et de Russie, des conseils
pressants au Gouvernement grec. Mais les choses marchent avec une rapidité décon-
certant toutes les prévisions. L'opposition, après des séances d'une violence extrême,
devient à tout instant plus exigeante. S'appuyant sur la presse et l'opinion publique
surexcitées, sur les hétairies qui se sont emparées de l'armée, elle réclame mainte-
nant l'envoi de torpilleurs « pour couler les navires qui transporteraient en Crète des
soldats turcs ». Au point où nous en sommes, il faudrait s'attendre auxpires extrémités
à Athènes et à des attaques de la population et de l'armée contre le palais lui-même
si des renforts turcs venaient à être débarqués à La Canée. On se résignerait plus
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volontiers à subir les conséquencesde la défaite qu'à se renfermer dans une absten-
tion équivalant, pense-t-on, pour les Hellènes, à un suicide.


A. BOURÉE.


N° 52.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
.à M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 10 février 1897.


La populace musulmane est maitresse de trois grandes villes; dans l'intérieur, la
population chrétienne est en armes et proclame l'annexion à la Grèce. Les agents
hellènes tachent d'exploiter la situation actuelle, et malheureusement ils sont aidés
par les excès des Musulmans et la conduite du Gouvernementgrec.
Les Musulmans continuent à piller à la Canée. A Rethymo, ils ont empêché le


vice-consul grec, qui était allé rendre visite au commandant du cuirassé hellénique,
de débarquer à terre.
Le contre-amiral anglais est arrivé.


D Paul BLANC.


N° 53.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 10 février 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères a déjà adressé des instructions à son Représen-
tant à Athènes, afin qu'il joigne ses efforts à ceux de ses collègues pour faire prévaloir
auprès du Gouvernement grec les idées de sagesse et de prudence. En présence
des intentions manifestées par le commandant des navires helléniques, le Comte
Goluchowski estime que tous les cabinets devraient présenter des observations a
Athènes pour bien marquer que l'Europe ne pourrait assister à un bombardement,
c'est-à-dire à un acte de guerre, sans en laisserpeser toutes les conséquences suri l'État
qui en serait responsable.
Aussi le Ministre pense-t-il que c'est surtout à Athènes qu'une pression doit


s'exercer à cet effet; on pourrait recommander aux commandants des forces mari-
times des Puissances de s'opposer par tous les moyens pacifiques à des faits de la
nature dont il s'agit.


H. LozÉ.


JPD - Octobre 2018 I-439 © Gallica-BnF







N° 54.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 10 février 1897.


On attend trois nouveaux cuirassés anglais et deux navires russes.
Les navires grecs sont partis pour Réthyn10 afin d'assurer, au besoin, dit-on, par


la force, l'embarquementdes familles.
L'incendie de Réthymo a été peu important, mais les Musulmans ont pillé plu-


sieurs maisons et empèchent les chrétiens de s'embarquer.


Paul BLANC.


N° 55.


M. BLANC, Consul général de France :à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 10 février 1897.


Le commandant du Suchet me prie de transmettre au Gouvernement les rensei-
gnements suivants :


«Le stationnement des navires étrangers est aujourd'hui : La Canée, Suchet, Re-
vende, Barfleur, Maria Thérésa, Ruggiero Lauria, Nicolas 1er, Grosiatzki, Michalis;
La Sude : Wattignies, Scout; Candie : Trafalgar, Nymphe, Stromboli, Zaporojetz;
Réthymo : Forbin, Fearless; Sitia, Dragon.
Je signalerai à l'amiral Pottier qu'il serait bon d'envoyer le Troude à Candie.
Les nouvelles de Réthymo et dejCandie sont meilleures; à la Canée tout est calme,


mais les combats continuent autour de la ville ; si une attaque avait lieu surtout du
côté de Halepa, je renforcerais la garde du consulat; des blessés chrétiens indigènesou
grecs ayant été envoyés par mer au Michalis, j'ai offert mes secours médicaux; j'ai
reçu de chaleureux remerciements du commandant, qui me demande de l'aider
avec les embarcations du Suchet pour évacuer les nombreuxréfugiés sur un paquebot
qui est attendu.
Je crois qu'il serait bon d'envoyer un détachement de cent fusiliers avec sous-


officiers et caporaux avec armes, fourniments et hamacs pour répartir entre les bâti-
ments et faciliter le' service de garde à terre, sans trop de fatigue pour les équi-
pages déjà occupés par le service exagéré des embarcations.


Paul BLANC.
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iNo 56.


M. BOURÉE., Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 10 février 1897.


5,ooo caisses de munitions à destination de la Crète ont été chargées ce matin au
Pirée sur le vapeur grec Laurium appartenant à des particuliers. 200 à 2 5o Crétois
armés de fusils Gras y prendront égalementpassage.


No 57.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française à ROIne,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


T Rome, le 10 février 1897.


Le Marquis Visconti-Venosta est heureux de se trouver tout à fait d'accord avec
vous au sujet des affaires de Crète.
Dans l'intérêt de la paix, il faut, m'a-t-il dit, retenir la Grèce; mais il est bon de


le faire en termes cordiaux pour ménager ses susceptibilités et pour lui épargner de
fâcheuses secousses intérieures. L'action suggérée par M. Hanotaux répond à ces
conditions.
M. Visconti-Venostaa dû télégraphier ce matin dans ce sens au Ministre italien à


Athènes.
BILLOT.


N° 58.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 10 février 1897.


Lord Salisburyme fait savoir qu'il a télégraphié au Ministre d Angleterre à Athènes


pour l'autoriser à agir dans un sens modéré en se concertant avec son collègue fran-
çais et les autres représentants des Puissances qui seraient munis d 'instructions sem-
blables.


Alph. DE COURCEL.
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N° 59.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le-10 février 1897.
Les bâtiments grecs ayant quitté la Canée, l'éventualité d'un bombardementparait


écartée. Je n'en ai pas moinsinvité nos représentants à Pétersbourg,Londres Vienne
et Rome, à apprécier s'il n'y aurait pas lieu de s'entretenir avec les Ministres des
Affaires étrangères de l'utilité de maintenir sur les lieux l'accord des commandants
européens.
M. Egerton a été invité, par son gouvernement, à se joindre à ses collègues fran-


çais et russe pour donner des conseils de prudence à Athènes.
D'autre part, M. Visconti-Venostaest tout à fait d'accord avec nous et a dû adres-


ser aujourd'hui par le télégraphe à votre collègue italien des instructions conçues
dans le même sens que les vôtres.


G. HANOTAUX.


N° 60.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BouRÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 10 février 1897.


Vous pourriez vous concerter avec vos collègues en vue d'amener le Gouvernement
grec à empêcher le départ du Laurium dans les conditions que vous indiquez, s'il
n'a pas encore quitté le Pirée et, en tous cas, à prévenir le renouvellement de faits de
nature à engager ainsi, plus ou moins directement, sa responsabilité.


G. HANOTAUX.


N° 61.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française à Rome,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le i o février 1897.


M. Visconti-Venosta vient de m'assurer à nouveau de sa ferme résolution de con-
tribuer, autant que possible, au maintien de l'accord entre les puissances pour les
affaires de Crète.


* •


JPD - Octobre 2018 I-442 © Gallica-BnF







Il télégraphiera ce soir à M. Pansa pour lui recommander d'agir près de la Porte
en vue de prévenir l'action en Crète des agitateurs de Constantinople.
Le marquisVisconti-Venosta a invité, par le télégraphe, le Commandant des forces


navales italiennes à la Canée à user de toute son influence pour prévenir toute ini-
tiative imprudente du Commandant des vaisseaux grecs.
En même temps, il a prescrit par le télégraphe aux ambassadeursitaliens d'appeler


l'attention des Puissances sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que des instructions concer-
tées fussent adressées aux diverses marines dans les eaux de Crète. Il attendra leur
réponse pour envoyer de nouvelles directions au Commandant italien, notamment en
ce qui concerne l'action commune à exercer en vue de s'opposer à une entreprise
telle qu'un bombardementd'un port de l'île.


BILLOT.


N° 62.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 10 février 1897.


J'ai dit à Lord Salisbury qu'il vous paraissait désirable que l'accord des Comman-
dants des forces navales des Puissances dans les eaux crétoises se maintint en vue
des éventualités possibles. Lord Salisbury répondit qu'il ferait adresser des instruc-
tions dans ce sens au Commandant anglais.
Il insista pour qu'il fût bien entendu qu'il s'agissait d'un accord entre les Com-


mandants des forces des Grandes Puissances.
Lord Salisbury m'a confirmé l'envoi d'instructions spéciales.au Ministre anglais à


Athènes pour détourner le Gouvernement grec de toute action imprudente.


Alph. de COURCEL.


N° 63.


Le Comte de MONTEBELLO
,
Ambassadeur de la République française à Saint-


Pétersbourg.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 10 février 1897.


Bien qu'il considère la situation comme sérieuse, le comte Mouravieff pense
qu'une action énergique et immédiate à Athènes et en Crète pourra peut-être encore
arrêter le mouvement qui se produit ; il a télégraphié dans ce sens à tous les ambas-
sadeurs russes près les Grandes Puissances. Il désirerait surtout connaître votre avis.
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Il pense qu'une démarche faite à Athènes par les représentantsde toutes les puis-


sances s'exprimant énergiquementdans le même sens peut exercer une certaine action


sur le Cabinet grec.
Il préférerait ce mode de procéder à la remise d'une note identique dont la rédac-


tion entraînerait encore un certain retard.
4 G. DE MONTEBELLO.


N° 64.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 10 février 1897.


Six torpilleursgrecs partent ce soir pour la Crète. Le prince Georges, qui en a le
commandementdepuis longtemps déjà, vient de quitter le palais, accompagnéjusqu au
Pirée par le Roi et les autres princes, aux acclamations d'une foule enthousiaste.


A. BOURÉE.


*
N° 65.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte de MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à
Saint-Pétersbourg.


«
*


Paris, le 11 février 1897.
•


J'ai reçu aujourd'hui du baron de Mohrenheim communication d'un télégramme
du comte de Mouravieff. Il en résulte que, dans l'opinion de M. de NélidofI, on ne
pourrait guère déconseiller catégoriquementà la Porte l'envoi de troupes turques en
Crète si l'on n'était pas en mesure de l'assurer que les Puissances enjoindront à la
Grèce de s'abstenir de toute hostilité, de rappeler ses bâtiments et de ne rien entre-
prendre qui puisse ètre considéré comme un encouragement par les insurgés ou
comme une provocation par les Turcs.
Le comte Mouravieff insiste lui-même sur l'urgence d'empêcher tout envoi de


troupes turques en Crète, en même temps que sur la nécessité de mettre fin aux
troubles qui paralysent l'œuvre des Puissances à Constantinople et peuvent avoir
leur contre-coup dans d'autres parties de l'empire turc.
Il exprime le désir de connaître notre sentiment sur les mesures les plus propres


à faire prévaloir la volonté des puissances à Athènes comme en Crète.
Dans l'entretien que je viens d'avoir avec M. de Mohrenheim à cette occasion, je


lui ai rappelé quelle avait été la règle invariable de notre conduite : pas de partage,
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pas d'action isolée. Nous pensions qu'à l'heure présente il fallait plus que jamais s'atta-
cher à ces principes sur lesquels l'accord s'était d'ailleurs fait dès l'abord entre tous
les Cabinets.
On devait s'attendreà ce que, du côté de la Grèce comme de celui de la Turquie,


les convoitises ou les passions déçues profitassent des événements qui viennent de se
produire en Crètepour chercher à remettre en cause l'œuvre des Puissances et tenter
d'ébranler leur entente.
Notre premier soin et notre constant effort, dans la crise actuelle doivent être de


maintenir le concert des Puissances et les dispositions que le Gouvernement russe
comme nous-mêmes aura constatées chez tous les Gouvernements, nous donnent
à cet égard les plus sérieuses garanties.
Il sembleraitnécessaire de poser d'abord en principe que les Puissances se refusent


à envisager l'éventualité de l'annexion de la Crète à la Grèce. Elles se trouveraient
d'autant plus fortes pour déconseiller à Constantinople l'envoi de troupes turques
dans l'île et pour obtenir à ce sujet une promesse ferme de la Turquie.
Une fois en possession de cette promesse, les Puissancesse retourneraient vers la


Grèce pour lui enjoindre par une démarche commune de n'envoyer personne en
Crète et de n'y opérer aucun débarquement.
Il reste à envisager la situation intérieure de la Crète. Quelques difficultés qu'on


doive s'attendre à rencontrer de ce côté, il est incontestable que cette situation a été
réglée à la satisfaction de tous les intérèts légitimes, par le projet de réformes qui au-
rait abouti sans les incitations parties de Constantinople et d'Athènes.
Il faut, de concert, reprendre ce plan et le fortifier en prenant les précautions né-


cessaires pour ne pas en laisser la réalisation et le fonctionnement à la merci des
agitateurs du dehors.
Ces éléments de trouble une fois écartés, les choses pourront reprendre leur


cours normal. On y aidera, au besoin, parle concours que, dans un but d'ordre et
d'apaisement, les Consuls et les commandants des divisions navales seront mis en
mesure de prèter, dans des conditions à déterminer de concert, aux autorités consti-
tuées en vertu du plan de réformes.


G. HANOTAUX.


N° 66. "


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 11 février 1897.


Le Baron deMarschall, que je viens de voir, estime que le Gouvernement à Athènes
n'est plus maître de la situation et se trouve débordé.
Il m'a fait les déclarations suivantes en m'autorisant à vous les transmettre : le


Gouvernement impérial doit rester fidèle à la politique qu'il s est tracée de ne point
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prendre d'initiative dans les affaires d'Orient. Cette politique, de sa part, est connue;
mais le Gouvernement allemand est tout prêt à appuyer les mesures plus ou moins
énergiques que prendront les Puissances dans la situation actuelle, tout en les pré-
férant énergiques, car il croit que l'heure des tergiversations est passée.
Le Baron de Marschall regarderaitl'annexion de la Crète à la Grèce comme l'ouver-


ture du partage de l'Empire ottoman et, très probablementaussi, comme le prélude
d'une guerre européenne. Il ne peut admettre que les Puissances continentales soient
à la merci d'un petit pays comme la Grèce. Il ajoute qu'ayant, et avec raison, dé-
tourné le Sultan d'envoyer de nouvelles troupes en Crète, on ne peut pas rester
inactif devant la spoliation que la Grèce prépare.


i NOAILLES.


i **


N° 67.


M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 11 février 1897.


Les nouvelles arrivées aujourd'hui d'Athènes ont produit à Belgrade une vive
émotion. M. Milovanovitch, qui fait l'intérim des Affaires étrangères, s'est dit auto-
risé à déclarer aux Chefs de mission que le Gouvernement royal ne pourrait rester
indifférent à toute atteinte portée au statu quo. Tout agrandissement de l'un quel-
conque des États balkaniques ferait aux autres un devoir de revendiquerleurs droits
légitimes.
Il semble certain, d'autre part, que tout mouvement à la frontière du côté de la


Vieille Serbie provoquera inévitablement un soulèvement des Albanais. Les rensei-
gnements qui viennent de Roumanova, Uskub, Prisrend, Prischtina, notamment,
font prévoir des troubles graves, surtout en cette dernière localité, où les habitants
chrétiens s'attendent journellement à être massacrés. Il est à prévoir que l'incendie
alluméailleursne tardera pas à s'étendre enMacédoine et en Albanie. Quelles que soient
les imperfections des administrations serbe ou bulgare, la comparaison avec l'admi-
nistration turque est toute à leur avantage. Les facilités des communications ont permis


aux habitants de la Macédoine de constater cette différence. Le terrain est. donc bien
préparé pour un mouvement d'émancipation que, il y a quelques années encore, de
bons observateurs n'auraient cru possible que dans un avenir lointain.
A moins d'un ajournement inespéré de la crise générale, nous allons donc au-


devant d'événements sérieux dans ce qui reste de la domination ottomane en Europe.


PATRIMONIO.
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N° 68.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée. \


Paris, le 11 février 1897.


Je vous prie de transmettre à l'amiral Pottier les instructions suivantes, d'après
lesquelles vous devrez naturellement régler aussi votre action :


«
Il importe que vous vous appliquiez avant tout à maintenir le concert entre les


«
commandants des forces navales des Grandes Puissances. Efforcez-vous d'empêcher


« autant que possible l'effusion du sang et de soulager les misères. Continuez de
« coopérer au maintien de l'ordre dans la mesure déjà adoptée.


«
Vous voudrez bien, d'ailleurs, ne prendre aucune initiative sans nous en avoir


«
référé. »


G. HANOTAUX.


N° 69.
Le Vicomte DE PETITEVILLE, Agent et Consul général de France à
Sophia,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Sophia, le 11 février 1897.


On parle ici de l'éventualité d'une action commune des deux Gouvernements
serbe et bulgare, à l'effet de recommander à la Porte la concessionde privilèges par-
ticuliers en faveur de la Macédoine, «HWMU.
Le Cabinet présidé par M. Simitch consentirait, dès à présent, à faire, d'accord


avec le Gouvernement princier, une démarche à Constantinople dans le sens indiqué,
mais il y mettrait comme condition la non-participation de la Grèce, à laquelle, sous
aucun prétexte, pour le moment du moins, il ne veut s'allier.


H. DE PETITEVILLE.


N° 70.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 11 février 1897.


D'après ce que vous m'annoncez, le Prince Georges de Grèce serait parti pour la
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Crète avec une flottille de six torpilleurs, à l'effet d'empêcher le débarquement des
troupes turques.
J'apprends en même temps que les troupes turques n'ont pas quitté Constantinople.


Il serait très urgent que vous vous missiez d'accord avec vos collègues pour faire
entendre le langage le plus énergique en vue de prévenir une initiative grosse de
périls pour la paix du monde.
Je suis en mesure d'affirmer que tous les Cabinets, et notamment ceux de Péters-


bourg et de Berlin, se prononcent nettement dans le même sens.


G. HANOTAUX.


N° 71. '


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 11 février 1897.


On annonce que le Prince Georges de Grèce serait parti pour la Crète avec une
flottille de six torpilleurs en vue, aurait-il laissé entendre, d'empêcher les troupes
turques de débarquer. On pense que le Prince se rendrait à Sitia. Si cette nouvelle
est exacte et s'il est possible d'entrer en communication avec le Prince, peut-être
pourrait-on lui faire savoir que le départ des troupes turques ne serait pas effec-
tué. Le but de son voyage étant ainsi atteint, il devrait ne pas persévérer dans une
entreprise qui peut avoir de si graves conséquences.
Tenez-vous, à ce sujet, en relation avec vos collègues et notamment avec celui de


Russie.
G. HANOTAUX.


N° 72.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 11 février 1897.


On annonce que le Prince Georges de Grèce vient de partir pour la Crète avec
une flottille de six torpilleurs à l'effet, aurait-on dit, d'empêcher le débarquement
des troupes turques. Il serait question de son débarquement à Sitia. Je reçois, d'autre
part, l'avis que le départ des troupes turques a été retardé, probablement par suite
des démarches des Ambassadeurs. Si la premièrede ces nouvelles est exacte, leGou-
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vernement russe ne serait-il pas d'avis qu'il y aurait lieu d'agir à Athènes et à la
Canée pour prévenir les conséquencesd'une aussi grave initiative?
J'ai prévenu notre Ministre à Athènes et notre Consul à la Canée de se mettre en


relations avec leurs collègues et notamment le Russe.
G. HANOTAUX.


N° 73.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le Il février 1897.
L'effervescenceest très grande à Athènes et le Prince Georges de Grèce a pris le


commandement d'une flottille de torpilleurs destinée à empècher les transports turcs
d'aborder en Crète pour y débarquer des troupes. Il résulte de renseignements qui
me sont parvenus de divers côtés que les Puissances considèrent cette initiative
comme dangereuse et pouvant provoquer les plus graves éventualités.
Je pense que ce sentiment est partagé par le Cabinet de Londres.
Vous voudrez bien vous entretenir, dans ce sens, d'urgence avec lord Salisbury et


lui faire connaître notre sentiment, à savoir le désir très ferme de la France de voir
le concert européen se maintenir dans des circonstances si graves.
Il paraît que les troupes turques ne se sont pas embarquées; par conséquent,


l'objet que se proposait le Prince Georges étant atteint, on pourrait dissuader le
Gouvernement du Roi de lui laisser poursuivre sa périlleuse entreprise.


G. HANOTAUX.


N° 74.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 11 février 1897.


En présence de l'état d'anarchie qui existe dans les villes où la populace musul-
mane est maîtresse absolue et à cause de l'état d'armement complet dans lequel se
trouve actuellement la population chrétienne de l'intérieur, les Consuls des Grandes
Puissances estiment que l'envoi de nouvelles troupes sera le signal d une insurrection
générale d'autant plus terrible que le pays est abondamment pourvu d armes et de
munitions, qu'il sera soutenupar la Grèce et que chrétiens et musulmans désespérés
de la situation actuelle sont déterminés à une lutte suprême. Dans ces conditions, les
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seules mesures qui paraissent possibles pour maîtriser les musulmans, rendre con-
fiance aux chrétiens et maintenir la domination du Sultan en Crète seraient : 1° le
rappel des forces navales grecques; 2° l'abstention des troupes turques; 3° l'occupa-
tion provisoire des trois villes de la Canée, Rethymo, Candie par des forces étran-
gères mixtes ; 40 l'organisation immédiate de la gendarmerie étrangère et la mise en
application des autres réformes. Ces diverses mesures devraient être prises simulta-
nément et immédiatement.


Paul BLANC.


N° 75.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères à Paris.


La Canée, le 11 février 1897.


Je reçois votre télégramme relatif au départ du Prince Georges et de ses six tor-
pilleurs. Le Vali que j'ai interrogé sur les mouvements des navires grecs m'a assuré
avoir reçu dans l'après-midi des télégrammes de Sitia qui ne font aucune mention
de l'apparition de bâtiments grecs.
L'amiral Pottier et un contre-amiral italien viennent d'arriver.
Des passagers arrivés de Milo ce soir parlaient de la présence de torpilleurs grecs


dans cette station.
Paul BLANC.


N° 76.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 11 février 1897.


L'Ambassadeur de Russie a fait savoir aujourd'hui à la Consulta que le Gouverne-
ment russe estime qu'il y aurait lieu de prescrire aux Ambassadeurs des Puissances
à Constantinople de se concerter pour déconseiller à la Turquie d'envoyer de nou-


•
velles troupes en Crète. M. de Vlangaly était chargé de s'informer de l'accueil ré-
servé parle Gouvernement italien à cette proposition. M.Visconti-Venosta a répondu
qu'il télégraphiera ce soir même des instructions autorisant l'Ambassadeur d'Italie à
Constantinople à agir en ce sens près de la Porte au cas où ses collègues recevraient
des directions analogues. Le Ministre des Affaires étrangères à Athènes a déclaré au
Ministre d'Italie que la flottille de torpilleurs partie cette nuit du Pirée avec le Prince
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Georges a pour seule mission d'empêcher, le cas échéant, le débarquement en
Crète de nouvelles troupes turques. M. Visconti-Venostavoit dans cette déclaration


une preuve de l'opportunité de la proposition russe, la Grèce pouvant être amenée
à revenir à une attitude plus prudente si la Turquie suspend l'envoi de nouvelles
troupes.


BILLOT.
-


N° 77.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 12 février 1897.


Le Comte Goluchowski a fait savoir à Athènes que la tentative qui venait d'être
faite à l'encontre de la volonté européenne pour donner satisfaction à l'exaltation de
la foule était absolument déraisonnable et que la Grèce assumerait le risque d'être
laissée à la merci des Turcs.


H. LozÉ.


N° 78.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 12 février 1897.


Le Comte de Münsterm'a donné connaissance d'un télégramme annonçant que son
Gouvernement était disposé à agir de concert avec les autres Puissances pourempêcher
tout acte d'agression de la part de la Grèce en Crète.
La Chancellerie allemande ajoutait qu'elle considérerait, pour sa part, comme des


« actes d'agression » même les facilités et encouragements donnés à l'insurrection.
Le


Prince de Hohenlohe donnera des ordres dans ce sens au commandant allemand dès


que celui-ci sera arrivé dans les eaux crétoises.
J'ai dit au Comte de Munster qu'à mon avis l'affaire se réglerait si les


Puissances
restaientmanifestement d'accord, mais qu'il fallait cependant ménager l 'amour-propre
des Grecs et éviter de produire, en Grèce, une anarchie qui ne serait pas sans avoir
de graves conséquences.
J'ai ajouté quej'avais donné à M. Delyanni, aucune troupe turque n ayant été en-


voyéejusqu'icien Crète,—le conseil de retenir les torpilleurs dans les eaux grecques,
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et que nous avions adressé à notre amiral les instructions nécessaires pour s'opposer
à des actes d'agression contre les villes et notamment contre la Canée.


G. HANOTAUX.


N° 79.


Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
1


Saint-Pétersbourg, le 12 février 1897.


Le Comte Mouravieffdéplore le départ des torpilleurs grecs pour la Crète ; il pense
que le Roi a dû céder à une pression de l'opinion qui est un danger pour lui ; il
espère que l'action unanime des Puissances pourra déterminer les navires grecs à
s'éloigner. En tout cas, aucune troupe n'ayant quitté la Turquie, il n'y a pas, pour
le moment, danger d'une collision. Il a parlé hier au Chargé d'affairesgrec en termes
très énergiques.
Le Gouvernement russe est prêt à renouveler à ses Consuls et au commandant de


ses bâtiments des instructions leur prescrivant de se concerter avec les Agents des
autres Puissances en vue d'empêcher toute collision entre les Grecs et les Turcs.


G. DE MONTEBELLO.


N° 80.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


s
Paris, le 12 février 1897.


M. Delyanni vient de me communiquer de la part de son Gouvernement un télé-
gramme dans lequel celui-ci déclare que tout iHellénisme s'opposera par tous les
moyens en son pouvoir à l'envoi de troupes turques en Crète. Il ajoute que la seule
solution de la question est l'indépendance de la Crète. J'ai bien précisé avec M. De-
lyanni que le seul point qui était mentionné dans ce télégramme comme pouvant
amener de la part de la Grèce le recours à la violence était l'envoi de troupes turques
en Crète. J'ai fait observer alors que ces troupes n'étaient pas parties et que j'avais
l'espérance qu'elles ne partiraient pas.
J'ai ajouté que, dans ces conditions, la Grèce ayant satisfaction, il serait prudent


JPD - Octobre 2018 I-452 © Gallica-BnF







de sa part de ne pas exciter l'alarme universelle par des mesures telles que l'envoi
des torpilleurs grecs dans les eaux crétoises, que le. maintien de ces bâtiments dans
les eaux grecques serait considéré par tous comme un acte de sagesse dont on saurait
gré à la Grèce, que le Gouvernement du Roi ayant obtenu ce qu'il désirait était en
bonne posture à l'égard du parti national et qu'il pouvait s'appuyer sur le péril qu'il
y aurait à soulever en ce moment le mécontentement de toutes les Puissances qui
désirent avant tout le maintien de la paix.
M. Delyanni a promis de transmettre ces observations à Athènes.


G. HANOTAUX.


N° 81.


Le COMTE DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,


-


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Péterbourg,le 12 février 1897.


Le Gouvernement russe pose en principe que l'éventualité de l'annexion de la
Crète ne peut être admise. Dans des télégrammes envoyés à ses Représentants, il pro-
pose, d'une part, d'empêcher l'expédition de troupes de Constantinople et, d'autre
part, de prescrire aux commandants des navires dans les eaux crétoises de' se con-
certer entre eux pour- obtenir l'éloignement des bâtiments grecs et prendre, d'accord
avec les Consuls et les autorités locales, toutes les mesures propres à rétablir l'ordre.
Le Gouvernement russe est d'accord avec toutes les Puissances pour une action


prompte et énergique en vue d'empêcher une collision entre les Grecs et les Turcs


en Crète.
G. DE MONTEBELLO.


1 N° 82.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
»


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 12 février 1-:897.


Les Ambassadeurs estiment que les mesures suivantes suggéréespar les Consuls
des Puissancesà La Canée pourraient ramener le calme en Crète.


1° L'abstention des troupes turques;
2° Le rappel des forces navales grecques; ; r


3° L'occupation provisoire des villes par des forces étrangères mixtes;
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40 L'organisation immédiate de la gendarmerie étrangère et lamise en application
des réformes.


Tewfick Pacha, ministre des Affaires étrangères, a vu tous les Ambassadeurs hier
et leur a demandé leur appui pour exercer à Athènes une action pacifique. Toutes
les Puissances semblent d'accord pour demander le retrait des bâtiments grecs. Tew-
fick Pacha nous a dit que son Gouvernement n'était pas disposé à envoyer des troupes
en Crète et qu'il attendrait le résultat de l'intervention des Puissances. D'après les
Ambassadeurs, il y aurait donc lieu d'exercer de nouveau à Athènes une pression
énergique pour le rappel des bâtiments grecs et la cessation des envois d'hommes et
de munitions, et de donner aux Commandants des forces navales l'ordre de se con-
certer pour l'occupation de la Canée, Rethymo et Candie.


P. CAMBON.


N° 83.


M. DELYANNI,Ministre de Grèce à Paris,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 12 février 1897.


Je m'empresse de vous faire parvenir ci-inclus la copie textuelle du télégramme
d'hier dont j'ai eu l'honneur de vous donner lecture d'ordre de mon Gouvernement.


DELYANNI.


ANNEXE À LA LETTRE DE M. DELYANNI Dl) 12 FÉVRIER 1 8 9 7-


Il est inutile de faire ici l'historique de l'île de Crète. Les faits parlent et il est
clair que ce que nous voyons aujourd'hui se produire en Crète est le résultat non
seulement de la mauvaise administration, mais aussi du manque complet de bonne
foi de la population musulmane qui, sous aucun rapport, ne veut l'introduction des
réformes.
Quand l'année dernière la révolution éclata en Crète, les Puissances se sont émues


d'un état de choses impossible dont la continuation aurait certainement constitué la
prolongation d'une lutte acharnée des Crétois pour leur existence et leurs foyers.
Les Puissances, désirant calmer les esprits ainsi que montrer leur bienveillance pour
la population de l'île de Crète, demandèrent au Sultan certaines concessions qui,
grâce à la bonne volonté des Puissances, furent données. Ces réformes avaient été
acceptées avec reconnaissancepar les Crétois. Six mois presque étaient passés quand
enfin une partie de ces réformes devait entrer en exécution; les Turcs, pour empè-
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cher la réalisation, prirent les armes et attaquèrent les chrétiens de la Canée par un
feu meurtrier, incendiant en même temps les quartiers chrétiens de la ville.
Le Gouvernement royal, profondémentému d'un tel état de choses, voyant l'île de


Crète en flammes, les habitants en détresse, donna l'ordre à quelques navires d'aller
secourir ces malheureuses familles sans abri et protection, les sujets hellènes et les
intérêts nationaux. Mais comment sera mis un terme à la révolution? Est-ce par
l'envoi de troupes que peut expédier la Puissance souveraine? Si un tel moyen était
mis en exécution, nous avons le devoir d'annoncer aux Puissances que, répondant


au sentiment de tout l'hellénisme, nous nous opposerons par tous les moyens en
notre pouvoir, car nous savons que l'arrivée de troupes serait le signal de ces
cruautés dont l'Europe a été témoin l'été dernier. Devant cet état de choses, la Grèce


ne peut rester impassible. Elle croit avoir donné aux Puissances la preuve du respect
qu'elle professe pour leurs conseils. Mais, d'un autre côté, ayant conscience des
devoirs qu'elle a envers l'île-sœur et dans l'intérêt juste du maintien de la paix, que
nous désirons autant que tout le monde civilisé, nous venons faire appel aux Grandes
Puissances. L'île de Crète ne peut plus rester sous la souveraineté ottomane. Qu'on
lui rende la liberté pour voir l'ordre et la tranquillité régner là-bas. Tout essai de
remédier à l'état actuel par d'autres mesures ne serait que l'ouverture d'une nou-
velle page de cruautés contraires aux sentiments de l'humanité. Les Crétois ont dé-
claré par des actes officiels l'indépendance et feur ferme décision de s'unir à la Grèce


en se faisant tuer jusqu'au dernier pour obtenir l'accomplissement de leurs vœux.
Veuillez donner lecture de la présente à Son Excellence Monsieur le Ministre des


Affaires étrangères et en laisser copie.
SKOUSÉS.


N° 84.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 12 février 1897.


Vous connaissez le' langage que les Puissances font entendre au Gouvernement


grec et leurs efforts communs pour le détourner de la voie où il a paru se laisser
entrainer. J'ai encore insisté ce matin très fortement dans ce sens auprès de M. De-
lyanni qui m'a promis d'en télégraphier à Athènes.
Il semble donc que les Puissances soient dès maintenanten situation de s employer


utilement à Constantinople en vue de prévenir l'envoi de renforts turcs en Crète, et
vous voudrez bien vous joindre à vos collègues pour déconseiller à la Porte toute


mesure de ce genre.
G. HANOTAUX.
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N° 85.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 12 février 1897.


Le Roi de Grèce et son Gouvernement ne paraissent pas en état de déférer aux
conseils des Puissances et risqueraient sans doute de provoquer une révolution en
rappelant leurs bàtiments.
On est exposé à tout moment à voir le prince Georges à la tête de son escadrille


de torpilleurs commettre une imprudence et se livrer à quelque attaque contre les
villes de la côte.
Le moyen le plus.simpled'éviter un incident qui pourrait être gros de conséquences


est de faire occuper les villes par des détachements mixtes en vertu d'un accord entre
les commandants des forces navales des Grandes Puissances.
Une fois les villes occupées et pacifiées, on pourra négocier avec les insurgés, agir


à Athènes, adopter un ligne de conduite appropriée aux circonstances. L'essentiel
pour le moment est d'éviter un coup de main.


P. CAMBON.


N° 86.


Le Marquis DE NOAILLES,Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 12 février 1897.


Le baron de Marschall est heureux de constater que tous les cabinets se trouvent
avoir la mème manière de voir dans la question gréco-crétoise.
Voici quel me paraît être le modus procedendi envisagé par le baron de Marschall :


commencer par faire adresser par les ministres des Puissances à Athènes une mise en
demeure à la Grèce, amicale mais ferme, d'avoir à renoncer immédiatement à toute
action ou immixtion en Crète, en lui faisant entrevoir que, si elle n'obtempéraitpas,
les Grandes Puissances, à qui incombe la responsabilité de la paix européenne mise


en danger par les allures du Cabinet d'Athènes, se verraient contraintes à des mesures
coercitives.


NOAILLES.
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N° 87.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


auxAmbassadeursde la République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg,Vienne et près le Roi d'Italie, et à M. BOURÉE, Ministre
de France à Athènes.


Paris, le 12 février 1897.


D'après les indications que je reçois de M. P. Cambon, les Ambassadeursà Constan-
tinople pensent tous qu'ils ne pourraient déconseiller l'envoi de troupes turques en
Crète que si leurs Gouvernements enjoignaient à la Grèce d'éloigner ses navires.
Les Puissances semblent, d'autre part, d'accord pour unir leurs efforts en vue de


détourner le Gouvernementgrec de la voie où il a paru se laisser entraîner. J'ai en-
core insisté ce matin très fortement dans ce sens auprès de M. Delyanni qui m'a
promis d'en télégraphier à Athènes et je lui ai dit que, les troupes turques n'ayant
pas jusqu'ici quitté le continent, il y avait là -pour le Gouvernement grec une
raison décisive de maintenir les torpilleurs dans les eaux grecques.
Il semble donc que les Puissances soient maintenant en situation de s'employer


utilement à Constantinople en vue de prévenir l'envoi de renforts turcs en Crète;j'ai
envoyé à M. Cambon des instructions à ce sujet.


G. HANOTAUX.


N° 88.


Sir EdmundMONsoN, Ambassadeurde S. M. Britannique à Paris,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le i3 février 1897.


1 have the honour to state that Lord Salisbury has received information from the
British Consul in Crete to the following effect :


«
1 have just been informed by the Vali that the Turkish steamer c(


Fuad
»
left


with one company of gendarmes and another of soldiers on board for Sitia. It was
followed after leaving Candia by a Greek ironclad which fired upon the yacht and
obliged it to return to Candia. Unless the steam yacht can leave Candia safely for its
destination, the most serious consequences may ensue from the great excitement
into which the Mussulmans have been thrown. »
Lord Salisbury has instructed me, in view of the serious news thus reported, to


ask Your Excellency whether you are disposed to join in an instruction to the Bri-
tish andFrench naval Commanders that they should inform the Greek Commander
that he will not be permitted to fire upon Turkish ships in Cretan waters, no decla-
ration of war having been lnade.
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1 beg your Excellency to be so good as to send me an answer to this question
with the least possible delay.


Edmund IONSON.


TRADUCTION.


J'ai l'honneur de vous faire savoir que Lord Salisbury a reçu du Consul de S. M.
en Crète, la nouvelle suivante :


« Je viens d'être informé par le Vali que le vapeur turc Fuad est parti avec une
compagnie de gendarmes et une de soldats à bord pour Sitia. Après avoir quitté
Candie il a été poursuivi par un cuirassé grec qui a fait feu sur le yacht et l'a obligé
de retourner à Candie. Si le yacht ne peut pas quitter Candie en toute sécurité pour
sa destination, il peut en résulter les plus sérieusesconséquencespar suite de la grande
excitation qui règne parmi les Musulmans.


Lord Salisburym'a donné pour instructions, étant donné cette grave nouvelle,
de demander à Votre Excellence si elle est disposée a se joindre au Gouvernement
britanniqueen vue de donner pour instructions aux Commandants français et anglais
d'informer le Commandant grec qu'il ne lui sera pas permis de tirer sur les vaisseaux
turcs, dans les eaux crétoises, en l'absence de déclaration de guerre.
Je prie Votre Excellence d'avoirla bonté de me donnerune réponse à ce sujet dans


le délai le plus rapide.
Edmund MONSON.


N° 89.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le i3 février 1897.
Un cuirassé grec a suivi hier un transport turc chargé de porter des troupes de


Candie à Sitia et lui a tiré deux coups de canon en lui enjoignant de rentrer à Can-
die. Le commandant a déféré à cette injonction.
En signalant ce fait aux Ambassadeurs, Tewfick-Pacha les a priés de réclamer l'in-


tervention de leurs Gouvernements à Athènes pour mettre un terme à des provoca-
tions qu'on peut considérer déjà comme des actes de guerre. J'ai répondu que les
Grandes Puissances exerçaient en ce moment la pression laplus énergique sur le Gou-
vernement grec. J'ai conseillé de faire réclamer par la Porte [elle-même l'occupation
des villes par des détachements des bâtiments de guerre étrangers comme le meilleur
moyen d'empêcher le débarquement des Grecs.
Il importe, à mon sens, que les détachements soient débarqués sans tarder et que


l'entente avec l'autorité ottomane s'établisse immédiatement à ce sujet.
«


P. CAMBON.


JPD - Octobre 2018 I-458 © Gallica-BnF







N° 90.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le i3 février 1897.


Le Chargé d'affaires de Grèce a communiqué hier à la Consulta une nouvelle dé-
pèche d'Athènes concluant à l'annexion de la Crète à la Grèce comme seul moyen
de terminer les difficultés actuelles et d'en prévenir le renouvellement. M. Visconti-
Venosta a décliné l'examen d'une telle ouverture, se bornant à insister avec fermeté
pour ramener le Gouvernement grec à une attitude plus correcte et plus prudente.
M. Visconti-Venosta est d'accord avec nous pour que l'action des Ambassadeurs à


Constantinoples'exerce maintenant en vue de déconseillerl'envoide nouvelles troupes
turques en Crète.
Bien que le commandant des vaisseaux italiens en Crète fût déjà autorisé d'une


manière générale à concerter son action avec ses collègues, il recevra aujourd'hui de
nouvelles instructions lui prescrivant de se joindre aux autres marines pour s'opposer,
s'il y a lieu, à toute agression des bâtiments grecs.
L'amiral Canevaro est parti hier de Naples avec la première division de l'escadre


active pour rejoindre la seconde en Crète et prendre le commandement de toutes les
forces navales italiennes.


BILLOT.


N° 91.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le i3 février 1897.


Les Ambassadeursà Constantinople sont d'avis que les mesuressuivantes suggérées
par les Consuls des Puissances à la Canée pourraient ramener le calme en Crète :


10 Abstention des troupes turques;
20 Rappel des forces navales grecques;
3° Occupation provisoire des villes par des forces étrangères mixtes;
4° Organisation immédiate de la gendarmerie étrangère et application des ré-


formes.


Vous voudrez bien vous assurer d'urgence de la façon dont le Gouvernement'au-
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près duquel vous êtes accrédité a accueilli ces propositions qui ont cid également
lui parvenir et de la suite qu'il entend y donner.


G. HANOTAUX.


N° 92.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 13 février 1897.


En présence des indications transmises par l'amiral Pottier, je crois devoir vous
informer que le Commandant, de nos forces navales recevra du Ministère de la marine
les instructions suivantes, dont le texte a été délibéré en Conseil :
Si tous les Commandantssont daccord pour s'opposer, au besoin, par une action


combinée et après qu'on aura usé de tous les moyens de persuasion ou d'intimi-
dation, à une agression des vaisseaux grecs, le Commandant de nos forces navales
est autorisé à faire de même. Mais il est indispensable que l'accord des Commandants
à ce sujet soit fixé par écrit.
Vos propositions d'avant-hier ont déjà été adoptées par la réunion des Ambassa-


deurs à Constantinople. Je les soumets au Conseil des Ministres et aux Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 93.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg;


Paris, le i3 février 1897.


L'Ambassadeur de Russie m'a communiqué le télégramme suivant qu'il venait de
recevoir de Saint-Pétersbourg : « Avons donné ordre à amiral Andréieff de s'entendre


« avec Commandants des navires étrangers sur mesuresà prendre pour empêcher toute
«
action agressive des Grecs. Sommes d'avis que tous les vaisseaux pourraient faire


«
descendre détachements à terre et s'entendre avec autorité turque pour rétablir
«tranquillité. L'île se trouverait ainsi, jusqu'à solution de question crétoise par
« accord des Puissances, gardée en dépôt par forces européennes. »


«m*Cette communicationm'a permis de constaterque les deux Gouvernements s'étaient
rencontrés dans une même appréciation des exigences urgentes de la situation.
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D'après un télégramme du commandant de notre division navale adressé au Mi-
nistre de la marine, l'amiral anglais a dit à l'amiral Pottier qu'il avait l'intention de
s'opposer par la force à toute agression des Grecs contre les Turcs et, sur la nouvelle
qu'un transport turc ayant quitté Candie avec des troupes avait été suivi par un croi-


seur grec, il a demandé à notre amiral si celui-ci approuvait l'ordre qu'il allait donner
de s'opposer par la force à une agression éventuelle contre un navire turc.
En présence de ces informations, j'ai avisé notre Consul à la Canée que le Ministre


de la marine, après délibération au Conseil, avait télégraphié à l amiral Pottier que,
si tous les commandants sont d'accord pour s'opposer, au besoin par une action
combinée, et après avoir usé de tous les moyens de persuasion ou d 'intimida:tioii, à


une agression de la part des vaisseaux grecs, il était autorisé à faire de même. Il est
bien entendu, d'ailleurs, que l'accord des commandants à ce sujet sera fixé par
écrit.
J'ai tenu à mettre sans retard le Baron de Mohrenheim au courant de ces instruc-


tions.
G. HANOTAUX.


N° 94.


TÉLÉGRAMME de la Sublime-Porte communiqué par l'ambassadeur de
Turquie à Paris.


Le i3 février 1897.


Deux navires hellènes qui s'étaient rendus en Crète contiendraient, assure-t-on,
plusieurs milliers de fusil système Gras et des munitions destinées aux insurgés Crétois.
D'autré part le vapeur Laurium avec i,2 5o Crétois, 3,000 fusils, un grand nombre


de cartouches et six pièces de canon, est parti pour l'île de Crète sans compter
i,5oo soldats hellènes qui s'y sont aussi transportés à bord des bâtiments grecs
affectés aux réfugiés. Six torpilleurs et le Spltakteria, sous le commandement du prince
Georges, viennent de partir pour la même destination, et M. Delyannisa déclaré à la
Chambre que cette expédition avait pour objet d'empêcher le débarquement de
troupes ottomanes.
Ces faits constituant un encouragement et une excitation aux rebelles et en outre


une provocation à l'adresse du Gouvernement Impérial, notre Ministre à Athènes a
dù interpeller M. Delyannis qui a essayé de les justifier en prétendant que la Grèce
avait dû s'y décider sous la pression de l'opinion publique, que les navires de guerre
helléniques avaient pour mission d'évoluer autour de l'île et d'autres prétextes tout
aussi inadmissibles.
Cette attitude de la Grèce est de nature à compliquer sérieusement la situation en


fomentant l'agitation et en jetant un défi aussi bien auGouvernement Impérial qu aux
Grandes Puissances qui ont bien voulu assumer la tâche de collaborer avec nous pour
assurer à l'île une tranquillité durable. Nous ne pouvons


croire que des Cabinets
Européens puissent rester inactifs en présence d lin pareil état de choses ; mais les cir-
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constances pressent et nous sommes nous-mêmes entraînés par les évènements. Il est
évident que si les Puissances n'interviennentpas de la manière la plus énergique et,
au besoin, par des moyens coercitifs pour obliger la Grèce à cesser ses provocations
et à se tenir tranquille, nous nous verrons nous-mêmes dans la pénible extrémité d'y
aviser.
Mais comme je l'ai déjà dit, nous aimons toujours à espérer que leur concours


bienveillant et leur ferme volonté de maintenir la paix nous épargneront une pareille
éventualité.
Je vous prie donc de voir immédiatementM. le Ministre des Affaires étrangères et


de l'entretenir dans le sens qui précède en appelant sa plus sérieuse attention sur
l'urgencequ'il y a d'agir sans la moindre perte de temps.
Vous voudrez bien me communiquer, au plus vite, la réponse de Son Excellence.


TEWFlK
.


N0 95.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie et à
M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes.


Paris, le i3 février 1897.
L'Ambassadeur de Turquie m'a remis, d'ordre de son Gouvernement, une note


dans laquelle, après avoir d'une manière générale rappelé l'attitude prise dans ces
derniers temps par le Gouvernement hellénique et relevé notamment les envois
d'hommes, de munitions en Crète et le départ des bâtiments grecs pour la même
destination, déclare que, si les Puissances n'interviennent pas énergiquement it
Athènes pour obliger la Grèce à cesser ses provocations, la Turquie se verra dans la
nécessité d'aviser elle-même.
J'ai répondu que nous ne pouvions que conseiller au Sultan de ne pas envoyer de


troupes en Crète et que les Puissances poursuivaient en ce moment d'activés négo-
ciations pour sauvegarder la paix.


G. HANOTAUX.


N° 96.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i3 février 1897.


Quatre bateaux à vapeur, le Thétis, Je Pélops, le Chia et le Thésée, sont partis ce
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soir à sept heures pour la Crète. Ils emportent 1,000 hommes d'infanterie et 8 pièces
Krupp de campagne servies par 400 canonniers sous le commandement du colonel
Vassos, aide-de-camp du Roi.
Lundi prochain, on doit expédier trois régiments de cavalerie à la frontière de


Thessalie.
D'autre part, une ordonnance Royale appelle sous les armes deux classes de la ré-


serve, soit une vingtaine de mille hommes.
A. BOURÉE.


N° 97.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le i3 février 1897.


Le comte Goluchowski a donné l'ordre au commandant des bâtiments autrichiens
d'intervenir par les moyens de persuasion les plus vifs auprès des commandants des
forces maritimes grecques pour les empêcher de se livrer à un acte d'agression.


H. LozÉ.


N° 98.
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 13 février 1897.


L'ambassadeurde Russie a fait savoir à la Chancellerie impériale allemande que
l'escadre russe concentrée dans les eaux de la Crète avait reçu l'ordre d'empêcher
tout acte agressif de la flottille grecque. Les commandants réunis des escadres
des Grandes Puissances devront s'entendre, en cas d'urgence, pour débarquer des
troupes dans l'île et coopérer avec les autorités turques à lapacification de la Crète, qui
serait gardée comme un dépôt par les troupes étrangères, jusqu'à la solution de la
question crétoise, d'un commun accord par les Grandes Puissances.
Le Baron deMarschall a adhéré à ce programmeet donnera lesmêmes instructions


au commandant du navire allemand qui arrivera sur les lieux dans cinq jours. Il a
seulement insisté pour qu'on interprétât l'expression Acte agressif dans sa plus large
acception, l'étendant au débarquement de marins, munitions, armes, etc. et à tout
ce qui pourrait encourager la résistance des insurges.
Le Baron de Marschall ajouta, pour conclure, en appuyantsur ce point, que toute
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solution de l'incident crétois comportait, pour le Cabinet de Berlin, l'exclusion de
l'annexion de l'ile à la Grèce et le maintien absolu du principe de l'intégrité de l'EI11-
pire ottoman et de ses possessions territoriales.


NOAILLES.


•


N° 99.


M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i3 février 1897.


Nous venons de faire, mes collègues et moi, une démarche collective auprès du
Gouvernement grec. Nous en avons concerté et arrêté le sens dans le document sui-
vant, qui revêt la forme d'un pro memoria :


«
Après envoi des bâtiments grecs en Crète suivi de l'expédition des torpilleurs,


nous n'avons pas dissimulé au Gouvernement royal la désapprobation que rencon-
traient de la part des Puissances des actes aussi contraires à leur commun désir de
maintenir la paix en Orient.


«
Nous apprenons aujourd'hui que les choses prennent une tournure autrement


grave, que des troupes régulières de la Grèce se disposeraient à effectuerun débarque-
ment en armes en Crète.


«
Si cette nouvelleest fondée, notredevoirdans de telles conjonctures, en attendant


les instructions qui ne peuvent manquer de nous arriver à bref délai, est d'insister
sur la désapprobation que des actes semblables rencontrent de la part de tous les
Gouvernements et de déclarer au Gouvernement grec que les Puissances ne peuvent
que laisser peser sur lui les conséquencesd'une action qui éveille à juste titre la vive
anxiété des Cabinets européens. »


A. BOURÉE.


N° 100.


Le Contre-AmiralPOTTIER, commandant en chef la divisionnavalefrançaise
dans le Levant,


au Vice-Amiral BESNARD, Ministre de la Marine.


La Canée, le i3 février 1897.


Dans une réunion des amiraux et des commandantssupérieurs sous maprésidence,
il a été décidé d'envoyer la déclaration suivante au commandant en chef des forces
grecques :


«
Nous soussignés, autorisés par les instructions reçues de nos Gouvernementsà faire
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la déclaration suivante, en présence des actes d'hostilité que les bâtiments grecs ont
commencé à ouvrir sans déclaration contre les Turcs en violation du droit des gens,
nous faisons au commandant en chefdes remontrances et l'engageons à cesser immé-
diatement tout acte hostile et à se conformer aux exigences du droit international.
Nous le prions de vouloir bien nous faire connaître la ligne de conduite qu'il a l'in-
tention de tenir à l'avenir et nous attirons son attention sur la grave responsabilité
qu'il encourt en passant outre à notre déclaration, ainsi que sur les conséquences
pouvant en résulter.# Nous le prions de vouloir bien nous accuser


réception par écrit
et par le porteur de la présente déclaration.


A bord du Troude, en rade de la Canée, le 1 3 février 1897


CAPITAINEDE VAISSEAU AUTRICHIEN.


CAPITAINE DE VAISSEAU RUSSE. *


CONTRE-AMIRALANGLAIS.^
CONTRE-AMIRAL ITALIEN.


LE PRÉSIDENT, CONTRE-AMIRALFRANÇAIS.


Cette déclaration a été envoyée par aviso anglais. L'entente est complète et parfaite.
On se bat autour de la Canée. Attaque probable pour cette nuit. Les dispositions


sont prises pour recueillir le Consul, les missionnaires et les protégés français encore
à terre.


POTTIER.


N° 101.
I


M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le i3 février 1897.


Ce matin, l'Ambassadeur de Russie a fait connaître au Comte Goluchowski les in-
structions données à l'Amiral russe à l'effet de s'entendre avec les autres commandants


pour empêcher tout acte agressif de la part de la flotte grecque.
Le Comte Mouravieffpropose en outre que les commandants des flottes des Puis-


sances puissent, après accord avec les fonctionnaires turcs, faire descendreà terre des
détachements, afin de rétablir l'ordre et maintenir l'autorité du Gouverneur. Les
forces maritimes ainsi employées garderaient l'île en dépôt jusqu'à la solution du
conflit. Le Comte Goluchowski a répondu qu'à première vue la proposition du Comte
Mouravieffne lui déplaisait pas, et qu'il allait prendre les ordres de


l 'Emperetir.


H. LozÉ.
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N° 102.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.


La Canée, le 13 février 1897


Le Prince Georges est arrivé ce soir à la Canée avec un aviso^et quatre torpilleurs.
Je me suis empressé de lui communiquer le contenu de votre télégramme du l1.
Son Altesse m'en a demandé copie et m'a répondu qu'ayant des ordres elle restait sur
les côtes.
L'arrivée des bâtiments grecs cause la plus grande surexcitation.
Je crois à uge intervention militaire et à bref délai des Grecs.
On annonce que des officiers grecs avec un colonel, quatre-vingts artilleurs et


quatre canons et trois cent cinquante volontaires ont débarqué. 4^
On s'attend d'un moment à l'autre à une attaque de la ville.


Paul BLANC.


N° 103.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i3 février 1897.


M. Skouzès a remis à chacun de nous, en réponse à notre démarche collective, une
note verbale dans laquelle le Gouvernement hellénique expose que les événements
qui ont eu lieu en Crète ont provoqué une anarchie menaçante pour la personne et
les biens des chrétiens de l'île.
Le Gouvernement royal ne pouvait plus supporter l'état lamentable dans lequel se


trouvaient les habitants de la Crète unis aux Hellènes par la religion et par des liens
sacrés. Il a pris en conséquence la décision d'envoyer des troupes pour occuper l'île et
y ramener l'ordre et la paix.


BouRÉE.


N° 104.
M, BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 1 4 février 1897
Un aviso grec a débarqué aujourd'hui même sous nos yeux à Halépa des armes et


des munitions.
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Les chefs insurgés ont fait prévenir les Consuls qu'ils attaqueraient Halépa cette
nuit. Après entente avec les amiraux qui ne pouvaient surveiller en même temps Ha-
lépa et la Canée, mes collègues et moi avons dû évacuer ce soir nos consulats. J 'ai
embarqué ma famille pour Samos et me suis réinstallé à ma chancellerie de la Canée
après avoir embarqué à bord du Suchet les quelques Français demeurés avec moi. Je
reste à la Chancellerie avec le commandant de Vialar arrivé aujourd 'hui et mon chan-
celier. Dans l'après-midi et pendant que nous nous embarquions, les insurgés et
les factionnaires échangeaient des coups de fusil et de canon sur les hauteurs de
Halépa.
Le Vali, menacé personnellement, a demandé asile et s'est embarqué à bord du


vaisseau amiral russe. L'anarchie est complète.
Les deux commissaires ottomans de la Commission de gendarmerie se sont égale-


ment embarqués subitementce soir. f
Paul BLANC.


*


N° 105.


M. HANOTAUX,, Ministre des Affaires étrangères,


à Sir Edmund MONSON, Ambassadeur de S. M. Britannique à Paris.


.... Paris, le 14 février 1897.


Votre Excellence a bien voulu me communiquer, par sa lettre en date d'hier, des
informations émanées du Consul d'Angleterre en Crète et d'après lesquelles le navire
turc Fuad, qui transportait à Sitia des troupes faisant partie de la garnison de l'île, a
essuyé, à sa sortie de Candie, le feu d'un cuirassé grec et s'est vu obligé de regagner
ce port.
Lord Salisbury vous a chargé de me demander si, en présence de ces graves nou-


velles, le Gouvernementde la République serait disposé à s'unir au Gouvernement
de la Reine en vue de donner pour instructions aux commandants des forces na-
vales françaises et anglaises de notifier au commandant grec qu'on ne lui permettra
pas, en l'absence de déclaration de guerre, de: faire feu sur les vaisseaux turcs dans
les eaux crétoises. 4


En réponse à cette communication, je m'empresse de vous faire savoir qu'ayant
été- avisé par le commandant de notre division navale que l'amiral anglais lui avait dit
avoir pour instructions de s'opposer au besoin par la force à toute: agression des,
Grecs contre les Turcsr nous- avons télégraphié à L'amiral Pottier que:


si tous les
commandants et notamment l'amiral anglais, étaient d'accord pour s opposer, au


*
•besoin par une action conib-inée, et après avoir usé- de tous les moyens de persuasion


ou d'intimidation, à une agression de la part des vaisseaux grecs , il était autorisé à;


faire de même.
. G. HANOTAUX.
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N° 106.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 14 février 1897.


M. Visconti-Venostaest disposé, si toutes les Puissances se mettent d'accord pour
y donner suite, à acquiescer aux propositions des Ambassadeurs à Constantinople et
concluant notamment à l'occupation mixte de trois villes de la Crète. Il espère que
cette combinaison conservatoire fournirait peut-être les moyens d'assurer la pacifica-
tion de l'île et de localiser les difficultés pendantes.
Après cette déclaration, il m'a donné lecture d'un télégrammequ'ila reçu dans la


matinée du Ministre d'Italie à Athènes, et d'après lequel le Gouvernement grec a fait
partir cette nuit pour la Crète quatre bataillons de troupes régulières avec de l'artil-
lerie. Il ne dissimule pas ses très vives préoccupations en présence d'une nouvelle té-
moignant que la Grèce s'engage dans une politique d'action malgré tous les conseils
de prudence.


BILLOT.


N° 107.


M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 1ft. février 1897.


Sir Thomas Sanderson a fait connaître aujourd'hui la réponse du Gouvernement
britannique à la suggestion du comte Mouravieff tendant à un débarquement des
marins des différentes Puissances en Crète. Le Gouvernement anglais est disposé à
envoyer au commandant des forces navales anglaises dans les eaux crétoises des
instructions conçues dans un sens conforme à la proposition duGouvernement russe,
à la condition que les mêmes instructions soient ^envoyées par les autres Gouverne-
ments aux commandants de leurs naviresdans ces parages.
Sir Th. Sanderson insiste dans sa réponse sur l'intentionbien arrêtée de Lord Sa-


lisbury de marcher daccord avec toutes les Puissances et d'éviter toute action
isolée.


\
GEOFFRAY.
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N° 108.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeursde la République française à Berlin, Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne, et près le Roi d'Italie,


et à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 14 février 1897.


Le Ministre de la marine d'accord avec 1110n Département a prescrit à l'amiral
Pottier de s'entendre avec ses collègues des GrandesPuissances, au cas où ils auraient
reçu des instructions analogues, pour régler tous ensemble et par écrit, selon une
proposition diplomatique émanant de la Russie, et vu l'urgence, les conditions dans
lesquelles il y aurait lieu d'opérer un débarquement en commun à la Canée afin de
maintenir l'ordre à l'intérieur et d'empêcher les agressions venant du dehors. Ce
débarquement serait limité provisoirement à la Canée et ne s'étendrait qu'éven-
tuellement à Rethymo et Candie. L'action sur tous les points, devra être unanime.


G. HANOTAUX.


N° 109.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Vienne, Saint-Pétersbourg et près le Roi d'Italie.


Paris, le i4 février 1897.


» J'ai vu aujourd'hui les Ambassadeurs de Russie, d'Allemagne, d'Angleterre et
d'Italie. Je les ai mis au courant, les uns et les autres, des dispositions où nous étions
au sujet de la proposition russe relative à l'occupation mixte des villes crétoises. J ai
dit à tous que nous ne l'acceptions qu'à la condition qu'il y eût accord unanime des
Puissances.
J'ai fait connaître brièvement aux Ambassadeurs les nouveaux envois de troupes


helléniques, soit pour la Crète, soit pour la Thessalie, et la conclusion de nos entre-
tiens a été : «


Si nous*ne pouvons plus empêcher le mal, localisons-le. »


G. HANOTAUX.
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N° 110.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le i4 février 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères grec a dit au Chargé d'Affaires austro-hongrois
à Athènes qui lui présentait les observations du Comte Goluchowski, que la Grèce
était lasse de se trouver tous les six mois en présence d'insurrections qui troublaient
la tranquillité publique. Elle est résolue à en finir en supprimant les causes. Elle ne
craint pas les 30,000 hommes que les Turcs rassemblent sur les frontières de la
Thessalie; elle en aura raison par le soulèvement de toute la Macédoine. Il faut que
l'Europe sache bien, en outre, qu'il y a à Constantinople 3oo,ooo Grecs qui n'at-
tendent qu'un mot d'Athènes pour mettre le feu aux quatre coins de la capitale de la
Turquie et secouer le joug des musulmans.


H. LozÉ.


N° 111.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i4 février 1897.


On annonce le débarquement sur plusieurs points d'un grand nombre de volon-
taires et de munitions venant de Grèce.
Le bruit court ce soir que 5,000 soldats grecs étaient prêts à partir pour la Crète.


Le Consul grec a fait évacuer cet après-midi sa chancellerie de la Canée et amendé
son pavillon.
Nous ignorons s'il y a eu .rupture définitive entre la Turquie et la Grèce et la po-


pulation musulmane est très inquiète.
Péndant la nuit, des coups de fusils ont été échangés entre les insurgés et les


soldats sur les hauteurs de Halépa. Ce matin un grand nombre de bachi-bouzouks
ayant été armés par le Gouverneur, un combat très sérieux s'est engagé sur le même
point. D'après les apparences, les chrétiens ont du ètre refoulés de leurs positions.


Paul BLANC.
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N° 112.
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le i4 février 1897.
D'après ce que m'a dit le Baron de Marschall, l'ordre donné au commandant du


navire allemand qui se rend en Crète, est de s'opposer à tout acte agressif de la part
de la flotilie commandéepar le Prince Georges. Lemot «


agressif » doit être entendu
dans le sens le plus large, impliquant tout débarquement quel qu'il soit : hommes,
munitions, approvisionnements, et tout appui à l'insurrection. Le commandant alle-
mand est autorisé .à opérer un débarquement, si cette mesure devenait nécessaire
pour la pacification et le maintien de l'ordre, d'accord avec les autorités ottomanes
de l'île. Avant d'agir, le commandant allemand devra s'entendre avec les chers des
escadres présentes dans les eaux de la Crète.
L'Empereur vient à l'instant même de m'honorer de sa visite; les événements de


Crète en ont été le sujet.
Sa Majesté est informée que la Grèce mobilise ses troupes, qu'un fort détache-


ment vient d'être embarqué au Pirée à destination de la Crète. Elle a conféré avec le
Chancelier de l'Empire qui est d'accord avec Elle sur l'imminence du danger et la
nécessité d'y porter un remède énergique et immédiat. ccIl est impossible », m'a dit
l'Empereur, «que l'Europe laisse ce pays allumer, par le signal qu'il donne, l'in-


« cendie en Macédoine,peut-être en Arménie et à Constantinople et provoquer une
« guerre européenne.


«
L'Allemagne », a ajouté SaMajesté, « veut avec l'Europe le « statu quo M


territorial


ccde l'Empire ottoman.
« Le seul remède qui puisse être encore efficace, c'est que les Puissances, qui ont


c( des navires dans les eaux crétoises, les envoient sans délai bloquer le Pirée et les


« côtes de la Grèce. Nous avons empêché la Turquie d'envoyer des troupes en Crète :
« ce serait une félonie de notre part de laisser les Grecs la lui prendre. »
J'ai répondu à Sa Majesté que j'allais transmettre à mon Gouvernement ce qu'EUe


venait de me dire. J'ai ajouté que le maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman et
de son « statu quo JI


territorial était également le principe de notre politique.


NOAILLES.


N° 113.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-


tinople.x
Pans, le 14 février 1897.


Il est à craindre que quelque mouvement plus ou moins spontané n éclaté à Con-
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stantinople en vue de détourner l'attention de l'Europe, maintenant qu'on, sait que
le plan de réformes est signé et sur le point d'être accepté par les Puissances.
Veillez particulièrement à votre sécurité et à celle de votre colonie. Entendez-vous
avec vos collègues à ce sujet.
Je pense qu'au moment décisif où nous nous trouvons, le Sultan n'ignore pas les


graves responsabilités (lui pèseraient sur lui au cas où la moindre atteinte serait
portée à la sécurité de nos Représentants et des colonies européennes.


G. HANOTAUX.


N° 114.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 14 février 1897.


J'ai demandé au Comte Goluchowski quelle suite il compte donner aux quatre
propositions des Consuls à la Canée, dont le point capital est l'occupation provisoire
des villes par les forces étrangèresmixtes. Il m'a répondu qu'après avoir pris les ordres
de l'Empereuril avait télégraphié au Prince Liechstenstein que la communication du
Comte Mouravieff relative au débarquement éventuel des troupes navales des Puis-
sances lui paraissait une excellente base d'entente entre les Cabinets pour mettre fin
au conflit actuel. Il pense qu'on pourrait laisser aux commandants des flottes le soin
de s'entendre sur la manière dont devrait se faire le débarquement et d'arrêter la
composition numérique des forces mixtes.
Le commandant d'un troisième navire autrichien qui part de Pola et qui sera dans


les eaux crétoises dans trois jours est muni d'instructions à cet effet.
Le Ministre des Affaires étrangères juge inutile d'insister à Athènes sur le rappel


des forces navales grecques. On n'obtiendra pas ce rappel parce que le Roi est dans
l'impossibilité de l'accorder sans exposer sa couronne. Mais on peut demander éner-
giquement que les deux navires helléniques qui viennent de quitter Toulon ne soient
pas dirigés sur la Crète.
En ce qui concerne l'abstention des troupes turques, le Comte Goluchowski croit


qu'il faut la réclamer à Constantinople. Seulement il faut, comme contre-partie, em-
pêcher la flotte grecque d'agir et arrêter le débarquement de volontaires et de muni-
lions.


H. LozÉ.
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N° 115.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le i4 février 1897.


Le Comte Mouravieff télégraphie au Ministre de Russie à Athènes de faire savoir
au Gouvernement hellénique que la Russien'admet pas l'annexionde la Crète, qu'elle
s'opposera à toute agression et qu'elle demande le rappel ou au moins l'éloignement
des navires grecs qui pourraient, sans rentrer au Pirée, se tenir dans les eaux grecques.
Il avertit en même temps le Cabinet d'Athènes que les Puissances agissent à Con-


stantinople pour empècher tout envoi de troupes.
G. DE MONTEBELLO.


N° 116.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le id février 1897.
Les Ambassadeurs ont échangé aujourd'hui leurs informations et leurs vues au


sujet de la Crèle.
Après avoir reconnu qu'il leur était difficile de se prononcer sur le meilleur mode


d'action à employer à Athènes, les Ambassadeurs en sont revenus à la proposition
d'occupation collective des villes de Crète déjà formulée par les Consuls, et ils ont
décidé d'adresser à leurs Gouvernements respectifs le télégramme suivant :


« Les Ambassadeurs sont d'avis d'appuyer auprès de leurs Gouvernementsla pro-
«
position de débarquer immédiatement dans les villes et sur les points de l'île que


«
les commandants des forces navales étrangères jugeraient à propos d'occuper, des


«
détachements qui mettraient la Crète à l'abri de toute action contraire au droit des


« gens.
« Cette occupation temporaire constituerait une sorte de dépôt de l'île entre les


« mains des Grandes Puissances et donnerait le temps de chercher une solution à


«
la crise actuelle.


c(La résolution des Puissances serait notifiée au Gouvernement hellénique avec
«
invitation de s'abstenir de tout acte d'agression.
«
Elle sera portée ensuite à la connaissance de la Sublime Porte en réponse à la


«
circulaire demandant l'intervention des Puissances. »


P. CAMRON.


JPD - Octobre 2018 I-473 © Gallica-BnF







N° 117.


M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i5 février 1897.
Deux classes de la réserve sont appelées sous les armes et rejoignent aujourd'hui


même leurs corps, ce qui porte à une quarantaine de mille hommes l'effectif de
l'armée grecque.
Le troisième régiment d'artillerie, dans lequel le Prince Nicolas commande une


batterie, doit s'embarquer demain à destination de Volo et de la frontière de Thes-
salie.
Les quatre bâtiments portant les troupes dirigées, le 1 3 au soir, vers la Crète ont


fait escale à Milo, d'où ils sont repartis vers le midi.
Depuis lors on est sans nouvelles d'eux. L'inquiétude est très grande.


A. BOURÉE.


N0 118.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le i5 février 1897.


Je me suis plaint très vivement à M. Delyanni d'une faute grave et qui engage la
responsabilité du Gouvernement hellénique au point de vue du droit international.
Vos télégrammes du 13 ont subi un retard de plus de vingt-quatre heures. Au point
de vue des relations internationales, les conséquences d'une pareille atteinte aux
règles du droit public peuvent être incalculables.
J'ai interrogé l'agence télégraphique qui m'a fait savoir que la responsabilité du


retard remontait à l'Administration hellénique. Il serait bon que vous eussiez un en-
tretien de ce chef avec vos collègues et vous pourriez, le cas échéant, faire de ce
sujet de plainte l'objet d'une démarche collective.
Vous pouvez, d'ailleurs, vous associer à toute démarche unanime de vos collègues


tendant à prévenir collectivementle Gouvernement grec que les Puissances sont op-
posées à l'annexion de la Crète à la Grèce, qu'elles empêcheront toute agression de
la part de la Grèce et qu'elles demandent le retour des bâtiments grecs dans les eaux
grecques.
J'ai fait entendre, dès hier, le langage le plus catégorique à M. Delyanni, dans le


sens que je viens d'indiquer.
G. HANOTAUX.
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N° 119.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i5 février 1897.


On a entendu cette nuit la canonnade du côté de Kissamo. Il est donc à supposer
que c'est sur ce point que les forces Helléniques ont débarqué. En présence de cette
situation, les amiraux et commandants ont décidé, d'un commun accord, d'occuper
militairement la ville de la. Canée. Le Vali a quitté hier la Crète.
Les torpilleurs Helléniquesont visité cette nuit un navire à vapeur portant pavillon


ottoman.
Pâti! RT,Ál\Tr.,


N° 120.


M. le Comte DE MUNSTER, Ambassadeurd'Allemagne à Paris,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le i5 février 1897.


J'ai l'honneur de transmettre ci-joint à Votre Excellence une copie des instructions
dont je viens de vous parler.


MUNSTER.


ANNEXE À LA LETTRE DU COMTE MUNSTER, AMBASSADEUR D'ALLEMAGNE,


EN DATE DU 1.5 FÉVRIER 1 897.


Le Commandant du vaisseau de guerre de Sa Majesté Kaiserin Augusta reçoit les
instructions suivantes :


« Entente avec les officiers commandants des forces navales des autres grandes
puissances stationnées dans lés eaux de Crète au sujet des mesures qui seraient de
nature à empêcher ou à prévenir chaque action agressive des navires grecs. De i avis
du Gouvernement impérial, il y aurait lieu de considérer commeacte agressif tout ce
qui serait apte à encourager ou à favoriser l'insurrectiondes Cretois, savoir le débar-
quement de munitions ou de troupes, ainsi que toute action menaçante ou hostile
commise par les bâtiments grecs à l'égard des vaisseaux, ou positions turcs. L'entente
aura de plus pour objet le débarquement, en cas de besoin, des troupes qui seraient
destinées à rétablir l'ordre et à empêcher l'effusion de sang.
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N° 121.
M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i5 février 1897.


Sir Thomas Sandersonme fait savoir qu'en réponse à la proposition russe tendant
au débarquement des marinsdes Puissances à la Canée, et éventuellementà Rethymo,
Lord Salisbury a déclaré que le Gouvernement de la Reine était disposé à envoyer
des instructions aux officiers de la marine britannique dans le sens suggéré par le
Cabinet de Pétersbourg, si le Cabinet de Londres reçoit de son côté l'assurance que
le Gouvernement russe donnera des ordres identiques.
Sir Th. Sandersonme fait savoir qu'il a donné connaissance à Lord Salisbury des


instructions envoyées à l'amiral français dans les eaux crétoises pour l'autoriser à
arrêter, d'accord avec ses collègues, les conditions d'un débarquement des forces
combinées en vue de garantir l'ordre et d'empêcher les agressions.
En réponse à cette communication,Lord Salisbury a chargé Sir Th. Sandersonde


m'informer que des instructions semblables vont être immédiatement envoyées aux
officiers de marine anglais.


GEOFFRAY.


N° 122.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le i5 février 1897.
Le Ministre des Affaires étrangères m'a parlé de l'initiative prise par l'Empereur


Guillaume et qui aurait pour effet de faire une démonstration devant le Pirée avec
des navires de toutes les Grandes Puissances, pour exiger du Gouvernement grec le
rappel de ses vaisseaux, et, en cas de refus, de bloquer le Pirée. L'Autriche adhère à
la proposition, si toutes les Puissances l'acceptent.
Les bâtiments austro-hongrois qui sont en armement à Pola, et qui vont partir


demain ou après-demain, pourront être employés à la démonstration projetée, le cas
échéant.
Le Comte Goluchowski me dit que le commandant des forces navales austro-


hongroises dans les eaux crétoises avait reçu cette nuit les instructions nécessaires
pour s'entendre avec les autres commandants à l'effet d'opérer un débarquement si
cela était reconnu utile.


H. LozÉ.
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N° 123.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
^


i , - »,Rome, le i5 février 1897.
Le Commandant de l'escadre italienne en Crète est déjà muni des instructions


nécessaires et prêt à agir avec ses collègues, s'ils sont tous autorisés, pour occuper
immédiatement les villes et les autres points stratégiques de l'île, qui resterait
provisoirement en dépôt sous la garde des Puissances.


BILLOT.


''N° 124.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i5 février 1897.
Je suis en mesure de vous confirmer les renseignements que M. Geoffray vous a


transmis en mon absence. Sir Th. Sanderson pense que l'initiative appartient main-
tenant aux commandants des forces navales de l'Europe qui ont à concerter leurs
mesures pour l'action des marins chargés de rétablir la tranquillité en Crète. Il con-
sidère qu'un blocus effectif de l'île offrirait de grandes difficultés ; 4mais les com-
mandants européens seraient d'accord pour empêcher tout débarquement de troupes
régulières grecques, d'hommes, d'armes ou de munitions même par des navires
de commerce, et, de la part des navires de guerre helléniques, tout bombardement
des villes crétoises et toute action hostile contre des navires ottomans de guerre ou
de commerce.


Alph. DE COURCEL.


N° 125.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Pétersbourg.


Paris, le i5 février 1897.


Toutes les Puissances sont d'accord pour adhérer à la formule russe sur le débar-
quement mixte dans les villes et points importants de 1 île et la mise en dépôt de la
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Crète entre les mains des Puissances jusqu'à l'issue des événements. Vous avez dû
faire connaître déjà notre adhésion au Gouvernement russe.
L'amiral Pottier a reçu dès hier des instructions dans ce sens. Il n'échappera pas


au Gouvernement impérial qu'il est plus que jamais de l'intérêt commun des Puis-
sances, dont la politique concertée s'appuie sur le principe du maintien de l'intégrité
de l'Empire ottoman, de veiller à ce que les réformes nécessaires soient sérieusement
appliquées, tant en Crète que dans la Turquie continentale, et d'agir dans ce sens
avec autant d'ensemble et d'énergie qu'elles en déploientpour assurer le maintien du
statu quo territorial.


G. HANOTAUX.


N° 126.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i5 février 1897.


Je tiendra compte de vos recommandations au sujet du retard calculé apporté par
l'Administration grecque à la transmission de mes télégrammes du 1 3.
Aujourd'hui 200 étudiants sont partis pour la Crète avec quatre députés du


Parlementet l'on m'annonceque cette nuit 400 ou 500 hommes d'infanterie doivent
s'embarquerpour lamème destination : des quantités d'armes et de munitions affluent
dans l'île et l'on m'assure que les magasins comme les dépôts militaires ont été vidés
au profit des insurgés crétois.
Nous apprenons à l'instant le débarquement du corps expéditionnaire grec prèsde


Kissamo.
Nous nous réunirons demain matin, mes collègues et moi, chez le Ministre de


Russie qui a reçu des instructions analogues aux miennes, pour arrêter les termes
d'unenouvelle démarche collective et énergique auprès du Gouvernement grec.


A. BuRE.


N° 127.


M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i5 février 1897.


Cette après-midi, 100 marins français, 100 russes, 100 anglais, 100 italiens et
5o autrichiens ont débarqué à la Canée. Les Français logent à la mission catholique,
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les autres dans les écoles et les tribunaux. Demain matin les drapeaux de toutes les
Puissances seront hissés sur la forteresse à côté du drapeau turc. Les amiraux ayant
exigé une déclaration par écrit constatant l'acquiescement, je l'ai fait écrire sous ma
dictée et elle a été remise au vice-amiral italien arrivé ce matin. Toutes les mesures
ont été prises avec l'agrément du Gouvernement.
Le Gouverneur sollicite par une lettre spéciale l'occupation de Rethymo,


Candie et Sitia ainsi que l'éloignement des forces navales grecques. Les amiraux ont
reçu communication de cette demande.


Paul BLANC.


N° 128.


M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade.
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 16 février 1897.


Le Ministre des Alfaires étrangères affirme qu'il n'est pas exact que des ordres de
mobilisation totale ou partielle aient été donnés; il n'y a qu'un devancementd'appel
des officiers de la réserve en vue de la période d'instruction.


PATRIMONIO.


N° 129.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 16 février 1897.


D'après une communicationque le Ministre des Affaires étrangères vient de faire a
tous les Ambassadeurs, le muchavir ou secrétaire général, faisant fonctions de gouver-
neur de Crète, recevra l'ordre de se concerter avec les commandants, des forces na-
vales des Grandes Puissances pour assurer le débarquement de leurs équipages et
l'occupation internationale des points nécessaires au maintien de 1 ordre. C est donc
le Sultan lui-même qui remet l'île de Crète en dépôt aux Grandes Puissances.


P. CAMBON.
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N° 130.


M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministres des Affaires étrangères.


Athènes, le 10 février 1897.


Le Journal officiel publie les instructions données au colonel Vassos, aide de camp
du Roi et commandant les troupes grecques; elles se résument ainsi : « Vous prendrez


«
possession de cette île au nom du Roi de Grèce Georges. Vous chasserez les Turcs


«
des forteresses dont vous vous emparerez. Toutes vos mesures s'inspireront de la


«
législation en vigueur en Grèce au nom du Roi et sous la responsabilité du Gou-
«vernement grec. Dès que vous aurez débarqué, vous publierez la proclamation
«
relative à l'occupation. »
Une déclaration du Président du Conseil faite hier à la Chambre a, d'autre part,


expliqué rétrospectivementl'envoi des navires et des torpilleurs par la nécessité où
s'est trouvé le Gouvernement royal de protéger des coreligionnaires de même race
qui tombaient sous le coup du fanatisme musulman dans une contrée livrée à l'anar-
chie.
Les choses ne cessant d'empirer, nous avons, a dit M. Delyanni, expédié samedi


un corps de troupe en Crète « il l'effet de rétablir l'ordre et de défendre les chrétiens ».
A. BOURÉE.


N° 131.


M. BouRÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, 16 février 1897.


Mon collègue d'Allemagne vient de recevoir des instructions qui rendront impos-
sible une démarche collectivedes représentantsà Athènes.
Le Baron de Marschall lui a télégraphié en clair « qu'après la réponse faite lp 13


« par le Gouvernement grec à la démarche collective des représentants à Athènes, le
«
Gouvernementimpérial jugeait au-dessous de sa dignité de faire d'autres démarches


« à Athènes ». M'autorisez-vous, eu égard à cette situation, à parler isolément?


A. BOURÉE.
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N° 13,2.


M BLANC, Consul général de France à la Canée


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 16 février 1897.


Les amiraux ont envoyé des officiers de gendarmerie italiens communiquer aux
insurgés leur proclamation. Ces officiers rapportent qu'ils ont trouvé à l'ouest de la
Canée et à trois heures et demie de distance des avant-postes des troupes régulières
grecques. Trois bataillons et deux canons sous les ordres du colonel Vassos ont dé-
barqué sur ce point.
Le colonel Vassos a déclaré qu'il avait reçu l'ordre d'occuper la Crète au nom du


roi Georges et qu'il le ferait.
Les chefs insurgés d'Acrotiri, à l'est de la Ville, ont répondu qu'ils entendaient


conserver leurs positions et qu'ils communiqueraient lundi prochain les décisions de
l'assemblée générale insurrectionnelle. Ils attendent sur ce point des troupes
grecques.
Le Consul général grec embarqué à bord d'un cuirassé hellénique a envoyé ce


soir aux consuls une lettre par laquelle il notifiait d'ordre de son gouvernementet une
proclamation du colonel commandant en chef les troupes hellènes annonçant la prise
de possession de l'île au nom du Roi de Grèce et s'engageant à faire respecter la
la vie, l'honneur, la propriété des Crétois de toute religion et à leur assurer le repos
et l'égalité civile.


Paul BLANC.


N° 133.
M. le Baron DE COUR CEL,Ambassadeurde laRépublique française àLondres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 16 février 1897.


Lord Salisbury a invité M. Egerton à appuyer les démarches des Ministres de
France et de Russie à Athènes et à en informer ses trois autres collègues afin qu'ils
puissent se joindre également à ces démarches.
Le Cabinet anglais a été informé de la suggestion de l'Allemagne tendant à blo-


quer le port du Pirée si le Gouvernement grec ne rappelait pas sa flotte des eaux
crétoises.
Sir Th. Sandersonm'a exprimé quelque doute sur la possibilité pour le Gouverne-


ment anglais de s'associer à une mesure de coercition aussi rigoureuse qu'une partie
au moins de l'opinion publique dans ce pays n'accepterait pas sans résistance.


Alph. de COURCEL.
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N° 134.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 16 février 1897.


La Porte mobilise quatre divisions qui, avec les deux divisions de la province de
Monastir, porteraient à trente-deuxmille hommes les forces massées sur la frontière
de la Thessalie, sans compter douze régiments de cavalerie et trente-six batteries. On
appelle les réserves de plusieurs provinces d'Asie Mineure. Ces forces seront sous les
ordres du général EdhemPacha, actuellement commandant à Alep. Il aura, pour chef
d'état-major, SeyfoullahBey, attaché militaire ottoman à Athènes. Le quartier général
de l'armée sera établi à Elassona sur la frontière de la Thessalie. Des ordres ont été
donnés pour la mise en état de quatre cuirassés et de quinze torpilleurs.


g
Dans leur réunion d'aujourd'hui, les Ambassadeursont reçu la visite d'un fonction-


naire du Ministère des Affaires étrangères qui les a informésde l'intention de la Porte
de nommer Photiadès-Bey, gouverneur de Crète, en remplacement de Berovitch-
Pacha, et leur a demandé leur agrément.
Aux termes de l'arrangement du 2 0 août, cet agrément doit être donné parles


Puissances, mais., vu l'urgence, les Ambassadeursse sont crus autorisés à approuver
cette nomination.
Le représentant du Ministre des Affaires étrangères a dit ensuite que les bâti-


ments grecs continuaient à s'opposer aux mouvements des transports ottomans autour
de l'ile de Crète et à se livrer à des actes d'agression. Il a demandé l'envoi aux com-
mandants des forces navales étrangères d'instructions pour mettre un terme à ces
procédés.
Nous sommes convenus de transmettrecette requête à nos gouvernements en insis-


tant auprès de la Porte sur la nécessité de ne pas envoyer de troupes ottomanes en
Crète.
Ayant appris qu'il était question de nommer commandant militaire de l'île Saa-


deddin-Pacha, dont nous avons déjà obtenu le rappel et à qui nous attribuons une
part de responsabilité dans les désordres actuels, nous sommes convenus de con-
seiller à la Porte de renoncer à cette nomination qui, d'après nos Consuls, apporterait
un nouvel élément de trouble.
Les gendarmes monténégrins ont été embarqués par l'ancien vali Berovitch Pacha.


Les Commissaires ottomans pour l'organisation de la gendarmerie ont fui en empor-
tant toutes les archives de la Commission.Nous prescrivons à nos délégués de rester à
leur poste, de rappeler les Monténégrins à qui nous faisons donner l'ordre par leur
Gouvernement de rentrer et de continuer le recrutement. Le Gouverneur par intérim
réclame l'occupation par les marins étrangers de Sitia, Kissamo et Selino-Kastelli,
points de débarquement habituels des transports grecs. *


P. CAMBON,
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N° 135.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française, à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 16 février 1897.


Le Baron de Mohrenheimm'a donné communicationdes deux dépêches suivantes
qu'il avait reçues de son gouvernement.


111 Saint-Pétersbourg, i k février.


« Le Ministre de Russie à Athènes a été chargé de déclarer au Gouvernement hel-


fe
lénique que l'attitude plus que provocante de la Grèce et la présence de ses na-


« vires en Crète ne sauraient être tolérées par les Puissances. Sa Majesté l'Empereur,


« animé du plus sincère désir d'éviter à la Grèce les plus cruelles épreuves, fait un
« pressant appel à la sagesse du Roi et de son Gouvernement, les prévenant que, si
«les bâtiments grecs n'étaient pas immédiatement rappelés, ils ne tarderaientpas à
« être réduits à se soumettre à la ferme et unanime volonté de l'Europe qui ne sau-
« rait qu'à cette condition empêcher la Turquie de recourir à toutes ses forces mili-
« taires pour repousser une injuste- agression dirigée contre elle au mépris de la
« volonté expresse des Puissances. » *


2° Saint-Pétersbourg, février.


« Le Comte Mouravieffa informé l'ambassadeur de Russie à Constantinople qu'il


« trouvait très rationnelles les mesures indiquées par les consuls en Crète. L'occu-
« pation provisoire de la Canée, de Candie et de Rethymo pourrait être réglée par
«
les commandants des escadres réunies. Les amiraux ne pourraient-ils pas obliger les


« bâtiments grecs à se retirer vers une des îles helléniques et les y retenir? Il ne
« faudrait pas ajourner l'organisationurgente de la gendarmerie étrangère ni surseoir
« à l'application des réformes. »
Nous avons adhéré, pour notre part, à ces deux propositions sous la réserve de


l'adhésion unanime des puissances et nos représentants à Constantinopleet à Athènes
reçoivent des instructions en conséquence.


G. HANOTAUX.
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N° 136.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur dela République française à Constanti-
nople.


Paris, 16 février 1897.


Le Baron de Mohrenheimm'a donné communication des deux dépêches suivantes
qu'il avait reçues de son Gouvernement : (V. le document précédent.)
Vous pouvez vous associer aux propositions qui s'y trouvent contenues.


G. HANOTAUX.


N° 137.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BouRÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 16 février 1897.


Le Baron de Mohrenheim m'a donné communication des deux dépêches suivantes
qu'il avait reçues de son Gouvernement :


Vous voudrez bien vous associer à la démarche de M. Onou sous la seule réserve
de l'adhésionunanime de vos collègues.
Sir Edmund Monson m'a fait savoir, d'autre part, que le Gouvernement anglais


est tout disposé à renouveler ses représentationsau Gouvernement grec.
Je vous serai obligé d'en informer votre collègue anglais de façon à hâter autant


que possible l'accomplissement de la démarche dont le Gouvernement russe a pris
l'initiative.


G. HANOTAUX.


N° 138.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 17 février 1897.


Sur le refus de Photiadès Bey, le Ministredes Affaires étrangères a proposé à notre
agrémentCarathéodori Pacha, ancienVali de Crète, que nous avons accepté en qualité
de Gouverneur général.


P. CAMBON.


(1) Voir la pièce n° i35.
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N° 139.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 17 février 1897.


Lord Salisbury m'a dit que l'abstention de l'Allemagne ne l'empêcherait pas de
renouveler au besoin ses représentations au Gouvernement grec et que sa formule
autorisait les agents anglais à se joindre à ceux de leurs collègues qui recevraient les
mêmes instructions. Il m'a parlé ensuite de la suggestion de l'Empereur Guillaume
visant à appuyer les conseils des Puissances par une démonstration navale collective
devant le Pirée au cas où la Grèce se montrerait récalcitrante.
Dans l'opinion de lord Salisbury, une telle proposition est prématurée. A son avis,


pour assurer de l'influence à notre admonestation à Athènes et mettre le Roi de
Grèce dans une situation qui lui permette de la faire accepter par son peuple, il faut
rassurer les Hellènes sur le sort ultérieur de la Crète et leur faire comprendre qu'en
aucun cas cette île ne retombera sous le régime de la soumission pure et simple à
l'autorité de la Turquie; il faut qu'elle soit désormais affranchie du bon plaisir du
Sultan. Le premier Ministre anglais n'a pas hésité à porter une proposition à cet
effet devant les Puissances. Il a expédié aujourd'hui même une circulaire qui vous
sera communiquée par Sir Ed. Monson et qui propose, comme issue aux manifes-
tations actuelles, une déclaration d'autonomie effective de la Crète, sans toutefois que
l'île doive être nominalement séparée de l'Empire ottoman.
Lord Salisbury s'est étendu sur la nécessité pour le Gouvernement de tenir grand


compte de l'état de l'opinion publique. Il me dit qu'en Angleterre une portion consi-
dérable de la nation avait des sympathies philhelléniques et verrait avec mécontente-
ment l'adoption d'une politique hostile à la Grèce.


Alph. DE COURCEL.


11 N° 140.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 17 février 1897.


Le Consul général grec vient de débarquer en hissant son drapeau. Les amiraux lui
ont notifié qu'étant donnée la situation actuelle, et la Canée étant placée sous la pro-
tection des Grandes Puissances, il n'aurait pas dû hisser son pavillon et l'ont invité à
l'amener.
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Le Consul général a répondu que c'était sur l'ordre de son Gouvernement qu'il
s'était réinstallé dans son Consulat et qu'il avait hissé son drapeau, que dès lors il
devait attendre de nouvelles instructions. Avis lui a été donné que s'il ne déférait pas
à l'invitation des amiraux son drapeau serait amené par des marins de toutes les Puis-
sances. Il a consenti alors à l'amener, après que, sur sa demande, on lui eût commu-
niqué par écrit l'ordre des amiraux.
Toutefois il a indiqué qu'il allait demander des instructions pour la conduite qu'il


devrait suivre à l'avenir.
Paul BLANC.


N° 141.


NOTE remise,le 17 février 1897, par SirEdmund MONSON, Ambassadeur de
Sa Majesté Britannique à Paris.


Lord Salisbury télégraphie qu'il a reçu de l'Empereur Guillaume des propositions
tendant à une politique de blocus contre la Grèce. Il semble au Gouvernement de la
Reine qu'on ne saurait considérer utilement des propositions pareilles avant que les
Puissances ne se soient décidées sur ce qu'il y aura à faire de l'ile qu'elles occupent
actuellement.
Le Gouvernement de la Reine a le sentiment très profond que, quand bien même


cette île demeurerait partie de l'Empire ottoman, on ne saurait la laisser sous l'admi-
nistration turque, et qu'il faudrait qu'elle devînt province privilégiée.
Lord Salisbury charge Sir Edmund Monson de demander à M. Hanotaux si le


Gouvernement de la République se trouve préparé à émettre une opinion sur ce
point.


N° M.
M. BOUREE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes
r
le 17 février 1897.


Le Prince Nicolas part en ce moment avec le 3e régiment d'artillerie, dont il fait
partie, pour Volo, Larisse et la frontière.M. Skouzès m'a dit qu'il y a dans ces parages
4,800 hommes avec de- l'artillerie et de la cavalerie et il compte qu'avec l'appel des
réserves ce chiffre sera doublé avant huit jours.


A. BOURÉE.
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N° llt3.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur


de la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 17 février 1897.


Le Comte Mouravieffest d'avis que nous devrionslaisser à nos commandants, plus
à même que nous d'appréciersur les lieux les mesures à prendre, le soin de proposer
eux-mêmes la conduite qui leur paraîtra la plus propre pour éviter de nouvelles col-
lisions et assurer la pacification de l'île.
On croit ici que, depuis le débarquement de nos détachements, de nouvelles in-


structions ont été envoyées au colonel Vassos, commandant des troupes grecques
Il lui serait prescrit d'éviter toute rencontre avec les détachements débarqués par
les Puissances et, je crois aussi, d'attendre de nouveaux ordres avant de donner
suite à ses premières instructions.


G. DE MONTEBELLO.


N° 144.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 17 février 1897.


Outre le débarquement de marins qu'ils ont fait effectuer, les amiraux ont décidé
d'ouvrir le feu des navires sur les batteries et troupes grecques, mais seulement
lorsqu'elles l'auront ouvert sur la ville.
Cette dernière restriction a été prise sur la proposition de l'amiral Pottier.


Paul BLANC.


N° 145.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. GAMBON et au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurs de la
République française à Constantinople et à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 17 février 1897.


Munir Bey est venu me signaler, au nom de son Gouvernement, les débarque-
ments opérés par les troupes régulières grecques, en Crète, notamment à Sitia. La
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Porte a chargé ses Représentants de s'enquérir de ce qu'allaient faire les Puissances.
Munir Bey m'a signalé également des actes d'agression en Thessalie.
La Porte remercie d'ailleurs les Puissances des soins qu'elles ont pris pour main-


tenir la paix.
J'ai répondu à Munir Bey et je l'ai prié de faire savoir directement au Palais que


le Sultan n'avait, à mon avis, qu'un moyen de mettre l'Europe en bonne situation
pour écarter les dangers qui peuvent menacer son Empire, c'était d'accepter sans
retard les réformes et de les appliquer de bonne foi.


G. HANOTAUX.


N° 146.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 17 février 1897.


Mes collègues d'Autriche-Hongrie et d'Italie sont comme moi autorisés à se joindre
à une démarche collective répondant à l'objet que vous m'avez indiqué, pourvu tou-
tefois que cette démarche réunisse l'unanimité des chefs de mission; or vous savez
comment le Ministre d'Allemagne se voit empêché jusqu'à présent de se joindre à
nous; le Comte Szechenyi et le Ministre d'Italie ont, en présence de cette situation,
demandé comme moi-même, des instructions.


A. BOURÉE.


N° 147


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 17 février 1897.


Je verrais avantage à ce que vous fissiez d'urgence auprès du Gouvernement grec
une démarche conforme à celle que M. Onou et M. Egerton ont faite dans le sens du
télégramme de Saint-Pétersbourg, 1A février, que je vous ai communiqué hier. Il est
bien entendu que vous devez vous en tenir strictement aux termes du télégramme en
question et qu'aucun autre point ne doit être visé par vous.


i G. HANOTAUX.
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N° 1h8.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 17 février 1897.


Renseignez-vousauprès de l'amiral Pottier des mesures de protection et de défense
qui auront été prises en raison de la proximité des troupes grecques et de l'attitude
de leur chef. Tenez-moi exactement informé.


G. HANOTAUX.


N° 149.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 17 février 1897.


En présence des ordres de mobilisation donnés par la Porte et de l'établissement
du quartier géméral de l'armée ottomane sur la frontière, il est nécessaire de con-
seiller à la Turquie la plus absolue défensive.
Je ne puis qu'approuver la démarche des Ambassadeurs, tendant à prévenir l'envoi


de troupes ottomanes en Crète, et la nomination de Saadeddin Pacha comme com-
mandantmilitaire de l'île.
J'apprends aussi avec satisfaction les mesures prises de concert, pour maintenir


les consuls à leur poste et continuer le recrutement de la gendarmerie.


G. HANOTAUX.


N° 150.


M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 18 février 1897.


Le Gouvernement serbe vient de prendre certaines mesures militaires en ordon-
nant notammentun devancement d'appel des officiers de la réserve, destiné à pré-
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parer les cadres, pour le cas de mobilisation. Ordre vient d'être donné en outre
aux préfets de n'accorder de passeports aux officiers de la réserve ou même, paraît-
il
, aux hommes susceptibles d'être appelés, sans l'autorisation préalable de


l'adminis-
trationmilitaire. La question des voies et moyens a été en outre agitée et, en cas
de complications, le cours forcé et la mainmise sur les revenus affectés comme
gages de la dette seraient les premières mesures auxquelles on aurait recours.
Ce qui ne veut pas dire que les Serbesverraient avec plaisir les évènementsse pré-


cipiter. Au contraire, ils seraient désireux de gagner du temps, parce qu'ils se sentent
moins bien préparés que leurs voisins, mais il ne faudrait pas trop s'y fier.
* Ni le Roi, ni les Ministresqui se sont succédé au pouvoir n'ont caché leurmanière
de voir. « Nous sommes pour le statu quo, maie le statu quo pour tous. Des avan-
« tages consentis à l'un ou à l'autre nous feraient un devoir de revendiquerdes avan-
« tages équivalents ». Voilà le fond de la pensée commune au Roi et à ses sujets sans
exception.
Et c'est ce qui fait la gravité de l'aventure dans laquelle les Grecs se sont jetés. Il


est évident qu'à Belgrade, comme à Sofia, on attend comment elle se dénouera.
Tout en assurant de leurs sentiments pacifiques actuels, les deux Gouvernements
s'entretiennent entre eux de ce qu'ils feraient dans telle et telle circonstance, et se
préparent selon leurs moyens et l'état de leurs finances.


PATRIMONIO.


N° 151.


M. BILLOT,Ambassadeurde la République française près S. M. le Roi d'Italie,


'à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 18 février 1897.


D'après un entretien que j'ai eu aujourd'hui avec le Ministre des Affaires étran-
gères, le Gouvernement italien montre beaucoup d'hésitation à souscrire à la propo-
sition allemande relative au blocus de la Grèce, dont il a été saisi, comme les autres
Cabinets. Il craint manifestement de s'engager contre la Grèce dans une action qui
heurterait le sentiment d'une partie de la nation italienne.
Cependant, comme l'intérêt essentiel lui paraît être de maintenir l'entente euro-


péenne, je suis convaincu qu'il adhérera à la proposition allemande, si elle réunit
l'assentiment des autres puissances et leur concours collectifpour l'exécution.


F
BILLOT.
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N° 152.
tM. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 18 février 1897.


Le Ministre de la Guerre invite le colonel de Vialar à rester en Crète, aussi long-
temps que vous y jugerez sa présence nécessaire.


G. HANOTAUX.


N° 153.
M. P. CAMBON, Ambassadeur dte la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 18 février 1897.


Saadeddin Pacha ne sera pas envoyé à la Canée, comme commandant militaire.
Le choix du Gouvernement ottoman se serait porté sur un aide de camp du


Sultan, nommé Tewfik. Cette nouvelle m'a été donnée par le Ministre des Affaires
étrangères, venu cette nuit pour me signaler le blocus établi autour de la Crète par
les bâtiments grecs qui visitent tous les bâtiments sous pavillon ottoman.


P. CAMBON.


N° 154.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 18 février 1897.


J'ai vu aujourd'hui le Ministre des Affaires étrangères, et je lui ai tenu le même
langage que les Ministres de Russie et d'Angleterre. \
La perspective d'un conflit avec la Turquie, sans l'assistance de personne, n 'éveille


aucune inquiétude ici ; on affecte même de désirer la guerre.
A. BOURÉE.
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N° 155.
i


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 février 1897.


Les Musulmans de Candie ont envoyé une députation aux Agents consulairespour
leur déclarer que la population musulmane est prête à accepter toute solution pro-
posée par les Puissances, à l'exception de l'annexion à la Grèce.
Les Consuls des Grandes Puissances ont envoyé au Consul général de Grèce une


note pour lui signifier qu'ils n'étaient pas autorisés à prendre acte de la communica-
tion, faite par lui, de la proclamation du colonel Vassos.Les amiraux en ont fait au-
tant.
Les amiraux ont signifié au commandant des forces navales grecques qu'ils ne


permettraient pas le débarquement d'hommes et /le munitions dans la baie de la
Canée.
Toutefois, tant que les navires grecs resteront dans les eaux crétoises et que les


troupes grecques séjourneront dans le pays, il faut s'attendreà un choc. Les insurgés
d'Acrotiri viennent de prévenir les Consuls qu'ils comptent chasser les soldats turcs
des positions qu'ils occupent au-dessus de Halepa.
A Selino, les Chrétiens se sont emparés d'un village musulman et ont tué plus de


100 personnes.
Il semble que le colonel Vassosveuille s'emparer successivement des fortins voisins


de la Canée. Les autorités ont fait aujourd'hui des distributions d'armes aux Musul-
mans qui vont seconder les soldats aux avant-postes.
Les Consuls russe, autrichien et italien sont partis ce matin pour Selino sur un


cuirassé russe ; ils vont essayer d'obtenir que les Chrétiens laissent libres des familles
musulmanes et des petites garnisonsbloquées dans cette province.


Paul BLANC.


<


N° 156.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 18 février 1897.


D'après ce que me dit Sir EdmundMonson, Lord Salisbury a reçu de l'Empereur
Guillaume des propositions tendant à une politique de blocus contre la Grèce. Il
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semble au Gouvernement de la Reine qu'on ne saurait considérer utilement des pro-
positions pareilles avant que les Puissances se soient décidées sur ce qu'il y aura à
faire de l'île qu'elles occupent actuellement.
Le Gouvernement de la Reine a le sentiment très profond que, quand bien même


cette île demeurerait partie de l'Empire ottoman, on ne saurait la laisser sous l'Admi-
nistration turque et qu'il faudrait qu'elle devînt province privilégiée.
Sir EdmundMonson était chargé de s'assurer si le Gouvernement de la République


était préparé à émettre un avis.
J'ai indiquéà SirEdmundMonson que je ne me trouvais pas en mesure de formuler


un avis dès maintenant sur une suggestion au sujet de laquelle j'avais tout d'abord à
m'assurer du sentiment des Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 157.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 19 février 1897.


Le Ministre ottoman à Athènes a annoncé à la Porte le départ pour la Crète du
8e régiment d'infanterie et l'envoi de nouveaux régiments à Arta et à Larisse.
La Turquie mobilise deux nouvelles divisions de rédifs. Ordre est donné de mettre


immédiatementen état deux divisions navales composées chacune de quatre cuirassés
et de dix torpilleurs.


P. CAMBON.


N° 158.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Vienne et près
le Roi d'Italie.


Paris, le 19 février 1897.


D'après une dépêche de Lord Salisbury dont Sir Edmund Munson est venu me
donner connaissance, l'Angleterre a reçu de l'Empereur Guillaume des propositions
tendant à une politique de blocus contre la Grèce. Il semble au Gouvernement de la
Reine qu'on ne saurait considérer utilement des propositions pareilles avant que les
Puissances ne se soient décidées sur ce qu'il y aura à faire de l île qu elles occupent
actuellement.
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Le Gouvernementde la Reine a le sentiment que , quand bien même cette île de-
meurerait partie de l'Empire ottoman, on ne saurait la laisser sous l'Administration
turque, et qu'il faudrait qu'elle devînt province privilégiée.
Je vous serai obligé de vous assurer, sans retard, de la façon dont le Gouverne-


ment auprès duquel vous êtes accrédité est disposé à envisager cet échange de vues.
G. HANOTAUX.


N° 159.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 19 février 1897.


Diaprés une dépêche de Lord Salisbury, dont sir Ëdmund Monson est venu me
donner communication, l'Angleterre a reçu de l'Empereur Guillaume des proposi-
tions tendant à une politique de blocus contre la Grèce. Il semble au Gouvernement
de la Reine qu'on ne saurait considérer utilement des propositions pareilles avant que
les Puissances ne se soient décidées sur ce qu'il y aura à faire de l'île qu'elles occu-
pent actuellement.
Le Gouvernement de la Reine a le sentiment que, quand bien même cette île de-


meurerait partie de l'Empire ottoman, on ne saurait la laisser dans l'Administration
turque, et qu'il faudrait qu'elle devînt province privilégiée.
Je me suis mis d'ailleurs immédiatement en mesure de m'assurer de la façon dont


le's Puissances seraient disposées à envisager ces propositions.
Je tiendrais particulièrementà connaître votre sentiment personnel à ce sujet.


G. HANOTAUX.


JN° 160.


M. le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAÙX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 19 février 1897.


Le Gouvernement russe a adressé cette nuit à tous ses Ambassadeurs un télé-
gramme leur disant que, devant la provocation dela Grèce, il, s'associera. à toute ac-
tÍon des escadres à laquelle toutes les Puissances consentiraient.
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L'Ambassadeur d'Angleterre a fait ce matin auprès du Comte Mouravieff la dé-
marche faite hier auprès de vous par Sir E. Monson. Le Comte Mouravieff a répondu
qu'il ne pouvait pas se prononcer sur cette proposition avant d'avoir pris les ordres
de l'Empereur; que l'idée d'une organisation spéciale pour la Crète lui paraissait très
admissible,mais que, selon lui, il n'y avait pas à songer à discuter sur ce point avant
d'être maître de la situation.


G. DE MONTEBELLO.


N° 161.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 20 février 1897.


Le Gouvernement italien a fait connaitre à l'Allemagne qu'il différait sa réponse
définitive à la proposition relative au blocus jusqu'à ce qu'il fût assuré de l'adhésion
unanime des Puissances.


^
BILLOT.


N° 162.
M. le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à


iSaint-Pétersbourg,
l


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


r Saint-Pétersbourg, le 20 février 1897.


Le Gouvernement impérial a répondu officiellement à la proposition faite hier
par l'Ambassadeur britannique, qu'avant de songer à examiner l'organisation future
qu'il conviendrait de donner à la Crète, il était indispensable de pacifier l'île et
de redevenirmaître de la situation.


G. DE MONTEBELLO. „


N° 163.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 20 février 1897.


Après avoir reconnu les positions de l'armée grecque et des insurgés à l'ouest de
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la ville, les Amiraux ont notifié au Commandement en chef grec qu'ils ouvriraient le
feu contre leurs positions s'ils approchaient davantage de la Canée. Le Gouverneur
général informe les Consuls que six cents soldats grecs avec trois canons ont débar-
qué près de Candie, et que les troupes grecques continuent à attaquer et à détruire
les petites garnisons turques qui se trouvent dans l'intérieur du pays.
Sitia a été occupéepar des marins étrangers. Je crois que l'on devrait faire demême


pour Candie et Réthymo.
Les habitants de ces deux villes désirent une occupation mixte et, s'ils voient que


l'on tarde plus longtemps, ils peuvent créer des désordres pour la rendre nécessaire.
Le Consul général de Grèce a quitté ce soir la Canée pour se rendre à bord d'un


navire grec au camp de Platania. Il va notifier aux troupes et aux insurgés qu'un dé-
cret royal le nomme Commissaire royal en Crète.


Paul BLANC.
I


N° 164.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


-
Péra, le 20 février 1897.


Tewfik Pacha a été chargé par le Sultan de consulter les Ambassadeurs sur la
conduite à tenir. D'après lui, la Porte se mettrait dans une situation fausse par son
inaction prolongée, et il convient d'occuper une partie de la Thessalie pour négocier
à l'aise avec la Grèce, l'évacuation de la Crète. Je lui ai répondu en conseillant forte-
ment la défensive; je lui ait dit qu'il était indispensable de laisser à l'intervention des
Puissances le temps de produire son effet; j'ai ajouté qu'en donnant à ses troupes
l'ordre de passer la frontière, la Turquie risquait de déchaîner contre elle une partie
notable de l'opinion européenne, de se faire arrêter en chemin par les Puissances et
de provoquer un soulèvement en Macédoine.


P. CAMBON.


«•


N° 165.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 20 février 1897.


Le Ministère de la Guerre se prépare activement à une entrée en campagne.
Les réserves appelées dans tout l'Empire porteront l'effectif des bataillons à mille
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hommes qu'on peut réduire à huit cents à cause des déchets inévitables, et l'effectif
des divisions à douze mille hommes. Les redits sont également rappelés. On aura
donc à très bref délai dans les provinces d'Europe les forces suivantes :


Armée active. — Quatre divisions du 3e corps sur la frontière de Thessalie, soit
quarante-huit mille hommes d'infanterie, quatre mille chevaux et quarante batteries.
Deux divisions du icr corps à Andrinople et à Constantinople, vingt-quatre mille


hommes, deux mille chevaux, vingt batteries.


Rédifs. — Quatre divisions, deux pour le ier corps et deux pour le 3mc corps aux
mêmes effectifs, moins la cavalerie et les canons.
En outre, le Ministre de la guerre prépare en Anatolie la mobilisàtion et le trans-


port de cinq divisions actives. On compte les avoir amenées en Europe dans dix jours.
On aurait alors sur la frontière de Thessalie neuf divisions complètes, soit cent


huit mille hommes d'infanterie, neuf mille chevaux et quatre-vingt-six batteries, et
sur les autres frontières d'Europe deux divisions actives, quatre divisions de rédifs,
soit soixante-douze mille hommes d'infanterie, deux mille chevaux, vingt batteries.
En résumé, la Turquie a, dès à présent, sur la frontière grecque, cinquante-deux


mille hommes et deux cent quarante canons; elle y aura dans dix jours cent dix-sept
mille hommes et cinq cent seize canons.
Le Ministre de la Guerre propose d'occuper seulement la Thessalie et de la détenir


jusqu'à l'évacuation de la Crète par les forces grecques.
P. CAMBON.


N° 166.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,
1à M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 20 février 1897.
•-* m*


Le Ministre des Affaires étrangères d'Autriche-Hongrie est disposé à donner à la
Crète la situation la plus privilégiée, à la condition qu'elle continue à faire partie de
l'Empire ottoman dont l'intégrité doit être un principe absolu.
Cette déclaration une fois faite à l'Angleterre, qui pourrait en prendre acte et ajour-


ner, à une date ultérieure, l'élaboration de cette constitution, le Ministre considère
qu'il faut aller au plus pressé, c'est-à-dire renvoyer les Grecs chez eux, et pour cela il
s'associera à tous les moyens de coercition qui seront acceptés par les Puissances.


H. LozÉ.
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N° 167.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 20 février 1897.


Je viens de voir le Baron de Marschall et je lui ai demandé, conformémentaux in-
structions de Votre Excellence, de quelle façon le Gouvernement impérial envisa-
geait la réponse de l'Angleterre à la proposition du blocus.
Le Cabinet de Berlin, m'a dit M. de Marschall, est disposé à discuter avec les


Grandes Puissances, mais il faut d'abord mettre fin à l'action agressive de la Grèce,
qui constitue un danger imminentpour la paix européenne et une violation flagrante
du droit des gens.
Discuter la question crétoise, dans un sens plus ou moins philhellénique,serait créer


un précédent dangereuxpour la péninsule des Balkans, où l'on ne tarderait pas à suivre
l'exemple de la Grèce. Les Grandes Puissances ne peuvent pas accepter de paraître
agir sous la pression militaire de la Grèce, dirigée non seulement contre la Turquie,
mais aussi contre les Grandes Puissances elles-mêmes. Quant aux mesures à prendre,
le blocus constitue la plus efficace et la moins violente.
L'Allemagne n'en fait pas cependant une condition sine qua non, et pourrait ad-


mettre un autre procédé, mais à condition qu'il fût énergiquement appliqué tel que
pourrait être un isolement absolu de la Crète par l'action des flottes. Si la Grèce n'est
pas, d'une façon où de l'autre, amenée à résipiscence, pourrait-on empêcher la
Turquie de lui faire la guerre ?
Le Baron de Marschall a ajouté que, si l'on venait à discuter la question du sort


futur de la Crète, l'Allemagne poserait comme condition préalable que tout projet
d'annexion de la Crète à la Grèce fût exclu.


NOAILLES.


N° 168.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,
n


. r ..aux Ambassadeurs de la République française à Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg,Vienne et près le Roi d'Italie et au Mi-
nistre de France à Athènes.


Paris, le 20 février 1897.
>t ,---.


Le marquis de Noailles télégraphieque la réponse de l'Angleterre à la proposition
allemande de blocus a été communiquée au Baron de Marschall.
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Avant de donner son adhésion, Lord Salisbury demande que l'on statue sur le
sort de la Crète qui devrait, selon lui, obtenir l'autonomie sous la suzeraineté du
Sultan. Le Baron de Marschall aurait répondu que les Puissancesne pouvaient s'oc-
cuper de cette question tant que la Grèce n'aurait pas fait amende honorable en reti-
rant ses troupes.


G. HANOTAUX.


N° 169.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 20 février 1897.


J'approuve sans réserve le langage que vous avez tenu à Tewfik Pacha pour enga-
ger la Porte à demeurer strictement sur la défensive.


G. HANOTAUX.


N° 170.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères. 8


Athènes, le 20 février 1897.


J'ai vu le Ministre des Affaires étrangères et, pour mieux préciser le sens de ma
démarche, je lui ai lu, en m'en appropriant les termes, le texte même des instruc-
tions adressées à M. Onou. Le Ministre d'Angleterre y avait déjà adhéré.
Le Comte Szechenyi s'est fait l'écho des mêmes sentiments. Mon collègue d'Italie


a, de son côté, mis les choses au point et il est d'avis qu'au regard des Grecs l'ab-
solue identité des vues entre tous les Cabinets ne saurait désormais faire l'ombre d'un
doute.


A. BOURÉE.


N° 171.
M. I-IANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Pétersbourg.


Paris, le 20 février 18,97.


Le Conseil des Ministres a délibéré ce matin sur la situation et voici les décisions
auxquelles il s'est arrèté.
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Le temps d'arrêt qui s'était produit il y a quelques jours, dans les opérations du
colonel Vassos, avait pu faire espérer que les Puissances pourraient peut-être semettre
utilement d'accord sur une organisation particulière de la Crète qui réserverait les
droits souverains du Sultan.
Nous pensons que, si cette entente pouvait se faire rapidement, elle donnerait ainsi


une très grande force à l'action des Puissances. Tout en voulant encore conserver
l'espoir que l'impression produite à Athènes par une affirmation de l'union des
Puissances pourra suffire à ramener le Gouvernement grec au sentiment de ses de-
voirs internationaux et de son véritable intérêt, nous ne pouvons que demeurer fi-
dèles au principe qui nous a toujours paru dominer la situation et dont s'est invaria-
blement inspirée notre attitude depuis le début de la crise actuelle. Nous tenons
avant tout à ce qu'aucun doute ne s'élève sur notre ferme intention de ne pas nous
séparer de l'unanimité des Puissances, dont le concert reste plus que jamais, à nos
yeux, la plus sûre, sinon la seule garantie du maintien de la paix.


G. HANOTAUX.


N° 172.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 21 février 1897.


Le mouvement en faveur de la cause hellénique a pris, durant les derniers jours,
une telle intensité que le Gouvernement a jugé nécessaire d'éclairer l'opinion sur les
principes dont s'inspire sa politique en Orient. De pareils éclaircissements ont fait
l'objet d'une note officieuse, qui a été communiquéehier soir à la presse par l'agence
Stefani.
J'ai l'honneur d'en envoyer ci-joint la traduction à Votre Excellence.


BILLOT.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE ROME DU 2 1 FEVRIER 1 897.


COMMUNIQUÉ de l'Agence Stefani.
Rome, 20 février 1897.


En présence des difficultés de la question d'Orient, le Gouvernement italien a eu
constamment pour règle de conduite le maintien de l'accord de toutes les Grandes
Puissances comme le meilleur moyen d'assurer les réformes réclamées par les popu-
lations et de garantir la paix européenne.
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La crise actuelle en Crète ayant éclaté, les Grandes Puissances ont obtenu que la
Turquie s'abstiendraitde recourir aux voies de répression. Et, en même temps, elles
ont envoyé leurs escadresdans les eaux candiotes et décidé d'occuper quelques points
en vue de pourvoir d'un commun accord au rétablissement de l'ordre, et, une fois
l'ordre rétabli, à l'organisation future de l'île.
Sur ces entrefaites, un corps d'occupationhellénique ayant débarqué en Crète, le


double devoir s'imposait à l'Europe d'empêcher les agressions réciproques entre Chré-
tiens et Musulmans, et de prévenir, entre la Turquie et la Grèce, un conflit qui pour-
rait conduire à de périlleuses complications.
L'Italie ne pouvait ni ne devait, dans les circonstances actuelles, se détacher du


Concert européen. Le Gouvernementroyal, sans hésitation, s'est associé et s'associe
à l'œuvre commune de paix, qui seule peut rendre possible, pour la Crète, une solu-
tion conforme à tout intérêt légitime et aux exigences de la civilisation.


N° 173.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 21 février 1897.


Carathé'odori Pacha ayant refusé de se rendre en Crète, la Porte en est revenue à
Photiadèsqui a accepté et qui est nommé Gouverneurgénéral.


P. CAMBON.


N° 174.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 21 février 1897.


Le croiseur allemand est arrivé. Les navires étrangers ont capturé cette nuit deux
bâtimentsgrecs chargés de vivres. Les consulats grecs dans l'île sont supprimes.
Malgré l'injonction qui leur a été faite par les Amiraux de ne pas avancer, les


insurgés ont attaqué cet après-midi les positions de l'armée turque près de Halepa.
Les navires de guerre étrangers ont immédiatement canonné leurs positions.


Paul BLANC.
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N° 175.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 21 février 1897.


On se bat aujourd'hui aux alentours de la Canée. Un nouveau fortin est tombé
cette nuit au pouvoir des insurgés. Il résulte de cette continuation ininterrompue des
hostilités, de la nomination du Consul général grec comme Commissaire royal et du
rappel des agents helléniques, que la politique du Cabinet d'Athènes consiste à éta-
blir nettement le fait qu'il n'y a plus en Crète que des autorités grecques dans l'inté-
rieur du pays, des forces militaires européennes dans les villes et qu'il ne reste plus
le moindre vestige de la domination du Sultan dans l'île. Les Amiraux et Comman-
dants en chef ont envoyé à leurs Gouvernementsun télégramme identique indiquant
l'absolue nécessité, si l'on veut mettre un terme à l'état d'anarchie existant dans le
pays entier, d'obtenir du Cabinet d'Athènes le rappel des navires et des forces mili-
taires grecques. L'entente a été complète.
En ce qui me concerne, j'estime qu'il sera matériellement impossible de sortir sans


conflit de la situation actuelle sans prendre les mesures suivantes :
1° Mise en demeure de rappel des navires et troupes grecs;
2° Occupationeffective par les marins étrangers des villes de Candie et de Rethymo ;
3° Blocus des côtes de Crète.


Paul BLANC.


N° 176.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Vienne et près le Roi d'Italie..


Paris, le 21 février 1897.


Le baron de Mohrenheim me communique un télégramme aux termes duquel
le Gouvernementrusse trouvant indispensable de mettre promptement fin aux pro-
vocations de la Grèce, propose que les Amiraux reçoivent l'ordre de s'entendre
sans aucun retard pour intervenir énergiquement en vue d'éloigner les troupes et les
bâtiments grecs et d'empêcher tout nouveau débarquement.
Je vous serais obligé de me faire savoir si le Gouvernement auprès duquel vous


êtes accrédité a été saisi de la même proposition et comment il l'envisage.


G. HANOTAUX.
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N° 177.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constanti-
nople, et à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 22 février 1897.


Je crois devoir vous transmettre, à titre d'information personnelle, le texte d'une
communication que le baron de Mohrenheim m'a faite, sous la date du 2 1 de ce
mois, de la part du Gouvernement Russe :


«
Le Gouvernement Anglais étant d'avis que le régime définitif de la Crète devrait


ètre préalablement déterminé par les Puissances, avant que celles-ci procédassent à
toute action contre la Grèce, le Gouvernement Impérial pense que, sans surseoir à
des mesures énergiques pour réprimer les provocations grecques en Crète même, les
Grandes Puissances continentales pourraient spontanément tomber d'accord sur les
principes suivants :


« 10 La Crète ne pourra en aucun cas être annexée à la Grèce dans les conjonc-
tures présentes; 20 La Turquie ayant tardé à appliquer les réformes convenues, celles-
ci ne répondent plus à la situation actuelle, et les Puissances sont résolues, tout en
maintenant l'intégrité de l'Empire Ottoman, de doter la Crète d'un régime autonome.


«
Ces deux points devraient être solidairement notifiés par toutes les Puissances à


Constantinople et à Athènes. Le Gouvernement grec devrait être sommé par ultima-
tum de retirer immédiatementses troupes et ses navires de la Crète occupée par les
Puissances, et cette mesure devrait être, le cas échéant, aussitôt suivie d'exécution
avec la dernière vigueur. Le Gouvernement Impérial croit ce mode de procéder seul
capable de préserver la paix générale et de maintenir l'accord des Puissances. »


G. H VNOTAUX.


N° 178.
Le Comte DE WoLKENSTEiN-TROSTBURG,Ambassadeur d'Autriche-Hongrie


à Paris,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 22 février 1897.


Je suis chargé de porter confidentiellement il la connaissance de Votre Excellence
le télégramme ci-joint, qui a trait aux instructions que mon Gouvernement vient
d'adresser aux commandants des bâtiments de guerre austro-hongrois dans les eaux
Candiotes.


A. WOLKENSTETN.
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ANNEXE À LA LETTRE DU COMTE WOLKENSTEIN-TROSTBURG


EN DATE DU 2 2 FÉVRIER 1
897.


TÉLÉGRAMME du Comte GOLUCHOWSKI, Ministre des Affaires étrangères d'Au-
triche-Hongrie


,


au Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG.


Vienne, le 22 février 1897.


Il a été prescrit aux commandants des navires de guerre austro-hongrois dans les
eaux candiotes de s'entendre avec les officiers des bâtiments de guerre étrangers pour
empêcher tout acte agressif des vaisseaux grecs, et tout ce qui est de nature à entre-
tenir l'insurrection; d'arrêter aussi, par conséquent, le débarquement de munitions
de guerre, d'approvisionnements et de troupes; et de s'opposer aux entraves mises
par les bâtiments grecs à la circulation libre des navires turcs.
Les commandants des vaisseaux impériaux et royaux ont reçu l'ordre de se pro-


noncer en faveur de l'avis le plus énergique dans la délibérationà laquelle les mesures
à prendre dans ce but donneront lieu.


N° 179.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre desAffaires étrangères.


Athènes, le 22 février 1897.


Hier soir à eu lieu devant le Palais une très importante manifestation populaire.
Le Roi félicité et applaudi a parlé de son balcon pour remercier et témoigner de sa
confiance dans l'appui de la Providence pour réaliser les vœux de la nation. Les ma-
nifestants sont allés ensuite devant le Ministère des finances où le Président du Con-
seil les a vivement harangués dans le même sens. Ce sont autant d'actes qui engagent
plus avant le Roi et son Gouvernementdans une voie où tout retour leur est devenu
impossible.
Le Ministre des Affaires étrangères est venu me dire que des ordres du Roi pres-


crivent au colonel Vassos de veiller par dessus tout à ce que aucune occasion de
conflit ne puisse se produire entre ses troupes et les marins européens.
M. Skouzèsjuge que, pour rester impartiales, les Puissances ne devraient pas per-


mettre qu'à l'abri de leurs drapeaux les gens de La Canée pussent préparer des
attaques contre l'armée grecque et se réfugier ensuite après la défaite derrière les


canons des escadres. Une protestation est adressée de ce chef aux représentantsgrecs
à l'étranger.
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J'ai dit à M. Skouzès que je n'avais pas à me prononcer sur une semblable propo-
sition et que je me bornerais à vous transmettre ses appréciations. Je lui ai toutefois
fait observer que, l'état de guerre n'étant pas déclaré entre la Grèce et la Turquie, je
ne voyais pas comment les troupes grecques pouvaient être fondées à se prévaloir de
la qualité de belligérants sur un territoire où leur présence même constituait, dans
l'état actuel des choses, la plus flagrante violation du droit international.


A. BOURÉE.


N° 180.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 22 février 1897.


Les Consuls anglais, italien et russe sont de retour. Ils n'ont pu obtenir de dé-
bloquer les familles musulmanes ni de leur faire parvenir des vivres, mais ils ont fait
signer un armistice de sept jours, et obtenu l'engagement par écrit des chefs chré-
tiens de Selino que, si le Gouvernement retire les troupes de la province, les chré-
tiens laisseront partir les familles musulmanes.


(
Le Gouvernement ne fera, j'en suis certain, aucune objection à l'acceptation de


ces conditions.
De Candie et de Rethymo on insiste pour une occupation mixte. Sur tout leur


parcours mes collègues ont entendu chrétiens et musulmans réclamant l'occupation
mixte de leurs provinces.
Un contre-amiral autrichien est arrivé.


Paul BLANC. *


N° 181.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg,Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 2.3 février 1897.


A l'occasion des interpellations de MM. Denys Cochin, Delafosse et Jaurès sur les
événements d'Orient, dans la séance d'hier à la Chambre des députés, j'ai exposé
les vues du Gouvernement de la République dans un discours dont j'ai l honneur de
vous envoyer ci-joint le texte.
Par 413 voix contre 83, la Chambre a voté un ordre du jour approuvant les


déclarations du Gouvernement.
G. HANOTAUX.
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ANNEXE A LA DÉPÊCHE DU 23 FÉVRIER 1897.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères. Messieurs, la question qui se débat
devant vous demande à ètre ramenée à ses grandes lignes, et c'est seulement en
touchant le fond des choses qu'on pourra apprécier avec justice l'action comparée
de la France et des puissances dans les circonstances que nous traversons en ce mo-
ment.
Une fois de plus, les massacres d'Arménie ont ouvert la question d'Orient et ont


posé devant les chancelleries le problème que trois siècles n'ont pu résoudre et qui
résulte de la présence des Turcs sur les confins de l'Asie et de l'Europe.
L'Europe émue à la nouvelle de ces événements avait le choix entre deux partis :


le recours aux mesures de rigueur ou les moyens pacifiques.
Vous vous souvenez avec quelle vivacité, en Angleterre, les orateurs du Gouver-


nement et de l'opposition ont stigmatisé les actes du sultan. A ces paroles véhé-
mentes, il n'y avait qu'une suite logique : envoyer une flotte à Constantinople et
détrôner le sultan. Pourquoi ne l'a-t-on pas fait ? Et pourquoi nous reproche-t-on de
n'avoir pas fait ce que d'autres n'ont pas cru devoir faire? Voilà toute la question.
Notre diplomatie est-elle restée indifférente? Non! Tandis que d'autres puissances


de l'Europe demeuraient impassibles, dès la première affaire, celle de Sassoun, elle
se met à l'œuvre : avec le concours de la diplomatie russe et de la diplomatie an-
glaise, elle sonde les plaies, les met à nu, poursuit une enquête approfondie et elle
élabore un plan de réforme qui, quoi qu'on ait dit, est le premier signe d'attention
que l'Europe ait donné à ces peuples malheureux et qui sera pour eux le véritable
fondementdu régime plus libéral qui les abritera dans l'avenir.
De nouveaux massacres surviennent. Ce sont ceux qui ensanglantent l'Arménie


1pendant l'hiver 1895-1896. L'écho en arrive lentement en Europe. Vous nous ac-
cusez d'avoir organisé le silence. Le cabinet actuel n'a qu'un mot à répondre : il
n'était pas aux affaires à cette époque.
En mai 1896, le cabinet se constitue. C'est en arrivant au quai d'Orsay que je lis


les récits poignants adressés par nos consuls, les lettres si humaines et si fortes de
notre ambassadeur. Or, depuis cette date, le Livre jaune en témoigne, ne voit-on
pas s'établir entre le Gouvernement et l'ambassade une collaboration active pour
apaiser, réprimer, améliorer?
On vante ce qu'ont fait d'autres puissances; pourquoi se montrer si dédaigneux


pour ce qu'a fait la France: l'ouverture des prisons, la reconstitution du patriarcat
arménien, la suppression du tribunal extraordinaire, la nomination de gouverneurs
chrétiens dans les provinces? Sur une quantité de points particuliers, on relève la
trace de l'action incessante de notre diplomatie et de notre ambassade. Pourquoi
ne pas reconnaitre des efforts auxquels les gouvernements étrangers eux-mêmes ont
rendu hommage? *


En réalité, Messieurs, si vous allez au bout des reproches qu'on nous adresse, ils
se résument en un seul, toujours le même : pourquoi ne pas être intervenu par la
force ?
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A cette question je réponds d'un mot : parce que non seulement le gouvernement
français, mais tous les gouvernements européens ont mis au premier rang de leurs
soucis celui du maintien de la paix.
Vous avez, avec juste raison, soulevé l'indignation et l'horreur par le récit des


abominations qui ont eu lieu en Orient. Ne songez-vous pas à l'étendue des misères
dont une initiative imprudente eût pu couvrir tout l'Occident ?
Vous auriez voulu voir forcer les Dardanelles et saisir dans son palais d'Yildiz


l'homme responsable de tant de calamités ! Cetteproposition,elle a été faite par une
des puissances au début, à l'heure où peut-être elle eût pu réussir. C'était à la fin de
novembre 1 895 ; les puissances n'ont pas cru devoir adhérer alors à la proposition
qui leur était faite et je demande, dans ces conditions, si un homme d'Etat en
France, malgré l'horreur du sang versé en Arménie, eût voulu, eût osé, même sous
l'impression immédiate d'aussi graves événements, agir isolément et assumer une
pareille responsabilité.
En tout cas, à cette époque décisive , personneen Europe n'a cru devoir le faire.
Même l'Angleterre, dont la puissance navale est si considérable, qui avait à l'égard


de l'Arménie une situation particulière et dont les sentiments s'étaient manifestés
avec tant d'éclat par la plume de ses publicistes et par la voix de ses hommes d'Etat,
l'Angleterre n'a pas cru devoir recourir à d'autres mesures qu'aux moyens pacifiques.
L'opposition libérale a reculé devant les conséquences d'une action isolée. L'Angle-
terre ne s'est pas séparée du concert européen, et vous n'ignorez pas qu'après
quelques mois d'attente, sous le coup des nouveaux massacres qui s'étaient produits
à Constantinople, elle en est revenue à la proposition que la diplomatie française avait
envisagée la première.
Le 20 octobre dernier, elle proposait la i'éunionà Constantinople d'une conférence


d'ambassadeurs chargée d'établir un programme de réformes. Et c'est cette idée de
concert et d'union de toutes les puissances pour la réorganisation et non pour la
destruction de l'empire turc qui a fini par l'emporter.
Je dirai un mot en passant d'un reproche qui m'a été adressé d'autre part.
Ce reproche, je l'ai rencontré dans tous les journaux qui combattent la politique du


cabinet; il est tout naturel que j'y réponde à cette tribune.
Cette solutionpacifique dont vous parlez, dit-on, qui avait été envisagée par vous,


elle n'a cependant pas été mise en avant par vous. Pourquoi avoir fait attendre si
longtemps votre adhésion à la proposition de l'Angleterre? Et, parlant de je ne sais
quelle subordination de notre politique à celle d'une puissance étrangère, on ajoute :


« Votre action n'était pas libre. »
Il me serait loisible de répondre que deux parties liées l'une à l'autre ne doivent


pas marcher l'une sans l'autre, et que le Gouvernement français aurait fait une
grande imprudence s'il était entré dans une combinaison diplomatique quelconque


sans s'être assuré du concours de toutes les puissances, et notamment celui de la
Russie. N'attendant les réformes que de l'action du concert européen, nous devions


nous assurer de l'accord de toutes les puissances. Or, vous avez vu dans le Livre bleu
que les adhésions furent lentes à venir.
Cela ne suffirait-il pas pour expliquer notre réserve.
Nos vues étaient certaines. On savait bien que nous étions pour cette solution pa-
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cifique, puisquenous l'avions, les premiers,mise en avant. Mais avant de nous engager
à fond, nous désirions être assurés du concours de toutes les puissances.
Ajouterai-je une dernière raison? Cette conférence n'avait, à notre avis, de chance


d'aboutir que si un programme lui était tracé; or, ce programme manquait dans la
proposition de lord Salisbury, et dès le premier jour le Gouvernement français, au
contraire, a songé à l'établir, à le fixer, et dans la séance du 3 novembre, au cours
d'un débat public devant cette Chambre, il l'a formulé dans ses grandes lignes :


« Pas de partage, pas d'action isolée pas de condominium,réformes étendues à tous
les sujets de l'empire turc sans distinction de race ou d'origine ».
Ce programme, vous l'avez adopté; vous l'avez fait votre par une majorité de 402


voix; il est devenu le programme de la France.
Or, le 3 décembre, un mois après, il était accepté par la Russie et par l'Angle-


terre, et il servait de base aux délibérations des ambassadeurs.
Ainsi, sans nous mettre en avant, sans nous exposer à des mécomptes,nous avons


vu prévaloir auprès des chancelleries l'idée qui a toujours été la nôtre, le programme
qui avait été proclamé publiquement à cette tribune. Tenez compte des l'enteurs
inévitables au travail des chancelleries, tenez compte d'un élément important qui
n'apparaît pas au Livre jaune, ces entretiens de chaque jour avec les représentants
des puissances ; en un mot allez au fond des choses, vous verrez que, dans ces cir-
constances, la France est restée fidèle à son système et a tenu la place qui lui appar-
partient dans ce concert où tout le monde se réunissait dans un même esprit d'amé-
lioration et de progrès.
Voilà pour le passé, car vous me permettrez de ne pas m'attarder à tous les


détails de cette discussion.
Et pour l'avenir, que comptons-nous faire ?
Messieurs, nous vous devons de vous faire connaître en toute franchise les vues


dont nous nous inspirons. Il vous appartiendrad'apprécier ensuite et de dire si, oui
ou non, ces vues répondent aux sentiments et aux intérêts du pays.
La France veut la paix; elle fera tout ce qui dépendra d'elle pour la maintenir.


Tenant sa place dans le concert européen, elle doit s'efforcer de le fortifier, de tra-
vailler avec lui et par lui, de rechercher dans cette collaboration les solutions en
quelque sorte arbitrales qui, imposant leur autorité aux intérêts et aux convoitises
particulières, sont la garantie la plus sure du progrès et de la paix.
C'est ici la partie vraiment active de notre tâche. C'est dans ce sens que nous tra-


vaillons depuis des années, nous efforçantd'écarter les calamités toujours menaçantes
et dont il serait pour ainsi dire impossible, si elles venaient à se déchaîner, de
mesurer l'étendue. Pour accomplir cette tâche, tous les Gouvernements qui se sont
succédé en France se sont rencontrés dans une même pensée, et ils ont heureusement
obtenu le concours effectif des puissances, conscientes du mal que la moindre


erreur, la moindre velléité d'action particulière peut produire.
N'est-il pas naturel qu'une démocratie laborieuse et d'espritmesuré comme est la


nôtre soit le plus solide adepte de cette politique ?
La France, consciente de sa force et de ses véritables intérêts, éloignée de 1 esprit


de convoitise et de l'esprit d'aventure, pensant à elle-même, à ses foyers, à son auto-
rité reconquise, à tout ce qu'un entrainement passager risque de compromettre- ..,


JPD - Octobre 2018 I-508 © Gallica-BnF







mais, d'autre part, fidèle à ses amitiés, attentive à la défense de tous ceux qui sont
à elle ou qui dépendent d'elle, la France ne veut pas aller au delà.


^Certes, elle ne détournera pas son attention des problèmes difficiles que l'histoire
pose devant cette génération comme elle les a posés aux àges précédents; mais elle
ne pense pas qu'elle soit seule chargée de les résoudre. C'est ici, au contraire , qu'elle
s'attache avec plus de fermeté que jamais à ce concert européen dont l'autorité ne
peut être trop grande,pour aborder cette tâche séculaire. Tout le monde tient le
même langage; la Chambre des communes l'entendait il y a quelques jours : «


Si le
concert de l'Europe était détruit, l'Empire turc se briserait au milieu d'une guerre


0\
européenne dont personne ne peut prévoir les conséquences. J)
Tous les hommes d'Etat de l'Europe, tous ceux qui ont conscience de leur res-


ponsabilité pensent de même. Il n'y a de ressource que dans l'entente de toutes les
Puissances; c'est la nécessité supérieure qu'il faut toujours envisager.


,
Et d'ailleurs, cette diplomatie européenne tant raillée, si attaquée pour ses len-


teurs et sa prétendue apathie , elle a fait ses preuves pourtant— et il suffit d'évoquer,
même dans la question qui nous occupe, l'histoire du siècle qui s'achève.
Par un procédé qui a toujours réussi, parce qu'il est sage et réfléchi, c'est elle


qui a fait pénétrer peu à peu l'esprit européen dans ce inonde rebelle de l'Islam et
qui l'a préparé aux transformationsqui feront rentrer l'Orient musulman dans l'har-
monie des peuples civilisés. C'est elle qui a, peu à peu, constitué en provinces pri-
vilégiées d'abord, puis en principautés libres ou même en nationalités indépendantes
tous les Etats des Balkans : Grèce, Roulllanie, Serbie, Bulgarie; c'est elle qui, à
Samos, en Roumélie, dans le Liban, a permis aux populations chrétiennes et lllusul-
manes de vivre en paix côte à côte, sous la protection de sa haute garantie.
Le problème se pose une fois de plus dans d'autres provinces. Il n'est pas au-dessus


des forces du concert européen de le résoudre pacifiquement. N'apparaît-il pas que
c'est dans ce sens que va se diriger sans retard l'activité commune des grandes
puissances et que l'heure des solutions équitables et humaines sera d'autant plus
prompte à sonner qu'on détournera moins l'attention de l'Europe par le bruit inutile
des initiatives iUlprudentesi)
N'est-ilpasévident que, dans la question crétoise, le fait d'avoir obtenu du Sultan,


sans coup férir, la remise en dépôt entre les mains de l'Europe d'une des provinces
de l'Empire est un premier résultat qui assure désormais aux populations chrétiennes
de l'ile les bienfaits d'une administration autonome? -
Mais, par contre, si un peuple pour lequel l'Europe n'a que des sympathies s'est


jeté sans réflexion dans une guerre de conquête qui menace de rompre l'équilibre,
si cette initiative risque de provoquer la guerre générale en déchaînant d'autres con-
voitises prêtes à éclater, si ces desseins ambitieuxmenacent la paix, l'Europe n'a-t-elle-
pas le droit d'intervenir et de contenir de si dangereuses prétentions !
J'attire toute votre attention sur ce point parce qu'il est décisif et que c est au


fond le nœud du débat qui s'est engagé ici. En Crète, la présence des amiraux répond
de la paix publique et de la sécurité des chrétiens; la présence simultanée de toutes
les flottes nous donne l'assurance qu'aucune Puissance li exercera au détriment des
autres une action isolée. La présence de ces Hottes est en outre une garantie que l'île
ne rentrera plus sous le régime d'administration turque directe. Mais elle assure tout
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aussi fortement le respect de cette intégrité territoriale de l'Empire turc dont l'Europe
a besoin.... (Interruption.)
Elle assure, dis-je, tout aussi fortement le respect de cétte intégrité territoriale


de l'empire turc dont l'Europe a besoin, car cette intégrité une fois atteinte sur un
point, l'empire s'écroulerait de toutes parts.
Si l'une des Puissances prétendait tirer quelque bénéfice particulier de la crise


actuelle, comment parviendrait-on à réprimer les autres ambitions ? La question ma-
cédonienne se poserait immédiatement, et la Chambre sait que les convoitises
diverses des peuples qui habitent cette province ou des populations voisines qui la
surveillent [précipiteraient les événements les plus graves. On verrait s'ouvrir en ce
point du monde un gouffre d'hostilités vers lequel non seulement les peuples rivaux
des Balkans, mais d'autres aussi et plus éloignés, se trouveraientpeut-être invincible-
ment entraînés.
Tout le monde aperçoit ce péril. Assurément on voudrait user des voies de la


douceur ; mais il y a une sagesse plus virile et plus forte, c'est celle qui, pour éviter
les grands malheurs du lendemain, préfère, s'il le faut, user de sévérité le jour
même. Je vous citerai les paroles de M. Balfour : « Plusieurs membres des Commîmes
semblent désirer que l'on permette aux Grecs d'effectuer des réformes en Crète ,


soit
comme mandataires de l'Europe, soit sous leur propre responsabilité. Cette politique
conduirait directement à la guerre. H est impossible de maintenir le concert européen
pour certain pays de l'empire ottoman et non pour tous. »
Si, comme tout le fait espérer, en présence du désir unanime des Puissances de


rester fidèlement unies pour une œuvre de civilisation et de paix, l'affaire crétoise
finit par s'arranger sur les bases que je viens d'indiquer, l'Europe n'aura pas fini sa
tâche. Le grand problème des réformes est posé dans l'empire ottoman -, qu'il s'agisse
de l'administrationlocale et du régime à appliquer aux provinces, qu'il s'agisse de
l'administration générale, ces réformes ont été inscrites dans le programme des
ambassadeurs, s'inspirant par-dessus tout de la formule libérale adoptée par cette
Chambre : pas. de distinction de races ni de religion.
A bref délai, le programmetracé par nos ambassadeurs., signé par eux, au nom


de leurs Gouvernements,et déjà entre les mains des ministres d'Etat, sera connu de
tous.
J'espère que l'accord qui s'est établi trouvera dans les différents cabinets, puis


dans l'opinionpublique, une approbationunanime et que le Gouvernementottoman,
poussé par la considération de ses propres intérêts et par une opinion qui , en Tur-
quie même, ne reste pas inactive, finira par se rendre à des conseils qui, si cela
devenait nécessaire, ne s'en tiendraient pas là. La volonté de l'Europe, assez ferme
pour se faire sentir à la Grèce, saura bien aussi se faire sentir au Sultan.
Voilà, Messieurs, où nous en sommes.
Le plan sage, pacifique et humain que je viens d'exposer devant vous doit aboutir,


parce qu'il a -le concours de tous les Gouvernements ; parce que les peuples ne
peuvent, dans une crise aussi grave, se laisser tromper sur leurs véritables intérêts,
matériels et moraux ; parce qu'il faut bien compter que la foi dans une cause supé-
rieure doit donner aux hommes qui ont à résoudre cette question une force d'énergie
et.de persuasion, qui finira par pénétrer dans tous les esprits.
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Cependant les décrets de la destinée ne sont pas sous nos yeux; nous nous effor-
cerions en vain de vouloir les lire à l'avance. Et si des impatiences, des sentiments
peu réfléchis entravent l'œuvre de la paix et déchaînent des tempêtes, nous aurons
du moins la conscience d'avoir fait tout ce qui était possible pour les écarter et nous
pourrons attendre avec confiance l'heure inévitable où il faudra bien en revenir aux
conseils de la modération, de la raison et de l'humanité.
Permettez-moi, Messieurs, en terminant, d'ajouter encore un mot. Le Cabinet


vient d'exposer les vues qui ont dirigé sa politique et qui la dirigeront dans l 'avenir.
Il n'a pas reculé devant les difficultés et les inconvénients d'une discussionpublique,


parce qu'il sentait que la Chambre et le pays avaient besoin d'être éclairés et qu 'il
fallait en finir avec le ridicule reproche de «


la lumière sous le boisseau ».
Mais permettez-nous de réclamer de vous maintenant une lumière complète sur


vos propres sentiments et sur vos décisions.
Telle est la question que nous avons à notre tour le droit de formuler, et puis-


qu'il s'agit ici de la conduite à suivre non pas demain, mais aujourd'huimême, nous
demandons qu'à nos vues on oppose d'autres vues, qu'à notre système on oppose un
autre système.
S'il y a deux politiques en présence, il faut que la Chambre les connaisse avant


de se prononcer. Nous voudrions connaître le système qu'on entend substituer à
celui qui existe actuellement.
On critique, on rabaisse, on détruit; cela ne suffit pas; il faudra reconstruire, et


c'est ici que nous avons le droit de demander à notre tour ce qu'on veut faire et ou
l'on veut conduire la France.
Pour nous, Messieurs, nous attendons votre décision avec confiance; jamais plus


qu'à l'heure présente un cabinet n'a éprouvé le désir de se sentir en communauté de


vues avec le Parlement, avec le pays; il a besoin qu'on le fortifie pour l 'accomplisse-
ment de l'œuvre difficile qu'il a entreprise, avec l'aide des autres Gouvernements
européens.
Messieurs, si nos vues sont les vôtres, dites-le, pour que nous puissions montrer


au monde le concours de tous, dans ce pays, mis au service des grandes causes qui
intéressent la civilisation et la paix.


N° 182.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 23 février 1897.


Un télégramme circulaire expédié cette nuit par le Gouvernement russe établit
l'union de toutes les Puissances sur la base d'une organisation à


donner ultérieure-


ment à la Crète sous la forme la plus large, tout en laissant intact le principe de l'in-
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tégrité de l'Empire ottoman. Cette union doit nous donner une grande force pour
tenter une dernière démarche auprès du Gouvernement grec.


1
G. DE MONTEBELLO.


.. *i


-"-'t,'.
N° ,183.. }J


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
- * - >, V; ..Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 2 3 février 1897.


L'Empereur a approuvé le projet d'un ultimatum à adresser par les Puissancesau
Gouvernement hellénique. ' *


-JI Le Comte Mouravieff n'a pas encore reçu la réponse de toutes les Puissances,
mais il lui semble cpie l'union doit ètre complète aujourd'hui. Il s'agit maintenant de
fixer dans le plus bref délai possible les termes de cet ultimatum.


G. DE MONTEBELLO.


N° 184.
M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 2 3 février 1897.


Le résultat de la séance de la Chambre d'hier ne peut qu'encourager le Gouver-
nement à persévérer dans la voie où il s'est engagé de concert avec les Puissances et
notamment avec la Russie, à savoir : de ne négliger aucun effort pour maintenir le
concert européen en vue de sauvegarder la paix. Aussi devons-nous nous appliquer
à poursuivre la politique transactionnelle entre les Puissances que je vous ai déjà
exposée. Nous avons vu avec satisfaction que la Russie entrait elle-même dans cette
voie.
D'après un télégramme du Comte Mouravieffqui m'a été communiqué hier par


le Baron de Morenheim, le Gouvernement impérial pense que sans surseoir à des


mesures énergiques pour réprimer les provocations grecques en Crète même, les
grandes Puissancespourraient tomber d'accord sur les principes suivants :


10 La Crète ne pourra en aucun cas être annexée à la Grèce dans les circonstance?
présentes; .


2° La Turquie ayant tardé à appliquer les réformes convenues, celles-ci ne re-
pondent plus à la situation actuelle et les Puissances sont résolues, tout en maintenant
l'intégrité de l'Empire ottoman, de doter la Crète d'un régime autonome.
Nous adhérons volontiers à ces deux propositions qui nous paraissent devoir ren-
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contrer également l'assentiment de l'Angleterre. Il serait entendu, comme le propose
ensuite le Comte Mouravieff, que ces deux points devraient être solidairement notifiés
par toutes les Puissances à Constantinople èt à Athènes.
L'objet que se proposent les Puissances étant ainsi nettement délimité et la situa-


tion de droit bien éclaircie, il s'agirait de trouver immédiatement les moyens de
mettre fin au trouble jeté dans les relations internationales par l'attitude de la Grèce.
Il nous paraît utile, de faire suivre la communication collective faite à la Grèce d'une
sommation d'avoir à retirer immédiatement ses troupes et ses navires de la Crète oc-
cupée par les Puissances sous l'autorisation de la Turquie et de faire connaître en
même temps à la Grèce que, faute par elle de donner sans délai satisfaction aux
Puissances, celles-ci se sont mises d'accord pour obtenir ce résultat.
Un télégramme de notre Consul à la Canée, daté du 2 1 février, propose les me-


sures suivantes : 10 Mise en demeure de rappel des troupes et des navires grecs;
20 Occupation effective par les marins étrangers des villes de Candie et de Rethymo;
30 Blocus des côtes de Crète. Cette formule du blocus nous paraît un peu vague et
mériterait d'être précisée.
Le Gouvernement Impérial a dû recevoir, commenous, un télégramme rédigé en


commun par les amiraux, ayant pour objet de demander des instructions aux gouver-
nements respectifs en vue de l'action à exercer par les Puissances pour empêcher le
ravitaillement des troupes grecques. Nous serions d'avis que, dès que l'accord sera
intervenu entre toutes les puissances sur le principe de l'autonomie crétoise et que
les notificationset les sommationsofficielles auront été faites à Athènes par les repré-
sentants de toutes les Puissances, les amiraux reçoivent pour instructions de se mettre
d'accord pour empêcher par tous les moyens, même les plus énergiques, le ravitail-
lement et le débarquement,sous la' condition que la nature et la portéedes opérations
nécessaires pour atteindre ce but seraient discutéeset arrêtées en commun par tous les
amiraux et commandants par écrit à l'unanimité. Leurs décisions seraient préalable-
ment portées, le cas échéant, à la connaissance des commandants des troupes
grecques sur terre et sur mer et du Gouvernement hellénique.


G. HANOTAUX.


N° 185.
M. BouRÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 2 3 février 1897.


Deux vapeurs de commerce ont débarqué environ trente tonnes de munitions de


guerre et mille réservistesqui ont été dirigés par chemin de fer vers 1 intérieur. Les
passages de soldats par Volo augmentent journellement. On demande l entrée des
troupes en Macédoine.


A. BOURÉE.
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N° 186.


M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 23 février 1897.


Les nouvelles reçues dans "la journée d'hier au Ministère des Affaires étrangères
représentent la situation à Uskub comme critique. L'agitation serait causée par les
poursuites judiciaires entamées contre les notables serbes qui s'étaient mis il y a
quelques mois, à la tête d'un mouvement en faveur de l'élection d'un Serbe au siège
métropolitain de cette ville.
H est positif, qu'il y a eu promesse au roi Alexandre, tant de la part du Sultan


que du Patriarche, de donner à l'éparchie d'Uskub un chef serbe de race et de
langue.
On comprend à la rigueur que, vu les circonstances actuelles, la solution de ce


conflit dangereux soit remise à des temps moins critiques. Mais il y a lieu de s'éton-
ner que les autorités ottomanes provoquent, à l'heure présente, une agitation pa-
reille et obligent, en quelque sorte, les Serbes du royaume à prendre fait et cause
pour leurs coreligionnaires et frères de race.


PATRIMONIO.


N° 187.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le a3 février 1897.


Votre discours d'hier est fortementapprécié à la Consulta. On vous sait gré notam-
ment de vous être nettement prononcé sur le sort réservé à la Crète, cette partie de
vos déclarations étant jugée de nature à faciliter le maintien de l'entente européenne
et la solution pacifique de la crise.
M. de Vlangaly a remis hier soir à la Consulta une communication circulaire em-


brassant une série de propositions qui, d'après le Gouvernement russe, pourraient
servir de base à une entente des Puissances pour le règlement général des questions
pendantes : opposition à l'annexion de la Crète à la Grèce ; concession à la Crète d'un.
régime autonome; notification de ces décisions à Athènes et à Constantinople; me-
sures nécessaires pour en assurer l'exécution, etc. M. Visconti Venosta a déjà fait
connaître que l'adhésion de l'Italie à ces propositions peut être considérée comme
dès à présent acquise, si toutes les puissances y donnent leur acquiescement.


BILLOT.


JPD - Octobre 2018 I-514 © Gallica-BnF







N° 188.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeurde la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 2 3 février 1897.


L'Allemagneaccepte sans réserve les dernières propositions de la Russie portant en
substance que toute annexion de la Crète à la Grèce est exclue, qu'un ultimatum
sera adressé au Cabinet d'Athènesle sommantde rappelerimmédiatementles troupes
et toute la flotte grecque et lui faisant savoir que, s'il n'obtempérait pas à cette in-
jonction, on emploierait la force pour l'y contraindreen donnant aux amiraux des or-
dres en conséquence.
La situation actuelle de la Crète sera élargie et l'île sera considérée comme auto-


nome.
NOAILLES.


N° 189.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 2 3 février 1897.


J'ai fait savoir au Comte Mouravieff que nous nous rallierons volontiers, pourvu
qu'elle réunisse l'unanimité des Puissances, à la proposition du Gouvernement russe
tendant à adresser aux amiraux l'ordre de s'entendre sans aucun retard pour inter-
venir énergiquementen vue d'éloigner les troupes et les bâtiments grecs et d'empê-
cher tout nouveau débarquement.


G. HANOTAUX.


N° 190.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 24 février 1897.


Le yacht Splzacterie est arrivé ce matin au Pirée, il a été remplacé dans les eaux
crétoises par le croiseur-torpilleur Canaris.
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Trois cents volontaires grecs sont partis hier soir du Pirée pour la Crète sous les
ordres d'un capitaine de cavalerie.
Un corps de deux cents Crétois environ est parti lundi soir pour la Crète.


r A. BOURÉE.


N° 191.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2!1 février 1897.


Le Gouvernement ottoman arme la population musuhnane pour servir d'auxiliaire
à l'armée régulière sur plusieurs points de l'Empire et notamment en Albanie.
Les Ambassadeurs ont fait observer à Tewlik Pacha que l'emploi d'irréguliers a


été interdit à la Porte par le traité de Berlin.
P. CAMBON.


N° 192.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 24 février 1897.


D'après les informations de la plupart de mes collègues, le principe de l'autonomie
de la Crète paraît généralement admis par les Cabinets. M. de Nelidoff vient de nous
communiquer deuxtélégrammes du Comte Mouravieff en date du 2 3 février. Par le
premier, le Ministre russe propose l'adoption des deux points suivants : 10 pas d'an-
nexion à la Grèce; 20 régime autonome constitué par les Puissances.
Par le second, il propose, en cas d'adoption des deux points, de les notifier à la


Porte et à la Grèce avec sommation par ultimatum à cette dernière de retirer ses '
troupes dans un délai de trois ou quatre jours.
Dans le cas où toutes ces propositions seraient acceptées, il conviendrait de se


demander comment on peut introduire en Crète un régime autonome.
On peut, d'après moi, confier ce soin à des Délégués spéciaux des grandes Puis-


sances. S'il n'y avait que des Chrétiens dans l'ile, il suffirait d'adopter le régime de
Samos et de rappeler les troupes turques, mais on ne peut livrer les soixante mille
musulmansde Crète aux ressentiments des Chrétiens, et il faut établir, dans différents
points et avec des effectifs déterminés, quelquesgarnisons ottomanes. La présence de
ces troupes deviendra peut-être dans l'avenir une source de nouveaux conflits, mais
il est impossible, en ce moment, de se dérober à cette nécessité.
Les Délégués européens devront ensuite organiser la gendarmerie.
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Pour la justice
,
le projet de M. Gazay avec une ou deux modifications s'adapte à


l'autonomie.
Pour les finance^, on fera bien d'adopter le principe du tribut et de chercher le


moyen d'introduire dans l'ile un contrôle financier.


P. CntBoN.


Y 93.
M. PATRIMONIO,Ministre de France à Belgrade,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 2 4 février 1897.


Le Roi Alexandre partira pour Sofia le dimanche 28 de ce mois.
D'après les renseignements que j'ai pu recueillir, le Roi et ses Ministres auraient


l'intention de proposer, dans l'entrevue de Sofia, un accord sur la délimitation,
comme on dit, des sphères d'influence respectives de Ma Bulgarie et de la Serbie en
Macédoine. Les deux souverains essayeront d'établir une entente entre eux, non
pour le présent mais pour l'avenir. Il. n'entre pas, en effet, dans les calculs tout au
moins des Serbes, de précipiter les événements. Ces dispositions restent subordon-
nées au maintien du statu quo pour tous. Là-dessus, le langage des Serbes n'a pas
varié. Ce serait donc rassurant, puisque toutes les Puissances sont d'accord pour le
maintien du statu quo; mais cela n'exclut pas les changements d'attitude qu'il faut pré-
voir au cas, malheureusement possible, de troubles graves en Macédoineet en Vieille-
Serbie, et là est le danger prochain.


PATHUIONIO.


Y 19lL


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le ily février 1897.
ï


Le Palais du Gouvernement est actuellement en flammes. Les équipages étrangers
ont débarqué avec leurs pompes. On suppose que l'incendie est le fait (te la populace
musulmane qui menaçait depuis plusieurs jours (le brûler le sérail si Ion ne conri-
nuait pas à lui distribuer des armes.


Paul BLANC.


JPD - Octobre 2018 I-517 © Gallica-BnF







•
N° 195.


M. BLANC, Consul général d'e France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Çanée, le 2d février 1897.


Le projet d'accorder à. la Crète une administration autonome est certainement le
seul moyen de sortir de la situation critique dans laquelle se trouve le pays.
J'estime toutefois que le désarmement pacifique de la population chrétienne ne


pourra être obtenu que si les Puissances peuvent aller jusqu'à créer une principauté
indépendante sous la suzeraineté du Sultan. D'autre part, si le Gouverneur ou Prince
peut être Européen, appartenant à une petite Puissance et nommé par le Sultan, et
si la Crète est déclarée placée sous le contrôle des grandes Puissances, la popula-
tion musulmane acceptera, je pense, le nouveau régime sans difficultés.


Paul BLANC.


N° 196.
Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 24 février 1897.


Le Comte Mouravieff considère que l'entente est aujourd'hui complète et votre
télégramme d'hier, dont je lui ai donné connaissance, le confirme dans cette idée. Il
a envoyé cette nuit un télégramme circulaire par lequel il propose de notifier soli-
dairement" à Constantinople et à Athènes l'intention de toutes les Puissances de ne pas
admettre l'annexion de la Crète à la Grèce et de doter l'ile d'un régime autonome, tout
en maintenant le principe de l'intégrité de l'Empire ottoman. Cette notification serait
suivie d'une sommation à la Grèce de retirer ses troupes et ses navires de Crète dans


un délai de trois jours, faute de quoi les Puissances chercheraient à obtenir ce ré-
sultat par les mesures les plus rigoureuses.
Ce télégrammedoit vous être communiqué par le Baron de Mohrenheim. Dès que


le Gouvernement russe aura toutes les adhésions, il adressera à ses représentants à
Athènes et à Constantinople des instructions leur prescrivant de s'entendre avec leurs
collègues pour agir immédiatement. Il considère que les amiraux sont, dès à présent,
njunis d'instructions assez précises, mais on peut les confirmer au besoin en leur
ordonnant d'arrêter en commun, et par écrit, les mesures à prendre.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 197.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 25 février 1897.


On a reçu ici des' informations qui représentent l'Epire comme mûre pour l'insur-
rection. On croit que les populations de race hellénique appellent l'armée grecque
de leurs vœux les plus ardents. De la frontière à Janina, la voie serait libre.
Une batterie de campagne vient d'être embarquée pour la Thessalie.


A. BOURÉE.


N° 198.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
»


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 25 février 1897..


Le Conseil des Ministres a délibéré ce matin au sujet dés dernières propositions
du Comte Mouravieff dont j'ai été saisi par le Baron de Mohrenheimdans les termes
suivants :


Pétersbourg, le 2 3 février 1897.


« L'absolue nécessité de hâter la solution de l'affaire crétoise ayant été reconnue
« par toutes les Puissances, le Gouvernement impérial, conformément aux idées ex-
« posées dans son télégramme du 21, propose circulairement de faire notifier à la
« Porte par les Ambassadeurs les deux points convenus et de les porter simultané-
« ment à la connaissance du Gouvernement par les représentants à Athènes, qui le
« sommeraient par ultimatum de retirer ses troupes et ses bâtiments dans un délai de
« trois à quatre jours. Au cas où la Grèce n'obtempréerait pas à cette injonction, les
« Puissances auraient immédiatement recours à des mesures de rigueur, soit à une
« action directe sur les navires et les troupes grecques, soit à un blocus du Pirée. »
Je m'empresse de vous faire savoir que nous adhérons volontiers à ces propositions


pourvu qu'elles réunissent l'unanimité des Puissances. Nous appellerons seulement
l'attention du Gouvernement russe sur deux points :


"Il paraîtrait préférable de substituer le terme de «
sommation


» à celui d'« ulti-
Inatun1 ».
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En ce qui concerne les mesures de rigueur à prendre au cas où la Grèce n'obtem-
pérerait pas à l'injonction des Puissances, nous sommes d'avis que celles-ci, au lieu
d'en déterminer/ dès à présent le caractère, s'en remettent aux Amiraux comman-
dants du soin de concerter à l'unanimité, et par écrit, un programme d'action ayant
pour objet d'amener l'éloignement des troupes et des navires grecs de l'ile- occupée
par les Puissances européennes.
Vous voudrez bien porter, sans retard, ces • indications à la connaissance du


ComteMouravieff.
G. HANOTAUX.


-
N° 199.


Le Baron DE GOURCEL, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à L'ondres,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 2 5 février 1897.


A la suite d'un Conseil de cabinet, le Gouvernement anglais à décidé d'envoyer
un télégramme aux Puissances exposant qu'il se trouve dans la nécessité el'éclairer.
l'opinion du pays sur sa ligne politique dans les affaires de Crète , et qu'en consé-
quence il fera demain, devant le Parlement, une déclaration publique résumant ainsi
qu'il suit sa manière de voir : 1° la Crète ne devra pas être replacée sous l'autorité
directe du Sultan, mais devra être dotée d'une administration autonome; 2° elle ne
devra pas être détachée de l'Empire ottoman, dont elle continue de faire partie inté-
grante; 30 si les Puissances sont d'accord sur cette double décision, elle serait noti-
fiée simultanément à Constantinople et à Athènes; 4.0 dans le cas où les Puissances
croiraient devoir exiger le rappel de Crète soit des forces grecques, soit des forces
ottomanes, si l'une des deux parties se montrait récalcitrante, des moyens de coer-
cition devraient être employés contre elle.


Alph. DE COURCEL.


.
N° 200..


*


M. BILLOT, Ambassadeur de la République Française près le Roi d'Italie,
' à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


*Rome, le 25 février 1897.


M. Visconti-Venosta a fait connaître à l'Ambassadeur de Russie que l'Italie adhéré


au plan général du Gouvernement russe, pourvu que l'unanimité des Puissances y
"* , . *
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soit acquise. Il insiste seulement pour que l'exécution en soit poursuiviedans un esprit
qui s'inspire du désir de fournir à la Grèce les moyens de revenir sur la voie où elle
s'est imprudemment engagée.
D'après lui, ce résultat pourrait être facile, d'une part, en précisant les conditions


de l'autonomie à assurer à la Crète sous la suzeraineté du Sultan; d'autre part, en
provoquant le rappel des troupes turques en même temps que celui des troupes
grecques.


BILLOT.


N° 201.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 25 février 1897.


Le bombardement des insurgés crétois par les forces navales des Puissances a pro-
duit ici une émotionprofonde.Hier de nombreuxmanifestants entouraient la Chambre
demandant qu'on déclarât la guerre à la Turquie. L'opposition y pousse.
La Chambre des députés a voté la motion suivante :


cc
L'Assemblée, interprétant les sentiments et les vœux de l'Hellénie tout entière,


exprime sa profonde douleur à l'occasion du cruel bombardement dirigé en Crète
par les flottes des Puissances réunies contre les vaillants soldats de la liberté et elle
adresse un suprême appel aux généreux sentiments de l'Europe chrétienne et civi-
lisée en faveur des défenseurs de l'indépendance et des droits sacrés de THellénie en
Crète.


»
.


*


Au cour's d'une séance des plus agitées, M. Delyanni a annoncé que les navires


•
français et italiens n'avaient pas tiré. On nous sait gré de l'abstention de nos marines ;
elle nous vaut, en effet, un retour de sympathie qu'accentue votre langage d'hier au
Parlement au sujet clé l'autonomie de la Crète : sans vouloir d'ailleurs accepter cette
solution, on se montre touché du sentiment dans lequel vous l'auriez proposée ; on
veut y voir le premier témoignage de bienveillance donné à la cause hellénique par
un Cabinet européen.


A. BOURÉE.


Ne 202.
Le Comte WOLKENSTEIN TROSTBURG, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à
Paris,


•


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 26 février 1897.


Je viens çle recevoir, par le télégraphe et de la part de M.
le Ministre des Affairés


t,
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étrangères de l'Autriche-Hongrie,la communication suivante, qui porte la date du. 2 5
de ce mois et a trait aux affaires de Crète :


«
Le Gouvernement allemandayantaccepté, en son intégralité,la proposition russe.


les hésitationsn'existent plus que j'avais accentuées, au début, vis-à-visdeM. le comte
Kapnist, au sujet de la réserve concernant la proposition de blocus. En effet, ces hé-
sitations étaient uniquement motivées par des égards pour la première attitude de
l'Allemagne. Dans ces conditions, nous avons également fait connaître au Cabinet de
Pétersbourg notre adhésion au modus procedendi qu'il vient de proposer et qui a la
teneur suivante : il charger les Ambassadeurs à Constantinoplede notifier à la Porte
les deux points.de la circulaire du 22 courant; 20 faire connaître les mêmes deux
points au Gouvernement hellénique par les Représentants à Athènes qui le somme-
raient par un ultimatum de retirer troupes et navires de la Crète dans un délai de
trois-quatre jours. Après expiration de ce terme, mesures d'extrême rigueur, soit
blocus, soit action directe sur des vaisseaux et troupes grecques. Notre Ambassadeur.
à Constantinopleet notre Chargé d'affaires à Athènes, Comte Szechenyi, sont chargés
(dès que leurs collègues,les Représentants des autres Grandes Puissances auront reçu
les mêmes instructions) de procéder, de concert avec eux, dans le sens des articles
précités de la proposition. ».


A. VVOLKENSTEIN.


N° 203.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


La Canée, le 26 février 1897.


En présence des craintes qu'inspire l'attitude de la population musulmane, les
amiraux ont fait débarquer à la Canée une centaine de marins en plus.
Les marins français, après une laborieuse expédition, ont ramené à la côte les


familles musulmanesbloquées dans l'intérieur de la province de Sitia. Il ne reste plus
qu'une centaine de personnes à délivrer. Le gros danger est actuellementdans la pro-
vince de Selino, où plus de quatre mille musulmans restent bloqués et ou l'on craint
une attaque de l'armée grecque. Les amiraux y ont envoyé un croiseur autrichien et
un cuirassé italien.
Les amiraux ont fait une proclamation engageant la population à rester dans le


calme en attendant la solution qui sera donnée par les Puissances à la question cré-
toise. Ils déclarent prendre sous leur protection les villes de la Canée, Rethymo,
Candie et Sitia, la baie de la Sude et la vallée de communication entre cette baie
et la Canée..Ils ajoutent qu'ils entendent, en outre, s'opposer à tout acte d'hostilité
commis en présence d'un de leurs navires, sur quelque point que ce soit. Les ami-
raux et le commandant allemand ont ensuite décidé que le mouillage de la Canée
ne leur permettant pas de rester sûrement en communication entre eux, ils iraient
séjourner à la Sude.
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D'après les dires du commandant du cuirassé grec, il y aurait eu i5 personnes
blessées par le bombardement de dimanche dernier. 34 projectiles ont été tirés par
les navires : 20 par les Anglais, 3 par les Autrichiens, 7 par les.Allemands et 4 par
les Russes.
Au camp grec, environ 1 20 prisonniers turcs, dont une douzaine de blessés, sont


bien traités et parfaitement soignés.
On vient de ramener du camp grec à la Canée cinq enfants musulmans que le'


Gouvernement affirmait avoir été blessés et mutilés et qui sont arrivés ici sans la
moindre blessure.


Paul BLANC.


N° 204.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


** Paris, le 26 février 1897


La Banque de Paris et des Pays-Bas me prie de vous transmettre le télégramme
suivant. Vous voudrez bien satisfaire au désir .qui s'y trouve exprimé et obtenir un
accusé de réception :
«Usant de la faculté qui nous est donnée par l'article 12 du contrat et en raison


des circonstances révolutionnaires qui se produisent, nous sommes entièrement dé-
gagés de toutes les obligations que nous imposait le contrat signé par le Vali le
14/26 janvier dernier.


« Nous. vous prions de communiquer ce télégramme à qui. de droit et de nous en
faire donner acte. »


G. HANOTAUX.


W rf 205.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople,


Paris, le 26 février 1897.


Je tiens à vous remercier des considérations que vous m'avez exposées dans votre
télégramme d'avant-hier sur l'organisation à donner à la Crète. Dès a présent,
j'incline comme vous à penser que la première mesure à prendre serait la constitution
d'une délégation spéciale des Puissances.


G. HANOTAUX. *
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N° 206.


.Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de fa RépubliqueFrançaise à Londres,


à M. J-IANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


,
' Londres, le 26 février 1897.


Le Gouvernement anglais a répondu à la dernière proposition russe en acceptantt
pour le fond, les propositions du Comte Mouravieff, mais en faisant des réserves au
sujet des termes, notamment en ce qui concerne l'emploi de mesures de rigueur à
l'égard de la Grèce.


Alph. DE COURCEL.


i


V 207.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Saint-
Pétersbourg,


/à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Saint-Pétersbourg, le 26 février 1897.


Le Comte Mouravieffaccepte les modifications de mots qui seront convenues entre
les Représentants des Puissances à Athènes. Le principal à ses yeuv est que l'on soit
d'accord sur le but à atteindre et que l'action soit aussi prompte que .possible, afin de
prévenir les incidents qui pourraient tout remettre en question. Il a donné au Mi-
nistre de Russie des instructions dans ce sens.
L'Angleterre a adhéré avec quelques observations sur les mots qui ne doivent pas


nous arrêter. Suivant le Comte Mouravieff, l'éloignement des troupes turques de
l'île rentrera dans l'examen ultérieur de l'administration à donner à la Crète.
Le Comte Mouravieff a insisté auprès des Puissances pour l'envoi immédiat d'in-


structionsà Athènes. Des instructions ont été envoyéesà l'Amiral russe pour s'entendre
avec ses collègues en vue de mesures de rigueur à prendre, le cas échéant.


G. DE MONTEBELLO.
£ "


JPD - Octobre 2018 I-524 © Gallica-BnF







N°. 208.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres. " '


26 février 1897.


Lord Salisbury a cru devoir me faire communiquer par M. Gosselin, dans la ma-
tinée du 25, un télégramme reproduisant les quatre points (lue vous m'aviez vous-
même fait connaître hier. Voici les termes dans lesquels ils étaient formulés :


1° Que l'établissement d'une autonomie administrative dans la Crète est, selon
l'opinion du Gouvernement anglais, une condition nécessaire afin de terminer l'occu-
pation internationale ;


20 Pourvu que cette condition soit accordée, la Crète doil, à l'avis du Gouverne-
ment de la Reine, rester partie de l'Empire ottoman;
3° Que la Turquie et la Grèce devraient être informés de celte résolution par les


Puissances;
40 Que si, soit la Turquie, soit la Grèce, main tient le refus de faire retirer ses


forces navales et militaires de l'ile lorsqu'elle en aura été requise, les Puissances de-
vraient imposer leur décision à l'Etat récalcitrantpar la force.


- | F


Cette communication se terminait ainsi : «
Le Gouvernement britannique se croit


en devoir, vu l'état de l'opinion, de préciser clairement sa politique... ; il regrette
de se trouver dans la nécessité de se prononcer avant d'arriver à une entente formelle,
mais, à son avis, il ne se trouvera rien dans cette déclaration qui n'ait pas déjà reçu,
d'une façon ou d'une autre, l'assentiment de toutes les Puissances. »
J'ai relevé avec M. Gosselin un seul point, c'est qu'il n'avait jamais été question


entre les Puissances du retrait immédiat des forces turques, et que l'indication for-
mulée à ce sujet sous le numéro IL pourrait être mal comprise et donner lieu à de
nouvelles difficultés. J'ai ajouté qu'en raison des troubles de l'ile, il me paraîtrait né-
cessaire de laisser, tout au moins à titre provisoire et jusqu'à l'organisation d'une gen-
darmerie et de forces militaires, les garnisons turques sur certains points. Il semblait
donc désirable que Lord Salishury employât à cet égard des termes moins précis.
M. Gosselin m'a promis de faire immédiatement parv enir cette indication a Lord


Salisburv.


G. HANOTAUX.
,
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N° 209.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 27 février 1897.


Nous avons reçu, le 24 février, par l'intermédiaire de l'Ambassadeurde Russie, une
communication émanant de son Gouvernementet qui est ainsi conçue : (1)


Nous avons répondu, en adressant le 25 à notre Ambassadeur à Saint-Pétersbourg,
le télégramme suivant :


Paris, le 2 5 février 1897.


«
Le Conseil des Ministres a délibéré ce matin au sujet des dernières propositions


«
du comte Mouravieff dont j'ai été saisi par le baron de Mohrenheim. Je m'empresse


«
de vous faire savoir, etc. (2)
Je vous autorise à vous associer, dans les termes de ce dernier télégramme, à toute


démarche faite à l'unanimité par vos collègues de toutes les Grandes Puissances à
l'effet de notifier à la Porte la décision des Puissances en ce qui concerne le nouveau
régime qui va être appliqué en Crète.
D'après les informationsqui me parviennent, vos collègues ont été ou doivent être


incessamment munis des mêmes instructions, et je vous serai obligé de vous mettre
sans retard en relations avec eux pour établir l'accord. '


G. HANOTAUX.


N° 210.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.
Paris, le 27 février 1897.


Nous avons reçu, le 24 février, par l'intermédiaire de l'Ambassadeur de Russie,
la communicationsuivante, émanant de son Gouvernement, et qui a dû être adressée
en même temps à toutes les Puissances :


«
L'absolue nécessité de hâter la solution de l'affaire crétoise, etc. (3)


Nous avons répondu par le télégramme ci-dessous adressé au Comte de Monte-
bello-(l1) :


Je vous autorise à vous associer dans les termes de ces télégrammes à toute dé-
marche faite à l'unanimitépar vos collèguesdes GrandesPuissances et ayant pour objet
de notifier au Gouvernement hellénique la décision des Puissances en ce qui con-


(1) Voir le télégrammede Saint-Pétersbourgen date du 23 février imprimé en tête de la pièce n° 198,
Pour la suite, voir le télégramme de M. Hanotauxau comte de Montebello sous le n° 198, jusqu'aux


mots: IlVous voudrez bien... Il
-.


(3) Pour la suite, voir le télégrammedu comte Mouravieffpublié sous le n° 198.
(4) Voir le télégrammeau comte de Montebello, n° 198, jusqu'aux mots : IlVous voudrez bien... »


1
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cerne le régime nouveau qui va être appliqué en Crète et d'exiger de la Grèce le re-
trait de l'île des troupes et des navires helléniques. D'après les informations qui me
sont parvenues de différents collègues, vos collègues doivent être munis ou vont être
munis d'instructions analogues.
Vous devez vous joindre à eux pour établir l'accord dans le plus bref délai pos-


sible.
G. HANOTAUX.


N° 211.
M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 27 février 1897.


Le Baron de Mohrenheim m'avait communiqué le 2 2 un télégramme aux termes
duquel le Gouvernement impérial pensait que les Grandes Puissances pourraient
tomber d'accord sur les principes suivants :


10 La Crète ne pourra en aucun cas être annexée à la Grèce dans les conjonctures
présentes;


20 Les Puissancessont résolues, tout en maintenantl'intégrité de l'Empire ottoman,
à doter la Crète d'un régime autonome.
Un nouveau télégramme du ComteMouravieff,dont j'ai reçu communication le 2 A,


porte que le Gouvernement impérial propose circulairement de faire notifier les deux
points sus-visés simultanément à Constantinople et à Athènes en sommant le Gou-
vernement grec par ultimatum de retirer ses troupes et ses bâtiments dans un délai
de trois ou quatre jours.
Au cas où la Grèce ne céderait pas, les Puissancesauraient immédiatement recours


soit à une action directe sur lesnavires et les troupesgrecques, soit à un blocus du Pirée.
En faisant savoir au Gouvernement russe que nous adhérons à ces propositions


pourvu qu'elles réunissent l'unanimité des Puissances, nous appelons seulement son
attention sur deux points : il paraitrait préférable de substituer le terme de sommation
à celui d'ultimatum et, en ce qui concerne les mesures de rigueur à prendre éven-
tueHelnenl., nous exprimons l'avis que les Puissances, au lieu d'en déterminer dès à
présent le caractère, s'en remettent aux amiraux du soin de concerter à l'unanimité et
par écrit un programmed'action ayant pour objet d'amener l'éloignement des troupes
et navires grecs.
Notre Ambassadeur à Constantinople a été invité à s'associer à la notification una-


nime qui devra ètre adressée à la Porte.
J'ai également autorisé notre Ministre à Athènes à s'associer, dans ces termes, a


toute démarche faite à l'unanimité par ses collègues à l'effet de notifier au Gouver-


nement hellénique la décision des Puissances en ce qui concerne le régime à établir


en Crète et d'exiger de la Grèce le retrait de ses troupes et de ses navires. """.
G.. HANOTAUX. -.
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e.
N° 212....


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangès.


La Canée, le 27 février 1897.


Les chrétiens ont attaqué hier les positions des musulmans à Vrissinaprès Rethymo.
Le combat a duré tout le jour. Deux compagnies de soldats ont occupé le poste de
Evita pour protégerla retraite des musulmans, mais sans prendre part au combat. Les
Turcs ont eu deux morts et dix-huit blessés, parmi lesquels un soldat tué7 et quatre
blessés.
Les chrétiens ayant conservé leurs positions, leurs pertes sont inconnues.


Paul BLANC.


N° 213.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 27 février 1897.


Le Comte de Montebello me fait savoir que le Comte Mouravieff accepte les mo-
difications de mots qui seront convenues entre les Représentants des Puissances à
Athènes, le principal à ses yeux étant que l'on soit d'accord sur le hut à atteindre et.
que l'action soit aussi prompte que possible. Il a donné à votre collègue de Russie
des instructions dans ce sens.
Je n'hésite pas, de mon côté, à vous adresser les mêmes recommandations.


G. HANOTAUX.


NI, 214.
,


M. IIANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


-


* Paris, le 27 février 18971


Le Baron de Mohrenheimvient de me communiquer un télégramme dans lequel
le Comte Mouravieff fait observer que le quatrième point des résolutions arrêtées
par le Conseil de Cabinet anglais ne se rapportait évidemmentpas à la situation pré-
sente. Le Sultan s'était abstenu de tout envoi de troupes dans l'île, bien qu'elle fùt
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une de ses provinces. Par contre, la Grèce, non contente d'y envoyer des vaisseaux
et des troupes, n'avait pas hésité à proclamer l'annexion de la Crète et sa prise de
possession en face des escadres de l'Europe. Il lui paraît dès lors incontestable que,
pour le moment, les troupes turques en Crète sont hors de cause. M


Le Comte Mouravieffconsidère comme écarté pour le moment l'amendement an-
glais relatif à l'éloignement des troupes turques de la Crète, le règlement de cette
question devant rentrer dans l'examen ultérieur de l'administration à donner à l'île.
Il a insisté pour l'envoi immédiatpar l'Angleterre d'instructions il Athènes. Le Comte
MouraviefF nous demande d'agir également dans ce sens auprès du Cabinet de
Londres. Je vous autorise volontiers à le faire dans les conditions que vous jugerez
opportunes. ! - * j T,


1,
G. HANOTAUX.


1


•mr •
N° 215.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 27 février 1897.


Dès hier soir, j'avais signifié par écrit le désistement de la Banque de Paris et des
Pays-Bas au Gouverneur général et je l'avais invité à prendre acte de cette notification.
Je viens de recevoir l'accusé de réception de ma communication. Il contient l'indi-
cation que le Gouverneur général a pris acte de ma notification, ainsi que je le lui
demandais. H


Paul BLANC.


N° 216.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Pi,


_Athènes, le 27 février 1897.


Pour faire face aux concentrations de troupes turques sur la frontière, on annonce
comme certain l'appel de deux nouvelles classes de réserve.
On évalue à 25,000 hommes de toutes armes les troupes grecques qui se trouvent


réunies dans la région de Larissa. Des quantités d'armes, de munitions, de four-
nitures militaires de toutes sortes sont expédiées de différents points et apportées
par bateaux à vapeur à V010 pour être répandues de là dans l'intérieur. On accélère
fiévreusement ces expéditions en vue d'un blocus qui pourrait bientôt les interrompre;
la surexcitation des esprits est très grande et l'enthousiasme général.


A. BouREE. S -
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N° 217.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HÀNOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 27 février 189;


La note suivante a été adoptée par les Ambassadeurs :


«
Les Grandes Puissances, animées du désir d'assurer le maintien de la paix et de


voir respecter l'intégrité de l'Empire ottoman, ont recherché les moyens de mettre
un terme aux désordres qui ont amené leur intervention armée en Crète, ainsi que
la présence dans l'île des forces helléniques. Elles ont reconnu que, par suite du retara
apporté à leur application, les réformes prévues dans l'arrangement des 13/25 août
1896 ne répondaient plus aux nécessités de la situation actuelle, et elles sont tom-
bées d'accord sur les points suivants :


« 10 La Crète ne pourra en aucun cas être annexée à la Grèce dans les conjonctures
présentes ;


« 2° Elle sera dotée par les Puissances d'un régime autonome.


« En notifiant d'ordre de leurs Gouvernements ces décisions à la Porte, les sous-
signés


,
Représentants desGrandesPuissances à Constantinople,croientdevoir lui faire


part de la résolutionqu'ont leurs Gouvernements d'adresser à la Grèce la sommation
de retirer de Crète ses troupes et ses forces navales. »
Sir P. Currie, ayant pour instructions de ne pas présenter cette note sans l'avoir


soumise à Lord Salisbury, elle ne pourra être remise à la Porte que lundi.


-MW.O* *-.W* .... P. CAMBON.


N" 218. '
M. DE BALLOY, Ministre de France à Téhéran,


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Téhéran, le 28 février 1897.


Il me revient de différents côtés que les Arméniens turcs réfugiés en grand nombre
sur le territoire persan se concerteraient avec ceux de leurs coreligionnaires habi-
tant la Perse pour tenter un coup contre la Turquie au printemps. L'on m'assure
qu'ils auraient des conciliabules fréquents et se seraient procuré une certaine quan-
tité d'armes et de munitions.
Ayant eu, ces jours derniers, l'occasion de causer avec un Arménien notable, j'ai


tenu à vérifier ce qu'il y avait de vrai dans ces bruits, et voici textuellement ce que
m'a dit mon interlocuteur : « Cet état de choses ne peut plus durer; il est intolérable;


« pour en sortir il faut absolument que nous fassions quelque chose ; c'est le seul
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a moyen d'attirer sur nous l'attention des Puissances et de les obliger à nous venir en
II:
aide. Nous savons que cette conduite fera beaucoup de victimes et que les mas-


« sacres recommenceront;mais ces dangers ne sont pas pour nous effrayer; qui veut
«
la fin veut les moyens. »
Les Arméniens catholiques qui, en somme, malgré quelques vexations inévitables,


sont heureux en Perse, ne semblent pas être entrés dans ce mouvement. Si j'appre-
nais qu'ils songent à y participer, ce qui me parait d'ailleurs peu probable, j'inviterais
immédiatementnos missionnaires à faire tous leurs efforts pour les en détourner.


R. DE BALLOY.


N° 219.
M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
La Canée, le 28 février 1897.


On assure que le colonel Vassos aurait promis aux amiraux d'envoyer à Selino un
officier de l'armée grecque pour engager les chefs chrétiens à laisser descendre à la
côte les musulmans bloqués à l'intérieur.
Le Mutessarif de Candie ayant enrôlé six cent bachi-bouzouks sous prétexte qu'il


en avait besoin pour renforcer le cordon militaire, ceux-ci quittèrent avant-hier
Candie et attaquèrent immédiatementles positions des chrétiens.
Cette attaque a eu lieu après réception par le Mutessarif de la proclamation des


amiraux ordonnant la suspensiondes hostilités. Les commandants des navires étrangers
présents devant Candie ont adressé de sévères représentationsau Mutessarif.
Le combat a duré pendant plusieurs heures. Les Turcs avouent trois, morts et


sept blessés.
Il paraît que les soldats aidés par les bachi-bouzouks ont voulu cette nuit ravi-


tailler un fortin près la Canée. Ils y ont réussi, mais, à leur retour, ils ont été attaqués
par les insurgés et, pour se venger, ils ont incendié les deux seuls villages chrétiens
de la plainequi avaient été épargnés.
D'après un télégramme des agents consulaires à Candie, il n'y aurait plus que pour


une dizaine de jours de vivres dans cette ville où il y a trente mille émigrés, et, si la
famine se fait sentir, on doit craindre de nouveaux désordres.
Le Gouvernement ottoman devrait se hâter d'envoyer des secours.
Le nouveau commandant militaire est arrivé aujourd'hui.


Paul BLANC.


N° 220.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte de MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 28 février 1897.
J'ai reçu hier de l'Ambassadeur de Russie


communication d un télégramme dans
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lequel le Comte Mouravieff, à la date du 2 6 février, faisait observer que le quatrième
point des résolutions arrêtées par le Conseil de cabinet anglais ne se rapportait évi-
demment pas à la situation présente. Le Sultan s'était abstenu de tout envoi de
troupes dans l'ile, bien qu'elle fût une de ses provinces. Par contre, la Grèce, non
contente d'y envoyer des vaisseaux et des troupes, n'avait pas hésité à proclamer
l'annexion de la Crète et sa prise de possession, en face des escadres de l'Europe. Il
lui parait dès lors incontestable que, pour le moment, les troupes turques en Crète
sont hors de cause, tandis que, aussi longtemps que les troupes et les bâtimentsgrecs
n'auront pas été éloignés, aucune pacification n'est possible.
En réponse à cette communication,j'ai donné connaissance au Baron de Mohren-


heim des observations que j'avais moi-même faites au Ministre d'Angleterre, le 2 5,
à propos dela déclaration que Lord Salisbury se proposait de faire au Parlement.
J'avais signalé à M. Gosselin qu'il n'avait pas été questionjusque-là du retrait immé-
diat des forces turques et que l'indication formulée sous le n° 4. pourrait donner lieu
à des difficultés.
J'avais ajouté que, en raison des troubles de l'ile, il semblerait nécessaire, jusqu'à


l'organisation dela gendarmerie, de laisser des garnisons turques sur certains points.
M. Gosselin m'avait promis de faire parvenir sans délai cette indication à Lord


Salisbury, et il m'a lait savoir hier qu'il en avait été tenu compte.
G. HANOTAUX.


N° 221.
M. BILLOT, Ambassadeurde la Républiquefrançaise près S. M. le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 28 février 1897.


Le Ministre d'Italie à Athènes a dû recevoir la nuit dernière les instructionsl'au-
torisant à s'entendre avec ses collègues pour la notification collective à faire au
Gouvernementgrec.
M. Visconti-Venosta a télégraphié aujourd'hui son approbation au texte préparé


par les ambassadeurs à Constantinople pour la notification qu'ils doivent remettre
demain à la Porte au sujet de la Crète.


BILLOT
.


N° 222.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 28 février 1897.


Nous avons aujourd'hui même, sauf approbation de nos Gouvernements respectifs,
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arrêté les termes du projet de lettre identique à adresser au Ministre des Affaires
étrangères.
Voici le texte de ce projet :


«
J'ai reçu de mon Gouvernement l'ordre de porter à la connaissance de Votre


IC
Excellence que les Grandes Puissances se sont entenduespour arrêter une ligne de


o
conduite commune destinée à mettre fin à une situationqu'il n'a pas dépendu d'elles


«
de prévenir, mais dont la prolongation serait de nature à compromettre gravement


«
la paix de l'Europe.
ccA cet effet, les Gouvernements d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie, de France,


«
d'Angleterre,d'Italie et de Russie sont tombés d'accord sur les deux points suivants :


« 10 La Crète ne pourra en aucun cas, dans les conjonctures présentes, être annexée
« à la Grèce ;


« 2° Vu les retards apportés par la Turquie dans l'application des réformes arrêtées
«
de concert avec elle et qui n'en permettent plus l'adaptation à un état de choses


«
transformé, les Puissances sont résolues, tout en maintenant l'intégrité de l'Empire


« ottoman, à doter la Crète d'un régime autonome absolument effectif, destiné à lui
« assurer un Gouvernementséparé sous la haute suzeraineté du Sultan.


«
La réalisation de ces vues ne saurait, dans la conviction des Cabinets, s'obtenir


« que par le retrait des navires et des troupes grecques qui sont actuellement dans les


« eaux ou sur le territoire de l'île occupée par les Puissances. Aussi attendons-nous


« avec confiance cette détermination de la sagesse du Gouvernement de Sa Majesté
«
qui ne voudra pas persister dans une voie contraire à la résolution des Puissances


«
décidées à poursuivre un prompt apaisement aussi indispensable à la Crète qu'au


«
maintien de la paix générale.
«
Je ne dissimulerai pas toutefois à Votre Excellence que mes instructions me


«
prescrivent de vous prévenirqu'en cas de refus du GouvernementRoyal, les Grandes


«
Puissances sont irrévocablementdéterminées à ne reculer devant aucun moyen de


«
contrainte, si à l'expiration d'un délai de (trois, quatre ou six) jours, le rappel des


«
navires et des troupes grecques de la Crète n'était effectué ».


Dans notre délibération, s'est posée la question de savoir s'il convenait de re-
mettre cette lettre en totalité ou d'en extraire le dernier paragraphe commençant
par ces mots : «


Je ne dissimuleraipas... », lequel pourrait faire l'objet d'une com-
munication complémentaire ultérieure, en cas de refus opposé à notre demande par
le Gouvernement grec. * *******
Il est permis de supposer que l'accord ne s'établira pas sans certaines difficultés


sur ce point.
n


}
A. BOUREE.
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N° 223.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le ier mars 1897.


Dans le combat d'hier près la Canée, il y a eu une vingtaine de morts.
L'armée grecque et les insurgés ont attaqué samedi dernier le fortin de Stavro,


situé au-dessus de Kandanosà Selino, et, après l'avoir bombardé, s'en sont emparés. La
situation des 2600 réfugiésmusulmansde Kandanos devient de plus en plus périlleuse.
Les notables musulmans, qui craignent un massacre de leurs coreligionnaires, sup-
plient les Consuls d'obtenir l'intervention des navires étrangers pour sauver ces
familles. L'excitation est très grande à la Canée. Mes collègues et moi avons télé-
graphié ces nouvelles aux amiraux. Il serait malheureux qu'après avoir si bien réussi
à Sitia on ne puisse rien faire pour les musulmans de Selino.


Paul BLANC.


N° 22'!i.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉEtMinistre de France à Athènes.


Paris, le ier mars 1897.


Nous sommes disposés à adhérer, pour ce qui nous concerne, au projet de lettre
identique dont les termes ont été arrêtés par les Représentants des Puissances à
Athènes, s'il reçoit également l'approbationde tous les autres Cabinets.
Sur la question de délai, nous vous prions de vous rallier à l'avis qui aura prévalu.


Nous devons, d'autre part, vous faire observer qu'en ce qui concerne les moyens de
contrainte, nous nous réservons d'apprécier quels ils doivent être après avoir pris
l'avis des Amiraux.
Quant à la proposition tendant à réserver le dernier paragraphe du projet de lettre


identique, pour en faire l'objet d'une communication ultérieure en cas de refus op-
posé par le Gouvernement grec à la demande des Puissances, nous sommes égale-
ment disposés à l'accepter sous la même- condition de l'adhésion unanime des Cabi-
nets.


G. HANOTAUX.
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Nol 225.
Le Baron DE COURGEL, Ambassadeurde la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères. ;


, , i j ., ' JLondres, le ier mars 1897.
t (t


La notification destinée au Gouvernementturc et rédigée par les Ambassadeurs à
Constantinople a été approuvée dès hier parle Cabinet de Londres...
L'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople a reçu ordre de faire à la Porte,


après la note collective des Puissances, une communication portant que, dans l'opi-
nion du Gouvernement britannique, il était désirable que les troupes turques fussent
aussitôt que possible rappelées de Crète. v 'Tf
Le Gouvernement anglais envoie ce soir même à Athènes son approbation du pro-


jet de notification au Gouvernement grec qui a été préparé, d'après les instructions
des Puissances, par leurs représentants dans cette ville. Lord Salisbury recommande
seulement que le délai à accorder aux Grecs pour le rappel de leurs troupes soit
porté de quatre à six jours. '


M ...
Alpli. DE COURGEL.


N° 226.
, /


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères, rf
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


•• ?


t. t Paris, le ier mars 18g7.
Il résulte d'un télégramme de M. Bourée que les Représentants des Puissances à


Athènes soumettent à leurs Gouvernements respectifs le projet de lettre identique
qu'ils ont préparé en commun pour être adressé au Gouvernement grec. Il y a lieu de
prévoir, dans ces conditions, que la communication dont il s'agit ne pourra être re-
mise à M. Skouzès que demain au plus tôt et il paraît nécessaire, en vue d'assurer la
concordance du langage qui sera tenu de part et d'autre au nom des Puissances, que
la communication à faire à Constantinople ne précède pas celle qui sera faite à
Athènes. *


G. HANOTAUX.


*If 227.
*M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le ier mars 1897.


Nous remettrons à la Porte demain 2 mars la note relative a la Crète dont j'ai
adressé le texte à Votre Excellence.
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Sir Ph. Currie a reçu des instructions, en date du 27 février, lui prescrivant de signi-
fier en même temps à la Porte que l'autonomie comporte le retrait des troupes turques
dans le plus bref délai possible. Dans le cas où le Ministre des Affaires étrangères op-
poserait à cette exigence des raisons pratiques, l'Ambassadeur d'Angleterre devrait
demander, afin d'éviter la continuation des collisions avec la population chrétienne,
que les troupes turques fussent concentrées sur les points occupés par les forces euro-
péennes.
Nous avons examiné cette suggestion et nous pensons que, quelques jours après la


remise de notre note, nous pourrions faire à la Porte la déclaration suivante :


cc
Se référant à leur communication du 2 mars, les Ambassadeursdes Grandes Puis-


« sances croient devoir y ajouter que l'autonomie prévue pour la Crète impliquant la
«
réduction progressive des forces ottomanes, il conviendra, dès l'évacuation de l'île


ccpar les troupeshelléniques, de prendre les mesures nécessairespour la concentration
cc
des troupes impériales dans les places fortes qui sont actuellement occupées par des


CI
détachements européens. »
Tous les Ambassadeurssollicitent des instructions de leurs Gouvernements au sujet


de ce projet de déclaration.
e P. CAMBON.


N° 228.
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeurde la République française à Berlin ,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 2 mars 1897.
Un des représentants des Puissances à Athènes aurait, en discutant les termes de


la démarche collective projetée, demandé que, comme première démarche collec-
tive, on invitât simplement le Roi Georges à rappeler en Grèce ses troupes et sa
flotte, se réservant de lui poser l'ultimatum au cas où il refuserait. Le ComteMoura-
vieff ayant consulté le cabinet de Berlin à ce sujet, le Baron de Marschall a répondu,
avec l'assentiment de l'EmpereurGuillaume, que l'Allemagne se refusait absolument
à admettre la disjonction et que dans le cas où la disjonction serait maintenue, le
Gouvernement allemand ne participerait pas à la démarche collective des Puis-
sances préparée à Athènes.


NOAILLES.


N° 229. ~
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 mars 1897.
Le chef crétois Corakas se dirige, dit-on, avec des troupes grecques, des insurgés


et du canon, sur les villages de Spinalongaet Hiérapetra, où se sont réfugiés un grand
nombre de musulmans; prévenus par nous, les Amiraux ont envoyé un navire devant
chacune de ces villes.
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Le cuirassé grec Hydra, qui avait quitté les eaux crétoises depuis quelques jours,
est revenu hier soir devant la Canée.
Un officier, un sous-officier et quatre marins anglais, le Commandant en second


du Suchet et vingt marins français sont partis hier pour aller délivrer les derniers mu-
sulmans de la province de Sitia, qui restent encore bloqués dans trois villages.


Paul BLANC.


N° 230.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 2 mars 1897.


Le Baron de Mohrenheim vient de me communiquer le télégramme-circulaire
suivant du Comte Mouravieff :


<
»Pètersbourg. le ier mars 1897.


«
En prévision d'une résistance de la Grèce, le Gouvernement Impérial propose de


«
charger sans retard les amiraux d'arrêter d'un commun accord et de faire connaître


« à leurs Gouvernements les mesures qu'ils trouvent nécessaires pour : 10 procéder
«
immédiatement à l'expiration du terme assigné au blocus du Pirée ou des autres


« ports grecs; 20 pour intercepter toutes communications entre la flottille grecque et
«
l'île, empêcher toute tentative de ravitaillement et maintenir l'ordre sur les points


« occupés par les Puissances. 1)
Ces vues, dans leur ensemble, sont trop conformes à la façon dont j'envisageais


mpi-même, sous la date du 2 5 février, le rôle qui devait être dévolu au concert
des commandants des forces navales dans l'hypothèse prévue par le Comte Moura-
vieff, pour que je ne partage pas l'avis du Gouvernement Impérial, sur l'intérêt qu'il
y a aujourd'hui à charger sans retard les amiraux d'arrèter d'un commun accord et
de faire connaître à leurs Gouvernements les dispositionsqu'ils jugeraient nécessaires,
si le Gouvernement grec ne tenait pas compte de l'injonction des Puissances.
Ne conviendrait-il pas toutefois,pour répondre complètement à cette pensée com-


mune des deux Gouvernements, de laisser aux amiraux, pour ce qui concerne le
choix des moyens d'action et l'ordre dans lequel ils devraient être employés, la plus
grande liberté d'appréciation? Ils se trouvent en effet plus particulièrement en situa-
tion de décider si, étant donné l'état de trouble de la Crète et les responsabilités qu'y
ont assumées les Puissances, il n'y a pas un intérêt plus urgent à intercepter d abord
les communications entre la flottille grecque et l'île, à empêcher toute tentative de
ravitaillement et à maintenir l'ordre sur les points occupés par les Puissances, ou si,
au contraire, il serait préférable de consacrer une partie de leurs forces au blocus
des ports grecs.


G. HANOTAUX.
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N° 231.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 2 mars 1897.


Nous venons, tous mes collègues et moi, de remettre au Ministre des Affaires
étrangères de Grèce la lettre identique dont je vous ai fait connaître les termes sous
la date du 28 mars.
Le délai adopté est de six jours.
Hier le Ministère, violemment attaqué par l'opposition qui ne trouvait pas sa po-


litique assez ferme, a posé la question de confiance qui a été votée par 125 voix
contre 2 et 33 abstentions.


A. BOURÉE.


N° 232.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, à Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie et à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 2 mars 1897.


Notre ministreà Athènes me fait savoir qu'il a remis, aujourd'huimême, la décla-
rationcollective suivante au Gouvernement grec, en même temps que ses collègues
d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie (1): le
délai adopté est de six jours.


G. HANOTAUX.


N° 233.
M. P. CAMBON,Ambassadeur de là. République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 mars 1897.


J'ai présenté au Ministre des Affaires étrangères des observations au sujet de l'ar-
mement des bachi-bouzouks. Il m'a dit qu'aucun ordre n'avait été donné dans ce sens
par la Porte, et qu'elle envoyait des demandes d'explication aux commandants mili-
taires de Janina et d'Andrinople.


P. CAMBON.


(1! V. le texte de la déclaration publié sous le n° 222, page 121. -
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W 234.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 mars 1897.


La note collective des Ambassadeurs, notifiant à la Sublime-Porte que la Crète ne
sera pas annexée à la Grèce et qu'elle sera dotée d'un régime autonome, a été remise
ce matin à 1 1


heures au Ministre des Affaires étrangères.
P. CAMBON.


r 235.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 mars 1897.


Hiérapétra et Sélino vont être placés sous la protection des Puissances par les ami-
raux. Un message a été envoyé par ceux-ci au colonelVassos, l'invitant à laisser partir
les familles musulmanes bloquées à Sélino et le tenant responsable en cas d'accident.
Quatre navires étrangers se trouvent actuellement à Sélino.
En même temps, les amiraux ont informé les notables musulmans de la Canée et


les Autorités, qu'ils séviraient avec la plus grande rigueur, si la populace venait à
commettre des excès et à molester les Européens, à la suite de mauvaises nouvelles
qui pourraient arriver de Sélino.


Paul BLANC.


N" 236.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 2 mars 1897.


Ce soir, des gendarmes albanais qui réclamaient leurs arriérés d appointements,


se sont mutinés, dans le local du Gouvernement. Invités par le colonel Bor, leur
propre colonel Soleyman-Bey et un officier italien qui étaient accompagnés d 'un dé-
tachement de marins russes et italiens, à déposer leurs armes, ils ont fait feu, tué
Soleyman-Beyet blessé un matelot italien. Les marins ont


ensuite riposté
: ils ont tué
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trois mutins, en ont blessé deux et ont désarmé les autres. Trois des meneurs ont été
conduits à bord du cuirassé Barjleur, les autres emprisonnés sous la garde de marins.


Paul BLANC.
t


N° 237.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


f


aux Ambassadeurs de la Républiqne française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 3 mars 1897.


D'après un télégramme de M. Cambon, la note collective suivante, relative à la
Crète, qui n'a pas soulevé d'objection de ma part, a été remise hier à la Porte (1) :


Lord Salisbury ayant prescrit à Sir Philipe Currie de faire à la Porte, après la
notification collective des Puissances, une communication particulière portant que
le Gouvernement anglais jugeait désirable le retrait des troupes turques de la Crète
ou tout au moinsleur concentration sur les points occupés par les forces européennes,
les Ambassadeurs se sont mis d'accord sur le projet de déclaration suivante :


« Se référant à leur communication du 2 mars, les Ambassades des Grandes Puis-
sances croient devoir y ajouter que l'autonomie prévue pour la Crète impliquant la
réduction progressive des forces ottomanes, il conviendra, dès l'évacuation de l'île par
les troupes helléniques, de prendre les mesures nécessaires pour la concentration des
troupes impériales dans les places fortes qui sont actuellement occupées par des dé":
tachements européens. a


G. HANOTAUX.
-


N°...238.-- -
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 3 mars 1897.


Je vous autorise à signer et à présenter la déclaration collective supplémentaire,
concernant les troupes turques en Crète et mentionnée dans votre télégramme du
ier de ce mois, si elle est également signée et présentée par l'unanimité de vos col-
lègues.


,


• G. HANOTAUX.


JI) V. le texte de la note collective des Puissancesà la S. Porte, sous le n° 217.
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N° 239.
Le Marquis de NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 3 mars 1897.


Le Baron de Marschall a télégraphié à l'Ambassadeur d'Allemagne à Constantinople
qu'il ne faisait pas d'objection au projet de déclaration supplémentaire proposée par
les Ambassadeurset relative aux troupes turques en Crète.
Il attache une grande importance à ce que les Amiraux se mettent en mesure d'agir


efficacement.
NOAILLES.


N° 240.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 3 mars 1897.


Le Comte Goluchowski a accepté la dernière proposition du Comte MouraviefI
et répondu qu'il renouvelait les instructions déjà données au Commandant des forces
navales austro-hongroises pour qu'il s'entende avec les Amiraux afin d'arrêter les me-
sures qui devraient être employées éventuellement vis-à-vis de la Grèce.
Le Ministre des Affaires étrangères a en outre, donné son approbation à la seconde


déclaration proposée par les Ambassadeurs à Constantinople.
H. LozÉ.


N° 241.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 3 mars 1897.
*


Le Gouvernement Anglais a approuvé le projet de déclaration supplémentaire
collective préparéepar les Ambassadeursà Constantinople et relatif à la concentration
des troupes turques qui occupent la Crète.


ALPH. DE COURCEL.
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N° 242.
\Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à Saint-


Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Pétersbourg, le 3 mars 1897.


Le Comte Mouravieff a approuvé la note complémentaire à adresser à la Porte
concernant la concentration des troupes turques dans les ports crétois occupés par
les forces étrangères.
Des instructions ont été données aux Amiraux en vue de s'entendre sur les mesures


de contrainte qu'ils croiraient utile de prendre si la Grèce résiste aux injonctions des
Puissances. Le Comte Mouravieff estime qu'en cas de blocus, il faut éviter toute
action isolée, et que l'union des Puissances devra continuer à se manifester par la
présence d'un navire de chaque Puissance dans les ports soumis au blocus.


G. DE MONTEBELLO.


N° 243.


Le Contre-Amiral POTTIER, Commandant la division navale française en
Orient,


au Vice-Amiral BESNARD, Ministre de la Marine.


La Canée, le 4 mars 1897.


Les Amiraux et Commandants des six Puissancesont décidé d'envoyer à leurs Mi-
nistres cette dépêche identique :


«
A la lecture des lettres qui leur sont envoyées par le Commodore grec et d'après


«
les nouvelles reçues d'Europe, les Amiraux p ensent que l'on essaie d'égarer l'opinion


«
publiqueen Europe et surtout à Athènes, en les représentant comme protégeant les


«
Turcs contre les Grecs. Ils espèrent que ce tte dépêche identique fixera l'opinion


«
publique; ils déclarent avoir toujours agi pour éviter l'effusion du sang, sans favo-


«
riser les Turcs plus que les insurgés, ils veulent surtout faire savoir que toutes leurs


«
décisions ont été prises à l'unanimité et ils espèrent que leur entente parfaite per-


« mettra à leurs Gouvernements de bien fixer l'opinion n.


POTTIER.
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N° 244.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 4. mars 1897.
M. Sartouris a remplacé hier M. de Reineck comme Commandant des forces na-


vales grecques. On reprochait à ce dernier sa déférence envers les Amiraux et surtout
de ne pas avoir tiré contre les positions turques quand les Amiraux ont bombardé les
positions grecques.


Paul BLANC.


-- N°* 245.
,


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 4 mars 1897.


Une nouvelle batterie d'artillerie est partie pour Volo cette nuit.
Le Ministre de la Guerre dont on blâmait la mollesse vient d'être remplacé par le


Colonel Metaxa, sur qui l'on compte pour imprimer à ce service une plus active
énergie.
En prévision du blocus, les approvisionnements d'effets et d'habillements ont été


expédiés en Thessalie.
A RC\TTJn$....


N° 246.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française à Rome, *


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


» Rome, le 4 mars 1897.
M. Visconti-Venosta m'a donné spontanément communication de la déclaration


supplémentaire arrètée par les Ambassadeursà Constantinople, ajoutant que, dès hier,
il a autorisé l'Ambassadeur d'Italie à s'y associer, si tous ses collègues y sont égale-
ment autorisés. Je n'ai pas vu d'inconvénient à lui faire savoir que M. Cambon est
pourvu d'instructions semblables. M. Visconti-Venosta s'en félicite comme de toute
décision des Puissances susceptible de faciliter à la Grèce les moyens de se confor-


mer à leurs vues. Il se montre très préoccupé des (t
difficultés matérielles et morales »


que peut entraîner le recours contre la Grèce à des actes de contrainte, et a le désir
de voir prévaloir, dans les conjonctures actuelles, les combinaisons qui peuvent ac-
croître les chances d'une soumission volontaire de la Grèce.


BILLOT.
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N° 247.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 4 mars 1897.


Tous les Ambassadeurs ayant reçu l'autorisation de leurs Gouvernements remettront
demain à la Porte sous forme de pro-memoria lu déclaration supplémentaire relative
aux garnisons turques dans l'ile de Crète dont je vous ai communiqué le texte le icr
de ce mois.


P. CAMBON.


N° 248.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la RépubliqueFrançaiseà Berlin,Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie..


Paris, le 4 mars 1897.


On peut se demander s'il n'y aurait pas intérêt pour les Puissances à se mettre
d'accord dans le plus bref délai possible sur les principes mêmes du régime dont.
elles ont décidé de doter la Crète et à en déterminer, de concert, les conditions essen-
tielles, de façon à pouvoir, le moment venu, assurer promptement l'application régu-
lière des nouvelles institutions.
Je vous serai obligé de me faire connaître qu'elle serait, à cet égard, l'impression


du Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité.
G. HANOTAUX.


N0 249.


M. PATRIMONIO, Ministre de France en Serbie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 4 mars 1897.


Le Ministère serbe des Affaires étrangères reçoit de ses agents en Vieille-Serbie
des informations inquiétantes sur les concentrations de contingents dans la Haute-
Albanie. Le passage par Uskub des bachi-bouzouks arnautes se dirigeant vers la fron-
tière grecque a vivement alarmé les habitants, qui redoutent les pires excès. Le
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Consul de Serbie à Uskub a envoyé à Belgradeson secrétaire pour exposer les dangers
de cette situation.
Ces dangers n'échappent pas à l'administration de Serajevo, qui prend, de son


"côté, des mesuressignificatives. D'après les informations venues à Belgradede la fron-
tière bosniaque, les officiers de réserve résidant dans les provinces occupées sont ap-
pelés. Trois cents voitures du train des équipagesavec plusieurs canons ont été envoyés
de Serajevo à la frontière du sandjak de Novi-Bazar. De leur côté, les Turcs ont
concentré huit bataillons de rédifs à Senitza, localité dudit sandjak.
A la frontière de Bosnie, du côté de la Serbie, les autorités autrichiennes exercent


la plus grande surveillance, elles ne laissent entrerni sortir personne. Enfin, l,a police
redouble de vigilance.


PATRIMONIO.


N° 250.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 4 mars 1897.


Des instructions destinées à l'amiral Pottier ont été soumises au Conseil des
Ministres de ce matin et viennent de lui être adressées. Elles l'invitent à se con-
certer d'urgence avec ses collègues dans les conditions que lui ont tracées, dès le
principe, ses instructions générales (unanimité. et.accord par écrit), pour arrêter de
commun accord et nous faire connaître les mesures de coercition que les Amiraux
jugeraient nécessaires si le Gouvernement hellénique se refusait à obtempérer à l'in-
jonction des Puissances d'avoir à rappeler de Crète les troupes et les bâtiments grecs.
Le Commandant de nos forces navales aura notamment à apprécier, d'accord avec


ses collègues, si, en raison de la situation signalée en Crète, il conviendrait de s'at-
tacher d'abord à intercepter les communications entre la flotille grecque et l'île, à
empêcher toute tentative de ravitaillement ou s'il serait nécessaire de procéder en
même temps et par quels moyens au blocus du Pirée ou des autres ports grecs.
Je vous autorise à indiquer le sens de ces instructions au Gouvernement auprès


duquel vous êtes accrédité.
G. HANOTAUX.


N° 251.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 5 mars 1897.


L'exaltation des esprits est de plus en plus grande; la Presse, d une extrême vio-
lence


, pousse à la résistance et à la guerre
quand même.On se demande quelle autre
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issue pourrait avoir la crise actuelle que la guerre ou la révolution avec toutes ses
violences. Il y a eu aujourd'hui une manifestation populaire de peu d'importancede-
vant le Palais. On assure qu'il s'en prépare à brève échéance une autre beaucoup
plus importante. Pour se mettre à l'unisson de l'opinion publique exaltée, le Gou-
vernement vient d'ordonner l'appel des quatre dernières classes de la réserve.
3oo hommes du génie sont partis cette nuit pour Arta, où notre consulde Patras


me signale également d'importants mouvements de troupes. Au point où l'on en
est, il semble que la question de Crète passe au second plan : c'est de la rupture
avec la Turquie qu'il s'agit désormais, et c'est surtout du côté de l'Epire et de la.


Macédoine que semblent se porter les aspirations nationales. Nous sommes toujours


sans réponse à notre communication.
A. BOURÉE.


N° 252.
M. BILLOT, Ambassadeur dela République, française à Rome,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 5 mars 1897.


M. Visconti-Venosta estime comme vous qu'il y aurait avantage à arrêter le plus
tôt possible les principes essentiels de l'autonomie crétoise et il est tout disposé à en
conférer immédiatement.
Le Ministre des Affaires étrangères m'a dit d'autre part que les instructions en-


voyées au Commandant des forces navales italiennes en prévision des mesures éven-
tuelles de coercition concordent absolument avec celles qui ont été adressées hier à
l'Amiral Pottier.


BILLOT.


N° 253.


Le Baron DE COURCEL., Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 5 mars 1897.


Lord Salisbury est tout prêt à discuter le genre d'autonomie dont la Crète devra
être dotée. A son avis, la grande difficulté est de savoir qui devra choisir le Gouver-
neur. Selon lui, ce ne peut être ni la Turquie ni la Grèce.


Alph. DE COURCEL.
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N° 254.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 5 mars 1897.


J'ai entretenule Comte Goluchowski des conditions du régime dont on doit doter
la Crète. Le Ministre pense qu'on peut s'en tenir pour le. moment au principe déjà
arrêté par les Puissances d'accorder à la Crète une large autonomie.
L'avis du comte Goluchowski est que, si les Cabinets peuvent s'entendre sur les


lignes générales, il faudra laisser le soin d'étudier les détails de la future constitution
à une Commission internationale siégeant à la Canée.
J'ai fait part au Ministre desAffaires étrangères des instructions qui ont été envoyées


à l'Amiral Pottier. Le Ministre m'a remercié de cette communication et m'a dit
qu'il avait donné des instructions identiques au Commandant des bâtiments austro-
hongrois.


H. LozÉ.


N° 255.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée..


n Paris, le 5 mars 1897.


En vue des dispositions qui peuvent être prises à brève échéance pour la consti-
tution de l'autonomie de la Crète, j'attacherais du prix à recevoir par le télégraphe
des indications aussi précises que possible sur les ressources et l'organisation finan-
cières de l'île.


* G. HANOTAUX.


N° 256.
*M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 5 mars 1897.


J'ai tenu à m'assurer de l'impression des autres Cabinets touchant l organisation
éventuelle de l'autonomie crétoise et j'ai télégraphié hier dans ce sens à nos Ambas-
sadeurs.
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Le premier besoin de la Crète à l'heure présente est de constituer une adminis-
tration locale, dût-elle être provisoire. On peut envisager trois systèmes :


10 Ou constituer cette Administration avec les élément locaux;
' 2° Ou faire intervenir des éléments mixtes, soit deux turcs, deux grecs et un
européenneutre pour les départager;
3° Ou bien enfin s'adresser uniquement à des éléments étrangers, empruntés à des


fEtats neutres ou aux Grandes Puissances.
Quel est de ces trois systèmes celui qui vous paraîtrait pouvoir être le plus immé-


diatement et le plus utilement applicable, et quel serait l'auteur et la forme de
l'investiture ?
D'autres combinaisons vous sembleraient-elles présenter des garanties suffisantes


au point de vue que nous devons envisager tout d'abord en ce moment, le rétablis-
sement de l'ordre et de l'autorité? Pourrait-on utiliser le concours de membres du
Conseil législatif?
En tout cas, il ne saurait être question à mon avis de Commissionconsulaire.
Quant à la pacification, en attendant que les délégués des Puissancespuissent pro-


céder- à l'organisation définitive de la gendarmerie régulière, il y aurait lieu de
constituer sans délai une force publique suffisante pour assurer l'ordre sur les points
principaux de concert avec les effectifs européens.
Vous serez peut-être en mesure de compléter à cet égard les indications que m'a


déjà fournies votre dépêche du 2 A février et que les événements survenus depuis
auront pu vous amener à modifier.
Je tiendrais également à avoir votre avis sur les conditions dans lesquelles devrait


ètre réglée la question du tribut.
En ce qui concerne le développement et la régularisation de l'occupation de l'île,


avez-vous quelque indication nouvelle à ajouter à celles que vous m'avez déjà fait
parvenir à ce sujet?


G. HANOTAUX.


N° 257.
M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes,


à M. HAMOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 5 mars 1897.


Le Comité secret macédonien redouble d'activité et il équipe et expédie des corps
francs appelés à entrer secrètement en Macédoine et en Epire et à se répandre sur
les derrières des troupes turques. Dans la nuit d'avant-hier, est parti un de ces corps
comptant 80 volontaires macédoniens.
Les cuirassés grecs- Spezzi.a et Psara sont partis ce matin à huit heures du Pirée


pour une destination inconnue : j'en' informe l'Amiral Pottier.
A. BOURÉE.
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N° 258.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 mars 1897.


Le Vice-Consul grec à la Canée autorisé par les Amiraux à se rendre à bord d'un
navire russe à Selino, pour négocier la délivrance des musulmans qui s'y trouvent
bloqués, a émis la prétention de faire ce voyage à bord d'un navire grec et de n'agir
qu'après entente avec le Colonel Vassos. Les Amirauxn'ontpas réponduauVice-Consul
grec et le Consul anglais est parti pour Selino à bord d'un navire anglais suivi d'un
navire français et d'un russe. Le commandement supérieur des forces devant Selino
est dévolu au Commandant anglais. Les Amiraux ont décidé d'y faire débarquer
500 marins de toutes nationalités pour délivrer les familles musulmanes.
Les Amiraux sont convaincus de la mauvaise foi des agents et commandants grecs


dans cette affaire de Selino. Aussi ont-ils opposé un refus au cuirassé grec qui, pré-
textant le mauvais temps, voulait entrer dans la baie de la Sude.


Paul BLANC.


N° 259.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeurde la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
\


Berlin, le 5 mars 1897.


Le Cabinet de Berlin a, pour ce qui concerne les Amiraux, envoyé des instructions
analogues aux vôtres. Il adhère d'avance à toute mesure coercitive que les Amiraux
de commun accord croiront devoir prendre. Le Ministre des Affaires étrangères croit
à un refus de la Grèce plus ou moins caractérisé. Dans le cas où la Grèce chercherait
'à ouvrir des pourparlers sur telle ou telle condition, il n'admet pas que l'Europe
puisse, au point où en sont les choses, accepter le moindre échanges d'idées avec le
Cabinet d'Athènes. Il m'a semblé que sa pensée était que la conférence des Ambas-
sadeurs à Constantinople serait très apte à étudier la forme de l autonomie qu'il
conviendrait de donner à la Crète.


NOAILLES.


W
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N° 260.


Le Vicomte DE PETITEVILLE,Agent et Consul général de France à Sophia,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Sophia, le 6 mars 1897.


Les fêtes données en l'honneur du Roi de Serbie ont été très brillantes. Le voyage
du jeune monarque a été, je crois, fécond en résultats, quoi que l'on puisse dire
pour en diminuer la portée. Une entente est réellement établie entre les gouver-
nements des deux peuples voisins et cette entente, basée sur des intérêts communs,
a quelques chances pour tenir.


1 R. DE PETITEYILLE.


N° 261.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeursde la République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 6 mars 1897.


M. Cambon m'a télégraphié que tous les Ambassadeurs ayant reçu l'autorisation de
leur Gouvernement ont remis à la Porte sous forme de pro memoria la déclaration
supplémentaire relative aux garnisons turques dans l'île de Crète mentionnée dans
mon télégrammedu 3 de ce mois.


G. HANOTAUX.


N° 262.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes, et à M. BLANC, Consul gé-
néral de France à la Canée.


Paris, le 6 mars 1897.


Les Ambassadeurs à Constantinople ont remis à la Porte le 2 mars la note dont le
texte suit au sujet de la Crète : (1)
Les Ambassadeurs ont, d'autre part, à la demande de leur collègue d'Angleterre,


présenté aujourd'hui à la Porte une déclaration complémentaire concernant les gar-
nisons ottomanes de la Crète et ainsi conçue : ^


G. HANOTAUX.


(1) V. Dépêche de Constantinople du 27 février 1897, Document n° 217.
(2) V. Document n° 287.
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N° 263.


Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur dela République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 6 mars 1897.


On n'a pas encore reçu ici le rapport de l'Amiral russe sur l'entente intervenue
entre les Commandants.
Le Ministre des Affaires étrangères envoie aujourd'hui un télégramme circulaire


aux Ambassadeurs pour proposer que les Amiraux, à l'expiration du délai fixé à la
Grèce, proclament l'autonomie dela Crète sous la garantie des Puissances et prennent
immédiatement, selon les circonstances, les mesures nécessaires pour faciliter l'évacua-
tion de l'ile par les Grecs ou, en cas de refus, pour empêcher plus rigoureusement
que jamais toute communication avec la Grèce.


G. DE MONTEBELLO.


N° 264.


M. BOVRÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


/ Athènes, le 6 mars 1897.
gs <W4wr


Aucune réponse ne nous est arrivée, ni ne sera faite sans doute, à notre commu-
nication de mardi avant l'expiration des délais qu'elle énonce. D'ici là, on manœuvre
de façon à s'abriter contre les conséquences d'un blocus possible, et en prévision de
l'obstruction de certainesvoiesmaritimes, on se hâte de les utiliser pour envoyer tout
ce qu'on a de disponible en fait de troupes, d'armes, de canons, de munitions et de
fournitures militaires, tant à Volo qu'à Arta.
La situation est très grave dans la ville, l'effervescence augmente d'heure en heure


sous l'influence de fausses nouvelles incessamment répandues et qu'exploite une
presse dont les violences dépassent tout.
J'ai peine à m'imaginer par quels moyens le Gouvernement parviendrait à do-


miner les passions de la population en ce moment s'il obéissait purementet simple-,
à la mise en demeure des Puissances.


A. BOURÉE.
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N° 265.
M. HANOTAUX Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, 1% 6 mars 1897.


Par un télégramme en date d'hier, l'Amiral Pottier nous a communiqué les propo-
sitions adoptéespar les Amiraux à l'unanimité, et par un accord écrit. Elles sont ainsi
formulées :


Blocus de l'île de Crète ;
Blocus du Pirée et des ports principaux de la Grèce.
Ces déclarations de blocus seront faites par les Gouvernements.
Tout navire grec rencontré à la mer sera escorté à Milo, où il sera bloqué.
Tout torpilleur grec venant à" portée d'un navire des Puissances serait repoussé à


coups de canon.
Tout acte hostile commis par un navire grec contre un navire des six Puissances


serait considéré comme une déclaration de guerre à ces six Puissances.
En cas de nécessité, les Amiraux veulent être autorisés à prendre possession du


télégraphe de Syra.
Le blocus devant avoir pour conséquence une diminution du nombre de navires


employés à la protection des villes du littoral, les Amiraux demandent que chaque
Puissance tienne prêt un bataillon de six cents hommes pour concourir à cette pro-
tection.
Le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité a dû être également saisi de


ces propositions, et je vous serai obligé de vous assurer de la façon dont il est dis-
posé à les accueillir.


G. HANOTAUX.


N° 266.
M. HANOTAUX,Ministredes Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 7 mars 1897.


* Le Baron de Mohrenheimm'a communiqué aujourd'hui un télégramme qu'il avait
reçu de Saint-Pétersbourget dont je crois devoir vous transmettre le texte pour votre
information.


Saint-Pétersbourg,le 6 mars 1897.


«
Il y aurait, selon nous, urgence à ce que les Puissances s'entendissent sur les me-


« sures à prendre en Crète aussitôt après l'expiration du délai imparti à la Grèce. Les
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«
Amiraux ne devraient-ils pas être chargés d'annoncer solennellement le passage de


«
l'ile au régime autonome solidairement garanti par les Puissances, et des mesures


«
administratives, propres à rétablir l'ordre et la confiance, ne devraient-elles pas


« être abordées sur-le-champ? Des troupes turques seraient en même temps invitées
« à se concentrer sur les points déjà occupéspar les forces européennes. Si les troupes
« grecques ne devaient pas ètre rappelées, il faudrait les obliger à se retirer ou bien
«
les cerner et priver de tout ravitaillement. Il va sans dire qu'aucun bâtiment grec


Il ne serait admis à proximité des côtes de l'île. »
G. HANOTAUX.


N° 267.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 7 mars 1897.
Je sais de source certaine que les ordres les plus précis ont été donnés aux com-


mandants militaires sur la frontière de Thessalie pour rester sur la défensive. Si les
Grecs font des incursions en Macédoine, ils devront être reçus rudement et repoussés
jusqu'à la frontière sans être suivis au delà. Le Ministre de la Guerre a déclaré que
toutes les dispositions étaient prises pour l'envahissement du territoire hellénique,
mais que la Porte ne ferait rien sans l'assentiment de l'Europe.
On peut craindre un conflit accidentel entre les troupes, qui sont à fort peu de


distance les unes des autres et qui sur certains points, comme dans la position de
Mellona, se trouvent en contact immédiat.
Un major grec, accompagné de trois officiers et de trois cavaliers, a franchi la


frontière dans la direction d'Elassona et a fait une reconnaisance en territoire ot-
toman. Le Ministre de Turquie à Athènes a reçu l'ordre de déclarer que la Porte
déclinait la responsabilité des suites de pareils incidents s'ils se renouvelaient.
D'autre part, un chef de détachement ottoman a empêché les Grecs de réparer un


poste; de là réclamation du Ministre de Grèce auprès de la Porte. Il accuse les Turcs
de se livrer à des provocations.


N° 268.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 7 mars 1897.


La Porte vient d'adresser une note aux Ambassadeursen réponse à leur commu-
nication relative à la Crète.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de ce document.


P. CAMBON.
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 7 MARS 1897.


TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,


à LL. EE. les Représentantsdes Grandes Puissances.


6 mars 1897.
%La Sublime Porte a eu l'honneur de recevoir la note que LL.EE.Messieurs les Am-


bassadeurs des Grandes Puissances ont bien voulu lui adresser en date du 18 février-


2 mars relativement à la Crète.
Le Gouvernement impérial prend acte avec satisfaction des assurances que les


Grandes Puissances veulent bien lui donner quant à leur désir de respecter l'intégrité
de l'Empire et de la décision qu'elles ont prises de faire retirer les bâtiments de
guerre et les troupes helléniques de Crète.
Confiante dans leurs sentiments bienveillants et dans leur ferme volonté de ne pas


porter atteinte aux droits de souveraineté de S. M. I. le Sultan, la Sublime Porte,
désireuse elle-même d'assurer le maintien de la paix, accepte le principe d'une auto-
nomie accordée à la Crète, en se réservant la faculté de s'entendre avec les Repré-
sentants des Grandes Puissancesà Constantinople, sur la forme et les détails du ré-
gime dont l'ile sera dotée.


TEWFIK.


N° 269.
/


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


9
J Péra, le 7 mars 1897.


Dans le cas où la Grèce déférerait aux conseils unanimes des Puissances, il con-
viendrait que les Cabinets se missent d'accord sur les principes de l'autonomie. Ils
peuvent, à mon avis, se résumer ainsi :


10 Suzeraineté du Sultan ;
20 Investiture par le Sultan d'un Gouverneur général ottoman ou non ottoman


proposé par les Puissances et nommé pour cinq ans ;


3° Élection et réunion de l'assemblée générale, qui sera appelée à voter les lois sur
l'organisationjudiciaire, sur la gendarmerie, à dresser le budget et à se prononcer, s'il


y a lieu, sur la nécessité d'un emprunt ;
4.0 Payement à la Porte d'un tribut peu élevé fixé par les Puissances et gagé par des
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revenus dont l'administration serait confiée à l'Administration de la Dette publique
ottomane;
5° Réduction des garnisons ottomanes à un certain nombre de bataillons et de


points à déterminer.
En attendant l'organisation du Gouvernement autonome, une Commission com-


posée de délégués des Grandes Puissances administrerait provisoirement l'île; elle
assurerait l'ordre avec le concours des Amiraux, installerait le Gouverneur et ferait
procéder aux élections. Cette Commission pourrait faire appel aux conseils adminis-
tratifs locaux.
Il ne me paraît pas possible de mettre en présence dans' une commission des Turcs


et des Grecs, ni d'y introduire les uns sans s'adresser aux autres. Quant aux puissances
neutres, elles feront perdre du temps. D'après l'expression qui a été employée, la
Crète est en dépôt entre les mains des Grandes Puissances. C'est aux Grandes Puis-
sances à conserver ce dépôt et à assurer la marche des services publics jusqu'à ce que
l'île puisse être remise à ses représentants légitimes. Au point où en sont les choses,
il faut éviter toute équivoque et déclarer très haut que les Crétois s'administreront
eux-mêmes par leurs représentants élus. C'est le meilleur moyen de rendre l'auto-
nomie populaire.
Dans le cas où la Grèce, malgré l'ultimatum des Puissances, ne consentirait pas


à retirer ses troupes de la Crète, on examinerait s'il ne convient pas de bloquer l'île.
Pendant ce blocus, les Amiraux pourraient être chargés d'organiser avec tous les
éléments qu'ils auront sous la main un service d'ordre dans les villes.
Le blocus du Pirée n'aurait, à mon avis, aucun effet utile et le blocus des côtes de


la Grèce est impossible. Quant à l'occupation de la Crète elle-même, il y faudrait une
armée.


P. CAMBON.


N° 270.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


^
Péra, le 7 mars 1897.


Je prie Votre Excellence de vouloir bien m'envoyer l'autorisation nécessaire pour
le cas où, conformément à la note de la Porte dont j'ai transmis aujourd'hui le texte a
Votre Excellence, le Ministre des Affaires étrangères voudrait s'entretenir des condi-
tions du régime autonome à donner à la Crète. Les Ambassadeurs demandent s ils


sont autorisés à discuter avec lui et si les Gouvernements sont d accord sur les prin-
cipes généraux du nouveau régime et sur un programme d'organisation.


P. CAMBON.
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N° 271.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 7 mars 1897.


Le droit de 8 p. 010 payé par les marchandises importées en Crète donne un re-
venu annuel moyen de 460,000 francs. Les marchandises importées payent, en outre,
une surtaxe douanière de 3 p. 010 qui produit un revenu annuel estimé à
345,000 francs. Les marchandises exportées payent 1 p. 0/0 quand elles sont à des-
tination d'un port étranger et 8 p. 0/0 si elles vont en Turquie. Ce droit d'exportation
donne un revenu annuel moyen de 3 30,000 francs.
La Crète devenant autonome, les marchandises arrivant d'un port turc ne seront


plus admises en franchise et le droit d'importation de 8 p. o/o donnera un revenu
double.
Les autres revenus sont : l'impôt sur les maisons, donnant 74,000 francs; l'impôt


sur les produits du sol, donnant 1,660,000 francs; la surtaxe du tabac et timbre
donnant 276,000 francs; le droit sur le tabac, le poisson et les éponges, donnant
90,000 francs; divers revenus, donnant 137,000 francs; biens nationaux et pierres
à aiguiser, 10,000 francs.
La Turquie ne percevait plus en Crète pour le compte du Trésor impérial que la


moitié des revenus de la douane, soit environ 345,000 francs, et elle devait entretenir
son armée. Elle ne pourrait donc réclamer un tribut supérieur à cette somme, qui
serait encore très forte pour là Crète.
Le déficit actuel est de 2,070,000 francs, sur lesquels la Porte doit 920,000 francs.


Dans le dernier budget de l'île, les dépenses s'élevaient à 2,300,000 francs, mais
on n'y avait inscrit que 690,000 francs à la gendarmerie, alors que la Commission
en réclamait le double. On ne doit pas perdre de vue que le pays n'est plus aujour-
d'hui qu'un monceau de ruines. Plusieurs sources de revenus mentionnées plus haut
sont taries pour longtemps.
Il faudrait pour permettre à une nouvelle administration de s'organiser, une


avance d'au moins 200,000 livres soit 4,600,000 francs à la garantie de laquelle
on pourrait affecter des revenus fixes, comme ceux des douanes, du timbre et du
tabac.


Paul BLANC.


N° 272.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministredes Affaires étrangères.


La Canée, le 7 mars 1897.
Une personne de confiance arrivée hier soir du camp grec a vu le colonel Vassos.


Il venait de recevoir un télégrammedu Roi Georges lui disant que, comme il ne sau-
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rait être question du retrait de la Crète de l'armée grecque, il devait prendre ses dis-
positions pour se maintenir dans ses positions.
Les insurgés ont attaqué cette nuit le fortin de «


Karatidi
» près la Canée. Le


combat a duré deux ou trois heures. Les insurgés avaient des canons avec eux; leur
attaque a néanmoins échoué.


Paul BLANC.


N° 273.
M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 7 mars 1897.


Le Comte Goluchowski s'en remet volontiers du soin d'arrèter les particularitésde
l'autonomie crétoise, soit à la conférence des Ambassadeurs à Constantinople, soit à
une Commission internationale siégeant à la Canée. Le choix du gouverneur lui pa-
raît plus délicat. On ne peut pas se baser sur ce qui se passe à Samos, où il n'y a
qu'une religion. Si on choisit pour gouverneur de la Crète un fonctionnaireturc mu-
sulman, les chrétiens lui refuseront leur confiance; si on fait choix d'un Turc
chrétien, on aura bientôt les réclamations des musulmans. Le Ministre estime qu'il
faut envisager cette question avec une certaine largeur d'idées. Il y aura lieu selon
lui d'apporter dans l'étude de l'organisation intérieure de la Crète des vues très libé-
rales.
Le Comte Goluchowski est d'avis que toutes les propositions des amiraux doivent


être acceptées. Il a télégraphié au cap Martin pour prendre les ordres de l'Empereur
parce qu'il ne pouvait prendre sur lui de décider l'envoi d'un bataillon de six cents
hommes, mais il ne doute pas de l'assentiment de Sa Majesté.


LozÉ.


N° 274.
Le Marquis DE NOAILLES,Ambassadeur de la République française à Berlin,


»
à M. HANOTAUX,Ministredes Affaires étrangères.


Berlin, le 7 mars 1897.


Le Baron de Marschall vient de me dire que le Cabinet de Berlin adhérait pleine-
ment aux propositionsdes amiraux et il souhaite vivement, dans l'intérêt de la paix
de l 'Europe, qu'elles soient mises à exécution sans délai et sans hésitation.
Le Baron de Marschall croit pouvoir espérer que la prompte et ferme application


des mesures projetées produira une première détente et une impression morale qui
faciliteront la pacification ultérieure.


NOAILLES.
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N° 275.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


Il 1.
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 8 mars 1897.


Je reçois à l'instant et je m'empresse de vous transmettre ci-joint le texte de la ré-
ponse du Gouvernement grec à la note collective des Puissances.. t


BOURÉE.


'f ANNEXE À LA DÉPÊCHE D'ATHÈNESDU 8 MARS L 189 7-


.
1


M SKOUZÈS^ Ministre des Affaires étrangèresde Grèce,
à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Athènes, le 8 mars 1897.


J'ai reçu la note que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser d'ordre du Gouver-
nement français en date du 2 mars.
Le Gouvernement a examiné avec toute l'attention qu'ils méritaient les points sur


lesquels les Grandes Puissances sont tombées d'accord. Vu leur gravité extraordinaire
pour les résultats qui en seront la conséquence, le Gouvernementroyal croit de son
devoir de soumettre aux Grandes Puissances son opinion sur les mesures édictées,
opinion qui est le résultat d'une longue expérience et d'une connaissance approfondie
de la situation dela Crète. Pénétré des sentiments qui animent les GrandesPuissances
et de leur sollicitude pour la paix générale le Gouvernementgrec ne manquera pas à
ce devoir. La Grèce aussi désire ardemment contribuer au maintien de la paix géné-
rale et préserver de la ruine complète la population de l'île si durement éprouvée et
tant de fois décimée. Nous croyons que le nouveau régime autonome que les Grandes
Puissances viennent d'adopter ne pourra répondre malheureusement aux nobles in-
tentions qui l'inspirent et subira le sort des différents systèmes administratifs qui ont
été à différentes reprises et sans succès expérimentés en Crète. Ce n'est pas pour la
première fois que la Crète se trouve dans cet état de soulèvement. Dans ces derniers
temps, plus de six fois les horreurs de l'anarchie ont ébranlé et mis en péril son
existence. Si donc le nouveau régime dont il s'agit de la doter n'est pas de nature à
y rétablir l'ordre d'une manière définitive, le Gouvernement grec n'a aucun doute
sur l'impossibilité de mettre un terme à l'état révolutionnaireactuel : l'anarchie con-
tinuera à ravager le pays, le feu et le fer dans les mains d'un fanatisme aveugle conti-
nueront leur œuvre de destruction et d'extermination d'un peuple qui assurément ne
mérite pas un tel sort.
Devant une telle perspective, notre responsabilitéserait énorme si nous ne venions
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pas prier instammentles Grandes Puissances de ne pas insister sur le système d 'au-
tonomie édicté mais de rendre à la Crète ce qu'elle avait déjà eu lors de l'affranchis-
sement des autres provinces qui forment le royaume de Grèce et de la ramener a la
Grèce à laquelle elle appartint déjà du temps de la présidence de Capo d'Istria.
En présence des récentes scènes de massacre, de pillage et d'incendie dans la ville


de la Canée, en présence des épouvantablesangoisses auxquelles se trouvaient expo-
sés les habitants de Candiemenacés par la fureur sans frein de la population musul-
mane qui s'opposait au départ des familles chrétiennes pour la Grèce^ devenue de
tout temps le refuge providentiel de toutes ces malheureuses existences, le remords
tourmentait notre pays tout entier pour la responsabilité qu'il avait prise l'an dernier
de décider les Crétois par ses conseils à déposer les armes. Les malheurs qui s 'en
sont suivis ne nous permettent plus d'entreprendre encore une fois une telle tâche,
et l'eussions-nous entreprise, notre voix serait certainement très faible et son écho
n'arriverait pas jusqu'au peuple crétois. — Étant donné que le nouveau régime d 'au-
tonomie ne pourrait, à notre avis, répondre au noble but des Puissances, il est évi-
dent quelle serait la situation de la malheureuse île de ce jour jusqu'à l'établissement
de ce régime si les Grandes Puissances croyaient devoir persévérer dans leur résolu-
tion.


;
Dans cet ordre d'idées et au nom de l'humanité comme aussi dans l'intérêt de la


pacification de l'île, pacification qui fait l'unique objet de la sollicitude des Grandes
Puissances, nous n'hésitons pas à faire appel auprès d'elles au sujet de l autre mesure


' relative au rappel de nos forces militaires. En effet, si par la présence des escadres
réunies des Grandes Puissances dans les eaux crétoises et sur la conviction que ces
flottes ne permettront pas le débarquement dans l'île des troupes turques, la pré-
sence aussi de tous les navires de la flotte grecque se trouvant en Crète n'y était pas
jugée nécessaire, le séjour cependantde l'armée grecque dans l'île est par contre in-
diqué par le sentiment d'humanité, aussi bien que par l'intérêt même du rétablisse-
ment définitif de l'ordre. Notre devoir, notamment, nous impose de ne pas aban-
donner le peuple crétois à la merci du fanatisme musulman et de l'armée turque qui
de tout sciemment et de connivence a participé aux actes agressifs de la population


. .. -", -«W.- .r.contre les chrétiens.
Surtout si nos troupes sur l'île, dignes de toute la confiance des Grandes Puis-


sances, recevaient la mandat de pacifier ce pays, leur désir et leur intention auraient


reçu promptement la plus parfaite satisfaction. C'est alors, après le rétablissement de
l'ordre, qu'il serait possible de connaître les vœux exprimés par le' peuple crétois


pour décider de son sort.
Les horreurs qui se répètent en Crète périodiquement depuis plusieurs dizaines


d'années ne se commettent pas seulement sans émotionner le peuple grec, mais elles
intéressent aussi l'activité sociale et troublent gravement l'économie et les finances de
l'État. En admettant même qu'il nous serait possible d'oublier pour un instant que
nous sommes coreligionnairesavec le peuple crétois, que nous sommes de la même


race et liés par le sang, nous ne pouvons passer sous silence devant les
GrandesPuis-


sances que l'Etat de la Grèce ne saurait résister plus longtemps à
de semblables se-


cousses.
C'est pourquoi nous faisons appel aux .t sentiments généreux qui animent les
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Grandes Puissances en les priant de permettre au peuple crétois de se prononcer
comment il désire être gouverné.


SKOUZÈS.


N° 276.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 mars 1897.


Dans les conditions actuelles, je ne vois comme possible que la solution suivante :
Occupation des villes par des forces militaires étrangères; proclamation de l'état


de siège ; commandementconfié dans chaque ville à un officier supérieur étranger ;
désarmementde la populationmusulmane ; réduction progressive des forces militaires
turques. Une fois que le conflit avec la Grèce aurait pris fin, il serait alors possible
d'installer sans crainte de soulèvement des musulmans, le nouveau Prince ou Gouver-
neur qui, grâce à l'assistanceeffective des Puissances pourrait appeler auprès de lui les
notabilités chrétiennes, constituer la nouvelle gendarmerieou milice, rétablir les com-
munications avec l'intérieur du pays et procéder à la réorganisation administrative du
pays. Je ne parle pas du désarmementde la population chrétienneparce que j'estime
qu'il ne pourra être obtenu qu'après l'organisation d'une milice. En ce qui concerne
le concours que les notables musulmans devraient apporter à l'organisation du nou-
veau régime crétois, je continue à penser que les notables ne doivent pas être écartés
des fonctions publiques et qu'ils doivent y contribuer dans la proportion d'un tiers
contre deux tiers.


Paul BLANC.


No 277.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 8 mars 1897.


Trois avisos et deux canonnières armés de fortes pièces et de mitrailleuses ont
franchi la passe du golfe d'Arta et ont pris position dans la baie de Prevesa. Ces bâ-
timents sont très probablement destinés à appuyer les mouvements éventuels des
forces grecques massées près d'Arta.


A. BOURÉE.
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N° 278.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
»


La Canée, le 8 mars 1897.


Dans le combat qui a eu lieu hier à Keratidi, les Turcs ont eu quatre soldats tués,
plusun blessé à la suite de l'explosiond'un engin de dynamite. Le mauvais temps avait
empêché jusqu'à présent le débarquement des marins à Selino. On espérait pouvoir
l'effectuer hier soir, se mettre en route immédiatementet atteindre cematinCandanos.
Trois ou quatre canons devaient être débarquéspour appuyer la colonne dans un fortin
situé à peu près au tiers de la route et encore occupé par les Turcs. La colonne sera
forte de cent cinquante fusils et placée sous le commandement d'un capitaine de vais-
seau anglais. Le Consul anglais, depuis son arrivée, parlementait avec les chrétiens
mais rencontrait une grande résistance de la part des volontaires grecs qui, origi-
naires de Crète, ont démissionné pour prendre le commandement des insurgés. Le
mot d'ordre était que les négociations devaient être entamées avec le Roi ou avec son
lieutenant crétois, le colonel Vassos. On a dû notifier aux insurgés que les comman-
dants des forces internationales sont résolus à exécuter les ordres qu'ils ont reçus. Si
les opérations réussissent, les musulmans doivent être ramenés ce soir à la côte.


Paul BLANC.


N° 279.
y »


M. BILLOT, Ambassadeurde la République française à Rome,


à M. HANOTAUX,Ministredes Affaires étrangères.


Rome, le 8 mars 1897.


Le Gouvernement italien, à la suite du Conseil des Ministres tenu aujourd'hui,
demeure résolu à concourir au plan qui réunira l'assentiment de toutes les autres
Puissances, en ce qui concerne les mesures éventuelles de contrainte contre la Grèce.
Ce soir encore à la Consulta on ne connaissaitque l'adhésion donnée par i Allemagne


il l'ensemble des propositions des amiraux ; mais on pensait que les délibérations in-
tervenues aujourd'hui à Londres auraient une influence décisive sur le règlement de
la question.


BILLOT.
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N° 280.
Le comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


* Saint-Pétersbourg, le 8 mars 1897.


L'Empereur a accepté, sans faire aucune observation, les propositions formulées
par les amiraux, dont Votre Excellence m'a donné connaissance par son télégramme
.du 6 de ce mois.


G. DE MONTEBELLO.


N° 281.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 mars 1897.


Les amiraux ont notifié aux autorités que, si elles n'empêchaientpas les agressions
des Bachi-Bouzouks, ils bombarderaient le village de ces derniers.


Paul BLANC.


N° 282.


M. HANOTAUX,Ministré des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 8 mars 1897.


Je vous ai indiqué, dès le 4 de ce mois, l'intérêt urgent qu'il me paraissait y avoir
pour les puissances à se mettre d'accord aussi promptement que possible sur les
principesmêmes du nouveau régime à donner à la Crète et à en déterminer de con-
cert les conditions essentielles.
M. Cambon me télégraphie, d'autre part, que, en prévision du cas où, conformé-


ment à la réponse faite par la Porte à la note collective du 2 mars, le Ministre des
Affaires étrangères de Turquie voudrait entretenir les Ambassadeurs du régime au-
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tonome à accorder à la Crète, ceux-ci demandent à leurs Gouvernements respectifs
s'ils sont autorisés à discuter avec lui et si les Cabinets sont d'accord sur les prin-
cipes généraux du nouveau régime et sur un projet d'organisation.
Je vous serai obligé de vous enquérir du sens dans lequel le Gouvernement, au-


près duquel vous êtes accrédité, serait disposé à répondre à cette demande.


, 1 -
G. HANOTAUX.


* J "1 •<!( ' " fi,
N° 283. '


•
J


1.,
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Constantinople, le 9 mars 1897.


J'ai déjà mis Votre Excellence au courant des dispositions prises par le Ministère
de la guerre ottoman pour la mobilisation partielle de l'armée Turque et sa concen-
tration en Macédoine.
Ces opérations se poursuivent en ce moment avec beaucoup d'activité. Elles ne


s'achèvent pas aussi rapidement que l'Administration militaire ottomane semblait l'es-
pérer, mais il faut tenir compte des difficultés de transport en Asie-Mineure, et de
l'impossibilité pour le Gouvernement Turc de se servir de la mer à cause de l'insuf-
fisance de sa marine.
Toutes les troupes venant de la mer Noire, de la mer de Marmara et des environs


de Smyrne, sont débarquées à Rodosto et dirigées sur le chemin de fer de Dedea-
gatch à Salonique.


1
'Si la marine turque se trouvait en état de convoyer les transports, on pourrait
débarquer directement* à Dedeagatch ou même à Salonique, ou tout au moins
épargner aux recruesdu littoral un long trajet par terre. Mais le Gouvernement otto-
man redoute avec raison une attaque de ses transports par les forces navales grec-
ques, et il procède à toutes ses opérations en se tenant à l'abri des Dardanelles.
Malgré des retards inévitables, on peut considérer la mobilisation comme s'opé-


rant dans des conditions de régularité et de célérité extraordinaires pour la Turquie.
Il y a loin de l'organisation militaire actuelle à celle de 1876, et nous ne pouvons


nier l'effort considérable de l'Administration de la guerre depuis dix ans..
Ce qui parait le plus surprenant est l'insuffisance des ressources pécuniaires malgré


laquelle on procède comme si l'on disposait d'un budget régulier. J'ai rendu compte
à Votre Excellence dans mes précédentes dépêches de la situation financière et vous
savez à quels procédés la Porte est obligée d'avoir recours pour satisfaire aux besoins
les plus urgents.


•
Dans un pays européen, il serait impossible de maintenir sur le pied de guerre


pendant plus d'un mois les forcesqui se concentrent enMacédoine avec les ressources
qu'on applique à leur entretien en ce moment; mais le soldat turc est dune patience
admirable.
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Les chiffres de ma dépèche du 2 o février donnaient les prévisions de l'Adminis-
tration de la guerre. Ils n'ont pas été atteints. Les bataillons évalués sur le papier à
1,000 hommes, réduits à 800 hommes à cause des déchets inévitables, n'offrent
en réalité que des effectifs moyens de 600 hommes.
Voici les résultats qui paraissent définitifs : 4 divisions actives du 3c corps (Monas-


tir-Salonique) sont sur le pied de guerre.
9 divisions de rédifs sont appelées et transportées sur le territoire du 3e corps.


Elles sont prises d'abord dans la région'de ce corps (Monastir-Uskub-Salonique).
Elles sont empruntées ensuite à Smyrne, Trébizonde, Brousse, Angora, Césarée et
au vilayet de Kastamouni.
Elles forment 144 bataillons dont le transport devait s'effectuer en dix jours,


mais n'est pas complètement achevé. Les divisions de rédifs de la région du 3e corps
trouventleur artillerie sur place. Celle des autres divisions est fournie par le ier corps
( Constantinople).


La répartition des forces est la suivante pour le moment :
Une division active à la frontière de Serbie.
Une autre à la frontière bulgare (vallée de la Struma;' lieu de passage des bandes


Bulgares en 1895).
Une division active à Janina.
Une autre à Elassona.


Les neufs divisions de rédifs qui s'organisent ou sont en route formeront corps
d'armée, sous le commandementen chef d'Edhem-Pacha, dont on annonce l'arrivée
à Elassona.
Les batteries expédiées de Constantinople pour ces divisions sont au nombre de


Ao, dont 6 d'obusiers courts de 12 centimètres.
Avec les 39 batteries du 3e corps, Edhem-Pacha dispose donc de 79 batteries de


6 pièces, soit 474 pièces de canon. En évaluant seulement à 600 hommes l'effectif
de chaque bataillon d'infanterie, il aura sous ses ordres 1 27,000 fantassins.
Quant à la cavalerie sur laquelle je n'ai pas encore de renseignementsprécis, on


l'évalue à 8 régiments.
Infanterie, cavalerie, artillerie, train, ambulances et services administratifs, tout


cela doit représenter environ 170,000 hommes.
Quant aux forces de mer, l'Administration de la marine cherche à mettre en état


'quelques-unsdes bâtiments de l'escadre mouillée dans la Corne d'Or.
Plusieurs cuirassés ont déjà leur effectif de matelots, ils font leur charbon et leurs


vivres, mais les officiers manquent et il est douteux que ces bâtiments qui n'ont
jamais navigué, et dont les machines n'ont pas été essayées soient en condition de
marcher.
J'ai la confirmation des ordres donnés à l'armée ottomane pour se tenir sur la plus


stricte défensive. Le Sultan n'obéit pas seulementen donnant ces ordres aux Conseils
unanimes des Puissances; il a le sentiment des dangers qui pourraient résulter pour
son Empire, son trône et sa personne, d'une ouverture d'hostilités éventuellement
suivie de complications dans les Balkans.
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Le Ministre de Grèce a eu cette semaine avec le Ministre ottoman des Affaires
'étrangères un entretien sur la situation de la frontière. Il a demandé à Tewfik-Pacha
l'éloignement des forces ottomanes afin de permettre au Gouvernementhellénique
de retirer ses troupes. Tewfik-Pacha a fait observer que la mobilisation des troupes
turques n'avait eu d'autre cause que les mouvements de l'armée grecque, mais il a
laissé entendre qu'en cas de retraite des forces helléniques, la Porte serait disposée il


retirer de son côté les forces ottomanes.
Cette conversationpermet de concevoir un espoir d'arrangement.


P. CAMBON.


N° 284.


M. POUBELLE, Ambassadeur de la République française près le Saint-Siège,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


1 llome, le 9 mars 1897.


J'ai été heureux d'avoir à faire part au Cardinal Secrétaire d'Etat des mesures éner-
giques prises par notre Consul général pour sauvegarder les personnes et les biens de
la Mission française à la Canée, soit en recueillant nos religieux à bord du Suchel,
soit en faisant occuper les bâtiments de la Mission, qui n'ont été préservés de l 'in-
cendie que par le dévouement et la courageuse ténacité de nos matelots.
Le cardinal Rampolla a vivement apprécié le caractère et les résultats de notre in-


tervention; il m'a promis d'en instruire Sa Sainteté, et m'a prié de transmettre ses
remerciements et ;>es félicitations à notre Gouvernement.


POUBELLE.


/
N° 285.


M. BILLOT, Ambassadeurde laRépublique française près S. M. le roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


* Rome, le 9 mars 1897.


La réponse de la Grèce est arrivée cette nuit à Rome.
M. Visconti-Venostasemble incliner à voir, dans la demi-satisfaction donnée aux


Puissances par le rappel de la flotte grecque, un motif permettant de continuer les
pourparlers et d'ajourner provisoirement le recours à des mesures de contrainte


contre la Grèce.
Le Gouvernement italien a reçu de Constantinople la demande mentionnée dans


votre télégramme d'hier. Il y a répondu en exprimant l avis qu une discussion entre
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les Ambassadeurs et le Ministre des Affaires étrangères turc sur le régime autonome
de la Crète serait actuellement prématuré et il a prescrit à M. Pansa de se borner à
transmettre les ouvertures qui pourraient lui être adressées à ce sujet.


BILLOT.


N° 286.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 9 mars 1897. „


La nouvelle donnée, il y a plus d'un mois, que des musulmans auraient été massa-
crés à Sitia par des chrétiens et qui avait été démentie semble aujourdhui confir-
lnée. Une enquête faite par notre agent consulaire à Candie auprès des réfugiés de
Sitia paraît établir que la population de plusieurs villages Sikia, Etia et autres aurait
complètement disparu. Notre agent ajoute que « à Daphné vingt-sept hommes,
trente-six femmes et vingt-huit enfants; à Akladi, vingt-neuf hommes, six femmes et
trois enfants; à Ziro, huit hommes, neuf femmes, neuf enfants; à Episcopi deux
hommes, une femme et un enfant ont été massacrés. »
Sur onze blessés transportés à Lauloni, neuf furent ensuite tués par les chré-


tiens.
En outre, un grand nombre de musulmans auraient été, assure-t-on, tués à Ziro et


leurs cadavres ensevelis dans un four à potier, d'autres enfermés dans une maison
turque que l'on aurait fait sauter.


Paul BLANC.


N° 287.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 9 mars 1897.


Le comte Goluchowski a répondu au baron Calice que, si tous les Ambassadeurs
à Constantinople étaient d'accord, il ne voyait aucun inconvénient à ce qu'ils échan-
geassent leurs vues sur le futur régime de la Crète avec le Ministre de Affaires étran-
gères turc.
D'ailleurs, en ce qui concerne cette organisation, le comte Goluchowski s'en rap-


porte volontiers aux propositions qui seront agréées par le Cabinet et qu'il suppose
devoir être étudiées par les Ambassadeurs.


H. LOZÉ,
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N° 288.


M. le Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG,Ambassadeur d'Autriche-Hongrie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 9 mars 1897.


Mon Gouvernement vient de me prescrire de faire connaître à Votre Excellence
qu'il a donné, à condition que les autres Grandes Puissances y adhèrent également,
son assentiment aux mesures de coercition convenues entre les amiraux et soumises à
l'approbation des Gouvernements respectifs.
En ayant l'honneur de m'acquitter de cet ordre de mon Gouvernement, je prie


Votre Excellence d'agréer, etc.
A..WOLKENSTEIN.


N° 289.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 9 mars 1897.


On se bat depuis cette nuit sur les hauteurs de Halepa; la fusillade est très vive
en ce moment. Ce sont des bandes de bachi-bouzouks qui ont attaqué les positions
des chrétiens et les soldats ont naturellement pris leur parti. Le combat a duré dix
heures environ et il y a eu plusieurs morts et blessés.
Les insurgés ont envoyé une protestation*au commandant du cuirassé anglais


contre cette attaque contraire aux ordres des amiraux et le commandant a dû inviter
les autorités à empêcher toute nouvelle agression.
J'ai signalé ces faits à l'amiral et lui ai indiqué que j'en crains le retour.
Un cuirassé anglais a été envoyé comme renfort devant Hierapetra. Un avis du


Gouverneur de Hierapetra annonce, d'autre part, que, le 6 de ce mois, le chef in-
surgé Korakas somma, au nom du Roi Georges, la ville et la forteresse de se rendre.
Un refus lui ayant été notifié, il attaqua et bombarda. D'accord avec le commandant
du navire italien stationné devant cette ville, la forteresse et les habitants ripostèrent.
Le navire italien tira une vingtaine de coups de canon. Le combat a duré quelques
heures.


Paul BLANC.
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N° 290.
M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 9 mars 1897.


Lord Salisbury a, en effet, reçu un télégramme de Sir Ph. Currie exprimant le
désir de savoir s'il est autorisé à discuter avec le Gouvernement ottoman, au cas où
ce gouvernement en manifesterait le désir, les conditions du régime autonome à
accorder à la Crète. Sir Ph. Currie demandait également si les Grandes Puissances
sont d'accord sur les principes généraux du nouveau régime et sur son organisation.
Lord Salisbury n'a pas encore répondu à l'ambassadeur d'Angleterre à Constanti-


nople.
En me donnant ce renseignement, Sir Th. Sanderson a ajouté qu'il allait informer


de ma démarche le Premier Ministre.
GEOFFRAY.


N° 291.
M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, 10 mars 1897.


Lord Salisbury m'a dit que la dernière partie jde la réponse du Gouvernement
Grec à la note des Puissances lui paraissait conçue dans un certain esprit de conci-
liation


,
et qu'il lui semblait que le Cabinet d'Athènes cherchait le moyen de sortir


de la situation dans laquelle il s'est placé.
Dans cette pensée, Lord Salisbury, dans une dépêche dont Sir E. Monson a dû


vous donner connaissance, a suggéré qu'il serait peut ètre possible de transformer les
troupes grecques qui se trouvent en Crète en forces de police et de les employer à
pacifier l'île. *


Ces troupes, bien entendu, ne marcheraientplus sous les couleurs grecques et ne
seraient plus commandées par des officiers hellènes. Elles obéiraient aux comman-
dants des forces alliées et seraient, en quelque sorte, amalgamées aux troupes de
débarquement : elles feraient ainsi l'office de cette gendarmerie qui n'existe plus au-
jourd'hui dans l'île, mais dont le service est pourtant de toute première néces-
sité.
En ce qui concerne les propositions adoptées par les amiraux, Lord Salisbury m'a


dit, que selon lui, il ne s'agissait pas là de véritables propositions et qu'il les consi-
dérait, Jen quelque sorte, comme des conseils techniques. Pour le moment, il estime
que l'on devrait se borner à effectuer le blocus de l'île de Crète.


GEOFFRAY.
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N° 292.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 10 mars 1897.


J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copie de la note(1) qui a été remise à
M. Bourée en réponse à la note des Puissances. Vous voudrez bien vous enquérir de
l'impression qu'elle a produite sur le Cabinet de Saint-Pétersbourg.
Je crois devoir vous signaler, en outre, que le Ministre de Grèce à Paris, à l'appui


de cette note, m'a donné lecture d'un télégramme confidentiel qui se résume en
deux points : le premier, c'est que le Roi serait heureux de voir les troupes grecques
collaborer avec les marins des Puissances à la pacification de l'ile; le second, que
le Gouvernement grec ne verrait pas d'objection à ce que la suzeraineté du Sultan
fut maintenue dans l'île, jusqu'à ce que les Crétois aient été consultés sur leur sort,
au cas où le principe de cette consultation serait admis.
Il résulte de l'ensemble de ces indications que le Gouvernement hellénique oppose


un refus à l'injonction des Puissances tout en faisant certaines concessions qui pa-
raissent, dans sa pensée, pouvoir servir de base à une négociation ultérieure. Cette
position prise par le Cabinet a pour objet évident de mettre à l'épreuve le concert
européen. Il est indispensable que, dans les circonstances actuelles, ce concert reste
plus uni que jamais.
La proposition russe dont j'ai été saisi me paraît assurer les bases d'une entente


qui aurait pour sanction éventuelle l'adhésion unanime des Puissances au programme
des amiraux. Nous pensons donc que, le délai, imparti à la Grèce étant expiré, il y
a lieu de faire annoncer solennellement par les amiraux le passage de l'île au régime
autonome solidairement garanti par les Puissances. Nous pensons également qu'il
importe d'entrer immédiatement dans la voie des mesures administratives propres à
rétablir l'ordre et la confiance dans le pays. Les troupes turques devraient être invitées
à se concentrer sur des points déterminés. Aucun bâtiment grec ne serait admis à
proximité de l'île.
Dans l'application de ce programme, on pourrait graduer, selon les circonstances,


la mise à exécution des mesures de rigueur.
Lord Salisbury a fait à notre Représentant à Londres une observation dont'on


pourrait tenir compte. Tout en se déclarant disposé à approuver le plan d'opéra-
tions proposé par les amiraux, le premier ministre'anglais serait d'avis de commen-
cer par nous borner à bloquer l'île de Crète de manière à empêcher toute communi-
cation avec le dehors et il est persuadé que cette mesure, malgré les difficultés.
d'exécution, finirait par obliger les troupes grecques à se retirer.
Notre intention étant de saisir le Parlement sans retard et probablement dans la.


séance de jeudi, j'attacherais du prix à connaître le plus tôt possible le sentiment
du Gouvernement russe. G. HANOTAUX.


(1) Voir l'annexe à la pièce n° 275.
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N° 293.
Le comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 10 mars 1897.


Le Gouvernement russe considère la réponse de la Grèce comme inacceptable. Il
propose de répondre premièrement que les Puissances maintiennent leurs déclara-
tions antérieures contre l'annexion de la Crète à la Grèce et que secondement, le
Gouvernement grec reconnaissant lui-même que la présence des escadres rend inu-
tile celle des navires grecs, il doit admettre que ses troupes doivent également
s'éloigner, si les forces envoyéespar les Puissances sont suffisantes pour assurer la
pacification.
Si la Grèce persiste encore dans son refus, les mesures convenues par les amiraux


seront mises à exécution. Le comte Mouravieff doit vous faire part officiellement de
ces indications par l'entremise du baron de Mohrenheim. Si une occupation par la
France et l'Italie dont le comte Goluchowski suggère, paraît-il, l'idée, n'était pas
acceptée, il faudrait recourir à l'occupation combinée des six Puissances. La Russie
est prête, dans ce cas, à envoyer son contingent. En cas de blocus, le Ministre des
Affaires étrangères de Russie estime que Volo devrait être bloqué d'abord. Le danger
lui paraît actuellement plus grave en Epire et en Macédoine que du côté de la Crète.
Le comte Mouravieff pense, comme vous, que la Grèce cherche à éprouver Je


concert européen et il considère comme plus nécessaire que jamais le maintien de
l'union entre les Puissances. Il espère les trouver toutes d'accord sur sa proposition.


G. DE MONTEBELLO.


N° 29/I.


A M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,
aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Vienne et près le Roi d'Italie.


» Paris, 10 mars 1897.


J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copie de la note (1) qui a été remise à
M. Bourée en réponse à la note des Puissances.
Vous voudrez bien vous enquérir de l'impression qu'elle a produite sur le Cabinet


auprès duquel vous êtes accrédité. Je crois devoir vous signaler, en outre, que le Mi-
nistre de Grèce à Paris, à l'appui de cette note, m'a donné lecture d'un télégramme


(1) Voir l'annexe à la pièce n° 275,
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confidentiel qui se résume en deux points : le premier, c'est que le Roi serait heureux
de voir les troupes grecques collaborer avec les marins des Puissances à la pacifica-
tion de l'île; le second, que le Gouvernement grec ne verrait pas d'objection à ce
que la suzeraineté du Sultan fut maintenue dans l'île, jusqu'à ce que les Crétois
aient été consultés sur leur sort, au cas où le principe de cette consultation serait
admis. t


G. HANOTAUX.


N° 295.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, 10 mars 1897.


Nos attachés militaires avaient réussi à organiser provisoirement, au moment où
se sont produits les derniers troubles de Crète, 3 compagnies de gendarmerie d'un
effectif total de 2 55 hommes, sous le commandement de 7 officiers européens,
i Français, 4 Italiens et 2 Anglais.
Ces compagnies se composaient de 95 Albanais, 80 Monténégrins, 5o chrétiens


crétois, 3o musulmans crétois.
Pendant les désordres, 48 chrétiens ont déserté pour se joindre aux insurgés, les


musulmans se sont débandés, les Albanais se sont mutinés et ont tué leur chef de
même nationalité, les Monténégrins ont déclaré ne pouvoir rester que sur les ordres
de leur Prince.
Tout ce qui reste des 4 compagnies provisoires réclame sa solde, et comme ces


gens ont été recrutéspar les représentants des Puissances, il importe, sous peine de
responsabilité pécuniaire, de liquider le plus tôt possible leur situation. Il n'y a d'autre
ressource possible que 3,ooo livres formant le reliquat de la surtaxe des douanes
autorisée par les Puissances.
Les Ambassadeurs ont décidé d'affecter cette somme au règlement des soldes et


indemnités dues aux hommes restés au service, et de les licencier ensuite. Après
cette opération, les amiraux devront aviser à l'organisation de la police provisoire, et
la commission des Attachés militaires se dissoudra.


P. CAMBON.


N° 296.
M. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 10 mars 1897.


A Selino, le détachement de marins a ramené 1 12 soldats du fortin de Syra-
miaco.
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On a également pÙ sauver, mais non sans péril, 53 3 hommes, i ,o4-7 femmes et
enfants, et 34o soldats de Kandanos.
Tout ce monde vient d'être débarqué à la Canée. Il restait encore à Selino Cas-


telli un millier d'autres réfugiés que l'on allait embarquer.


. ,
Paul BLANC.


N° 297.
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeurde la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, 10 mars 1897.


Considérant la note de la Grèce comme un refus, le Cabinet de Berlin estime qu'il
n'y a plus lieu de discuter avec les Grecs.


* NOAILLES.


N° 298.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, 10 mars 1897.
Le Comte Goluchowski estime que les 600 hommes demandés par les amiraux à


chacune des Puissances seront appelés à remplacer les marins dans les villes du lit-
toral et ne devront pas ètre employés à une expédition à l'intérieur.
En c&qui concerne la réponse du Cabinet d'Athènes, voici comment s'est exprimé


le Comte Goluchowski. «L'Europe, m'a-t-il dit, a été unanime sur deux points :


I(
intégrité de l'Empire ottoman, c'est-à-dire refus de toute proposition d'annexion et


«
autonomie de la Crète. Or, la réponse de la Grèce implique le rejet de ces deux


«
principes. C'est donc un refus. Il ne reste plus aux Puissances qu'à agir en consé-


« quence. »
H. LozÉ.


N° 299.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 11 mars lR97.


1,570 musulmans de Kandanos sont partis sans pouvoir rien emporter avec eux;
ceux des autres villages n'ont pu sauver que peu d'objets et ont perdu tous leurs bes-
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tiaux. Ces réfugiés sont donc réduits à la plus grande misère et demandent à quitter
l'île.
L'agglomération dans les villes de Crète est telle, qu'on doit prévoir la famine à


brève échéance.
Les derniers réfugiés musulmans et soldats de Selino sont arrivés ce matin. Les


personnes délivrées sont au nombre de 2,5oo et de 600 soldats.
Aucun accident n'est arrivé aux troupes internationales débarquées, qui se sont


brillamment conduites.
Aucune perte d'existence; un soldat turc et un indigène blessés. Des pillards chré-


tiens ayant attaqué à deux reprises la colonne, à son arrivée à Sélino Castelli, les
marins ont dû protéger les fugitifsmême à coups de canon ; 4 chrétiens ont été tués
et 16 blessés. Il n'y a pas de troupes grecques à Sélino, mais simplement des volon-
taires. Suivant l'accord intervenu sur place, les soldats sont revenus avec armes et
bagages.


Paul BLANC.


N° 300..
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République francaise,
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 11 mars 1897.


Le Baron de Mohrenheim m'a communiqué aujourd'hui un télégramme circu-
laire adressé par le Comte Mouravieff aux Ambassadeurs russes près les Grandes
Puissances et d'après lequel la réponse du Gouvernement grec, bien que n'indi-
quant d'adhésion qu'au seul rappel des bâtiments, n'exclurait pas, aux yeux du Gou-
vernement russe, la possibilité d'une soumission complète.
Suivant lui, les Puissances pourraient donc notifier sans retard à la Grèce que les


considérations exposées dans sa réponse ne sauraient influer sur leur irrévocable
résolution de ne pas admettre l'annexion de la Crète dans les conjonctures actuelles
et, qu'aubesoin, elles sauront pourvoir à la sécurité de l'île en y envoyant des con-
tingents bien plus considérables que le détachement du colonel Vassos ; que le main-
tien de ses vaisseaux lui sera rendu impossible par les escadres européennes et que,
dès lors, elle doit se rendre à l'évidence de l'inutilité de ses forces militaires en pré-
sence de celles des Puissances; si la Grèce hésitait encore à obtempérer à ces nou-
velles injonctions collectives, le programme des amiraux devrait être appliqué aussitôt
dans toute sa rigueur.
D'autre part, Sir Edm. Monson m'a donné connaissance d'un télégramme adressé


par le Foreign Office à l'Ambassadeur britannique à Saint-Pétersbourg, et qui vise
notamment les points suivants : il, Rappel des troupes grecques de l 'île. L'Angle-
terre préférerait qu'on obtînt leur rappel; mais, au cas où la Grèce n'y consentirait
pas, Lord Salisbury se demande si l'on ne pourrait éviter à la Grèce le désagrément
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d'un rappel immédiat en mettant ces contingents sous les ordres des amiraux et
en les faisant coopérer à la pacification. — 2° Programme des amiraux. Lord Salis-
bury ne le considère que comme l'expression d'une opinion technique et il serait
d'avis que les Puissances s'en tinssent au blocus de la Crète, le blocus des ports
grecs et notamment du Pirée étant remis, s'il y avait lieu, à une date ultérieure.—
3° Envoi de contingents des Puissances dans l'île. Lord Salisbury se montre disposé
à accéder à cette proposition des amiraux.
La communication de Sir Edm. Monson se termine par la phrase suivante : «


Nous
émettons cette suggestion (celle relative à l'emploi des troupes grecques) dans l'es-
poir de rendre plus facile la solution désirée; mais, en la proposant, nous répétons
notre adhésion entière à la politique européenne selon laquelle la Crète ne saurait
être annexée à la Grèce, mais deviendrait une province autonome de l'Empire
turc».
En comparant la propositionrusse à la propositionanglaise, j'observe qu'elles sont


d'accord sur le projet d'envoi des troupes des Puissances dans l'île, mais qu'elles dif-
fèrent sur le projet de maintien des troupes grecques en Crète. J'ai cru comprendre
que le Cabinet de Londres n'insisterait pas sur ce dernier point. En ce qui concerne
le programme des amiraux, j'ai dit à Sir Edm. Monson qu'à mon avis il était bien dif-
ficile aux Puissances de ne pas y donner leur adhésion ; qu'il y aurait grand intérêt à ce
que l'Angleterre ne se séparât pas sur ce point du concert européen; qu'il était évi-
dent


,
d'ailleurs, qu'en raison même des difficultés de l'application, les Puissances


pourraient, tout en adhérant unanimement à l'ensemble du programme, graduer son
exécution et commencer par le blocus rigoureux de la Crète, quitte à procéder en-
suite au blocus des ports grecs et du Pirée selon l'opportunité et selon les ressources
disponibles. Sir. Edm. Monson m'a promis de transmettre ces observations à
Lord Salisbury et il a. ajouté qu'à son avis personnel elles pourraient fournir un ter-
rain d'entente.
Je crois devoir revenir, d'autre part, sur une idée que j'ai exprimée déjà et que


j'ai empruntée à la circulaire russe du 6 mars. Il s'agit de la proclamation solennelle
de l'autonomie de la Crète. La désignation d'un Gouverneurprovisoire me paraîtrait
ètre, également urgente.


G. HANOTAUX.


N° 301.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française à Rome près S. M. le.
Roi d'Italie,
à M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 11 mars 1897.


L'Ambassadeur de Russie a fait part aujourd'hui à là Consulta d'une dépêche de
Saint-Pétersbourgqui a dû aussi vous être communiquée, et d'après laquelle le Gou-
vernement russe suggère d'insister pour le rappel des troupes grecques dont la pré-
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sence deviendrait inutile en Crète, les Puissances se chargeant d'assurer la pacification
de l'île avec des forces supérieures à celles du colonel Vassos. En cas de refus du
Cabinet d'Athènes, on recourrait aux mesures de rigueur proposées par les amiraux.
Le Gouvernement anglais serait, d'autre part, disposé a admettre dàns certaines con-
ditions la coopération en Crète des troupes grecques avec les forces des Puissances.
M. Visconti-Venosta se réserve d'examiner ces deux ouvertures; il se demande


toutefois s'il ne serait pas possible d'en faire sortir une combinaison intermédiaire en
confiant aux amiraux le soin d'apprécier si, et dans quelles conditions, les troupes
grecques pourraient ètre concentrées ou même employées provisoirement en Crète,
de manière à prévenir la difficultéqu'il y a pour le Gouvernement grec à en ordonner
le rappel immédiat.
M. Visconti-Venosta se déclare d'ailleurs toujours prêt à adhérer aux résolutions


qui pourront réunir l'assentiment général, et serait heureux de connaître votre senti-
ment sur les nouvellespropositions anglaises et russes.


BILLOT.


N° 302.
M. LozÉ


,
Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 11 mars 1897.
L'Ambassadeur de Russie a donné communication au Ministre des Affaires étran-


gères, dans la soirée d'hier, de la nouvelle circulaire du Cabinet de Saint-Péters-
bourg.
A propos du passage de la note russe où il est dit : c(Quant à la sécurité intérieure


« de l'île, les puissances sauraient y veiller par l'envoi de détachements bien plus con-
« sidérables que celui commandé par le colonel Vassos», le Comte Goluchowski a
fait observer que le Cabinet austro-hongrois considérait le chiffre de 600 hommes,
demandé par les amiraux, comme le maximum du contingent autrichien, et encore
ne devrait-il être employé qu'à la relève des détachements de marins débarqués pour
occuper les villes du littoral. Il a ajouté qu'il était autorisé à déclarer, au nom de
l'Empereur, que l'Autriche ne prendrait part, ni seule ni avec les autres Puissances,
à aucune interventionmilitaire active, dont le but serait l'occupation entière de l'île.


H. LozÉ.


N° 303.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, Je 12 mars 1897..


Sir Edm. Monson m'a donné connaissance par extrait d'un télégramme adressé
par le Foreign Office à l'Ambassade britannique à Pétersbourg,et qui vise notamment
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les points suivants : 10 Rappel des troupes grecques de l'île. L'Angleterre préfère-
rait qu'on obtînt leur rappel; mais au cas où la Grèce n'y consentirait pas, Lord Sa-
lisbury se demande si l'on ne pourrait éviter à la Grèce le désagrément d'un rappel
immédiat en mettant ces contingents sous les ordres des amiraux et en les faisant co-
opérer à la pacification.— 20 Programme des amiraux. Lord Salisbury ne le considère
que comme une opinion technique et il serait d'avis que les Puissances s'en tinssent
au blocus de la Crète, le blocus des ports grecs et notamment du Pirée étant remis
à une date ultérieure. — 30 Envoi de contingents des Puissances dans l'île. Lord
Salisbury se montre disposé à accéder à cette proposition des amiraux.
La communicationde Sir Edm. Monson se termine par la phrase suivante : «


Nous
émettons cette suggestion (celle relative à l'emploi des troupes grecques), dans l'es-
poir de rendre plus facile la solution désirée, mais, en la proposant, nous répétons
notre adhésion entière à la politique européenne selon laquelle la Crète ne saurait
être annexée à la Grèce, mais deviendrait une province autonome de l'Empire
turc. »
En comparant la proposition russe à la proposition anglaise, j'observe qu'elles


sont d'accord sur le projet d'envoi des troupes des Puissances en Crète, mais
qu'elles diffèrent sur le projet de maintien des troupes grecques dans l'île. J'ai cru
comprendre que le Cabinet de Londres n'insisterait pas sur ce dernier point. En ce
qui concerne le programme des amiraux, j'ai dit à Sir Edm. Monson qu'à mon avis
il était bien difficile aux Puissances de ne pas y donner leur adhésion ; qu'il y aurait
grand intérêt à ce que l'Angleterre ne se séparât pas sur ce point du concert euro-
péen; qu'il était évident d'ailleurs qu'en raison même des difficultés de l'application,
les Puissances pourraient, tout en adhérant unaniment à l'ensemble du programme,
graduer son exécution et commencer par le blocus rigoureux de la Crète, quitte à
procéder ensuite au blocus des ports grecs et du Pirée selon l'opportunité et selon
les ressources disponibles. Sir Edm. Monson m'a promis de transmettre ces observa-
tions à Lord Salisbury et il a ajouté qu'à son avis personnel elles pourraient fournir
un terrain d'entente.
D'autre part, le Baron de Morenhein1m'a donné communicationaujourd'hui d'un


télégramme circulaire adressé par le Comte Mouravieff aux Ambassadeurs russes près
les Grandes Cours et d'après lequel la réponse du Gouvernement grec, bien que
n'indiquant d'adhésion qu'au seul rappel des bâtiments, n'exclurait pas aux yeux du
Gouvernementrusse, la possibilité d'une soumission complète.
Suivant lui, les Puissances pourraient donc notifier sans retard à la Grèce que les


considérations exposées dans sa réponse ne sauraient influer sur leur irrévocable
résolution de ne pas admettre l'annexion de la Crète dans les conjonctures actuelles
et, qu'au besoin, elles sauront pourvoir à la sécurité de l'île en y envoyant des con-
tingentsbien plus considérables que le détachement du colonel Vassos; que le main-
tien de ses vaisseaux lui sera rendu impossible par les escadres européennes et que,
dès lors, elle doit se rendre à l'évidence de l'inutilité de ses forces militaires en pré-
sence de celles des Puissances; si la Grèce hésitait encore à obtempérer à ces nou-
velles injonctions collectives, le programme des amiraux devrait être appliqué aussitôt
dans toute sa rigueur.
"Je vous prie de voir le plus tôt possible Lord Salisbury. Vous ferez valoir auprès
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de lui les considérations exposées ci-dessus, en vous efforçant de l'amener à re-
chercher, dans la voie que j'ai cru pouvoir indiquer à Sir Edm. Monson, les éléments
d'un accord que le mutuel bon vouloir manifestéjusqu'ici par les Cabinets de Londres
et de Pétersbourg permet de. considérer comme n'étant pas irréalisable. Vous insis-
terez sur l'intérêt que l'Angleterre a, la première, à ne pas s'exposer, en se séparant
sur ce point du concert européen, à compromettre, au moment décisif, le résultat.
des efforts persévérants des Puissances pour assurer le maintien de la paix.
Je n'ai pas besoin de vous signaler le prix que j'attacherais à connaître sans retard


les dispositions dans lesquelles vous aurez trouvé Lord Salisbury.


G. HANOTAUX.


N° 304.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,.
Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 12 mars 1897.


Je vous ai donné connaissance, sous la date du 7 de ce mois, du télégramme
circulairedu Gouvernement russe, en date du 6 mars, tendant à ce que les amiraux,.
à l'expiration du délai fixé à la Grèce, proclament l'autonomie de la Crète sous la
garantie des Puissances et prennent immédiatement, selon les circonstances, les me-
sures nécessaires pour faciliter l'évacuation de l'île par les Grecs ou, en cas de refus,
pour empêcher toute communication avec la Grèce. Ces propositions ont été com-
muniquées au Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité. J'attacherais beau-
coup de prix à savoir quel accueil il est disposé à y faire.
Pour notre part, en présence du langage tenu par le Cabinet d'Athènes et qui a


évidemment pour objet de mettre à l'épreuve le concert européen, nous voyons un
intérêt suprême à ce que, dans les circonstances actuelles, ce concert s'affirme à bref
délai par une manifestation décisive. La proposition russe paraît précisément de na-
ture à assurer les bases d'une entente qui aurait pour sanction éventuelle l'adhésion
unanime des Puissances au programme des amiraux.
Nous pensons donc, comme le Cabinet de Saint-Pétersbourg,que, le délai imparti


à la Grèce étant expiré, il y aurait urgence à ce queles Puissancess'entendissentpour
faire annoncer solennellement par les amiraux le passage de l'île au régime autonome
et pour entrer immédiatementdans la voie des mesures administratives destinées à
rétablir l'ordre et la confiance dans le pays. Telles seraient, notamment, la désigna-
tion d'un Gouverneur provisoire, l'adoption des dispositionspropres à lui assurer des
ressources financières, à préparer la reconstitution d'une gendarmerie. Les troupes
turques seraient invitées à se concentrer sur des points déterminés. Le rappel des
troupes grecques devrait être réclamé du Gouvernement hellénique, et, jusqu'à
nouvel ordre, elles seraient autant que possible cernées et privées de tout moyen deé


ravitaillement, aucun bâtiment grec ne serait admis à proximité de l 'île.
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L'entente ainsi établie sur les bases de la proposition russe aurait naturellement
pour sanction éventuellè l'adhésion unanime au programme des amiraux, dont l'ap-
plication pourrait d'ailleurs être réglée selon les exigences successives de la situation,
de façon à assurer d'abord l'isolement de la Crète et y rétablir l'ordre, au moins sur
les points principaux, par le renforcement des garnisons mixtes. Nous sommes prêts,
pour notre part , à contribuer dans la proportion visée par les amiraux et sous la con-dition de concours unanime des Puissances au renforcement des effectifs internatio-
naux qui paraît le mieux répondre aux besoins les plus urgents de l'heure présente,
en assurant le maintien de l'ordre et en manifestant une fois de plus le concert des
Puissances.


1 G. HANOTAUX.


N° 305.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 12 mars 1897.


Le Comte Goluchowski a répondu aux nouvelles propositions du Comte Moura-
vieff relatives à l'occupation et à l'organisation de la Crète qu'il n'y faisait pas d'objec-
tions.


H. LozÉ.


N° 306.
Le Comte DE NLoNTEBELLO,Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 12 mars 1897.
Le Comte Mouravieff vient de m'assurer que l'Angleterre a abandonné toute


idée de coopération des troupes grecques. Il considère qu'en adhérant à la note cir-
culaire russe dans laquelle il était questionnon seulementdu blocus de la Crète, mais
de celui des ports grecs, l'Angleterre se rallie. Le blocus de la Crète est aujourd'hui
un fait accompli d'après le programme des amiraux.
La Russie, l'Allemagne et l'Autriche estiment que la réponse de la Grèce est un


refus et qu'il n'y a plus qu'à poursuivre l'exécution de ce programme.
L'unanimité est établie sans restriction au principe d'après lequel la Crète ne sau-


rait être annexée à la Grèce, mais deviendrait une province autonome de l'Empire
ottoman; on est également d'accord sur la nécessité de prendre les mesures néces-
saires pour obtenir le départ des troupes grecques.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 307.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 12 mars 1897.


Il y aurait, suivantmoi, le plus pressant intérêt à ce que l'entente se fit sans retard
entre les Puissances sur la question de la proclamation de l'autonomie Cretoisedans
les conditions indiquées par la proposition russe. Le ComteMouraviefï sera sans doute
aujourd'hui en mesure de vous donner à cet égard des indications utiles.
Vous insisterez, d'autre part, auprès de lui sur l'urgence qu'il y aurait également


à s'entendre sur la désignation d'un Gouverneur général provisoire.


G. HANOTAUX.


N° 308-
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères..


Berlin, le 12 mars 1897.
Le Cabinet de Berlin a catégoriquement repoussé la propositionpar laquelle le Ca-


binet de Londres faisait savoir qu'il n'avait pas d'objection à ce que les troupes du
colonelVassos fussent employées à la pacification de la Crète.
Ce matin, l'Ambassadeur d'Angleterre a fait savoir au Ministre des Affaires étran-


gères que Lord Salisbury retirait sa proposition et que le Cabinet de Londres adhé-
rait pleinement et irrévocablement aux points suivants : Blocus de la Crète et envoi
des contingents de troupes demandés par les amiraux. Le Baron de Marschall a fait
observer à Sir F. Lascelles qu'il était urgent que l'Angleterre donnât aussi son adhé-
sion au blocus du Pirée et de tous les ports grecs.
Quant aux contingents de troupes, le Baron de Marschall serait d'avis qu'il vaudrait


mieux commencer par appliquer le plus tôt possible les mesures de blocus et discuter
ensuite la question des contingents afin d'éviter de nouveaux délais.


NOAILL'ES.


N° 309.
M. HANOTAUX


,
Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 12 mars 1897.


Sir EdmundMonson m'a remis ce matin la note suivante où il a résumé plusieurs
télégrammesqu'il a reçus de Lord Salisbury. Je vous serai obligé de communiquer
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d'urgence les termes de ce document au Comte Mouravieff et de me faire connaitre
son impression :


« Le Gouvernement de la Reine a informé plusieurs Puissances qu'il consent au
«
blocus de l'île de Crète, lequel a effectivement commencé. Le Gouvernement n'est


« pas persuadé de l'efficacité à l'heure actuelle d'un blocus du Pirée. Cette opération
« provoquerait un état d'exaspération dépassantde beaucoup sa valeur comme mesure
« coercitive. Nous ne voulons pas dire que si les autres Puissances y consentent unani-
« mement nous sommes décidés à y résister, mais nous en conseillons la remise.


«
Nous consentons naturellement à l'envoi d'un bataillon de Malte, si les autres


« Puissances se proposent d'en faire autant. Mais nous ne sommes pas opposés à la pro-
«
position russe basée sur une plus grande échelle, c'est-à-dire l'occupation de l'île par


« une force de 1 5,ooo Italiens, Français ou Autrichiens.
« Lord Salisbury dit qu'il maintient toujours sa recommandation de l'emploi des


« troupes grecques; mais il reconnaît que, par suite de l'opposition faite par la Russie,
«
l'Allemagne et l'Autriche, il ne peut en espérer l'adhésiôn.
«
J1 consent à la proclamation de l'autonomie en Crète. Il a télégraphié au Consul


«
anglais à la Canée qu'il a appris que les habitants de l'île paraissent ignorer encore


«
la décision irrévocable des Puissances à cet égard, et l'a chargé de donner à l'amiral


<fCtous les renseignements suggérés par son expérience qui pourraient^tre utiles aux
«
amiraux dans la tâche qui leur incombe de répandre cette décision aussi publique-


« ment que possible. »
G. HANOTAUX.


N° 310.


M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 12 mars 1897.


Je viens de voir Lord Salisbury. Le langàge du Premier Ministre m'a paru entiè-
rement inspiré par le désir de ne pas se séparer des autres Puissances.
Lord Salisburym a dit qu 'il ne tenait pas autrement à sa proposition concernant


l'emploi des troupes grecques comme force de police. Il estprêt à envoyer à l'amiral
anglais les ordres nécessaires pour qu "il soit procédé à l'annonce officielle du pas-
sage de l'ile de Crète au régime autonome dès qu'il serait avisé que les autres Gou-
vernements envoient à leurs amiraux des instructions semblables.
En ce qui concerne les mesures administratives énumérées par Votre Excellence


comme étant de nature à rétablir l'ordre et la confiance dans le pays, Lord Salisbury
est d'avis qu'il y a liéu de procéder à la désignation d'un Gouverneur provisoire et
il est disposé à examiner les diverses candidatures que les Puissances pourraient
suggérer. Pour ce qui est des ressources financières à mettre à la disposition du Vali,
il proposerait que chaquePuissances'engageâtà fournir une somme de dix mille livres.
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Quant à la reconstitution de la gendarmerie, il a dit qu'à son avis c'était une des
premières mesures à prendre.
J'ai demandé au Premier Ministre si, dans ces conditions, il était disposé à donner


son adhésion au programme des amiraux dont l'exécution pourrait d'ailleurs être
effectuée graduellement, selon les circonstances. Lord Salisbury m'a répondu qu'il
acceptait, dans cette mesure, le programme des amiraux.
Le Gouvernement anglais tient, d'autre part, un bataillon de six cents hommes à


la dispositiondes Puissances et qui peut être rapidementdébarqué en Crète, puisqu'il
est à Malte.
Lord Salisbury est du reste disposé à adresser une nouvelle note à la Grèce à la


condition que l'envoi de cette note sera concomitante à l'exécution des mesures qui
viennent d'être indiquées.


GEOFFRAY.


N° 311.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Saint-
Pétersbourg


,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le i3 mars 1897.


Le Comte Mouravieff est d'avis que, sauf quelques nuances, l'accord est unanime
aujourd'hui sur les moyens de coercition, sur l'envoi du contingent de 600 hommes
demandé par les amiraux, sur l'urgence de la proclamation de l'autonomie crétoise
sous la suzerainetédu Sultan, sur le retrait du corps du colonel Vassos. Il est urgent
que notre amiral reçoive des instructions pour s'entendre avec ses collègues en vue
de l'exécution du programme russe. Les Allemands et les Autrichiensont déjà envoyé
des instructions formelles dans ce sens. La Russie a, d'autre part, invité son Ambas-
sadeur à Constantinopleà demander l'autorisation de faire passer son contingent par
les détroits.
Le temps presse; la menace d'un coup de force des Grecs à la frontière est très


sérieuse. Ils ont perdu toute espèce de sentiment de la situation et se croient certains
de battre les troupes turques. Quant aux bruits de mobilisation, ou de préparatifs
alarmants dans les états balkaniques, le Comte Mouravieff croit que ces mouvements
de troupes ne comportent jusqu'à présent que de simples mesures de précaution.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 312.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le i3 mars 1896.


Il résulte du langage que vous a tenu. Lord Salisbury que l'on peut aujourd'hui
considérer l'adhésion du Gouvernement anglais comme acquise aux propositions
russes et à leur prompte application. J'en éprouve une réelle satisfaction.
En ce qui concerne la désignation d'un gouverneur provisoire, je rappelle à


Lord Salisbury que notre choix se porterait de préférence sur un sujet de puissance
neutre et sur un civil.
Vous pourrez laisser entendre à Lord Salisbury que le Cabinet de Paris est tou-


jours dans les mêmes vues et qu'il s'expliquera dans ce sens devant les Chambres
lundi.
Je ne doute pas, d'autre part, que Lord Salisbury n'apprécie comme nous l'intérêt


qu'il y a à ce que le débarquement des contingents européens destinés à l'occupation
mixte de la Crète soit, autant que possible, simultané, tout au moins en ce qui con-
cerne les Puissances comme l'Angleterre, l'Italie, l'Autriche et nous-mêmes, et con-
stitue ainsi, dans la mesure du possible, une nouvelle démonstrationde l'union intime
des Gouvernements.


G. HANOTAUX.


INO 313.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Berlin,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le i3 mars 1897.


Le Baron de Marschall insiste sur l'urgencequ'il y a à employerà l'égard de la Grèce
les mesures coercitives proposées par les amiraux, à savoir : blocus de la Crète et
blocus des ports grecs.
Les forces navales actuelles sont suffisantes pour commencer le blocus ; aussitôt ce


premier pas fait, on tâcherait de s entendre sur la question du contingent interna-
tional. Selon lui, une proclamation pourrait être lancée par les amiraux, annonçant
aux Crétois que l'Europe leur garantit l 'autonomie. Le Vali turc actuel pourrait être
conservé pour les premiers jours, comme administrateur à titre provisoire.


NOAILLES.
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N° 314.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le i3 mars 1897.
Je vois avec satisfaction que les informations reçues par le Comte Mouravieff lui


permettent de considérer dès à présent comme établi l'accord des Puissances sur les
points essentiels des propositions russes.
Un télégramme de M. Geoffray est venu nous confirmer que le Gouvernement


anglais se rallie aux propositions dont le Gouvernement impérial a pris l'initiative.
Pour notre part, nous nous tenons prêts à envoyer en Crète le contingent de six


cents hommes demandé par les amiraux, ce mode d'occupation nous paraissant le
meilleur. J'ai invité notre Représentant à signaler à Lord Salisbury l'intérêt qu'il y
avait à ce que ce débarquement des contingents européens fût autant que possible si-
multané, au moins en ce qui concerne les Puissances qui peuvent y procédera bref
délai, ne fût-ce que pour attester, une fois de plus, l'union.
Nous n'apprécions pas moins que le Gouvernement impérial l'utilité d'éviter tout


retard dans l'application de l'entente intervenue entre les Puissances. Nous envoyons à
notre amiral les instructions nécessaires pour procéder de concert avec ses collègues :
1° à la proclamation de l'autonomie de la Crète sous la suzerainetédu Sultan; 20 pour
ce qui concerne l'établissement du blocus de la Crète et des points de la côte grecque
pour lesquels cette mesure serait unanimement reconnue nécessaire, nous devons
attendre le débat qui aura lieu lundi au Parlement. Mais, sous cette réserve, les in-
tentions du Cabinet sont fermement arrêtées.
Vous voudrez bien insister pour connaître les sentiments du Comte Mouravieff


touchant la désignation d'un vali provisoirepour lequel nous persistons à penser que
le choix des Puissances devrait s'arrêter de préférence sur un homme politique ou un
haut fonctionnaire appartenant à un Etat neutre.


G. HANOTAUX.


N° 315.
«M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.


La Canée, le i3 mars 1897.


Le Gouvernement russe a invité les gendarmes monténégrins à rester en Crète à sa
solde. Les officiers de carabiniers italiens ont également reçu ordre de demeurer à la
disposition du commandant supérieur italien à la Canée.
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Les insurgés ont bombardé le petit port de Spinalonga; des navires de guerre ont
été envoyés devant ce port où il y aurait déjà quatre-vingtsmaisons détruites.
LesAutorités ayantlaissé comprendreque, malgré les conventions intervenues, elles


auraient l'intention de distribuer des armes aux réfugiés de Sélino, les amiraux ont
été prévenus.
Ces réfugiés ont commencé dès hier à enfoncer des maisons chrétiennes pour s'y


installer.


Paul BLANC.


N° 316.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE lVloNTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le i3 mars 1897.


Au sujet de l'éventualité envisagée par certains Cabinets d'une occupation de
la Crète par la France et par l'Italie, le Comte TornieHi., dans un entretien que
j'ai eu aujourd'hui avec lui, a paru penser comme moi que la réponse actuelle à la
question posée par le Comte Mouravieff se trouve découler virtuellement du fait
que les Puissances sont aujourd'hui d'accord en principe sur l'envoi d'un contingent
égal pour chacune d'elles, tel qu'il a été fixé par le programme des amiraux dont il
s'agit de poursuivre, de concert, l'exécution. En ce qui concerne la réponse générale
aux propositions russes, le Comte Torniellim'a informé que le Gouvernement italien
s'associe à la démarche de toutes les Puissances auprès du Cabinet d'Athènes.
Si elle n'aboutit pas, le Gouvernement italien s'en tient à ses déclarations con-


stantes, à savoir que la coopérationde l'Italie ne fera pas défaut aux mesures qui se-
ront décidées par l'unanimité des Puissances. On attend donc à Rome de connaître
l'accueil fait par l'Europe aux propositions dont la Russie a pris l'initiative.
Le Marquis Visconti-Venosta a exprimé le vœu que le Gouvernement impérial


continue à centraliser et à concilier les idées émanant des différents Cabinets pour
arriver à un accord sur toutes les formules.
Le Ministre des Affaires étrangères d'Italie aurait d'ailleurs appelé l'attention du


Gouvernement russe sur deux points : 10 les Puissances devront participer à l'action
commune en Crète unanimement et avec des forces égales; 20 ces forces qui ne sont,
en quelque sorte, que des contingents de relève seront exclusivement affectées à la
protection des villes du littoral et n'auront point à agir dans l'intérieur de l'île.


G. HANOTAUX.
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N° 317.


M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i3 mars 1897.


J'apprends à l'instant que le Gouvernement anglais doit envoyer ce soir aux
Représentants de la Reine auprès des Grandes Puissances une circulaire proposant de
procéder sans plus tarder à la proclamation du passage de l'île de Crète au régime
de l'autonomie.


GEOFFRAY.


N° 318.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le i4 mars 1897.


Nous avous fait parvenir hier à l'amiral Pottier par l'entremise du Ministère de la
marine, un projet de proclamation notifiant la résolution unanime et irrévocable des
Puissances d'assurer immédiatement à la Crète un régime autonome. Ce projet est
ainsi conçu :


«
Les soussignés, Commandantsen chef des forcesnavales d'Allemagne, d'Autriche-


«
Hongrie, de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie dans les eaux cré-


«
toises, agissant d'après les instructions de leurs Gouvernements respectifs, procla-


« ment solennellement et font connaître aux populations de l'île que les Grandes


c
Puissances sont irrévocablement décidées à assurer l'autonomie complète de la


c(
Crète sous la suzeraineté du Sultan.


c(
Préoccupées avant tout de porter remède auxmaux qui ont désolé le pays et d'en


«
prévenir le retour, les Puissances préparent d'un commun accord un ensemble de


« mesures destinées à règler le fonctionnement du nouveau régime autonome. Rame-
(1ner l'apaisement, garantir à chacun, sans distinction de raceni de religion, la liberté,
rI
la sécurité de ses biens ; faciliter par la reprise des travaux agricoles et des transac-


«
tions le développement progressif des ressources du pays. Tel est le but que veulent


«
atteindre les Puissances.
c(
Elles entendentque ce langage soit compris de tous.


«
Une ère nouvelle s'ouvre pour la Crète. Que tous déposent les armes, les Puis-


« sances veulent la paix et l'ordre. Elles auront au besoin l'autorité nécessaire pour
«
faire respecter leur décision.
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«
Elles comptent sur le concours de tous les habitants de l'île, chrétiens ou mu-


«
sulmans, pour les aider dans l'accomplissement d'une œuvre qui promet d'assurer


« aux Crétois la concorde et la prospérité. »
Si vous avez des modifications à proposer, vous voudrez bien les faire connaître


d'urgence à l'amiral Pottier.
Il est bien entendu que celui-ci n'est nullement lié par ce texte et qu'il peut y faire


d'accord avec ses collègues, les modificationsqu'il jugera convenables.


G. HANOTAUX.


N° 319.
Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde a République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 1 4 mars 1897.


Une occupation ultérieure de la Crète pouvant être nécessaire si les mesures ac-
tuellement décidées ne suffisaient pas pour amener la pacification, la Russie voudrait
savoir dès à présent votre avis sur une occupation par la France et l'Italie qui com-
porterait au moins i 5,ooo hommes et qui semblerait préférable à une occupation de
toutes les puissances contribuant chacune pour un chiffre de 2 à 3,ooo hommes.
Cette occupation ultérieure est absolument indépendante de l'envoi des contingents
de 600 hommes jugé comme suffisant par les amiraux pour remplacer les marins
débarqués, dont la présence devient nécessaire pour le service à bord en cas de
déplacement.
La Russie écarte l'idée d'une occupation par une seule puissance et ne veut pas


admettre une combinaison à deux dont la France ne ferait pas partie. Si elle désire
connaître d'urgence votre avis à ce sujet, c'est afin de pouvoir repousser toute autre
proposition dans laquelle la France ne serait pas comprise, et d'adopter dès à présent
l'occupation combinée de toutes les Puissances, dans le cas où nous ne croirions pas
pouvoir accepter.


G. DE MONTEBELLO.


N° 320.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 14 mars 1897.


En réponse au pro memoria relatif aux garnisons ottomanes en Crète, la Porte a


JPD - Octobre 2018 I-586 © Gallica-BnF







déclaré aux Ambassadeurs, par une note verbale en date du 13 mars, que l'auto-
nomie ayant été admise, sous réserve d'en discuter la forme et les détails, la con-
centration des troupes laissées dans les places fortes constitue un de ces détails qui
pourront être discutés lors de l'entente à intervenir après le retrait de Crète des
bâtiments de guerre et des troupes helléniques auquel elle est subordonnée.


P. CAMBON.


N° 321.


M. STEEG, Consul de France à Philippopoli,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Philippopoli, le i5 mars 1897.


J'ai l'honneur de vous informer que trois cent cinquante réservistes et volontaires
grecs sont partis le l3, par train spécial pour Bourgas. Le Chef du service de la
Compagnie des chemins de fer orientaux à Philippopoli avait reçu du Commissaire
du Gouvernement ottoman une protestation contre l'expédition de ce train; mais il
n'en a point tenu compte.
Sauf de très rares exceptions, tous les réservistes convoqués se sont rendus à l'appel


et il est certain que les Grecs de ce pays manifestent un véritable enthousiasme
patriotique.
En ce qui concerne la Bulgarie, quelques mesures ont été prises pour compléter


les approvisionnements militaires et on a fait venir quelques fournisseurs dans les
bureaux d'état-major. D'autre part, les particuliers ont été invités à aller vérifier leur
situationmilitaire aux bureaux du recrutement.
L'opinion générale parmi les officiers bulgares est que les Grecs courent au-devant


d'une défaite complète s'ils abordent l'armée turque ; si bien organisées, outillées et
dressées que soient leurs propres troupes, ils ne combattraient pas les Turcs sans
appréhension. Ils ont gardé une forte impression de la force militaire déployée
par la Turquie en 1877-1878, et croient qu'il ne faudrait pas moins qu'une Puis-
sance militaire de premier ordre pour venir à bout de l'Empire ottoman. Ils se
plaignent que les Turcs aient effectué à Andrinople de fortes concentrations de
troupes; et ils s'inquiètent particulièrement de la présence dans le voisinage de la


* frontière d'une nombreuse cavalerie.


STEEG.
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N° 322.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le i5 mars 1897.


J'ai entretenu le Comte Mouravieff de la question de la nomination du Gouver-
neur de Crète. Au cours de notre entretien, il m'a dit qu'on avait parlé d'un amiral
français. La Russie me semble ne vouloir se mettre en avant pour aucune proposi-
tion en ce qui concerne cette désignation. Elle accepterait le candidat sur lequel
toutes les Puissances se seraient entendues, mais désirerait de préférence un. ortho-
doxe.


G. DE MONTEBELLO.


N° 323.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française, près S. M. le Roi
d'Italie,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 1.5 mars 1897.


Le Gouvernement italien a télégraphié hier à son amiral en Crète l'autorisation
de s'entendre avec ses collègues en vue de l'exécution du programme russe.


BILLOT.


N° 324.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i5 mars 1897.


Notre Consul à Volo me télégraphie qu'il tient de source sûre que mille volon-
taires hétairistes ont pénétré hier soir en Macédoine. Cette nouvelle m'est confirmée
ici; on m'a parlé d'un autre chiffre de onze cents hommes. Trois vapeurs chargés
de réservistes et emportant également deux cents chevaux et une compagnie du
génie sont partis pour la Thessalie avant-hier et hier. Soixante télégraphistes du
génie viennent d'être expédiés en Crète. Un vapeur grec a embarqué hier soir à des-
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tination d'Arta cinq mitrailleuses, deux cent soixante-dix soldats de cavalerie et des
chevaux recrutés dans le Péloponnèse. Le garde-côtes Roi-Georges, prêt à prendre la
mer, va, m'assure-t-on, se rendre sur la côte d'Epire avec une canonnière qui
prendra position dans le golfe d'Arta.


A. BOURÉE.


N° 325.


M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i5 mars 1897.
Sir Thomas Sanderson m'a dit que samedi un télégramme a été envoyé au


Consul anglais à la Canée lui enjoignant de se concerter avec ses collègues pour
prendre.des mesures nécessaires en vue de faire connaître aux populations cré-
toises que l'île, passait sous le régime de l'autonomie. Il lui a été prescrit de n'en-
trer dans aucun détail en ce qui concerne l'organisation de l'île, mais de dire que
l'administration intérieure de la Crète sera indépendante de l'Administration otto-
Inane. Quant à l'envoi éventuel du bataillon anglais qui se trouve à Malte, il est
entendu que le débarquement n'en aurait lieu que simultanément à celui des con-
tingents fournis par les États les plus voisins, tels que la France, l'Italie et l'Autriche.
En ce qui concerne enfin la question du licenciement de la gendarmerie crétoise,


le Sous-Secrétaire d'Etat des Affaires étrangères en référera au Premier Ministre
pour ce qui est des conditions pécuniaires du licenciement et de la dissolution de
la Commission des attachés militaires et fera part à l'Ambassade de la réponse de
Sa Seigneurie.


GEOFFRAY.


N° 326.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 16 mars 1897.


Des ordres sont donnés aux autorités navales et militaires pour l'embarquement
immédiat de six cents hommes. L'autorisation du Sultan est accordéepour le passage
des détroits. Il faut cinq ou six jours pour le trajet. Le Gouvernement russe pré-
viendra les Puissances du jour de l'embarquement afin qu'elles règlent le départ de
leurs contingents respectifs de façon à arriver simultanément. Quant aux instructions


JPD - Octobre 2018 I-589 © Gallica-BnF







pour le blocus des côtes grecques, ainsi que pour les autres mesures du programme,
elles doivent parvenir aux amiraux et l'action concertée peut commencer.


G. DE MONTEBELLO.


N° 327.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française, à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie, et au Ministre de France à Athènes.


«


Paris, le 16 mars 1897.


A l'occasion des interpellations qui m'ont été adressés à la Chambre des Députés,
dans la séance du i5 mars, par MM. Goblet, Jules Delafosse, Millerand, Denys
Cochin et Jaurès, j'ai été amené à faire, au nom du Gouvernement, une déclaration
sur les affaires de Crète
J'ai l'honneur de vous communiquer, ci-joint, pour votre imformation, le texte de


cette déclaration dont les termes ont été approuvés par une majorité de 2 1 3 voix.


G. HANOTAUX.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE PUBLIQUE DU 16 MARS 1897.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Dans sa séance du 22 février la Chambre a sanctionné une politique qui se résume en un
mot : maintien de la paix par le concert européen. En ce qui concerne spécialement l'affaire de
Crète, le Gouvernement faisait connaître son intention arrêtée de poursuivre d'un communaccord
avec les puisssances l'autonomiede l'île; l'opposition elle-même considérait qu'il fallait laisser au
Ministre des affaires étrangères la liberté utile pour négocier et que, en déclarant qu'en aucune
hypothèse la Crète ne retomberait dans le statu quo ante et ne serait remise sous le joug de l'Em-
pire ottoman, la Chambre aurait fait tout son devoir.
C'est cette politique que le Gouvernement vient vous demander, messieurs, de sanctionner de


nouveau aujourd'hui.
La Chambre n'ignore pas ce qui s'est passé depuis la date que je viens de rappeler. Les puis-


sances ont remis au Gouvernement grec une note collective faisant connaître leur intention, à
savoir l'établissement en Crète d'un régime autonome sous la suzeraineté du sultan. La Grèce fut
prévenue qu'en cas de refus le concert européen était décidé à recourir aux moyens de contrainte.
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Vous connaissez la réponse du gouvernement hellénique : il a laissé entendre qu'il pourrait
éloigner ses navires des eaux crétoises, mais il s'est refusé à rappeler les troupes du colonel
Vassos.
Quant à la question de l'autonomie de la Crète, sans aller jusqu'à réclamer, comme il l'avait


fait auparavant, l'union immédiate avec la Grèce, il a demandé officiellement que les Crétois
fussent appelés à se prononcer par voie de plébiciste sur le sort de l'île.
Depuis lors, par différentes démarches officieuses, il s'est montré disposé à accepter d'autres


solutions, et même à reconnaître la suzeraineté du sultan, mais en sollicitant pour l'île soit un
régime analogue à celui de la Bosnie et de l'Herzégovine, soit une administration confiée au prince
Georges.
Telle est, messieurs, la situation en présence de laquelle nous nous trouvons. Il ne serait pas


équitable de la considérer comme aussi périlleuse que celle qui existait il y a quinze jours.
D'autre part, l'accord des puissances a produit incontestablement partout en Europe et surtout
en Orient un effet d'autant plus profond qu'on affectait de douter de sa réalisation.
D'autre part, la sagesse des États balkaniquesqui, se trouvant les plus voisins du théâtre des


évènements, pouvaient avoir plus de raisons de se croire menacés et par conséquent de s'émou-
voir, a contribué plus que nulle autre cause au résultat poursuivi par tous, c'est-à-dire au main-
tien de la paix.
Enfin, quels que soient les termes de sa réponse, la prudence avec laquelle la Grèce elle-même,


déférant au vœu des puissances, s'est abstenue de toute mesure précipitée, a laissé du temps à la
réflexion, a permis aux amiraux et aux marins d'intervenir entre les combattants et de sauver
bien des existences.
Au point de vue diplomatique, le débat s'est, si je puis dire, limité et circonscrit.
La promesse de retirer la flotte grecque et la proclamation du principe de l'autonomie ont


enlevé à la question locale une grande partie de son acuité.
Au fond, on peut dire qu'à l'heure présente le débat, pour ce qui touche les affaires crétoises,


se concentre sur un point unique : Les troupes du colonel Vassos seront-elles, oui ou non, retirées?
Si ses troupes s'en vont, la Grèce, perdant son principal moyen d'action dans l'île, ne peut


que renoncer, pour le moment du moins, aux prétentions qu'elle a manifestées au début du
conflit. Le péril même d'une rencontresur les frontières de la Thessalie et de l'Épire est singulière-
ment diminué, puisque le fond du litige, à savoir la revendication de la Grèce à l'égard de la
Crète, se trouve réglé en fait et sur les lieux.
Enfin, les solutions préconisées par l'Europe sont de nature à satisfaire les populations de l'île.


Aidées par les Puissances, elles peuvent rapidementjouir du régime de liberté qui vient de leur
être octroyé.
C'est pourquoi, messieurs, les Puissances ont été et sont unanimes à penser que le maintien


des troupes du colonel Vassos empêche toute pacification et toute réorganisation de l'île, et c'est
dans cette conviction qu'elles se sont décidées à exiger de la Grèce le retrait du petit corps qui,
trop faible pour rien faire de décisif, trop compromis avec les insurgés pour collaborer efficacement
à l'apaisement, n'en reste pas moins pour ceux-ci un point d'appui dangereux et un obstacle à '.
toute communication loyale entre les puissances et les habitants de l'île et, par conséquent, à
toute amélioration d'une situation locale et générale dont tout le monde a hâte de voir la fin.
C'est pourquoi les Puissances ont jugé que la réponse du Gouvernement hellénique à la note


identique était insuffisante. C'est pourquoi elles ont cherché d'un commun accord les moyens de
faire triompher le système pacifique qui est le leur et ont établi les sanctions nécessaires pour
que leurs décisions ne puissent pas être tenues en échec plus longtemps.
Les Puissances se sont mises d'accord non seulement sur leurs intentions, mais sur les moyens


de les réaliser.
Il me reste à vous faire connaître, messieurs, les conditions dans lesquelles le Gouvernement,


qui a réservé votre pleine liberté d'action, vous propose de continuer à collaborer à l'œuvre entre-
prise par le concert européen.
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L'accord s'est fait, entre les Puissances, sur les points suivants : L'autonomie de l'île, sous la
suzeraineté du sultan, serait solennellement proclamée, la Grèce serait avisée que, dès lors, les
troupes helléniques n'ont qu'à se retirer, étant bien entendu que les troupes ottomanes devraient
quitter l'île en même temps, sauf celles qui resteraient concentrées sur quelques points également
occupés par lespuissances....,.
Pour assurer l'ordre et la sécurité, chacune 'des six puissances renforcerait par un contingent


de 5oo ou 600 hommes le détachement qu'elle a déjà débarqué dans les villes de la côte. La
nouvelle administration autonome serait rapidement installée et mise en mesure de fonctionner.
Si la Grèce, déjà avertie de ces diverses dispositions et de ces intentions des Puissances, per-


sistait à maintenir dans l'île le corps du colonel Vassos, les mesures de coercition jugées néces-
saires par les amiraux seraient prises immédiatement.
Le blocus de l'île de Crète serait proclaméet rigoureusementappliqué; tout secours en hommes


en vivres, en munitions serait intercepté et, s'il le faut, les amiraux seraient autorisés à prononcer
et à appliquer de concert le blocus effectif de tel ou tel point des îles grecques ou de la Grèce
continentale.
Telles sont, messieurs, les résolutions que les Puissances ont arrêtées en commun pour agir et


pour clore une période d'attente et de malaise général, qui ne peut se prolonger sans de grandes
souffrances et de grands périls.
Nous n'avons plus qu'à connaître votre décision, puisque le Gouvernement de la République a


tenu en suspens l'adhésion de la France jusqu'à ce que les Chambres aient pu se prononcer.
Dans la situation actuelle, trois systèmes peuvent être envisagés : l'un consisterait à appuyer


les revendications de la Gréce
Celui-là serait en conformité avec le précédent de 1827. Tel serait le véritable philhellénisme,


celui qui a suscité tant d'enthousiasme à l'époque que je viens de rappeler. Mais je ne vois pas
que cette conception politique soit reprise aujourd'hui par beaucoup de monde, et je crois que
nous pouvons résolumentécarter ce premier système.
Un autre système paraît avoir été accueilli avec plus de faveur; il a d'ailleurs été soutenu tout


à l'heure par l'honorable M. Goblet : c'est l'abstention. La France, dit-on, n'a que faire dans ces
questions; qu'elle reste chez elle sans aller s'embarrasser de ce qui se passe chez les autres; les
choses finiront toujours par s'arranger.
Je reconnais que ce système est le plus facile à suivre, et le Gouvernement qui s'y serait attaché


n'aurait pas eu grand'peine à se donner.
On invoque un précédent, mais un seul, pour justifier cette politique de l'abstention.On fait


observer qu'en 1886 la France— il s'agissait alors, non d'empêcherune conflagration menaçante,
mais d'éteindre un dernier brandon qui fumait — la France, au dernier moment, a refusé de
participer au blocus du Pirée. Et on demande pourquoi son attitude serait différente aujourd'hui?
Je ne crois pas, messieurs, qu'il y ait lieu de reprendre ici, dans ses détails, cette affaire de 1886.
Voyons cependant quel a été le rôle joué par la France dans cette circonstance. Elle avait parti-


cipé à l'envoi de l'ultimatum, mais elle n'a pas participé au blocus, parce qu'elle s'était fiée à
une promesse de désarmementqui lui avait été faite par la Grèce.
Or cette promesse ne fut pas tenue, si bien que la France, justement froissée, dut rappeler


son ministre et finalement rester isolée, s exposant ainsi à la méfiance et à la mauvaise humeur
de tout le monde, et je n'aperçois pas quel profit nous avons retiré de cette attitude.
Messieurs, voyons les choses de plus haut et posons la question dans les termes où elle doit


être posée. La politique de l'abstention a des racines plus profondes. Nous la connaissons bien.
Elle est défendue par les mêmes personnes, elle est soutenue par'le même parti qui l'a tou-


jours préconisée dans ce pays. M. Goblet vient de la formuler à nouveau dans cette phrase :


« Nous n'avons rien à faire en Orient! JI
C'est cette même politique qui, en 1882, se félicitait hautement de la présence des Anglais en


Egypte comme nous préservantdes errements funestes suivis en Algérie et en Tunisie.
Voilà tout le système : nous savons en quelle circonstance il a prévalu, nous savons par qui il
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a été combattu et dans quelle circonstances il a triomphé. Il répond à une conception politique
qui consiste à dénier à la France aucun rôle dans la mer Méditerranée.


Puisqu'on proteste, je répète la phrase que j'ai écrite sous la dictée de l'honorable
M. Goblet. « Nous n'avons rien à faire en Orient. »
Eh bien! cette conception politique, s'il se trouvait une majoritépour l'imposer, un Gouverne-


ment pour s'y conformer, alors il ne faudrait pas seulement ramener nos vaisseaux de Crète, il
faudrait les désarmer.
Si vous agissiez ainsi, les choses s'arrangeraientsansvous assurément, mais elles s'arrangeraient


sûrement contre vous. 4


Je me demande s'il y a ici une majorité qui, en présence d'une difficulté d'ordre relativement
restreint, alors que toutes les puissances sont d'accord, et que nous subordonnons toujours notre
adhésion à leur accord unanime, puisse songer à prendre une pareille décision, à assumer une
pareille responsabilité.
Il reste enfin un troisième système; c'est celui que nous proposons à la Chambre.
Il s'agit de travailler avec l'Europeà une œuvre urgente, à la pacification de la Crète, et à une


tâche plus générale : le maintiende la paix. Tous les gouvernements,quels que soient les principes
constitutifs de chacun d'eux, se sont réunis dans une pensée, dans une volonté communes. La
France seule se dérobera-t-elle?Il s'agit de savoir si, dans cette crise générale si grave, dont l'af-
faire de Crète est un incident, nous prendrons, nous, la responsabilité de rompre un accord dont
l'action modératrice peut s'exercer demain en Grèce et dans les Balkans, bientôt à Constan-
tinople.
N'est-il pas évident, en effet, messieurs, que, si nous espérons mener à bien le plan de réformes


dans l'Empire ottoman, signé par tous les représentantsdes Puissances, de même que notre plan
d'action sera appliqué par tous les amiraux, c'est par le maintien énergique de ce concert euro-
péen qui est, dans cette crise, le seul tribunal et la seule autorité devant lesquels tout le monde
peut et doit s'incliner?
Plus l'action de ce concert aura été efficace dans la phase actuelle de la crise, plus elle sera


énergique dans la seconde, et plus rapidement elle atteindra le but que nous poursuivons avec
persévérance et dont aucun incident ne pourra nous détourner.
C'est donc avec confiance que nous sollicitons de la Chambre l'adhésion et l'appui qui nous sont


indispensables pour que la France puisse coopérer à l'œuvre d'apaisement et de salut que l'Eu-
rope vient d'entreprendre et qu'il dépend de vous de nous permettre de mener à bonne fin.


N° 328.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie, et au Ministre de France à Athènes.


Paris, le 16 mars 1897.


Conformément aux décisons prises en Conseil des Ministres, six cents hommes
d'infanterie de marine partiront demain afin de se mettre à la disposition de F amiral
Pottier.
L'Amiral a été autorisé en outre par le télégraphe à s'entendre avec ses collègues
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pour déclarer le blocus de la Crète, proclamer l'autonomie de l'île et pour assurer
l'application des autres mesures de coercition sur lesquelles les Puissances se sont
mises d'accord.


G. HANOTAUX.


N° 329.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 16 mars 1897.


D'après les renseignements que me transmet notre Consul à Sivas, le 9 de ce mois,
quelques 'musulmans ont pénétré dans l'église arménienne de Ghemerek et ont tiré
sur le prêtre qui officiait et sur les assistants.
Des musulmans en grand nombre, venus des environs avec l'intention évidente de


se livrer au massacre et au pillage, ont reculé devant l'attitude énergique des Armé-
niens.
Notre Consul réclame une punition exemplaire.
Les autorités ont fait arrêter quelquesmusulmans.


P. CAMBON.


N° 330.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur dela République française à Constanti-
nople.


Paris, le 16 mars 1897.


Dans les circonstances présentes, les informations que vous m'avez transmises au
sujet des faits qui viennent de se produire à Ghemerek constituent un symptôme des
plus graves. Je ne doute pas que vous n'ayez fait spontanément auprès du Gouver-
nement ottoman les démarches que comporte l'incident. Je vous serai obligé de les
réitérer et de ne laisser aucune illusion au Sultan sur les conséquences que pourrait
entraîner pour son empire le renouvellement, sur un point ou sur un autre, des évè-
nements sanglants dont toute l'Europe est encore émue.
Je fais part à tous les Cabinets des instructions que je vous adresse en exprimant


le vœu que vos collègues soient invités à s'associer à votre action.


G. HANOTAUX.
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N° 331.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


auxAmbassadeurs de la République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 16 mars 1897.


Le 9 de ce mois, quelques musulmans ont pénétré dans l'église arménienne de
Ghemerek (vilayet de Sivas) et ont tiré sur le prêtre qui officiait et sur les assistants.
Des musulmans en grand nombre, venus des environs avec l'intention évidente de se
livrer au massacre et au pillage ont reculé devant l'attitude énergique des Arméniens.
Les autorités ont fait arrêter quelques musulmans.Ces renseignementsnous sont trans-
mis par notre Consul à Sivas.
Enprésence d'un incident qui constitue un si fâcheux symptôme, j'invite M. Cam-


bon à appeler la plus sérieuse attention du Sultan sur les conséquences que serait de
nature à entraîner pour son empire le renouvellement, sur un point ou sur un autre,
des évènements sanglants qui ont excité l'émotion de l'Europe.
Je vous serai obligé de faire part de ces indications au Gouvernement auprès du-


quel vous êtes accrédité en exprimant le vœu qu'il juge opportun d'inviter son am-
bassadeur à s'associer, par un langage énergique, à la démarche que je prescris il


M. Cambon.
G. HANOTAUX.


N° 332.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. LEDOULX, Vice-consul de France à Sivas.


Paris, le 16 mars 1897.


J'ai été informé, par notre ambassadeur à Constantinople, de l'incident qui s'est
produit le 9 de ce mois dans une église arménienne de Ghemerek et sur l'attitude
menaçante prise par les musulmans des environs. Télégraphiez-moi des détails précis
et, s'il y a lieu, journaliers sur la situation.
Je ne doute pas d'ailleursque la fermeté de votre langage n'ait donné aux autorités


locales le sentiment de la grave responsabilité qu elles encourraient si elles n arrê-
taient pas dès le début, par le châtiment exemplaire des coupables, une nouvelle agi-
tation susceptible d'entraîner pour l'empire ottoman les plus redoutables consé-
quences.


G. HANOTAUX.
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N° 333.


M. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
1


La Canée, le 16 mars 1897.


Kissamos Castelli a été attaqué hier par les insurgés. Des navires de guerre sont
partis pour ce port.
Une émeute a éclaté à Sitia où les musulmans qui ont faim pillent les magasins.


J'ai insisté auprès du Gouverneur pour que l'autorité envoie de la farine à ces mal-
heureux. On m'a promis de leur expédier aujourd'hui trois cents sacs.


Paul BLANC.


N° 334.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 16 mars 1897.
En réponse à votre dépêche du i 4. de ce mois, j'ai l'honneur de vous faire savoir


que le Gouvernement de la République est disposé à faire, pour l'occupation de la
Crète, tout ce que feront les autres Puissances, ni plus ni moins.


G. HANOTAUX.


N° 335.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 16 mars 1897.


Sir Thomas Sanderson me fait savoir que le Ministre des Affaires étrangères de
Russie a entretenu l'Ambassadeur d'Angleterre à Saint-Pétersbourg d'un projet ten-
dant à envoyer en Crète. un corps de troupes européennes de dix ou douze mille
hommes, et, vu le refus de l'Allemagne et de l'Autriche de prendre part à la formation
d'un corps expéditionnaire, on aurait désigné la France et l'Italie comme pouvant être
chargées conjointement d'exécuter le mandat de l'Europe pour rétablir la paix dans
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file et expulser le colonel Vassos. Ces indications ont été soumises à un Conseil de
Cabinet et le résultat de ses délibérations est l'envoi par le télégraphe, à Sir
N. O'Connor, des instructions résumées ci-après :
Le Gouvernement anglais reconnaît que, de différents côtés, des objections ont


été élevées contre sa proposition de faire coopérer les troupes grecques avec les
troupes des Puissances au rétablissement de l'ordre en Crète ; il n'insiste donc pas sur
ce projet. Toutefois, si la présence des troupes grecques n'était pas utilisée de quelque
manière ou que des mesures satisfaisantes ne fussent pas adoptées par les Puissances
pour le rétablissement de l'ordre en Crète, l'état de l'opinion en Angleterre ne lui
permettrait pas de s'associer à l'emploi contre la Grèce elle-même de moyens de
coercition tels que le blocus du Pirée et des autres ports du royaume hellénique.
Quant aux mesures à adopter par les Puissances pour le rétablissement de l'ordre, le
Gouvernement anglais est disposé à accepter les propositions du Cabinet de Saint-
Pétersbourg.
Il pense qu'un corps expéditionnaire de dix mille hommes pourrait être envoyé en


Crète et fourni soit par la France et l'Italie conjointementou par une seule de ces
Puissances, soit par la Russie et l'Angleterre conjointement ou par l'une d'elles.
Dans le cas où l'envoi de ce corps expéditionnaire aurait lieu, l'Angleterre ne se
refuserait plus à participer au blocus du Pirée et des autres ports de la Grèce.
Sir Th. Sanderson et tous ceux de mes collègues que j'ai rencontrés aujourd'hui


se sont hautement félicités avec moi du langage que vous avez tenu hier il la
Chambre des députés et de l'accueil fait par la Chambre à vos déclarations.


Alph. DE COURCEL.


N° 336.


Le Comte WoLKENSTEiN-TROSTBURG, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à
Paris,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 17 mars 1897.


Je viens de recevoir de Vienne le télégramme suivant :
«
Le Consul général d'Autriche-Hongrie à la Canée a été autorisé à faire connaître,


de concert avec les Représentants consulaires et les Amiraux des autres grandes
Puissances, par une proclamation aux insurgés, la résolution des Puissancesd'accorder
l'autonomie à l'île. »
J'ai l'honneur, d'ordre de mon Gouvernement, de porter à la connaissance de


Votre Excellencecette communication.


A. WOLKENSTEIN.
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rf 337.
, ,


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de' la République française à
Londres.


* t - Paris, le 17 mars 1897.


Veuillez dire à Lord Salisbury qu'à mon avis nous n'obtiendrons de résultats con-
formes à nos vues que si les Puissances appliquent strictement le programme sur
lequel elles se sont mises d'accord.
Quant à la question de l'occupation, elle me paraît devoir être examinée particu-


lièrement, puisque, si la Grèce obtempérait au conseil des Puissances et si les troupes
du colonel Vassos étaient soit retirées soit concentrées sur un point de l'île avec
promesse de rappel, les conditions intérieures de la Crète seraient toutes différentes.
Nous allons prier l'amiral Pottier de nous donner son avis et celui de ses collègues


s sur l'opportunité et les nécessités d'une occupation intérieure. En attendant, tant que
les Puissances occupent les villes du littoral par leurs effectifs renforcés, rien ne peut
être tenté sans la volonté des Puissances, et nous avons le temps de peser mûrement
la question de l'occupation collective.
J'ajoute seulement, à titre d'indication, que nous ne concevons pas très bien un


système consistant à confier l'occupation de la Crète à deux puissances conjointes et
seulement à deux, soit la France et l'Italie, soit la Russie et l'Angleterre, et qu'il
serait plus naturel de les associer toutes les quatre dans une tâche qui,. si elle était
commune à plusieurs, devrait conserver un caractère collectif et européen.
D'une manière générale, sur cette question de l'occupation, nous tenons, tant que


l'accord ne sera pas intervenu entre toutes les Puissances, à réserver notre entière
liberté d'action.


G. HANOTAUX.


f


N° 338.


Sir Edmund MONSON, Ambassadeurde Sa Majesté Britannique à Paris,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, March i7Ul 1897.


1 am instructed to inform Your Excellency that Her Majesty's Government, while
recognising that the proposai toi use Greek troops for the restoration of order in
Crete is rejected by most of the Powers, consider that, until measures for this pur-
pose are taken hy -the Powers themselves. there is reason in the Greek contention
that without Greek troops no means exist of restoring order; and it appears to thenl
to be difficult to punish Greece for insisting on it.
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Her Majesty's Government consider it therefore indispensable that some such
measures should be taken; and on this ground they give their entire adherence to
the proposai reported to have been made in a recent circular from Count Mouraview
to the Russian Representatives that there should be a military occupation of Crete,
on behalf of the Powers, by a corps of ten or twelve thousand men. The idea of
Count Mouraview was that this force should be furnished by France and Italy con-
jointly; and that the Powers should then insist uponthe withdrawal by degrees of the
Greek and Turkish troops. His Excellency'pointedout that this plan would do away
with the pretext put forward by the Greeks for keeping their troops in Crete; and
that under present circumstancesa plebiscite was out of the question andwould meet
with great opposition.
Her Majesty's Government direct me to state to your Excellency that, if the plan


of occupation is abandoned, public opinion in England would not sanction the taking
part by the British fleèt in the blockade of Greek ports on the mainland. They un-
derstand that both Germany and Austria are unalterablyopposed to the sending of a
large body of German or Austrian troops. But Her Majesty's Government are willing
to consent to the occupation of Crete by five thousand Frenchmen and fine thou-
sand Italiaas; or by ten thousand of either Power alone; or by five thousandRussian
and five thousand English; or by ten thousand of either Power alone.


1 am therefore to state to your Excellency that if such an occupation as that above
described is agreed upon, Her Majesty's Government will join, if necessary, in the
blockade of the Piræus; if not, they will be compelled to confine themselves to a
blockade of Crete alone.


Edmund MONSON.


TRADUCTION.


Paris, le 17 mars 1897.


Je suis chargé d'informer Votre Excellence que le Gouvernement de Sa Majesté,
tout en reconnaissent que la proposition d'employer des troupes grecques pour le ré-
tablissement de l'ordre en Crète a été rejetée par la plupart des Puissances, consi-
dère que, tant que des mesures à cet effet ne seront pas prises par les Puissances
elles-mêmes, il existe une raison dans la thèse grecque, d'après laquelle il n'y a aucun
moyen de rétablir l'ordre sans le secours des troupes grecques, et il paraît difficile
au Gouvernement de Sa Majesté de punir les Grecs pour leur insistance à soutenir
cette prétention.
Par conséquent, le Gouvernement de Sa Majesté estime qu'il est indispensableque


de telles mesures soient prises, et, en se basant sur ce principe, il donne son entière
adhésion à la proposition faite dans une récente circulaire adressée aux Représentants
Russes par le Comte Mouraview et portant qu'on devrait procéder à une occupation
militaire de la Crète, aunom des Puissances,par un corps de 10,000 à 12,000 hommes.
Le plan du comte Mouraview consistait en ce que cette force serait fournie conjoin-
tement par la France et par l'Italie, et qu'en conséquence les Puissancesinsisteraient
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sur le retrait graduel des troupes grecques et turques. Son Excellence a fait remarquer
que ce plan écarterait le prétexte donné par les Grécs pour maintenir leurs troupes
en Crète, et que, dans les circonstances présentes, il ne pouvait être question d'un
plébiscite, qui soulèverait une vive opposition.'
Le Gouvernement de Sa Majesté me charge de déclarer à Votre Excellence que, si


l'idée d'occupation est abandonnée, l'opinion publique en Angleterre n'approuvera
pas le concours de la flotte britannique au blocus des ports grecs sur le continent. Il
est informé que l'Allemagne et l'Autriche sont fermement opposées à l'envoi d'un
nombreux corps de troupes allemandes ou autrichiennes. Mais le Gouvernementde
Sa Majesté est prêt à consentir à l'occupation de la Crète par 5,ooo Français et
5,ooo Italiens, ou par 10,000 soldats d'une seule de ces deux Puissances, ou par
5,ooo Russes et 5,ooo Anglais, ou par 10,000 soldats d'une seule de ces deux Puis-
sances.
Je dois donc déclarer à Votre Excellence que si une occupation comme celle dont


il vient d'être' question était admise d'un commun accord, le Gouvernement de
Sa Majesté se joindrait, s'il était nécessaire, au blocus du Pirée ; dans le cas contraire,
il se verrait obligé de se borner au blocus de la Crète seule.


iT 339.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des,Afl'aires étrangères.


Vienne, le 17 mars 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères va télégraphier aujourd'hui même au Baron
Calice d'avoir à appuyer de la manière la plus vive les représentationsfaites à Con-
stantinople par M. Cambon au sujet des incidents qui se sont produits dans le vilayet
de Sivas.


H. LozÉ.


.
-No 340.'


M: LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 17 mars 1897.


En présence de là nouvelle appréciation de Lord Salisbury, qui a ajourné jusqu'au
moment de l'occupation de la Crète le blocus des ports grecs de terre ferme, le
Ministre austro-hongrois souhaité que la question de l'organisation crétoise soit exa-
minée et résolue,au plus tôt ; mais il attend que cette initiative soit prise par la Russie.


H. LozË.
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N°341.
M. HANOIAux, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 17 mars 1897.


Le contingent que la France envoie en Crète part aujourd'hui et sera dans quatre
jours et demi à la Sude, où il attendra des ordres.
Veuillez porter ces indications à la connaissance du Gouvernement auprès duquel


vous êtes accrédité, et assurez-vous des dispositions qu'il a pu prendre de son côté.


G. HANOTAUX.


No 342.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


--
Londres, le 17 mars 1897.


J'ai donné connaissance à Lord Salisbury des instructions envoyées à l'Amiral
Pottier pour la proclamation de l'autonomie crétoise et pour la déclaration du blocus
de la Crète. L'amiral anglais a reçu les pouvoirs nécessaires pour se concerter avec
les commandants des autres forces navales.


Alpli. DE COURCEL.


N° 343.
M. BILLOT,Ambassadeurdela République françaiseprès S. M. le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 17 mars 1897.


Je viens d'entretenir le Ministre des Affaires étrangères des incidents survenus
dans le vilayet de Sivas. M. Visconti-Venostava envoyer par le télégraphe à l'Ambas-
sadeur d'Italie à Constantinople l'ordre de s'associer énergiquement aux démarches
de M. Cambon. ~ 1


Bif,LOT.
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N° 3M.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 17 mars 1897.


Un navire autrichien ayant voulu empêcher aujourd'hui le débarquementd'un voi-
lier hellène près de Candie, les chrétiens, accourus sur le rivage, ont tiré sur le
navire autrichien qui a ouvert le feu sur eux et coulé bas le voilier.
Un f combat a eu lieu aujourd'hui dans les environs de Candie ; les Turcs ont eu


six morts et vingt-cinq blessés. ^ „A Rethymo et à Candie, le pillage des maisons et magasins chrétiens augmente de
jour en jour. A la Canée, le pillage continue et les environs de notre ville sont sac-
cagés par les Arabes.
Les amiraux ont fait signifier aujourd'hui au colonel Vassos que tout le littoral de


l'île était placé sous la protection des Puissances.


Paul BLANC.


N° 345.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


Aux Ambassadeursde la République française à Berlin, Saint-Péters-
bourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 18 mars 1897.


J'attacherais du prix à connaître exactement quels sont les jours et les heures précis
du départ des contingents des Puissances. A mon avis, le départ devrait être réglé
de façon à obtenir un d ébarquementou du moins une arrivée simultanée. Le contin-
gent anglais partira le 22 de Malte. Le nôtre sera prêt à partir demain matin.


G. HANOTAUX.
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N° 346.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 18 mars 1897.


J'ai annoncé dès hier à Lord Salisbury le départ des 600 hommes d'infanterie de
marine envoyés dans l'île de Crète par le Gouvernement français.


Alph. DE COURCEL.


N° 347.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 18 mars 1897.


Tous les vapeurs de commerce se trouvant au Pirée ont été réquisitionnés pour le
transport des troupes.
Dans la nuit d'hier et d'avant-hier, plusieurs vapeurs de commerce et le yacht


royal ont débarqué à Volo de 7,000 à 8,000 hommes de toutes armes avec des
chevaux qui ont été dirigés sur la frontière par Larissa et Tricala.
Notre Vice-Consul évalue à 12,000 ou i5,ooo le nombre des volontaires armés


échelonnés sur la frontière et appelés à recruter les bandes qui devront opérer en
Macédoine.
Notre Agent ajoute que des torpilles ont été immergées à l'entrée du golfe de


Volo, autour de l'île de Skiathos, devenue base d'opération des forces navales grec-
ques.


A. BOURÉE.


N° 348.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


péra, le 18 mars 1897.


Le major Bor a définitivement repris son service dans 1 infanterie de marine an-
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glaise à bord du cuirassé Revenge après avoir abandonné le commandement de la
gendarmerie crétoise.
Le colonel Chermside, ancien attaché militaire à l'ambassade de Constantinople,


prendra le commandement du bataillon anglais de 600 hommes qui est envoyé en
Crète avec le titre de commissaire militaire britannique en Crète. Le colonel Chermside
serait, dans la pensée de mon collègue d'Angleterre, chargé de représenter le Gou-
vernement anglais dans la Commission internationale pour l'organisation de l'auto-
nomie. Je retiens encore à la Canée le colonel de Vialar pour le cas où le Gouver-
nement de la République jugerait utile de lui donner le commandement du bataillon
français avec le titre de commissaire militaire.


P. GUIBON.


N° 349.


M. -[-,ozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 18 mars 1897.


J'ai annoncé hier au Comte Goluchowski le départ du détachementfrançais.


H. LOZÉ.


N° 350.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 mars 1897.


Le colonel Chermside est nommé commandant des troupes anglaises attendues en
Crète et il doit être désigné par les amiraux comme commandant supérieur à Candie.
La Canée sera placée sous le commandement d'un officier italien; Sitia, d'un officier
français; Kissamo, d'un Autrichien;Rethymo, d'un officier russe; la Sude, d'un Alle-
nland.


Paul BLANC.
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N° 351.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française, à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 18 mars 1897.


Le Baron de Mohrenheim me communique le télégramme circulaire suivant qu'il
a reçu du Comte Mouraview et qui reproduit une communication adressée à l'Am-
bassadeur de Russie à Londres :


«
Considérant extrême gravité de la situation à la frontière gréco-turque et danger


imminent d'un conflit armé qu'il importerait absolument d'empêcher, le Gouverne-
ment impérial trouve urgent au plus haut point de procéder sans le moindre retard
au blocus du port de Volo. Nous espérons que l'Angleterre ne voudra pas se séparer
sur ce sujet de l'accord de toutes les Puissances. »


G. HANOTAUX.


N° 352.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 18 mars 1897.


Conformément à la demande qui m'en a été adressée par l'amiral Pottier j'ai fait
part au Ministre des Affaires étrangères des dispositions arrêtées de concert par les
amiraux de la flotte internationale en ce qui concerne le blocus de l'île de Crète, la
date à laquelle il s'établira, ses limites et les conditions dans lesquelles les bâtiments
des six Puissances ou neutres pourront aborder dans l'ile. Je lui ai également fait
connaître que les navires de guerre grecs encore présents dans les eaux crétoises
devont s'être éloignés avant le 2 1 mars à 8 heures du matin sous peine d'y être
contraints par la force.Mes collègues d'Italie, de Russie et d'Angleterre font la même
communication conçue dans des termes identiques. Les Représentants allemand et
autrichien la feront dès qu'ils auront reçu de leurs amiraux la même information.


A. BOURÉE.
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N° 353.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


. Rome, le 18 mars 1897.


Les troupes envoyées par l'Italie en Crète partiront de la Spezzia demain soir.
Elles se composent de 600 hommes et se trouveront dans quatre jours à la disposi-
tion de l'amiral.


BILLOT.


N° 354.
*


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeurde la République française à Londres,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 18 mars 1897.


L'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople a reçu l'ordre de se joindre à
M. Cambon pour faire à la Porte les représentations nécessaires au sujet de l'inci-
dent qui vient de se produire dans le vilayet de Sivas.


Alph. DE COURCEL.


N° 355.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Constantinople, le 18 mars 1897.


La mobilisation des divisions de rédifs annoncée dans mes précédentesdépêches
continue avec assez de régularité. Toutes les dispositions relatives à l'appel, à -la
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mise en route, à l'équipement et à l'armement des hommes s'exécutent avec une
exactitude suffisante.
La répartition des troupes ottomanes sur la frontière d'Epire et de Théssalie est la


suivante :
!Les Turcs ont partagé leurs forces en deux masses inégales. En Epire, ils ont deux


divisions : une active, en face d'Arta; l'autre de rédifs, cantonnée à Janina et à
Metsovo. Ces divisions disposent de deux régiments de cavalerie et de quinze bat-
teries.
A la frontière de Thessalie ils ont cinq divisions d'infanterie, dont une active et


quatre de rédifs, avec six régiments de cavalerie et vingt-sept batteries.
Cette répartition de l'armée d'Edhem-Pacha s'impose par la disposition de la fron-


tière. En partant du golfe d'Arta, la frontière de Grèce s'élève directement au Nord,
le long de massifs montagneux presque infranchissables. Le seul point de péné-
tration est Arta, mais une invasion par cette route ne conduirait à rien. Le Général
ottoman a donc certainement résolu de rester sur la défensive en Épire. Les ordres
sont si sévères que j'ai signalé à Votre Excellence l'attaque d'un poste turc par les
troupes grecques d'Arta, attaque demeurée sans réponse. De ce côté, on reçoit les


coups de fusil des Grecs sans riposter.
A partir de Metsovo, au Nord-Est de Janina, la frontière s'infléchit à l'Est; elle


offre quelques points de passage non praticables à l'artillerie. C'est seulement à la
hauteur d'Elassona, quartier général d'Edhem-Pacha, que se présentent des voies
d'accès faciles pour pénétrer jusqu'à Larissa. La principale est la grand'route d 'Elas-
sona à Larissa, qui franchit, à Mellona, un col assez élevé à travers l'un des contre-
forts de l'Olympe.
Dans cette position à cheval sur la frontière et occupée, d'un côté, parles Turcs,


et de l'autre par les Grecs, une altercation s'est produite récemment, entre les offi-
ciers de l'un et l'autre détachement.
Il est probable qu'en cas d'invasionde la Thessalie, le Général turc ne suivrait pas


cette route avec le gros de ses forces, mais qu'il descendrait la petite vallée de l'an-
cien Europe et déboucherait en territoire hellénique à 1 o kilomètres de Larissa,
après avoir tourné toutes les défenses établies sur la route principale.
Il dépend donc des Turcs de prendre de ce côté une offensive qui les mettrait


rapidement en possession de la Thessalie, et c'est dans la prévision de cette éven-
tualité que ie gros de leurs forces est concentré de ce côté.
Quant aux Grecs, ils se prétendent en état d'opposer aux troupes ottomanes une


quarantaine de mille hommes de l'armée régulière, sans compter les volontaires.
Ces prévisions paraissent très exagérées, et, malgré les envois journaliersd effectifs


à la frontière, il n'est pas probable que les forces réunies en territoire hellénique
dépassent une vingtaine de mille hommes.
D'après les renseignements qui me parviennent de toutes parts, la mobilisation


décrétée récemment par le roi Georges s 'opérerait, fort mal. Les hommes, qui sont
tous armés, préfèrent se rendre à la frontière en bandes d'irréguliers et faire le


coup de feu contre les Turcs, comme leurs ancêtres de la Guerre de l 'Indépen-
dance.
Le commerce des armes a pris un développement extraordinaire en Grèce et en
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Macédoine. Nous savons depuis longtemps que le Comité macédonien de Sofia a fait
l'acquisition de 125,000 fusils qui ont dû être distribués dans les centres bulgares
des vilayets de Turquie d'Europe. Nous savons aussi que la contrebande de guerre
s'exerce au grand jour sur la côte d'Epire. Enfin, nous voyons les fusils Gras se
vendre publiquement à Athènes et dans toute la Grèce à des prix dérisoires.
On peut évaluer à 2 50,000 le nombre des fusils ainsi distribués et achetés depuis


trois mois.
Il y a donc, à côté des troupes régulières, aussi bien en Grèce qu'en Macédoine,


en Albanie et en Epire, des masses armées prêtes à en venir aux mains. Les bandes
grecques dont on a signalé, l'an dernier, le passage en Macédoine et en Epire, n'ont
jamais repassé la frontière. Elles forment évidemment les noyaux de petits corps
d'irréguliers qui se précipiteraient sur les pas de l'armée turque, si elle entrait en
Grèce. Mais ils trouveraientdes adversaires redoutables dans les bachi-bouzouks dont,
malgré toutes les dénégations de la Porte, l'armement parait certain, et dans les
Albanais musulmans, dont l'exaspération contre les Grecs est à son paroxysme.
De quelque côté qu'on envisage la question au point de vue militaire, elle offre


des perspectives inquiétantes. La Macédoine contient en ce moment un amas de
matières inflammables qui pourront s'allumer déliés-mêmes, si la paix ne se rétablit
pas. Les mesures prises par les Puissances suffiront-elles pour intimider la Grèce et
pour amener l'évacuation de la Crète par les troupes helléniques? Je suis obligé de
déclarer que j'en doute et que mes dernières informations ne me permettent pas
de considérer l'opinion hellénique comme en voie de se calmer. Il est donc néces-
saire, à mon sens, de laisser toujours une porte ouverte aux négociations avec la
Grèce; l'affaire de Crète durera plusieurs mois encore, et il importe que, dans cet
intervalle, le feu ne prenne pas sur la frontière de Thessalie.


P. CAMBON.


N° 356.


Sir Edmund MONSON, Ambassadeurde S. M. Britannique à Paris,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Paris, march 18, 1897.


1 am instructed by Her Majesty's Government to inform Your Excellency that, in
accordance with the proposai of the admirais commanding the Foreign Squadron
in Cretan waters, to which it is understood that ail the Powers have agreed, orders
have been sent to -Maltà for the embarkation of a battalion of six hundred men,
furnished with a complété field equipment, to be sent to Crete.
According to present arrangements, this battalion will leave Malta for Canea on


Monday next the 2 2ncl of march. It will be placed under the orders of colonel


*
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Chermside who, as Your Excellency is aware, has recently been the British member
of the gendarmerie Commission, and who is now for this purpose appointed British
military Commissioner in Crete. He will be guided by the requests of the British
admirai.
The Admirai himself will be instructed to act in entire concert with the represen-


tatives of the o ther Powers.
Edmund MONSON.


TRADUCTION.
Paris, le 18 mars 1897.


J'ai reçu pour instructions du Gouvernement de Sa Majesté d'informer Votre
Excellence que, conformément à la proposition des amiraux commandant les esca-
dres étrangères dans les eaux de la Crète, proposition sur laquelle on sait que toutes
les Puissances sont d'accord, des ordres ont été envoyés à Malte en vue de l'embar-
quement d'un bataillon de six cents hommes, munis d'un équipement complet de
campagne, à destination de la Crète.
Selon les présents arrangements, ce bataillon quittera Malte pour la Canée, lundi


prochain 22 mars. Il sera placé sous les ordres du colonel Chermside, qui, comme
Votre Excellence le sait, a été récemment le membre britannique de la Commission
de gendarmerie, et qui est actuellement, dans le but indiqué, nommé Commis-
saire militaire britannique en Crète. Il recevra ses instructions de l'amiral britan-
nique.
L'amiral lui-même aura pour instructions d'agir entièrement de concert avec les


Représentants des autres Puissances.
Edmund MONSON.


0


N° 357.


Le ComteDE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 19 mars 1897.


Le contingent russe est parti d'Odessa cette nuit et arrivera en Crète mardi ou,
au plus tard, mercredi.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 358.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO
,
Ambassadeur de la République française à


Saint-Pétersbourg.


Paris, le 19 mars 1897.


Je croisutile, en l'état actuel des choses, de revenir sur certains points de l'entente
qui s'est faite entre les Puissancespar l'adhésion aux diverses propositions russes, en
ce qui concerne l'envoi des contingents. Il y a lieu de constater d'abord que la date
de départ et la simultanéité de l'arrivée ne paraissent pas encore définitivement fixées.
L'accord est complet entre les amiraux au sujet de la proclamation de l'autonomie et
de sa signification aux intéressés.
Il en est de même pour le blocus de File, mais il n'en est pas de même pour le


blocus éventuel des ports continentaux. Nous sommes prêts à adhérer au blocus de
Volo, mais l'Angleterre paraît hésiter à adhérer à cette proposition. Nous ne pouvons
qu'attendre les réponses des Puissances à la circulaire russe qui propose ce blocus,
tout en faisant observer que chaque jour de retard le rend d'une application de plus
en plus malaisée.
Quant a la question de l'occupation de l'île de Crète par un contingent franco-


italien de 10 à 5,ooo hommes, elle paraissait être une simple alternative eu égard
à la proposition d'envoi des contingents de 600 hommes. Je vous ai fait connaître
que nous avions considéré la première proposition comme écartée du moment où les
Puissances étaient d'accord pour adopter l'autre.
Diverses autres considérations doivent attirer encore notre attention.
La question de l'établissement d'une administration autonome qui semblait avec


tant de raison de toute urgence et dont on s'est beaucoup occupé, il y a quelques
jours, n'a fait à notre connaissance aucun progrès. Le choix du gouverneur chrétien
n'est pas arrêté. Pour nous, nous adhérerons à toute proposition qui réunirait l'una-
nimité des Puissances ou même la majorité au cas où il ne manqueraitque nous pour
que l'unanimitéfût obtenue. Cependant,nous préférerions un fonctionnaire de l'ordre
civil et autant que possible appartenant à une Puissance neutre. Lord Salisbury nous
a saisi d'une proposition tendant à une sorte de cotisation des Puissancesayant pour
effet de réaliser une première mise de fonds destinée à la nouvelle administration
autonome, chacune des Puissances contribuant pour une somme d'environ 10,000
livres. Nous sommes disposés à verser notre quote-part si tout le monde adhère.
La question de l'occupation mixte nous paraît ne pouvoir être examinée utilement


qu'après que les Puissances connaîtront l'effet produit par l'ensemble des mesures
ci-dessus visées. Nous répétons, pour qu'il n'existe aucun malentendu, que l'occu-
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pation nous paraît devoir être collective, qu'il est dans les intentions dela France d'y
participer à l'égal des autres Puissances, ni plus ni moins.


G. HANOTAUX.


N° 359.


Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, 19 mars 1896.


' L'Ambassadeur de Russie à Constantinople est invité à se joindre à M. Cambon
pour attirer la plus sérieuse attentiondu Gouvernement ottoman sur les conséquences
qu'entraineraientdes désordres semblables à ceux qui viennent de se produire dans
le vilayet de Sivas.


» *- » G. DE MONTEBELLO.


Î


N° 360.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 19 mars 1897.


D'après une communication du Baron de Morenheim en date de ce jour, le
Comte Mouravieff a fait dire à Londres que, si le chiffre de 600 hommes indiqué
par les amiraux ne répondait plus, aux besoins de la situation, chacune desPuissances
pourrait facilement, d'un commun accord, doubler ou quadrupler ces détachements,
ce qui ne rendraitplus nécessaire un mandat spécial d'occupation pour une ou deux
d'entre elles. Mais les grandes Puissances s'étant portées garantes du rétablissement,
de l'ordre en Crète, la présence de troupes grecques saurait d'autant moins y être
tolérée que, loin de servir à la pacification de l'île, elles en constituent le principal
obstacle.'Les Puissances ne sauraient revenir sur leur sommation solidaire à Athènes
sans se déjuger et compromettre à jamais leur autorité en Orient.
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Vous voudrez bien d'urgence insister, auprès de Lord Salisbury dans le sens ou
votre collègue de Russie a été aussi invité à s'exprimer avec lui.
Vous connaissez déjà notre manière de voir en ce qui concerne la nécessité de


maintenir en toute hypothèse à l'occupation internationale de l'île le caractère col-
lectif et proportionnelqu'elle, a conservé jusqu'ici.


G. HANOTAUX.


N° 361.


M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 19 mars 1897.


Le détachement de 600 hommes que doit fournir l'Autriche partira lundi.


H. LozÉ.


N° 362.


M. LEDOULX, Vice-Consul de France à Sivas,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Sivas, le 19 mars 1897.


Le vali m'informe que des désordres graves ont eu lieu .à Tokat ce matin : 15 Ar-
méniens et 3 Turcs ont été tués. Il part ce soir pour cette ville pour y conduire lui-
même l'enquête. Il m'assure que les missionnaires français n'ont pas été atteints. Je
viens de voir ce fonctionnaire et je lui ai tenu le langage le plus énergique et con-
forme à vos directions et aux circonstances.
De nouveaux désordres sont à craindre dans les provinces. La situation est grave.
Les événements de Crète produisent une grande agitation chez les Musulmans.
Avant son départ, le Gouverneur, sur mes conseils, télégraphie à tous ses subor-


donnés de maintenir l'ordre à tout prix. L'enquête relative aux incidents du 9 suit
son cours et je la surveille avec attention.


*
LEDOULX.
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N° 363.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople,Londres, Saint-Pétersbourg,Vienne et près S. M. le Roi d'Ita-
lie, au Ministre de France à Athènes et au Consul général de France
à La Canée.


Paris, le 19 mars 1897.


Je me suis entendu avec les Ministres de la Marine et de la Guerre pour que le
lieutenant-colonel de Vialar, naguère membre de la Commission de la gendarmerie,
fût investi en Crète de la mème situation que le colonel Chermside. Des dispositions
sont prises pour qu'il ait autorité sur le commandant de notre bataillon d'infanterie
de marine, avec le titre et les fonctions de commissaire français en Crète. Vous ferez
connaître ces dispositions au Gouvernement auprès duquel vous ètes accrédité.
Le 2 3 mars parait pouvoir, dès à présent, être considéré comme la date probable


de l'arrivée des divers contingents en Crète, sauf pour le contingent allemand sur
l'envoi duquel nous n'avons encore aucun renseignement.


G. HANOTAUX.


'-'Ne 364.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienneet près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 19 mars 1897.


Le Ministre de Grèce à Paris prétend que l'officier turc placé à la tête du corps
de garde de Mellona aurait empêché un officier du génie hellénique de réparer le
poste grec de Mellona. Le chef du détachement hellénique aurait fait à ce sujet des
représentations au commandant turc.
Dans l'opinion de M. Delyanni, les Turcs paraissent rechercherune cause de rixe


tandis que les Grecs, jusqu'à présent, évitent toute occasion de conflit conformément
aux instructions qu'ils ont reçues à la suite des assurances données par la Turquie.
M. Delyanni a ajouté que son Gouvernementdésirerait que les Puissances pussent


conseiller à la Porte de donner ou de faire exécuter les ordres nécessaires pour que
les troupes turques restent exactementsur la défensive, le Cabinet d'Athènes étant, de
son côté dans l'intention de renouveler au besoin ceux qu'il a donnés dans ce sens à
ses troupes.
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Une démarche analogue paraît avoir été faite auprès des autres Cabinets. Je vous
serai obligé, le cas échéant, de vous assurer si le Gouvernement auprès duquel vous
êtes accrédité verrait des inconvénients à ce que les Puissances, dans l'intérêt du
maintien de la paix, renouvelassent à la Porte le conseil d'éviter avec soin tout acte
de nature à entraîner sur les lieux de regrettables malentendus.
On pourrait d'ailleurs saisir cette occasion de donner collectivement à la Grèce les


mêmes conseils tant en ce qui concerne les troupes régulières que les troupes irré-
gulières.


G. HANOTAUX.


N° 365.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople. "


Paris, le 20 mars 1897.


Le Ministre de Grèce à Paris prétend que l'officier turc placé à la tête du corps
de garde de Mellona aurait empêché un officier du génie hellénique de réparer le
poste grec de Mellona. Le chef du détachementhellénique aurait fait à ce sujet des
représentations au commandant turc.
Dans l'opinion de M. Delyanni, les Turcs paraissent rechercher une cause de rixe,


tandis que les Grecs, jusqu'à présent, évitent toute occasion de conflit conformément
aux instructions qu'ils ont reçues à la suite des assurances données par la Turquie.
M. Delyanni a ajouté que son Gouvernement désirerait que les Puissancespussent


conseiller à la Porte de donner ou de faire exécuter les ordres nécessaires pour que
les troupes turques restent exactement sur la défensive, le Cabinet d'Athènes étant
dans l'intention de renouveler au besoin ceux qu'il a donnés dans ce sens à ses
troupes.
En informant nos Ambassadeurs de cette démarche, je les ai invités à s'assurer si


les Cabinets auprès desquels ils sont respectivement accrédités verraient des incon-
vénients il ce que les Puissances, dans l'intérêt du maintien de la paix, renouvelassent
à la Porte le Conseil d'éviter avec soin tout acte de nature à entraîner sur les lieux
de regrettables malentendus.J'ai ajouté qu'on pourrait saisir cette occasion de donner
collectivement à la Grèce les mêmes conseils.


G. HANOTAUX.
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N° 366. ril' '


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 20 mars 1897.


Bien que mes entretiens avec Sir Edmund Monson ne permettent au Gouverne-
nement anglais d'avoir aucun douie sur le prix que nous attachons à le voir adhérer
au blocus de Volo, je n'en tiendrais pas moins à ce que vous appuyiez d'urgence
auprès de Lord Salisbury les nouvelles démarches que M. de Staal a été
invité à faire à ce sujet. Je me suis exprimé dès hier dans ce sens près de Sir Edmund
Monson qui m'a promis de faire part immédiatement de mes observations à Lord
Salisbury.


G. HANOTAUX.


N° 367.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République fran-
çaise à Saint-Petersbourg.


Paris, le 20 mars 1897.


J'ai prescrit à notre Ambassadeur à Londres d'appuyer d'urgence les nouvelles
démarches que le Baron de Staal a été invité à faire en vue d'obtenir que le Gouver-
nement anglais maintienne son adhésion au blocus de Volo, tout d'abord suggéré
par lui. Je me suis moi-même exprimé dès hier dans ce sens auprès de Sir Edm.
Monson, qui m'a promis de faire part immédiatement de mes observations à Lord
Salisbury.
Vous connaissez sans doute la communicationque le Baron de Mohrenheim a été


chargé de me faire dlautre part sous la date d'hier, et d'après laquelle le ComteMou-
ravieff a fait dire que si le chiffre de six cents hommes ne répondait plus aux besoins
de la situation, chacune des Puissances pourrait, d'un commun accord, doubler ou
quadrupler ces détachements.
En transmettant ce télégramme au Baron de Courcel, j'ai ajouté que mes der-


nières communicationslui avaient trop nettement précisé notre manière de voir en
ce qui concerne la nécessité de maintenir, en toute hypothèse, à l'occupation inter-
nationale de l'île un caractère collectif et proportionnel pour que j'eusse besoin de lui
signaler le prix que j'attacherais à ce que la suggestion du Comte Mouravieff fût ac-
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ceptée par le Gouvernement anglais. J'ai donc invité le baron de Courcel à insister
d'urgence, de son côté, auprès de Lord Salisbury dans le sens où l'Ambassadeur de
Russie avait reçu pour instructions de s'exprimer.


G. HANOTAUX.


N° 368.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,


Saint-Pétersbourg,Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 20 mars 1897.


Les amiraux ont adressé aux Ambassadeurs à Constantinople des télégrammes
conçus comme il suit :


«
Amiraux ont décidé de mettre l'île de Candie en état de blocus à partir du 2 1 mars


à 8 heures du matin. Je vous prie de vouloir bien le notifier à la Porte et aux Puis-
sances neutres. Le blocus sera général pour tous les navires sous pavillon grec. Les
navires des six Puissances ou neutres pourront venir dans les ports occupés par les
Puissances et pourront débarquer leurs marchandises, seulement si les marchandises
ne sont ni pour les troupes grecques 111 pour l'intérieur de l'île. Les mouillages pour-
ront être visités par les navires de la flotte internationale. Les limites du blocus sont
comprises entre les 2 3° 24' et 26° 3o' de longitude Est, méridien de Greenwich, et
les 3bo 48' et 34° 45' de latitude Nord. »
Mêmes dépêches aux Ministres à Athènes, contenant en outre le paragraphe


suivant :


c(
Je vous prie de vouloir bien inviter le Gouvernementgrec à rappeler ses navires


de guerre encore présents dans les eaux de la Crète. Ils devront être partis le 21, à
8 heures du matin, sous peine d'y être contraints par la force. M
Les amiraux demandent en outre que leurs Gouvernements portent la notification


aux Puissances neutres. Une notification, qui reproduit le télégramme des amiraux,
a été insérée ce matin au Journal officiel. J'envoie aujourd'hui même un exemplaire
de cette notification aux Représentants à Paris de toutes les Puissances maritimes et,
d'autre part, à nos Représentants auprès de ces mêmes Puissances. Je vous serai obligé
de faire connaître d'urgence au Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité les
dispositions que nous avons adoptées, et de vous assurer de celles qu'il aura prises
lui-même.


*
G. HANOTAUX.
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N° 369.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur dela République française à Londres,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 20 mars 1897.


J'ai donné connaissance à Sir Th. Sanderson du contenu de la dépêche que vous
m'avez adressée au sujet de la communication de M. Delyanni concernant l'incident
de Mellona. Le Sous-Secrétaire d'Etat anglais avait reçu de la Légation de Grèce à
Londres une protestation contre la conduite des avant-postes turcs de la frontière.
Il a pris note de votre proposition de recommander à la Turquie de rester stricte-
ment sur la défensive, et de donner simultanément à la Grèce des conseils analogues,
tant en ce qui concerne ses troupes régulières que ses troupes irrégulières.


N° 370.


Le Baron de COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 20 mars 1897.


A l'issue du Conseil de ce matin, auquel il a été empêché d'assister par une
légère indisposition, Lord Salisbury a adressé aux Ambassadeurs de la Reine auprès
des Puissances un télégramme dont Sir Th. Sanderson m'a donné lecture et dont
voici le. résumé : -


«
Le Conseil a décidé que le Gouvernement anglais ne pouvait pas aller au delà


«
des mesures sur l'adoption desquelles il était tombé d'accord avec les autres Puis-


« sances pour la pacification de la Crète. Il ne pense pas, d'ailleurs, que le blocus du
«
Pirée ou d'autres ports de la Grèce puisse, dans la situation actuelle, contribuer


«
utilement à cette pacification. Toutefois le Gouvernement de laReine se rend compte


«
du danger imminent de collision qui existe sur la frontière de Macédoine. Il propose


« en conséquenceaux Puissances de demander à la Grèce et à la Turquie respective-


(cment de retirer leurs forces jusqu'à une distance de cinquantemilles de chaque côté
«
de la frontière. Si la Grèce refusait d'obtempérer à cet avis, l'Angleterre serait dis-


« posée à donner son assentiment au blocus de V010. Dans le cas d'un refus de la part
«
de la Turquie, l'Angleterreserait prête à s'associer aux mesures de coercition que les


«
Puissances croiraient devoir adopter ; mais le Gouvernement de la Reine pense que


«
la mission de triompher de la résistance de la Turquie appartiendrait plus naturel-


«
lement à l'Autriche et à la Russie. »


Alph. DE COURCEL.
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N° 37 r.


M. LEDOULX,Vice-consul de,France à Sivas, * ^ r


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


r r Sivas, le 20 mars 1897.
i * 4


Une panique règne à Sivas; les chrétiens restent chez eux, les Turcs et nombre
de paysans des environs parcourent la ville dans une attitude menaçante. Je demande
au commandant militaire l'expulsion des paysans et des mesures sérieuses pour assu-
rer l'ordre. f


%


LEDOULX.


~ -N° 372."
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 20 mars 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères à qui j'ai donné connaissance de votre télé-
gramme d'hier m'a répondu qu'il ne cessait de recommander aux Turcs de rester sur
la défensive et qu'il a encore donné ce conseil il y a trois jours. Pour répondre au
désir de Votre Excellence, il va le renouveler à Constantinopleainsi qu'à Athènes. '


H. LozÉ.


N° 373.
Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


1 M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


>! Saint-Pétersbourg, le 20 mars 1897.


Le Comte Mouravieff a eu hier avec l'Ambassadeur d'Angleterre un entretien dans
lequel il lui a dit que la pensée de subordonner le blocus de V010, à une occupation
de la Crète, qui pouvait devenir nécessaire mais ne l'était certainement pas encore,
aurait pour conséquence de retarder les mesures urgentes et de favoriser sur la
frontière gréco-turque un conflit qui pourrait tout remettre en question.
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Le comte Mouravieff paraît croire qu'il est possible d'amener l'Angleterre à re-
noncer à sa dernière proposition. Puisqu'elle pose d'une façon pressante la question
de l'occupation de la Crête, il y aurait lieu, suivant le Ministre russe, tout en éta-
blissant que cette occupation n'est ni urgente ni mêmeutile aujourd'hui, de convenir
dès à présent des conditions dans lesquelles elle devrait avoir lieu, le cas échéant. La
Russie accepterait une occupation à trois ou quatre, sans l'Allemagne ,et l'Autriche
qui approuveraient cette combinaison sans y participer de fait. Dans son entretien
avec SirN. O'Connor, le comte Mouravieff a bien précisé qu'il considérait le nombre
de troupes composant les contingents déjà envoyés comme largement suffisant pour
justifier le départ de la colonne du colonel Vassos. Il a déclaré, en outre, que le
blocus de Volo était, selon lui, d'une extrême urgence et ne devrait être subordonné
à aucune condition; qu'il rentrait dans l'ensemble du programme convenu et des
mesures indispensables. Il compte adresser aujourd'hui peut-être une circulaire dans
ce sens. Il proposera en même temps d'agir à Constantinople pour enjoindre à la
Turquie de ne faire aucun acte offensif du côté de la frontière grecque, et d'empê-
cher dans ses provinces tout désordre semblable à ceux qui se sont produits dans le
vilayet de Sivas.
D'après un télégramme du baron de Mohrenheim dont le comte Mouravieffm'a


donné lecture, vous auriez déclaréau baron de Mohrenheim à la suite de la commu-
nication de Sir Ed. Monson que « vous n'admettriez pas d'autre combinaison que
«
l'occupation mixte par les six puissances et que vous enverriez le même nombre


«
d'hommes que les autres, mais pas plus ».
L'Allemagne et l'Autriche refusant toute participation à une occupation plus con-


sidérable
,
le comte Mouravieff estime qu'une telle déclaration de notre part exclurait


toute autre combinaison, par exemple une occupation à quatre qui pourrait cependant
présenter de grands avantages.


G. DE MONTEBELLO.


N9 374.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


" Péra, le 20 mars 1897.


Les Ambassadeursont remis aujourd'hui à la Porte la note suivante :


«
Les Représentants des grandes Puissances notifient aujourd'hui à la Porte que la


CI
Crète sera en état de blocus à partir de demain 9/2 1 mars à huit heures du matin.


«
Le blocus sera général pour tous les navires sous pavillon grec. Les navires des


« autres puissances pourront venir dans les ports occupés par les Puissances et y
dé-


«
barquer leurs marchandises, si elles ne sont destinées ni aux troupes grecques, ni a


«
l'intérieur de l'île. Ces navires pourront être visités par les bâtimentsde la flotte ln-


«
ternationale. Les limites du blocus sont comprises entre les 2 3° 2li' et 2 6°3c/ de
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(1
longitude Est, méridien de Greenwich, et les 35° 48' et 34o 45' de latitude Nord.


«
Veuillez porter ces dispositions à la connaissancede votre commerce. »


P. CAMBON.


N° 375.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 20 mars 1897.


Les Ambassadeursfont aujourd'hui une démarche près de la Porte pour lui signa-
ler la gravité de la situation sur certains points d'Asie-Mineure.Ils réclament la puni-
tion des musulmans arrêtés à Ghemerek et des provocateurs des incidents de Tokat.
On a parlé d'incidents nouveaux qui se seraient produits à Payas; d'après l'ambas-


sadeur d'Angleterre,la surexcitation des musulmans prendrait des proportionsinquié-
tantes dans cette région. Ce point sera signalé il la Sublime Porte.
Les Ambassadeurs demandent également le remplacement du Vali d'Adana dont


l'attitude est de nature à nous préoccuper.
P. CAMBON.


N° 376.


M. SOULANGE-BODIN,Chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 20 mars 1897.


Le Sous-Secrétaire d'Etatm'a dit que l'Allemagne n'avait pas encore pris de déci-
sion en ce qui concerne l'envoi d'un contingent en Crète.


- SoULANGE-BûDIN.


N° 377.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeurde la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 21 mars 1897.


Conformément aux instructions que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser, je
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viens de donner connaissance au Cabinet de Londres de la notification du blocus de
la Crète telle qu'elle a été insérée au Journal officiel d'hier matin, ainsi que des me-
sures que vous avez prises pour en faire part aux Gouvernements de toutes les Puis-
sances maritimes. J'ai demandé à sir Thomas Sanderson, Sous-Secrétaire d'Etat
permanent des Affaires étrangères, de me faire savoir quelles dispositions le Gou-
vernement de la Reine a adoptées de son côté dans cette circonstance. Dans une
conversationque j'ai eue avec lui hier, Sir Thomas m'a dit que les jurisconsultes de
la Couronne se préoccupaient de rechercher la légalité des mesures qui pourraient
être mises à exécution en conséquence de la déclaration de blocus, notamment à
1 égard des navires neutres à destination de la Crète. Ainsi que vous m'y avez invité,
j ai écrit ce matin à sir Thomas Sanderson pour le prier de faire part au Marquis de
Salisbury que le Gouvernement français, en ce qui le concerne, était disposé, sous la
réserve de l'accord unanime des Puissances, à participer pour sa quote-part à la coti-
sation proposée par l'Angleterre en vue de fournir à la nouvelle administration cré-
toise les premières ressources dont elle aura besoin.


Alph. DE COURCEL.


N° 378.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 21 mars 1897.


Le Gouvernement général a publié l'avis qu'une autonomie était accordée à la
Crète sous la suzeraineté du Sultan.


Paul BLANC.


N° 379.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 21 mars 1897.


Le Latouche-Tréville est arrivé hier à la Sude avec 150 hommes d'infanterie de
marine. Ils débarquent aujourd'hui à la Canée où le colonel de Vialar a fait préparer
leur logement. Je vous serais obligé de me faire connaître les dispositions prises par
les Départements de la Marine et de la Guerre pour le commandement.


P. CAMBON.
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N° 380.
M. BiLLOT, Ambassadeur de la République française, près S. M. le Roi
d'Italie.


N


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 21 mars 1 "97.
Le Gouvernementitalien n'a pas encore pourvu à la nomination d'un Commissaire


militaire en Crète. La mission en sera probablement confiée par l'amiral Canevaro à
un capitaine de frégate et non à l'ancien membre italien de la Commission de gen-
darmerie qui a seulement le grade de capitaine d'infanterie.
Le Chargé d'affaires de Grèce a fait, le 18 mars, une démarche analogue à celle


.qui a été faite auprès de vous par M. Delyanni. M. Visconti-Venosta s'est borné à
répondre par des recommandationsde prudence.


* BILLOT.


N° 381.


M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 21 mars 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères a été saisi aujourd'hui de deux nouvellespropo-
sitions. L'Ambassadeur d'Angleterre lui a fait savoir que Lord Salisbury consentirait
au blocus de Volo si les Puissances aèceptaient de faire de nouvelles propositions à
Constantinople et obtenaient des armées turque et grecque une retraite à cinquante
milles de la frontière. Le comte Goluchowski n'adhère pas à cette proposition qui
causerait une nouvelle perte de temps et livrerait une zone de cent milles sur la fron-
tière de Thessalie aux incursions et aux pillages des Bachi-Bouzouks et des bandes
irrégulières grecques. Au contraire, il a répondu favorablement aux nouvelles propo-
sitions russes que lui a fait connaître le ComteKapnist, et qui ont pour but de renou-
veler les démarches déjà faites à plusieurs reprises à Constantinople et à Athènes,
afin d'éviter un conflit entre la Turquie et la Grèce et de bloquer Volo.
Il insiste pour la nominationurgente d'un Gouverneur général provisoire dont l'ar.


rivée en Crète mettra fin à l'état d'anarchie qui y existe actuellement.
Il estime, comme le Comte Mouravieff que ,


la pacification de la Crète peut être
obtenue graduellement, que la participation de toutes les Puissances n'est pas indis-
pensable pour cela et qu'on pourrait charger de cette mission une ou deux Puis-
sances seulement.


H. LozÉ.
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N° 382.


M. LEDOULX,Vice-Consul de France à Sivas,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Sivas, le 21 mars 1897.


D après les informations que je reçois, il y aurait eu beaucoup plus de cinquante
chrétiens tués à Tokat. Il y a de nombreux blessés, des magasins et des maisons
pillés. Un jésuite a été menacé près la porte de la Mission. Nos établissements sont
protégés par les soldats. Le massacre a duré huit heures.
La situation s'aggrave à Sivas. Il est évident que les Turcs travaillent depuis


quelques jours avec la complicité du Gouverneur et attendent seulement un signal
pour agir.
Je fais tous mes efforts pour empêcher le mouvement de se produire.


LEDOULX.


N° 383.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.
#


Paris, le 21 mars 1897.


Je vous serais obligé de me faire connaître, dans le plus bref délai, l'état des gar-
nisons ottomanes dans l'île de Crète, leur cantonnement, leurs dispositions d'esprit
en cas d'une concentration sur quelques points de l'île » et 1


effet qui serait produit
sur la population musulmane, au cas où l'éventualité de leur départ, en totalité ou
en partie, paraîtrait pouvoir être envisagée par les Puissances.


G. HANOTAUX.
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N° 384.
M. BouRÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 21 mars 1897.


Presque toutes les forces utilisables sont actuellement rendues à la frontière :


d'après des renseignements de source grecque, qui paraissent dignes de foi, il y
aurait actuellement 45,000 hommes en Thessalie et 26,000 sur la frontière d'Épire.


A. BOURÉE.


N° 385.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, ambassadeur de la République française


à Saint-Pétersbourg.
Paris, le 22 mars 1897.


Sir EdmundMonson m'a remis ce matin une note faisant connaître les décisions
du Conseil de cabinet tenu hier à Londres; elle est ainsi conçue :


«
Les Ministres de la Reine réunis en Conseil sont d'avis que l'action déjà prise est


tout ce que l'Angleterre pourra faire pour la pacification de la Crète ; et ils ne croient
pas à l'efficacité du blocus ou du Pirée ou de V010 à cet effet.


«
Mais ils prennent vivement part à l'appréhension des Puissances que la guerre


n'éclate sur la frontière grecque; et, pour empêcher si c'est possible cette calamité,
ils sont prêts à sommer, les Gouvernements turc et grec de retirer leurs forces à une
distance de cinquante milles des deux côtés de la frontière. Si les Grecs refusent de
donner l'assurance simultanément avec les Turcs, le Gouvernement de la Reine con-
sentirait à prendre part au blocus de 010.


«
Si les Turcs refusent


,
le Gouvernement de la Reine se joindrait à tout acte de


coercition jugé convenable.
«
Mais les Ministres sont persuadés que c'est à l'Autriche et à la Russie de forcer


les Turcs a consentir. »


J'ai dit à sir Edmund Monson que je regrettais les divergences de vue qui parais-
saient sur le point de se produire.
L'autonomie était proclamée; le blocus de la Crète était établi; le débarque-


ment des contingents européens allait attester le développement méthodique et
graduel du programmedes amiraux. Il s'agissait enfin d'éviter tout danger de rupture
sur la frontière thessalienne.


G. HANOTAUX.
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N° 386.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constan-
tinople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie et au Ministre de France à Athènes.


mm


Paris, le 22 mars 1897.


J'ai l'honneur de vous communiquer, à titre d'information, le texte de la décla-
ration par laquelle les amiraux ont proclamé l'autonomie de l'ile de Crète :


«
Les soussignés, commandants en chef des forces navales d'Allemagne, d'Autriche-


Hongrie, de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie dans les eaux crétoises,
agissant d'après les instructions de leurs Gouvernements respectifs, proclament
solennellement et font connaître aux populations de l'ile que les Grandes Puissances
sont irrévocablement décidées à assurer l'autonomie complète de la Crète sous la
suzeraineté du Sultan, mais il est bien entendu que les Crétois resteront entièrement
libres de tout contrôle de la Porte en ce qui regarde leurs affaires intérieures.


«
Préoccupées avant tout de porter remède aux maux qui ont désolé le pays et


d en prévenir le retour, les Puissances préparent d'un commun accord un ensemble
de mesures destinées à régler le fonctionnement du nouveau régime autonome.


(1
Ramener l'apaisement, garantir à chacun, sans distinction de race ni de religion,


la liberté, la sécurité de ses biens; faciliter par la reprise des travaux agricoles et des
transactions le développement progressif des ressources du pays; tel est le but que
veulent atteindre les Puissances.


«
Elles entendent que ce langage soit compris de tous.


«
Une ère nouvelle s'ouvre pour la Crète ; que tous déposent les armes.


«
Les Puissances veulent la paix et l'ordre.Elles auront, au besoin, l autorité néces-


saire pour faire respecter leur décision.
C(
Elles comptent sur le concours de tous les habitants de l 'île, chrétiens ou musul-


mans, pour les aider dans l'accomplissement d'une œuvre qui promet d'assurer aux
Crétois la concorde et la prospérité. »


G. HANOTAUX.
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N° 387.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 22 mars 1897.


Une démarche a été faite à la Consulta par l'Ambassadeur de Turquie pour con-
tredire les réclamations récentes du Cabinet d'Athènes contre l'attitude des troupes
turques à la frontière. Le Gouvernement ottoman affirme que les chefs de ses armées
ont l'ordre de rester sur la plus stricte défensive et il craint que les allégations de la
Grèce ne dissimulent une manœuvre combinée en vue de chercher elle-même un
prétexte pour prendre l'offensive. M. Visconti-Venosta a pris acte des assurances
réitérées de l'Ambassadeurau sujet des insiructions données aux troupes; il en a im-
médiatement fait part au Gouvernement grec par l'intermédiaire du Ministre italien
à Athènes et il en a prévenu l'Ambassadeur d'Italie à Constantinople.


BILLOT.


N° 388.


M. P. CAMBON, ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 22 mars 1897.


Les nouveaux renseignements sur les désordres d'Asie Mineure contenus dans un
télégramme de Sivas en date du 2 1 m'ont déterminé à envoyer ce matin le Premier
Drogman de l'Ambassade chez Tewfik Pacha pour réclamer des mesures urgentes.
J'ai demandé la punition et l'exécution immédiate des coupables arrêtés à Ghemerek
et à Tokat et j'ai essayé de faire comprendre au Ministre des Affaires étrangères le
danger pour l'Empiré ottoman d'un renouvellement des massacres de l'an dernier.
Tewfik Pacha a répondu que, dans un Conseil tenu cette nuit au Palais, on avait dé-
cidé l'envoi à Tokat d'une commission composée de fonctionnaires chrétiens et mu-
sulmans avec pouvoir de juger les coupables : M. Rouet a fait observer qu'en atten-
dantl'arrivée de cette commission, de nouveaux désordres pouvaient se produire et a
réclamé, derechef, des mesures immédiates.
A la suite dela démarche faite le 20 mars par les Ambassadeurs au sujet de la


situation des vilayets de Sivas et d'Adana, la Porte a adressé à tous ses fonction-
naires civils et militaires une circulaire télégraphique leur prescrivant de prendreles
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mesures nécessaires au maintien de l'ordre et leur disant qu'ils seraient considérés
comme personnellement responsables en cas de troubles.


P. CAMBON.


N° 389.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.


Londres, le 22 mars 1897.


Pour la notification du blocus de l'île de Crète, le Gouvernement anglais a pris
exactement les mêmes dispositions que celles que vous m'avez fait connaître.


Alph. DE COURCEL.


N° 390.


M. LozÉ, Ambassadeur dela République française à Vienne,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 22 mars 1897.


J'ai fait part au Ministre des Affaires étrangères de votre intention de ne par-
ticiper à l'occupation européenne de la Crète, ni plus ni moins que les autres Puis-


sances.
, il


En ce qui concerne le renforcementéventuel et collectif des contingents qui vient
d'être proposé par le Comte Mouravieff et que vous appuyez, le Comte Goluchowski
m'a fait observer que rien ne s'oppose à ce que les Puissances qui peuvent disposer
plus aisément de leurs soldats fournissent cet appoint. Il n est pas indispensable que
tous les contingents soient renforcés d'une manière égale; le point capital c'est que
tous les drapeaux soient représentés dans l'occupation.


L'Autriche qui n'a pas dans la question crétoise d'intérèts aussi importants que cer-
taines des autres Puissancesne serait pas disposée à augmenter le chiffre de son con-
tingent.


EL LozÉ.
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N° 391.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 22 mars 1897.


M. Visconti-Venosta est d'accord avec vous en ce qui concerne le renforcement
éventuel et collectif des contingents européens en Crète, ces forces devant d'ailleurs
servir exclusivement à la protection du littoral; quant à l'occupation du reste de l'île,
il estime aussi qu'elle devrait garder un caractère collectif et proportionnel, si la né-
cessité en était admise; mais il réserve son avis en ce qui concerne cette nécessité
même.


BILLOT.


N° 392.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 22 mars 1897.


Voici, d'après moi, les dispositionsqui paraîtraientpouvoir être prises en ce moment
pour préparer la retraite des garnisons ottomanes : installation dans chaque ville d'un
gouverneur militaire européen, proclamation immédiate de l'état de siège, désarme-
ment de la population musulmane. Cette dernière opération


,
si elle est conduite avec


énergie, peut se faire rapidement et sans grand danger. Aussitôt après ce désarme-
ment, retrait partiel ou total des troupes turques. Mais il ne faut pas perdre de vue
qu'autour des trois grandes villes existe une zone protégée par des avant-postes et
des fortins turcs. Dans cette zone et à l'abri de ces forts, vivent plusieurs milliers de
musulmans. Quand on retirera les troupes turques de ces postes, il faudra nécessaire-
ment les remplacer par des troupes européennes, sinon les insurgés, après avoir tout
massacré, arriveraient aux portes des villes. Or, pour occuper ces postes et assurer
le service d'ordre des villes, le contingent annoncé d'un bataillon par Puissance est
tout à fait insuffisant. Le colonel de Vialar partage complètement ma façon de voir.
L'eÉlectif des garnisons ottomanes dans l'île est ainsi composé :
Infanterie : 4 la Canée, 5,400 hommes environ; à Candie, 3,goo hommes; àRé-


thymo, 1,900 hommes ;
Cavalerie : à la Canée, 200 hommes; à Candie, 20 hommes; à Réthymo,


20 hommes;
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Artillerie de forteresse
: à la Canée, 1 7 pièces et 3oo hommes; à Candie, 18 pièces


^t 200 hommes; à Réthymo, 8 pièces et 100 hommes.Des petits détachementsd'ar-
tillerie et quelques pièces anciennes se trouvent à Kissamo, Grabusa, Hiérapétra et
Spinalonga. A la Sude, il y a 28 pièces et 300 hommes.
Artillerie de montagne : à la Canée, 18 pièces et 290 hommes; à Candie, 3 pièces


et 54 hommes; à Réthymo, 3 pièces et 55 hommes.
Ces soldats sont actuellement dans un état de dénuement complet; leurs officiers


•sont très excités par leurs échecs successifs et la constatation de leur impuissance.
Les soldats ont en outre pris goût au pillage et ils se sont habitués à combattre côte
à côte avec les bachi-bouzouks.
Si donc, des instructions formelles ne sont pas envoyées de Constantinople aux


autorités militaires pour qu'elles maintiennent l'ordre en cas d'évacuation partielle
ou complète, il est à craindre que ces soldats, d'accord avec les bachi-bouzouks, ne
créent des désordres au moment de leur départ.
La population musulmane est toujours très surexcitée. Les beys dans les villes


seraient disposés à s'incliner devant le fait accompli, mais eux-mêmes redoutent les
excès de la populace.


Paul BLANC.


N° 393.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeurde la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 22 mars 1897.


Sir Th. Sanderson, que je viens de voir, ne connaissait pas encore 1 opinion de
Lord Salisbury sur la dernière proposition russe dont M. de Staal a saisi hier soir
le Cabinet de Londres et qui s'est croisée avec la proposition anglaise.
En ce qui concerne celle-ci, Sir Th. Sanderson m'a déclaré que la première partie


ne signifiait nullement que l'Angleterre n'était pas disposée à 1 augmentation gra-
duelle et proportionnelle des contingents des Puissances en Crète, telle qu'elle a été
suggérée par le Ministre des Affaires étrangères de Russie. Le Cabinet de Londres a,
au contraire, accueilli cette suggestion avec faveur.
Quant au blocus de Volo, elle indiquait un moyen simple et qui pouvait être ra-


pide d'assurer à cette opération non seulement l adhésion morale mais le concours
matériel immédiat de l'Angleterre. Lord Salisbury demandait seulement une somma-
tion simultanée à la Grèce et à la Turquie d'avoir à retirer leurs troupes en arrière
de la frontière et l'emploi de moyens de coercition corrélatifs contre chacune des
deux parties si elles se montraient récalcitrantes.
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Vu l'état de l'opinion publique en Angleterre, Lord Salisbury tient à conserver
cette corrélation exacte entre les mesures prises à l'égard des deux parties en pré-
sence. Sir Th. Sandersonm'a dit quevous trouviezexcessifl'éloignementde cinquante
milles de la frontière proposépar la communicationanglaise pour les mouvementsen
arrière des troupes grecques et turques. On pourrait facilement convenir d'une dis-
tance moindre; il ne s'agirait d'ailleurs que du gros des troupes, les détachements
habituellement postés de part et d'autre sur la frontière devant être maintenus.
Le Ministre des Affaires étrangères de Russie avant de répondre aux propositions


de Lord Salisbury a demandé à connaître l'avis du Cabinet anglais sur les siennes.


Alph. DE COURCEL.


N° 394.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,
t? *à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


Paris, le 22 mars 1897.


Le Ministre de Grèce à Paris, qui a été reçu le 18, en mon absence, par le Di-
recteur politique, prétend que l'officier turc placé à la tête du corps de garde de
Mellona aurait empêché un officier du génie hellénique de réparer le poste grec de
Mellona.
Le chef du détachement hellénique aurait fait à ce sujet des représentations au


commandant turc.
M. Delyanni a ajouté que son Gouvernement désirerait que les Puissances con-


seillent à la Porte de donner ou de faire exécuter les ordres nécessaires pour que les
troupes turques restent exactement sur la défensive, le Cabinet d'Athènes étant de
son côté prêt à renouveler au besoin ceux qu'il a donnés en ce sens à ses troupes.
En informant nos Ambassadeurs de cette démarche, je les ai invités à s'assurer si


les Cabinets auprès desquels ils sont respectivement accrédités verraient des inconvé-
nients à ce que les Puissances renouvelassent à la Porte le conseil d'éviter avec soin
tout acte de nature à entraîner sur les lieux de regrettables malentendus. J'ai ajouté
qu'on pourrait saisir cette occasion de donner collectivement à la Grèce les mêmes
conseils.


G. HANOTAUX.
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N° 395.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 22 mars 1897.


Le Baron de Mohrenheim m'a remis avant-hier une communication du Comte
Mouravieff qui conclut en résumé au maintien du blocus effectif de la Crète, à l' ét a-
blissement immédiat de celui de Volo, au besoin sans la participation de l'Angle-
terre, et au renforcementproportionnel par trois ou quatre Puissances de leurs con-
tingents en Crète.
Les six Puissances pourraient en outre, au moment d'établir le blocus à Volo,


renouveler à la Porte, par une déclaration énergique, la recommandation de s'abste-
nir de toute agression.
Ces propositions seront soumises demain au Conseil, qui aura également à déli-


bérer sur les dernières décisions du Cabinet de Londres : je vous ferai connaître
sans retard ses résolutions. 1


G. HANOTAUX.


A


S


N° 390.
rLe Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à


Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


% Saint-Pétersbourg, le 22 mars 1897.


Afin d'éviter de nouveaux atermoiements, la Russie serait disposée à adhérer à la
dernière proposition du Cabinet de Londres, si elle était acceptée par toutes les
Puissances. Elle pourrait d'ailleurs se concilier jusqu'à un certain point avec la propo-
sition russe qui s'est croisée avec elle. Il suffirait d'y ajouter que les démarches à faire


à Constantinople et à Athènes viseraient le recul des deux armées à une certaine
distance de la frontière. Il y aurait lieu toutefois de réduire considérablement la
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distance fixée par l'Angleterre. Le Comte Mouravieffpense comme vous qu'une zone
neutre de cette étendue donnerait aux bandes grecques toute liberté pour envahir le
territoire turc et pour y causer des désordres graves. Le blocus immédiat de Volo lui
paraît toujours désirable.
Le Comte Mouravieff attend avec impatience votre assentiment sur sa dernière


proposition ou sur la fusion des deux propositions anglaise et russe que je viens de
mentionner. Bien que la dernière proposition anglaise ne parle plus de l'occupation
éventuelle, il y a lieu de croire que l'idée n'en est pas abandonnée. Le Comte Mou-
ravieff désire savoir d'une manière très précise si notre pensée de n'admettre qu'une
occupation des six Puissances exclut de notre part toute occupation à deux, à trois ou
à quatre, les autres adhérant sans participer. Cette question est d'une grande
importance. Le Comte Mouravieff consentirait volontiers pour sa part à l'occupation
française proposée par le Comte Goluchowski, mais il comprend que nous hésitions
à l'accepter.


G. DE MONTEBELLO.


N° 397.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie, et au Ministre de France à Athènes.


Paris, le 2 3 mars 1897.


L'amiral Pottier télégraphie que le dernier navire de guerre grec est parti le
20 pour Cérigo par ordre du Gouvernementhellénique.


G. HANOTAUX.


«


N° 398.


M. HANOTAUX,Ministredes Affairesétrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République fran-
çaise à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 23 mars 1897.


Je constate avec beaucoup de satisfaction que le Gouvernement impérial serait
disposé à adhérer à la dernière proposition du Cabinet de Londres, et envisagerait la
possibilité d'une fusion des propositions russe et anglaise.
Il semble que, de son côté, le Gouvernement anglais soit animé de dispositions


s.
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propres à faciliter une combinaison de cette nature. Sir Th. Sanderson a confirmé,
en effet, au Baron de Courcel que la première partie de la proposition anglaise ne
signifiait nullement que l'Angleterre fût opposée à l'augmentation graduelle et pro-
portionnelle des contingents des Puissances en Crète, telle qu'elle a été suggérée par
le Comte Mouravieff. Le Cabinet de Londres aurait au contraire accueilli cette sug-
gestion avec faveur.
Quant à la dernière partie, relative au blocus de Volo, elle indiquait un moyen


simple et rapide d'assurer à cette opération non seulement l'adhésion morale mais le
concours matériel immédiat de l'Angleterre. Lord Salisbury demandait seulement
quune sommation fût simultanémentadressée à la Grèce et à la Turquie, d'avoir à
retirer leurs troupes en arrière de la frontière, et il proposait l'emploi de moyens de
coercition corrélatifs contre chacune des deux parties si elles se montraient récalci-
trantes. Sir Th. Sanderson a ajouté qu'on pourrait aisément diminuer l'étendue de la
zone de cent milles indiquée tout d'abord ; il ne s'agirait d'ailleurs que de faire ré-
trograder le gros des troupes, les détachements habituellement postés de part et
d'autre sur la frontière devant être maintenus.
Je fais part au Baron de Courcel des vues du Gouvernementimpérial en lui in-


diquant qu'elles me paraissent propresà faciliter un accord définitif. r
En ce qui concerne l'occupation de l'île, le Comte Mouravieffconnaît les raisons


qui nous permettraient difficilement de ne pas insister pour qu elle gardât un carac-
tère collectif et proportionnel. Nous ne nous refuserions pas cependant à examiner
dans quelle mesure on pourrait tenir compte des objections qu'auraient certaines
Puissances à renforcer leurs contingents actuels.
Mais il nous semble qu'il ne serait pas impossible d'obtenir de chacune d'elles, et


notamment de l'Autriche, une représentation sinon proportionnelleà celle des autres
Puissances, du moins plus forte que le contingent respectif actuel.
Le Comte Mouravieffestimera certainement que ces dispositions sont de nature à


lui faciliter le succès de la tâche qu'il a entreprise. J'ajoute que nous devons, en tout
état de cause, réserver l'approbation éventuelle de notre Parlement.


G. HANOTAUX.


N° 399.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 23 mars 1897.


Vous avez reçu commemoi, de notreVice-Consul à Sivas, des informations d'où il
résulte que plus de cinquante chrétiens ont été massacrés à Tokat et que la situation
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s'aggrave à Sivas même dans des conditions qui mettent directement en cause la res-
ponsabilité du Gouverneur.
En présence de ces nouveaux renseignements, je ne doute pas que vous n'ayez


appelé l'attention personnelle du Sultan, conformément aux instructions générales
que je vous ai adressées, sur un état de choses dont il importe qu'il comprenne toute
la gravité. Je fais part à tous les Cabinets des informations fournies par M. Ledoulx.
Si la responsabilité du Gouverneur paraissait engagée à Sivas, n'y aurait-il pas lieu
d'obtenir sa révocation ?


G. HANOTAUX.


* N° 400.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 23 mars 1897.


Je reçois de notre Consul à Sivas le télégramme suivant en date du 2 1 mars : W
J'invite M. Cambon à signaler personnellement au Sultan la gravité de cette situa-


tion. Je vous serai obligé de faire part de ces indications au Gouvernement auprès
duquel vous êtes accrédité en exprimant le vœu qu'il invite son représentant à Con-
stantinople à appuyer les nouvelles démarchesprescrites à notre Ambassadeur.


G. HANOTAUX.


N° 401.


M. BLANC
,
Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 23 mars 1897.


Les troupes ont essayé hier de ravitailler les blockhaus de Keratidi et de Malaxa,
près de la Canée. Elles ont été repoussées et ont eu plusieurs morts et blessés.


0) V. le télégrammede M. Ledoulx, n° 382.
1
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i5o soldats d'infanteriede marine ont débarqué ce matin; i5o autres débarqueront
cet après-midi.
Les amiraux ont notifié aux insurgés qu'ils estiment que, pour la sécurité des


troupes internationales mises à terre, il est nécessaire que les blockhaus actuellement
en possession des Turcs ne tombent pas entre les mains des Grecs. Ils intiment, en
conséquence, à ces derniers l'ordre formel de laisser ravitailler les blockhaus et les
avertissent qu'ils seront dans l'obligation de prendre des mesures de rigueur si cette
sommation n'est pas entendue.


Paul BLANC.


N° 402.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministres des Affaires étrangères.


Vienne, le 23 mars 1897.


J'ai communiqué au Ministre des Affaires étrangères les nouvelles que vous m'avez
transmises au sujet de Tokat. Le Comte Goluchowski a télégraphié à l'Ambassadeur
d Autriche-Hongrie à Constantinople d'appuyer de la manière la plus énergique
toutes les démarches que M. Cambon ferait à ce sujet.


H. LozÉ.


N° 403.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 23 mars 1897.


Il résulte d'une communication que je reçois du Comte de Montebello que la
Russie serait disposée à adhérer à la dernière proposition du Cabinet de Londres si
elle était acceptée par toutes' les Puissances. Dans la pensée du Comte Mouravieff,
cette propositionpourrait se concilier jusqu 'à un certain point avec celle de la Russie.
Il suffirait d'y ajouter que les démarches à faire à Constantinople et à Athènes vise-
raient le recul des deux armées jusqu'à une certaine distance de la frontière, distance
qui devrait d ailleurs êtrebeaucoup moindre que ne l'indiquait la propositionanglaise.
Le Comte Mouravieffest, en effet, préoccupé comme nous des facilités que l'établis-
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sement d'une zone neutre trop étendue donnerait aux bandes grecques pour envahir
le territoire turc.
,En rapprochant les indicationsqui précèdent de celles que vous m'avez vous-même


fait parvenir,je n'ai pu manquer d'être favorablementimpressionnéparles dispositions
dont les Cabinets de Londres et de Pétersbourg se montrent animés et qui paraissent
de nature à préparer l'accord définitif dont nous avons à cœur de faciliter l'établisse-
ment. J'ai donc eu soin de signaler au Comte de Montebello combien le commentaire
présenté par Sir Th. Sanderson de la proposition anglaise paraissait se rapprocher
des vues- que manifeste le Comte Mouravieff et dont je vous serai obligé de faire
valoir auprès de Lord Salisbury le caractère conciliant.


,MI G. HANOTAUX.


N° 404.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 23 mars 1897.


Lord Salisbury me fait demander par l'Ambassadeur britannique, à l'occasion des
nouveaux incidents de Tokat, si nous serions disposés « à prendre l'initiative de sug-
gérer qu'une représentation collective fût faite dans les termes les plus sérieux pour
démontrer la nécessité des précautions les plus efficaces contre des incidents suscep-
tibles d'entraîner les résultats les plus graves pour l'Empire ottoman ».
J'ai répondu à sir Edm.Monsôn par la lecture des instructions que je vous ai adres-


sées et de celles que j'ai fait parvenir à nos ambassadeurs auprès des cinq Puissances.
J'ai pensé que cette communication donnerait pleine satisfaction à son Gouverne-


ment. Il est très désirable que vos démarches et celles de vos collègues soient inces-
santes et personnelles auprès du Sultan et revètent au besoin un caractère de solennité
qui ne puisse lui laisser aucun doute sur l'impression ressentie par les Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 405.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 23 mars 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères a passé aujourd'hui chez tous les ambassadeurs
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pour leur annoncer l'envoi à Tokat d'une Commission d'enquête présidée par Hassan
Fellini-Pacha. Les Représentants des Puissances, ne jugeant pas cette mesuresuffisante,
se sont réunis pour s'entendre sur la réponse à faire à cette communication. Au cours
de cette réunion, ils ont reçu de Tewfik-Pacha une lettre annonçant la destitution et
la mise aux arrêts du Gouverneur, du Commissaire de police et du Commandant de
gendarmerie de Tokat.


"t -9*D'après la même lettre, la Commission d'enquête prendrait le caractère d 'un tri-
bunal extraordinaire


«
investi de pouvoirs pour juger irrévocablement et en dernier


ressort les fauteurs de regrettables désordres et toutes les personnes y impliquées
directement ou indirectement ».
Les Ambassadeurs ont pris acte de ces déclarations, en se réservant, pour en


référer à leurs Gouvernements,d'attendre les résultats des mesures annoncées.


P. CAMBON.
O


N° 406.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le -)4 mars 1897.


Cent highlanders anglais ont débarqué ce matin à la Canée, cinq cents autres
sont dirigés sur Candie.


Paul BLANC.


N° 407.


M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'Affaires de France à Berlin.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 24 mars 1897.


Le Baron de Marschall, à qui j'avais fait connaître le sens de votre communication


concernant des représentationsà adresser au Sultan, a propos de la situation a Sivas et
Tokat, vient de me dire que l'Ambassadeurd 'Allei-tia-,ne a Constantinople s 'était, dans
cette circonstance, joint spontanément à M. Cambon, et quil en serait d ailleurs de
même, dans tous les cas analogues. Le Ministre a pensé que dans l'espèce, des in-
structions spéciales seraient superflues.
L'Ambassadeur d'Angleterre a fait ce matin, au Baron de Marschall, une commu-


nication, d'après laquelle son Gouvernement, tout en s'abstenant de bloquer Volo,
<;prait c'fmendant disposé à s'associer au blocus du reste des côtes grecques. Comme
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je lui demandaissi le navire allemand qui est dans les eaux crétoises participerait, le
cas échéant, au blocus de la Grèce, le Baron Marschall m'a répondu que «


cela dé-
pendrait de la répartition des forces maritimes qui serait effectuée par les amiraux».


J
SOULANGE-BODIN.


N° 408.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à


* Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


r Saint-Pétersbourg, le 2A mars 1897.


Le Comte Mouravieff m'a chargé de vous remercier des dispositions conciliantes
manifestées par le Gouvernementde la République, dans le but de faciliter au Gou-
vernement russe, la tâche qu'il a assumée, de résoudre pacifiquement le conflit
oriental.
L'Ambassadeur d'Angleterre est venu aujourd'hui, dire au Comte Mouravieff, que


son Gouvernement ne peut décidément pas consentir au blocus de Volo.
En attendant la réponse définitive de l'Angleterre aux suggestions actuellement à


l'étude, le Comte Mouravieff reste sur le terrain où il s'est placé : adhésion de la
Russie et des quatre autresPuissances à une combinaison empruntée aux deux propo-
sitions faites, il y a deux jours, par la Russie et par la Grande-Bretagne.


G. DE MONTEBELLO.


N° 409.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République françaiseà
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 24 mars 1897.


Sir EdmundMonson m'a remis ce matin, au nom de son Gouvernement, et pour
l'informationdu Gouvernement de la République, la communication suivante :


«
Par ordre duMardis de Salisbury, j'ai l'honneur de faire au Gouvernement de
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«
la République, la communicationsuivante, à l'égard de la ligne de conduite, à la-


« quelle le Gouvernement de la Reine est disposé à se conformer, à. propos de la
« situation en Grèce, et sur4a frontière gréco-tûrque. M


« Afin de maintenir la paix sur la frontière macédonienne, des ordres seront don-
« nés à l'amiral Harris de concourir au blocus du littoral grec, si les amiraux se'dé-
«
cident à entreprendre cette mesure. En pratique, néanmoins, le blocus de Volo
asera effectué par les navires des Puissances continentales, et non par ceux de la
«
Grande-Bretagne.


«
En même temps, la Grande-Bretagne se joindra aux grandes Puissances, pour


« exiger que les forces turques et grecques seront retirées à une distance convenable
«
de la frontière. Et la Grande-Bretagne,pour sa part, annoncera à la Sublime-Porte


« que, dans le cas où les forces turques passeraientla frontière, cet acte serait regardé
« par elle comme hostile. »


' G. HANOTAUX.


N° 410.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 24 mars 1897.


La Commission qui part aujourd'hui pour Tokat et se constitue en tribunal extra-
ordinaire est composée de : Hassan Osman Pacha, directeur général des contribu-
tions indirectes, ancien Vali de Salonique; Cliewki Bey, président de la Cour de
cassation; Djelaleddin Bey, président de la Cour d'appel de Constantinople; Yanko-
Effendi Vithinos, ancien muchavir de Crète ; Dilber-Effendi, membre de la Commis-
sion des réformes: Malik-Effendi, et d'un général de division.
Le Ministre des Affaires étrangères vient d'informer les Ambassadeurs, de la desti-


tution du gouverneur d'Adana.
P. CAMBON.


N° 411.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 24 mars 1897.


L'Ambassadeur d'Italie à Constantinople a fait ainsi que ses collègues une dé-
marche pressante auprès de la Porte au sujet des troubles de Sivas. M. Visconti-
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Venosta lui a télégraphié pour l'approuver et lui a recommandé d'insister sur la né-
cessité pour le Gouvernement ottoman d'empêcher le renouvellement des actes sau-
vages de l'année dernière en Arménie.D'une manière générale, M. Pansa est d'ailleurs
autorisé à s'associer, le cas échéant, à une nouvelle démarche collective des Ambas-
sadeurs.


BILLOT.


N° 412.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople et à M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 24. mars 1897.


Une somme de 10,000 francs a été remise hier par mes soins à l'amiral Besnard
pour ètre envoyée à l'amiral Pottier. Elle est destinée à contribuer au soulagement
des misères des habitants de l'ile de Crète.


G. HANOTAUX.


N° 413.


M. REYNAUD, Consul général de France à Trieste,


à M. HANOTAUX. Ministre des Affaires étrangères.


Trieste, le 2 5 mars 1897.


Six cents hommes du 87e régiment d'infanterie sont partis aujourd'hui pour la
Crète.


REYNAUD.


N° 414.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 25 mars 1897.


A la suite du Conseil des Ministres, des instructions seront envoyées ce soir pour
autoriser l'Amiral italien à concourir au blocus du littoral de la Grèce au cas où tous
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les autres Commandantsy seraient aussi autorisés. Le cas échéant, on laissera à l Amiral
le soin de concerter avec ses collègues la répartition des bâtiments affectés au blocus.


BILLOT.


N° 415.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


19 r, ^ - r m <
La Canée, le 25 mars 1897.


Depuis trois jours, les insurgés attaquaient le blockhaus turc de Malaxa qui domine
la baie de la Sude et en empêchaient le ravitaillement, malgré les injonctions réi-
térées des amiraux.
Ils ont recommencé leur attaque cette nuit et se sont emparés du blockhaus après


avoir détruit une partie de sa garnison. Le combat ayant continué toute la journée
dans les environs, les navires de toutes les nations mouillés à la Sude ont canonné
les hauteurs et repoussé les insurgés. En ce moment, le blockhaus est en feu. Les
insurgés d'Akrotiri ont également attaqué aujourd'hui les positions turques au-dessus
de Halepa.


Paul BLANC.


N° 416.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi


d'Italie.


Paris, le 26 mars 1897.


L'amiral Pottier a adressé au Ministre de la Marine les indications suivantes :


«
Rien n'est encore décidé pour le blocus du golfe de Volo. Les amiraux sont per-


«
suadés qu'il se produira des conflits avec les navires grecs, ce qu ils voudraient éviter


« à tout prix; leur avis est qu'il faut avant tout s occuper des navires grecs qui, par
fi
représailles, pourraient venir inquiéter nos navires stationnant en divers points de


«
l'ile de Candie. C'est, en tout cas, mon opinion personnelle.


«
Les contingents anglais, russe et italien sont arrivés. »


R ~
G. HANOTAUX.
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N° 417.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constan-


tinople.
Paris, le 26 mars 1897.


Munir Bey m'a fait remettre une copie du télégramme suivant daté de Constanti-
nople, 18 mars :


«
Nous apprenons avec un vif étonnement que le Gouvernementhellénique vient de


« se plaindre aux Cabinets européens de ce que les troupes impériales, concentrées


« sur le long de la frontiere turco-grecque, se livreraient à des mouvementsde nature
« à provoquer leur force armée..


«
Cette démarche du Cabinet d'Athènes étant un prétexte pour justifier une agres-


«
sion éventuelle de sa part et troubler ainsi la tranquillité de nos provinces limi-


«
trophes, je vous prie d'en aviser dès maintenant le Gouvernement près duquel vous
«êtes accrédité en l'assurant, en même temps, que nos commandants ont, pour
«
instructions formelles et catégoriques de maintenir l'ordre et de repousser toute


« attaque venant du côté de la Grèce. »
Je crois devoir porter ce document à votre connaissance.


G. HANOTAUX.


N° /us.;
M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
Berlin, le 26 mars 1897.


Le Baron de Marschall envisage favorablementla dernière communicationdu Gou-
vernement anglais; il estime qu'il y a lieu d'y adhérer. Il pense que dans la pratique, il
sera facile d'entrer dans les vues anglaises en confiant aux forces navales britanniques
la surveillance d'une zone à déterminer en dehors du golfe de Volo.


SOULANGE-BODIN.


N° 419.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 26 mars 1897.
Je me suis entretenu aujourd'hui avec Lord Salisbury des affaires crétoises et


grecques. Conformément au. télégramme des amiraux qui écarte, pour le moment,
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l'idée du blocus de Volo, Lord Salisbury a pensé que l'examen de cette proposition
pourrait être reporté à une date ultérieure, et il s'est montré disposé à se maintenir
dans le concert des Puissances sur tous les autres points, notamment à concourir, le
cas échéant, au blocus du littoral. Dans ces conditions, son intention paraît être de
renoncer à la proposition d'une zone neutre et, en tout cas, à l'idée'd'une som-
mation spéciale de l'Angleterre à la Turquie. Mais il a insisté beaucoup sur la néces-
sité de faire fonctionner rapidement le régime de l'autonomie.
Il proposait de confier le Gouvernementgénéral provisoire à l'un des amiraux.
J'ai insisté sur l'intérêt qu'il y avait à ne pas rompre le concert des amiraux en


donnant en ce moment une situation particulière à l'un d'entre eux, et j'ai demandé
que l'on restât fidèlé à l'idée d'un fonctionnaire civil. Lord Salisbury a fini par me
dire qu'il acceptait ces vues et qu'il se prononcerait pour le choix qui conviendrait
aux Puissances.
Il serait entendu que les fonctionnaires ou conseillers principaux seraient choisis


parmi les Puissances européennes.
Lord Salisbury est disposé à faciliter à la Crète, de concert avec les Puissances, le


recours à un emprunt.. 1 1 r ' ^
Il est d'avis que le retrait rapide d'une partie des troupes ottomanes de l'île donne-


rait une vive satisfaction à l'opinion.
Veuillez faire connaître, en tout cas, ces diverses indications au Comte Mouravieff;


il sait que, pour l'œuvre de paix que nous poursuivons, tout mon concours lui est
assuré, et je désire vivement que les efforts qu'il a faits avec tant d'énergie et d'ha-
bileté pour maintenir le concert européen dans des circonstances si délicates soient
couronnés de succès. " J " 1


4
* "" G. HANOTAUX." II-'U


N° 420. "
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
,i | i


Péra, le 26 mars 1897.


La Porte a envoyé à ses Représentantsà l'étranger une circulaire par laquelle elle
déclare qu'il y a lieu de considérer les événements de Tokat comme une simple rixe
à laquelle l'intervention énergique des autorités a mis rapidement un terme.
En réalité, on compte une centaine de tués ; le pillage a duré huit heures et un


bataillon de 500 hommes n'a pas bougé.
M. Ledoulx considère le commandant militaire comme ayant encouru la plus grave


responsabilité. Les Ambassadeurs ont décidé de demander sa révocation. Ils sont
convenus également de se faire représenter auprès de la Commission d'enquête par
deux délégués qui seront le Vice-Consul de Russie à Samsoun et le Vice-Consul
d'Angleterre à Sivas.


P. CAMBON.
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N° 421.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française, à Constan-
tinople. -


Paris, le 26 mars 1897.


Je ne puis qu'approuver les décisions que vous avez prises de concert avec vos
collègues au sujet des événements de Tokat.


G. HANOTAUX.
•


N° 422.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 26 mars 1897.


Nous avons appris, mes collègues et moi, que les Commandants des forces na-
vales en Crète seraient d'accord sur la nécessité de procéder le plus tôt possible à
l'organisation de l'autonomie


j
à la, nomination d'un Gouverneur général et au retrait


des troupes ottomanes.
En attendant une organisation qui ne peut être faite du jour au lendemain, les


Commandants des forces navales pourraient établir l'état de siège dans les villes
occupées par des forces européennes. Ce serait un moyen de constituer une justice
provisoire. Quant à l'autonomie, elle a été proclamée solennellement, la Porte s'est
déclarée prête à en discuter l'organisation et il importerait d'en fixer les principes
le plus tôt possible. C'est seulement après un accord sur les principes que nous
pourrons examiner la question du retrait des troupes.
Nous sommes donc convenus, mes collègues et moi, de prier nos Gouvernements


de nous indiquer les bases de la nouvelle organisation et de vouloir bien nous en-
voyer. des instructions.


P. CAMBON.


N° 423.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, à Londres, à
Saint-Pétersbourg,à Vienne et près S. M. lé Roi d'Italie.


Paris, le 26 mars 1897.


Par suite des circonstances, il semble difficile de se mettre d'accord sur le choix
d'un Gouverneurgénéral de Crète.
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Il nous semble que, tant que les Puissances ne se seront pas entendues sur le choix
définitif ou provisoire d'un Gouverneur général on ne peut que laisser au concert
des Amiraux le soin de pourvoir à titre collectif, par les moyens dont ils disposent,
aux mesures d'administration de première nécessité dans le périmètre où s'étend la
protection exercée par les forces des Puissances.


-
G. HANOTAUX.


N° 424.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 26 mars 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères ne m'a accusé réception que ce soir de la com-
munication que je lui ai faite dès le 6 mars, pour lui annoncer la mise de l'ile de
Crète en état de blocus. Il est vrai que sa lettre porte la date du 9 de ce mois.
M. Skouzèsm'informe qu'il a donné avis du fait aux navigateurs et il ajoute : «


Comme
il ne sera plus possible d'importer des céréales en Crète et que File se fait toujours
approvisionnerdu dehors, il est de mon devoir, eu égard aux liens qui nous unissent
à la populationcrétoise, de vous signaler cette circonstance, en vue des conséquences
qui s'ensuivront et qui pourraient bien ne pas répondre aux sentiments d'humanité
dont le Gouvernementde la République est animé. »


A. BOURÉE.


N° 425.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à NI. HANOTAUX, Nlinistre des Affaires étrangères.


La Canée, le 27 mars 1897.


En raison de l'audace des insurgés, de la démoralisation des troupes turques et
du danger de voir les insurgés s'emparer des sources d eau alimentant la ville, les
Amiraux ont décidé de demander l'envoi d'un autre bataillon et d'une section d'ar-
tillerie par Puissance. Les Amiraux avaient enjoint aux insurgés de laisser ravitailler
les fortins dont ils considéraient l'occupation par les troupes turques comme néces-
saire pour la sécurité des troupes européennes. Les insurgés ont répondu a cette in-
jonction en s'emparant des fortins et en les détruisant. On n'a pu les châtier. Ils n 'eii
deviendront que plus hardis. La Canée est aujourd liui a la merci d 'ui-i coup de main
des Grecs.


JPD - Octobre 2018 I-645 © Gallica-BnF







L'Amiral Pottier est d avis quil est prudent de préparerun autre bataillon avec une
section d'artillerie de montagne. Il faut absolument tenir libres les environs de la
Canée. Tant que les troupes grecques seront dans l'île, nous n'arriverons à rien. Les
Amiraux pensentque le nœud de la question est dans le blocus sévère du Pirée et le
demanderont sans doute à prompt délai si des questions d'ordre politique qu'ils
ignorent ne s'y opposentpas. En tout cas, ils vont agir avec vigueur contre les insurgés
partout 01'1 ils les trouveront en travers. Tous les Amiraux envoientune dépêche dans
ce sens à leurs Gouvernements.


Paul BLANC.
4 ... -


N° 426.


M. DEGRAND, Consul de France à Scutari,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


: Scutari, le 27 mars 1897.


Un musulman de la montagne de Riolli s'était dernièrement adressé au Gouver-
neur général à l'effetd'obtenir l'enlèvement d'une croix qui se trouvait sur les murs du
cimetière catholique non loin de sa demeure; le chef de la tribu, un musulman, se
transporta dans ce clan, afin de juger la contestation. Quand il revenait à Scutari,
un homme de Riolli le tua d'un coup de fusil et prit la fuite.
A la suite de ce meurtre, d'assez longs pourparlers eurent lieu entre les autorités


et l'archevêque.
L'affaire suivait son cours, quand on apprit en ville, ce matin, qu'on avait pénétré


pendant la nuit dans une mosquée et qu'on y avait égorgé un porc dont on avait
suspendu le corps au-dessus du Mihrab, lieu réservé pour la prière; avec le sang on
avait couvert le mur de. croix et la tête coiffée d'un turban avait été jetée dans le mi-
lieu de ce temple.
A sept heures du matin, la nouvelle de cette profanation était connue de la popu-


lation musulmane qui accourut en hâte et armée à l'appel de ses hodjas, et se dirigea
vers le lieu habituel de ses réunions en temps de troubles ; toutes les boutiques du


,
bazar et de la ville étaient fermées. Peu d'instant après, une garde de 3o hommes
était envoyée au Consulat de France par Edib Pacha dont un aide ,de camp venait
m'informer de la situation. D'autres détachements de troupes étaient, envoyés chez


mes collègues et le quartier chrétien était entouré d un cordon de soldats qui avaient
pour consigne d'empêcher les musulmans d'y pénétrer..
Cependant les musulmans se portaient en masse vers le quartier chrétien en tirant


des coups de feu; trois ou quatre personnes ont été blessées dans leurs maisons;
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passant devant le cimetière catholique, ils demandèrent au gardien les clefs de la
chapelle, ce dernier ayant essayé de s'enfuir fut tué d'un coup de feu; ils commen-
cèrent alors à briser les croix et tirèrent quelques coups- de feu contre l'archevêché et
la cathédrale; les troupes réussirent à les empècher d'entrer dans le quartier catho-
lique.
Le Gouverneur général put réunir dans la journée la plupart des Beys influents et


les chefs chrétiens des divers quartiers; aux premiers, il donna mission de se rendre
sans retard auprès de leurs coreligionnaires pour les inviter à se disperser en lui lais-
sant le soin de rechercher les coupables, et enjoignit aux seconds de s'employer à
rassurer les chrétiens en les engageant à rester momentanément chez eux. La rapidité
des mesures prises par le Vali a réussi à empêcher un choc entre les deux éléments,
qui aurait pu avoir de graves conséquences.


DEGRAND.


N° 427.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi


-
d'Italie.


Paris, le 27 mars 1897.


Le Baron de Mohrenheimme donne connaissance d'un télégramme que le Comte
Mouravieffa adressé le 2 6 de ce mois à l'Ambassadeur de Russie à Londres. Par cette
communication le Gouvernementimpérial constate que le Cabinet anglais a manifesté
son consentement à participer au blocus des côtes de la Grèce si les amiraux esti-
maient cette mesure absolument nécessaire.
Le moment où le blocus de V010 pouvait être le plus utile étant passé, puisque


les troupes grecques ont eu le temps de se masser à la frontière turque , le Ministre des
Affaires étrangères de Russie exprime l'avis que cette mesure pourrait ne plus ré-
pondre au but que les Puissances avaient surtout en vue. Le Comte Mouravieff ajoute
qu'il importe avant tout de maintenir l'accord des Grandes Puissances.
Ainsi que vous pourrez le constater, les vues ainsi exprimées par le Comte Mou-


ravÍeff concordent avec les appréciations que les amiraux ont formulées en dernier
lieu au sujet du blocus éventuel de Volo.


G. HANOTAUX.
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N° 428.


M. BLANC, Consul Général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 28 mars 1897.


Les insurgés ont attaqué à la pointe du jour le blockhaus qui commande le port
Izzéddin à l'entrée de la baie de la Sude. L'attaque a été très vive. Un navire italien,
un anglais et un russe ont dû ouvrir le feu pour repousser les assaillants. Le fort
Izzeddin sera occupé par un détachement autrichien attendu demain et protégé par
un navire de guerre.
Une colonne composée de 75 soldats d'infanteriede marine française, un capitaine


et un sous-lieutenant, de 60 matelots italiens avec 2 officiers, de 3o soldats russes
avec i officier, et accompagnée de «I canon italien, de 1 canon russe et de i canon
anglais, ira occuper demain le blockhaus de Soubachi qui défend les sources d'eau
alimentant la Canée et commande les vallées d'Aya et de la Canée. Le capitaine d'in-
fanterie de marine française Pérignon commanderacette colonne internationale.


Paul BLANC.


No 429.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépublique française à Constan-
tinople.


Paris, le 28 mars 1897.


Les incidents qui viennentde se produire à Scutaripeuvent avoir les suites les plus
graves. Insistez auprès de vos collègues pour qu'ils s'interposent soit sur les lieux par
l'intermédiaire des Consuls, soit à Constantinople pour obtenir un arrangement de
nature à calmer les musulmans et à réfréner de part et d'autre les actes d'hostilité et
l'esprit de provocation.


G. HANOTAUX.


N° 430.


M-, P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 28 mars 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères a annoncé aujourdhui .à tous les premiers
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drogmans des Ambassades la révocation et la mise aux arrèts du commandant mili-
taire de Tokat, Hakki Pacha. Il a accueilli la demande d'éloignement qui lui avait été
faite contre les fonctionnaires de Sivas signalés comme dangereux par les Consuls
de France et d'Angleterre. Le successeur du Gouverneur destitué à Tokat est
Békir Pacha qui occupait le poste d'Amassia pendant les événements de 1895-1896
et qui avait su maintenir l'ordre.
Le successeur du vali d'Adana est Hilmi Bey, fonctionnaire sur lequel je n'ai que


de bons renseignements.
On signale des désordres àErbaa au nord de Tokat, une panique à Séert, près de


Mossoul, des rixes dans les villages autour de Van et la réunion des mulsumans en
armes à Scutari d'Albanie après la profanation d'une mosquée. A Scutari, le Gouver-
neur est fort énergique; il a assuré la garde du quartier chrétien.


P. CAMBON.


N° 431.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, 28 mars 1897.


Notre Consul à Scutari télégraphie qu'à la suite de la profanation d'une mosquée
les musulmans se sont réunis en armes et manifestent une vive irritation.
Dans les circonstances actuelles,cette affaire peut entraîner les suites les plus graves.


J'invite M. Cambon à insister auprès de ses Collègues pour qu'ils s'interposent, soit
sur les lieux par l'intermédiaire des Consuls, soit à Constantinople, pour obtenir un
arrangement de nature à calmer les musulmans et à réfréner de part et d'autre l'esprit
de provocation et les actes d'hostilité.
Veuillez communiquer ces indications au Gouvernement auprès duquel vous ètes


accrédité en signalant tout l'intérèt qu'il y aurait à ce (pie son Ambassadeur à Con-
stantinople reçut des directions analogues.


G. HANOTAUX.


N° 432.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 28 mars 1897.


Le Prince Royal, ayant été investi par décret du commandement de l'armée de
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Thessalie, s'est embarqué cette nuit pour Volo. Je tiens de bonne source que, dans les
intentions du Gouvernement et du Roi, le Prince irait à Larissa pour calmer les
esprits et faire comprendre la nécessité de gagner du temps.
On m'a assuré effectivement que rien n'est encore prêt pour l'offensive, ardemment


réclamée par la troupe et ses officiers, et qu'un délai d'une vingtaine de jours au
moins serait indispensable pour sortir du désordre causé par la précipitation avec
laquelle, par crainte du blocus, les choses et les hommes ont été expédiés à la
frontière.


A. BOURÉE.


N° 433.


Le Comte de MONTEBELLO
,
Ambassadeur de la République française à Saint-


Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Pétersbourg, 29 mars 1897.


Le Gouvernement Impérial a adressé hier à son Ambassadeur à Londres un télé-
gramme par lequel il se déclare disposé en principe à adhérer aux dernières proposi-
tions anglaises, à la condition qu'elles soient nettement formulées et qu'elles aient
reçu l'adhésion des autres Puissances.
Il reste un point obscur; c'est celui du blocus du littoral proposé par l'Angleterre.


Il semblerait que les ports de la Grèce seraient exclus de cette mesure, sauf celui de
Volo que le Cabinet de Londres indique comme pouvant ètre bloqué par les Puis-
sances continentales seules. La Russie est prête à concourir au blocus du littoral si ce
terme implique les ports de la Grèce et la participation de toutes les Puissances.
Le Comte Mouravieff est d'avis qu'il faudrait d'urgence nommer un gouverneur


provisoire militaire. Il ne voit pas d'objections sérieuses, quant à lui, à la désignation
d'un des amiraux qui pourraient se mettre en rapport avec les chefs crétois et aux-
quels les moyens nécessaires seraient donnés pour préparer l'organisation de l'île et
grouper les éléments sérieux de la population.Les bases de l'organisationdevraientêtre
proposées sans retard par les Ambassadeurs. Des instructions dans ce sens ont été
envoyées à Constantinople par le Gouvernement Impérial.


G. DE MONTEBELLO.


N° 434.


M. SOULANGE-BODIN,Chargé d'affaires de France à Berlin,
»


à M. HÁNOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 29 mars 1897.


Conformément aux instructions de votre Excellence, j ai signalé au Baron de
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Marschall l'intérèt qu'il y aurait à ce qu'à propos du récent incident de Scutari,
l'Ambassadeur d'Allemagne reçût des directions analogues à celles que Votre Excel-
lence a adressées à M. Cambon.
Le Ministre des Affaires étrangères qui n'était, d'ailleurs, pas encore au courant dés


faits rapportéspar notre agent en Albanie, m'a dit que l'Ambassadeur de la République
pouvait compter sur le concours du baron de Saurma, ce dernier ayant pour instruc-
tions générales de s'associer à toutes les démarches de ses collègues tendant soit au
maintien, soit au rétablissementde l'ordre dans l'Empire ottoman.


SOULÀNGE-BODIÎS.


N° 435.


M. LEDOULX., Vice-Consul de France à Sivas,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères."


•Êimmtm"
Sivas, le 29 mars 1897.


Les mesures provoquées par les Ambassadeurs produisent une impression salutaire


sur la population et les autorités qui assurent rigoureusement l'ordre public. Une
détente s'est produite ici dans la situation, mais l'état du pays restera longtemps pré-
caire. Désormais le sort des chrétiens dans cette région dépend des arrêts de la Com-
mission de Tokat qui devra frapper rigoureusement et vite.


- Alphonse LEDOULX.


N° 436.
t


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi


d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Home, le 29 mars 189".


Le Gouvernement italien a envoyé à" son Ambassadeur à Constantinople l'ordre


d'insister sur la nécessité de provoquer à Scutari des mesures promptes et
efficaces.


BILLOT.
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N° 437.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 29 mars 1897.


D'après un télégramme envoyé aujourd'hui par le Commandant de l'escadre ita-
lienne, les Amiraux seraient d'accord pour signaler les inconvénients que présente la
prolongation de l'état actuel des choses et ils insisteraient pour le blocus immédiat du
Pirée. Le Gouvernement italien demeure résolu à concourir à cette opération si elle
est décidée par toutes les Puissances; mais il n'entend prendre aucune initiative à ce
sujet.
Le Gouvernement italien est également disposé à se concerter avec les autres Puis-


sances pour fixer les hases de l'autonomie crétoise.
BILLOT.


N° 438.


M. SouLANGE-BoDiN, Chargé d'Affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 29 mars 1897.


Le Baron de Marschall vient de me dire que le Commandant du navire allemand
actuellement dans les eaux crétoises a adressé à son Gouvernement un télégramme


©concluant à la nécessité du blocus immédiat des côtes de la Grèce.


SOULANGE-BODIN.


N° 439.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 29 mars 1897.


Un bataillon autrichien vient d'arriver.


Paul BLANC.


JPD - Octobre 2018 I-652 © Gallica-BnF







N° 440.


Le Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG, Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à
Paris,


à M. G. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 3o mars 1897.


Mon Gouvernement m'ayant prescrit de porter à la connaissance de Votre Excel-
lence le télégramme ci-joint, j'ai l'honneur de m'acquitter de cet ordre et je prends,
en même temps, la liberté de vous prier d'acquiescer au désir du Gouvernement
Impérial et Royal.
Je serais fort obligé à Votre Excellence de vouloir bien me faire connaître l'accueil


qu'aura rencontré auprès de vous ma présente démarche.


ANNEXE À LA LETTRE DU COMTE WOLKENSTEIN-TROSTBURGEN DATE DU 30 MARS 1897.


Le ComteGoLUCHOWSRi,Ministre desAffaires étrangèresd'Autriche-Hongrie,


au Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG,


Paris, le 3g mars 1897.


Télégramme du Commandant de l'escadre austro-hongroise dans les eaux cré-
toises, en date du f,,8 mars 1897.


«
Situation s'aggrave chaque jour. Les Amiraux estiment que le temps des demi-


« mesures est passé. Ils décident à l'unanimité de demander à leurs Gouvernements


«
de déclarer le blocus du golfe d'Athènes avec toutes les conséquences qu'il entraî-


«
nerait. En première ligne, ils rechercheront les navires de guerre grecs pour les


«
faire rentrer au Pirée ou Salamis, les y contraignantpar force s'ils ne veulent pas y


«
aller de bonne volonté. »
Nous avons déjà fait connaître à notre amiral notre assentiment aux propositions


précitées. En même temps, nous lui avons prescrit de se concerter avec ses Collègues


au sujet de la proclamation de l'état de blocus ainsi que de toutes les conséquences
et mesures qui en découlent,
Je vous invite à faire part de ce qui précède au Gouvernement de la République


et à le prier de munir l'amiral commandant la force navale française dans les eaux
crétoises d'instructionsanalogues.


GOLUCHOWSKI.
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N° 441.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 3o mars 1897.


Le Comte Goluchowski a prescrit à l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrieà Constan-
tinople de joindre son action à celle de M. Cambon pour obtenir du Sultan que
toutes les mesures soient prises à Scutari afin d'empêcher de nouvelles rixes entre
chrétiens et musulmans.


H. LozÉ.


N°- 442.


M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 3o mars 1897.


Sir Th. Sanderson vient de m'annoncer que des instructionsont été envoyées à Sir
Ph. Currie dans le sens visé par votre télégramme du 28, lui prescrivant d'effectuer
des démarches en vue de ramener le calme parmi les populations chrétiennes et
musulmanes de Scutari.


GEOFFRAY.


N° 443.


M. LEDOULX,Vice-Consulde France à Sivas,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


w


Sivas, le 3o mars 1897.


Les Capucins de Latia (province de Kharpout) signalent l'attitude menaçante des
Turcs et sollicitent l'intervention de l 'Ambassade.
Après les événements de Tokat, des massacres ont eu lieu dans plusieurs villages


des environs de cette ville; deux prêtres arméniens ont été tués.
La situation générale des villages dans cette province reste critique.


Alphonse LEDOULA.
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N° hh4.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 31 mars 1897.


D'après ce que télégraphie l'amiral Pottier, les Amiraux ont décidé, à l'unanimité,
de demander à leurs Gouvernements de déclarer le blocus du golfe d'Athènes avec
toutes les conséquences de guerre qu'il entraînerait. Ils ont adressé en outre, le
29 mars, à leurs Gouvernements un télégramme dans lequel ils indiquent que, « ne
pouvant plus compter sur les troupes turques et étant amenés pour leur propre sécu-
« rité à occuper les positions défendant la ville, ils jugent indispensable l'envoi d'un
«nouveau bataillon et d'une section de montagne, ainsi que de 5o cavaliers d'une
« même nationalité ».
Je vous serai obligé de me faire savoir comment ces propositions sont envisagées


par le Gouvernementauprès duquel vous êtes accrédité.


G. HANOTAUX.


N° 445.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 3i mars 1897.


Un membre du Parlement aurait reçu d'un Arménien la nouvelle que la population
turque tout entière d'Hadjin, dans le vilayet d'Adana, aurait été armée et qu'un mas-
sacre se préparerait sur ce point.
Je m'en remets à votre vigilance et à votre énergie du soin de faire au Palais les


démarches que vous jugerez nécessaires pour assurer la répression des actes signalés
à mon attention.


G. HANOTAUX.
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N° 446.


Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Pétersbourg, le 3i mars 1897.


Des ordres sont donnés pour le départ d'Odessa d'un bataillon et d'une batterie
d'artillerie de montagne. '
L'amiral russe a, d'autre part, reçu pour instruction de participer au blocus du


Pirée si l'Angleterre y prend part et si les autres Puissances sont d'accord.
Le Comte Mouravieff désirerait que notre accord fût complet en vue de l'éventua-


lité d'une guerre entre la Turquie et la Grèce.
G. DE MONTEBELLO.


N° 447.
M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 31 mars 1897.


Le Foreign Office a reçu, en date du 29 mars, un télégrammede l'amiral Harris
mentionnant l'avis qu'il y aurait lieu éventuellementde porter le chiffre des forces
des Puissances en Crète à 1800 hommes par Puissance.
10 GEOFFRAY.


N° 448.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3i mars 1897.
Hier, cette nuit et ce matin, les insurgés ont continué à attaquer le blockhaus qui


défend le fort Izzedin. A différentes reprises, les navires européens ont dû ouvrir le
feu pour éloigner les assaillants. Ce matin, l attaque devenant de plus en plus vive,
les navires ont canonné les hauteurs voisines. Les insurgés ont également inquiété la
garnison internationale du blockhaus de Soubachi.


Paul BLANC.


JPD - Octobre 2018 I-656 © Gallica-BnF







N° 449.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République françaiseà Saint-
Pétersbourg,


à M. HANO'TAUX, Ministre des Affaires étrangères.


/
Saint-Pétersbourg, le 31 mars 1897.


Le Baron de Mohrenheimdoit vous communiquer un télégramme de son Gouver-
nement, par lequel le Comte MouraviefF vous demande de bien nous entendre pour
toutes les conséquences d'une guerre entre la Turquie et la Grèce et confirme le dé-
sir que notre accord soit complet en vue d'une semblable éventualité. Le Comte Mou-
ravieff croit qu'il est plus nécessaire que jamais de n'agir qu'avec la participation de
toutes les Puissances. Il acceptera le Gouverneurmilitaireprovisoire désigné d'urgence
par les Amiraux, soit un d'entre eux, soit un autre officier. Il a donné des directions
à M. de Nélidoff pour s'entendre avec ses Collègues et proposer d'urgence les bases
de. l'autonomie. Il accepteraégalement ce qui sera proposépour la question financière.
Quant au retrait des troupes turques, il estime qu'on pourrait y procéder aussitôt
que le Roi Georges aurait consenti au rappel du colonel Vassos, mais pas avant.
Des ordres sont donnés à l'amiral russe de participer au blocus du Pirée si l'An-


gleterre y prend part et si les autres Puissances sont d'accord. Des instructions ont
été également envoyées pour le départ d'Odessa d'un bataillon et d'une batterie d'ar-
tillerie de montagne.


G. DE MONTEBELLO.


N° 450.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le ier avril 1897.


Ainsi que vous me l'aviez annoncé, le Baron de Mohrenheim m'a communiquéun
télégramme de son Gouvernement d'après lequel l'Empereur Nicolas manifeste l'in-
tention de marcher, dans les circonstances présentes, parfaitement d'accord avec le
Gouvernementfrançais. Sa Majesté désirerait connaître notammentnotre manière de
voir relativementà la demande des Amiraux de déclarer le blocus du golfe d'Athènes
avec toutes les conséquences qu'il entraîne. Elle demande si nous serions d'avis que
les Puissances pourraient se borner à adopter les mesures indiquées dans les dernières
propositions anglaises.
L'attitude du Gouvernementgrec donne lieu de craindre que le blocus de la Crète
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ne soit pas suffisamment effectif pour obliger le détachement du colonel Vassos à
quitter l'île. En présence de cette situation, Sa Majesté estime que le parfait accord
entre la Russie et la France devrait se manifester nettement tant pour le maintien de
la paix générale que pour la sauvegarde de leurs intérêts respectifs.
Comme je l'ai dit hier au Baron de Mohrenheim, quand il m'a communiqué ce


télégramme, je ne pouvais être en mesure qu'après le Conseil des Ministres de faire
connaître au Gouvernement impérial les vues auxquelles se serait arrêté le Gouverne-
ment de la République.
En voici l'exposé : au cours de la crise actuelle, comme en d'autres circonstances


précédentes, le Gouvernement de la République s'est constamment appliqué à mar-
cher en complet accord avec le Gouvernement impérial, tant pour le maintien de
la paix générale que pour la sauvegarde des intérêts respectifs des deux Puissances.
Il reste fidèle à ces principes de conduite.
Le Gouvernement français, tenant compte des circonstances, se déclare prêt à


renforcer l'effectif de ses troupes en Crète. Des dispositions ont été prises pour l'en-
voi d'un bataillon de 600 hommes, et ce contingent pourra se mettre en route dès
que nous aurons avis qu'une décision analogue aura été prise par les autres Puis-
sances.
Quant au blocus du golfe d'Athènes, le Gouvernement de la République y adhère


pourvu que toutes les Puissances y adhèrent et y participent également.
Notre Ambassadeur à Constantinople a été autorisé à s'entendre avec ses Collègues


pour élaborer un projet d'organisation de la Crète autonome.
En ce qui concerne le choix d'un Gouverneur provisoire, le Gouvernementde la


République, décidé à s'en rapporter à l'unanimité des Puissances, désirerait con-
naître le plus tôt possible le nom sur lequel se serait porté le choix duGouvernement
russe.
Je vous serai obligé de faire part au Comte Mouravieff de ces dispositions où il


verra un nouveau témoignage de notre résolution de concourir dans une entière
confidence avec la Russie au double résultat que j'ai mentionné plus haut. Je vous
prie de lui rappeler en même temps que, sur les diverses questions soulevées par la
crise actuelle, l'entente entre la France et la Russie s'est toujours manifestée, non
seulementpar des déclarations, mais aussi par des actes positifs auxquels le concours
du Parlement n'a jamais fait défaut.


G. HANOTAUX.


N° 451.


M. GUILLOIS, Vice-Consul de France à Angora,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Angora, le ier avril 1897.


Les récents désordres de Tokat ont produit une grande émotion parmi la popula-
tion chrétienne d'Angora. J'avais personnellement remarqué dans ces derniers temps
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que les propos menaçants envers les chrétiens étaient devenus plus fréquents que par
le passé.
Je n'ai pas manqué de communiquer récemmentauVali mes impressions sur l'état


actuel de la ville et d'appeler sa plus sérieuse attention sur le danger qui me paraît
résulter de la tolérance coupable de la part des autorités subalternes du port d'armes
par les musulmans qui n'ont absolument rien à redouter de la population chrétienne
la plus paisible de l'Anatolie.
Quarante-huit heures après cette conversation, le Vali doublait les patrouilles, en


leur donnant l'ordre de circuler jour et nuit dans tous les quartiers de la ville; il
prescrivait la fermeture des cafés et des restaurants dès le coucher du soleil, et il
défendait de nouveau, par la voie des affiches et des journaux, le port d'armes; je
doute d'ailleurs que cette dernière prescription soit jamais exécutée par les simples
moyens de la persuasion.
En ce qui concerne la ville d'Angora même, je ne crois pas à un danger immédiat


de troubles si, toutefois, il ne surgit pas de complications en dehors et si le Vali
possède des moyens suffisants de répression. Mais je considère le danger comme
beaucoup plus grand et imminent à Césarée, où les chrétiens n'ont pas seulement à
redouter les musulmans de la ville, connus pour leur fanatisme, mais aussi les nom-
breuses tribus de Kurdes et de Circassienstoujours prêts à accourir à l'appel de leurs
coreligionnaires quand il s'agit de massacre et de pillage.
Il est juste de dire que l'autorité locale, notamment le Mutessarif et le Colonel


Osman Bey faisant l'intérim du Commandant de la place, veille d'une façon très as-
sidue à la sécurité publique. Mais il suffirait du plus petit incident ou de la plus lé-
gère divergence d'opinions entre deux fonctionnaires pour compromettre irrévoca-
blement une situation qui n'est déjà que tout juste supportable au prix de la plus
grande vigilance.
Je me permets d'exprimer à Votre Excellence le vœu de voir maintenir en perma-


nence à Césarée, et dans tous les cas, au moins un bataillon de soldats sous les
ordres d'un chef honnête, l'actuel, si possible, Osman Bey, et que les autorités de
cette ville soient de nouveau invitées de la façon la plus énergique à assurer la sécu-
rité des chrétiens.


Alphonse GUILLOIS.


N° 452.


M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le avril 1897.


Le blocus des côtes helléniques semble toujours au Baron de Marschall le meilleur
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moyen d'arriver à une solution et il se félicite de ce que l'Angleterre, ainsi que
Sir F. Lascelles le lui a annoncé ce matin, s'y soit formellement ralliée.
Au sujet du retrait des troupes ottomanes de Crète, le Ministre estime que le prin-


cipe en a été posé par les Puissances; mais il ne pense pas que l'on puisse en exami-
ner l'éventualité avant que le Colonel Vassosn'ait été rappelé.


SOULANGE-BODIN.


N° 453.


M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le ier avril 1897.


Sir Thomas Sanderson me fait connaitre que Lord Salisbury a télégraphié à
l'Ambassadeur anglais à Saint-Pétersbourg pour l'aviser que l'amiral janglais est auto-
risé à s'associer au blocus du golfe d'Athènes si tous les Amiraux reçoivent les mêmes
instructions.


GEOFFRAY.


N° 454.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 1er avril 1897.


J'ai demandé au Comte Goluchowski, conformémentaux instructions deVotre Ex-
cellence, ce qu'il pensait du retrait des troupes turques de Crète; le Ministre des Af-
faires étrangèresm'a dit qu'en thèse générale il était disposé à se rallier à toute me-
sure qui réunirait l'unanimité des Puissances,mais que cependant, avant de répondre
définitivement,il serait heureux de connaître les intentions du Gouvernement français


en ce qui concerne :


1° Le blocus du golfe d'Athènes.
2° La rédaction d'un statut pour la Crète par les Ambassadeurs à Constantinople.


0 La nomination du Gouverneurgénéral.
H. LozÉ.
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NO 455-
M. BILLOT, Ambassadeurde la République française près S. M. le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le Icr avril 1897.


Le Gouvernement italien est prêt à un échangede vues ayant pour but d'examiner
avec les autres Puissances les moyens d'obtenir le rappel des troupesottomanes et de
procéder à leur rapatriement. Il y a plusieurs jours déjà qu'il a demandé l'avis de
l'amiral Canevaro à ce sujet.


BILLOT.


N° 456.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


1
Péra, le ier avril 1897.


A Bitlis, le Vali a fait arrêter pendant la nuit du 29 au 3o mars neuf notables mu-
sulmans qui prêchaient le massacre. Il demande leur bannissement à la Porte. Les
Ambassadeurs appuieront cette demande.
Le Consul anglais de Sivas est arrivé hier à Tokat et la Commission qui doit se


constituer en tribunal extraordinaire doit arriver aujourd'hui. D'après ses premières
vérifications, le nombre des tués à Tokat dans la journée du 20 mars est de 8o, celui.
des blessés de 3G. Plusieurs villages arméniens des environs ont été assaillis et, dans
les villages musulmans, les maisons arméniennes ont été pillées ou leurs habitants
blessés; àKujik, village arménien, 1 2 tués ; à Bisen.le monastère et 1 2 maisonspillées,
1 6 tués, 2 prêtresmutilés. Dans un autre villagemusulman, 1 o maisonsarméniennes
pillées, A tués. A Kurji, village musulman, 4 maisons arméniennes pillées, 3 tués.
La populationmusulmane de toute cette région paraît très surexcitée.


P. CAMBON.


N° 457.
M. P. CAMBON


,
Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 avril 1897.


Voici les renseignements que je suis en mesure de vous communiquerau sujet des
incidents de Iladjin.
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Il résulte d'un rapport de notre Vice-Consul à Mersinadu 26 mars que, sur un té-
légramme venu de Constantinople, une réunion de fonctionnaires civils et militaires
et de notables musulmans a eu lieu récemment à Hadjin et que des dispositions ont
été prises pour les massacres des chrétiens.
Hadjin est un village presque entièrement arménien. D'après l'iradé de réformes


de 1895, il devait ètre pourvu d'un kaïmakan chrétien et d'un mouavin musulman.
Ce dernier a été nommé immédiatement et chargé de la gérance administrative,mais
la nomination du Gouverneur chrétien s'est fait attendre.
Au commencement de cette année et sur la démarche réitérée des Ambassadeurs


de France, de Russie et d'Angleterre, la Sublime Porte a annoncé la nomination d'un
Syrien catholique nommé Feid Bey. On s'est arrangé d'abord pour l'empêcher de
partir, sur une prétendue protestation des musulmans d'Hadjin transmise au Palais.
A la réception du rapport de notre Vice-Consul, j'ai remis à la Sublime Porte un
pro memoria sur toute cette affaire. ' .«MMM *


L'Ambassadeur d'Angleterre,muni d'informationsanalogues, a fait de son côté des
communicationsdans le même sens.
J'ai demandé à tous mes Collègues de se joindre à nous.
Nous réclamons aujourd'hui l'envoi d'ordres catégoriques aux autorités civiles et


militaires d'Hadjin pour assurer leur concours au Gouverneur chrétien.
Le Ministre des Affaires étrangères m'a informé hier du départ de Feid Bey pour


Hadjin.
P. CAMBON.


N° 458.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constan-


tinople.


Paris, le 2 avril 1897.


Le Gouvernementde la République adhère au blocus du golfe d'Athènes pourvu
que toutes les Puissances y adhèrent et y participent également. Des instructions en
conséquence sont adressées à l amiral Pottier.
Si les autres Puissances se mettent d'accord pour envoyer un nouveau contingent


de six cents hommes dans l'île de Crète, nous sommes prèt à le faire et des dispo-
sitions sont prises à ce sujet.
En ce qui concerne le choix d'un Gouverneur provisoire, le Gouvernement de


la République est décidé à s'en rapporter à l'unanimité des Puissances.
1


.. G. HANOTAUX.


JPD - Octobre 2018 I-662 © Gallica-BnF







N° 459.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Vienne, et près S. M. le roi d'Italie.


Paris, le 2 avril 1897.


Le Gouvernement de la République adhère au blocus du golfe d'Athènes pourvu
<Iue toutes les Puissancesy adhèrent et y participent également. Des instructions en
conséquence sont adressées à l'amiral Pottier.
Si les autres Puissances se mettent d'accord pour envoyer un nouveau contingent


de six cents hommes dans l'île de Crète, nous sommes prêts à le faire et des dispo-
sitions sont prises à ce. sujet.
En ce qui concerne le choix d'un Gouverneur provisoire, le Gouvernement de


la République est décidé à s'en rapporter à l'unanimité des Puissances.
Vous voudrez bien faire part de ces dispositions au Gouvernement auprès duquel


vous êtes accrédité en vous enquérant de celles qu'il se propose de prendre de son
côté.


G. HANOTAUX.


N° 460.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, 1e 2 avril 1897,


Pour la nomination d'un Gouverneur général provisoire en Crète, le Comte Mou-
ravieff se ralliera au choix fait par les Amirauxet pense qu'à défaut de la nomination
d'un officier on pourrait laisser l'administrationau Conseil des amiraux. Il pense éga-
lement qu'on pourrait, dans le but de faire cesser tout malentendu, laisser entendre
à la Grèce que la présence du colonel Vassos est la seule cause de l'attitude des
Puissances et que, si le Gouvernement grec consentait à retirer ses troupes de Crète,
les Puissances pourraient aussitôt après faire partir les troupes turques et consulter
librement la population. Il ne lui paraît pas admissible que le retrait des troupes
grecques soit subordonné au rappel préalable des troupes turques.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 461.


M. liANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 2 avril 1897.


M. Gosselin m'a avisé que le Gouvernement britannique adhérait, si toutes les
autres Puissances y adhéraient également : 1° au blocus du Pirée; 20 à la nomination
d'un Gouverneur de la Crète, naval ou autre, et que le contingent anglais en Crète
serait porté à 1,200 hommes.
D'après des télégrammes du Comte Mourawieff qui m'ont été communiqués par


le Baron de Mohrenheim, le Gouvernement russe tient prêts un bataillon et une bat-
terie de montagne qui seront expédiés en Crète aussitôt que d'autres Puissances se
seront déclarées décidées à en faire autant.


G. HANOTAUX.


J


N° 462.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurdela République françaiseà Berlin, Londres, Vienne
et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 2 avril 1897.


-
Le Gouvernement russe a fait parvenir à l'amiral Andréieff l'ordre de participer au


blocus du golfe d'Athènes aussitôt que les autres amiraux, y compris l'amiral anglais,
auront reçu le mème ordre.
Le Comte de Montebellom'a télégraphié le 31 mars que M. de Nélidoffétait invité


à s entendre d urgence avec ses Collègues sur les bases de l'autonomie.
M. Gosselin m'a avisé que le Gouvernement britannique adhérait, si toutes les


autres Puissances y adhéraient également : 10 au blocus du Pirée ; 2° à la nomination
d 'un Gouverneur de la Crète, naval ou autre, et que le contingent anglais en Crète
serait porté à 1,200 hommes.
D'après des télégrammes du Comte Mouravieffqui m'ont été communiqués par le


Baron de Mohrenheim, le Gouvernement russe tient prêts un bataillon et une bat-
terie de montagne qui seront expédiés en Crète aussitôt que d'autres Puissances se
seront déclarées décidées à en faire autant.


G. HANOTAUX.
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N° 463.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la. République française à Constan-
tinople.


Paris, le 2 avril 1897.


Le Comte de Montebello m'a télégraphié le 31 mars que M. de Nélidoffétait invité
à s'entendre d'urgence avec ses Collègues sur les bases de l'autonomie.
M. Gosselin m'a avisé que le Gouvernement britannique adhérait, si toutes les


autres Puissances y adhéraient également : 10 au blocus du Pirée; 20 à la nomination
d'un Gouverneur de la Crète, naval ou autre, et que le contingent anglais en Crète
serait porté à 1,200 hommes.
D'après des télégrammes du Comte Mouravieil qui m'ont été communiqués par le


Baron de Mohrenheim,le Gouvernement russe tient prêts un bataillon et une batterie
de montagne qui seront expédiés en Crète aussitôt que d'autres Puissances se seront
décidées à en faire autant.


G. HANOTAUX.. R


N° 464.
M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 2 avril 1897.


Le second bataillon que le Gouvernement anglais se propose d'envoyer en Crète
doit quitter Malte le 5 de ce mois. Sir Thomas Sanderson m'a dit que, d'après les
derniers renseignementsqu'il a reçus, le blocus du golfe d'Athènes ne doit s'appliquer
qu'aux navires battant pavillon grec. Il n'y aurait pas lieu à son avis de rappeler les
Agents diplomatiques accrédités auprès du Roi Georges.


GEOFFRAY.


N° 465.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie, et à M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 2 avril 1897.


Le Baron de Mohrenheim me fait savoir que le Gouvernement russe trouverait
indispensable que les Amiraux fissent comprendre aux populations crétoises que le
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blocus de l'île est dû exclusivement à la présence du détachementVassos, les Grandes
Puissances ne pouvant connaître les vœux réels des Crétois et assurer définitivement
leur sort qu'après avoir écarté toute possibilité de pression militaire et d'influence in-
téressée.
J'ai prié le Ministre de la marine de faire part de cette communication au com-


mandant en chef de nos forces navales en Crète.
G. HANOTAUX.


N° 466.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte WOLKENSTEIN-TROSTBURG,Ambassadeur d'Autriche-Hongrie
à Paris.


Paris, le 2 avril 1897.


Votre Excellence a bien voulu, le 3o mars dernier, porter à ma connaissance un
télégramme du comte Goluchowski aux termes duquel le Gouvernement austro-
hongrois a donné son assentiment au projet de blocus du golfe d'Athènes. LeMinistre
impérial des Affaires étrangères exprimait en même temps le désir que l'amiral fran-
çais fût muni, comme l'amiral austro-hongrois, d'instructions l'invitant à se concerter
avec ses Collègues au sujet de cette opération.
En vous remerciant de cete obligeante communication,je m'empresse de vous faire


savoir que le Gouvernementde la République a décidé, à la date d'hier, d'adhérer
au blocus du golfe d'Athènes, pourvu que toutes les Puissances y adhèrent et y
participent également. Des instructions en conséquence sont adressées à l'amiral
Pottier.
Le Gouvernement de la République a décidé, en outre, en ce qui concerne le


choix d'un Gouverneur provisoire, de s'en rapporter à l'unanimité des Puissances.
Notre Ambassadeur à Constantinople a été d'autre part autorisé à se concerter


avec ses Collègues pour étudier les bases de l'autonomie crétoise.


G. HANOTAUX.


*


N° 467.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères,


Péra, le 3 avril 1897.


D'après ce que vient de m'annoncer le Ministre des Affaires étrangères, la Com-
mission extraordinaire de Tokat a fait arrêter 1


Ao musulmans et 4 Arméniens.


P. CAMBON.
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' N° 468.


M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'Affaires de France à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 3 avril 1897.


L'Allemagne n'enverra pas de contingent en Crète, estimant qu'elle n'a pas dans
la question un intérêt suffisant pour s'y décider; elle participera au blocus du golfe
d'Athènes, et des ordres en conséquence ont été expédiés au Commandant allemand.
En ce qui concerne le choix d'un gouverneur, elle se ralliera à toute candidature qui
lui sera soumise; pour ce qui est enfin de l'autonomie, le Ministre des Affaires étran-
gères approuve les premiers échanges d'idées qui ont eu lieu à ce sujet entre les Am-
bassadeurs à Constantinople.


A propos de la possibilité du retrait des troupes ottomanes, le baron de Marschall,
partageant l'opinion du comte Mouravieff, ne considère pas comme admissible que
le retrait des troupes grecques soit subordonné au rappel préalable des troupesturques...


SOULANGE-BODIN.


N° 469.


M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 3 avril 1897.


J'ai donné connaissance à Sir Th. Sanderson de la substance de votre télégramme
d'hier indiquant les diverses mesures proposées au sujet de l'envoi de renforts en
Crète, du blocus du golfe d'Athènes, du choix d'un gouverneur provisoire et de l'in-
vitation envoyée à M. Cambon de se concerter avec ses Collègues pour étudier les
bases de l'autonomie crétoise.
Je me suis enquis en même temps des dispositions que le Cabinet de Londres se


propose de prendre sur ces différents points.
Le Sous-Secrétaire d'État m'a répondu que l'envoi d'un autre bataillon était chose


décidée, et que ce bataillon quitterait Malte le 5. C'est sur la demande pressante de
l'amiral anglais, qui signalait l'insuffisance de la garnison britannique de la Canée, que
cette décision a été prise.
Quant au blocus du golfe d'Athènes, l'amiral anglais est invité à y procéder dès


que les commandants des autres forces navales auront reçu de leur côté des instruc-
tions à cet effet. Pour le choix du gouverneur provisoire, le Cabinet anglais accepte-
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rait volontiers un Hollandais ou un Belge. Aujourd'hui, le Gouvernement anglais pa-
raît disposé à accueillir le n0111 qui réunirait l'unanimité des Puissances.
Il admettrait également le choix d'un amiral ou d'une sorte de Conseil formé par


la réunion des Amiraux; enfin, il y a déjà un certain temps que Sir Pli. Currie est
autorisé à se concerter avec ses Collègues pour étudier les hases de l'autonomie.
Le Sous-Secrétaire d'Etat m'a ensuite parlé des échanges de vues qui ont lieu


entre les Ambassadeurs au sujet de l'organisation administrative de la Crète, et m'a
dit qu'il attendait sur ce point l'avis de Lord Salisbury.


GEOFFRAY.


N° 470.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 3 avril 1897.


Un premier échange de vues sur l'autonomie crétoise a eu lieu aujourd'hui entre
les Ambassadeurs. Certains principes, tels que la suzeraineté du Sultan et la suppres-
sion de toute ingérence turque dans les affaires intérieures de l'ile, étant déjà pro-
clamés, les questions qui leur ont paru devoir être étudiées sont relatives au main-
tien de quelques garnisons turques, au tribut, à la protection de la population
musulmane, à l'exercice des capitulations et au retrait des troupes grecques. Quant
au mode de nominationdu Gouverneur général, il dépend du caractère que les Puis-
sances entendent donner à l'autonomie.
L'imminence d'un conflit entre la Turquie et la Grèce, l'appréhension de ses


redoutables conséquences ont conduit les Ambassadeurs à penser qu'il convenait de
donner à la Grèce un dernier conseil, de lui faire entrevoir la fâcheuse situation où
elle se trouverait après un désastre, et de lui manifester dès à présent l'intention


,d'organiser l'autonomie dans l'esprit le plus large, en dotant la Crète d'institutions
qui se rapprocheraient de celles de la Bulgarie, notamment pour l'électiondu Prince.
Des déclarations de ce genre amèneraient peut-être une détente.


P. CAMBON.


N° 471.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 avril 1897.


Au combat de la Sude, il est hors de doute que les Bachi-bouzouks ont été les
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agresseurs; je les ai vus arriver, au nombre de plus de mille, attaquer les avant-postes
chrétiens d'Akrotiri. Le combat a été acharné de part et d'autre et le nombre des
morts et des blessés est, dit-on, considérable. Sur l'invitation des amiraux qui allaient
ouvrir le feu contre les Bachi-bouzouks,le général Tewfik Pacha est sorti en personne
pour les obliger à abandonner le combat. J'ignore s'il a réussi, car, au coucher du
soleil, on entendait encore de nombreux coups de fusil. Les Chrétiens ont envoyé des
parlementaires aux amiraux pour protester contre cette attaque faite en violation de
leurs ordres, alors que les Chrétiens d'Akrotiri s'étaient, depuis plusieurs semaines,
conformés aux injonctions des amiraux.


Paul BLANC.


N° 472.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


* Rome, 3 avril 1897.


Le Gouvernement italien n'a pas encore pris une résolution officielle en ce qui
concerne l'envoi d'un second contingent de six cents hommes; mais on peut compter
sur son acquiescement à la proposition si l'accord des Puissances en dépend; il y
mettra pour seule condition que ces renforts soient exclusivement affectés à la pro-
tection des points déjà occupés et non à des opérations à l'intérieur de l'île.
Quant au blocus du golfe d'Athènes, le Gouvernement italien a muni son amiral


d'instructions conformes à celles du Gouvernement de la République. Il fait seule-
ment des réserves pour les mesures de rigueur que l'amiral avait d'abord songé à
prendre contre l'escadre grecque, mesures dont l'utilitéparaît contestable, mais dont
les inconvénients sont certains. Aucune divergence en ce qui concerne le choix d'un
gouverneur provisoire et le mandat donné aux Ambassadeurs à Constantinople d'étu-
dier les bases de l'autonomie crétoise. M. Visconti-Venosta déclare approuver les
vues déjà émises par les Ambassadeurs, leur projet impliquant une autonomie très
étendue, analogue à celle de la Bulgarie, et réservant à l'Assemblée crétoise une large
part dans la nomination du Gouverneur général.


BILLOT.


N° 473.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


^
Péra, le 3 avril 1897.


Les Grecs annoncent, parait-il, l'intention de faire envahir l'Épire par leurs bandes
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d'irréguliers le 6 avril, anniversaire de l'indépendancegrecque. Ils ont seulement de
ce côté huit mille hommes de troupes régulières et cinq ou six mille irréguliers. Les
Turcs ont fait appel aux Musulmans albanais qui se sont réunis à Janina et ont
promis dix mille bachi-bouzouks.
Une imprudence des Grecs peut amener l'invasion de la Thessalie par l'armée otto-


mane et la dévastation de l'Epire par les Albanais. Ou ne saurait trop le répéter à
Athènes.
Depuis huit jours, l'armée ottomane s'est massée sur la frontière dans un ordre


qui indique l'éventualité d'une offensive: deux divisions à Domenika, une division
à Tsaritsani, deux divisions à Elassona, une division en arrière de ce dernier point
et une autre sur le massif de l'Olympe à l'est de la route d'Elassona à Larissa.
En tout, sept divisions en ordre de marche, sur un territoire restreint où elles ne


peuvent subsister longtemps.
P. CAMBON.


N° 474.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg,Vienne et près de S. M. le Roi
d'Italie, et au Ministre de France à Athènes.


Paris, le 4 avril 1897.


Je crois utile de vous communiquerle télégramme suivant que le Comte Moura-
vieff a adressé au Baron de Mohrenheim e t dont celui-ci abien voulu me donner con-
naissance :


« En vue du prochainblocus, avant l'anniversaire du 6 avril et vu l'exaltation que
« cette date pourrait soulever parmi les Grecs, nous proposerions que les Représen-
te tants des Grandes Puissances fussent chargés de déclarer très nettement à Constan-
«
tinople et à Athènes, qu'en cas de conflit à la frontière l'agresseur serait rendu res-


«
ponsable de toutes les conséquencesde trouble apporté à la paix générale que toutes


«
les Puissancessont fermement résolues de maintenir. En conséquence, elles déclare-


«
raient qu'en aucun cas, quelle que soit l issue de la lutte, elles n'admettraient que


«
l'agresseur en retirât le moindre profit.


«
Nous serions également d'avis que cette double déclaration fút annoncée ouverte-


« ment et livrée à la publicité par les organes de la presse les plus accrédités. »
J'ai fait connaitre le même jour au Baron de Mohrenheim que nous adhérions vo-


lontiers à cette proposition.
G. HANOTAUX.
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N° 475.


M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 4 avril 1897.


Le Comte Mouravieff a proposé au Comte Golucbowslâ de faire à Athènes une
démarche avant le 6 avril, date anniversaire de la proclamation de l'Indépendance,
dans le but de déclarer ouvertement qu'en cas de conflit l'agresseur serait rendu res-
ponsable du trouble porté à la paix générale et que, quelle que soit l'issue de la lutte,
on n'admettrait, en aucun cas, que l'agresseur en tirât avantage. Le Ministre des
Affaires étrangères a répondu qu'il s'associerait volontiers à cette idée qui lui sem-
lait très opportune.


H. LozÉ.


N° 476.


M. GUILLOIS, Vice-Consul de France à Angora,,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Angora, le 4 avril 1897.


Une forte exaltation règne, m'assure-t-on, chez les Musulmans de Yuzgat.
Le Mutessarifde cette ville aurait déclaré que, si des soldats et des armes ne lui


étaient pas envoyés, il ne répondrait pas de la tranquillité publique.


Alphonse GUILLOIS.


N° 477.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 4 avril 1897.


J'apprends de source indirecte que des Arméniens auraient rencontré une troupe
de Kurdes dans le voisinage de Sassoun, en auraient tué trois et se seraient réfugiés
.à Talori. Les Kurdes, en nombre considérable, menaceraientle village de Talori; un
régiment d'infanterie et un escadron de cavalerie se rendant probablement à Mouch
seraientpartis le 2 avril d'Erzeroum.


P. CAMBON.
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N° 478.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 4 avril 1897.


Les troupes internationales, assistées des troupes turques, ont cerné le village des
Arabes et désarment en ce moment les Benghaziotes.


Paul BLANC.


N° 479.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 avril 1897.


Dans le combat d'avant-hier, les Bachi-bouzouksont eu au moins une cinquantaine
ds tués et de blessés. Les Benghaziotes n'ont remis hier qu'une centaine de fusils;
comme les bachi-bouzouks disposent d'au moins i,5oo fusils, il est certain qu'ils sont
parvenus à cacher la plus grande partie de leurs armes.


Paul BLANC.


N° 480.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d 'Italie, et au Ministre de France à Athènes.


Paris, le 5 avril 1897.


D'après ce que vient de me dire le Ministre d'Angleterre, Lord Salisbury a invité
par le télégraphe l'Ambassadeur Britanniqueà Saint-Pétersbourgà notifier l'adhésion
du Gouvernement anglais à la proposition russe concernant la déclaration à faire à
Constantinople et à Athènes.
Sir Nicolas O'Connor a fait savoir à son Gouvernementque les Ambassadeurs de


France, d'Autriche-Hongrie, d'Allemagne et d'Italie avaient adhéré également à cette
proposition.


G. HANOTAUX.
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N° 481.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 5 avril 1897.


Je ne doute pas que les événements qui menacent de se produire à Talori et à
Yuzgat n'aient amené des démarches simultanées de vous et de vos collègues, notam-
ment de M. de Nélidoff, auprès du Gouvernement ottoman.
Je vous serais très obligé de me renseigner à ce sujet.


G. HANOTAUX.


N° 482.


Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg


,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 5 avril 1897.


Le nouveau contingent russe de six cents hommes est parti pour la Crète. Il doit
passer aujourd'hui devant Constantinople.
D'après une communication de Sir N. O'Connor, l'Angleterre proposerait non seu-


lement de faire savoir à la Grèce qu'une organisation semblable à celle de la
Bulgarie sera donnée à la Crète, notammentpour l'élection d'un Prince, mais qu'on
n'insisterait pas sur le rappel du colonel Vassos comme garantie de la liberté des
élections.
Le Comte Mouravieff a déclaré impossible d'admettre cette combinaison. « Nous


avons, dit-il, demandé à la Grèce l'éloignement de ses troupes; à la suite de son
refus, le blocus de la Crète a été décidé et l'Europe ne peut consentir à un plé-
biscite des Crétois fait sous une pression militaire. On peut admettre, tout au plus,
que le vote soit fait en dehors de toute pression et écouté par les Puissances si la
Turquie n'y fait pas d'opposition. »
Il paraît peu probable que l'Allemagne consente a s'associer à de semblables vues.


Elle a fait demander au Comte Mouravieff si vraiment il aurait émis l'opinion que
l'Europe put écouter le vœu des Crétois. Le Gouvernement allemand a déclaré qu'il
s'y opposerait.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 183.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 5 avril 1897.


Le Gouvernementallemand adhère aux propositions contenues dans le télégramme
du Comte Mouravieffque vous avez bien voulu me communiqueret tendant à décla-
rer à Constantinople et à Athènes qu'en cas de conflit à la frontière l'agresseur serait
rendu responsable du trouble apporté à la paix générale et ne pourrait retirer aucun
profit de la lutte.


NOAILLES.


N° 484.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 5 avril 1897.


Le commandementdes effectifs étrangers dans l'île est organisé actuellementde la
manière suivante :
Les Autrichiens ont déjà en Crète un colonel ainsi que les Anglais, les Russes,


deux colonels, les Italiens, un capitaine de frégate commandant les marins débar-
qués.
Le Consul anglais a été avisé de l'arrivée, pour le 8 de ce mois, de sept cents sol-


dats anglais. Le Consul de Russie est prévenu également de l'envoi d'un nouveau con-
tingent russe.


Paul BLANC.


N° 485.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 6 avril 1897.


Les Ambassadeurs se sont mis d'accord aujourd'hui sur un projet de note ainsi
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conçu et que nous comptons remettre à la Porte aussitôt que l'Ambassadeur d'Alle-
magne sera muni d'instructions de son Gouvernement :


«
En présence du danger qui résulte de la concentration de forces considérables des


«
deux côtés de la frontièreturco-grecque, les Gouvernementsdes Grandes Puissances,


«
s'inspirant du désir de sauvegarder la paix générale, ont chargé leur Ambassadeur à


«
Constantinoplede déclarer à la Porte qu'en cas de conflit entre la Turquie et la Grèce


«
les agresseurs en porteraient toute la responsabilité. Ainsi, quelle que soit l'issue de


«
la lutte, les Grandes Puissances n'admettront en aucun cas que les agresseurs en


«
retirent le moindre avantage. »
«
Une déclaration analogue sera faite au Cabinet d'Athènes. »


P. CAMBON.


N° 486.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constan-
tinople,


et à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 6 avril 1897.


Je vous autorise à vous associer à la démarche collective de vos collègues émanant
du Gouvernement russe et destinée à empêcher l'ouverture des hostilités sur la
frontière thessalienne.


G. HANOTAUX


N° 487.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 6 avril 1897.


M. Cambon me télégraphie que les Ambassadeurs se sont mis d'accord sur un
projet de note à la Porte ainsi conçu (1) :


M. Cambon ajoute
,'
que les Ambassadeurs attendent seulement, pour remettre


cette note, que l'Ambassadeur d Allemagne ait reçu des instructions.


(1) Voir pièce 110 485.
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Il paraitrait conforme aux convenances de la situation que la communication dont
il s'agit fût faite, autant que possible, simultanément à Constantinople et à Athènes.
En ce qui nous concerne, nous avons autorisé MM. Cambon et Bourée à s'associer


à la démarche collective des autres représentants des Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 488.


M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 6 avril 1897.


Les Ambassadeurs ont décidé dans leur réunion d'aujourd'hui de faire une dé-
marche collective pour signaler à la Porte les inquiétudes qui règnent à Yuzgat, à
Césarée et dans la région de Talori et lui demander compte des dispositions prises
pour assurer le maintien de l'ordre.
Une démarche du premier drogman de l'Ambassade de France avait été faite dès


hier à la Sublime Porte.
P. CAMBON.


N° 489.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 6 avril 1897.


Le Conseil des Ministres a décidé l envoi immédiat d'un nouveau continrent de
trois cents hommes de troupes françaises pour créer, autant que possible, une simul-
tanéité avec le départ du nouveau contingent russe.
Ces trois cents hommes, sans attendre un transportspécial, partiront par le paquebot


de demain.
G. HANOTAUX.
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N° 490.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 6 avril 1897.


Le conflit sur la frontière grecque devient imminent. Malgré les dispositions ras-
surantes des États balkaniques, le Sultan appréhende toujours des complications
difficiles à limiter; mais l'impossibilité de maintenir longtemps sur le pied de guerre
des forces considérables inspire à son entourage civil et militaire le désir de trancher
immédiatementla question par le sabre. D'autre part, les Grecs ont élaboré un plan
d'invasion de l'Épire, avec diversion navale sur les côtes d'Albanie. Les services
administratifs d'Arta ont été transportés hors de la ville.
J'ai cru devoir envoyer mon premier drogman hier au Palais, afin de recom-


mander encore une fois de rester sur la défensive. Le Sultan a promis de'renouveler
le jour même ses ordres pour que, si des bandes grecques passaient sur le territoire
ottoman, elles fussent refoulées hors des frontières, sans être poursuivies sur le
territoire grec.
J'ai également prié le Prince Mavrocordato d'éclairer son Gouvernement sur


l'insuffisancede ses forces, sur les dispositions des États balkaniques et sur le péril
d'un conflit pour l'hellénisme tout entier.
Le Ministre de Grèce m'a laissé voir des préoccupations qu'il ne montrait pas


jusqu'ici.
P. CAMBON.


N° 491.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
:•*" ' * V.


A
-v>" Athènes, le 6 avril 1897.


f" Mes collègues et moi nous venons, après entente entre nous et conformément à
nos communes instructions, d'adresser au Ministre des Affaires étrangères la décla-
ration suivante :


(c
Le soussigné, etc d'ordre de son Gouvernement,a l'honneur de déclarer


« à S. E. M. le Ministre des Affaires étrangères hellénique qu'en cas de conflit armé


« à la frontière gréco-turque toutes les responsabilités qui en découleront pèseront
«sur l'agresseur. Le soussigné doit, en outre, ajouter que, quelle que puisse être
«
l'issue de la lutte, les Puissances, fermement résolues à maintenir la paix générale,
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« sont décidées à n'admettre, dans aucun cas, que l'agresseur retire le moindre avan-
« tage de son agression. »


A. BOURÉE.


N° 492.


M. P. CAMBON,Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 6 avril 1897.
1


La Note collective des Représentants des Puissances dont j'ai donné le texte dans
mon télégramme de ce jour a été remise aujourd'hui à la Porte. Le Ministre des
Affaires étrangères s'est contenté de dire que cette déclaration était de nature à faire
réfléchir la Grèce.


P. CAMBON.


N° 493.
4


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
..«.KWIFRAUUA» -4MN»'tinople.


Paris, le 6 avril 1897.


J'apprends qu'il est question de la nomination de Ziver Pacha comme Gouverneur
à Jérusalem.
Je vous prie d'insister de la façon la plus pressante pour qu'il ne soit pas donné


suite à ce projet. ^ ^
*****


Y
^ Nous ne saurions admettre qu'un fonctionnaire, qui s'est acquis une si regrettable
notoriété dans les troubles de l 'an dernier, soit envoyé sur un point où la situation
particulière que nous crée la protection des intérêts religieux latins nous met en |
droit d'exiger de la Porte des garanties spéciales pour le maintien de l'ordre.
J'apprécie les dispositions que vous avez prises d'urgence, au sujet de la situation


signalée par nos agents à Yuzgat, Talori et dans la région de Césarée. Je dois espérer
que la démarche collective décidée par les Ambassadeurs vous permettra de vous
assurer des mesures prises par la Porte pour prévenir les désordres.


G. HANOTAUX.
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N° 494.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople. v


Paris, le 7 avril 1897.


Mon approbation était tout naturellement assurée aux recommandations que vous
avez faites à M. Mavrocordato et à celles que vous avez fait parvenir au Palais.


G. HANOTAUX.


N° 495.
Le Vicomte DE PETITEVILLE, Agent et Consul général de France à Sofia,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Sofia, le 7 avril 1897.


Votre Excellence connaît le projet de création d'une Macédoine autonome, mis
en avant par les Etats intéressés. La Grèce avait, en son temps, complètementrepoussé
cette combinaison. Aujourd'hui, par suite des embarras dans lesquels il s'est mis, le
Gouvernement hellénique modifie son attitude et aurait demandé à la Principauté de
participer à un accord tendant à obtenir en faveur des chrétiens opprimés des ré-
formes radicales et, en fin de compte, une complète autonomie. Le premier Ministre
bulgare n'aurait pas caché au Cabinet d'Athènes qu'il considérait sa proposition comme
se présentant trop tardivement.


R. DE PETITEVILLE.


*
N° 496.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 7 avril 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères a répondu à la communication collective des
Ambassadeurs que toutes les mesures avaient été prises pour le maintien de l'ordre
à Yuzgat et à Césarée et que les instructions adressées aux autorités ottomanes seraient
renouvelées.


P. CAMBON.
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N° 497. "


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 7 avril 1897.


Si la neutralité que l'Europe doit garder entre les deux belligérants, au cas où ils
en viendraient aux mains, a pour conséquence la levée du blocus des golfes d'Athènes
et de Corinthe, on se demande ce que l'on devra faire en Crète, puisque là aussi
les troupes turques se trouvent en présence des troupes grecques et des insurgés.
Cependant, le Comte Goluchowski, sans avoir encore mûrementposé la question,


pense que la situation n'est pas la même. En empêchant la Turquie d'envoyer de
nouvelles troupes en Crète, l'Europe a assumé une responsabilitédont il ne semble
pas qu'elle puisse se dégager; elle ne peut laisser les Musulmans à la merci des Chré-
tiens qui les massacreraient; elle leur doit sa protection. Suivant le Comte Golu-
chowski, la guerre n'arrêteraitdonc pas le blocus de la Crète.


H. LozÉ.


N° 498.
M. BouRÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 7 avril j 897.


Après la remise de notre Note, il y a eu Conseil des Ministres. Il paraît douteuxque
notre Déclaration ait produit beaucoup d'impression,car, à l'issue du Conseil, M. De-
lyanni m'a confidentiellementfait dire ccque l'excitation du pays grandissait tellement,
« qu'en cas de blocus personne ne pourrait retenir le mouvement qui porte à la
« guerre a. Il m'a prié 'de vous le télégraphier.
La journée d'hier a cependant été très calme, grâce au Président du Conseil qui a


su contenir les impatients en leur faisant admettre la nécessité de gagner du temps
pour terminer les préparatifsmilitaires.


- A. BOURÉE.


N° 499.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 avril 1897.


Avant-hier et hier, il y a eu des escarmouches dans les environs de Candie. Un-
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incendie, attribué à la malveillance, a été mis, à Candie, dans une maison voisine de
l'évèché orthodoxe et d une maison occupée par les officiers italiens. Des coups de
feu ont été tirés sur le paquebot des Messageries au moment où il quittait le Pirée.
Deux compagnies de highlanders et quatre compagnies de welsh fusiliers, ainsi que
deux batteries d'artillerie anglaise sont arrivés ce soir. Dans la matinée, un bataillon
d'infanterie russe et huit canons étaient arrivés à la Sude.


Paul BLANC.


N° 500.


M. DEGRAND, Consul de France à Scutari,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Scutari, le 8 avril 1897.


Les magasins ont été ouverts aujourd'hui sur l'ordre du Gouverneur général. Les
Musulmans se sont rendus au bazar, les Chrétiens hésitent à le faire. Un prochain
apaisement semble probable.


DEGRAND.


N° 501.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeursde la Républiqne française à Berlin, Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 9 avril 1897.


Munir Bey m'a communiqué hier un télégramme circulaire aux termes duquel :
10 Les Puissances sont priées d'intervenir pour amener les Grecs à éloigner leurs


troupes de la frontière;


„
20 La Porte est prête à discuter l'organisation de l'autonomie crétoise, mais à la


s condition que le Gouverneur général soit un sujet ottoman pris dans la communauté
grecque orthodoxe;


3° La Porte demande que les Musulmans de Crète ne soient pas désarmés.


Je me suis borné à répondre à Munir Bey que les Puissances, ayant pris en main
les affaires de Crète, feraient pour le mieux dans l'intérêt de l'île et pour le maintien
de la paix.


G. HANOTAUX.
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N° 502.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 9 avril 1897.
D'après les renseignementstransmis par l'amiral Pottier au Ministre de la Marine,


tous les amiraux ont adressé à leurs Gouvernementsdes propositions dont voici la
substance :


La date du blocus ne sera fixée que quand les renforts de troupes seront arrivés.
La notification au Gouvernement grec sera accompagnée d'une note faisant savoir :


1° Que tous les navires de guerre grecs devront rester dans les ports où ils se
trouveront quand commencera le blocus ;
2° Qu'après le commencement du blocus tout navire de guerre grec rencontré


dans le bassin oriental sera traité en ennemi;
3° Que tout torpilleur venant à portée d'un navire de l'escadre internationale sera


canonné;
40 Que tout acte d'hostilité commis par un navire de guerre grec contre un navire


de l'escadre internationale sera considéré comme déclaration de guerre aux six Puis-
sances ;
5° Le blocus du golfe d'Athènes a pour conséquence celui du golfe de Corinthe;
6° Limites du blocus : dans le golfe d'Athènes, la partie comprise au nord du


37° 26' nord et à l'ouest du 240 2' longitude est de Greenwich;
Dans le golfe de Corinthe, la partie comprise au nord du 3y° 54' nord et à l'est


du 210 8' est;
70 Les amiraux iront au blocus chacun avec deux cuirassés, deux croiseurs, un


contre-torpilleur,tout en restant libres, selon les circonstances, de rester dans l'île.
8° Tous les navires de commerce grecs seront supposés connaître la déclaration


de blocus.


Je vous serai obligé de me faire connaître votre sentiment sur ces propositions.
......y'v'G-. HANOTAUX. * ~ '*\


K


N° 503.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 9 avril 1897.


Cet après-midi, le sultan a reçu de Metzovo un télégramme annonçant 1 apparition
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dans les environs de cette ville d'une bande de volontaires grecs s'élevant à plus d'un
millier d'hommes, parmi lesquels un certain nombre revêtus d'uniformes et arme-
ments réguliers.
Un télégramme de l'agence Reuter annonçait, en même temps, la présence d'une


bande du côté de Grevena.
A la nouvelle du passage de ces bandes, Sa Majesté, dans un premier mouvement


d'irritation, a donné l'ordre d'ouvrir les hostilités; puis, sur un conseil opportun, elle
a retiré cet ordre et fait convoquer tous les Ministres qui délibèrent en ce moment.
Ils doivent arrêter les termes d'un ultimalum à la Grèce lui enjoignant, sous menace


de rupture, de rappeler ses bandes dans un délai de vingt-quatre heures. Cet ultima-
tum sera communiqué aux Puissances.
Le représentant de la Porte à Athènes a déjà reçu l'ordre de prendre toutes ses


dispositions pour un départ imminent et, à l'expiration du délai de l'ultimatum, le
prince Mavrocordato recevrait ses passeports.


P. CAMBON.


N° 504.


M P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


41 Péra, le 10 avril 1897.


On affirme (pie, dans la journée d'hier, les Représentants de Serbie, de Bulgarie
et du Monténégro ont fait dire au Sultan que leurs Gouvernements observeraient la
plus stricte neutralité dans le cas d'une ouverture des hostilités avec la Grèce.


P. CAMBON.


No 505.
,-«Pfc, <»*k- ,1+HlOi HK ^


M. HANOTAUX; Ministre des Affaires étrangères, \.. V *****
•*>^


0" **


£
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 10 avril 1897.


Les nouvelles officieuses d'Athènes affirment que les bandes auraient repassé la
frontière. Il y aurait grand intérèt à ce que, conformément à vos premièresdémarches,
le Sultan ne donnât pas suite à son projet d'ultimatum.


G. HANOTAUX.
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N° 506.


Le Baron DE COURCEL,Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 10 avril 1897.


Le Cabinet de Londres a reçu aujourd'hui deux communications de l'Ambassadeur
de Turquie. L'une est relative à l'autonomie crétoise et au choix d'un Gouverneur.
La Porte proteste contre tout projet d'accorder à la Crète une constitution impliquant
des privilèges plus étendus que ceux dont jouissent Samos et le Liban, et déclare
que le Gouverneur de l'île devra être un sujet ottoman de religion orthodoxe et
désigné par le Sultan avec l'approbation des Puissances.
Dans l'autre communication, la Porte constate que le territoire ottoman a été


envahi par une bande armée de composition suspecte, qui a passé la frontière sans
que les troupes grecques postées en face aient fait le moindre mouvement pour l'en
empêcher et qui a détruit à coups de canon un blockhaus et plusieurs constructions
militaires.
Cette agression parait à la Porte de nature à charger la Grèce de la responsabilité


des événements qui pourront s'ensuivre et autoriser la Turquie à prendre les mesures
qui seront jugées nécessaires pour la défense de son territoire.


Alph. DE COURCEL.


N° 507.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 10 avril 1897.


Dans sa réponse à la Note des Ambassadeurs relative à la responsabilité de l'agresseur
en cas de conflit avec la Grèce, la Porte proteste de ses intentions pacifiques: elle
rappelle que lamobilisation de son armée n'a d'autre but que de protéger sa frontière.
qu'elle s'en est remise aux Puissances d arrêter les empiétements du Gouvernement
hellénique et qu'en débarquant ses troupes en Cr~te ce Gouvernement a commis un
acte d'agression. Elle prend donc acte des déclarations des Puissances relatives à la
responsabilité de l'agresseur et déclare qu'aussitôt que la Crète sera évacuée et l'armée
hellénique de la- frontière licenciée, les raisons qui ont motivé la mobilisation de
l'armée ottomane auront disparu.


P. CAMBON.
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N° 508.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 10 avril 1897.


Le Ministre des affaires étrangères a communiqué aux Ambassadeurs le résumé
suivant d'un télégramme que le général Edhem Pacha, commandant en chef à Elas-


sona, a adressé à la Sublime-Porte hier soir 9 avril :
«
Les Hellènes ont, dans la matinée d'aujourd'hui vendredi, fait irruption sur le ter-


«
ritoire de l'Empire, occupé les sommets de Krania à deux heures de distance de


«
la frontière, détruit à coups de canon le blockhaus de Baltinos et brûlé les corps de


c(
garde de Phœnica, Kipti et Stronga. Les agresseurs sont des soldatsde l'armée régu-


c
lière grecque et les ordres d'attaque étaient donnés au son du clairon. »
Le Conseil des Ministres de cette nuit a considéré que cette agression dispensait


des préliminaires de l'ultimatum et qu'il fallait considérer les hostilités comme
ouvertes. En conséquence, une circulaire a été adressée immédiatement aux repré-


• sentants ottomans à l'étranger pour les prier de signaler l'attaque des Grecs et les
dispositions prises pour y répondre.
D'après Tewfik-Pacha, le général Edhem est laissé libre de suivre les ordres qui


lui avaient été donnés dans le cas d'une attaque par les troupes grecques, c'est-à-dire
d'entrer en Thessalie.


P. CAMBON.


N° 509.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française en
Angleterre,


à M HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


«
Londres, le 10 avril 1897.


Une batterie d'artillerie de montagne, à l'effectif de 180 hommes et 5o mulets,
s'est embarquée aujourd'hui à Southampton à destination de la Crète. Comme le
sait Votre Excellence, le premier détachement des troupes britanniques envoyées
en Crète se composait de 600 hommes du régiment écossais des Highlanders. Le
seconddétachement arrivé cesjoursderniers dans l'ile est composé du reste du bataillon


et de cinq compagnies du deuxième bataillondes «
Royal Welsh fusiliers ». Les forces


de terre anglaises envoyées en Crète vont donc se monter il bref délai à 1,550
hommes.
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Un bataillon-de goo hommes est également expédié d'Angleterre à Malte pour y
remplacer les troupes affectées à l'occupation de la Crète.


Alph. DE COURCEL.


N° 510.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 10 avril 1897,


Nous considérons mes collègues et moi que l'autonomie crétoise pourrait être
organisée sur les bases suivantes :


1° Suzeraineté du Sultan;


20 Suppression de toute immixtion de la Porte dans les affaires intérieures de
l'île ;
3° Réductionprogressive des forces ottomanes;


f t4° Election du chef de l'Etat crétois d'après des principes analogues à ceux adoptés
pour la Bulgarie (l'ambassadeur d'Autriche s'est déclaré favorable à ce mode de
nomination du Gouverneur sous la réserve de l'approbationdes deux premiers points
par tous les Gouvernements ; l'ambassadeur d'Allemagne ne s'est pas cru autorisé à
acquiescer à l'élection du Gouverneur);


5° Institution d'une milice;
f60 Etablissement d'un tribut;


70 Garanties pour les musulmans de l'île et pour leurs biens ;
8° Maintien des traités existant entre les Puissances et la Porte (capitulations);


g0 Egalité absolue des Crétois de toute religion devant la justice et devant
la loi.


Les Ambassadeurs se montrent favorables à la nomination d'un Gouverneur
provisoire assisté d'un Commissaire ottoman et de Commissaires européens pour la
convocation d'une Assemblée qui serait chargée de voter les lois et règlements
organiques et d'établir le statut de 1 île.
En ce qui concerne le projet de blocus, l ouverture des hostilités me paraît devoir


rendre inutile la partie du projet relative aux côtes de Grèce que vous m'avez fait
connaître par une dépêche en date d'hier. Les Puissances ne peuvent en effet bloquer
les côtes de l'un des Etats belligérants sans sortir de la neutralité.


P. CAMBON.
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N° 511.
Le Vicomte DE LAVAUR DE SAiNTE-FoRTUNADE,Chargé d'affaires de France
près le Gouvernementitalien,
à M. HANOTAUX, Nlinistre des Affaires étrangères.


Rome, le 10 avril 1897.


M. Visconti-Venostaa répondu hier à la Chambre des députés aux interpellations
relatives aux affaires d'Orient. Le Gouvernement, royal, a-t-il dit, a cru devoir,
comme les autresGouvernements envoyer des naviresdans les eaux crétoises. L'Italie
ne peut se désintéresser de la question d'Orient qui a une grande importance pour
elle au point de vue de son influence et de son avenir. On oppose le principe des
nationalités. Ce principe ne doit pas être mis en avant quand il s'agit des grands
intérêts italiens. La question d'Orient n'est pas encore mûre, et l'Europen'est pas
encore prête pour la résoudre. QueCandie soit turque ou grecque, cela importe peu,
mais un conflit parti de Crète peut s'étendre dans la Macédoine, en Thessalie, dans
les Balkans et occasionnerla guerre.
Pour éviter ce conflit, l'accord des Puissances était -nécessaire : l'Italie ne pouvait


s'en séparer, c'eût été troubler cet accord. Le Gouvernement royal fait tous ses efforts
pour arriver à une solution pacifique.
Le Ministre des Affaires étrangères a terminé son discours en déclarant que le


Gouvernement n'assumerait pas la responsabilité de l'isolement de l'Italie dans la
questiond'Orient. Les auteurs des interpellations ont déclaré qu'ils ne se considéraient
pas comme suffisamment éclairés et se sont réservé de présenter une nouvelle motion
aujourd'hui.


LAVAUR.


N° 512.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le II avril 1897.
Le Ministre de Grèce affirme que les bandes vues du côté de Grevena ne peuvent


être que des volontaires, attendu que le Gouvernement grec a résolu de rester sur la
défensive. Il a télégraphié à Athènes pour signaler le péril. C'est là qu'il faut agir
pour obtenir, si c'est possible, un mouvement en arrière des troupes helléniques.
La Porte répète qu'Edhem Pacha a l'ordre de se renseigner d'abord sur le caractère
des détachements grecs qui ont traversé la frontière. Cependant l'armée turque
achève ses dispositions pour une mise en mouvement.


P. CAMBON.
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N° 513.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française- à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 11 avril 1897.


Un nouveau contingent de 300 hommes a été envoyé en Crète le 7, ce qui porte
à 900 hommes l'effectif de nos troupes de terre dans l'ile.


G. HANOTAUX.


N° 514.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 11 avril 1897.


D'après ce que le Ministre des Affaires étrangères m'a fait savoir ce matin, les
bandes ou détachements helléniques qui avaient passé la frontière sont rentrés en
Grèce, et le Sultan, dans son désir de répondre aux vues pacifiques des Puissances,
a donné l'ordre au général EdhemPacha de rester sur la défensive et d'éviter tout
ce qui pourrait ressembler à une provocation de la part des troupes ottomanes. Mon
impression est que tout péril n'est pas écarté et que les Grecs doivent observer
l'attitude la plus prudente. On me dit qu'ils commencent à sentir le danger d'une
rupture. S'il était possible d'obtenir du Gouvernement d'Athènes un mouvement en
arrière de quelques kilomètres, nous serions autorisés à demander au Sultan une
mesure analogue, ce qui, en supprimant le contact des deux armées, écarterait les
éléments de conflit.


P. CAMBON.


N° 515.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 11 avril 1897.


Je reçois de M. Cambon le télégramme suivant :


cc
D'après ce que le Ministre des Affaires étrangères m 'a fait savoir ce matin, les


«
bandes ou détachements helléniques qui avaient passé la frontière sont rentrés en
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a
Grèce et le Sultan, dans son désir de répondre aux vues pacifiques des Puissances,


« a donné l'ordre au général Edhem Pacha de rester sur la défensive et d'éviter
cctout ce qui pourrait ressembler à une provocation de le part des troupes otto-
« manes. »
Notre Ambassadeur à Constantinople ajoute que, selon lui, les Grecs doivent en


conséquence, observer l'attitude la plus prudente. Il croit savoir qu'ils commencent à
sentir le danger. M. Cambon conclut que, s'il était possible d'obtenir du cabinet
d'Athènesun mouvement en arrière de quelqueskilomètres, lesAmbassadeursseraient
autorisés à demander au Sultan une mesure analogue, et les éléments de conflit ne
seraient plus en contact.
Nous serions disposés à partager cette manière de voir et à la recommander à


Athènes, de concert avec toutes les Puissances, je le fais connaître à nos Ambassa-
deurs auprès des grandes cours; vous pourrez donc vous joindre à tous vos collègues,
s'ils reçoivent des instructions analogues, pour agir auprès du Gouvernement grec
dans le sens qui vient d'être indiqué.


G. HANOTAUX.


N° 516.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 11 avril 1897.


Je reçois de M. Cambon le télégramme suivant ^ :


Notre ambassadeur à Constantinople ajoute que selon lui les Grecs doivent, en con-
séquence, observer l'attitude la plus prudente. Il croit savoir qu'ils commencent à
sentir le danger. M. Cambon conclut que, s'il était possible d'obtenir du cabinet
d'Athènesun mouvement en arrière de quelqueskilomètres, les ambassadeursseraient
autorisés à demander au Sultan une mesure analogue et les éléments de conflit ne
seraient plus en contact.
Nous serions disposés à partager cette manière de voir et à la recommander à


Athènes, de concert avec toutes les Puissances; je le fais connaître à M. Bourée qui
sera autorisé à se joindre à tous ses collègues s'ils reçoivent des instructions analogues,
pour agir dans le sens qui vient d'être indiqué.


G. HANOTAUX.


(1) Voir à la pièce précédente n° 515.
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]N° 517.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le II avril 1897.
Avant-hier les insurgés ont ouvert un feu très vif sur des barques autrichiennes,


qui recueillaientdes familles musulmanes, à Kissamo. Les navires ont dû tirer plu-
sieurs coups de canon pour les éloigner. Les troupes internationales ont dû, hier,
canonner des insurgés qui tiraient sur le fort de Soubachi.


Paul BLANC.


N° 518.
M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 12 avril 1897.


Des dépêches du Prince royal, en date d'hier soir, ne concordent pas avec les
informations parvenues à M. Cambon touchant le retour en Grèce des volontaires
qui ont pénétré en Macédoine. Tout au contraire, ils avancent rapidement, ils ont
pris, après un sérieux combat, possession de Valtinos, dont la garnison turque n'a pu
s'échapper qu'en laissant 3o morts derrière elle.
Krania a été ensuite occupé et, en dernier lieu, les bandes cernaient Kipouria, à


deux heures au sud-est de Grevena.
Neuf prisonniers turcs, dont un caporal, ont été envoyés en arrière au Comman-


dant de place de Kalambaka avec les blessés de ces dernières affaires.


A. BOURÉE.


N° 519.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 12 avril 1897.


Le lieutenant-colonel Famin, désigné pour remplir les fonctions de commissaire
militaire en Crète, à la place du lieutenant-colonelde Vialar, s'est embarqué sur le
paquebot qui a quitté Marseille le 8 de ce mois. G. HANOTAUX.
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N° 520.
M. HANOTAux,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 12 avril 1897.


J'ai communiqué à nos Ambassadeurs auprès des Grandes Cours les suggestions
dont vous m'avez fait part hier en vue d'écarter s'il est possible par des démarches à
Athènes et à Constantinople les chances*de conflit à la frontière.
Je leur ai, en même temps, fait connaître que nous étions disposés à partager


votre manière de voir et à la recommander au Gouvernement grec, de concert avec
toutes les Puissances.
J'en ai avisé en même temps M. Bourée, qui est autorisé à se joindre à tous ses


collègues, s'ils reçoivent des instructions semblables, pour agir dans ce sens auprès
du Gouvernement hellénique.


G. HANOTAUX.


N° 521.
M. BouRÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 12 avril 1897.


M. Delyanni, interpellé par Assim-Bey sur l'événement d'hier, aurait répondu que
le Gouvernement royal n'avait rien à voir à ce que font à leurs risques et périls des
irréguliers indépendants dont les entreprises n'ont à ses yeux qu'un caractère pure-
ment privé.
Le Gouvernement royal semble bien moins se soucier des menaces du Sultan que


des injonctions des hétaïries résolues à aller de l'avant et qui préparent à très bref
délai, m'a-t-on dit, l'expédition de nouvelles bandes aussi fortes que les dernières.
Les volontaires envoyés ainsi en enfants perdus au delà de la frontière sont pour


la plupart des Macédoniens armés et équipés en Grèce aux frais du Comité révolu-
tionnaire. Le Gouvernement royal serait, il faut bien le reconnaître, fort en peine,
même s'il le voulait, pour rappeler sur son territoire des sujets ottomans qui n'ont
repris le chemin de leur pays d'origine que pour le soulever et y opérer comme
francs-tireurs sur les derrières et le flanc de l'armée turque.


A. BOURÉE.
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N° 522.
Le Comte de MONTEBELLO, ambassadeur de la République Française à
Saint-Pétersbourg.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 12 avril 1897.


Le ComteMouravieffa adressé à son représentant à Athènes des instructions sem-
blables à celles que voùs avez transmises à M. Bourée. Il espère que le Gouvernement
Grec comprendra le danger.


0
G. DE MONTEBELLO.


N° 523.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à MM. P. CAMBONet le ComtedeMONTEBELLO, ambassadeurs delaRépu-
blique Française à Constantinopleet à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 12 avril 1897.


L'Ambassadeur de Turquie étant venu me voir avant hier, au moment où l'on
annonçait de Constantinoplel'ouverture des hostilités sur la frontièreTurco-Grecque ;
j'ai naturellement appelé son attention sur l'intérêt qu'il y avait pour la Porte à pré-
venir dans la Macédoine, des désordres qui, dans les circonstances actuelles, pouvaient
entraîner les plus graves conséquences.


G. HANOTAUX.


NI) 524.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République Française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg Vienne et S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 12 avril 1897.


M. Cambon -me fait savoir que ses collègues sont d accord avec lui pour considérer
que l'autonomie Crétoise pourrait être organisée sur les bases suivantes (1) :


(1) Voir la Dépêche de Constantinople du 10 avril, n° 510.
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Il paraîtrait particulièrement désirable, dans les circonstances actuelles, qu'un
accord pût s'établir le plus promptement possible entre les Cabinets sur les bases de
l'autonomie Crétoise telles qu'elles ont été envisagées par la réunion des Ambassa-
deurs à Constantinople.


-Veuillez vous exprimer dans ce sens auprès du Gouvernement auquel vous êtes
accrédité et me faire connaître sa manière de voir.


G. HANOTAUX.


N° 525.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constan-
tinople.


Paris, le 12 avril 1897.


Les propositions que vous m'avez transmises, sous la date du 10 de ce mois, con-
cernant l'autonomie Crétoise me paraissent pouvoir être utilement prises pour bases
de l'organisation du nouveau régime. Je les ai fait connaître à nos Ambassadeursauprès
des Puissances et je ne négligerai rien pour que l'accord se fasse aussi promptement
et aussi complètement que possible.
Veuillez me tenir exactement au courant des instructions reçues par les Ambassa-


deurs et de vos entretiens avec M. de Nélidoff en vue d'aboutir le plus tôt possible à
un résultat si désirable.
LordSalisburym'a fait savoir qu'il avait envoyé de Paris, à la suite de ses entretiens


avec moi, un télégramme circulaire pour faire connaître qu'il était disposé à accepter
comme Gouverneur de la Crète tout personnage Belge ou Hollandais qui serait
indiqué par nous. Le Ministre Britannique m'a exprimé l'opinion que le Gouver-
nement Anglais accepterait encore la nomination d'un Général français désigné par la
France. J'ai indiqué ce matin à Sir Edm. Monson qu'il ne me paraissait pas possible
de songer à autoriser l'entrée en fonctions d'un Gouverneur provisoire avant que les
conditions dans lesquelles s'exerceraient les fonctions dont il s'agit aient été l'objet
d'une entente entre les Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 526.
Le Vicomte de LAVAUR DE SAINTE-FORTUNADE, Chargé d'affaires de France
près le Gouvernementitalien,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 12 avril 1897.


Le débat a pris fin ce soir à la Chambre italienne des Députés. Le vote relatif aux
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affaires d'Orient a eu lieu sur un ordre du jour pur et simple approuvant la politique
suivie par le Gouvernement. Il y a eu 278 voix pour le Ministère, 132 contre et une
abstention sur 4. 11 votants.
M. Malvano m'a dit que M. Visconti-Venosta était disposé, le cas échéant, à se


joindre à toute démarche pouvant écarter le danger d'un conflit à la frontière turco-
grecque.


LAVAUR.


N° 527.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le i3 avril 1897.


D'après ce que me télégraphie le Comte de Montebello, le Comte Mouravieff a
adressé au Ministre russe à Athènes des instructions semblables à celles que je vous
ai transmises. Il espère que le Gouvernementgrec comprendra le danger. Faites-moi
connaître le résultat de vos entretiens à ce sujet avec M. Onou.


G. HANOTAUX.


W 528,
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M, HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le i3 avril 1897.


Voici le résumé de la conversation que je viens d'avoir avec le Baron de Marschall,
au sujet du projet d'autonomie crétoise présenté par les Ambassadeurs à Constan-
tinople.
Les rappprts duBaron de Saurman'ont pas donné auBaron deMarschall l'impression


que l'échange de vues qui a eu lieu entreles Ambassadeurs à Constantinople ait revêtu
le caractère d'un programme définitivement arrêté; l'accord, d'ailleurs, n'aurait pas
été complet entre les Ambassadeurs.
Le Baron de Marschall est disposé à accepter la plupart des points indiqués par


M. Cambon. Il aurait néanmoins quelques réserves à faire, notamment sur l'élection
du Gouverneur définitif et sur l'étendue des pouvoirs qui seraient donnés à l'assem-
blée crétoise. Il parait sympathique à l'idée d'un Gouverneur provisoire; il estime que
la réunion des Ambassadeurs à Constantinople se trouve tout indiquée pour élaborer
les bases de l'autonomie crétoise et souhaite qu'elle persévère dans son œuvre : mais
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il croit que rien de définitif ne sera pratiquement possible avant que nous ayons
obtenu le rappel du ColonelVassos, la pacification de l'île et l'acquiescement de la
Grèce à l'autonomie de la Crète.


NOAILLES.


Nol 529.
Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à Saint-


Pétersbourg,


à M, HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le i3 avril 1897.


Après avoir vu l'Empereur et d'ordre de Sa Majesté, le Comte de Moura-vieff
m'a remis une note d'après laquelle Sa Majesté l'Empereur, désirerait connaître la
manière de voir du Gouvernement français sur la situation que créerait l'ouverture
des hostilités entre la Grèce et la Turquie. Selon le Gouvernement impérial, les
grandes Puissances, s'inspirant d'une parfaite impartialité, devraient observer une
stricte neutralité, chercheraient à localiser le conflit et n'interviendraient qu'à la suite
du recours de l'une des deuxParties belligérantes.
Je vous serai obligé de me mettre en mesure de faire connaître au Comte Moura-


vieff votre manière de voir au sujet de ces diverses suggestions.


G. DE MONTEBELLO.


mm- -


N° 530.


M. ROUGON, Consul général de France à Smyrne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Smyrne, le i3 avril 1897.


On me signale une active importation d armes dans les îles voisines du littoral
ottoman.


ROUGON.
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- r 531.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i3 avril 1897.


Le débat depuis longtemps attendu entre les orateurs de l'opposition et les repré-
sentants du Gouvernement de la Reine à la Chambre des communes, qui devait
porter sur la politique suivie par le Ministère dans les affaires de Crète -a eu lieu enfin
dans la séance d'hier.
C'est à propos de la motion d'ajournement de la Chambre pour les vacances habi-


tuelles de Pâques, présentée par M. Balfour, que la discussion s'est engagée. Elle a
abouti à une éclatante victoire numérique des partisans du Gouvernement.
Bien que quatre orateurs d'une incontestable éloquence y aient. pris part, aucun


argument nouveau, aucun point de vue bien saillant n'a été développé d'un côté ou
de l'autre. Sir Charles Dilke, dans un long discours, s'est étudié à exposer les motifs
à l'appuide la réunion de la Crète à la Grèce, en excluant l'admissibilité de toute autre
solution des difficultés pendantes. Sir William Harcourt, chef attitré de l'opposition,
tout en embrassant d'une vue plus générale les divers éléments du débat, s'est tenu
dans une modération affectée, et a surtout pris soin de ne pas compromettre dans
des affirmations trop hasardées la politique de son parti.
M. Curzon, Sous-Secrétaire d'Etat parlementairedes Affaires étrangères et M. Bal-


four, Premier Lord de la Trésorerie, leader du parti ministériel, ont successivement
répliqué aux orateurs de l'opposition en s'appropriant, sans. innovation importante,
les déclarations dont tous les Parlements d'Europe ont retenti depuis quelque temps.
Ce débat s'est passé sans rien modifier de la situation politique, soit à l'intérieur


du Royaume-Uni, soit au dehors.
Alph. DE COURCEL.


N° 532.
M. BOURÉE, Ministre de France-à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i3 avril 1897.


M. Onou a reçu des instructions conformes aux miennes quant à leur esprit géné-
ral; seulement il n'y est pas faitmention de la demande à adresser aux Grecs touchant
le retrait de leurs troupes de quelques kilomètres en arrière.
Mon collègue de Russie n'augure guère favorablement des démarches projetées.
Nous doutons fort qu'il y ait la moindre chance d'obtenir le retrait des troupes.
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helléniques. Peut-être pourrait-on demander utilement que le Gouvernement Royal
empêchât à l'avenir l'expédition de nouvelles bandes de volontaires en Macédoine :
prétendre au delà serait, croyons-nous, poursuivre l'impossible.
Mes autres collègues n'ont pas encore été invités par leurs Gouvernements respec-


tifs à se joindre à nous dans une démarche pacificatrice collective auprès du Gou-
vernement grec : aussi, d'après vos propres recommandations, j'attends, ainsi que
M. Onou, que tous les représentants des Grandes Puissances aient reçu des direc-
tions concordant avec les nôtres.


A. BOURÉE.


N° 533.


Le Baron de COURCEL, Ambassadeurde la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i3 avril 1897.


Lord Salisbury a autorisé M. Egerton à se joindre à toute démarche de nature à
assurer la conservation de la paix qui sera faite par ses cinq collègues auprès du Gou-
vernement hellénique ; et, en cas d'urgence, il l'a spécialement autorisé à se joindre,
sans attendre le concours des représentants des autres Puissances, aux démarches de
M. Bourée tendant à obtenir un mouvement en arrière des troupes helléniques.


Alph. DE COURCEL.


N° 534.


Le Vicomte DE LAVAUR DE SAINTE-FORTUNADE,Chargé d'affaires de France
près le Gouvernement italien.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le i4 avril 1897.


M. Visconti-Venosta m'a dit ce matin qu'il ne verrait que des avantages à ce que
les Cabinets pussent s'entendre pour la suggestion tendant à obtenir du ^Gouverne-
ment grec le mouvement en arrière de quelques kilomètres. M. Visconti-Venostas'est
montré disposé à envoyer des instructions dans ce sens au Ministre d'Italie à
Athènes.


LAVAUR.
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N° 535.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le i4 avril 1897.
Se conformant au désir du Sultan, le Conseil des Ministres de cette nuit a décidé


de ne pas tenir compte de l'agression des Grecs et de rester sur la défensive.
La bande qui a pénétré. vendredi dernier en territoire ottoman était commandée


par un lieutenant-colonelet plusieurs officiers grecs en uniforme; elle était pourvue
d'un service de santé, car un médecin-majoren uniforme est resté sur le terrain.
Elle se composait de plus de 2,000 hommes ayant tous des shakos et une arme


réglementaire.
Le canon n'a pu franchir la frontière à cause de l'insuffisance des chemins. Il a


servi à brûler sept postes turcs de la frontière.
La bande a dépassé Krania vendredi, refoulant devant elle les détachements turcs;


en avant de Kyprio sur la route de Grevena, elle a trouvé un bataillon ottoman qui
l'a refoulée elle-même.
Les Grecs retirés à Krania soilt restés dans les montagnes entre cette localité et la


frontière jusqu'à hier mardi.
Le sous-chef d'état-major d'JEdhem-Pacha, le colonel Seifulah Bey, ancien attaché


militaire à Athènes, qui connaît fort bien la frontière, a été envoyé sur les lieux et a
prescrit un mouvement qui devait amener forcément la retraite des Grecs.
Un bataillon turc est venu de Metzovo, deux bataillons sont venus de Diskata en


longeant la frontière.
Si les Grecs étaient restés en territoire ottoman, ils risquaient d'être capturés. Ils


sont rentrés sur le territoire grec cette nuit même.
P. CAMBON.


N° 536.


Le vicomte DE LAVAUR DE SAINTE-FORTUNADE,Chargé d'affaires de France
près le Gouvernement italien.


'à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Rome, le î/j. avril 1897.


M. Visconti-Venosta estime comme Votre Excellence qu'il est à souhaiter qu'un
accord s'établisse le plus tôt possible sur les bases envisagées par la réunion des Am-
bassadeurs à Constantinople au sujet du régime de l'autonomie crétoise.
Il n'a pas d'objection contre la nomination d'un Gouverneur provisoire assisté de


Commissaires européens; mais il croit que l'adjonction d'un Commissaire ottoman
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présenterait de sérieux inconvénients, les Crétois ne pouvant qu'avoir de la méfiance
au sujet de cette adjonction.
Le Ministre pense que l'élection du chef de l'Etat crétois doit avoir lieu d'après le


mode et « sur le type D adopté pour la Bulgarie. Il aurait déjà envoyé à l'Ambassadeur
d'Italie à Constantinople des instructions l'invitant à se joindre aux représentantsdes
Puissances qui partagent cet avis. M. Visconti-Venosta a ajouté qu'il est d'après lui
une seconde question que les Cabinets devraient tâcher de résoudre indépendamment
de celle du régime de l'autonomie crétoise mais concurremment avec elle : la question
du retrait des troupes turques de Candie. Suivant lui, cette satisfaction amènerait
peut-être la Grèce à rappeler le colonel Vassos.


LAVAUR.


N° 537.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


-Péra, le 14 avril 1897.


Le parti militaire continue à réclamer l'ouverture des hostilités sans ultimatum.
Le Sultan a constitué une commission de généraux chargés de se mettre en rapport
avec Edhem-Pacha et d'examiner s'il y aurait lieu de prendre l'offensive. Cette
mesure, destinée à calmer les partisans d'une action immédiate, montre combien la
paix est précaire.


P. CAMBON.


N° 538.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne, et près S. M. le Roi
d'Italie.


Paris, le i5 avril 1897.


D'après ce que me télégraphie M. Bourée, M. Onou a reçu des instructions con-
formes, dans leur esprit général, à celles qui lui ont été adressées à lui-même.
Notre Représentant ne croit pas possibled'obtenir le retrait des troupes grecques.


Mais il pense qu'on pourrait peut-être demander utilement que le Gouvernement royal
empêchât à l'avenir les incursions d'irréguliers. J'ai télégraphié à M. Bourée de s'en-
tendre avec ses Collègues sur l'opportunité et la nature de la démarche qui pourrait
être faite auprès du Gouvernement hellénique.


G. HANOTAUX.
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N° 539.


-
M. HANOTAUX,Ministre des affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le i5 avril 1897.
Réponse à votre télégrammedu i3.
Si, malgré les efforts des Puissances, les hostilités viennent à éclater entre là Tur-


quie et la Grèce, nous sommes d'avis, comme le Gouvernementrusse, que les Puis-
sances doivent assister au conflit en s'efforçant de le localiser et en se renfermant
dans l'abstention et dans une stricte neutralité, et qu'elles n'auraient à intervenir di-
plomatiquement et de concert qu'à la suite du recours de l'une ou de l'autre des
parties belligérantes,en veillant conformémentà leursdéclarations,à ce que l'agresseur
ne retirât aucun bénéfice de son initiative.
Dans ces conditions,on renoncerait au blocus des ports de la Grèce. Quant à celui


de la Crète, la question de savoir s'il sera ou non maintenu nous paraît dépendre
des décisions que prendront les Puissances au sujet des contingents débarqués dans
l'île.
Actuellement la Crète est, en quelque sorte, un gage entre les mains des Puissances.


Si une mesure d'évacuation générale étaitprise quelques jours après que les nouveaux
renforts viennent de débarquer,n'est-il pas à craindre que l'effetproduit sur l'opinion
européenne n'enlève toute autorité aux Gouvernements pour reprendre la tâche
qu'elles ont assumée? Pour ces motifs, l'abandonde la Crète par les Puissances nous
semblerait présenter en ce moment de sérieux inconvénients.
Il est bien entendu, d'ailleurs, que le Gouvernement français adhérerait éventuel-


lement aux vues qui rallieraient l'unanimité des Puissances.
G. HANOTAUX.


N° 540.
M. HANOTAux, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOUREE, Ministre de France à Athènes.
Paris, le i5 avril 1897.


En présence des indications que vous me transmettez, je ne puis que m'en re-
mettre à vous du soin de vous entendre avec vos collègues sur l'opportunité et la
nature de la démarche qui pourrait être faite en ce moment auprès du Cabinet d'A-
tllènes.
J'ai fait connaître à nos Ambassadeurs auprès des Puissances que, dans votre opi-


nion, on pouvait peut-être demander utilement au Gouvernement grec à défaut d'un
mouvement en arrière de ses troupes, des mesures tendant à empêcher à l'avenir les
incursions d'irréguliers.


G. HANOTAUX.
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N° 541.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères


Athènes, le i5 avril 1897.


Hier, après la demande de nouveaux douzièmes provisoires et d'environ 32 mil-
lions 1/2 de drachmes de crédits supplémentaires pour les Départements de la
Guerre et de la Marine, le Président du Conseil a déclaré qu'il ne saurait s'engager
à résoudre pacifiquement les difficultés pendantes, vu que les Puissances n'ont pas
encore répondu à sa proposition tendant à faire attribuer à la Grèce le mandat d'ad-
ministrer provisoirement la Crète.


«
Nous nous occupons », a ajouté M. Delyanni,


« d'organiser l'armée où se font encore sentir des lacunes tenant à son improvisation
hâtive. Mais elle sera en mesure de s'acquitter de sa mission ». L'assemblée a unani-
mement applaudi à ce langagedu Président du Conseil.


A. BOURÉE.


N° 542.
Le Comte DE SAINT-GENYS, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i5 avril 1897.
Sir Th. Sanderson m'a dit que, sans se montrer désireux de prendre l'initiative


d'appuyer les propositions des Ambassadeursrelatives à l'autonomie de la Crète,Lord
Salisbury ne faisait pas d'objections à leur adoption si toutes les Puissances se met-
taient d'accord pour les accepter.


SAINT-GENYS.


N° 543.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 16 avril 1897.


Je me suis facilement mis d'accord avec mes collègues de Russie, d'Angleterre et.
d'Italie sur l action commune à entreprendre auprès du Gouvernement royal dans le
sens que vous avez indiqué. Mais le Ministre allemand ne m'a pas dissimuléque nous
ne devions pas faire fonds sur son concours, « attendu qu'il avait reçu le matin même
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«
de Berlin des instructionscatégoriques ne lui permettant plus de s'associer désormais


« à des représentations,des observations ou des démarches collectives de la nature de
«
celles qu'on a prodiguées et dont le Gouvernementgrec paraît décidé à ne tenir au-


« cun compte ».
Il croit savoir d'ailleurs qu'à cet égard la manière de voir du Cabinet austro-hon-


grois ne diffère pas de celle de son Gouvernement. L'unanimiténe saurait donc être
obtenue pour la nouvelle tentative projetée.


A. BOURÉE.


N° 544.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 17 avril 1897.


Des détachementshellènes que la Porte affirme appartenir à l'armée régulière ont
paru hier soir à 7 heures sur plusieurs points de la frontière à l'ouest de la route
de Larissa à Elassona. Ils ont occupé les hauteurs d'Analypsis et de Podika. Ils ont
brûlé, vers 10 heures du soir, le blockaus de Vertop.
Le Conseil se réunit en ce moment pour délibérer sur l'ouverture des hostilités. *


Les Turcs ont eu un capitaine, un lieutenant, deux sergents et plusieurs soldats
tués.


P. CAMBON.


N° 545.


M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères,
1


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
• i -m *nople.


Paris, le 17 avril 1897.


J'ai reçu de Munir Bey la communication suivante :


« Le Gouvernement impérial est tout disposé à entrer en pourparlers avec les
«
Puissances pour arrêter les détails de 1 autonomie à accorder à la Crète sur les bases


«
déjà fixées et conformes à celles du régime dont jouissent le Liban et Samos, à la
«condition que cette question soit résolue d'une manière pacifique; que la vie, les
«
biens et l'honneur des habitants musulmans de F île soient sauvegardés et garan-


«
tis et que le Gouverneur général soit choisi parmi les sujets de l'Empire.


«
Les Puissances doivent comprendreque l'opinion musulmane en Turquie est vive-


« ment alarmée de l'état de choses actuel en Crète et que
l excitation des esprits pour-


«
rait à un moment donné amener des incidents que la Sublime Porte serait impuis-
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« sante à réprimer. Les Puissancesauraient mauvaise grâce à attribuer à cette pensée
« prévoyante un autre objet que celui de calmer les esprits et d'établir partout dans
«
l'Empire la tranquillité et la paix. »
J'ai répondu à Munir Bey en le priant de signaler à la Porte les responsabilités


qui pèseraient sur elle au cas où se produiraient des événements analogues à ceux
que sa communication fait prévoir. Je vous serais obligé de vous concerter avec vos
collègues pour faire entendre le même langage à Tewfik Pacha.


G. HANOTAUX.


N° 546.


M. le Comte DE MONTEBELLO-, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 17 avril 1897.


Le Gouvernement impérial partage votre opinion sur les inconvénients que pré-
senterait une évacuation générale de la Crète et est tout disposé, dans le cas où,
malgré tous nos efforts, la guerre serait déclarée entre la Grèce et la Turquie, à main-
tenir le blocus de l'île. La Crète devrait être considérée comme un terrain neutre
pris en dépôt parles Puissances,mais il deviendrait nécessaire, pour assurer la paci-
fication et le maintien du blocus, d'augmenter les forces militaires dans des propor-
tions considérables; un appel devrait être adressé à toutes les Puissances pour établir
cette situation et réclamer l'envoi d'un nombre égal de troupes. Le Gouvernement
impérial estime que la présence de contingents russes et français de force égale, ainsi
que l'arrivée simultanéede leurs renforts, sont essentiellespour témoignerde l'accord
parfait entre les deux Gouvernements. L'Angleterre se joindrait certainement à cette
combinaison, et les trois Puissances les plus intéressées se trouvant ainsi prendre une
part active égale, l'autorité des Puissances,si nécessaire pour l'achèvement de l'oeuvre
entreprise par elles en Orient, resterait à peu près intacte. Il est à espérer d'ailleurs
que, si la guerre doit éclater sur le continent, et si, comme tout permet de le pré-
voir., il est possible de la circonscrire, elle ne sera pas de longue durée : la Grèce
réclamera bientôt le concours des Puissances pour arrêter une lutte dans laquelle
elle ne peutvraisemblablement qu'éprouver des revers, et si la Turquie sait écouter
les conseils de l'Europe, la situation deviendra d'un jour à l'autre plus facile.
Sur tous les points, l'union intime et l'entente préalable entre la France et la


Russie paraissent au Comte Mouravieffplus indispensables que jamais.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 547.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères;


aux Ambassadeurs de la République française à Pétersbourg, à
Londres, à Berlin, à Vienne et près de S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 17 avril 1897.


Munir Bey m'a fait une communication conçue comme il suit (1) :
J'ai répondu à Munir Bey en le priant de signaler à la Porte les responsabilités qui


pèseraient sur elle au cas où se produiraient des événements analogues à ceux que sa
communication fait prévoir.


G. HANOTAUX.


N° 548.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 17 avril 1897.


Le Sultan, sur l'avis du Conseil des Ministres, a envoyé à Edhem Pacha l'ordre de
repousser l'attaque des Grecs et de prendre au besoin l'offensive. Sa Majesté a
décidé, en outre, de rappeler son Ministre à Athènes et de remettre au Prince Ma-
vrocordato ses passeports.


P. CAMBON.


N° 549.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,"Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 18 avril 1897
Le Gouvernement ottoman a remis ses passeports au Prince Mavrocordato.


Celui-ci a reçu, en même temps, une note de la Porte disant que tous les sujets hellé-
niques devront avoir quitté Constantinople,avant quinze jours.
Le Ministre de Grèce demande à mettre les sujets grecs catholiques sous la pro-


tection de l'Ambassade.
Je prie Votre Excellence de m'autoriser à accueillir favorablement cette demande.


P. CAMBON.


(1) Voir à la pièce n° 545.
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N. 550.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 18 avril 1897.


Je vous autorise à accueillir la demande formée par le Ministre de Grèce, en vue
de mettre sous la protection de l'Ambassadeles sujets Grecs catholiques.
Afin de faire en sorte qu'aucune difficulté ne se produise, je désirerais savoir quelle


est l'Ambassade qui sera, d'autre part, chargée de la protectiondes Grecs orthodoxes.


G. HANOTAUX.


N° 551.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 avril 1897.


Je constate que depuis quelques jours les Musulmans qui paraissaient abattus dans


ces derniers temps semblent reprendre courage et recommencent à tenir des propos
menaçants. Depuis avant hier, des bachi-bouzouks armés commencent à réapparaître.
En outre, le pillage continue dans les villes et dans les environs. Les autorités


ottomanes prétendentn'avoir pas les moyens d'arrêter les malfaiteurs et de les punir.
D'autre part, elles déclarent qúe, du moment où les troupes européennes se sont
chargées d'assurer l'ordre, les autorités turques n'ont plus la moindre responsabilité
à encourir.
Les insurgés continuent à se montrer agressifs, surtout à Kissamo et à Candie.


Presque chaquejour, des engagements ont lieu, et les navires étrangers ont dû inter-
venir à différentes reprises pour les éloigner. J'estime que l'on devrait compléter, en
vue de désordres possibles dans les villes, les seconds contingents réclamés par les
Amiraux.


Paul BLANC.


N° 552.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 1.9 avril 1897.


Le Gouvernementrusse a adressé une circulaire dans le sens des vues échangées
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entre nous : stricte abstention sur le continent, jusqu'à ce qu'une médiation soit
demandée par les belligérants et maintien de la Crète en dépôt entre les Puissances.


G. DE MONTEBELLO.


N° 553.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra,le ig avril 1897.
Les troupes ottomanes se sont avancées cette nuit sur la route d'Elassona à Larissa.
Une rencontre a eu lieu au-dessus de Tyrnavos, au col de Mellona. Les Grecs re-


tranchés ont vigoureusementrésisté. De part et d'autre, pertes sérieuses. Un général
turc aurait été tué. On ignore encore si les assaillants ont pu se rendre maîtres de la
route jusqu'à Tyrnavos.
Il est à supposer que leur attaque de ce côté n'est qu'une démonstration et que le


gros de leurs forces pénétrera en Thessalie par Damasi, dans la vallée de l'Europe
et marchera à la fois sur Trikala et Larissa.
Une bande grecque a débarqué hier à Lefteri, petite baie à l'ouest de Kavalla.


Elle s'est avancée au delà de Prévista pour couper le chemin de fer Dedeagatch-
Salonique.
Deux bataillons sont partis de cette ville pour protéger la ligne. Jusqu'à présent,


les communicationspar voie ferrée ne sont pas interrompues.
Un paquebot grec le Macédonien, sortant du golfe d'Arta, a été incendié hier


matin et coulé par la batterie de Preveza.
Les sujets Ottomans en Grèce sont mis sous la protection de l'Allemagne.
Le prince Mavrocordato qui part demain ne sait pas encore à quelle Puissance son


Gouvernement remettra la protection de ses nationaux:
P. CAMBON.


N° 554.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
m


Vienne, le 19 avril 1897.


Au cours de l'entretien que j'avaishier avecle Comte Goluchowski,le Ministre des
Affaires étrangères s'est'laissé aller à des considérations sur le rôle du concert des
Puissances dans la crise actuelle.
Les critiques que provoquent dans la presse les résultats de l'intervention de l'Eu-


rope en Orient lui semblent imméritées, et l'histoire, qui ne juge que d'après les
grandes lignes, rendra, pense-t-il, meilleure justice aux efforts qui ont été faits dans


f
*


JPD - Octobre 2018 I-706 © Gallica-BnF







cette circonstance. Si l'on jette un coup d'œil en arrière et si l'on considère quelle
était la situation il y a un an ou dix-huit mois, on doit reconnaître que la suspicion
régnait partout. Partout le doute, les préoccupations et partout l'incertitude sur
l'avenir de l'Europe. La réunion ou la fédération des Puissances a montré combien
tous les Etats étaient désireux de paix.
On ne veut pas qu'une guerre européenne jaillisse des conflits qui peuvents'élever


en Orient.
L'a guerre vient d'éclater entre la Turquie et la Grèce; mais ce n'est qu'un in-


cident si, comme on est en droit de le croire, elle reste localisée.
N'est-on pas arrivé à ce résultat qui assure la tranquillité du monde entier, en


lui donnant une confiance qu'il n'avait pas? et n'est-ce pas là un fait considérable?


H. LozÉ.


N° 555.


Le Comte DE SAINT-GENYS, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 19 avril 1897.


L'Ambassadeur de Turquie a remis au Gouvernement britannique, relativement
au projet d'autonomie de la Crète, une note conçue dans les mêmes termes que la
communication qui vous a été faite par Munir Bey.


SAINT-GENYS.


t


-
N°,. 556.-


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Aflaires étrangères.


Athènes, le 19 avril 1897


M. Skouzès est venu me dire que le Gouvernement royal compte demander au
.


Gouvernement de la République d'assurer la protection des sujets Grecs en Turquie.
Il espère que nous ne refuserons pas à la Grèce ce témoignage d'intérêt qu'on


nous demande à raison des sympathies qui ont toujours uni les deux Pays.
Le Ministre d'Allemagne est chargé de la protection des sujets Ottomans#enGrèce


pendant la durée de la guerre.
A. BOURÉE.


JPD - Octobre 2018 I-707 © Gallica-BnF







N° 557.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères, '


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourgv


Pans, le 19 avril 1897.


Vous pouvez annoncer au Ministre impérial des Affaires étrangères que nous
venons de prescrire, conformément à l'avis de notre Amiral, l'envoi en Crète parle
prochain paquebot de la dernière portion de notre second contingent.
J'ai constaté d'ailleurs avec satisfaction que le Gouvernement russe appréciait


comme nous les devoirs imposés aux Puissances par le conflit entre la Turquie et la
Grèce et notamment l'utilité de maintenir la Crète dans la situation de dépôt entre
les mains des Puissances, en continuant le blocus et l'occupation par les troupes in-
ternationales.


G. HANOTAUX.


N° 558.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 19 avril 1897.


Le Consul anglais m'informe que l'on attend une batterie anglaise. On annonce
l'arrivée très prochaine de deux bataillons de troupes italiennes avec une batterie
d'artillerie.


Paul BLANC.


N° 559.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 20 avril 1897.


Le Prince Mavrocordato me dit que son Gouvernement demande au Gouverne-
ment de la République de prendre sous sa protection tous les sujets Helléniques et
me prie de solliciter votre réponsed'urgence, parce qu'il quitte Constantinopleaujour-
d'hui. Il n'y a pas moins de 44,000 Grecs inscrits au seul Consulat de Constantinople.


P. CAMBON.
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N° 560.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


* Paris, le 20 avril 1897.


Le prince Mavrocordato a demandé, le 1.8 de ce mois, à mettre sous la protection
de notre Ambassade à Constantinople les sujets Grecs catholiques. Conformément aux
traditions de la politique française en Orient, j'ai autorisé M. Cambon à accueillir
cette demande. Vous voudrez bien en informer le comte Mouravieff.
D'après de nouvelles communications de M. Delyanni et de M. Mavrocordato, le


Gouvernement grec sollicite la protection du Gouvernement de la République pour
tous les sujets Hellènes, à quelque religion qu'ils appartiennent, et insiste pour
obtenir une réponse d'urgence.
Je désirerais savoir si une démarche a été faite auprès de l'Ambassade russe pour


qu'elle assurât la protection des sujets Grecs orthodoxes.
G. HANOTAUX.


N° 561.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 20 avril 1897.


M. Skouzès est venu m'entrenir de la question de la protection des sujets Hellé-
niques dans l'Empire ottoman. D'après ce que lui a télégraphié M. Delyanni, vous
lui auriez dit que, le Prince Mavrocordato ayant demandé à M. Cambon la protection
de la France pour les seuls sujets Grecs catholiques et cette requête ayant été ac-
cueillie, il vous semblait préférable de vous en tenir à cet arrangement. •
Le Ministre des Affaires étrangères parait croire à quelque malentendu; car il


n'avait jamais donné à son Ministre à Constantinople d'instructions dans le sens res-
trictif dont il s'agit.


A. BOURÉE.


N° 562.


Le Vicomte DE PETITEVILLE, Agent et Consul général de France à Sofia,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères. •


Sofia, le 20 avril 1897.


Sur les instances pressantes de M. Stoïloff, je viens de télégraphier à M. Cambon
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pour lui demander de la part du Gouvernement bulgare d'appuyer les démarches
faites à la Porte par M. Marcow en vue d'obtenir cinq bérats promis depuis long-
temps en Macédoine.


R. DE PETITEVILLE.
-


N° 563.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 20 avril 1897.


Ce matin, M. Delyanni est venu faire auprès de moi une démarche confonne au
langage que vous a tenu M. Skouzès au sujet de la protection des sujets Grecs.
J'ai effectivement fait connaître au Ministre de Grèce que, le PrinceMavrocordato


ayant demandé à mettre les sujets Grecs catholiques sous la protection de l'Ambassade
de France à Constantinople, j'avais dès hier autorisé M. Cambon à répondre dans un
sens favorable.


G. HANOTAUX.


N° 564.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 20 avril 1897.


Tyrnavos a été occupé hier par les troupes ottomanes. Aujourd'hui, les hostilités
continuent autour de Larissa qui, d'après l'état-major ottoman, doit tomber au pou-
voir de l'armée turque aujourd'hui même.
L'escadre ottomane, après s être montrée à l'entrée des Dardanelles, près de


Lemnos, est rentrée dans le détroit.
Sept bâtiments de guerre sont sortis aujourd'hui de la Come-d'Or : le cuirassé


Horkhanieh, un garde-côte, une frégate en bois, trois paquebots armés en croiseurs,
un torpilleur. Us ont fait route pour les Dardanelles.
D'après les renseignements de la Porte, la division navale hellénique qui a bOlll-


bardé Prévéza aurait subi des avaries et se serait dispersée.


P. CAMBON.
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N° 565.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 20 avril 1897.


M. Delyanni est venu me demander, le 19 au matin, que le Gouvernement de la
République assurât la protection de tous les sujets Grecs en Turquie. Je lui ai fait
connaître que, dès la veille, le Prince Mavrocordato ayant demandé à mettre des
Hellènes catholiques sous la protection de votre Ambassade, je vous avais autorisé,
conformémentà une délibérationqui venait d'être prise en Conseil des Ministres, à
accueillir cette proposition.
J'ai ajouté que je ne croyais pas pouvoir, sans l'avis du Conseil, prendre une me-


sure différente de celle qui avait été arrêtée sur la demandedu Prince Mavrocordato.
M. Skouzès, a qui cet entretien a été rapporté, est venu en parler à M. Bourée.


Il voudrait savoir s'il doit renoncer à obtenir pour ses compatriotes la protection
qu'il sollicite. En présence de cette situation et de la nouvelle démarche que le
Prince Mavrocordato a, de son côté, faite auprès de vous, j'aurais un intérêt parti-
culier à savoir si aucun de vos collègues n'a été sollicité d'assurer la protection des
Hellènes orthodoxes. Je désirerais savoir, en particulier, quelle serait, le cas échéant,
l'attitude de l'Ambassadeur de Russie.


G. HANOTAUX.


N° 566.


M. le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 20 avril 1897.


Le Gouvernement allemand donne son entière adhésion à la récente communi-
cation du Comte Mouravieff, portant que la guerre déclarée entre la Grèce et la
Turquie ne peut modifier l'entente établie entre les Grandes Puissances, dans la ques-
tion crétoise et qu'il y aura lieu de maintenir le blocus de l'île.


NOAILLES.
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N° 567.


M. BILLOT, Ambassadeùr de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 20 avril 1897.


Deux bataillons d'infanterie avec une batterie d'artillerie partiront demain matin
de Naples pour la Crète.
D'après une communication faite aujourd'hui par l'Ambassadeur de Russie à la


Consulta, le Gouvernement russe estime, d'autre part, que la lutte engagée en
Thessalie ne doit entraîner aucun changement à l'attitude des Puissances en ce qui
concerne la question crétoise ; qu'elles doivent notamment maintenir le blocus de
l'île, afin d'en assurer la neutralité et d'empêcher les deux belligérants d'y débarquer
des troupes. Le Gouvernement italien adhère à ces vues, considérant qu'il y a lieu
pour les Puissances de maintenir leurs forces navales dans les eaux crétoises, de con-
tinuer l'occupation des points qu'elles tiennent et de poursuivre la tâche commencée
en vue de l'autonomie de l'île. A cette occasion, M. Visconti-Venosta m'a dit qu'en
présence de la guerre engagée sur le continent, son avis est que l'union des Puis-
sances est plus nécessaire que jamais pour circonscrire le danger; qu'elles doivent
affirmer leur accord en s'abstenant de toute immixtion dans la lutte, afin de se
ménager la faculté d'exercerleur médiation collective avec plus d'efficacité quand les
circonstances en feront paraître l'opportunité.


RïîTnT


N° 568.
M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 20 avril 1897.


Le Comte Goluchowski est d'avis que les Puissances doivent s'abstenir de prendre
part au conflit Gréco-Turc, maintenir leur union en attendant l'heure de la médiation
et garder la Crète en dépôt. Il répond d'ailleurs dans ce sens au Comte Mouravieff,
dont un télégrammevient de lui ètre communiqué parle Chargé d'affaires russe.
Il estime que, par suite du mandat qu'à accepté l'Europe en Crète, elle ne peut


abandonner 50,000 Musulmans à la merci des insurgés Crétois, et elle doit attendre
que la Grèce, avant de s'adresser aux Puissances pour obtenir leur médiation, com-
mence par rappeler le Colonel Vassos et ses troupes.


H. LozÉ.
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N° 569.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République françaisè
à Pétersbourg.


Paris, le 21 avril 1897.


Le Baron de Mohrenheim m'a communiqué un télégramme circulaire, d'après le-
quel, dans la pensée du Cabinet de Saint-Pétersbourg, le conflit qui vient d'éclater
entre la Grèce et la Turquie ne saurait modifier en rien l'attitude des Grandes Puis-
sances à l'égard de la Crète.
Placée sous leur protection immédiate, la Crète doit ètre considérée comme terri-


toire neutre. Les Puissances, maintenant le blocus strict, empêcheronttout débarque-
ment de troupes belligérantes et continueront leurs efforts pour l'organisation défini-
tive de l'île à l'issue de la guerre.
Les vues qui ont été. échangées à ce sujet entre les deux Cabinets ont permis


au Gouvernement impérial de s'assurer par avance que notre assentiment était acquis
aux propositions qui font plus spécialement l'objet de cette communication du Comte-
Mouravieff. -


G. HANOTAUX.


N° 570.


M. GEOFFRAY,Chargé d'affaires de France à Londres.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 21 avril 1897.


Sir Th. Sandersonm'a dit que, d'après ses renseignements,les Cabinets de Péters-
bourg, Berlin, Vienne et Rome sont d'avis d'observer une stricte neutralité jusqu'au
moment où les événements leur permettraientd'offrir leur médiation. En ce qui con-
cerne la Crète, l'état actuel des choses, c'est-à-dire la mise en dépôt entre les mains
des Puissances, serait maintenu jusqu'à nouvel ordre. J'ai cru pouvoir dire au Sous-
Secrétaire d'i^tat que le Gouvernement français se trouvait en communauté de
sentiments sur ce sujet avec les autres Gouvernements. Sir Th. Sandersonm'a répli-
qué que telle était également la manière de voir du Cabinet de Londres ; il a ajouté
qu'il semble dès lors que l'accord des Puissances est unanime.. Il


GEOFFRAY.
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N° 571.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 21 avril 1897.


Le Conseil a décidé, sur la demande de l'Amiral Pottier, d'envoyeren Crète les
trois cents hommes destinés à compléter notre contingent et dont le départ avait été
différé.


G. HANOTAUX.


N° 572.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople.
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


t


*• Péra, le 21 avril 1897.


Le Cabinet hellénique ne s'est adressé qu'à la France pour assurer la protection
de ses nationaux. J'en ai prévenu M. de Nélidoff en lui demandant son concours
qu'il m'a promis, le cas échéant.


P. CAMBON.


N° 573.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbollrg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 21avril 1897.


. Le Gouvernement impérial n'a été saisi d'aucune demande pour la protection
des sujets Orthodoxes en Turquie.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 574.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 21 avril 1897.


Les nouvelles qui nous parviennent prouvent que le Gouvernement hellénique
n'a pas cru devoir tenir compte des avertissements officiels ou amicaux qui lui ont
été prodigués,ni des lourdes responsabilités que ferait peser sur lui la prolongation
de la situation anormale créée par la présence "du Colonel Vassos dans l'île de
Crète.
En présence des faits qui se déroulent et dont les conséquences pourraient être


si graves, je ne crois pas inutile de rappeler ici les principes fondamentaux dont
notre politique n'a pas cessé de s'inspirer depuis le début de la crise orientale.
Nous avons constamment considéré que nous avions un intérêt de premier ordre


à maintenir en Europe la paix générale et à défendre, par conséquent, aussi long-
temps que possible en Orient, le statu quo territorial.
Je n'ai pas à vous rappeler les raisons qui ont dicté cette ligne générale de con-


duite adoptée par les divers Cabinets qui se sont succédé depuis l'ouverture de la
crise actuelle. Il est difficile de se faire illusion sur la gravité des périls qu'entraîne-
raient les complications européennes auxquelles donnerait fatalement naissance
une atteinte nouvelle, portée sur un point quelconque, à l'intégrité de l'Empire
ottoman.
Les résultats obtenus jusqu'à ce jour, tout imparfaits qu'ils sont encore, n'en


doivent pas moins nous engager à persévérer dans la voie où nous sommes entrés.
L'explosion des hostilités entre la Turquie et la Grèce aggrave assurément les dif-
ficultés de notre tâche.
Affaiblit-elle pour nous les raisons de demeurer fidèles aux principes qui nous di-


rigent ? Si le conflit a été jusqu'àprésent localisé, si l'on peut conserver l espoir qu 'il
le restera, ne le doit-on pas aux efforts que nous ne nous sommes lassés de faire


pour maintenir l'accord des Puissances?
H ne semble pas, d'ailleurs, indifférent au point de vue de nos intérêts propres,


que notre pavillon se soit montré dans des conditions favorables sur certains points
de l'île de Crète.
Sauvegarder jusqu'au bout l'entente générale à travers les dangers qui la me-


nacent et les épreuves qu'elle subit, tel nous paraît être le seul moyen d'assurer à
l'Europe toute l'autorité dont elle aura besoin pour exercer, le momentvenu, sa mé-
diation entre les belligérants; pour organiser, en Crète, un régime durable sur la
base de l'autonomie et pour faire prévaloir enfin dans l'Empire turc un ensemble
de réformes propres à apiener sa pacification intérieure et à devenir ainsi la plus
solide garantie de sa durée et de son intégrité.
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Tous nos efforts doivent donc tendre plus que jamais à consolider un accord qui a
permis de limiter jusqu'ici la guerre survenue entre la Turquie et la Grèce et seul
peut 'donner l'espoir de prévenirdes complications beaucoupplus redoutables encore.
L'autorité personnelle que vous êtes en mesure de mettre au service de notre po-


litique a contribué dans une large mesure à faire régner la communauté des vues
entre les Représentants des Puissances à Constantinople. Le Gouvernement de la Ré-
publique s'attend à ce que vous continuiez de faire tous les efforts pour mener à bien,
dans le sens des principes généraux qui viennent d'être rappelés, la tâche que nous
poursuivons en commun.


G. HANOTAUX.


N° 575.


M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade,


à M. IJANOTAuX, Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 21 avril 1897.


Bien que la déclaration de guerre de la Turquie à la Grèce fùt considérée, depuis
quelques jours, dans les cercles officiels serbes, comme la seule issue du conflit
gréco-turc, elle n'en a pas moins provoqué, à Belgrade, une réelle inquiétude.
L'opposition libérale, dirigée par M. Ristitch, ne cesse de reprocher au Cabinet
Simitch de manquer d'énergie et de laisser passer l'occasion propice pour exiger des
Turcs les satisfactions que la Serbie réclame depuis longtemps en faveur des sujets
Serbes en Macédoine et en Vieille Serbie.
Le Roi a porté la question au Conseil des Ministres. Après de longues délibérations,


il a été décidé que le Gouvernementserbe persisterait dans l'attitude adoptée, tout
en accentuant ses démarches auprès du Sultan en vue d'obtenir les concessions dési-
rées et qui ont pour but de mettre la nationalité serbe sur un pied d'égalité en Macé-
doine avec les Bulgares, les Grecs et même les Koutzo-Valaques.
Le Président du Conseil, que je viens devoir, ne m'a pas caché ses préoccupations.


Il m'a dit, pour être rapporté à Votre Excellence, que la Serbie continuerait à suivre
la ligne de conduite qui lui a valu l estime et la considération des Grandes Puis-
sances : «


Nous ne dévierons de cette politique que s'il y a des massacres en Macé-
«
doine ou en Vieille Serbie, et, en second lieu, si le statu quo territorial venait à


«
subir, une altération dans la péninsuleBalkanique. Ces éventualités venant à se pro-


«
duire, nous ne pourrions pas rester impassibles. L opinion nous ferait un devoir


«
de sauvegarder, par tous les moyens, nos légitimes revendications.


«
Cela dit, je ne vous cacherai pas que nous demandons à Constantinople le rappel


«
du métropolite de nationalité grecque nommé à Uskub et l élection d'un métro-


«
polite de race serbe.


JPD - Octobre 2018 I-716 © Gallica-BnF







«Au cas où la Porte continuerait à nous prodiguer les promesses, avec l'arrière-


« pensée de gagner du temps et de les éluder, nous ferions appel aux Grandes Puis-


« sances. »
Au résumé, tout en continuant à assurer qu'il persiste dans son attitude pacifique,


le Gouvernement serbe me paraît disposé à spéculer sur la situation de la Turquie
aux prises avec les Grecs ; il sollicite, quant à présent et dans la phase actuelle, une
récompense pour sa bonne conduite, mais il se réserverait sans doute de l'exiger,
sous une autre forme, si les affaires tournaient mal pour les Turcs. Et c'est, évidem-
ment le calcul que font aussi les Bulgares et les Monténégrins.


PATRIMONIO.


N° 576.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 22 avril 1897.


Après mûre délibération, le Conseil des Ministres n'ayant accordé la protection de
l'Ambassade, selon la première demande du prince Mévra. Cordato, qu'aux seuls Grecs
catholiques, il m'est impossible, sans une nouvelle délibération du Conseil, d'étendre
cette protection à tous les Grecs. Toutefois, si vous le jugez nécessaire, vous pour-
rez, après entente avec l'ambassade de Russie et dans les mêmes conditions où elle
le ferait elle-même, accorder à titre personnel et provisoire vos bons offices aux Grecs
qui y auraient recours.


G. HANOTAUX.


N° 577.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M..P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 22 avril 1897.


Au début des hostilités entre la Grèce et la Turquie, j'avais exprimé à Péters-
bourg l'avis que le premier devoir des Puissances était de se renfermer dans une
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stricte abstention et de maintenir leur union en attendant l'heure où leur médiation
concertée pourrait être jugée nécessaire. Quant à la Crète, elle pourrait être main-
tenue dans la situation de dépôt entre les mains des Puissances.
Il résulte de l'ensemble des communications que j'ai reçues à ce sujet, qu'à l'heure


actuelle, l'accord des Puissances est unanime sur ces différents points.


G. HANOTAUX.


N° 578.


M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 22 avril 1897.


J'ai informé Votre Excellence de la demandeformuléepar le Prince Mavro Cordato
pour la protection des sujets hellènes pendant la guerre.
J'ai dit à M. de Nelidow que le Gouvernement grec sollicitait notre protection


pour ses sujets établis en Turquie et que, si la France accédait à cette demande, je
comptais sur le concours de l'Ambassade de Russie pour me faciliter ma tâche. Il me
l'a promis sans hésitation. J'ai prévenu également ceux de mes collègues que j'ai
rencontrés en les priant de s'unir à moi afin d'obtenir une prolongation du délai
imparti aux Hellènes pour quitter le territoire de l'Empire.
Les autorités ottomanes usent, en effet, d'une rigueur extrême et commencent


déjà à expulser les sujets grecs bien qu'ils aient quinze jours pour semettre en route.
Tous les intérêts commerciaux du pays sont troublés. Les chambres de commerce de
France, d'Italie, d'Autriche réclament l'intervention de leurs consuls. Les Grecs dé-
tenant toutes les affaires, on comprend que leur départ subit soit une cause de ruine
générale ; nous avons, du reste, tout intérêt à associer les autres Puissances à notre
action protectrice, car l'exercice de cette protection envers les sujets d'un état en
rupture de relations avec le souverain territorial peut donner lieu à de nombreuses
difficultés.
En 1 854. lors de l invasion del'Épire par les Grecs et de la rupture du Gouverne-


ment hellène et de la Porte, le Ministre de Grèce à Constantinople réclama pour ses
nationaux la protection des ambassades de France et d'Angleterre. Elle lui fut refusée
officiellement mais les deux ambassadeurs intervinrent officieusement afin d'obtenir
des tempéraments aux mesures ayant pour but l éloignement des Hellènes.
Notre Ambassadeur, le Général Baraguey d'Hilliers, demanda même un régime de


faveur pour les Grecs catholiques et obtint du Grand Vizir la reconnaissance de notre
droit de protection sur eux.
En 1868, nouvelle rupture des relations entre la Grèce et la Turquie : il s'agissait


encore des affaires de Crète. M. Delyannis, Ministre de Grèce, offrit la protection de
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ses nationaux aux Ambassadeurs de France, d'Angleterre et de Russie qui ne l'ac-
ceptèrent pas immédiatement.Au cours de ces pourparlers, M. Delyannis quitta
Constantinople en laissant la protection des Grecs au Ministre des Etats-Unis. Puis
la question se résolut d'elle-même, la Porte ayant prolongé le délai imparti aux
sujets hellènes pour quitter la Turquie et ayant ensuite renoncé à appliquer ses
mesures d'expulsion.
Enfin en 1886, troisième rupture moins longue que les précédentes.
A cette époque, on ne trouve pas trace d'une mesure générale d'expulsion ni d'une


demande du Gouvernement grec. Je sais seulement, par la tradition de la Délégation
apostolique, que les Hellènes catholiques se réclamèrent de l'Ambassade de France.
Le Gouvernement français n'a donc jamais pris en main la protection officielle de


tous les sujets hellènes.
Quelle est, du reste, la nature exacte du droit de protection d'une Puissance étran-


gère en pays de capitulation sur les nationaux d'un Etat en guerre avec l'Etat souve-
rain ? Il est impossible de le définir et il faut se borner à considérer cette protection
comme un patronage officieux destiné à mettre éventuellement nos nouveaux protégés
à l'abri des vexations qui peuvent se produire.
Quant aux questions de juridiction, il est prudent de ne pas les aborder; elles sont


insolubles.
Ces considérations n'affaiblissent pas du reste les raisons d'humanité qui com-


mandent d'accorder une certaine protection aux sujets hellènes.


P. CAMBON.


N° 579.


Le Vicomte DE PETITEVILLE,Agent et Consul général de France à Sofia.


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Sofia, le 22 avril 1897.


Depuis longtemps déjà le cabinet de Sofia réclame à la Porte cinq bérats pour
les localités suivantes sises en Macédoine: Stroumnitza, Melnik, Debra, Koukouch
et Vitolia (Monastir).
Déplus, il insiste pour être autorisé à entretenir des agents commerciaux àVitolia,


Uskub et Salonique. Dans cette dernière ville, un agent est déjà installé. Le Sultan,
pressé par M. Markoff, aurait, après force réponses dilatoires, promis d'accorder
bérats et agent commercial à Vitolia, mais au lendemain seulement de la solution de
la crise crétoise.


* R. DE PETITEVILLE.
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I N° 580.


M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 22 avril 1897.


Sir Th. Sanderson vient de me confirmer l'acceptationpar le Gouvernement anglais
de la proposition du Comte Mouravieffrelative à l'attitude des Puissances durant le
conflit turco-grec et tendant à garder en dépôt l'île de Crète jusqu'au moment où
leur médiation collective serait sollicitée par un des belligérants. Toutefois, lord
Salisbury a exprimé l'avis qu'il y aurait intérêt à se départirquelque peu dela rigueur
observée jusqu'à ce jour dans la mise en pratique du blocus de l'île; il s'agirait,
dans la pensée du Premier Ministre anglais, de laisser passer plus facilement les
denrées et objets d'approvisionnement,dont la privation ne fait qu'exaspérer la popu-
lation crétoise.
Sir Th. Sanderson a ajouté qu'il avait reçu à l'instant un mot de M. de Staal


l'informant que le Gouvernementrusse adhérait à la proposition de lord Salisbury
sous la condition que les chefs des forces navales dans les eaux crétoises l'accepte-
raient unanimement.
D'autre part, M. Biliotti a informé le Foreign-Office que le Gouverneur ottoman


de Crète a mis les sujets grecs en demeure de quitter l'île dans le délai de quinze
jours. Sir Th. Sanderson parait considérerqu'une semblable mesure est inacceptable
étant donné que le territoire crétois est actuellement en quelque sorte neutralisé
entre les mains des Puissances.


GEOFFRAY.


N° 581.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 23 avril 1897.


Les commerçants de Marseille ayant présenté de nombreuses réclamations contre
la brièveté du délai donné aux bâtiments grecs pour sortir des eaux ottomanes, je
fais savoir au président de la Chambre de commerce de Marseille que je réclame une
prolongation.


P. CAMBON.
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N° 582.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 23 avril 1897.


M. Markoff vient de faire de nouvelles démarches pour obtenir une réponse à sa
demande de bérats.
Le Ministre des Affaires étrangères se montre favorable à la concession de quelques-


uns des bérats.
P. CAMBON.


N° 583.
M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 23 avril 1897.


M. Carlier me fait savoir que des bataillons albanais révoltés sont devant Janina.
Les Consuls entourés de la population chrétienne se considèrent comme dans une
position critique. Le Vali leur refuse armes et munitions. La population musulmane
est en fuite ou réfugiée dans la forteresse.
Je réclame du Ministre des Affaires étrangères l'envoi d'ordres à ce fonctionnaire


pour assurer la protection des Consuls et des chrétiens et pour leur faire distribuer
des armes. *
Ghazi Osman Pacha, le défenseur de Plewna, part ce soir avec la mission


d'inspecter l'armée.
La division navale hellène continue à bombarder Prévéza. La ville est brûlée,


mais la forteresse tient bon.
*


Aucune nouvelle de Janina.
Les Grecs se défendent avec acharnement.


P. CAMBON.


N° 584..
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 24 avril 1897.


Je donne mon entière approbation à la démarche que vous avez faite auprès de la
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Porte aux sujets des incidents de Janina. J'invite nos Ambassadeurs auprès, des cinq
Puissances à demander que vos collègues reçoivent l'instruction de s'associer à votre
action.


G. HANOTAUX.


N° 585.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 24 avril 1897.


Notre Ambassadeur à Constantinople me télégraphie que des bataillons albanais
révoltés sont devant Janina; la populationmusulmane est en fuite ou réfugiée dans la
forteresse. Les Consuls, entourés de la population chrétienne, se considèrent comme
dans une position critique.
Le Vali leur refusant des armes et des munitions, M. Cambon réclame de la Porte


que ce fonctionnaire reçoive l'ordre d'assurer la sécurité des Consuls et des chrétiens
et de leur distribuer des armes.
En entretenant d'urgence de cette situation le Gouvernement auprès duquel vous


êtes accrédité, vous voudrez bien exprimer le vœu que son représentant à Constanti-
nople soit invité à s'associer aux démarches de M. Cambon.


G. HANOTAUX.


N° 586.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. CARLIER, Vice-consul de France à Janina.


Paris, le 24 avril 1897..


Je signale à l'attention de tous les Cabinets les indications que vous aviez fournies
à M. Cambon sur les incidents qui viennent de se produire à Janina.
Veuillez me tenir au courant de la situation.
Je suis assuré que vous montrerez dans ces circonstances critiques vos qualités ha-


bituelles de sang-froid et de fermeté.
G. HANOTAUX.
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N° 587.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 à avril 1897.


M. de Nélidoff a exprimé l'opinion que la France,la Russie, l'Angleterre, ayant
des obligations particulières vis-à-vis de la Grèce, il conviendrait de réclamer, le
cas échéant, le concours de sir Ph. Currie pour assurer la protectiondes Grecs ; j'ai
demandé à ce dernier si nous pourrions éventuellement compter sur lui. Il m'a répondu
qu'il demanderait à son Gouvernement l'autorisation de s'associer à ses collègues fran-
çais et russe mais qu'il serait bon queVotre Excellence exprimât un désir à Londres.
Dans le cas où le Gouvernement français accepterait de se charger de la protection
hellénique, je serais obligé à Votre Excellence d'exprimer ce désir.
Un projet de note identique a été approuvé par tous les Ambassadeurs : ceux


d'Allemagne et d'Autriche se sont réservé de prendre les instructions de leurs Gou-
vernements, les autres le remettront aujourd'hui au Ministre des Affaires étrangères.
Aux termes de cette note, nous réclamons de la Porte une prolongation du délai
donné aux Grecs et aux bâtiments grecs pour quitter le territoire et les eaux de l'Em-
pire; nous déclarons prendre sous notre protection les Grecs employés dans les am-
bassades, consulats, établissements civils ou religieux placés sous notre dépendance;
nous nous réservons d'intervenir en faveur des Grecs employés chez nos nationaux
ou dans des entreprises intéressant nos capitaux et de ceux qui sont en relations
d'affaires avec nos colonies.
Il importe que la question de protection soit tranchée le plus tôt possible. La per-


turbation jetée dans le monde des affaires par l'expulsion en masse des Hellènes est
si préjudiciable à tous nos intérêts financiers et commerciaux que je me suis déjà vu
obligé de prendre sous ma protection des établissements dont la fermeture menaçait
d'avoir pour nous de graves conséquences.


P. CAMBON.


W 588.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le ik avril 1897.


M. de Nélidoffa fait à notre Ambassadeur à Constantinople des offres de concours
pour le cas où ce diernier serait chargé de la protection des Grecs. J1 a exprimé en
même temps l'avis que la France, la Russie et l'Angleterre ayant des obligations par-
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ticulières, il conviendrait de réclamer le cas échéant, le concours de sir Philip Currie.
M. Cambon ayant demandé à celui-ci si l'on pourrait éventuellement compter


sur lui, sir Philip Currie a répondu qu'il solliciterait l'autorisation de s'associer à ses
collègues français et russe. Dans un entretien que j'ai eu avec sir Edmund Monson,
j'ai cru comprendre que la réponse de lord Salisbury serait conforme aux intentions
manifestées par sir Philip Currie. *


Les indications qui précèdent m'ayant paru offrir une combinaison satisfaisante,
j'invite M. Cambon à s'entendre avec ses deux collègues pour remettre à la Porte
une note identique faisant connaître que la France assume la protection des Grecs
orthodoxes de concert avec la Russie et l'Angleterre.
Veuillez communiquer d'urgence ces dispositions au comte Mouravieff en


exprimant l'espoir qu'il n'aura pas d'objections à envoyer à M. de Nélidoff l'auto-
risation de se concerter avec M. Cambon et sir Philip Currie dans le sens indiqué.


G. HANOTAUX.


*
N° 589.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 24 avril 1897.


Il résulte d'un télégramme de M. Cambon que M. de Nelidoff a fait à notre Am-
bassadeur des offres de concours pour le cas où ce dernier serait chargé de la protec-
tion des Grecs orthodoxes. La France, l'Angleterre et la Russie ayant des obligations
particulières, il a paru nécessaire de s'assurer, le cas échéant, le concours de sir
Philip Currie. M. Cambon ayant demandé à celui-ci si l'on pourrait éventuellement
compter sur lui, sir Philip Currie a répondu qu'il solliciterait l'autorisation de s'as-
socier à ses collèguesfrançais et russe.
J 'ai eu occasion d entretenir aujourd'hui sir Edm. Monson des dispositions ainsi


manifestées par M. de Nelidoff et par Sir Philip Currie. J'ai cru comprendreque la ré-
ponse de Lord Salisbury serait conforme aux instructions manifestées par sir Philip
Currie.
Dans ces conditions, j invite M. Cambon à s'entendreavec ses deux collèguespour


remettre à la Porte une note identique faisant connaître que la France assume la
protection des Hellènes orthodoxes de concert avec l'Angleterre et la Russie.
Je vous serai très obligé de communiquer d'urgence ces dispositions à sir Th.


Sanderson en exprimant l'espoir que le Gouvernement britannique n'aura pas d'ob-
jections à envoyer des instructions en conséquence à sir Philip Currie.


. G. HANOTAUX.
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N° 590.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 4 avril 1897.


Malgré toutes les affirmations contraires, les troupes ottomanes n'étaient pas hier
encore maîtresses de Tyrnavos; elles ont dû abandonner le mouvement par Damasi
à cause du mauvais état de la vallée, mais leur position est meilleure aujourd'hui que
ces deux derniers jours. A l'extrême gauche, la 6e division a chassé les Grecs d'Ana-
lypsis et de Nezeros, puis elle a fait sa jonction avec les forces descendues du col de
Mellona. Hier 23, toutes les collines au-dessus de Tyrnavos ont été occupées. On af-
firme que l'armée ottomane serait entrée à Tyrnavos cet après-midi. A la droite de
l'armée de Thessalie, deux colonnes parties de Grevena et de Metsovo marchent sur
Kalabaka.
En Epire, la défection des quatre bataillons albanais a entraîné la retraite de toute


la division de Louros. De source turque officielle cette division aurait été reformée
et reprendrait sa marche avec les Albanais rentrés dans le devoir. Quarante nou-
veaux bataillonssont appelés de Koniah, Panderma et Aïdin pour être transportés à
Salonique. Saadeddin Pacha part ce soir pour prendre le commandement de l'armée
d'Epire. Il était secrétaire du comité- militaire du Palais dont Ghazi Osman Pacha
était le Président. Ce dernier est parti hier.


P. CAMBON.


N° 591.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 24 avril 1897..


Lord Salisbury a fait télégraphierà l'Amiral Harris que le blocus devait conserver
toute sa rigueur pour ce qui est des approvisionnementsde guerre qui sont en fait
destinés à être employés contre les troupes des Puissances, mais qu'il y aurait lieu
de montrermoins de sévérité au regard de F introduction de denrées alimentaires;
l'amiral est invité à se concerter avec ses collègues.


JPD - Octobre 2018 I-725 © Gallica-BnF







Sur la question d'une mise en demeure adressée aux sujets grecs par le Gouver-
neur adjoint de Crète d'avoir à quitter l'île dans un délai déterminé, Lord Salisbury
a fait savoir à Sir Th. Sanderson qu'étant donnée la situation spéciale de ce pays, il
ne lui paraissait pas possible de laisser exécuter cette mesure. Le Foreign Office a
télégraphié à M. Biliotti en le chargeant de faire connaître cette opinion à l'amiral
Harris; on a également télégraphié à ce sujet aux Ambassadeurs anglais près des
Grandes Puissances.


Alph. DE CouRCEL.


N° 592.


M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères,


,


au Comte DE MONTEBELLO, ambassadeurde la République Française,
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 2/t avril 1897.


Veuillez demander ,au Comte Mouravieffs'il ne pense pas que l'heure se présentera
bientôt, où les Puissances pourront, sans attendre le recours d'une des Puissances
belligérantes., être amenées à offrir soit leur médiation de concert, .soit un arbitrage
accepté d'avance par les deux parties.


G. HANOTAUX.


N° 593.
593.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 2/1 avril 1897.


J'ai entretenu sir Edm. Monson des dispositionsmanifestées par M. de Nelidow et
par sir Ph. Currie en vue de nous aider à assumer la responsabilité de la protection
de tous les Grecs de l'Empire.
L'Ambassadeur d'Angleterre à Paris avait déjà reçu communication d'un télé-


gramme de son Collègue de Constantinople à ce sujet, et j'ai cru comprendre que la
réponse de Lord Salisbury serait conforme aux instructions manifestées par sir Ph.
Currie.
Dans ces conditions, vous voudrez bien vous entendre avec vos deux Collègues


pour remettre à la Porte une note identique faisant connaître que la France assure la
protection des Grecs orthodoxes, de concert avec la Russie et l'Angleterre.
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Je n'ai pas besoin d'attirer votre attention sur les conditions dans lesquelles cette
protection devra être exercée; il conviendra, notamment, de donner à ce sujet les
instructions les plus précises à nos agents, en leur enjoignant de vous en référer préa-
lablement dans tous les cas pouvant paraître douteux ou qui seraientde nature à pro-
voquer des difficultés.
Je communiqueces indications à Saint-Pétersbourg et à Londres et je demande que


les instructions nécessaires soient envoyées aux Ambassadeurs de Russie et d'Angle-
terre à Constantinople.


G. HANOTAUX.


N° 594.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople"
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 2 4 avril 1897.


Le Sultan a accordé à la Bulgarie les bérats des évêques deMelnik,Koukouchet
Stroumnitza. Ils ne seront publiés qu'à la fin des hostilités; la Bulgarie aura droit à
des agents commerciauxdans quatre villes de Macédoine.
Ces concessions suffisent au Gouvernement bulgare.
Le Ministre de Serbie n'a pas laissé l'agent bulgare profiter seul de la situation


actuelle. Il a demandé et obtenu hier le rappel de MonseigneurAmbrosius, évêque
grec d'Uskub, ainsi que l'autorisation d'ouvrir des écoles serbes dans toute l'étendue
des vilayets de Monastir et de Salonique.


P. CAMBON.


N° 595.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


• à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 25 avril 1897.


L'armée ottomane a occupé Tyrnavosdans la soirée d'hier
Une reconnaissance de cavalerie a pénétré aujourd'hui dans Larissa qui paraît


complètement évacué par les Grecs.


P. CAMBON.
*
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N° 596.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 2 5 avril 1897.


Le Gouvernement italien ne fera aucune objection, si les Amiraux y donnent leur
assentiment unanime, à ce que des facilités spéciales soient accordées pour l'impor-
tation en Crète des denrées et objets d'approvisionnement.


.
Des instructions ont dû être adressées aujourd'hui même à l'Ambassadeur d'Italie


à Constantinople, lui prescrivant de s'associer aux démarches de M. Cambon en vue
d'assurer à Janina la sécurité des consuls et des chrétiens.


BILLOT.


N° 597.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 2 5 avril 1897.


L'Ambassadeur britannique vient de me donner communication d'un télégramme
de lord Salisbury dans lequel celui-ci demande si la France consentirait à suggérer
à la Russie, simultanément avec l'Angleterre, de proposer ensemble un armistice à
Constantinople. J'ai indiqué à SirjEdm. Monson que nous désirions, dans une négo-
ciation de ce genre, maintenir avant tout le concert européen.


G. HANOTAUX.


N° 598.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 25 avril 1897.


Deux bataillons d'infanterie italienne, une batterie et son train sont arrivés hier.
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Un de ces bataillons restera à la Canée, le second sera partagé entre Candie et
Hiérapetra,
On a certaines inquiétudes au sujet de Candie où les insurgés, de plus en plus


nombreux, multiplient leurs attaques. Les insurgés ont coupé la route de la Sude
au fort Izzeddin; les amiraux les ont invités à laisser le passage libre, sinon ils seront
repoussés par la force.


P. BLANC.


N° 599.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française, près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 25 avril 1897.


Des instructions ont dû être adressées aujourd'hui même à l'Ambassadeur d'Italie
à Constantinople, lui prescrivant de s'associer aux démarches de M. Cambon en vue
d'assurer à Janina la sécurité des consuls et des chrétiens.


BILLOT.


N° 600.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. 'HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 2 5 avril 1897.


L'Ambassadeur d'Allemagne sera invité à se joindre aux démarches de ses col-
lègues en vue d une protection efficace des chrétiens à Janina.


NOAILLES.


N° 601.


M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 2 5 avril 1897.
*Pour répondre à votre demande, des instructions ont été envoyées ce matin à.
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Sir Ph. Currie lui prescrivant d'appuyer les représentations de M. Cambon, dela façon
qu'il jugera la plus efficace, pour assurer la protection des chrétiens à Janina.


1. f


GEOFFRAY.


m
N° 602."


M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères. *


Belgrade, le 2 5 avril 1897.
*


Le Cabinet de Belgrade vient de recevoir du Ministre de Serbie à Constantinople,
l'avis que la question de la reconnaissance de la communauté serbe sera déférée par
iradé à l'examen de la Porte et que le monastère de Kilendar aumont Athos sera re-
connu comme serbe.
Le Sultan a consenti en outre :


10 Au rappel immédiat du métropolitegrec d'Uskub; 20 à la nomination au même
siège d'un métropolite de nationalité serbe; 3° à l'ouvertured'écoles serbes dans les vi-
layets de Monastir et de Salonique.


PATRUIONIO.


v \ *


N° 603.


M. HANOTAUX., Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 2 5 avril 1897.


Le Consul britannique à la Canée a fait savoir au Foreign Office que le Gouver-
neur ottoman de Crète aurait mis les sujets grecs en demeure de quitter l'île dans le
délai de quinze jours. Le Foreign Office a chargé M. Biliotti de faire savoir à l'amiral
Harris qu'en raison des conditions particulières où est placée la Crète, il ne paraissait
paspossible de laisser exécuter cette mesure. Nous partageons entièrement cette ma-
nière de voir et je vous serai obligé d'en aviser le commandant de nos forces navales.


G. HANOTAUX.
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No 604.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg


,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 26 avril 1897.


Les nouvelles officielles venues d'Athènes établissent la défaite complète des
Grecs en Thessalie. Le moment ne peut tarder où la Grèce demandera peut-être elle-
même une médiation, si nous ne jugeons pas à propos de l'offrir aux belligérants.
J'ai donné connaissance de vos dernières suggestions au ComteMouravieff; celui-c i


me répond par écrit la note suivante :


«
Le Gouvernement impérial, animé du vif désir de mettre aussitôt que possible


fin à la lutte entre la Grèce et la Turquie, serait tout disposé à offrir aux belligérants
soit une médiation, de concert avec les autres Puissances, soit un arbitrage accepté
par les deux parties. Dès que le Cabinet de Paris croira le momentvenu de prendre
l'initiative d'une proposition d'armistice, le Gouvernement impérial s'y associeraavec
empressement. Il ne resterait qu'à convenirdu mode de procédure qui répondrait le
mieux aux intentions des deux Gouvernements. »
•


G. DE MONTEBELLO.


N° 605.


M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Belgrade, le 26 avril 1897.


Aujourd'hui s'est tenue à Belgrade la réunion, depuis longtemps annoncée, des
Serbes originaires de la Macédoine et de Vieille-Serbie.
Beaucoup de Serbes du royaume y ont pris part. C'est le commencement d'une


agitation ayant pour objet de prouver que, dans la poursuite des concessions sollici-
tées du Sultan en faveur de la nationalité serbe en Macédoine et en Vieille-Serbie,
le Gouvernement royal cède à la pression de l'opinion publique.
Sans méconnaître que cette opinion soit surexcitée par les succès obtenus par les


Bulgares, et qu'un courant se soit formé avec lequel le Gouvernement, qu'il soit ra-
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dical ou libéral, sera obligé de compter, il ne me semble pas, jusqu'ici du moins,
qu'elle pousse le Gouvernement à s'écarter de la voie des sollicitations et des négo-
ciations diplomatiques. Mais si le Sultan, après avoir leurré le Gouvernement royal
de promesses plus ou moins explicites, se refusait à les exécuter, le sentiment d'in-
quiétude et de désappointement, qui se manifeste déjà, prendrait des proportions
telles qu'il n'est pas excessif de prévoir l'éventualitéd'une rupture des relations.


PATRIMONIO.


IN0 606.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANÔTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 26 avril 1897.


J'ai fait auprès de Sir Th. Sanderson la démarche prescritepar Votre Excellence, re-
lativement à la protectiondes sujets grecs dans l'Empire ottoman. Le Sous-Secrétaire
d'Etat m'a répondu que le Gouvernement royal avait, dès hier, fait télégraphier à
Sir Ph. Currie qu'il l'autorisait à prêter son concours à M. Cambon pour la protection
des Grecs établis en Turquie d'Asie. Sir Ed. Monson a été invité en même temps à


vous aviser de cette réponse.
Alph. DE COURCEL.


N° 607.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 27 avril 1897.


L'armée grecque est en retraite sur Pharsale. Les troupes ottomanes sont entrées
à Larissa le 2 5, sans coup férir.
La débandade de toute une division turque a mené en Epire les Grecs jusqu'à


Janina. Cette division reformée et renforcée reprend ses positions perdues. Les
Albanais révoltés sont rentrés, dit-on, dans l'ordre.
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D'après les déclarations de la Porte, toutes les précautions seraient prises pour
protéger les chrétiens de Janina.
Ghazi Osman Pacha a reçu l'ordre de rester à Salonique, l'entrée à Larissa ayant


rétabli les affaires des Turcs.
P. CAMBON.


N°' 608.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, 27 avril 1897.


On doit connaître à Saint-Pétersbourg la situation qui paraît se dessiner à
Athènes:
Peut-être est-il possible encore de parer aux conséquences qui sont à craindre en


recherchant, par l'intermédiaire de nos Ministres en Grèce, les moyens de déter-
miner le mode de procédure qui répondrait le mieux au but pacifique et humanitaire
que se proposent les deux Gouvernements.
Je serais d'avis que nous télégraphiions de part et d'autre à M. Bourée et à M. Onoi*


de se mettre d'abord en rapport l'un avec l'autre afin d'aviser ensemble aux condi-
tions dans lesquelles ils pourraient se consulter sans retard avec leurs collègues en vue
de dégager en commun les décisions qui leur paraîtront les plus propres à hâter,
par une médiation des Puissances, la fin du conflit armé.
Veuillez faire part le plus tôt possible de cette suggestion au comte Mouravieffet


me faire connaître sa réponse........
G. HANOTAUX.


N° 609.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constan-
tinople.


Paris, 27 avril 1897.


Sir Edmund Monson vient de m'adresser une communication aux termes de la-
quelle ^Lord Salisbury consent à ce que l'Angleterre, conjointement avec la France et
la Russie


,
entreprenne la protection des sujets grecs dans l'Empire ottoman.


G. HANOTAUX.
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N° 610.
M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.


Londres, 27 avril 1897.


J'ai fait connaitre à Sir Thomas Sanderson que, comme le Gouvernementanglais,
le Cabinet français tient pour inacceptable la mise en demeure adressée par le gou-
verneur ottoman de Crète aux sujets grecs d'avoir à quitter l'île dans un délai de
quinze jours.
Le Sous-Secrétaire d'Etat m'a témoigné la satisfaction que cette communication


lui causait.
t


GEOFFRAY.


N° 611.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,
à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


t
Paris, 27 avril 1897.


Vous pourriez vous mettre en rapport d'abord avec M. Onou et, si celui-ci y est
autorisé, avec M. Egerton et avec vos autres collègues à l'effet d'indiquer à vos Gou-
vernements respectifs quels seraient selon vous les meilleurs moyens de ménag er,
dans les circonstances actuelles, une intervention médiatricedes Puissances qui aurait
des chances de mettre fin le plus promptement possible au conflit actuel, sans nous
exposer à de nouvelles fins de non-recevoir de la part de la Grèce.


G. HANOTAUX.


N0 612.


M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, 27 avril 1897.


Le Gouvernement austro-hongroisn'a pas encore été saisi par l'Angleterre de la
proposition de médiation dont le bruit coùrt; mais, à son avis, elle serait préma-
turée.


H. LozÉ.


JPD - Octobre 2018 I-734 © Gallica-BnF







N° 613.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, 27 avril 1897.


Les Grecs ont été obligés d'évacuer Larissa et leur armée s'est repliée en désordre
sur Pharsale. Une grande agitation règne à Athènes.
M. Skouzès, tant en son nom qu'en celui du Président du Conseil, s'est adressé à


mes collègues de Russie, d'Angleterre et à moi-même pour nous suggérer l'idée de
faire intervenir d'urgence nos Gouvernements respectifs auprès de la Porte afin de
l'engager à suspendre les hostilités pendant quelques jours. Ce répit serait mis à
profit pour gagner leurs collègues et l'opinion publique à l'idée d'une demande d'in-
tervention qui nous serait alors officiellementadressée avant l'expiration de la trêve
ainsi convenue. ;


A. BOURÉE.


N° 614.
\


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 27 avril 1897.


Les Turcs ont repris sur les Grecs les positionsde Pentepigadia et de Philippiadès
en Épire. Ils marchent sur Louros encore occupé parles forces hellènes. La forteresse
de Prévesa tient encore malgré le bombardement. En Thessalie les troupes otto-
manes suivent de très près l'armée hellène en retraite. L'Etat-major ottoman espère
arriver à Velestinos et à Pharsale assez tôt pour empêcher les Grecs de s'y établir
fortement et de Velestinos il compte pousser rapidementjusqu'à V010.


P. CAMBON.


N° 615.


M.-HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
*


aux Ambassadeurs de la République française à Londres et à Saint-
Pétersbourg.


Paris, 28 avril 1897.


Notre Ministre à Athènes m'envoie le télégramme suivant :


ccM. Skouzès, tant en son nom qu'en celui de Président du Conseil, s est adressé
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Il à mes collègues de Russie, d'Angleterre et à Inoi-nlême pour nous suggérer l'idée


«
de faire intervenir d'urgence nos Gouvernements respectifs auprès de la Porte


«
afin de l'engager à suspendre les hostilités pendant quelques jours. Ce répit serait


«
mis à profit pour gagner leurs collègues et l'opinion publique à l'idée d'une


«
demande d'intervention qui nous serait alors officiellement adressée avant l'expi-


«
ration de la trève ainsi convenue. »
D'autre part, j'ai télégraphié cette nuit à M. Bourée de se mettre en relation avec


ses collègues, si ceux-ci y sont autorisés, afin de nous faire connaître quel mode de
procédure pourrait être, selon eux, adopté par les Puissances en vue d'arrêter le
conflit aussitôt que possible.
Le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité jugera sans doute que, s'il


était donné suite à la suggestion de M. Skouzès, on n'aurait chance d'obtenir de la
Porte la suspension d'armes demandée par le Gouvernement grec qu'autant que les
Puissances se trouveraient en mesure de prévenir dans l'esprit du Sultan l'impression
qu'il s'agit seulement d'un répit destiné à permettre à l'armée ennemie de reprendre
lialeine.
Il sembleraitdonc nécessaire, dans ce cas, d'être saisi de la part de la Grèce, aussi


promptement que possible, d'une demande de médiation.


G. HANOTAUX.


V


N° 616.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 28 avril 1897.


Les Grecs ont été obligés d'évacuer Larissa et leur armée s'est repliée en désordre
sur Pharsale. Une grande agitation règne à Athènes. PlusieursMinistres ont dû donner
leur démission et tous les chefs de l'armée, y compris le Diadoque, auraient été
remplacés. M. Ralli paraît jouir d'une certaine autorité.
On assure que plusieurs officiers grecs ont quitté la Crète pour se rendre sur le


continent. Pensez-vous que les circonstances se prêteraient à un départ spontané du
colonel Vassos et de tout ou partie de son contingent?
J'ai à peine besoin de dire que, le cas échéant, ce départ devrait être facilité et


qu'il y aurait lieu d'entrer promptement en négociationavec les Crétois pour prendre
certaines mesures de pacification et pour poser les bases d'une certaine réorganisation
administrative.-
Faites-moi connaître votre opinion à ce sujet.


G. HANOTAUX.
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N° 617.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


Paris, le 28 avril 1897.


J'ai demandé au Ministre de la marine d'autoriser l'amiral Pottier à se concerter
avec ses collègues pour apporter, sous la réserve d'un accord unanime, certaines
atténuations à la rigueur du blocus en ce qui concerne l'introduction des denrées
alimentaires dans l'île de Crète. Vous pouvez en donner avis à Sir Th. Sanderson.


G. HANOTAUX.


N° 618.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg


,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 28 avril 1897.


Nous venons de préparer ensemble, le Comte Mouravieffet moi, un télégramme
qui pourra être envoyé aux Ministres de Russie et de France à Athènes, dès que
l'Empereur l'aura approuvé. Ce télégramme est conçu absolument dans l'esprit de
votre dépêche d'hier. Il est possible que l'Empereur désire que le Comte Mou-
raviefl ait à ce sujet un entretien avec le Comte Goluchowskiavant l'envoi de ce télé-
gramme. Afin de ne pas perdre de temps, au cas où le télégramme russe arriverait à
M. Onou avant le nôtre, vous pourriez dès à présent télégraphier à M. Bourée pour
le prévenir de se mettre en rapport avec son collègue.
Voici d'ailleurs, sauf modifications dont je vous aviserais immédiatement, le texte


du projet de télégramme :


« Veuillez vous entendre avec votre collègue de France [ou de Russie] et vous côn-
« certer ensuite avec les Représentants des autres Puissances en vue de sonder le Gou-
« vernement grec sur l'opportunité qu'il y aurait de sa part à demander la médiation
«
des Grandes Puissances à Constantinople pour obtenir un armistice. Il ne peut être


« question d'une trêve, mais bien d'un armistice qui serait un acheminement vers une
K
solution pacifique définitive.


»


Le Comte Mouravielf persiste comme vous à préférer une médiation de concert,
afin de maintenir toujours l'accord des Puissances.


G. DE MONTEBELLO.
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]N0 619.


M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 28 avril 1897.


M. Egerton a adressé hier au Foreign Office un télégramme conforme à celui que
vous avez reçu de M. Bourée.
Sir Th. Sanderson se propose de voirLord Salisbury demain soir, dès que celui-ci


sera arrivé à Londres. L'impression du Sous-Secrétaired'Etat permanent est que Lord
Salisbury partagera son sentiment sur la nécessité pour la Grèce d'adresser aux Puis-
sances aussitôt que possible une demande ferme de médiation.


GEOFFRAY.


N° 620.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 28 avril 1897.


Mes collègues russe et anglais ayant reçu des instructions en vue de la protection
des sujets grecs, nous avons fait remettre aujourd'hui au Ministre des Affaires étran-
gères par les drogmans des trois Ambassades une note verbale collective à ce sujet.
Après la remise de cette note, les trois drogmans.en ont remis une autre insistant sur
la nécessité de prolonger le délai imparti aux sujets Grecs pour quitter le territoire
ottoman.
Le Consul de France à Constantinople a pris les dispositions nécessaires pour


l'exercice de la protection.
Un télégramme a été adressé par les trois Ambassadeurs à tous les Agents des


trois Puissances dans l'Empire ottoman leur prescrivant de s'entendre pour la remise
du service à l'un d'eux dans chaque circonscriptionèonsulaire.


P. CAMBON.
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N° 621.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,
à M. BouRE"E, Ministre de France à Athènes.


Péra, le 29 avril 1897.


J'ai dit aujourd'hui à M. Delyanni que la France était prête à assumer la protec-
tion de tous les Grecs avec le concours de l'Angleterre et de la Russie.
Nous avons donné à M. Cambon les instructions nécessaires pour assumer officieu-


sement la protection des sujets hellènes, ce qu'il a fait immédiatement avec le con-
cours des Ambassades anglaise et russe.


G. HANOTAUX.


N° 622.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 29 avril 1897.


Me référant aux dépêches que j'ai adressées à Votre Excellencesur la question de
la protection des sujets hellènes en Turquie, j'ai l'honneur de lui envoyer ci-joint
en copie :


10 La note verbale identique adressée à la Sublime Porte le 2 3 de ce mois ;
20 La note verbale de l'Ambassade de France, en date du 26 de ce mois, rela-


tive à la protectiondes sujets Grecs catholiques;
3° La note verbale identique par laquelle les Ambassadeurs de Russie, de France


et d'Angleterre ont déclaré à la SublimePorte, le 28 de cemois, qu'ils assumaient la
protection des sujets hellènes;
4° Une note, en date du même jour, dans laquelle les Ambassadeursdes trois


puissances sollicitent, à nouveau, de la Sublime Porte que des délais supplémen-
taires soient accordés aux sujets hellènes pour quitter le territoire ottoman;
5° Le télégramme identique adressé par les Représentants des trois Puissances à


leurs Agents dans les provinces pour les informer de la décision prise en commun
par les trois Gouvernements au sujet de la protection des sujets hellènes en Turquie.


P. CAMBON.
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lre ANNEXE A LA DEPECHE DE CONSTANTINOPLEDU 2 9 AVRIL 1897.


NOTE IDENTIQUE.
Péra, 23 avril 1897.


La situation créée par la soudaine rupture des relations diplomatiques entre la
Turquie et la Grèce n'a pas manqué d'attirer la sérieuse attention de l'Ambassade de
France et l'a amenée à se préoccuper des conséquences qu'allait entraîner l'éloigne-
ment des sujets hellènes dans un délai de quinze jours à partir du 1 7 avril dernier.
Une publication faite hier dans les journaux de la capitale et aux termes de laquelle
ce délai est réduit à trois jours pour tous les hellènes n'exerçant pas la profession de
négociant ou de banquier n'a fait que confirmer l'Ambassade dans la conviction des
dangers que ne manquerait pas de susciter une trop grande précipitation dans l'exé-
cution des mesures que comporte la rupture des relations entre la Turquie et la
Grèce.
La Sublime Porte n'ignorepas l'importance toute particulière de la colonie hellène


de la capitale et de certaines villes de l'Empire; elle ne saurait, dès lors, se dissi-
muler que le départ simultané d'un aussi grand nombre d'étrangers, engagés dans la
plupart des entreprises et des affaires de commerce en Turquie, risque d'entraînerdes
conséquences dont les intérêts ottomans eux-mêmeset ceuxdes autres colonies étran-
gères auraient grandement à souffrir.
En obligeant les hellènes à rompre leurs établissements dans un délai si limité, le


Gouvernement impérial crée un état de choses dont il n'a peut ètre pas assezmesuré
les dangers.
Aussi, l'Ambassade de France croit-elle de son devoir de les signalerà la Sublime


Porte et estime-t-elle que ce délai devrait être prolongé. Elle ne doute pas que le
Gouvernement impérial, mieux éclairé sur ses propres intérêts et soucieux de ména-
ger ceux des colonies étrangères, n'accorde de plus larges délais aux sujets hellènes
pour quitter le territoire ottoman.
Au surplus, d'après des indications recueillies à Constantinoplemême et parvenues


à l'Ambassade de plusieurs villes de l'Empire, les autorités chargées de l'exécution
des mesures prises à l'égard des Hellènes, apportent dans l'accomplissementde leur
mandat un zèle excessif et des procédés vexatoires qu'on ne saurait approuver et qui,
dans l'état d'esprit où se trouve depuis quelque temps la population musulmane,
risquent d'entraîner de regrettables désordres.
L'Ambassade de France prie donc la Sublime Porte de prescrire aux agents de


l'autorité d'apporter, dans l'exécution des décisions qui seront prises par le Gouver-
nement ottoman, tous les tempéraments nécessaires.
L'Ambassade croit, du reste, devoir ajouter qu'elle entend exercer les droits de


' protection découlant des traités en vigueur sur tous les sujets hellènes employés à un
titre quelconque dans l'Ambassade et dans tous les Consulats de l'Empire, ainsi que
ceux qui se trouvent au service d'établissements civils et religieux ou d'entreprises
publiques placées sous sa dépendance directe.
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La Sublime Porte sait, d'autre part, qu'un grand nombre de sujets hellènes se
trouvent, soit à Constantinople, soit dans les provinces, au service de nationaux fran-
çais ou en rapport d'affaires avec des particuliers placés sous la sujétion française ou
bien encore employés dans des entreprises où se trouvent engagés des intérêts finan-- -
ciers français. Leur départ précipité serait une source de préjudices graves et la
Chambre de commerce française a fait, à ce sujet, des démarches pressantes auprès
du Consulat de France.
L'Ambassaden'hésite pas à penser que la Sublime Porte prendra en sérieuse con-


sidération les recommandations qu'elle serait dans le cas de lui adresser en faveur de
cette catégorie de sujets hellènes.
Quant au délai qui, d'après les publications faites par la voie des journaux, aurait


été accordé aux bâtiments de commerce battant pavillon grec, pour traverser les eaux
ottomanes ou en sortir, il paraît d'autant plus insuffisant qu'il se trouve déjà réduit
à dix jours. Un certain nombre de vapeurs hellènes en chargement dans les ports
ottomans ou étrangers de la mer Noire auront beaucoup de peine à franchir les Dar-
danelles dans ce délai, et quant aux nombreuxvoiliers grecs naviguantdans les mêmes
parages, il leur sera tout à fait impossible d'être sortis des eaux ottomanes avant
l'expiration de ce délai.
L'Ambassade de France est particulièrement intéressée dans cette question, un


certain nombre de maisons de commerce françaises étant propriétaires de cargaisons
chargées ou en chargement à bord de bâtiments grecs. Elle a déjà reçu à ce sujet plu-
sieurs réclamations qui lui semblent parfaitementjustifiées.Elle prie donc la Sublime
Porte de prolonger le délai accordé aux navires de commerce et compte, d'autre
part, que le Gouvernement impérial se montrera disposé à déférer aux représentations
qu'elle se trouverait amenée à faire, en cas de saisies ou de difficultés.
En présentantles observationsqui précèdent et en formulant ces demandes et ces ré-


serves, l'Ambassade de France n'a d'autre souci que de sauvegarder les droits et les
intérêts dont elle a la charge et d'éviter qu'une crise, dont le retentissementserait par-
ticulièrementfâcheux, ne vienne s'ajouter aux difficultés de l'heure présente.
Il appartient au Gouvernement impérial, en déférant aux désirs de l'Ambassade,


d'échapper à la responsabilité qu'entraîneraitpour lui l'exécution immédiate et rigou-
reuse des mesures primitivement édictées à l'égard des sujets hellènes.


DEUXIÈME ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 29 AVRIL 1897.


NOTE VERBALE adressée à la Sublime Porte par l'Ambassade de France à
Constantinople.


Péra, 26 avril 1897.


L'Ambassade de France confirmant la déclaration verbale faite à S. Exc. le
Ministre des Affaires étrangères le jeudi 22 avril courant, a l'honneur de porter à la
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connaissance de la Sublime Porte que, d'ordre du Gouvernement de la République.
française, elle a pris sous sa protection les intérêts des sujets hellènes de religion
catholique, résidant sur le territoire de l'Empire.
Elle fait appel aux sentiments d'amitié du Gouvernement impérial pour obtenir


toutes les facilités compatibles avec les circonstances, afin d'exercer cette protection
temporaire dans le sens le plus favorable aux intérêts généraux et à la paix publique.


- TROISIÈME ANNEXE A. LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 29 AVRIL 1897.


NOTE VERBALE IDENTIQUE adressée par les Ambassadesde Russie, de France
.-•5 Ï


,
et d'Angleterre à la Sublime Porte.


' Péra, 16/28 avril 1897.


Les Ambassades de Russie, de France et d'Angleterre ont l'honneur de faire con-
naître à la Sublime Porte qu'elles sont chargées de la protection des intérêts hel-
lènes en territoire ottoman.
La protection des sujets hellènes de religion catholique continuera à être exercée


par l'Ambassade de France.
La direction des Affaires consulaires grecques à Constantinople sera confiée au


Consulat général de France.
Dans les provinces, les Consuls des trois Puissances s'entendront pour faire con-


naître aux autorités locales celui d'entre eux qui assumera l'exercice de cette protec-
tion avec le concours de ses collègues.
Les Ambassades de Russie, de France et d'Angleterre prient en conséquence la


Sublime Porte de vouloir bien adresser par le télégraphe, aux autorités ottomanes,
les instructions nécessaires.


1
QUATRIÈME ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 29 AVRIL 1897.


NOTE VERBALE adressée par les Ambassades de Russie, de France et d'An-
gleterre à la Sublime Porte.


Péra, 16/28 avril 1897.


Les-Ambassadeurs de Russie, de France et d'Angleterre, qui viennent d'être char-
gés des intérêts hellènes, croient devoir renouveler auprès de la Sublime Porte les
observations contenues dans leurs notes verbales du 11/23 avril courant, relativement
à une prolongation du délai de quinze jours imparti aux sujets hellènes pour quitter
le territoire ottoman.
Aucune protection n'ayant été accordée jusqu'ici aux sujets hellènes, les Ambas-


sadeurs de Russie, de France et d'Angleterre se sont rendus compte de l'impossi-
bilité de régler leurs affaires dans le délai de quatre jours qui leur reste.
Une exécution rigoureuse et immédiate des mesures d'expulsion paraît donc impos-
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.
sible. Elle causerait le plus grave préjudice aux nombreux intérêts ottomans et euro-
péens engagés avec les sujets grecs établis dans l'Empire.
Les Ambassadeurs de Russie, de France et d'Angleterre insistent en conséquence


auprès du Gouvernement impérial sur une prolongation indispensable et prient la
Sublime Porte de donner aux autorités ottomanes des instructions précises afin
qu'elles s'abstiennent de tout procédé inutilement vexatoire.


CINQUIÈME ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 29 AVRIL 1897.


TÉLÉGRAMME CIRCULAIRE envoyé à tous les Agents du Corps consulaire fran-
çais en Turquie.


Péra, 28 avril r897.


La Russie, la France et l'Angleterre sont convenues d'assumer la protection des
intérêts hellènes en territoire ottoman. Celle des sujets hellènes catholiques conti-
nue à être exercée par la France. La direction des affaires consulaires ne pouvant se
diviser, les Consuls des trois Puissances devront s'entendre pour faire connaître aux
autorités ottomanes de leur résidence, celui d'entre eux qui sera chargé de cette
direction et de l'exercice de la protection avec le concours de ses collègues dans
chaque circonscription consulaire. Les Ambassadeurs ont renouvelé leurs démarches
auprès de la Porte pour une prolongation du délai et des tempéraments dans l'exé-
cution des mesures prises.


P. CAMBON.


No 623.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 29 avril 1897.


D'après mes informations
,
les officiers grecs qui seuls connaissaientla déroute de


l'armée grecque ont caché soigneusement cette nouvelleaux insurgés.Hier seulement,
les amiraux ont fait connaître la vérité aux insurgés d'Akrotiri.
Je ne crois pas à un départ spontané du colonel Vassos qui a toujours répété qu'il


ne quitteraitla Crète que sur un ordre du Roi Georges.
En ce qui concerne les insurgés, je suis certain que, malgréles nouvelles de Grèce,


ils demeurerontintraitables tant qu'il restera des troupes grecques en Crète. Le dé-
part du colonel Vassos et de tous ses soldats facilitera beaucoup la pacificationdu pays.
Toutefois on peut s'attendre à ce que, pendant une première période qui sera plus
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ou moins courte suivant les circonstances, les Crétois resteront sous l'influence des
agents helléniques et voudront continuer leur résistance. Pendant cette première pé-
riode, toute démarche des Consuls serait, d'après moi, prématurée. Les événements
semblent d'ailleurs marcher si vite en Grèce que l'on doit s'attendre à l'annonce de
nouveaux désastres. Comme les Crétois passent facilement de l'enthousiasme à l'abat-
tement le plus complet, il est à supposer qu'ils chercheront les premiers à faire des
ouvertures de soumission. Mon avis est qu'il faut éviter toute démarche prématurée,
mais surveiller de près les dispositions qui se manifesteront chez les insurgés et être
prêt à profiter du premier moment favorable pour faciliter la pacification. Il serait
donc nécessaire que les Consuls sachent ce qu'ils pourront promettre aux Crétois et
qu'ils aient une idée tout au moins approximative des intentionsdes Puissances.


Paul BLANC.


N° 624.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 29 avril 1897.


Suivant une décision du Conseil des Ministres, je vous invite à vous mettre d'ac-
cord avec M. Onou et avec vos collègues des autres Puissances, sur les dispositions à
prendre de concert


, en vue de pressentir le Gouvernementgrec sur l'opportunité qu'il
y aurait de sa part à demander la médiation des Puissances à Constantinople pour
obtenir un armistice.
Il ne peut être question d'une trêve mais bien d'un armistice qui serait un ache-


minementvers une solution pacifique définitive.
J'ai d'ailleurs reçu de Pétersbourg l'avis que M. Onou doit recevoir sans retard un


télégramme ainsi conçu :


«
Veuillez vous entretenir avec votre collègue de France et vous concerter ensuite


« avec les représentants des autres Puissances en vue de sonder le Gouvernement grec
« sur l opportunité qu 'il y aurait de sa part à demander la médiationdes Puissances à
cc
Constantinople pour obtenir un armistice. »
Le Gouvernement grec doit comprendre que le temps presse et que le mieux est


de s'en remettre complètement aux décisions que les Puissances jugeront nécessaire
de prendre dans l'intérêt de la paix.
La crise ministérielle qui paraît s'ouvrir il Athènes étant de nature à modifier la


situation, j'attacherais du prix à connaître votre opinion, ainsi que celle de M. Onou
sur les chances de succès de la tentative projetée.


G. HANOTAUX.
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N° 625.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 29 avril 1897.


Des informations reçues d'Athènes annoncent que M. Skouzès se serait rendu hier
soir chez les Ministres de France, de Russie et d'Angleterre pour réclamer leur con-
cours auprès de leurs gouvernements afin d'obtenir un armistice et de donner le
temps au Cabinet hellène de demander une médiation. Il faudrait que le Gouver-
nement grec formulât une offre quelconque, celle d'évacuer immédiatement la Crète
par exemple.
Nous ne négligerons rien, M. de Nelidow et moi, pour rendre le Sultan favorable


à l'idée d'une médiation et faire appel à ses sentiments pacifiques.


P. CAMBON.


N° 626.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 29 avril 1897.


Après avoir examiné ce matin la question de la pacification, le Conseil des Mi-
nistres ne croit pas qu'il soit possiblede se passer du concours de toutes les Puissances
si l'on veut mener cette œuvre à bien.
Dans ces conditions, je confirme les instructions données à M. Bourée en vue de


s'entendre éventuellementavec ses collègues de toutes les Grandes Puissances pour ce
qui concerne les échanges de vues et les démarches auxquelles pourront donner lieu
les ouvertures du Gouvernement hellénique.


G. HANOTAUX.
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N° 627.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres.


^


Paris, le 29 avril 1897.


Il ne nous paraît pas possible de se passer du concours de toutes les Puissances
si l'on veut mener à bien la question de pacification tant à Athènes qu'à Constan-
tinople. Dans ces conditions et après délibération en Conseil des Ministres, je main-
tiens les instructions données à M. Bourée en vue de s'entendre avec M. Onou et
avec ses collègues des autres Puissances pour ce qui concerne les échanges de vues
et les démarches auxquelles pourraient donner lieu les ouvertures de M. Skouzès.


G. HANOTAUX.1


N° 628.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 29 avril 1897.


J'ai fait savoir aujourd'hui a Sir Th. Sanderson que les Ministres de France et de
Russie à Athènes avaient ordre de se concerter avec les Représentants de toutes les
Puissances. Sir Th. Sanderson incline à penser que le maintien du concours una-
nime des Puissancesserait la combinaison la plus désirable, si on pouvait l'obtenir.
L'attitude du Gouvernement anglais dans la question de médiation ne pourra d'ail-


leurs ètre déterminée qu'après le retour de Lord Salisbury.


Alph. DE COURCEL.


?


N° 629.
" ,


1 tLe Vicomte DE PETITEVILLE, Agent et Consul général de France à Sofia,


A M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
f '


Sofia, le 29 avril 1897.


Le Comte Mouraviefï vient d'adresser en clair à l'Agent russe à Sofia un télé-
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gramme au nom des deux Empereurs de Russie et d'Autriche, aux termes duquel il
constate avec satisfactionl'attitude prudente tenue pendant la crise par le Prince Fer-
dinand et son Gouvernement. Ce télégramme a été communiqué immédiatement à
M. Stoïloff et au Prince Ferdinand.
Au meeting macédonien tenu avant-hier à Sofia, divers orateurs ont reproché au


Gouvernement de répudier la politique nationale consistant à fomenter des troubles
en Macédoine.


.. On ne saurait nier qu'un certain mécontentementne se fasse jour dans le pays. Le
Gouvernement a appelé les réservistes sur quelques points du territoire. Il y aurait,
parait-il, au sein du Cabinet bulgare, divergence d'opinions sur l'attitude à prendre
ultérieurement f


R. DE PETITEVILLE.


N° 630.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 29 avril 1897.


Le Comte Mouravieff a adressé ce soir à M. Onou le télégramme dont je vous ai
envoyé le texte hier(l).


G. DE MONTEBELLO.


N° 631.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg


,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.,
Saint-Pétersbourg,le 3o avril 1897.


Le Comte Mouravieff et le Comte Goluchowski, à la suite des entretiens qui ont
eu lieu entre les deux souverains, ont télégraphié à leurs Représentants dans les Etats


(1) Voir pièce n° 618.
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balkaniques que l'Autriche et la Russie n'admettaient pas le moindre mouvement
dans les Balkans et que toute question de rivalité entre elles disparaissait devant l'in-
térêt de la paix qu'elles étaient décidées d'un commun accord à maintenir.


G. DE MONTEBELLO.


N° 632.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Con^tantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 3o avril 1897.


Une note verbale du Gouvernement ottoman adressée cette nuit aux Ambassadeurs
de France, de Russie et d'Angleterre, annonce que la Porte prolonge d'une semaine
le délai donné aux sujets grecspour quitter le territoire ottoman.


P. CAMBON.


N° 633.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 3o avril 1897.


J'approuve entièrement les dispositions que vous avez prises, de concert avec vos
collègues de Russie et d'Angleterre, pour assurer la protection des Hellènes ortho-
doxes.


G. HANOTAUX.


N° 634.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. COGORDAN,Agent et Consul général de France au Caire.


Paris, le 3o avril 1897.


M. Cambon vous a avisé de la notification faite à la Porte par les Ambassadeurs
de France, de Russie et d'Angleterre, concernant la protection des sujets hellènes.
Concertez-vous avec les Représentants russe et anglais pour la protection des Hel-


lènes sur les bases que vous a fait connaître la communication de M. Cambon.


G. HANOTAUX.
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N° 635.
M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3o avril 1897.


Les Amiraux ont notifié au Gouverneur que la mesure d'expulsion des sujets grecs
ne pouvait, en raison des conditions particulières dans lesquelles se trouve l'île, être
appliquée en Crète. Ils ont également décidé que les insurgés pourraient s'approvi-
sionner de vivres dans les villages occupéspar les troupes internationales.
Une batterie anglaise est arrivée, il y a trois jours, à Candie.


4 Paul BLANC.


N° 636.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Vicomte DE PETITEVILLE, Agent et Consul général de France à Sofia.


Paris, le 3o avril 1897.


Je verrais avec un vif regret prévaloir chez le peuple bulgare les fâcheuses ten-
dances signalées par votre télégramme d'hier. On ne peut avoir perdu de vue à
Sofia l'intérêt qu'a la Principauté, aujourd'hui plus que jamais, à ne pas se départir
de l'attitude pacifique et prudente qui, en lui conciliant la faveur des Puissances, lui
a permis d'obtenir tout récemmentà Constantinople des résultats pratiques très ap-
préciables.
La situation présente de la Grèce est un exemple qui suffira, je veux l'espérer, à


détourner le Gouvernement bulgare de s'engager dans la même voie.
Vous ne sauriez trop insister auprès de M. Stoïloff et de Son Altesse sur les dan-


gers qu'entraîneraitcertainementpour la Bulgarie une politique aussi peu conforme
à ses véritables intérêts qu'aux devoirs que lui crée sa situation internationale.


G. HANOTAUX.


N° 637.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


* A M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade.


• Paris, le 3o avril 1897.


Vous avez hien voulu, par votre rapport du 2 1 de ce mois, m'informer du lan-
gage que M. Simitch vous a tenu sur les dispositions dans lesquelles la Serbie assiste
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à la guerre gréco-turque et sur les résolutions où le souci de ses propres intérêts
pourrait, selon la tournure des événements, la déterminer à s'engager. Bien qu'in-
spirées du même esprit pacifique qui vous avait déjà été exprimé à plusieurs reprises,
ces nouvelles déclarations témoignent à l'égard de la Turquie, ainsi que vous le
faites observer, d'exigences plus pressantes dont les manifestations pourraient, à l'oc-
casion, ne pas laisser de prendre un caractère menaçant.
Je Je-suisassuré que vous ne négligerez rien, en ce qui vous concerne,pour continuer


de faire entendre, dans les circonstances présentes, des conseils de réserve et de
sagesse au Gouvernement royal.


G. HANOTAUX.


N° 638.


M. BOURÉE,Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 3o avril 1897.


A la suite des désordres de c'es derniers jours, le Roi a fait appeler les chefs de
l'opposition; ils voudraientque M. Delyannis leur cédât la place. Celui-ci ne consen-
tirait à le faire que devant un vote du parlement conforme au vœu du Roi. On assure
cependant qu'au dernier moment il aurait cédé à la volonté du souverain et que l'avè-
nement du Ministère Ralli est imminent. Le moment n'est donc pas encore venu d'en-
tamer l'action que vous indiquez. Mais M. Onou pense que le nouveauMinistère, s'il
se constitue, ne sera pas moins favorable que ne l'était M. Skouzès à une intervention
médiatrice des Puissances. Il est d'avis qu'une forte réaction est à la veille de se pro-
duire contre l'idée de la continuation de la guerre; tout en partageant cette opinion,
dans une certaine mesure, je n'oserais peut-ètrepas être aussi affirmatif; cependant
les nouvelles de l'armée continuent à être très décourageantes.


A. BOURÉE.


N° 639.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 3o avril 1897.


Le ComteMouravieŒa parlé, par ordre de l'Empereur, à l'EmpereurFrançois-Jo-
seph et au Comte Goluchowski de la situation en Grèce. L'Autriche accepte de sejoindre à nous dans les conditions fixées. Le Comte Mouravieffconsidère comme très
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probable l'adhésionde l'Allemagne aux mêmes conditions : médiation de toutes les
Puissances dès que le Gouvernement grec en aura fait la demande.
L'abandon de la Crète par les troupes grecques serait nécessairement une des .con-


ditions de la médiation.Le Comte Mouravieffpense que, si la demande est ainsi for-
mulée,, le Gouvernement ottoman lui-même accepterala médiation de l'Europe.


G. DE MONTEBELLO.


N° 640.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le ier mai 1897.


Lord Salisbury, qui a repris ses fonctions à l'Office des Affaires étrangères, m'a
déclaré qu'il marcherait avec nous et se conformerait à notre désir de maintenir
l'accord de toutes les Puissances dans la question de la médiation.
M. de Staal a tenu à lord Salisbury un langage. analogue au nôtre d'après des


instructions venues de Pétersbourg.
Le Ministre d'Angleterre à Athènes avait été autorisé déjà à s'entendre avec


M. Bourée et avec M. Onou et à concerter sa conduite avec la leur.
Lord Salisbury est d'avis qu'en sondant le Gouvernement grec sur l'opportunité


d'une médiation, nous devons éviter de paraitre offrir notre médiation. Il lui semble
indispensable qu'elle nous soit demandée. Il pense aussi que l'évacuation de la Crète
par le colonel Vassos sera une condition indispensable pour obtenir les bons offices
des Puissances.


Alph. DE COURCEL.


INO 641.


M. COGORDAN,Agent diplomatique et Consul général de France au Caire,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Le Caire, le ier mai 1897.


Je suis opposé comme mes collègues de Russie et d'Angleterre à l'expulsion des
sujets grecs se trouvant en Egypte. Cette expulsion serait, en effet, très difficile à
réaliser et apporterait un trouble profond dans tout le pays.
Je me suis concerté avec lord Cromer et M. Koyander au sujet de la protection


des Grecs. Nous sommes tombés d'accord pour diviser l'Égypte en trois régions : la
haute Egypte avec le Caire, la basse Egypte avec Alexandrie, la région du canal. Dans
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la première, les Grecs seront protégés par la France, dans la seconde par l'Angleterre,
dans la troisième par la Russie.
Nous pensons tous trois qu'il faut que les autorités consulairesgrecques continuent


vis-à-vis de leurs nationaux dans l'intérêt de l'ordre, leurs fonctions administratives et
judiciaires; mais les rapports avec les autorités locales, n'auront plus lieu que par
l'intermédiaire des consuls protecteurs. Quand l'un de ces consuls sera saisi d'une
question devant être portée devant le Gouvernement central au Caire, il en saisira
l'agent diplomatique dont il relève et ce dernier donnera, s'il le juge à propos, suite
à l'affaire.
Les questions d'intérêt général seront traitées avec Boutros Pacha par les trois


Agents diplomatiques conjointement.
COGORDAN.


N° 642.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République françaiseà Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 1er mai 1897.
D'après les indications que j'ai recueillis à l'Office des Affaires étrangères, la pro-


tection des Grecs en Egypte est maintenant assurée grâce aux bons offices de la
France, de l'Angleterre et de la Russie.
Lord Salisbury, à qui j'ai parlé aujourd'hui de la question, a pensé avec moi que la-


combinaison adoptée était la meilleure. Toutefois, il considère comme très désirable
que les Grecs résidant en Egypte ne soient pas tenus à sortir du pays, parce que leur
émigration causerait une perturbation générale et désorganiserait des institutions
auxquelles il prennent part, comme les tribunaux.Il pense que, sous la protection des
trois Puissances, les grecs d'Egypte pourraient continuer à résider sans que la question
de leur expulsion fût soulevée.
Je n'ai pas hésité à "reconnaître que la chose me paraissait comme à lui désirable.
Je lui ai demandé si lord Cromer avait été informé déjà de la protection accordée


par les trois Puissances aux sujets Hellènes; il m'a promis de télégraphier lui-même
à ce. dernier pour le mettre au courant du sujet de notre conversation.


Alph. DE COURCEL.


N° 6h3.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le ier mai 1897.
Lord Salisbury considère comme très désirable que les Grecs résidant en Egypte
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ne soient pas tenus d'en sortir, leur émigration devant produire une perturbation
générale et désorganiser d'importantes institutions, par exemple les tribunaux.
M. Cogordan s'est exprimé avec force dans le même sens et on ne peut se dissi-


muler les graves inconvénients qu'entraîneraitl'insistance de la Porte sur ce point.
Vous vous ètes vous-mêmeexprimé dans le même sens en ce qui concerne Constan-


tinople. Dans ces conditions, je n'ai pas à vous signaler l'intérèt considérable qui
s'attache à ce que les démarches concertées entre vous et vos deux collègues de Russie
et d'Angleterre puissent déterminer le Gouvernement ottoman à ajourner, sur tout
le territoire de l'Empire, l'exécution de la mesure généraled'expulsion décidée contre
les Grecs.


G. HANOTAUX.


N° 6U.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le ier mai 1897.


Le délégué russe auprès de la Commission extraordinaire de Tokat fait savoir que
cette juridiction se serait prononcée sur vingt-huit accusés. Cinq accusés ont été con-
damnés à mort, deux à dix ans de travaux forcés, un à sept ans, un à deux ans de
prison ; le meneur des massacres, dont on attendait la condamnation à mort, a été
condamné à dix ans de travaux forcés. Dix-neuf accusés ont été acquittés.


P. CAMBON.


N° 645.


M. BOURÉE, Ministre de. France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 2 mai 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères m'a dit que les Ministres de la guerre et de
l'intérieur s'étaient transportés au quartier général pour se rendre compte par eux-
mêmes du véritable état des choses. Je n'ai pas eu de peine à établir qu'il n'y avait
plus rien à attendre d'une continuation de la guerre.
J'ai pu me rendre compte que M. Skouloudis ne se fait en réalité pas d'illusion,


mais il est clair qu'il n'oserait pas s'adresser aux Puissances; on redoute au sein du
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nouveau Cabinet l'explosion de colère qui peut se produire dans une partie de la
population ; on ne voudrait pas enfin amener la cessation de la guerre au prix d'une
révolution qui renverserait le Trône et la Dynastie.
En se plaçant à ce point de vue, on semblerait préférer à une médiationune inter-


vention collective, qui s'exercerait parallèlement à Athènes et à Constantinople par
une action en quelque sorte irrésistible des Puissances. M. Onou qui a recueilli les
mèmes impressions estimerait, quant à lui, que le mieux serait, pour en finir, de
traiter la Grèce en mineure et de lui imposer, dans son propre intérêt, sans trop
l'admettre à les discuter, les remèdes que son état réclame.


*
A. BOURÉE.


N° 646.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Vienne et
près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 2 mai 1897.


J'avais, dès le 24 avril, appelé l'attention du Cabinet de Saint-Pétersbourg sur
l'éventualité qui paraissait pouvoir être prochaine d'un armistice et d'une médiation
des Puissances, en demandant l'opinion du Cabinet impérial sur l'opportunité d'un
échange de vues au sujet d'une action concertée des Puissances à cet effet.
Une entente s'étant établie entre le Comte Mouravieffet moi, j'ai, d'accord avec le


Gouvernement russe qui a envoyé à M. Onou des instructions analogues, invité
M. Bourée à s'entendre avec ses collègues des Grandes Puissances sur les dispositionsà
prendre éventuellement, de concert, en vue de pressentir le Gouvernement grec sur
l'opportunité qu'il y aurait de sa part à demander la médiation des Puissances à
Constantinople pour obtenir un armistice. Il ne peut être question dans notre pensée
d'une trêve, mais bien d'un armistice qui serait un acheminementvers une solution
pacifique définitive.
Je crois devoir ajouter que, d'après une indication émahée du Comte Mouravieff


à la suite d'un entretien avec l'EmpereurFrançois-Joseph, l'Autriche accepteraitde se
joindre à nous dans les conditions fixées. Il serait entendu que la demande d'armistice
et de médiation devrait être faite par la Grèce et que le rappel des troupes du
Colonel Vassos en serait une des conditions. Le Comte Mouravieff considère comme
très probable l'adhésion de l'Allemagne dans les mêmes conditions. Lord Salisbury a
donné, d'autre part, au Baron de Courcel l'assurance qu 'il agirait dans le même sens.


11 y aurait intérêt à vous assurer discrètement des sentiments du Gouvernement
auprès duquel vous êtes accrédité.


G. HANOTAUX.
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N° 647.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 3 mai 1897.


Je vous autorise à vous entendre avec M. Onou sur la base des instructions qui lui
ont été envoyées conformément à l'entente intervenue entre les deux Gouvernements.
Vous voudrez bien vous concerter avec vos collègues de toutes les Puissances sur le
mode de procéder qui, sans soumettre à une trop rude épreuve l'amour-propre de la
Grèce, ferait comprendreau Gouvernement hellénique la nécessité, dans la situation
où il se trouve, de répondre à la généreuse initiative des Puissances en adhérant sans
réserve aux conditions préliminaires de la paix.


G. HANOTAUX.


N° 648.
1Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à


Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 3 mai 1897.


M. Bourée a dû vous faire connaître que M. Ralli désire que l'initiative d'une
médiation soit prise par les Puissances.
Le Comte Mouravieff a adressé une circulaire pour exposer cette situation et


demander l'avis des cinq Gouvernements. Il espère que vous pourrez faire connaître
l'opinion du Gouvernement de la République dès demain, après le Conseil des
Ministres.


G. DE MONTEBELLO.


N° 649.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte de. MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 3 mai 1897.


Le Baron de Mohrenheim m'a communiqué aujourd'hui le télégramme suivant de
Saint-Pétersbourg en date d'hier :


«
Le Cabinet d'Athènes reconnaît l'urgence d'un armistice dont l'offre serait accep-
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« tée avec reconnaissance, mais il désirerait que l'initiative en fût prise par les Grandes
«Puissances. Le Cabinet impérial est d'avis que, dans ces conditions, les Puissances
«
pourraient charger leurs représentants de proposer leur médiation au Gouvernement
grec. En conséquence, M. Onou a reçu pour instruction, au cas où les Puissances
« tomberaient d'accord quantà la proposition à faire, de s'entendre avec ses collègues
« sur le mode de procéder, qui ferait comprendre au Gouvernementgrec la néces-
K
sité, dans la situation où il se trouve , de répondre à la généreuse initiative des


« Puissances en acceptant leurs recommandationssans réserve. »
A la suite de cette communication, j'ai adressé moi-même à M. Bourée un télé-


gramme ainsi conçu (1) :


Vous voudrez bien en donner d'urgence communicationau Comte Mouravieff.


G. HANOTAUX.


N° 650.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 3 mai 1897.


Le Comte Goluchowski s'était déjà entendu avec le Comte Mouravieff sur ce qu'on
pouvait tenter pour aider la Grèce à conclure un armistice. Il a donné des instruc-
tions en conséquence au Ministre d'Autriche-Hongrie à Athènes et lui a prescrit de
tâter le terrain. La Grèce devrait rappeler le colonel Vassos et solliciter la médiation
collective des Puissances.


H. LozÉ.


N° 651.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 3 mai 1897.


On vient d'envoyer au colonel Vassos F ordre de remettre le commandement au
colonel Staïcos et de revenir d'urgence à Athènes avec le commandantConstantinidis.
Cette décision serait une demi-mesure par laquelle le Gouvernement royal cherche-
rait à préparer une évolution dans le sens réclamé par les Puissances.


A. BOURÉE.


(J) Voir pièce n° 6A7.
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N° 652.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 3 mai 1897.


D'après certains renseignements particuliers qui me parviennent, il paraîtrait que
la situation pourrait devenir extrêmement troublée à Athènes, dans le cas où les
Puissances exigeraient du Gouvernement Grec une demande de médiation. H y a cer-
tainement un premier pas accompli par le rappel du colonelVassos et il me semble
que, dans«ces conditions, aucune Puissance n'exigerait que la Grèce fît une demande
officielle de médiation. Cependant, je suis d'avis que l'ordre du rappel des troupes
mêmes du colonel Vassos doit être réclamé dès maintenant. Sinon, il sera trop tard
et la pacification de l'île deviendra impossible. J'attacherai du prix à connaître de
quelle manière le Comte Mouravieff envisage ces appréciations.
J'ai indiqué à Sir Edm. Monson que j'étais d'avis, comme lui, qu'il y avait lieu de


faciliter le plus tôt possible un emprunt crétois pour permettre de pourvoir aux
premiers besoins et j'ai rappelé que nous étionsprêts à nous entendreà ce sujet avec
les Puissances.


G. HANOTAUX.


W 653.


M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près de S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 3 mai 1897.


D'après ce que m'a dit ce matin M. Visconti-Venosta, le Ministre d'Italie à Athènes
doit être autorisé, sans retard, à se concerter avec ses collègues pour amener le
Gouvernement grec à demander la médiation des Puissancesà Constantinople et ob-
tenir un armistice en vue de négociationsde paix, le rappel du colonel Vassos devant
être une condition de la médiation.


BILLOT.
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N° 6â4.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères, *


à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constanti-
nople, et à M. BLANC, Consul général de France à la Canée.


Paris, le 3 mai 1897.


Il résulte d'une communication de Sir Edmund Monson résumant un télégramme
de M. Biliotti que, selon le rapport du Comité de secours nommé par le Gouverne-
ment, une population musulmane très nombreuse réunie à la Canée, reçoit tous les
jours des secours.
J'attacherais du prix à connaître les renseignements que vous seriez en mesure de


me faire parvenir à ce sujet.
G. HANOTAUX.


N° 655.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le à mai 1897.


Le Comte Mouravieffm'a dit que l'on pouvait dès à présent être certain que l'Au-
triche, l'Italie et très probablementl'Allemagne, consentiraient à prendre l'initiative
d'une proposition de médiation, si elles étaient assurées que le Gouvernement hellé-
nique accepterait cette proposition.
Le colonel Vassos devrait ètre rappelé avec ses troupes et non remplacé dans son


commandement.
Les représentants des puissances à Athènes auront à s'entendre sur le mode de


procédure pour faire comprendre au Gouvernement hellénique la nécessité d'accep-
ter sans réserves les recommandations des Puissances et les bases des préliminaires de
la paix comme conditions de leur médiation.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 656.
M. BLANC, Consul de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 4 mai 1897.


Je ne puis que confirmer l'exactitude des renseignements fournis par mon col-
lègue anglais sur la misère qui frappe actuellement les Musulmans de la Crète. Les
mêmes privations attendent les Chrétiens à leur rentrée. Si l'on ne parvient pas à
favoriser un mouvement d'émigration des Musulmans hors de l'île, on se heurtera à
des difficultés insurmontables. La plupart d'entre eux ne pourront et ne voudront
retourner dans leurs villages respectifs avant le rétablissement de la paix; d'autre
part, ils ne pourront rester agglomérés autour des villes sans être une cause conti-
nuelle de troubles.
Dans ces conditions, je crois devoir ajouter que, même s'il n'y a pas lieu de disper-


ser les insurgés armés qui tiendraient encore la montagne, il faudra toujours une
force militaire européenne considérable pour établir l'autorité du nouveau Gouver-
neur général jusqu'à l'organisation d'une gendarmerie ou d'une milice. Il faudra, en
effet, remplacer les troupes turques qui devront quitter l'île si l'on veut avoir le
moindre espoir de pacifier la Crète et compter sur la rentrée des Chrétiens.
En procurant des ressources au Gouverneur général, l'emprunt pourrait, sous ce


rapport, permettre d'aplanir bien des difficultés. Mais comment le faire contracter
actuellement alors qu'il n'y a ni Gouverneur général, ni Conseil administratif, ni
Assemblée et que tous les Chrétiens sont en Grèce ou dans la montagne? La Porte
doit environ 80,000 livres turques à la Crète. Ne pourrait-on pas, pour faire face aux
besoins actuels les plus urgents, obtenir une avance de 20,000 ou 26,000 livres?


Paul BLANC.


N° 657.
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


JoBerlin, le 4 mai 1897.


Le Baron deMarschall m'a dit qu'il est aussi désireux que le Gouvernement français
de voir cesser les hostilités entre la Grèce et la Turquie, mais il m'a paru très décou-
ragé par les exigences du Cabinet d'Athènes.
Quant à l'armistice pur et simple sollicité antérieurement à Athènes, le Cabinet de


Berlin ne pense pas que la question puisse être prise un seul instant en considération.
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Le Baron de Marschallm'a paru, d'autre part, préoccupé de la situation qui pourrait
être faite, dans les circonstances présentes, aux créanciers de l'Etat hellénique.


NOAILLES.


N° 658.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Marquis DE NOAILLES, et au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurs
de la République française à Berlin et à Saint-Pétersbourg.


Paris, le LI. mai 1897.


Le Comte de Münster est venu me lire un télégramme de son Gouvernement lui
donnant communication de la circulaire du Gouvernement russe relative à un projet
de médiation.
Le Gouvernement allemand aurait réponduqu'il était désireux de ne pas se séparer


des Puissancespour l'œuvre de la médiation, mais que, si certainesd'entreelles dési-
raient y travailler en particulier, il ne s'en étonnerait ni ne s'en froisserait nullement.
Il a ajouté que le Gouvernement considérait comme indispensable, dans les prélimi-
naires de paix, la mention des deuxpoints suivants : l'évacuation de l'île par les troupes
du colonel Vassos et l'organisation de l'autonomie.
J'ai dit au Comte de Münster qu'àmon avis il y avait tout avantage à ce que toutes


les Puissances collaborassent à la pacification; que c'était la réponse que j'avais faite
à Saint-Pétersbourg et à Londres, que, dans ces deux capitales, on avait envisagé la
question à ce même point de vue et qu'il ne me paraissait pas difficile, dans ces con-
ditions, d'arriver à un accord pour aider la Grèce à sortir de la situation actuelle et
pour organiser l'autonomie crétoise.


G. HANOTAUX.


N° 659.


M. COGORDAN, Agent et Consul généralde France au Caire,
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Le Caire, le 4 mai 1897.


Nous avons, -lord Cromer, M. Koyander, et moi, écrit une lettre collective à
Boutros Pacha pour la mise en vigueur du régime de la protection des Grecs.


COGORDAN.
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N° 660.
Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Saint-


Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 4 mai 1897.


Le Comte Mouravieff est d'avis qu'aucune action utile ne serait possible en Crète
avant le départ du colonel Vassos et de ses troupes. Il a des nouvelles de Crète
d'après lesquelles les amiraux commenceraient à avoir des rapports directs avec les
Crétois en dehors des meneurs grecs. Le départ des troupes helléniques permettrait
donc d'espérer un arrangement plus ou moins prochain.
Le Gouvernement russe est prêt en attendantà s'associer avec les autres Puissances


à toutes mesures en vue de la conclusion d'un emprunt crétois.


G. DE MONTEBELLO.


N° 661.
Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 5 mai 1897.


Lord Salisbury a envoyé à M. Egerton des instructions presque identiques à celles
que vous avez adressées à M. Bourée. Ces instructions prescrivent au Ministre anglais
de proposer au Cabinet d'Athènes, après entente avec ses collègues, la médiation des
Puissances, mais elles insistent sur la nécessité pour la Grèce de commencer par
retirer de Crète les troupeshelléniques et de se soumettre absolument à ce qui sera
décidé par le concertde l'Europe.


Alph. de COURCEL.


N° 662.
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 5 mai 1897.


L'exercice de la protectiondes Grecs rencontre les difficultés les plus sérieuses. La
Sublime Porte n'y a pas encore adhéré ; elle n'a fait connaître que le samedi soir
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aux autorités provinciales la prolongation du délai expirant dimanche dernier, de
sorte que, sur beaucoup de points, des expulsions ont été opérées malgré les Consuls.
C'est le 3 mai qu'elle a répondu à notre note du 28 avril. Elle admet notre


protection, mais seulement dans la limite- du délai fixé pour l'expulsion et à la
condition qu'elle ne confère pas aux sujets helléniques les immunités découlant des
capitulations.Elle a publié, en même temps, dans les journauxun avis officiel en con-
tradiction avec ses propres déclarations et d'après lequel elle nous conteste même le
droit de protéger les employés des Consulats.
Hier, 4 mai, les trois Ambassadeurs ont adressé une-note à la Sublime Porte pour


relever cette contradiction, réclamer la protection sans fixation de délai, établir que
les sujets helléniques employés dans les Consulats sont sous la protection directe de
leurs Consuls et protester contre les expulsionsen masse.
Nous avons obtenu une nouvelle prolongation jusqu'au 2 5 mai du délai laissé aux


Grecs pour quitter le territoire de l'Empire.
Les Consuls français, russes et anglais se sont partagé la protection des sujets hel-


léniques.
A Constantinople, Smyrne, Brousse, elle est exercée par le Consul de France.
A Beyrouth, Monastir, Andrinople et aux Dardanelles, par le Consul de Russie.


1A Trébizonde, Jérusalem, Salonique, Alep, Angora, par le Consul britannique.


P. CAMBON.


N° 663.
M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi
d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 6 mai 1897.


LAmbassadeur d Italie à Constantinople a été autorisé avant-hier par le marquis
Visconti-Venosta à se concerter avec ses collègues des Grandes Puissances pour les
démarches que peut comporter la médiation.


BILLOT.


N° 664.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 6 mai 1897.


Je me suis mis d'accord avec mes collègues des Grandes Puissances,sauf le Ministre
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d'Allemagne, pour confier à notre doyen, le Ministre de Russie, mandat de porter en
notre nom au Ministre des Affaires étrangères une proposition de médiation con-
forme à nos communes instructions. Voici en quels termes ce mandat serait formulé
s'il obtient l'assentiment de nos Gouvernements respectifs : « Les Représentants, etc.,
« confient à leur collègue et doyen le soin de proposer au Gouvernement hellénique,
« tant en leur nom qu'au sien, la médiation des six Grandes Puissances, en vue d'ob-
« tenir la conclusion aussi promptement que possible, entre la Grèce et la Turquie,
«
d'un armistice qui serait un acheminement vers la solution pacifique et définitive


« des difficultés actuelles. M. Onou en prendra occasion pour démontrer à M. le Mi-
« nistre des Affaires étrangères que, dans des conjectures aussi critiques et aussi pres-
« santes, la Grèce ne saurait mieux faire pour répondre à l'initiative amicale et pleine
«
de sollicitude des Puissances qu'en leur abandonnant le soin de ses intérêts et en


« adhérant sans réserve à leurs conseils comme à leurs recommandations. »
Les instructions du Baron de Plessen subordonnent sa coopération au rappel des


troupes grecques de Crète et à la reconnaissance explicite de l'autonomie crétoise par
le Cabinet d'Athènes.
H y a d'ailleurs grande urgence à-agir, car les événementsmilitaires se précipitent.


A. BOURÉE.


N° 665.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


a M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 6 mai 1897.


Les Turcs sont entrés à Pharsale aujourd'hui. Un corps ottoman se dirige de Kar-
ditza sur Domokos, où les Grecs ne pourront pas tenir.
D'après un télégramme reçu par M. de Nélidow, M. Skouloudis, Ministre des


Affaires étrangères de Grèce, a réclamé instamment de M. Onou une intervention de
la Russie pour un armistice qui permettrait de formuler des propositions de paix.
Nous pensons, mon collègue russe et moi, que si des propositions de paix peuvent
donner lieu à l'ouverture d'une négociation, il est impossible d'obtenir simplement
un armistice. il convient de ne laisser au Gouvernement royal aucune illusion sur ce
ppint.


P. CAMBON.
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N° 666.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 6 mai 1897.


J'apprends que le Colonel Vassos et quelques-uns de ses officiers font leurs pré-
paratifs de départ.


Paul BLANC.


N° 667.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 7 mai 1897.


M. Billot me fait savoir que l'Ambassadeur d'Italie à Constantinople a été autorisé,
le 4, à se concerter avec ses Collègues pour les démarches que peut comporter la
médiation des Puissances.
E est bien entendu que, d'une manière générale,vous êtes, de votre côté, autorisé


à vous concerter à ce sujet avec vos Collègues, sous réserve des instructions par-
ticulières que je ne manquerai pas de vous adresser en vue de la négociation qui
serait engagée, le cas échéant.


G. HANOTAUX.


N° 668.


M. COGORDAN, Agent et Consul général de France au Caire,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Ismaïlia, le 7 mai 1897.


Après entente avec mes Collègues anglais et russe, il est convenu que l'agent
diplomatique de Grèce et le Consul grec au Caire seront entièrement écartés de
l'administrationconsùlaire. L'un et l'autre se sont engagés à se comporter comme de
simples particuliers.
Voici quelle est la situation: les Consulatsgrecs n'existent plus, les pavillons ne sont
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plus arborés, les écussons ont, été enlevés, le personnel, sauf MM. Gryparis et Scotidi,
dont les attributions sont suspendues, est rattaché aux consulats des Puissances
protectrices et travaille sous la direction des chefs de ces consulats.


COGORDAN.


N° 669.


M. POLLIO, Consul de France à Corfou,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Corfou, le 7 mai 1897.


Le Commandant de la division navale grecque stationnée à Sainte-Maure a télé-
graphié ce qui suit, ce matin à 8 heures, au doyen du corps consulaire à Corfou :


«Le Gouvernement hellénique établira le blocus effectif dès demain samedi,
8 mai, à 6 heures du matin, sur les côtes ouest de l'Épire. L'étendue du blocus sera
de Prévéza à Santimo, y compris ces îles.


« Il y a exception pour le canal de Corfou, où la visite sera pratiquée, mais qui
reste libre à la navigation. »


POLLIO.


N° 670.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 7 mai 1897.


Tout semble indiquer que les Puissances, alors même qu'elles agiraient unani-
mement, n'obtiendront pas le consentement de la Turquie.à la cessation des hostilités
tant que les troupes grecques n'auront point évacué la Crète. Cette évacuation a tou-
jours été réclamée par les Puissances qui la considèrent comme nécessaire à la conclu-
sion de la paix et à l'élaboration de l'autonomie crétoise.Aussi, nous nous demandons
s'il ne serait pas imprudent de rompre sur ce point le concert des Puissances et cette
collaboration de tous les Gouvernements, qui a pu être maintenue jusqu'ici.
Vous voudrez bien, d'urgence, faire part de ces considérations au comte Mou-


rawieffet me renseigner sur sa manière de voir.
G. HANOTAUX.
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N° 671.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 7 mai 1897.


Tous les renseignements que j'ai reçus ces jours derniers, notamment de Constan-
tinqple, semblent indiquer que toute négociation sérieuse pour la paix a pour base
nécessaire le retrait de toutes les troupes grecques de la Crète. Je vous serai donc
obligé de me faire savoir comment cette question est envisagéepar vos collègues.
En attendant que l'échange de vues qui se poursuit entre les Cabinets m'ait mis en


mesure de vous adresser des instructions complémentaires, je ne puis que rappeler
notre résolution de ne rien négliger pour maintenir la collaboration des six Puis-
sances.
Rya lieu d'examineren outre si, à l'heure présente, la question de l'armistice ne


se confond pas désormais avec celle des préliminairesmêmes de la paix.
M. Cambon me télégraphie, en effet, que toute proposition de paix, pourvu qu'elle


émane de la Grèce, lui semble pouvoir être accueillie et servir de base à une négo-
ciation.


G. HANOTAUX.


N° 672.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 8 mai 1897.


Le Cabinet de Londres ayant donné en termes généraux à son Représentant à
Athènes l'autorisation de se joindre à toute démarche adoptée par ses collègues des
autres Puissances, en vue d'offrir à la Grèce la médiation de l'Europe;approuve, en
tant que besoin, la formule qui a été proposée et d'après laquelle M. Onou, comme
doyen, devrait obtenir du Gouvernementhellénique l'assurance que la Grèce aban-
donnera aux Puissances le soin de ses intérèts et adhérera sans réserve à leurs recom-
mandations, notamment en ce qui concerne l'évacuation de la Crète.


Alph. DE COURCEL.
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N° 673.


M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. HÁNOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 8 mai 1897.


Les troupes ottomanes sont entrées à Volo ce matin.
Il a été convenu avec mes collègues qu'aussitôt munis des instructions de nos Gou-


vernements nous nous réunirons pour examiner la question de la médiation.
D'après certains bruits, le Sultan penserait à formuler dans une circulaire aux Puis-


sances les conditions de la paix à négocier.


P. CAMBON.


N° 674.


Le Comte deMONTEBELLO,Ambassadeur de la Républiquefrançaise, à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 8 mai 1897.


L'Empereur a donné son entière approbation au texte du mandat que les Ministres
étrangers réunis à Athènes se proposent de confier à M. Onou. Le comté Mouravieff
m'a déclaré en outre qu'il partageait sur tous les points la manière de voir dontVotre
Excellence m'a fait part dans son télégramme d'hier.


G. DE MONTEBELLO.


N° 675.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 8 mai 1897.


Le comte Goluchowski s'était demandé si, par mesure de précaution, on ne pour-
rait pas exiger du Gouvernement grec une lettre adressée au doyen des représentants
des Grandes Puissances à Athènes, et dans laquelle il demanderait formellement la
médiation collective.
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Le Ministre austro-hongrois me fait savoir qu'il a renoncé à demander cette ga-
rantie, mais qu'il tient, avant toute médiation, au rappel des troupesgrecques restées
en Crète. Sous la réserve de cette condition sine qua non, et à laquelle nous atta-
chons, de notre côté, une importance que je ne vous ai pas laissé ignorer, le comte
Goluchowski a invité le Ministre austro-hongrois à Athènes à s'entendre avec ses
collègues.


G. HANOTAUX.


N° 676.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 8 mai 1897.


Après des pourparlers très pressants suivis ces jours derniers entre mes collègues
de Russie, d'Angleterre, d'Italie et moi-même, d'une part, et, d'autre part, le Prési-
dent du Conseil et le Ministre des Affaires étrangères, le Gouvernementhellénique a
fini par admettre la nécessité de donner satisfaction aux Puissances dans la question
crétoise afin d'obtenir par leur médiation un armistice préparatoire de la paix. Nous
avons tous reçu ce soir le texte de la déclaration suivante par laquelle il s'engage
expressément à retirer ses troupes de Crète dans un court délai, et nous demande de
provoquer à l'adresse des amiraux de la flotte internationale des instructionstendant
à faciliter l'embarquement d'un premier convoi de 3o officiers et de 400 hommes
du génie:


«Après le rappel du colonel Vassos, le Gouvernement a pris la décision de rap-
p
peler dans un court délai les troupes grecques actuellement en Crète. A cet effet,


« il vient de transmettre l'ordre à Alikiame de commencer par faire partir immédia-
« tement 37 officiers et 2 compagnies du génie d'un contingent de 4oo hommes. En
«
faisant part de ces mesures à Votre Excellence, je vous prie, Monsieur le Ministre,


«
de vouloir bien vous entendre avec vos collègues afin qu'il soit donné l'ordre à la


«
flotte internationalequi navigue actuellement dans les eaux de la Crète de laisser


«
libre accès à un de nos bateaux de guerre ou de transport qui doit s'y rendre inces-


« samment pour embarquer le détachement sus-mentionné. »


« Signé : SKOULOUDIS. »


Dans l'opinion de mes collègues précités comme dans la mienne, les satisfactions
que nous donne la .détermination du Gouvernement hellénique paraissent devoir suf-
fisamment répondre aux légitimes exigences des Puissances, et c est dans ce senti-
ment que nous en soumettons les termes à nos Gouvernements respectifs. Cependant
le baron Plessen ne croit pas pouvoir s'associer à nous; il a des instructions qui lui
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enjoignent en termes catégoriques et impératifs de s'abstenir, tant que la Grèce ne se
serait pas engagée par un acte préalable et formel :


10 A évacuer la Crète ;
2° A en reconnaître l'autonomie telle que l'entendent les Puissances.


Sur le premier point, il semblerait que la Grèce lui donne, par sa déclaration, très
suffisamment gain de cause. Sur le second, les instructions d'aucun de nous ne lui
prescrivent d'insister. N'irait-on pas, d'ailleurs, à l'encontre de l'objet même que l'on
a en vue, en admettant la Grèce à prendre ainsi par son adhésion une sorte de part
indirecte qui ne lui revient pas dans l'organisation de l'autonomie crétoise? Le Chargé
d'affaires autrichien se déclare encore sans instructions. Le Ministre d'Allemagne
transmet à son Gouvernement, mais seulement à titre d'information, la communi-
cation hellénique dont je vous envoie le texte.


A. BOURÉE.


N° 677.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte de Montebello, Ambassadeur de la République française. à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 9 mai 1897.


D'après ce que me télégraphie M. Bourée, le Gouvernement grec a notifié par
écrit la résolution prise par le Cabinet d'Athènes de rappeler K dans un court délai »
les troupes grecques actuellement en Crète et manifesté l'intention de procéder sans
retard à un commencement d'exécution. Le texte de cette déclaration a dû parvenir à
Saint-Pétersbourg aujourd'hui. Les Ministres de Russie, de France, d'Angleterre et
d'Italie ont recommandé à leurs Gouvernementsrespectifsde prendre cette démarche
commepoint de départ d'une intervention prochaine en vue d'une médiation. Mais
le Ministre d'Allemagne aurait fait observer qu'il avait des instructions lui enjoignant
en termes catégoriques et impératifs de s'abstenir tant que le Gouvernement ne se
serait pas engagé par un acte préalable et formel : 1° à évacuer la Crète et 2° à en
reconnaître l'autonomie telle que l'entendent les Puissances. D'autre part, le Chargé
d affaires d'Autriche aurait fait savoir qu'il était encore sans instructions.
Le Comte deMunster étant venumevoir, j'ai insisté auprès de lui pour que son Gou-


vernement, en présence de la déclaration écrite du Gouvernement hellénique, se
joignît aux autres Cabinets et renonçât à la clause relative à l'autonomie en lui faisant
observer que la Grèce ne paraissait devoir jouer aucun rôle, même indirect, dans la
question de l'autonomie crétoise. Il a paru reconnaître la justesse de cette observa-
tion.
Le Comte Wolkenstein m'a. donné connaissance des instructions envoyées par


son Gouvernement au Chargé d'Affaires austro-hongrois à Athènes. Ces instructions
ont évidemment précédé la remise de la déclaration par le Gouvernement hellénique
et étaient conçues dans un sens analogue à celles du Représentant allemand.
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J'ai fait observer au Comte Wolkenstein que la déclaration du Gouvernement
grec pouvait être considérée comme répondant actuellement aux desiderata du Gou-
vernement austro-hongrois, à la condition d'en préciser certains détails, notamment
en ce qui concerne les expressions «


dans un court délai s.
J'ai vu également le Baron de Mohrenheim dans l'après-midi, et en lui faisant


part de l'espérance qu'il est peut-être permis de concevoir, de voir toutes les puis-
sances se mettre d'accord en vue d'une prompte médiation, je lui ai indiqué l'avan-
tage qu'il y aurait, selon moi, à ce qu'une entente intervînt rapidement de Cabinet
à Cabinet, sur les préliminaires de la paix. Si cette entente se produisait sans retard,
peut-être pourrions-nous éviter les longueurs et les difficultés que soulèvent naturel-
lement les propos relatifs à une négociation d'armistice.
Veuillez exposer ces différents points de vue au ComteMouravieff et me faire con-


naître, aussitôt que possible, sa manière de voir.
G. HANOTAUX.


N° 678.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 9 mai 1897.


Le colonel Vassos a quitté l'île de Crète hier avec une partie de son état-major.


Paul BLANC.


N° 679.


M. POLLIO, Consul de France à Corfou,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Corfou, le 10 mai 1897.


Le Commandant de la station navale grecque du blocus télégraphie ce qui suit au
doyen du Corps consulaire de Corfou, en le priant d'en donner connaissance à sef
collègues


«
L'étendue de la côte albanaise bloquée par les navires de la marine grecque sera


«portée dorénavant jusqu'à la localité de Yalona. Tous les navires de pavillon neutre
«
devront se conformer aux exigences du blocus. Cette nouvelle mesure sera mise en


I(
vigueur demain mardi à 6 heures du matin. »


Il
POLLIO.
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N° 680.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 10 mai 1897.


D'après ce que me dit le Comte Mouravieff, les Gouvernements russe et austro-
hongrois ont fait à Berlin les mêmes observationsque les vôtres au sujet de la recon-
naissance préalable par la Grèce de l'autonomie de la Crète. Le comte Mouravieff
pense que l'Allemagne n'insistera pas, et il espère que des négociations sont aujour-
d'hui entamées tant à Athènes qu'à Constantinople.
Des ordres ont été donnés par la Russie et l'Autriche à leurs amiraux pour faciliter


l'embarquement des troupes grecques.
G. DE MONTEBELLO.


N° 681.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 10 mai 1897.


Le Baron de Plessen vient de recevoir la déclaration suivante du Ministre des Af-
faires étrangères :


« Après la notificationfaite à Votre Excellence de la décisionprise par le Gouver-
« nement hellénique de se conformer au désir des Grandes Puissances, en prenant
«
l'engagement formel de rappeler ses troupes de Crète, j'ai l'honneurde faire part à


«
Votre Excellence qu'au moment d'effectuerce rappel, je prends acte de la déclaration


«
des Grandes Puissances du 2 mars, d'après laquelle elles sont résolues à doter la


a
Crète d'un régime autonome absolument effectif et vous déclare au nom du Gou-


« vernement hellénique qu'il prend l'engagement de reconnaîire ledit régime, »
Après un langage aussi catégorique je ne vois plus ce qui pourrait encore retarder


la coopération de l'Allemagne à la médiation pacifique de toutes les Puissances.


A. BOURÉE.
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N° 682.
M. LozÉ, Ambassadeurde la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 10 mai 1897.


Le Gouvernement austro-hongroisayant reçu la nouvellenote du Cabinetd'Athènes,
le Comte Goluchowski a donné l'ordre à l'amiral autrichien à la Canée de s'entendre
avec ses collègues pour faciliter l'accès sur la côte de Crète des bâtiments grecs qui
doivent emmener le premier détachement des troupesgrecques. Il a donné également
des instructions aux représentants austro -hongrois à Constantinople et à Athènes afin
qu'ils prêtent leur concours à la médiation.


H. LozÉ.


N° 683
M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 10 mai 1897.


Tous les Ambassadeurs pensent qu'une offre de médiation qui ne serait pas ac-
compagnée de propositions acceptées par la Grèce et pouvant servir de préliminaires
de paix n'aurait pas de chance de succès.


P. CAMBON.


N° 684.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 10 mai 1897.


M. Cambon me télégraphie ce qui suit sur les dispositions qu'on croit être celles
de la Sublime Porte :


« Toùs les Ambassadeurs pensent qu'une offre de médiation qui ne serait pas ac-
« compagnée de propositions acceptées par la Grèce ne pourrait servir de prélimi-
«
naires de paix et n'aurait pas de chance de succès. »
Demandez au Comte Mouravieff s'il ne serait pas d'avis que la question de l'au-


tonomie crétoise pourrait être laissée en dehors des préliminaires de la paix.,
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étant bien entendu que toutes les troupes grecques évacueraientl'île. Cette question,
en effet, a déjà été l'objet de déclarations positives de la part des Puissances et d'ar-
rangements positifs de la part du Sultan. M. Cambon a reçu pour instruction de se
mettre en relation avec ses collègues pour examiner les moyens d'agir à Constan-
tinople en vue d'une médiation. Mais il ne doit rien engager sans instructions parti-
culières.
L'AmiralBesnard a donné pour instructions à l'Amiral Pottier de faciliter autant


que possible, de concert avec ses collègues, le départ des contingents grecs qui
doivent quitter la Crète.


1
G. HANOTAUX.


N° 685.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie, et à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 11 mai 1897.


L'Amiral Pottier a été avisé, sous la date du i o, que le Gouvernement français
était disposé à donner toutes facilités pour l'évacuation de la Crète par les troupes
grecques. Le Commandant de notre Division navale a été, en même temps, invité à
s'entendre à ce sujet avec ses collègues et à continuer d'agir de concert avec eux.


G. HANOTAUX. '


N° 686.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


Paris, le 11 mai 1897.


La déclaration du Gouvernement grec me paraissant conçue en termes satisfai-
sants, je vous autorise si, comme je l'espère, tous vos collègues y sont autorisés, à
vous joindre à eux pour concourir à l'œuvre de la médiation. La question de Crète
étant réglée en principe, en ce qui concerne la Grèce, par la déclaration faite an
Baron dePlessen, il y aurait peut-ètre intérêtpour gagnerdu temps à aborder immé-
diatement les préliminaires de la paix. Faites-moi connaitre à ce sujet votre avis et
celui des Représentants des autres Puissances à Athènes.


G. HANOTAUX.
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N° 687.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, à Londres, à
Saint-Pétersbourget près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 11 mai 1897.


M. Skouloudis a communiquéà M. Bourée la déclaration suivante, qu'il venait de
remettre au Baron de Plessen : «


Après la notification faite à Votre Excellence de la


«
décision prise par le Gouvernement hellénique de se conformer aux ordres des


«
Grandes Puissances, en prenant l'engagement formel de rappeler ses troupes de


« Crète, j'ai l'honneur de faire part à Votre Excellence qu'au moment d'effectuer ce
«
rappel, je prends acte de la déclaration des Grandes Puissances du 2 mars, d'après


«
laquelle elles sont résolues à doter la Crète d 'un régime autonome. absolument


«
effectif et vous déclarer au nom du Gouvernementhellénique qu'il prend l'engage-


« ment de reconnaître ledit régime. »
Il semble que, dans ces conditions, la dernière objection de l'Allemagne tombe.


J'ai donc télégraphié à M. Bourée que, si tous ses collègues y sont autorisés, je l'au-
torise, de mon côté, à se joindre à eux pour concourir à l'œuvre de la médiation.


G. HANOTAUX.


1N° 688.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 11 mai 1897.


Le Baron de Marschall m'a dit que la Grèce ayant accepté toutes les conditions
posées par les Puissances, la médiation pouvait être considérée comme acquise. Il se
propose de faire savoir à l'Ambassadeur d'Allemagne à Constantinople qu'il ait à
s'associer à ses collègues dans les démarches qu'il va devenir nécessaire de faire
auprès de la Porte pour établir la médiation.
Le Baron de Marschall vient de télégraphier à l'Empereur pour lui demander l'au-


torisation d'envoyer des instructionsdans ce sens.
NOAILLES.
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N° 689.


M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 11 mai 1897.


Notre doyen vient de s'acquittér en notre nom collectif du mandat dont l'avaient
investi les Représentants des Puissances.L'accueil qu'a rencontré sa démarche auprès
du Gouvernement grec est absolument tel que nous pouvions le souhaiter.
Voici, en effet, la réponse identique adressée aussitôt par M. Skouloudis aux repré-


sentants des six Grandes Puissances : ccEn réponse à la communication en date de ce
«jour, que Son Excellence M. le Ministre de Russie vient de me faire, tant en votre
« nom qu'au nom de MM. les Représentants de..., etc., et au sien, je vous informe que
«
le Gouvernement grec adhèreformellement au contenu de la susdite communication


« et remet avec confiance entre les mains des six Grandes Puissances le soin de ses
intérêts.


»
[Signé :]


a
SKOULOUDIS.


»


a A. BOURÉE.


N° 690.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 11 mai 1897.


M. Bourée me télégraphie que l'accord s'est fait entre les représentants de toutes
les Puissances et le Gouvernementgrec sur le recours à la médiation des Puissances.
Le Gouvernement grec a fait une déclaration écrite dans le sens indiqué par l'Alle-


magne au sujet de la Crète. D'autre part, le Cabinet d'Athènes, en réponse à la
note collective des Puissances, a déclaré par écrit qu'il accepte la médiation.
Veuillez me faire savoir d'urgence quelles sont les conditions que les Puissances


peuvent envisager, dès maintenant, comme devant servir de bases aux préliminaires
de la paix, et si tous vos collègues ont reçu le mandat de demander collectivement à la
Sublime Porte de suspendre la marche en avant d'Edhem Pacha.


G. HANOTAUX.


JPD - Octobre 2018 I-775 © Gallica-BnF







N° 691.
Le Contre-Amiral POTTIERIcommandant la division navale française dans
Levant,
au Vice-Amiral BESNARD, Ministre de la Marine.


La Sude, le Il mai 1897.
L'accord est établi entre les Amiraux. Ils vont, dès à présent, mettre à la disposition


-du Gouvernement grec, pour rapatrier les troupes, les navires saisis pendant le blocus;
ils donneront toutes facilités et mème leur concours pour l'embarquement, si on le
leur demande ; mais ils croient indispensable que les Gouvernements intéressés
insistent auprès du Gouvernementgrec pour que les navires de guerre qui viendront
prendre les troupes séjournent en Crète le moins longtemps possible ét pour que les
troupes ne laissent après elles, dans l'île, aucun matériel de guerre.


POTTIER.


N° 692.
M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 11 mai 1897.


On a été informé, hier, au Palais, que M. de Nélidoff devait insister auprès du
Sultan pour faire suspendre les attaques de l'armée turque en vue de faciliter la con-
clusion imminente de la paix. Le Roi m'a prié de demander que M. Cambon se
joigne, pour le même objet, aux efforts de son collègue de Russie.
J'ai donné connaissance de cette demande à M. Cambon, à titre d'information,


•
A. BOURÉÉ.


N° 693.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTERELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 11 mai 1897.


Le Baron de Mohrenheim vient de me transmettre une communication du
Comte Mourawieff qui demande si le Gouvernement français accepterait le pro-
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gramme suivant au sujet de ce qu'il y aura à faire au lendemain de l'évacuation de la
Crète par les troupes helléniques: suppression du blocus et maintien des navires et
des troupes des Puissances jusqu'à la constitution du régime administratif autonome
de l'île. Vous pouvez informer le Comte MourawieŒ que nous adhérerons volontiers
à ces vues si elles rencontrent, comme notis le pensons, l'adhésion de toutes les
Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 694.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 12 mai 1897.
yL'Amiral Pottier a télégraphié que les Commandants des forces navales des Puis-


sances dans les eaux crétoises sont d'accord pour mettre à la disposition du Gouver-
nement grec, en vue du rapatriement de ses troupes, les navires saisis. Ils donneront
toutes facilités pour l'embarquement et même leur concours s'il est demandé. Mais
ils croient indispensable que les Cabinets insistent auprès du Gouvernement grec
pour que l.es navires de guerre qui viendrontprendre les troupes séjournent en Crète
le moins longtemps possible et pour que les troupes ne laissent dans l'île aucun ma-
tériel de guerre.
J'invite M. Bourée à agir dans ce sens auprès du Gouvernementhellénique si tous


ses collègues reçoivent les mêmes instructions.
G. HANOTAUX.


N° 695.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE , Ministre de France à Athènes.


Paris, le 12 mai 1897.


L'Amiral Pottier a dû vous faire part directement des vues des Amiraux sur les
conditions dans lesquelles devrait s'effectuer le départ de Crète des troupes hellé-
niques.
Si tous vos collègues reçoivent les mèmes [instructions, je vous autorise à insister


auprès du Gouvernement grec dans le sens indiqué par le Commandant de notre di-
vision navale.


G. HANOTAUX.
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N° 696.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constanti-


nople.


Paris, le 12 mai 1897.


J'ai pris connaissance avec beaucoup d'intérêt des dépêches par lesquelles vous
m'avez renpu compte des dispositions que vous aviez prises, de concert avec vos col-
lègues de Russie et d'Angleterre, en vue d'assurer la protection des sujets hellènes
pendant la durée des hostilités.
Je n'hésite pas à approuver, en ce qui nous concerne, l'ensemble de ces mesures


et j'ai particulièrement apprécié l'opportunité de la formule que les trois Ambassa-
deurs ont adoptée pour maintenir la légitimité et assurer l'efficacité de la protection
accordée aux Grecs.


G. HANOTAUX.


N° 697.
*


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affairesétrangères.


Saint-Pétersbourg,le 12 mai 1897.


Le Comte Mouravieff a donné à M. de Nélidoff des instructions pour. demander
à la Porte d'arrêter la marche de ses troupes et de faire connaître les conditions qu'elle
demandait. On aura à rappeler à la Turquie, le cas échéant, les engagements qu'elle
a déjà pris vis-à-vis des Puissances.
J'ai fait connaitreau Comte Mouravieff que vous adhériez à ses vues relatives à la


levée du blocus après l'évacuation des troupes grecques et au maintien des navires
et des troupes des Puissances jusqu'à la constitutiondu régimeautonomede la Crète.
Il télégraphie aujourd'hui aux autres Représentants russes en ajoutant, ce qui lui
semble indispensable, que la levée du blocus aurait lieu après l évacuation des troupes
grecques et la cessation des hostilités en Grèce.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 698.


M. P. CAMBON,Ambassadeur dela République française à Constantinople,
à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 12 mai 1897.


Tous les Ambassadeurs ayant reçu leurs instructions depuis ce matin, nous nous
sommes concertés en vue d'une démarche immédiate.
L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie,comme doyen du Corps diplomatique, a été


chargé par ses collègues de se rendre aujourd'hui chez le Ministre des Affaires étran-
gères et de lui remettre le memorandum suivant :


«
Le Cabinetd'Athènes ayant réclamé le concours des Grandes Puissancespour ob-


«
tenir un armistice, les six Gouvernements lui ont offert leur médiation à la condi-


«
tion que le Gouvernementhellénique confierait auxPuissances le soin de ses intérêts,


«
qu'il procéderait dans le plus bref délai à l'évacuation de la Crète et reconnaîtrait le


«
régime autonome de l'île.


«
Le Gouvernementhellénique ayant adhéré sans réserve à ces conditions, qui ont


«
déjà reçu un commencement d'exécution, les Puissances se sont mises d'accord


« pour prier le Gouvernement impérial de suspendre les hostilités en vue d'arrêter
«
les bases d'un armistice et d'aborder le plus tôt possible les négociations pour la


«
conclusion de la paix définitive. Les Ambassadeurs des six Puissances prient en


« conséquence S. E. le Ministre des Affaires étrangères de vouloir bien soumettre
« au Gouvernementimpérial ottoman une demande de suspendre immédiatement les
«
hostilités. Ils font appel aux sentiments pacifiques du Gouvernement de Sa Majesté


c\
Impériale le Sultan et ils espèrent que des ordres pourront être donnés sans retard


« aux Commandants des forces ottomanes pour arrêter tout mouvement offensif. Les
«
Ambassadeurs se tiennent à la disposition de S. E. le Ministre des Affaires étran-


« gères pour l'étude des questions que peut comporter l'exercice de la médiation. »


En mème temps les premiers drogmansdes six ambassades doivent se rendre en-
semble au palais et sont chargés de faire remettre au Sultan le pro-memoria sui-
vant :


8.Les Ambassades des Grandes Puissances ayant fait aujourd'hui par l'organe de
«
leur doyen une communicationofficielle à S. E. le Ministre des Affaires étrangères


« à l effet d'obtenir du Gouvernement ottoman une suspension des hostilités en vue
«
d'arriver à la conclusion d'un armistice et de la paix définitive, les drogmans des


«
six Ambassades sont chargés de faire porter cette démarche à la connaissance per-


«
sonnelle de S. M. I. le Sultan.


«
L approche des fètès du Courban Baïram rendant particulièrement désirable et


« urgente la cessation de la lutte, les Ambassadeurs, convaincus des intentions paci-
«
fiques de Sa Majesté Impériale font appel à ses sentiments généreux pour la prier


1*
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«
de donner sans retard l'ordre d'arrêter les opérations militaires afin "de laisser aux


«
Ambassadeurs le temps d'entamer avec le Gouvernement ottoman les négociations


a
relatives à la médiation dont ils sont chargés. »


P. CAMBON.


N° 699.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 mai 1897.


On m'assure que certains chefs insurgés d'Akrotiri commencent déjà à accuser le
colonelVassos et le Roi Georges d'avoir trompé les Crétois par de fausses promesses
et expriment l'espoir que les Puissances tiendront leur parole en assurant l'autonomie
de la Crète et en faisant partir le plus tôt possible les troupes turques.
C'est un premier symptôme de réaction.
Si toutes les troupes grecques, ainsi que le Commissaire royal, M. Gennadis, sont


rappelés de l'île, les Crétois ne tarderont pas à modifierplus profondément leur at-
titude.
On avait annoncé que deux compagniesdu génie grec devaient quitter aujourd'hui


la Crète sur deuxvapeurs grecs capturés, il y a quelques semaines, et mis par les Ami-
raux à la disposition des troupes helléniques.
Le Colonel grec prétend toutefois n'avoir reçu aucun ordre pour le départ de ces


deux compagnies.
Paul BLANC.


N° 700.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le i3 mai 1897.


Notre Consul à La Canée télégraphie que le Colonel grec n'aurait pas encore reçu
d'instructionspour le départ des troùpes du génie.
D'autre part l'Amiral Pottier a télégraphié ce qui suit au Ministre de la Marine :


«
Evacuation pas encore commencée. Amiraux ont fait avertir commandant troupés


« que le Commissaire royal en Crète et tous fonctionnaires grecs doivent partir avec
« troupes. »
Si vos collègues ont reçu des nouvelles analogues, veuillez vous concerter avec
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eux sur la démarche à faire auprès du Cabinet d'Athènes pour obtenir l'exécution
des promesses faites aux Puissances, les Ambassadeurs dans leurs démarches auprès
de la Porte ayant déjà visé un commencement d'exécution .en ce qui concerne le
rappel des troupes grecques de la Crète.


G. HANOTAUX.


N° 701.
M. BOURÉE


,
Ministre de France à Athènes,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le i3 mai 1897.
Le Gouvernement Royal a été dûment informé des conditions dans lesquelles, de


l'avis des amiraux, devrait s'effectuer le départ des troupes helléniques.
Les difficultés matérielles inhérentes à l'emploi du télégraphe optique doivent


seules, d'après le Président du Conseil, expliquer le malentendu touchant l'embar-
quement des premiers contingents de la Crète. Des mesures seront prises pour em-
pècher le renouvellementd'un fait semblable.
J'ai également parlé à M. Rhalli de l'urgente opportunité que présenterait à nos


yeux le rappel de M. Gennadis.
A. BOURÉE.


N° 702.
M. BLANC, Consul de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 16 mai 1897.


Le Commissaire royal Gennadis a reçu l'ordre de quitter la Crète.
On assure que l'or dre est arrivé d'embarquer trois compagnies d'infanterie


grecques, une batterie d'artillerie et 14o mulets.
Paul BLANC.


I\° 703.
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 19 mai 1897.


Le Baron de Marschall adhère à la proposition du Comte Mouravieffconcernant la
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cessation éventuelle du blocus. Il considère comme indispensable que les navires et
les troupes des Puissances soient maintenues en Crète jusqu'à la constitution du ré-
gime autonome et au rétablissement de l'ordre.


NOAILLES.


N° 704.
M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 19 mai 1897.


Le Gouvernement austro-hongrois demande que les navires des Puissances restent
chargés d'une mission de surveillance pour empêcher l'envoi en Crète de volontaires
et de munitions. Il accepte d'ailleurs en principe la proposition de lever le blocus de
la Crète après le départ des troupes grecques.


H. LozÉ.


N° 705.
M. BILLOT, Ambassadeur de la Républiquefrançaise près S. M. le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 19 mai 1897.


Le Gouvernement italien adhère à la proposition russe relative à la cessation éven-
tuelle du blocus de la Crète. Les forces navales des Puissances devront, à son avis
continuer à exercer un service de surveillance autour de l'île après que le blocus sera
levé.


BILLOT.


INO 706.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 19 mai 1897.


Lord Salisbury m'a dit qu'il était disposé à adhérer aux propositions russes con-
/ cernant la cessation éventuelle du blocus. Toutefois, a-t-il ajouté, c'esL à la conditionC
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que les Puissances maintiennent en Crète leurs troupes et leurs navires jusqu'à l'éta-
blissement effectifde l'autonomieCretoise,comme je suisdécidé à le faire moi-même.
Quant au blocus, Lord Salisbury a autorisé l'amiral anglais à le lever pour les vivres
et subsistances, mais lui a recommandé de le maintenir pour les munitions de guerre
et les volontaires.


Alph. DE COURCEL.


N° 707.


M. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


,
La Canée, le 19 mai 1897.


Six cents caisses de munitions et de matériel ont été embarquées avant hier par
les Grecs.
Hier les navires étrangers avaient préparé leurs embarcations pour aider à l'em-


barquement des trois compagnies et de la batterie qui avaient reçu l'ordre de partir.
Ne voyant rien arriver à la côte, le commandant anglais est allé, vers midi, au camp
grec où il a demandé au commandant les raisons de ce retard. Celui-ci lui a répondu
qu'il avait reçu l'ordre de tenir ses troupes prêtes à être embarquées et non l'ordre
de les embarquer. Plusieurs chefs insurgés de l'Akrotiri sont passés à Alikianou, où
doivent avoir lieu des réunions des chefs de plusieurs provinces. Ces chefs, qui sont
les agents helléniques les plus actifs, vont s'entendre sur la conduite à tenir pour
diriger le mouvement insurrectionnel après le départ des troupes grecques. Il me
revient que la populationchrétienne, à l'exclusion des agents helléniques, commence
à admettre l'inutilité d'une résistance prolongée. Mais elle est fermement décidée à
ne déposer les armes que si les troupes turques sont retirées de l'île et si le nouveau
Gouverneurgénéral ou le Prince est un Européen nommé par les Puissances avec
acceptation du Sultan, et non un sujet ottoman nommé par le Sultan avec approba-
tion des Puissances.


Paul BLANC.


N° 708.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BOURÉE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 19 mai 1897.


En présence de renseignements transmis par M. Blanc, je crois devoir vous inviter
à insister de la manière la plus pressante auprès du Gouvernement hellénique sur
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l'intérêt qu'il aurait à éviter, dans l'embarquement des troupes grecques en Crète,
des retards qui ne peuvent que produire la plus fâcheuse impression.


G. HANOTAUX.


N° 709.


M. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20 mai 1897.


Les Grecs ont embarquéhier environ sept cents hommes, cent mulets ou chevaux
et une batterie de six canons.


Paul BLANC.


N° 710.


M. HANOTAUX,Ministre des-Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 21 mai 1897.


M. P. Cainbon me fait parvenir le télégramme suivant qui a été adressé par tous
les Ambassadeurs à leurs Gouvernements respectifs :


« Le Ministre des Affaires étrangères vient de nous annoncer que les hostilités sont
«
effectivement suspendues sur toute la ligne. »


G. HANOTAUX.
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N° 711.


M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeursde la République française à Berlin, Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne, et près S. M. le Roi d'Italie,
et à M. BOURBE, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 24 mai 1897.


L'accord semblant établi pour lever le blocus après le départ de toutes les troupes
grecques et pour maintenir en Crète les troupes et les navires des Puissancesjusqu'à
la constitutiondu régime autonome, j'avais fait inviter l'Amiral Pottier à se concerter
avec ses collègues pour les dispositions que comporte cet accord et notamment pour
la surveillance maritime contre les introductions de munitions et les débarquements
de volontaires.
D'après un télégrammede l'Amiral Pottier au Ministre de la Marine, les Amiraux


désireraient attendre encore quelques jours avant de lever officiellement le blocus. Ils
considèrentqu'il est levé en fait. Mais ils voudraient savoir ce que vont devenir les
nombreuxvolontaires qui se sont rendus en Grèce et dont ils redoutent le transport
en Crète, et se rendre compte de l'attitude des insurgés après le départ final des
troupes grecques.


G. HANOTAUX.


N° 712.


M. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 mai 1897.


Le commandant du corps expéditionnaire, les derniers soldats grecs et les der-
niers canons ont été embarqués et sont partis cet après-midi pour la Grèce. Il y a
détente sérieuse et générale chez les insurgés d'après les dernières informations qui
me parviennent.


Paul BLANC.
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32 Le même 21 juin..... Proposition du Gouvernement ottoman pour la
rectification de la frontière. — Indemnité de
guerre 22


33 A M. Bourée 24 juin Entretien avecM. Delyanniau sujet de la situation
financière de la Grèce 22


34 M. P. Cambon ; Idem Rectification de frontière 23


35 Au même 26 juin Note turque : même objet 23


36 Le même Idem.. Même objet 24


37 Le même. 28 juin Réunion à Top Hané r.. . 24
38 Le même \" juillet.


. .
Ajournementde la réunion de Top Hané 25


39 Le même.. .... : 3 juillet Note des Ambassadeurs touchant la nécessité de
rendre efficace la médiation des grandes Puis-
sances 25


40 Aux Ambassadeurs à Con- 5 juillet Le Gouvernement français partage la manière de
stantmopleetà Saint-Péters- voir du Gouvernementrusse au sujet de la rec-
bourg. tification de frontière


^
26


41 Au Baron de Courcel 7 juillet.. .. . L'Angleterre ne se décide pas encore à agréer au
tracé des attachés militaires. 27


42 M. Geoffray 8 juillet Adhésion du Cabinetbritannique au tracé des atta-
chés militaires _. 28


43 Au Comte de Montebello.... 'Idem Note de la Porte au sujet de la rectificationde
frontière .' 28'


44 M. P. Cambon. ........... Idem. Note des Ambassadeursà Constantinopler même
objet 23


45 Aux Ambassadeurs à Berlin, 9 juillet. Entretien avec M. Delyanni au sujet de la questionLondres,Saint-Pétersbourg, financière ~. .....'.'... . 29
Vienne, près S. M. le Roi
d'Italie et au Ministre à


I Athènes.


46 A M. P. Cambon.
, 11 juillet.. .. Télégramme du Président de la République au


Sultan ..,' , 30
47 M. de la Boulinière


. 17 juillet.... Communication par le Gouvernement ottoman
d'unprojet de traitéentre la Turquie et la Grèce. 30


48 Le même !g juillet... . Télégramme identique des Ambassadeurs à leur
Gouvernementsur la nécessité.de hâterla con-
clusion des préliminaires- 31
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VII


ND-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


M2F.0S.


1897.


49 M. de La Boulinière 21 juillet. . . . Projet de rédaction des articles 1 et 2 de l'Acte
préliminaire 32


50 Le même 22 juillet.. .. Le Gouvernement ottoman accepte la frontière
tracée par les attachés militaires 32


51 Le même 23 juillet. . . . Réunion de Top Hané. — Délimitationde la fron-
tière. 33


52 Le mêjme 24juillet.
. . .


Nouvelle rédaction au sujet du payement de l'in-
demnité 34


53 Au même.. .". Idem Adhésion du Gouvernement français à la nouvelle
rédaction


. . .
34


54 Le même. Idem Entente sur les articles 3, 4 et 6 35


55 Au Comte de Monlebello.
. . . 27 juillet. .. . Question des garanties à donner aux créanciers


nouveauxet anciens de la Grèce 35


56 M. de la Boulinière Idem Les articles 2 et 6 sont réservés. 36


57 Le niême. 2g juillet. ... Le Gouvernement allemanddemande que l'évacua-
tion ne soit effective que lorsque le payement de
l'indemnité aura été assuré d'une manièreeffec-
tive 37


58 Le même î" août Remise d'un contre-projet par Tewfik Pacha 37


59 À M. Bourée 2 août Nouvel entretien avec M. Delyanni au sujet de la
question financière 38


60 M. de la Boulinière 4 août Les Représentants des Puissances paraphent les ar-
ticles de l'Acte préliminairede paix 38


61 M. P. Cambon. 6 août Proposition de la Porte au sujet de l'indemnité... 39


62 Le même 8 août Nouvellerédaction de l'article 6 39


63 Aux Ambassadeurs à Berlin, Idem Note du Gouvernement hellénique rejetant le con-
Constantinople, Londres, trôle financier 40
Saint-Pétersbourg,Vienne,
près le Roi d'Italie, et au
Ministre à Athènes.


64 À M. Bourée g août Appréciations sur l'attitude de la Grèce 40


05 M. P. Cambon 11 août Les Ambassadeurs proposent une nouvelle rédac-
tion de l'article 6. . 41


66 Au même Idem Adhésion du Gouvernement français 42


67 À M. Geoffray '4 août..... Le Gouvernement anglais refuse son adhésion.... 42


68 M. P. Cambon i5 août .... Adhésion du Gouvernement ottoman 43


69 À M. Geoffray Idem Démarches en vue d'obtenir l'adhésion du Gouver-
nement anglais 43


70 Le Comte de Monlebello Idem Même objet 44


71 À M. P. Cambon 16 août..... Même objet 44


72 Au Comte de Monlebello Idem Même objet 45


73 À M. Geoffray 17 août Même objet 45


'; 74 Lé même L8 août
.
Même objet 46


75 Le même 21 août Proposition du Gouvernement anglais 46
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NOMS. DATES. OBJET. PAGES.
MEROS.


1897.


76 Au Comte de Montebello.... 21 août Objections du Gouvernement anglais contre l'ar-
ticle 6 '. 47


77 Sir Edmund Monson 23 août Propositiondu Gouvernement anglais en vue d'une
démarche à Athènes 48


78 Le même 2 5 août. .... Garantie éventuelle de l'emprunt d'indemnité de
guerre 49


79 A M. Bourée 25 août Proposition anglaise en vue d'une démarche à
Athènes 50


80 À M. Méline 26 août Au sujet des deux propositions anglaises.. : 50


81 Aux Ambassadeurs à Berlin, 28 août Même objet. 51
Constantinoplc, Vienne et
près le Roi d'Italie.


82 Au Comte de Montebello.... 4 septembre.. Communicationsdu Gouvernementgrec relatives
à la question financière 52


83 A M. Maurouard Idem Conseils donnés au Gouvernementgrec 54
84 M. P. Cambon Idem........ Nouvelle proposition anglaise au sujet du contrôle


financier en Grèce 54
85 Aux Ambassadeurs à Saint- Idem. Même objet 55


Pétersbourg et Constan-
tinople, et au Chargé d'af-
faires à Londres.


86 Au Comte de Montebello. ... G septembre.. Même objet 56
87 À M. P. Cambon. Idem Même objet : 56
88 Le même Idem Nouvelle rédaction proposée pour h-s articles


2 et 6 57
89 Au même 7 septembre.. Adhésion du Gouvernement français


v
58


90 Le même g septembre.. Le Gouvernement anglais demande des modifi-
cations


-. 58
91 Au même Idem Même objet 59
92 Au Comte de Montebello.... 11 septembre. Texte proposépar le Gouvernement allemand.—Suggestion du Gouvernementrusse 60
93 M. P. Cambon 13 septembre. Adoption définitive par les Ambassadeurs des


articles 2 et 6 61
94 AM. Geoffray 14 septembre. Entretien avec l'Ambassadeur d'Angleterre, sur


l'urgencede signer les préliminaires de paix.
. .


61
95 A M. P. Cambon Idem Le Gouvernement grec demandeque certains points


soient mentionnés dans les préliminaires 62
96 Au même 16 septembre. Même objet 63
97 Le même. . Idem Les articles 2 et 6 ont été paraphés 63
98 Le même 19 septembre. Signaturedes préliminaires


. 64
99 M. de la Boulinière 22 septembre. Réserves du Sultan pour l'annexe C 64
100 Texte des préliminairesde paix 65


ANNEXEA 68
ANNEXEB 69
ANNEXEC 69


Description de la nouvelle ligue frontière jturco-
hellène en Thessalie 70


Croquis annexe 72
101 M. Maurouard 27 septembre. Notification au Gouvernement grec des préli-


minaires de paix 73
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IX


HU-


„. „
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.MEROS. ^


1897.
102 Aux Ambassadeurs à Berlin, 28 septembre. Nécessitéde hâter la mise à exécution des prélimi-


Londres, Vienne et près le . naires de paix 74
Roi d'Italie, et au Chargé
d'affaires à Athènes.


103 Aux Ambassadeurs à Berlin. 5 octobre.
. .. Même objet. 75


Londres, Saint-Pétersbourg,
Vienneet prèsleRoi d'Italie


104 M. Maurouard 7 octobre. . . . Désignation du Plénipotentiaire hellénique. —Exécution de l'article 2 76


105 M. de la Boulinière
. 11 octobre. . . Notificationà la Porte de la prochaine arrivée des


Plénipotentiaireset Déléguéshelléniques 77


106 Le même 22 octobre... Commencement des travaux de la Commission de
délimitation


,
78


107 M. Maurouard 28 octobre.. . Commencement des travaux de la Commission in-
ternationaledes finances ' 78


108 M. de la Boulinière 6 novembre.
.
Divergencesentre les Plénipotentiaires grecs et otto-
mans au sujet de la juridiction consulaire. —Suggestion d'une propositiontransactionnelle.


.
78


109 Au même 8 novembre.. Approbation donnée à cette suggestion 79


110 A M. Maurouard 13 novembre. Espoir queleGouvernementgrec acceptera la trans-
action proposée 79


111 Le même 16 novembre. Même objet 80


112 Le même 17 novembre. Même objet. — Adhésion du Gouvernement grec. 80


113 M. de la Boulinière 21 novembre. Même objet. — Signature du Protocole annexe A. 81


114 A M. Maurouard 29 novembre. Nouvelle modification au texte des préliminaires
demandée par le Gouvernement grec 81


115 Le même i" décembre. Même objet 81


116 M. de la Boulinière Idem Même objet.—Second Protocole annexe 82


117 Le même 4 décembre. . Signaturedu traité de paix 82


118 Texte du traité depaix 83


Protocole A S8


Protocole B 89


119 M. de la Boulinière 11 décembre . Suspension des travaux de la Commission de déli-
mitation 89


120 Le même i5 décembre. Demande de prorogation du délai pour la ratifica-
tion du traité de paix 90


121 TewfikPacha 16 décembre
.
Même objet. — Refus du Gouvernementottoman. ' 90


122 M. Maurouard Idem Même objet 91


123 Le même Idem Approbation du traité de paix par la Chambrehel-
lénique 91


124 Le même 18 décembre. Même objet 91


125 M. de la Boulinière .. 21 décembre. Désignation du Ministre de Grèce à Constantinople 92


126 Le même..
. .-_••. 3o décembre. Agrément donné par le Sultan 92


1898.
127 M. Dubois de l'Estang îSjanvier... Les projets élaborés par la Commission internatio-


nale des finances vontêtre soumis aux Puissances 92
1
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES.


AFFAIRES D'ORIENT.


NÉGOCIATIONS POUR LA PAIX. — TRAITÉ GRÉCO-TURC.


MAI-DECEMBRE 1897.


N° 1.


M. P. CAMBON,Ambassadeur de la République française à Çonstantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le i5 mai 1897.


Les Ambassadeurs ont reçu, ce matin, de la Sublime Porte, notification du
mémorandum suivantdaté du 14 mai :


«
A la suite de la- démarche verbale que S. Exe. le Doyen des Ambassadeurs des


Grandes Puissances a bien voulu Faire en son nom et en celui de ses collègues
auprès du Ministre des Affaires étrangères de S. M. I. le Sultan pour accélérer là ré-
ponse au mémorandum que Leurs Excellences lui avaient adressé en date du 12 de


ce mois concernantla suspension des hostilités en vue d'arrêterles bases d'un armistice
pour la conclusion de la paix, le Gouvernement de S. M. I. le Sultan, par déférence
pour le voeu unanime des GrandesPuissances et afin de donnerune nouvelle preuve
de ses sentiments pacifiques, s'empresse de faire connaître ci-après a Leurs Excel-


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Traité de paix. 1
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lences les Ambassadeurs les conditions qui doivent servir de bases tant pour la sus-
pension des hostilités en vue d'un armisticeque pour la conclusion; jdé la paix :


i° La suspension des hostilités sera subordonnée à la conclusion d'un armistice
et à l'ouverture des ports de Prévéza et de Volo à toutes les expéditions arrivant par
mer à destination de l'armée impériale;
2° La nouvelle délimitation des frontières d'après l'ancien tracé. Tous les terri-


toires situés en deçà de cette ligne reviendront à l'Empire.
A ce propos, il y a lieu de relever que là cession de territoires faite à la Grèce


comme conséquence du Traité de Berlin était basée sur les assurances données
alors par les Puissances comme quoi ce sacrifice mettrait définitivement un terme
aux difficultés résultant des incursions de brigands sur la frontière. Mais les événe-
ments ont prouvé tout le contraire : en effet, au lieu des simples incursions de bri-
gands qui se produisaient.autrefois du côté de lalGrèèe', cette extension de frontières
a mis dans un danger permanent les droits de la Turquie en encourageant les con-
voitisesdu Gouvernementhellénique contre l'intégrité de l'Empire, commele prouvent
les causes déterminantesde la guerre actuelle. Dès lors, le retour à la même fron-
tière est conforme aussi bien aux justes considérations ci-haut exprimées qu'au ré-
sultat des victoires remportées au prix de tant de sacrifices en hommes et en ar-
gent.
3° Le payement d'une indemnité de 10 millions de livres turques en compensa-


tion des frais nécessités par la guerre et des dommages occasionnés de ce chef au
Gouvernementimpérial;
l\° Tous les Traités entre la Turquie et la Grèce se trouvant abolis par le fait de


la guerre, leur renouvellement devra se faire suivant les principes généraux du droit
international ;
5° La conclusion entre les deux Etats d'un cartel d'extradition pour les criminels


de droit commun.
En faisant part de ce qui précède à Leurs Excellences les Ambassadeurs des


Grandes Puissances, le Ministre des Affaires étrangères a l'honneur de les informer
que la ville de Pharsale a été choisie comme lieu dé réunion des Plénipotentiaires
des deux Parties belligérantes pour négocier tout d'abord l'armistice et ensuite la
conclusion de la paix.
Aussitôt que le Gouvernement hellénique aura accepté les conditions susénon-


cées, des ordres seront donnés aux Commandants des armées impériales pour la
suspension immédiate des hostilités.


» •
En résumé,: la Porte ne consent à la suspension des hostilités que moyennant la


conclusion d'un armistice lui ouvrant les portes de Prévéza et de Volo et l'admission
des préliminaires de paix ci-après :,
Annexion de la Thessalie, indemnité de 2 3o millions de francs, abrogation des


capitulations, traité d'extradition.
Elle entend, en outre, repousser toute intervention des Puissances et négocier


directement avec la Grèce.
P. CAMBON.
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L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE-à Gonstantindple


au Ministre des Affaires étrangères. ; .-...,.,
' ' J " Pérayld'i5 -ïnai11-897:


Les Ambassadeurs sont tombésd'accord pour soumettre à leurs Gouvernements
les réflexions suivantes sur le mémorandum de la Porte dont j'ai transmis le texte à
Votre Excellence par mon télégramme de ce matin :


« i° Il importe d'insister sur la suspension immédiate des hostilités de part et
d'autre. Cette suspension impliqueraitla cessation du blocus des ports ottomans. Elle
ne devrait pas être subordonnée à la conclusion d'un armistice ni à l'adoption des
préliminaires de paix ; elle devrait, au contraire, les précéder ;


20 11 ne saurait être question d'une rétrocession de la Thessalie. Tout au plus
pourrait-on admettre une rectification stratégique de la frontière sur'certains points;


3P On ne,peut«contester,le principe d'une indemnité, mais le chiffre demandé est
exorbitant. En qas,dlimpossibilité pour les Grecs de se libérer immédiatement, si la
Turquie demandait à détenir comme gagé une partie du territoire, l'occupation
deATait être purement militaire, limitée à certains points et à un nombre de troupes
déterminé de manière à laisser se réinstaller et fonctionner librement l'Administra-
tion/bell^niquê,;


. .r, ;,,' ,/."...,,.-. -; ,-•; :.:r'.r» ^'-*;;-.: -. .'- • -,


^v^MCaserait)unprécédentinadmissible,.qTié.dkdopt©r.Ja-isitip,p5re§sion.'djescapitula-
tions/pour.une. nationafité chrétienne qui, en a;;joui jusqu'à.présent. '.On:doit cepen-
dant reconnaître, dans l'exercice de la protection pardes Consuls grecssd'existence.
de-certains-abus;qui:-pourraient être: utilement-réformés; ' ^f,:'--»* ; ;;•.:. .


:'":[


5° Aucune observationsur la 'quèsti<3n d-ëxtràâitiôn."pour 'crimedëdroit comiftiln-;
6° La proposition de la Sublime Pôrtédè'réunir'à'Pharsalë'désPlénipotentiaires


ottomans et hellènes indique l'intention de soustraire les négociations à l'action des
Puissances; il convient d'insister pour, que ces négociations aient lieu dans des condi-
tions permettant aux Gouvernements d'exercer leur médiation jusqu'à la conclusion
de la paix. » ' "


.


Les Ambassadeurs, à l'exception de celui d'Allemagne, considèrentcomme néces-
saire de ne pas laisser sans réponse le mémorandumde la Porte. Ifs se croient auto-
risés par les instructions générales de leurs Gouvernements à protester contre toute
idée d'accroissement territorial'et''contre M'ptêtentiô'n'dé'négocrér directenient avec
la Grèce sans le concours des Puissances. Devant l'opposition de leur collègue d'Alle-
magne ,dls' ont; dû se contenter de préparer le projet de Note suivant, et ils attendent
que des instructions de Berlin autorisent le baron Saurma à la présenter avec eux :


« Les Ambassadeurs ont eu l'honneur de recevoir le mémorandum qui leur à été
.
adressé parSon Excellence M,.le,Ministr.edes.Araires étrangères, et ils n'ont pas
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manqué d'en porter le contenu à la connaissance de leurs Gouvernements. Sans pou-
voir entrer, par conséquent, dans la discussion de conditions dont il ne leur appar-
tient pas de qualifier le caractère,les Ambassadeurs croient cependant devoir relever
dès à présent la contradiction existant entre l'esprit du mémorandumet les déclara-
tions de la Circulaire de la Sublime Porte, en date du 17 avril dernier,qui excluaient
toute intention de conquête. Ils ne peuvent, d'ailleurs, se dispenser de faire remar-
quer que les conditions d'existence d'un État établi avec le concours des Grandes
Puissances ne sauraient être modifiées en dehors de leur intervention. Ils espèrent
enfin que, après les échanges d'idées de ces derniersjours, la Sublime Porte ne verra
pas d'inconvénient à une suspension d'hostilités indispensablepour la continuation des
négociations.


» '
P. CAMBON.


N° 3.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienne, et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 16 mai 1897.


Le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité a dû recevoir communica-
tion des observations formulées sous six chefs par les Ambassadeursà Constantinople
au sujet du mémorandum par lequel la Porte a répondu, le i4, à la Note collective
des Représentants des Puissances.
En me transmettant le texte de ces observations, M. Cambon ajoute que les Am-


bassadeurs, à l'exception de celui d'Allemagne, considèrent comme nécessaire de ne
pas laisser sans réponse le mémorandum de la Porte.


G. HANOTAUX.


...
N°4,


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à M. BOURÉE, Ministre de la République française à Athènes.


j Paris, le 17 mai 1897.


Le Ministre de Grècem'a fait part aujourd'hui des deux communicationssuivantes :
1 ° leGouvernementgrec donne l'ordre à ses troupesde se tenir partoutsur la défensive;
2° il proteste auprès des Puissancescontre des actes de piraterie auxquels se livreraient
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ai-des Benghaziotes et des Turcs des Dardanelles au su et à l'instigation de la Sublime


Porte.
Sur le second point, j'ai dit à M. Delyanni que j'allais me renseigner à Constan-


tinople.
A propos du premier point, je lui ai exprimé le désir de voir le Gouvernement


hellénique annoncer aux Puissances, dans une Note circulaire très précise et ne pou-
vant laisser prise à aucune équivoque, la résolution formelle de cesser tout acte
d'hostilité et de s'en remettre, pour la conclusion de la paix, aux conditions que les
Puissances jugeront équitables.


G. HANOTAUX.


N°5.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeurde la République française à Constantinople.


Paris, le 17 mai 1897.


Vous êtes autorisé à vous joindre à tous vos collègues pour remettre à la Porte la
communication collective préparée par les Ambassadeurs et dont vous m'avez com-
muniqué le texte le 15 de ce mois.
M. Bourée a dû vous faire part de la récente demande du Président du Conseil


hellénique. Malgré les difficultés de la situation, voyez avec vos collègues si, en pré-
sence de l'engagement que prennent les Grecs de rester sur la défensive, une suspen-
sion d'armes pourrait être obtenue en fait de la Turquie.


G. HANOTAUX.


N° 6.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 17 mai 1897.


Le baron Saurma a reçu ce matin l'ordre de ne pas adhérer au projet de Note
responsive au mémorandum sur les conditions de la paix.
Dans un télégrammeque notre collègue d'Allemagne nous a communiqué, le baron


Marschalldit que, avant de réclamer une suspension d'hostilités, il convient d'obtenir,
en principe, l'adhésion de la Grèce aux quatre points suivants :


i° Pas de conquête, mais simplement rectifications stratégiques de la frontière à
l'avantage de la Turquie; 20 indemnité de guerre; 3° maintien du principe de capi-
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._ 6 —*tùlation avec suppression des abus signalés dans leur application; 4° conclusion'dun
traité d'extradition.


Une fois ces principes admis par la Grèce, et la suspensiondes hostilités obtenue,
les Puissancespourraient s'entendre entre elles sur les points.suivants : . ,,


i° Montant de l'indemnité, modalités et garanties de payement; 2°forme de l'oc-
cupation; 3° suppression des abus dans l'exercice des capitulations; 4° fixation d'un
endroit pour les négociations auxquelles les Puissances devraient nécessairement
prendre part. ' ,


' ' ' '


P. CAMBON.


'N° 7.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de îa .République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne, et près S. M. le Roi d'Italie.


...... •.-;,• Paris,'.-le .18 mai 1897.


M. Bourée télégraphie que M. Raliï Fa entretenu' de l'attaque dirigée le 1 7 par
l'armée turque contre les"'positions grecques de Domokos.'
ïldui a dit'àTce sujet que, depuis le;ï 5 et ;à la suite des représentations communes


des.Ministres des Puissances, les troupes grecques avaient été partout invitées à se
maintenir rigoureusementsur la défensive.
En présence de cette communication, j'ai invité M. Cambon à examiner avec ses


Collègues, malgré les difficultés de la situation, si une suspension d'armes pourrait
être obtenue, en fait, de la Turquie en raison de l'engagement pris par les Grecs de
rester sur la défensive.


G. HANOTAUX.


N° 8.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISEà Constantinople ; ' '


... .au Ministre des Affaires étrangères. ,:;, . ...
y..''-''i. .*.{:• ,.v


, .
,.;'..•.'.;' ,. '.V.Ï;'..'.'...-.-^.':!} .;,;.. . /;, ,,,'. , -,': fiera, le: 18,mai'1897.


Tewfik Pacha a déclaré ce matin à notre doyen l'Ambassadeur d'Autriche que
lé Sultan venait d'ordonnerau'comm'andant des forces ottomanes de s'entendre avec
les Cohamandants grecs pour une suspensionimmédiate des hostilités. Il a ajouté qu'en


JPD - Octobre 2018 I-800 © Gallica-BnF







—J —
cessant,de; subordonner la suspension,des hostilités à l'acceptation, en ?


principe,
des; conditions deia paix par le Gouvernementhellénique, Sa Majesté avait^vAulu
déférer au* VCBUX unanimes des Puissances, ainsi qu'au désir exprimé dans un télé-
graoame reçu, hier soir de S. M.d'Empereurde Russie. •••^'w-V; ,.,..,,-; , .-.\'s': . .-
"•: ' .-. m,:•.,•. .. '!.::-'., '. .,"... ...... .'..,;..:,-". P. CAMBON. -'•'


•N°'U


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Vienne, près


....;.,;.
S. M., le -Roi (Tltaliej.et aux; Chargés d'affaires de ^République
française à Saint-Pétersbourg et à Londres. - -,


i
.


'
. „


' •
Paris, le 20 mai 1897.


L'Ambassadeur de Turquie m'a communiqué hier le télégramme suivant qu'il
avait reçu de Tewfick Pacha :


Haridjié, le 18 mai 1897..


« Le Cabinet d'Athènes ayant réclamé le concours des Grandes Puissances pour
« prier le Gouvernement impérialde suspendre les hostilités en vue d'arrêter les bases


« d'un armistice et d'aborder le plus tôt possible les négociationspour la conclusionde


« la paix définitive, nos Commandants ont reçu l'ordre télégraphique de s'entendre avec
«
leCommandantdes troupeshellènesafin de suspendre simultanément les hostilités. »


D'autre part, M. Delyanni à qui j'avais fait observer, dans un récent entretien, que
les déclarations du Cabinet d'Athènes touchant la suspension des hostilités, la remise
des intérêts de la Grèce entre les mains des Puissances et la résolution du Gouver-
nement hellénique de se conformer pour la paix au désir des Puissances ne présen-
taient pas encore toute la clarté désirable, m'a donné communication de trois télé-
grammes dans lesquels le Gouvernement grec rappelle les engagements pris par lui
en ce qui concerne son adhésion sans réserve à la médiation des Puissances, le rappel
xde ses troupes de Crète, la reconnaissance du régime d'autonomie, fabstention de
toute action offensive, et la sanction qu'il a donnée par ses actes à ses engagements.
Il résulte notamment de ses déclarations qu'il a prescrit, dès le 16 mai, aux chefs
de l'armée de ne pas prendre l'offensivejusqu'à nouvel ordre, àmoins d'une nouvelle
attaque de la part de l'ennemi.
Si on rapproche les déclarations de la Porte de celles de la Grèce, on se rend


compte que les Puissances sont, à l'heure actuelle, en situation de pouvoir diriger
de concert les pourparlers en vue de la paix. .
La première question qui se pose est celle de l'armistice. Il ne peut évidemment


se négocier dans ses détails ailleurs que sur les lieux, entre les chefs des armées
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belligérantes. Mais je me demande si les Puissances ne pourraient pas faire agréer à
Constantinople et à Athènes, en principe : i° la cessation absolue de tout acte d'hosti-
lité; 2° le maintien réciproque des positions effectivement occupées; 3° les facilités
nécessaires de part et d'autre pour le ravitaillementdes troupes : il pourrait être dési-
rable également que, pour l'application de ces principes, les attachés militaires pré-
sents sur les lieux fussent admis par les deux Puissances belligérantes à intervenir à
titre de conseil.


G. HANOTAUX.


N° 10.


LE COMTE DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de la République française, à
Saint-Pétersbourg,


au Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 21 mai 1897.


En réponse à votre télégramme du 2ornai, j'ai l'honneur de vous faire connaître
que le Comte Mouravieff pense, comme Votre Excellence, que les détails de l'ar-
mistice ne peuvent être utilement discutés que sur place par les Commandants des
belligérants.


, s
Il ne voit pas d'inconvénientsà ce que les attachés militaires soient admis à suivre


l'application des mesures adoptées.
VAUVINEUX.


N° 11.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs delà République française à Berlin, Vienne, près
S. M. le Roi d'Italie et aux Chargés d'affaires de la République
française à Saint-Pétersbourget à Londres.


!


Paris, le 22 mai 1897.


Je reçois de M. Cambon communicationdu télégramme suivant qui a été adressé
par tous les Ambassadeurs à leurs.Gouvernementsrespectifs, le 20 de ce mois.


«Le Ministre des Affaires étrangères vient de nous annoncer que les: hostilités
« sont effectivement suspendues sur toute la ligne. Lorsque cette nouvelle sera con-
« finnée d'Athènes, il faudrait, sans retard, pousser plus avant notre médiation, en
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« répondant avant tout au mémorandum qui nous a fait connaître les exigences
"turques. Si tous les Cabinets approuvent nos observations formulées dans notre
« télégramme du i5 courant, nous pourrions adresser sur cette base une Note à la
«Porte, et, une. fois d'accord en principe sur les points essentiels, nous entendre
«avec elle au sujet de l'endroit où auraient lieu les pourparlers définitifs auxquels
« devrait concourir un Délégué grec.
«A défaut d'une pareille démarche, nous risquerions de voir la Porte inviter la


«
Grèce à des négociations directes, ce qui compliqueraitla situation. »


Cette procédure nous parait satisfaisante.
G. HANOTAUX.


N° 12.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Saint-Pétersbourg


au Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 22 mai 1897.


Le Comte Mouravieff a télégraphié à M., de Nélidoff qu'il approuve la procédure
recommandéepar les Ambassadeurs à Constantinople dans leur télégramme collectif
du 20 de ce mois.


VAUVINEUX.


N.° 13.
L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 22 mai 1897.
Les Représentantsdes Puissances ont aujourd'hui arrêté de concert les termes d'un


mémorandum à la Porte en vue de l'ouverture des négociations pour la paix. Ils se
considèrent tous, à l'exception de l'Ambassadeur d'Allemagne, comme autorisés par
leurs instructions à remettre ce mémorandum.
Le Baron Saurma le communique à son Gouvernementet se joindra à ses collègues


aussitôt qu'il y sera autorisé.
Voici le texte de ce document :


Péra, le 23 mai 1897.


« Les Ambassadeurs des Grandes Puissances ont l'honneur d'accuser réception à
s S. Exe. le Ministre des Affaires étrangères du mémorandum qu'il a bien voulu


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Traité de paix. a
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«
leur adresser le L 4 de ce .mois, et dansiequél se trouvaient énoncées les conditions


«
auxquelles de 'Gouvernement de S. M. I. de .Sultan subordonnait la suspension des


«
hostilités avec la ;Grèce.
«Cette -suspension ayant été-depuis fors décidée, les Ambassadeurs des'Grandes


«
Puissances prient S. Exe. Tewfik-Pacha de vouloirbien:remercier.S. ;M. J. le .Sultan


«
d'avoir, en déférant à leur demande, donné la preuve de ses intentions pacifiques.
«
Les Grandes.Puissances ont invité leurs Ambassadeursà exercerleur .médiation,


« en vue 'd'arriver le plus tôt possible à la conclusiondelà paix et les ont autorisés à
entrer en pourparlers avec le Gouvernement ottoman.


«
En se mettant dans ce but'à la disposition de la Sublime Porte, les Anibassa-


«
deurs croient cependant devoir présenter dès maintenant, au nom de leurs Gou-
«vernements, quelques observations suggérées par la lecture du mémorandum du
« 1 k mai.


«
Ils ne méconnaissent pas l'intérêt de la Turquie à garantir la sécurité de ses


«
frontières contre des entreprises attentatoires à l'intégrité de l'Empire ottoman et


«
considèrent comme justifiée une certaine rectification de frontière basée sur des


«
considérations stratégiques.


«
Ils ne contestent pas davantage le droit du vainqueur de réclamer une indemnité


«pour les dépenses et les pertes causées parla guerre,mais ils estiment que cette
«
indemnité ne doit pas dépasser les limites des forces financières de la Grèce, qui


« ne paraissent pas susceptibles de supporter la chargé dont le chiffre est indiqué
«
dans le mémorandum de la Sublime Porte.
1 «
En outre, en ce qui concerne les traités entre la Turquie et la Grèce, les Gou-


« vernements des Grandes Puissances sont d'avis que, si les traités existants entre
«
deux belligérants sont, en principe, annulés par l'état de guerre et demandent à


« être renouvelés, certains privilèges et immunités ont été concédés aux sujets hel-
«
lènes en vertu d'arrangements conclus avec les Grandes Puissances et ne sauraient,


« en conséquence, être atteints par la rupture des relations entre la Turquie et la
«
Grèce".


«
Les Ambassadeurs recommandentces considérations à l'attention de la Sublime


«
Porte et se déclarent prêts à entrer dans la discussion de ces différents points et


«
des bases de la paix définitive, au jour et à l'heure qui leur seront fixés avec


«
S. E. le Ministre des Affaires étrangères ou avec les personnes que S. M. I. le Sultan


«
désignerait à cet effet. »


P. CAMBON.
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-
N°:'M:.-:


LE MLNIS.TRE. DES,AFFAIRES-ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeursde la République Française à Berlin, Saint-Péters-
bourg, Vienne et. près S. M. le Roi d'Italie et au Chargé d'affaires
de la République française à Londres.


- ..;.,.-. Paris, le 26 mai 1897..


Diaprés une communication de M. Cambon, en date du 22, les Ambassadeurs
s'étaient mis d'accord sur les termes d'un mémorandum à adresser à la Porte en vue
de l'ouverture des négociations pour la paix. L'Ambassadeurd'Allemagne annonçait
toutefois qu'il ne se joindrait à ses collègues pour cette démarche qu'après y avoir-
été expressément autorisé.
A la date du 2 4, M. de Nélidoff recevait du Comte Mouravieff l'avis que le Gou-


vernement allemandproposerait de réclamer, avant de négocier avec la Porte, l'as-
sentiment de la Grèce aux propositions de paix des Puissances.
En dernier lieu, dans la réunion des Ambassadeurs tenue le 25, le Baron Saurma


a annoncé que son Gouvernementrenonçait à insister sur ce point. L'Ambassadeur
d'Allemagne s'est déclaré prêt à se joindre-à ses collègues, mais à la condition qu'ils
pourraient affirmer tous que, dans la pensée «de leurs Gouvernements, la Grèce, en
remettant aux Puissances le soin* de ses intérêts, avait adhéré par avance; aux condi-
tions reconnues acceptables par les Puissances. Cette assurance, a. été donnée sans
difficulté au Baron Saurma., les derniers télégrammes de M. Bourée et de M. Onou
ne laissant aucun doute sur les intentions du Gouvernementhellénique.
Dans ces conditions, le mémorandum du 2 5 mai a été adressé à Tewfik-Pacha,


qui a fait savoir aux Ambassadeurs qu'il allait.lé soumettre au Conseil des Ministres.


G. HANOTAUX.


N° .15.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 28 mai 1897.


La;Sublime Porte a répondu au mémorandum des Ambassadeurs par la Note sui-
vante datée du 27 niai:


« Le GouvernementImpérial ne se refuse point à entrer en discussion avec MM. les
«Représentants des Puissancesmédiatrices au sujet des observations contenues dans
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«
leur mémorandum précité concernant îes conditions de paix qu'il a formulées par


« rapport à son intégrité territoriale, à ses droits et à ses intérêts légitimes, observa-


«
tions qui confirment, du reste, en principe ces droits et intérêts.
«
Mais il croit de son devoir de faire remarquer que, bien qu'en cédant au voeu


«
pacifique des Puissances,il eût subordonné,ainsi qu'il est dit dans son mémorandum


«
du 14. mai concernant l'acceptation de l'offre de médiation, la suspensiondes opé-


«
rations militaires à la conclusion d'un armistice qui, d'après les règles en vigueur,


«
doit avoir une durée déterminée, et qu'en arrêtant les hostilités, il eût donné une
«preuve palpable de sa déférence envers les Grandes Puissances: le Commandant


«
des forces helléniques, en réponse aux communications que le Commandant de


«
l'armée impériale lui avait adressées pour demander l'envoi d'un délégué pour la


«
conclusion d'un armistice de deux semaines, a fait savoir qu'il n'avait reçu d'Athènes


« aucun ordre spécial à ce sujet.


n
Cette réponse étant de nature à empêcher la conclusion de la trêve sans un ar-


«
mistice limité, le Gouvernement Impérial s'en remet aux bienveillants offices de


«
LL. EE. les Ambassadeursdu soin de faire comprendre au Cabinet d'Athènes la né-


«
cessité d'envoyer immédiatement au quartier général ottoman un délégué pour


«
conclure tout d'abord un armistice afin que le désir exprimé également par les


«
Puissances pour le rétablissement de la paix puisse être réalisé sans retard. »


Les Ambassadeurs, dans leur réunion de ce matin, ont préparé une réponse
disant :


«
L'hésitation des Commandants helléniques à signer un armistice en règle


«
s'explique par le fait que le Commandant en chef ottoman semblait vouloir y rat-


ci
tacher une entente sur les bases de la paix. Or, le Gouvernement hellénique ayant


«
confié le soin de ses intérêts aux Grandes Puissances et la Sublime Porte ayant
«accepté leur médiation, c'est avec elles que les négociations de paix doivent se
«
poursuivre.
n
Les Ambassadeurs sont donc prêts à faire inviter le Cabinet d'Athènes à donner


« sans retard aux commandantsdes forces helléniques l'ordre de signer un armistice
« purement militaire.


« Toutefois, comme le terme de i 5 jours assigné d'abord pour la suspension des
«
hostilités est près d'expirer et que les négociationsde paix sont déjà entamées, il y '


«
aurait lieu de conclure l'armistice pour la durée de ces négociations.
«
Ayant à coeur de hâter l'oeuvre de pacification qu'ils poursuivent en commun, les


«
Ambassadeursrenouvellent à Son Excellence le Ministre dès Affaires étrangères la


«
proposition de se réunir avec eux dans ce but, le plus tôt possible. »


L'Ambassadeur d'Allemagne ne pouvant s'associer à la remise de ce document
sans l'avoir soumis à son Gouvernement, il a été convenu qu'en attendant la réponse
de Berlin, l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie se rendrait aujourd'hui chez Tewfik
Pacha, et qu'il insisterait pour obtenir le plus promptementpossible la fixation d'un
jour afin de commencer les pourparlers définitifs.


P. CAMBON.
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N° 16.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISEà Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères. -


Péra, le 29 mai 1897.


La Note mentionnée dans mon télégramme du 2 8 courant à été adressée aujour-
d'hui à la Porte, l'Ambassadeur d'Allemagne ayant été autorisé à se joindreà ses col-
lègues. Avant la remise de cette Note, Tewfik Pacha est venu voir aujourd'hui l'Am-
bassadeur d'Autriche et lui a déclaré que le Sultan tenait avant tout à la signature de
l'armistice convenu entre les commandants militaires grec et ottoman et qui, d'après
les officiers ottomans, ne serait pas encore signé. Aussitôt que cette formalité serait
remplie, il se mettra en rapport avec les Ambassadeurspour la négociation de la paix
et la prolongation de l'armistice qui serait prolongé, suivant notre désir, pendant
toute la durée des négociations. Le Baron Calice nous ayant transmis cette commu-'
nication, les Ambassadeursont pensé qu'il était impossible de conseiller aux Grecs la
signature d'un armistice qui est sur le point d'expirer sans avoir l'assurance formelle
de sa prolongation.
L'Ambassadeurd'Autriche a été, en conséquence, chargé d'écrire à Tewfik Pacha


pour réclamer cette assurance. Lorsque nous l'aurons reçue, il conviendra de prier
les Grecs de signer un armistice dont les termes n'auraient plus d'importance, puis-
qu'il devra durer autant que les négociations.


P. CAMBON.


N° 17.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Péra,le 3i mai 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères a déclaré ce soir auxAmbassadeursréunis chez
leur doyen qu'il leur adresserait demain une Note disant qu'un armistice pour la
durée des négociations serait signé entre les Commandants turcs et grecs. Il a promis
de nous communiquer le texte de la convention d'armistice tel qu'il doit être pro-
posé par le Commandant en chef ottoman. Il est désirable que des ordres soient
donnés par le Gouvernement hellénique pour la signature de cet armistice. Tewfik
Pacha a pris rendez-vous avec les Ambassadeurs pour le 3 juin, afin d'ouvrir les
pourparlers relatifs à la paix.


P. CAMBON.
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N° 18.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Minisire des Affaires étrangères.


Péra, le 3ii mai 1897.


La Porte a répondu par une Note, datée du 3o, qui nous est parvenue ce
matin, à la Note des Ambassadeurs en date du 29 mai. Voici le texte de ce
document :


« Le Ministre dès Affaires étrangères a eu l'honneur de recevoir la Note que
«
Leurs Excellences les Ambassadeurs des Grandes Puissances' ont bien voulu lui


« adresser le 29 mai, en réponse à celle db; la Sublime Porte en date du 27 du


« même mois.
« Ce crue le Gouvernement impérial désire avant tout, c'est que le Commandant


« des troupes helléniques s'adresse au Commandant de l'armée impériale pour la


« signature de l'armisticedéjà proposé, dont les effets doivent s'étendre tant sur terre
« que sur mer, et il attend l'avis que cette formalité a été1accomplie;


« Il est à espérer que les négociations dé paix pourront, dans le délai fixé de .


« quinze jours, aboutir au résultat désiré; mais, dans le cas où ce terme ne suffirait
« pas, il serait possible de le prolonger pour une période égale à celle qui se serait
« écoulée depuis le jour où l'armistice a été proposé au Commandant helléniquejus-
qu'au jour de sa signature.


« Le Gouvernement impérial partage entièrement le désir de Leurs Excellences
« les Ambassadeurs de hâter le rétablissement de la paix, et, s'il demande que
« l'armistice soit de: courte durée, c'est précisément pour assurer ce résultat dans un
« bref délai. Du reste, il ne saurait être de son intérêt de prolonger cette situation
« qui l'oblige à entretenir sur un pied de guerre une grande armée et lui impose de
« ce chef des charges considérables.


« En attirant la bienveillante attention de Leurs Excellences les Ambassadeurs sur
« les considérations qui précèdent, le Ministre des Affaires étrangères ne doute pas
* qu'ils ne veuillent bien faire d'urgence à Athènes les communications nécessaires
« pour que le Commandant, de l'armée hellénique reçoive l'ordre formel de signer
« l'armistice sans:plus de retard. »


' « P. CAMBON.
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" W- 19.


L'AMBASSADEUBIDE ÏLA H&P.OBXIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


.
Péra, le ier juin -1897.


J'ai l'honneur de Vous transmettre le texte de la Note suivante adressée aujourd'hui
aux Ambassadeurs par le Ministre des Affaires étrangères :


« En se référant à l'entretien qu'il a eu hier au soir avec Leurs Excellences les
Ambassadeurs des Grandes Puissances, leMinistre des Affaires étrangèresa l'honneur
de les informer que l'armistice entre les Commandants des armées ottomanes et hel-
léniques, concernant la suspension des hostilités, tant sur terre que sur mer, sera
valable pour la durée des négociations de paix. Leurs Excellences sont, ipar consé-
quent, priées de vouloir bien faire d'urgence à Athènes les communications néces-
saires pour que le Gouvernementgrec transmette sans retarda qui de droit des ordres
catégoriquespour la signature immédiate de l'armistice.


«
Tewfik Pacha a l'honneur de prier en même temps Leurs Excellences les Ambas-


sadeurs de vouloir bien se rendre après-demainjeudi, à 2 heures et demie de l'après-
midi, au Ministère des Affaires étrangèrespour discuter les bases de la paix. »


Tewfik Pacha nous a fait dire que des ordres étaient déjà donnés au Commandant
en chef ottoman pour la signature de l'armistice.
La suspension des hostilités expirant vendredi prochain, il y a lieu de recomman-


der au Cabinet d'Athènes d'agir prômptement. Il est entendu que l'armistice doit être
purement militaire.


P. CAMBON.


N° .20..


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Ministre de la Républiquefrançaise à Athènes.


Paris, le ierjuin Ï897.


Le 3.O., laiPorte a adressé .aux Ambassadeurs une Note qui concluait à .ce que le
Commandantdes troupes helléniques reçût l'ordre de s'adresserau Commandant des
troupes ottomanes pour la signature d'un armistice de quinze, jours, susceptible
dîétre prolongé dansiune certaine'mesure,
Les Ambassadeurs ayant .pu se rendre compte que, d'après l'interprétationdonnée


par TewfikPacha'à sa-Note, cet armistice partirait du 20 mai, et que la prolongation
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n'en était pas assurée, demandèrent, le 3i, au Ministre ottoman une entrevue à la
suite de laquelle Tewfik Pacha déclara qu'il leur adresserait, le lendemain, une Note
portant qu'un armistice pour la durée des négociations serait signé entre les Com-
mandants des deux armées. Le Ministre ottoman promit aussi de communiquer aux
Ambassadeurs les termes de la Convention d'armistice telle qu'elle doit être proposée
par le Général en chef turc.
Dans ces conditions, je vous autorise à vous concerter avec vos collègues, s'ils y


sont tous également autorisés, pour déterminer le Gouvernement grec à donner les
ordres nécessaires en vue de la signature de l'armistice.


G. HANOTAUX.


N° 21.
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux. Ambassadeursde la Républiquefrançaise à Berlin et à Saint-Péters-
bourg et au Ministre de la République française à Athènes.


Paris, 2 juin 1897.


Munir Bey m'a remis, le 31 mai, une Note analogue à celle que la Porte avait fait
parvenir.la veille aux Ambassadeurs à Constantinople et dont voici le texte :


«Haridjié, 3i mai 1897.


«
Votre Excellence n'ignore pas qu'à la suite de la médiation des Puissances en vue


«
du rétablissement de la paix entre la Turquie et la Grèce, le Gouvernementimpérial


«
avait invité le Commandant en chefde ses troupes sur le théâtre de la guerre à sus-


«
pendre les hostilités. Le maréchal Edhem Pacha avait, aussitôt après, proposé au


«
Commandant de l'armée grecque la conclusion d'un armistice pour une durée de


«
quinze jours, mais celui-ci a éludé cette proposition en répondant qu'il n'avait reçu


« à ce sujet aucune inslruction de son Gouvernement.


«
D'autre part, dans uneNote collectiveque les Ambassadeurs desGrandesPuissances


« viennent de nous adresser,Leurs Excellences,tout entnanifestantleur désir de hâter
«l'oeuvre de pacification entreprise, demandent que l'armistice proposé soit conclu


« pour la durée des négociations. Or, un pareil armistice, sans terme fixe, ne pour-rait, au contraire, que faire traîner les pourparlers.-Si le Gouvernement impérial
«
insiste pour que l'armistice soit de courte durée, c'est précisément parce qu'il est


«
lui-même animé du désir sincère de hâter le rétablissementde la paix. Il est à espérer


« que les négociations pourront, dans le délai fixé de quinze jours, aboutir au résultat
«
désiré; mais si ce terme était insuffisant, on pourrait le prolonger pour une période


«
égale à celle qui se, serait écoulée depuis le jour où l'armistice a été propose au Com-


«
mandant hellène jusqu'au jour de sa signature. .Du reste, il ne serait pas de notre


«
intérêt de prolonger cette situation qui nous oblige à entretenir surun pied de guerre


« une grande armée et nous impose de ce chef des charges considérables.
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«
Je vous prie de faire valoir ces considérations auprès de M. le Ministre des Affaires


« étrangères et de déployer tousvos effortspour amener SonExcellenceà faire à Athènes
« des communicationsurgentes,pour que le Commandant des troupeshellènes reçoive
« l'ordre formel de signer sans plus de retard l'armistice proposé. TEWFIK. »


G. HANOTAUX.


' N° 22.


LE MINISTRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.
Athènes, le 2 juin' 1897.


Le Gouvernement hellénique a dû, dès hier soir, envoyer des instructions au quar-
tier-général du Prince royal pour la conclusion de l'armistice absolument militaire
qui doit être valable pour la durée des négociations.
Le Prince a l'ordre d'en référer à Athènes, dans le cas où les négociateurs turtfs


viendraient à aborder des questions étrangères à l'objet que l'on doit avoir exclusive-
ment en vue.


BOURÉE.


N° 23.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le k juin 1897.


Aujourd'hui a eu lieu, au kiosque de Top-Hané, la première réunion des Ambas-
sadeurs et du Ministre des Affaires étrangères pour la négociation de la paix. Tewfik
Pacha a lu un mémorandum exposant, les raisons que la Porte entend faire valoir à
l'appui de ses demandes d'annexion de la Thessalie, de 10 millions de livres turqu.es
d'indemnité et de revision des traités. Il a reconnu que,dans la pensée du Gouverne-
ment ottoman, cette revision devait entraîner la suppression du bénéfice clés capitu-
lations pour les sujets helléniques. Après une discussion générale où nous avons posé
les principes sur lesquels toutes les Puissances se sont mises d'accord, la Conférence
a été ajournée à samedi. Les Ambassadeurs réunis ensuite chez leur doyen se sont
entendus pour répondre au mémorandumde la Porte.


P. CAMBON.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Traité de paix. 3


JPD - Octobre 2018 I-811 © Gallica-BnF







18 —-


' N° 24.


LE MINISTRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 5 juin 1897.


Les Commandants grec et turc ont signé hier soir la convention d'armistice. Les
blocus établis parles navires grecs sont levés; Edhem-Pacha s'est engagé à ne pas en
profiterpour faire par mer des transports de matériel de guerre ou des mouvements
de troupes.


BOURÉE.
/


N° 25.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 5 juin 1897.


Les Ambassadeurs, réunis aujourd'hui à Top-Hané, ont présenté leurs observa-
tions sur les trois points abordés par TewfikPacha.
Ils ont proposé de confier aux Autorités militaires le soin de dresser un projet de


rectificationsstratégiques de la frontière.
Ils ont proposé égalementde confier à leurs consuls lamissiond'étudierdes remèdes


aux abus introduits dans l'exercice des capitulations par les consuls helléniques.
Ils ont enfin cherché à faire admettre le principe que l'indemnité devait être cal-


culée non sur les charges imposéespar la guerre à la Turquie, mais sur les faculté
financières de la Grèce.
Tewfik Pacha a déclaré qu'il en référerait à ses collègues et au Sultan.


P. CAMBON.
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N° 26.


LE MINISTREDES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de la République française à
Londres.


,
8juin 1897.


Le 2 g du mois dernier, vous m'avez rendu compte d'une conversation particulière
que vous aviez eue avec le Chargé d'affaires de Grèce à Londres, au cours de laquelle
il a été question des mesures dont les Puissances pourraient demander l'adoption à
la Grèce, et notamment de l'établissementd'un contrôle financier.
Le Gouvernement de la République a toujours témoigné de sa sollicitude envers


les créanciers français de la Grèce, mais s'est abstenu de prendre l'initiative de toute
démarche tendant à l'organisation d'un contrôle international sur les Finances grec-
ques. Je ne doute pas que, en parlant avec M. Metaxas de cette éventualité, vous
n'ayez pris soin d'éviter de donner à votre interlocuteur l'impression que nous pous-
sions à l'adoption d'une mesure de ce genre.


G. HANOTAUX.


N° 27.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople *


au MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


Péra, le 8 juin 1897.


La réunion qui devait avoir lieu hier à Top Hané à été remise à aujourd'hui, sur
la demande du Ministre des Affaires étrangères.
Tewfik Pacha a dit qu'il n'était pas encore en mesure de discuter la question de


rectification de frontière.
Sur la question des capitulations, il a été convenu que des délégués des Ambas-


sadeurs se réuniraient demain avec les Conseillers légistes de la Porte pour établir les
abus dont se plaint le Gouvernement ottoman et proposer les"moyens d'y remédier.
Sur la question de l'indemnité, les Ambassadeurs se sont mis d'accord sur le choix


de quelques hommes compétents dont les avis leur permettraient de fixer approxi-
mativementun chiffre acceptable.


P. CAMBON.
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N°'28:


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères. ^ -**,


Constantinople,le 12 juin 1897.


A Pétersbourg et à Berlin, des démarches tentées par la Porte pour obtenir la
Thessalie ont été infructueuses. Le Comte Mouravieff a répondu à l'Ambassadeur de
Turquie que la rétrocession de la Thessalie serait contraire aux stipulations du traité
de Berlin et qu'une insistance sur ces pointspouvait entramer des conséquencesdésas-
treuses.pour les intérêts de l'Empire ottoman que l'EmpereurNicolas Hue cessait de
prendre à coeur.
A Berlin, le Sous-Secrétaire d'Etat auAffaires étrangères a déclaré à l'Ambassadeur


de Turquie que les Puissances ne consentiraient jamais à la rétrocession de la
Thessalie, sauf pour certains points stratégiques.
Le Baron Saurma a reçu l'ordre de tenir ici le même langage.
Aussi, dans la réunion d'aujourd'hui, après une longue discussion, Tewfik Pacha


a déclaré qu'il acceptaitle principe d'une rectification purement stratégique, mais il
a été convenu avec lui que le travail de nos attachés militaires sur cette rectification
lui serait communiqué à notre séance du 1 4 juin.


P. CAMBON.


N° 29.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, Ie.id juin 1897.


Les Ambassadeursont, dans la séance d'aujourd'hui, à Top-Hané, communiqué
à Tèwfîk Pacha le travail des attachésmilitaires sur la rectification stratégique de la
frontière. Ce travail sera soumis au Conseildes Ministres et sera renvoyé, si le Con-
seil l'admet en principe, à une commission militaire composée de nos attachés mili-
taires et d'officiers ottomans.


-
P. CAMBON.
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:.,:,•; N" 30.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
,


aux Ambassadeursde la République Françaiseà Rerlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


• Paris, le i8juin 1897.


D'après un télégrammede M. Cambon, la réunion qui devait avoir lieu le 1 7 a été
ajournée au 19, sur la demande de Tewfik Pacha, Les Ambassadeurs ayant appris
que la Porte s'apprêtait à soulever des difficultés sur les trois points relatifs à la recti-
fication de frontière, à l'indemnité et au maintien des capitulations, ont décidé d'in-
viter Tewfik Pacha à leur donner une réponse définitive et de lui déclarer que les
instructions de leurs Gouvernements ne leur permettaientaucune concession.


'''• G. HANOTAUX.


N°'31.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Minisire des Affaires étrangères.


Péra, le 18 juin 1897.


Tewfik Pacha a déclaré, à la réunion d'aujourd'hui, que le projet de rectification
de frontière, présenté par les Ambassadeurs, était soumis à une commission d'offi-
ciers ottomans, et que leurs observations nous seraient communiquées à notre pro-
chaine séance qui aura lieu le 2 1. Les Ambassadeurs ont demandé que leurs attachés
militaires fussent mis, dès à présent, en rapport, avec cette commission. Sur la ques-
tion financière, le rapport des délégués des Ambassadeurs ne sera prêt que lundi. Sur
les capitulations, Tewfik Pacha a lu un long mémorandum dont les conclusions ne
sont pas conformes à ses déclarations précédentes.Nous avons relevé cette contradic-
tion et formulé une proposition tendant à renvoyer toutes les questions relatives aux
abus des autorités helléniques à la négociation d'une convention annexe du prochain
traité de paix.


.


P. CAMBON.
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N°32.
L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Péra, le 21 juin 1897.


Tewfik Pacha a communiqué aujourd'huiles propositions de l'Etat-Major ottoman
pour la rectification de la frontière. — La ligne proposée était le cours du Salam-
vrias jusqu'à l'embouchure du Xérias, puis le cours de cette dernière rivière jusqu'à
la frontière actuelle; la Turquie s'annexerait l'éparchie de Tyrnavô qui comprend
ko villes ou villages et 12,000 habitants. Bien qu'une telle proposition soit inaccep-
table, elle n'en constitue pas moins la reconnaissance formelle du principe de l'éva-
cuation de la Thessalie. Les attachés militaires doivent se réunir demain avec les
officiers ottomans pour la discussionde leur, projet de rectification.
Sur la question financière, le travail des Délégués doit nous être remis demain;


leur conclusion est que la Grèce peut affecter à un nouvel emprunt un gage annuel
de 4. millions de francs environ. On pourrait donc fixer l'indemnité à 90 ou 100 mil-
lions de francs. Sur la question des capitulations, Tewfik Pacha nous a apporté au-
jourd'hui des contre-propositions qui, sans être acceptables, ne sont plus en contra-
diction aussi formelle que sa déclarationdu 19 juin avec les vues des Puissances.


P. CAMBON.


N°33.
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Ministre de la République française à Athènes.


Paris, le 2 4 juin 1897.


Il y a quelques jours, au cours d'un entretien que j'avais eu avec le Ministre de
Grèce, je lui avais signalé le double intérêt qu'aurait son Gouvernement à prendre
lui-même l'initiative d'un règlement de sa situation à l'égard de ses créanciers. Outre
que la Grèce restaurerait ainsi son crédit en faisant disparaître l'impression défavo-
rable qu'avait naturellementproduite son attitude intransigeante, elle faciliterait au-
près des Puissances la solution de la question territoriale.
M. Delyanni est venu me donner lecture d'un document aux termes duquel le


Gouvernement hellénique, entrant jusqu'àun certain point dans ces vues, se montrait
prêt à aborder le règlementde sa situation financière, mais en ajoutant que ses' inten-
tions seraient facilitées s'il était en mesure d'escompter le bénéfice de la paix et la
libération de son territoire.
J'ai fait remarquerk M. Delyanni qu'il y avait là un cercle vicieux. La Grècedevait,
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Selon moi, aller au-devant du bon vouloir de l'Europe, et non pas attendre qu'il se
manifestât par des effets qui, dans ces conditions, pourraient tarder à se produire.
J'ai pris soin, d'ailleurs, de remarquer que je m'inspirais, en lui tenant ce langage,
de l'intérêt bien entendu de la Grèce, et que peut-être le plus sûr procédé qu'elle
pût employer en vue d'éviter certaines rigueurs financières, serait de s'imposer spon-
tanément .un régime propre à satisfaire les créanciers du passé et à donner confiance
aux créanciers de l'avenir.
Sur la demande que M. Delyanni m'en a faite, j'ai ajouté que la Grèce pourrait


faire aux Puissances, par,la voie diplomatique, une déclaration de principe conçue
dans le sens que je venais d'indiquer et rentrer en négociations le plus tôt possible
avec ses créanciers. Elle aurait peut-être également avantage à demander aux Gouver-
nements intéressés dans la question d'envoyer à Athènes une mission financière
munie de pouvoirs étendus et capable de renseigner et de rassurer sur ses ressources
et son crédit les capitalistes auxquels elle aurait à faire appel.
M. Delyanni m'a remercié et m'a annoncé l'intention de télégraphier à Athènes


dans ce sens.
G. HANOTAUX.


N°34.
L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 24 juin 1897.
Les officiers ottorhans chargés d'examiner avec les attachés militaires des Ambas-


sades notre proposition de rectification de frontière ont tout remis en question et
réclamé Ja ligne^ du Pénée dans toute sa longueur.
Dans notre réunion d'aujourd'hui, nous avons insisté sur le principe admis et ré-


clamé pour les Délégués ottomans des instructionsconformes.


P. CAMBON.


N°-35.
LE MINISTRE DES AFFAIRESÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeur de' la Républiquefrançaise à Constantinople.


Paris, le 26 juin 1897.


L'Ambassadeur de Turquie m'a communiqué hier un télégramme par lequel la
Sublime Porte s'adresse aux Puissances dans des termes conciliants, pour leur
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exprimer le vif désir du Gouvernement impérial de se rendre aux conseils des
Puissances et de régler à la satisfaction de tous la" question'territoriale-;mais, d'autre
part, le Gouvernementottoman demande aux divers Cabinets de donner aux Ambas-
sadeurs des instructions moins strictes, de manière à leur permettre de faire à la
Turquie les concessions nécessaires pour assurer la pleine sécurité de sa frontière.
J'ai répondu à Munir que je ne pouvais que 'prendre acte de sa communication ;


que les Puissances s'étaient engagées entre elles, dès l'origine du conflit, à marcher
d'accord et qu'il ne pouvait entrer dans les intentionsdu Cabinet de Paris de rompre
cette entente qui s'était faite et précisée notamment sur la question territoriale ; j'ai
ajouté que le travail des attachés militaires me paraissait, en ce qui concernait la
sécurité de sa frontière, donner toute satisfaction à la Turquie.


"G. HANOTAUX.


.
IN10 36.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Péra, le 26 juin 1897.


Sur la demande de Tewfik Pacha, la réunion de Top-Hané qui devait avoir lieu
aujourd'hui est remise à lundi. Les attachésmilitaires ont trouvé ce matin les officier^
ottomans dénués d'instructionset réclamanttoujours la ligne du Pénée.


P.'CAMBON.


N° 37. •


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 28juin 1897.


Tewfik Pacha a déclaré, dans la séance de Top-Hané d'aujourd'hui que la Porte
réduisait sa demande d'indemnité de guerre à 5 millions de livres. Les Ambassadeurs
ont maintenu leur proposition de k millions de livres en se fondant sur le travail de
leurs délégués financiers. Le Ministre prendra les ordres du Sultan.
Pour les capitulations,le Ministre a fait savoir qu'il acceptait le principe de notre


proposition relative au règlement de la question par convention annexée au traité de
paix.
Sur la question de rectification de frontière, les Ambassadeurs ont déclaré qu'ils


JPD - Octobre 2018 I-818 © Gallica-BnF







- . • __ 25 — .n'autoriseraientpas leurs attachés militaires à se mettre en rapport avec les délégués,
ottomans avant que ces derniers aient reçu pour instruction d'examiner le projet de
rectification.-desattachés de Tyrnavo à-la mer Egée.


- P. CAMBON.


N°38.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le i°r juillet 1897.


Tewfick- Pacha avait annoncé aux Ambassadeurs, dans la réunion de Top-Hané du
28 juin, pour la séance d'aujourd'hui, la communicationd'un projet d'accord sur les
préliminaires de la paix.
Aujourd'hui, peu d'instants avant l'heure fixée, Tewfik'Pacha nous, a fait prier


d'ajourner la réunion à samedi prochain.
Nous devons nous réunir samedi matin pour examiner :
i° S'il convient de nous rendre aux convocations du Ministre sans nous être


assurés préalablement qu'il a le pouvoir de régler définitivement les points en dis-
cussion;


20 Si nos Gouvernements ne doivent pas être avisés par télégramme collectifd'un
état de choses qui semble nécessiterune entente pour exercer sur la Porté unepression
nécessaire.


P. CAMBON.


N° 39.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 3 juillet 189*


Le Sultan a envoyé le Ministre des Affaires étrangères chez tous les Ambassadeurs
pour s'efforcer de leur faire accepter le principe de la rectification stratégique de la
frontière et pour obtenir leur assentiment à la cession de la ligne du Penée. Sa dé-
marche est restée sans résultat.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Traité de faix.
_


,'1
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,• Les^Ambassadeurss,!réunis ce:matin> ont été' d'avis qu'il convenait de<montrerfclai-
rementïleur accord et- de: faire? une; dernière -tentativepour.amenerla Porte; à-une
discussion du tracé stratégique. Ils ont donc rédigé.uneNote rappelant le principe de
leur inédiation-et demandant, de la façon la plus catégorique, si des instructionsont
été adressées aux délégués militaires ottomans pour la discussion du projet des
attachés militaires des Ambassades. « Dans le cas contraire, dit la Note, les Ambassa-
deurs se verraient obligés d'en référer à leurs Gouvernementsafin de les mettre en
mesure d'aviser à d'autres moyens pour rendre efficace la médiation dont ils se sont
chargés et qu'ils considèrent comme devant au plus tôt être menée à terme. »


P. CAMBON.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la" République française à Constantinopleet à
Saint-Pétersbourg. '


Paris, le 5;juiïlet 1897,
Le 3 juillet, l'Ambassadeur de Russie m'a communiqué le télégramme suivant de


Saint-Pétersbourg :


.ci. Leg;projets âè rectification-de -la-frontière-thessalienne,-tels, qu-'ilssont étéélaborés
parles agents militaires, ayant été approuvés par le Gouvernement impérial et pro-
posés à la Porte,par les Ambassadeurs des Puissances, nous pensons qu'il appartien-
drait à celles-ci de maintenir fermement leur accord et de signifier solidairement et
catégoriquementà Constantinople,par l'organe"de leursReprésentants, cette commune
décision, en insistant pour qu'on cesse d'y enlraver la marche des négociationsen
vue d'accélérer la conclusion d'une paix qui constitue un intérêt européen ».


J'ai répondu au Baron de Mohrenhèim que nous partageons, pour ce qui nous
concerne, la manière de voir du Gouvernement impérial et que j'avais déjà fait
connaître un sentiment arialogue tant à notre Ambassadeur à Constantinoplequ'à
Munir-Bey. J'ai ajouté que nous nous rallierionsvolontiers à une démarche, collective
et catégorique des Puissances dans le sens d'une prompte conclusion de la paix,
moyennant l'acceptation de la frontière tracée par les attachés militaires. Il est bien
entendu que cette démarche collective suppose l'entente entre toutes les Puissances.


'> G^SANOTAUX.
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N° 41.;. .-.'.
LE MINISTREDES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au BaronÏ'de GOURCEL, Ambassadeur de là République'française-à
Londres.


Paris, le 7 juillet 1897..


L'Ambassadeur d'Angleterre m'a communiqué un télégramme qu'il a reçu ce
matin de son Gouvernement et que vous trouverez ci-joint en annexe. Je lui ai fait
observer que la réponse du Gouvernement de la Reine pourrait avoir le très fâcheux
effet de créer, en apparence tout au moins, une divergence de vues entre les Puis-
sances, au moment.-même où nous recevons de toutes parts l'assurance que "les
autres Puissances sont d'accord pour agir fortement auprès du Gouvernement
ottoman.
Sir Edmund.Monsonm'a promis de télégraphier immédiatement à Lord Salisbury


pour obtenir l'assentiment du Gouvernement anglais à. une formule générale accep-
tant le tracé des Ambassadeurs sous la réserve d'accorder aux chrétiens le droit
d'opter pour l'émigration avec la promesse d'une indemnité suffisante.


' • G. HANOTAUX.


ANNEXE A LA LETTRE-'DU-7 JUILLET.


Communication de Sir EdmundMONSON,Ambassadeurd'Angleterre Pà aiïs,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


. __
Le 7 juillet 1897.


Le Marquis de Salisbury a télégraphié hier à l'Ambassadeur d'Angleterre à Pétérs-
bourg que, tout en désirant maintenirl'unité des représentationsà faire à la Sublime
Porte, il n'était pas suffisamment informé sur le nombre des habitants grecs affectés
par larligné proposée par les attàchë's militaires pour se décider ày accorderTagré-,
ment du Gouvernement de la Reine. Sa Seigneurie s'occupe d'obtenir«des rensei-
gnements sur. ce sujet.
Le Gouvernement de la Reine a devant ses yeux les trois propositions des atta-


chés militaires ; -i° La ligne originale quiest purement stratégique £t qui cède' à la
Turquie 335 kilomètres carrés,; et un ou deux villages>situés sur les; hauteurs âû
Nord» de -Kàlabaka surle Pénéus: supérieur, contenant*de 2,000 à 3,ooo habitants
chrétiens, dont iio p. 0/0 Grecs, les autres-Valaque's;,1>2°La mêmey'en ajoutant la
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plaine et le village de Nézeros et autres petites parcelles: en tout,* 65 kilomètres
carrés; 3° plus le district de Kapsani, tracé par une ligne partant de la bouche du
Pénéus et rejoignant la ligne originale ci-dessus expliquée.
Le Gouvernement de la Reine se déclare disposé à accepter et insister pour la pro-


position, originale, dans le cas où il sera constaté que, les calculs faits à propos du
nombre des habitants chrétiens et la proportion des Grecs sont exacts. Il serait né-
cessaire, en outre, de stipuler qu'on accorderait à tous ces chrétiens le droit d'opter
pour l'émigration avec leurs biens et qu'une compensation leur serait accordée par
une autorité impartiale.


' K° 42.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISEà Londres


au Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 8 juillet 1897.


Lord Salisbury a autorisé Sir Ph. Currie à accepter, dans la réunion des Ambassa-
deurs tenue aujourd'hui à Constantinople, le projet de rectification de frontière,
n'entraînant rétrocession à la Turquie que d'un territoire d'environ 55 kilomètres
carrés :. ce territoire est peuplé en grande partie de Valaques qui accepteraient, paraît-
il, sans difficultés d'être placés sous le gouvernement direct du Sultan. Toutes facili-
tés devraient être données aux familles grecques pour émigrer sur le territoire hellé-
nique,, et des. indemnités pécuniaires leur seraient accordéespour les dédommager de
l'abandon des biens qui pourrait résulter de cette émigration.
Il est bien entendu que l'adhésion du Cabinet Britannique au tracé n° 1 est subor-


donnée à l'acceptation unanime des Puissances.
GEOFFRAY..


IN0'43..
. . .


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Comte'DEMONTEBELLO,Ambassadeurde la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 8 juillet 1897.


Munir Bèy m'a remis copie-d'un long télégramme de la Porte dont la conclusion
est que le Gouvernement ottoman se trouve dans la nécessité d'insister pour la fixa-
lion d'une ligne frontière suivant le Pénée depuis sa source jusqu'à son embouchure
et englobantLarissa; La même communication a dû être faite aux autres Cabinets.
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Un télégramme du Sultan adressé directement au Président de la République


demande qu'un accueil favorable soit réservé aux communications de la Porte rela-
tives à la rectificationde frontière réclamée par la Turquie.


.
Veuillez communiquer ces indications au Comte Mouravieff en lui marquant le


prix que nous attacherions à connaître le sentiment du Gouvernementimpérial sur la
situation.


G. HÀL\OTAUX.


N°44.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Péra, le 8 juillet 1897.


Les Ambassadeurs ont fait parvenir aujourd'hui, en exécution des instructions de
leurs Gouvernements, au Ministre des Affaires étrangèresla Note ci-après revêtue de
leurs signatures : « Les Ambassadeurs soussignés ont l'honneur de faire connaître à
«•S. Exe. M. le Ministre des Affaires étrangères, qu'en présence des tergiversations
«
de la Sublime Porte au sujet de la rectification de la frontière thessalienne, leurs


«
Gouvernementsles ont chargés de faire solidairement et catégoriquement la décla-


«
ration suivante : les Grandes Puissances ont adopté le projet de rectification straté-


«
giqiie tel qu'il a été élaboré par les attachés militaires et communiqué à la Sublime


«
Porte. En conséquence, elles sont tombées d'accord pour notifier au Gouvernement


« ottoman leur ferme résolution de mettre fin à une obstruction dont le seul effet est
«
d'entraver la conclusion d'une paix qui constitue un intérêt éminemment européen. »


P. CAMBON.


N° 45.
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la Républiquefrançaise à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg, Vienne et près S. M. le roi d'Italie et au Ministre de la
République française à Athènes.


Paris, le 9 juillet 1897,


Dans un entretien que je viens d'avoir avec M. Delyanni, je lui ai dit que les négo-
ciations n'avançaient pas et qu'à mon avis il en serait ainsi tant que la Grèce n'aurait
pas abordé franchement la question de l'indemnité. Il m'a proposé alors de télégra-
phier à son Gouvernement que je lui conseillais d'envisager le plus tôt possible les
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moyens de faire face au payement d'une indemnité:de quatre millions de livres envi-
ron et aux ressources nécessairespour gager un emprunt de cette nature.J'ai engagé
M. Delyanni à le faire et je lui ai rappelé en même temps la nécessité de donner à
l'Europe une certaine garantie sous forme de contrôle ou du moins ;de> commission
d'étude. Je lui ai signalé enfin l'intérêt qu'il y aurait, à régler en-même temps; la;.quesi-
tion des Bondholders.


G. HANOTAUX.


N° 46.
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeurde la République française à Constantinople.


Paris, le i i juillet 1897.


Après délibération du Conseil, le Président de la République a adressé personnel-
lement au Sultan la réponse suivante :


.
«En réponse au télégramme de Votre Majesté, je ne puis que lui conseiller, de


hâter,1a conclusionde la paix par l'acceptation d'une frontière tracée en commun avec
les Ambassadeurs, et les; rattachés militaires.


«
Fidèleaux relations amicales que, par tradition., la France entretientavec l'empire


ottoman, le/Gouvernement de la République a manifesté, à maintes reprises, le prix
qu'il attache au maintien de ces solutions; c'est dans ces sentiments,queje confirme
à Votre Majestéda part que prend la France dans.le désir unanime.désPuissances
européennes de voir la paix se rétablir sans retard sur des bases équitables et satisfai-
santes, conformesaux déclarationsque Votre Majesté a elle-mêmeformulées soit avant
l'ouverture du conflit, soit au cours des hostilités, et je saisis cette occasion de re-
nouveler à Votre Majesté l'expression de mes sentiments d'amitié ».


G. HANOTAUX. FÉLIX FAURE.


iy° 47...
M. DE LA BOULINIÈRE,


Chargé d'affaires de la République française à Constantinople,
au Ministre: des Affaires étrangères.


Thérapia,.le,17 juillet1-897.,
A la réunion- d'aujourd'huipour la reprise des négociations-, le Ministre désAffaires


étrangères nous a donné connaissance d'un projet de; traité entre la-Turquie et la
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Grèce qui soulève de nombreuses observations. Sans nous refuser à l'examiner, nous
avons fait remarquer que nous ne pouvions pas entrer dans la discussiond'un traité,
définitif. Nous avons déclaré que les Puissances voulaient obtenir sans plus de retard
la signature d'un acte préliminairedevant servir de base à un traité, devant amener la
cessation de l'étatde:guerre et de ses effets, devantpermettrel'évacuation immédiate
des territoires occupés.
Tewfik Pacha a reconnu que le traité définitif devait être précédé de l'entente


avec les Puissances dont les conditions lui sont connues.
En ce qui concerne la ligne frontière, nous avons,déclaré à Tewfik Pacha que


nous refusions formellementtoute nouvelle conversation entre nos attachés militaires
et des délégués turcs» et que nous ne reprendrions les négociations avec lui qu'après
avoir reçu une Note nous faisant connaître que.le Gouvernementottoman accepte le
tracé de rectification élaboré.par les attachés militaires et approuvé solidairementpar
les Grandes Puissances. Tewfik Pacha, s'il est autorisé à nous adresser cette Note,,
indiquera en même temps le jour et l'heure de notre prochaine réunion.


LA BOULINIÈRE.


> - ;N° 48.


LÉ CHARGÉ D'AFFAIRESDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


auMinistre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 19 juillet 1897.


Les Représentants des Grandes Puissances viennent de décider d'adresser, tous, à
leurs Gouvernements le télégramme identique suivant :


«
La déclaration réclamée par nous samedi, ne nous a pas encore été envoyée et


«
les négociations restent en fait suspendues.Malgré des messages officieux destinés à


« nous rassurer, nous craignons que la conclusion de la paix ne soit indéfiniment:
«
retardée et nous pensons qu'une démonstration des Puissances indiquant leur déci-


«
sion d'aller jusqu'à des mesures de coercition devient nécessaire »


LA BOULINIÈRE.
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N° 49.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 2 L juillet 1897.


Les Représentants des Puissances, dans une réunion tenue ce matin à l'Ambassade
d'Autriche, ont décidé la rédaction, dans les termes suivants, du premier article de
l'Acte préliminaire de paix : « La frontière turco-grecquesera re'ctifiée conformément
au tracé ci-joint accompagné d'une description détaillée, sauf les modificationsque,
lors de l'application sur les lieux, il serait reconnu nécessaire d'un commun accord
d'v introduire. » .
En ce qui concerne l'article 2 relatif à l'indemnité de guerre, l'Ambassadeur


d'Allemagne a proposé une très longue rédaction qui imposerait à la Grèce
l'organisation d'un véritable contrôle européen. Les Ambassadeurs ont trouvé, ainsi
que moi, que cette proposition dépassait les limites de notre rôle de médiateurs pour
le rétablissement de la paix. Seul, l'Ambassadeur d'Autriche a soutenu, dans une
certaine mesure, la demande du Baron Saurma. Désireux, cependant, de tenir
compte d'une demande à laquelle l'Ambassadeur d'Allemagne nous a dit que son
Gouvernement tenait tout particulièrement, nous avons résolu de soumettre tous à
nos Gouvernementsla rédaction suivante:


«
ART. 2. — La Grèce payera à la Turquie une indemnité de guerre de quatre


«
millions de livres turques. Dans cette somme seront comprises les indemnités de


« tout ordre réclamées pour dommages provenant du fait de la guerre. Les Puis-
« sancesprêteront leurs bons offices pour amener un arrangement de nature à faciliter
«
le payement rapide de cette indemnité, tout en tenant compte des droits des créan-


«
ciers antérieurs de la Grèce. »
Le Baron Saurma demandera l'adhésion de son Gouvernement à cette rédaction.


Le texte définitif des articles suivants n'est pas encore absolument arrêté.


LA BOULINIÈRE.


,N° 50.
LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.D


Thérapia, le 22 juillet 1897.
Le Ministre des-Affaires étrangères a fait parvenir au Baron de Calice la déclaration


écrite par laquelle le Gouvernement ottoman accepte la frontière tracée par les
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attachésmilitaires. Les termes de cette Note sont ceux que nous avions réclamés. Le
dernier paragraphe relatif aux légères modifications qui pourraient être appliquées
sur place porte seulement en plus la mention que ces modifications seront faites « à
un point de vue stratégique » et devront être «


faites à l'avantage du Gouvernement
ottoman ».
Les négociations reprennent aujourd'hui.


LA BOULINIÈRE.


,N° 51.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères à Paris.


Thérapia, le a3 juillet 1897.


A la réunion tenue aujourd'hui,à Top-Hané,entre les Représentantsdes Puissances
et Tewfik-Pacha, l'accord s'est fait :


i° Sur les termes du préambule qui constate le mandat confié aux Grandes Puis-
sances par la Grèce et l'acceptation par la Turquie de la médiation desdites Puis-
sances;
2° Sur les termes de l'article ier qui est relatif au tracé de la frontière. Cet article


débute comme l'article 1er dont je vous ai communiqué le texte. Quant aux modifi-
cations à introduire sur les lieux, il comprend les deux membres de phrase ajoutés
dans la Note turque que je vous ai fait également connaître.


Deux nouveauxparagraphes spécifient : le premier, que la délimitationsur les lieux
sera faite par une Commission composée de délégués des deux Parties intéressées et
des délégués militaires des six Ambassades; le second, que ladite Commission se
réunira dans un délai de quinze jours après la signature de l'Acte préliminaire et
prendra ses résolutions à la majorité des voix.
Nous avons fixé avec Tewfik-Pacha une nouvelle réunion dans laquelle nous lui


soumettrons la rédaction de notre texte des préliminaires de paix.


LA BOULINIÈRE.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Traité de paix.
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N° 52.


LE CHARGÉ D'AFFAIRESDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 24 juillet 1897.


L'Ambassadeur d'Allemagnenous a fait savoir ce matin que son Gouvernement
trouvait insuffisantela rédactiondu second paragraphe de l'article 2 dont je vous ai
donné connaissance.Nous avons décidé de soumettre à nos Gouvernements la rédac-
tion suivante :


« L'arrangementpour faciliter le payement rapide de l'indemnité sera fait avec l'as-
sentiment des Puissances, de manière à ne pas porter atteinte aux droits acquis des
anciens créanciers détenteurs de titres de la Dette publique de la Grèce. »


Dans notre projet, les troupes turques devront se retirer derrière la rivière Salam-
vria et occuper seulement quelques points stratégiquesjusqu'au payement de l'indem-
nité. Je vous serais obligé de me faire savoir si cette combinaison a votre assentiment.


LA BOULINIÈRE.


N° 53.


LE MINISTRE DES AFFAIRESÉTRANGÈRES


au Chargé d'affaires de la République française à Constantinople.


Paris, le 2/1 juillet 1897.


J'adhère à la rédaction relative au payement de l'indemnité si elle rencontre l'as-
sentiment de tous vos collègues. Cependant on pourrait mettre les mots « autant que
possible » après les mots « porter atteinte ».
J'accepte la rédaction proposée, en ce qui concerne l'évacuation progressive de ïa


Thessalie. On pourrait, après les mois te quelques points stratégiques », rédiger ainsi :
« qui seront évacués au fur et à mesure des termes du payementde l'indemnité ».


G. HANOTAUX.
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N° 54.
LE CHARGÉ DAFFAIB.ESDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 2/1 juillet 1897.


En discutant aujourd'hui avec nous l'article 2, Tewfik-Pacha a accepté la somme de
quatre millions de livres turques pour l'indemnité de guerre ; il a demandé que les
indemnités réclamées par des particuliers pour des dommages causés par la guerre ne
fussent pas confondues avec l'indemnité de guerre. Nous avons consenti à laisser la
question des réclamations privées parmi les arrangements à discuter et à conclure
entre les plénipotentiairasgrecs et turcs, lors de la conclusion du traité de paix.
Le paragraphe réclamé par le Gouvernement allemand et dont je vous ai déjà


envoyé le texte a été réservé.
L'entente s'est faite ensuite :


-
Sur l'article 3 qui consacre le maintien des capitulations, tout en admettant des


arrangements spéciaux destinés à assurer le cours de la justice et à sauvegarder les
droits des sujets ottomans et étrangers ;
Sur l'article 4 relatif aux propositionsdes négociateurs helléniques pour conclure


un traité de paix définitif qui sera le développementde l'Acte préliminaire et contien-
dra des clauses pour l'échangé des prises, l'amnistie, la libre émigration des habi-
tants des territoires cédés, la répression du brigandage, les indemnités aux particu-
liers ;
Sur l'article 6 qui prévoit la conclusion dans un délai de trois mois : i° d'une con-


vention réglant les questions de nationalité ; 20 d'une convention réglant les rapports
entre les consuls de Grèce et les autorités judiciaires ou administratives ottomanes;
3° d'une convention d'extradition.


LA BOULINIÈRE.


N° 55.


LE MINISTRE DES AFFAIRESÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeur de la République française à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 27 juillet 1897.


Notre Chargé d'Affaires à Constantinople m'adresse le télégramme suivant :


Thérapia, le 26. juillet 1897.


«
La rédaction de l'article relatif au payement de l'indemnité à laquelle Votre


«
Excellence adhère est acceptée également par le Gouvernement russe et n'a pas


.5.
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«soulevé d'objections de la part des Gouvernements anglais, italien et autrichien.
« Malheuseusement, elle est encore trouvée insuffisante par le Gouvernement alle^
« mand.
«Le Baron Saurma a réclamé l'adjonction du paragraphe suivant : A cet effet,


«
les revenus à affecter par la Grèce au payement de l'ancienne et de la nouvelle


«
dette seront administrés sous la surveillance de délégués des Puissances.
«
C'est la constitution d'un contrôle que les instructions de M. de Nélidoff ne lui


« permettentpas d'admettredans un arrangemententre les Puissances et la Turquie.
«
J'ai fait également observer que les Grecs ne pouvaient pas se passer des Puis-


« sances pour faire face à leurs obligations financières anciennes et nouvelles, mais
«
qu'il me semblait que l'arrangement à intervenir devait être négocié à Athènes »


En m'entretenant de cette situation avec le Comte Goluchowski, de passage
à Paris, nous nous sommes demandés s'il ne serait pas possible d'envisager une
solution qui tiendrait compte des différents points de vue qui se sont manifestés et
des différents intérêts en cause.
La question des garanties à donner aux créanciers tant anciens que nouveaux de


la Grèce serait l'objet d'un accordparticulier des Puissances, qui, sans figurer dans le
traité, pourrait être rédigé comme une sorte de protocole annexe ou complémen-
taire par lequel les Puissances, dans un esprit de conciliation, en vue d'arriver à
une prompte conclusion de la paix, s'engageraient respectivement et collectivement à
mettre à l'étude immédiatementun système de garantie de nature à donner satis-
faction aux créanciers anciens ou nouveauxde la Grèce.
Le Comte Goluchowski s'est montré disposé à soumettre la combinaison ci-dessus


au Cabinet de Berlin. Il l'a fait connaître également au Baron de Calice. J'ai promis,
de mon côté, de la soumettre au Gouvernement russe.


G. HANOTAUX.


IS° 56.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Thérapia, le 27 juillet 1897.


L'entente s'est faite avec Tewfik-Pacha sur les articles de l'Acte préliminairequi'
restaient à lui soumettre.
A notre réunion d'aujourd'hui, à.Top-Hané, le paragraphe *de l'article 2 relatif à


l'arrangementfinancieret l'article qui traite de l'évacuation ont été réservés : le premier
parce qu'il nous manque encore certains éléments d'appréciation, le second .parce
que ses dispositions dépendentnécessairement de la combinaisonfinancière.


LA BOULINIÈRE.
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N° 57,


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 29 juillet 1897.


A la réunion des Représentants des Grandes Puissances chez le, baron Calice pour
l'entente définitive sur les termes de l'article 2 (question financière) et sur ceux de
l'article 6 (question de l'évacuation), l'entente n'a pas été complète. Sir Ph. Currie
n'a pas encore reçu l'autorisation d'adhérer à la dernière .formule allemande relative
à l'arrangement financier, mais paraît devoir la recevoir. Les autres Ambassadeurs ont
reçu comme moi cette autorisation.
D'autre part, le baron Saurmanousa fait savoir que son Gouvernement demandait


l'introduction dans farticle 6 d'une phrase stipulant que «
l'évacuation ne sera effectuée


que lorsque le payement de l'indemnité aura été assuré d'une manière effective ».
Pour faciliter l'accord et conformémentà l'esprit de nos instructions, nous avons tous
consenti à tenir compte de cette demande, en indiquant que les délégués des Puis-
sances agiraient en qualité de médiateurs de la façon mentionnée dans la phrase
reproduite ci-dessus; mais nous devons attendre la réponse du Cabinet de Berlin.


LA BOULINIÈRE.


N° 58.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le ier août 1897.


Nous nous sommes rendus à Top-Hané ce matin, après avoir constaté que l'entente
était complète entre les Représentantsdes Puissances, et nous avons remis à Tewfik-
Pacha le texte .des articles 2 et 6.
Le Ministre des Affaires étrangères a donné son acceptation au préambule et à


l'article icr. Pour les autres articles, il nous a soumis un contre-projet rédigé par les
conseillers légistes de la Porte. D'après lui, ce contre-projet n'apportait à nos propo-
sitions crue des modifications de peu d'importance. En réalité, il les altérait très sen-
siblement.
Nous avons décidé de ne consentir qu'à des modifications de détail dans la rédac-^


tion.Demain, nous ferons remettre à Tewfik-Pacha un texte définitif.


LA BOULINIÈRE.
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N° 59.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Ministre de la République française à Athènes.


Paris, le 2 août 1897.


Le Gouvernement grec a déclaré, dans une Note communiquée par M. Delyanni,
le 30 juillet, que, prenant en considération les conseils que je lui avais donnés, il
avait déjà procédé à des démarches pour contracter l'emprunt nécessaire aupayement
de l'indemnité sur la base d'un arrangement équitable avec ses créanciers.
J'ai exprimé à M. Delyanni mon regret de voir que les conseils réitérés que j'avais


donnés à la Grèce, dans son intérêt, n'avaient pas été suivis plus tôt. Les conditions
ne sont plus les mêmes aujourd'hui. Le Gouvernement grec n'a" encore rien fait de
positif et s'en tient-toujours à des promesses vagues. A l'heure actuelle, la Grèce
n'avait plus qu'à exécuterloyalementles^conditions dictées par les Puissances, puisque
celles-ci peuvent assurer l'évacuation de laThessalieet restaurer le crédit de la Grèce.
Le Gouvernement grec devrait donc s'adresser aux Puissanceset leur apporterimmé-
diatement comme preuve de son bon vouloir: i° un état exact de ses ressources
financières; 20 un projet sincère de dépenses appuyé sur un système complet d'éco-
nomie; 3° un projet d'arrangementavec les créanciers basé sur les indications qui
précèdent et donnant aux porteurs étrangers les garanties qu'ils réclament; l\° des
gages immédiats pour la garantie de l'emprunt destiné à payer l'indemnité.


G. HANOTADX.


N° 60.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 4. août 1897.


Les Représentants des six Puissances ont, à la séance de Top-Hané d'aujourd'hui,
paraphe avec Tewfik-Pachatous les articles de l'Acte préliminaire de paix, sauf l'ar-
ticle 6 sur l'évacuation,


LA BOULINIÈRE.
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L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 6 août 1897.


Les Ambassadeurs ont reçu aujourd'hui de la Porte communication d'un projet
d'article 6 de l'Acte préliminaire délibéré hier dans le Conseil des Ministres.
D'après cette nouvelle proposition, un tiers de l'indemnité devra être versé au


Trésor ottoman aussitôt après la signature et la ratification des préliminaires. Après
ce payement, l'armée ottomane se retirera sur Larissa et la ligne du Pénée. Elle
évacuera complètementle territoire grec après le versementdes deux autres tiers. Si
ces deux tiers ne sont pas payés dans les quarante-cinq jours à dater de la signature
de l'Acte préliminaire, l'entretien des troupes ottomanes d'occupationsera à la charge
de la Grèce.
Cette proposition parait absolument inacceptable. Les Ambassadeurs se réuniront


demain pour l'examiner.
P. CAMBON.


N° 62.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 8 août 1897.


A la réunion d'aujourd'hui, à Top-Hané, tous lesAmbassadeurs se sont prononcés
contre la rédactionnouvelle de l'article 6 proposée, par la Porte. Ils ont modifié leurs
propositions précédentes pour le même article, en y ajoutant les dispositions sui-
vantes : i° la Commission chargée de régler le mode d'évacuation et les points de
concentration des troupes ottomanes déterminera également les échéances de paye-
ment de l'indemnité; 20 dans les territoires rendus à l'Administration hellénique, les
Grecs ne pourront envoyer que les forces strictement nécessaires au maintien de
l'ordre public; 3° les troupes ottomanes pourront être évacuées par la voie de Volo.
Tewfik-Pacha soumettra cette nouvelle rédaction au Conseil de demain.


P. CAMBON.
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N° 63.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Saint-Pétersbourg,,,Vienne, près S. M. le Roi d'Italie, au
Ministre.de la République française à Athènes, et au Chargé d'Af-
faires de la Républiquefrançaise à Londres.


Paris, le 8 août 1897.


Le Ministre de Grèce à Paris m'a remis, le 7 août, une Note où le Gouvernement
hellénique propose de substituer à un contrôle financier une réorganisation de la
Société des monopoles,dans le conseil de laquelle entreraient des Délégués étrangers
qui .pourraient avoir voix prépondérante.


G. HANOTAUX.


N° 64.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Ministre de la République française à Athènes,


• Paris, le 9 août 1897.


Le Ministre de Grèce est venu m'entre tenir, comme je vous en ai informé par
mon télégrammed'hier, des projets financiers soumis aux Puissances par le Gouver-
nement hellénique. Je n'ai pas caché à M; Delyanni que j'étais complètement
découragé du rôle conciliant que j'avais pris dans cette question; malgré tous nos
conseils, on s'est renferméjusqu'ici dans une politique de « non ppssumus» qui n'a
eu et ne peut avoir, à'mon avis, dans l'avenir, que les plus fâcheux résultats. La
Grèce aurait tout intérêt à offrir le règlement, au moins partiel, de l'indemnité, et
à envisager la question du contrôle et de la surveillance de façon à donner satis-
faction à ses créanciers et à restaurer son crédit. Toute autre mesure dilatoire ne
peut qu'empirer un état de choses qui s'aggrave de jour en jour.


G. HANOTAUX,
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N° '65.
L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des. Affaires étrangères.
'•.••.' Thérapia, le il août. 1897.


Le Conseil des Ministres n'a pas adopté la nouvelle rédaction de l'article 6 de
l'Acte préliminaire. Tout en reconnaissant l'utilité des modifications proposées
par les Ambassadeurs, il estime que ,1a Turquie n'a aucune garantie pour le
payement de l'indemnité. D'après le Conseil, il y aurait deux manières, d'assurer le
payement : i° la fixation de termes de payement sur lesquels l'évacuation serait
réglée; 20 la garantie des Puissances.
Tewfik-Pacha a communiqué à la réunion de Top-Hané d'aujourd'hui cet avis


sanctionné par iradé impérial.
Les Ambassadeurs ont déclaré ne pouvoir discuter de pareilles propositions sans


nouvelles instructions de leurs Gouvernements. Cependant ils ont ëi&feïmé officieu-
sement avec le Ministre des Affaires étrangères différents projets de nature à con-
cilier les vues des Puissances et celles de la Porte. Ils se;' sont montrés disposés à
soumettre à l'approbation de leurs Gouvernementsla rédaction suivante, si la Porte
prenait l'initiative de la leur proposer ;


«
Article VI. — Aussitôt l'Acte préliminaire signé et ratifié, l'état de guerre entre


la Turquie et la Grèce cessera. Les troupes turques se, retireront au nord de la rivière
Salamvria et à l'est de la ligne ferrée de Larissa à Volo, en laissant ces deux, villes.
«Le terme et les échéances du payement de l'indemnité de guerre seront fixés


dans le traité définitif, ,dé façon que le payement intégral ait lieu daris le plus bref
délai possible, et les Puissances prêteront leurs bons offices à cet effet.


«
Après le versement du premier tiers de l'indemnité, les troupes ottomanes éva-


cueront les territoires situés au nord du Salamvria, depuis sa; source jusqu'à la
position de Gouritza.
«Après le versement d'un deuxième tiers, elles évacueront les territoires situés


entre la position de Gouritza et Larissa, et elles se concentreront vers Volo, par où
se fera l'évacuation finale après le payement intégral de l'indemnité. La remise aux
autorités civiles helléniques des: localités évacuées commencera sans retard et se
poursuivra graduellement, -sans que ces localités puissent être occupées par des
forces helléniques autres que celles indispensables au maintien de l'ordre public.


*
Les limites des territoires occupés, ainsi que le mode d'évacuation 'et de remise


des localités évacuées, seront déterminés par les ; délégués des deux parues inté-
ressées avec le concours de délégués des Grandes-Puissances agissant, en qualité de
médiateurs.» ;'v- -;=. '' •';'•• - •.'...-• :';-


Tewfik-Pacha soumettra cette rédaction au Conseil des Ministres et nous la'.pro-
posera si elle est acceptée par ses collègtias, et par le Sultan. Je serais obligé à
Votre Excellence dé m'autoriser éventuellement à adhérer aa..texte ainsi modifié de
l'article VI.


P. CAMBON.
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Traité de paix. G
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' N066.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à FAmbassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople.


Paris, le 11 août 1897.


Au cas où l'article 6 serait proposé aux Ambassadeurs dans les termes que
m'indique votre télégramme d'aujourd'hui, je ne verrais pas d'inconvénientà ce que
vous donnassiez votre adhésion, à la condition bien entendu qu'il en serait de même
de tous vos collègues.


G. HANOTAUX.


N°67. '


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Chargé d'affaires de la République française à Londres.


Paris, le ik août 1897.


J'apprends par Sir Edm, Monson que Lord Salisbury a télégraphié à Sir Philipp
Currie que le Gouvernement de la Reine se refuse à adhérer au nouveau projet de
rédaction de l'article 6, à moins qu'on ne puisse trouver un autre moyen de procurer
d'autres garanties pour l'indemnité.
J'ai rappelé à l'Ambassadeur d'Angleterre que la proposition actuellement en


discussion n émane pas des Turcs,mais bien des ambassadeurs,qui y ont tous adhéré.
J'ai attiré son attention sur le fait que l'évacuationprécéderait même le paiement


du premier acompte dé l'indemnité'; que, d'autre part, l'évacuation de Volo ne
poui'rait évidemmentse faire qu'en dernier lieit puisque c'est le seul point maritime
de la région, et que, dans ces conditions, ilnie paraissait très regrettable qu'une des
Puissances renonçât à mènera bonne fin une. négociation qui, poursuivie avec pru-
dence, me paraissait avoir encore quelque chance d'aboutir. Sir Edm...Monson m'a
promis de télégraphier dans le sens qui vient d'être indiqué. Je vous prie de faire
au Foreign Office une'démarche dans le même sens.•''..'.. G. HANOTAUX.
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N° '68. ;
..


"t
.
"


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères. '


. .
Thérapia, le i5 août 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères, dans la réunion de Top-Hané d'aujourd'hui,
a informé les Ambassadeurs de l'intention de la Porte de leur proposer la rédaction
de l'article 6 dontj'ai adressé le texte àVotreExcellence par mon télégramme du 11..
Les Ambassadeurs l'ont prié de ne formuler cette proposition par écrit que lorsqu'ils
auraient pu la communiquer à leurs. Gouvernements et, les mettre à même de leur
transmettre leurs observations et leurs instructions. J'estime,avecmes collègues d'Au-
triche, de Russie, d'Allemagne et d'Italie, qu'il convient d'accepter la rédaction pro-
posée : i° parce que c'est le seul moyen d'obtenir la signature immédiate de l'Acte
préliminaire de paix; 2°.parce que cette signature entraînera l'évacuation, avant tout
payement, des parties les plus fertiles de la Thessalie, le retour de la population
grecque et la mise en culture de la province. Sir Ph. Currie a fait connaître à ses
collègues que son Gouvernementse montrait défavorable à cette proposition. D'après
Lord Salisburv, la Grèce n'étant pas en état de payer la-totalité de l'indemnité, la
proposition qui laisse les Turcs enpossessionde la rivière Salamvria et de Volo jusqu'au
payement intégral, équivaut à l'abandon de ces positions à la Turquie, et est contraire
aux intentions des Puissances.
•Le chiffre de l'indemnité ayant été fixé par un accord des Puissances, y compris


l'Angleterre, après une étude approfondie des ressources de la Grèce, il semble que
rien n'autprise à penser qu'elle ne sera pas payée. Je pense, avec mes collègues d'Au-
triche, deRussie, d'Allemagneet d'Italie, que le refus d'adopter la rédaction proposée
entraînerait pour la Grèce des conséquences plus désastreusesque l'occupation de la
rivière Salamvria et de Volo. Ce serait l'occupation indéfinie de toute la Thessalie et
la continuation de l'incertitude actuelle. ,...'..
Il serait donc désirable d'obtenir de Lord Salisbury une adhésionà la proposition


.
de Tewfik-Pacha.
L'accord définitifpourrait se faire dans notre prochaine réunion fixée au 17,


P, CAMBON,


•,..' NQ69.. .;


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
,


au Chargé d'affaires de la République française à Londres.


Paris, le i5 août 1897.


Je vous confirmemon télégramme d'hier. Faites tous vos efforts en A7ue d'obtenir
que l'entente des Puissances ne soit pas rompue.. Indiquez qu'on pourraitpsut-étre
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obtenir de la Porte une modification relativementà Larissa, qui serait évacuée après
le payement du premier tiers de l'indemnité. Vous trouverez, je crois, votre tâche
facilitée par la dépêche que Sir Edm. Monson a dû, après notre entretien, adresser
hier à Lord Salisbury.


G. HANOTAUX.


N° 70.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Saint-Pétersbourg


au Ministre des Affaires étrangères


Saint-Pétersbourg,le i5 août 1897.


Le Ministre des Affaires étrangères vient de me donner connaissance d'un télé-
gramme qu'il a reçu de M. de Nélidoff lui annonçant que l'Ambassadeurd'Angleterre
a pour instructions de ne pas accepter les dernières propositions de la Porte.
Le Comte Mouravieff vous serait très reconnaissant d'agir sans retard pour déter-


miner Lord Salisbury à se ranger à l'avis de tous les autres Cabinets.


MONTEBELLO.


, PJV71.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à ^Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople.


Paris, le 16 août 18-97,'


Aujourd'hui encore, j'ai insisté auprès de Sir Edm. Mpnson sur le fait que, en
acceptant la rédaction suggérée par les Ambassadeurs,le Gouvernement turc s'enga-
geait à évacuer une partie importante de la Thessalie avant tout payement. J'ai, rap-
pelé à l'Ambassadeurd'Angleterre la persévérance avec laquelle je m'étais efforcé de
maintenir le concert des Puissances depuis le début de ces difficiles négociations, et,
en rendant hommage à l'esprit de conciliation dont le Gouvernement britannique
avait donné tarit dé preuves, je lui ai démandé si un nouvel effort, couronnement de
tous les autres, ne lui paraissaitpas pouvoir être accompli. Sir Edm. Monson m'a dit
qu'il allait, sans aucun délai, télégraphier à Londres.


G. HANOTAUX.
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N° 72,


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeur de la République française à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 16 août 1897.


Lorsque votre télégramme d'hier m'est parvenu, j*avais déjà, répondantpar avance
au voeu du Comte Mouravieff, agi tant à Paris qu'à Londres pour déterminerle Gou-
vernement anglais à se ranger à l'avis de toutes les Puissances.
Aujourd'hui même, j'ai de nouveau demandé à Sir Edm; Monson de venir me


voir.
J'ai insisté instamment sur le fait, qu'en acceptant la rédaction suggérée par les


Ambassadeurs, le Gouvernement turc s'engageait à évacuer une partie importante de
la Thessalie avant tout payement.
En constatant, d'ailleurs, l'esprit de conciliation dont le Gouvernement britan-


nique avait donné tant de preuves au cours de cette difficile négociation, j'ai insisté
auprès de Sir Edm. Monson pour que le Cabinet de Londres ne se refusât pas à faire
un nouvel effort.


G. HANOTAUX.


W 73.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
.


'


au Chargé d'affaires de la Piépublique française à Londres.


Paris, le 17 août 1897.


Aujourd'hui,le Conseil des Ministres a été appelé à examiner le texte de l'article 6
rédigé par les Ambassadeurset auquel la Porte parait disposée à adhérer. Le Conseil
estime que, dans la situation actuelle, l'acceptation .de ce texte s'impose aux Puis-
sances en vue d'une prompte conclusion des preliminaires.de la paix. Nous insistons
donc de nouveau auprès du Gouvernement britannique pour, qu'il veuille bien ne pas
se séparer des autres Cabinets et qu'il prenne en considération l'urgence d'un accord
ayant pour base la rédaction des Ambassadeursacceptée par la Turquie.
,M. Delyanni est venu me dire aujourd'hui que le Gouvernement grec faisait les


plus sérieux' efforts pour réunir les sommes nécessaires au versement du premier
acompte.Il ne faut donc pas renoncer à l'espoir de voir la Grèce se libérer peu à peu
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et peut-êtremême assez vite, si toutes les Puissances lui prêtent promptement leurs
bons offices pour sortir de la situation si fâcheuse où elle s'est volontairementen-
gagée et d'où les efforts collectifs des Puissances se sont appliqués non sans succès à
la dégager.


G. HANOTAUX.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Londres


au Ministre'des'Affaires étrangères.


Londres, le18 août 1897.


J'ai insisté cette après-midi auprès de Lord Salisbury,conformémentà vos instruc-
tions, pour tenter de l'amener à modifier son attitude au sujet de l'article 6 des pré-
liminaires de la paix.
Malgré nies efforts, le Premier Ministre a maintenu son refus dé revenir sur la


ligne de conduite adoptée par lui.
Lord Salisbury a opposé la même réponse aux Chargés d'affaires de Russie, d'Au-


triche et d'Italie.
GEOFFRAY.


N° 75.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Londres


au Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 21 août 1897.


Une Circulaire a été adressée celte après-midi aux Ambassadeurs de la Reine à
l'étranger pour proposer que les Puissances se mettent en rapport avec le Cabinet
d'Athènes en vue d'examinerquelle source de revenus la Grèce pourrait affecter au
payement de l'indemnité de guerre et quel genre de contrôle financier pourrait être
établi!


GEOFFRAY.
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N° 76.


M. MÉLINE, Président du Conseil, chargé de l'intérim du Ministère des
Affaires étrangères,


à l'Ambassadeur de la République française à Saint-Pétersbourg.


,
Paris, le 21 aoûjt,,^897...


,


L'Ambassadeur d'Angleterre m'a remis, hier, par ordre de .Son Gouvernement,
un aide-mémoirereproduisant le langage tenu par Lord Salisbury aux Représentants
des cinq Puissances.
Voici le résumé de ce document :


i° Si la Grèce ne pouvait pas payer, l'article 6 deviendrait une rétrocession
déguisée de Larissa et de Volo, procédé auquel le Gouvernement anglais ne saurait
s'associer;


20 En attendant que des données exactes permettent de savoir si la Grèce pourra
faire un emprunt, cette objection demeure en suspens ;
3° Il est douteux que la Grèce, même en livrant un revenu proportionné à un


contrôle international, puisse faire cet emprunt, mais il est certain qu'elle ne pourra
le faire sans un pareil contrôle ;
4° Les Puissances devraient donc, tout d'abord, obtenir l'assentiment définitif de


la Grèce au contrôlé international de 200,000 ou 2 5o,ooo livres de son revenu;
jusque-là, il sera impossible de discuter utilement l'article 6.


J'ai fait observerd'abord à sirEdmundMonson que le premier paragrapheparaissait
contenir une erreur de droit. Alors même que la Grèce ne pourrait pas payer
l'indemnité de guerre, la Turquie ne saurait aucunement', d'après l'article 6, devenir
propriétaire à titre définitif du gage laissé.,entre ses mains. Son droit demeurerait
précaire; et il y a là une raison d'espérer que la Grèce finirait par s'acquitterpour
rentrer en possession de tout son territoire.
Sur: le troisième point, les craintes du Gouvernement anglais nie semblaient


exagérées. Si la Grèce affectait définitivement au service d'un emprunt une partie
suffisante de ses revenus et la remettait aux mains d'une Commission intôrnationale-f
il paraissait très probable qu'elle trouverait prêteurs. Dans le cas où la'Grèce don-
nerait une preuve de son bon vouloir et de sa solvabilité' en payant un premier
acornpte, les objections du Gouvernement anglais ne tomberaient-ellespas d'elles-
mêmes?
J'ai insisté enfin sur l'intérêt essentiel qui s'attache à la prompte signature delà


paix.,Si la Turquie continuait à occuper toute la Thessalie, la paix générale serait
encore à la merci d'un accident : l'agitation pouvait renaître dans les Balkans et le
désordre s'aggraver en Crète.
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Le Gouvernement anglais devait se rendre trop bien compte de la nécessité plus


pressante que jamais du concert européen pour avoir la pensée de s'en séparer.


J. MÉLINE.


N° 77. '


L'AMBASSADEUR D'ANGLETERRE à Paris


au Président du Conseil, chargé de l'intérim du Ministère des Affaires
étrangères».


Paris, le 23 août 189^


I hâve the honour to inform Your Excellency that I hâve received télégraphie in-
structions from the Marquess of Salisbury to propose to the Government of the
Republic, in the name of Hev Majesty's Government, that instructions should now
be issued tô the Représentativesof the Powers at Athènes to make enquiry of the
Greek Government on the two following points :
i° Which of their revenues are they re.ady. to hypothecate with a view to secu-


ring the interest of the loan which it willbé necessary for themto raise in orderto pay
the indemnity demanded by Turkey?


2° How do they propose that the international control which will be required to
guarantee regular payment to the holders of the loan should be organised ?


Edmund MONSON.


TRADUCTION:


J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que j'ai reçu par le télégraphe des
instructions du Mai'quis de Salisbury en vue de proposer au Gouvernement de la
République, au nom du Gouvernement de la Reine, que des instructions fussent
envoyées maintenant aux Représentants des Puissances à Athènes pour faire une en-
quête sur les deux points suivants : •


1° Quels sont ceux de ses revenus, qu'il est disposé à hypothéquer, en vue d'as-
surer l'intérêt de l'emprunt qu'il sera nécessaire de faire pour payer l'indemnité
réclamée par la Turquie? •


20 Comment il propose d'organiser le contrôle international qui sera constitué
pour garantirle payement régulier aux porteurs de titres de l'emprunt. :
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.* ' N° 78.


L'AMBASSADEURD'ANGLETERRE à Paris


au Président du Conseil, chargé de l'intérim du Ministère des Affaires
étrangères.


Paris, august 2 5'1' 1897.


In view of the serious difficulties which must be encountered in obtaining in the
open market a loan sufficient to covertheGreek indemnity, I am directedby the Mar-
quess of Salisbury to state to your Excellency that Her Majesty's Government are
willing to join those of France and Russia, in the event of thèse two Powers being
willing also, in guaranteeing ihe sum which may be found necessary for that pur-
pose.
A much smaller sum than four millions would probably suffice, but the total


should certainly not exceed that amount.
It would be requisite that one of the conditions of the guaranlee should be that


Greek revenues should be hypothecated to meet the.interest, and that thèse reve-
nues should be placed under the financial control of a Commission to be named by
the three guaranteeing Powers.
It would be a great satisfaction to Her Majesty's Government if the three othet


Powers : Austria-Hungary, Germany and Italy would consent to join; but it would be
quite sufficient that the three Powers by whom the Hellenic Kingdom was founded
should be willing to concur in this step.


Edmund MONSON.


TRADUCTION.


En prévision des sérieuses difficultés que pourrait rencontrer l'émission d'un
emprunt suffisant pour couvrir l'indemnité due par la Grèce, le Marquis de Salisbury
m'a chargé de déclarer à Votre Excellencecrue le Gouvernementde la Reine était prêt
à se joindre à ceux de la France et de la Russie, si ces derniers s'y montraient dispo-
sés, en vue de garantir la somme que l'on jugerait nécessaire à cet effet.
Une somme sensiblement inférieure à quatre millions sera probablement suffisante


mais le total ne devra en tous cas pas dépasser le chiffre.
Une des conditions de la garantie serait que des revenus grecs fussent hypothéqués


pour subvenir à l'intérêt et placés sous le contrôle financierd'une Commission nommée
par les trois Puissances garantes.
Le Gouvernementde la Reine verrait avec satisfaction les trois autres Puissances,


l'Autriche-Hongrie, l'Allemagne et l'Italie, s'associera cette démarche; mais il serait
suffisant que les trois Puissances par lesquelles le Royaume Hellénique fut fondé se
décidassent à y concourir.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Traité de paix. 7
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N° 79.


LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, chargé de l'intérim du Ministère des Affaires
étrangères


au Ministre de la Républiquefrançaise à Athènes.


Paris, le 25 août 1897.


Le Gouvernementanglais nous a saisisi le 2 3, d'une proposition tendant à ce que
les Représentants des Puissances a Athènes soient chargés de demander au Gouverne-
ment grec, d'abordquels sont les revenus qu'il est prêt à hypothéquer afin de garantir
l'intérêt de l'emprunt dont il a besoin pour payer l'indemnité turque, et ensuite de
quelle façon il se propose d'organiser le contrôle international destiné à assurer un
payement régulier aux porteurs des titres de l'emprunt.
Les Cabinets de Paris et de Saint-Pétersbourgsont convenus qu'avant de répondre


à là circulaire anglaise ils autoriseraient leurs représentants à Athènes à se ren-
seigner sur les réelles dispositions du Gouvernement grec en ce qui concerne le con-
trôle éventuel des revenus helléniqueset les mesures à prendre en vue du payement
de l'indemnité de guerre.
Veuillez, après vous être assuré si M. Onou a bien reçu des instructions conformes


aux vôtres, concerter avec lui toutes les démarchesque vous aurez à faire auprès du
Cabinet. d'Athènes.


J. MÉLI-NE.


N° 80.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au -Président du Conseil, chargé de l'intérim du Ministère des Affaires
étrangères. -,


Saint-Pétersbourg, le 26 août 1897.


Dans les entretiens quej'ai eus avec le ComteMouravieff, nous nous sommes, en ce
qui concernela questiondes préliminaires de paix, trouvés d'abord en présence de la
première proposition anglaise tendant à interroger le Gouvernement grec sur ses
intentions, touchant l'acceptation du contrôleintei^national, puis du refus probable
de l'Allemagne d'adhérer à cette proposition. Le Cabinet de Saint-Pétersbourg a
pensé,,comme le. Gouvernement de la République, qu'il appartenait aux deux Puis-
sances, de,prendre entre les deux extrêmes, une situation intermédiaire tendant avant
tout à maintenir le concert européen.
De là, la propositiond'une démarche officieuse à Athènes.
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Avant que la réponse lui soit parvenue le Gouvernement russe à reçu dé Londres


une nouvelle proposition indiquant le désir duGouvernement anglais de voiries trois
Puissances protectrices de la Grèce, -—la Russie, l'Angleterre et la France, —
garantir l'emprunt nécessaire au payement'de l'indemnité. Il ne nous a pas parti
possible, dans les circonstances actuelles, d'accepter le principe de la garantie, et il
nous a semblé dangereux d'isoler les trois Puissances pour une action commune. Mais
nous avons pensé qu'il était possible de proposer d'interposer, pour faciliter l'em-
prunt, les bons offices de toutes les Puissances.
C'est dans ce sens crue doit être rédigée une dépèche du Comte Mouravieff au


Chargé d'affaires de Russie à Londres dont nous aurons communication. Il serait
désireux que le Gouvernement français appuyât cette manière de voir.


G. HANOTAUX.


N° 81.'


LE PRÉSIDENT DU CONSEIL,- chargé de l'intérim du Ministère des Affaires
étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.


Paris, le 28 août.1897.


Le 2 3 de ce mois, Lord Salisbury nous avait saisis d'une proposition qui aura
été également communiquée aux autres Cabinets et tendant à ce que lès Réprésen-
tants des Puissances soient chargés de demander au Gouvernement grée, d'abord
quels sont les revenus qu'il est prêt à hypothéquer afin de garantir l'intérêt de
l'emprunt dont il a besoin pour payer l'indemnité de guerre, et ensuite de quelle
façon il se propose d'organiser le contrôle international destiné à assurer un payement
régulier aux porteurs de titres de l'emprunt.
A la suite des échanges de vues qui ont eu lieu à Saint-Pétersbourg entre


M. Hanotaux et le Comte Mouravieff au sujet des négociationspendantes à Constan-
tinople, les Cabinets de Paris et de Saint-Pétersbourg sont convenus, avant de
répondre à la proposition anglaise, d'autoriser leurs Représentants à Athènes à se
renseigner officieusement sur les dispositions réelles du Gouvernement grec, en ce
qui concerné'le contrôle éventuel desrevenus helléniques et les mesures àprendreen
vue du payement de l'indemnité de guerre. Des instructions ont été récemment
adressées dans ce sens aux Représentants de la France et de la Russie en Grèce.
Il semble, du reste, d'après des indications recueilliespar notre Chargé d'affaires


à Londres; que le Gouvernement anglais ne soit pas disposé à insister sur sa propo-
sition. Sans attendre, en effet;,que nous y eussionsrrépondu, il nous saisissait, deux


7-
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jours plus tard, de la nouvelle combinaison d'après laquelle «les trois Puissances
protectrices», c'est-à-dire la France, la Russie et l'Angleterre, conviendraient de
garantir, moyennant l'institution d'un contrôle international, la somme nécessaire
au payement de l'indemnité de guerre.
D'autre part, M. Geoffray m'a fait connaître que Lord Salisbury avait invité, dès


le 26, par le télégraphe,M. Egerton à se concerter avec ses collègues en vue d'exa-
miner quelles seraient, dans la circonstance, les mesures les plus efficaces.


J. MÉLINE.


N° 82.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeurde la République française à Saint-Pétersbourg.


Paris, le /; septembre 1897.


En me remettant .hier le texte ci-joint (annexe 1) de la réponse officieuse, faite
par son Gouvernement à la démarche des Représentants de France et de Russie à
Athènes, M. Delyannim'a communiqué également, à titre officieux, un télégramme
de M. Skôuloudis que vous trouverez également ci-annexé (annexe II), d'après
lequel le Gouvernement hellénique,tout en s'occupant, en premier lieu, de l'emprunt
de l'indemnité de guerre, a résolu de procéder ensuite au règlement de l'ancienne'
Dette, d'accord avec les créanciers. Il avait été question, naguère, d'affecter au
service des anciennesDettes le revenu du timbre; mais il n'y a jamais été affecté. Si
le Gouvernement grec offre aujourd'hui ce revenu pour gager l'emprunt de l'indem-
nité, il n'entend pas diminuer les garanties assurées aux anciennes dettes. C'est ainsi
qu'il a réservé toute somme excédant le service de l'emprunt de l'indemnité pour
l'affecter au service des anciennes dettes. Si cet excédent n'était pas suffisant, le
Gouvernement grec ajouterait, de façon à assurer à ses créanciers des gages de toute
sécurité, l'impôt sur le raisin de Corinthe sec, perçu aux douanes d'exportation.


G. HANOTAUX.


3PREMIERE ANNEXE.


Le Gouvernement hellénique a répondu à la demande officieuse des Représentants
de la France et de la Russie à Athènes —- quelles sont les dispositions du Cabinet
d Athènes en ce qui concerne le contrôle éventuel des revenus grecs et les mesures à
prendre en vue de payer l'indemnité de guerre — qu'il aurait besoin d'un emprunt
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extérieur pour payer l'indemnité de guerre; qu'il pourrait affecter au service de cet
emprunt le revenu du timbre (montant, en.moyenne, à 6,000,000 de francs or,, au
change actuel) jusqu'à concurrence des sommes nécessaires à ce service, et que,
pour ce qui concerne le contrôle éventuel de l'encaissement de ce revenu, les
Représentants des prêteurs, agréés par les Puissances, apposeraient sur chaque
feuille de tirage, à côté du timbre de l'Etat, un cachet ou une marque spéciale,
sans laquelle il ne serait pas considéré comme papier timbré, ni reçu comme tel.
Au fur et à mesure de leurs besoins, les fonctionnaires de l'État prendraient,


des mains des susdits Représentants, livraison du papier timbré, en versant la contre-
valeur. Pour chaque versement, lesdils Représentants devront livrer un récépissé à
valoir sur la somme qui constituer ,it l'annuité de l'emprunt de l'indemnité. Si cette
combinaison ne paraissait pas satisfaisante, le Gouvernementhellénique serait prêt
à examiner les observations qui seraient présentées par les Puissances.


DEUXIEME ANNEXE.


Légation Hellénique. '— Paris.


Athènes, le 3i août 1897.


Ainsi qu'il a eu l'honneur de le déclarerplus d'une fois aux Grandes Puissances,le
Gouvernementroyal, tout en s'occupant, en ce moment, de trouver en premier lieu
l'emprunt de l'indemnité pour accélérer l'évacuation du territoire national, a pris la
détermination de procéder ensuite au règlement de l'ancienne dette, d'accord avec
les créanciers.
Il est vrai que dans des négociations antérieures avec les créanciers on avait parlé


d'ajouter le revenu du timbre aux revenus à affecter au service des anciennes dettes,
mais il n'y fut jamais affecté. Si le Gouvernement offre à présent ce revenu au ser-
vice de l'emprunt de l'indemnité, c'est parce que son encaissement est des plus
faciles et le rendement presque invariable; mais il n'entend point par là diminuer
les garanties qui serviraient à l'ancienne dette, et c'est dans ce but que, dans la
réponse officieuse faite aux deux Ministres de France et de Russie, le Gouverne-
ment a réservé toute somme excédant le service dé l'emprunt de l'indemnité. Il
entend affecter cet excédent aux garanties de l'ancienne Dette, et s'il n'était pas suffi-
sant , le Gouvernement ajouterait l'impôt sur le raisin de Corinthe sec perçu aux
douanes d'exportation. Il résulte de ces explications non seulement que, en affectant
le timbre au nouvel emprunt, nous n'entendons aucunement léser les intérêts des
ancienscréanciers, mais qu'aussitôt qu'un arrangementaura été établi avec eux, nous
avons pris la détermination d'affecter, en faveur de leurs créances, des revenus de
toute sécurité.


SKOULOUDIS.
,
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•N'° 83.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à M. MAUROUARD, Chargé d'affaires de la République française à
Athènes.


Paris, le 4 septembre 1897.


Dans un entretien que je viens d'avoir avec M. Delyanni, je lui ai dit que le gou-
vernement hellénique devrait bien* envisager en face la situation et régler simultané-
ment la question de l'indemnité et celle des dettes antérieures.


G. HANOTAUX.


N° 84.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le lx septembre 1897.


Ce matin, à la réunion des Ambassadeurs, Sir Ph. Currie a communiquéun télé-
gramme de Lord Salisbury en date du 3 et ainsi conçu :


«
Il semble évident que les Grecs sont prêts à accepter un contrôle international


des revenus hypothéqués et à désigner à cet effet des revenus qu'ils considèrent
comme non engagés.


«
Proposez à vos Collègues de substituer à la partie en discussion de l'article 6 :


« 1 ° Qu'une Commission internationaledont chaquePuissancenommera unmembre
soit constituée à Athènes ;


« 20 Que le Gouvernement- hellénique fera adopter par la Chambre une loi d'après
laquelle la recette et la dépense des- revenus suffisants pour le payement de l'intérêt
de l'indemnité et d'autres dettes nationales approuvées par les Puissances, seront
placées sous le contrôle complet de ladite Commission internationale;


', « 3° Que là-dessus (ihere upon) l'évacuation de la Thessalie aura lieu dans le délai
d'un mois, sauf les modificationsde frontière déjà acceptées. »


Les Ambassadeursont été d'avis que cette proposition ne pouvait être soumise à
la Porte sans instructions des Gouvernements.
Mes Collègues de Russie, d'Autriche, d'Allemagne, d'Italie et moi, nous pensons


que les deux premiers paragraphes seraient mieux à leur place dans l'article 2 relatif
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à l'indemnité que dans l'article 6 relatif à l'évacuation. Ils pourraient y être introduits
avec une légère modification de la dernière phrase de l'article 2.
Nous pensons aussi que, dans le paragraphe 2 de la proposition Salisbury, i l


convient de substituer au mot paiement de l'intérél de l'indemnité, les mots paiement
de l'intérêt de l'empruntpour l'indemnité.
Il importe, en effet, de bien établir que ces mesures n'ont pour but que d'assurer


le paiement du capital de l'indemnité.
Quant au paragraphe III de la proposition, il pourrait prendre la place des alinéas


à supprimerou à modifier dans l'article VI.
Il est à craindre que la Porte n'insiste sur la fixation du délai de l'évacuation.
Nous pensons qu'il conviendrait, pour faciliter la négociation sur ce point, de spé-


cifier clairement le point de départ du délai d'un mois fixé par le paragraphe III. On
ignore si le délai court à partir de la signature des préliminaires ou du vote de la loi
parle Parlementgrec, ou de la conclusionde l'emprunt. Larédaction dé LordSalisbury
paraitmanquer de précision à cet égard.


P. CAMBON.


N° 85.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la Piépubiique française à Saint-Pétersbourg
et Constantinople, et au Charge d'affaires de la République française
à Londres.


Paris, le h, septembre 1897.


J'ai dit à Sir Edm. Monson que la proposition de Lord Salisbury me paraissait
marquer un effort dans le sens de la conciliation, puisqu'on admettait: i° la dispo-
sition des Grecs et leur capacité à faire face tant aux dépenses de l'indemnité qu'à
celles des anciennes dettes ; 20 le principe du contrôle pour toutes les dettes (y
compris les anciennes) précédantl'évacuation delà Thessalie; et, enfin, la possibilité
de l'acceptation par les Chambres helléniques.
J'ai fait observer que la Commissioninternationale ne me paraissait pouvoir être


nommée qu'après le vote du Parlement hellénique.
.Sir Edm. Monson m'a promis de transmettre ces observationsà Lord Salisbury.


J'ai terminé en disant que l'esprit de conciliation dont le Gouvernement Rritan-
nique se montrait animé me paraissait de nature à hâter la conclusion et que, quant
à moi, je me rallierai volontiers à toute proposition de solution qui obtiendrait l'a-
dhésion de toutes les Puissances.


G. HANOTAUX.
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W 86,
. . .


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeurde la République française à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 6 septembre 1897.


J'estime que la nouvelle propositionanglaise du L\ septembre doit aider à réaliser
l'entente entre les Puissances. H parait certain que l'accord de toutes les Puissances
est aujourd'hui indispensable au crédit, de la Grèce. J'estime, en conséquence, qu'il
faut faire les plus grands efforts pour arriver à constituer cet accord, et c'est pour-
quoi j'incline à prendre en ce moment pour base des pourparlers les nouvelles pro-
positions anglaises.
Au cas où l'accord ne se ferait pas sur ces nouvelles bases, on pourrait envisager


les moyens de hâter la signature des préliminaires, en adoptant pour l'article VI la
formule qui paraîtrait la plus faite pour concilier les vues des Puissances.
Je vous serai obligé de faire part de ces vues au Ministre des Affaires étrangères.


G. HANOTAUX.


N° 87.'


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeur de la République française à Constantinople,


Paris, le 6 septembre 1897.


Je m'associe aux observations dont vous m'avez fait part dans votre télégramme du
k septembre au sujet des propositions dont Sir Philip Currie vient de saisir les Am-
bassadeurs.Peut-être cependant pourriez-vous arriver à dégager avec vos collèguesde
ces propositions une formule d'entente amendée, en tenant compte tant de vos
observations que de celles que j'ai consignées dans mon télégramme du k septembre.
En ce qui concerne la fixation de la date de l'évacuation, le point de départ du


délai d'un mois devrait, d'après un télégramme de M. Geoffray, être le jour du vote
par la Chambre grecque de la loi qui déterminerait les revenus mis à la disposition
des Délégués des Puissances pour le service des emprunts.


G. HANOTAUX.
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N° 88.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 6 septembre 1897.


L'Ambassadeur de Russie a seul, parmi nies Collègues, reçu de son Gouverne-
ment l'autorisation de reprendre les négociations avec la Porte sur les bases de la
dernière propositionSalisbury modifiée comme il est dit dans mon télégramme du. L\
de ce mois.
D'après les dispositions manifestées par Tewfik-Pacha, la Porte tiendrait essentiel-


lement à ce qu'un terme pour le paiement de l'indemnité fût fixé avant l'évacuation
de la Thessalie.
D'après les déclarations de Sir Philip Currie, il est impossible de fixer dès à présent


un terme de paiement, et l'évacuation doit être effectuée sans conditions.
Pour concilier des vues aussi divergentes, j'ai proposé ce matin à la réunion des


Ambassadeurs la rédaction suivante pour les articles 2 et 6 des préliminaires :


«
ART. 2. — La Grèce paiera à la Turquie une indemnité de guerre de I\ millions


de livres turques. L'arrangement nécessaire pour faciliter le paiementrapide de l'in-
demnité sera fait avec l'assentiment des Puissances, de manière à ne pas porter •
atteinte aux droits acquis des anciens créanciers détenteurs de titres de la Dette pu-
blique de la Grèce.
A cet effet, il sera constitué à Athènes une Commissioninternationale composée


de Représentants des Puissances médiatrices à raison d'un membre nommé par
chaque Puissance.
Le Gouvernement hellénique fera adopter une loi d'après laquelle la perception


et l'emploi des revenus suffisants au paiement de l'intérêt de l'emprunt, pour l'indem-
nité de guerre et des autres dettes nationales seront placés sous le contrôle absolu de
ladite Commission; le tout avec l'approbation des Puissances médiatrices.


ART. 6. — Aussitôt que le présent acte aura été signé et ratifié, l'état de guerre
cessera entre la Turquie et la Grèce.
Lorsque les conditions prévues à l'article 2 seront remplies et que l'époque du


paiement de l'indemnité de guerre aura été établie par la Commissioninternationale,
l'évacuation de la Thessalie s'effectuera dans le délai d'un mois. »
Cette rédaction comprend la proposition de Lord Salisbury. Elle est de nature à


satisfaire les Anglais, puisqu'aussitôt le terme fixé par la Commission internationale,
l'évacuation s'impose, quelque éloigné que puisse être ce terme. Elle est acceptable
pour la Porte puisque l'évacuation ne commencera qu'après la fixation du terme.
Enfin elle permet la signature immédiate des préliminairesde paix. Mes Collègues


sont d'avis que si nos Gouvernements nous autorisaient à la proposer, nous aurions
beaucoup de chance de clore ainsi la négociation.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Traité de paix. 8
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Si Votre Excellence approuve cette rédaction, je lui serais obligé, dans le cas


où tous mes Collègues auraient pour instructions de s'y rallier, de m'autoriser à la
soumettre à la Porte.


P. CAMBON.


N° 89.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeurde la République française à Constantinople.


Paris, le 7 septembre 1897.


Je vous autorise à soumettre à la Porte, .dans les conditions que vous m'indiquez,
et d'accord avec vos Collègues, le projet de rédaction contenu dans votre télégramme
du 6 septembre, et qui me paraît de nature à concilier, dans la mesure du possible,
les divers intérêts.


G. HANOTAUX.


W 90.


L'AMBASSADEURDE LA RÉPURLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le g septembre 1897.


Il résulte d'un télégramme adressé à Sir Ph. Currie que la nouvelle rédaction pro-
posée pour l'article 6 des préliminaires de paix ne donne pas satisfaction à Lord
Salisbury.
E propose, en conséquence, de rédiger ainsi l'article 6 : « Lorsque les conditions


prévues à l'article 2 seront remplies, et que l'époque de la publication de l'emprunt
pour l'indemnité de guerre aura été établie par la Commission internationale, l'éva-
cuation de la Thessalie s'effectuera dans le délai d'un mois. »
' On a fait observer à Sir Ph. Currie que la modification proposée par Lord Salis-
bury était inutile, attendu qu'il est stipulé, par l'article 2 , que la Grèce concédera à
une Commission internationale des revenus que les Puissances devront admettre
comme suffisants. .
Mais, comme il importe d'en finir, les Ambassadeursn'ont pas soulevé d'objection.
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Ils ne sont pas appelés, d'ailleurs, à se prononcer sur cette nouvelle rédaction qui


sera soumise aux divers Cabinets par le Premier Ministre anglais.
Si l'on ne veut pas voir les troupes ottomanes hiverner en Thessalie, il convient


de presser l'entente sur ce point.
P. CAMBON.


N°91.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeur de la République française à Constantinople.


Paris, le 9 septembre 1897.


Je reçois de notre Chargé d'affaires à Londres le télégramme ci-après :
«L'Ambassadeur d'Allemagne a communiqué aujourd'hui à Lord Salisbury un


télégramme de son Gouvernement relatif à la dernière proposition anglaise. Ce télé-
gramme reproduit, en ce qui concerne les articles 1 et 2 de la proposition anglaise,
les suggestions de M. Cambon visées dans votre télégramme du 7 septembre, sauf
qu'il n'y est pas question de substituer aux mots «


paiement de l'intérêt de l'indem-
nité


»
les mots «


de l'intérêt de l'emprunt de l'indemnité ».
«Quant au paragraphe 3 de la proposition anglaise, le Gouvernement allemand


suggérerait qu'il y aurait lieu de le remplacer par une disposition portant que le délai
d'un mois imparti à la Turquie pour évacuer la Thessalie partirait du jour où la
Commission aurait fixé l'époque du paiement des termes de l'indemnité.


«
Le Chargé d'affaires d'Italie a fait, de son côté, tu Foreign Office une commu-


nication dans le même sens.
«
Lord Salisbury m'a dit qu'il ne lui était pas possible d'accepter une pareille ré-


daction. Toutefois, à titre de transaction, le Premier Ministre anglais propose dé
prendre comme point de départ du délai d'évacuation la date de la publication de
l'emprunt de guerre. Il en résulterait que, dans le cas même où l'emprunt échoue-
rait, les Grecs n'en resteraient pas moins en possession de leur province. »
Je ne verrais, quant àmoi, pas d'inconvénient à faire daterl'évacuationde l'époque


de l'émission de l'emprunt. La Grèce trouvera, peut-être, de l'argent; si elle n'en
trouve pas, il faudra aviser aux moyens qui permettront le paiement de tout ou
partie de l'indemnité. Mais, quoi qu'il en soit, on aura signé la paix et, en ce qui
touche l'évacuation, on aura une date précise.


G. HANOTAUX.
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N° 92.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


f
à l'Ambassadeur de la République française à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 11 septembre 1897.


Le Chargé d'affaires de Russie me communique le télégramme suivant que le
Comte Mouraviefflui a adressé en date d'hier :
«L'Ambassadeur d'Allemagne, à la suite d'une entente entre Londres et Rerlin, a


été chargé de m'engager à inviter notre Ambassadeur à Constantinople à proposer
le remaniement ci-dessous du Traité de paix préliminaire.


« Pour l'alinéa 2 de l'article 2 :


«
A cet effet, il sera institué à Athènes une Commission internationale des Repré-


« sentants des Puissances médiatricesà raison d'un membre nommé par chaque Puis-


« sance. Le Gouvernement grec fera adopter une loi, agréée préalablement par lés


« Puissances, réglant le fonctionnement de la Commission, et d'après laquelle la
« perception et l'emploi des revenus suffisants au service de l'emprunt pour l'indem-
« nité de guerre et autres dettes publiques, seront placés sous le contrôle absolu et
« direct de la Commission. »


« En ce qui concerne l'article 6 :


«L'état de guerre cessera entre la Grèce et la Turquie lorsque les Puissances


« auront reconnu comme remplie la condition prévue à l'article 2 et que l'époque de
«l'issue de l'emprunt pour l'indemnité de guerre aura été établie par la Commis-
« sion internationale en conformité avec les dispositions de l'Arrangement financier
«mentionné à l'alinéa 2, article 2. L'évacuation de la Thessalie s'effectuera dans le
«
délai d'un mois à partir de ce terme. « " -


« Le Cabinet impérial trouve que les premières lignes du nouveau projet de l'ar-
« ticle 6 semblaient s'écarterduprincipe de lamédiation, etj'ai déclaré qu'à mon avis,
« elles devraient être rédigées comme antérieurement, c'est-à-dire :


« L'état de guerre cessera entre la Grèce et la Turquie aussitôt que l'Acte de paix
« préliminaire aura été signé. »


« Pour ce qui est de l'évacuation de la Thessalie, elle pourrait s'effectuer dans les
conditionsexposées dans le projet anglo-allemand. J'ai, de plus, déclaré à l'Ambas-
sadeur d'Allemagne que nous attendrions l'acceptation de ce projet parla France et
les autres Grandes Puissances pour y adhérer, et que je ne voyais pas de raison pour
que ce soit l'Ambassadeur de Russie qui le propose à Constantinople. »
Veuillez faire savoir au Comte Mouravieff que la rédaction qu'il propose pour le


début de l'article 6 me parait, comme à lui, de beaucoup préférable. Le texte de
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l'article restant ainsi semblable à celui qui a été adopté par les Ambassadeurs à Con-
stantinople,leGouvernement français est disposé à adhérer aux deux articles 2 et 6.
Le Comte Mouravieff appréciera s'il y a avantage à ce que ces deux articles, s'ils
sont définitivementadoptés, soient proposés par l'Ambassadeurde Russie à Constan-
tinople. Quoi qu'il en soit, je donne pour instructions à M. Cambon de signer,
si tous ses Collègues le font également, en lui transmettant la communication de
M. de Giers et le présent télégramme.


G. HANOTAUX.


.
N°93.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères. -


Thérapia, le i3 septembre 1897.
Les Ambassadeurs se sont communiqués, dans la réunion d'aujourd'hui, les indi-


cations et les instructions de leurs Gouvernements relativement aux articles 2 et 6
de l'Acte préliminaire de paix. Ils se sont mis d'accord sur une rédaction qui sera
proposée demain au Ministre des Affaires étrangères dans une réunion qui se tiendra
à Top-Hané. Si Tewfik Pacha, à qui nos propositions sont communiquées dès ce soir
pour qu'il puisse se munir d'instructions, accepte et paraphe avec nous les deux
articles, l'Acte préliminaire pourra être signé cette semaine.
Dans le cas d'acceptation, nous nous proposons de réclamer du Ministre la décla-


ration annexe suivante : '
«
Aussitôt après la signature des préliminaires de paix, les Autorités ottomanes


en Thessalie seront invitées à s'entendre avec des délégués helléniques pour assurer
la réintégration dans leurs foyers des émigrés de Thessalie. En cas de difficultés, on
aurarecours à des délégués des Puissances médiatrices. »


P. CAMBON.


N°94.
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Chargé d'affaires de la République française à Londres.


Paris, le i4 septembre 1897.
J'ai vu aujourd'hui l'Ambassadeurd'Angleterre et je me suis appliqué à faire res-


sortir à ses yeux l'urgente nécessité de signer les préliminairesde la paix. J'ai signalé


JPD - Octobre 2018 I-855 © Gallica-BnF







„ ea — '
.


le devoir supérieur qui me paraissait incomber à toutes les Puissances4e considérer
avant toute chose l'intérêt des populations déjà si éprouvées du théâtre de la guerre,
et dont chaque jour de retard aggrave les souffrances. La mauvaise saison n^est plus
fort éloignée; si l'on tarde, le stalu qw sera maintenu en fait pendant tout l'hiver; il
semble que, dans ces circonstances, les considérations d'humanité devraient primer
toutes les autres.
Dans les questions qui se débattent, la Francen'a cessé de se placer à ce point de


vue et elle a proposé ou soutenutoute proposition qui semblait dénature àmaintenir
le concertdesPuissanceset à hâter le momentoù la paix serait signée. Nous ne pouvons
qu'être affectés de voir le résultatde tant d'efforts et debonnevolonté tenu en suspens à
une époque où chaque jour crée des souffrances nouvelles et menace d'en entraîner
d'autres pour l'avenir, par l'impossibilité où sont mis les habitants de Thessalie de
vaquer aux travaux des champs et aux semailles pour la récolte prochaine.
J'ai fait ressortircombien il serait affligeant que de simples détails de rédactionou


des considérations financières retardassent indéfiniment la conclusion d'une paix si
ardemment souhaitée par des populationsmalheureuseset par l'Europe entière. Cet
arrêt est d'autant plus regrettable qu'il a son contrecoup en Crète même, puisqu'on
ne peut espérer le règlement de^ la question Cretoise qu'après la paix, et que ces
retards menacentd'occasionner de nouveaux troubles dans le pays.


G HANQTAUX.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeurdelà République française à Constantinople.


Paris,>ie ik septembre 1897.


Notre chargé d'affaires à Athènes me télégraphie ce qui suit :


« Par une Note qu'il vient dé m'adresser en même temps qu'aux Représentants des
Grandes Puissances et dont il me prie de donner communication à Votre excellence,
M. Skouloudis signale l'intérêt qu'il y aurait à ce que, concurremmentà la signature
des préliminairesde paix, il fût pourvu au rétablissement du slala quo anle bellurn
des relations entre la Grèce et la Turquie concernant les points suivants : 1 ° reprise
des relations commerciales au moyen de la libre entrée des sujets hellènes, en Tur-
quie, les sujets ottomans n'ayant jamais été forcés de quitter le territoire hellénique;
20 faculté à la marinemarchandede chacun des pays d'entrer et de sortir des ports
de l'autre pour y exercer le trafic de mer; 3° rapatriement des Thessaliens actuelle-
ment réfugiés en d'autres provinces de la Grèce ; 4° amnistie générale sans exception
ni réserve en faveur des chrétiens sujets de ta Porte,qui-, par suite de la guerre, au-
rai,en,t été entrainés à venir en Grèce ».
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Le Ministre des Affaires étrangères fait appel à des considérationshumanitaires et à


l'intérêt des ressortissants des deux États en vue d'inspirer aux Puissances médiatrices
la résolution de faire insérer ces quatre points, sinon dans le traité préliminaire au
cas où sa conclusion devrait en être retardée, du moins dans un protocole spécial exé-
cutoire dès sa- signature ».


Le premier secrétaire de la Légation grecque a fait aujourd'hui une démarche
auprès de mon Département en vue d'obtenir notre adhésion à ces demandes» Je
désirerais pour ma part qu'elles fussent prises en considération moyennant, bien
entendu, qu'elles rencontrassent l'assentiment de toutes les Puissances et que la
signature des préliminaires de paix n'en fût pas compromise. Mais je ne puis que
m'en remettre à votre appréciation sur ce dernier point en particulier.,


G. HÀNOTAUX.


N° 96.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


à l'Ambassadeur de la République française à Constantinople,


Paris, le 16 septembre 1897.


Je crois devoir vous signaler que les points visés dans la note grecque diffèrent
des préliminaires de paix, notamment en ce qu'ils tendent à la proclamation d'une
amnistie immédiate et non pas retardée jusqu'à la signature du traité de paix défi-
nitif.


G. HÀNOTAUX.


W 97.


L'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


TÎiérapia, le 16 septembre 1897,


Les articles 2 et 6 ont été paraphés aujourd'hui et l'Acte préliminaire de la paix
sera signé samedi


P. CAMBON.


JPD - Octobre 2018 I-857 © Gallica-BnF







— 64


N° 98.


L'AMBASSADEUR DELÀ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 19 septembre 1897.


L'Acte préliminaire de paix a été signé hier. Pour me conformer à l'indication
contenue dans Arotre télégramme du 16 de ce mois, j'ai proposé d'y joindre une
déclaration annexe ainsi conçue : « L'article 4 des préliminaires établit que le traité
définitif contiendra une clause relative à l'amnistie. En vue de faciliter la reprise des
relations entre les deux pays et d'accélérer le retour de leurs sujets respectifs, il est
convenu qu'aussitôt après la ratification de l'Acte préliminaire de paix, une amnistie
générale sera proclamée de part et d'autre pour les nationaux des deux pays com-
promis à l'occasion de la guerre ».
Cette déclaration a reçu l'approbation de mes Collègues. Le Ministre des Affaires


étrangères n'y a pas fait d'objection, mais s'est réservé de demander au Sultan une
approbation qui ne lui paraît pas douteuse.
Aux termes de l'article 10 des préliminaires, l'Acte doit être ratifié par le Sultan


dans un délai de 8 jours et, aussitôt après, ' ses clauses doivent être notifiées au
Cabinet d'Athènes par les Représentants des Grandes Puissances et devenir exécu-
toires. La ratification de Sa Majesté sera donnée dans deux ou trois jours, d'après les
déclarations de Tewfik Pacha.


P. CAMBON.


N° 99.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 22 septembre 1897.


Le télégramme suivant m'est adressé.par Tewfik Pacha : « Sa Majesté le Sultan a
approuvé l'Acte prélimminaire de paix du 18 septembre avec ses deux annexes A
et B, l'annexe C devant être examinée lors de la discussion du traité définitif. »
L'annexe relative à l'amnistie est réservée par le Sultan jusqu'à la discussion du


traité définitif.
LA BOULINIÈRE.
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La Grèce ayant confié aux Grandes Puissances le soin de ses intérêts en vue du
rétablissement, de la paix avec la Turquie, et la Sublime Porte ayant accepté leur
médiation, les conditions suivantes qui doivent servir de base principale et définitive
aux relationsfutures des deuxpays ont été arrêtées entre LeursExcellences lesReprésen-
tants de l'Allemagne,de l'Angleterre, d'Autriche et de Hongrie, de la France, de l'Italie
et de la Russie, d'une part, et Son Excellence le Ministre des Affaires étrangères de
Sa Majesté Impériale le Sultan, de l'autre.


ARTICLE PREMIER.


La frontière turco-hellénique sera rectifiée conformément au tracé indiqué sur la
carte ci-jointe, accompagnée d'une description détaillée.
Il est entendu que de légères modifications au point de vue stratégique peuvent


y être introduites à l'avantage de l'Empire Ottoman par un accord entre les Délégués
des Puissances et de la Sublime Porte, lors de l'application du tracé sur les lieux.
Les détails de cette délimitation seront fixés sur les lieux par une Commission


composéede Délégués des deux Parties intéressées et de Délégués militaires des
Ambassades des Puissances médiatrices.
La Commission de délimitation devra se réunir dans un délai de quinze jours ou


plus tôt, si faire se peut, à partir de la date du présent Acte et prendra ses résolu-
tions à la majorité des voix des trois Parties intervenantes.


ART. 2.


La Grèce payera à la Turquie une indemnité de guerre de 4 millions de livres
turques.
L'Arrangement nécessaire pour faciliter le payement rapide de l'indemnité sera fait


avec l'assentiment des Puissances, de manière à ne pas porter atteinte aux droits'ac-
quis des anciens créanciers détenteurs des titres de la dette publique de la Grèce.
A cet effet il sera institué à Athènes une Commission internationale des Repré-


sentants des Puissances médiatrices à raison d'un membre nommé par chaque Puis-
sance. Le Gouvernement hellénique fera adopter une loi agréée préalablement par
les Puissances, réglant le fonctionnementde la Commissionet d'après laquelle la per-
ception et l'emploi de revenus suffisant au service de l'emprunt pour l'indemnité de
guerre et des autres dettes nationales seront placés sous le contrôle absolu de la
Commission.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Traité de Daix. o
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Sans toucher aux principes des immunités et privilèges dont les sujets hellènes
jouissaient avant la guerre sur le même pied que les nationaux des autres Etats, des
arrangements spéciaux seront conclus en vue de prévenir l'abus des immunités con-
sulaires, d'empêcher les entraves au cours régulier de la justice, d'assurer l'exécution
des sentences rendues et de sauvegarder les intérêts des sujets ottomans et étrangers
dans leurs différends avec les sujets hellènes, y compris les cas de faillite.


ART. 4- :


Quinze jours après la ratification des présents préliminaires de paix ou plus tôt,
si faire se peut, des négociateurs hellènes munis des pouvoirs nécessaires arriveront à
Cpnstantinople pour procéder avec les Plénipotentiaires ottomans à l'élaboration et à
la signature duTraité de paix définitif. Ce Traité sera conclu sur la base des stipula-
tions du présent Acte et contiendra, en outre, des clauses pour l'échange des prison-
niers de guerre, pour l'amnistie, pour la libre émigration des habitants des territoires
rétrocédés, ainsi que pour le mode d'indemnisation des particuliers en raison des
pertes causées par les forces grecques. Il stipulera aussi le rétablissement des relations
postales et télégraphiques, conformément aux accords généraux qui règlent la ma-
tière.


ART. 5.


Des négociations seront en même temps entamées à Constantinople pour la con-
clusion 4ans un délai de trois .mois, des Arrangements suivants :


a) Une Convention réglant les questions de nationalités contestées, sur les bases du
projet négocié en 1876 entre la Turquie et la Grèce;
b ) Une Convention consulaire dans les conditions prévuespar l'article 3 ;
c) Une Convention d'extradition pour la remise réciproque des criminels de droit


commun, et
d) Une conventionpour la répression du brigandage sur les frontières communes.


ART. 6.


L'état de guerre entre, la Turquie et la Grèce, cessera aussitôt que le présent acte
aura été signé.
L'évacuationde la Thessalie s'effectuera dans le, délai;d'unmois à partir dumoment


où les Puissances auront reçonim, -comme,- remplies les conditions prévues aux
deux derniers alinéas de l'article 2et p,u l'époque;delàpubliçation;del'emprunt pour
l'indemnité de guerre, a.ura été établie par la Commissioninternationale çn conformité,
avec les dispositions de l'Arrangement,financier mentionné dans, ledit artiple.
Le mode d'évacuationet,dergmise; aux autorités helléniques des localitésévacuées


sera, déterminé' par les Délégués des. deu,x Parties, intéressées av;ee. le concours d>e.


Déléguésdes GrandesPuissances. .'
.
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ART. 7.


Dès que le présentActe aura été signé et ratifié, des relations normales entre la
Turquie et'là' Grèce seront reprisés; les sujets' dé chacun des deuxEtats^dbnt Wsitua-
tion est' régulière devant là' loi p'our'rÔht séjourner eï circuler lîbreméiït5, comme par
le passé, Sur lé territoire"'de l'autre, et la liberté'dé commerce et! dé nàVi^àtïori sera
rétablie d'une manière réciproque.
.Les deux Parties se réservent de conclureultérieurementun traité de commerce et


de navigation.
ART. 8.


Dès la ratification du présent Acte, les Consulats pourront être rétablis et fonc-
tionner dans les deux Pays avec le concours des Représentants des Puissances char-
gées pendant la guerre des intérêts de leurs nationaux.
Jusqu'à la conclusion et à là mise envigueur de la Convention prévue par l'ar-


ticle 5 (§'b;J, les Consuls exerceront leurs fonctions administratives sur les mêmes
bases qu'avant la gttèrré.
Quant aux affaires"judiciaires entre sujets ottomans et sujets hellènes, celles qui ont


été portées devant les tribunaux à une date antérieure à la déclarationde guerre con-
tinueront à être traitées en Turquie .conformément au régime en vigueur avant la
guerre ; les affairesqui auront surgi postérieurement à la déclaration de guerre seront
traitées conformément aux principes du droit européen, sur la base de la Convention
turco-serbe du 2 6 février/g mars 1896. '


ART. 9.
En cas de divergences dans le cours des négociations entre la Turquie et la Grèce,


les points contestés pourront être soumis par l'une ou l'autre des parties intéressées à
l'arbitrage des Représentants des Grandes Puissances à Constantinople, dont les déci-
sions seront obligatoirespour les deux Gouvernements.Cet arbitrage pourra s'exercer
collectivementou par désignation spéciale des intéressés et soit directement, soit par
l'entremise de Délégués spéciaux.
En cas de partage égal des voix, les. Arbitres choisiront un Surarbitre.


ART. 10.
Les stipulations de la Convention conclue le 2 4 mai 1881 pour la cession de la


Thessalie à la Grèce sont maintenues, sauf celles qui sont modifiées par le présent
Acte.
La Sublime Porte se réservé de saisir de ses propositions pour le règlement des


questions découlant de ladite Convention les Puissances qui en sont signataires et
dont les décisions doivent être acceptées par la Grèce.


ART. 11.
En vue d'assurer'lé'maintien des rapports de bon voisinage entre les deux États,


,
les Gouvernements'dé la Turquie et de la Grèce s'engageront à ne pas tolérer sur
leur territoire des agissements de nature à troubler la sécurité et l'ordre dans l'Etat
voisin.
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ARTICLE FINAL.


Aussitôt que le présent Acte aura reçu l'approbation de S. M. I. le Sultan, laquelle
sera donnée dans un délai de huit jours, les clauses qu'il contient seront portées par
les.Représentants des Grandes Puissances à la connaissance4u Cabinet d'Athènes et
deviendront exécutoires.


Fait eh double à Constantinople, le six/dix-huit septembremilhuit cent quatre-vingt-
dix-sept.


(L. S.) TEWFIK. (L. S.) CALICE.


[L. S.) NÉLIDOW.


{L. S.) P. CAMBON.
(L. S.) PHILIP CURRIE.


(L. S.) SAURMA.


(L. S.) PANSA.


A.


DÉCLARATION ANNEXE À L'ACTE PRÉLIMINAIRE DE PAIX DU 6/l8 SEPTEMBRE 1897.


En procédant à la signature des préliminaires de paix en date de ce jour, S. Exe,
le Ministre des Affaires étrangères de S. M. I. le Sultan déclare que, dans la pensée
du Gouvernement ottoman, la médiation qui vient d'être exercée par les six Grandeè
Puissancespour le rétablissement de la paix et pour la fixation de la base des relations
futures entre la Turquie et la Grèce ne doit en rien influer sur le mandat d'arbitre
que les Représentants desdites Puissances peuvent être appelés éventuellement à
remplir en vertu de l'article 9 de ces préliminaires de paix, et qu'en conséquence les
Arbitres auront, comme de règle, la plus parfaite plénitude d'appréciation des points
ou des questions qui leur auront été soumis par les Parties.
Leurs Excellences les Ambassadeurs prennent acte de cette observation et recon-


naissent qu'elle est conforme au sens de l'article 9.


TEWFIK. CALICE.


NÉLIDOW.


P. CAMBON.
PHILIP CURRIE.


SAURMÀ.


PANSA.
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B.


DÉCLARATION ANNEXERA L'ACTE PRÉLIMINAIRE DE PAIX DU 6/l8 SEPTEMBRE 1897.


Aussitôt après la signature des préliminaires de paix les autorités ottomanes en
Thessalie seront invitées à s'entendre avec des Délégués hellènes pour assurer la réin-
tégration dans leurs foyers des émigrés thessaliens.
En cas de difficultés on aura recours à des Délégués des Puissances médiatrices.


TEWFIK. CALICE.


NÉLIDOW.


P. CAMBON.
PHILIP CURRIE.


SAURMA.


PANSA.


c.


DÉCLARATION ANNEXE À L'ACTE PRÉLIMINAIRE DE PAIX DU 6/l8 SEPTEMBRE 1897.


L'article 4 des préliminaires établit que le traité définitif contiendra une clause
relative à l'amnistie.
En vue de faciliter la reprise des relations entre les deux Pays et d'accélérer le


retour de leurs sujets respectifs, il est convenu qu'aussitôt après la ratification de
l'Acte préliminaire de paix une amnistie générale sera proclamée de part et d'autre
pour les nationaux des deux Pays compromis à l'occasion de la guerre. '


TEWFIK.
.
CALIGE.


.
NÉLIDOW.


P. CAMBON.
PHILIP CURRIE,


SAURMA.


PANSA.
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Description générale de la nouvelle ligne frontière Turco-Hellène en
Thessalie, d'après la carte de la Irontière Turco-Grecque à l'échelle
de 7^7 exécutée pour la Commission de délimitation en 1881.


La nouvelle frontière part du Golfe- de-Salonique, à l'embouchure du fleuve
Potamoul ; elle suit ce fleuve jusqu'à Pappapouli, ensuite .elle se dirige vers le nord-
ouest sur l'ancienne frontière qu'elle rejoint au sommet de Karàgasia (cote :


1 ,o63 pieds) en laissant Kalyvia et Aigamotika à la Grèce. Elle se dirige ensuite vers
Krania et Rapsani en laissant ces deux villages à la Grèce. Elle contourne par le sud
les sommets d'Analipsis Rapsaniotikos (3,263 pieds) et de SopotO'(4,072 pied-)•
A partir du sommet de Sopoto, elle se dirige sur Nézéros, en suivant à peu près le
bas des.pent.es à l'est du lac deNézéros et rejointl'ancien tracé au couventd'Athanasios,
au nord du village de Nézéros.
Du couvent d'Athanasios elle redescend dans la direction du sud en suivant le bas


des pentes à l'ouest du lac de Nézéros jusqu'à ce qu'elle rencontre le cours d'eau
rCodrisiotiko ; à partir de là elle se dirige sur la hauteur de Kokkinopétra, au sud-est
de Godamon. De Rokkinopétra elle prend la direction de l'ouest, traverse la vallée
d'Argyropoli et atteint le contrefort à l'est de Valetziko (3,67 1 pieds), à une distance
d'environ deux kilomètres de ce sommet. De ce point elle suit une ligne à peu près
parallèle 'à l'ancienne frontière et distante d'environ deux kilomètres, en longeant le
sommet de Menexé et le col de Mélouna jusqu'au nord du village de Ligaria.
A un kilomètre environ à l'ouest de Ligaria, elle se dirige vers le sud sur une


longueur d'environ trois kilomètres, puis reprend la direction de l'ouest et rejoint
l'ancienne frontière au nord de Rourtsiovali (i,goo pieds). De là elle contourne le
village de;Eourtsiovalità fouest, et reprend^au. strebde'ce village la direction de l'est,
en passant au nord du sommet de Agios-Georgios (2,066 pieds); elle contourne
ensuite le massif delLosfaki en suivant le bas des pentes de ce massif à l'est, et lais-
sant à la Grèce la route de Tyrnavo à Mélouna. Elle rejoint l'ancienne frontière au
sommet'(i,200pieds) à trois kilomètres environ au N. 0; dé Tyffiavô.
Elle se sépare de nouveau de l'ancienne frontière à Beydeïrmérfi; au bord'dé'la


rivière Xérias, contourne à l'est le massifde Sidèropalôuki'( 1,694 pieds) et atteint
le fleuve'Sàlàmvrias à un kilomètre à Touest'de'Gôunitzà; de là elle" se dirigé vers lé
sud" et. change dé direction vers l'ouest'au N." El dé Routzdkhero en passant à un
kilomètre environ au nord de ce viflâae". Éfle traverse de nouveau lé Sàlàmvrias et'
suit le bas des pentes de la rive gauche du fleuve; en se dirigeant vers l'ouest
jusqu'au sommet dé Babou (2,1 47 pieds) qu'elle contourne par le sud'; elle remonte
ensuite vers le nord en' suivant la ligne des hauteurs à pic, laisse à l'est le sommet
de Babou et ooïrtinue' dans la direction du nord jusqu'à un kilomètre au sud-ouest
du sommet^ v600 pieds), elle prend ensuite la direction de l'ouest en suivant une
ligne distante d'environ deux kilomètres de l'ancienne frontière qu'elle rejoint à
l'angle formé par celle-ci au nord de Gritzanon.
La nouvelle ligne coupe à l'ouest d'Elevthérokhorion l'angle dont le sommet est


sur la hauteur (1,742 pieds).
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La frontière suit l'ancien tracé jusqu'au sommet de Gorza (3,196 pieds); de là
elle se dirige vers le nord sur le point trigonometrique.de Barbéri, où elle rejoint
l'ancienne frontière. Elle la suit jusqu'à Piknada ; elle se dirige ensuite sur le sommet,
de Mitriza (4,4 1 8 pieds).
DeMitriza elle suit l'ancien tracé jusqu'au sommet de Nasadico, situé au N.O. du


village de Kerrassia-Sinou; de Nasadico elle se dirige vers l'ouest sur le sommet du
Kutzuru ( 1,916 pieds), où elle rejoint l'ancien tracé en passant à égale distance du
village dé Kfitsotades et du sommet (2,555 pieds) qu'elle laisse à la Turquie. Du
sommet de Kutzuru elle suit l'ancien tracé jusqu'au sommet d'Aghios-Elias ; à partir
de ce point, elle se dirige directement sur le sommet de Djuma-Psiti, en passant au
nord du village de Kérassia.
De Djuma-Psiti elle suit l'ancien tracé jusqu'au sommet de Bulgarie ; de là elle se


dirige à peu près en ligne droite sur le sommet de Djumanalta (3,091 pieds) au
nord-ouest de Nostrovo, où elle rejoint l'ancien tracé qu'elle suit jusqu'à l'angle qu'il
forme à un kilomètre au sud-ouest du village de Saghiada.
A partir de cet angle, la nouvelle frontière se dirige vers le sud-ouest sur le som-


met de Gribovo (4,786 pieds) qu'elle contourne par le sud; elle prend ensuite la
direction de l'ouest, passe à 500 mètres au nord du village de Generalis, à un kilo-
mètre au nord du sommet (4,000 pieds), longe le plateau à l'extrémité duquel se
trouve ce sommet, passe à un kilomètre au sud du sommet (4,200 pieds), descend
ensuite directement vers le sud en passant à 5oo mètres à l'ouest du village de
Malakasi, traverse le Salamvrias à un kilomètre à l'ouest du pont voisin de la côte
(2,180 pieds), passe à un kilomètre à l'est du sommet (3,700 pieds) et vient
rejoindre la rivière, descendant du sommet de Dokimi, à l'ouest du sommet de
Kizil-Tépé. Elle suit le cours de cette rivièrejusqu'au sommet de Dokimi (6,2 44 pieds),
où elle rejoint l'ancien tracé et où s'arrête la rectification de la frontière.


TEWFIK. CALICE.


NÉLIDOW.


P. CAMBON.
PHILIP CURRIE.


SAURMA.


PANSA.
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DRESSE PAT, LES ATTACHES MILITAIRES A CONSTANTINOPLE


REPUESENTANT


LE TRACÉ DE LA FRONTIERE TURCO-GRECQUE


ET CONFORME


À LA DÉFINITION SIGNÉE PAR LES AMBASSADEURS ET TEWFIK-PACHA.


(Annexe à l'Acte préliminaire.)
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N° 101.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 27 septembre 1897.


J"ai l'honneur de vous transmettre ci-après la copie du texte complet de la Note
collective par laquelle les préliminaires de paix, signés le 18 septembre à Constanti-
nople par le Ministre des affaires étrangères de S. M. T. le Sultan et par les Ambas-
sadeurs des Grandes Puissances, ont été notifiés au Gouvernementroyal. Cette Note
collective a été signée ce matin par lesReprésentantsdes Grandes Puissances à Athènes
et remise aussitôt après au Ministre hellénique des Affaires étrangères par le Ministre
de Russie, doyen du corps diplomatique, faisant cette démarche tant en son nom
qu'en celui de ses cinq Collègues.


MAUROUARD.
.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE POLITIQUE DE LA LEGATION DE FRANCE EN GRECE


EN DATE DU 27 SEPTEMBRE 1 897.


Athènes, le 15/27 septembre 1897.


Le Gouvernement hellénique ayant par note du:2»9 avril^Li.mai dernier accepté
la médiation des GrandesPuissances pour le rétablissementpdé Ia,paix>:avec:laTurquie
et remis entre leurs mains le soin de ses intérêts, lès-soussignés;,{Représentants;des
Grandes Puissances, ont l'honneur de communiquer au Gouvernement hellénique,
d'ordre de leurs Gouvernements, l'Acte contenant les préliminaires -de.paix conclu à
Constantinople entre les Ambassadeurs des Grandes Puissances et le -Ministre ottoman
des Affaires étrangères. CetActe ayant été ratifié par S. M. I. lé Sultan et devenant
exécutoire par la présente communication, le Gouvernement hellénique,est'.invité à
vouloir bien, conformément aux dispositions dudit actes envoyer à Constantinople,
dans le délai prévu, des Plénipotentiairespour négocierde Traité définitif et les Con-
ventions destinées à le compléter, et, en Thessalie,: des Délégués militaires pour
procéder à la délimitation de la frontière. Il y a lieu égalementpour le Gouvernement
hellénique de se concerter dès à présent avec les Puissances pour l'exécution des
mesures prescrites par l'article II. : . ; <


Les soussignés ont l'honneur d'ajouter que l'annexe G relative à. l'amnistie n'a pas
été ratifiée par S. M. I. le Sultan; la question est réservée pour les négociations du
traité définitif.


-


DOCUMENTS
.
DIPLOMATIQUES.— Traité de paix. 10
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Les soussignés saisissent cette occasion pour renouveler à M. le Ministre des


Affaires étrangères l'assurance de leur haute considération.


ONOU.


EGERTON.


PLESSEN.


BURIAN.


MAUROUARD.


NOBILI.


N° 102.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la Piépublique française à Berlin, Londres,
Vienne et près S. M. le Pioi d'Italie et au Chargé d'affaires de la
Piépublique française à Athènes.


Paris, le 28 septembre 1897.


L'examen des préliminaires de paix permet de se rendre compte de l'intérêt qu'il
v a à envisager sans retard les différents points qui se rattachent à leur mise à exé-
cution


,
afin de tracer une ligne de conduite permettant d'arriver le plus tôt possible


à la conclusion de la paix définitive et d'éviter les difficultés inhérentes à l'application
d'un acte aussi complexe.
La brièveté des délais inscrits dans l'Acte préliminaire rend particulièrementnéces-


saire de hâter la constitution et le fonctionnement des organes destinés plus immédia-
tement à assurer la réalisation de l'oeuvre poursuivie par les Puissances.
Il y a une urgence particulière à ce que la Commission de délimitation prévue


par l'article Ier soit formée et réunie. Nous sommes, pour notre part, en mesuré,
dès à présent, de faire connaître le nom de notre Délégué.
La prompte constitution _de la Commission internationale visée par l'article II


présente un égal intérêt. Nous nous proposons de désigner sans retard un inspecteur
des Finances.
Quoiqu'on n'ait pas précisé exactement le rôle de la Commission en vue de


la mise à l'étude des ressources réelles du Gouvernement hellénique, la prompte
constitution de cette Commission permettra à toutes les Puissances de se rendre
compte sans retard de la situation et d'examiner en connaissancede cause la question
des conditions de l'emprunt et notamment celle de la garantie.
L'article II porte que la perception et l'emploi des revenus à affecter au service


de l'emprunt pour l'indemnité de guerre et pour le règlement des anciennes dettes
seront déterminés, ainsi que le fonctionnement de la Commission internationale,
par le projet de loi que le Gouvernement hellénique fera agréer préalablement par
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les Puissances. Il y aura donc lieu de poursuivre la prompte rédaction de ce projet
de loi, et les Puissances auront à donner dans ce sens des instructions à leurs Agents
à Athènes.


„L'article IV prévoit, dans un délai maximum de i5 jours après la ratification,
l'arrivée à Constantinople des négociateurs hellènes chargés de signer le Traité de
paix définitif. Le Sultan ayant déjà ratifié, on doit supposer que le mot ratification
employé ici, ainsi qu'aux articles VII et VIII, vise le vote par le Parlement hellénique
de la loi de contrôle, c'est-à-dire l'approbation du Gouvernement grec.
Le Gouvernement russe, auquel j'avais donné connaissance des vues exposées


ci-dessus, m'a fait savoir qu'il les partageait entièrement.
Je serais heureux de savoir de quelle manière le Gouvernement auprès duquel


vous êtes accrédité envisage de son côté la mise à exécution de l'Acte préliminaire.


G. HÀNOTAUX.


N° 103.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin^ Londres,
Saint-Pétersbourg, Constantinople, Vienne et près S. M. le Roi
d'Italie.


Paris, le 5 octobre 1897.


Le Marquis Visconti-Venostapartage entièrement nos vues sur l'intérêt qu'il y a
à hâter la mise à exécution des préliminaires de paix. Il estime qu'il appartiendra à
la Commission de délimitation de régler le mode d'évacuation de la Thessalie. Le
Délégué italien à cette Commission sera l'attaché militaire à Constantinople. Des
instructions ont été données à la Légation italienne d'Athènes en vue de la prompte
rédaction de la loi de contrôle.
Le Comte Goluchowski est également tout disposé à joindre, ses efforts à ceux des


Gouvernements qui s'efforcent de hâter l'application des préliminaires de paix. Il ne
croit pas urgent de prendre une décision en ce qui concerne le mode d'évacuation
de la Thessalie.
AL'Attaché militaire d'Autriche-Hongrie à Constantinople sera délégué à la Com-


mission de délimitation, mais le Délégué à la Commission de contrôle n'est pas
encore désigné.
M. Soulange-Bodina constaté que les vues du Gouvernement allemand ne diffé-


raient pour ainsi dire pas des nôtres'. Le Baron de Rotenhan ne voit pas pourquoi la
Commission de délimitation ne déterminerait pas lé mode d'évacuation de la-Thes-
salie. L'attaché militaire à Constantinople représentera l'Allemagne à cette Con>-
mission et le premier drogman, M. Testa, sera délégué à la Commission de contrôle.


JPD - Octobre 2018 I-872 © Gallica-BnF







— 76 —
Il lui sera provisoirement adjoint un fonctionnaire au courant du mécanisme de la


Dette égyptienne. M. de Rotenhan: distingue, d'ailleurs, en théorie, la Commission
de contrôle de la Commission d'études à constituer dès à présent, tout en pensant
qu'en pratique les membres Seront les mêmes.
Il résulte d'une: communication écrite reçue par M. Geoffray ;que Lord Salisbury


estime1quai faut attendre d'acceptation formelle des préliminaires! de paix parde Gou-
vernement grec avant d'effectuer les nominations aux Commissions internationales. Il
est d'avis, du reste, que les arrangements pourrl'évacuation de la1Thessalie devront
être arrêtés par ia Commission :de délimitation. :


. \,-. >.


-
G. HÀNOTAUX.


NM04.
LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE en Grèce


au Ministre des x^ffaires étrangères.


Athènes, le 7 octobre 1897.


J'ai l'honneur de vous transmettre ci-après copie de deux Notes que le Ministre
hellénique des Affaires étrangères m'a adressées en même temps qu'aux autres Repré-
sentants des Grandes Puissances accrédités à Athènes. Par la. première de ces com-
munications,M. Zaïrois, en accusant réception de la Note collective du 27 septembre,
fait connaître la désignation de M. N. Mavrocordato comme Plénipotentiaire hellé-
nique pour les négociationsdu Traité définitif.
La deuxièmeNote est la confirmation d'une démarche verbale de M. Streit, par


laquelle le Gouvernement royal s'est déclaré prêt à se concerter avec lesGrandes
Pùis&ân'cefe en vue de l'exécution des mesures prescrites par l'article IL des Préli-
minaires. ' : - , . , .


lre ANNEXE À LA DÉPÊCHE POLITIQUE DE LA LÉGATIONDE FRANCE EN GRECE


EN DATE DU 7 OCTOBRE 1897. - :


."•
-• Athées, le !^^Lel8g7. '


. • .
"6 octobre


Le soussigné, Président du Conseil et Ministre des Affaires étrangères de Grèce,
a eu l'honneur de prendre connaissance de la Note collective que M. le Chargé
d'affaires de France, conjointement avec Leurs Excellences les Envoyés extraordi-
naires et Ministres plénipotentiaires de Russie, de la Grande-Bretagne, d'Allemagne,
d.'Autriche-Hongrie et le Chargé d'affaires.d'Italie ont. adressée lé 18/27 septembre
à son prédécesseur, ainsi que de l'Acte contenant les préliminaires de .paix conclu à
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Constantinople entre les Ambassadeurs des Grandes Puissances et le Ministre otto-
man des Affaires étrangères. En réponse à cette communication, le soussigné a
l'honneur de faire savoir à M. Maurouard que le Gouvernement royal vient de dé-
signer M. Mavrocordato, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Sa
Majesté hellénique, en qualité de Plénipotentiaire pour négocier, conformément
à la stipulation de l'article IV de l'Acte des préliminaires de paix, le traité définitif
de paix entre la Grèce et la Turquie et les Conventions destinées à le compléter.


Alexandre ZAÏMIS.


2e ANNEXE À LA DÉPÈCHE POLITIQUE DE LA LÉGATION DE FRANCE EN GRECE


EN DATE DU 7 OCTOBRE 1 897.


,, ^ -,
24 septembre „Athènes, ie ——- 1897.
6 octobre


Faisant suite à sa Note, en date d'hier, le soussigné, Président du Conseil et
Ministre des Affaires étrangères, a l'honneur de porter à la connaissance de M. le
Chargé d'affaires de France que le Gouvernement du Roi se déclare prêt à se con-
certer avec les Grandes Puissances en vue dé l'exécution des mesures prescrites par
l'article II de l'Acte des préliminaires de paix.


Alexandre ZAÏMIS.


- N° 105.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA PIÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


.'",.• Thérapia, le 11 octobre 1897.


Les premiers drogmans des Ambassades se rendent aujourd'hui à la Sublime Porte
pour lui faire connaître : i° la prochaine arrivée des Plénipotentiaires helléniques et
indiquer que le léger retard dans le délai fixé parles préliminaires de paix est invo-
lontaire et ne doit pas être attribué à de la mauvaise volonté de la part.du Cabinet
d'Athènes; 2°.les noms des Délégués militaires grecs et établir l'entente sur le lieu
et le mode de réunion en Thessalie de tous les Délégués militaires; 3° les noms des
délégués chargés par le Gouvernement hellénique, conformément aux prescriptions;
de l'annexe B, de la réintégrationdes émigrés thessaliens et demander comment et
où ces Délégués seront mis en rapport avec les autorités ottomanes chargées de la
même mission.


LA BOULINIÈRE.
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N° 106.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, ïe 22 octobre 1897.


La Commission de délimitation, arrivée hier à Larissa, a immédiatement com-
mencé ses travaux.


LA BOULINIÈRE.


NM07.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministredes Affaires étrangères.


Athènes, le 28 octobre 1897.


M. Dubois de l'Estang, arrivé avant-hier, a assisté aujourd'huià la séance qu'a tenue
la Commissioninternationale des finances.


MAUHOUARD,


N° 108.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 6 novembre 1897.


Trois divergences subsistent encore entre les Plénipotentiairesgrecs et ottomans ;
deux d'entre elles sont sans importance et l'accord se fera certainement. La seule
importante a trait aux arrangements relatifs à la juridiction consulaire. Les Plénipo-
tentiaires helléniques consentent à remettreà plus tard la conclusiondes conventions
prévues par l'article 5 des préliminaires; mais, avant de signer la paix, ils tiennent à
connaître le projet turc de convention consulaire ou tout au moins les dispositions
qui se rapportent aux arrangements spéciaux prévus par l'article 3 des prélimi-
naires.
Les Plénipotentiaires turcs sont décidés, à refuser une communication qui ouvri-
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rait la voie aux discussions qu'il importe d'ajourner jusqu'après la signature de la
paix.
Cette manière de procéder est conforme aux intentions des signataires des préli-


minaires, et Tewfik-Pacha, pour faciliter l'entente, est disposé à prendre l'engage-
ment vis-à-vis des Plénipotentiaireshelléniques que la Convention ne contiendraque
des clauses de nature à prévenir les abus de pouvoir et à assurer le service régulier
de la justice.
Si le Gouvernement grec se déclare satisfait par un engagement de ce genre, la


paix définitive peut être signée très rapidement.
LA BOULINIÉRE.


N° 109.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 8 novembre 1897.


En vue d'aplanir la divergence que vous me signalez entre des Plénipotentaires
turcs et grecs relativement à la Convention consulaire, vous voudrez bien agir dans
le sens indiqué par votre télégramme du 6 de ce mois. '-


G. HÀNOTAUX.


N°110.


LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Chargé d'affaires de la Républiquefrançaise à Athènes.


Paris, le i3 novembre 1897.


M. de la Bouliniére télégraphie ce qui suit sous la date d'hier :


« La proposition suivante pour la conclusion du Traité de paix vient d'être faite
aux Plénipotentiaires grecs par les Plénipotentiaires turcs :


«
Les articles 3,5,8 des Préliminaires seront réunis en un seul article dans le


Traité.
« Un procès-verbal sera annexé au Traité dans lequel seront énoncés les « abus » et


les «
remèdes». Les Plénipotentiaires grecs déclareront renoncer à discuter les points


du procès-verbal où l'accord n'existe pas encore, mais pourront faire leurs réserves
à cet égard.
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s-' «Ces- propositions paraissent acceptables. Les Plénipotentiaires grecs attendent,
pour conclure, les instructions d'Athènes sur ce dernier point et sur la question de
l'indemnité aux particuliers»;' •


Il y.,aurait intérêt à.ce que ,les Plénipotentiaires grecs reçussent,des instructions
propres à amener une prompte solution qui me paraît, comme à M. de la Bouliniére,
très désirable. Vous apprécierez s'il vous est possible de donner au Gouvernement
royal, d'accord avec vos collègues, une indication dans ce sens.


G. HÀNOTAUX.


N°lll.
LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 16 novembre 1897.


Je réponds à votre télégramme du i 3 de ce mois.
Je me propose,,sans faire une démarche proprement dite, de profiter de l'occasion


naturelle que m'offrira vraisemblablementM. Zaïmis en m'entretenantà son audience
de demain matin de l'état des négociations pour tenir un langage conforme à vos
instructions. M. Onou agira dans le même sens.


MAUROUARD.


N°112.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 17 novembre 1897.


Dans l'entretien que je viens d'avoir avec Jui, M. Zaïmis s'est montré disposé à
se prêter à la solution indiquée dans votre télégramme du 1 3 novembre, étant bien
stipulé que le procès-verbal annexé contiendrait rémunération complète et définitive
des « abus et des remèdes ».
En ce qui concerne l'indemnité aux particuliers,M. Zaïmis m'a dit qu'il allait faire


une proposition transactionnelle quant au chiffre total. ,'


MAUROUARD.
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K° 113.
LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Péra, le 21 novembre 1897.


Le Protocole annexe au Traité de paix où sont énumérés les abus et les remèdes
vient d'être signé par les Plénipotentiaires ottomans et hellènes.
Sur la question de l'indemnitéaux particuliers, les Plénipotentiairesgrecs ont offert


cent mille livres turques payables en même temps que l'indemnité de guerre. Les
Turcs ont accepté.


LA BOULINIÉRE.


N° 114.
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


au Chargé d'affaires de la Républiquefrançaise à Athènes.


Paris, le 29 novembre 1897.


Je reçois de notre Chargé d'Affaires à Constantinople le télégramme suivant :


«
Une difficulté soulevée par le Gouvernementgrec, relativement à la .disposition


des préliminaires de paix qui vise le rétablissementdes relations de commerce et de
navigation, retarde seule la signature de la paix. »
Ce retardparaît bien peu conforme aux intérêts de la Grèce. Une prompte signa-


ture de la paix fournirait aux Représentants des Puissances l'argument le plus fort
pour obtenir de la Porte des adoucissements à la situation des Thessaliens.


G. HÀNOTAUX.


N° 115.
LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISEà Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.
Athènes, le ier décembre 1897.


Les Plénipotentiaires hellènes sont autorisés à abandonner toute demande de mo-
dification au texte de l'article 7 des Préliminaires de paix, mais ils demanderont que
certaines réserves soient consignées dans un Protocole annexe.


MAUROUARD.


DOCDMENTS DIPLOMATIQUES.— Traité de paix. 1.1
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N° 116.


LE CHARGÉ D'AFFAIRESDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 1cr décembre 1897.


Les Plénipotentiaireshellènes ayant été autorisés à adopter l'article du Traité de
paix relatif à la reprise des relations de commerce et cle navigation, moyennant la
mention dans un protocole annexe de leurs réservesportant sur trois points spéciaux :


tarif douanier, pêche des éponges, cabotage, j'ai insisté auprès de Tewfik Pacha, ainsi
que mon Collègue de Russie et l'Ambassadeur d'Angleterre, pour que le Gouverne-
ment ottoman adhère à ces conditions et procède sans retard à la signature de la
paix.


LA BOOLINIÈRE.


N°117.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 4 décembre 1897.


La paix entre la Turquie et la Grèce a été signée aujourd'hui. Les bases du pro-
tocole annexe B sont les suivantes :
Application des régimes en vigueur avant la guerre avec mention spéciale des


tarifs douaniers, de la pêche des éponges, du cabotage. Délai de deux ans pour la
conclusion des traités de commerce. Passé ce délai, retour au régime stipulé par
l'article 7 des préliminaires. Dans le cas où uaa retard se produirait dans la conclusion
pour des causes indépendantes de la bonne volonté des parties intéressées, maintien
du régime en vigueur.


LA BOULINIÉRE.
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N° 118.


TRAITÉ DE PAIX.


4 DECEMBRE 1897.


PRÉAMBULE.


SA MAJESTÉ IMPÉRIALE LE SULTAN, EMPEREUR DES OTTO-
MANS, ET SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES, s'étant mis d'accord
pour compléter et convertir en Traité de paix définitif les Préliminaires de
paix, du 6/i 8 septembre 1897 signés par Leurs Excellencesles Représentants
de l'Allemagne,de l'Autriche-Hongrie, delà France, de la Grande-Bretagne,
de l'Italie et de la Russie, agissant au nom de la Grèce, d'une part, et par
S. Exe. le Ministre des AffairesdeS. M. I. le Sultan, d'autre part, ont nommé
à cet effet pour leurs Plénipotentiaires, savoir:


SA MAJESTÉ IMPÉRIALE LE SULTAN,


S. Exe. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères, et S.. Exe.
HASSAN FEHMI PACHA;


SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES,


S. Exe. M. Nicolas MÀVROCORDATO et M. Denis STEPHANOS.


Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et
due forme, ont arrêté ce qui suit :


ART. I.


La frontière Turco-Hellénique est rectifiée, conformément au tracé indiqué sur la
carte, accompagnée d'une description détaillée, annexée aux Préliminaires de paix,
ainsi qu'il suit :
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Cette délimitation sera fixée sur les lieux par une Commission composée de Délé-


gués des deux Parties intéressées et de Délégués militaires des Ambassades des Puis-
sances médiatrices.
La Commission de délimitation devra se réunir incessamment, se rendre sur le


terrain et commencer ses travaux sans retard. Elle prendra ses résolutions à la majo-
rité des voix des trois Parties intervenantes.
Lors de l'application du tracé sur les lieux, de légères modifications au point de


vue stratégique peuvent y être introduites à l'avantage de l'Empire Ottoman, par un
accord entre les Délégués des Puissances, et de la Sublime-Porte.
L'Acte définitif de délimitation avec la carte y annexée, qui seront dressés et


signés parla Commission de délimitation, feront partie intégrante du présent Traité.


ART. II.


La Grèce payera à la Turquie une indemnité de guerre de k millions de livres
turques, conformément aux conditions prévues à l'article II des Préliminaires de
paix.


ART. III.


L'évacuation de la Thessalie s'effectuera suivant les conditions posées dans l'ar-
ticle VI des Préliminaires de paix; elle aura lieu dans le délai d'un mois à partir du
moment où les Puissances auront reconnu comme remplies les conditions prévues
aux deux alinéas de l'article II des Préliminaires de paix, et où la publication de
l'emprunt pour l'indemnité de guerre aura été. établie par la Commission internatio-
nale, en conformité avec les dispositions de l'arrangement financier mentionné dans
cet article.
Le mode d'évacuationet de remise aux autoritéshelléniques des localités évacuées


sera déterminé par les Délégués des deux Parties intéressées avec le concours de
Délégués des Grandes Puissances.


ART. IV.


Les prisonniers de guerre seront rendus, de part et d'autre, immédiatementaprès
la ratification du présent Traité.


ART. V.


,.:
Une amnistie pleine et entière est accordée départ et d'autre à toutes les per-


sonnes qui ont été compromises dans les événements qui ont précédé ou suivi la
déclaration de guerre.


ART. VI.


Les Sujets de chacun des deux Etats, dont la situation est régulière devant la loi,
pourront séjourner et circuler librement comme par le nasse, sur le territoire d<*
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l'autre, chacune des deux Hautes Parties contractantes se réservant la faculté de re-
fuser l'accès de son territoire à ceux des sujets de l'autre partie qui auraient subi des
condamnations judiciaires d'ordre pénal, ou qui auraient été l'objet d'un arrêté
d'expulsion à raison de leurs antécédents et méfaits de droit commun. Avis préalable
en sera donné aux Légations respectives.


ART. VIL


Les Musulmans, habitants ou originaires de Thessalie, qui, en vertu de l'art. XIII
de la Convention du 24 mai 1881, avaient acquis ou non la nationalité hellénique
seront libres d'émigrer ou de fixer leur domicile en Turquie. Ceux qui ont acquis la
nationalité hellénique auront en vertu d'une déclaration préalable à faire à l'autorité
compétente, dans un délai de trois ans à partir de l'échange des ratifications du
présent Acte, la faculté d'opter pour la nationalité ottomane. Tous ces émigrés
continueront à jouir pleinement et sans aucune entrave, conformément à ladite Con-
vention, de leurs propriétés immobilières sises en Grèce et à les administrer.
Les mêmes avantages sont accordés, par réciprocité, aux habitants ainsi qu'aux


individus originaires des territoires rétrocédés à la Turquie par suite de la nouvelle
rectification de la frontière, ou bien actuellementdomiciliés dans ces localités.
Ces mêmes habitants ou bien originaires des territoires rétrocédés'à la Turquie,


ainsi que les représentants des institutions ou communes sises dans ces localités qui
auraient des propriétés immobilières en Thessalie, seront libres de.passerla frontière
pour les cultiver, les administrer et les affermer comme par le passé, sans qu'aucune
entrave puisse leur être suscitée de ce chef. Des avantages identiques sont accordés,
tant aux habitants ou originaires de Thessalie qu'aux représentantsdes institutions ou
communes s'y trouvant qui posséderaient des propriétés immobilières dans les terri-
toires rétrocédés à l'Empire ottoman.


ART. VIII.


En exécution de l'article IV des Préliminairesde paix, la Grèce payera à la Turquie
pour l'indemnisation des particuliers en raison des pertes causées par les forces
grecques la somme de 100,000 livres turques.
Le payement de cette somme sera effectué en même temps que l'indemnité de


guerre.


ART. IX.


Sans toucher au principe des immunités et privilèges dont les Hellènesjouissaient
avant la guerre, sur le même pied des nationaux des autres Etats, des arrangements
spéciaux seront conclus entre la Turquie et la Grèce en vue de prévenir l'abus dés
immunités consulaires, d'empêcher les entraves au cours régulier de la justice, d'as-
surer l'exécution des sentences rendues et de sauvegarder les intérêts des sujets otto-
mans et étrangers dans leurs différends avec les sujets hellènes, y compris les cas de
faillite.
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Jusqu'à la conclusion et à la mise en vigueur de la Convention prévue par l'ar-


ticle V (§ 6) des Préliminaires de paix, les Consuls-ottomansen Grèce et les Consuls
hellènes en Turquie exerceront leurs fonctions administratives sur les mêmes bases
qu'avant la guerre.
Quant aux affaires judiciaires entre sujets, ottomans et sujets hellènes, celles qui


ont été portées devant les tribunaux à une date antérieure à la déclaration de guerre
continueront à être traitées en Turquie conformément au régime en vigueur avant
la guerre; les affaires qui auront surgi postérieurement à la déclaration de guerre
seront traitées conformément aux principes du droit européen, sur la base de la
Convention Turco-Serbe du 26 février/g mars 1896.


ART. X.
.


Les stipulations de la Convention du a[\ mai i 881 pour la cession de la Thessalie
à la Grèce sont maintenues, sauf celles qui sont modifiées par le présentActe.
La Sublime-Porte se réserve de saisir de ses propositions pour le règlement de


ses propositions découlant de ladite Convention, les Puissances qui en sont signataires
et dont les décisions doivent être acceptéespar la Grèce.


ART. XI.


Les deux Hautes Parties contractantes conviennent de conclure, dans un délai de
trois mois, à partir de la ratification du présent Traité, les arrangements suivants :


a) Une Convention réglant les questions de nationalité contestées, sur les bases
du projet négocié.en 1876 entre la Turquie et la Grèce;


b) Une Convention consulaire dans les conditions prévues au paragraphe 1e1' de
l'article 9 (article III des préliminaires de paix);


c) Un Traité d'extradition pour la remise réciproque des criminels de droit com-
mun;
d) Une Convention pour la répression du brigandage sur les frontières communes.


Les deux parties se réservent de conclure ultérieurement un Traité de commerce
et de navigation.
En attendant la conclusion de ce dernier Traité, la liberté de commerce et de


navigation est rétablie d'une manière réciproque.


ART. XII.


Les relations postales entre la Grèce et l'Empire Ottoman, qui avaient été inter-
rompues depuis quelques années, seront rétablies, conformément aux accords géné-
raux qui règlent la matière, aussitôt que les administrations postales des deux pays
auront conclu une Convention spéciale à ce sujet.
En attendant, les deux administrations postales pourront échanger directement,


JPD - Octobre 2018 I-883 © Gallica-BnF







— 87• - '
.


dans les localités qu'elles désigneront comme siège d'échange, leurs valises et colis
dûment scellés et expédiés par voie de terre ou de mer, à destination des deux pays
ou pour le transit.


ART. XIII.


Les Administrations des télégraphes des deux pays devront prendre les mesures
nécessaires pour rétablir les communications entre leurs réseaux respectifs et pour
entretenir convenablement leurs lignes télégraphiques de manière à imprimer un
cours interrompu et rapide aux échanges des dépèches.


ART. XIV.


En vue d'assurer le maintien de bon voisinage entre les Deux Etats, les Gouverne-
ments de la Grèce et de la Turquie s'engagent à ne pas tolérer, sur leur territoire,
des agissements de nature à troubler la sécurité et l'ordre dans l'État voisin.


ART. XV.


En cas de divergences dans le cours des négociations entre la Grèce et la Turquie,
les points contestés pourront être soumis, par l'une ou l'autre des parties intéressées,
à l'arbitrage des Représentants des Grandes Puissances à Constantinople, dont les
décisions seront obligatoires par les deux Gouvernements.
Cet arbitrage pourra s'exercer collectivement ou par désignationspéciale des inté-


ressés et soit directement, soit par l'entremise de délégués spéciaux.
En cas de partage égal des voix, les arbitres choisiront un surarbitre.


' ART. XVI.


Les ratifications du présent Traité définitif de paix, par Sa Majesté Impériale le
Sultan et par Sa Majesté le Roi des Hellènes, seront échangées àConstantinople dans
le délai de quinze jours à partir d'aujourd'hui au plus tôt si faire se peut.


EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires respectifs l'ont signé et y ont apposé le


sceau de leurs armes.


2 2 uovcinhi'GFait en double à Constantinople le -— —• 1897.x à décembre *" '


(L. S.) TEWFIK. {L. S.) MAVROCORDATO.


(L. S.) HASSAN FEHMI, (L. S.) STEPHANOS.
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PROTOCOLE A.


Sur la demande de Leurs Excellences les Plénipotentiaires hellènes de connaître
les bases principales qui formeront lés propositions du Gouvernement impérial en ce
qui concerne les arrangementsprévus par l'article III des Préliminaires de paix, Leurs
Excellences les Plénipotentiaires ottomans acceptent de leur communiquer dès à
présent à titre de renseignement et sans qu'aucune discussion puisse être entamée à
ce sujet avant la ratification du traité de paix définitif, les bases principales desdits
arrangements telles qu'elles ont été arrêtées dans la pensée du Gouvernement et qui
consisteront dans les points suivants :
Fixer les limites de la franchise douanière des Consuls; assurer l'exécution des


jugements rendus par les tribunaux ottomans envers les Consuls hellènes en matière
civile et commerciale; définir le domicile du sujet hellène, et préciser les conditions
à observer lors des perquisitions domiciliaires, surtout pour le cas où le drogman ne
se rendrait pas à l'invitation des autorités ottomanes; préciser également les condi-
tions à observer pour les cas où les Délégués consulaires ne se rendraient pas aux
tribunaux compétents en matière mixte; reconnaître la compétence de la Cour de
cassation ottomane d'après les lois en vigueur, déclarer également la compétence des
Tribunaux ottomans pour les cas de faillite des sujets hellènes, ainsi qu'en matière
pénale soit entre eux, soit avec les sujets des autres puissances; régulariser la signifi-
cation des pièces judiciaires destinées aux sujets hellènes et assurer l'exécution par
les autorités ottomanes des jugements rendus par les tribunaux ottomans dans les
procès mixtes.
Leurs Excellences les Plénipotentiaires hellènes, prenant acte de cette communi-


cation, déclarent faire leurs réserves les plus formelles soit sur son contenu au sujet
duquel les discussions et négociationsultérieures devront avoir lieu immédiatement
après la ratification du Traité de paix définitif, soit sur le recours, en cas de diver-
gence, à l'arbitrage des Représentants des Grandes Puissances à Constantinopleprévu
par l'article IX des Préliminaires de paix.


Constantinople, le 7/19 novembre 1897.


Signé : TEWFIK. Signé : MAVROCORDATO.


Signé : HASSAN FEHMI. Signé : STEPHANOS.
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PROTOCOLE B.


Le Traité de commerce et de navigation prévu par l'article XI du Traité définitif
de paix (article VII des préliminaires) devra être conclu dans le délai de deux ans à
partir de l'échange des ratifications dudit Traité de paix.
Pendant ce délai, le régime en vigueur avant la guerre relatif aux tarifs douaniers,


au cabotage et à la pêche des éponges est maintenusur la base de la réciprocité.
Si, toutefois, jusqu'à l'expiration du délai susvisé de deux ans, le Traité de com-


merce et de navigation n'est.pas conclu et ratifié, les deux Parties reviendront au
régime établi par l'article XI du Traité de paix (article VII des préliminaires).
Il est entendu que dans le cas où le nouveau Traité de commerce et de navigation


étant conclu et ratifié dans ledit délai ne pourrait pas, par suite de motifs indépen-
dants de la volonté des deux Hautes Parties contractantes, être mis en application, le
régime susindiqué en vigueur avant la guerre sera maintenu toujours sur la base de
la réciprocité jusqu'à la mise en vigueur du nouveau Traité.


Constantinople, le 2 2 novembre/4 décembre 1897.


Signé : TEWFIK. • ' Signé : MAVROCORDATO.


Signé : HASSAN FEHMI. Signé : STEPHANOS.


• N° 119.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le 11 décembre 1897.


La Commission de délimitation de la frontière de Thessalie a été obligée de sus-
pendre jusqu'au printemps ses opérations en présence du mauvais temps qui rend
tout travail impossible.


LA BOULINIÈRE,


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Traité de paix. 11
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J\ w no.
LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.


Péra, le i.5 décembre 1897.


Les Plénipotentiaires helléniques ont fait demander officieusement au Ministre des
Affaires, étrangères un plus long .délai pour la ratification du Traité de paix.
Le Ministre des Affaires étrangères a répondu que les motifs mis en avant pour


retarder la ratification ne lui paraissaient pas de nature à être pris en considération.
Le Sultan a approuvé cette réponse.


LA BOULINIÈRE.


' N°121.


Télégramme, communiqué.parl'Ambassadeur de Turquie à Paris.


TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères,


à MUNIR BEY, Ambassadeurà Paris.


Constantinople, le 16 décembre 1897.


Bien que le Traité définitif de paix signé entre les Plénipotentiaires ottomans et
helléniques fixe un délai de i5 jours pour l'échange des ratifications, les Plénipo-
tentiaires helléniques viennent de nous demander, au nom de leur Gouvernement,
de prolonger ledit délai jusqu'à fin décembre, (12 janvier:).
Comme on ne saurait revenir sur une des clauses déjà signées, nous avons ré-


pondu-aux Plénipotentiaires helléniques que, conformément aux engagements pris
de part et d'autre, l'échange des ratifications devait avoir lieu dans le délai fixé.
Veuillez en aviser lé Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité. .


TEWFIK.
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N° 122.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE, FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 16 décembre 1897.


La demande de prorogation du délai d'échangé des ratifications formulée par le
Gouvernement hellénique n'ayant pas été accueillie à Constantinople, lé Gouver-
nement a aussitôt convoqué la Chambre pour lui présenter le traité; il y aura séance
ce soir.


.MAUROUARD.


.'' ' N° 123.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 16 décembre 1897.


Ce soir, le projet de loi portant approbationdu traité de paix a été présenté à la
Chambre par le Président du Conseil et a été adopté en première lecture.


MAUROUARD.


W 124.


LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Athènes


au Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 18 décembre 1897.


La Chambre des députés, dans une séance tenue cette nuit, a voté en troisième
lecture l'approbation du Traité de paix.


MAUROUARD.
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N° 125.
LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Péra, le 21 décembre 1897.


La reprise des relations diplomatiques entre la Grèce et la Turquie est imminente,
M. Mavrocordato ayant été nommé hier ministre de Grèce à Constantinople. Le
Gouvernement hellénique demande aux Ambassadeurs de France, de Russie et
d'Angleterre de faire des démarches auprès de la Porte pour obtenir l'agrément du
Sultan.


LA BOULINIÈRE.


N° 126.
- .


LE CHARGÉ D'AFFAIRESDE LA PIÉPUBLIQUE FRANÇAISE à Constantinople


au Ministre des Affaires étrangères.
Péra, le 3o décembre 1897.


Hier une note collective de la Sublime-Porte nous a fait savoir, en réponse à la
demande formulée par les trois ambassades de France, de Russie et d'Angleterre,
que M. Mavrocordato était agréé comme Ministre de Grèce à Constantinople.


LA BOULINIÈRE.


.
r 127.


LEDÉLÉGUÉ FRANÇAISà la Commission internationale de contrôle des finances
grecques


au Ministre des Affaires étrangères.
Athènes, le i3 janvier 1898.


La Commissioninternationale ayant adopté à l'unanimité lé projet de loi sur l'oi*-
ganisationdu contrôle financier et le projet de règlement de l'ancienne dette hellé-
nique, ces deux textes ont été communiqués au Ministre des Finances, qui les a
signés hier.
Le Gouvernement grec doit les soumettrepar la voie diplomatique à l'assentiment


des Puissances.
DUBOIS DE L'ESTANG.
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1895.
36déc. Belgrade à Paris. Fermeture du marché austro-hongrois à l'ex- D. 250


portation porcine serbe ; irritation à Bel-
grade.


1896.
s5 janv. Pétersbourg à Paris. Bruit d'une entente austro-russe en vue de D. 286


sauvegarderla paix en Macédoine; démenti
du prince Lobano*duprinceLobanoff.


3 févr. Rome (Saint-Siège) Entrevue du Prince Ferdinand de Bulgarie D. 293
à Paris. avecLéonXIII.


4 Belgrade à Paris. De l'attitude éventuelle de la Serbie à l'égard D. 296
de la Bulgarie et de la Roumanie dans la
crise orientale.


6 Constantinople Laconversion du Prince Borisetle rapproche- D. 298
à Paris. ment bulgare-russe.


6 Pétersbourg à Paris. Au sujetd'une actionconcertée de l'Allemagne D. 300
et de l'Autriche à Constantinople pour
réprimer l'agitationmacédonienne.7Idem La délégation bulgare à Pétersbourg et l'atti- D. 303
tude de la Russie à l'égard de la Bulgarie.


ao Belgrade à Paris. Vues de M. Novakovitch sur les rapports de la D. 307
Serbie avec la Russie à la suite du rappro-
chement russo-bulgare.


20 BucarestàParis. AttitudeduCabinetroumainenprésencedela D. 308
réconciliationrusso-bulgare.


a4 juin. Conbtantinople La question macédonienne entre la Russie et D. 413
à Paris. laBulgarie.


20 sept. Le Prince de Bul- Le Prince demande à être représenté à Paris L. 455
garie à M. Hano- pendant la visite prochaine des souverains
taux. russes.


b. LA QUESTION CRÉTOISE.
-


1895.
3 déc. AthènesàParis. Politique de M. Delyannis dans l'affairede D. 221


Crète.
6 Idem. Audience du Roi: la question crétoise et les D. 227


i l'Avisées de l'Angleterre.


1896.
27mai. LondresàParis. Attitudedel'Angleterre;conseilsàlaGrèce. T. 391
28 Athènes à Paris. EntretienBourée-Skouzès: exposé de la situa- D. 392


tion; M. Skouzès réclame l'appui des Puis-
sances à Constantinople.29Moscou à Paris. Le prince Lobanoffest d'avis de maintenir T. 394
l'accord des Puissances dans l'affaire cré-
toise.


JPD - Octobre 2018 I-893 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









¡- ¡-PROVENANCE g| g |
DATE. et OBJET. E5C3 S°SDESTINATION.Jg; ° 'g Q


s D
O Û


1896.
6 juin. Athènes à Paris. Entretien avecle Roi; danger de la situation; D. 402


interventiondu Roi auprès du Tsar.
9 Constantinople Impuissance du Gouvernementgrec; conseils D. 403


à Paris. donnés au Sultan par M. Cambon; diver-
gences d'avis et défiances réciproques des
Puissances.


18 7dem. La.proclamation de l'armistice et l'interven- D. 409
tion des Puissances; action personnelle de
M. Cambon sur le Sultan.


24juill. Pétersbourgà Paris. PropositionGoluchowski (blocus des côtes de D. 427
Crète) : le prince Lobanoff est disposé à
l'accepter.


28ParisàPétersbourg. M. Hanotaux est favorable à la proposition T. 430
autrichienne.


29 Paris à Vienne. Réponse à la proposition autrichienne T. 431
29 Londres à Paris. Avis opposé de Lord Salisbury. D. 432


4août. Vienne à Paris. Nouvelle proposition Goluchowski, écartée à D. 437
Londres.


6 M. Cambon Avis sur les mesures à prendre en Crète. L. 438
à M. Hanotaux.


8 Circulaire. Nouvelle communicationautrichienne; avis de T. 439
M. Hanotaux.


10 Vienne à Paris. Le comte Goluchowskiestd'avis,avec le prince T. 440
Lobanoff, de faire sans l'Angleterre la police
maritime de la Crète.


15 Paris à Pétersbourg. Action concertée à proposer au Sultan par la T. 443
France et la Russie.


21 Pétersbourgà Paris. Le Gouvernementrusse s'associe à la proposi- D. 445
tion française.


C. L'ARMÉNIE ET LA QUESTION D'ORIENT.


1895.
16 mai. Constantinople Remise au Sultan du plande réformesà intro- D. 9


à Paris. duire en Arménie.
30 Idem,Moyensemployés par le Sultan pour se déro- D. 44


ber.


6 juin. Londres à Paris. De l'accord des Puissances à l'égard du Sul- T. 52
tan; inquiétude de Lord Kimberley.


20 Circulaire L'Angleterre réclame de la Porte une réponse T. 70
explicite sur ses intentions.


24juill. Londres à Paris. Les Puissances d'accord pour agir énergique- T. 104
ment dans la question arménienne.


27 Pétersbourgà Paris. Le prince Lobanoffne veut s'associer à aucune D. 108
mesure violente à l'égard de la Porte.
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221.


M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE À ATHÈNES,


À M. BERTHELOT, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 4.4. Athènes, 3 décembre 1895.
(Reçu: Cabinet,13 décembre; Dir. pol., 14 décembre.)


[Au retour d'un congé, M. Bourée donne au Ministre ses impressions sur l'état
du pays, sur les opinions des habitants; il rend compte d'unevisite qu'il a faite à
M. Delyannis].


M. Delyannis a parlé d'abondance et est entré spontanément dans des
développements que je croisutile de reproduire ci-après à Votre Excellence.
Elle y trouvera, en effet, les éléments de tout un programme de politique
extérieure auquel j'ai tout lieu de croire que le Gouvernement royal est
sincèrementdécidéàrester fidèle et que nous avons, pour notre part, tout
intérêt à lui voir pratiquer, car il nous garantit, autant que faire se peut,
pour un temps tout au moins, contre une intempestive et malencontreuse
interventiondel'élément hellène dans les problèmes déjà si scabreux dont
nous poursuivons la pacifique solution.
M. Delyannis m'a tout d'abord déclaré qu'il était fermement convaincu


de la nécessité pour la Grèce de rester calme au milieu des agitations de
l'heure présente. Les circonstancesseraient aussi défavorables que possible,
m'a-t-il-dit, pour encourager des mouvements dont elle serait la dernière
à profiter. Ce n'est sûrement pas dans son intérêt que l'Angleterre, dont on
sent la main partout, cherche à provoquer des troubles en Crète. Le jour où
l'îles'insurgerait contre la domination musulmane, on sait d'où viendraient
les répressions et au bénéfice de qui elles s'exerceraient. Le Gouvernement du
Roi et le Roi lui-même sont fermement résolus à ne pas jouer le rôle de dupes
et à ne pas faire, au détriment de la Grèce, les affaires de ses pirescompéti-
teurs*. C'est assurémentunrôle difficile et ingrat que celui qui consiste à
contenirl'élan de patriotes ardents, aussi dévoués que braves, dont la nation
est fière à juste titre, et qu'elle soit prête à tous les sacrificespour faire triom-
pher la cause de l'hellénisme opprimé (sic); nous nous exposons à être mal
jugés par nos meilleurs amis et prêtons le flanc à des adversairespolitiques


*Annotation du Ministre: C'est un langage
bien différent de celui qui a été tenu à M. Bourée
par le Roi.


Voir ci-dessous n° 227 la dépêche d'Athè-
nes, du 6 décembre.)
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sans scrupules, pour qui tous les moyens sont bons et qui n'ont garde de
laisseréchapper une si belle occasion pour se faire de la popularité à nos
dépens. Nous n'en persisterons pas moins dans la ligne que nous avons adop-
tée, de concert avec le Roi, qui, quoi qu'on en ait pu insinuer, est avec nous
dans la plus absolue communiond'idées. Seulement, combien de temps
pourra durer cette lutte de la sagesse contre la déraison, de la clairvoyance
contre l'aveuglement des entraînements populaires? Qui pourrait en ré-
pondre? Tant que les choses en Orient ne s'aggraveront pas, que tout s'y
localisera en Arménie et que la Macédoine sera tranquille, nous serons ici
en mesure de prévenirune explosion; mais, sila campagne desbérats(1) recom-
mence, si le mouvement révolutionnaire bulgare, si difficilement étouffé
il y a quelques mois, devait reprendre; si, en un mot, des faits significatifs
viennent accréditer dans le monde oriental l'opinion que l'heure de la grande
débâcle a sonné pour l'Empire ottoman, alors il est bien certain que nous
serons débordés et qu'ilfaudra renoncer à endiguer le torrent qui nous
emportera.


« Mais les choses n'en sont pas là et nous nous sentons en mesure de diriger
l'opinion comme de maîtriser les impatiences dangereuses. Tout dernière-
ment, nous avons été dans le cas de faire rentrer dans leurs salles d'études
les jeunes gens de l'Université, qui avaientlaissé paraître des velléités de
déserter les bancs de l'école pour faire de la politique en plein vent. Aussi,
pour le moment, tout est au calme, on a confiance en nous et l'on attend les
événements sans trop d'inquiétude;mais encore une fois, il ne faudrait pas
que les désordres dont l'Arménie est le théâtre se propageassent dans des
régions qui nous avoisinent et qui nous intéressent plus directement, car
alors nous ne pourrions évidemmentplus répondre de rien.


« En attendant, nous voulons aller au plus pressé,rétablir nos affaires finan-
cières, préparer le concordat avec nos créanciers,assurerl'équilibre de notre
budget et refairenotrecrédit. Ce n'est pas trop, pour cela, de notre bonne
volonté ardente et de nos loyaux efforts. Telle est latâche à laquelle le Ministère
compte se consacrer avec énergie pendant l'accalmie à laquelle nous devons
un précieuxrépit.”
Ce sont assurément là des sentiments infiniment louables et je ne doute pas


de la sincérité du désir ainsi exprimé, en ce qui touche la question financière,
par M. le Président du Conseil. Mais de quels effets utiles pourront-ils être
suivis? Il serait malaisé de le prévoir: à l'égal du Ministère, l'enfer n'a-t-il
pas été toujours comme chacun sait, pavé de bonnes intentions?


(1) Par un iradé de juillet 1890 le Sultan
avait décidé que des bérals (brevets d'investi-
ture) seraient délivrés à trois évêques (Vélès,
Uskub, Ochrida). Cette mesure écartait la


crainte de complications pouvant résulter d'un
mouvement en faveur de l'indépendance de la
Bulgarie” et réglait la question des droits reli-
gieux des Bulgares en Macédoine.


JPD - Octobre 2018 I-896 © Gallica-BnF







227.


M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE À ATHÈNES,


À M. BERTHELOT, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 45. Très confidentiel. Athènes, 6 décembre 1895.


(Reçu:Cabinet, 13 décembre; Dir. pol., 14 décembre.)
[Audience du Roi; son récent séjour en France.]


Passant ensuite brusquement à un autre ordre d'idées, le Roi a abordé la
question qui fait l'objet des préoccupations de tous en me disant: Eh bien!
les choses vont vite et mal en Orient. A quoi tout cela va-t-il aboutir? Dieu
le sait. Qu'en pense-t-on à Paris?”
Je répondis qu'à mon départ de France les nouvelles d'Orientparaissaient


un peu meilleures; que les Puissances semblaient s'être mises franchement
d'accord pour agir sur le Sultan dans le sens indiqué par un égal besoin chez
toutes de faire cesser les désordres en Turquie et d'y pacifier les esprits.
J'ajoutai qu'à Paris, on savait le plus grand gré à la Grèce de sa prudence, de
la sagesse des conseils qu'elle faisait entendre autour d'elle, à La Canée comme
en Macédoine, et qu'inspirait une appréciation très éclairée de ses propres
intérêts.Car,continuai-je, il est de toute évidence que, si des mouvements
insurrectionnels venaient à éclater en Crète, ce n'est pas la Grèce qui en béné-
ficierait et que l'ïle pourrait bientôt devenir la proie des pacificateurs qu'on
a déjà vus à l'œuvre en Égypte et à Chypre”.


— Oh!reprit le Roi, le danger ne viendrait pas de ce côté. J'ai les raisons
les plus décisives pour ne pas croire que l'Angleterre entretienne des visées
sur la Crète.” Commej'eus, à ce mot, un mouvementde vive surprisepeu dégui-
sée « Cela vous étonne, reprit le Roi, mais,je vous le répète, je puise à cet
égard, dans mes conversations avec les hommes d'État anglais — Lord Salis-
bury notamment, le Prince de Galles et bien d'autres — une conviction que
je ne crains pas de voir démentie par les faits. Il y a, il est vrai, d'autres candi-
datures dont on ne parle pas, celle de l'Italie par exemple, de l'Autriche-
Hongrie ou même de l'Allemagne.


« Quoi qu'il en soit, nous faisons tout ce qui dépend de nous pour empêcher
l'incendie de se propager hors de son foyer. Mais c'est à vous, c'est-à-dire
aux grandes Puissances de l'y étouffer, et rendez-vous bien compte qu'il n'y
a pas un instant à perdre. Car ilfaut, m'a-t-il dit avec une insistance très mar-
quée, il faut de toute nécessité qu'avant le printemps l'affaire arménienne


JPD - Octobre 2018 I-897 © Gallica-BnF







soit réglée d'une façon ou d'une autre, mais enfin réglée. Jusque-là, nous serons
en état de contenir les impatiences et les passionspatriotiques qui accusent
notre mollesseou notre insouciance. Mais au delà du terme queje vous indique,
tenez pour certain que nous serons débordés et qu'il nous sera matériel-
lement impossible de rester dans l'attitude passive et expectante où nous
nous maintenons encore, bien convaincus que nous sommes d'ailleurs, mes
Ministres et moi, que, pour l'heure, nous n'avons rien de mieux à faire.


Ainsi, dites-vous et faites savoir à Paris qu'il y aura du nouveau au prin-
temps prochain, si, d'ici là, la question arménienne n'est pas tranchée.A ce propos, ce n'est pas sans inquiétude ni surprise que je vois la France
s'inféoder à la Russie comme elle le fait. Je ne le regrette pas moins pour
nous que pour vous; quelles que soient les conditions de votre entente avec
elle, il arrivera forcément un moment où vous ne pourrez plus vous accorder
et où ses exigences sur le terrain oriental seront inconciliables avec les intérêts
que vous ne sauriez ni sacrifier, ni abandonner sans renoncer dans la Médi-
terranée à une situation qui est la condition sinequa non de votre influence
dans le monde et de votre grandeur. Je l'ai dit autrefois à Gambetta, qui avait
bien été amené à le reconnaître; vous êtes et devez rester une Puissance
méditerranéenne; aussi est-ce dans la Méditerranée que vous devez chercher
vos soutiens et vos amispourl'époque où s'ouvrira la succession de l'Empire
ottoman. A ce moment-là, vous n'aurez rien à attendre des Puissances du
Nord, dont les ambitions ne pourront se satisfaire qu'à votre détriment. Quels
amis plus sûrs, plus utiles à vos intérêts pourriez-vous avoir que les Grecs?
Quel est le peuple que vous auriez plus de motifs d'agrandir pour faire obstacle
à l'expansion de ceux dont l'entrée en scène dans la Méditerranéeviendrait
irrémédiablement rompre l'équilibre des forces existantes et exposer aux plus
graves dangers la situation que vous y avez acquise au prix de si coûteux
efforts? C'est travailler pour votre sécurité même que d'accroître la force et
les ressources d'un pays dont vous n'avez rien, absolument rien à craindre et
qui, par l'importance que vous lui donneriez, serait mis en état d'opposer
des digues aux débordements du colosse qui étreint l'Europe de toutes parts.
La Reine d'Angleterre n'eût pas parlé autrement en 1853.
Aprèsavoir pris congé du Roi, j'ai cherché à avoir la clef de cet étrange lan-


gage, rendu plus incompréhensible encore par tout ce qui se passe sous nos
yeux, par les agitations que l'Angleterre fomente en Crète et qui tendent
visiblement à préparer son autonomie sous le protectorat britannique,
c'est-à-dire amener son irrévocable détachement de la Grèce. Comment
s'expliquer, dès lors, à l'endroit de la Cour de Saint-Pétersbourg, cette ombra-
geuse hostilité qui, du Palais,serépand dans certains milieuxpolitiques, non
pas les moins importants, où l'on commence à mettre en suspicion la France
elle-même, car on estime que ses sympathies pour la Grèce devront fatalement
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être paralysées par les exigences de la politique qui l'unit à la Russie.
Des familiers de la Cour m'ont fourni une indication dans laquelle on pour-


rait peut-être découvrir le mot de cette étrange énigme.
L'envoi de la députation bulgare qui s'est rendue, il y a quelques mois, de


Sofia à Saint-Pétersbourg et qui a cherché, comme on sait, un terrain d'entente
avec l'Empereur, a éveillé à Athènes les appréhensions les plus vives et quand,
plus tard, le Prince Ferdinand a annoncé son intention d'élever son fils aîné
dans la religion orthodoxe, on n'a plus douté que la réconciliation entre lui
et le Tsar ne fût un fait accompli. Le roi Georges, en repassant par Vienne,
aurait, ainsi que les personnes qui l'accompagnaient, constaté que les dis-
positions naguère amicales et confiantes de cette Cour à l'égard du Prince de
Bulgarie, avaient fait place à des sentiments tout contraires et que, dans les
milieux officiels, on ne se gênait pas pour parler de lui comme d'un déserteur,
ayant abandonné son drapeau et passé à l'ennemi. On en a conclu que le
Prince Ferdinand s'étaitrallié à la Russie et que le prix de sa défection était
l'assentiment donné par le Tsar à ses projets d'agrandissementdu côté de la
Macédoine. Sur quelles données précises reposeraient de pareilles conjec-
tures? Nul ne le dit; et, en admettant la réalitédu rapprochement dont il
s'agit, quelles sont les raisons qui pourraient engager le Cabinet de Saint-
Pétersbourg à accroître l'importance d'une principauté dont les récentes
manifestations d'indépendance hostiles à son égardétaientprécisément
inspirées par l'opinion exagérée qu'elle se faisait de ses moyens de résistance
et de la force de ses alliances? Nul n'en a cure. Le fait qu'on redoute, on le
tient pour tout aussi certain que s'il était démontré et alors, avec l'ardeur
d'imagination qui les caractérise, les Grecs partent en guerre contre un
adversairehypothétique. Puis,ils sont conséquents avec eux-mêmes en tablant,
contre tout bon sens, sur le concours de gens qui leur préparent les pires
déboires, et cela uniquement, parce que ceux-ci ont de tout temps combattu
la politique russe! Il n'y a pas, je crois, à se préoccuper outre mesure de ces
bizarres et capricieuses évolutions d'opinion chez les politiciens grecs; les
batailles qu'elles préparent ne se livreront jamais que dans les cafés; mais
l'état d'esprit que j'ai constaté chez le Roi ne saurait nous laisserindifférents
au même degré, car il pourrait bien l'amener à se mettre, à la suite de l'Italie
et de l'Autriche, dans le sillage des Anglais et à seconder dans ses développe-
ments une politique, sans franchise comme sans scrupule, qui a déjà coûté
cher au repos de l'Europe et qui n'est sans doute pas au bout des surprises
pénibles qu'elle nous réserve.
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se propose de donner à sa politiqueextérieure. Aujourd'hui, comme en
1891, il se flatte de maintenir les engagements de la Triple Alliance, consi-
dérée uniquement comme une garantie de paix, tout en renouant avec nous
des rapports d'affaires et de confiance amicale. Il y a cinq ans, cette conception
n'avait rencontré qu'un accueil des plus froids: on n'y avait vu que le dessein
ambitieuxde se ménager en même temps l'épée de l'Allemagne et l'argent
de la France. Obtiendra-t-elle à présent une meilleure fortune? Peut-être
n'en faut-il pas désespérer, si les procédés du Gouvernement italien répon-
dent à ses déclarations. Nousen ferons bientôt une première épreuve à l'occa-
sion des pourparlers dont l'urgence s'impose pour le règlement de la ques-
tion tunisienne.


391.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. s. n°. Londres, 27 mai 1896, 11 h., soir.
(Reçu: le 28, 7 h. 30, matin.)


Le Gouvernement anglais a envoyé, comme vous le savez, un navire cuirassé
à La Canée(1). Il n'a, quant à présent, adopté aucune autre disposition. Cepen-
dant, si les choses s'aggravaient à Retimo, il seraitpossible qu'il envoyât
devant cette place un second bâtiment. L'Ambassadeur turc annonce que
l'ordre est rétabli en Crète. Toutefois il se montre inquiet et il s'efforce d'obte-
nirl'appui de l'Angleterre pour le maintien de l'autorité ottomane. Le Cabinet
de Londres, sans s'engager avec la Turquie, donne à entendre que les troubles
de la Crète ne doivent pas avoir de gravité durable s'il ne se produit pas
d'excitation pernicieuse de la part du royaume de Grèce. Le Ministre d'Angle-
terre à Athènes a conseillé au Gouvernement hellénique de s'abstenir de
montrer son pavillon dans les ports de Crète et jusqu'ici, en effet, la Grèce
n'a pas joint ses navires à ceux des Puissances dans les eaux crétoises, bien
que deux bâtiments grecs fussent prêts à appareiller au Pirée.


(1)La situation s'était aggravée en Crète
depuis que le Sultan, revenant sur les conces-
sions faites à l'Épitropie en 1894, avait rem-
placé le gouverneur chrétien par un ottoman
(mars 1896) et massait de nouvelles troupes


dansl'île en même temps qu'il différait de
réunir l'Assemblée nationale. Des troubles
avaient éclaté en divers lieux et les Puissances
préparaient l'envoi de navires de guerre dans
les eaux crétoises.
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392.


M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE À ATHÈNES,


À M. HANOTAUX, MINISTREDES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 35. Déchiffrement. Athènes, 28 mai 1896.
(Reçu:Cabinet, 3 juin; Dir. pol., 6 juin.)


Le langage des journaux trahit aujourd'huiune anxiété beaucoup plus vive
qu'hier(1). Les feuillesofficieuses s'efforcent visiblement de calmer l'opinion
et de présenter la situation sous les couleurs les moins alarmantes possibles.
Aussi la vérité ne s'est-elle fait jour dans le public qu'assez lentement: on
n'a appris qu'aujourd'hui que le nombre des victimes à La Canée dépasse
sensiblement le chiffre primitivementindiqué.Lesperplexités du ministère
s'en augmentent et M. Skouzèsm'a montré une dépêche de M. Gennadios
où les Crétois s'indignent” de l'apathie du Gouvernement royal et ne
s'expliquent pas comment des navires de guerre gecs ne sont pas encore venus
se joindre à ceux des autres Puissances pour les protéger contre les massa-
creurs,” et, de fait, m'a dit le Ministre des Affaires étrangères, comment
ferons-nous comprendre aux Crétois et à nos compatriotes grecs que nous ne
pouvons pas faire pour nos frères en danger ce que vous et toutes les autres
Puissances font pour leurs nationaux respectifs ? Savez-vous que bien des
gens nous considèrent déjà comme des traîtres à la cause hellénique?Jesuis
assailli par des chefs d'arméecrétois,pardesréfugiés, par des émissaires del'Épitropie qui nous représentent la Crète comme prête à se jeter dans nos
bras au premiersignal que nous lui donnerions.Faut-il, quand on se sent
pourvu de tous les moyens nécessaires pour venger les horreurs qui s'accom-
plissent sur un territoire ami, pour réaliser les vœux d'une population vail-
lante qui nous appelle, qui nous réclame, faut-il se renfermer dans une inac-
tion qui autorise contre nous les pires suppositions, qui nous aliénera irré-
médiablement les dispositions de clients fidèles et dévoués et nous fera, sans
retour peut-être, perdrel'occasion de rattacher à la patrie grecque ceux qui
en ont été toujours les plus énergiques défenseurs et qui en sont aujourd 'hui
les martyrs? Nous avons tout fait, vous en avez été témoin, vous et votre
collègue(2),pourprévenir l'explosion que l'aveuglementde la Porte, les mala-
dresses coupables de ses agents, la sauvagerie des auxiliaires qu'elle s'est
donnés rendent inévitables; mais en véritépourrions-nous, au regard de nos


(1) A propos des événements de Crète. (2) L'Ambassadeur de Russie.
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compatriotes, prolonger indéfiniment le rôle que vous nous recommandez
encore et qui devient aussi douloureux qu'insoutenable?”(1).
Il n'était pas difficile d'invoquer les intérêts permanents et les plus précieux


de la Grèce pour réfuter cette affirmation de pur sentiment. Je montrai le
danger extrême que présentait l'envoi en Crète denavires de guerre grecs
dont l'apparitionmettrait l'îleentière en feu par la force des choses; la marine
royale se trouverait entraînée à prendre fait et cause pour l'insurrec ion.
Mais alors, ce sera la guerre avec la Turquie et, si le Sultan, renonçant à
lutter sut mer contre les cuirassésgrecs,dirigeait son armée sur la Thessalie,
de quelles forces disposerait-on pour repousser une pareille agression? Et
si, ajoutai-je, l'Europe, dont vous auriezdédaigné les conseils, vous aban-
donnait alors aux conséquences de votre imprudence, à quels hasards formi-
dablesneverriez-vous pas exposée votre existence nationale elle-même?”
Après avoirdéveloppé ce thème, j'ai dit au Ministre des Affaires étrangères
que les Cabinets, animés des sentiments que nous portons à la Grèce, se
rendaientbien compte, comme nous-mêmes, des cruels embarras avec les-
quels le Gouvernement royal était aux prises, mais que, pour les hommesd'État de tous les pays et de tempérament, il y a des heures pénibles où le
devoir s'impose à eux de braver l'impopularité et d'êtresages et prévoyants
pour tous ceux qui ne le sont pas; que, ce courage difficile, le Gouvernement
royal l'avaiteudepuis le commencement de la dernière crise et qu'il trouve-
rait certainement dans les légitimes sympathies inspirées aux amis de la paix
par sa conduitepatriotique et avisée un utilepointd'appuipourrésister à
desentraînements inconsidérés, qui mèneraientinfailliblement la Grèce aux
plusdursmécomptes, sinon à des désastres”.
Après une pause, le Ministre des Affaires étrangères reprit: Vous nous


conseillez le calme et la prudence; vous voulez que nous prenions à notre
compte, et cela dans l'intérêt de tout le monde, les sacrifices si lourds décou-
lant d'une autre situation dont nous portons d'autant plus injustement le
poids que nous avions la conscience de n'avoir rien négligé pour empêcher
qu'elle ne surgisse; soit! mais pourquoi la Porta, à qui doivent, en bonne
justice, incomber toutes les responsabilités que nous n'avions pas encourues,
ne- serait-elle pas tenue de faire aussi les concessions indispensables pour le
rétablissement de l'ordre qu'elle a été la première à troubler? Car la cause
initiale de tout ce qui arrive, c'est le retrait arbitraire, injuste, de l'acte addi-
tionnel de Halépa. Celui-ciavait constitué à la Crète les prérogatives, les fran-
chises qu'on lui a partiellement enlevées et dont on a prétenduendernier lieu
suspendre la principale en ajournant la convocation normale de l'assemblée


(1) Par télégramme du 28 mai, n° 10, non
reproduit, le Ministre des Affaires étrangères
avait approuvé le langage tenu par M. Bourée,


de concert avec son collègue de Russie, pour
détourner le Gouvernement grec d'envoyer
des navires à La Canée.
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des députés à l'époque où elle doit se réunis. Pourquoi les Puissances, qui
nous prêchent toujours l'abnégation et le renoncement, ne se tourneraient-elles
pas aussi du côté de la Turquie pour lui notifier qu'il doit y avoir des limites
au dédain des engagements pris et de la foi jurée; que l'on ne peut condamner
un pays à vivre dans l'anarchie et que l'on perd le droit d'invoquer sa souve-
raineté là où on est impuissant à l'exercer, ne fût-ce que pour assurer l'ordre
matériel et abriter la vie et la propriété de ses sujets contre les banditsdont
on s'est fait des auxiliaires pour organiser dans La Canée même le pillage et
le massacre. Qu'on rende aux Crétois les garanties qui leur ont été reprises
et qui leur sont plus que jamais nécessaires. C'est le seul moyen de rétablir
la paix dans ce malheureux pays. Mais il ne suffit pas pour cela que nous en
adressions la demande à Constantinople; il faut que, ces trop justes reven-
dications, l'Europe les appuie comme elle sait le faire, quand elle entend
être obéie. A cet effet, qu'elle use vis-à-vis de la Turquie, seule fautive en
tout ceci, des moyens qu'elle saura bien rendre persuasifs si elle veut s'en
donner la peine. Il n'est que juste, vous le reconnaîtrez bien, que la Turquie
prenne à son compte une partie tout au moins des frais qu'occasionnera la
réparation du mal qu'elle a commis.”
J'ai fait observer que je n'avaispasqualité, quant à présent du moins, pour


discuter une proposition de ce genre, mais qu'en tout état de cause j'inclinais
personnellement à croire qu'ilserait de meilleurepolitique pour le Gouver-
nement royal de soumettre ces vues aux Puissances que de prendre ab irato
des mesures qui exposeraient la Grèce, par l'envoi de navires de guerre en
Crète, à des conflits armés avec la Turquie. Jeme trompe fort, ou c'est en
effet dans cette voie que le Ministre des Affaires étrangères me paraît vouloir
chercher le moyen d'échapper aux difficultés avec lesquelles il se sent aux prises.
Il se pourrait d'ailleurs qu'il y fût encouragé par les termesde la réponse
que le prince Lobanoff a faite, le 6 mai dernier, au Ministre de Grèce à Péters-
bourg, quand celui-ci est venu l'entretenir du désir qu'avait le Cabinet
d'Athènesdevoir le Gouvernement russe appuyer à Constantinople la pro-
position déjà formulée à l'effet d'obtenir le retrait du firman ajournant la
convocation de l'Assemblée crétoise à La Canée.
J'ai eu effectivement sous les yeux le texte du télégramme rendant compte


de cette réponse: il enrésulte que le prince Lobanoff avait immédiatement
envoyé, dans le sens souhaité par M. Skouzès, des instructions à l'ambassade
impérialeàConstantinople, laquelle, à cette date, ne lui avait rien écrit encore
sur cette question”. M. Tombazis ajoute que le Gouvernement impérial
ferait son possible pour améliorer le sort des chrétiens crétois et pour main-
tenirlesprivilèges qui leur ont été accordés”. Il disait en outre, qu' à la
suited'une conversation du prince Lobanoff avec Kiamil Bey(1), des mesures


(1) Venu, à la fin de mars 1896, remettrre au prince Lobanoffle grand cordon de L'Imtiaz.
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devront être prises pour réformer l'organisation de la gendarmerie crétoise,
dans 'aquelle, sans tenir compte des conventions existantes, on incorpore
des éléments dangereux et recrutés un peu partout”. Je dois supposer que
cette circonstance n'était pas encore connue de Votre Excellence quand elle
m'a adressé son télégramme n° 9(1), dont le dernier paragraphe ne paraît
pas d'accord avec les indicationsquiprécèdent.
D'autre part et au surplus, Lord Salisbury, à la même date, c'est-à-dire le


6 mai, donnait à M. Metaxas l'assurance positive que des instructionsallaient
être envoyées à l'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople pour l'inviter
à recommander d'une façon pressante la convocation à sa date normale de
l'Assemblée crétoise. Toutefois, ajoutait Lord Salisbury, le firman qui ajourne
la réuniondes députés vient d'être rendu et, dès lors, il ne faudrait pas m'en
vouloir si ma démarche n'aboutit pas au résultat désiré”.
J'ai pensé que ces détails, bien que rétrospectifs, pourraient dans les cir-


constances présentes être de nature à vous intéresser.


393.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES.


T. n° 101. Paris, 29 mai1896, 5 h., soir.
Le Gouvernement déposera demain sur le bureau des Chambres un projet


de loi déclarant que Madagascar et les îlots qui en dépendentsontdésormais
colonie française(2). Je vous ai entretenu de ce projet lors de votre dernier
séjour à Paris. Si l'on aborde ce sujet avec vous, vous constaterez simplement
que c' est la seule issue qui restât au Gouvernement français pour mettre fin
au débat international engagé, qu'elle est d'ailleurs dans la nature des choses
après les grands sacrifices en hommes et en argent faits par la France; que
l'état de troubles qui se prolonge à Madagascar rend également nécessaire
cette mesure. Il est bien entendu que, par le fait de cette décision, les traités
antérieursdisparaissent. Sur ce point, le droit international n'est pas douteux.
Je vous enverrai, d'ailleurs, par le courrier, une note formelle à ce sujet. Les


(1) Du 25 mai : Tenez-moi informé, écri-
vait le Ministre, de l'impression produite
autour de vous par les événementset des dispo-
sitions que laisse voir le Gouvernement hellé-
nique.”


(2) L'exposé des motifs, qui précédait le


projet de loi, débutait ainsi: Depuis huit
mois les troupes françaises sont entrées à
Tananarive et le régime diplomatique et poli-
tique de la grande île n'est pas encore défini.
Il est inutile d'insister sur les inconvénients
d'un tel retard. ”
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Puissances étrangères, y comprislesÉtats-Unis d'Amérique, ne font pas
d'objection à cette conclusion. Je pense que vous n'en trouverez pas davan-
tage auprèsduCabinet


de
Londres. Aprèslaprise de possession de la Bir-


manie sans même qu'aucune notification ne nous ait été faite, Lord Dufferin
a refusé l'exequatur à notre consul.


394.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 107. Moscou, 29mai 1896, 3 h. 15, soir.
(Reçu: 8 h. 20, soir.)


Le prince Lobanoff a reçu, comme nous,les informations que vous m'avez
communiquées sur la situation en Crète. Il approuvevotre manière de voir sur
la nécessité de nous maintenir d'accord avec les Puissances. Il a fait savoir
à Vienne qu'ilavait fait exprimer au Sultan le regret de la nomination d'un
gouverneur musulman et fait donner le conseil d'accorder quelques conces-
sions nécessaires, de prendre des mesures sur les répressionséquitables et
de déférer les coupables aux tribunaux réguliers avec la plus grande impar-
tialité. Il considère que nous ne pouvons guère faire davantage pour le
moment; la Grèce doit autant que possible s'abstenir de toute intervention.
Le Sultan a peur, il nous demande notre appui moral et le prince Lobanoff
estime que le moment est opportun pour chercher à obtenir de lui ce que
nous jugeons nécessaire.


395.


M. BILLOT, AMBASSADEUR DE FRANCE À ROME,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Rome, 30 mai 1896.


Depuis mon retour de Paris, j'ai déjà eu deux longs entre iens avec le
Président du Conseil et le Ministre des Affaires étrangères. Tous deuxéaient
impatients de connaître les instructions que vous aviez pu me donner, de
savoir si vous étiez enfin disposéàfaire quelque chose avec l'Italie”.Je ne
me suis poini dérobé à leurs questions; mais je me suis attaché préalable-
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En fait, nous sommes certains des excellentes dispositions de l'Empereur,
et elles ne sauraient être entamées, — défendues, soutenues et encouragées
qu'elles sont par des influences telles que celles de l'Impératrice-mère, du
prince Lobanoff et du général Obroutcheff.
En résumé, j'estime que le fond actuel est solide et que notre confiance


peut rester entière.


P. S. — Le retour de la mission s'est effectué dans les meilleures conditions.
Un train spécial russe l'a conduite non seulement jusqu'à la frontière, mais
jusqu'à Vienne et, jusqu'à la frontière, les officiers des garnisons lui ont
prodigué, ainsi que les populations, les démonstrationsles plus chaleureuses.


402.


M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE À ATHÈNES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 37.Athènes, 6 juin 1896.
(Reçu: Cabinet, 12 juin; Dir. pol., 15 juin.)


[L'opinion publique et les affaires de Crète; le Ministre de France a étéviolemment
attaqué par la presse, qui l'accuse d'avoir arrêté les patriotiques velléités du
Gouvernement grec au début des troubles de La Canée.]


Depuis que je vous ai adressé mon télégramme n° 22 (1), j'ai eu l'occasion
de voir le Roi, à qui il est d'usage que les chefs de missions rendent visite
quand il revientàAthènes après une absence de quelque durée. Sa Majesté
ne s'est pas montrée à moi moins émue que ne l'avait été M. Skouzès de l'ac-
cueil qu'avait rencontré M. N. Delyannis, quand il était venu vous entretenir
des ouvertures que le Cabinet d'Athènes l'avaitchargé de vous soumettre (2).
Cet accueil, comme j'ai eu l'honneur de vous le mander, contrastait avec celui


(1) Par ce télégramme (n° 22, du 2 juin),
M. Bourée mettait le Ministre au courant des
propos tenus par le Prince Lobanoff, le
29 mai, à M. Tombazis, Ministre de Grèce à
Saint-Pétersbourg. Il estimait nécessaire de
mettre le Gouvernement au courant de la
façon dont le Gouvernement russe manœuvrait
au regard du Gouvernement grec. Il en résul-
tait que les sympathies dont nous étions
l'objet en Grèce ne laissent naturellement pas
que d'en être sensiblement atteintes et que


les Anglais font de visibles efforts pour amener
à eux les courants qui s'éloignent de nous”.
(2) M. N. Delvannis, Ministre de Grèce à


Paris, était venu demander au Ministre d'in-
tervenir en faveur du retour à la convention
d'Halépa. Sans se refuser à examiner cette
demande, M. Hanotaux avait répondu qu'il
fallait aller au plus pressé et ne pas soulever de
question de principe; le Gouvernement grec
avait le devoir de se maintenir dans l'attitude
la plus réservée.
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que le princeLobanoffavait, de son côté, fait au Chargé d'affaires deGrèce en
Russie et le Roi m'a fourni lui-même l'explication du malentendu qui semble
s'être produitainsi entre nous et le Cabinet de Saint-Pétersbourg, en m'appre-
nant qu'au moment où Turkhan Pacha avait prorogé, par ordre du Sultan,
l'ouverture de l'Assemblée crétoise, il s'était directement adressé à son neveu,
l'Empereur de Russie, pour lui demander d'intervenir à Constantinople et
d'obtenir quele firman ayant décidé cet ajournement' fût rapporté. C'est le
Diadoque, actuellement à Moscou, qui a étéchargé d'en entretenir le Tsàr et
dans les vingt-quatre heures qui suivirent", ajouta le Roi, il fut fait droit à sa
requête par l'envoi à M. de Nélidoffd'instructions catégoriques*que le prince
Lobanoff ne prévoyait pas devoir expédier, j'imagine, quelques jours avant,
quand il s'exprimait sur ce sujet avec le comte de Montebello dans les termes
reproduits dans le rapport de notre Ambassadeuren date du 18 mai, dont
un extrait était joint, le 29 du même mois, à la lettre du Département.
Le télégramme que Votre Excellence a bien voulu me faire tenir hier(1)


montre qu'aucune nuance ne sépare désormais l'action que nous entendons
exercer à Constantinople de celle que l'Ambassadeur de Russie y a déjà
entamée. Il est permis d'attendre de ces conseils combinés les résultats heureux
que tous les-amis de la paix doivent souhaiter et que le Roi Georges appelle
plus particulièrement de tous ses vœux; car il n'envisage pas sans la plus vive
appréhension les conséquences qu'entraînerait pour son pays un soulèvement
général de la Crète. Des gens bien mal renseignés, m'a-t-il dit, ou bien peu
sincères, ont cherché à laisser planer des doutes sur la politique que nous
pratiquons à l'égard de la Crète. On nous a représentés comme fomentant les
troubles qui viennentpériodiquement l'ensanglanter; qu'avons-nous à en
attendre, dans les circonstances actuelles surtout, lorsque nous nous débat-
tons au milieud'inextricables difficultés financières, quand la Turquie,
lihre d'embarras intérieurs, est en situation d'accumuler dans l'île des forces
écrasantes?
Je vous l'affirme, sur l'honneur, les gens qui nous ont représentés comme


les instigateurs des troubles de Crète ont menti (sic); ces troubles, nous les
redoutons plus que tout au monde. Parl'état d'esprit qu'ils réveillentenGrèce,
ils nous exposent ici même aux plus embarrassants désordres. Que ferons-nous
des innombrables réfugiés crétois qui, si l'insurrection se prolonge, vontnous
envahir, qu'il faudra secourir, qui apporteront à nos politiciens la contagion
de leurs idées subversivesetindisciplinables? Quelles charges nouvelles pour
nos finances déjà si obérées!. Il faut mal connaître les Crétois pour ne pas


*AnnotationduMinistre: Inexact,rétablir
les faits.


(1) Télégramme du 5 juin 1896: Jeme
suis naturellement attaché à faire ressortir aux


yeux de M. Delyannis l'intérêt que. le
Gouvernement grec avait à se prémunir contre
les entraînements de l'opinion.”(Livre Jaune,
Affairesd'Orient 1894-1897,p. 72).
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avoir compris que l'Assemblée normalement réunie à La Canéc, où toutes
les opinions auraient pu librement se produire et s'entrechoquer(1), eût consti-
tué le meilleur et le plus utiledesexutoires au besoind'agitation et de bruit
qui domine tous ces gens-là. Dans cette réunion tumultueuse, ils auraient
débité tous leurs boniments électoraux, leurs passions se seraient dépensées
et évaporées en paroles inutiles, après lesquelles tout serait retombé dans la
tranquillité et le silence. C'est pourquoi j'ai attachétantd'importance à ce
que l'on fît revenir le Sultan sur la décision qui ajournait la convocationde
l'Assemblée. Mais, à Constantinople,il y a un parti qui pousse le Sultan aux
mesures violentes en encourageant le fanatisme des musulmans. Les massacres
de La Canée, qui ont rendu inefficace le retrait du firman, ont été préparés
de longue main par ces conseillers funestes. Depuis huit jours, j'avais été pré-
venu de l'explosionqui allait éclater et qui se serait produite, même en dehors
de l'événement de Vamos. Il faut absolument que l'on montre au Sultan où
on le mène. On se tromperait étrangement si l'on croyait que les Crétois se
laisseront exterminer comme les Arméniens. Avec eux on se trouvera vite en
présence d'une insurrectionformidable si on laisse les soldats turcs libres de
commettre ou plutôt de tenter les atrocités de Zeïtoun(2). Il faut donc, à tout
prix, travailler à enrayer le mouvement et se hâter, car ce qui suffirait aujour-
d'hui sera inefficace demain peut-être. Si l'on avait accordé le statu quo ante
d'Halépa quand je vous en ai parléaumois de novembre dernier, tout serait
parfaitement calme aujourd'hui en Crète. J'y insiste, parce que j'ai le senti-
mentprofond qu'on marche à de très graves événements, et je tiens d'autant
plus à les conjurer que j'ai la claire perceptiondu contre-coup que nous aurons
à en éprouver ici” Son dernier mot a été, en me quittant: « Faites com-
prendre qu'il faut, à tout prix, faire quelque chose. Si l'on ne peut revenir à la
conventiond'Halépa, essayons du moins de quelques autres concessions.
ce qu'on voudra; maisqu'on ne reste pas au point où nous en sommes. Notre
crédit est à bout; pour le rétablir dans la mesure nécessaire, pour que nous
puissions encore exercer notre action modératrice, il faut que nous soyons en
mesure de satisfaire des gens dont le mécontentementgrandit et nous déborde.
Vouloir marquer le pas et s'attacher à prolonger une résistanceobstinée
aux besoinsdeliberté des Crétois, c'est vouloir encore une fois jouer avec
l'incendie. Attendra-t-on pour l'éteindre qu'il ait gagné tout l'Orient?” *
Je ne puis que vous reproduire, avec le plus d'exactitude possible, cet entre-


tien, qui vous paraîtra, je pense, emprunter aux circonstances un sérieux
intérêt.


(1) D'après le pacte d'Halépa, l'Assemblée
générale de l'île de Crète devait se composer de
80 membres, dont 49 chrétiens et 31 musul-
mans (3o septembre 1878).


(2) Voir ci-dessous page 636, note.
* Annotation du Ministre: Cettefin ne ca-


dre pas beaucoup avec le calme décrit au début.
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403.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 124. Thérapia, 9juin 1896.
(Reçu: Cabinet et Dir. pol., 14 juin)


J'ai brièvement rendu compte à Votre Excellence par mon télégramme
n° 152 (1) de mon entretiendu 5 juin avec le Sultan au sujet des affaires de Crète.
J'ai très nettement et très librement dit à Sa Majesté que les événements


d'aujourd'hui étaient dus à l'imprudence et à l'incurie de la Porte. Aprèsavoir
refusé au Gouverneur chrétien, Caratheodori Pacha, les moyens financiers
indispensables à l'administration et l'avoir remplacé par un Gouverneur
musulman, la Porte semble avoir donné comme à plaisir un prétexte à l'agi-
tation en ajournant l'Assemblée générale.
Le droit de se faire représenter dans une assemblée délibérante est le


plus cher au cœur des Crétois. Inscrit dans le règlement organique de l'île
après la grande insurrection de 1866, confirmé par la convention d'Halépa
en 1878, exercé pendant plusieurs années et suspendu sans raisons suffi-
santes, le régime représentatif, réduit aux modestes proportions d'un conseil
provincial, faisait l'objet des revendicationsde la populationchrétienne.
Caratheodori Pacha eut assez d'autorité et le Gouvernement assez de


sagesse pour convoquer l'Assemblée l'année dernière. Les élections se firent
sans désordre et la session s'écoula sans difficulté. On peut même dire que,
pour la première fois, les Crétois firent preuve d'esprit politique et de mesure.
Il n'yavait donc aucun motif de ne pas renouveler l'expérience.
Les chrétiens ont considéré l'ajournementde l'Assemblée comme une décla-


ration de guerre et le comité insurrectionnel, qui voyait de jour en jour son
influence diminueretquis'apprêtait à quitter l'île, a retrouvé son prestige
et son crédit.
En ce moment la Crète est en feu. On pourra multiplierles envois de troupes


et les mesures de rigueur, l'insurrection trouvera toujours un refuge dans les
parties inaccessibles de l'îleetentretiendra partout pendant longtemps des
foyers d'agitation.
En Grèce, l'opinion publique surexcitée encourage les insurgés et, malgré


sa bonne volonté, le Gouvernement du roi Georges est impuissant à maîtriser
les manifestations du sentiment national.
Si les désordres durent, cette excitation ne fera que s'accroître et nous ris-


quonsde la voir se propager en Macédoine.
(1) Cette dépêche en tient lieu.
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De cette affaire de Crète peuvent donc sortirdes complications telles que les
Puissances seront amenées à s'enmêler, et c'est là un grave sujet de préoc-
cupation pour les amis de la Turquie.
A ces considérations, qui ne m'ont pas paru l'émouvoir outre mesure, le


Sultan a répondu qu'ilconnaissait tous les périls de la question crétoise. de
l'agitation des Grecs et toutes les conséquences d'une prolongation des
désordres, mais qu'il ne savait quelle solution adopter.
Je lui ai dit que la répression à outrance n'était pas un moyen de dénouer


la difficulté, que pour ramener le calme dans les esprits,ilimportait defaire
entendre auxCrétois qu'ilsneseraient ni poursuivis,niinquiétés et que les
règlements organiques de l'administration seraient scrupuleusement prati-
qués. J'ai essayé de lui faire comprendre que les bons conseils ne seraient
d'aucune utilités'ilsn'étaient accompagnés de promesses formelles et si la
populationchrétienne ne voyait pas clairement le Gouvernement adopter une
politique modérée.
Abdul Hamid m'annonça alors son intention de soumettre mes observations


à l'examen d'un conseil spécial qui devait se réunirYildiz le lendemain, et il
me pria de les communiquerau Ministre des Affaires étrangères dont je devais
recevoir la visite le soir même.
Je rencontrai en sortant le chambellan Izzet Bey, qui s'est introduit dans la


faveur du maître en lui conseillant de traiter les Arméniens avec la plus
grande rigueur sans s'occuper des observations de l'Europe. L'événement lui
a donné malheureusementraison. L'Europe a laissé se commettre des atrocités
sans précédents, mêmedansl'histoire de laTurquie, et le Sultan est convaincu
qu'il peut en prendre à son aise avec toutes les populations chrétiennes de
l'Empire.
Je demandai à Izzet Bey s'ilavait des nouvelles de Crète; il me répondit


avec un geste de couperet: tout finira vite et bien; nous envoyons seize ba-
taillons; s'ils sont insuffisants, nous en enverrons seize autres; nous y met-
trons, s'il le faut, tout un corps d'armée et nous aurons raison de ces gens-là.
Je lui répétai ce que j'avais dit au Sultan et je l'engageai à ne pas entraîner


son maître dans une voie qui pourrait le mener à des extrémités désagréables,
car la Crète n'était pas l'Arménie et les Puissances,siindifférentes aux événe-
ments d'AsieMineure, pourraient s'inquiéter de troubles si rapprochés
d'elles.
Il était facile de voir qu'Izzet Bey avait son parti pris et qu'il était sûr de


l'assentiment du Sultan.
Dans la soirée, Tewfik Pacha vint me voir et je le trouvai convaincu, comme


moi-même, de l'inanité des procédés sanglants usités en Arménie. Il ne deman-
dait qu'à se faire au sein du conseille défenseur de la politique de conces-
sions et d'apaisement.
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Il m'a dit en effet, deux jours après, que, sur ses observations, les Ministres
avaient proposé au Sultan de faire aux Crétois toutes les concessions raison-
nables. Mais je doute que ces propositions aient été accueillies.
Il ne faut donc pas se dissimuler la réalité de sa situation. Abdul Hamid,


imbu de l'idée que l'Europe est divisée, impuissante, incapable de se mettre
d'accord pour lui imposer le respect de ses engagements, n'emploiera en Crète
que la force. J'ignore s'ilréussira à imposer par la terreur une apparence de
tranquillité à la population candiote; mais en tout cas cette tranquillité ne
sera qu'apparente et, comme l'état des finances ottomanes ne permet pas au
Gouvernement d'entretenir sur pied de guerre des forces suffisantes, l'insur-
rection renaîtra et la question crétoise se posera devant l'Europe.
Nous envisageons tous, mes.collègues et moi, la situation sous le même point


de vue.
Réunis hier pour nous concerter en vue d'une démarche relative à la nomi-


nation du caïmakan de Zeïtoun(1), nous avons échangé nos impressions. Nous
nous sommes demandé quel avisnous donnerions à nos Gouvernements
respectifs si nous étions consultés sur l'attitude à prendre dans les affaires
de Crète.
Les uns, comme le Chargé d'affaires de Russie, auraient voulu une démons-


tration énergique et immédiate de toutes les Puissances, pour obliger le
Sultan à desconcessions.
Les autres, comme le Chargé d'affaires d'Angleterre, considéraient comme


indispensablequ'unePuissance prît une initiative et proposât une entente
entre les Cabinets.
L'Ambassadeur d'Allemagne se prononçait pour une proposition d'armis-


tice.


Celui d'Italie considérait un accord européen comme impossible et disait
qu'après l'expérience des affaires arméniennes, il fallait renoncer à voir les
Puissances s'unir pour obtenir des concessions du Sultan.
J'ai exprimé mon avis le dernier, il peut se résumer ainsi:
Le Sultan ne fera rien que des promesses,qu'il ne tiendra pas; les Crétois


ne croiront rien et n'accepteront rien du Sultan; les uns et les autres ne désar-
meront que sous la contrainte de l'Europe.


« Jusque-là les rigueurs du Gouvernement et les représailles des insurgés
seront atroces. Nous donnerons des conseils, nous ferons entendre de vaines
paroles; on ne nous écoutera pas. Nos Gouvernements n'agiront que sous la
pression de l'opinion publique: elle a été muette sur les affaires d'Arménie;
(1) Voir ci-dessous, n° 405, la dépêche de Londres du 12 juin, note 1.
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elles'inquiétera davantage de celles de Crète, mais l'instant n'est pas encore
venu. Quand on connaîtra mieux les événements de Crète, quand on se rendra
compte de leur répercussion en Grèce et en Macédoine, quand on soupçonnera
qu'ils peuvent avoir un contre-coup fatal à la paix européenne; quand les
financiers s'apercevront que le crédit de la Turquie peut être mortellement
atteint et que les petits capitalistes trembleront pour leurs valeurs ottomanes,
alors tous les Gouvernements seront obligés de regarder du côté de la Turquie.


A ce moment, si les Puissances laissent de côté leurs puérilesdéfiances,
si l'Angleterre ne prête pas des desseins ténébreux à la Russie et la Russie
des ambitions suspectes à l'Angleterre, si les Cabinetsnes'inspirent que des
intérêts supérieurs de la paix et du désir de maintenir le statu quo dans la Médi-
terranée, il sera possible de régler la question crétoise, non pas d'une ma-
nièredéfinitive, mais au moins pour une période de quelques années.


« L'accord des Puissances devra sortir spontanément des conversations
entre Cabinets. Noussavons par expérience que les initiatives prises par un
Gouvernement éveillent les méfiances des autres et que les propositions trop
précises, suscitent toujours des critiques. Il ne faut donc attendre de proposi-
tions de personne; il faut seulement que, dans leurs conversations, nos Mi-
nistressedéclarent tous prêtsà l'entente avec les autres Puissances pour
ramener la paix en Crète et rétablir en Orient l'influence européenne.


« L'accord une fois établi, nous pourrons imposer au Sultan et aux Crétois
ce que nous voudrons, car jamais l'accord européen n'atrouvé de résistance
en Orient.


Nous pourrons, par exemple, imposer de part et d'autre la cessation des
hostilités,laconvocation de l'Assemblée, la discussion des réclamationsdes
Crétois. Nous obtiendrons du Sultan les concessions raisonnables et nous
ferons abandonner par les Crétois celles de leurs prétentions qui paraîtraient
excessives. En tout cas, nous aurons mis un terme à un état de guerre mena-
çant pour tout le monde. Unis, nous pouvons tout; désunis nous ne pouvons
rien.”
Mes collègues ont déclaré tous qu'ils partageaient cet avis et qu'ilsleferaient
parvenir à leurs Gouvernements s'ils étaient consultés sur les affairesde
Crète.
Notre entretien avait un caractère intime, amical et nos paroles n'engageaient


personne, pas même nous, puisque nous ne connaissions ni les uns, ni les
autres, les idées de nos Gouvernements. Il n'en est pas moins intéressantde
constater l'état d'esprit d'agents représentant des intérêts fort différents,mais
ayant tous une certaine expérience des affaires d'Orient.


P. S.
—
On m'affirme que le Sultan aurait donné l'ordre aux autorités


crétoises de déclarer qu'aussitôt l'ordre rétabli, l'Assemblée générale serait
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convoquée et invitée à formuler ses réclamations. Aucune communication
à ce sujet n'ayant été faite aux Puissances, la promesse du Sultan ne sera pas
accueillie par les Crétois.


404.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MÓNTEBELLO, AMBASSADEURDE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. nos 213, 213 bis. Paris,12juin 1896, minuit.
Au cours d'un récent entretien, M. de Giers a reconnu avec moil'intérêt


pressant qu'il y avait à reprendre, au sortir de la période des fêtes, les com-
municationsdiplomatiquesrégulières entre Paris et Pétersbourg. Il y a lieu
decroire que ce sentiment est partagéàPétersbourg.
J'ai dit à M. de Giers que troispointssollicitaient particulièrement notre


attention:1° La réponse faite à la communication de la Russie relative au
canal de Suez et à la mer Rouge nous inspire des préoccupations sur l'étendue
des arrangements qui paraissent être intervenus entre l'Allemagne et l'Angle-
terre sur les questions d'Égypte et d'Afrique. J'ai indiqué que, d'après des
renseignements émanant d'une source parfois bien informée, une entente
serait faite ou se préparerait entre l'Angleterre et l'Allemagne pour le partage
éventuel desterritoires que l'Italie abandonneraitenAfrique et notamment
dans la mer Rouge. Rapprochée de l'occupation par les Anglais d'un point
du golfe Persique, l'éventualité d'un pareil accord semblait de nature à éveil-
ler les préoccupationsdesPuissances et particulièrement de la Russie(1).
D'autre part, en présence du nouvel état de choses créé par le débarquement


de troupes indiennes à Souakim, le jugement du tribunaldu Caire (2), les révéla-
tions du Livre vert(3), il me paraissait urgent qu'une communication précise
s'établît entre Paris et Pétersbourg en vue des instructionsconformes à donner
aux Ambassadeurs à Londres. La situation du Gouvernement anglais était
moins bonne au point de vue moral et il importait d'en profiter.
Sur les affaires de Crète, j'ai mis M. de Giers au courant de l'état de l'affaire


et lui ai fait observer que l'absence de toutes forces russes importantesdans la
Méditerranée portait un sérieux préjudice à notre action commune.


(1) Voir ci-dessous (n° 408) le télégramme
à M. de Montebello du 15 juin.


(2) Le juin, le tribunal international du
Caire avait donné raison aux porteurs de
titres de la Dette qui avaient protestécontre le


prélèvement opéré pour l'expédition de
Dongola.


(3) Livre vert sur l'Abyssinie (cité plus haut,n°384,p.591).
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Aussi attacherai-je un prix particulier à connaître le plus tôt possible le
sentiment du prince Lobanoff sur les conditions dans lesquelles la question
pourrait être le plus utilement abordée, en vue d'atténuer les effets d'une ini-
tiative qui serait prise par l'Angleterre et l'Allemagne, et, au besoin, de nous
ménager les satisfactions que peut comporter pour nous la situation créée par
cette initiative.
Le prince Lobanoff a sans doute, de son côté, recueilli sur les projets de


l'Allemagne des indications qui lui permettront de compléter et contrôler
ceux que j'aiainsi reçus de Londres touchant les intentions de l'Angleterre(1).


409.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEURDE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 131.Thérapia,18 juin 1896.
(Reçu: Cabinet, 22 juin; Dir. pol., 23 juin.)


J'ai l'honneur de vous envoyer copie de la proclamationauxCrétois publiée
à LaCanée le 15 juin, en même temps qu'elle était communiquée sous forme
de projet à toutes les ambassades(2).
Le Sultan ni la Porte ne savent rien faire à propos, ils oscillent sans cesse


entre l'inertie et la hâte fébrile. Ainsi que je vous l'ai fait savoir par le télé-
graphe, j'avais dit au Sultan que les momentsétaient comptés, que lefeu allumé
en Crète ne pouvait plus s'éteindre par des moyens violents, qu'ils risquait,
en durant, de se propager en Europe et de gagner la Macédoine, que tôt ou
tard il faudraitrecourir aux Puissances et que le mieux, dans l'intérêt de la
paix et de la dignité du Sultan, était de réclamer immédiatement nos bons
offices pour amener une entente avec les insurgés.
J'ajoutais que nous ne donnerions ce concours qu'à bon escient et que nous


exigerions sans doute une amnistie générale, une convocationimmédiate de
l'Assemblée et la promesse de revenir sur les modifications apportées mala-
droitement à la conventiond'Halépa.
Il ne pouvait être question d'exiger des Crétois une soumissionpréalable,


(1)M.deMontebellorépondle 17juin
(télégr. n° 120) que, d'après les informations
du prince Lobanoff,il n'y aurait encore que
des projets assez vagues et qu'il ne s'agirait
que d'une combinaison d'après laquelle
Massaouah serait déclaré port franc. Le


prince estime qu'ily a lieu de suivre attenti-
vement les événements, mais de ne pas se
montrer trop inquiet”.


(2) Livrejaune, précité, Affaires d'Orient,
n° i3i (annexée à la dépêche de M. Cambon.
en partie publiée).
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puisque tous lesmoyens proposés avaient pour but d'arriver à cette soumis-
sion; il ne s'agissait que d'une suspensiond'hostilités,d'unarmistice laissant
sur leurs positionslesforcesrégulières et les forces insurrectionnelles et per-
mettant à l'Assemblée de se réunir.
Le Conseil desMinistres, réuni au palais samedi soir13 juin, a délibéré sur


cette importante affaire et s'est rangé à mon avis. Il a été convenu qu'une
proclamation serait adressée aux Crétois pour leur annoncer les intentions
bienveillantes de Sa Majesté; mais, au lieu de dire nettement les choses, la
Porte a noyésesdéclarations dans une phraséologie confuse et vague qui en
détruit tout l'effet. Avec l'entêtement imbéciledesMinistres turcs lorsqu'ils
croient leur amour-propre en jeu, ils ont subordonné toutes leurs concessions
à la soumissionpréalable des rebelles et ces concessions elles-mêmes sont pré
sentées sous forme d'étudier les demandes de l'Assemblée.
Il a été convenu en outre que les Puissances seraient priées de prêter leurs


bons offices par l'intermédiaire de leurs consuls.
Si la proclamation de la Porte n'avait été, comme on nous l'a laissé croire,


qu'à l'état d'ébauche ou de projet, nous aurions pu la faire modifier et la rendre
acceptable; mais sa publicationprématuréeà La Canéeaproduit une mauvaise
impression. C'est une de ces fausses démarches dont les Ottomans sont
coutumiers et qui les oblige si souvent à d'humiliants retours.
Il n'en reste pas moins que le Sultan est entré danslavoie de la conciliation


et qu'il s'est adressé à l'Europe pour l'aider à ramener la paix.
C'est un premier point acquis.
Votre Excellence connaît par mon télégramme n° 177 (1) l'opinion unanime


des représentants des grandes Puissances à Constantinople sur la réponse à
faire à Sa Majesté.
Il ne.noussemble possible d'intervenir qu'en écartant absolument toute


exigence de soumission, en nous bornant à établir un armistice, à veiller à la
convocation de l'Assemblée et à donner notre appui à toutes les demandes
basées sur la convention d'Halépa. Nous considérons comme indispensable un
engagement formelde la Porte sur tous ces points ainsi que sur l'amnistie
générale.
J'ai fait parvenir au Sultan mes observations au sujet de la maladroite pro-


clamation de la Porte; j'ai insisté sur la nécessité de prendre des engagements
clairs et de les tenir. J'ai fait dire notamment que, faute d'en revenir prompte-
ment à la Convention d'Halépa, on se trouverait bientôt en présence d'une
demande d'organisation dans le genre de celle de Samos. C'est l'autonomie,
avec l'obligation de payer un tribut, un gouverneur chrétien nommé par la
Porte pour un certain laps de temps et l'interdiction aux troupes ottomanes
d'entrer dans l'île.


(1) Du 16 juin (Livrejaune, n° 128).
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Je dois dire en passant que ce serait la vraie solution de la question crétoise,
mais il ne nous appartient pas de la suggérer si les affaires peuvent se régler
autrement.
En réponse à mes dernières communications,leSultan m'a envoyé hier au


soir un de ses Ministres pour me dire qu'ilremettait l'affaire de Crète entre
mes mainset qu'il accepterait tous mes conseils. Je lui ai répondu quej'étais
toujours prêt à donner des conseils à Sa Majesté, mais que je refusais absolu-
ment de prendre la moindre initiative, que la question crétoise était euro-
péenne, que nous n'interviendriens qu'avec lés autres Puissances et que nous
ne pouvions jouer ici un rôle séparé; qu'il fallait donc attendre les instructions
des différents Cabinets. J'ai cependant ajouté que Sa Majesté pouvait compter
sur l'amitié désintéressée de la France et qu'elle avait raison de s'inspirer de
ses avis.
L'état d'esprit du Sultan est donc bien différent de celui que je signalais


à Votre Excellence il y a quinze jours. J'ai contribué, je l'avoue, à diminuer
sa confiance dans l'efficacité des moyens de répression et je lui ai inspiré une
peur qui le rend en ce moment assez maniable.
Je crois avoir répondu ainsi aux intentions de Votre Excellence. En se tenant


unies et en parlant nettement, les Puissances peuvent, j'en suis convaincu,
apaiser le mouvement crétois.


410.


M. DE COURCEL, AMBASSADEURDE FRANCE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 192. Confidentiel. Londres, 20juin 1896.
(Reçu: Cabinet et Dir. pol., 24 juin.)


L'entretien que j'ai eu hier avec le marquisdeSalisbury n'a pas tardé à
changer de ton et d'allure pour dégénérer en conversationfamilière. Après
une brève énonciation de ses vues au sujet de l'affaire de Crète, dont je vous ai
rendu compte dans un rapport spécial(1),etquelques mots sur les troubles
quiparaissaient renaître du côté de Van, en Arménie, le Ministre anglais me
témoigna une fois de plus de l'antipathie que lui inspirait le détestable
régime ottoman. Sans défendre un système d'administration dont les funestes
résultats ne sont que trop visibles, je lui fis observer que la Turquie, malgré


(1) Dépêchedu12juin,ci-dessusreproduite sous le n° 405.
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427.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D.n° 62. Saint-Pétersbourg,26juillet1896.
(Reçu: Cabinet et Dir pol., 28 juillet.)


Ainsi que je viens de vous le télégraphier, (1) le princeLobanoffa reçu du
Sultan, par l'entremise d'Husni Pacha, les assurances les plus formelles que
la Turquie était fermement résolue à agir en Crète suivant les conseils qui
lui étaient donnés par les Puissances. Le langage que le Ministre des Affaires
étrangères a fait entendre au Sultan paraît l'avoir vivement impressionné.
De nouvelles i-nstructions auraient été envoyées directement de Yildiz au
Vali de Crète, mais, malgré ces intentions, la faiblesse et l'impuissance de la
Porte semanifestent plus clairement que jamais aujourd'hui et l'agitation
en Crète, encouragée par les envoisd'armes et de volontaires venant de Grèce,
menace de s'étendre aux parties de l'île qui étaientjusqu'ici restées inactives..
Le prince Lobanoff a renouvelé encore à Athèneslesinstructions qu'il n'a


pas cessé, d'ailleurs, de donner pourinviter le Gouvernementhellénique à
user de son autorité pour entraver l'action des comités révolutionnaires. Mais
de ce côté aussi, le Roi et son Gouvernement,fort impopulaires déjà,craignent
d'opposer une résistance trop effective aux sentiments d'une grande partie
de la population. L'action morale que les Puissances ne cessent d'exercer sur
le Roi de Grèce ne suffit plus pour dégagersa responsabilité, et la menace
même de laisser à la Turquiesaliberté d'action n'aurait peut-être pas aujour-
d'hui pour effet de déterminer le Gouvernement hellénique à des mesures
contre lesquelles il semble reculer jusqu'ici. Dans ces conditions, le prince
Lobanoff envisage comme acceptable, en principe, la proposition que vient
de faire le comte Goluchowski, d'aprèslaquelle les Puissances s'entendraient
pour établir, elles-mêmes, une surveillance sur les côtes de Crète (2). Cette


(1)Télégramme n° 138 du même jour,
non reproduit.
Le prince Lobanoff venait d'insister d'une


manière pressante auprès de la Porte pourfaire sentir au Sultan la gravité de la situation
en Crète et la nécessité d'y faire cesser sans
retard les hostilités.” L'Empereur Nicolas —avait-il déclaré à l'Ambassadeur ottoman —était très péniblement affecté des événements
qui se passaient en Crète, contrairement aux


engagements pris par la Porte, et les circons-
tances exigeaientqu'Abdullah Pacha fût rem-
placépar un général subordonné au Vali.”


(2) Voir dans le Livre jaune,Affaires de
Crête, n°254, la notedu comteWolkenstein
du 25 juillet, qui adressait à Paris cette pro-
position, en vue de mettre obstacle aux envois
d'armes et de munitions que le Gouvernement
d'Athènes paraissait définitivementimpuissant
à empêcher.
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mesure donnerait, peut-être, aux Crétois la preuve qu'ils ne peuvent comp-
ter sur l'appui d'aucunePuissance; elle empêcherait d'une façon efficace
le débarquement des volontaires et des ravitaillements venant journellement
de Grèce et donnerait au Gouvernementhellénique un appuiplussûr que
l'action morale exercéejusqu'ici sur lui. Votre Excellence a, sans doute, eu
connaissance de ces propositions du comte Goluchowski qui ne sont parve-
nues ici qu'aujourd'hui et dont le prince Lobanoff compte entretenir l'Empe-
reur. Il serait indispensable, si cette combinaison était acceptée, que toutes
les Puissances consentissent à y participer. Une conversation que jeviens
d'avoir avec mon collègue d'Angleterre, venu tout exprès pour me parler
des intentions de son Gouvernement, me ferait croire que l'Angleterre s'asso-
cierait à cette démarche. Sir N. O'Conorm'a dit, en effet, que Lord Salisbury
était résolu à ne pas se séparer des autres Puissances, sentant combien une
action commune était indispensable dans les circonstances actuelles et com-
bien il était nécessaire de ne laisser ni à la Turquie, ni aux Grecs, ni aux
Crétois, le moindre doute sur l'unitéd'action de tous les Gouvernements.


428.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX
REPRÉSENTANTS


DIPLOMATIQUES DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


PÉKIN.


D. nos 372, 107. Confidentiel.Paris, 25juillet 1896.
Je viens d'avoir avec M. Rothstein, agent de M. deWitte, un entretien qui


a porté particulièrement sur la nécessité d'assurer à l'industrie française des
débouchés en Russie et en Chine; je croisutile de vous en résumer la subs-
tance pour votre information personnelle.
Il a été convenu tout d'abord, que, dans le cas où les concessions des che-


mins de fer du nord de la Chine seraient accordées au Gouvernement russe,
des commandes importantes de matérielseraient faites en France et, pour
donner une précision plus grande à cet arrangement, il a été entendu qu'un
ingénieurfrançais serait, aux frais dela banque sino-russe, envoyé et maintenu
à Pékin.
En ce qui concerne cette banque, j'ai insisté pour que le titre social fût


modifié et qu'elle s'appelât désormais Banque russo-franco-chinoise, de façon
à rendre plus apparente la participation des capitaux français à cette entre-
prise. On ne m'a pas dissimulé que la modification dont il s'agitserait très


JPD - Octobre 2018 I-918 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









430.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRESÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T.n° 288. Paris, 28juillet 1896, 9 h. 30, soir,


De retour de. Saint-Dié(1), je me suis fait représenter l'ensemble des com-
munications que nous avons reçues depuis trois jours au sujet des affaires
de Crète et qui se réfèrentparticulièrementà la proposition du comte Golu-
chowski (2).
Je suis d'accord avec le prince Lobanoff pour penser qu'une nouvelle


démarche auprèsduCabinet d'Athènesnesaurait, à l'heureprésente, produire
un effet utile. Elle pourrait même provoquer en Grèce des complications
que nous ne sommes pas moins que le Gouvernement impérialdésireuxd'éviter.
Je suiségalement, comme lui, favorableen principe, à l'idée d'un blocus


pacifique à exercer sur lescôtes de la Crète, en vue d'assurer définitivement
la cessationdeshostilités, étant bien entendu que notre acceptation demeure,
comme celle du Cabinet de Saint-Pétersbourg, subordonnéeàl'adhésion de
toutes les autres Puissances. Toutefois, avant d'arrêter nos résolutions à cet
égard,j'aurais besoin d'être fixé surles conditions dans lesquelles laRussie
serait dès à présent en mesure de participer à une opération de ce genre.
Quelles sont les forces navales dont elle compterait disposer àceteffet et à
quelle date pourraient-elles être réunies dans les eaux crétoises ?
Je tiendrais également à connaître exactement la pensée du prince Loba-


noff en ce qui concerne le mode de procéder. Le blocus devra-t-il être exercé
par les Puissances d'accord et conjointement avec la Turquie? N'y a-t-il pas
des inconvénients à ce que les Puissances paraissent réduire ainsi le rôled'arbitre qu'elles ont revendiquéjusqu'ici et qui est'le leur, à celui d'auxi-
liaires de la Porte? Ne serait-il pas préférable que l'action de l'Europe, qui
s'exerce dans l'intérêt exclusif de la paix générale,restâtindépendantede
celle de la Turquie?
Dans le même ordre d'idées, je ne puis m'empêcher de craindre que, si


les Puissances ne peuvent pas justifier d'un nouvel effort préalable auprès
de la Porte en vue de l'améliorationdurégime intérieur de l'île, leur inter-


(1) M. Hanotaux s'était rendu à Saint-Dié
pour inaugurer le monument élevé à la
mémoire de Jules Ferry.


(2) Voirci-dessus (n° 427) le rapport de
M. de Montebello du 24 juillet.
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vention dans les eaux crétoises ne soit interprétée devant l'opinion dans le
sens d'un appui donné à une répression dont on pourra peut-être faire
remonterlaresponsabilité jusqu'à elles. C'est là un point que je vous serai
obligé de signaler, à titre personnel, à l'attention du prince Lobanoff.
Je dois voir demain matin le comteWolkenstein, mais je compte ne lui


donner qu'une réponse provisoire en attendant de connaître les vues du
prince Lobanoff sur les points que je viensd'indiquer(1).


431.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. LOZÉ, AMBASSADEUR DE FRANCE À VIENNE.


T. n° 84. Paris, 29juillet 1896, 10 h. 30, soir.


Dès mon retour de Saint-Dié, j'ai vu le comteWolkenstein, qui était égale-
ment revenu la veilleàParis. Je lui ai dit que j'avaisapprécié les considéra-
tions donts'inspirait l'initiative prise par son Gouvernement.
Toutefois, je ne pouvais m'empêcher de craindre que la démarche collec-


tive projetée à Athènes ne fût inutile et ne devînt même dangeureuse.
Si le Gouvernement grec ne devait pas s'incliner devant la sommation qu'il


s'agirait de lui adresser, ce serait un échec pour les Puissances. Si, au con-
traire, le Roi Georges cédait, qui pourrait répondre qu'un tel acte de rési-
gnation ne serait pas le point de départ d'une agitationintérieure pouvant
aboutir aux plus graves complications?
J'avais d'ailleurs à peine besoin d'ajouter que notre Ministre demeurait


toujours autorisé à se joindre à ses collègues pour faire entendre au Cabinet
d'Athènes le langage que, dès le principe, nous avions jugé le plus conforme
à ses véritables intérêts.
Quant à l'idée du blocus pacifique à exercer de concert entre les Puis-


sances, elle me paraissaitjuste et je seraisdisposé à m'y rallier si elle rece-
vait l'adhésion de toutes les Puissances. Seulement il me semblaitnécessaire
que l'on s'entendît au préalable sur les modalités de l'action combinée dont
il s'agissait.


(1) M. de Montebello répondait le 29
(télégr. 136) : Le prince Lobanoff persiste
à penser que le blocus devrait être exercé
par les Puissances d'accord et conjointement
avec la Turquie, celle-ci devant légalement,
omme Puissance souveraine, notifier cette


mesure et en prendre l'initiative. Quant au
second point, il pense que notre action est
suffisammentjustifiée par le rappel d'Abdullah
Pacha [commandant des troupes turques
en Crète] et les autres satisfactions que nous
avons obtenues”.
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Le blocus serait-ilinstitué d'accord et conjointement avec la Turquie et
sur la demande de celle-ci? Ou bien ne serait-il pas préférable que l'action
des Puissances demeurâtindépendante de celle de la Porte?
N'y aurait-il pas lieu également de régler à l'avance la façon dont le blocus


seraitappliqué, notamment en ce qui concerne l'exercice du droit de visite
et l'éventualité d'un débarquement?
Le comteWolkensteinm'a promis, en faisant connaître au comte Goluchow-


ski nos dispositions, de signaler ces divers points à son attention(1).


432.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D.n° 241. Londres,29juillet1896.
(Reçu: Cabinet, 1er août; Dir. poL, 7 août.)


Mes télégrammes d'hier et d'aujourd'hui vous ont instruit de l'accueil fait
par le Gouvernement anglais à la récente proposition du comte Goluchowski
concernant les transports de munitions et de gens armés qui se poursuivent
depuis quelque temps vers l'île de Crète. Le marquisdeSalisbury, que j'ai
vu tantôt, m'a confirmé avec plus de netteté les indications que m'avait pré-
cédemment donnéesSir Thomas Sanderson.
Pour ce qui concerne les représentations à adresser au Gouvernement


hellénique, sous forme de note collective, afin de lui remontrer la respon-
sabilitéqu'ilencourrait s'il ne prenait pas toutes les mesures nécessaires
pour faire cesser les envois d'armes et de munitions et l'embarquement de
volontaires à destination de la Crète, Lord Salisburym'adit qu'ilavait accepté
la suggestion autrichienne dans les termes proposés par les Ambassadeurs
des Puissances à Constantinople, sauf une légère modification dans les
expressions. Le ton sur lequel le PremierMinistre me faisait part de sa déci-
sion à cet égardm'a paru légèrement sceptique. « Nous avons déjà adressé,
me dit-il,maintes représentationsauCabinetd'Athènes. Nous l'avons fait
comme on nous l'a demandé, et nous le ferons encore, comme on nous le
demandera encore. Qui a bu boira, dit notre proverbe, et qui a représenté
représentera.” Un peu plus tard, il me parla des efforts du Roi Georges pour
déférer au vœu des Puissances, des difficultés matérielles qu'ilrencontrait


(1) Le même jour (29 juillet) le Ministre adressait au comteWolkenstein la réponse officielle
du Gouvernement à la proposition autrichienne (Livre jaune, Crète, n° 270).
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dans l'accomplissement de sa tâche et des mouvements de l'opinion popu-
laire en Grèce.
Quant à la seconde partie de la proposition autrichienne, consistant à faire


établir par les flottes des différentesPuissances une croisière autour de la
Crète pour empêcher le débarquement d'armes, de munitions et de combat-
tants, Lord Salisburym'a déclaré de la façon la plus péremptoirequ'il lui
était impossibled'ysouscrire.Il est contraire à nos principes, me dit-il,
d'intervenir entre un peuple révolté et son Prince. C'est une chose que nous
ne faisons pas. Nous ne pouvons pas plus nous opposer au transport du
matériel, d'auxiliaires et de tout ce qu'il faut pour combattre, à destination
des Crétois, mécontents de leur Gouvernement, que nous n'aurions pu dire
aux Siciliens que nous ne leur permettions pas de fairevenirGaribaldi à leur
secours quand ils combattaient contre le Roi de Naples. La non-intervention
est de règle pour nous en pareilcas.”*
Je demandai à Lord Salisbury si c'était la vieillerègledenon-intervention,


si fort à la mode il ya trente ou quarante ans, qu'il entendaitappliqueraujour-
d'hui, sans acception de la qualité de chrétiens ou de musulmans apparte-
nant aux partis en présence. Il me répondit:Lanon-intervention dont vous
parlez se rapportait le plus souvent à deux États aux prises entre eux. Dans
un cas semblable, il est vrai que nous aimons mieux nous abstenir; mais nous
ne croyons pas y être tenus en droit, ni qu'il nous soit interdit de prendre parti,
selon nos intérêts, pour l'un ou l'autre belligérant. Dans le cas contraire,
et c'est celui qui nous occupe, où les habitants d'un pays croient avoir à se
plaindre de ceux qui les gouvernent, c'est affaire entre eux et leur Gouverne-
ment, et notre principe est de ne pas nous en mêler, ni de nous opposer aux
efforts qu'ilspeuventfaire pour améliorer leur situation. Je ne puis vous
dissimuler que ce principes'impose à nous avec une force particulière dans
les circonstances actuelles où une populationchrétienne a pris les armes
contre un régime devenu très impopulaireparmi nous. Porter secours aux
Turcs contre des chrétiens, c'est ce qu'impliquerait notre action sur mer,
et c'est ce que l'opinion en Angleterre ne nous permettrait absolument pas
de faire. D'ailleurs, continua-t-il, cette action de surveillancemaritime retom-
berait par la force des choses sur vous et sur nous; les autres en parlent, mais
ce sont nos marines qui l'exécuteraient. En fait, je la crois impraticable.
La nature des lieux s'y oppose. Sur des côtesaussidéchiquetées que celles
de la Grèce et de la Crète, une policeefficace n'est guèrepossible; les embar-
cationslégères trouveraientmille moyens de s'y soustraire, dans les criques
où de grands bâtiments ne sauraient pénétrer, et à la faveur de toutes les
circonstances propices que ces parages offrent naturellement.”


* Annotation du Département: En 1882, les Anglais ont bien trouvé moyen d'intervenir en
Égypte pour faire rentrer dans le devoir des sujets révoltés.
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Je parlaiensuite à Lord Salisbury de la démarche faite par la Turquie à
l'effet d'obtenir que les Puissances dictassent au Gouvernement hellénique
leur volonté en prenant texte des bandes de combattants qui ont pénétré de
Grèce sur plusieurs points de l'Empire et de la Macédoine(1). Il répondit
avec beaucoup de fermeté qu'il ne se reconnaissait pasle droit de dicter sa
volonté à la Grèce. Il pouvait lui donner des conseils, des admonestations,
mais aucun titre ne lui permettait de la traiter impérieusement. Sans doute,
si elle attaquait la Turquie, l'Angleterre, en vertu du traité de Paris, étant
garante de l'Empire ottoman, pouvait être appelée par les autres Puissances,
signataires du traité comme elle, à prendre des mesures pour réaliser cette
garantie; et si un pareilcas se produisait, il conviendrait d'examiner ce qu'il
y aurait à faire. Mais rien de semblable ne se passait aujourd'hui. Il s'agis-
sait d'une simple incursion opérée par une centained'individus et dont les
résultats ne semblaient guère considérables.
Je fis observer à mon interlocuteur que les événements de la frontière hellé-


nique n'auraient peut-être pas beaucoup de gravité s'ils étaient isolés,mais
qu'ils en empruntaient incontestablement au fait simultané de l'insurrection
crétoise. La question de Crète elle-même, si elle pouvait être isolée, quelle
qu'en dût être la solution, ne présenterait qu'un intérêt secondaire. Que la
Crète rentrât purement et simplement sous l'autorité du Sultan, qu'elle
obtînt une quasi autonomie comparable au régime de l'île de Samos, ou même
à celui du Liban, ou bien enfin que son indépendance fût reconnue et qu'elle
en fît usage pour s'annexerauroyaume de Grèce, toutes ces solutions diverses
pouvaient être envisagées avec assez de calme par les Puissances si elles ne
devaient pas entraîner ailleurs des conséquences plus inquiétantes. Mais il
était évident que la prolongationdel'insurrection crétoise devait. avoir une
répercussion en Macédoine et peut-être plus loin encore. Or, sans être,
aveugles sur les imperfections du régime ottoman, sans renier nos sympathies
pour les chrétiens d'Orient, non plus que nos sentiments traditionnels à
l'égard de la Grèce, nous étions essentiellement conservateurs en Orient, par
crainte et par incertitude de ce qui viendrait prendre la place de la
Turquie, si la Turquie disparaissait.
Telle est aussi notre politique, répliqua Lord Salisbury; mais,pendant


des années, nous avons cherché des remèdes aux vices de la Turquie et
nous n'en avons pas trouvé. Nous reconnaissons notre impuissance, l'im-
puissance des hommes. La phase actuelle appartient à la Providence. C'est
à elle, maintenant, à décider ce qui adviendra de ce corps pourri, que nous
sommes inhabiles à vivifier.”
Dans le courant de cette conversation, et à propos de ce que le Premier


(1) Cette démarche avait été faite à Paris par Munir Bey.
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Ministre me disait de l'impossibilité où il se trouvait d'accepter la proposi-
tion autrichienne relative au blocus, je lu demandai s'il savait ce que les
autres Cabinetsavaient décidé à ce sujet.
Il me répondit: «La Russies'estdéclarée favorable au blocus; l'Alle-


magne se réserve et paraît se désintéresser de la question, n'ayant pas de
forces navales prêtesà prendre part au blocus; l'Italie refusera probable-
ment de se joindre à l'opération.”
Le ton dont Lord Salisbury prononça ces dernières paroles paraissait


indiquer qu'il ne doutait pas que l'Italie ne fît comme l'Angleterre.


433.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSROURG.


L. particulière.Confidentiel. Paris, 30 juillet1896.
J'ai eu le 23 de ce mois avec M. Schévitch, de passage à Paris, une conver-


sation toute privée dont je croisutile de vous donner connaissance à titre
particulier.
Les affaires de Cuba(1) ont fait,comme il étaitnaturel, le principal objet


de l'entretien. L'Ambassadeur de Russie à Madrid m'a indiqué tout d'abord
qu'ilavait reçu du duc de Tétouan communication du projet de mémorandum
que le Gouvernement espagnol auraitl'intention d'adresser aux Puissances(2),
le lendemain du jour où M. de Radowitz en avait eu connaissance, marquant
ainsi que la chancellerieimpérialedeRussie n'avait pas été tenue en dehors
des pourparlers préliminaires dont le Cabinet de Madrid a pris l'initiative.
Il a ajouté qu'il avaitsuggéré au Ministre d'État l'idée de remplacer, dans son
projet de mémorandum, une espèce de mise, en demeure adressée aux Etats-
Unis par une sorte d'appel à leur générosité et de conseil affectueux qui serait
donné par les Puissances.
Le duc de Tétouan lui aurait promis de procéder ainsi.
L'Ambassadeur m'ayant alors demandé quelle serait, à mon avis, la Puis-


(1) Le 29 juillet M. de Montebello avisait
le Ministre (télégr. n° 147) de l'intention de
l'Espagne d'adresser aux Puissances un mémo-
randum tendant à provoquer leur interven-
tion auprès des États-Unis à propos de Cuba.
Le prince Lobanoff, ajoutait-il, m'a dit que,
malgré tout l'intérêt que porte la Russie à
la Reine [Marie-Christine] et tout le désir


d'éviter des complications en Espagne, le
Gouvernement russe ne saurait s'associer à
une semblable démarche qu'à condition qu'elle
fût purement amicale et n'impliquât aucune
idée comminatoire.”


(1) Au sujet de ce projet, voir ci-dessus
(n° 422) la lettre de M. Descos à M. de Rever-
seaux du6 juillet.
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Jean-Pierre Destelle









437.


M. LOZÉ, AMBASSADEUR DE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D.n° 133. Vienne, 4 août 1896.
(Reçu: Cabinet, 9 août; Dir. pol., 10 août.)


J'ai résumé en quelques mots envoyés par le télégraphe la conversation que
j'ai eue avec le comte Goluchowski(1). Le Ministre des Affairés étrangères
est revenu sur les différentes phases qui ont marqué l'affaire de Crète. Il
m'a exposéqu'impatienté de la lenteur qui caractérisait l'action de l'Europe,
tant qu'elle se traduisait par l'envoi de notes, et préoccupé d'autre part
du développement que prenait en Grèce l'envoi aux insurgés d'hommes et
de munitions,ils'était dit qu'il fallait trouver un moyen d'en finir. C'est ainsi
qu'il a été amené à proposer le blocus pacifique des côtes de la Crète. Le
prince Lobanoff s'est montré aussitôt favorable à cette idée. Il aurait même
accepté le blocus des côtes de la Grèce comme en 1886. Toutefois, il esti-
mait que le blocus de la Crète ne pouvait avoir lieu qu'en tenant compte des
droits de souveraineté du Sultan. Le comte Goluchowski lui répondit qu'on
laisserait au Sultan le soin de faire la déclaration du blocus, pour lequel il
demanderait en même temps le concours des Puissances. Mais Lord Salisbury
faisaitsavoir que l'Angleterre ne pouvait coopérer à cette action. Jamais,
disait-il,lesentiment national n'admettrait que la flotte anglaise puisse prêter
son appui matériel à la Porte, pendant que les troupes turques, selon leurs
usages, massacreraient les Crétois dans l'intérieur de l'île.Lemécontente-
ment serait tel que le Cabinet risquerait son existenceencontribuant à une
pareille œuvre.
Le comte Goluchowski, qui estime qu'il faut à tout prix maintenir le con-


cert européen et qui juge que la protestation de l'Angleterre contre le blocus
auraitpourrésultat de faire naître de dangereuses illusions en Grèce aussi
bien qu'en Crète, a cherché, d'accord avec Sir Edmund Monson, un terrain


(1) Le 1er août, le comte Goluchowskiavait
annoncé l'intention de proposer que, parallè-
lement au blocus projeté, les consuls des
Puissances à La Canée fussent constitués
en commissionet autorisésà agir comme média-
teurs auprès de l'Assemblée crétoise. M. Hano-
taux avait pensé que ces commissaires pour-


raient rechercher les moyens d'exercer sur
les côtes de Crète une surveillance qui, sans
provoquer les objections soulevées à Londres
par le terme même de blocus, entraverait suffi-
samment les envois de secours à la Grèce”
(télégr. collectif du 4 août à Constantinople,
Vienne, Londres et Berlin).
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sur lequel l'Angleterre pourrait rester. Il fallait montrer qu'on ne voulait
pas seulement agir contre les Grecs, mais en même temps qu'on prenait
en mains la cause des Crétois dans ce qu'elle, a de légitime. C'est dans cet
esprit que le comte Goluchowski à songé à proposer l'organisation en com-
missaires de contrôle des consuls de La Canée. On leur donneraitmission de
veiller à l'application des stipulations de la conventiond'Halépa et ils pour-
raient enoutre examinersi, parmi les demandesdes députéscrétois,il y a certaines
propositions suceptibles d'être recommandées à la Porte. L'Europe, suivant
le Ministre,aurait le droit de donner une semblable mission à ses consuls,
puisque la Porte fait appel à son intervention, et le Ministre espérait que,
même en Angleterre, l'opinion publique ne pourrait qu'être favorable à une
action de ce genre puisqu'elle serait d'essence absolument pacifique. Ainsi,
d'une part, le Sultan décréterait la fermeture de tous les ports de la Crète,
sauf deux, et demanderait aux Puissances de l'aider à faire exécuter cette
prescription. Dans les deux ports ouverts, les agents turcs surveilleraient l'ar-
rivée des voyageurs, qui devraient être munis de passeports visés par les auto-
rités turques, de même que le débarquement des marchandises. D'autre part,
les consuls veilleraientàl'application des lois concédées par la Turquie
en faveur des Crétois. L'Europe, dans ces conditions, garderait son rôleimpartial.
L'Angleterre acceptera-t-elle ces nouvelles propositions? C'est ce que se


demande avec une certaine anxiété le comte Goluchowski qui, en dehors de
cela, ne voit plus ce que les Puissances pourront faire et qui craint la respon-
sabilité qu'elles assumeraient en laissant aller les choses(1).


438.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
L. particulière. Thérapia, 6 août 1896.
Avec la prétention de mener les affaires de l'Europe, le comte Goluchowski


gâte toutce qu'il touche. La proposition intempestive du mois de novembre (2)


(1) Le 5 août, M. Lozé télégraphiait (n° 37,
7 h. 25soir) : « Lord Salisbury a répondu au
Chargé d'affaires autrichien que la commis-
sion [à former à La Canée] ne lui paraissait
pas une compensation suffisante au service
de gendarmerie que l'Europe ferait pour le


comptede la Turquie; [que] l'opinionpublique
en Angleterre n'admettrait pas que l'on se
bornât à faire les affaires du Sultan.»
(2) Voir la communication de l'ambassade


d'Autriche-Hongrie du 12 novembre 1895
reproduite ci-dessus n° 194.
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sur lequel l'Angleterre pourrait rester. Il fallait montrer qu'on ne voulait
pas seulement agir contre les Grecs, mais en même temps qu'on prenait
en mains la cause des Crétois dans ce qu'elle, a de légitime. C'est dans cet
esprit que le comte Goluchowski à songé à proposer l'organisation en com-
missaires de contrôle des consuls de La Canée. On leur donneraitmission de
veiller à l'application des stipulations de la conventiond'Halépa et ils pour-
raient enoutre examinersi, parmi les demandesdes députéscrétois,il y a certaines
propositions suceptibles d'être recommandées à la Porte. L'Europe, suivant
le Ministre,aurait le droit de donner une semblable mission à ses consuls,
puisque la Porte fait appel à son intervention, et le Ministre espérait que,
même en Angleterre, l'opinion publique ne pourrait qu'être favorable à une
action de ce genre puisqu'elle serait d'essence absolument pacifique. Ainsi,
d'une part, le Sultan décréterait la fermeture de tous les ports de la Crète,
sauf deux, et demanderait aux Puissances de l'aider à faire exécuter cette
prescription. Dans les deux ports ouverts, les agents turcs surveilleraient l'ar-
rivée des voyageurs, qui devraient être munis de passeports visés par les auto-
rités turques, de même que le débarquement des marchandises. D'autre part,
les consuls veilleraientàl'application des lois concédées par la Turquie
en faveur des Crétois. L'Europe, dans ces conditions, garderait son rôleimpartial.
L'Angleterre acceptera-t-elle ces nouvelles propositions? C'est ce que se


demande avec une certaine anxiété le comte Goluchowski qui, en dehors de
cela, ne voit plus ce que les Puissances pourront faire et qui craint la respon-
sabilité qu'elles assumeraient en laissant aller les choses(1).


438.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
L. particulière. Thérapia, 6 août 1896.
Avec la prétention de mener les affaires de l'Europe, le comte Goluchowski


gâte toutce qu'il touche. La proposition intempestive du mois de novembre (2)


(1) Le 5 août, M. Lozé télégraphiait (n° 37,
7 h. 25soir) : « Lord Salisbury a répondu au
Chargé d'affaires autrichien que la commis-
sion [à former à La Canée] ne lui paraissait
pas une compensation suffisante au service
de gendarmerie que l'Europe ferait pour le


comptede la Turquie; [que] l'opinionpublique
en Angleterre n'admettrait pas que l'on se
bornât à faire les affaires du Sultan.»
(2) Voir la communication de l'ambassade


d'Autriche-Hongrie du 12 novembre 1895
reproduite ci-dessus n° 194.
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a mis en morceaux l'entente européenne pour les affaires de l'Arménie. Les
notes répétéesrisquent de compromettre notre accord dans les affaires de
Crète.
Il fallait, ainsi que je vous l'écrivais l'autre jour, appuyer nos observations


à Athènes de quelque vague menace et faire entrevoirl'éventualitéde certaines
mesures de police;mais, pour laisser leur efficacité à nos paroles commina-
toires,ilimportait de ne pas les préciser dans une note et de ne pas poser la
question du blocus devant l'Europe. Il était probable que ni l'Angleterre,
ni l'Italie n'adhéreraient à ce projet et que, si l'Allemagne s'y ralliait, ce
serait avec la certitude qu'on ne se mettrait jamais d'accord sur les voies
et moyens.
Quant à nous, nous devions y regarder à deux fois avant d'établir une croi-


sière contre les Grecs. Cesont des mesures dont on parle, qu'on fait envisager
aux gens qu'on veut impressionner, mais qui s'évaporent lorsqu'on passe à
l'exécution. La note du comte Goluchowski a coulé le blocus.
Le plus plaisant, c'est qu'en ce moment même, mon collègue d'Autriche


n'a pas encorereçu communication de cette noteet qu'il ne connaît que par
moi les diverses propositions de son chef. Je vous laisse à penser comment il
juge toute cetteagitation.
Quant au projet d'une réunion consulaire avec mandat européen, il l'ignore


absolument. Nous nous réunissons chez lui tous les deux jours pour étudier
les demandes des députés chrétiens; le comte Goluchowski le sait, n'im-
porte. ; il veut confier ce travail à des consuls qui l'ont déjà fait et qui n'ont
aucun moyen d'apprécierlapossibilité de faire adopter leurs vues. Le Ministre
autrichien réunit, chose unique, la légèreté du boulevardier parisien à la
pesanteur viennoise.
Nous n'avons qu'une ligne de conduite à suivre : continuer de parler éner-


giquement à Athènes et à Yildiz. Nous mettre d'accord sur un minimum de
concessions raisonnables, les imposer au Sultan lorsque le Gouvernement
grec nous dira qu'il est impossible d'avoir raison du Comité crétois sans
quelques modifications et améliorations de la convention d'Halépa et lorsque
le Comité donnera des preuves de sa bonne foi en interrompant les envois
d'armes.
C'est en Grèce que tout se trame. L'Epitropie d'Apokorana et les députés


chrétiens réunis à La Canée ne sont que les mandataires du Comité d'Athènes.
C'est donc là qu'il faut agir.
Le prince Maurocordato, Ministre deGrèce, est venu tourner autour de moi


hier pour savoir ce que nous faisions. Je lui ai répondu qu'il était inutile de
m'interroger parce qu'ilexistait, entre mes collègues et moi, un accord com-
plet, que mes avis leur appartenaient autant qu'à moi, que je n'avais pas le
droit d'en disposer tout seul et qu'au surplus, nous ne connaissions ni les
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uns ni les autres le résultat des échanges de vues de nos Gouvernements.
J'ai ajouté qu'il fallait savoir si, oui ou non, la Grèce continuerait à envoyer


en Crète des hommes et des armes. Si les envois continuent, nous ne pou-
vons rien exiger du Sultan, nous ne pouvons même pas l'empêcher de repren-
dre les hostilités. Nous ne nous dissimulons pas l'impuissance matérielle du
roi Georges et de son Gouvernement; maisqu'ils usent de leur influence
morale, qu'ils agissent sur le Comité, qu'ils lui fassent comprendre que,sans
les sympathies de l'Europe, la Crète n'obtiendra rien et qu'elle les perdra
certainement si le ravitaillement de l'insurrection ne cesse pas. Qu'on tra-
vaille l'opinion dans ce sens, et on peut espérer notre concours, mais la fin
de la contrebande de guerre est la condition sine qua non de notre bienveil-
lance. Je ne pouvais en dire plus au prince Maurocordato,mais j'imagine qu'il
aura compris que, le cas échéant, on nous trouvera prêts à demander des
concessions nouvellesà la Porte. On est malheureusement obligé à beaucoup
de réserve avec les Grecs, qui exagèrent et transforment tout ce qu'on leur dit.
De la situationgénérale, je ne dis rien. Vous savez par les dépêches des


consuls que le désordre est partout. C'est la conséquence fatale du mode de
gouvernement du Sultan. Il me demande aujourd'hui de lui donner un
conseiller financier. Nous en parlerons la semaine prochaine, à mon arrivée
à Paris.


439.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX REPRÉSENTANTSDIPLOMATIQUES DE FRANCE À CONSTANTINOPLE, BERLIN,


ROME.


T. nos 210, 118, 124.Paris, 8 août1896, 2 h. 30, soir.


Le Chargé d'affaires d'Autriche-Hongriem'aremis, le 5 août, au sujet de
la Crète, une nouvelle communication(1) dont vous recevrez le texte par cour-
rier. La CabinetdeVienne propose en substance que la Turquie proclame
la fermeture des ports crétois, sauf un ou deux, et qu'elle invite les Puissances
signataires à coopérer à l'exécution de cette mesure qui serait notifiée aux
autres États maritimes. Les Puissances, de leur côté, stipuleraient l'institu-
tion d'une commission de contrôle et de surveillance composée des consuls
à La Canée et qui préparerait une entente sur les modifications à apporter
à la conventiond'Halépa. La Porte s'engage à ne pas envoyer de renforts


(1)Voir sous le n° 437la dépêche de Vienne du 4 août.
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en Crète. Je tiendrais naturellement à m'assurer de l'accueil fait à cette com-
munication par le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité et qui
a dû être l'objet des mêmes ouvertures.
Pour Constantinople: Pour ce qui meconcerne, je continue d'être, en prin-


cipe favorable à l'examendes propositions austro-hongroises, dontlarédaction,
devenue plus précise, parait offrir une base permettant de travailler à l'accord
des Puissances avec l'espoir de le réaliser. Je reste également d'avisque, si
on obtenait l'adhésion des Cabinets au principe et à la mise à l'étude de ces
propositions, il conviendrait, pour les détails de rédaction et la haute sur-
veillance des mesures d'exécution, de s'en remettre au concert des ambas-
sades à Constantinople.
C'est dans ce sens que j'ai autoriséleDirecteurpolitique à répondre au


comte Dumba.


Pour Berlin et Rome: Nous sommes toujours favorables en principe, pour
ce qui nous concerne, à l'examen en commun des propositions austro-hon-
groises, qui paraissentoffrir aujourd'hui une base permettant de travailler
utilement à l'accord des Puissances, sauf à s'en remettre, pour la préparation
et la haute surveillance des mesures d'exécution, au concert desAmbassadeurs
à Constantinople.


440.


M. LOZÉ, AMBASSADEUR DE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. s. n°. Vienne, 10 août 1896, 7 h. 40, soir.
(Reçu: 11 h. soir.),


Le comte Goluchowski va faire connaître aux Puissances la réponse de
Lord Salisbury(1).


Je ne sais ce que j'ajouterai à cette communication, m'a-t-il dit, mais
il me semble indispensable de répondre en même temps à la suggestion du
prince Lobanoff, qui serait d'avis de se passer de l'Angleterre et de pro-
poser aux Puissances continentales de faire autour des côtes de la Crète la
police maritime qui devient de plus en plus nécessaire pour mettre fin à
l'importation des munitions et à l'entrée des volontaires. Si,—a continué le


(1) Au sujet de la police de la Crète. (Voir
ci-dessus n° 437 la dépêche de Vienne du
4 août et la note finale.)
Devant l'insistance du Cabinet autrichien,


le Premier Ministre anglais avait maintenu
ses objections aux propositions du comtf
Goluchowski et refusé de coopérer.
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Ministre des Affaires étrangères-les Puissances continentales consentaient à
faire examiner par les ambassades, sur les indications des consuls, quelles
sont les concessions qui doivent être faites par la Turquie pour arriver à
organiser le régime définitif de la Crète, et si elles prenaient l'engagement
d'imposer à la Porte, même par voie de coercition, la concession de ce régime,
je ne me déroberais pas à l'idéede cette police maritime faite par les cinq
Puissances continentales, étant bien entendu que l'onempêcheraitégalement
l'entrée de toutes nouvelles troupes turques. Peut-être que l'Angleterre
finirait par se joindre à nous. La situation est telle que, si nous ne faisons
rien,c'est la continuation des massacres, le déchaînement de l'opinion pu-
blique en Grèce et toutes les conséquences qui peuvent résulter d'un entraî-
nement général dans ce pays.”


441.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D.n° 175. Thérapia, 10 août 1896.
(Reçu: Cabinet, 14 août; Dir. pol., 17 août.)


Par votre dépêche du 27 juillet, n° 311 (1), vous voulez bien m'entretenir
de la situation financière de la Turquie et me demander mon sentiment sur
les diverses combinaisons proposées pour sortir de la crise actuelle.
Ma correspondance, depuis un an, a répondu par avance aux questions


posées par Votre Excellence.
Je me bornerai à résumer brièvement mes appréciations sur la situation


de l'Empire.
Elle est due au mode de Gouvernement adopté par le Sultan qui a faussé


et détruit successivement tous les ressorts administratifs et qui a livré l'Em-
pire à une véritable anarchie. Les ordres de la Porte ne sont plus obéis nulle
part et il paraît impossible d'obtenir du Souverainqu'ilfortifie, si peu que
ce soit, le pouvoir de ses ministres. Tous les conseils qu'on lui prodigue ne
font que lui inspirer des défiances nouvelles et les choses en sont arrivées à
ce point que ceux de ses serviteurs qui comprennent le mieux la nécessité
d'une réforme supplient les Ambassadeurs d'épargner leurs avis à Sa Majesté,
qui ne manquerait pas de voir des intentions cachées et peut-être une conspi-
ration dans une manifestation des ambassades.


(1) Non reproduite.
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préoccuper nos deux Gouvernements en Égypte. Lord Salisbury ne répondit
à cette observation que par quelques généralités, présentées d'ailleurs sur
un ton conciliantetamical, et je ne jugeai pas utile de pousser, quant à pré-
sent, les choses plus avant avec lui.


443.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 316. Paris, 15 août 1896, 2 h., soir.
Le Gouvernement impérial a dû recevoir, commenous, l'exposé des réformes


sur lequel les ambassades des Puissances à Constantinople se sont mises
d'accord après l'examen des demandes des Crétois. (1) D'autre part, l'envoi en
Crète du CommissaireZihni Pacha et les premiers entretiens qu'il a eus
avec les Consuls semblent indiquer, de la part du Sultan, un certain désir
d'en finir avec l'insurrection en faisant au besoin des concessions spontanées
qui rendraientinutiles l'intervention et la garantie des Puissances. Enfin,
il n'est pas sans intérêt d'observer que, dans les paroles qu'il a mises dans la
bouche de la Reine, lord Salisbury semble vouloir revendiquer pour l'Angle-
terre toute l'initiative des réformes, désireux évidemment de recueillir le
bénéfice de cette attitude aux yeux des Crétois et des populations chrétiennes
de l'Empire ottoman.
Je me demande si, dans ces conditions, les deux cabinets de Paris et de


Pétersbourg ne pourraient pas prendre dès maintenant l'initiative d'une
actiondiplomatique ayant pour point de départ l'entente intervenue entre
les Puissances. Cette action s'exercerait simultanément à Constantinople et
à La Canée, etau besoin, auprès des ambassadeurs ottomans. Le caractère
de cette action concertée serait celui-ci: agir le plus vigoureusement possible
sur l'esprit du Sultan pour qu'il accepte sans retard les propositions des
Ambassadeurs avec le minimum de modifications.Si le Sultan se ralliait à nos
conseils, il lui appartiendrait d'octroyer les réformes ainsi arrêtéesauxdéputés
crétois par l'organe du nouveau Commissaire, ce qui sauvegarderait l'autorité
du souverain. Les consuls appuieraient au besoin le Haut-Commissaire de
leurs conseils et de leur action près des insurgés. Quant aux garanties que
les insurgés réclameraient probablement des Puissances, on pourrait, tout


(1) Livre jaune Affairede Crète (juin 1894 -février 1897) n° 315: annexe à la dépêche de
Constantinopledu 10 août 1896.
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en s'en tenant à la formule employée par l'exposé des Ambassadeurs (Les
Puissances s'assureront auprès de la Porte de l'exécution de toutes ces dis-
positions”) prendre, dans les propositions du comte Goluchowski, l'idée
d'une Commission consulaire avec mandat européen, surveillantl'application
des réformes concédées par la Porte, soit seulement dans la période de paci-
fication, soit même ultérieurement.
Si le prince Lobanoff voulait bien examiner attentivement les indications


toutes personnelles et confidentielles contenues dans le présenttélégramme
et me faire connaître son sentiment, nous pourrions, en les modifiant bien
entendu, au besoin, selon les vues du Gouvernement impérial, donner aux
pourparlerspendants une impulsion décisive qui, aux approches de l'hiver,
permettrait peut-être d'en finir avec cette difficulté qui dure depuis troplong-
temps.


444.


NOTE DU MINISTRE.


18 août 1896.
Le comte Tornielli, après m'avoir parlé de la Crète, a abordél'affaire de


Tunisie. Il regrette beaucoup que M. Billot n'ait pas pu venir à Paris pour
me donner l'impressionvivante des sentiments de conciliation de M. Visconti-
\enosta. Il doit maintenant, en l'absence de notre Ambassadeur, reprendre
directement la conversation avec moi.


« Le temps presse. Il est impossible d'aboutir dans le délai si bref qui
nous sépare du 28 septembre. La meilleure solution ne serait-elle pas une
prorogation du traité jusqu'à conclusion des négociations pendantes avec
l'Angleterre?”
Je lui ai répondu que le traité était échu et qu'il ne pouvait être question


de donner d'une façon quelconque une survie, même temporaire, à un acte
conclu par le Bey, et qu'il ne pouvait s'agir maintenantqued'un arrangement
direct entre la France et l'Italie.
Ceci dit, mes sentiments de conciliation étaient tels que j'étais disposé à


faire tout ce qui serait en mon pouvoir pour éviter des difficultés de fait
qui pourraient rendre trop sensible, pour l'opinion publique italienne, le
changement qui allait se produire. J'étais donc disposé à ne pas modifier
la situation defait actuelle en accordant à l'Italie le traitement de la nation la
plus favorisée. Mais sous trois conditions:
1°Que ce serait par un acte spontané de la France;
2° Que cette disposition ne pourrait être opposée à la France;
3° Que l'Italie renonceraitenprincipe aux Capitulations.
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445.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D.n° 72. Saint-Pétersbourg, 21 août 1896.
(Reçu: Cabinet et Dir. pol., 26 août 1896.)


Les diverses propositions du comte Goluchowski n'ayant pu réunir l'assen-
timent de toutes les Puissances, nous nous trouvons aujourd 'hui en présence
d'une nouvelle combinaison que vous m'avez chargé de transmettre au prince
Lobanoff et qui semble de nature à rallier toutes les Puissances(1). Il y a eu,
malheureusement, quelque retard dans la communication de l'exposé des
réformes sur lesquelles les Ambassadeurs à Constantinople se sont mis d'ac-
cord après avoir examiné les demandes des députéscrétois.
Dès les premières ouvertures que je lui ai faites, le prince Lobanoff a


approuvé entièrement, en principe, votre proposition;mais, ne connaissant
pas encore les dispositions que les Ambassadeurs considéraient comme pou-
vant être proposées à la Porte, il lui a été impossible de donner immédiate-
ment les instructions nécessaires à M. de Nélidoff. Votre télégramme323(2)
m'a mis à même deluifaire connaître les points sur lesquels reposait l'entente
des représentants des Puissances à Constantinople; il a dû recevoir aujour-
d'hui même le texte des propositions des Ambassadeurs et il n'a pas attendu
l'arrivée de son courrier pour prendre les ordres de l'Empereur,d'après les
indications que j'ai pu lui fournir, et pour télégraphier à M. de Nélidoff de
s'entendre avec notre Chargé d'affaires pour la démarche à faire auprès du
Sultan. Le comte Torniellis'étant montré prêt à faire une communication
dans le même sens (3), le prince Lobanoffa compris combien il était urgent de
ne pas retarder la démarche simultanée que nous avons à faire tant à Constan-
tinople qu'à La Canée, afin de ne pas perdre l'avantage d'une combinaison
dont vous avez eu l'initiative. Il considère comme bien entendu que nous de-
vrons aviser les autres Puissances, et particulièrement l'Autriche, dès que
notre démarche sera faite, de façon à éviter des froissements.
Il semble au prince Lobanoff que le Sultan aura peine à refuser d'accepter


(1) Voir ci-dessus (n° 443) le télégramme
3 16 à Pétersbourg.


(2) Non reproduit au Livre jaune.
(3) L'Ambassadeur d'Italie était venu pro-


poser à M. Hanotaux,de la part de son Gouver-


nement, de prendre l'exposé des Ambassadeurs
comme point de départ d'une démarche
simultanée auprès du Sultan (télégr. à Péters-
bourg n° 321 du 18 août)
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les propositions nées de l'accord de toutes les Puissances; elles donneront
aux Crétois toutes les satisfactions auxquelles ils peuvent aujourd'hui pré-
tendre et sont en même temps de nature à ménager les droits du Sultan et
ceux de la minorité musulmane.
D'autre part, l'intervention des Consuls, qu'il a paru nécessaire d'autoriser


en présence de l'accueil peu favorable qui semblaitréservé à la Commission
impériale présidée par Zihni Pacha, peut faire espérer que les députéscré-
tois ne se renfermeront pas, commeils en ont d'abord manifesté l'intention,
dans une attitude qui rendraitimpossibletoutetransaction propre à amener
une pacification nécessaire.
Le prince Lobanoff a trouvé l'Empereur tout disposé à donner son assen-


timent à une proposition qui paraît devoir être acceptée par la Porteaussi
bien que par les chrétiens de l'île. Sa Majesté a reçu, il y a quelques jours, de
la Reine de Grèce, une lettre très pressante dans laquelle la situation de la
Grèce, celle du Roi lui-même et de son Gouvernement sont représentées
comme très critiques. Sa Majesté adjure l'Empereur de faire tout ce qui dé-
pendra de lui pour amener une conciliation et prévenir les conséquences
d'une rupture dans les relations de la Grèce et de la Turquie. Les ouvertures
faites par Tewfik Pacha auprès de notre Chargéd'affaires et sans doute aussi
auprès des représentants des autres Puissances témoignent, d'autre part,
du désir qu'a en ce moment le Sultan d'arriver à une solutionpacifique.
Les conditions sont donc favorables pour tenter l'action dont vous avez pro-
posé les termes et c'est avec la plus grande confiance que le Gouvernement
russe s'y associe. Le prince Lobanoffm'a dit aujourd'hui qu'en présence de
votre proposition, qui lui paraît réunir tous les avantages qu'il cherchait lui-
même, il abandonnait très volontiers le projet qu'il m'avaitchargé de vous
indiquer et qui disparaissait, bien entendu, devant une combinaison répon-
dant d'une façon plus complète à l'urgence de la situation.
Nous n'avons donc plus qu'à attendre maintenantlerésultat de notre dé-


marche, qui sera appuyée sans doute par les autres Puissances. Le comte
Goluchowski trouvera, dans la Commission consulaire qui faisait partie de
son dernier projet, une satisfaction pour l'échec de ses diverses propositions.
Il seraittrèsdésirable que le Cabinet hellénique comprît combien il est indis-
pensable que des mesures énergiques soient prises sans retard, en vue d'em-
pêcher la continuation des envois d'armes et de ravitaillement aux insurgés
de Crète,s'il veut éviter les conséquences qu'il semble redouter.
[Le prince Lobanoff devant partir avec l'Empereur, le 25 août, pour Vienne.


le centre 'des négociations se trouvera transporté avec lui, en Autriche d'abord,
puis en Allemagne, où le Ministre suivra les souverains. En quittant Breslau, il
se rendra ensuite à Paris, où il a le plus grand désir de s'entendre avec
M. Hanotaux.]
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D Q


1897.
2 5 mars Berlin à Paris..-.. La crise orientale. Jalousies et divisions des D. 163


Puissances.


2 5 Constantinople à Vues conformes des Ambassadeurs de Russie D. 165
Paris. et d'Angleterre. Fragilité du concert des


Puissances.
5 avril M. Hanotaux invite M. Cambon à reprendre à N. 181


Constantinople la question des réformes.


7 Paris à Constan- Question des réformes : l'opinion française T. 186
tinople. réclame des solutions promptes et déci-


sives.


g Conslanlinoplu à Avis do M. Cambon : les propositions de T. 190
Paris. réformes sont inopportunes actuellement.


2 juin Vienne à Paris.... Entretien avec le comte Kapnist. Le rappro- D. 244
chôment .austro-russe après le voyage à
Pétersbourg.


9 Paris à Constan- Situation de l'Asie Mineure : vives appréhen- D. 252
tinople. sions. Mesures envisagées par la France.


b. LA CRÈTE ET LE CONFLIT GRECO-TURC.
1


i° Le conflit crétois.
1897.
2gjanv. Munich à Paris Etat inquiétant de la Crète. Urgence des D. 81


mesures à prendre.
10 févr. PétersbourgàParis. Le comte Mouravieff considère la situation T. 94


en Crète comme très grave; il est partisand'une action immédiate et énergique à
Athènes.


11 Berlin à Paris Le baron Marschall : il déclare qu'il ne pren- T. 96
dra pas d'initiativedans les affaires d'Orient
et qu'il est tout prêt à appuyer les mesures
énergiques des Puissances.


n ParisàPétersbourg. Avis du comte Mouravieff : urgence d'em- T. 97
pêcher tout envoi de troupes turques en
Crète. M. Hanotaux juge nécessaire de main-
tenir le concert des Puissances et le refus
d'envisager l'annexion de la Crète à la
Grèce.


il Berlin à Paris Hésitation probable de la Russie à propo- T. 98
ser des mesures coereitives contre le frère
de l'Impératrice-mère.


12 Idem... Mise en demeure suggérée par le baron Mars- T. 101
chall d'avoir à renoncer à toute action ou
immixtion en Crète.


12 Londres à Paris... Intimation formelle à adresser à la Grèce T. 102
si elle se livre à quelque fait de guerre
contre la Turquie.
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1897.
12 févr. ParisàPétersbourg. Communication Delyannis; l'opinion grecque T. 103


opposée au débarquement de troupes tur-
ques, réclame l'indépendance. Observa^
tions de M. Hanotaux.


12 Idem Entretien avec le comte Miinsler : l'Aile- T. 104
magne est disposée à empêcher tout acte
d'agression de la part de la Grèce.


12 Constantinople à Avis de M. Cambon sur la situation : occuper T. 105
Paris. les villes de Crète et la baie de la Sude.


i3 Londres à Paris... Impression recueillie par M. de Courcel sur D. 106
les dispositions des Puissances.


i4 Berlin à Paris Instructions données au commandant du T. 107
I navire allemand envoyé en Crète.


i4 Idem Visite de l'Empereur à l'ambassade; il préco- T. 108
nise une action énergique et immédiate
des Puissances.


i4 Circulaire Les Puissanceset la proposition russe d'occu- T. 109
pation mixte des villes Cretoises.


i5 ParisàPétersbourg. Attitude particulière prêtée à la Russie et T. 110
à l'Angleterre.


.i5 Rome à Paris L'Italie devant le mouvement Cretois; elle D. 111
se rallie à l'occupation mixte; importance
de sa force navale.


16 Entretien avec le comte Tornielli : de l'atti- N. 112
tude de l'Italie.


18 ParisàPétersbourg. Propositions de Guillaume II (blocus); de T. 113
Lord Salisbury (autonomie); attitude prise
par M. Hanotaux.


19 PétersbourgàParis. Avis du comte Mouravieff sur la proposition T. 114
anglaise : il y voit un prétexte pour gagnerdu temps.


20 ParisàPétersbourg. Sentiments du Gouvernement russe sur la T. 116
situation actuelle de la Crète (communica-
tion du baron de Molirenheim, transmise
à M. de Montebello).


20 Rome à Paris I L'Italie et la proposition allemande de blo- D. 118
eus.


21 ParisàPétersbourg. Le Gouvernementfrançais reste attaché avec T, 119
! la Russie au principe de l'unanimité des
! Puissances.


al .... Possibilité de maintenir l'accord des Puis- N; 120
sances sur les points essentiels avant d'en-
tamer les pourparlers.
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1897.
2 3 févr. Berlin à Paris..... L'Allemagne accepte avec l'Autriche les der- T. 122


nières propositions de la Russie : toute
annexion de la Crète est exclue; l'île"sera
considérée comme autonome.


2 3 ParisàPétersbourg Adhésion de la France à l'accord proposé T. 123
par la Russie sur le régime à appliquer
à la Crète (autonomie, pas d'annexion).


23 La propositionrusse et l'Angleterre; embarras N. 124
de Sir E, Monson.


2 4 PétersbourgàParis. Mesures proposées par le comte Mouravieff T. 125
pour l'exécutionde l'accord.


2 5 Constantinople à Lord Salisbury accepteles propositionsrusses, T. 127
Paris. mais croit nécessaire l'évacuation simul-


tanée de l'île; en cas de refus, il est d'avis
d'employerla force,


26 Circulaire Le Gouvernement russe propose de faire noti- T. 129
fier simultanément à Constantinople et à
Athènes : i" l'interdiction d'annexer la
Crète à la Grèce; 9° l'octroi à la Crète du]
régime autonome,en sommant le Gouverne-
ment grec de retirer ses troupes et ses bâti-
ments dans un délai de trois ou quatre
jours.


26 Rome à Paris Avis du Gouvernementitalien sur la marche D. 130
à suivre, en gardant le ferme propos de ne
pas se séparer des Puissances.


27 Idem Envoi éventuel de troupesitaliennesenCrète. D. 132


2 mars Londres à Paris... L'Angleterre adhère au projet de note des D. 134
Puissances à la Grèce et à la Turquie.


7 Entretien avec Sir E. Monson; les proposi- N. 139
tions des Amiraux (blocus de la Crète;
l'autonomie et l'établissement d'un Gou-
vernement provisoire).


7 Entretien avec le comte Munster : adhésion N. 140
probable du Gouvernement français aux
propositions des Amiraux; nécessité de
proclamer le plus tôt possiblel'autonomie.


7 Entretien avec le baron de Molirenheim : N. 141
urgence de s'entendre au plus tôt sur les
mesures à prendre : accord sur les grandes
lignes de ce programme.


10 Entretien avec Sir E. Monson. Lord Salisbury N. 142
ne considère la proposition des Amiraux
que comme un avis d'experts.


10 Entretien avec le comte Tornielli : il n'a reçu N. 143
aucune instruction de son Gouvernement.
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1897.
io mars Entretien avec le comte Munster : attitude N. 144


fermée de l'Ambassadeur. L'opinion alle-
mande ne permettra pas l'envoi de troupes
en Crète.


10 Entretien avec le comte Wolkenstein : il N. 145
estime nécessaire de maintenir l'accorddes
Puissances aussi bien en Grèce que dans
tous les autres points.


10 Entretien avec M. Delyannis, qui suggère une N. 146
adhésion conditionnelle de la Grèce à
l'autonomie.


11 Circulaire M. Hanotaux demande la réponse à la propo- T. 147
sition russe du 6 mars : le délai imparti àla Grèce étant expiré, il y aurait urgence des'entendre pour faire annoncerpar les Ami-
raux le passage de la Crète au régime auto-
nome.


i4 M.' de Molirenheim Malentendu franco-russe relatif à la question L. 150
à M. Hanotaux. du blocus de la Crète.


17 Sir E. Monson à Dû concours de la flotte anglaise au blocus de L. 152
M. Hanotaux. la Crète.


<-


17 Idem Urgence de procéder sans retard au blocus de L. 153
Volo.


ao Amb. brit. à Aff. Le Cabinet anglais ne croit pas à l'efficacité du N. 155
étr. blocus de la Crète ; pour empêcher la guerreil est prêt à sommer la Turquie et la Grèce


de retirer leurs forces des frontières.
20 Amb. de Russie à Mesures envisagées pour éviter le conflit N. 156


Aff. étr. turco-grec.
sa Berlin à Paris Blocus de la Crète. Intervention de Guillaume D. 160


II dans la crise et attitude des Puissances
de la Triplice.


25 Constantinople à Ménager la possibilité d'une négociation D. 164
Paris. éventuelle avecAthènes.


a6 Visite de Lord Salisbury à M. Hanotaux : N. 166
affaire de Crète (autonomie, blocus de Volo,
relations franco-anglaises, projets d'arbi-
trage, etc.).


29 Berlin à Paris Guillaume II et le concert européen : hypo- T.' 171
thèse de la nominationdu Prince Georges
comme gouverneurde Crète.


3i M. de Molirenheim Renforts à envoyer en Crète; blocus du golfe L. 172
à M. Hanotaux. d'Athènes; situation grave; nécessité des'expliquer à fond avec l'Empereur.
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1897.
1" avril Paris à Pétersbourg Le Gouvernement français reste en complet T. 173


accord avec le Gouvernement russe et se
dispose à envoyer en Crète un nouveau
bataillon de 6oo hommes.


3 Lt-col. Moulin à De l'occupation éventuelle de la Sude par la D. 177
Guerre. flotte anglaise.


5 Paris àPétersbourg. Questions à examiner avec le comte Mouravieff T. 179
et le Tsar à propos de la crise Cretoise.


6 Pétersbourg àParis. Le danger de guerre : la Russie a besoind'être T. 185
fixée sur les intentions de la France.


7 Vienne à Paris Position difficile de l'Europe dans l'affaire D. 187
créloise.


8 Constantinople à Idem; du choix d'un gouverneurde la Crète ; D. 188
Paris. sentiment de M. Cambon.


8 Pétersbourg àParis. Nécessité d'un accord intime et confiant avec D. 189
la Russie; empêcher d'abord une manifes-
tation navale dans les Détroits.


9 Circulaire Visite de Lord Salisbury : examen de la situa- D. 191
tion générale et des rapports franco-anglais
(division du cabinet anglais dans l'affaire
Cretoise ; du choix d'un gouverneur ; l'Angle-
terre disposée à renoncer au blocus).


9 Berlin à Paris Entretien avec le baron Marschall : l'intérêt D. 192
de l'Allemagne réside dans le maintien de
la paix ; elle va se tenir sur la réserve.


10 Paris à Pétersbourg. Position définie de la France vis-à-vis de la D. 193
Russie dans la crise orientale : attitudeparticulière à observer dans l'affaire Cre-
toise ; rôle éventuel des Puissances en cas de
complications nouvelles; points à élucider
au besoin avecl'Empereur personnellement.


i3 Pétersbourg àParis. L'Empereur désire connaître l'attitude de la T. 196
France en cas d'hostilités gréco-turques ; la
Russie serait d'avis, dans ce cas, de renoncer
au blocus et de garderune stricteneutralité
en attendant le règlement définitif des
réformes.


i3 Lt-col. Moulin à Préparatifs de mobilisation de l'Autricheet de D. 199
Guerre. la Russie.


i5 Constantinople à Conditions mises par la Porte à l'octroi de T. 200
Paris. l'autonomie à la Crète.


î5 Paris à Pétersbourg. Attitude à observer par la Franceau cas où les T. 201
hostilités éclateraient entre la Turquie et la
Grèce.
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9° .La guerre gréco-turque.


1897.
18 avril Circulaire Attitude préconisée par le comte Goluchowski; T. 202


réponse de M. Hanotaux.


21 Idem Attitude des cabinets de Berlin, de Vienne et T. 204
de Rome : abstention des Puissances,main-tien de leur entente.


21 Paris à C.onstanti- Principe de la politique française dans la crise D. 205
nople. orientale; continuer les efforts pour limiter


la guerre.
22 Londres à Paris.. .. L'Angleterre se rallie à la proposition russe D. 208


(abstention dans le conflit).


2 3 Berlin à Paris Attitude douteuse de Ferdinand de Bulgarie.. T. 210
a 3 Vienne à Paris Entretien Goluchowski-Guillaume II (Crète, D. 212


Ferdinand de Bulgarie, Balkans).
a 4 Circulaire La France, après l'Angleterre, est disposée à T. 213


adhérer à la proposition russe.
2 5 Vienne à Paris Avis du baron Banfi : un accord de désinté- T. 214


ressèment est à prévoir entre l'Autriche et
la Russie dans le conflit oriental.


3o Pétersbourgà Paris. L'idée d'une conférence proposée par l'Angle- D. 218
terre pour terminer la guerre est écartée
aussi bien à Paris qu'à Pétersbourg.


2 mai Circulaire Marche des pourparlers entamés en vue d'un T. 219
armistice.


3 Athènes à Paris.... Le Roi demande une intervention «spon- T. 220
tanée» des Puissances pour arrêter les
hostilités et préparer la paix.


3 Vienne à Paris Le comte Goluchowski suggère une demande T. 221
secrète de médiation collective des Puis-
sances.


3 Idem Le voyage de François-Josephà Pétersbourga D. 222
manifesté l'entière entente austro-russe au
sujet de la question d'Orient.


4 Circulaire Entretien avec le comte Munster. Position T. 223
prise par l'Allemagne au sujet de la média-
tion.


3° Les négociations de paix et la question de l'autonomie Cretoise.
1897.
6 mai Constantinople à Le Sultan disposé à la paix; base des négocia- D. 225


Paris. tions envisagées.
I


9 ....;.. Entretien avec Sir E. Monson sur la situation. N. 226
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1897.
9 mai Entretien avec le comte Munster sur la situa- N. 227


tion.


10 Berlin à Paris Observations du Gouvernement allemand au T. 228
sujet des conditions à exiger en vue de la
médiation.


10 Circulaire Le Gouvernement grec se déclare prêt à T. 229
rappeler ses troupes de Crète dansun court
délai.


i a Vienne à Paris Pourparlers de paix Goluchowski-Lozé T. 230


12 •
EntretienHanotaux-Mûnsterrelatifaux condi- N. 231
tions de la paix.


i4 Paris à Constanti- État des pourparlers (Mouravieff, Marschall, T. 232
nople. Goluchowski,Visconti-Venosta).


i5 Constantinople à Conditionsmises par la Turquie à la suspen- T. 233
Paris. sion des hostilités (mémorandum du


i4 mai),
i5 Circulaire Entretien Hanotaux-Monson. Instructions du T. 234


Gouvernement anglais pour négocier à
Constantinople.


i5 Constantinople -à Observations des Puissances sur le mémoran- T. 235
"Paris. dum de la Porte du 14 mai


1" ••• Entretien Hanotaux-Monson : avis du Mi- N. 236
nistre sur la procédure adoptée.


17 Berlin à Paris Observations du baron Marschall sur les cpn- T. 238
ditions de paix posées par la Turquie.


17 Londres à Paris..
.
Observations de Lord Salisbury et du comte D. 239
de Hatzfeldt sur les conditions de paix en
discussion.


17 Amb. de Russie à L'Allemagne trouve inadmissibles les condi- N. 240
Aff. étr. tions présentées par la Porte.


3 juin Paris à Berlin M. Hanotaux désire connaître la réponse du T. 245
Gouvernementallemand sur les problèmes
soulevés par le règlement de la question
Cretoise.


4 Paris àPétersbourg. L'accord de la politique franco-russe à Cons- D. 246
tantinople est la garantie de l'entente
générale.


*> Idem Les points de vue des divers cabinets sur les T. 247
problèmessoulevés par la question Cretoise.


5 Circulaire Insistancesbritanniquesauprès du Gouverne- T. 248
ment grec en vue de hâter la signature de
l'armistice.


9 Idem Bases d'entente entre les Puissances.... T. 251
ïo Pétersbourg àParis. Accord avec le comte Mouravieffsur l'attitude D. 253


I à prendre en Orient.
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1897.


aa juin Paris à Berlin..... L'Allemagne adhère aux propositions fran- D. 256
çaises. La candidature de M. Droz et du
prince de Battenberg.


î" juill. Constantinople à Négociationsde paix entravées par la Porte... T. 260
Paris.


5 Idem Système d'obstruction de la Porte T. 264


7 Paris à Londres.. .. Fixation du tracé de la frontière; observations T. 267
de Lord Salisbury.


'9 PétersbourgàParis. Idem. Appel direct du Sultan aux Souverains T. 268
des grandes Puissances.


10 Constantinople à Réponses des chefs d'État au Sultan T. 269
Paris.


il Paris àPétersbourg. État de l'affaire T. 270
i3


,
Constantinople à Résistance de la Porte T. 271'
Paris.


i5 Idem Mesures de coercition envisagées par l'Aile- T. 273
magne.


i5 Pétersbourg àParis. Idem, par le Tsar T. 274


19 Circulaire Reprise des pourparlers de paix T. 275


22 Paris àPétersbourg. Position russo-française T. 276
23 Circulaire Accord sur les préliminaires. Article relatif à T. 277


l'indemnité de guerre.
a4 Constantinople à Suite de la discussion (indemnité de guerre, T. 280


Paris. capitulations, etc.).


29 Paris à Constanti- Menace de débarquement de renforts turcs en T. 282
nople. Crète; dispositions prises pour s'y oppo-


ser.
29 Londres à Paris ... Idem. État de la négociation : indemnité de D. 283


guerre, évacuation, finances helléniques.
3i Circulaire Idem T. 284
3i Débarquement turc : mesures envisagées... N. 285


2 août Athènes à Paris.... Négociations de paix: question du contrôle T. 286
des finances helléniques; résolution prise
par le Roi.


3 Constantinople à L'évacuation; conditions posées par les T. 287
Paris. Turcs.


4 Idem Idem. Combinaison provisoire pour Volo.... T. 288
5 Athènes à Paris... Abdication éventuelle du Roi écartée T. 289
6 Constantinople à Évacuation de la Thessalie : le Sultan insiste T. 292


Paris. sur le payement préalable d'une partie de
l'indemnité.
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11 août Constantinople à Nouvelle rédaction de l'article 6 des prélimi- T. 295
Paris. naires proposée par la Turquie.


i3 Idem Lord Salisbury écarte la rédaction nouvelle T. 296
de l'article 6.


16 .Idem Projet de règlement proposé par le Sultan T. 299
pour l'affaire de la Thessalie, écarté par
M. Cambon.


19 Paris à Constanti- L'indemnité de guerre et la Banque otto- T. 301
nople. mane.


20 Berlin à Paris Le comte Mouravieff propose de signer les T. 302
préliminaires malgré les objections de
Lord Salisbury, de MM. Visconti-Venostaet
de Bûlow.


21 Paris àPétersbourg. Conditions mises par l'Angleterre à l'adop- T. 304
tion de l'article 6 ; nécessité d'un empruntet d'un contrôle international.


2 2 Circulaire Le comte Mouravieffpropose de signer l'acte T. 305
préliminairesans la participationde l'Angle- I
terre.


22 Constantinople à Pourparlers Cambon avec la Banque otto- T. 306
Paris. mane : rivalité anglaise (argumentsopposésà la Turquie).


26 Londres à Paris ... Attitude de l'Angleterre et de l'Allemagne D. 308
vis-à-vis de la Grèce.


37 PétersbourgàParis. La question financière et l'accord des Puis- T. 3tf9
sances.


a 9 Paris à Londres.<. La France écarte la proposition anglaise T. 310
concernant la garantie éventuelle de l'em-
prunt grec destiné à payer l'indemnité de
guerre.


3i PétersbourgàParis. Le Gouvernement anglais est disposé à accep- T. 313
ter l'action isolée de la France et de la
Russie.


2 sept. M. Hanotaux à L'emprunt grec et la question du contrôle L. 316
M. de Montebello. international. Avis du Ministre.


6 Pétersbourg à Paris Idem. Avis du comte Mouravieff. L. 317
8 Constantinople à Lassitude générale en Crète : urgence d'une T. 319


Paris. administrationprovisoire.
12 Pétersbourg à Paris Le Gouvernement-français accepte le projet T. 322


Mouravieff (art. a et 6 modifiés). Nécessité
de conserver l'accord unanime des Puis-
sances.


i4 Paris à Londres... Urgence de signer les préliminaires. T. 324Il I
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1897.
17 sept. Rome à Paris M. Visconti-Venosta et les affaires d'Orient. û. 327


Essai de conciliation entre les vues anglaise
et allemande.


18 Constantinople à Le Sultan veut maintenir la souveraineté otto- T. 328
Paris. mane et organiser au plus tôt l'autonomie.


ao Paris Urgence de régler la question Cretoise : s'ac- T. 329
à Constantinople. corder avec M. de Nélidoff pour désigner


le gouverneur.
31 Idem Du choix d'un gouverneur de la Crète T. 332


29 Constantinople La Porte demande une solution à brève D. 335
à Paris. échéance : inquiétude du Sultan; solution


proposéepar TewfikPacha.
1" oct. Circulaire L'autonomie retardée par l'indécision des T. 338


I Puissances.
18 Idem Au sujet des propositions de la Porte pour T. 342


le rétablissement de l'ordre en Crète.
Réponses des Puissances.


5 nov. Idem Reprise des pourparlers relatifs à l'autonomie. T. 350
M. Hanotaux propose un protocole de
désintéressement.


12 M. de Vauvineux à Le comte Mouravièfl et les affaires d'Orient; L. 356
M. Nisard. son embarras dans la question des Lieux-


Saints.
i4 Constantinople à Organisationde la réunion desAmbassadeurs; T. 357


Paris. mise au point des instructions respectives.
i5 Circulaire :. Vues du cabinet de Paris communiquées à T. 359


Londres, concernant la phase actuelle de
l'affaire Cretoise.


ai Paris Du choix du gouverneur définitif de la Crète; T. 364
à Constantinople. organisationde l'autonomie sur la base des
„ propositions françaises.


3 déc Entretien Hanotaux-Zinovieff; politique gêné- N. 373
raie, Crète, Lieux-Saints.


C. T.KS BALKANS.


.
1896- !


i5 déc. Sofia à Paris Éventualité prochaine d'une insurrection en D. 43
Macédoine et d'une intervention roumaine
en Bulgarie; plan conçu à Pétersbourg
pour empêcher le conflit austro-russe.


1897.
8 janv. Vienne à Paris Séjour du Roi de Grèce à Vienne; avances de D. 59


l'Autriche; la question de Salonique.
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81.


M. DE COUTOULY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE 1 MUNICH,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 63. Munich, 29 janvier 1897.
(Reçu : Cabinet, 3i janvier; Dir. pol., t" février.)


[M. de Coutouly rapporte un entretien particulier qu'il a eu à Munich, chez le
Prince Henri de Hesse, avec le comte Chreptovitch-Butenjen,Ministre de Russie,
au sujet de la visite du comte Mouravieffà Paris et à Berlin.]
L'opinion dominante semblait être qu'à Berlin comme à ParisM, mais avec


plus de réserve, le comte Mouravieff s'occuperait surtout de ce qui se passe à
Constantinople. A ce propos, mon collègue de Russie, le comte Chreptovitch-
Butenjen, ayant réussi à s'éloigner un peu avec moi des autres fumeurs, m'a
dit à peu près littéralement ce qui suit :
«C'est l'influence française qui l'emporte en ce moment à Constantinople


et à Pétersbourg, dans ce sens que les idées présentées par M. Cambon ont
fait échec au système de Nélidoff. J'en ai la certitude, et c'est là, d'après moi,
ce que démontre le voyage du comte Mouravieff. Il est bien possible qu'après
avoir amicalement causé avec M. Hanotaux, il se prête à une conversation
avec le Ministre des Affaires étrangères d'Allemagne sur les choses de Turquie.
Il est, en effet, évidemment essentiel qu'une entente se fasse entre toutes les
Puissances. Mais c'est par un accord spécial entre votre pays et le mien qu'il
fallait commencer et je suppose que le but de la visite de Mouravieff à Paris
est de parfaire cet accord. Au reste, ce qui donne, à mon avis, une haute valeur
à tous les faits et gestes de mon nouveau chef, c'est que, personnellement, il
n'a ni des opinions arrêtées, ni des prédilections pour telle ou teUe Puissance,
pour telle ou telle politique. C'est un homme très souple, spirituel et adroit,
qui ne songera jamais à influencer l'Empereur, comme Nélidoff aurait tâché
de le faire, mais qui s'appliquera uniquement à lui plaire. Quand il habitait
Berlin et qu'il y faisait la noce avec les Gardes du corps, il était Prussien en
diable. Mais, à Copenhague, s'apercevant combien sa réputation de «germa-
nophilisme » lui faisait du tort, il est bien vite devenu Danois. En ce moment
il est tout à la France, parce qu'il, faut être ainsi pour conserver la faveur,
non seulement de l'Impératrice mère, mais aussi de l'Empereur.»
Je ne sais si les dires de mon collègue Chreptovitch sont très haut cotés à


Pétersbourg, mais il ne m'a pas moins paru intéressant de vous faire part de
ce qu'il m'a confidentiellement glissé dans l'oreille, hier soir, chez l'oncle de
la Tsarine.


•


(') Voir «^dessous n°' 85, 86, 87 et 99.
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94.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 33. Saint-Pétersbourg, 10 février 1897, 5 h. 55, soir.
(Reçu ; io h. 3o, soir.)


Le comteMouravieff considère la situation comme très grave ; il pense qu'une
action immédiate et énergique à Athènes et en Crète pourra peut-être encore
arrêter le mouvement qui se produitW : il a télégraphié dans ce sens à toutes
ses ambassades et désirerait surtout connaître votre avis(2). Il pense qu'une
démarche faite à Athènes par les représentants de toutes les Puissances s'ex-
primant énergiquement dans le même sens peut exercer une action favorable
sur le Cabinet grec. Il préférerait ce mode de procéder à la remise d'une note
identique dont la rédaction entraînerait encore un certain relard.


95.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


l M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 28. Confidentiel. Péra, 10 février 1897.
(Reçu : Cabinet, ik février; Dir. pol., a2 février./


Dans la réunion des Ambassadeurs du 2 février, l'accord s'est définitivement
établi sur les propositions à soumettre à l'agrément des Puissances et à faire
adopterpar le Sultan te). L'Ambassadeurd'Italie et moi, nous avons été chargés
de résumer les vues échangées dans nos conférences dans un rapport collectif
qui constituerait une sorte d'exposé des motifs de nos propositions.


<*> Depuis le début de février l'aggravation piété par le télégramme n° 78 ci-dessous repro-
des troubles en Crète faisait craindre une duit sous le n° 97.
insurrection générale (voir le Livre jaune : (3> Le 9 février M. Hanotaux, «en présence
Affaires d'Orient. Affaire de Crète. Conflit gréco- de l'impatience qui se manifeste dans l'opi-
turc (février-mai 1897). nions, demande«où en est le travail des Am-
M M. Hanotaux répondit à l'Ambassadeur bassadeurs». (Tél. de Paris, 9 février, n" 66.)


par un télégrammedu 11 février nb 77, cb'm-
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96.


M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FllANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 21. Berlin, 11 février 1897, 2 h. 27, soir.
(Reçu ; 4 h. i5, soir.)


J'ai vu M. de Marschall à midi. Il m'a dit que les événements se précipi-
taient de la manière la plus inquiétante. Il estime que le Gouvernement à
Athènes n'est plus maître de la situation et se trouve débordé.
Il m'a fait les déclarations suivantes, en m'autorisantà vous les transmettre :


le Gouvernement impérial doit rester fidèle à la politique qu'il s'est tracée
de ne point prendred'initiative dans les affaires d'Orient. Cette politique de sa
part est connue. Mais le Gouvernement impérial est tout prêt à appuyer les
mesures plus ou moins énergiques que prendrontles Puissances dans la situa-
tion actuelle, tout en les préférant énergiques, car il croit que l'heure des tergi-
versations est passée. L'assentiment de l'Autriche et de l'Italie n'est pas dou-
teux.
M. de Marschall regarderait l'annexion de la Crète à la Grèce comme l'ou-


verture du partage de l'Empire ottoman et, très probablementaussi, commele
prélude d'une guerre européenne. Il ne peut admettre que les Puissances
continentales soient à la merci d'un petit pays comme la Grèce. Il ajoute que,
ayant, et avec raison, détourné le Sultan d'envoyer de nouvelles troupes en
Crète, on ne peut pas rester inactif devant la spoliation que la Grèce pré-
pare M.


P. S. — M. de Marschall connaît trop bien la manière de voir de M." Hano-
taux pour prêter la moindre attention au bruit que l'on chercherait à répan-
dre que la France verrait de bon oeil l'annexion de la Crète à la Grèce. Ce
bruit n'est d'ailleurs pas parvenu jusqu'à lui'2).


(') Ce télégramme est reproduit au Livre
jaune, Affaire de Crète, 1897, sous le n° 66.


(2) M. Hanotaux, par télégr. n° 2k, du même
jour,minuit3o, priel'Ambassadeurde démen-


tir un pareil bruit : « tous nos efforts, depuis
le début de la crise, tant à La Canée qu'à
Athènes, s'étantemployésà détourner les Grecs
de cette initiative».
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97.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 78. Pans, 11 février 1897, 11 heures, soir.


M. de Mohrenheim m'a communiqué aujourd'hui un nouveau télégramme
du comte Mouravieff; il en résulte que, dans l'opinion de M. de Nélidoff,
on ne pourrait guère déconseiller catégoriquement à la Porte l'envoi de
troupes turques en Crète si on n'était pas en mesure de l'assurer que les
Puissances enjoindront à la Grèce de s'abstenir de toute hostilité, de rappe-
ler ses bâtiments et de ne rien entreprendre qui puisse être considéré comme
un encouragement par les insurgés ou comme une provocation par les Turcs.
Le comte Mouravieff insiste lui-même sur l'urgence d'empêcher tout


envoi de troupes turques en Crète, en même temps que sur la nécessité de
mettre fin aux troubles qui paralysent l'oeuvre des Puissances à Constanti-
nople et peuvent avoir leur contre-coup dans d'autres parties de l'Empire
turc.
Il exprime le désir de connaître notre sentiment sur les mesures les plus


propres à faire prévaloir la volonté des Puissances à Athènes comme en
Crète.
Dans l'entretien que je viens d'avoir avec M. de Mohrenheim à cette occa-


s sion, je lui ai rappelé quelle avait été la règle invariable de notre conduite;
pas de partage, pas d'action isolée. Nous pensions qu'à l'heure présente
il fallait plus que jamais s'attacher à ces principes, sur lesquels l'accord
s'était d'ailleurs fait dès l'abord entre tous les Cabinets.
On devait s'attendre à ce que du côté de la Grèce, comme de celui de


la Turquie, les convoitises ou les passions déçues profitassent des événements
qui viennent de se produire en Crète pour chercher à remettre en cause
l'oeuvre des Puissances et tenter d'ébranler leur entente.
Notre premier soin et notre constant effort, dans la crise actuelle, doivent


être de maintenir le concert des Puissances et les dispositions que le Gou-
vernement russe, comme nous-mêmes, aura constatées chez tous les Gouver-
nements et notamment à Londres, ainsi qu'il résulte de mon télégramme
n° 77 W, nous donnent à cet égard les plus sérieuses garanties. Il semblerait


(ï) Dans ce télégramme, du 11 février, non de Berlin étaient d'accord surles instructions
reproduit ici, M. Hanotaux montrait que les à envoyer à Athènes.
Cabinets de Londres; dé Vienne, de Rome et
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nécessaire de poser d'abord en principe que les Puissances se refusent à
envisager l'éventualité de l'annexion de la Crète à la Grèce. Elles se trouve-
raient d'autant plus fortes pour déconseiller à Constantinople l'envoi de
troupes turques dans l'île et pour obtenir à ce sujet une promesse ferme
de la Turquie.
Une fois en possession de cette promesse, les Puissances se retourneraient


vers la Grèce pour lui enjoindre par une démarche commune de n'envoyer
personne en Crète et de n'y opérer aucun débarquement.
Il reste à envisager la situation intérieure de la Crète. Quelque difficulté


qu'on doive s'attendre à rencontrer de ce côté, il est incontestable que cette
situation a été réglée à la satisfaction de tous les intérêts légitimes par le
projet de réformes, qui aurait abouti sans les incitations parties de Constan-
tinople et d'Athènes.
Il faut, de concert, reprendre ce plan et le fortifier en prenant les précau-


tions nécessaires pour ne pas en laisser la réalisation et le fonctionnement
à la merci des agitateurs du dehors.
Ces éléments de troubles une fois écartés, les choses pourront reprendre


leur cours normal. On y aidera au besoin par le concours que, dans un but
d'ordre et d'apaisement, les consuls et les commandants des divisions navales
seront mis en mesure de prêter dans des conditions à déterminer de concert
aux autorités constituées en vertu du plan de réformes.


98.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 22. Très confidentiel. Berlin, 11 février 1897, 7 h. ùl, soir.
(Reçu : 11 h. 45, soir.)


Des deux conversations que j'ai eues hier et ce matin avec M. de Mars-
chall, il ressort trois choses bien nettes : i° que l'Allemagne envisage avec
une extrême inquiétude la situation actuelle et souhaite que des mesures
efficaces soient prises dans le plus bref délai possible; 2° que, sous l'in-
fluence de causes complexes qui pèsent sur sa politique, l'Allemagne ne
veut pas prendre l'initiative; 3° que son concours est assuré, en même temps
que celui de l'Italie et de l'Autriche, aux mesures comminatoires ou coerci-
tives que décideraient les Puissances.
Reste donc à rechercher qui porterait le premier la parole. La. question de


savoir si la France peut ou doit le faire est absolument en dehors de ma
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compétence. La pensée qui, à ce qu'il me semble, vient le plus naturellement
à l'esprit est que ce rôle pourrait être dévolu à la Russie. Mais, de certaines
conversations académiques que j'ai eues récemment, j'ai recueilli une im-
pression dont je vous demande la permission de vous faire part. Le comte
Mouravieff voit parfaitement le danger qui, par le fait de la Grèce, menace
la paix européenne et est au moment de réduire à néant la politique du
statu quo et de l'intégrité de l'Empire ottoman que nous avons fait triompher
jusqu'ici. Cependant le comte Mouravieff paraît hésiter à prendre position
dans les conjonctures actuelles. La cause de ses hésitations ne proviendrait-
elle pas de ce que, le Roi de Grèce étant le frère de l'Impératrice,le Ministre
des Affaires étrangères de Russie ne voudrait pas figurer comme le premier
à conseiller des mesures pénibles pour la famille impériale de Russie? Un
mot de vous (1) ne serait-ce qu'à titre officieux, lui donnerait peut-être un
point d'appui suffisant à l'égard de la famille impériale?
Vous avez déjà dû examiner la situation actuelle sous toutes ces faces


et êtes bien plus à même que moi d'en juger. Aussi est-ce par acquit de
conscience que je vous adresse le présent télégramme auquel je vous prie,
quoi qu'il en soit, de n'attribuer d'autre caractère que celui d'une lettre
privée*.


99.


M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 60. Confidentiel. Paris, 11 février 1897.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 12 février.)


Par une lettre datée de Rafaï du 9 juillet dernier (n° 79), M. le Commis-
saire du Gouvernement dans le Haut-Oubangui exprime l'espoir d'occuper,


(!l) Le même jour M. de Marschall télégra^ 2° Embarras, mais en même temps réserve. Onphiait au comte de Hatzfeldt Ambassadeur à n'est pas fâché de laisser toute responsabilité à la
Londres : «Visiblement le comte Mouravieff Russie;
est gêné par les sympathies danoises de l'Im- 3P Le 3° est très frappant. Que la politique
pératrice-mère et, à en juger par les déclara- allemande soit, ou se dise à ce point maîtresse de la
tions de l'Ambassadeur de Russie ici, il salue- politique italienne et surtout autrichienne, c'est
rait avec joie une initiative énergique partant extraordinaire.A rapprocher de ce fait que, hier
de France». (Die Grosse Politik, XlP, n° toir, Tornielli m'a dit du ton de la bonnefoi, qu'il
3i3g.) ne connaissaitpas lapositionprisepar l'Allemagne.
* Annotation du Ministre : i° Embarras &n disposerait donc d'eux sans le leur dire. En


entre l'Autriche et la Russie. Donc aucun arran- effet, l'attitude de Visconti est bien plus réservée
gément probable; que celle de l'Allemagne.
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101.


M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T.n°s24, 25. Berlin, 12février 1897, s. h.
{Reçu : 7 h. ho, matin.)


Le baïon Marschall vient de venir à l'ambassade (10 h. soir) ( 1) en grand
uniforme, sortant d'un dîner donné par l'Archiduc Othon. Ce détail montre
l'importance que l'Allemagne attache à la plus prompte solution de la ques-
tion gréco-crétoise. A noter en passant que M. de Marschall a dû vraisem-
blablement causer avec l'Empereur à ce dîner.
M. de Marschall venait me dire qu'il avait reçu un télégramme de Londres


à la fin de l'après-midi. Ce télégramme portait que Lord Salisbury était très
préoccupé de l'attitude prise par la Grèce et qu'il considérait comme urgent
de couper les ailes à l'essor annexionniste pris par le Cabinet d'Athènes, en
y employant la pression nécessaire. M. de Marschall fait remarquer qu'au
moment où Lord Salisbury tenait hier ce langage au comte Hatzfeldt, il igno-
rait le départ de la flottille grecque et du Prince Georges. La nouvelle de cette
équipée ne pouvait que le confirmer dans l'opinion qu'il avait émise qu'il
y avait pour les Puissances urgence d'agir.
M. de Marschall est heureux de constater que tous les cabinets se trouvent


avoir la même manière de voir. Il a eu une entrevue avec le comte Lanza,
qui l'a assuré qu'à Rome on ne resterait pas en arrière.
Dans ma conversation de ce matin avec le baron Marschall, je lui faisais


observer, après ce qu'il m'avait dit lui-même, combien il était délicat pour
une Puissance, dans la situation actuelle, de prendre l'initiative. Faisant
allusion à ce passage de notre conversation, il m'a dit, ce soir, qu'il avait
apprécié l'observation que je lui avais faite sur la question de l'initiative,
mais qu'il lui semblait que, tout le monde étant d'accord, cette question
pourrait être facilement résolue. Sans que je l'aie nullement mis sur la voie,
il m'a dit que, pour la Russie, la question d'initiative était spécialement déli-
cate, étant donné les relations de famille.
J'ai dit à mon tour au baron Marschall que ce que l'on pouvait aujourd'hui


constater, c'était un accord mental de toutes les Puissances, qu'il s'agissait
de convertir en accord effectif : j'ajoutai, moitié plaisantant, que nous avions


t1) Ce télégramme a été rédigé par l'Ambassadeur, le 11 au soir,
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à inaugurerune nouvelle formule diplomatique, celle de l'initiative collective.
Voici quelme paraît être le modusprocedendi envisagé par le baronMarschall ::


commencer par adresser aux Ministres des Puissances à Athènes une mise en
demeure à la Grèce, amicale mais ferme, d'avoir à renoncer immédiatement
à toute action ou immixtion en Crète, en lui faisant entrevoir que, si elle
n'obtempérait pas, les grandes Puissances, à qui incombait la responsabilité
de la paix européenne mise en danger par les allures du Cabinet d'Athènes
se verraient contraintes à des mesures coercitives.


102.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 23. Confidentiel. Londres, 12février 1897,2 h. 5, matin.
[Reçu : 8 h., matin.)


En réponse à la lettre particulière que j'ai adressée à Lord Salisbury^ 1)
et dont le courrier vous remettra ce matinmême la copie, j'ai reçu hier soir,
de la main du PremierMinistre, une communication dont voici la traduction tex-
tuelle :


« Cher baron de Courcel, il me paraît que deux voies s'ouvrent devant les
Puissances dans la grave crise actuelle.


« i° Nous pouvons dire à la Turquie et à la Grèce : aucune de vous n'enverra
de renforts en Crète,; ou bien nous pouvons dire : si l'une de vous deux insiste
pour envoyer des renforts en Crète, nous ne mettrons pas obstacle à ce que
l'autre agisse de même. De ces deux alternatives, je préfère beaucoup la se-
conde. Toute tentative pour contraindre la Grèce aboutirait, dans l'état actuel
des esprits, à nous faire répandre une grande quantité de sang hellène, résul-
tat qui, je pense, serait également pénible pour le public de France et d'An-
gleterre. Il nous serait naturellement tout à fait impossible de retenir la
Turquie tout en laissant les mains libres à la Grèce. Cela serait la guerre
avec la Turquie et amènerait très rapidement le partage de l'Empire ottoman*.
«Nous avons le plus grand souci d'agir dans cette affaire en complète har-


monie avec le Gouvernement français.


(') Transmise à Paris par dépêche de Lon- vescencequi règne à Athènes, «M. Hanotaux
dres, n° 58, du. n février et portantqu'après éprouve le plus ferme désir de voir se main-
l'initiative du Prince Georges et devant l'effet- tenir le concert des Puissances».
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.
«Je proposerais que les Puissances intimassent formellement à la Grèce


que, si elle se rend coupable de quelques laits de guerre contre la Turquie,
elles ne peuvent permettre de mettre aucun empêchement à l'action de la
Turquie.Naturellementje n'ai pas d'objection à ce que notre Ministre s'unisse
au vôtre, ou à tous autres de ses collègues pour réclamer le retour de la
flottille.!1).,,


103.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 80.
.


Paris, 12 février 1897, 5 h. 30, soir.
M. Delyannis vient de me communiquer, de la part de son Gouvernement,


un télégramme dans lequel celui-ci déclare que tout l'hellénisme s'opposera
par tous les moyens en son pouvoir à l'envoi de troupes turques en Crète.
Il ajoute que la seule solution de la question est l'indépendance de la Crète
et que les populations chrétiennes de la Crète, soulevées par les obstacles
apportés par la Turquie à l'exécution des réformes, ne voient de salut que
dans l'union de l'île à la Grèce.
J'ai bien précisé avec M. Delyannis le point qui, seul, était mentionné dans


ce télégramme comme pouvant amener, de la part de la Grèce, le recours
à la violence était l'envoi de troupes turques en Crète {sic).
Je lui ai fait observer alors, que ces troupes n'étaient pas parties et que


j'avais l'espérance qu'elles ne partiraient pas.
Il m'avait dit, dans la conversation, que l'envoi des torpilleurs grecs avait


été décidé sur la nouvelle, venue de Constantinople,que deux vaisseauxturcs
étaient partis se dirigeant sur la Crète. Je lui ai dit que cette nouvelle parais-
sait inexacte.
Et, dans ces conditions, j'ai ajouté que, la Grèce ayant satisfaction, il serait


prudent de sa part de ne pas exciter l'alarme universelle par des mesures
telles que l'envoi de torpilleurs grecs dans les eaux Cretoises; que le maintien
de ces bâtiments dans les eaux grecques serait considéré par.tous comme un
acte de sagesse dont on saurait gré à la Grèce ; que le Gouvernement du Roi,
ayant obtenu ce qu'il désirait, était en bonne posture à l'égard du parti
national et qu'il pouvait s'appuyer sur le péril qu'il y aurait à soulever, en
ce moment, le mécontentement de toutes les Puissances, qui désirent avant
tout le maintien de la paix.


'') Le 10 février, M. Bourée annonçait à six torpilleurs, afin d'empêcher le débarque-
Paris (télég. n° i3) que le Prince Georges ment des troupes turques,
était parti pour la Crète avec une flottille de ,
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M. Delyannis a promis de transmettre ces observations à Athènes. Il m'a
paru que son impression était que son Gouvernement déférerait aux conseils
de l'Europe si une pression énergique et simultanée s'exerçait auprès de
lui dans ce sens. Mais ce n'est qu'une impression.


104.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 82. Paris, 12février 1897, 10 h. 15, soir.
Le comte Munster, qui est venu me voir aujourd'hui, m'a donné connais-


sance d'un télégrammede son Gouvernement annonçant que le Gouvernement
anglais aurait télégraphié à Rerlin qu'il était disposé à prescrire à son amiral
en Crète d'empêcher, de concert avec les autres commandants de forces
navales, tout acte d'agression de la part de la Grèce.
En faisant cette communication au comte Munster, la Chancellerie alle-


mande ajoute qu'elle considérerait, pour sa part, comme des actes d'agression
même les facilités et encouragements donnés à l'insurrection. Le prince
de Hohenlohe, très inquiet des conséquences de ces actes, serait disposé
à faire le nécessaire pour les supprimer. Il donnera des ordres dans ce sens
au commandant allemand dès que celui-ci sera arrivé dans les eaux Cretoises.
Après avoir fait observer que, d'ici là, la question serait probablement


réglée, j'ai, de mon côté, indiqué à l'Ambassadeur d'Allemagne le sens du
dernier télégramme que j'ai reçu de Londres et d'après lequel Lord Salisbury
va jusqu'à admettre, dans une lettre particulière adressée à M. de Courcel(1',
que M. Egerton s'unisse à M. Rourée ou à tous autres de ses collègues pour
réclamer le retour de la flottille grecque.
Je lui ai dit que j'avais donné le conseil à M. Delyannis, aucune troupe


turque n'ayant été envoyée jusqu'ici, de retenir les torpilleurs dans les
eaux grecques (2). J'ai ajouté que nous avions donné à notre Amiral les
instructions nécessaires pour s'opposer à des actes d'agression contre les
villes et notamment contre La Canée, mais que je ne considéraispas les actes
d'agression et les simples secours ou encouragements comme ayant une égale
importance.
J'ai dit enfin au comte Munster qu'à mon avis l'affaire serait réglée'si les


Puissances restaient manifestement d'accord, mais qu'il fallait cependant
ménagerFamour-propre des Grecs pour éviter le renversement du Roi Georges
et une anarchie en Grèce qui ne serait pas sans avoir de graves conséquences.


O Reproduite ci-dessus, n° îoa. <2' Voir ci-dessus n° io3.
GUERRE DE lQl/i. lpe SERIE. T. XIII. 7
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105.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
I)


T. n° 60. Confidentiel. Péra, 12 février 1897, 11 heures, soir.
{Reçu ; le i3, a li. 3o, matin.)


Il ne faut pas s'illusionner sur la gravité des affaires de Crète, le Roi de
Grèce et son Gouvernement ne paraissant pas en état de déférer aux conseils
des Puissances. Ils s'exposeraient à une révolution en rappelant leurs bâti-
ments.
On est exposé, à tout moment, à voir le Prince Georges, à la tête de son


escadrille de torpilleurs, commettre quelque imprudence et se livrer à quelque
attaque contre les villes de la côte(1).
On est exposé aussi à voir les Anglais débarquer sous un prétexte [quel-


conque] à la Sude et s'assurer, en attendant les événements, ce point d'im-
portance.
Le moyen le plus simple d'éviter un incident qui pourrait être gros de


conséquences est de faire occuper les villes par des détachements mixtes
en vertu d'un accord entre les commandants des forces navales des grandes
Puissances.
Ce sera rendre impossible une agression de la flotte grecque ou le débar-


quement isolé des forces d'une seule Puissance.
Dans la discussion qui vient d'avoir lieu sur: ce point entre les Ambassa-


deurs — et que nous n'avons abordée qu'après nous être concertés, M. de
Nélidoff et moi — notre collègue d'Angleterre s'est efforcé d'écarter la propo-
sition relative à l'occupation des villes en disant que les commandants des
bâtiments avaient déjà l'ordre de s'entendre et que l'action des Puissances
ne pouvait s'exercer efficacement qu'à Athènes.
Cependant, sur notre insistance, et deA'ant l'unanimité de ses collègues,


il s'est rallié, à nos vues.
Il importerait que l'Amiral Pottier eût pour instructions d'agir à la Sude


exactement comme l'Amiral anglais, de débarquer à terre, de créer des instal-
lations s'il en crée, etc.
Je n'ai jamais cru au désir des Anglais de s'emparer de la Crète, qui leur


(!) Voir ci-dessus n° 102, note p. 192.
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serait inutile, mais je suis convaincu de leur intention de s'approprier la
baie de la Sude. Il faut les lier par une occupation collective.
Une fois les villes occupéeset pacifiées, on pourra négocier avec les insurgés,


agir à Athènes, adopter une ligne de conduite appropriée aux circonstances.
L'essentiel, pour le moment, est d'éviter un coup de main de qui que ce soit.


106.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. particulière. Déchiffrement. Londres, 13 février 1897.


Je pars dans quelques instants pour Sandrigham, où j'ai été invité par
le Prince de Galles et où je me trouverai avec l'Impératrice Frédéric. Je ne
reviendrai à Londres que lundi soir. Pendant cet intervalle, du reste, je ne
pourrais rien faire d'utile à Londres, que tout le monde a pris l'habitude de
fuir chaque semaine du samedi au lundi. Le télégramme que j'ai reçu de
vous cette nuit indique que vous vous en tenez toujours à la première des
deux alternatives de Lord Salisbury, c'est-à-dire à la pression bilatérale et
simultanée sur la Turquie et sur la Grèce. Je vous ai télégraphié hier soir
un résumé des informations que j'avais recueillies dans la journée de la
bouche de mes différents collègues concernant les impressions que font
naître les événements de Crète et d'Athènes'1). Il me paraît que tout le
monde s'efforce dès à présent plus ou moins ouvertement et avec plus ou
moins de sincérité de nous faire jouer dans ces événements un rôle et de
nous faire prendre une initiative dont aucun Cabinet ne veut pour son compte
personnel. Indépendamment du désir de chacun d'échapper à la respon-
sabilité et de ne découvrir officiellement son jeu, il y a dans cette tendance
une certaine satisfaction malicieuse à mettre en opposition notre philhellé-
nisme traditionnel avec l'intérêt que nous avons à défendre en Orient le
principe, sinon la réalité effective et absolue, de l'intégrité de l'Empire turc.
Je vous ai fait connaître l'insinuation qui m'a été faite dans ce sens par


l'Ambassadeur d'Autriche, diplomate habituellement fort réservé, mais qui
vit depuis quelque temps sur un pied d'intimité manifeste avec le Foreign
Office. Cette intimité est une conséquence sans doute de la vieille affection
pour l'Autriche qui est enracinée au coeur de Lord Salisbury. Elle peut


(l) Télégramme du 12 février, sans numéro, non reproduit .dont le sens général apparaît ici,


7-
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résulter aussi du fait que le comte Goluchowski bénéficie par un redouble-
ment de tendresse à son égard d'un certain rafraîchissement survenu, sem-
blerait-il, dans les relations anglo-italiennes.
Au cours de la conversation que M. de Staal a eue hier avec Lord Salisbury,


celui-ci lui a dit que le moyen le plus efficace de pacifier la Crète serait peut-
être l'occupation de cette île par les forces d'une Puissance étrangère; il a
ajouté qu'il m'avait fait part, il y a quelque' temps, de cette suggestion, ce
qui est exact et ce que je crois vous avoir rapporté, mais que je ne m'étais
pas montré disposé à accepter ce rôle pour la France.
Enfin, en terminant la visite qu'il m'a faite hier soir, le comte de Hatzfeldt


m'a dit : «Je vais vous dire une idée qui m'est venue, c'est que ce serait
peut-être le moment pour nos deux pays, qui désirent tous deux la paix et
qui ont le même intérêt au maintien du statu quo en Orient, de prendre
l'initiative d'une proposition».
Rien entendu, dans la pensée du comte deHatzfeldt, cette proposition con-


sisterait à exercer sur la Grèce une pression sans merci et à ramener au
besoin par la force la flottille grecque au Pirée.
Il est permis de supposer qu'indépendamment du désir de pacifierl'Orient,


le langage de mon vieil ami Hatzfeldt était inspiré aussi par l'arrière-pensée
d'amener entre la France et l'Allemagne une entente qui pourrait se déve-
lopper plus tard et conduire à l'abandon de nos revendications sur les pro-
vinces détachées en 1871 de notre territoire national. Un rapprochement
entre nos deux pays a toujours été désiré et recherché par le comte de Hatz-
feldt. La Chancellerie allemande a longtemps cru qu'en nous tenant la dragée
haute dans la question égyptienne, sans toutefois détruire en nous tout
espoir de collaboration ultérieure de ce côté, elle arriverait, un jour ou
l'autre, à trouver sur les bords du Nil un élément suffisant de compensation
à nous offrir en échange de notre désistement définitif sur le Rhin. Il semble
que, depuis quelque temps, elle ait abandonné cette pensée, ou du moins
qu'elle [la] nourrisse avec moins de confiance à mesure qu'elle voit l'affer-
missement du régime anglais en Egypte et qu'elle considère comme moins
probable l'éventualité d'une querelle sérieuse, peut-être même d'une guerre
à ce sujet entre la France et l'Angleterre.


,Si nous voulons bien juger la situation actuelle, il ne faut pas nous dissi-
muler un fait que je crois réel malgré beaucoup d'apparences contraires. En
dehors de l'Allemagne, dont vous connaissez les griefs à la fois politiques et
financiers, et de l'Italie toujours jalouse de tout le monde et qui sans doute
nourrit sournoisement de vilains sentiments à l'égard de la Grèce, un couraot
puissant de philhellénisme règne en Europe et peut se révéler à un moment
donné suivant la marche des circonstances, avec une grande efficacité. Je ne
parle pas de la France, où de vieux souvenirs sommeillent et peuvent repa-
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raître tout d'un coup avec d'autant plus de force qu'on s'apercevra néces-
sairement de l'inanité du ridicule mouvement philo-arménien suscité chez
nous depuis quelque temps.
En Angleterre, il n'est pas douteux que les comités philhelléniques, qui


déploient depuis quelques semaines une activité extraordinaire, ne trouvent
un terrain propice à leurs entreprises. Le Cabinet britannique connaît leurs
menées et il ne les décourage pas, sans qu'on puisse dire qu'il en soit ouver-
tement complice. Mais son attitude à leur égard suffit pour affermir chez
beaucoup de gens la pensée que la perspective de pêcher en eau trouble
dans la mer Egée et ailleurs ne lui déplaît pas. On se rappelle qu'en i853,
l'Empereur Nicolas offrit la Crète avec l'Egypte à l'Angleterret1); et tout ré-
cemment Lord Salisbury déclarait à la Chambre des Lords que, si les ouver-
tures de i853 étaient faites aujourd'hui, personne en Angleterre ne les
repousserait comme elles ont été repoussées alors.
Il ne faut pas oublier le rôle important que peuvent jouer dans la question


hellénique les influences dynastiques. Le Prince de Galles, beau-frère du
Roi Georges, n'y est certainement pas insensible. On peut être sûr que son
influence personnelle et l'action de tous les parents ou alliés de la famille
royale de Danemark, si unie, si puissante par ses ramifications multiples,
s'exerceraient à un moment donné avec une grande énergie pour arrêter le
courant d'événements qui prenait une tournure menaçante pour la solidité
du trône hellénique. Le Roi Georges, frère de l'Impératrice douairière de
Russie et marié à une Grande-Duchesserusse, habitué à entretenir de longue
date des relations de grande intimité avec la Cour de Pétersbourg, sait qu'il
peut compter de ce côté aussi sur un appui sérieux au jour du danger malgré
les vicissitudes de la politique. Enfin, vous n'ignorez pas les liens récents
que ce monarque avisé paraît avoir noués avec la Cour de Vienne.
Je me borne à vous exposer sommairement les réflexions qui me sont


inspirées par ce que j'ai pu observer depuis mon retour à Londres; peut-
être compléteront-elles utilement mes renseignements officiels.
Je ne dois pas omettre de vous signaler que M. de Staal, toujours pru-


dent, malgré l'intérêt qu'il voit, comme Ambassadeur de Russie, à retenir
la fièvre d'ambition et les mouvements inquiets de la Grèce, laisse entrevoir
dans ses confidences, comme un élément qui conserve son importance dans
la crise actuelle, la grande sympathie qu'éprouve pour la dynastie royale de
Grèce, la famille impériale de Russie.


t1' Voir ci dessus n° 75 et note 3.
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107.
M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 27. Berlin, M février 1897, 2 h. 30, soir.
{Reçu : g h., soir.)


Conformément aux instructions de votre télégramme d'hier soir, n° 2 8,(1)
je me suis rendu auprès de M. de Marschall et lui en ai fait connaître le
contenu. Sa réponse a été aussi ferme et nette que celle qu'il a donnée hier
à l'Ambassadeur de Russie et dont j'ai été à même de vous transmettre les
termes (télégramme n° 26( 2)).
L'ordre donné au commandant du naArire allemand qui se rend dans les


eaux de la Crète est de s'opposer à tout acte agressif.de la part delà flottille
commandée par le Prince Georges(3). Le mot «agressif» doit être entendu
dans le sens le plus large, impliquant tout débarquement quel qu'il soit :
hommes, munitions, approvisionnements, et tout appui à l'insurrection.
Le commandant allemand est,autorisé à opérer un débarquement, si cette
mesure devenait nécessaire pour la pacification et le maintien de. l'ordre,
d'accord avec les chefs d'escadres (") présentes dans les eaux de la Crète.
Le Gouvernement impérial est formellement opposé à toute annexion de


la Crète à la Grèce. Il veut l'intégrité et le statu quo territorial entier et absolu
de l'Empire ottoman.
M. de Marschall sait que la Bulgarie, la Serbie et la Grèce n'attendent que


la proclamation de l'annexion de la Crète pour se jeter dans la Macédoine.
«C'est la banqueroute du concert européen, a ajouté M. de Marschall, nous
ne devons pas lé supporter. »
On.vient de receAroir à Berlin la nouvelle du bombardement de La Canée


par la flottille grecque. Mais cette nouvelle n'est pas encore confirmée(5).
P. S. — M. de Marschall m'a dit à titre privé, bien entendu, qu'il était


un peu surpris du langage de la presse parisienne et spécialement d'un
article du Temps d'avant-hier soir'6).
0) Par ce télégramme du 13 février M. Ha- <°> Cet article du 1 2 février se terminait


notaux demandait à l'Ambassadeur de lui dire ainsi : «La diplomatie n'a qu'un moyen de se
d'urgence commentles suggestionsdes consuls réhabiliter à cette heure. C'est de prévenir
à La Canée {Livrejaune, op.cil., n° g 1) avaient l'extension du fléau, la propagation de l'incen-
élé accueilliespar le Gouvernementallemand, die par les seuls procédés qu'elle ait à sa dispo-


(2> Il n'a pas paru nécessaire de reproduire sition : nous voulons dire en interdisant à la
ce télégramme. Porte l'envoi de nouvelles troupes, en obte-


<3' Le Prince arrivait à La Canée le i3 au nant le rappel de l'escadre grecqueet en pro-
soir avec un aviso et à torpilleurs. curant, en Crète, avec le rétablissement de


t"> Les amirauxPottier, Canevaro, Andréielf, l'ordre, la mise en train du nouveau régime».
Hinke et Harris.


(5) Texte rétabli à l'aide de la minute des
archives du poste.
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108.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


•À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 28, 28 bis. Berlin, là février 1897, 8 h. 38, 9 h. 39, soir.
,


{Reçu : g li., 11 h. 35, soir.)


L'Empereur vient à l'instant même de m'honorer de sa visite. Les événe-
ments de Crète en ont été le sujet.
Sa Majesté est informée que la Grèce mobilise ses troupes, qu'un fort


détachement vient d'être embarqué au Pirée à destination de la Crète :
elle a conféré avec le Chancelier de l'Empire, qui est d'accord avec elle sur
l'imminence du danger et la nécessité d'y porter un remède énergique et
immédiat. «Il est impossible, m'a dit l'Empereur, que l'Europe supporte
l'impertinence duRoi de Grèce. Il est impossible que l'on laisse ce petit pays
se mettre en travers de l'Europe, détruire l'oeuvre de l'Europe, allumer par
[le signal] qu'il donne, l'incendie en Macédoine, provoquer de nouveaux
troubles peut-être en Arménie et à Constantinople, peut-être une guerre
européenne.
«Si j'avais une escadre méditerranéenne, m'a dit l'Empereur, elle serait


déjà au Pirée et bloquerait la Grèce0).
«Le seul remède qui puisse arrêter le mal, le seul qui puisse être efficace


encore, s'il est immédiatement appliqué, c'est que les Puissances qui ont des
navires dans les eaux Cretoises, les envoient sans délai bloquer le Pirée et
les côtes de la Grèce. Nous avons empêché la Turquie d'envoyer des troupes
en Crète : ce serait une félonie de notre part de laisser les Grecs la lui prendre.
L'Allemagne, avec l'Europe, veut le statu quo territorial de l'Empire ottoman ;
il faut le maintenir. »
Je me suis permis de faire observer à Sa Majesté qu'il serait difficile que


tous les bâtiments que les Puissances ont réunis dans les eaux Cretoises
quittassent en même temps et qu'il pourrait être prudent d'en laisser quel-
ques uns à La Canée pour surveiller ce qui pourrait arriver. L'Empereur
admet parfaitement cette restriction; mais il croit que, pour en imposer à
la Grèce, il faut que le plus de bâtiments possible viennent lui intimer la
volonté de l'Europe.
L'Empereur, avant de se rendre à mon [ambassade, a été] chez le comte


d'Osten-Sacken [et chez] Sir F. Lascelles. Si j'ai bien compris, ils lui auraient


<'' Les forces navales allemandes n'étaient représentées à La Canée que par le croiseur
KaiseritiAuguste
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promis, autant qu'ils pouvaient le faire, l'acquiescement de leurs Gouverne-
ments.
J'ai dit à Sa Majesté que j'allais immédiatement transmettre à mon Gou-


vernement ce qu'elle venait de me dire. J'ai ajouté que le maintien de l'inté-
grité de l'Empire ottoman et de son statu quo territorial était le principe de
notre politique et que je ne doutais pas que le Gouvernement de la Répu-
blique ne fît tout ce qui dépendait de lui pour le faire respecter et le main-
tenir.


109.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANGE À SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN, VIENNE,
GONSTANTINOPLE, RÛME, LONDRES.


T. n°6 93, 34, 30, 83, 38, 38. Confidentiel.
Pans, là février 1897, 11 h. 30, soir.


J'ai vu, ce matin, le comte Tornielli et, cette après-midi, les Ambassadeurs
de Russie, d'Allemagne et d'Angleterre. Je les ai mis au courant, les uns et les
autres, des dispositions où nous étions au sujet de la proposition russe rela-
tive à l'occupationmixte de villes Cretoises. J'ai dit à tous que nous ne l'accep-
tions qu'à la condition qu'il y eût accord unanime des Puissances.
L'Ambassadeurd'Italie a discuté avec moi les termes dans lesquels la pro-


position pouvait être acceptée et m'a promis de la recommander à son Gou-
vernement.
L'Ambassadeur d'Allemagne m'a demandé quels étaient les termes des


instructions données à l'amiral dans l'intention où on était à Berlin de donner
au commandant allemand, qui doit arriver à La Canée d'ici au 20, les mêmes
instructions.
J'ai fait observer au comte Munster que, d'ici là, les événements auraient


marché, mais je lui ai fait connaître en gros l'instruction donnée à l'Amiral
de s'entendre avec ses collègues pour empêcher les agressions des Grecs.
Il m'a dit que l'Empereur lui-même lui avait envoyé personnellement la


manifestation très précise de son vif et sincère désir de maintenir la paix. Il
s'est montré disposé à prier son Gouvernement d'agir auprès des Gouverne-
ments austro-hongrois et italien dans le sens de la proposition russe t1).


t1) La Russie proposait, comme mesure mise en dépôt de l'île entre leursmainsjusqu'à
provisoire,dans l'affaire Cretoise, un débarque- l'issue des événements I télégr, de Pétersbourg,
ment mixte des forces des Puissances'et la 12 février,rn° 36).


JPD - Octobre 2018 I-965 © Gallica-BnF







15 FEVRIER 1897. 201


Le baron de Mohrenheim n'avait encore aucune nouvelle au sujet de
l'accueil fait par les Puissances à 'a proposition de son Gouvernement. Il a
vivement protesté contre une insinuation relevée dans certains journaux, à
savoir que la Russie avait dans la question crétoise une certaine arrière-
pensée favorable à la Grèce.
L'Ambassadeur d'Angleterre n'avait encore reçu aucune communication


de la proposition russe quoiqu'elle remonte à deux jours déjà. J'ai fait
observer à l'Ambassadeur que le concert de toutes les Puissances était plus
précieux que jamais dans les circonstances graves que l'on traversait. Il m'a
promis de télégraphier à Lord Salisbury pour connaître son avis. Il ne m'a
pas dissimulé que la conduite de la Grèce était tellement extraordinaire et
«improbable», qu'il n'était pas possible qu'elle ne se crût pas appuyée par
quelque grande Puissance, et, après une énumération des Puissances qui
pourraient être intéressées, il a paru s'arrêter à l'Autriche.
J'ai prévenu les différents Ambassadeurs de la grave responsabilité qu'avait


prise le Gouvernement grec en suspendant pendant vingt-quatre heures les
télégrammes diplomatiques. Le comte Munster a observé qu'il n'avait reçu
aucune communication des télégrammes venant d'Athènes.
J'ai fait connaître brièvement aux Ambassadeurs les nouveaux envois de


troupes helléniques so:t pour la Crète, soit pour la Thessalie et la conclusion
de nos entretiens a été : «Si nous ne pouvons plus empêcher le mal, loca-
lisons-le ».


110.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 96. Très confidentiel. Paris, 15 février 1897, 12 h. âO, soir.
Je réponds à votre télégramme non numéroté de 2 h. 3o du matin M.
De Londres et de Rome, on s'efforce de répandre, au sujet de l'attitude


de la Russie, certains soupçons, et le soin que l'on met à propager de telles
insinuations peut certainement cacher de mauvais desseins. On dit que
M. Onou, à Athènes, ne reçoit pas d'instructions ou s'efforce d'adoucir la
fermeté des déclarations de ses collègues.


'') Par ce télégramme, M. de Montebello franche. Le bruit de la mobilisationdes deux
faisait part des méfiances du comte Mouravieff divisions d'Odessa est prématuré, mais on
à l'égard de l'Angleterre. A Vienne également juge plus prudent de se tenir prêts,
ajoute-t-il l'attitude ne lui paraît pas très


GUERRE DE lÇ)l4. 1™ SERIE. T. XIII. 7 A '
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On dit aussi que l'emploi du mot dépôt, dans la proposition russe'1', cache
une sorte d'espérance laissée à la Grèce. Dans mes conférences d'hier avec les
Ambassadeurs, je me suis efforcé de dissiper ces fausses interprétations et
je crois que j'y suis parvenu.
Il n'en reste pas moins que l'opinion est très excitée à Londres et à Rome


dans le sens philhellène.
Par contre, je crois que les Gouvernements, et notamment le Gouvernement


anglais, sont résolus à rester fidèles au concert européen, tant que celui-ci
restera fidèle, à son tour, à une ligne de conduite bien nette : faire tout le
nécessaire, sans vue particulière, pour maintenir la paix.
L'Angleterre a pu avoir des velléités différentes qui ont été jusqu'à se


manifester dans un passage de la lettre très confidentielle de LordSalisbury (2>.
Mais, si toutes les Puissances continentales sont d'accord, elle craindra, avant
tout, de se trouver isolée et elle suivra. Il faut agir constamment avec cette
pensée devant les yeux. Les instructions données à l'amiral anglais, qui nous
ont été communiquées, sont jusqu'ici satisfaisantes.
Très confidentiel. Qu'on soit très prudent pour tout ce qui concerne les pré-


paratifs du côté d'Odessa et qu'on ne se laisse pas entraîner par les militaires.
Un grand danger pour la paix pourrait aussi venir de là.


111.


M. BILLOT, AMBASSADEUR DE FRANCE X ROME,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 29. Borne, 15 février 189.7.
{Reçu ;. Cabinet et Dir. pol., 22 février.)


Je n'entreprendrai pas de résumer dans un rapport d'ensemble les con-
versations quotidiennes que j'ai eues avec le Ministre italien des Affaires
étrangères au sujet des choses d'Orient depuis une dizaine de jours, c'est-à-
dire depuis que les événements de Crète et les tentatives de la Grèce ont imposé
aux Puissances une entente plus complète en vue d'une intervention plus
active. Ce serait récrire inutilement le compte rendu de pourparlers dont mes
télégrammeschiffrés ont porté déjà les phases successives à votre connaissance


I1' Voir ci-dessus, n° 109, note. tient pas d'autre lettre de Lord Salisbury où
(2) Voir le télégramme n° 23, du 12 février, apparaissent des vues différentes de l'Angle-


reproduit sous le n° 102. Le dossier ne con- terre.
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et qui ne présenteraient plus qu'un intérêt rétrospectif. Je tiens seulement à
en dégager certains traits généraux, susceptibles de déterminer nettement
l'attitude adoptée par l'Italie, la mesure qui s'impose à son action et la forme
qu'elle prend soin d'y donner.
Il convient de constater en premier lieu que, depuis le début de la crise,


le Gouvernement italien a constamment acquiescé aux vues de la majorité
des grandes Puissances, sans chercher d'ailleurs à prendre aucune initiative,
comprenant que l'entente est la condition nécessaire de l'efficacité de l'inter-
vention européenne et témoignant chaque jour de son désir d'y contribuer
en vue du maintien de la paix.
Quelques doutes s'étaient produits à ce sujet dans les premiers jours de


ce mois, alors que le mouvement crétois menaçait d'imposer aux Puissances
l'obligation de prendre position contre la Grèce.
Dans le langage qui leur était tenu à la Consulta, comme dans le ton de la


presse locale, certains de mes collègues trouvaient des motifs de croire que
l'Italie consentirait difficilement à se départir, au regard du Gouvernement
hellénique, du rôle de conseiller modérateur et amical. Le Chargé d'affaires
de Grèce en semblait plus convaincu que personne, et il le manifestait sans
réticence dans ses conversations privées. Il n'y a, de ma part, que justice à
constater qu'à aucun moment les Ministres italiens n'ont montré la moindre
hésitation à se rallier aux propositions successives des Puissances, la moindre
velléité de se séparer du concert européen pour décliner les responsabilités
à prévoir ou se réserver en vue de desseins particuliers. Peut-êtreM. Visconti-
Venosta a-t-il marqué, au début, une tendance particulière à insister sur le
caractère conciliant et cordial qu'il s'appliquerait à conserver, dans la forme,
aux recommandations destinées au Cabinet d'Athènes et au représentant du
Roi Georges. Mais, du jour où les Grecs se sont décidés à passer outre pour
se jeter dans la politique d'action, il n'a mis aucun retard à s'associer aux
mesures de contrainte jugées nécessaires pour empêcher leurs tentatives
d'agression et maintenir le statu quo.
Cette résolution n'a pas été sans coûter au Gouvernement royal, si j'en juge


par les préoccupations que M. Visconti-Venosta laisse paraître depuis lors
à cause des embarras qui en peuvent dériver pour l'administration à l'inté-
rieur. Le fait est que, durant ces dernières semaines, un mouvement d'opinion
s'est prononcé et va s'accentuant, d'un bout à l'autre du royaume, en faveur
de la Grèce et contre la Turquie. Les journaux de toutes nuances se mettent
à l'unisson, sans beaucoup tenir compte du langage des feuilles officieuses qui,
tout en ménageant le sentiment populaire, cherchent à démontrer le danger
qu'il y aurait pour l'Italie à s'isoler du reste de l'Europe et la nécessité pour
le Gouvernement royal d'avoir toute liberté d'action dans l'intérêt même de
la cause hellénique. Des comités se fondent dans les grandes villes pour pro-
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voquer des souscriptions au profit de l'insurrection candiote, des manifesta-
tions se succèdent dans le même sens à Milan, à Gênes, à Naples et ailleurs ;
la jeunesse des écoles et les membres des cercles démocratiques expédient à
Athènes des adresses de félicitations et d'encouragement.Ces démonstrations
fournissent naturellement aux organes de l'opposition des arguments contre
les Ministres, qu'ils accusent de manquer à la mission de l'Italie en se faisant
les gendarmes de la Turquie contre les nationalités opprimées. Aussi conçoit-
on les soucis qu'un tel état de l'opinion doit causer aux conseils actuels de la
Couronne. C'est un sujet queM. Visconti-Venosta n'a pu s'empêcher d'aborder
avec moi le jour même où il me notifiait la décision prise de concourir à l'occu-
pation mixte de la Crète, comme au moyen suprême de prévenir une confla-
gration menaçante et d'assurer la pacification de l'île. Il prévoyait, disait-il,
que sa tâche allait être compliquée par des difficultés spéciales, un Gouver-
nement d'opinion comme le Gouvernement italien devant tenir compte du
mouvement qui entraîne les esprits en faveur des Grecs et peut lui imposer
des ménagements particuliers pour l'avenir. Les développements qu'il a cru
devoir donner à l'expression de sa pensée m'ont laissé l'impression que le
Gouvernement italien ne fera pas défection, tant que l'action commune
s'exercera pour empêcher un conflit, mais que, le jour où il s'agira de pronon-
cer sur l'état définitif de la Candie, son influence s'exercera dans le sens
d'une annexion à la Grèce, ou tout au moins d'une solution qui ait pour effet
de soustraire l'île à l'administration, sinon à la souveraineté de la Turquie.
Etant donné les objections que le ministère italien a dû écarter pour s'asso-


cier à une politique de contrainte à l'égard de la Grèce, on peut s'étonner
qu'il ait mis au service de son intervention de si imposants moyens d'action.
Jugeant insuffisante la seconde division de l'escadre active qui stationnait
dans le Levant sous les ordres du contre-amiral Gualterio, il vient de diriger
la seconde division vers les eaux Cretoises. Le vice-amiral Canevaro, qui a pris
le commandement de toutes ces forces navales, dispose maintenant de cinq
cuirassés et de cinq croiseurs. Encore a-t-on concentré à Palerme et à Mes-
sine l'escadre volante d'évolution, qui peut rejoindre La Canée en quarante-
huit heures et renforcer la flotte active de huit autres bâtiments de guerre.
Quels peuvent être les motifs et le but d'une telle organisation, qui, au point
de vue du déploiement des forces, place l'Italie sur un pied égal, sinon supé-
rieur à l'Angleterre elle-même? C'est la question qu'on se pose ici depuis
quelques jours. Il ne manque pas de gens qui prêtent au Gouvernement
royal des calculs de prévoyante ambition, son désir étant, d'après eux, de ne
pas se laisser surprendre par les événements, et son intention bien arrêtée
de ne pas se résigner, cette fois, comme en 1878, à la politique des mains
nettes, si les événements provoquent une liquidation totale ou partielle de
l'Empire ottoman. J'incline, pour ma part, avec la majorité de mes collègues,
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vers une explication plus modeste et moins inquiétante de l'ostentation
donnée au concours naAral de l'Italie. Il ne faut pas oublier que les Italiens
sont encore sous le coup de la douloureuse atteinte portée à leur orgueil
par l'insuccès de leurs armes en Abyssinie; que les amis de M. Crispi ne
cessent d'exploiter les sentiments patriotiques de leurs concitoyens contre le
ministère actuel, coupable d'avoir sacrifié l'honneur de l'armée en renonçant
à la revancheet en signantune paix déshonorante; que la Chambre des députés
va être dissoute et la période électorale incessamment ouverte. Le ministère
n'a-t-il pas dû saisir avec empressement une occasion de produire avec éclat
la puissance navale de l'Italie, de se livrer à une manifestation qui rehausse
le prestige du pays au regard du monde et de procurer ainsi à la nation une
satisfaction d'amour-propre qui ne sera pas sans influence sur les résultats
du prochain scrutin? Voilà, d'après mes observations personnelles, le but
probable de la démonstration dont le Gouvernement royal s'offre le luxe un
peu onéreux. Je ne vois pas jusqu'à présent de motifs pour y attribuer une
autre portée.


112.


NOTE DU MINISTRE.


16février 1897, 5 heures.
Le comte Tornielli est venu me lire deux télégrammes qu'il avait reçus de


Rome et relatifs à l'attitude de l'Italie.
M. Visconti-Venosta se félicite beaucoup que, dans la situation actuelle,


deuxPuissances qui sont en conformité de situation au point de vue des idées
libérales et leur foi reconnue dans le développement libre des nationalités
se tiennent en contact particulièrementsuivi. Aussi, le Ministre, qui a vu tous'
les Ambassadeurs, s'est entretenu tout spécialement avec M. Billot. Il recon-
naît qu'il a été bon d'isoler la Crète et d'empêcher le foyer de s'étendre de ce
côté. Mais il n'en est pas moins inquiet sur ce qui peut advenir de ce côté, et
notamment la crainte d'un coup de folie d'un commandant de torpilleur
grec forçant un de nos croiseurs ou de nos cuirassés de le mettre à la raison,
l'alarme beaucoup.
Du côté de la Thessalie, bien des événements graves peuvent se précipiter.
Que faut-il faire dans cette situation?Le comte Tornielli a reçu pourmission


de m'interroger amicalement à ce sujet.
Je lui ai fait part de la communicationque venait de me faire Munir BeyM


et de ma réponse, à savoir que le Sultan devait, avant tout et proprio motu,
(') Le i3 février, Munir Bey avait remis elle-même si les Puissances n'intervenaient


une note au Ministre relevant les préparatifs pas à Athènes. (Tél. de Paris à Berlin et Cons-
grecs et déclarant que la Turquie aviserait tantinople, i3 février, n°* 29 et 76.)
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appliquer les réformes des Ambassadeurs ; qu'ainsi il donnerait une grande
'force aux Ambassadeurs et par suite aux Puissances, qui veulent la paix et le
maintien de l'intégrité de son Empire.
Je lui ai parlé ensuite des démarches faites à Athènes et du télégramme


envoyé à M. Onou^1'. Je lui ai dit qu'à mon avis, il convenait de ^s'associer à
ces démarches, tout en laissant à la Russie et à l'Angleterre, particulièrement
engagée dans la question dynastique, le soin de mener une campagne où le
Roi Georges joue sa couronne. Nous sommes tombés d'accord sur l'intérêt
qu'il y aurait à ne pas pousser à bout l'amour-propre grec pour éviter
[d'aggraver] t2' la situation du Roi.
Il m'a dit qu'à son avis la Crète ne pouvait plus rentrer sous le joug otto-


man. (Est-ce une invite à confier l'île à la garde de l'Italie")
Il a apprécié assez légèrement la vivacité de l'Empereur Guillaume, qui n'a


pas d'intérêts, pas de responsabilité directe et pas de parlement.
Il m'a laissé un télégramme qu'il avait envoyé en clair à Romepour répondre


aux insinuations de Denis Guibert relatives à la Tripolitaine(3).


113.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANGE A SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 115. Confidentiel. Paris, 18février 1897, 10 heures, soir.


Sir E. Monson est venu aujourd'hui me faire connaître que Lord Salisbury
avait reçu de l'Empereur Guillaume des propositions tendant à une politique
de blocus contre la Grèce. Il semble au Gouvernement de la Reine qu'on ne
saurait considérer utilement des propositions pareilles avant que les Puis-


,?
0) Une démarche collective auprès du


Gouvernement grec avait été différée à cause
du manque d'instructions du Ministre russe.
M. Onou, ayant reçu un télégramme les lui
apportant s'était joint à sescollègueset une
note marquant la désapprobation des Puis-
sances devant les armements grecs avait été
remise. (Tél. d'Athènes à Paris, i3 février,
n°s i5 et 17.)


(2! Le mot a été sauté. Il a été restitué
d'après le contexte.
= l*1') Le comte Tornielli, par ce télégramme,
signalait à l'attentionde son Ministre un article


du Figaro (du 16 février) par lequel l'auteur,
Denis Guibert, supposait K pour les besoins
de sa cause, que l'Ambassadeur d'Italie à
Cônstantinoplen'avait pas adhéré à l'occupa-
tion en commun des principales villes Cretoises
et lançait la nouvelle d'un accord entre la
Grèce et l'Italiedénonçantl'intentionde l'Italie
de s'emparer de la Tripolitaine dans le but
de créer un voisinage incommode et tracassier
à la Tunisie».
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sances ne se soient décidées sur ce qu'il y aura à faire de l'île qu'elles occupent
actuellement.
Le Gouvernement de la Reine a le sentiment très profond que, quand bien


même cette île demeurerait partie de l'Empire ottoman, on ne saurait la laisser
sous l'administration turque et qu'il faudrait qu'elle devînt province privi-
légiée.
Sir E. Monson était chargé de s'assurer si le Gouvernement de la Répu-


blique était préparé à émettre un avis.
J'ai fait part au baron de Mohrenheim de la communication de Lord Salis-


bury. Je lui ai indiqué que j'avais pris soin de déclarer à Sir E. Monson que je
ne me trouvais pas en mesure de formuler un avis dès maintenant sur une sug-
gestion au sujet de laquelle j'avais tout d'abord à m'assurer du sentiment des
Puissances.
Le comte Mouravieff, ai-je ajouté, a dû en être saisi également. Peut-être


pensera-t-il, en présence de la proposition de Lord Salisbury et de celle de
l'Empereur d'Allemagne, que le Cabinet de Pétersbourg pourrait utilement
rechercher, d'accord avec nous, les moyens d'aplanir la divergence que
révèlent ces deux propositions. Les Puissances ne pourraient-elles pas se
prêter à examiner en même temps les trois points suivants :
i° Règlement de la difficulté crétoise par une autonomie très large qu'il


s'agirait, d'après la proposition anglaise, d'accorder à la Crète en prenant
les précautions nécessaires pour mettre hors de cause le principe de l'inté-
grité de l'Empire ottoman;
3° Adoption par le Sultan et application générale et immédiate des réformes


en Turquie;
3° Si la Grèce se refusait à accepter la décision de l'Europe et à rappeler


ses troupes, son attitude serait de nature à justifier le recours à la pression
matérielle, et c'est alors seulement que les Puissances auraient à en régler les
conditions. Mais il n'échappera pas au comte Mouravieff que, dans ce cas, les
Puissances auraient le plus grand intérêt à ne point prendre d'initiative dans
ce sens avant d'avoir obtenu par un effort commun à Constantinople l'adhé-
sion du Sultan aux réformes proposées par les Ambassadeurs et les garanties
propres à en assurer l'exécution immédiate.
Je n'ai pas caché d'ailleurs au baron de Mohrenheim que, en tout état de


cause, il ne nous serait pas possible de nous associer à une action plus ou moins
comminatoire à l'égard as la Grèce, si l'initiative devait en appartenir à
l'Allemagne.
Vous voudrez bien donner confidentiellement connaissance au comte Mou-


ravieff de ma conversation avec l'Ambassadeur de Russie, en ayant soin de
préciser que ces vues n'ont à aucun degré le caractère d'une proposition et
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qu'il s'agit simplement d'une impression que j'ai tenu à lui confier, afin de
m'assurer sans retard de la façon dont il envisage lui-même la situation créée
par les propositions de l'Empereur Guillaume et de Lord SalisburyW.


114.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG,


1 M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° kl. Saint-Pétersbourg, 19 février 1897, s. h.
{Reçu : le 20, 4 h., matin.)


L'Ambassadeur d'Angleterre a fait ce matin auprès du comte Mouravieff
la démarche faite hier auprès de vous par Sir E. Monson^.
Le comte Mouravieff a répondu qu'il ne pouvait pas se prononcer sur cette


proposition avant d'avoir pris les ordres de l'Empereur, que l'idée d'une
organisation spéciale pour la Crète lui paraissait très admissible, mais que,
selon lui, il n'y avait pas à songer à discuter sur ce point avant d'être maître
de la situation.
Le comte Mouravieffm'a dit que les nouvelles qu'il recevait de Crète étaient


des plus mauvaises, l'attitude du colonel Vassos devenait intolérable et les
provocations de la Grèce inadmissibles.Les Grecs débarquent sans rencontrer
d'opposition et le Prince Nicolas doit y apporter des armes, de l'artillerie et
des uniformes pour vêtir en troupes régulières les insurgés de l'île.
C'est contre une pareille situation qu'il faut avant tout agir avec la plus


grande énergie, sous peine de voir éclater dans les Balkans un soulèvement
général dont il est aisé de prévoir les conséquences. Ce n'est pas devant
l'imminence d'un pareil danger que l'on peut songer à entamer des pour-
parlers sûr la forme d'administration qu'il y aurait lieu de donner à la
Crète, dont nous devons avant tout nous rendre maîtres.
Le comte Mouravieff voit dans la proposition de l'Angleterre un prétexte


pour gagner du temps et pour faciliter une agitation qu'elle a peut-être
intérêt à laisser se produire. En, présence d'une situation aussi grave, le
Gouvernementrusse ne considérera pas de qui vient l'initiative d'une propo-
sition tendant à défendre la dignité de l'Europe entière, tenue aujourd'hui
en échec par les provocations intolérables de la Grèce.


(*) Dans un télégramme au comte Munster, beaucoup plus sûrement une crise ministé-
1 e conseiller référendairede Holstein écrivait : rielle en France qu'après n'importe quelle
« Quand on se rendra compte que la politique démonstration d'étudiants grécophiles». (18
grecque de M. Hanotaux compromet les rela- février, Die Grosse Politik, XIP, n" 3162.)
tions existant entre là France et la Russie en <2> Voir ci-dessus (n° 113) le télégramme
même temps que la paix européenne, on aura à Pétersbourg du 18.
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la trouver modifiée et je n'ai nulle prétention d'être prophète : d'un côté la
France, la Russie, l'Allemagne, qui a pris vigoureusement l'Autriche à sa
remorque, et peut-être l'Italie; de l'autre côté, l'Angleterre, qui n'est entrée
dans le concert européen que pour y jeter le trouble et le désarroi.
Les affaires de Crète, qui sont comme le premier acte du drame qui se pré-


pare à l'Orient de l'Europe, vont avoir une influence décisive. Si, sous la
pression de l'hellénisme, surprise par le coup de tête du Roi Georges qu'en-
traînent les comités révolutionnaires et les cris de l'Agora, l'Europe cède aux
Grecs, qui viennent de donner le signal du bouleversement, on tablera sur sa
faiblesse ; son autorité,- c'est-à-dire la possibilité de résoudre les questions
qui vont surgir sans tirer le canon, cesse d'exister et les comités révolution-
naires aux aguets, dont lès dispositions sont déjà prises, allumeront partout
l'incendie. Une guerre européennepourra s'ensuivre et les chrétiens d'Orient,
que nous croyons protégés, seront exposés à de nouveauxmassacres sur toute
la surface de l'Empire ottoman.
Comme je le disais en commençant à Votre Excellence, je n'ai fait que lui


obéir en me risquant sur le terrain glissant des conjectures et des prévisions
où elle m'avait appelé.


116.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANGE A SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 120. Confidentiel. Pans, 20 février 1897, 11 h. ù5, soir.


M. de Mohrenheim me fait connaître dans les termes suivants, les senti-
ments du Gouvernement russe sur la situation actuelle en Crète :


«Lord Salisbury a chargé l'Ambassadeur d'Angleterre de communiquer
au comte Mouravieff les scrupules que le Gouvernement de la Reine éprou-
vait à répondre à la proposition de blocus de la Grèce faite par l'Empereur
GuillaumeW, avant que les Puissances soient tombées d'accord sur le sort
ultérieur de la Crète. Le Gouvernement anglais trouve impossible de replacer
l'île sous l'autorité absolue du Sultan, et, sans vouloir porter atteinte à
l'intégrité de l'Empire turc, se prononceen faveur de l'établissement en Crète
d'un régime privilégié.Le Gouvernement impérial n'aurait rien contre l'idée


P'J Voir ci-dessus n° 113.
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d'assurer, de communaccord avec les autres Puissances, des conditions d'exis-
tence aussi favorables que possible à la Crète, dès qu'elle aura été pacifiée;
mais aucun apaisement ne lui semble possible tant que troupes et vaisseaux
grecs n'auront pas été éloignés. Leur présence et la déclaration publique
faite par leurs chefs au nom du Roi de Grèce portent atteinte à l'intégrité
de l'Empire ottoman et ne sauraient être tolérées par les Puissances : -la
Russie serait toute prête à participer à une action énergique à laquelle les
Puissances se décideraient d'un commun accord. De telles mesures, destinées
à obtenir l'éloignement des troupes et vaisseaux grecs, semblent malheureu-
sement inévitables en vue surtout de mettre un terme aux provocations de
la Grèce et de maintenir l'autorité des grandes Puissances, tant à Constanti-
nople que sur le terrain brûlant de toute la presqu'île balkanique».
H résulte, en outre, de cette communication que la proposition de l'Empe-


reur Guillaume relative au blocus de la Grèce, n'a pas été formellement faite
au Gouvernement russe.


117.


NOTE DE LA DIRECTION POLITIQUEM.


20 février 1897.
Vu M. Delatour ^ au sujet des 2 milliards de titres russes qu'il s'agit de


placer sur notre marché.
Il voit à cette opération de très sérieux inconvénients et notamment les


suivants :


i° D'abord la masse de fonds du même pays qui vont se trouver placés
en France. Nous en avons déjà pour 8 milliards; cela fera 10, c'est-à-dire
presque moitié de toute notre dette perpétuelle (qui est de 22 milliards).
20 Ces fonds ont les mêmes clients que la rente française. Ils ont été


tellement prônés par la presse que, dans pas mal de petits portefeuilles, les
fonds russes remplacent les fonds français.


(') Cette note, de la main de M. Jusserand, Total des demandes : 2 milliards 600 millions.
répondait à une «Note de la Présidencede la Bien entendu, nous nous tenons sur le même
République» sans date, ainsi conçue : terrain : objections de la Chambre syndicale des
Nous sommes saisis d'une nouvelle demande agents de change,


d'admission à la cote de fonds russes : Mais que signifie ce total énorme'?
En sus des titres de la Banque de la Noblesse (2) Directeur du mouvement général des:


et des % milliards de rente dont nous avons parlé, fonds.
lé Crédit Lyonnais demande pour le compte du
Gouvernement russe l'admission de âOO millions
de renlel


,
.'.''
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De là, difficulté pour nos fonds de suivre leur mouvement de hausse, et
difficulté pour l'État français de s'assurer le bénéfice de nouvelles conver-
sions à l'avenir.
3° Le procédé par lequel ces fonds seraient placés sur notre marché donne


lieu à des préoccupations ; notre marché se trouverait à la merci de prélève-
ments considérables dont nous ne connaîtrions à l'avance ni la date, ni
l'étendue. Cela peut être éventuellement très gênant pour notre politique
et nos finances.
On peut d'ailleurs considérer qu'à peu près tout ce qui sera envoyé sur


le marché françaisy sera placé, en raison de la popularité assurée actuellement
aux fonds russes.
â° Cet emprunt étant destiné à permettre à l'Etat russe de retirer des titres


qui circulent en Russie, en Autriche, en Allemagne, etc., mais non pas en
France, notre réserve d'or sera diminuée à proportion, car nous payerons
en or les titres qu'on nous offrira et ces sommes serviront à désintéresser
des créanciers tous étrangers.
M. Delatour estime en conséquence que si, par des considérations poli-


tiques et pour ne pas causer de désappointement en Russie, on admet ces
2 milliards de titres, on devrait stipuler que l'émission se ferait par séries,
par exemple de too millions de roubles (260 millions de francs), et qu'une
autorisation spéciale serait nécessaire pour chaque série. Le marché français
serait ainsi à l'abri de surprises qui pourraient être une gêne sérieuse pour
le Gouvernement.
Il y aurait lieu, selon M. Delatour, de tenir M. de Montebello informé,


afin que, faute d'être renseigné, il n'abonde pas trop aisément, fût-ce en
conversation, dans le sens des projets de M. de WitteW.


118.


M. BILLOT, AMBASSADEUR DE FRANGE À ROME,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 33. Rome, 20 février 1897.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 2 2 février.)


C'est par M. Visconti-Venostaque j'ai appris, dans la journée d'avant-hier
18 février, la proposition delà Chancellerie de Berlin concluant au blocus


(J) M. de Montebello fut informé par une accompli et ce manque de bonne foi du Gou-
dépêçhe n° 12a du 24 février. Il y répondit vernement russe doit rendre réticent vis-à-
le 3 mars par dépêche n° 3o : Le retrait des vis de la demande russe,
titres visés dans le paragraphe 4 est un fait
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de la Grèce par les escadres des PuissancesW. L'Ambassadeur d'Allemagne
était venu, la veille, à la Consulta donner lecture d'une dépèche circulaire
par laquelle le Gouvernement impérial exprimait le désir de savoir comment
l'Italie envisagerait un recours à ce moyen de contrainte, qu'il jugeait


<


lui-même opportun et efficace.* Avant de se prononcer, le Ministre italien
s'était réservé d'en référer à ses collègues. Dans la matinée même du 18,
la question avait fait, dans un conseil tenu au Quirinal sous la présidence
du Roi^ l'objet d'un premier examen demeuré sans résultat; elle devait, le
lendemain, être soumise à une seconde délibération. Quelle qu'en dût être
l'issue, M. Visconti-Venosta ne dissimulait pas les graves objections que
soulevait le plan proposé. Les Puissances n'ayant pas réussi jusqu'à présent
à dominer les événements, il se demandait si le blocus projeté aurait plus
d'efficacité que les mesures adoptées auparavant et s'il n'était pas de nature
à entraîner des dangers supérieurs aux avantages qu'on pourrait en attendre.
Ce qui semblait surtout l'affecter, c'était l'appréhension de s'engager contre
la Grèce dans une politique de coercition qui heurterait le sentiment de la
nation italienne et soulèverait dans toute la péninsule une dangereuse pro-
testation. Cependant comme l'intérêt primordial était toujours, à ses yeux,
de maintenir l'entente européenne dans les circonstances actuelles, il laissait
entendre que le Gouvernement royal ne refuseraitpas, en définitive, de s'asso-
cier à la proposition allemande, si elle devait réunir l'assentiment unanime
des Puissances et si toutes étaient disposées à concourir effectivement à l'orga-
nisation du blocus.
Mon collègue d'Allemagne, que je rencontrais à la Consulta en sortant


du Cabinet de M. Visconti-Venosta, m'apprenait que l'adhésion du Cabinet
de Vienne était déjà acquise au projet de Berlin; d'après lui, l'Ambassadeur
d'Autriche avait même des motifs de croire que le Gouvernement anglais s'y
rallierait également.
Il y avait erreur sur ce dernier point, si je m'en rapporte à une déclaration


plus autorisée qui m'a été faite, dans la soirée du même jour, à l'ambassade
d'Autriche, où une fête était donnée aux Souverains de l'Italie. Au cours
d'une longue conversation consacrée tout entière aux affaires d'Orient, le
RoiHumbertm'affirmaitnettement que l'Angleterren'était nullementdisposée
à acquiescer à une proposition de blocus. Il n'en paraissait nullement affecté,
ajoutant, sans rien préciser d'ailleurs, que les Puissances pourraient se rallier
à un autre plan de conduite qui leur serait incessamment soumis.


CVVoir ci-dessus (n° î i 3) le télégr. n5 à Sur le point de vue du Gouvernement
Pétersbourg, du 18 février. russe, voir ci-dessus (n° n4)le télégr. h7
*Annotation du Ministre : Rapprocher de ce de Pétersbourg, du 19 février.


qu'on nous a dit de Pétersbourg.
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Après cela, je ne pouvais plus être surpris de la complaisance avec laquelle,
dans la même soirée, le Président du Conseil et le Ministre de la Marine me
développaient leurs objections contre le projet allemand. Il était dès lors
manifeste que, se sentant forts de l'attitude de l'Angleterre, ils étaient décidés
à y refuser la coopération de l'Italie. Sous le coup des préoccupations susci-
tées par le mouvement d'opinion qui s'accentue dans le royaume en faveur
de la Grèce, M. Brin allait jusqu'à insister sur les difficultés de l'action com-
mencée par les Puissances en Crète, où il ne faudrait pas moins, d.'après ses
calculs, d'une armée de douze mille hommes pour réduire les forces insur-
rectionnelles dont le colonel Vassos disposerait dès à présent.
L'impression que; j'ai rapportée de ces entretiens est donc que le Gouver-


nement italien, malgré les motifs qu'il a de ménager son puissant allié de
:
Berlin, n'hésitera pas à appuyer les résistances de l'Angleterre contre la
proposition de blocus et à limiter dorénavant dans les proportions les plus
restreintes la politique d'action engagée contre la Grèce.
Je ne parle pas des questions réitérées qui m'ont été posées par le Roi


et ses Ministres pour connaître les vues du Gouvernement de la République
sur les ouvertures de l'Allemagne : je n'ai pu que réserver ma réponse à cet
égard, puisque, à cette heure encore, je n'ai reçu aucune indication qui me
fixe sur vos intentions.


119.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 121. Confidentiel. Paris, 21 février, 1 heure, matin.


(Suite au télégramme n° 120 ^'.)
Le Conseil des Ministres avait délibéré, dès ce matin, sur la même question,


et voici les décisions auxquelles il s'était arrêté :


Le temps d'arrêt, qui s'était produit quelques jours dans les opérations
du colonel Vassos, coïncidant avec certaines hésitations qui s'étaient mani-
festées à Athènes, d'après des indications officieusesfournies ici par M. Delyan-
nis et recueillies également à Saint-Pétersbourg, avait pu faire espérer
que les Puissancespourraient peut-être se mettre utilement d'accord sur une
organisation particulière de la Crète qui réserverait les droits souverains


W Ci-dessus reproduit sous le n° 116.
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du Sultan. Cette idée, suivant vos récentes communications, avait paru au
comte Mouravieff, comme à nous, très admissible en elle-même.
Nous pensons encore que, si cette entente pouvait se faire rapidement,


elle donnerait ainsi une très grande force à l'action des Puissances en pré-
venant tout malentendu sur leurs intentions. Cependant nous devons recon-
naître que les nouvelles reçues de La Canée et dont vous fait part mon télé-
gramme n° 122 W, sont de nature à nous faire partager toutes les préoccu-
pations manifestées par le Ministre impérial des Affaires étrangères.
Quoi qu'il en soit, tout en voulant encore conserver l'espoir que l'impres-


sion produite à Athènes par une nouvelle affirmation de l'union des Puis-
sances pourra suffire à ramener le Gouvernement grec au sentiment de ses
devoirs internationaux et de son véritable intérêt, nous ne pouvons que de-
meurer, avec la Russie, fidèles au principe qui nous a toujours paru dominer
la situation et dont s'est invariablement inspirée notre attitude depuis le
début de la crise actuelle. Nous tenons avant tout à ce qu'aucun doute ne
s'élève sur notre ferme intention de ne pas nous séparer de l'unanimité des
Puissances, dont le concert reste plus que jamais, à nos yeux, la plus sûre,
sinon la seule garantie du maintien de la paix.


120.


NOTE DU MINISTRE.


21 février 1897, 6 heures.
*


Sir Ed. Monson est venu me demander s'il y avait quelque chose de nou-
veau, notamment sur la divergence de vues entre le Gouvernement allemand
et le Gouvernement.anglais^ ; je lui ai dit, à titre tout personnel et amical,
qu'à mon avis cette divergence de vues s'était sensiblement atténuée et qu'il
ne fallait pas grand'chose pour qu'elle s'effaçât tout à fait.
Je lui ai lu les deux notes officieuses qui sont ci-jointes et qui sont publiées


dans le Journal des Débats^ et j'ai ajouté que, si ces notes reflètent, comme
il est probable,l'opinion des deux Gouvernements, le désaccord existe à peine.
Il s'agit seulement de savoir si, oui ou non, on doit «avant d'entamer des


<1' Par cet télégramme du ai février, de la Grèce ; le Gouvernement anglais s'y
M. Hànotaux faisait savoir que la fusillade


.
opposait, sans pour cela accepterl'occupation


était engagée à deux heures de La Canée et grecque en Crète.
quele colonelVassos s'emparaitsuccessivement (3) Non reproduites, datées de Londres et
des fortins voisins de la ville. Berlin, 2 o février.


(2) L'Empereur d'Allemagnevoulaitleblocus
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pourparlers mettre un terme à l'action de.la Grèce». Or, il me semble qu'il
n'y a pas lieu d'entamer des pourparlers entre les Puissances, puisqu'elles
sont toutes d'accord sur deux points, à savoir que la Crète ne sera pas annexée
à la Grèce et que la Crète jouira de la plus large autonomie possible. Les
Puissances peuvent d'un mot établir entre elles cet accord et, sans le notifier
à la Grèce, se mettre d'accord en seconde ligne sur la nécessité d'une pres-
sion matérielle à exercer sur la Grèce.
Où s'exercera cette pression? Il n'est pas nécessaire que ce soit à Athènes.


Les Amiraux ont, pour agir en Crète et sur les côtes, les instructions les plus
larges. Leur action, en coupant les communications du corps expéditionnaire,
peut être des plus efficaces. Là, je ne dirai pas seulement que l'accord est
possible, il est fait.
Je ne vois donc pas de grandes divergences et je pense que le concert


européen peut être maintenu. Quoique cette conversation soit à titre tout
personnel,je pourrai, après la séance de la Chambre des députés, la reprendre
si on le juge utile.
J'ai parlé du grand danger que fait courir à la paix la mobilisation des


forces turques et notamment des rédifs.
Sir Ed. Monson a paru se ranger à ma manière de voir et je crois bien


qu'il en écrira à Lord Salisbury.


121.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° Sa. Londres, 22 février 1897.
(Reçu : Cabinet, 2 3 février; Dir. pol., 2& février.)


Au cours de ma conversation avec lui touchant les affaires de Crète, Lord
Salisbury me fit l'observation qu'il trouvait les Puissances singulièrement
défiantes à l'égard de l'Angleterre et que ce sentiment était relativement
nouveau, car il ne l'avait pas trouvé existant au même degré il y a quelques
années, lorsqu'il avait précédemment fait partie du ministère.
Je lui répondis que le motif était bien évident et qu'il devait attribuer


l'existence du sentiment dont il se plaignait à la politique suivie en Egypte.
Je déplorai une fois de plus que la France et l'Angleterre n'eussent pas


pu s'arranger à l'amiable, il y a quelques années déjà, au sujet de l'Egypte,
alors que la question était moins difficile à régler qu'aujourd'hui.


JPD - Octobre 2018 I-980 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









222 23 FÉVRIER 1897.


satisfaction beaucoup plus matérielle et plus grossière d'empocher les gros
écus.
Il termina en me disant qu'avant de me donner une réponse définitive


il y. penserait encore*.


122.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAOX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 38. Berlin, 23 février 1897, 2 h. 50, soir.
(Reçu : kh., soir.)


Le baron Marschall m'a fait prier tout à l'heure de passer au ministère
et m'a fait savoir, en me demandant de le porter à votre connaissance, que
l'Allemagne acceptait sans réserve les dernières propositions de la Russie(1\
dont vous devez avoir déjà le texte, portant en substance que toute annexion
de la Crète à la Grèce est exclue, qu'un ultimatum sera adressé au cabinet
d'Athènes le sommant de rappeler immédiatement les troupes et toute la
flotte grecque et lui faisant savoir que, s'il n'obtempérait pas à cette injonc-
tion, on emploierait la force pour l'y contraindre en donnant aux Amiraux
des ordres en conséquence. La Turquie ayant [refusé] d'appliquer les réfor-
mes demandées par l'Europe pour la Crète, ces réformes, ne répondant plus
à la situation actuelle, seront élargies et l'île sera considérée comme auto-
nome. L'Autriche a accepté ces propositions russes. On négocie avec l'Italie
qui probablement acceptera. Le baron Marschall pense que l'on aura aussi
l'adhésion de l'Angleterre,mais il estime que l'on pourrait en dernier ressort
s'en passer et agir sans elle.


P. S. — Le baron Marschall m'a prié de vous féliciter de votre discours
d'hier(2'.


* Annotation du Ministre : M'en.parler. t1) Du 21 février. Voir ci-dessous n° 123.
J'avais prié M. de Courcel de laisser la question (2) Voir ci-dessous le n° 12 3, note 1.
ouverte.
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123.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 135. Paris, 23 février 1897, 9 h. 50, soir.
Le résultat de la séance de la Chambre d'hier ne peut qu'encourager le


Gouvernement à persévérer dans la voie où il s'est engagé de concert avec
les Puissances et notamment avec la Russie, à savoir de ne négliger aucun
effort pour maintenir le concert européen en vue de sauvegarder la paix. (^
Mais il n'est pas douteux que l'opinion publique et les Chambres en France
ne comprendraient pas que l'oeuvre ainsi entreprise dans une vue d'intérêt
général parût tourner au profit de l'Empire turc. C'est pourquoi nous devons
nous appliquer à poursuivre la politique transactionnelle entre les Puissances
que je vous ai déjà exposée dans mes télégrammes n° 127 et n° 129. P)
Nous avons vu avec satisfaction que la Russie entrait elle-même dans cette


voie. Un télégramme du comte Mouravieff, daté du 21 et qui m'a été commu-
niqué hier par M. de Mohrenheim, reconnaît la nécessité d'établir tout
d'abord entre les Puissances un accord précis sur le régime qui sera appliqué
dans l'avenir à la Crète : «Le Gouvernement impérial russe, y est-il dit, pense
que, sans surseoir à des mesures énergiques pour réprimer les provocations
grecques en Crète même, les grandes Puissances continentales pourraient
spontanément tomber d'accord sur les principes suivants :


« i° La Crète ne pourra en aucun cas être annexée à la Grèce dans les
circonstances présentes;


« 20 La Turquie ayant tardé à appliquer les réformes convenues, celles-ci
ne répondent plus à la situation actuelle, et les Puissances sont résolues, tout
en maintenant l'intégrité de l'Empire ottoman, à doter la Crète d'un régime
autonome».
Nous adhérons volontiers à ces deux propositions qui, en raison des décla-


rations de Lord Salisbury, nous paraissent devoir rencontrer également l'assen-
timent de l'Angleterre. Il serait entendu, comme le propose ensuite le comte
Mouravieff, que ces deux points devraient être solidairementnotifiés par toutes
les Puissances à Constantinopleet à Athènes.


'') A la séance du 3 2 février, MM. Denys interpellation figure dans le Livre jaune précité
Cochin, Millerand, Jaurès avaient interpellé le sous le n° 181.
Gouvernement sur les affaires de Turquie. (s) Télégrammes circulaires du 21 février,
L'ordre.du jour approuvant le Gouvernement adressés à Pétersbourg, Vienne^ Londres,
avait été voté par 4i3 voix contre 83. Le Berlin, Rome, Constantinople, La Canée et
discours de M. Hanotaux en réponse à cette Athènes.
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L'objet que se proposentles Puissances étant ainsi nettement délimité et la
situation de droit bien éclaircie, il s'agirait de trouver immédiatement les
moyens de mettre fin au trouble jeté dans les relations internationales par
l'attitude de la Grèce.
Il nous paraît utile de faire suivre la communication collective faite à Athènes


d'une sommation d'avoir à retirer immédiatement ses troupes et ses navires
de la Crète, occupée par les Puissances sous l'autorisation de la Turquie, et
de lui faire connaître en même temps que, faute par elle de donner sans délai
satisfaction aux Puissances, celles-ci se sont mises d'accord pour obtenir ce
résultat.
Un télégramme de notre Consul à La Canée, daté du 21 février,* propose les


mesures suivantes :


i° Mise en demeure du rappel des troupes et des navires grecs;
2° Occupation effective par les navires étrangers des villes de Candie et


de Réthymo;
3° Blocus des côtes de Crète.
Cette formule de blocus nous paraît un peu vague et mériterait d'être


précisée. Cependant il convient de la compléter par les indications dont notre
Consul la fait suivre :


.


«Je sais pertinemment, dit-il, que la question des approvisionnementsest
une question de toute importance pour les troupes grecques et les insurgés.
Si on empêche leur ravitaillement sur toute l'étendue du littoral, on les
amènera à composition. Mais chaque jour de retard leur permet de faire des
approvisionnementspour un temps assez long».
Le Gouvernement impérial a dû recevoir, comme nous,un télégramme,rédigé


en commun par les amiraux, ayant pour objet de demander des instructions
aux Gouvernements respectifs en vue de l'action à exercer par les Puissances
pour empêcher le ravitaillement des troupes grecques. Nous serions d'avis
que, dès que l'accord sera intervenu entre toutes les Puissances sur le prin-
cipe de l'autonomie Cretoise et que les notifications et la sommation,officielle
auront été faites à Athènes par les représentants de toutes les Puissances,
les Amiraux reçoivent pour instruction de se mettre d'accord pour empêcher
par tous les moyens, même les plus énergiques, le ravitaillement et le débar-
quement des troupes grecques et des insurgés, sous la condition que la nature
et la portée des opérations nécessaires pour atteindre ce but seraient discutées
et arrêtées en commun par tous les amiraux et commandants par écrit et à
l'unanimité. Leurs décisions seraient préalablement portées, le cas échéant, à
la connaissance des commandants des troupes grecques sur terre et sur mer et
du Gouvernement hellénique.
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124.


NOTE DU MINISTRE.


Conversation avec Sir Ed. Monson.


23 février 1897.


Les termes de la proposition qui lui a été adressée ne concordent pas entiè-
rement avec les nôtres.^
Il m'a demandé avec beaucoup d'hésitation ce que nous pensions. Son


embarras était visible. Enfin, il m'a lu la communication qui lui était faite
d'un «extrait» du télégramme.
Je lui ai dit que la proposition russe du 21 février, telle qu'elle nous était


parvenue, commençait par une adhésion à la proposition de Lord Salisbury,
que d'autre part, elle excluaitla proposition allemande t2), que, dans ces condi-
tions, l'Angleterre avait, au fond, toute satisfaction et, que, quitte à mettre au
point certaines questions de forme, j'étais assuré qu'elle ne se séparerait pas
du concert européen.


,J'ai indiqué à l'Ambassadeur le fait que l'adhésion des autres Puissances
paraissait assurée et que, si l'Angleterre restait isolée, son attitude donnerait
lieu dans le public européen à des interprétations et bientôt à des attaques
très vives; qu'en outre, elle paraîtrait bien peu logique, puisque l'Angle-
terre se dégagerait du concert européen au moment même où on lui don-
nait satisfaction.
Il n'y a que deux hypothèses, lui ai-je dit : ou vous voulez l'autonomie,


et alors adhérez à la proposition russe pour l'organiser avec nous et éloigner
les Grecs qui la troublent ; ou vous voulez l'annexion à la Grèce, et alors pour-
quoi avoir réclamé l'autonomie et pourquoi avoir tiré sur les Grecs?
Il a paru aussi ému à la fin qu'il était embarrassé au début et il m'a promis


de faire part à Lord Salisbury de l'insistance amicale et toute cordiale avec
laquelle je lui avais parlé.


t1) Proposition russe adressée aux diffé- l'analyse est donnée ci-dessus, n° ia3.
rentes Puissances, par télégramme circulaire Cf. Livre jaune, op. cit., n°* 176 et 177.
du comte Mouravieff, le 21 février, et dont '2> Cf. ci-dessus n° 120 et note a.


GUERRE DE 191A. .1™ SERIE. T. XIII.
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125.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANGE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 55. Saint-Pétersbourg, 2âfévrier 1897, 7 h, 55, soir.


{Reçu: il h. 55, soir.)
Le comte Mouravieff a envoyé cette nuit un télégramme circulaire^\ Il


considère que l'entente est aujourd'hui complète et votre télégramme 135,
dont je lui ai donné connaissance, le confirme dans cette idée(2). Il propose
de notifier solidairement à Constantinople et à Athènes l'intention de toutes
les Puissances de ne pas admettre l'annexion de la Crète à la Grèce et de la
doter d'un régime autonome tout en maintenant le principe de l'intégrité de
l'Empire ottoman. Cette notification serait suivie d'une sommation à la Grèce
de retirer ses troupes et ses navires de Crète dans un délai de trois jours faute
de quoi les Puissances chercheraient ce résultat par les mesures les plus
rigoureuses.
Ce télégramme a dû déjà vous être communiqué par le baron de Mohren-


heim. Dès que le Gouvernement russe aura toutes les adhésions, il adressera
à ses représentants à Athènes et à Constantinople des. instructions leur
prescrivant de s'entendre avec les collègues pour agir immédiatement. Il
considère que les Amiraux sont dès à présent munis d'instructions assez
précises, mais on peut les confirmer au besoin en leur ordonnant d'arrêter
en commun et par écrit les mesures à prendre.
Le comte Mouravieff a pris l'initiative de ces propositions pour gagner du


temps et rendre l'action de la France plus facile; Il pense que, si on veut agir
vivement, tout pourra être terminé en quelques jours.
Il m'a chargé de vous féliciter de votre discours devant la ChambreW.


<l) Circulaire adressée à Paris, Rome, (a) T. du a 3 février reproduit plus haut
Londres, Berlin et Vienne, contenant les pro- sous le n° î a 3.
positions russes dont l'analyse est également (3) Voir ci-dessus n° 123 (note î).
donnée ci-dessous n° 129.
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126.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES.


D. s. n°. Confidentiel. Paris, 2âfévrier 1897.
Notre agent et consul général au Caire me signale le prochain départ pour


l'Abyssinie d'une mission anglaise composée de M. Rodd, premier secrétaire
de l'agence britannique en Egypte, d'un officier supérieur, M.Wingate et de
M. Pinching, médecin sanitaire anglais.
M. Cogordan est en mesure dé m'assurer que le Khédive est demeuré


complètement étranger à l'envoi de cette mission. En transmettant ces indi-
cations à M. Lagarde,je vous serais très obligé de l'inviter à aviser discrètement
Ménélik du caractère purement britannique de la mission projetée, dont on
ignore d'ailleurs le véritable objet?1).


127.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 87. Péra, 2,5 février 1897, 2 h. 17, soir.
(Reçu : 5 h. 3o, soir.)


D'après un télégramme que me communique à l'instant mon collègue
d'Angleterre,Lord Salisbury accepte les propositions du comte Mouravieff^2',
mais il croit nécessaire de faire évacuer en même temps la Crète par les forces
ottomanes et grecques.
Il voudrait ajouter aux propositions russes l'article suivant : «Si la Turquie


ou la Grèce s'obstinent à refuser le retrait de leurs forces navales et militaires,
les Puissances imposeraient leur décision par la force au Gouvernement qui
leur opposerait un refus».


f1' Le même jour, a4 février, M. de Courcel à son collègue des Colonies de mettre M. La
donnait lui aussi la nouvelle et écrivait : « Il garde au courant par le télégraphe. (Dép. du
semhle que la mesure prise par le Gouverne- a 5 février.)
ment anglais mérite d'attirer notre atten- l2) Reproduites ci-dessous n" 129.tion». Le lendemain M. Hanotaux demandait
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Sir Ph. Currie explique cette proposition par le désir de son Gouvernement
de donner satisfaction à l'opinion publique, qui ne permet pas de réserver
pour la Grèce seule l'emploi des moyens coercitifs. Si elle est acceptée, la
question du maintien de la garnison ottomane sera tranchée et il faudra
s'occuper d'assurer la protection des musulmans de l'île.


128.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 139. Paris, 25 février 1897, 10 heures, soir.


Reçu votre télégramme 5à.
Je vous prie d'exprimer nos remerciements au Gouvernement impérial


pour les mesures ordonnées à l'égard de M. Babitcheff^.
Il résulte d'informations transmises récemment par les autorités françaises


de Djibouti que des démarches seraient faites auprès du Négus et du Sultan
de Raheita par M. Léontieff, qui aurait en vue la création à Raheita d'un port
abyssin et aurait promis à cet effet l'aide de la Russie et même un navire
de guerre^2'.
Je ne crois pas avoir besoin de vous signaler l'intérêt qu'il y aurait à ce


que des dispositions fussent prises d'urgence pour arrêter des entreprises
aussi manifestement contraires à la situation acquise par nous dans cette
région ainsi qu'aux vues échangées entre les deux Gouvernements et pré-
venir les incidents que ces agissements pourraient provoquer.
Confidentiel. — Les intrigues de M. Léontieff auraient pour nous des consé-


quences telles que nous serions obligés d'aviser.


(') Le Tsar, sur le rapport du comte Mou-
ravieff, avait fait rappeler immédiatementun
tt officier russe se disant chargé d'une mis-
sion officielle et dont les agissements avaient
été signalés» à M. Hanotaux : M. Babitcheff


n'avait reçu aucune mission du Gouvernement
russe sur la côte des Danakils. (Tél. 54 de
Pétersbourg du 23 février).
t2) Sur M. Léontieff, voir ci-dessus, n° 66


et note 2, et n° 8, page ±58.
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129.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À BERLIN, LONDRES, VIENNE, ROME.


T. nos 71, 82, 66, 7 5. Confidentiel.
Pans, 26 février 1897, 7 h. 30, soir.


Le baron de Mohrenheim m'avait communiqué, le 22, un télégramme(1'
aux termes duquel le Gouvernement impérial pensait que les grandes Puis-
sances pourraient tomber d'accord sur les principes suivants :


i° La Crète ne pourra en aucun cas être annexée à la Grèce dans les con-
jonctures présentes;
20 Les Puissances sont résolues, tout en maintenant l'intégrité de l'Empire


ottoman, à doter la Crète d'un régime autonome.
Un télégramme secret du comte Mouravieff, dont j'ai reçu communication


le 2à, porte que le Gouvernement impérial propose circulairement^2) de
faire notifier les deux points susvisés simultanément à Constantinople et
à Athènes, en sommant le Gouvernement grec par ultimatum de retirer ses
troupes et ses bâtiments dans un délai de trois ou quatre jours. Au cas où
la Grèce ne céderait pas, les Puissances auraient immédiatement recours,
soit à une action directe sur les navires et les troupes grecques, soit à un blocus
du Pirée.
En faisant savoir au Gouvernement russe que nous adhérons à ces propo-


sitions, pourvu qu'elles réunissent l'unanimité des Puissances, nous appelons
seulement son attention sur deux points : il paraîtraitpréférable de substituer
le terme de sommation à celui d'ultimatum et, en ce qui concerne les mesures
de rigueur à prendre éventuellement, nous exprimons l'avis que les Puis-
sances, au lieu d'en déterminer dès à présent le caractère, s'en remettent
aux Amiraux du soin de concerter à l'unanimité et par écrit un programme
d'action ayant pour objet d'amenerl'éloignement des troupes et navires grecs.
J'ai .^autorisé notre Ministre à Athènes à s'associer dans ces termes à toute


démarche faite à l'unanimité par ses collègues, à l'effet de notifier au Gouver-
nement hellénique la décision des Puissances en ce qui concerne le régime
à établir en Crète et d'exiger de la Grèce le retrait de ses troupes et de ses
navires.
Notre Ambassadeur à Constantinople a été également invité à s'associer


à la notification unanime qui devra être adressée à la Porte.


'''Contenant les propositions russes du (s) Propositions russes du 23 février. Voir
ai février. Voir ci-dessus n° ia3. ci-dessus n° la5.
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130.


M. BILLOT, AMBASSADEUR DE FRANCE À ROME,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 36. Rome, 26février 1897.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 3 mars.)


Mes télégrammes des 22, 2 3 et 2 5 (1) de ce mois vous ont tenu au courant
des impressions d'inquiétude et d'espoir que les phases successives des pour-
parlers engagés pour le règlement de l'affaire crétoise ont suscitées à Rome
durant cette semaine,
Dimanche dernier, le Ministre des Affaires étrangères ne dissimulait pas


les sérieuses préoccupations qui l'assiégeaient. Lord Salisbury venait de faire
savoir qu'avant de donner son adhésion à la proposition allemande relative
au blocus de la Grèce, il jugeaitnécessaireque les Puissances se prononçassent
sur le sort de la Crète, qui devait, selon lui, obtenir l'autonomie sous la
suzeraineté du Sultan; la Chancellerie de Berlin persistait, au contraire,
dans l'opinion que cette question ne pouvait pas être abordée tant que la
Grèce n'aurait pas fait amende honorable en retirant ses troupes. En présence
de ces divergences de vues, M. Visconti-Venosta manifestait ouvertement les
sombres prévisions qui hantaient son esprit, craignant qu'il n'en résultât,
soit la rupture à brève échéance du concert européen, soit la nécessité pour
les Puissances de procéder contre la Grèce à des actes de coercition qui seraient
réprouvés par la conscience nationale dans certains pays et qui placeraient
notamment le Gouvernement italien en opposition avec les voeux unanimes
de la population du royaume. Cependant le Ministre des Affaires étrangères
n'hésitait pas à déclarer qu'il ne refuserait pas son concours au blocus pro-
posé, si le maintien de l'entente générale était à ce prix.
Le lendemain, vousprononciez devant la Chambredes députés ce discours(2)


où, pour la première fois, il était proclamé que la Crète ne rentrerait plus
sous le régime d'administration turque directe et que, sans qu'il fût porté
atteinte au principe de l'intégrité de l'Empire ottoman, les populations de
l'île étaient désormais assurées des bienfaits d'une administration autonome.
Au même moment, d'autres déclarations faites aux Parlements d'Angleterre


(') Des là, i5 et ig février, non repro- (2) Voir ci-dessus n° ia3, note 1.
duits, relatifs à la question crétoise traitée
..dans les dépêches figurant ci-dessus sous les


.n" 111 et 118.
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et d'Allemagne attestaient que l'accord subsistait entre les Puissances sur la
politique à suivre, la solidité n'en pouvant être ébranlée par les divergences
qui avaient pu se produire sur des points secondaires de procédure ou de
forme. Enfin, le même jour, le Cabinet de Saint-Pétersbourgsaisissait le Gou-
vernement italien de propositions qui ont dû être également soumises aux-
autres Puissances comme pouvant servir de base à leur action commune pour
le règlement général des questions pendantes. Ces manifestations successives
et concordantes, qui ne devaient pas tarder à être confirmées par les nouvelles
déclarations formulées cette nuit même à la Chambre des Lords, avaient pour
effet de raffermir la confiance ébranlée de M. Visconti-Venosta. Cette fois
encore, il ne mettait aucun retard à donner son adhésion au programme
énoncé par la Russie, sous la seule condition que l'unanimité des Puissances
y fût acquise. Dans ses conversations avec les Ambassadeurs, il s'appliquait
même à ne laisser aucun doute sur la résolution avec laquelle le Gouverne-
ment royal, quoi qu'il pût en coûter à ses sentiments intimes, s'associerait
aux mesures dont l'éventualité devait être envisagée pour forcer la soumis-
sion de la Grèce. Il n'y mettait qu'une seule réserve, qui touche à la méthode
plutôt qu'au fond des choses. L'idée lui en était suggérée par l'avantage qu'il
voit à ce que les négociations avec la Grèce soient tout d'abord engagées sous
une forme de conciliation qui s'inspire du désir de fournirauCabinetd'Athènes
les moyens de revenir, sans un trop pénible sacrifice d'amour-propre, sans
de trop grands risques de crise intérieure, sur la voie où il s'est imprudemment
engagé. Dans l'opinion du Ministre italien, ce résultat pourrait être facilité
par les Puissances si elles commençaient par préciser les conditions de l'auto-
nomie qu'elles entendent assurer à la Crète, de telle sorte que le Gouverne-
ment hellénique en pût tirer les motifs justificatifs de résolutions nouvelles;
un autre moyen d'y contribuer, d'après lui, serait d'agir à Constantinople
en même temps qu'à Athènes, en vue d'obtenir le rappel simultané des
troupes ottomanes et des troupes grecques qui occupent la Crète. Du reste,
le Ministre italien prend soin d'ajouter qu'il ne faut voir dans ces indications
que des avis sur la marche à suivre, et non des conditions mises à son con-
cours, le Gouvernement royal demeurant inébranlable dans le ferme propos
de ne pas se séparer des Puissances et de ne prendre aucune initiative qui
risque d'affecter leur entente.
Commevous le voyez, le Gouvernementitalien continue à ne pas se départir


de la conduite correcte qu'il a suivie depuis le début de la crise. M. Visconti-
Venosta se plaît à répéter que la solutionpacifiquen'en peut être obtenue que
par l'action concertée des Puissances : aussi met-il avant tout le maintien de
leur accord, se réservant seulement d'exercer subsidiairement son influence
au profit de la cause hellénique, qui n'a rien perdu de la faveur populaire
dans le royaume.
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Il m'a semblé qu'il n'était pas sans intérêt, au point où en sont les choses,
de noter encore une fois les vues dont s'inspire la politique italienne, afin
de vous fixer sur la mesure du concours à attendre du Cabinet de Rome.


131.


M. GÉRARD, MINISTRE DE FRANCE À PÉKIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° XXIX. Confidentiel. Pékin, 26 février 1897.
(Reçu : Cabinet, 2 5 avril; Dir. pol., 26 avril.)


J'ai, le 7 de ce mois, dans ma dépêche n° XXI('), exposé à Votre Excellence
les confidences que m'avait faites Li Hong-tchang sur les démarches tentées
par l'Allemagne, soit à Berlin, soit à Pékin, en vue d'obtenir sur la côte de
Chine une station navale ou un dépôt de charbon.
Quelques jours à peine après que cette confidence m'eut été faite, Votre


Excellence me donnait l'instruction d'agir auprès du Tsong-li-Yamen pour
que le Gouvernement chinois s'engageât vis-à-vis du Gouvernement de la
République et par une déclaration expresse, à ne jamais céder ni aliéner
à aucune autre Puissance étrangère, sous quelque forme que ce fût, l'île
d'Haïnan, ni la côte opposée du Kouang-tong.
Li Hong-tchanget les autres membres du Tsong-li-Yamendurent alors être


persuadés que les instructions de Votre Excellence étaient, en quelque façon,
la réponse à la confidence que j'avais reçue. Peut-être jugèrent-ils l'occasion
favorable pour faire comprendre au Ministre d'Allemagne à Pékin les diffi-
cultés dans lesquelles la Chine serait entraînée si elle consentait à céder
à quelque Puissance que ce fût, soit-une île, soit un point de la côte de l'Em-
pire.
Je ne sais pas exactement l'usage que, dans leur faiblesse et leur esprit


d'intrigue, les Ministres chinois ont pu faire du langage que, conformément
à vos instructions, je leur avais tenu sur l'île d'Haïnan et la côte opposée
du Kouang-tong. Toujours est-il que, dans le cours même de la semaine
où le prince K'ing m'avait catégoriquement déclaré que la Chine était résolue
à n'aliéner aucune parcelle de son territoire, de son littoral et de ses îles,
le Ministre d'Allemagne, le baron de Heyking, vint me trouver et, non sans
quelque embarras, amena la conversation sur ce sujet.


(J) Ci-dessus reproduite sous le n" 91.
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que la France ait â sa disposition dans les mers d'Extrême-Orientune autre
escadre que les cinq bâtiments dont doit se composer cette année la division
navale placée sous le commandement du contre-amiral Gigaultde la Rédollière.
Je me réserve de revenir auprès de Votre Excellence sur ce sujet de si haute


et immédiate importance, mais je dois dès aujourd'hui, et sans vouloir jeter le
cri d'alarme, exprimer ma conviction que l'heure est venue où la France, pour
la défense de ses intérêts politiques et pour le maintien de son prestige de
grande Puissance, tant en Asie que sur le Pacifique, doit entretenir en
Extrême-Orient une escadre plus considérable, plus en rapport avec l'accrois-
sement de nos intérêts et plus propre à nous assurer contre des surprises ou
de brusques déplacements d'influence et de pouvoir.


P. S. — 2 mars. J'ai su, par le Chargé d'affaires de Russie, M. Pawloff, qui a
eu ce matin même un entretien à ce sujet avec Li Hong-tchang, que le Gou-
vernementallemandprésente sa demande d'une station navale non seulement
comme la récompense de son intervention pour la rétrocession de Liao-
toung, mais comme la compensation qu'il réclame en retour du relèvement
éventuel des droits douaniers.
Le Ministre d'Allemagne, M. de Heyking, a dit, d'autre part, à M. Pawloff


que l'Allemagne serait au besoin disposée à acheter, à une somme même
considérable, la station qu'elle convoite.
Li Hong-tchang a déclaré à M. Pawloff que le Gouvernement chinois était


fermement résolu à repousser, soit les demandes, soit les propositions du
Gouvernement allemand à cet égard.


132.


M. BILLOT, AMBASSADEUR DE FRANGE À ROME,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 37.
.


Rome, 27 février 1897.
[Reçu : Cabinet et Dir. pol., 3 mars.)


Au cours de notre dernier entretien sur les affaires de Crète, M. Visconti-
Venosta a été amené,par l'examen successifdes éventualités possibles, à envi-.
sager la mesure de l'effort et la nature des moyens auxquels ilfaudrait recourir
pour assurer la pacification de l'île au cas où les troupes grecques et les
contingents insurrectionnels qu'elles ont rallias résisteraient aux injonctions
des Puissances.
«L'Amiral Canevaro, me disait le Ministre, télégraphiait hier (ad février)


qu il ne faudrait pas moins d'une armée de dix à douze mille hommes;
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mais le général Pelloux, (le Ministre de la Guerre), exprimait, ce matin même,
l'avis que le chiffre indiqué par Canevaro devrait être doublé». Et M. Visconti-
Venosta prenait texte de ces évaluations pour insister sur les difficultésque
les Puissances ont encore à prévoir avant l'achèvement de leur tâche.
Ce propos m'a remis en mémoire certains bruits qui ont couru il y a quel-


ques semaines et auxquels les circonstances confèrent un nouvel intérêt
"d'actualité. C'était avant les massacres de janvier, qui ont attiré dans les eaux
Cretoises les flottes des Puissances, à un moment où la situation troublée de
l'île faisait déjà entrevoir la nécessité prochaine d'une intervention étrangère.
On parlait de pourparlers secrets qui se suivaient entre Londres et Rome
en vue d'une action à deux. Ce qu'il y a de certain, c'est que le ministère
italien de la Guerre a procédé alors à une étude spéciale pour l'organisation
d'un corps expéditionnaire d'une quinzaine de mille hommes, qui pourrait,
en peu de jours, être concentré dans les ports du sud et transporté en Crète
par les bateaux de la Veloce et de la Compagniegénérale de navigation. Ce travail
de préparation, entrepris sur les avis de l'Angleterre, à ce qu'on assure, a été
achevé et tenu à jour dans les bureaux de la Guerre, de telle sorte que la mise
à exécution du plan adopté pourrait être ordonnée immédiatement, si les
circonstances l'exigeaient. Notre attaché militaire, M. le lieutenant-colonel
Pinsonnière, vient de réunir à cet égard des renseignements puisés à bonne
source et qui font l'objet d'un de ses rapports à M. le général Billot.
Je ne sais s'il faut voir, dans les préparatifs dont il vient d'être question,


la cause ou l'effet des bruits de presse qui recommencent à circuler au sujet
de l'éventualité d'un envoi de troupes italiennes en Crète. Mais le fait est que
depuis une semaine, les feuilles locales ne cessent d'entretenir leurs lecteurs,
soit pour l'affirmer, soit pour la démentir, d'une combinaison en vertu de
laquelle l'Italie pourrait être investie par les Puissances du mandat de pacifier
l'île et d'y rétablir l'ordre. Pour permettre d'apprécier la consistance actuelle
de ces rumeurs, je me bornerai à reproduire la note suivante que l'Agenza
ilaliana communiquait avant-hier soir aux journaux romains :
«Nous savons que les Puissances ont invité l'Italie à occuper la Candie


jusqu'à l'organisation de l'île, conformément au projet d'autonomie qui est
à l'étude. Un télégramme deLondres, auquel nous n'attachons pas d'ailleurs
une entière créance, nous avertit que l'Italie, sans décliner l'offre, aurait mis
à son acceptation certaines conditions tendant surtout à déterminer le carac-
tère et les limites de la mission telle qu'elle la comprend. En d'autres termes,
l'Italie n'accepterait que si son intervention pouvait hâter l'oeuvre de pacifi-
cation commune à toutes les Puissances et devenir une.garantie qu'aucune des
aspirations candiotes ne rencontrerait des exclusions arrêtées par avance».
Que faut-il retenir de ces affirmations ou de ces suggestions, qui ne sont


corroborées jusqu'ici par aucun avis officiel? Vous le savez mieux que moi.
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Ce que je puis dire seulement, c'est que l'éventualité d'un mandat interna-
tional, confié à l'Italie, est envisagée sans défaveur par la population du
royaume, dont l'amour-propre s'accommoderait de toute démonstrationsus-
ceptible de rehausser le prestige national au regard de l'Europe.
Toutefois j'incline à douter que MM. Visconti-Venosta et de Rudini se


laissent entraîner par les mêmes mirages dans une action dont ils mesurent
les difficultés et dont les profits compenseraient difficilement les charges.
Quoi qu'il en soit, il y a un fait certain, c'est que le Gouvernement italien


dispose dès à présent d'un corps expéditionnaire d'une quinzaine de mille
hommes, qu'il peut rapidement transporter en Crète ou ailleurs, suivant les
besoins de sa politique. Il était de mon devoir d'en prévenir Votre Excel-
lence.


133.


M. HANOTATJX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES.


1). s. n°. Très confidentiel. Paris, 28 février 1897.


[M. Hanotaux, se référant à sa lettre du ad février (ci-dessus n° 126), demande
que M. Lagarde soit informé d'urgence des renseignements reçus du Caire sur
la mission anglaise envoyée en Ethiopie, et qu'on lui indique l'usage qu'il devra
eu faire].


Il importe que le Négus puisse apprécier exactement les circonstances
dans lesquelles se produit la démarche faite auprès de lui par le Gouverne-
ment britannique. Ménélik ne doit pas perdre de vue, d'une part, que l'entre-
prise qui tend à rendre l'Angleterre, sous le couvert de l'Egypte, maîtresse
du Haut-Nil, aura pour conséquence d'entraver l'expansion de l'Abyssinie
vers la vallée du grand fleuve africain.
D'autre part, les bruits concernant l'abandon par l'Italie, dans un avenir


plus ou moins rapproché, de tout ou partie des régions occupées par ses
troupes au profit de la même Puissance prennent chaque jour plus de consis-
tance. Ménélik ne saurait envisager avec indifférence une éventualité dont
la réalisation permettrait à l'Angleterre de se trouver un jour en mesure
d'enserrer l'empire abyssin de trois côtés à la fois.
D'après de nouveaux renseignements, dont je crois devoir vous signaler


le caractère particulièrement confidentiel, le but assigné à la mission anglaise
serait la conclusion d'un traité par lequel, moyennant des concessions impor-
tantes dans le pays Somali, l'Angleterre obtiendrait au .moins la neutralité
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bienveillante de Ménélik dans sa lutte contre le Mahdi et l'interdiction du
transit à travers l'Abyssinie d'armes destinées à ce dernier.
Il y a là une situation sur laquelle M. Lagarde doit être invité confidentiel-


lement à appeler l'attention du Négus avec toute la prudence et le tact néces-
saires, en lui faisant discrètement comprendre l'intérêt qu'il a à apporter la
plus grande circonspection dans ses rapports avec la mission anglaise, afin


.


d'éviter tout ce qui pourrait engager sa liberté d'action et le développement
ultérieur de sa puissance.
Je vous serai obligé d'adresser par télégraphe, dans ce sens, à notre agent


des instructions précises, dont j'attacherais beaucoup de prix à recevoir
préalablement connaissance.


134.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À' M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 102. Londres, 2 mars 1897.
[Reçu : Cabinet et Dir. pol., 6 mars.)


J'ai pu voir Lord Salisbury hier assez tard dans la journée et je lui ai parlé
dans le sens de vos dernières instructions (a). Je lui ai exprimé de votre part
le désir qu'il pût se trouver en mesure d'envoyer, avec le moins de délai
possible, au Ministre d'Angleterre à Athènes les directions nécessaires pour
la remise au. Gouvernement grec de la note collective des Puissances. (2'
J'ai ajouté qu'une action prompte témoignant de l'accord de l'Europe parais-
sait indispensable, parce que tout retard qui ressemblerait à une hésitation
tendait à augmenter la fermentation des esprits et risquait d'aggraver la
situation; la meilleure garantie pour l'efficacité de l'action des Puissances
était de prévenir de nouveaux incidents. Le maintien du concert européen
et sa manifestationrapide étaient tellement à vos yeux l'intérêt le plus urgent
du moment, que vous aviez adressé à l'Ambassadeurde France à Constanti-
nople, aussi bien qu'à M. Bourée à Athènes, l'ordre de se rallier à toute rédac-
tion qui serait admise par leurs collègues, l'accord effectif sur les termes vous
paraissant plus important que le choix des formules.


(x> Données par le télégramme de Paris, au Livre jaune (Affaire de Crète, Conflit gréco-
27 février, n° 84. -


turc), sous le n° 222 et remise le 2 mars aux
<2> Il s'agit dé la note préparée par les Gouvernements grec et turc.


Ministres des Puissancesà Athènes, reproduite
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Pendant ma conversation avec Lord Salisbury, le Ministre reçut la réponse
de la Reine aux propositions qu'il avait soumises à Sa Majesté. Cette réponse
l'autorisait à adhérer au projet de note préparé par les représentants des
Puissances à Athènes et recommandait seulement que le Ministre d'Angle-
terre insitsât pour obtenir que le délai accordé aux Grecs pour le retrait de
leurs forces en Crète fût porté à six jours. Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous
le faire connaître par le télégraphe, ces instructions ont été expédiées le soir
même à Athènes.
J'ai dit à Lord Salisbury que vous aviez vu avec satisfaction les termes


prudents dans lesquels il s'était exprimé la semaine dernière à la Chambre
des Lords au sujet de l'évacuation de la Crète par les garnisons turquesW.
Je ne lui ai pas caché qu'à votre avis des exigences prématurées à ce sujet


pourraient avoir un déplorable effet pratique, vu que les troupes régulières
de la Turquie étaient la seule force organisée qui restât en Crète et pût assurer
jusqu'à nouvel ordre une certaine sécurité matérielle. Les détachements de
marins débarqués par les Amiraux des Puissances étaient manifestement
insuffisants pour maintenir l'ordre, si ce n'est sur un nombre restreint de
points de la côte, pour s'avancer dans l'intérieur du pays, empêcher les Cretois
des deux religions de se massacrer les uns les autres suivant leur habitude
séculaire et couvrir un pays montueux, inaccessible en grande partie, dont la
conquête au XVII0 siècle avait exigé de la part des Turcs six ou huit années
d'efforts obstinés et l'emploi d'une armée de plus de 200.000 hommes.
Lord Salisbury se montra très, disposé à entrer clans l'ordre d'idées où vous


vous placiez vous-même.


135.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À LONDRES, VIENNE, BERLIN.


D. chiffrée n°s 136, 78, 111. Confidentiel. Paris, à mars 1897.
(Eoopédiê : le 6.)


Au cours de ma réception d'hier, l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à
Paris m'a dit qu'il avait reçu du comte Goluchowski une lettre très longue dans
laquelle le Ministre impérial et royal des Affaires étrangères le chargeait


(1* À la séance de la Chambre des Lords du Puissances imposeront leurs décisions par la
20 février le marquis de Salisbury avait donné force pour contraindre la Turquie ou la Grèce
lecture du télégrammeenvoyé auxreprésentants au cas où l'un de ces États se refuserait à
de l'Angleterre auprès des grandes Puissan- retirer ses Iroupes ou ses navires» (Dép. de
ces; le paragraphe h. était ainsi conçu : ttLes Londres, 2 5 février, n° 92.).
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à cette époque; il est vrai, peut-être,que les hommes qui les tenaient, et qui
s'en plaignaient, étaient plus médiocres encore. Depuis, on les a utilisés dans
les tirs, dans les manoeuvres. Que feraient les Serbes avec de pareilles armes,
en face des troupes turques, dont l'armementa été renouvelé et qui se battent
avec un fanatisme que n'auraient pas leurs adversaires» ?
La question d'argent se résoudrait en Serbie, suivant la proposition du


Ministre des Finances, par la suspension du paiement des intérêts de la Dette
et par la mainmise sur la réserve de la Banque nationale serbe (une dizaine
de millions) bien que cet établissement ne soit pas une institution d'État.
Mais lamobilisation de l'arméeturquefait réfléchir. C'est vraisemblablement


l'argumentqu'on peut en tirer qui pèsera surtout dans les conseils des jeunes
Etats des Balkans et mettra une plus grande somme de sagesse dans leurs
résolutions.*


139.


NOTE DU MINISTRE.


Conversation avec Sir Edmond Monson.
7 mars 1897, avant midi.


Monson m'a communiqué un télégramme de Londres où il est fait mention
de dépèche d'Egerton, laissant espérer une certaine détente à Athènes.
Je lui ai demandé quel était l'avis de son Gouvernement sur les propo-


sitions des AmirauxW. Il m'a dit ne pas les avoir reçues et ne rien connaître
de l'accueil fait par son Gouvernement.
J'ai insisté beaucoup auprès de lui sur la nécessité de ne pas rompre l'ac-


cord entre les Puissances et, par conséquent, sur l'intérêt de ne pas se séparer
des Amiraux. Je lui ai dit que, sans pouvoir lui faire connaître l'avis du Gou-
vernement que je n'avais pu consulter encore,.mon impression était que nous
donnerions notre adhésion.
J'ai ajouté que, comme contrepartie, ilmeparaissait nécessaire de proclamer,


le plus tôt possible, l'autonomie et d'établir en Crète, le plus tôt possible,
un Gouvernement provisoire, non à la majorité, mais à l'unanimité des Puis-
sances.


* Annotation du Ministre : En somme, Les renseignements contenus dans cette dépêche
incohérence etfaillite générale, voilà à quoi aboutit peuvent être utilisés. Remercier M. Lozé.
toute cette politique balkanique. Et encore M. Lozé t1) Le 5 mars les Amiraux avaient adopté,
ne tient pas compte des passions et des violences à l'unanimité, les mesures suivantes : blocus
populaires et il paraît croire qu'une fois la crise de la Crète, blocus du Pirée et des principaux
ouverte, les Gouvernements seront assez forts pour ports grecs, envoi dans l'île d'un bataillon
contenir les partis d'avant-garde et la masse des par Puissance pour la protection des villes
gens qui n'ont rien à perdre enjouant le tout pour du littoral (Livre jaune, op. cit., n° a65).
rien.
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Que ce Gouvernement me paraissait devoir être un neutre, un civil, un
fonctionnaire, non un prince, et qu'il fallait le chercher parmi les hommes
offrant des garanties d'expérience et de fidélité.


uo.
NOTE DU MINISTRE.


Conversation avec Munster.


7 mars 1897, avant midi.
M'a demandé quel était l'avis du Gouvernement français sur les propo-


sitions des Amiraux M dont il ne connaissait que la première partie. Il m'a
dit que son Gouvernement était résolu à adhérer.
Je lui ai dit que je ne pouvais donner encore l'avis du Gouvernement fran-


çais. Mais que mon impression était qu'il adhérerait si toutes les autres Puis-
sances adhéraient, décidé au besoin à aller devant les Chambres.
J'ai demandé au comte Munster s'il pensait que son Gouvernement avait


dans les eaux grecques des forces suffisantes pour prendre part efficacement
aux diverses opérations visées dans le programme des Amiraux, et je lui ai
demandé dans quelles conditions il pensait qu'on enverrait les 6oo hommes
demandés au programme des Amiraux. Il n'a rien répondu à ce sujet.
J'ai insisté auprès de lui sur la nécessité de proclamer le plus tôt possible


l'autonomie de l'île et de faire fonctionner un Gouvernement provisoire.
Nous avons examiné les différentes hypothèses. Il a surtout soulevé des dif-
ficultés et des objections.
Il m'a demandé si, dans ma pensée, le programme des Amiraux serait


applicable même au cas où la Grèce déclarerait la guerre à la Turquie. Je lui
ai répondu que j'y réfléchirai.


141.


NOTE DU MINISTRE.


Conversation avec Mohrenheim.


7 mars 1897, à h.
M'a apporté le télégramme circulaire de son Gouvernement : « Il y aurait,


selon nous, urgence à ce que les Puissances s'entendissent sur les mesures à


(1) Voir ci-dessus n° i3g, note î.
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prendre en Crète aussitôt après l'expiration du délai imparti à Grèce. Les
Amiraux ne devraient-ils pas être chargés d'annoncer solennellement le
passage de l'Ile au régime autonome solidairement garanti par les Puissances,
et des mesures administratives propres à rétablir l'ordre et la confiance,
ne devraient-elles pas être abordées sur le champ?Les troupesturquesseraient
en même temps invitées à se concentrer sur les points déjà occupés par les
forces européennes. Si les troupes grecques ne devaient pas être rappelées,
il faudrait les obliger à se retirer ou bien les cerner et priver de tout ravitail-
lement. Il va sans dire qu'aucun bâtiment grec ne serait admis à proximité
des côtes de l'Ile».
Nous avons examiné ensemble la situation. Je lui ai communiqué la note


de MonsonW, les télégrammes d'Athènes n° 55 W, de Péra(3). Je lui ai dit
mon entretien avec Munster (*). L'impression qu'il m'a manifestée très nette-
ment est qu'à Pétersbourg, on cherche à faire, sinon un pont, du moins une
«passerelle» au Roi Georges. Je lui ai dit qu'il fallait, avant tout, craindre de
paraîtrerenoncer au concert européen.L'Allemagneévidemment ne doit cher-
cher qu'à s'en séparer, prise qu'elle est entre la vigueur de ses démonstrations
et la presque impossibilité matérielle où elle est de les réaliser.
Après examen attentif, nous sommes à peu près tombés d'accord sur un


programme dont les grandes lignes sont sur la note ci-jointe (5).


t1) Visée ci-dessus, n° i3"9.
l2> Du 6 mars, signalant plusieurs entrevues


du Ministre d'Angleterre avec le Roi de Grèce
au cours desquelles auraient été envisagés
le rappel des navires et le retrait des troupes
grecques et turques.


(3) Il s'agit sans doute des télégrammes de
Péra du 7 mars, n"" 107, 108 et 110 dont
le premier est en partie reproduit au Livre
jaune, np 269 ; le second signale des incidents
de frontière ; le troisième donne le texte d'une
réponse de la Porte à une communication
des Puissances du 2 mars.


I1) Voir ci-dessus, n° tào.
(5) Dans le même dossier se trouve une


note sans date, qui paraît être celle à laquelle
le Ministre fait allusion, rédigée ainsi :
<t i° Adhérer au programme des Amiraux
(1™ partie);
K 2° Obtenir le retrait de la flotte grecque;
« 3° Demander le retrait des troupes en le
proportionnant au retrait des troupes otto-
manes ;
« 4° S'efforcer de maintenir le statu quo en
Thessâlie:


«5P Proclamer officiellement l'autonomie;
ce
6° Procéder le plus tôt possible à l'orga-


nisation d'une administration provisoire».
Ce texte est épingle à une lettre particulière


du Ministre, du 7 mars, 5 heures, ne portant
aucun nom de destinataire, adressée vraisem-
blablement à M. de Mohrenheim :
ttEn relisant la note dont vous avez pris


copie, je remarque qu'elle est tellement rudi-
mentaire qu'elle ne peut vraiment servir de
base à rien d'utile.


KAinsi queje vous l'ai dit, je ne puis prendre
actuellement aucune initiative, même à titre
personnel, n'ayant pas consulté mes collègues
et devant, comme je vous l'ai dit également,
réserver l'adhésion des Chambres, avant de
passer à aucune mesure de la nature de celles
qui sont proposées.
«Notre conversation n'a donc aucune autre


portée qu'une sorte d'échange de vues tout
platonique et académique. Rien de. précis ni
de ferme n'en peut être auguré; et c'est de-
main, au plus tôt, que nous serons en mesure
de préciser tel ou tel point qui a pu être visé
par nous.»


JPD - Octobre 2018 I-999 © Gallica-BnF







10 MARS 1897. 255


142.


NOTE DU MINISTRE.


Entretien avec Ed. Monson.


10 mars 1897.


Me donne lecture d'une note de Lord Salisbury, qui dit qu'il ne considère
h propositiondesAmirauxf1) que comme un avis d'experts, mais n'engageant
aucunement les Puissances. Il serait d'avis que l'on pourrait s'en tenir au
blocus de l'île de Crète, ce qui, dans la pensée du Gouvernement britannique,
finirait par forcer les Grecs à quitter l'île.
Mais il ne rejette pas l'idée de bloquer ultérieurement , si c'est nécessaire,


le Piréeet les ports de la Grèce.
Je lui demande s'il a des renseignements au sujet du débarquement de


renforts des Puissances dans l'île. Il me dit que non, que son courrier est
incomplet. Il ajoute, d'ailleurs, qu'il ne voit pas où on prendrait ces troupes.
Je lui demande s'ils n'ont pas du monde à Malte. Il reconnaît qu'ils ont bien
cinq ou six mille hommes.
Il me demande si je sais quelque chose des intentions de l'Italie. Je lui ai


dit que le comte Tornielli avait été obscur et que son Gouvernementparaissait
hésitant. A propos des troupes à envoyer il me dit en riant : « Ils ont leurs
Garibaldiens» (c'est assez curieuxtous ces rapprochements avec la conversation
de Munster). Il ajoute : «Leur envoi pourrait être fâcheux».
Je lui ai demandé si la proposition de Lord Salisbury ne pourrait pas


encore être modifiée, de crainte que telle ou telle Puissance n'en profitât
pour sortir du concert.
Il me répond que l'Allemagne ne s'est jamais occupée de ces questions et


que [peu] importe, si elle ne reste pas jusqu'au bout.
Je lui ai dit que, cependant, puisqu'elle avait commencé, le fait qu'elle se


retirerait serait très commenté.
Je lui ai demandé s'il ne pensait pas que Lord Salisbury pourrait formuler


sa proposition dans les termes suivants : adhérer en principe au programme
des Amiraux; mais graduer l'application en commençant par le blocus de la
Crète. Il m'a dit que, selon lui, les idées de Lord Salisburyétaient très arrêtées
et qu'il fallait tenir compte de l'opinion.


(1) Voir ci-dessus, n° i3g, note t.
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143.


NOTE DU MINISTRE.


Entretien avec Tomielli.


10 mars 1897.
Aspect très embarrassé. Il me parle de la note que Monson vient de luilire*1*.''
En Italie, on n'a pas encore pris de parti. D'après Munster, le comte Tor-


nielli croit à un accord entre la Russie et l'Italie.
Le comte Tornielli n'a reçu aucune instruction de son Gouvernement.


Interrogé sur la présence des Garibaldiens(2>, il nie et dit que celan'existepas.
Je lui demande s'ils ont renforcé leur marine. Il me dit qu'ils ont envoyé
quelques bâtiments.
Il me demande quel est l'avis du Gouvernement français. A titre personnel,


je lui dis que cela dépendra du Conseil de demain; j'ajoute qu'il n'y a rien de
pressé, mais que je suis, quant à moi, fermement résolu à rester d'accord avec
les Puissances, si elles restent d'accord entre elles, et à adhérer au programme
des Amiraux, si tout le monde y adhère.


144.


NOTE DU MINISTRE.


Entrelien avec le comte Munster,


10 mars 1897.
Il est beaucoup moins ouvert que d'ordinaire. Je lui demande s'il a des


nouvelles au sujet de la note(3>. Il dit qu'elle a été retardée jusqu'à hier soir
et qu'il n'a aucune nouvelle ; que la note ne lui a pas été envoyée.
Je lui demande si son Gouvernement reste toujours fidèle au programme


des Amiraux; il me dit que ce n'est qu'un avis technique, envoyé ad référendum
et qui peut toujours être modifié.


t1) Ci-dessus n° lia.
(2) Voir ci-dessus n° lia.
(3) Il s'agit de la réponse du Gouvernement


grec à la note collective des Puissances remise


à Athènes le 2 mars, réponse qui figure au
Livre jaune, op cit., sous le n° 275, en date du
8 mars.
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Il fait allusion à la note(1) dont Monson vient de lui donner communi-
cation (observer que l'Italie et l'Allemagne la connaissent avant nous) et il
dit que l'Angleterre ne veut pas du blocus du Pirée et qu'il sait par la soeur
de Lord Salisbury, qui vient de passer quelque? jours en Angleterre, que
l'Angleterre n'adhérera pas au programme des Amiraux.
Il ajoute qu'en Allemagne le prince de Bismarck fait une violente campagne


contre lé blocus du Pirée et qu'il est d'avis que l'Allemagne se dérobe.
Je lui demande si l'Allemagne adhérera à la partie du programme relative


à l'envoi des troupes. Il me dit que non certainement, que «l'opinion» en
Allemagne ne le permettrait pas (c'est la première fois qu'on parle de «l'opi-
nion» et de l'opposition de Bismarck).
Il me dit que l'Italie a beaucoup de projets divers. Je lui demande s'il sait


quelque chose des Garibaldiens qui vont en Albanie. Il paraît s'étonner de ce
projet et se demande s'ils y ont intérêt. C'est alors qu'il me dit que le
comte Tornielli croit que la Russie est d'accord avec la Grèce.
Il me demande quelles sont nos intentions. Je lui dis, à titre personnel,


que nous voudrions rester dans l'accord avec toutes les Puissances et que nous
accepterons au besoin les mesures coercitives, mais que tout est soumis à la
décision du Conseil et au vote de la Chambre(2). Il me dit que cela nepressepas
et qu'on finira par se mettre d'accord.


145.


NOTE DU MINISTRE.


Entretien avec le comte Wolkenstein.


10 mars 1897.
M'a lu, à titre confidentiel, une conversation que le comte Nigra a eue


avec Goluchowski dans le sens de l'entretien récent du comte Tornielli avec
mon Cabinet(3>.
En présence des hésitations de l'Italie, le comte Goluchowski s'est expliqué


en très bons termes sur la nécessité de maintenir l'accord des Puissances, tant
en Grèce que dans les autres points de la question d'Orient.


(1) Voir ci-dessus n° lia. rait que «les propositions des Amiraux et
(2> Cf. le télégramme du comte Munster au l'envoi des 6oo hommes constituaient plus


Ministre des Affaires étrangères à Berlin (lo qu'une mesureprèsenativen; d'où les instruc-
mars, Die Grosse Politik, XIF, n" 3i8o). tions à l'Ambassadeur de ne pas cacher à


(3> Le comte Tornielli avait fait au cabinet M. Hanotaux «les hésitations de son Gouver-
du Ministre, ' le: 8 mars, une communication nement».
d'après laquelle M. Visconti-Venosta considé-


GUERRE DE 19'l/i. 1™ SERIE. T. XIII. 0
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Monson l'avait mis au courant de la réponse de l'Angleterre(1). Il trouve
cela trèsdangereux et dit que la volte-face de l'Angleterre serait, si elle
était réfléchie,une «infamie» ; mais qu'on était habitué à ces retours d'opinion
de la part de l'Angleterre.. Alors, dit-il, pourquoi avoir signé l'ultimatum,
pourquoi avoir tiré le canon ; pourquoi avoir laissé signer le programme des
Amiraux?
Il est très préoccupé de l'envoi des Garibaldiens en Albanie et dit que c'est


un procédé en usage chez les Italiens.
Quant à l'attitude de l'Allemagne sur l'envoi des six cents hommes, il


pense qu'en faisant une pression sur le Cabinet de Berlin, on l'amènerait
peut-être à modifier cette attitude.
Il sent bien que, si le concert est rompu, de graves événements se préparent


et que l'Autriche sera au premier rang.


146.


NOTE DU MINISTRE.


10 mars 1897.
M. Delyannis est venu nie reparler de ses deux propositions(2). J'ai décliné


toute conversation sur celle relative au maintien des troupes en Crète. Il m'a
demandé s'il pouvait, à titre personnel, me soumettre une idée qui lui était
venue, à savoir que, les Puissances proclamant l'autonomie de la Crète,
la Grèce adhérerait à cette autonomie en priant seulement les Puissances, une
fois la pacification accomplie et le régime autonome établi, au cas où les
Cretois, par un moyen quelconque manifesteraient leur intention de s'unir à
la Grèce (et ceci d'ailleurs à une date quelconque), que, dans ce cas et à cette
date,.les grandes Puissances ne se refuseraient pas à examiner cetteproposition
avec bienveillance.
Je lui ai demandé s'il était chargé de me faire cette proposition ferme et


officiellement. Il me dit que non, qu'il allait demander l'autorisation à son
Gouvernement. Je lui ai dit que je ne pouvais qu'attendre et que je verrais
au cas où cette proposition nous serait officiellement soumise.
J'ai bieninsisté sur ce fait que je désavouaisd'avance toute négociationà part


et que.rien ne nous ferait sortir du concert des Puissances.


O) Contenue dans la note du 10 mars ci- sances avec les troupes grecques pour la paci-
dessus analysée, n" 1A2. fication de l'île; 20 le Gouvernement grec ne
(s) Dans une visite à M. Hanotaux du contredirait pas au maintien de la suzeraineté


g mars, M. Delyannis avait donné lecture d'un du Sultan si le principe de la consultation
télégramme exposant que : i° le Roi accep- des Cretois sur leur sort était admis. (Note
terait la collaboration des marins des Puis- du Ministre, 9 mars.)
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147.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À BERLIN, LONDRES, ROME, VIENNE.


T. nos 121, 136, 123, 117. Paris, 11 mars 1897, 7 h., matin.
Vous connaissez par mon télégramme
Pour Berlin : n° 102
Pour Londres : n° 11 3
Pour Rome : n° io4
Pour Vienne : n° 9 5
Pour tous les postes : les termes de la communication secrète en date du


6 mars, dont j'ai été saisi par le baron de Mohrenheim'1).
Les mêmes propositions ont été communiquées au Gouvernement auprès


duquel vous êtes accrédité. J'attacherais beaucoup de prix à savoir quel accueil
il est disposé à y faire.
Pour notre part, en présence du langage tenu par le Cabinet d'Athènes et


qui a évidemment pour objet de mettre à l'épreuve le concert européen, nous
voyons un intérêt suprême à ce que, dans les-circonstances actuelles, ce
concert, plus nécessaire que jamais, affirme à bref délai l'union des Puissances
par une manifestation décisive. La proposition russe paraît précisément de
nature à assurer les bases d'une entente qui aurait pour sanction éventuelle
l'adhésion unanime des Puissances au programme des Amiraux.
Nous pensons donc, comme le Cabinet de Pétersbourg, que, le délai


imparti à la Grèce étant expiré, il y aurait urgence à ce que les Puissances
s'entendent pour faire annoncer solennellement par les Amirauxle passage de
l'île au régime autonome et pour entrer immédiatement dans la voie des
mesures administratives destinées à rétablir l'ordre et la confiance dans le
pays ; telles seraient notamment la désignation d'un vali provisoire, l'adop-
tion de dispositions propres à lui assurer des ressources financières, à
préparer la reconstitution d'une gendarmerie.
Les troupes turques seraient invitées à se concentrer sur des points déter-


minés. Le rappel des troupes grecques devrait être réclamé au Gouvernement
hellénique et, jusqu'à nouvelordre,elles seraient autant que possible cernées
et privées de tout moyen de ravitaillement. Aucun bâtiment grec ne serait
admis à proximité de l'île.


(1) Allusion au télégramme circulaire communiqué par le baron de Mohrenheim, ci-dessus re-
produit sous le n° i4i.
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L'entente ainsi établie sur les bases de la proposition russe aurait natu- •Tellement pour sanction éventuelle l'adhésion unanime au programme des
Amiraux, dont les applications pourraient d'ailleurs être réglées selon les
exigences successives de la situation, de façon à assurer d'abord l'isolement
de la Crète et à y rétablir l'ordre, au moins sur les points principaux, par le
renforcement des. garnisons mixtes. Nous sommes prêts, pour notre part, à
contribuer, dans la proportion visée par les Amiraux et sous la condition du
concours unanime dés Puissances, au renforcement des effectifs internatio-
naux qui paraît le mieux répondre aux besoins les plus urgents de l'heure
présente en assurant le maintien de l'ordre et en manifestant une fois. de
plus le concert des Puissances.
En ce qui concerne l'organisation de l'autonomie, nous nous étions déjà


préoccupés des conditions dans lesquelles il pourrait y être pourvu et j'avais
invité nos. représentants à Copenhague, Stockholm, Bruxelles et La Haye à
réfléchir à la question. On nous a signalé le nom de M. Estrup, l'ancien
Président du Conseil des Ministres du Danemark, et celui du comte d'Ursel,
ancien gouverneur du Hainaut, qui s'est familiarisé avec les choses d'Orient.
En principe, c'est, vers un candidat appartenant à un État neutre que


nous sembleraient devoir se porter les préférences des Puissances. Si, toute-
fois, les Puissances faisaient appel à notre concours, on pourrait citer, le
moment venu, les noms de M. Tirman, ancien Gouverneurgénéral de l'Algérie,
de M. de Lanessan, ancien Gouverneur général de l'Indochine, ou, enfin, de
M. Georges Louis, délégué français à la Caisse de la Dette égyptienne, dont
la candidature emprunterait à ses fonctions actuelles un caractère en quelque
sorte international et que nous mettrions en avant en toute confiance.


148.
NOTE DU DÉPARTEMENT t1).


Attitude active actuellement prise par l'Angleterre, à la faveur des événe-
ments d'Orient, en Egypte, en Abyssinie, en Tripolitaine, dans le Golfe
Persique. y


Paris, 12 mars 1897.
En Egypte, la Grande-Bretagne a, depuis quelques mois, pris une attitude


particulièrement décidée. L'an dernier, elle a brusquement pris l'initiative


(''Le 7 mars,M.Hanotaux notait, à l'adresse Un projet de dépêche fut préparé, qui de-
de M. Nisard, Directeur politique : « Me parler meura sans suite : c'est ce projet qui est ici
de l'ensemble de l'attitudeactive prise actuellement reproduit.
par l'Angleterre (Niger, Côte d'Or, Transvaal,
Egypte,.Abyssinie). Tout celapendant que l'Europe
.est occupée en Orients.
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Dans le cas où Liotard ou Marchand n'auraient pas encore atteint le Nil,
il serait aisé de faire créer dès maintenant des postes sur la rive gauche par
Clochette et Bonvalot(1).
Je crois le moment particulièrement opportun pour agir dans ce sens;


il serait indispensable en effet que ces conversations fussent engagées par
nous avec le Négus avant l'arrivée de la mission anglaise.


150.


M. DE MoHRENHEIM, AMBASSADEUR DE RUSSIE À PARIS,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Paris, là mars 1897 [dimanchematin).
Voici la transcription très exacte d'un télégramme secret reçu ce matin.


Tout est bien qui finit bien. Je suis même bien aise de l'incident qui nous a
permis de dégonfler les ballons(2'!


ANNEXE


Télégramme secret de Pétersbourgdu 13 mars 1897.


Nous éprouvons le plus vif regret des malentendus qui paraissent avoir pénible-
ment impressionné Hanotaux. Aucune négociation n'a jamais eu lieu avec Berlin
et Vienne à l'insu de Paris, ni moindre doute de notre part à l'égard du Gou-
vernementfrançais. Nous ne saurions jamais admettre aucune possibilité de change-
ment quelconque dans nos rapports d'intime amitié avec la France et sommes aussi
complètementsûr d'elle que nous ne doutons pas qu'elle le soit de nous.


(1' À la fin de 1896, deux missions avaient
été concurremment chargées par le Ministre
des Colonies de traverser le massif abyssin
pour reconnaître les voies d'accès au Nil
Manc en direction de Fachoda, où elles
devaient rejoindre le capitaine Marchand,
venant du Haut^Oubangui : c'étaient la mis-
sion du capitaine Clochette, administrateur
colonial, et celle de l'explorateur Gabriel
Bonvalot; elles devaient échouer l'une et
l'autre devant les difficultés de l'entreprise
(voir plus loin, n° 262, note 1, p. 442).


*2' Une communication du baron de Moh-
renheim au Ministre, du 12 mars, portait :le Cabinet russe a été informé par voie de
Bvrlin que M. Hanotaux croit possible de


limiter l'action anglaise
v
au blocus de la


Crête et à la surveillance des navires grecs.
Le comte Mouravieff ne peut admettre une
action isolés de l'Angleterre; l'action des
Puissances doit être unanime et se produire
aussi bien dans les eaux de la Grèce que dans
celles de la Crète.
Surpriside cette informationvenue de Berlin


et admise à Pétersbourg,le Ministre demanda
des précisions (Tél. de Paris, 12 mars,
n" 206) qui lui furent données le i3 mars
(Tél. de Pétersbourg, n° 73). Un malentendu
s'était produit par suite d'une mauvaise
rédaction d'un télégramme de Berlin à
Pétersbourg:


JPD - Octobre 2018 I-1006 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









264 16 MARS 1897.


Selon récentes nouvelles de notre Consul à La Canée, lesAmiraux sont parvenus
à se mettre en rapport avec les insurgés pour leur annoncer l'autonomie octroyée à
l'île. La notification supplémentaire à la Grèce, mentionnée dans notre circulaire
du 26 févrierM, vieux style, a été devancéepar les événements. Toute explication
avec le Cabinet d'Athènes est devenue impossible, et mesures coercitives doivent
être, selon nous, appliquées sans le moindre délai. Tâcher d'accélérer envoi
d'ordres en conséquence à l'Amiral français le plus tôt possible.


151.


M. BILLOT, AMBASSADEUR DE FRANCE À ROME,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 45. Rome, 16 mars 1897.
(Reçu : Cabinet, 22 mars; Dir. pol., 24 mars.)


Depuis trois mois, je crois, M. le comte Tornielli s'est abstenu de revenir
avec vous sur la question d'une entente commerciale entre la France et l'Italie.
La trêve qu'il s'est imposée touche à sa fin : vous devez vous apprêter à un
assaut suprême, qu'il va livrer incessamment, sur un ordre envoyé de Rome,
pour obtenir du Gouvernement de la République ce qu'on nomme ici un
«traité de paix économiqueP)». Je ne crois pas sans intérêt de vous rendre
compte, à cet effet, de deux entretiens que je viens d'avoir, sans aucune pro-
vocation de ma part, avec M. Luzzatti, le Ministre du Trésor, dont l'influence
est prépondérante dans le Conseil en matière économique et financière.
Dans la soirée du i4 mars, au cours d'une réception offerte à la Consulta


pour l'anniversaire de la naissance du Roi, M. Luzzatti m'exprimait son éton-
nement que les pourparlers n'eussent pas encore été entamés, les conventions
tunisiennes et l'accord relatif à la navigation n'étant considérés ici que comme
les préliminaires d'un rapprochementplus complet '3' ; il concluait en insis-
' tant d'unemanière pressante pour connaître les dispositions du Gouvernement
de la République. Je répondais que j'étais sans instructions et que je n'avais
plus entendu parler de cette affaire depuis que j'avais quitté Paris, après les
négociations de septembre.—«Du reste, ajoutais-je, ce silence ne me surpre-


W Télégramme circulaire de Pétersbourg (2). Voir ci-dessus, n° 3.
du 26 février/10 mars communiqué au Minis- <a) Voir le tome XII de la présente série,
tre par M. de Mohrenheim le 10 mars. De et ci-dessus n" 3, note infine.
nouvelles injonctions devaient être faites à la
Grèce. Le programme des Amirauxdevait être
aussitôt appliqué si elle ne cédait pas.
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tance secondaire, que l'essentiel était d'avoir rétabli entre les deux pays
«la paix économique?) avec les conséquences qu'on en pouvait attendre,
c'est-à-dire, le rétablissement des courants d'affaires dont la production natio-
nale tirerait encore un avantage appréciable et la réouverture du marché
financier français, dont le concours est indispensable à l'Italie pour les con-
versions de sa dette, auxquelles elle doit se préparer par une politique paci-
fique et par une gestion sage de son patrimoine.
En terminant, M. Luzzatti faisait appel à mon intermédiaire pour assurer


à ses ouvertures l'accueil favorable du Gouvernement de la République, con-
vaincu que mon concours était d'avance acquis à toutes les combinaisons ten-
dant à parfaire, dans un intérêt commun, le rapprochement des deux pays.
Je n'avais pas à me défendre d'un tel jugement sur mes dispositions : il
est exact que je verrais avec une satisfaction patriotique intervenir, dans
des conditions déterminées, un arrangement conventionnel qui rétablirait
des courants d'affaires entre les deux pays en nous rattachant, sur le terrain
politique, les intérêts des producteurs du- Royaume que retiendrait désor-
mais la crainte d'une nouvelle rupture économique avec la France. Mais je
n'avais pas à prendre l'engagement de me faire l'avocat de la cause que le
Ministre italien venait de plaider devant moi avec tant de chaleur. Tout
ce que je pouvais promettre, c'était de vous préparer à en entendre l'exposé,
et, le cas échéant, de vous rapporter consciencieusement les arguments qu'on
se croit ici fondé à faire valoir à l'appui.


152.


SIR E. MONSON, AMBASSADEUR DE GRANDE-BRETAGNE À PARIS,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. Paris, March 17°\ 1897.


I am instructed to inform Your Excellency that Her Majesty's Government,
while recognizing that the proposai to use Greek troops for the restoration of
order in Crète is rejected by most of the Powers, consider that, untilmeasures
for this purpose are taken by the Powers themselves, there is reason in the
Greek contention that without Greek troops no means exist of restoring order;
and it appe'ars to them to be difficult to punish Greece for insisting on it.
Her Majesty's Government consider it therefore indispensable that some


such measures should be taken; and on this ground they give their entire
adhérence to the proposai reported to hâve been made in a récent circular
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from Count Mouravieff to the Russian Représentatives that there should
be a military occupation of Crète on behalf of the Powers by a corps of ten or
twelve thousand men. The idea of Count Mouravieff was that this force
should be furnished by France and Italy conjointly; and that the Powers
should then insist upon the withdrawal by degrees of the Greek and Turkish
troops. His Excellency pointed out that this plan would do away with the
pretext put forward by the Greeks for keeping their troops in Crète ; ancHhat
under présent circumstances a plébiscite was out of the question and would
meet with great opposition.
Her Majesty's Government direct me to state to Your Excellency that if


the plan of occupation is abandoned, public opinion in England would not
sanction the taking part by the Rritish fleet in the blockade of Greek ports
on the mainland. They understand that both Germany and Austria are unal-
terably opposed to the sending of a large body of German or Austrian troops.
But Her Majesty's Government are willingto consent to the occupationofCrète
by five thousand Frenchmen and five thousand Italians ; or by ten thousand
of either Power alone ; or by five thousand Russiansand five thousandEnglish ;
or by ten thousand of either Power alone.
I am therefore to state to Your Excellency that if such an occupation as


that above described is agreed upon, Her Majesty's Government will join, if
necessary, in the blockade of the Piroeus ; if not, they will be compelled to
confine themselves to a blockade of Crète alone (x).


TRADUCTION.


Paris, 17 mars 1897.


Je suis chargé d'informer Votre Excellence que le Gouvernement de Sa Majesté,
tout en reconnaissant que la proposition d'employer des troupes grecques pour
le rétablissement de l'ordre en Crète a été rejetée par la plupart des Puissances,
considère que, tant que des mesures à cet effet ne seront pas prises par les Puis-
sances elles-mêmes, il existe une raison dans la thèse grecque, d'après laquelle
il n'existeaucun moyen de rétablir l'ordre sans le concours des troupes grecques ; et
il paraît difficile au Gouvernementde Sa Majesté de punir les Grecs pour leur insis-
tance sur cette prétention.


(1' Le 18 mars, M. de Noailles écrivait F. Lascelles lisait la note à M. de Noailles et
que la note anglaise avait causé un ajoutaitproprio molu : tt Puisqu'il y a dissenti-
certam émoi. Il ajoutait que l'adhésion ment sur un point de fait, les Puissances
donnée, il y a trois jours, au blocus de Volo pourraient bloquer la Grèce et nous n'y ferions
était implicitement retirée. «Le cabinet de pas d'objection; nous nous chargerions avec
Londres semble faire un jouet du- concert l'escadre anglaise du blocus de la Crète ».
européen,» Le même jour, 18 mars, Sir (Tél. de Berlin, n° 69 V
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Par conséquent, le Gouvernement de Sa Majesté estime qu'il est indispensable
que de pareilles mesures soient prises et, en se basant sur ce principe, il donne
son entière adhésion à la proposition faite dans une récente circulaireadressée aux
représentants russes par le comte Mouravieff et portant qu'on devrait procéder
à une occupation militaire de la Crète, au nom des Puissances, par un corps de
10 à 12.000 hommes. Le plan du comte Mouravieffconsistait en cela que cette force
serait fournie conjointement par la France et l'Italie, et qu'en conséquence les
Puissances insisteraient sur le retrait graduel des troupes grecques et turques.
Son Excellence a fait remarquer que ce plan écarterait le prétexte donné par les
Grecs pour maintenir leurs troupes en Crète, et que, dans les circonstances pré-
sentes, un plébiscite est hors de question et rencontrerait une grande opposition.
Le Gouvernement de Sa Majesté me charge de déclarer à Votre Excellence que, si


le plan de l'occupationest abandonné, l'opinion publique en Angleterre n'approu-
vera pas le concours de la flotte britannique au blocus des ports grecs sur le conti-
nent. Il est informé que l'Allemagne et l'Autriche sont absolument opposées à
l'envoi de nombreuses troupes allemandes ou autrichiennes. Mais le Gouvernement
de Sa Majesté est prêt à consentir à l'occupation de la Crète par S.ooo Français
et 5.000 Italiens; ou par 10.000 hommes d'une seule des deux Puissances; ou
par 5.ooo Russes et 5.0oo Anglais; ou par 10.000 hommes d'une seule de ces
Puissances.
Je dois donc déclarer à Votre Excellence que, si une occupationcomme celle dont


il vient d'être question était admise d'un commun accord, le Gouvernement de
Sa Majesté se joindra, s'il est nécessaire,au blocus du Pirée ; dans le cas contraire il
se verra obligé de se borner au blocus de la Crète seule.


153.


M. DE MoHRENHEIM, AMBASSADEUR DE RuSSIE À PARIS,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. Paris, 17 mars, 11 h. 15.


En rentrant à l'instantmême à la maison, j'y trouve le télégramme-circulaire
suivant, reproduisant celui qui venait d'être simultanément adressé à notre
Ambassadeur à Londres :


«Considérant extrême gravité de la situation à la frontière gréco-turque
et danger imminent d'un conflit armé qu'il importerait absolument d'empê-
cher, le Gouvernement impérial trouve urgent au plus haut point de procéder
sans moindre retard au blocus du port de Volo, mesure dont Salisbury à
lui-rmème indiqué l'évidente nécessité. Nous espérons que l'Angleterre ne
voudra pas se séparer sur ce sujet de l'accord de toutes les Puissances».
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Je me demande si le besoin qu'a éprouvé le comte Mouravieff de rappeler
ainsi le Gouvernement anglais à ses engagements, ne dénote pas de sa part
quelque connaissance ou soupçon de la velléité de l'Angleterre de s'en dédire.
En tout cas, cela tombe bien d'aplomb ! W
En vous quittant, j'ai immédiatement porté à la connaissance de Péters-


bourg la communication qui Arenait de vous être faite parMonsonP), ainsi
que votre décision, parfaitement conforme à la nôtre, de ne prendre part à
une occupation éventuelle de l'île que si elle était collective et dans une propor-
tion égale à celle de toutes les Puissances, sans un seul homme de plus.
Comme je dois expédier demain mon courrier réglementaire, peut-être


tiendriez-Arous à reparler avec moi de cette tédieuse (sic) (3) affaire !


154.


M. COGORDAN, CHARGÉ DE L'AGENCE ET CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANGE AU CAIRE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 72. Le Caire, 17 mars 1897.
(Reçu : Cabinet, 2 5 mars; Dir. pol., 26 mars.)


Je n'ai pas manqué de transmettre par le télégraphe à Votre Excellence,
dès que je l'ai connu, le renseignement que le lieutenant-colonelWingate,
sur le point de partir pour l'Abyssinie, avait communiqué au Khédive au sujet
d'une expédition française qui, après avoir traversé le Bahr el Ghazal, serait
arrivée sur le Nil(^.
Rien, depuisle 1 o mars, n'est venu modifier cette information confidentielle,


mais tout ce que je tiens, sur ce sujet, de Votre Excellence elle-même, notam-
ment par son télégramme n° 4 du 1 o janvier(5', me fait considérer comme vrai-
semblable la nouvelle parvenue à la connaissance du Chef de YIntelligence
Department.
A plusieurs reprises, la presse officieuse de ce pays a laissé percer des inquié-


tudes et recouru même à l'intimidation à propos de la marche en avant des


O Cf. ci-dessus, n° i5o. droit dans la question financière (enEgypte);
(2'Ci-dessus reproduite POUS le n° 162. action persistante auprès des Puissances
(,) Lire sans doute : loediosa. étrangères et notamment de la Russie ; rela-
(,|) Voir ci-dessus 11° 1^9. tions avec Ménélik, marche sur le Bahr el
I5) Par ce télégramme personnel et confi- Ghazal»; d'autre part, à Constantinople,


dentiel M. Hanotaux rappelait à M. Cogordan «parmi les diverses phases d'une négociation
les («efforts convergents» faits en ce moment compliquée, nous ne perdons pas de vue un
par le Gouvernement français : «résistance de seul instant cette même question d'Egypte».


JPD - Octobre 2018 I-1011 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









20 MARS 1897. 273


en présence d'un fait accompli qui les forcerait à négocier. Et, tout en recon-
naissant les difficultés de la tâche, je me demandais pourquoi les Français
n'arriveraient pas à faire par l'Oubangui ce que les Belges réussissaient à
faire par d'autres affluents du Congo. Or, les nouvelles arrivées le mois dernier
de l'Equatoria n'ont-elles pas révélé la présence à Lado de l'avant-garde du
baron Dhanis avec i.3oo hommes et 6 officiers? Il m'est difficile de croire,
malgré les dénégations officielles de M.Van Eetvelde, que Votre Excellence a
bien voulu porter à ma connaissancele 9 févrierdernier t1), quel'EtatduCongo
n'ait pas, dans une certaine mesure, lié ses opérations sur le Haut-Nil à celles
des Anglo-Égyptiens au nord de Khartoum.
C'est une raison de plus pour moi de souhaiter qu'en occupant le Bahr


el Ghazal, la France prenne position le plus rapidement possible sur le grand
fleuve. En plantant le drapeau français dans ces régions, l'expédition signalée
par YIntelligenceDepartment serait en mesure de rendreun grand serviceà notre
politique africaine. Pour cela, il ne serait point nécessaire qu'elle cherchât
à descendre le cours du Nil. Je considérerais même dangereux qu'elle prît ce
parti, qui l'exposerait à se heurter aux forces vives du Khaïifat du Mahdi.
Abd Allah at-Tà à ishi n'est pas homme à faire des distinctions entre les chré-
tiens et les blancs. Le sort qu'il a lait à des religieux appartenant à des pays
n'ayant pas porté les armes contre lui, à des marchands grecs qui ne deman-
daient qu'à faire le commerce, montre clairement ses sentiments à cet égard.
Il suffirait, suivant moi, que nos compatriotes s'établissent solidement au
confluent du Sobat ou à Fachoda, en donnant la main, s'il est possible, aux
explorateurs venant de l'est. Leur présence rendrait irréalisable le projet
des Anglais, qui songent évidemment à joindre au Soudan et à l'Egypte leurs
possessions de l'Ouganda et de l'ex-province équatoriale. Ils formeraient
une barrière que l'Angleterrene pourrait franchir qu'au prix d'une guerre qui
n'est guère à craindre, ou de concessions qu'il nous appartiendrait d'apprécier.


155.


COMMUNICATION DE L'AMRASSADE DE GRANDE-BRETAGNE®.


Paris, 20 mars 1897.
Les Ministres de la Reine réunis en conseil sont d'avis que l'action déjà


prise est tout ce que l'Angleterrepourra faire pour la pacificationde la Crète,
et ils ne croient pas à l'efficacité du blocus ou du Pirée ou de Volo à cet effet(2).
Mais ils prennent vivement part à l'appréhension des Puissances que la


.(1) D. circulaire transmettant à Londres (2> Voir ci-dessus n° i52 la lettre précé-
(n° 33), Le Caire (n° 5), Berlin (n° 10) et aux dente de l'ambassade du 17 mars.
Colonies le contenud'une dépêche deBruxelles
n° 2, du a février.
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guerre n'éclate sur la frontière grecque, et, pour empêcher, si c'est possible,
cette calamité, ils sont prêts à sommer les Gouvernements turc et grec de retirer
leurs forces à une distance de cinquante milles des deux côtés de la frontière.
Si les Grecs refusent de donner l'assurance simultanément avec les Turcs,
le Gouvernement de la Reine consentirait à prendre part au blocus de Volo.
Si les Turcs refusent, le Gouvernement de la Reine se joindrait à tout acte


de coercitionjugé convenable.
Mais les Ministres sont persuadés que c'est à l'Autriche et à la Russie de


forcer les Turcs à consentir 0).


156.


COMMUNICATION DE L'AMHASSADE DE RUSSIE (2'.


Saint-Pétersbourg, 20 mars 1897.
Le plus urgent nous paraît être, dans la phase actuelle de l'action commune


des Puissances : le maintien du blocus effectif de la Crète en vue de l'éloi-
gnement dès forces grecques, et le blocus de Volo en vue d'empêcher un
conflit à la frontière,ce qui ne constituerait que l'équivalentdes mesures prises
pour prévenir toute agression de la part de la Turquie. Les Puissances pour-
raient renouveler en même temps à celle-ci leurs recommandationsà ce sujet
sous forme d'une déclaration collective des plus énergiques au moment de
procéder au blocus de Volo. Au cas où l'Angleterre persisterait à y refuser sa
participation,nous ne verrions pas pourquoiles cinqautres grandesPuissances*
devraient également s'y soustraire**.
Quant à la pacification définitive de la Crète, elle pourrait être obtenue


graduellement. Les contigents de six cents hommes constituent évidemment
une force déjà de beaucoup supérieure au détachement grec, dont le rappel
peut être dès lors exigé avec d'autantplus de raison. Si, néanmoins,la présence
des escadres européennes et les contingents de six cents hommes ne devaient
pas suffire pour atteindre ce but, ils pourraient, sans rompre par là aucunement
le concert européen***, être renforcés d'un commun accord et dans une égale
mesure par trois ou quatre Puissances****. La participation de toutes sans
exception ne nous semblerait pas absolument indispensable. Une occupation
de l'île par une Puissance seule, et trop directement intéressée, nous paraîtrait
être la seule combinaison inadmissible sous tous les rapports.


(') Reproductiond'un télégramme de Lord * Annotation de M. Nisard : ou quatre.
Salisbury. ** Annotation de M. Nisard : Est-on sûr


<*) Télégramme circulaire du Ministre des de l'Italie?
Affaires étrangères de Russie, remis par le *** Annotation de M. Nisard : et l'Âlle-
baron de Mohrenheim à M. Hanotaux le magne et l'Autriche?
ao mars. **** Annotation de M. Nisard : trois.


JPD - Octobre 2018 I-1013 © Gallica-BnF







22 MARS 1897.
,
279


ART. 3.
Sauf le cas de voyage ou de rapatriement de peu d'importance, les agents et


soldats français ne devront point s'établir sur la rive éthiopienne.
Toutefois, en cas de péril pressant, on pourra y passer sous la protection de


Sa Majesté. En ce cas, le Choum de Sa Majesté le plus proche devra être
aussitôt prévenu.


ART. 4.
Pour faciliter leur tâche, les deux Gouvernements se communiquerontmu-


tuellement tous les renseignements utiles concernant ces régions et agiront
de concert en bonne et loyale amitié.
Cet arrangement restera secret pour le moment.
Écrit à Addis-Abeba, le 12 mégabit 1889 (20 mars 1897).
Signé : LAGARDE. (Sceau de Sa Majesté Ménélik.)
(Cachet)O.


160.


M. SOULANGE-BODIN, ClIARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 66. Berlin, 22 mars 1897.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 2 3 mars.)


La nouvelle du blocus de la Crète a naturellement été accueillie ici avec une
grande satisfaction : on y voit le prélude d'une action plus énergiqueencore,
destinée à châtier «le peuple de banqueroutiers» et l'on souhaite que bientôt
soient réduits à l'impuissance ces «pirates», qui empêchent l'Allemagne de
poursuivre le cours de ses succès sur le terrain économique.
Il est certain que, si Guillaume II est intervenu aussi énergiquement qu'il


l'a fait en vue de hâter la solution de la crise actuelle, c'est pour éviter un
choc entre la Russie et-1'Autriche et, par suite, pour se soustraire à l'embarras
de prendre parti entre ces deux Puissances : ce sentiment a toujours dominé
les hommes d'État de ce pays, mais il semble que, dans les circonstances
actuelles, l'Empereur d'Allemagne ait eu plus encore en vue la sauvegarde
des intérêts financiers et commerciaux de l'Allemagne; les deux dernières
années ont été marquées par de nouveaux progrès de la richesse nationale;
des trois nations qui marchent à la tête de la civilisation, Angleterre, France
et Allemagne, c'est celle-ci qui a vu son commerce extérieur se développer


''' Convention ratifiée par décret du Pré- Ministres des Affaires étrangères et des Colo-
sident de la République, contresignéepar les nies, en date du 24 mai 1897.
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le plus avantageusement et profiter le plus largement de la reprise générale
des affaires qui a marqué l'année i8g5; la puissance de la consommation
du pays s'est en même temps accrue; toutes les affaires purement indigènes
ont donné des résultats excellents, parfois même extraordinaires, ainsi qu'en
font foi les bilans que publient, depuis le commencement de cette année,
les feuilles spéciales ; l'Allemagnedevient de plus en plus le banquier de l'Amé-
rique du Sud et de l'Extrême-Orient; enfin les budgets de l'Empire et des
Etats sont tous en excédent. Et ce serait tout un ensemble aussi satisfaisant
que viendrait compromettre l'ambition d'un «misérable petit peuple» :
voilà ce que ne peut tolérer Guillaume II, qui s'intéresse aux affaires com-
merciales et industrielles comme actionnaire d'importantes entreprises, qui
veut une Allemagne à la fois riche au dedans, grâce à son industrie, et puis-
sante au dehors par le négoce (agreater Germany, comme il l'a publiquement
proclamé).
Quant aux relations de l'Allemagne avec les Puissances, le développement


de la crise actuelle a permis d'en démêler nettement le caractère : tout d'abord
il faut constater une recrudescence d'anglophobie, que justifient aux yeux
des hommes d'Etat allemands, les hésitations continuelles du Cabinet de
Londres à se joindre au concert européen. « C'est encore une rechute», disait
M. de Marschall, en appréciant la dernière communication de Lord Salisbury
réclamant l'envoi en Crète d'une force minima de 10.000 hommes.
Si, de l'Italie on ne parle même pas, ni dans la presse, ni dans les conver-


sations, ce n'est pas qu'elle puisse se flatter d'être en odeur de sainteté depuis
qu'elle se soustrait à l'action de son alliée de terre pour subir les directions
de son alliée maritime. Et son attitude indépendante contraste singulièrement
avec la soumission de l'Autriche.
Il y a quelques semaines encore, à Berlin même, le comte Goluchowski pro-


diguait de bonnes paroles au Ministre de Grèce; M. Rangabé, ainsi que le
sait Votre Excellence, avait, l'été dernier, reçu de son Gouvernement la
mission d'aller travailler à Bucarest à la réconciliation de la Grèce et de la
Roumanie, et cela, sous les auspices du Cabinet de Vienne, qui voyait avec
peine se prolonger la rupture diplomatique entre Bucarest et Athènes et
souhaitait qu'en vue des événements à venir une entente se fît entre ses
deux clients antislaves. Le diplomate hellénique a perdu toute confiance dans
l'appui de l'Autriche : c'est qu'il a pu ici constater avec quelle facilité un
mot parti de Berlin avait dompté la superbe de M. Goluchowski. L'Ambassa-
deur de François-Joseph, qui jusqu'ici entretenait chacun de ce que pensait
et «voulait» son chef hiérarchique, s'approprie au contraire aujourd'hui le
langage des journaux officieux allemands, et, il y a deux jours, il inaugurait
les fêtés du centenaire de Guillaume Ier, fêtes destinées à célébrer autant
Sadowa que Sedan, par un dîner offert à Guillaume II.
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Reste la Russie, avec qui on prétend, ici, marcher absolument d'accord :
les propositions russes, dit-on, ce sont des propositions germano-russes(1) ;
l'Europe, ajoute-t-on, est divisée en deux camps : les amis de la paix, qui sont
les trois Empereurs, et ceux qui n'ont cure du repos du monde, les pays
parlementaires. Mettre à profit une communauté de vues qui, à un moment,
a existé entre les deux cours de Pétersbourg et de Berlin, pour essayer de
ruiner danà l'esprit de Nicolas II, à la fois la. France et l'Angleterre, tel a été
l'objet de la mission du colonel de Moltke à Pétersbourg (2) : si je m'en réfère
à ce qui m'a été dit sur cette mission, l'aide de camp de Guillaume II aurait
été chargé de démontrer à l'Empereur de Russie qu'on ne peut faire de poli-
tique sérieuse avec les pays parlementaires, parce qu'avec eux on ne peut
conclure d'accords confidentiels et que, par suite, c'était se leurrer que
de croire à la possibilité d'une action commune avec les Cabinets de Paris et
de Londres.
Cette thèse, ce n'est pas la première fois qu'elle aura été soutenue par


des Allemandsdans des entretiens avec des Russes : lorsque le princeLobanoff,
après son voyage à Paris, passa par Berlin, le baron Marschall lui fit, en ma
présence et, pendant un dîner chez le Chancelier, tout un cours à ce sujet.
Il y a un autre thème qui est cher à Guillaume II : c'est celui qu'il a développé
à un déjeuner offert à l'ambassade de Russie pour fêter l'anniversaire de
l'avènement de Nicolas IL Le Souverain allemand, ce jour-là, prononça une
allocution dans laquelle il fit l'apologie de Nicolas I°r, «le paladin de l'abso-
lutisme» et but à sa mémoire déclarant qu'il n'avait qu'un idéal, «imiter
ce grand homme».
En résumé, et pour en revenir à l'Allemagne, il convient de constater qu'elle


n'a pas négligé l'occasion que lui fournissait la situation de rechercher une
fois de plus un rapprochement avec la Russie; d'autre part, si elle a paru
travailler avec un louable détachementà la paix du monde, la vérité est qu'elle
y est véritablement intéressée, et enfin, si aujourd'hui elle se refuse à aug-
menter sa représentation navale et militaire en Crète, c'est qu'elle est bien
aise de laisser à d'autres le soin de travailler effectivement au rétablissement
de l'ordre et que, par ailleurs, elle n'entrevoitpas sans satisfactionl'éventualité
de froissements entre les Etats (France, Angleterre et Russie), dont l'entente,
présente ou à venir, lui cause les plus vives appréhensions*.


<*> Contenues dans la circulairerusserepro- avait demandé (a4 mars, dép. n° 181) son
duite ci-dessus n" i56 et remise à Berlin le appréciationsurl'attitudede l'Allemagneenvers
21 mars (Die Grosse Politik XIP, n° 3202). la Russie et «sur la portée véritable de la


(2) Sur cette mission, voirci-dessous n° 168 mission du colonel de Moltke».
et notes. En envoyant une copie de celte dé- * Annotation du Ministre : M. de Monte-
pêche à M. de Montebello, le Ministre lui bello ne nous a rien dit à ce sujet.
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164.


" M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


I). n° 65. Constantinople, 25 mars 1897.
(Reçu : Cabinet, 28 mars; Dir. pol., 29 mars.)


J'ai eu l'occasion de rencontrer cette semaine un Américain arrivant de
Crète. Il avait pu pénétrer jusqu'auprès du colonel Vassos, à qui il était
chargé de remettre des lettres de sa famille.


.
Le colonel et ses troupes sont bien campés, bien installés et bien pourvus.


Ils ont une grande quantité de moutons, chèvres et bétail divers. Dans la


. cour de la maison habitée par le colonel, son visiteur a pu compter un grandnombre de sacs de farine. A son estime, les troupes grecques seraient appro-
visionnées pour cinq mois.
D'après une information d'autre source, il paraît certain que les forces


régulières grecques de l'île pourraient tenir au moins trois mois.
On a dit que, dans le cas même où le Roi de Grèce donnerait un ordre de


rappel, le colonel Vassos ne quitterait pas la Crète. Il donnerait sa démission
et resterait avec tout son monde comme volontaire. Ce bruit n'est pas fondé.
D'après ses déclarations à son visiteur, le colonel se considère comme l'hom-


me du Roi. II est venu par ses ordres, il se retirera sur ses ordres et main-
tiendra ses hommes dans le devoir.
Il n'a, du reste, qu'une médiocre confiance dans les insurgés; il n'en laisse


aucun pénétrer dans ses lignes et il se garde avec soin. L'Américain qui m'a
donné ces renseignements a essuyé plusieurs coups de l'eu à l'approche des
avant-postes hellènes, bien qu'il fût accompagné d'un groupe d'insurgés.
Dans le cas où les Puissances enverraient en Crète des forces suffisantes


pour ouvrir les hostilités contre lui, le colonel Vassos abandonnerait ses posi-
tions d'Alixianou, à trois heures environ de La Canée et à dix kilomètres
environ au sud de Platania, pour se réfugier dans le massif inaccessible dominé
par le mont Théodore. Il pourrait tenir là jusqu'à épuisement de ses approvi-
sionnements et de ses munitions et, avec le concours d'une nation en armes
il harcèlerait les détachements européens.
Toute la question est de savoir si la population insurgée est aussi bien


approvisionnée que la troupe régulière. Les précautions du colonel contre
les irréguliers indiquent sa peur de leurs déprédations. Il doit penser que
leurs ressources s'épuisent et que, le jour où les vivres leur manqueront, il
aura quelque peine à sauvegarder ses approvisionnements.
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Ce jour est-il prochain? le blocus établi par les Puissances sera-t-il assez
étroit pour empêcher le ravitaillement? Permettra-t-il de couper le passage
à cette innombrable flottille de bateaux de pêche que les Grecs du littoral
savent si bien manoeuvrer et qui, de temps immémorial, est employée à la
contrebande en Grèce?
Il faut l'espérer, mais, comme il vaut toujours mieux prévoir le pire et se


diriger en conséquence,je suppose que l'insurrection tienne aussi longtemps
que le colonel Vassos, c'est-à-dire pendant trois mois environ .[sic\.
Que feront les Puissances? Elles pourront doubler, tripler leurs forces,


installer une administration régulière et une bonne police sur le littoral,
étendre leur champ d'action, assurer la sécurité dans un rayon assez large
autour des villes, elles s'apercevront vite qu'elles ne peuvent ainsi se rendre
maîtresses du centre de l'île.
L'idée d'une occupation générale de l'île mise en avant par Lord Salisbury


pourra se discuter, mais sera-t-ellepraticable? Les Turcs ont eu beau envoyer
en Crètebataillons sur bataillons pendant les dernières insurrections, ils n'ont
jamais pu réduire les insurgés et, après une lutte plus ou moins longue et plus
ou moins: sanglante, ils en sont toujours venus à des transactions.
L'Europe sera-t-elle plus heureuse que les Turcs? Se décidera-t-elle à


débarquer en Crète les 5o.ooo hommes nécessaires? Laissera-t-elleune seule
Puissance assumer cette charge et se réserver le droit de réclamer son salaire?
Si plusieursPuissances reçoiventle mandat de procéder à une action combinée,
les Chambres, dans les pays parlementaires, voteront-elles les crédits indis-
pensables?
Autant de questions insolubles si la résistance dure.
C'est trois mois de patience, dira-t-on, mais sait-on si pendant ces trois mois


de printemps les Mauser et les Martini Henry ne partiront pas tout seuls en
Macédoine?Est-on sûr que le concert européen se maintiendra, que l'opinion
publique, énervée par l'attente, n'imposerapas à certains Gouvernements des
résolutions particulières? Est-on certain enfin, en admettant la bonne foi du
Gouvernement ottoman et sa volonté de maintenir l'ordre en Asie Mineure,
que lesmassacres ne recommencerontpas et ne compliquerontpasune situation
déjà si troublée?


.
Je ne dis pas que toutes ces éventualités se réaliseront, je n'affirme pas que


l'agitationcrétoisene se résoudrapas sousla pression énergiquedesPuissances.
Mais la prudence la plus élémentaire conseille de chercherles moyens de sortir
d'affaire par la négociation, si la coercition ne répond pas à l'attente des
cabinets.
J'ai toujours laissé ma porte ouverte au Ministre de Grèce à Constanti-


nople. Alors que tous mes collègues lui fermaient la leur ou s'exprimaient
avec amertume sur l'attitude du Roi Georges, je me suis toujours expliqué
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avec lui très librement et très franchement, mais sans paroles blessantes.
Je lui disais l'autre jour que le seul problème à résoudre était le retrait


des troupes régulières. Il me répondait que le Roi Georges ne pouvait pas
rappeler le colonel Vassos sans sacrifier sa couronne. Je lui expliquais qu'il
n'y avait rien d'humiliant pour la Grèce à remettre elle-même la Crète entre
les mains de l'Europe, comme l'avait fait la Turquie, et que cette remise
pourrait être opérée moyennant certaines conditions de nature à satisfaire
la Grèce.
J'avais émis cette idée pour alimenter la conversation et pour faire entre-


voir une possibilité de négociation.
Quelques jours plus tard, le prince Mavrocordato, étant revenu à l'am-


bassade, me montra un télégrammede M. Skouzès, à qui il av"ait fait connaître
mon idée d'une remise de l'île aux Puissances. Le Ministre hellénique des
Affaires étrangères exprimait un vif désir de voir cette suggestion se préciser
et considérait la France comme tout indiquée pour en prendre l'initiative.
Je répondis que la France n'avait pas à prendre d'initiative en cette cir-


constance, qu'elle agissait d'accord avec toutes les Puissances et que, si des
ouvertures devaient être faites, elles ne pouvaient venir que du Gouverne-
ment grec.
Le prince Mavrocordato parut un peu déçu et je ne l'ai plus revu depuis.
Je crois devoir mettre au courant Votre Excellence de ces entretiens abso-


lument privés, pour le cas où le Ministre de Grèce à Paris y ferait quelque
allusion.


11 me semble utile de planter dès à présent quelquesjalons, pour le cas
où les Puissances en seraient réduites à transiger avec la Grèce et il est dési-
rable que la France ait son rôle dans la solution et en tire un certain profit
moral*.


165.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 67. Confidentiel. Constantinople, 25 mars 1897.
(Reçu : Dir. pol., 3o mars.)


Je ne puis m'empêcher de remarquer l'identité du langage tenu par mes
collègues de Russie et d'Angleterre dans leurs conversations particulières
avec moi.


* Annotation du Ministre : Approuver peler que la France doit rester dans le concert
M. Cambon. Le mettre confidentiellementau cou- européen. 28 mars,
rant de ce que nous avonsfait ici. Mais bien rap-


GUERRE DE IQlA. lr0 SERIE. T. Xllt. ÎO
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166.


NOTE DU MINISTRE.


26 mars 1897.


Lord Salisbury, selon la promesse qu'il en avait faite à M. de Courcel, est
venu me voir au ministère ce matinW.
La conversation a été très cordiale. En lui demandant des nouvelles de sa


santé, je lui ai dit qu'il était une victime des Grecs. Il a ri et la glace a été
rompue.
Dans l'entretien du matin, nous n'avons guère abordé d'autres sujets que


les affaires d'Orient et, en particulier, celles de Crète. Lord Salisbury s'est
plaint des difficultés d'organiser l'autonomie. Il a insisté sur la nomination
prompte d'un gouverneur,même provisoire. Nous avons passé en revue les
différentes propositions déjà émises(2). Il a repris la suggestion, déjà faite à
Londres, de l'Amiral italien. Je lui ai dit qu'à mon avis, un fonctionnaire de
l'ordre civil valait beaucoup mieux, ou que, si on gardait les Amiraux, il
fallait les garder tous, leur concert étant un grand élément d'harmonie et
d'apaisement.Il a insisté. Mais il s'est rendu à mes objections, après que je lui ai
lu la dépêche de l'Amiral Pottier dans laquelle les Amiraux se déclarent
«incompétents».Il m'a demandé s'il nous était agréable de désigner un gou-
verneur français, ajoutant que le Gouvernement anglais écartait toute idée de
fonctionnaire britannique. Je lui ai dit qu'un neutre paraissait préférable,
mais qu'il le fallait civil et l'entourer d'un conseil composé de fonctionnaires
de nationalités différentes. Il m'a alors indiqué le nom du colonel Chermside.
Il a été entendu que provisoirementon suivrait le plan des Amiraux, état de
siège dans les villes, etc., jusqu'à la nomination, qu'on ferait la plus prompte
possible, d'un gouverneur européen. Dans la conversation de l'après-midi, il
est revenu sur cette idée, en disant : «Nous adopterons celui que vous aurez
choisi», et il a prononcé de nouveau le mot de Belge.
Nous avons aussi examiné la question du blocus. Il a marqué des hésitations


à bloquer Volo. Je lui ai lu le télégramme desAmiraux, qui sont maintenant
contraires à cette idée. Il m'a dit : c'est un grand soulagement pour moi; car,
a-t-il ajouté, nous avons deux philhellènes dans le Cabinet et c'est ce qui nuit
à notre politique. Il a dit qu'il restait d'accord avec les Puissances pour le
blocus du littoral et qu'il était dans l'idée que, s'il y avait quelque chose qui


(1' Lord Salisbury, en route pour Nice, (2> Voir ci-dessus n° 14.7.
traversait Paris.
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pût impressionner les Grecs, ce serait le blocus du Pirée. Il m'a dit : si l'on
renonce au blocus de Volo, moi, je renoncerai à ma proposition.
Il m'a demandé si nous avions quelque appréhension de luttes sur la


frontière grecque. Je lui ai dit que l'on devait craindre surtout des coups de
tête des bandes d'irréguliers, l'armée régulière grecque ne paraissant pas à
nos agents de force à attaquer les Turcs.
Nous avons fait allusion ici à l'envoi d'officiers allemands dont parlent les


journaux. Lord Salisbury m'a dit, en parlant de l'Empereur Guillaume :
c'est là le nuage sombré. J'ai simplement relevé le mot d'un geste. Je lui ai dit
que le contingent autrichien allait arriver. Il s'en est beaucoup félicité.
Nous avons été amenés ainsi à parler de la Russie. Je lui ai dit la confiance


que j'avais dans les sentiments pacifiques de l'Empereur de Russie. Il m'a dit
qu'il avait également confiance en lui, que c'était un homme de devoir. Je lui
ai dit qu'il y avait entre les Puissancesbeaucoup deméfiances qui pourraient se
dissiper facilement par quelques explications franches, et que j'essayais le
plus possible de contribuer à les dissiper.
Il m'a dit alors : si on renonce au blocus de Volo, je renoncerai, de mon


£ôté, à ma sommation à la Turquie. Alors nous serons d'accord sur tous les
points pour l'heure présente, c?est-à-dire, en somme, sur l'exécution du pro-
gramme tracé dans les deux derniers télégrammes des Amiraux : pas de blocus
de Volo ; blocus éventuel du littoral de la Grèce; mesures de précaution sur la
frontière, mais sans sommation particulière à la Turquie. Provisoirement, état
de siège dans les villes et gouvernement par l'assemblée des Amiraux; mais
fonctionnement le plus rapide possible du système de l'autonomie par la
nomination d'un fonctionnaire comme gouverneur provisoire, en l'assistant
de conseillers européens.
Lord Salisbury a abordé alors la question d'argent : il m'a parlé de la pro-


position des 2 5o,ooo francs, en faisant observer que l'Allemagne n'avait pas
adhéré et que l'adhésion de l'Italie était au moins douteuse. Je lui ai demandé
s'il ne pensait pas que le mieux serait de recourir à un emprunt, qu'on
pourrait, au besoin, garantir pour une quote-part. Il s'y est montré disposé,
en me demandant si cela coûterait cher. Nous avons parlé de quatre millions.
Il m'a proposé de faire connaître notre accord sur ces points par une pro-


position à deux aux Puissances. Je lui ai dit que le mieux serait peut-être de
télégraphier, de part et d'autre, à nos agents, pour ne pas avoir l'air de faire
un concert à deux dans le concert à six.
Il m'a dit qu'il était heureux de m'avoir vu, pour élucider bien clairement


ces différents points et pour établir un contact qui manquait jusque-là entre
les deux Gouvernements. Il s'est félicité de la stabilité de plus en plus grande
du Gouvernement de la République. Je lui ai dit que cela remontait à plu-
sieurs années déjà; mais il a marqué que la grande autorité de M. Félix Faure
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Y
ajoutait encore. J'ai fait allusion à la rencontre du Président de la République


"el de la Reine Victoria(1).
J'ai dit que je voyais dans notre situation générale extérieureun des princi-


paux motifs de cette stabilité. Il m'a parlé de la presse «du Boulevard».
Je lui ai dit qu'il ne fallait pas s'en exagérer l'importance et je lui ai donné
quelques exemples à ce sujet. J'ai ajouté que je lisais à peine les journaux,
soit d'un pays, soit de l'autre, pour ne pas courir le risque de fausser mon
opinion sur les véritables intérêts des deux pays.
La conversation reprenant sur la situation intérieure de la France, je lui


ai indiqué que notre politique extérieure, ayant maintenant une base solide et
exclusivement pacifique, avait donné à tous un sentiment de sécurité qui la
tenait fortement attachée à la tranquillité générale et à la bonne entente avec
tout le monde; que l'élément de la plus grande sagesse était, peut-être, chez
nous là où d'autres trouvaient un élément d'agitation (c'est-à-dire dans le bon
esprit développédans la nation par le servicemilitaire), et j'ai indiqué que notre
armée et notre marine, émanant du fond même de la nation, vivaient en har-
monie avec elle, pour ne pas chercher une satisfaction quelconque à l'esprit
de corps dans la politique d'aventure.
Il m'a dit, en me quittant, qu'il aurait bien voulu aborder d'autres sujets


avec moi; mais j'ai ajouté que j'irais lui rendre visite à l'ambassade à trois
heures. Au cours de l'entretien, Lord Salisbury me parut peu favorable
aux Grecs. II ne me parla que de leur banqueroute; je lui racontai l'histoire
des Samiens,qui l'amusa beaucoup.Il fit une ou deux fois allusion à la poli-
tique des «Dames». Il me demanda si les Grecs avaient essayé de négocier
avec nous. Je lui dis que c'était insignifiant. Sur ma demande, il me dit qu'ils
n'avaient pas non plus tenté de négocier avec le Cabinet de Londres et que,
s'il y avait eu quelque chose, c'était de la «politique de cour». Il me dit,
en passant, qu'Egerton avait versé dans le sphilhellénisme. Lord Salisbury
aborda aussi, sur la fin de l'entretien du matin, les relations de la France
et de l'Angleterre et me dit que nous avions bien souvent de bien petites
choses qui nous divisaient plus en apparence qu'au fond.
Il s'était demandé si l'on ne pouvait pas en confier la solution à un tribunal


arbitral qui serait composé de deux neutres et qui fonctionnerait en perma-
nence. Je lui répondis qu'en principe cette proposition était séduisante,
mais qu'il fallait craindre que, dans la pratique, elle ne fût difficilement appli-
cable, l'obstacle réel, en matière de recours à l'arbitrage, reposant généra-
lement sur la difficulté de formuler le point en litige. J'indiquais, par
exemple, que, dans l'affaire Mizou, il y avait une question d'argent, mais


(li La Reine Victoria, se rendant dans le Midi, avait été saluée à Paris par M. Félix Faure
quelques jours auparavant.
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aussi une question de droit et qu'il me paraissait bien difficile d'en confier
la so'ution à un arbitre. Il y eut un court échange de vues entre nous, à ce
sujet, et Lord Salisbury n'insista pas(1).
Il m'a parlé du regret qu'il avait de se séparer de Courcel et nous avons


parlé ensemble du choix de son successeur.
La seconde conversation, à trois heures, à l'ambassade, m'a paru un peu


plus embarrassée. Lord Salisbury était visiblement fatigué; il était très rouge
et sa respiration était gênée. Je crois que, pendant le déjeuner, il avait pris
connaissance des nouvel es relatives au bombardement du fort de MakalaW.
Cependant il n'y fit aucune allusion (3).


11 me dit simplement, au sujet des affaires Cretoises, qu'il allait télégraphier
pour faire connaître les points sur lesquels nons nous étions mis d'accord
le matin. Pour le gouverneur, il ajouta qu'il se rallierait au choix de la France.
En me félicitant de la visite, je lui dis qu'el'e était faite pour dissiper bien


des malentendus et qu'elle produirait le meilleur effet sur l'opinion; nous
vînmes à parler du chauvinisme particulier à chaque pays, et ainsi nous
parlâmes de l'Amérique, où il disait que l'élément démocratique et irrespon-
sable l'emportait. Il se plaignit de l'insuccès de son arrangement relatif à
l'arbitrage général^.
Je lui dis qu'il fallait craindre par-dessus tout, dans cette politique parfois


peu mesurée des pays d'opinion, les vivacités de parlement à parlement et
je lui dis que je faisais le possible pour les éviter, parce qu'elles donnaient
une grande force à nos adversaires ou à nos rivaux qui, n'ayant pas de par-
lement, pouvaient bien mieux cacher leur jeu et tirer parti de nos indiscré-
tions. Il me dit : «Oui, parfois des imprudences parlementaires ont failli
amener la guerre».
Je lui ai parlé du dernier discours de Curzon au sujet de Madagascar et


lui ai dit qu'il avait produit le plus fâcheux effet en France(5-. J'ai indiqué
que M. Le Myre de Vilers allait m'interroger à ce sujet. Il m'a dit : « Curzon
est jeune; je lui dirai de se modérer». Nous avons parlé ensuite de la situation
à Madagascar et de la question toujours pendante entre nous. Je lui ai dit
que je ne comprenais pas très bien pourquoi le Cabinet anglais laissait cette


l1) Sur l'affaire Mizon et les agissements de
la Royal Niger. Company, voir les précédents
volumes et l'ouvrage de Darcy, Cent années
de rivalité coloniale,


(2) Lire Malaxa. Les troupes turques en
Grète avaient tenté de ravitailler ce blockaus.
Les insurgés les avaient repoussés jusqu'aux
environs de la Sude. (Tél. de La Canée,
2 5 mars, n° il3.)


(3) Note du document : Sir Ed. Monson


m'enparla d'un air très contrislé quand je sortis.
(4) Voir ci-dessous, n° 167.
<s) A la séance de la Chambre des Communes


du 24 mars Lord Curzon avait parlé des
persécutions exercées à Madagascar contre
les protestants à l'instigation des Jésuites,
de la déportation de la Reine; il déclarait
que cttout cela était contraire aux assurances
données à l'Angleterre


.
quand les Français


avaient occupé l'Ile».
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blessure ouverte qui pouvait s'envenimer; qu'un jour ou l'autre (la question
confessionnelle s'en mêlant) elle pourrait donner lieu aux plus désagréables
difficultés. Il en convint. Mais il me répondit : «Nous voudrions que vous
teniez quelque compte de notre convention de 1890»^'. Je lui ai dit qu'il
y avait fait accompli et loi votée en France; qu'il valait mieux reconnaître,
sans trop de difficultés et de chicanes, ce qui existait. Il me dit que si nous
donnions quelque satisfaction aux cotonniers de Manchester, tout s'arrange-
rait. Je lui dis que j'insisterais près de M. Méline et je fis allusion à l'accord
possible pour la Tunisie. Il me parla, d'ailleurs, du Président du Conseil
dans les meilleurs termes.
Nous fûmes ainsi amenés à parler du protectionnisme. Je donnai quelques


détails à Lord Salisbury à ce sujet.
Puis il porta la conversation sur la dépopulation.
En me levant pour le quitter, je lui demandai si nous avions tout vu, et


c'est alors qu'il me répondit qu'il allait télégraphier sur les points où l'accord
s'était établi le matin.
Je lui dis : Et quant au Turc, qu'en ferons-nous? Il nie dit : Il faudra


obtenir les réformes. Je crois que la Russie nous aidera en conscience. Je lui
dis que je croyais aux sentiments pacifiques de la Russie. Il me dit que M. de
Witte, qui était si influent, était, en effet, très pacifique, qu'il avait un vaste
champ à développer en Chine et en Extrême-Orient. Je lui dis : C'esî, leur
Afrique à eux; j'espère qu'elle leur rapportera plus que l'Afrique à ceux
qui ont entrepris de la coloniser.
Je lui demandai combien de temps il pensait devoir rester sur la Rivière.


Il m'a dit : Trois semaines ou un mois. Je lui ai dit que j'espérais que rien
ne se passerait pendant ce temps-là et qu'il pourrait jouir en paix de son
repos; j'ajoutai qu'à l'heure présente, il suffirait d'un mot de lui à la Russie
pour dissiper bien des méfiances.
Je lui ai demandé s'il avait de bonnes nouvelles de la santé de la Reine.


Il m'a dit qu'elle se plaisait beaucoup sur la Rivière. Je l'ai quitté en lui sou-
haitant que le bon climat de la côte le rétablît complètement.


O Le 5 août 1890 M. Waddington et outre «la tolérance religieuse, la liberté
Lord Salisbury avaient signé à Londres une pour tous les cultes et pour l'enseignement
convention par laquelle le Gouvernement de religieux étaient garanties» (de Clercq,
S. M. britannique reconnaissait le protectorat op. cit. t. XVIII, p. Hyà-bSo). Voir tomeXII
de la France sur l'île de Madagascar; en de la présente série n°* Ao5 et 468.
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Chine, fixent pour de longues années la politique de la Chine même. Il y a
trois ans, c'était l'Angleterre qui se proposait pour but en Extrême-Orient,
de grouper les trois Puissances jaunes, Chine, Japon, Corée sous son égide,
contre le péril russe. Aujourd'hui c'est la Russie qui, après s'être assuré à
Pékin, comme à Séoul, le rôle de protectrice, a trouvé dans cette orientation
nouvelle le moyen de contenir le Japon et d'éliminer, l'influence anglaise.
La politique de la France a été trop liée en Extrême-Orient à la politique


russe et nos intérêts spéciaux en ce pays sont assez indépendantsdes intérêts
spéciaux de la Russie pour que tout notre effort doive s'appliquer à maintenir
ici entre la politique russe et la uôtre une solidarité étroite dont le bénéfice
ne saurait nous échapper. Le traité secret et la Convention de chemin de 1er
entre la Russie et la Chine n'ont été possibles que par le concours que la
France a prêté à la politique russe. Notre politique, à nous-mêmes, devra
donc s'attacher à ce que ni la Russie, ni la Chine n'oublient les circonstances
et les conditions dans lesquelles ce traité et cette Convention ont été conclus.
La France, en bonne justice, ne peut, ni ne doit manquer de ressentir et de
recueillir, soit à Pékin, soit sur sa frontière d'Indochine'1', les heureux
effets d'un protectorat qu'elle a pour une si grande part contribué à établir.


171.


M. SOULANGE-BODIN, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE A BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 77. Berlin, 29 mars 1897, 1 h. 35, matin.
(Reçu : 5 h. 3o, matin.)


L'Empereur a rendu visite aujourd'hui à l'Ambassadeur de Russie et l'a
entretenu de la situation : Il lui a dit qu'il connaissait trop les sentiments
personnels de Nicolas II pour admettre que le Gouvernement russe se sépare
du concert européen et se départisse de la manière de voir adoptée par les
Puissances.!2)
Le comte d'Osten-Sacken, tout en maintenant que les Amiraux ont carte


blanche dans la question du blocus des côtes grecques, estime que l'on doit,


'*' Le Gouvernementfrançais voulait obte- dans les affaires de Crète, le comteMouravieff
iur la concessiond'une voie ferrée «suivant la déclarait qu'il ne restait plus au Gouvernement
vallée du Haut Fleuve Rouge et se dirigeant russe qu'à observer une expectative prudente,
vers Yunnan-Fou» (D. de M. Gérard, np LI, M. Hanotaux, d'autre part, en présence des3i mars 1897). fluctuations de l'Angleterre, disait: ,tt C'est
l_) Devant les hésitations des Puissances la fin du concert européen».
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pour le moment, s'occuper de l'organisation de la Crète et de la nomination
d'un gouverneur : sur le premier point il va communiquer au Gouvernement
allemand une dépêche du.comte Mouravieff à M. de Nélidoff émettant l'avis
qu'aux Ambassadeurs à Constantinople incombe le soin de déterminer le
plus tôt possible les conditions de l'autonomie O.
Sur le second point, l'Ambassadeur de Russie estime que, si l'on désigne


pour gouverneur le prince Georges, les Grecs ne feraient sans doute pas de
difficultés pour évacuer la Crète.
De cette dernière hypothèse il a même entretenu le Ministre de Grèce, qui


lui a demandé l'autorisation d'entretenir son Gouvernement; bien que l'Am-
bassadeurde Russie lui eût, — comme en me donnantles détails qui précèdent,
— laissé entendre que cette idée lui était personnelle, M. Rangabé m'a dit
qu'il allait sans tarder, non seulement faire part de cette suggestion à Athènes,
mais aussi la recommander particulièrement à l'attention du Roi Georges.


172.


M. DE MOHRENHEIM, AMBASSADEUR DE RUSSIE À PARIS,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Paris, 31 mars 1897.
Je reçois deux télégrammes, dont le premier seul est circulaire. Je mets


la plus grande hâte à vous les communiquer avant de me présenter au Quai
d'Orsay, où je pense bien faire en ne me présentant qu'à cinq heures, afin
que vous ayez eu le temps de voir mes autres collègues.
Voici la teneur du premier :


«1° Les Amiraux ayant réclamé d'urgence des renforts, tenons tout prêts
un bataillonet une batterie de montagne,qui seront expédiés en Crète aussitôt
que d'autres Puissances se seront déclarées décidées à en faire autant».
L'Angleterre ayant déjà pris les devants, je ne doute pas que vous vous


joindrez à nous deux, car il ne faut jamais laisser l'Angleterre agir isolément.
2° L'Empereur vous charge de transmettre à M. Hanotaux, mot par mot,


ce qui suit :
«Afin de marcher parfaitement d'accord avec le Gouvernement français,


nous désirerions connaître à fond sa manière de voir relativement à la demande


(1) Les instructions données eh ce sens à Pétersbourg et Constantinople, 3i mars
M. de Nélidoff le 28 mars furent communi- n°' 398 et 229).
quées à Paris le 3o mars (Tél. circulaire pour
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des Amiraux de déclarer le blocus du golfe d'Athènes avec toutes les consé-
quences qu'il entraîne. Si les Puissances n'y consentaient pas, pourraient-
elles se borner à adopter les mesures indiquées dans les dernières proposi-
tions anglaises? L'attitude du Gouvernementgrec donne lieu à [sic) craindre
que le blocus de la Crète ne soit pas suffisamment effectif pour obliger déta-
chement Vassos à quitter l'île. Il serait même possible de soupçonner que
certains bruits d'un arrangement très secret entre Londtes et Athènes puis-
sent ne pas être dénués de tout fondement. En présence d'une situation
aussi grave, notre Auguste Maître trouve, qu'en vertu de tout ce qui est
convenu entre la Russie et la France, leur parfait accord devrait se manifester
nettement, tant pour le maintien de la paix générale que pour la sauvegarde
de leurs intérêts respectifs ».
Vous jugerez, mon cher Ministre, combien vous est fournie et imposée


l'occasion de parler à Pétersbourg franc et net, ainsi que je m'étais permis
de vous en exhorter dès hier. Evidemment le.télégraphe doit jouer le plus
promptement possible pour battre le fer tout chaud. Mais je serais d'avis que,
subsidiairement, Montebello soit chargé de solliciter une audience auprès
de l'Empereur pour s'expliquer àfond (comme il est dit dans le télégramme)
avec Sa Majesté directement, après que vous lui auriez fourni avec la dernière
franchise tout le texte de son langage!
Pardon ce langage d'ami!


173.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 310. Paris, 1" avril 1897, 8 h. â5, soir.
Comme je l'ai dit hier au baron de Mohrenheim quand il m'a remis le


télégramme reproduisant la pensée même de l'Empereur Nicolas(r), je ne
pouvais être en mesure, qu'après le Conseil des Ministres d'aujourd'hui,
de faire connaître au Gouvernement impérial les vues auxquelles se serait
arrêté le Gouvernement de la République. Vous en trouverez ci-dessous
l'exposé :


Au cours de la crise actuelle, comme en d'autres circonstances précédentes,
le Gouvernement de la République s'est constamment appliqué à marcher


(1' Voir la lettre particulière de M. d« Mohrenheim du 3i mars, reproduite, sous le n° 17 a.
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en complet accord avec le Gouvernement impérial, tant pour le maintien de
la paix générale que pour la sauvegarde des intérêts respectifs des deux
Puissances. Il reste fidèle à ces principes de conduite.
Le Gouvernement français n'a, il est vrai, recueilli jusqu'ici aucun indicé


de nature à confirmer les bruits relatifs à un arrangement très secret qui
serait intervenu entre Londres et Athènes au sujet de la question crétoise.
Si d'ailleurs une pareille entente avait été conclue, il y verrait une raison
de plus pour les deux Puissances, agissant en cela comme les autres hautes
parties intéressées, de maintenir et au besoin de renforcer l'effectif de leurs
troupes en Crète. Des dispositions ont donc été prises pour l'envoi d'un
nouveau bataillon français de 6oo hommes, et ce contingent pourra se
mettre en route dès que nous aurons avis qu'une décision analogue aura été
prise par les autres Puissances.
Quant au blocus du golfe d'Athènes, le Gouvernement de la République


y adhère, pourvu que toutes les Puissances y adhèrent et y participent
également.
En ce qui concerne le choix d'un gouverneur provisoire, le Gouvernement


de la République, décidé à s'en rapporter à l'unanimité des Puissances,
désirerait connaître le plus tôt possible le nom sur lequel se serait porté le
choix du Gouvernement russe.
NotreAmbassadeurà Constantinople a été, d'autre part, autorisé à s'enten-


dre avec ses collègues pour élaborer un projet d'organisation de la Crète
autonome.
Vous voudrez bien communiquer au comte Mouravieff ces dispositions, où


il verra un nouveau témoignage de notre résolution de concourir dans une
entière confiance avec la Russie au double résultat que j'ai mentionné plus
haut.
Je vous prie de lui rappeler en même temps que, sur les diverses ques-


tions soulevées par la crise actuelle, l'entente entre la France et la Russie
s'est toujours manifestée, non seulement par des déclarations, mais aussi
par des actes positifs auxquels le concours du Parlement n'a jamais fait
défaut.
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177.


LE LIEUTENANT-COLONEL MOULIN, ATTACHÉ MILITAIRE DE FRANCE A SAINT-


PÉTERSBOURG,


AU GÉNÉRAL BlLLOT, MlNISTRE DE LA GuERRE.


D. n° 1406. Confidentiel. Saint-Pétersbourg, 3 avril 1897.


J'ai eu dernièrement l'occasion de parler avec deux officiers de l'État-
major russe, l'un particulièrement chargé de la question d'Orient, l'autre
ancien attaché militaire en Turquie, du plan poursuivi sous main par les
Anglais dans les affaires de Crète.
Ces officiers voient dans les manoeuvres de la politique anglaise et dans le


déploiement énorme de forces navales qu'elle a réunies dans la Méditerranée
(aujourd'hui quarante-huit bâtiments, dont treize cuirassés) la preuve d'une
intention cachée de s'emparerde la baie de Soudât1), position stratégique de
premier ordre dans les mers du Levant et qui offrirait à la Grande-Bretagne
des avantages énormes pour sa domination dans ces parages.
«Lorsque, disent-ils, nous avons préparé, à la fin de 1895, un corps expé-


ditionnaire en vue d'une descente à l'entrée du Bosphore, le Gouvernement
anglais a dû en être informé quelques jours après par ses agents consulaires
à Odessa et à Sébastopol. Il a donc dû aviser aussi aux moyens de contre-
carrer nos projets et il a commencé pour cela par augmenter ses forces navales
dans la Méditerranée, peut-être encore sans plan bien déterminé.
«Cependant, en examinant les choses de plus près, il a pu estimer, pour


des raisons de politique vis-à-vis de la Turquie et des autres Puissances euro-
péennes, et pour des motifs techniques, qu'il lui serait impossible de nous
devancer sur le Bosphore. L'idée de répondre à notre occupation du Bosphore
par celle des Dardanelles lui présentait, au contraire, des chances bien meil-
leures, et, d'après les reconnaissancesdu général Tchitchagoff, nous la recon-
naissons nous-mêmes comme parfaitement réalisable et sans grands sacrifices.
Toutefois, cette dernière opération a aussi ses inconvénients. D'abord,


politiquement, c'est une violation de l'intégrité de l'Empire ottoman, c'est
une transgression des traités relatifs à la fermeture des Détroits. Toutes ces
raisons ne permettent donc pas de l'entreprendre,avant que les Russes n'aient
consommé le même attentat sur le Bosphore. Mais, attendre ce moment laisse
la porte ouverte à l'aléa. Quelle sera la situation de l'Europe, quelle


« La Sude.
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sera celle de la Turquie, quelles seront les influences dominantes à
Constantinople, quels seront, en particulier, les embarras de l'Angleterre,
au moment choisi par les Russes? Du reste, que l'opération ait lieu à un
moment ou à un autre, elle nécessitera l'occupation à terre de la presqu'île
de Gallipoli, position continentale, où Ton finira par être attaqué par les
Turcs et les Russes et d'où on peut être chassé.
«A toutes les positions les Anglais ont toujours préféré, lorsque c'était


possible,
-
les positions insulaires. Souda est dans ces conditions, du


jour où la Crète serait dans les mains débiles de la Grèce. Installée à Souda,
l'Angleterre peut voir d'un oeil tranquille les Russes s'installer sur le Bosphore.
N'occupât-elle pas même alors les Dardanelles (ce qu'une installation à Souda
ne peut du reste que faciliter), et laissât-elle les Russes (1> d'en assurer le
libre passage, où iront-ils ensuite?
«Le danger pour l'Angleterre, c'est que la flotte russe puisse avoir une


route directe des ports de la mer Noire à Suez; c'est que cette flotte débou-
chant des Dardanelles, puisse donner la main à une flotte française venant
de Bizerte. La création du port de Bizerte, la marine russe à Buyuk-Déré et
Beïkos^, avec une station superbe à Poros^, que de menaces pour la domi-
nation navale de l'Angleterre dans la Méditerranée, quelle épée de Damoclès
pour sa situation en Egypte et pour le Canal!
«A Souda, la flotte anglaise pare à tout. Malte, Souda, Chypre tracent une


barrière que la flotte russe et la flotte française ne peuvent franchir, ni pour
se réunir, ni pour menacer l'Egypte, sans prêter le flanc, sans avoir une flotte
anglaise sur leurs communications.
«De là, la question Cretoise; de là l'appui prêté par l'Angleterre à la Grèce,


grâce à ses tergiversations dans le concert européen. La Russie perd Poros;
l'Allemagne domine à Constantinople par ses conseils; la France se refroidit
pour la Russie, qui l'entraîne à sa remorque dans une politique sans hori-
zon et sans grandeur. Reste le dernier acte auquel nous allons assister :
l'installation de l'Angleterre à Souda. Pour cela, la Crète à la Grèce, ou auto-
nome avec un gouverneur général, tel qu'un Battenberg, dévoué aux intérêts
anglais. L'amirauté achète des terrains dans la baie, construit des établisse-
ments, des ateliers de réparation, des dépôts de charbon, et le tour est joué.
Si ce n'est sous cette forme, l'Angleterre en trouvera une autre; elle, a tant
de pratique sous ce rapport!


«Quant aux moyens de lutte contre l'Angleterre, pour l'empêcher de porter
ce coup de Jarnac à la marine française aussi bien qu'à la marine russe dans
la Méditerranée,, il n'y en a qu'un, et il est entre les mains de la Russie seule.


I1) Lire vraisemblablement : «maîtresn. <3) Ile grecque de l'Archipel, à l'entrée
te) Sur le Bosphore. du golfe d'Égine.
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C'est de donner au Gouvernement anglais des inquiétudes pour les Indes
par une diversion, si faible qu'elle soit, en Asie centrale. Là, la Russie peut
opposer son fort au faible des Anglais. Une démonstration, si faible qu'elle
soit, rien que des bruits, suffiraient à donner à réfléchir au Gouvernement
anglais, à créer un compromis.
«Tant de mille hommes en plus à Serakhs(1', ou tant de bateaux de moins


dans la Méditerranée... Kouropatkine a mille moyens, ne fût-ce que par
l'intrigue, de jeter la mort dans l'âme des Anglais.?)
Le même thème, celui d'une menace en Asie centrale, étant venu sur le


tapis dans une conversation que j'ai eue, quelques jours plus tard, avec un
général qui occupe des fonctions importantes au grand Etat-major, ce dernier
m'a dit :


«A tout bien considérer, la menace seule pourrait être d'un grand effet
sur l'opinion publique en Angleterre. Elle serait assurément profondément
impressionnée, j'espère même intimidée. Mais si l'effet était contraire à
nos prévisions, et si elle n'était, au contraire, que surexcitée davantage, il
faudrait alors passer à l'exécution. Et je dois avouer que nos moyens d'exé-
cution ne sont pas ce que vous croyez. Nous avons, au plus, une quinzaine de
mille hommes en Transcaspienne, une trentaine de mille au Turkestan (dont
une partie seulement disponible, mettons la moitié). Le chemin de fer trans-
caspien est d'un rendement très faible. Il ne donnerait pas quatre trains
par jour (je le crois aisément). Vous vous rappelez que, dans toutes nos confé-
rences sur une campagne contre les Indes, on a toujours parlé d'une armée
de 200.ooo hommes pour cette expédition, quoique évidemment nous ne
serions pas obligés, dans le cas présent, puisqu'il s'agit d'une simple démons-
tration, d'atteindre de pareils chiffres.»
— «Il me semble, lui ai-je répondu, que le maximum que vous puissiez


être entraînés à faire en pareille circonstance, c'est de prendre la vallée d'Hérat,
où vous n'auriez guère affaire qu'aux Afghans d'abord, et ensuite à quelques
faibles renforts anglais. La conquête d'Hérat suffirait à jeter un trouble pro-
fond dans les coeurs britanniques. Quarante mille hommes ont paru suffisants
pour ce coup de main. Je suis convaincu que.le général Kouropatkine n'en
demande peut-être pas tant.»
— «Qui sait? Attendez, a repris mon interlocuteur, vous apprendrez


peut-être dans un mois des choses qui vous étonneront de ce côté-là. »
Énigme dont je n'ai pas encore trouvé la solution. En tout cas, je ne puis


que répéter ici, ce que j'ai eu souvent l'occasion d'exprimer dans mes rap-
ports :


lll Fort sur la frontière transcaspienne.
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Le credo de l'Éta'-major russe est, et a toujours été, que la position qu'il
a acquise en Asie centrale a pour but, non la conquête des Indes, entreprise
dont il a toujours répudié même la pensée, mais un moyen de menace, et
par conséquent d'action contre les Anglais, toutes les fois que ceux-ci les
contrecarreront à Constantinople et sur les Détroits.
J'ai été élevé dans cette doctrine par Skobeleff, Tchernaïeff,Kouropatkine


Soboleff, RomanoffM, etc., en un mot par tous les connaisseurs de la question
d'Asie centrale.


.
Menacer Hérat est le seul, l'unique moyen qui existe au inonde, en dehors


des voies diplomatiques, et, si celles-ci deviennent impuissantes, de mettre
l'Augleterre à la raison sur le Bosphore et les Dardanelles, on peut ajouter
aujourd'hui et à Souda.


178.


M. DE PETITEVILLE, CHARGÉ DE L'AGENCE ET CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE À


SOFIA,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 32. Sofia, â avril 1897.
(Reçu : Cabinet, 11 avril; Dir. pol., là avril.)


Je vous remercie de m'avoir donné communication de la dépêche par
laquelle notre Chargé d'affaires à Berlin relate les efforts tentés par Guil-
laume II pour refaire l'alliance des trois Empereurs^. Les informations
de M. Soulange-Bodinme fournissent l'occasion de formuler certaines impres-
sions que j'avais ressenties ici au cours du mois de mars. Tout à coup, le
Prince Ferdinand était devenu assez réservé, assez froid même à mon égard,
sans qu'il y eût eu, à ma connaissance, le moindre motifpour un changement
d'attitude de sa part. Les Allemands, par contre, médiocrement en cour
d'ordinaire, étaient sans transition devenus favoris. Le Prince s'invitait chez
mon collègue d'Allemagne, qui avait convié ses nationaux à une soirée à
l'occasion du centenaire de Guillaume Ior, il affectait de mettre en quaran-
taine l'élément français du Palais et disait assez haut qu'il allait remplacer
ces étrangers par des Bulgares et des Allemands. Un des fonctionnaires
français, le secrétaire particulier du Prince, avec lequel j'entretiens des rap-
ports d'amitié, était sur le point de quitter la Cour à la suite d'intrigues fomen-


<"> Peut-être doit-on lire Romanovski. '21 Voir la dépêche du 22 mars reproduite
sous le n" 160. •
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l.ces contre lui; son irritation était grande et ses paroles un peu amères.
Interrogé sur les raisons qui avaient amené un revirement dans l'attitude
du Maître, le secrétaire particulier finit par me dire que le Prince avait reçu
de Vienne des correspondances confidentielles lui annonçant le rétablisse-
ment de l'ancienne alliance des\trois Empereurs, qu'on ne s'entretenait
mie de ce fait dans le monde politique autrichien et que vraisemblablement
une nouvelle orientation défavorable aux Français serait la conséquence de
cet important événement. J'étais fixé et je comprenais l'état d'oubli dans
lequel j'étais tombé.
Pendant ces derniers jours, une délente s'est produite; le fonctionnaire


menacé est rentré en grâce, la froideur à l'égard du représentant de la France
a disparu.
Les nouvelles de Vienne méritaient sans doute confirmation.


179.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE 1 SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n°s 328, 328 bis, 331. Très confidentiel.
Paris, 5 avril 1897, 1 h. 25, 3 h., 10 h. 10, matin.


J'apprécie toute l'importance des points sur lesquels se portent les préoc-
cupations du comte Mouravieff^1' et je le remercie de sa confiance. Vous com-
prenez l'intérêt que nous devons attacher à être renseignés exactement sur
les éventualités visées dans la communication qui vous a été faite et notam-
ment sur les complications « qui entraîneraient une intervention de quelques
Puissances».
Dans quelles circonstances précises une telle interventionse produirait-elle?


D'autre part, nous désirerions être renseignés autant que possible sur les
données positives que peut avoir le Gouvernement impérial au sujet de l'atti-
tude qu'adopteraient éventuellement les Empires du Centre. Il nous semble
que les conjonctures sont assez graves pour que, en outre des entretiens
que vous avez journellement avec le comte Mouravieff, vous sollicitiez, dès
maintenant, une audience de l'Empereur, qui a déjà daigné nous faire trans-
mettre mot pour mot sa pensée dans un récent télégramme (2).


(1' Voir la dépêche du 3 avril reproduite <'2> Voir ci-dessus n" 172.
sous le n° 176.


.
"
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Très confidentiel et exclusivement personnel. —
Vous ne manquerez pas de


renouveler à l'Empereur l'assurance de nos dispositions pacifiques, loyales
et confiantes. Vous vous assurerez auprès de lui de la façon dont la Russie
envisage la situation.
Si l'Empereur, abordant avec vous certains points qui semblent visés dans


votre télégramme n° 97^, venait à faire allusion à l'attitude éventuelle de
la France dans une guerre où la Russie s'engagerait en vue d'occuperConstan-
tinople, vous pourriez — à titre d'impression personnelle et en vous référant
à vos instructions antérieures et aux échanges de vues qui ont eu lieu avec le
prince Lobanoff en 1896-1896, entre le Président et l'Empereur lui-même
en octobre 1896^', et que j'ai eus moi-même avec le comte Mouravieff —
faire pressentir immédiatement que l'attitude de la France serait probable-
ment conforme à celle qui a été si franchement exposée dans les circonstances
que je viens de rappeler. Vous vous montreriez, bien entendu, disposé à
nous en référer.
Nous gardons l'espoir qu'en suivant la voie indiquée dans les instructions


données récemment à M. de Nélidoff, dans la dernière communication qui
nous a été faite par M. de Morenheim et dans les délibérations des Ambassa-
deurs à Constantinople, toute possibilité d'éviter un conflit entre la Grèce
et la Turquie, n'est pas écartée.
Urgent et i?'ès confidentiel. — J'émets ici une idée toute personnelle, mais


dont vous pourriez faire usage dans vos entretiens, soit avec le comte
Mouravieff, soit avec l'Empereur. Grâce à l'attitude si habile et si prudente
du cabinet impérial, l'entente entre les Puissances a pu se maintenir
jusqu'ici. Doit-on désespérer de la voir subsister pour le règlement métho-
dique et progressif des difficultés en présence desquelles nous sommes
placés,et ne serait-il pas sage, en présence des conséquences du conflit gréco-
turc, s'il vient à éclater, ou en vue des troubles qui peuvent se produire
dans.l'Empire ottoman, d'essayer de déterminer d'avance les conditions du
maintien de cette entente et même, éventuellement et en cas d'absolue
nécessité, d'une action concertée<-i\ au lieu de prévoir seulement des ini-
tiatives isolées et contradictoires entraînant presque fatalement des hos-
tilités entre certaines Puissances européennes? Le comte Mouravieff se sou-


ci Du 2 avril. ,
vants : «d'une entente et même éventuelie-


(2) Lors du séjour de Nicolas II à Paris. ment, et en cas d'absolue nécessité,d'une action
Voir ci-dessus nos 5 et 6. concertée», de façon, à bien établir qu'il ne
l'1) A ces télégrammes est jointe une lettre s'agit pas d'une conception théorique, mais


particulière du Ministre ainsi conçue : bien de la prévisiond'événements qui malheu-
ttParis, 5 avril 1897 : Dans le télégramme reusement peuvent nous surprendre à brci


que je vous adresse par Bertrand, on pourrait délai.))
mettre dans la première page les mots sui-


JPD - Octobre 2018 I-1034 © Gallica-BnF







5 AVRIL 1897. 321


viendra que j'avais déjà abordé ce point de vue dans nos entretiens; il
m'avait promis d'y réfléchir.
Pour résumer l'ensemble des instructions comprises dans les deux parties


du présent télégramme, vous aurez à demander en notre nom les renseigne-
ments visés au début; vous pourrez faire observer qu'il convient de faire
les plus grands efforts pour empêcher un conflit gréco-turc en suivant la
voie dans laquelle le Gouvernement impérial et les Ambassadeurs à Constan-
tinople viennent d'entrer; s'il s'agit d'une action isolée de la Russie, vous
vous inspirerez, à titre tout personnel, de vos instructions antérieures, tout
en nous en référant; enfin sous forme de conversation, vous envisagerez
l'éventualité d'une entente possible en vue du maintien d'une action concertée
entre les Puissances.


180.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 332. Paris, 5 avril 1897, 5 h., soir.


Les démarches de M. Gérard auprès du Tsong-li-Yamen et celles que le
Chargé d'affaires de Russie a faites conformément à votre télégramme 35 W
n'ont donné jusqu'ici que résultat insuffisant. Je prescris à notre représentant
d'insister de nouveau pour que nous obtenions les voies de pénétration
demandées vers Yunnan-Fou. Il serait nécessaire que l'agent russe fût invité
à appuyer de nouveau très ériergiquement M. Gérard. Le Gouvernement
impérial y consentira sans doute d'autant plus volontiers qu'il importe beau-
coup que les Chinois ne se puissent croire libres d'opposer des refus au
groupe franco-russe, alors que toutes les demandes anglaises ou allemandes
seraient accueillies.
Les Allemands, d'après les renseignementsque je reçois, font de pressantes


démarches pour obtenir un port de relâche ou un dépôt de charbon en Chine.
Le comte Mouravieff estimera sûrement, comme moi, qu'il est de la plus
grande importance de réagir sans retard.


(1) Par ce télégramme, du îs février, M. de Pékin d'appuyer ccde tout son pouvoir» les
Montebellofaisait savoir que le Gouvernement démarches de M. Gérard au sujet du chemin
russe avait prescrit à son représentant à de fer du Yurinan.


(iUEBRIS DE igi/|. l™ SÉRIE. T. XllI.
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nombre suffisant dans nos arsenaux; de l'autre, la fabrication des cartouches
Gras ayant complètement cessé depuis plusieurs années, il ne peut plus en
être fait aucune cession et le commerce seul peut en fournir désormais. Cepen-
dant, Chefneux t1) va faire incessammentl'envoi de 6 o.o o o fusils. Laissez entre-
voir que certains dons pourront être faits, mais sans vous engager aucunement
sur quantité.
Restez le plus longtemps possible durant présence mission anglaise.


185.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEURDE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE -DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 100. Réservé. Saint-Pétersbourg, 6 avril 1897, 5 h. âO, soir.
{Reçu : le 7, 2 h., 3o, matin.)


Ma correspondance, que vous avez dû recevoir par le dernier courrier, ré-
pondait à la première partie de votre télégramme n° 328 (2).
Le comte Mouravieff croit que l'Autriche, persuadée qu'elle ne serait pas


appuyée par l'Allemagne, ne fera aucun mouvement offensif. D'autre part, les
Etats balkaniques se sont engagés à ne pas provoquer le partage de la Macé-
doine, même si l'annexionde la Crète à la Grèce était décidée, ou si une guerre
éclatait entre la Turquie et la Grèce. En Roumanie,les indices sont également
favorables, mais des désordres ou des massacres en Macédoine changeraient
entièrement la situation; il faut prévoir cette éventualité, et c'est dans cette
pensée que le Gouvernementrusse demande de nous entendre, comme entre
deux amis, afin de préciser notre entente à deux pour le cas où il serait im-
possible de maintenir le concert européen.
La Russie est résolue à continuer tous ses efforts pour maintenir ce concert ;


nous devons également nous efforcer d'empêcher un conflit gréco7turc. La
Porte et le Gouvernement hellénique doivent être aujourd'hui officiellement
informés des intentions de l'Europe. '
Il est à craindre cependant que l'accord des Puissances ne puisse être main-


tenu.D'abord,l'Allemagne refuse d'admettre la consultation du peuple crétois ;
elle y voit une tendance révolutionnaire et veut, au contraire, qu'on impose à
la Crète une organisation arrêtée par les Puissances; elle déclare qu'elle sera
forcée de se séparer si on insiste. Je vous ai dit la réponse du comte Mouravieff.
L*Allemagne écoutera-t-elle ces arguments? Si elle n'y. consent pas, aban-


C Voir ci-dessus n° 137, noie 1. ls) Télégrammereproduit ci-deâsûs, n° 179-
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donnerons-nous une idée qui nous paraît utile, afin de la retenir dans le
concert européen? D'autre part, si la guerre éclatait entre la Grèce et la Turquie
malgré nos" efforts, il pourrait devenir nécessaire d'arrêter les belligérants.
Pendant qu'on agirait sur la Grèce, l'Angleterre pourrait proposer une dé-
monstration navale contre la Turquie. On sait les dangers que comporte cette
combinaison. Il conviendrait de limiter le nombre de bâtiments qui entre-
raient dans les Détroits. Dès à présent, nous savons que l'Allemagne, s'abs-
tiendrait*. Quant à l'Angleterre, ses bâtiments croisent à l'entrée des Dar-
danelles et, s'il y avait, à Constantinople surtout, des désordres graves,
pourrait-on les empêcher de faire entrer dans les, Détroits un nombre de
navires plus grand que celui qui aurait été convenu**?
Il faudrait donc, s'il est possible, trouver un autre moyen de coercition


contre la Turquie, pour prévenir les conséquences si graves de cette mesure.
Le Gouvernement impérial pense que nous pourrions, mieux que toute autre
Puissance, agir sur l'Angleterre par des conseils amicaux de persuasion et la
maintenir.
Dans cette éventualité, la Russie ne cherchera pas à créer des complications


de son côté ; elle est fermement résolue au contraire à les éviter, mais nous
savons quelles seraient les mesures de sécurité qu'elle serait amenée à prendre
le cas échéant.
Enfin l'Autriche peut être amenée à marcher et rendrait nécessaire l'inter-


vention de la Russie. L'Allemagne ne bougera pas, elle se bornera à sur-
veiller***. Notre rôle devra être de veiller aussi.Nous devons le dire nettementà
Pétersbourg; on le comprendra d'ailleurs parfaitement ici et j'insiste de
nouveau auprès du comte Mouravieff sur la position réservée et prudente que
nous aurons à garder dans l'intérêt commun.
Tout en cherchant à conserver et maintenir le concert européen par toutes


les concessions réciproquespossibles — ce qui a toujours été le but des deux
pays pour régler pacifiquement les difficultés présentes — il ne faut pas ce-
pendant perdre de vue les dangers malheureusement trop probables qui nous
menacent. En présence de cette situation, il ne suffit plus aujourd'hui d'ex-
primer ses impressions personnelles, qui ont été depuis longtemps déjà
échangées, mais il est nécessaire de répondre catégoriquement sur des points
précis.
Mes correspondancesvous ont fait connaître la façon dont la Russie envisage


la situation. Un entretien avec l'Empereur ne peut avoir d'autre raison que
de répondre aux questions posées en vue de certaines éventualitésmenaçantes,
de faire connaître nos intentions et de fixer celles de la Russie.


-* Annotation du Ministre : La Russie, oui. *** Annotation du Ministre : Est-ce l'impres-
Annotation du Ministre : On pourrait sion de l'Ambassadeur ou le reflet de l'opinion


toujours la lier par un accordpréalable. du comte Mouravieff ?


GUEMIE DE 1911\. l" SÉRIE. T. XIII. 11 A
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187.


M. LOZÈ, AMBASSADEURDE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 51. Confidentiel. Vienne, 7 avril 1897.
(Reçu : Dir. pol., ik avril.)


Le comte Goluchowski m'a entretenu de la conversation qu'il avait eue
avec le comte Nigra et que j'ai mentionnée dans mon télégramme n° 70 (I\
Le Ministre austro-hongrois partage les idées exprimées par mon collègue.


Elles ont l'avantage de maintenir le concert européen jusqu'à la médiation
qui s'imposera un jour et «malgré toutes les sottises qui ont été faites»,
dit-il, c'est là un point important. Le comte Goluchowski était plus pessi-
miste il y a dix jours quand il me déclarait que «le concert européen était
flambé et que d'ailleurs jamais affaire n'avait été menée de telle manière en
dépit du sens commun». Puis, comparant ce qui s'était passé en 1886, où,
au lendemain de l'ultimatum, chacun savait ce qu'il devait faire, le Ministre
des Affaires étrangères laissait sentir, non sans une certaine satisfaction,
combien avaient été fâcheuses l'inexpérience et l'absence de conceptions
pratiques du comte Mouravieff; on pouvait attendre davantage de l'initia-
tive qu'il avait prise. Je dois dire malheureusement que le sentiment du
comte Goluchowski est partagé par la plupart des membres du corps diplo-
matique. J'ajouterai même, mais confidentiellement, qu'il ne parait pas
moins partagé par l'ambassade de Russie.
Si la neutralité que l'Europe doit garder entre les deux belligérants, au


cas où ils en viendraient aux mains, a pour conséquence la levée du blocus
des golfes d'Athènes et de Corinthe, on se demande ce que l'on devra faire
en Crète, puisque, là aussi, les troupes turques se trouvent en présence
des troupes grecques et des insurgés.
Cependant le comte Goluchowski, sans avoir encore mûrement posé la


question, pense que la situation n'est pas la même. En empêchant la Turquie
d'envoyer de nouvelles troupes en Crète, l'Europe a assumé une responsa-
bilité dont il ne semble pas qu'elle puisse se dégager; elle ne peut laisser
les musulmans à la merci des chrétiens, qui les massacreraient; elle leur


("'"' Du 6 avril. Lé comte Nigra estimait ration de désintéressement de la part des
.que, dès la déclaration de guerre, l'Europe grandes Puissances; 3" aucune médiation
devrait stipuler trois choses : i° non-inter- isolée,
vention, donc cessation dujilocus; a0 décla-
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doit sa protection. D'ailleurs la nouvelle démarche que ses représentants
ont faite à Athènes et à Constantinople W la lié de nouveau. En déclarant
que, quelle que soit l'issue de la lutte qu'on entrevoit, elle ne tolérera pas
qu'aucun des belligérants en tire un avantage, elle a renouvelé son refus
de laisser la Grèce s'annexer la Crète et elle ne peut, en retirant ses troupes
et ses vaisseaux, lui donner la possibilité d'en faire la conquête. La guerre
n'arrêterait donc pas le blocus de la Crète.
Et cependant, quelques diplomates paraissent regretter que l'Europe r.e


puisse profiter de cette occasion pour se retirer de la position difficile dans
laquelle elle est placée en Crète, en présence d'une insurrection que n'arrê-
terait probablement pas même le départ du contingent du colonel Vassos,
si on l'obtenait.


188.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 7 k. Très confidentiel. Constantinople, 8 avril 1897.
(Reçu : Cabinet, n avril; Dir. pol., 12 avril.)


Toute la question est de savoir aujourd'hui si le Gouvernementhellénique
est en état de retenir ses volontaires et si les manifestations de l'opinion
publique, dont on fait un tel étalage à Athènes, répondent à un véritable
sentiment national, ou si elles ont simplement pour but d'impressionner
l'Europe.


.Il y a, je crois, une certaine sincérité dans l'explosion guerrière à laquelle
nous assistons, mais il ne faudrait pas connaître les Grecs pour s'imaginer
que l'esprit de finesse perde jamais chez eux ses droits. Il n'est pas impos-
sible qu'ils se tiennent sur la défensive et qu'ils ne conservent pendant de
longues semaines un moyen d'inquiéter et de lasser l'Europe, afin d'obtenir
gain de cause.
Pendant son dernier séjour à Paris, au mois de septembre dernier, le


Roi Georges disait à quelqu'un qui me l'a répété : «Nous fatiguerons telle-
ment l'Europe qu'au bout de trois mois elle nous demandera comme un
service de nous approprier la Crète. »


rl1) Sur la proposition de la Russie (Tél. hostilités d'après laquelle les agresseurs porte-
de Paris à Pétersbourg, A avril, n° 325), les ront toute ia responsabilité et les Puissances
Ambassadeurs s'étaientmis d'accord, le 6 avril, n'admettront pas qu'ils en retirent des avan-
pour remettre une note collective à la Ports et tages. (Télég. de Péra du 6 avril, n"' 170 et
à Athènes en vue d'empêcher l'ouverture des 171.)
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J'ai eu, ces jours derniers, l'occasion de m'assurer que les velléités belli-
queuses du Roi n'étaient pas aussi sérieuses qu'elles en ont l'air et qu'il
entrerait volontiers dans la voie des transactions.
Dans une de mes conversations avec le prince Mavrocordato, j'exprimais


l'idée qu'on pourrait trouver dans le choix du gouverneur de l'île un élé-
ment d'apaisement et, sans rien préciser, je disais que ce choix pourrait
être confié, soit aux Puissances, soit à l'Assemblée crétoise, qu'il pourrait y
être procédé sous forme de présentation au Sultan ou de nomination directe
avec investiture de ce dernier. Parlant du Prince Georges, j'ajoutais qu'on
pouvait concevoir la remise du Gouvernement à un national grec n'appar-
tenant pas à la famille royale et je demandais incidemment à mon interlo-
cuteur s'il connaissait en Grèce quelque personnage assez considérable et
assez autorisé pour accepter une mission aussi délicate.
Deux jours après, le prince Mavrocordato revenait me voir et me disait


qu'il avait télégraphié directement au Roi Georges pour lui soumettre toutes
les hypothèses que pouvait offrir la question de la nomination du gouver-
neur et pour lui demander son avis sur l'éventualité du choix d'un sujet
hellène n'appartenant pas à la famille royale.
Voici textuellement le télégramme que, sans discussion des autres solu-


tions, le Roi Georges a adressé à son Ministre à Constantinople à la date
du 3 courant :
«Noms des trois personnes qui peuvent être nommées gouverneur général


de Crète : Théotokis, Zaïmis, Mavromichalis.
« Je mets en première ligne Théotokis, qui est une capacité. »
Ce télégramme est extrêmement curieux, parce qu'il indique, au moment


même où le Roi déclare impossible d'éviter la guerre si l'annexion n'est pas
maintenue, une disposition évidente à accepter le principe de l'autonomie.
Comme, dans tous mes entretiens avec le Ministre de Grèce, je n'ai cessé


de dire et de répéter que la condition préalable de tout arrangement était
la reconnaissance de la suzeraineté du Sultan, l'investiture du gouverneur
par la Porte et le rappel des troupes de Vassos; comme je sais que le prince
Mavrocordato n'a pas manqué d'insister sur ces trois points, il paraît certain
que le Roi s'accommoderait d'un régime qui ne serait ni l'annexion, ni
l'autonomie sous le Gouvernement d'un Prince de la famille royale.
Je n'ai pas besoin d'insister sur le caractère confidentiel de toutes ces


communications, mais, ainsi que je le disais à Votre Excellence dans une
dépèche précédente, il me paraît utile de laisser la porte ouverte aux pour-
parlers et, si les événements ne nous devancent pas, nous serons peut-être
fort heureux, à un moment donné, de pouvoir négocier avec la Grèce un arran-
gement de nature à satisfaire les différents amours-propres engagés dans
cette affaire.
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189.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEURDE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 33. Confidentiel. Saint-Pétersbourg,8 avril 1897.
(Reçu : Cabinet, 12 avril; Dir. pol., 20 avril.)


Je crois nécessaire de développer un peu et de préciser mon télégramme
n° 100, rép.ondant à votre n° 3 10 W. Le but bien déterminé du Gouverne-
ment impérial a. toujours été et est plus que jamais aujourd'hui de main-
tenir le concert des Puissances, indispensable non seulement dans la crise
actuelle en Grèce, mais aussi pour mener à bien l'exécution des réformes
projetées en Turquie. Il a réussi jusqu'ici, malgré les hésitations, on pour-
rait presque dire les obstructions de l'Angleterre*, et l'accord unanime des
Puissances vient encore de s'affirmer d'une façon éclatante par la remise
simultanée à Athènes et à Constantinople de la note collective dont l'initia-
tive est due au Gouvernementrusse^K Le comte Mouravieffconsidère comme
nous que l'entente entre les Puissances peut seule empêcher les redoutables
éventualités que nous sommes malheureusement obligés de prévoir et iî" est
fermement persuadé que le maintien de cet accord repose surtout sur une
union intime et absolue entre la France et la Russie; qu'il dépend de nous
deux et de notre union bien affirmée et bien incontestablement reconnue
par tous que cette entente si nécessaire ne soit pas rompue. C'est dans cette
pensée qu'il nous demande de nous concerter plus que jamais aujourd'hui
sur toutes les questions actuellement pendantes et de bien fixer en même
temps la ligné de conduite que nous aurions à suivre, si malheureusement
et malgré tous nos efforts, une rupture venait à se produire..Hn'a pas oublié
les entretiens qu'il a eus avec le Président de la République et avec vous^3';
il voudrait seulement aujourd'hui que les idées échangées alors fussent
précisées, afin de resserrer encore davantage et d'affermir notre accord
intime.
Jje Gouvernement impérial demande que la confiance la plus absolue


règne entre nous. On a cherché à insinuer tout récemment qu'il y avait de
notre part quelques hésitations, et je dois ajouter que les rapports officiels


W "T. n° 100 du 6 avril, non reproduit! <2> Voir ci-dessus le n° 187, note, p. 332.
T, n° 3io du i".avril, reproduit ci-dessus, (3) Voir ci-dessus n" 86 et 87.
n° i73.


* Annotation du Département : Et l'Alle-
magne!


JPD - Octobre 2018 I-1041 © Gallica-BnF







8 AVRIL 1897. 335
,


reçus de Paris ne sont malheureusement pas étrangers à ces insinuations.
On n'a pas voulu comprendre partout les exigences de notre régime parle-
mentaire; on s'est plu, dans certains milieux mal intentionnés, à interpréter
faussement des retards inévitables. Le vote du Parlement, la majorité impo-
sante obtenue par le Gouvernement auraient dû faire taire ces insinuations,
mais elles ont malheureusement subsisté et il est d'autant plus nécessaire
aujourd'hui que notre union apparaisse plus manifeste que jamais. Pour
le moment, heureusement, les renseignements que nous avons pu recueillir
sur l'attitude éventuelle de certaines Puissances et sur celle des États balka-
niques sont rassurants. Il est permis d'espérer que les événements qui
menacent de se produire ne modifieront pas cette attitude, mais cependant
des massacres en Macédoine ou dans l'Empire ottoman, surtout à Constan-
linople, pourraient amener d'un jour à l'autre, l'intervention de quelques
Puissances et les complications que nous devons redouter et prévoir.
Le point important est toujours le maintien du concert européen. Le comte


Mouravieff pense que, si la guerre entre la Turquie et la Grèce ne peut être
empêchée, si cette guerre, même circonscrite, devait amener une intervention
des Puissances désireuses d'y mettre un terme, il serait nécessaire tout
d'abord d'empêcher une manifestation navale dans les Détroits. L'Angle-
terre a déjà fait pressentir ce moyen de coercition contre la Turquie. Il
faudrait, commenous avons déjà réussi à le faire, éviter encore une semblable
mesure, dont les conséquences seraient si graves. Ce mode de coercition
n'est pas le seul et c'est dans ces circonstances que notre action sur l'Angle-
terre pourrait être plus efficace que celle de toute autre Puissance. Il est
probable en effet que la Turquie céderait à une injonction énergique et combi-
née des Puissances et que l'on trouverait au besoin un autre moyen d'action,
sans qu'il fût nécessaire d'en arriver aux mesures extrêmes dont parle déjà
aujourd'hui l'Angleterre.
D'autre part, si l'Allemagne cherchait à se séparer, sous prétexte qu'elle


ne veut pas admettre pour l'organisation de la Crète une consultation des
voeux de la populationCretoise, même subordonnéeà l'adhésion de la Turquie
et des Puissances, la Russie chercherait à la ramener. Elle vient déjà d'agir
dans ce sens et il est probable qu'elle réussirait. L'Allemagne a, d'ailleurs,
consenti sans hésiter à se joindre aux autres Puissances dans la démarche
faite il y a deux jours à Athènes et à Constantinople.
Cette démarche collective, la publicité donnée à l'article du Journal de


bainl-Pétersbourg., dont la source officielle ne peut être ignorée, paraissent
avoir déjà produit un effet favorable en Grèce. Si le Roi consentait à donner
aujourd'hui au colonel Vassos l'ordre de se retirer, on pourrait espérer une
prompte solution, car la cause qui a déterminé le blocus de la.Crète et les
mesures de rigueur adoptées par l'Europe disparaîtrait avec.lui.
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190.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEURDE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 180.
,


Péra, 9 avril 1897, 3 L, à L, soir.
Les Ambassadeursmaintiennentunanimementleur avis sur le peu d'oppor-


tunité des propositions de réforme dans les circonstances actuelles (". Si le
Sultan les repousse, que feront les Puissances? Accepteront-elles un refus?
Emploieront-elles les moyens de contrainte et renonceront-elles à bloquer
la Grèce pour bloquer la"*Turquie?
Si le Sultan discute, admettrons-nousla discussion, alors que nous avons


déclaré hautement ne plus vouloir de tergiversations?
Si le Sultan accepte, pourrons-nous raisonnablement exiger l'exécution


immédiate de mesures impliquant une réforme financière, un accroissement
de certaines dépenses et l'envoi de commissaires internationauxen Macédoine,
Anatolie, quand le Trésor est vide, le pays en armes et la guerre mena-
çante?
Le moment propice pour l'application du programme des Puissances sera


celui où le poids de ses charges financières le forcera de recourir à l'Europe,
qui pourra faire ses conditions.


191.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN, LONDRES,
CONSTANTINOPLE, VIENNE, ROME.


D. n°s 217, 167, 214, 174, 116, 128. Confidentiel.
Paris, 9 avril 1897.


Ainsi qu'il l'avait annoncé au baron de Courcel, Lord Salisbury est venu
me voir lors de son récent voyage à Paris. L'entretien a eu lieu le 26 mars ^ :
il a été très cordial; la visite que-je lui ai rendue dans l'après-midi du même
jour a eu le même caractère.


(*> Voir ci-dessus le télégramme de M. Ha- (2> Voir ci-dessus n°* 166 et 167.
notaux, reproduit sous lé n° 186.
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La conversation a roulé sur les rapports existant entre les Puissances euro-
péennes et sur les difficultés qu'offrent en ce moment les affaires d'Orient.
Le Premier Ministre de la Reine a marqué le prix qu'il attachait au maintien
de bonnes relations entre son pays et le nôtre. Faisant allusion aux difficultés
qui nous divisent, il s'est demandé s'il ne conviendrait pas, en prévision
(je cas de Ce genre, de constituer un tribunal arbitral composé de deux
neutres, qui aurait un caractère permanent. Sans décliner ces ouvertures,
j'ai signalé les grandes difficultés que rencontrerait dans la pratique la réali-
sation d'un plan de ce genre.
Lord Salisbury s'est félicité de la stabilité de plus en plus grande du Gou-


vernement de la République et a parlé de l'influence heureuse qu'exerçait
à ce point de vue le chef de l'État, grâce à la haute autorité personnelle
dont il jouit. J'ai constaté avec lui le caractère rassurant de cette situation,
qui s'est encore affermie depuis que notre politique extérieure a une base
solide et exclusivement pacifique. J'ai l'ait allusion à ce propos aux sentiments
de confiance que m'inspiraient, au point de vue du maintien de la paix, les
dispositions de l'Empereur de Russie.
Le Ministre de la Reine m'a répondu qu'il partageait entièrementces senti-


ments et qu'à ses yeux Nicole II était avant tout «un homme de devoir».
Dans son opinion l'influence de M. de Witte, qui est grande, s'exerce en faveur
de la paix : le Ministre des Finances a les yeux fixés sur la Chine et l'Extrême-
Orient; il voit là pour son pays un vaste champ à exploiter.
Les Allemands paraissent préoccuper beaucoup le marquis de Salisbury;


la présence d'officiers allemands clans l'armée turque l'inquiète ; les brusques,
mouvements de Guillaume II lui causent une anxiété qu'il ne m'a pas dissi-
mulée. « C'est là le nuage sombre» m'a-t-il dit, parlant de l'Empereur d'Aile
magne.
La solution du problème oriental ne lui paraît pas impossible, mais il


n'est pas d'un optimisme assuré, en raison des lenteurs que nécessitent des
ententes à six s'étendant à une foule de points très délicats.
Le Cabinet anglais lui-même n'est pas unanime; Lord Salisbury m'a dit


très confidentiellement, que deux de ses membres partagent sur ces ques-
tions les idées de l'opposition et ont des tendances philhellènes. Lord Salis-
bury paraît faire personnellement assez peu de cas des Grecs, mais il tient
nécessairement compte des circonstances dans sa politique vis-à-vis d'eux.
H voudrait que la nominationdu gouverneur de la Crète eût lieu sans retard ;
]1 a parlé de l'Amiral italien avec une certaine insistance, mais a renoncé à
cette idée quand je lui eus montré le télégramme dans lequel les Amiraux
parlent de leur incompétence dans les matières de l'ordre administratif.
Il m'a demandé s'il nous serait agréable de désigner un gouverneur fran-
çais, ajoutant que le Gouvernement anglais écartait toute idée de fonction-
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naire britannique; il est revenu sur cette question dans l'après-midi disant :
«Nous adopterons le candidat que vous aurez choisi». Je me suis borné à
indiquer l'opportunité de choisir un gouverneur de nationalité neutre.
Pour la question du blocus, je lui ai lu le télégramme des Amiraux d'après


lequel il n'y avait plus d'intérêt maintenant à bloquer Volo. Lord Salisbury
a appris cette nouvelle avec plaisir et m'a déclaré, ce qui n'est pas sans impor-
tance, que si ce blocus était écarté, il renoncerait à adresser, au nom de
l'Angleterre seule, une sommation à la Turquie. Le Gouvernement britan-
nique consentirait d'ailleurs à participer au blocus du littoral de la Grèce.
En résumé, pour ce qui concerne la question grecque, le Premier Ministre


de la Reine estime qu'il convient de renoncer au blocus de Volo pendant
que l'Angleterre s'abstiendra de sommations à la Turquie ; qu'il faut prendre
vis-à-vis des deux rivaux des dispositions pour prévenir un conflit à la fron-
tière; établir l'état de siège dans les villes Cretoises; organiser le plus tôt
possible l'autonomie; en nommant un gouverneur provisoire qui serait
assisté de conseillers européens.
Incidemment le Ministre anglais a nommé le colonel Chermside comme


pouvant être compris parmi les conseillers.
Un emprunt d'environ 4 millions pourrait être fait avec la garantie des


Puissances; pour pourvoir aux premiers besoins.
Gomme ces différents points ne paraissaient soulever aucune divergence


de vues sérieuse entre nous, Lord Salisbury indiqua que nous pourrions
peut-être prendre l'initiative de les soumettre ensemble aux Puissances.
Je lui répondis qu'il fallait craindre de paraître vouloir rechercher un « con-
cert à deux» dans le concert européen, et qu'il était plus avantageux d'ap-
puyer, de part et d'autre, les idées qui nous paraissaient acceptables.
Diverses autres questions ont été aussi abordées, notamment celle de


Madagascar (}\ qui serait assez iacilement réglée, dit-il, si quelques conces-
sions étaient faites aux marchands de cotonnades de Manchester. J'ai pu à
cette occasion faire ressortir aux yeux de mon interlocuteur les inconvénients
de certaines imprudences de langage commises au sein du Parlement anglais
par un député faisant partie du Gouvernement. «Curzon est jeune, m'a-t-il
répondu, je lui dirai de se modérer.»
Nous avons également dit un mot de l'arrangement éventuel relatif à la


Tunisie ty-..
Tels sont les principaux points abordés dans les entretiens que j'ai eus


avec Lord Salisbury et sur lesquels il m'a paru utile de vous renseigner à
titre confidentiel;


f1) Voir ci-dessus n° 166, pages 29/1 et te) Idem.
295.


.
'


.
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192.


ÏYl DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FllANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


]). n°76. Berlin, 9 avril 1897.
Depuis mon retour à Berlin, je n'ai causé qu'une fois avec M. de Marschall.


Je suis allé le voir un instant ce matin, pour rester en contact avec lui, car,
à vrai dire, je n'avais aucune communication spéciale à lui faire et n'espérais
pas non plus en recevoir de lui. En effet, la conversation, très courte, est restée
toute académique. M. de Marschall m'a seulement dit que, d'après des ren-
seignements puisés à bonne source qui lui étaient parvenus, l'armée turque
de Macédoine était très fortement organisée et que, si les Grecs se mettaient
en tète de l'attaquer, ils viendraient s'y briser.
L'état d'esprit actuel du Cabinet cle Berlin me paraît assez facile à analyser.


Sans admettre que la politique allemande accepte toute combinaison proposée
quant à la solution de la question crétoise, ni qu'elle s'en désintéresse entiè-
rement, on peut dire que son siège est fait et que désormais elle restera sur"
ses positions. L'Allemagne a toujours dit qu'elle n'avait pas dans la Méditer-
ranée des intérêts égaux à ceux d'autres Puissances, mais qu'elle participait
à l'intérêt général des grandes Puissances au maintien de la paix européenne
qui lui tenait fort à coeur. C'est donc dans le maintien de la paix en Europe
que réside l'intérêt allemand.
La conflagration générale pouvait être occasionnée par l'entrée des Grecs


en Macédoine : un premier succès de l'hellénisme aurait excité d'autres
convoitises et l'Empire ottoman eût été menacé dans son existence même.
La présence de l'armée turque sur les hauteurs de l'Olympe arrête net les
Grecs et met l'hellénisme hors d'état de nuire. Les inquiétudes de l'Alle-
magne ne sont donc plus ce qu'elles étaient naguère et il me paraît probable
que, sauf nouvel incident, elle va se tenir sur la réserve.
On pourrait, d'autre part, se demander, bien que la question soit peut-


être prématurée, ce qui reviendra à la Grèce de son équipée. Autant qu'on
peut en juger, la Grèce n'aura pas la Crète. Ses finances vont être dans un
état pire que jamais. La monarchie est profondément atteinte, l'hellénisme
ayant fait long feu. Le profit sera pour le bulgarisme, son rival. Les Grecs
auront, de plus, rendu service à l'Empire ottoman en faisant voir à l'Europe
Ru'il était encore en état de se défendre.
Quant à la Crète, elle aura son autonomie : reste à savoir l'usage qu'elle


eu saura faire. Mais le pays dévasté, mis au pillage, est pour longtemps ruiné.
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193.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE 1 SAINT-PÉTERSBOURG.


D. n° 218. Très confidentiel. Paris, 10 avril 1897.


Nous avons vu avec la plus grande satisfaction par votre lettre confidentielle,
datée du 6 avrilW, par vos deux télégrammes des 2 (2) et 7 avril (3', le prix
que le Gouvernement impérial attache, dans la crise actuelle, à rester plus
étroitement uni que jamais avec la France et le désir qu'il a manifesté de
connaître exactement nos vues, non seulement sur la situation présente,
mais sur les graves éventualités qui pourront se présenter.
Il est à peine besoin de rappeler que, dès le début de la crise, nous nous


sommes tenus en rapports constants et particulièrement confidentiels avec
le Gouvernement impérial et que le Gouvernement de la République, s'ap-
puyant sur la grande majorité du Parlement, s'est efforcé de concourir au
maintien de la paix générale par l'accord entre les Puissances.
Cet objectif nous paraît devoir être celui que les cabinets européens, et


notamment le Gouvernement impérial et le Gouvernement français, doivent
avoir toujours en vue. Nous sommes pei'suadés que toute autre politique ne
peut conduire qu'à des désastres incalculables, ou tout au moins à l'épuise-
ment de celles des Puissances qui s'y laisseraient entraîner; aussi avons-nous
constaté, avec une égale satisfaction, dans votre correspondance et dans vos
télégrammes, que le Gouvernement impérial restait énergiquement attaché
à ce système.
Nous avons trouvé une preuve, décisive à nos yeux, de ce sentiment dans


l'opinion qui s'est dégagée, de part et d'autre, au cours de vos entretiens
avec le comte Mouravieff, au sujet de la véritable portée, pour l'une et pour
l'autre des deux Puissances alliées, de l'acte principal qui les unit.
En réponse à là question que je vous avais adressée par mon télégramme


n° 328 (''), vous m'avez fait connaître ce qu'on pensait à Saint-Pétersbourg


<*) Le dossier ne contient pas de lettre '3> Du 6, reçu le 7, ci-dessus reproduit
dû 6 avril, et l'enregistrement ne porte au- sous le n° i85.
cunemention d'arrivée d'une dépêche de cette (4> Télégramme du 5 avril, reproduit sous
date. le n° 179.
te) Deux télégrammes du 2 avril, n°* 96


et 97, non reproduits. Voir ci-dessus n° 176,
note t.
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de l'attitude éventuelle des Empires du Centre en cas de conflit dans les Bal-
kans. H résulte des renseignements qui vous ont été fournis que l'Allemagne
s'abstiendrait et que probablement l'Autriche, non assurée du concours de l'Alle-
magne, s'abstiendrait également.
Ces indications sont précieuses, en ce qu'elles marquent une fois de plus


l'autorité de la combinaisonfranco-russe. Si les deux grandes Puissances du
centre renoncent, pour ainsi dire d'avance, à l'idée de se laisser entraîner
à une intervention dans les Balkans, n'est-il pas évident que cette attitude
leur est dictée, en partie du moins, par celle que la France a su conserver
et par le rôle qu'elles peuvent appréhender de lui voir jouer, le cas échéant.
La véritable portée de l'entente franco-russe se manifeste donc sur ce point,


comme elle l'a déjà fait sur tant d'autres, avec d'autant plus de force qu'elle
est plus pacifique et nous n'avons jamais douté qu'on ne le comprît ainsi à
Saint-Pétersbourg. D'ailleurs, en maintes circonstances, nous avons eu l'occa-
sion de nous en expliquer clairement dans ce sens, soit avec l'Empereur lui-
même, soit avec ses Ministres. Vous trouverez dans vos archives de nombreux
témoignages de notre manière de voir à ce sujet, soit en septembre 1895,
lors de nos entretiens avec le prince Lobanoff à Mirecourt^, soit, quelque
temps après, dans les entretiens que vous avez eus avec le prince Lobanoff^
et qui ont été mis sous les yeux de l'Empereur et approuvés par lui, soit dans
les entretiens qui ont eu lieu entre l'Empereur et le Président de la Répu-
blique en octobre 1896 ('à\ soit enfin dans ceux que j'ai eus moi-même avec
le comte Mouravieff, lors de son récent voyage à Paris (4).
Dans la lettre qu'il vous a adressée, le 2 5 décembre 18g5, le Président


de la République vous disait textuellement : «Les projets que vous nous avez
exposés sont d'une gravité particulière. Nous sommes et nous resterons les
amis fidèles de la Russie ; à ce titre, nous lui devons toute notre pensée. Aller
au delà d'une action diplomatique ne se comprendrait pas en France, à moins
que la question dont nous souffrons depuis vingt-cinq ans ne soit sérieuse-
ment envisagée. Comment comprendrait-on que la France s'engageât mili-
tairement dans une affaire en Orient, l'Allemagne restant l'arme au pied...».
En réponse, vous rendiez compte de votre entretien avec le prince Lobanoff;
vous faisiez connaître qu'il avait soumis à l'Empereur les principaux passages
de la lettre du Président de la République et notamment celui qui vient d'être
rappelé, et le prince Lobanoff, dans un billett5) dont vous avez l'original, disait :
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«Je n'ai pas manqué de rendre compte à l'Empereur de nos conversations
intimes sur les affaires d'Orient. Sa Majesté a parfaitement apprécié les exi-
gences de la position intérieure et extérieure du Gouvernement français
et-m'a dit qu'elle était pleinement satisfaite des assurances contenues dans
la lettre de M. le Président de la République. »
Sans donc insister sur une manière de voir arrêtée depuis longtemps et


bien clairement définie de part et d'autre,je me contenterai de rappeler qu'elle
est en conformité absolue avec l'esprit et avec le texte de la convention mili-
taire et avec la pensée qui. a dicté à l'Empereur Alexandre III et au Gouver-
nement de la République l'acte qui engage les deux pays l'un à l'égard de
l'autre.
C'est donc avec la plus grande sagesse que le Gouvernement impérial,


en vue d'éviter au monde les horreurs d'un conflit général, â reconnu, comme
l'avait fait l'Empereur lui-même, d'après le billet du prince Lobanoff, les avan-
tages qu'apportait à la politique russe l'abstention vigilante dans laquelle
la France doit se renfermer en cas de difficulté grave dans les Balkans.
La question qui se pose maintenant est de savoir si l'on doit renoncer à


tout espoir de sortir pacifiquement des difficultés présentes. Ce but, nous le
poursuivonsavec persévérance, Biais, nous sommes d'avis que, pour l'atteindre,
il n'y aura jamais une confiance trop absolue et trop complète entre nos
deux Gouvernements. Certaines autres Puissances ont des intérêts divergents
et contraires aux nôtres, et ce serait fermer les yeux à la lumière que de ne
pas s'apercevoir qu'un des objectifs principaux qu'elles poursuivent les unes
et les autres, dans la crise actuelle, c'est de rompre l'union si solide et si forte
qui existe entre les deux pays.
On multiplie les insinuations, on abuse de certaines polémiques de presse;


on voudrait pouvoir arriver à jeter la méfiance dans les esprits, à établir un
prétendu antagonisme entre les aspirations et les intérêts respectifs. Les
efforts faits pour atteindre ce but doivent nous montrer l'importance qu'on
y attache et nous mettre plus que jamais en garde contre tout ce qui peut
donner prise à des adversairesaussi habiles et aussi persévérants. C'est pour-
quoi nous apprécions tout particulièrement, dans les circonstances actuelles,
l'effort fait pour resserrer notre entente et c'est pourquoi nous tenons à
rappeler l'intérêt qui s'attache, pour éviter tout malentendu, à ce que chaque
pas nouveau, fait dans le sens du règlement des questions actuellementposées,
soit, autant que possible, l'objet d'un échange de vues préalable entre les
deux Cabinets.
Le point où en sont arrivées les choses en Orient demande, en effet, une


attention toute particulière. La politique suivie jusqu'ici a eu heureusement
pour effet de maintenirla paix et l'accord entre les Puissances. Mais vous faites
observer avec raison qu'on peut craindre que cet accord ne soit mis en péril,
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en raison de la contradiction qu'on observe dans l'attitude de certaines Puis-
sances qui, tout en se montrant particulièrement rigoureuses pour la Grèce,
refusent de participer plus longtemps aux mesures qu'elles réclament elles-
mêmes avec tant d'ardeur et donnent ainsi un prétexte tout naturel aux défail-
lances qui ne demandent qu'à se produire de la part d'autres Puissances.
Ces incertitudes et ces contradictions contribuent certainement au danger


de l'heure présente et mettent à l'épreuve la solidité du concert européen.
Il appartient à la sagesse du Gouvernement impérial et du Gouvernement
de la République de poursuivre la politique de paix et de prudente fermeté
qui a été la leur depuis le début de la crise, de manière à ne pas laisser à
d'autres Puissances le moyen ni le prétexte de se séparer.
On a pu jusqu'ici espérer que le conflit gréco-turc pourrait être évité sur


la frontière thessaliénne, la Grèce ayant pu mesurer la disproportion des
forces en présence. On signale aujourd'hui, de ce côté, des incidents dont il
est difficile d'apprécier l'exacte portée, mais qui peuvent avoir les plus graves
conséquences, à en juger par l'impression qu'a produite à Constantinople
l'entrée d'irréguliers grecs en Macédoine. Dans quelle mesure le Gouver-
nement grec se solidarisera-t-il avec l'action de ces bandes? Le Sultan, de
son côté, cédant à certains conseils, ne prendra-t-il pas occasion de ces
incursions pour se considérer comme attaqué et comme autorisé à sortir de
la défensive ?
Vous avez vu que nous avions immédiatement demandé aux Puissances


d'agir de concert à Athènes, en vue d'amenerle Gouvernementgrec à prendre
les mesures nécessaires pour éviter l'ouverture des hostilités. Ces conseils
réussiront-ils à prémunir les Grecs contre d'irréparables entraînements?
Le Sultan lui-même comprendra-t-il que son véritable intérêt est de continuer
à déférer aux conseils de prudence que la France et la Russie ne cessent de.
lui donner?.
Dans tous les cas, si le conflit venait à éclater par l'imprudence de la Grèce,


les Puissances, s'en tenant à la dernière note remise simultanément à Athènes
et à Constantinople t1), devront, à notre avis, s'abstenir de toute intervention
et laisser peser sur l'agresseur la responsabilité qu'il aura assumée.
J?ai à peine besoin d'indiquer l'intérêt que, dans une semblable éven-


tualité, il y aurait pour la Russie à continuer à contenir, comme elle s'y est
employée jusqu'ici avec tant d'habileté et de succès, les Etats slaves des
Balkans et à restreindre ainsi les risques d'intervention de la part d'une ou
plusieurs des grandes Puissances.
En un mot, le devoir de l'Europe, comme son intérêt, est de s'efforcer de


localiser le mal le plus possible, en restant unie. Dans cet ordre d'idées,


(1> Voir ci-dessus n° 187.
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peut-être jugera-t-on à Pétersbourg qu'il serait possible de tirer parti de
la suggestion personnelle du comte Nigra, que je vous ai communiquée à
titre d'information et qui tendrait à provoquer de la part des Puissances
une déclaration excluant toute action isolée, qu'il s'agît d'une intervention
militaire ou d'une tentative de médiation.
L'affaire Cretoise dépend, du moins au point de vue international, du


règlement des difficultés continentales. Si toute chance de guerre était écartée
sur le continent, les troupes"du colonel Vassos, ou étant rappelées ou n'ayant
plus de mandat, l'autonomie étant proclamée, on trouverait probablement
le moyen, en localisant la difficulté, de sortir d'embarras. Mais il ne faut pas
se dissimuler que la question se présente,, en ce moment, à tous les yeux,
comme obscure et presque sans issue. Aussi sommes-nous d'avis que, pour
en hâter la solution, il serait bon de laisser l'entente se faire à Constantinople
par nos Ambassadeurs, ce mode de procéder étant beaucoup plus pratique
que celui qui consiste à rechercher un accord si difficile à obtenir par un
échange de vues entre les divers Cabinets. Il faut tenir compte aussi de
l'urgence qui s'impose, en présence des incidents qui viennent de se produire
sur la frontière turco-grecque et certaines Puissances paraissant trouver de
grandes difficultés à rester plus longtemps dans le concert.
Il s'agirait donc de laisser à nos Ambassadeurs à Constantinople le soin


de dégager rapidement une formule qui, s'inspirantde la nécessitéprimordiale
d'assurer le maintien de la paix générale, tenant compte des légitimes aspi-
rations des Cretois, déjouant les vues particulières de telle ou telle Puis-
sance européenne sur l'île de Crète, assurerait l'établissement de l'auto-
nomie, dans des conditions à la fois acceptables par le Sultan et par la Grèce.
Les instructions récemment données à M. deNélidoffM et lespremiers échanges
de vues des Ambassadeurs nous font espérer que cette formule peut se rencon-
trer et il y aurait intérêt à ce que nous n'enlaissions pas le bénéficeà d'autres
qu'à la France et à la Russie.
Il nous reste à traiter un dernier point, visé à la fois dans votre lettre et


dans vos télégrammes. Je veux parler du rôle éventuel des Puissances, au cas
où de nouveaux massacres viendraient à se produire, soit en Macédoine, soit
dans le reste de l'Empire ottoman. On appréhende avec raison à Saint-
Pétersbourg que de pareils événements ne fassent éclater un conflit général
-et ne posent en même temps la question des Détroits. Il ne faut pas se faire
d'illusion; c'est là, en effet, aujourd'hui comme il y a dix-huit mois, le noeud
des difficultés qui trouvent leur origine dans les massacres d'Arménie. La
question Cretoise a détourné l'attention; mais le fond des choses reste le
même. On ne peut pas mettre en doute que, si de nouveaux massacres se


(1) Instructions du 28 mars. Voir ci-dessus n° 171, note 1, p. 3o4.
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produisaient et surtout si les colonies européennes étaient atteintes ou
menacées, ce ne serait pas seulementune Puissance, ce seraient toutes à la fois
qui seraient contraintes par un mouvement unanime de l'opinion et même,
on peut le dire, par le plus pressant des devoirs, à voler au secours des
communautés chrétiennes, et leur action inévitable poserait ainsi le grave
problème dont se préoccupe, à juste titre, le Cabinet impérial.
Nous ferons observer, tout d'abord, que le fait d'avoir pu empêcher, depuis


un an, l'explosion de troubles graves doit nous donner quelque espoir
d'échapper à d'aussi inquiétantes perspectives. L'intérêt du Sultan est si
évident que nous ne pouvons croire qu'il ne fera pas tout ce qui est en son
pouvoir pour éviter les complications dans lesquelles son Empire et lui-même
risqueraient de disparaître. En tout cas, il est nécessaire de lui inspirer tou-
jours à ce sujet une crainte salutaire.
Mais, ces précautions une fois prises, nous n'en comprenons pas moins


qu'on reste, à Saint-Pétersbourg, très inquiet au sujet de l'éventualité tou-
jours possible de nouveaux massacres éclatant dans l'Empire turc et qu'on se
préoccupe notamment de l'attitude de l'Angleterre. Les forces navales consi-
dérables réunies par cette Puissance dans la Méditerranée semblent indiquer
en effet, qu'elle est prête à les faire marcher au premier signal.
Quelle serait, dans ce cas, l'attitude des Puissances et notamment de la


France et de la Russie?
Il convient d'observer, tout d'abord, à quel point l'attitude prise par nous


est faite, ici encore, pour peser sur les résolutions de toute Puissance qui
aurait quelque velléité agressive en Orient. Si la situation que la France
occupe dans la Méditerranée n'est pas dominante, elle n'en est pas moins
assez forte pour qu'on doive tenir compte, le cas échéant,de ses dispositions,
et son attitude réservée paraît devoir s'imposer à l'exemple comme aux
réflexions de toutes les Puissancesméditerranéennes.
Cette considération, jointe à d'autres qui se rattachent aux appréhensions


que toutes les grandes Puissances doivent éprouver en présence des consé-
quences d'une conflagration générale, nous permet de penser qu'aucune
d'entre elles jusqu'ici ne s'est arrêtée à l'idée de prendre soudain l'offensive.
Un conflit ne naîtrait alors que des événements accidentels visés tout à l'heure,
et même l'expectative gardée jusqu'ici par toutes les grandes Puissancesnous
autorise à nous demander si les conseils de la prudence ne l'emporteraient
pas encore, même au cas où de pareils événements viendraient à se produire.
Nous n'en reconnaissonspas moins combien il est sage, de la part du Gou-


vernement impérial, de se préoccuper dès aujourd'hui de la question : se
mettant en présence de. l'éventualité d'une apparition de la flotte britannique
dans les Détroits, il se demande « si on pourrait limiter le nombre des navires»
et même « s'il ne serait pas possible de trouver contre la Turquie un autre
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moyen de coercitionpour prévenirles conséquencessi graves de cette mesure ».
Ici encore, nous partageonsles vues et les inquiétudes du Cabinet de Saint-


Pétersbourg et, lorsqu'il fait appel à notre concours pour «agir sur l'Angle-
terre par des conseils amicaux de persuasion», nous sommes tout disposés à
le lui prêter, quelque difficulté qu'il y ait à agir utilement dans ce sens sur
une Puissance qui n'écoute guère d'autres conseils que ceux de son intérêt.
Nous sentons, en effet, qu'il y a là une tâche à remplir, non seulement en
raison de nos relations amicales avec la Russie, mais en vue du maintien de
la paix générale.
La Russie sait que nous n'avons jamais abordé d'aucune façon, avec l'Angle-


terre, la question des Détroits; pensant qu'il pouvait y avoir quelque avantage
à laisser cette Puissance dans l'ignorance de nos sentiments à ce sujet. Nous
n'avons jamais fait allusion aux éventualités qui ont déjà été envisagées très
confidentiellement entre les deux Cabinets. A quel moment et en quelle
circonstance serions-nous amenés à le faire? C'est un point très important et
sur lequel nous voudrions connaître l'avis du Gouvernement impérial. Il ne
faut pas se dissimuler, en effet, que toute initiative prise inopportunément
pourrait compliquer la difficulté au lieu de la limiter et de l'aplanir.
Sur le fond même de la question, nous ne sommes que très insuffisamment


renseignés. Dans quelles circonstances et dans quelles limites le Cabinet de
Saint-Pétersbourgenvisagerait-ilune action concertée des flottes européennes
dans le Bosphore, en cas de nécessité urgente ; quelles seraient, dans ce cas,
ses intentions particulières, comment entrevoit-il les autres moyens de coercition
auxquels il est fait allusion dans votre télégramme? Tous ces points demandent
à être élucidés et il y aurait lieu de provoquer, à ce sujet, du comte Mouravieff,
les éclaircissementsqu'il croira devoir vous donner. Pour écarter toute arrière-
pensée, pour éviter tout malentendu dangereux, il y aurait même grand
avantage pour nous à être renseigné, de la bouche même de l'Empereur, sur
les vues qu'il croira devoir confier à notre discrétion et à notre prudence.
Nous ne croyons pas pouvoir, à l'heure présente, aller au delà. En nous


prêtant à examiner, dans une pensée de paix et de concours amical, les vues
particulières du Cabinet de Saint-Pétersbourg, nous remplissons le devoir
que nous nous sommes assigné, d'aider la Puissance alliée de tout l'effort
de notre diplomatie. Nous apporteronsle plus réel empressement à la seconder,
de manière à ménager autant que possible à la crise actuelle une issue qui, en
assurant le maintien de la paix générale par le concert européen, donne
satisfaction aux intérêts respectifs des deux pays.
En communiquant au comte Mouravieff les vues que je viens de vous


exposer, vous voudrez bien lui demander une audience prochaine de l'Empe-
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reur, afin de les faire connaître à Sa Majesté et de vous assurer de ses inten-
tions(1).


194.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEURDE FRANCE À BERLIN,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 85. Berlin, 11 avril 1897, 2 h., soir.
(Reçu : 4 heures, soir.)


J'ai pu voir le baron Marschall un instant ce matin et j'ai causé avec lui de
la situation dans l'Afrique australe que vise votre télégramme 227 <2).


Le Ministre des Affaires étrangères considère que la situationest très tendue
et mérite la plus sérieuse attention. Des renseignements qu'il a eus récemment
portent que les Boërs, confiants dans leurs forces, croient que les Anglais y
réfléchiraient à deux fois avant de les attaquer ouvertement. S'ils accordaient
les réformes que leur demande l'Angleterre, les étrangers seraient bientôt
politiquementles maîtres du Transvaal. Quant à la baie de Delagoa, le Portugal
a renouvelé l'assurance qu'il ne ferait aucune concession à l'Angleterre. La
révolte des indigènes en Mozambique éveille des soupçons et permet de
supposer un plan prémédité. Le Portugal sera-t-il de force à résister à l'Angle-
terre? Il y a, selon le baron Marschall,deux courants dans le Cabinet anglais :
M. Chamberlain pousse aux aventures, Lord Salisbury serait plus réservé.
Il faut attendre l'arrivée de M. Rhodes au Cap pour voir clair dans la situa-
tionW.


(1' Le i4 avril, par'télégramme n° 382,
le Ministre autorisait M. de Montebello à
laisser copie de la présente dépèche entre
lesmains du comte Mouravieff,si celui-ci expri-
mait le désir de la placer sous les yeux de
l'Empereur en vue de l'audience que l'Ambas-
sadeur devait solliciter du Souverain.
te) Par ce télégramme du g avril, le Mi-


nistre faisait savoir à M. de Noailles que,
d après un télégramme du consul de France
au Cap. ordre avait été donné à l'escadre
anglaise de prendre la mer pour se rendre
a Delagoa Bay, que les troupes anglaises


allaient être augmentées; le consul à Malte
signalait, d'autre part, que trois régiments
avaient reçu l'ordre de se tenir prêts pour
une campagne sur la côte de Zanzibar.


(3) Le 20 avril, M. de Noailles télégraphiait
qu'il avait vuM. deMarschalletque ce dernier
lui avait rendu compte d'un entretien qu'il
avait eu avec M. Gurzon, de passage à Berlin.
Ce dernier aurait protesté des intentions paci-
fiques de l'Angleterre en Afrique australe;
la promenade de la flotte anglaise n'avait
d'autre but que d'impressionner les esprits
[au Transvaal] (T. n° 90).
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195.


M. LÊBON, MINISTRE DES COLONIES,


À M. LAGARDE, CHARGÉ DE MISSION EN ETHIOPIE.


T. n° 17. Paris, 12 avril 1897.
J'approuve en principe les arrangements que vous venez de conclure avec


le Négus M et vous félicite des résultats obtenus, en présence desquels je
vous laisse libre fixer votre retour. Indiquez à Bonvalot^ sens des nouveaux
arrangements et faites surveiller mission anglaise par Mondon^).
Il faut aussi presser l'occupation de la rive gauche du Nil par Clochette et


Bonvalot. Chefneux, que j'ai vu au sujet armement, dit que le lot obtenu est
suffisant pour le moment, il réserve d'autres envois pour automne.
Monnaie envoya. 100.000 thalaris le 10, autres envois suivent.
NerazziniM embarquéle 2 5 mars pour Massaouah etZeïlah. On a de bonnes


raisons de croire que propositions dont il est chargé ne provoqueront pas
objections irréductibles du Négus; elles portent sur frontières, indemnité de
guerre et traité commerce.
La Russie se dispose à envoyer en Abyssinie agent officiel pour mettre fin


à intrigues Léontiefft5).


196.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 105. Très confidentiel.
Saint-Pétersbourg, 13 avril 1897, 8 h. 35, soir.


(Reçu : le i4, 2 h., matin.)
Après avoir vu l'Empereur et sur le conseil de Sa Majesté, le comte Moura-


vieff m'a remis par écrit la note ci-dessous, en me priant de vous la trans-
mettre immédiatement par le télégraphe; elle doit rester entre nous stricte-
ment secrète jusqu'à ce que votre réponse soit parvenue ici.


f1' Voir ci-dessus les n°5 76,83, 8â, i58 <4' Lemajor docteur César Nerazzini, envoyé
et i5g. plénipotentiaire du roi d'Italie pour négocier
(2) Voir ci-dessus le n° 1^9. la paix avec Ménélik.
'3> Journaliste, agent officieux auprès de '5> Voir le tome XII, n° 98, et ci-dessus


Ménélik. n°> 66 et 87.
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« Sa Majesté l'Empereur désirerait connaître la manière de voir du Gouver-
nement français sur la situation que créerait l'ouverture des hostilités entre
la Grèce et la Turquie. Selon nous, les grandes Puissances, s'inspirant d'une
parfaite impartialité, pourraient déclarer à Athènes et à Constantinople que,
la guerre ayant éclaté malgré tous les efforts employés pour la prévenir, les
grandes Puissances suspendent leur action en Crète, d'autant plus que les
populations Cretoises ne peuvent, dans ces conditions, être préparées à jouir
des bienfaits d'un régime autonome. Dans ce cas, les Puissances renonceraient
au blocus des ports de la Grèce et lèveraient le blocus de la Crète à l'expiration
d'un terme de trois à quatre jours annoncé d'avance pour [donner] à la
Turquie-.lemoyen de veiller à la protection de ses sujets musulmans sur l'île.
Les Puissances observeraient dès lors une stricte neutralité, chercheraient à
localiser le conflit et n'interviendraient qu'à la suite du recours de l'une des
deux parties belligérantes. A l'issue de la guerre, les Puissances veilleraient,
conformément à leur déclaration, à ce que l'agresseur ne puisse retirer le
moindre avantage et reprendraient de commun accord le règlement, définitif
du sort de la Crète, en même temps que la grande oeuvre des réformes à
recommander à la Turquie.»


197.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE 1 BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Berlin, 13 avril 1897.
Dans un de mes télégrammes d'hier, 12 avril, marqué «Confidentiel» M,


je vous ai raconté que j'avais rencontré l'Empereur et qu'il m'avait confié
ses inquiétudes au sujet des mouvements de flottes de l'Angleterre, craignant
un mauvais coup sur Delagoa (2). Je voudrais, en vous adressant ces quelques
lignes, vous donner la physionomie de l'entretien.
J'étais à pied et sortais de l'ambassade pour aller moi-même prendre mon


cheval qui m'attendait.à l'entrée du Thiergarten, quand j'aperçus l'Empereur
sur son grand cheval gris qui traversait la place, suivi de trois ou quatre aides
de camp et de ses piqueurs. Je me rangeai sur son passage, comme tout le
monde, et le saluai. Il me rendit mon_salut puis, un instant après, comme
répondant à une pensée qui lui traversait la tête, il tourna brusquement son
cheval de mon côté. Je m'avançai, il me tendit la main et la conversation


(1> N° 86, non reproduit, comme faisant (2) Voir ci-dessus n° 194.
double emploi.
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199.


LE LIEUTENANT-COLONEL MOULIN, ATTACHÉ MILITAIRE DE FRANCE À SAINT-


PÉTERSBOURG,


AU GÉNÉRAL BLLLOT, MLNISTRE DE LA GUERRE.


D. s. n°. Confidentiel. Saint-Pétersbourg, 13 avril 1897.
Pour faire suite à mon rapport n° 1897, j'ai l'honneur de vous rendre


compte que les renseignementsapportés ici par le colonel Voronine, Attaché
militaire à Vienne, ne font que confirmer purement et simplement l'augmen-
tation des garnisons sur le Lim et l'appel d'une classe dans les XVe, VII0 et
XIIIe corps, que je vous avais signalés alors.
Le colonel Voronine a rendu compte, de plus, à l'Empereur d'une conver-


sation qu'il avait eue avec le feldzeugmeistervonBeck, avant son départ, dans
laquelle celui-ci lui avait juré ses grands dieux que l'Etat-major autrichien
n'avait en vue aucune espèce de préparatifs ni de mesures, même de mobi-
lisation partielle, dans le cas d'un conflit armé entre la Turquie et la Grèce.
Du reste, l'opinion générale, ici parmi les officiers, est que l'âge avancé de


l'Empereur d'Autriche, les incertitudes qui peuvent se produire au moment
de sa succession, le peu d'encouragement que l'Autriche a trouvé dans ces
derniers temps à Berlin pour ses vues d'expansion vers Salonique, peut-
être aussi la crainte même d'être abandonnée par son allié, si ces démarches
dans les Balkans venaient à être considérées comme prenantun caractère de
provocation vis-à-vis de la Russie, tout cela réuni doit conseiller à l'Autriche
une extrême circonspection.
Elle a également intérêt à ne rien faire qui puisse soulever, même indirec-


tement, la question de l'Albanie, que l'Italie convoite et que le Gouvernement
austro-hongrois est décidé à ne lui céder à aucun prix (voir à ce sujet mon
rapport n° 1356), pour ne pas être enfermé dans l'Adriatique, d'une part,
et pour ne pas risquer d'avoir sa route sur Salonique flanquée ou coupée
d'avance.
Que penserait-on à Berlin, si la Triple Alliance venait à s'entre-détruire


elle-même? En tout cas, c'est un point fort important, au point de vue de
nos combinaisons de guerre future, que cette pomme de discorde de l'Alba-
nie, et nous trouveronspeut-être, à l'occasion, le moyen de l'exploiter, notam-
ment le jour où le «gendre du Prince de Monténégro» montera sur le trône
d'Italie.
Tout cet ensemble de faits paraît indiquer qu'il est possible d'accorder une


certaine confiance aux serments du général von Beck.
D'autre part, à en croire tous les bruits que j'ai pu recueillir ici à l'Etat-
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major, l'attitude de la Bulgarie et de la Serbie reste résolument pacifique.
La vitalité militaire dont la Turquie vient de donner la preuve est un facteur
important de cette détermination. Il y a cependant, toutefois, en ce qui con-
cerne la Serbie, une nuance d'incertitude, d'une part, parce qu'elle avait,
avant l'entrevue de Sofia, des ambitions qu'elle paraît avoir réfrénées depuis,
mais qui doivent couver encore à l'état latent, et de l'autre, parce qu'effe est
toujours exposée à un coup d'état du Roi Milan, qui intrigue à Vienne.
Une chose étrange— étant donné ce concert actuel de bonnes intentions —


c'est le langage du général Obroutcheff aux représentants de la Serbie et de
la Bulgarie à Saint-Pétersbourg, auquel j'ai déjà fait une allusion discrète
dans un de mes précédents rapports(]) (en ce qui concernait l'agentbulgare).
Tandis que le ministère des Affaires étrangères russe leur répète : « Restez


calmes, soyez tranquilles, tout cela va finir», le Chef d'Etat-major leur dit :
«Ne vous endormez pas, ouvrez l'oeil, tenez-vous prêts».
Autre chose étrange. Tandis que l'Etat-major russe reconnaît que son atta-


ché militaire lui a apporté des affirmations très rassurantes en ce qui concerne
l'Autriche, le bruit me revient — de deux côtés, de deux sources qui ne sont
pas sans valeur, et cela quelques jours après l'arrivée du colonel Voronine
ici— que l'Etat-major russe a envoyé sous pli cacheté l'ordreaux commandants
militaires de districts (chef de bureaux de recrutement) de se tenir prêts à
appeler sous les drapeaux, en plus des réservistes qui devaient accomplir
cette année leur période d'instruction, ceux de la classe 1891, c'est-à-dire
la plus jeune. Et cela, affirme une de mes sources, pour tout l'Empire, y
compris le Caucase et l'Asie Centrale, en ajoutant que les crédits nécessaires
sont accordés par le Ministre des Finances et que c'est une des raisons pour
lesquelles on a réalisé les économies signalées dans mon rapport n° 1898,
sur les grandes manoeuvres impériales de Biélostok.
Évidemment, en soi-même, une semblablemesure — l'envoi d'un ordre de


se tenir prêt à appeler éventuellement une classe, en admettant que les ren-
seignements qu'on m'a donnés soient exacts — est bien peu de chose. On
gagnera ainsi fortpeu de chose sur l'appeldelà classe en question, si même il
doit avoir lieu, et l'appel d'une classe n'avancera guère la mobilisation géné-
rale, à moins qu'on expédie la plus grande partie aux troupes de couverture,
mesure qui dérangerait, du reste, l'équilibre de la mobilisation, si elle n'a
pas été combinée d'avance et si elle ne fait pas partie intégrante du plan en
vigueur, ce qui n'est nullement démontré. Les troupes de couverture russes
et autrichiennes ne sont pas, d'autre part, nez à nez, comme les nôtres avec
celles des Allemands en Alsace-Lorraine, et ne peuvent par conséquentjoueT
un rôle aussi important.


(1) Cf. ci-dessus n" 175.


GUERRE DE igi4. 1™ SEME. X. XIII. 12
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Voilà pourquoi je n'admets et ne peux comprendre l'opportunité d'une
semblable démarche, qui, dès que le secret en sera ébruité, — et il ne peut
manquer de l'être dans quelques jours (on me l'a communiquée le lendemain
du jour où les ordres sont censés avoir été expédiés, qui serait 29 mars/
10 avril, et les Autrichiens ont tout un système d'espionnage que nous ne
possédons pas) — peut devenir une provocation vis-à-vis de l'Etat-major
autrichien et le porter à une surenchère ou à des demandes d'explications
toujours pénibles et surtout, pendant la crise actuelle, presque dangereuses.
Admettre que les bruits qui me sont parvenus soient fondés et exacts dans


toute leur extension, me paraîtrait donc porter contre l'Ijtat-major russe
une accusation de gaucherie ou de machiavélisme dont je le crois également
incapable. J'ai cru de mon devoir strict de vous les signaler, parce que les
sources d'où ils proviennent ne sont pas sans valeur; mais je vous prie de ne
les prendre tout à fait au sérieux que le jour où j'aurai pu constater — blanc
sur noir — qu'ils sont absolument exacts.


200.
M. PAUL GAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 195.. Confidentiel. Péra, 15 avril 1897, 1 h. 35, soir.
De source strictement confidentielle j'ai le texte d'un télégramme de la


Porte à ses représentants à l'étranger en date d'hier \h avril.
Aux termes de cette circulaire, la Porte se déclare «disposée à entrer en


pourparlerspour arrêter les détails de l'autonomie crétoise sur les bases déjà
fixées par le Gouvernement impérial, c'est-à-dire conformément aux régimes
du Liban et de Samos, à la condition expresse que la vie et les biens des
musulmans de l'île soient garantis et que le gouverneur soit choisi parmi les
sujets ottomans».
Les Ambassadeurs de Turquie sont chargés en outre de faire comprendre


aux Ministres des Gouvernements auprès desquels ils sont accrédités que,
« dans le cas où l'effusion du sang musulmanne serait pas arrêtée, l'impre.s-
sion pénible déjà ressentie par l'opinion publique musulmane en serait telle-
ment accrue que le Gouvernement impérial ne pourrait que décliner dès à
présent toute responsabilité*.»
* Annotation du Ministre : II faut répondre :


Pour répondre au désir du Ministre,
à la Porte en luifaisant connaître les responsabi- furent expédiés, le 17 avril, pour Constan-
lités qui pèseraient sur elle au cas où des événe-


.
tinople, un télégramme n° 299 et un télé-


ments analogues à ceux qui sont prévus se pro- gramme circulaire pour Pétersbourg, Londres,
duiraient. Si on poussait le travail des réformes, Berlin, Vienne, Rome, n°* 397, 279, 25à,
la Porte serait moins arrogante. Télégraphier à 254 et 258.
Constantinople et aux Puissances.
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H n'échappera pas à Votre Excellence que la Porte le prend maintenant
avec l'Europe sur le ton ironique, qu'elle parle des menaces des musulmans
dans les termes où nous parlions naguère des massacres des chrétiens et
qu'elle se dégage à l'avance si de nouveaux désordres se produisent en Asie
Mineure. Les Puissances comprendront peut-être après cela que, faute d'une
intervention opportune dans le cours de l'année dernière, elles risquent de
se trouver bientôt en présence de terribles éventualités*.


201.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 391. Très confidentiel. Paris, 15 avril 1897, 8 h. â5, soir.
Je réponds à votre télégramme très confidentiel du i3 avril, n° io5^1^.
Nous sommes d'avis ^\ comme le Gouvernement impérial, que si, malgré


les efforts des Puissances, les hostilités viennent à éclater entre la Turquie et
la Grèce, les Puissances doivent assister au conflit en s'efforçant de le localiser
et en se renfermant dans l'abstention et dans une stricte neutralité, et qu'elles
n'auraient à intervenir diplomatiquementet de concert qu'à la suite du recours
de l'une ou de l'autre des parties belligérantes, en veillant, conformément
à leurs déclarations, à ce que l'agresseur ne retirât aucun bénéfice de son
initiative.
Dans ces conditions on renoncerait au projet de blocus des ports de la


Grèce. Quant à celui de la Crète, la question de savoir s'il sera ou non main-
tenu nous paraît dépendre des décisions que prendront les Puissances au
sujet des contingents débarqués dans l'île. Ce point n'est pas visé dans votre
télégramme et nous désirerions connaître, à titre très confidentiel, l'avis du
Gouvernementimpérial à ce sujet. L'état actuel des choses présente du moins
cet avantage d'empêcher l'une des Puissances méditerranéennes de procéder
isolément à une occupation plus ou moins définitive du pays. Cependant,
il n'est pas inutile d'observer qu'en raison du voisinage de Malte, l'Angleterre
tend chaque jour à renforcer dans l'île ses forces et ses moyens d'action.


* Annotation du Ministre : Toute la poli- t1) Ci-dessus reproduit sous le n° 196.
ligue deM. Camion se résumedésormais à prouver t2' M. Hanotaux s'était assuré, avant de
gît il fallait agir «l'année dernière». Il vaudrait répondre, de l'avis du Conseil des Ministres,
'mena; faire oeuvre utile, tous ensemble, à l'heure
présente.


.
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Si une mesure d'évacuation générale était prise quelques jours après que
les nouveaux renforts viennent de débarquer, n'est-il pas à craindre que l'effet
produit sur l'opinion européenne n'enlève toute autorité aux Puissances
pour reprendre la tâche qu'elles ont assumée? Tel est le seul point qui, dans
la proposition du comte Mouravieff, nous paraît mériter des éclaircissements
et un échange de vues nouveau entre les deux Cabinets. Il est bien entendu,
d'ailleurs, que le Gouvernement français adhérerait éventuellement aux vues
qui rallieraient l'unanimité des Puissances.


202.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN.


T. n°8 402, 258. Paris, 18 avril 1897, à h. 30, soir.
Pour information :
L'ambassade d'Allemagne m'a donné connaissance hier d'une communi-


cation émanant du comte Goluchowski et de laquelle il résulterait qu'en pré-
sence des événements qui se précipitent à la frontière'1' et de l'état d'esprit
inquiétant qui se manifeste chez les populations ottomanes, l'Autriche se
retirerait du concert si les Puissances ne prenaient pas nettement l'un ou
l'autre des partis suivants : ou intervenir par la force à l'égard de la Grèce
considérée comme agresseur, ou se renfermer dans une absolue neutralité,
sans prétendre empêcher un conflit qui, désormais, paraissait être la seule
issue de la situation actuelle. Si le conflit éclate, les Puissances devront se
tenir dans une stricte neutralité et n'offrir leur médiation concertée qu'au
moment où le sort des armes aura décidé.
Toutefois, la Crète seraitmaintenue, comme elle l'est actuellement, en dépôt


entre les mains des Puissances.
J'ai répondu qu'assurément personne en Europe ne pouvait désirer qu'un


conflit sanglant éclatât ; mais que, malheureusement, les nouvelles d'Athènes,
de Constantinople et de la frontière thessalienne paraissaient unanimes à
le présenter comme inévitable et même comme engagé ; que, dans ces condi-
tions, le premier devoir des Puissances était de se renfermer dans une stricte
abstention et de maintenir leur union en attendant l'heure où leur média-
tion concertée pourrait être jugée nécessaire. Quant à la Crète, elle pourrait
être maintenue dans la situation de dépôt entre les mains des Puissances.


(*) Les hostilités s'engageaienten Thessalie,. Porte rompait les relations diplomatiques
entre les troupes grecques et turques et la (17 avril).
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203.


M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES,


À M. LAGARDE, CHARGÉ DE MISSION EN ETHIOPIE.


T. n° 18. Paris, 19 avril 1897.
Priez Makonnen de prévenir le Négus que la mission Bonvalot n'a qu'un


caractère purement scientifique, qu'elle est destinée à coordonner ses efforts
avec celle de Clochette et procéder à exploration pacifique rive gauche du
Nild).
Elle n'a doncpas à s'occuper de questions politiques; quant à celle du prince


HenriM, elle est absolument privée.
Faisons nécessaire pour armes et thalaris.
Ai pris mesures pour incident BottegoW.
Constituez provision supplémentaire destinée assurer achat des i5o.ooo


thalaris neufs demandés.
Câblez versement que Trésorier devra notifier Finances.


204.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN, LONDRES,


VIENNE, ROME.


T. n°° 420, 269, 294, 268, 273. Paris, 21 avril 1897, 9 h. 35, soir.
Pour votre information.
Le marquis de Noailles télégraphie que le Cabinet de Berlin adhère pleine-


ment à la communicationdu comte MouravieffW portant que la guerre gréco-
turque ne peut modifier l'entente établie entre les Puissances pour la question
Cretoise et que le blocus de l'île doit être maintenu.


(1' Voir ci-dessus n° i4g.
(2' Henri d'Orléans. Voir ci-dessus n° 17/i


et ci-dessous n° a9.1, note. 3.
(3) Vittorio Bottego, officier et explorateur


italien en Somalieet en Ethiopie, mort assas-
siné en 1897, après avoir franchi la ligne de
faîte entre le Sobal et le Nil blanc.


('') Transmise par le baron de Mohrenheim
le 21 avril. Voir le télégramme de Paris à
Pétersbourg, 21 avril, n° 416, non repro-
duit, dont la substance est donnée ici; cette
communication russe était l'aboutissement
des échanges de vues mentionnés ci-dessus
n°s 196, 201 et 202.
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Le comte -Goluchowski partage notre avis sur l'abstention des Puissances,
sur le maintien de leur union en attendant l'heure de la médiation et sur la
garde de la Crète en dépôt. Il a dû répondre dans ce sens au comte Mouravieff.
Il estime que l'Europe ne peut abandonner à la merci des insurgés les musul-
mans bloqués et qu'elle doit attendre que la Grèce, avant de solliciter la
médiation des Puissances, rappelle ses troupes de Crète.
Le Gouvernement italien adhère également aux vues du Gouvernement


russe et considère qu'il y a lieu de poursuivre la tâche commencée en vue de
l'autonomie de l'île. M. Visconti-Venosta a dit à M. Billot que les Puissances
doivent affirmer leur accord en s'abstenant de toute immixtion dans la lutte,
afin de pouvoir exercer plus efficacement, le moment venu, leur médiation
collective.


205.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. PAUL CAMBON, AMBASSADEURDE FRANCE 1 CONSTANTINOPLE.


D. n° 211. Paris, 21 avril 1897 W.


Votre rapport confidentiel n° yà W m'a rendu compte des entretiens privés
au cours desquels vous aviez exprimé au prince Mavrocordato l'idée que l'on
pourrait trouver dans le choix du gouverneur de la Crète un élément
d'apaisement. Vous aviez eu soin d'ailleurs de répéter avec insistance au
Ministre de Grèce que la condition préalable de tout arrangement était la
reconnaissance de la suzeraineté du Sultan, l'investiture du gouverneur par
la Porte et le rappel des troupes du colonel Vassos. Dans ces conditions, le
télégramme que le Roi Georges a adressé à son représentant à Constantinople
et dont ce dernier vous a donné confidentiellement connaissance était de
nature à autoriser l'espoir que le Gouvernement hellénique ne se refuserait
pas à accepter le principe de l'autonomie.
Malheureusementle Gouvernementroyal n'a pas cru devoir persévérer dans


cette voie et il n'a tenu compte ni des avertissements officiels ou amicaux qui
lui ont été prodigués, ni des lourdes responsabilités que ferait peser sur lui
la prolongation de la situation anormale créée par la présence du colonel
Vassos dans l'île de Crète. En présence des faits qui se déroulent et dont les


M Cette dépèche est portée au registre du <2) Du 8 avril (ci-dessus n" 188).
départ à la date du a.8 avril avec expédition
à cette même date.
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conséquences peuvent être si graves, je ne crois pas inutile de rappeler som-
mairement ici les principes fondamentaux dont notre politique n'a pas cessé
de s'inspirer depuis le début de la crise orientale.
Nous avons constamment considéré que nous avions un intérêt de premier


ordre à maintenir en Europe la paix générale et à défendre, par conséquent, '
aussi longtemps que possible en Orient le statu quo territorial.
Je n'ai pas à vous rappeler les raisons qui ont dicté cette ligne générale de


conduite adoptée par les divers cabinets qui se sont succédé depuis l'ouver-
ture de la crise actuelle.
Il est difficile de se faire illusion sur la gravité des périls qu'entraîneraient


pour nous les complications européennes auxquelles donnerait fatalement
naissance une atteinte nouvelle, portée, sur un point quelconque, à l'inté-
grité de l'Empire ottoman.
Comment ne pas être frappés, d'autre part, de ce qu'aurait de douteux et


d'insuffisant, dans l'hypothèse la plus favorable, le profit que nous serions
appelés à tirer d'un partage éventuel où d'autres Puissances trouveraient par
contre un important surcroît de forces ?
L'attitude que nous avons adoptée n'est-elle pas en outre la plus propre à


assurer le maintien d'une alliance qui a manifestement contribué à accroître
notre autorité en Europe et dont tout le prix nous serait confirmé, si cette
confirmation était nécessaire, par les tentatives que l'on fait de certains côtés
pour en amener la dissolution.
Les résultats obtenus jusqu'à ce jour, tout imparfaits qu'ils sont encore,


n'en doivent pas moins nous engager à persévérer dans la voie où nous sommes
entrés. L'explosion des hostilités entre la Turquie et la Grèce aggrave assuré-
ment les difficultés de notre tâche. Affaiblit-elle pour nous les raisons de
demeurer fidèles aux principes qui nous dirigent? Si le conflit a été jusqu'à
présent localisé, si l'on peut conserver l'espoir qu'il le restera, ne le doit-on
pas aux efforts que nous ne nous sommes lassés de faire pour maintenir
l'accord des Puissances, pour ôter à certaines d'entre elles tout prétexte et
toute occasion de le rompre, pour fermer enfin toute issue aux convoitises
particulières et aux velléités d'action isolée ?
Il ne semblé pas d'ailleurs indifférent au point de vue de nos intérêts


propres, que notre pavillon se soit montré dans des conditions favorables sur
certains points de l'île de Crète*.
Sauvegarder jusqu'au bout l'entente générale à travers les dangers qui la


Annotation du Département : Dans l'expé- résultant du système adopté, qu'il ne saurait être
dition de la lettre pour Constantinople, dont le indifférent que le drapeau de la France ait pu se
Ministrea revu et modifié la minute, on a cru devoir montrer sur divers points de l'île de Crète,
introduire un paragraphe nouveau de.deux lignes On tient à signaler celte addition au Ministre,
indiquant,indépendammentdes avantages généraux he Ministre a vu et approuvé.
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menacent et les épreuves qu'elle subit, tel nous paraît être le seul moyen
d'assurer à l'Europe.toute l'autorité dont elle aura besoin pour exercer, le
moment venu, sa médiation entre les belligérants, pour organiser en Crète
un régime durable sur la base de l'autonomieet pour imposer enfin à l'Empire
turc un ensemble de réformes propres à amener sa pacificationintérieure et à
devenir ainsi la plus solide garantie de sa durée et de son intégrité.
Tous nos efforts doivent donc tendre plus que jamais à consoliderun accord


qui a permis de limiter jusqu'ici la guerre survenue entre la Turquie et la
Grèce et sur lequel seul on peut fonder l'espoir de prévenir des complications
beaucoup plus redoutables encore.
L'ascendant que vous exercez sur vos collègues, l'autorité personnelle que


vous êtes en mesure de mettre au service- de notre politique ont contribué
dans une large mesure à faire régner le plus souvent entre les représentants
des Puissances à Constantinople une communauté de vues qui ne s'est pas
toujours manifestée au même degré entre les Cabinets. C'est assez vous dire
tout ce que le Gouvernement de la République attend des efforts que vous
continuerez de faire pour mener à bien, dans le sens des principes généraux
quvviennent d'être rappelés, la tâche que nous poursuivons en commun.


206.


M. DE PETITEVILLE, CHARGÉ DE L'AGENCE ET CONSULAT GENERAL DE FRANCE


A SOFIA,


A. M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 43. Confidentiel. Sofia, 21 avril 1897*.
(Reçu : Cabinet, 2 5 avril ; Dir. pol., 2 7 avril.)


La guerre qui vient d'éclater sur les frontières helléniques a eu pour consé-
quence naturelle et immédiate une modification profonde dans l'attitude de
la Principauté. De l'expectative, l'on est passé rapidement à l'action en Bul-
garie ; non pas qu'il ait été pris des mesures militaires ou qu'il ait été proféré
des menaces contre quiconque. C'est dans l'ordre diplomatique que le
changement s'est opéré.
Le projet dontj'ai fait part à Votre Excellence par mes dernierstélégrammes


est de ceux qui hantent l'esprit du Prince Ferdinand. Poser sur sa tête une


* Annotation du Ministre : Télégraphier à Pétersbourg; réserver en tous cas nos intérêtsfinanciers
et économiques.
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208.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANGE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 205. Londres, 22 avril 1897.
(Reçu : Cabinet, 2 3 avril; Dir. pol., 2 4 avril.)


L'Ambassadeurde Russie avait été chargé par son Gouvernement de donner
connaissance au Cabinet anglais de la circulaire du comte Mouravieff relative
à l'abstention des Puissances de toute intervention dans le conflit turco-grec
jusqu'à ce qu'une médiation demandée par les belligérants et, de l'autre, au
maintien de la Crète en dépôt entre les mains des Puissances (sic) W.
M. de Staal vient de me dire qu'il a reçu la réponse du Gouvernement de


la Reine : celui-ci déclare adhérer en principe à la communication du comte
Mouravieff. Le Gouvernement anglais se demande seulement s'il ne serait
pas possible de se montrer moins sévère dans l'application des mesures de
blocus de la Crète, qui portent de sérieuses entraves au commerce.
C'est sans doute à ce correctif que songeait Sir Thomas Sanderson, lorsque,


dans notre conversation d'hier, il m'a parlé dans le même sens. Il ne m'avait,
du reste, mentionné la chose qu'assez légèrementet sans avoir l'air d'y attacher
la moindre importance; je serais dès lors disposé à en conclure que le Cabinet
de Londres se rallie purement et simplement à la proposition russe et qu'il
n'insistera pas sur l'adoption de modifications au régime du blocus si les
autres Puissances y ont quelque objection.


209.


M. LERON, MINISTRE DES COLONIES,


1 M. LAGARDE, CHARGÉ DE MISSION EN ETHIOPIE.


T. n° 19 P). Paris, 23 avril 1897.
Pouvez annoncer au Négus [envoi] très prochain 2.5oo répétition,
7.5oo carabines, 7.5oo fusils, î million cartouches ; nous avons demandé
le double de ces quantités qui pourront être encore notablement augmen-
tées et dirigées ensuite sur Abyssinie selon moment opportun et vos indi-
cations'2).


(!) Voir ci-dèssus (n° 2o4) le télégramme (*' Complétant lé tél. n° 18 du ig avril
circulaire de Paris du 21 avril et la note 4. (voir plus haut n° ao3)
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210.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTATJX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 91. Berlin, 23 avril 1897, à h. Ù0 soir.
(Reçu : 6 h., soir.)


J'ai reçu ce matin votre télégrammen° 2 7 2 M. J'ai vu à midiM. deMarschall.
Il a eu une longue conversation avec le Prince Ferdinand de Bulgarie, de
passage à Berlin^ pour se rendre aux obsèques du Grand-Duc de Meeklem-
bourg.
L'impression de M. de Marschall est que, si l'on peut avoir confiance dans


les intentions pacifiques du Prince Ferdinand, cette confiance doit être
limitée. Le Prince lui a affirmé qu'il était inexact que son agent ait réclamt
du Sultan la reconnaissance de l'indépendance de la principauté(3). Il est
satisfait de sa situation actuelle et ne désire pas qu'elle soit modifiée.


.M. de Marschall a reproché au Prince d'avoir mal choisi son moment
pour attaquer le Sultan sur la question délicate des bérats et de l'avoir fait
sur un ton comminatoire. Le Prince s'est excusé, en disant que, s'il attendait
que la paix fût rétablie dans la péninsule des Balkans, personne ne tiendrait
plus aucun compte du voeu de la Bulgarie et que c'était la manière de traiter
les affaires en Orient que d'accompagner toujours de quelque menace les
désirs que l'on exprimait. Le Prince a ajouté textuellement : «Mon Auguste
Maître m'a déjà fait tant de promesses et ne les a pas tenues.»
M. de Marschall a exhorté le Prince Ferdinand à montrer la plus grande


prudence et ne lui a pas laissé ignorer que l'Europe tiendrait la Bulgarie
pour responsable si elle venait à troubler de quelque façon que ce fût la poli-
tique pacifique des grandes Puissances dans la péninsule des Balkans.
M. de Marschall estime que la Bulgarie observera une expectative pacifique


tant que le statu quo sera observé dans la péninsule. Mais il est également
convaincu qu'il en serait autrement dans le cas contraire, si la Grèce réussis-
sait à obtenir quelque avantage.


(1> Ce télégramme, non reproduit, avait Prince Ferdinand, cf. Die Grosse Politik, XII1,
trait à l'attitudede la Bulgarie dans le conflit n°s 2986 et 2987.
turco-grec. <3) Voir ci-dessus n° 206.
•(2) Sur l'entretiendu baron Marschall avec le
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212.


M. LOZÉ, AMBASSADEUR DE FRANCE A VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n°60. Vienne, 23 avril 1897.
(Reçu : Cabinet, 2 5 avril; Dir. pol., 27 avril.)


Le comte Goluchowski vient de me dire quelques mots de sa conversation
avec l'Empereur d'Allemagne^1'. D'après le Ministre des Affaires étrangères,
l'entretien a principalement roulé sur l'histoire ancienne, c'est-à-dire sur
les fautes qui ont été successivement commises par le concert européen. Ce
sont les hésitations, les atermoiements de certains Cabinets qui ont amené
les difficultés de la situation en Crète; elles ne se seraient pas produites si
on avait agi dès le début résolument, et l'Empereur regrette bien vivement
qu'on n'ait pas suivi ses inspirations, car il croit avoir nettement vu ce qui
allait se passer. Malgré tout, il faut se féliciter de ce que l'accord se soit main-
tenu entre les Puissances et facilite, lorsque le moment sera venu, une média-
tion collective, ainsi que l'a proposé la Russie.
Au cours de la conversation, l'Empereur a demandé au Ministre s'il savait


ce que le Prince Ferdinand de Bulgarie était allé faire à Schvverin, où l'enter-
rement du duc'2' ne pouvait être pour lui qu'un prétexte.
«S'arrêter à Berlin et pouvoir dire à ses Ministres qu'il avait conféré avec


Votre Majesté», a répondu le comte Goluchowski.
L'Empereur a répliqué qu'en effet le Prince lui avait parlé des bérats qu'il


s'efforçait d'arracher à la Porte(3' et dont, selon lui, l'obtention pouvait seule
lui permettre de résister à la pression de l'opinion publique qui voudrait
l'entraîner à la lutte, et il a demandé dans ce but l'appui de l'Allemagne.
L'Empereur Guillaume l'a invité formellement à se tenir tranquille et lui
a déclaré que, s'il commettait là moindre imprudence, il aurait tout le monde
contre lui et qu'il pouvait être sûr qu'il n'en tirerait aucun profit.
Le comte Goluchowski pense que l'ultimatum posé au Sultan et dont le


délai expire aujourd'hui est plutôt le fait de M. Markoff'4', personnage très


(1> A l'occasion du voyage de Guillaume II réclamait à la Porte cinq bérats pour des loca-
arrivé àViennele 21 avril. lités de Macédoine. Le 2h avril la Porte en
'*' Le Grand-Duc Frédéric-François de accordait trois pour Melnik, Koukouch et


«lëcklembourg, décédé le 10 avril 1897. Voir Stroumnitza. (Tél. dePéra, aA avril, n° 217).
'''-dessus n° 210. '<*> Agent diplomatique bulgare à Constan-


(3) Depuis longtemps le cabinet de Sofia tinople. Voir ci-dessus n° 907.
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intrigant et très allant, que celui du Cabinet Stoïloff, qui se borne à demander
les bérats.
«D'ailleurs, me dit le Ministre, tant que nous nous entendrons comme en


ce moment avec la Russie sur les affaires des Balkans — et il n'y a pas de raison
pour que notre entente ne dure pas — nous sommes bien certains que les
Bulgaresn'oseront bouger. Je ne cesse de dire à cesMessieurs : « Si vous croyez
que, les Russes et nous, nous nous prendrons aux cheveux pour vos beaux
yeux, vous vous trompez étrangement. Nous n'avons, ni les uns ni les autres,
pareille envie». Et, comme'ils commencent à être persuadés que ce langage
est sincère, ils se tiendront cois)>.
Le Ministre estime que les Turcs, après avoir battu l'armée grecque, ne


dépasserontpas Larissa, par suite des difficultés de ravitaillement. Si la Grèce
ne voulait pas alors entrer en composition, il faudrait aux Turcs un certain
temps pour organiser en Thessalie leurs services de munitions et de vivres,
avant de marcher en avant. Le comte Goluchowski est convaincu que l'Empe-
reur Guillaume, bien qu'ayant mis plusieurs de ses officiers généraux à la
disposition du Sultan, n'a pas poussé à la guerre; celle-ci a été rendue iné-
vitable par les provocations des Grecs.


213.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN, VIENNE,
ROME, CONSTANTINOPLE.


T. n°5 436, 282, 279, 286, 320. Paris, 2â avril 1897, 10 h. â5, soir.


Sir Th. Sanderson a confirmé à M. Geoffray l'acceptation par le Gouverne-
ment anglais de la proposition du comte Mouravieff relative à l'attitude que
devraient observer les Puissances durant le conflit tureo-grecW. Lord Salis-
bury a toutefois exprimé l'avis qu'il y aurait à se départir quelque peu de
la rigueur observée jusqu'ici dans la pratique du blocus en laissant passer
plus facilement les denrées et objets d'approvisionnement dont la privation
ne ferait qu'exaspérer la population Cretoise.
Sir Th. Sanderson a ajouté que le baron de Staal venait de l'informer que


le Gouvernement russe adhérait à la proposition de Lord Salisbury, sous la
condition que les Amiraux l'accepteraient unanimement.


i1) Voir, ci-dessus n° 208, la dépêche de Londres du 22 avril.
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Pour Saint-Pétersbourg: Nous sommestout disposés,en ce qui nous concerne,
à y adhérer également, sous la même condition. Vous pouvez en informer le
comte Mouravieff.
Le Consul anglais à La Canée a avisé le Foreign Office que le Gouverneur


ottoman a mis les sujets grecs en demeure de quitter l'île dans le délai de
quinze jours. Sir Th. Sanderson pai'aît.considérer que les conditions parti-
culières où est placée la Crète rendent une semblable mesure iracceptable.
Cette manière de voir nous paraît fondée.


214.


M. LozÉ, AMBASSADEURDE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 7 5. Vienne, 25 avril 1897, 7 h. 55,- soir.
(Reçu : g h. 3o, soir).


Le baron de Banffy, qui est venu à Vienne au moment de la visite de l'Empe-
reur d'Allemagne!1' et que le comte Goluchowskiconsulte chaque fois qu'une
décision importante doit être prise, a dit à un de ses amis qu'il partait satis-
fait, car la Hongrie et l'Autriche étaient d'accord sur la politique extérieure.
Comme la personne en question lui demandait ce qu'on ferait à Pétersbourg,


il a répondu ouvertement : «II.est probable(?) quel'on fera une convention»,
et il s'est refusé à en dire davantage. Etant donné les sentiments turcophiles
de la Hongrie et les idées du comte Goluchowski, si une. convention devait
être faite, il est à supposer qu'elle serait une sorte de déclaration de désinté-
ressement de la part des deux Puissances et aurait pour base l'intégrité de
l'Empire ottoman. L'Ambassadeur d'Angleterre m'a dit tenir de source cer-
taine que l'Empereur d'Allemagne s'était montré d'une extrême violence
vis-à-vis de l'Angleterre dans ses conversations avec l'Empereur et le comte
Goluchowski (2'.


(,) Voir ci-dessus n° 182. (2) Ce télégramme fut communiqué, le
27 avril, à Berlin, par télégramme de Paris,
n° 987.
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Au cours de la conversation, il a parlé à l'Ambassadeur d'Italie de la visite
que venait de lui faire l'Empereur d'Allemagne et s'en est montré très satis-
fait, car, a-t-il dit, il avait trouvé chez l'Empereur Guillaume des idées abso-
lument conformes aux siennes'1'.
L'Empereur Guillaume se félicite du maintien du concert européen et


souhaite vivement que l'accord des Puissances persiste, parce que leur média-
tion collective, lorsqu'elle aura à s'exercer, sera d'autant plus efficace que les
belligérants n'auront aucun, doute sur l'entente des Cabinets. L'Empereur
François-Joseph a cependant constaté la méfiance extrême que l'Empereur
Guillaume éprouve vis-à-vis de l'Angleterre. Elle paraît profondément enra-
cinée. Toutefois l'Empereur François-Joseph a dit au comte Nigra que ce
n'était pas seulement la politique anglaise qui avait amené cet état d'esprit
chez son allié, il a cru démêler en lui un ressentiment personnel qui ajoute
encore à l'acuité de ses griefs.
La Reine d'Angleterre a refusé d'inviter aux fêtes de son jubilé son petit-


fils, et cette exclusion blessa vivement celui-ci.
Mon collègue d'Italie, qui m'a rapporté cette conversation, attribue égale-


ment une portée spéciale au voyage à Vienne de l'Empereur Guillaume,pré-
cédant de deux jours le départ de François -Joseph pour la Russie. «L'Empe-
reur Guillaume, m'a-t-il dit, a tenu évidemment à ce qu'on se rappelât à
Pétersbourg qu'il était là et que les paroles pacifiques que portait l'Empe-
reur François-Joseph avaient eu au préalable son approbation.»


218.


M. DE MONTEHELLO, AMBASSADEURDE FRANCE À SAINT-PÈTERSROURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 38. Confidentiel. Saint-Pétersbourg, 30 avril 1897.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 4 mai.)


Ainsi que le constate le télégramme adressé hier par le Gouvernementimpé-
rial à l'Ambassadeur de Russie à Londres, nous sommes absolument d'accord
avec le Gouvernement impérial sur la ligne de conduite à suivre. La chute
du ministère Delyannis (2' pourrait entraîner de nouvelles difficultés en pro-


(1' Voir ci-dessus n" 182. sition avaient été appelés au pouvoir et un
(î) A la suite de la déroute des troupes ministère Rhallys constitué le 3o avril. (Tél.


grecques en Thessalie, les chefs de l'oppo- d'Athènes, 3o avril, n° 11.6.)
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longeant une résistance inutile; mais il est, dès à présent, entendu que le
maintien du concert entre les Puissances doit rester notre objectif et que
c'est dans ces conditions que nous aurons à agir en commun à Constantinople
dès que le Gouvernementhellénique se sera décidé à demanderaux Puissances
une médiation qu'elles ne sauraient lui imposer. C'est à la suite des vues
échangées entre les Cabinets de Saint-Pétersbourg et de Paris que le comlc
Mouravieff a résumé dans son télégramme les points essentiels sur lesquels
une entente devrait s'établir entre les Puissances.
L'action que l'Angleterre a cherché, cette fois encore, à exercer isolément


n'est pas très claire. Au milieu des fêtes de Pâques et des cérémonies qui ont
accompagné la visite de l'Empereur d'Autriche, je me suis tenu constamment,
en rapport avec le comte Mouravieff,mais je n'ai pu avoir avec lui aucun entre-
tien, j'ai dûme borner à lui faire part des indications que vous avez bien voulu
me donner et à échanger avec lui quelques mots.
Mon collègue d'Angleterre s'est, au contraire, montré un peu agité, contrai-


rement à son habitude ; il a cherché, d'abord, à me cacher l'audience qu'il
ayait eue de l'Empereur. Quand je l'ai questionné à ce sujet, il n'a jamais pu
s'expliquerbien clairement sur le but de cette audience, obtenue à l'improviste
et qu'il avait la prétention de garder secrète. Il a remis à Sa Majesté un télé-
gramme de la Reine appelant l'intérêt sur les malheurs de la Grèce et deman-
dant à la Russie de se joindre à l'Angleterre pour arrêter la guerre. L'Empe-
reur, comme vous avez pu le remarquer par le télégramme de Sir N. O'Conor
qui vous a été communiqué(', a commencé par repoussertoute idée d'action à
deux, et, dans le cours de son entretien, il s'est renfermé dans des phrases
vagues d'où il serait difficile de tirer une intention précise; je dois même
ajouter que, dans le récit qu'il a fait de cet entretien, Sir N. O'Conor s'est
efforcé de donner aux paroles de l'Empereur une significationqu'elles n'avaient
pas en réalité.
L'Angleterre paraît avoir cherché à engager la Russie par une réponse de


Sa Majesté plus ou moins conforme à ses vues. Mais l'Empereur ne s'est pas
laissé surprendre ; il s'est, au contraire, prudemment tenu sur la réserve. Elle
comptait enlever par surprise l'acquiescement de l'Empereur de Russie à
sa proposition de conférence, qui pouvait amener la rupture de l'entente
entre les Puissances ; mais elle n'a réussi qu'à souligner son échec par cette
démarche imprudente. Sir N. O'Conor a presque dû en convenir avec moi.


('> Le 27 avril par Sir E. Monson. Le Foreign à M. Hanotaux (Tél. de Paris à Pétersbourg,
Office dans un télégramme du 23 avril, trans- 24 avril, n° 43i, et ci-dessous n° 21g)- Le
mis au Tsar par Sir O'Conor, avait suggéré la Gouvernement russe répondit qu'il acceptait
réunion d'une conférence à Paris et déclaré en principe cette suggestion, mais jugeait peu
que l'armistice ne pouvait être envisagé efficace une action immédiate des Puissances
qu'après la réunion de cette conférence. La garantes (Tél. deParis à Pétersbourg, 27 avril,
même communication avait été faite le 24 avril n° 456).
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H m'a affirmé, cependant, que le Gouvernement de la Reine n'avait eu aucune
intention de faire une «cabale», qu'il croyait seulement nécessaire d'arrêter
une lutte sanglante dont les conséquences pourraient aller au-delà de ce que
nous prévoyions et de ne pas soumettre la Grèce à une humiliation trop
Grande. Il pensait que les trois Puissances qui avaient fait la Grèce étaient
désignées pour prendre le rôle de la pacification, sans attendre la participa-
tion effective des autres Puissances qu'il serait difficile d'obtenir, mais en
faisant appel à leur participation ou au moins à un acquiescement de leur
part. Ce dernier argument me semble avoir été imaginé par mon collègue
après son entrevue avec l'Empereur et en raison du peu d'encouragement,
qu'avait rencontré sa démarche. Le Cabinet de Londres voulait, en un mot,
agir sans perdre un instant pour arrêter les Turcs et les empêcher de pousser
plus loin leur conquête.
Je lui ai fait observer que, devant l'attitude de la Grèce, qui cherchait,


encore aujourd'hui, malgré sa défaite incontestable, à poser des conditions,
il était absolument impossible aux Puissances de s'aventurer dans une dé-
marche qui les exposerait à un échec certain. Je lui ai rappelé la correction
parfaite et la modération dont avait fait preuve la Turquie depuis le début
de la crise actuelle, ajoutant qu'il me semblait, avant tout, nécessaire de son-
der les dispositions du Gouvernement hellénique et de ne se décider à agir
à Constantinople que lorsque la Grèce, reconnaissant la situation qui lui était
faite aujourd'hui, nous aurait demandé, elle-même, notre médiation en se
mettant, pour ainsi dire à notre discrétion et en commençant par évacuer la
Crète.
Ce qui m'a paru ressortir du langage de mon collègue, c'est l'idée d'exer-


cer, dès à présent, une pression sur la Turquie et de ménager les Grecs,
même malgré eux; peut-être aussi de chercher un prétexte à des mesures de
coercition dont elle a déjà, à plusieurs reprises, manifesté l'arrière-pensée et
que l'accord de toutes les Puissances a pu, jusqu'ici, écarter.
Sir N. O'Conor m'affirmait, hier encore, que l'Empereur avait admis le


principe de la conférence des Ambassadeurs proposée par l'Angleterre;
que le comte Mouravieff s'était exprimé dans le même sens et que vous aviez,
vous-même, émis cet avis en parlant à Sir E. Monson. Le télégramme adressé
hier par le Gouvernementimpérial à l'Ambassadeur de Russie à Londres met
fin'à un malentendu que l'Angleterre cherchait, avec intention, à laisser
subsister. L'idée d'une conférence est repoussée aussi bien à Paris qu'à
Saint-Pétersbourg ; elle n'aurait jamais été acceptée à Berlin ni à Vienne,
et c'est aujourd'hui l'action concertée des Puissances qui prévaut, ainsi que
le maintien d'un accord que nous nous sommes efforcés de garder depuis le
début dans l'intérêt de la paix.
Le comte Mouravieff s'est entretenu de cette question avec l'Empereur
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François-Joseph et avec le comte Goluchowski; il est assuré, aujourd'hui,
de l'adhésion de l'Autriche à une politique d'entente et d'action communes
entre les Puissances. Il n'a pas encore interrogé le Cabinet de Rerlin, mais il
pense, que l'Allemagne ne se refusera pas à s'associer à cette politique. Quant,
à l'Italie, elle suivra nécessairement et, en présence de l'attitude résolue des
cinq Puissances, il est à espérer que l'Angleterre devra cette fois encore, au
risque de se trouver isolée, se joindre à l'action commune.


219.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE A BERLIN, VIENNE, ROME.


T. n°° 304, 302, 309. Confidentiel. Paris, 2 mai 1897, 9 h. 15, 10 h., soir.
J'avais, dès le 2 k avril, appelé l'attention du Cabinet de Pétersbourg sur


l'éventualité, qui paraissait pouvoir être prochaine, d'un armistice et d'une
médiation des Puissances, en demandant l'opinion du Cabinet impérial sur
l'opportunité d'un échange de vues au sujet d'une action concertée des
Puissances à ce sujet W.
Le même jour, une communication indiquant chez le Gouvernement bri-


tannique des préoccupations de même nature, me fut faite par Sir E. Monson.
On mettait en avant le projet d'une conférence à Paris que je ne crus pas
devoir envisager(2'. L'idée d'une intervention des trois Puissances protectrices
de la Grèce ayant ensuite été suggérée par l'Ambassadeur d'Angleterre, j'ai
répondu à titre personnel à Sir E. Monson que, tout en partageant le désir du
Gouvernement de la Reine de voir mettre fin au conflit le plus promptement
possible, nous désirions, avant tout, rester fidèles au concert européen (3'.
En réponse à mon télégramme du 2h, le comte Mouravieff répondait le 26


au comte de Montebello que, dès que le Cabinet de Paris croirait le moment
venu de prendre l'initiative d'une proposition d'armistice, le Gouvernement
impérial s'y associerait avec empressement. Il ne resterait qu'à convenir de
la procédure la plus convenable(4'.


I1) Télégramme à Pétersbourg, n" 43o, du à Berlin en qualifiantde tt coup perfideB laten-
2 4 avril, expédié à î h. soir, avantla commu- tative de l'Angleterre de négliger l'Autriche-
nication anglaise visée ci-dessus, n" ai8, Hongrie. Il déclarait que cet tt escamotages
note, page 376. étoufferait chez le comte Goluchowskises der-


<?) Télégramme à Pétersbourg n° 431, du nières tendances anglophiles. (Die GrossePolilik
24 avril.Voir ci-dessus n° 218, même note. XII2, n° 3228.)
(3) M. de Tschirschky, Chargé d'affaires à (') Télégramme de Saint-Pétersbourg du


Saint-Pétersbourg,avait télégraphié le i"mai 26 avril, n° il6.
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Le 27, je télégraphiais au comte de Montebello qu'en présence de la situa-
tion qui se dessinait à Athènes, il paraissait opportun de rechercher, par
l'intermédiaire de nos Ministres en Grèce, les moyens de déterminer le mode
de procédure qui répondrait le mieux au but poursuivi'1'.
J'émettais donc l'avis que M. Rourée et M. Onou fussent autorisés à se


consulter à ce sujet avec leurs collègues.
M. Rourée m'avisait le même jour d'une démarche faite par M. Skouzès


auprès des Ministres de France, de Russie et d'Angleterre et tendant à ce
que leurs Gouvernements obtinssent de la Porte une suspension d'armes de
quelques jours, ce répit devant être utilisé pour préparer l'opinion à une
demande officielle d'intervention.
Au cours de ces pourparlers, le comte de Montebello m'a fait savoir que le


comte Mouravieff était d'avis que les deux Ministres de France et de Russie,
après s'être entendus ensemble, s'adressassent à tous leurs collègues en vue
de sonder le Gouvernement grec sur la demande d'armistice et de médiation
par l'intermédiaire des grandes Puissances.
Le Conseil des Ministres, ayant délibéré sur la question dans sa réunion


du 29 avril, n'a pas jugé de son côté qu'il fût possible de se passer du concours
de toutes les Puissances pour mener à bien l'oeuvre de la pacification.
Dans ces conditions, et d'accord avec le Gouvernement russe, qui a envoyé


à'M. Onou des instructions analogues,j'ai invité M. Bourée à se mettre d'accord
avec ses collègues des grandes Puissances sur les dispositions à prendre éven-
tuellement de concert, en vue de pressentir le Gouvernement grec surl'oppor-
tunité qu'il y aurait de sa part à demander la médiation des Puissances à
Constantinople pour obtenir un armistice'2'. Il ne peut être question dans
notre pensée d'une trêve, mais bien d'un armistice qui serait un achemine-
ment vers une solution pacifique définitive.
Tout en considérantl'exposé qui précède comme destiné à votre information


confidentielle, vous pourrez dans la mesure que vous apprécierez, faire usage
des indications qu'il contient auprès
Pour Berlin : du baron Marschall;
Pour Vienne : de la Chancellerie austro-hongroise;
Pour Rome : de M. Visconti-Venosta.
Pour tous les postes : Je crois devoir ajouter que, d'après une indication


émanée du comte Mouravieff'3' à la suite d'un entretien avec l'Empereur
François-Joseph, l'Autriche accepterait de se joindre à nous dans les condi-


(1' Télégrammes à Saint-Pétersbourg du (3) D'aprèsun télégrammen° 12 2 du comte
27 avril, n°8 454-455. de Montebello du 3o avril.
(2) Télégramme à Saint-Pétersbourg du'


29 avril, n° 466.
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tions fixées. Il serait entendu que la demande d'armistice et sa médiation
devrait être faite par la Grèce et que le rappel des troupes du colonel Vassos
en serait une des conditions. Le comte Mouravieff considère comme très pro-
bable l'adhésion de l'Allemagne dans les mêmes conditions'*'. Lord Salisbury
a donné d'autre part au baron de Courcel l'assurance qu'il agirait dans le
même sens.
Il y aurait intérêt à vous assurer discrètement des sentiments du Cabinet de
Pour Rome : Rome.
Pour Berlin : Berlin.
Pour Vienne : Vienne.


220.


*
M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE 1 ATHÈNES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 119. Confidentiel au plus haut degré.
Athènes, 3 mai 1897, 6 h. 30, soir.


(Reçu : î o h., soir.)


Le chef de Cabinet du Roi est venu insister auprès de moi sur l'urgente et
indispensable nécessité d'une intervention spontanée des Puissances à l'effet
d'arrêter les hostilités et de préparer la paix.
Il m'a fait ressortir avec beaucoup de force Vimpossibilité pour le Roi de


solliciter cette intervention, car la divulgation d'un pareil fait provoquerait
infailliblementune explosion qui emporterait le trône et la dynastie.
«Effectivement, a-t-il ajouté, il ne faudrait pas se faire l'illusion de croire


que la royauté, au point où en sont parvenues les choses, soit encore de taille
à s'imposer au pays; dès lors, si on veut la conserver, il ne faut pas exiger
d'elle des choses qui la mettraient dans un état d'antagonisme aigu avec le
sentiment de la nation.


5)


Mon interlocuteur a été autorisé à me tenir confidentiellement à moi seul
ce langage, pour qu'il vous fût très confidentiellement [rapporté].


O D'après une note du Ministre, le 3 mai, par le colonel Vassos, et organisation de l'au-
l'Ambassadeur allemand à Paris a apporté tonomie. Voir ci-dessous (n° 2 2 3) le tél. cir-
l'adhésion de l'Allemagne à J'oeuvre de média- culaire du 4 mai.
tion, sous deux conditions : évacuation de l'île
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221.


M. LOZÈ, AMBASSADEUR DE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 78. Vienne, 3 mai 1897, 6 h. âO, soir.


,
(Reçu : 10 h. 5o, soir.)


Le comte Goluchowski s'était déjà entendu avec le comte Mouravieff sur ce
qu'on pouvait tenter pour aider la Grèce à conclure-un armistice. Il avait
donné des instructions en conséquence à son Ministre à Athènes et lui avait
prescrit de tâter le terrain. La Grèce devait rappeler le croonel Vassos et
solliciter ouvertement la médiation collective des Puissances.
Or, le Chargé d'affaires de Russie vient de communiquer aujourd'hui au


Ministre des Affaires étrangères un télégramme du comte Mouravieff où il est
dit qu'en raison de la situation difficile dans laquelle se trouvait la Grèce et
son Gouvernement, celui-ci demanderait, afin de ménager l'opinion publique,
à ne pas être contraiut de réclamer la médiation; il témoigneraitle désir qu'elle
lui fût offerte gracieusement par l'Europe. Le comte Goluchowski estime que
les Puissances doivent prendre leurs précautions. Rien ne dit que, sous le
coup d'un événement quelconque, la Grèce n'en vienne pas à repousser une
médiation ainsi offerte, ce qui constituerait une injure pour l'Europe. Il est
de même possible que, réduite à accepter, elle se pose en victime et laisse
entendre qu'elle a été arrêtée par le fait de cette intervention, au moment
même où la victoire allait lui revenir. Pour éviter ces éventualités, le comte
Goluchowskise demande si on ne pourrait pas exiger, par exemple, du Gouver-
nement grec une lettre adressée au doyen des Ministres qui représentent les
grandes Puissances à Athènes et dans laquelle le Ministre Président deman-
derait formellement la médiation collective de ces Puissances. Cette lettre
resterait secrète, mais elle serait, le cas échéant, une garantie pour l'Europe.
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•
' ' ' 222.


M. LOZÉ, AMBASSADEUR DE FRANCE 1 VIENNE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 65. Vienne, 3 mai 1897.
(Reçu : Cabinet, 9 mai; Dir. pol., 10 mai.)


Le comte Goluchowski est rentré radieux de son voyage à Pétersbourg. On
m'assure que l'Empereur est également très satisfait de l'accueil qui lui a été
fait et des idées qui ont été échangées'1'.
«Dès le premier jour, m'a dit le Ministre des Affaires étrangères, il nous a


été facile de constater que la manière de voir de la Russie était conforme à la
nôtre. Des deuxfcôtés, il existe un égal désir du maintien du statu quo et nous
avons pu nous convaincre que, pas plus que nous, la Russie n'avait, pour
l'avenir, de visées sur la péninsule des Balkans. Dans ces conditions, l'entente
allait de soi. Elle s'est manifestée par le toast si chaleureux porté par l'Empe-
reur de Russie qui, après avoir parlé de la communauté de vues et de principes,
a exprimé le souhait de maintenir une étroite solidarité entre les deux États
au sujet de la question d'Orient, et par la réponse de l'Empereur François-
Joseph, qui a montré dans T'échange de ces sentiments d'estime et de loyauté
réciproques la meilleure garantie que les peuples pouvaient avoir dans la
conservation de la paix.
«L'effet produit par ces deux toasts a été considérable; au sortir de table


il y avait comme un épanouissement général'2'. Il fallait trouver une autre
forme pour mieux marquer encore, si possible, l'accord des Gouvernements;
c'est alors qu'on a songé à l'envoi d'une note identique adressée aux royaumes
et principautésdes Balkans. (3) Elle avait un intérêt spécial, car derrière les féli-
citations, elle laisse entrevoir, pour certains, une admonestation et un avertis-
sement. »
Le comte Goluchowski espère que cette manifestation si franche dissipera


les velléités ambitieuses qu'on voyait poindre par moments sur les bords du
Danube et que, de ce côté, on aura la paix pendant quelque temps. Il ne sait


t1) Voir ci-dessus n° 216 note 3, p. 373.
(2) «La paix est assurée 1 La paix euro-


péenne pour laquelle tant d'encre avait coulé 1
De véritables orgies de paix ont été célébrées
dans la presse... n (Télégramme du prince de
Lichnowsky au prince de Hohenlohè, Vienne,
5 mai. Die GrossePolitik, XII1, n° 3124.)


(3> A la suite de l'entrevue des deux souve-


rains, Russie et Autriche avaient télégraphiéà
leurs représentants dans les États balkaniques
tt qu'elles n'admettaientpas lemoindremouve-
ment dans les Balkans» et que toute tt rivalité
entre elles disparaissaitdevant l'intérêt de la
paix» qu'elles étaient décidées à maintenir
(Tél. de Pétersbourg, 3o avril, n° 123).


JPD - Octobre 2018 I-1078 © Gallica-BnF







4 MAI 1897. 383


lias ce qu'apportera l'avenir. Le conflit turco-grec terminé, il faudra voir
comment la Turquie appliquera les réformes que lui demande l'Europe. On
peut craindre également le renouvellement des massacres, qui provoqueraient
l'intervention des Puissances. Mais il est heureux que les suspicions qui, à
tort, pouvaient exister encore soient définitivement écartées. Les entretiens
empreints de loyauté qui ont eu lieu à Pétersbourg ont produit ce résultat.
11 n'y a plus, entre laRussie et l'Autriche,d'intérêts divergents. C'est, comme
l'a dit l'Empereur François-Joseph, une garantie précieuse pour la paix de
l'Europe.-


223.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
.


AUX AMRASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN.


T. n0E 486, 306. Paris, â mai 1897, 10 h., matin.
Le comte Munster est venu me lire un télégramme de son Gouvernement


lui donnant communication de la circulaire du Gouvernement russe relative
au message de la Reine Victoria'1' et faisant connaître l'opinion émise par
M. de Nélidoff que le Gouvernement ottoman préférerait traiter directement
avec la Grèce.
Le Gouvernement allemand aurait répondu qu'il était désireux de ne pas


se séparer des Puissances pour l'oeuvre de la médiation, mais que, si certaines
d'entre elles désiraient y travailler en particulier, il ne s'en étonnerait ni ne
s'en froisserait nullement.
Il a ajouté que le Gouvernement allemand considérait comme indispensable,


dans les préliminaires de paix, la mention des deux points suivants : l'éva-
cuation de l'île par les troupes du colonel Vassos et l'organisation de l'auto-
nomie.
J'ai dit au comte Munster qu'à mon avis il y avait tout avantage à ce que


toutes les Puissances collaborassent à la pacification; que c'était la réponse
que j'avais faite à Pétersbourg et à Londres; que, dans ces deux capitales,
on avait envisagé la question à ce même point de vue et qu'il ne me paraissait
pas difficile, dans ces conditions, d'arriver à un accord pour aider la Grèce à
sortir de la situation actuelle, pour organiser l'autonomie crétoise et pour
sauver la dynastie hellénique.
Pour Saint-Pétersbourg : Vous voudrez bien faire part de ces indications au


comte Mouravieff.


(l) Voir ci-dessus n° a 18 et note 1.
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224.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 97. Berlin, à mai 1897, 5 h. 15, soir.
(Reçu : 6 h. 3o, soir.)


Comme je viens de vous le télégraphier (télégramme 96), je suis allé ce
matin auprès du baron Marschall pour l'entretenir des affaires de Grèce'1).
Il a pris ensuite l'initiative pour me parler de ses préoccupations relatives à
l'Afrique australe. Les affaires d'Afrique paraissent inquiéter le Cabinet de
Berlin plus que celles des Balkans; les appréhensions du baron Marschall
viennent actuellement de l'état déplorable dans lequel se trouvent les finances
portugaises, état qui, selon lui, s'aggrave chaque jour. Il appréhende que les
Portugais ne finissent par succomber aux séductions de l'Angleterre, qui
serait disposée à leur venir en aide pour combler leur déficit, moyennant
quelques concessions que lui ferait le Cabinet de Lisbonne sur les côtes de
Mozambique. Le baron Marschall croit savoir qu'une tentative de ce genre
a été faite récemment et a été repoussée.Mais le Portugal, à bout de ressources,
ne cédera-t-il pas un jour ou l'autre?


225.


M. PAUL GAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 97. Constantinople, 6 mai 1897.
(Reçu : Cabinet, 9 mai; Dir. pol., 18 mai.)


De toutes les inquiétudes suscitées par la guerre, les plus vives sont certai-
nement celles du Sultan et le succès de ses armes ne fait que les augmenter.
Il n'aime pas seulement la paix parce qu'il appréhende les contre-coups d'une
guerre dans les Balkans et les effets d'une intervention européenne, mais


(') Le baron Marschall est «aussi désireux derait l'Epireen échange. «Lebaron Marschall
que le Gouvernementfrançais de voir cesser les a posé très incidemment çeite question : tt Que
hostilités, mais ilm'a paru très découragé par vont devenir nos malheureux créanciers?».
les exigences du Cabinet d'Athènes». Il con- (Télégramme96, Berlin 4 mai.)
sentiraità l'autonomiede la Crète,mais deman-
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parce qu'il redoute aussi la popularité d'un général heureux et les fantaisies
d'une armée victorieuse.
Depuis la fin de la dernière guerre il s'était étudié à éloigner ou à paralyser


les officiers qui s'y étaient acquis quelque considération. Ghazi Mouktar
Pacha était exilé au Caire avec le titre de haut commissaire ; Ghazi OsmanPacha
restait prisonnier aux portes d'Yildiz dans une maison peuplée dé gens du
Padischah et ne sortait que pour accompagnersonmaître au Sélamlik ; Fouad
Pacha, surveillé de près et menacé d'un envoi à Bagdad, ne se dérobait à
cette mesure que par une résistance tapageuse dont le Sultan tirera certai-
nement vengeance; Chakir Pacba était envoyé en Arménie pour surveiller
l'exécution de réformes qu'on n'exécute pas. Il y est maintenumalgré toutes
ses demandes et il promène son oisiveté d'Erzeroum à Alep et d'Alep à Diar-
hékir.
Quant à l'armée, le Sultan se méfiait des manoeuvres et des concentrations


de troupes. Il les laissait éparpillées et s'arrangeaitpour ôter aux commandants
de corpsd'arméetoute autorité effective et mêmetout contactavec leurs subor-
donnés.
Seul, le premier corps d'armée était réuni autour d'Yildiz et comblé de


distributions extraordinaires et de faveurs. Encore les généraux étaient-ils
soigneusement tenus à l'écart des troupes. Jamais le commandant en chef
Réouf Pacha n'a pu inspecter un régiment et les généraux de division eux-*-
mêmes, retenus à Yildiz, n'ont pas la permission de visiter les casernements
ou les postes.
Les précautions les plus minutieuses étaient donc prises contre un mouve-


ment militaire. La guerre a tout dérangé, elle a donné à l'armée la conscience
de sa force, aux officiers le sentiment de la hiérarchie, aux troupes d'Yildiz
le regret de leur inaction, elle a mis des généraux inconnus en lumière et
c'est là, pour Abdul Hamid, une source de préoccupations fort pénibles.
Le commandementen chef, confié à un officier assez obscur, Edhem Pacha,


fut subordonnéà une commissionmilitaire réunie au Palais, sous la présidence
de Ghazi Osman Pacba. En outre un homme de confiance du Sultan, Talaat
Pacha, fut attaché à la personne d'Edhem Pacha pour le surveiller et lui com-
muniquer directement les ordres de Sa Majesté en dehors de la commission
militaire. En détruisant ainsi l'unité et la liberté du commandement,le Sultan
espérait rester maître absolu de la conduite des opérations militaires et empê-
cher la guerre. Au moment où l'opinion musulmane réclamait l'entrée en cam-
pagne, Abdul Hamid ne pouvant obtenir, ni du Conseil des Ministres, ni
de la commission militaire un avis d'ajournement, fit donner par Talaat
Pacha au général en chef Edhem un ordre de télégraphier au Ministre de la
Guerre que, faute d'approvisionnementset de moyens de transport, l'armée
ne pouvait marcher en avant.


GUERRE DE 19l4. — l" SÉRIE. T. XIII, l3
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La dépêche parvint au Ministre de la Guerre en plein conseil et donna lieu


à une scène qui impressionna vivement Sa Majesté. Le Ministre Riza Pacha
accusa Edhem de trahison et réclama son rappel en demandant pour lui-
même le commandement de l'armée. A la commission militaire, il en fut de
même.
Le Sultan,-pris dans son propre piège et voyant s'établir une unanimilé


dangereuse, résolut d'envoyer Ghazi Osman Pacha, Président de la commis-
sion, sur la frontière de Thessalie, sous prétexte d'inspecter l'armée et Saaded-
din Pacha, rapporteur de la même commission, en Epire. Il supprimait ainsi
un rouage qui n'avait pas répondu à son attente.
Edhem Pacha reprit la liberté de ses mouvements, il prit l'offensive, et


lorsque le Ghazi Osman arriva à Salonique, on put l'y retenir sous prétexte
de l'inutilité dé sa présence sur le théâtre des hostilités.
On est généralement d'avis que Ghazi Osman ne rentrera pas de longtemps


à Constantinople. Au moment de son départ, il a été de la part des troupes
chargées de lui rendre les honneurs l'objet de manifestations si sympathiques;
on a tellement crié «Vive Osman» sans crier «Vive le Padischah»,, et ces
manifestations se sont renouvelées à Salonique avec tant de persistance que
Sa Majesté s'arrangera pour tenir éloigné un personnage aussi populaire.
Quant au nouveau Ghazi, le général Edhem Pacha, on s'arrangera, la paix


une fois conclue, pour l'empêcher de séjourner trop près de Yildiz.
Un signe assez curieux de l'état d'esprit du Sultan est l'interdiction de


vendre les publications illustrées donnant les portraits de Ghazi Osman,
d'Edhem et des généraux chargés de commandements. Depuis l'ouverture
des hostilités, ces publications pullulaient et l'on voyait les gens du peuple
et les soldats se les arracher dans les rues et dans les cafés.
Samedi dernier, sur un ordre d'en haut, elles ont disparu. Les journaux


illustrés turcs ne contiennentplus que des paysages thessaliens avec de petits
soldats imperceptibles; on ne voit plus une tête.de général.
Cet état d'esprit d'Abdul Hamid n'est pas pour nous déplaire. Nous pou-


vons supposer qu'à la moindre ouvertureun peu sérieuse, il se montrera prêt
à faire la paix et, sides Grecs ont la raison de ne pas trop tarder, les conditions
ne seront pas trop onéreuses.
J'ai informé Votre Excellence des bruits circulant au Palais et à la Porte


sur ces conditions. Evacuationde la Crète, autonomie de l'île calquée sur celle
du Liban ou de Samos, rectification stratégique de la frontière, indemnité
de guerre : telles seraient les bases.d'une négociation*..
La rectification de la frontière consisterait dans l'abandon à la Turquie


* Annotation du Département : M. Cambon ajouter l'interdiction pour les Grecs deM livrer au
a télégraphié (»° 2ùl, 8 mai) qu'il faudrait petit cabotage sur les côtes ottomanes.
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de toutes les passes de montagne, depuis Mellona jusqu'à Analypsis, qui ont
été le théâtre des derniers combats et, peut-être, dans l'établissement des
Turcs sur la pointe d'Actium en face de Prévéza, de façon à les rendremaîtres
de l'entrée du golfe d'Arta.
L'indemnité de guerre, d'après le désir du parti militaire et d'après le


conseil des Allemands, devrait être assez élevée et pourrait être gagée, soit
pai l'occupation de la Thessalie, soit par la remise au Gouvernement ottoman
de la flotte grecque. -,
On m'affirme cependant que, dans son désir d'en finir, le Sultan se conten-


terait d'une indemnité peu élevée (3 à à millions de livres dit-on) que les
banquiers grecs répandus en Europe pourraient facilement couvrir.
Malheureusement, on conseille au Sultan de ne pas s'en tenir à ces condi-


tions acceptables pour les Grecs. On voudrait priver ces derniers des immu-
nités résultant des Capitulations et les réduire à la condition des Bulgares
ou des Serbes. J'ignore si le Sultan prête l'oreille à ces conseils, mais je ne
cloute pas que la Porte ne poursuive cette abrogation d'un régime auquel elle
essaie vainement de se dérober avec les grandes Puissances et qui lui pèse
depuis longtemps. Je considérerais comme fatale aux intérêts européens en
Orient l'abrogation des Capitulations hellènes*.
En tout cas, il paraît certain qu'Abdul Hamid ne consentira pas à un ar-


mistice, l'état de l'opinion en Turquie ne le permettrait pas.
11 n'acceptera pas davantage une médiation européenne, si elle n'est pas


accompagnée d'une proposition des Gi'ecs.
Enfin, il se montrera,d'autant plus accommodant que les Grecs s'adresse-


ront plus promptement et plus directement à lui.
Mais il est à craindre que les Grecs ne se fassent encore trop d'illusions


pour profiter des occasions qui leur sont offertes.


226.


NOTE DU MINISTRE.


9 mai 1897.
J'ai donné connaissance à Sir Edm. Monson du télégramme d'AthènesM.


H m'a dit que son Gouvernement y adhérerait probablement."Je lui ai fait
observer cependant que les mots dans un court délai étaient assez obscurs.


fAnnotation du Département : Oui. muniquait le projet d'une déclaration par
(1) Télégramme du 8 mai, n° 12A, repro- laquelle lé Gouvernement grec s'engageait à


uuit dans le Livre jaune. Affaires d'Orient, retirer ses troupes de Crète ttdans un court
Conflit gréco-turc, n° 676 : M. Bourée y com- délai».


i3.
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Il a reconnu qu'il vaudrait mieux préciser et marquer des étapesfixes. Je lui
ai dit que j'espérais que, dans ces conditions, on pourrait amener l'Allemagne
et l'Autricheà prendre part à la médiation. Nous avons reconnu ensemble que,
sans ces deux Puissances, il n'y aurait rien à faire à Constantinople.
Il m'a demandé si j'étais favorableà un armistice. Je lui ai dit qu'à mon avis


il serait bien préférable que l'on abordât immédiatement les préliminaires de
la paix, sans s'occuper de la question militaire qui, de toutes laçons, ne sera
pas réglée avant une quinzaine de jours..
Nous avons parlé de l'autonomie de la Crète. Je lui ai marqué, à titre tout


personnel, l'intérêt qu'il y aurait à l'organiser le plus tôt possible. J'ai main-
tenu qu'il serait bien plus avantageux de recourir à un Gouvernement civil.
Quant à la question d'argent, une garantie collective des Puissances permet-
trait d'en trouver immédiatement.
Je lui ai indiqué également, à titre tout personnel, qu'à mon avis, il serait


avantageux d'établir de cabinet à cabinet les conditions de la paix, plutôt
que d'attendre une déclaration du Sultan qui paraissait imminente et qu'à
ce point de vue, il serait peut-être avantageuxde ne pas renvoyer la négociation
à Constantinople, où on risque de faire tout connaître d'avance au Sultan
ou de le froisser inutilement
J'ai insisté sur la nécessité du concert, en lui rappelant que, quand on veut


marcher ensemble, il faut se mettre au pas des retardataires tout en les exci-
tant du geste et de la voix.


227.


NOTE DU MINISTRE.


9 mai 1897, midi.
Le comte Munster m'a demandé s'il y avait du nouveau du côté de la Grèce.


Il m'a manifesté la crainte que le Gouvernement turc ne devînt un gros em-
barras pour l'Europe en exagérant ses prétentions. Je lui ai donné connais-
sance du télégramme d'Athènes(1). Il m'a dit que M. de Plessen était très méti-
culeux. 11 m'a dit que la Reine Victoria avait télégraphié à l'Empereur Guil-
laume pour lui demander de se joindre au projet de médiation^2' et que l'Em-
pereur avait répondu qu'il s'y joindrait dès que la Grèce le demanderait et
dès qu'elle ordonnerait le rappel des troupes de Vassos.


<1' Voir ci-dessus n° 226, note 1. (2) Voir ci-dessus n° 2 a3.
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J'ai fait observer au comte Munster que ces deux points étaient acquis
désormais, puisque nous étions en présence d'une demande écrite du Gouver-
nement grec et que, outre l'engagement de rappeler les troupes à brefdélai,
l'évacuation immédiate allait commencer ; qu'il suffisait de faire préciser le
sens de ces mots à bref délai, en établissant des étapes pour que le corps de
troupes pût être évacué dans un temps donné.
J'ai lu au comte le paragraphe du télégramme de Bourée relatif à Yautonomie.


Il a trouvé la réflexion de celui-ci très juste et m'a promis de l'appuyer auprès
de son Gouvernement^'.
Je lui ai demandé si l'Ambassadeur d'Allemagne à Constantinople avait


reçu des instructions pour se joindre à ses collègues en vue d'agir en faveur
de la médiation. Il m'a fait observer qu'il y avait un danger de laisser agir
les Ambassadeursà Constantinople, sans que les cabinets se fussent entendus
sur les conditions de la paix. On pouvait, sans cela, retomber dans les diffi-
cultés et dans les froissements d'amour-propre qui ont si souvent paralysé
l'action des Ambassadeurs à Constantinople.
Je lui ai dit, qu'outre la nécessité d'agir vite auprès du Sultan, il y en avait


une autre, c'était d'organiser aussi promptement que possible l'autonomie
crétoise. J'ai ajouté que je persistais à penser qu'il fallait préférer un civil
à un militaire. Il en est convenu. J'ai insisté pour que la question d'argent fût
abordée le plus tôt possible. Il a dit que, selon lui, il ne serait pas difficile
d'obtenir la garantie des six Puissances pour un emprunt de cinq à six mil-
lions.
11 a promis de télégraphier sur tous ces points au baron Marschall.
J'ai insisté pour que le baron Plessen reçoive le plus tôt possible l'instruc-


tion de se joindre à ses collègues à Athènes de façon à ne pas se laisser pro-
duire des fissures dans le concert qui, seul, peut mener à bien, du côté de
la Turquie, la tâche de la pacification.


(l' Le baron de Plessen avait pour instruc- l'encontre de l'objet même que l'on avait en
tions de s'abstenir tant que la Grèce ne se vue en admettant la Grèce à prendre, dans
serait pas engagée formellement à reconnaître l'organisation de l'autonomie crétoise, une
l'autonomie telle que l'entendaient les Puis- sorte de part indirecte qui ne lui revenait pas.
sances. M. Bourée estimait que l'on irait à
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228.


M. DE NoAILLES, AMBASSADEURDE FRANCE 1 BERLIN,


1 M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 107. - Berlin, 10 mai 1897, 5 h. 30, soir.
(Reçu : 8 h. 3o, soir.)


Le Cabinet de Berlin ayant trouvé insuffisantes les conditions proposées
par le Gouvernement russe en vue de la médiation, qui lui ont été commu-
niquées ce matin par l'Ambassadeur de Russie, une conversation a eu lieu
entre le baron Marschall, le comte d'Osten-Sacken et les Ambassadeurs
d'Autriche et d'Italie, qui se trouvaient là par hasard, étant venus à la
Wilhelmstrasse faire une démarche analogue à celle que venait de faire
l'Ambassadeur de Russie.
A la suite de cette conversation, M. de Marschall a rédigé les vues du Gou-


vernement de Berlin dans les termes que vous trouverez ci-dessous.
L'Ambassadeur de Russie a eu l'extrême amabilité de me communiquer le


texte du rapport qu'il a adressé à ce sujet au comte Mouravieff. En voici la
teneur :
«Le Gouvernement allemand considère que la Grèce a agi contre la volonté


des Puissances et contre le droit des gens par deux actes d'un caractère abso-
lument arbitraire :


.«i° L'envoi de troupes en Crète; 2° la prise de possession de l'île par
ordre et au nom du Roi, donné à Vassos le i/i3 février.
«Le rappel des troupes donne satisfaction quant au premier point, mais


laisse dans toute sa force le second pour les Cretois.
«Le Gouvernement allemand est persuadé que, sitôt la terreur de l'invasion


turque calmée par la conclusion de l'armistice, ni le Roi ni son Gouvernement
n'auront la force d'annuler les obligations découlant pour les Cretois de la
déclaration royale de prise de possession. Dans ces conditions, la question
crétoise ne pourra être résolue.
«En conséquence, le Cabinet de Berlin, tout en n'insistant pas sur la for-


mule de faire reconnaître l'autonomie par le Gouvernement grec, voudrait
que, dans la déclaration que le Cabinet d'Athènes a déjà donnée relativement
au rappel des troupes, n'ajoutât « qu'Use soumetaux décisions des grandes Puis-
sances sur la Crète ».
Les Ambassadeurs d'Autriche et d'Italie ont adressé à leurs Gouvernements


un rapport identique.
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229.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURSDE FRANCE À LONDRES, BERLIN, VIENNE.


T. n°s 358, 319, 314. Paris, 10 mai 1897, 10 h. 15, soir.


M. Bourée m'a transmis le texte d'une déclaration écrite du Gouvernement
grecW nous notifiant la résolution prise par le Cabinet d'Athènes de rappeler
dans un court délai les troupes grecques actuellement en Crète et manifestant
l'intention de procéder sans retard à un commencement d'exécution.
Le même document a dû parvenir à
Pour Londres : Londres.
Pour Berliii : Berlin.
Pour Vienne : Vienne.


Pour tous les postes : Les Ministres de France, de Russie, d'Angleterreet d'Ita-
lie ont recommandé à leurs Gouvernements respectifs de prendre cette
démarche comme point de départ d'une intervention prochaine en vue
d'une médiation. Mais le Ministre d'Allemagne aurait fait observer que ses
instructions lui enjoignaient de s'abstenir tant que la Grèce ne se serait pas
engagée par un acte formel^ :


i° A évacuer la Crète;
2° A. en reconnaître l'autonomie telle que l'entendent les Puissances.
D'autre part, le Chargé d'affaires d'Autriche aurait fait savoir qu'il était


encore sans instructions.
Pour Berlin : Le comte Munster étant venu me voir, j'ai fait valoir auprès


de lui l'intérêt qu'il y aurait à ce que son Gouvernement, en présence de la
déclaration écrite du Gouvernementhellénique, se joignît aux autres Cabinets
et renonçât à la clause relative à l'autonomie. Je lui ai fait observer que la
Grèce ne paraissait devoir jouer aucun rôle, même indirect, dans la question
de l'autonomie crétoise. Le comte Munster a reconnu la justesse de cette
observation et m'a paru porté à insister auprès de son Gouvernement pour


(1) Voir ci-dessus n° 226, note 1. avaient reçu les instructions nécessaires,pour
(2> Répondantà un télégramme de sa soeur s'entendre avec les représentants des autres


la Reine de Grèce, Guillaume II la rassura en Puissances pour la médiation. (Die Grosse
lui faisant savoir que les représentants de Politik XIP, n" 3238,
l'Allemagne à Constantinople et à Athènes ....'- •
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qu'il se joignît aux. autres Puissances, sous la condition qu'on fixât avec pré-
cision le sens des mots dans un court délai.
Pour Londres et Vienne ; Le comte Munster étant venu me voir, je lui ai


fait observer que la Grèce ne paraissait devoir jouer aucun rôle dans la ques-
tion de l'autonomie crétoise et je lui ai suggéré qu'en présence de la déclara-
tion écrite du Gouvernementhellénique, le Cabinet deBerlin pourrait renon-
cer à la clause relative à l'autonomie.
Le comte Munster m'a paru disposé à insister pour que son Gouvernement


se joignît aux autres Puissances, sous la condition qu'on fixât avec précision
le sens des mots dans un court délai.
Pour tous les postes : Le comte Wolkenstein est venu me communiquer les


instructions envoyées par son Gouvernement à Athènes et qui précèdent
évidemment la déclaration hellénique. En voici le passage le plusimportant :«Pourvu que le Gouvernement hellénique, notifie officiellement et préala-
blement ordre de retrait de toutes îes troupes grecques de Crète, au Doyen,
et que tous les représentants soient tombés (en exécution de leurs instruc-
tions) d'accord sur la médiation, vous êtes autorisé à vous y joindre»•
J'ai fait observer au comte Wolkenstein que la déclaration du Gouverne-


ment grec pouvait être considérée comme répondant par avance aux desi-
derata du Gouvernement austro-hongrois, à la condition d'en préciser cer-
tains détails, notamment en ce qui concerne l'expression dans un court délai.


230.


M. LOZÈ, AMBASSADEUR DE FRANCE X VIENNE,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. s. n°. ' Vienne, 12 mai 1897, 5 h. 30, soir.
(Reçu: 9 h. 3o, soir.)


Le comte Goluchowski m'a confirmé qu'il n'approuvait pas une cession de
territoire, à l'exception d'une rectification de frontière dans les montagnes
pour raisons stratégiques. Il serait d'avis de repousser également toute
demande d'abandon de la flotte. Lord Salisbùry, d'après ce qu'écrit le comte
Deym, a exprimél'idée que la Grèce pourrait compenserd'indemnitéde guerre
par la livraisonde quelquesnavires.Lé comte Goluchowski estimeque, si... ^'
devait avoir lieu, la chose devrait se faire entre la Grèce et la Turquie, sans
que les Puissances envisagent ce point dans leur médiation. Il pense enfin


t1) Lacune de déchiffrement.
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qu'il ne faudrait pas laisser supprimer les capitulations dont jouissent les
Grecs ; ce serait une mesure des plus fâcheuses. En ce qui concerne la Crète,
le Ministre croit qu'il n'y a pas d'urgence à s'en occuper. Il en était différem-
jnent quand la solution des questions Cretoises pouvait empêcher la guerre
entre la Turquie et la Grèce ; maintenant, il n'y a qu'à songer à la conclusion
de la paix entre ces deux États. Le comte Goluchowski s'était mis d'accord
précédemment avec le comte Mouravieff pour abandonner à la Crète le choix
de son gouverneur ou de son prince, pourvu qu'il ne fût pas pris parmi les
princes appartenant aux maisons régnantes. Il ne verrait pas d'inconvénient
à laisser auxCretois cette faculté, à la conditionqu'ils respectassentle principe
de la suzeraineté du Sultan.


231.


NOTE DU MINISTRE.


12 mai 1897.


Le comte Munster m'a parlé dans le sens du télégramme que nous avons
reçu de Berlin ce matin t1'.
Je lui ai dit qu'avant tout, il fallait songer aux conditions de la paix, à savoir :


pas d'acquisitions territoriales, pas de cession de la flotte, pas de séjour des
forces ottomanes en Grèce, autonomie de la Crète par les Puissances.
Qu'il serait bon de faire connaître le plus tôt possible ces données au Sultan


comme ayant obtenu l'assentiment de l'Europe.
Et qu'alors, la question de l'indemnité pécuniaire se posant, les Puissances


pourraient, si elles se mettaient toutes d'accord à ce sujet, nommer une
commissiontechnique d'études chargée de faire le bilan de la Grèce et d'exa-
miner les ressources avec lesquelles la Grèce pourrait faire face tant à ses
dettes anciennes qu'à ses dettes nouvelles.
J'ai ajouté qu'une pareille commission n'obtiendrait probablement le


concours de tous qu'à la condition que les Puissances se missent d'accord
pour obtenir du Sultan les réformes, administratives et autres, suffisantes
pour empêcher le retour des déplorables événements de l'année dernière.
Il a été bien entendu que c'était là une simple conversation particulière,


au sujet de laquelle je réservais l'avis du Conseil des Ministres et des autres
Cabinets, avec lesquels l'accord est naturellement indispensable^2'.


(l' Il ne peut s'agir que du télégramme de le télégramme de Paris ci-dessous reproduit
Berlin du il mai, n° log, relatant une sous le n° 232.
conversation de M. de Noailles avec le baron <2) Le contenu de cette note a été trans-
Marschall, dont la substance est donnée dans mis à Berlin, le i3 mai (Dép. n° 234).
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232.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À GONSTANTINOPLE.
'>


T. n° 367. Paris, là mai 1897, 8 h. 30, soir.


Pour votre information.
Après s'être assuré de notre assentiment, le comte Mouravieff a dû télé-


graphier le i 2 aux autres Cabinets pour leur proposer que le blocus de la
Crète soit levé après le départ des troupes grecques et la cessation des hos-
tilités en Grèce et que les navires et les troupes des Puissances soient main-
tenus en Crète jusqu'à la constitution du régime autonome.
En ce qui concerne les conditions de la paix, le comteMouravieffa exprimé


l'avis qu'il faudrait s'en tenir aux termes suivants : pas d'acquisition territo-
riale, sauf peut-être quelques rectifications de frontières; indemnité de
guerre, autonomie de la Crète sur les bases déjà convenues. Il ne se montre
pas partisan de la livraison de la flotte grecque.
Dans un entretien avec le marquis de Noailles, le baron Marschall a fait


prévoir que la Porte ne demanderait aucun accroissement de territoire, mais
qu'elle exigerait une indemnité, jusqu'au règlement de laquelle elle deman-
derait à occuper le territoire conquis. Toutes les Puissances auraient intérêt,
dans ce cas, à ce que cette occupation se prolongeât le moins longtemps
possible.
Le comte Goluchowski a confirmé, de son côté, à M. Lozé qu'il n'approuve-


rait pas une cession de territoire, sauf une rectification stratégique de la
frontière; il serait d'avis de repousser également toute demande de cession
de la flotte. Il pense enfin qu'il ne faudrait pas laisser supprimer les Capitula-
tions dont jouissent les Grecs.
D'après les indications générales que M. Visconti-Venosta aurait données


à M. Pansa, l'Italie écarterait toute modification de frontière qui entraînerait
une rétrocession de population à la Turquie; elle serait opposée à la cession
de la flotte grecque. Enfin la question crétoise devrait rester en dehors des
stipulations à intervenir.
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233.


*
M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 254. Urgent. Péra, 15 mai 1897, 11 h. 22, malin.
(Reçu : 3 h. 3o, soir.)


La Sublime Porte a notifié ce matin aux Ambassadeurs le mémorandum
suivant, daté du là mai : «A la suite de la démarche verbale que S,on Excel-
lence le doyen des Ambassadeurs des grandes Puissances a bien voulu faire,
en son nom et en celui de ses collègues, auprès du Ministre des Affaires étran-
gères de Sa Majesté impériale le Sultan pour accélérer la réponse au mémo-
randum que Leurs Excellences lui avaient adressé en date du î 2 de ce mois f1)
concernant la suspension des hostilités en vue d'arrêter les bases d'un armis-
tice pour la conclusion de la paix, le Gouvernement de Sa Majesté impériale
le Sultan, par déférence pour le voeu unanime des grandes Puissances et
afin de donner une nouvelle preuve de ses sentiments pacifiques, s'empresse
de faire connaître ci-après à Leurs Excellences les Ambassadeurs les condi-
tions qui doivent servir de bases tant pour la suspension des hostilités en
Yue d'un armistice que pour la conclusion de la paix.
«i° La suspension des hostilités sera subordonnée à la conclusion d'un


armistice et à l'ouverture des ports de Prévéza et de Volo à toutes les expédi-
tions arrivant par mer à destination de l'armée impériale.
«2° La nouvelle délimitation des frontières d'après l'ancien tracé. Tous


les territoires situés en deçà de cette ligne reviendront à l'Empire.
«A ce propos, il y a lieu de relever que la cession de territoires faite à la


Grèce comme conséquence du traité de Berlin était basée sur les assurances
données alors par les Puissances comme quoi ce sacrifice mettrait définitive-
ment un terme aux difficultés résultant des incursions de brigands sur la
frontière.
«Mais les événements ont prouvé tout le contraire : en effet, au lieu de


simples incursions de brigands qui se produisaient autrefois du côté de la
Grèce, cette extension de frontières a mis dans un danger permanent les droits
de la Turquie en encourageant les convoitises du Gouvernement hellénique
contre l'intégrité de l'Empire, comme le prouvent les causes déterminantes


(l) Mémorandum contenu dans un télégramme de Péra, 12 mai, n° 2^7, reproduit dans
le Livre jaune, op. cit., sous le n° 367.


i3 A.
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de la guerre actuelle. Dès lors, le retour à l'ancienne frontière est. conforme
aussi bien aux justes considérations que nous avons exposées qu'au résultat
des victoires remportées au prix de tant de sacrifices en hommes et en argent.


« 3° Le payement d'une indemnité de dix millions de livres turques en
compensation des frais nécessités par la guerre et des dommages occasionnés
de ce chef au Gouvernement impérial.
«à° Tous les traités entre la Turquie et la Grèce se trouvant abolis par le


fait de la guerre, leur renouvellement devra se faire suivant les principes du
droit international.
« 5° La conclusion entre les deux Etats d'un cartel d'extradition pour les


criminels de droit commun.
«En faisant part de ce qui précède à Leurs Excellences les Ambassadeurs


des grandes Puissances, le Ministre des Affaires étrangères a l'honneur de
les informer que la ville de Pharsale a été choisie comme lieu de réunion des
plénipotentiaires des deux parties belligérantes pour négocier tout d'abord
l'armistice et ensuite la conclusion de la' paix.
«Aussitôt que le Gouvernement hellénique aura accepté les conditions sus-


énoncées, des ordres seront donnés au commandant des armées impériales
pour la suspension immédiate des hostilités.»
En résumé, la Porte ne consent à la suspension des hostilités que moyen-


nant la conclusion d'un armistice lui ouvrant les portes de Prévéza et de Volo
et l'admission des préliminaires de paix ci-après :
Annexion de la Thessalie, indemnité de 2 3o millions de francs, abrogation


des Capitulations, traité d'extradition.
Elle entend, en outre, négocier directement avec la Grèce et choisir pour.la


réunion des plénipotentiaires un point éloigné des influences européennes


234.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG, LONDRES, BERLIN,
VIENNE, ROME, CONSTANTINOPLE.


T. nos 521, 368, 327, 322, 329, 368.
Paris, 15 mai 1897, â h. 30, soir.


Dans un entretien quej'ai eu hier avec lui, Sir Ed. Monsonm'a fait connaître
le sens des instructions qui ont été envoyées le i3 à l'Ambassadeur d'Angle-
terre à Constantinople.
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D'après ses indications, Sir Ph. Cufrie a été invité à se concerter avec ses
collègues pour toute procédure de négociation qui serait agréée par eux.
Toutefois, Lord Salisbury ne prendra aucune décision avant d'être renseigné
sur les conditions demandées par le Sultan.
Dès à présent, le Premier Ministre anglais, sans exclure la possibilité d'une


rectification stratégique de la frontière, est opposé à tout arrangement qui
replacerait sous la domination ottomane une population chrétienne. Lord
Salisbury écarte même absolument l'idée qu'une partie de la population du
royaume puisse être laissée sous la main des autorités turques en garantie du
paiement d'une indemnité de guerre.
Le Gouvernement anglais n'a, d'autre part, aucune intention d'évacuer la


Crète avant l'établissement d'une autonomie suffisante.
J'ai fait observer à Sir Ed. Monson que, sur la question de la Crète, la


circulaire du comte Mouravieff 1̂' motivera probablement un accord de toutes
les Puissances sur la conduite à tenir collectivement.
Je lui ai marqué, en outre, l'intérêt qu'il y aurait à ce qu'il fût bien entendu


entre les Puissances qu'elles étaient contraires au retrait des Capitulations.


235.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 255. Péra, 15 mai 1897, 11 h. 55, soir.
(Reçu : le 16, k h. 35, matin.)


En se livrant aujourd'hui à l'examen du mémorandum de la Porte dont j'ai
transmis le texte à Votre Excellence par mon télégramme 2 5à (2', les Ambassa-
deurs sont tombés d'accord pour soumettre à leurs Gouvernements les
réflexions suivantes :


i° Il importe d'insister sur la suspension immédiate des hostilités de part
et d'autre. Cette suspension impliquerait la cessation du blocus des ports
ottomans. Elle ne devrait pas être subordonnée à la conclusion d'un armistice
ni à l'adoption des préliminaires de paix ; elle devrait au contraire les précéder.
2° Il ne saurait être question d'une rétrocession de la Thessalie. Tout au


plus pourrait-on admettre une rectification stratégique de la frontière sur
certains points.
3° On ne peut contester le principe d'une indemnité, mais le chiffre


demandé est exorbitant. En cas d'impossibilité pour les Grecs de se libérer


(1) Voir ci-dessus n" 232. (*) Gi-dessus reproduit sous le np 233.
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immédiatement, si la Turquie demandait à détenir comme gage une partie du
-territoire, l'occupation devrait être purement militaire et limitée à certains
points et à un nombre de troupes déterminé, de manière à laisser se réinstaller
et fonctionner librement l'administration hellénique.
h° Ce serait un précédent dangereux d'admettre la suppression des Capi-


tulations pour une nationalité chrétienne qui en a joui jusqu'à présent. On
doit cependant reconnaître dans l'exercice de la protection par les Consuls
grecs l'existence de certains abus qui pourraient être utilement réformés.
5° Aucune observation sur la question d'extradition pour crime de droit


commun.
6° La proposition de la Sublime Porte de réunir à Pharsale des plénipo-


tentiaires ottomans et hellènes indique l'intention de soustraire les négocia-
tions à l'action des Puissances ; il convient d'insisterpour que ces négociations
aient lieu dans des conditions permettant aux Gouvernements d'exercer leur
médiation jusqu'à la conclusion de la paix.
Les Ambassadeurs, à l'exception de celui d'Allemagne, considèrent comme


nécessaire de ne pas laisser sans réponse le mémorandum de la Porte. Ils se
croient autorisés par les instructions générales deleurs'Gouvernementsà pro-
tester contre toute idée d'accroissement territorial et contre la prétention de
négocier directement avec la Grèce sans le concours des Puissances. Devant
l'opposition de leur collègue d'Allemagne, ils ont dû se conlenter de préparer
un projet de note fort adouci et ils attendent que des instructions de Berlin
autorisent le baron Saurma à la présenter avec eux. En voici le texte :


«Les Ambassadeurs ont eu l'honneur de recevoir le mémorandum qui leur
a été adressé hier par Son Excellence M. le Ministre des Affaires étran-
gères et ils n'ont pas manqué d'en porter le contenu à la connaissancede leurs
Gouvernements. Sans pouvoir entrer, par conséquent, dans la discussion de
conditions dont il ne leur appartient pas de qualifier le caractère, les Ambassa-
deurs croient cependant devoir relever dès à présent la contradiction existant
entre l'esprit de ce mémorandum et les déclarations de la circulaire de la
Sublime Porte en date du 17 avril dernier(1) qui excluaient toute intention
de conquête. Ils ne peuvent d'ailleurs se dispenser de faire remarquer que
les conditions d'existence d'un Etat établies avec le concours des grandes
Puissances ne sauraient être modifiées en dehors de leur intervention. Ils
espèrent enfin qu'après les échanges d'idées de ces derniers jours, la Sublime
Porte ne verra pas d'inconvénient à une suspension d'hostilités indispensable
pour la continuation des négociations. »


l1) Communication faite par Munir Bey à •
entrer en pourparlers avec les Puissances pour


cette date et transmiseà Pétersbourg,Londres, régler d'une manière pacifique les détails de
Berlin, Vienne, Rome par télégramme circu- l'autonomiede la Crète, tout en sauvegardant
lairé du 17 avril : La Porte était disposée à les intérêts des habitants musulmans.
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236.


NOTE DU MINISTRE.


16 mai 1897.
Sir Edm. Monson m'a demandé ce que je pensais de la suite à donner, soit


aux demandes de la Porte, soit à la démarche des Ambassadeurs (1'.
J'ai répondu que mes sentiments généraux étaient connus. Quant à la


question de procédui'e, j'ai rappelé à l'Ambassadeur que le système qu'on
avait adopté n'était pas celui que j'aurais voulu voir suivre; que, dans l'espoir
de gagner du temps, on était en train d'en perdre, ainsi que de l'autorité;
que l'Europe eût dû s'entendre et faire connaître ses volontés dans les qua-
rante-huit heures, sans laisser au Sultan le temps de formuler ses exigences.
Il a reconnu que c'était le système que je lui avais indiqué. Il a dit qu'il parta-
geait mes vues, mais que Lord Salisbury n'avait pas été de cet avis.
Je lui ai dit que, dans ces conditions, je ne pouvais qu'attendre les vues des


autres Cabinets sur les suites à donner aux actes de procédure engagés par
l'organe des Ambassadeurs à Constantinople; que je me rallierais à l'opinion
qui serait acceptée par tous les Cabinets.


237.


M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE A BERLIN,


À M. NISARD, DIRECTEUR DES AFFAIRES POLITIQUES AU MINISTÈRE DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Berlin, 16 mai 1897.
Je vous écris ce qui suit à titre psychologique. H y a une quinzaine de jours,


l'Empereur ayant, après une manoeuvre, retenu à déjeuner les attachés mili-
taires, M. de Foucault fut pris à part par Sa Majesté. Je ne vous donne pas
les termes de la conversation, car ils sortiraient altérés d'une double trans-
mission. Mais en voici, en quelques mots, l'esprit : «On ne peut donc pas, dit
en sommel'Empereur, se décider chez vous à serrer la bride aux Anglais. Ce
sont peut-être vos journaux qui vous gênent. Il faudra pourtant que je me
décide tout de même. Je pourrai le faire maintenant, car j'aurai la Russie
avec moi)).


Î


t1) Voir ci-dessus n°s 233 et 235.
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238.
M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 110. Berlin, 17 mai 1897, 3 h. 33, soir.
(Reçu : 5 h., soir.)


Je viens de voir le baron Marschall. Je l'ai trouvé dans les dispositions
d'esprit suivantes.
Il considère comme absolument inadmissible que la Turquie conserve la


Thessalie et fasse revenir la Grèce à ses anciennes frontières. Tout ce que l'on
pourrait accorder à la Turquie serait une légère rectification des frontières
dans la région de l'Olympe, qui semble justifiée.
Les Puissances ont intérêt à maintenir intact le principedes Capitulations.


Le fait de la guerre ayant détruit tout traité antérieur, le traité de paix à
intervenir devra donc mentionner le rétablissementdes Capitulations. A cette
occasion, quelques abus pourront être réformés.
Le baron Marschall ne voit pas d'objectionà la conclusiond'un traité d'extra-


dition. Il lui semble que la question du chiffre à fixer pour l'indemnité de
guerre pourrait être débattue directement entre la Turquie et la Grèce.
Dans l'opinion du baron Marschall, il serait à souhaiter que l'adhésion de


la Grèce aux conditions susdites fût préalablement obtenue. Les Puissances
seraient alors mieux armées pour décider la Turquie à un armistice immédiat.
La chose pourrait se faire en peu de temps.
Le baronMarschall persiste dans son ancienne manière de voir, que jevous


ai.déjà exposéef1). Il craint que les Grecs, une fois enpossessiond'un armistice
sans conditions préalables, ne deviennent intraitables et n'élèvent des pré-
tentions qu'il sera impossible de satisfaire. On se verrait alors en face d'une
reprise des hostilités, ce que l'Europe ne peut admettre.
Le baronMarschall m'a dit en terminant : « C'est la manière dont j'envisage


la situation actuelle dans ses points principaux que je viens de vous exposer.
Ce ne sont pas des propositions que je formule. II n'est nullement dans mes
intentions de me mettre en contradiction avec les autres Puissances».
P. S. — J'ai cru me conformer à vos désirs en n'entretenant pas le baron


Marschall de votre télégramme d'hier soir n° 331 (2'.


(1) Cf. ci-dessus n° 228. transmettait le projet de note reproduit infine
(2) Par ce télégramme circulaire, en date du n° 235, en demandant l'opinion des Gouver-


16 mai, adressé à Pétersbourg (n" 526), nements respectifs. Le Ministre recommandait
Berlin (n° 33i), Vienne (n° 325), Londres à l'Ambassadeur de France à Berlin d'aborder
(n° 371) et Rome (n° 33s), M. Hanotaux avec réserve la question avec M. de Marschall.
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239.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 136. Londres, 17 mai 1897, 8 h. 56, soir.
(Reçu : le 18, î h., matin.)


Le Gouvernement anglais approuvenaturellementle projet de note collective
dont vous m'avez communiqué le texte par votre télégramme 371 W et qui a
été rédigé conformément à ses idées. Le marquis de Salisburym'a renouvelé
aujourd'hui en termes catégoriques l'exposé de ses vues, telles qu'il me les
avait fait connaître le 1 3 de ce mois (2> et qu'il les a formulées dans ses instruc-
tions à l'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople, dont Sir Edmund
Monson vous adonné communication^).Il n'admetpas que laTurquie puisse
retenir sous son autorité des populations chrétiennes q-ji en ont été affran-
chies, mais il ne fera pas obstacle à une rectification territoriale qui attribuerait
à la Turquie un certain nombre de points exclusivement stratégiques. Il pense
aussi que le chiffre de dix millions de livres turques pour l'indemnité de guerre
est très exagéré. Si la Turquie refusait de se rendre aux observations des
Puissances et continuait à exiger la cession d'une partie du territoire hellé-
nique, il serait prêt à recourir contre elle à toutes les mesures nécessaires de
coercition, et il persisterait dans sa résolution à cet égard, même si d'autres
Puissancesne se montraient pas disposées à se joindre à l'Angleterre.
En parlant ainsi, Lord Salisbury paraissait avoir surtout en vue le refus


possible de l'Allemagne de s'associer à une action coercitive contre la Turquie.
Mais il m'a semblé que l'énergie de son langage, qui n'aura probablement pas
d'application pratique, était destinée principalement à faire impression sur
le public anglais et à donner à l'opinion des satisfactions en conformité avec
le courant d'idées qui prévaut dans ce pays-ci.
Pour ce qui concerne les Capitulations, Lord Salisbury déclare qu'il en est


l'ennemi partout et qu'elles constituent à ses yeux un régime détestable.Mais


(1> Voir ci-dessus n° 238, note 2.
(2> Transmises à Paris par une dépêche de (3) Voir ci-dessus n° 236.


Londres du i3 mai,- n° 2A0, dont la repro-
duction a paru inutile.


.
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il ne se séparera pas de nous sur ce point, et il promet de nous suivre si nous
en défendons le maintien au profit de la Grèce, toutefois sans les abus intro-
duits dans l'application qu'en font les autorités helléniques.
L'Ambassadeur d'Allemagne, que j'ai vu ensuite, est moins satisfait du


projet de note collective préparé par les Ambassadeurs à Constantinople. U
pense surtout qu'en la présentant, on s'engagerait dans une procédure qui
n'est pas la bonne. Suivant lui, il convient maintenant que les Puissances se
mettent d'accord sur les bases des conditions de paix qu'elles jugeront équi-
tables, et c'est quandcet accord sera établi qu'elles pourrontaborder utilement
la Turquie et lui faire connaître les lignes générales dans lesquelles le terrain
des négociations pour la conclusion de la paix devra être circonscrit. Les
principes une fois fixés par les Puissances, ces négociations pourront être
conduites directement entre les deux belligérants. Le comte de Hatzfeldt ne
se montre d'ailleurs pas pressé d'imposer aux belligérants une cessation des
hostilités. Il pense que la continuation des opérations de l'armée turque est.
pour l'Europe, le meilleur moyen de tenir en bride la Grèce récalcitrante,
dont le langage présomptueux est encore à ses yeux le principal obstacle à
la conclusion de la paix.
Sur le fond des choses, d'ailleurs, l'Ambassadeur d'Allemagne ne tient pas


un langage différent de celui de Lord Salisbury et de mes collègues, les repré-
sentants des diverses Puissances. Il déclare qu'il ne peut être question de
faire passer des populations chrétiennes sous la domination ottomane, mais
une rectification de frontière au point de vue stratégique lui paraît indispen-
sable. Quant à Findemnité de guerre, c'est assez que les Puissances en recon-
naissent le principe, laissant aux deux parties intéressées à en débattre le
montant. Il ne parle pas directement de l'établissement d'un contrôle européen
sur les finances de la Grèce, mais il est d'avis que, si celle-ci veut échapper à
l'obligation d'accepter l'occupation d'une partie de son territoire comme gage
du payement de l'indemnité de guerre, elle devra offrir en échange quelque
autre sécurité dont la nature sera à étudier. Sans laisser atteindre le principe
des Capitulations ni créer des précédents qui pourraient être retournés d'une
manière incommode contre les Puissances elles-mêmes, le comte de Hatzfeldt
pense que l'application des Capitulations aux Hellènes devra être examinée
et revisée. Enfin, il insiste particulièrement sur la nécessité d'un traité d'extra-
dition régulier entre la Grèce et la Turquie. Ceci vise manifestement l'extension
irrégulière de la protection hellénique à un grand nombre de Grecs qui sont
légalement sujets de l'Empire ottoman.
Sur ces divers points, je le répète, il n'y a pas divergence entre ce que dit


le comte de Hatzfeldt et ce que mes autres collègues, ainsi que Lord Salisbury,
se montrent disposés à admettre. C'est donc uniquement sur une question de
procédure, et non sur une difficulté fondamentale que l'Allemagne tient le
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reste de l'Europe en échec. Dans ces conditions, l'entente ne pourra manquer
de s'établir bientôtW.


240.
COMMUNICATION DE L'AMBASSADE DE RUSSIE(2'.


Saint-Pétersbourg, 17 mai 1897.
D'après les rapports de l'Ambassadeur d'Allemagne à Constantinople, le


Cabinet de Berlin craint que les Ambassadeurs ne s'y embrouillent dans les
détails, traitant déjà, paraît-il, des conditions de la paix, témoin la question
de la nature de l'occupation de la Thessalie par l'armée turque. L'Allemagne
trouve les conditions présentées par la Porte absolument inadmissibles. Il
conviendrait, à son avis, de s'entendre entre les grandes Puissances sur les
quatre points suivants : i° Bejetant prétention à l'ancienne frontière d'avant
le Congrès de Berlin, n'accorder qu'une simple rectification stratégique
reconnue indispensable. 2° Rejeter également l'exigence relative au régime
des Capitulations, qui serait retiré aux Grecs, sauf, peut-être, revision de
quelques articles qui auraient donné lieu à des abus. 3° On pourrait accepter
la demande de la Porte d'introduire dans les conditions de la paix une clause
relative à un traité d'extradition. à° Maintenir l'indemnité de guerre sans
discuter le chiffre.
Le baron Marschall pense qu'il n'y a pas de divergence entre les Cabinets


quant au sens des quatre points précités, et que, dès lors, l'accord entre les
Ambassadeurs pourrait se faire dans les vingt-quatre heures, et,, une fois
établi, il devrait être aussitôt présenté au Gouvernement grec comme contre-
projet aux conditions de la Turquie. Si la Grèce les accepte pour bases de la
médiation européenne, il y aurait lieu de les imposer à la Porte, en engageant
le Gouvernementhellénique à s'entendre sur les détails avec le Gouvernement
ottoman, évidemment avec les bons offices des Puissances. Une fois le consen-
tement des deux intéressés obtenu, exiger la conclusion immédiate de l'armis-
tice.
Veuillez recueillir l'avis du Gouvernement français sur cette communication


de Berlin. Nous n'aurions, pour notre part, rien contre, si elle obtient l'adhé-
sion de toutes les Puissances*.


(1) Le texte de ce télégramme, présentant pourparlers entre représentants des Puis-
dès lacunes, a été rétabli à l'aide d'une minute sances.
non chiffrée, transmise en annexe à la D. de (2) Bemise au MinistreparM. de Mohrenheim.
Londres, n° 2^9, du 18 mai. * Annotation du Ministre : J'ai dit à
Dans cette dépêche M. de Courcel écrivait M. de Mohrenheim que nous étions d'autant plus


que, d'après le comte de Hatzfeldt, une alter- d'accord que c'étaient là les propositions que je lui
calion s'était élevée entre le baron Saurma et avais soumisespour être transmises à son Gouver-
Sir Ph. Currie, le premier ayant dû rectifier nemenl, il y a huit jours. Il m'a dit qu'il le rap-
quelque allégation du second au cours des pellerail en visant ses télégrammes.
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que lés rapports venus de Constantinoplen'ont pas toujours donné une notion
exacte de la situation. »
Le comte Kapnist ne paraît pas désireux d'imposer des réformes à l'Empire


turc. Il trouve qu'il faut être très prudent, même en Macédoine. «Il est bon
de se souvenir de la Crète; l'Europe est intervenue pour demander quelques
réformes et a fini par avoir toute l'affaire sur les bras. »


245.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE 1 BERLIN.


T. n° 380. Confidentiel. Paris, 3 juin 1897,8 h. 30, soir.
Il serait à désirer que nous puissions recevoir sans retard la réponse du


Gouvernement allemand à la communication qui faisait l'objet de mon télé-
gramme 367^'.
Dans la conversation que vous pourrez avoir à ce sujet au ministère des


Affaires étrangères, il vous sera loisible de rappeler, si vous le jugez utile,
que les principaux points visés dans cette circulaire ont déjà été l'objet
d'échanges de vues avec le Gouvernement impérial. C'est ainsi qu'au cours
des pourparlers préparatoires de l'armistice, l'Allemagne a insisté pour que
la Grèce adhérât à l'autonomie de la Crète. De même, c'est le baron Marschall
qui, dans ses entretiens avec vous, a émis l'idée de la neutralisation.Les autres
points ont également été envisagés en diverses circonstances. Je n'ai pas besoin
de vous rappeler d'ailleurs que notre communication n'avait d'autre objet
que de provoquer à l'étude en commun des problèmes soulevés par le règle-
ment de la question crétoise.


(M Par ce télégramme circulaire du 26 mai tion, constitution de ressources financières,
adressé à Berlin, Londres, Vienne et Rome, recrutement d'une gendarmerie, notamment
M. Hanotaux, demandait «l'avis et, autant en Suisse, rappel des troupes ottomanes,
que possible, le prompt assentimentdes Puis- réunion d'une assemblée crétoise. En atten-
sances» sur les six points suivants : désigna- dant, le gouvernementprovisoire de la Grète
tiond'un gouverneur civil de la Crète, pro- devrait être confié aux Amiraux. — Voir
clamation de l'autonomie et de la neutralisa- d'autre part ci-dessous n° 9,47.
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246.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


D. n° 34-0. Confidentiel. Paris, â juin 1897.
J'ai lu avecune attentionparticulièrel'importantedépèche par laquellevous


m'avez rendu compte, le 27 maiM, de l'audience que Sa Majesté l'Empereur
vous a accordée dès votre retour en Russie. J'ai constaté avec satisfaction que
Sa Majesté impériale apprécie comme nous les heureux résultats de la poli-
tique suivie en commun par nos deux pays depuis le début de la crise orien-
tale et l'intérêt que nous avons, en vue d'amenerle plus tôtpossiblel'établisse-
ment d'une paix durable, à ne pas nous départir vis-à-vis du Sultan de l'atti-
tude qui nous a permis, si souvent, de faire prévaloir à des heures décisives,
à Constantinople, des conseils de sagesse et de modération.
Je n'ai pas à rappeler ici que telle a été toujours notre manière de voir,


mais, si quelque nouvelle preuve avait pu être nécessaire pour montrer les
avantages d'une pareille attitude, on la trouverait dans l'heureux effet de
l'initiative personnelle que l'Empereur n'a pas hésité naguère à prendre
auprès du Sultan^.
Je vous sais gré d'avoir si justement caractérisé l'impression produite en


France par une démarche dont l'opinion, comme le Gouvernement, a dès
l'abord discerné la haute inspiration et mesuré toute l'efficacité.
Nous ne pouvions d'ailleurs que partager les préoccupations de la Russie


devant les conséquences redoutables, à tant d'égards, qu'une politique de
menace, destinée à aboutirpresque inéluctablement à l'adoption de mesures
de coercition, pourrait entraîner.
C'est dans ce sens que, suivant les instructions que j'avais tenu à lui renou-


veler avant son départ pour Londres, le baron de Courcel s'exprimait hier
encore avec Lord Salisbury dansl'entretiendont vous a renducomptemontélé-
gramme n° (3).
La France et la Russie ont d'autant plus de raisons de se maintenir de


concert dans cette voie qu'elles sont en mesure de se prévaloir, pour assurer
le règlement pacifique des difficultés actuelles, des avantages et des moyens


f1' Dépêche n° 4i reproduite ci-dessus, texte; mais il ne peut s'agir que du télé-
a" a4i. gramme circulaire, du 5 juin, 8 h. a5, soir,
(2) Par un télégramme adressé directe- rédigé vraisemblablement après cette dépêche,


mentau Sultan.Voir ci-dessus n° 241, note 2. et reproduitci-dessous n° 248. Sur le langage
t3> Le numéro est resté en blanc dans le de M. de Courcel, voir ibii., infine.
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d'action que leur situation particulière à Constantinople assure à leurs efforts
unis.
Nous trouvons d'ailleurs à cet égard unprécieux encouragementdans l'assu-


rance où "est l'Empereur que nous pouvons compter sur la modération du
Sultan au cours des négociations pour la paix.
Ai-je besoin d'ajouter que nous sommes entièrement d'accord avec le


Gouvernement impérial sur la nécessité de ne négliger aucune occasion
d'affirmer à Constantinople l'union des deux pays. Loin d'être inconciliable
avec le maintien du concert européen, cette union est manifestement l'un des
éléments les plus actifs et la plus solide garantie peut-être de l'entente entre
les Puissances.


..
Plus que jamais au lendemain des succès militaires que lui a ménagés


l'initiative téméraire de la Grèce, il importe que le Sultan se sente en pré-
sence d'une Europe unanime dans ses vues et dans ses résolutions; il s'en
montrera mieux disposé à adopter les mesures nécessaires à l'établissement
de cette paix durable qui demeure plus particulièrement l'unique et constant
objet des efforts combinés des deux Cabinets. Le concert des Puissances pré-
sente en outre l'avantage de prévenir les décisions brusques et les initiatives
aventureuses qu'il pourrait y avoir lieu de craindre de la part de certaines
Puissances.
Pour ce qui concerne les réformes, le meilleur moyen d'arriver prompte-


ment à des résultats sérieux sera, comme Sa Majesté impériale l'a très bien
compris, de se limiter à un programme soigneusement étudié de mesures
pratiques et réellement exécutables. C'est le point de vue auquel nous nous
sommes touj.ours placés, bornant, comme vous le savez, nos suggestions à
une réorganisation rationnelle de l'administration turque, réorganisation
qui tiendrait compte des garanties à assurer aux créanciers de la Turquie.
Il a été beaucoup questiondans certainsmilieux, ainsi que vous le constatez,


de l'autorité considérable que l'Allemagne se serait acquise, surtout au point
de vue militaire, à Constantinople dans ces derniers temps. Mon impression
est que ces appréciations ne vont pas sans une certaineexagération. L'attitude
observée par la France et par la Russie est calculée pour rendre à la situation
un caractère normal et l'échange de dépêches qui vient d'avoir lieu entre le
Tsar et le Sultan n'a pu que contribuer à ce résultat.
J'ai noté d'une façon toute spéciale les déclarations que vous avez recueillies


des lèvres de l'Empereur au sujet de l'Autriche et de son rôle dans la Triple
Alliance. Vous avez fait très opportunément allusion à ma dépêche du
10. avrilO. Je me, réserve; de vous entretenir sous pli séparé de cette impor-
tante question. "..'.-.


<' ) Reproduite plus haut sous le n° î g 3.
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Je considère, d'ailleurs, ainsi que le fait Sa Majesté, comme d'une impor-
tance très grande, dans la situation actuelle, l'heureux effet des conseils
opportunément donnés aux Etats balkaniques, en vue de prévenir de leur
part toute velléité de susciter des troubles en Macédoine. L'attitude qu'obser-
veraient ces Etats était pour nous, il y a peu de temps,Iacause de très sérieuses
appréhensions. Grâce aux recommandations quLleur ont été prodiguées,
ils se sont abstenus, comme ils l'avaient fait espérer, de prendre part au
conflit gréco-turc et ils ont observé les règles d'une stricte neutralité. Nous ne
pouvons que leur savoir gré de la correctiondans laquelle ils se sont renfermés


,,.
et nous ne pouvons douter qu'ils ne trouvent dans l'approbation que leur
sagesse a rencontrée en Europe un encouragement à persévérer dans l'atti-
tude observée par eux depuis le début.
Il serait à désirer d'ailleurs, selon nous, que, de Cette cfise, provoquée si


imprudemment, il ressorte, pour tous les peuples placés dans l'orbite, ou
dans le voisinage de l'Empire ottoman, une leçon de sagesse en même temps
qu'ils y puiseraient une confiance de plus en plus grande dans les conseils
et dans l'appui de l'Europe Unie.
Si les grandes Puissances ont un devoir étroit qui les lie à la cause des popu-


lations chrétiennes, et si certaines d'entre elles ont, à ce point devue, des droits
plus particuliers de protection, il ne faut pas que ces populations oublient
cependant que leur avenir dépend,non du succès de certaines menées révolu-
tionnaires, dangereuses pour la paix générale, mais de l'évolution d'un
progrès qui s'accomplit fatalement et plus promptement dans la paix et le
calme que dans le trouble des révolutions.
L'Europe doit assurément leur venir en aide et s'attacher, dans un esprit


de fraternité et de prudence,à prévenir les actes de violence qui pourraient les
menacer. Elle peut, comme elle le fait actuellement en Crète, travailler à leur
émancipation progressive. Mais, elle ne consentira pas à se jeter, au mépris
de ses intérêts les plus sacrés dans des aventures où la témérité de certaines
ambitions peu mesurées prétendrait l'entraîner.
Il convient d'envisager dès à présent l'éventualité d'une réorganisationdu


régime financier en Grèce. La situation du royaumeà ce point de vue appelle
évidemment un très sérieux examen.
En résumé, les assurances qu'il vous a été donné de recueillir n'ont pu


que vous confirmer dans les sentiments de confiance dont vous avez si heu-
reusement transmis l'expression à Sa Majesté impériale. Elles attestent qu'on
envisage de la même manière, en Russie et en France, les problèmes qui s'im-
posent actuellement aux préoccupations communes des deux pays et les
conditions dans lesquelles il convient d'en poursuivre la solution. Le pro-
gramme auquel nous nous étions arrêtés dès le principe et qui s'inspirait,
avant tout, du désir de préserver autant que possible la paix générale se


JPD - Octobre 2018 I-1103 © Gallica-BnF







M6 5 JUIN 1897.


réduisait, vous le savez, à ces trois formules : maintien de l'intégrité de l'Em-
pire ottoman; pas d'action isolée; pas dé condominium.
Ce programme a été respecté jusqu'ici. Il semble devoir être maintenu,


si nous considérons l'accord qui s'est consolidé entre les Puissances ainsi que
l'intimité, de plus en plus affirmée et active de la France et de la Russie, et
dont votre entretien avec Sa Majesté témoigne une fois de plus.


247.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 583.
.


Paris, 5 juin 1897, % h. 30, soir.
Au point où en sont arrivés les pourparlers relatifs à la Crète, je serais dis-


posé à adresser la circulaire suivante à nos représentants à Londres, Rerlin,
Vienne et Rome :
Circulaire.
«Je me trouve aujourd'hui en mesure de vous faire connaître le sentiment


des divers Cabinets sur les points dont nous les avions saisis, d'accord avec
le Gouvernementrusse, en vue de provoquerl'étude en commundes problèmes
soulevés par le règlement de la question crétoise.
«D'après les déclarations faites au marquis de Noailles par le baron de


Rotenhan et que le comte Munster a été chargé de me confirmer, le Cabinet
de Rerlin se rallie volontiers aux propositions du Gouvernement français.
En me donnant avis de cette décision, le marquis deNoailles prévoit seulement
que certaines observations pourront être formulées sur la question de l'em-
prunt.
«Le comte Goluchowski a déclaré, de son côté, à M. Lozé qu'il approuvait


nos propositions, sous la réserve de quelques observations qui ne paraissent
pas d'ailleurs présenter toutes aux yeux du Gouvernement austro-hongrois
la même importance.
«Le comte Goluchowski a exprimé notamment la crainte qu'en s'astrei-


gnant à choisir le gouverneur dans un État neutre, on ne risquâtde faire un
choix défectueux.


« Quant à la gendarmerie, le mieux serait, à son avis, qu'on laissât le soin
de l'organiser au commissaire ou gouverneur provisoire qui, en dehors des
officiers pris à l'étranger, recruterait les gendarmes parmi les Cretois.
«Le comte Goluchowski s'est.demandé,en outre, si la garantie que l'Europe


devra donner à l'emprunt de six millions ne constituera pas une gêne pour
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les Puissances parlementaires. En raison de la responsabilité qui incombe
à la Grèce et à la Turquie dans les événements de Crète, il lui paraîtrait juste
de prélever les six millions sur l'indemnité de guerre que la Grèce devra
verser à la Turquie, sauf aux Cretois à rembourser ultérieurement cette
somme par annuités.
«Le comte Wolkenstein a été chargé de formuler cette combinaison dans


une note qu'il m'a remise et où il n'est pas fait mention des autres observa-
tions que le comte Goluchowski avait présentées à M. Lozé.
«L'entretien que j'ai eu à ce sujet avec l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie


m'a permis d'ailleurs de constater que son Gouvernement n'attachait une
sérieuse importance qu'à celle de ses observations qui concerne l'emprunt, et
nous sommes tombés d'accord pour chercher une solution à la question de
l'emprunt dans une autre voie, indiquée d'ailleurs par M. Visconti-Venosta,
celle de l'affectation spéciale, surveilléepar les Puissances, de certains revenus
de l'île.
«M. Visconti-Venosta, après en avoir délibéré avec ses collègues, a remis


à M. Billot une note où le Gouvernement italien constate que les propo-
sitions françaises répondent à ses propres vues. Il n'hésite donc pas, en prin-
cipe, à y donner son approbation. Le retrait ou, tout au moins, la concentra-
tion des troupes turques sur des points à déterminer lui paraît être le procédé
le plus propre à préparer la pacification des esprits en Crète. Le Gouverne-
ment royal estime que la garantie des Puissances devrait être établie non pas
sur le service même de la dette à créer, mais sur l'affectation à ce service de
certaines branches de revenus. Enfin, le plus urgent serait, à ses yeux, de
déférer l'administration provisoire de l'île au conseil des Amiraux.
«Aux termes d'une lettre adressée le 31 mai par Lord Salisbury à M. Geof-


fray, le Cabinet de Londres est d'accord, sauf certaines réserves, avec le
Gouvernement de la République sur les six points qui lui ont été soumisW.
Lord Salisbury suggère toutefois queles articles 2,3,4 et 5, au sujet desquels
la communauté de vues est complète entre les deux Gouvernements soient
admis tout d'abord. En ce qui concerne le futur gouverneur, Lord Salisbury
juge préférable queles Puissances ne limitent par aucune restriction la liberté
de leur choix, il pense enfin que l'examen des conditions dans lesquelles sera
constituée l'Assemblée crétoise devrait être ajourné jusqu'au moment où les
autres propositions seraient approuvées et en bonne voie d'exécution.
«Dans un entretien qu'il a eu le 3 juin avec le baron de Courcel^\ Lord


Salisbury s'est en outre déclaré contraire à toute combinaison qui implique-
rait une responsabilité collective et notamment à l'idée d'un gouvernement


W Parle télégramme circulairedu 26 mai, (2) Voir ci-dessous, n° 248,
voir ci-dessus n° a45, note.


GUERRE DE ip,l4. 1™ SERIE. T. XHI. l4
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exercé par les sixAmiraux.H s'est montré peu disposé à autoriser l'AmiralHar-
ris à participer à l'exercice du pouvoir dans des conditions qui lui paraissent
trop compliquées.


« Quant à la proposition faite par les Ambassadeurs de Russie que le
commandant du contingent français soit désigné comme délégué du Conseil
des Amiraux, sous les ordres duquel il exercerait provisoirement les fonctions
administratives, le Cabinet de Berlin y adhère sans réserve ; le Cabinet de
Vienne l'accepte également tout en souhaitant que ce délégué s'appuie sur le
conseil des consuls plutôt que d'être placé sous la tutelle des Amiraux; le
Cabinet de Rome, sans avoir aucune objection contre le choix du comman-
dant français, estime qu'il appartient au Conseil des Amiraux de désigner son
délégué. Enfin Lord Salisbury admettrait volontiers que le commandant
du contingent français fût investi provisoirement des pouvoirs d'un gouver-
neur, à la condition qu'il en fût chargé seul et sans partage.
«De cet ensembled'indications, il ne nous paraît pas impossible de dégager


les éléments d'une entente entre les Puissances, en tenant compte des diffé-
rentes observations qui se sont produites. Elle pourrait s'établir sur les points
ormulés ci-dessous :


«i° Autonomie et neutralisation de la Crète, qui continue à faire partie
de l'Empire ottoman ;


« 2° Désignation, à très brève échéance, par les Puissances d'un gouver-
neur appartenant, autant que possible, à un état neutre;


« 3° Mise à l'étude immédiate d'un système d'affectation de certains revenus
de l'île de Crète au serviced'un empruntde sixmillionsdefrancs, étant entendu
que les Puissances s'emploierontcollectivement à faire en sorte que lés revenus
en question ne soient pas détournés de cette affectation spéciale ;
«4° Constitution d'une gendarmerie composée, dans une proportion à


déterminer, d'éléments étrangers, aussi homogènes que possible, et d'élé-
ments crétois;


« 5° Concentration des troupes turques sur un certain nombre de points
de l'île;
«6° Aucune modification à la situation actuelle en ce qui concerne l'auto-


rité des Amiraux.
«Il ne semble pas qu'il y ait intérêt à confier au Conseil des Amiraux un


mandat particulier et distinct de celui qui leur appartient déjà, ni qu'il y ait
lieu par conséquent de désigner un délégué spécial de ce conseil.
«Le Gouvernement français ne se dissimule pas que d'autres questions


pourraient utilement être envisagées, mais il croit plus avantageux de se
restreindre tout d'abord aux six points en question, sur lesquels l'accordparait
devoir s'établir entre tous les cabinets.
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«Veuillez communiquer ce qui précède au Ministre des Affaires étran-
gères et si le Gouvernement [royal ou impérial] est d'accord avec vous sur les
six points, veuillez le prier de transmettre à son Ambassadeur à Paris les
instructions nécessaires pour nous faire connaître l'adhésion de son Gou-
versement. •» t1)


Je vous serai obligé de communiquer d'urgence ce projet au comte Moura-
vieff. Si, comme nous nous plaisons à l'espérer, le Gouvernementimpérial
y donne son approbation, vous voudrez bien témoigner au comte Mouravieff
le prix que nous attacherions à ce qu'il autorisât le plus tôt possible les Ambas-
sadeurs de Russie à se concerter avec leurs collègues de France en vue des
nouvelles communications à faire aux divers cabinets^2'.


248.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN, VIENNE,
ROME.


T. n°5 584, 384, 370, 384. Paris, 5 juin 1897, 8 h. 25, soir.


Pour votre information.
Lord Salisbury a dit, le 3, au baron de Courcel (3) qu'il avait renouvelé à


M. Egerton l'instruction d'insister auprès du Gouvernement grec pour la
signature de l'armistice. Il s'est montré préoccupé de l'influence que peut
exercer sur l'esprit du Sultan le réveil de l'orgueil des musulmans exaltés
par le succès de leurs armes. Il considère comme absolument inadmissible
que les populations chrétiennes de la Thessalie passent de nouveau sous la
domination turque et l'impression du baron de Courcel a été que le Premier
Ministre serait disposé à agir avec énergie, au besoin même isolément, pour
combattre à cet égard les exigences de la Turquie et pour donner ainsi à
l'opinion publique anglaise une satisfaction qu'elle réclamerait impérieuse-
mentM.


(1) Ce texte fut adressé par dépêche circu- tions les invitant à appuyer les dernières pro-
laire à Londres (n° 372), Berlin (n° 284), positions françaises relatives à la Crète»
Vienne (n° 180), Rome (n° 195) le 9 juin. Le (T. i5g).
dernier paragraphe en était modifié ainsi (3) Cet entretien est relaté dans le télê-
qu'il apparaît ci-dessous n° a5i, page 424. gramme de Londres du 4 juin n° i52, quia
•l2) Le g juin M. de Montebello télégra- fait l'objet de la présente circulaire,


phiait : «Le Gouvernement russe a envoyé (4) Cf. ci-dessus n" 2 3g.
dès avant-hier à ses Ambassadeursdes instruc-


i4.
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Lord Salisbury ne conteste pas d'ailleurs que les musulmans de Thessalie
soient fondés à réclamer certaines stipulations propres à les garantir contre
les vexations. Il admet aussi qu'un contrôle international sérieux soit établi
sur les finances grecques. Le baron de Courcel a dit à Lord Salisbury que
nous partagions sa manière de voir quant à l'impossibilitémorale d'une rétro-
cession de la Thessalie à la Turquie, mais que le moment ne paraissait pas
opportun pour tenir un langage comminatoire.


249.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


D. n° 339. Confidentiel. Paris, 5 juin 1897.
Au cours de l'audience qu'il vous a accordée le 26 du mois dernierW, Sa


Majesté l'Empereur de Russie a fait allusion aux heureux résultats qu'a pro-
duits la visite à Saint-Pétersbourg de l'Empereur François-Joseph. Il a
déclaré que les engagementspris entre les deuxEmpires avaient fait disparaître
le danger, si menaçant il y a quelques mois, d'un conflit possible entre la
Russie et l'Autriche. Vous avez, à cette occasion, demandé, fort à propos, à
Sa Majesté si elle n'avait pas reçu du comte Mouravieff communication de la
dépêche dans laquelle j'ai exposé la politique que la France croirait devoir
suivre en Orient au cas où des complications entraîneraient la Russie dans une
action militaire éventuelle contre l'Autriche dans les Balkans (2).
J'ai vu avec une grande satisfaction que Sa Majesté approuvait pleinement


les vues consignées dans cette dépêche. Elle a bien voulu reconnaître que
l'exposé contenu dans ce document concordait exactement avec les déclara-
tions échangées à Paris lors de son séjour en France, au cours des entretiens
qu'elle a eus avec M. le Président de la République et avec moi. Il en résulte
que si, au cours de complications éventuelles, la Russie se trouvait, contraire-
ment à toute attente, contrainte dé recourir à la force vis-à-vis de l'Autriche, la
France n'aurait pas à intervenir et devrait observer une neutralité de nature à
assurer, s'il est possible, celle de l'Allemagne. Nicolas II a résumé en ces
termes son opinion qui est aussi la nôtre : «Tant que l'Allemagnene bougera
pas, le rôle de la France doit être, dans ce cas, celui d'une réserve défensive».
Nous ne pouvons que prendre acte très volontiers de déclarations si conformes
à nos vues.


(') Voir ci-dessus, n°" a4i et a46. (5> Voir ci-dessus (n° 193) la dépêche du
10 avril.
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Le prince Ouchtomsky compte quitter Pékin dans la secondemoitié de juin,
se rendant par la voie de Mongolie à Irkoutsk, où il prendra le Transsibérien
jusqu'à Saint-Pétersbourg.


P. S. 10 juin. — Le prince Ouchtomsky, dans son voyage en Mongolie, doit
remettre aux principaux chefs mongols ainsi qu'au Rouddha vivant d'Ourga
et aux chefs de la religion lamaïste, des présents de 1 Empereur Nicolas II.
De nouveauxetmagnifiquesprésentsofferts par l'Empereur de Chineet l'Impé-
ratrice douairière à l'Empereur Nicolas II et à la Tsarine seront confiés au
capitaine Andrewsky, membre de la mission du prince Ouchtomsky, qui va
prendre passage sur un bateau de la flotte volontaire allant directement de
Ghanghaï à Gronstadt et Pétersbourg.


251.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE A BERLIN, VIENNE, ROME.


T. n°° 393, 377, 392. Paris, 9 juin 1897, 8 h. 30, soir.


Une communication plus complète, que vous recevrez par la posteM,
vous fera connaître le sentiment des divers cabinets sur les points dont noua
les avions saisis, d'accord avec le Gouvernement russe, en vue de provoquer
l'étude en commun des problèmes soulevés pour le règlement de la question
crétoise.
De l'ensemble des indications qui nous sont parvenues à ce sujet il ne nous


paraît pas impossible de dégager les éléments d'une entente entre les Puis-
sances, en tenant compte des différentes observations qui se sont produites.
Elle pourrait s'établir sur les points formulés :
i° Autonomie et neutralisation de la Crète, qui continue à faire partie


de l'Empire ottoman;
2° Désignation, à très brève échéance, par les Puissances d'un gouverneur


appartenant, autant que possible, à un état neutre;
3° Mise àl'étude immédiate d'un système d'affectation de certains revenus


de l'île de Crète au service d'un emprunt de 6 millions de livres, étant entendu
que les Puissances s'emploieront éollectivement à faire en sorte que les reve-
nus en question ne soient pas détournés de cette affectation spéciale;


(1> Voir ci-dessus, n° 247, note î, p. 4i§. >
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4° Constitution d'une gendarmerie composée dans une proportion à
déterminer, d'éléments étrangers, aussi homogènes que possible, et d'élé-
ments crétois;
5° Concentration des troupes turques sur un certain nombre de points


de l'île;
6° Aucunemodification de la situation actuelle en ce qui concerne l'auto-


rité des Amiraux.
Il ne nous semble pas qu'il y ait intérêt à confier au Conseil des Amiraux


un mandat particulier et distinct de celui qui leur appartient déjà, ni qu'il y
ait lieu, par conséquent, de désigner un délégué spécial de ce Conseil.
Le Gouvernement français ne se dissimule pas que d'autres questions


pourraient utilement être envisagées. Mais il croit plus avantageux ,de se
restreindre tout d'abord aux six points en question, sur lesquels l'accord
paraît devoir s'établir entre tous les cabinets.
Veuillez vous mettre en relation avec votre collègue de Russie, qui a dû


recevoir comme instructions de vous appuyer comme lors de votre première
démarche, et communiquer ensuite ce qui précède au Ministre des Affaires
étrangères.
Au cas où le Gouvernement
Pour Rome : royal
Pout Berlin et Vienne : impérial
Pour tous les postes : serait d'accord avec nous sur les six points, veuillez


le prier de transmettre à son Ambassadeur à Paris les instructions néces-
saires pour nous faire connaître l'adhésion de son Gouvernement.


252.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES: AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE.


D. n° 282. Pans, 9 juin 1897.
Je vous remercie des indications si complètes que j'ai trouvées dans votre


rapport du 20 mai sur la situation de l'Asie MineureM. Cette situation,
telle qu'elle ressort de vos appréciations et des renseignements fournis par


C> Dans cette dépêche n° m,M. Cambon, lequel les Arméniens doivent plier ou mourir»
relate différents faits ayant eu lieu dans les toujours favorisé Ken principe par le Sultan et
vilayets de Sivas, Karpout, Van et Bitlis et son Gouvernement»,
parle « du régime dé terreur qui s'établit sous


JPD - Octobre 2018 I-1110 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









426 10 JUIN 1897.


modifications dans leur répartition actuelle, soit par des encouragements
donnés à ceux de nos ordres religieux qui se montreraient disposés à envoyer
des missions dans les vilayets d'Anatolie.
J'attacherais le plus grand prix à connaître votre sentiment sur ce qui


pourrait être tenté dans la voie que je viens d'indiquer et, plus généralement,
sur les divers moyens que nous pourrions efficacement mettre en oeuvre pour
exercer une action bienfaisante et, s'il est possible, préventive, dans des
contrées si éprouvées déjà et, encore aujourd'hui, si menacées.
Conformément à votre désir, j'ai l'honneur de vous renvoyer ci-joint les


pièces qui se trouvaient annexées à votre rapport du 20 mai.


253.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 44. Confidentiel. Saint-Pétersbourg, 10 juin 1897.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 16 juin.)


J'ai cru utile de donner lecture au comte Mouravieff de quelques-uns "des
passages de votre dépêche confidentiellen° 34o que m'a apportée le dernier
courrierW. J'ai pensé qu'il y avait quelque intérêt, en lui donnant connais-
sance de votre réponse, à bien préciser les points principaux que j'avais eu
l'occasion de toucher au cours de ma dernière audience et auxquels l'Empe-
reur avait répondu avec tant de précision (2).
Le comte Mouravieff a entièrement approuvé.
Je lui ai fait connaître le langage que notre Ambassadeur à Londres avait


été chargé de tenir au Gouvernement de la Reine et l'intention bien arrêtée
où nous étions d'écarter, en principe, de notre politique en Orient tout acte
comminatoire(3).
Le comte Mouravieff m'a répété qu'il ne croyait pas qu'il fût possible de


s'engager sur ce terrain sans être parfaitement décidé à exécuter les menaces
que l'on serait amené à faire, le cas échéant, et il a rappelé les conséquences
que pourrait entraîner une pareille détermination.
J'ai pu me convaincre, une fois de plus, que la Russie veut à tout prix la


paix et qu'elle la verrait sérieusement compromise le jour où une démons-


t1) Dépêche du 4 juin, reproduite sous le (2) Voir ci-dessus n° a4i.
n° 2 46. (3> Voir à ce sujet ci-dessus n° a48.
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tration navale, même combinée, dans la mer de Marmara, porterait une at-
teinte quelconque aux traités qui règlent entre les Puissances la situation des -
Détroits.
L'union de tous les Cabinets, que nos efforts ont réussi à maintenir pen-


dant la dernière crise, doit, selon lui, continuer à être notre but principal.
C'est grâce à elle que toute complication*^ pu être évitée, et une entente
complète entre la France et la Russie est une des conditions qui peut, avec
le plus d'efficacité, contribuer à assurer le maintien indispensable de cette
union. Le comte Mouravieff approuve hautement les termes dans lesquels
vous avez si nettement caractérisé le rôle que sont appelées à jouer en Orient
la France et la Russie, étroitement unies, pour maintenir l'entente entre les
Puissances et amener le Sultan à adopter les mesures nécessaires à l'établis-
sement d'une paix durable. Il est parfaitement d'accord avec nous sur l'oppor-
tunité qu'il y aurait, lorsqu'il s'agira de réclamer de la Porte l'adoption de
certaines réformes, à limiter nos exigences à des mesures pratiques et réelle-
ment exécutables; la pensée de l'Empereur s'est très nettement exprimée
dans ce sens et sonMinistre partage entièrement, sur ce point, ses sentiments.
Quant aux Etats balkaniques, ils ont heureusement écouté les conseils de


l'Europe, et, dans cette circonstance encore, on a jugé de l'influence que
pouvait avoir sur eux l'unanimité qui a guidé tous les Cabinets dans les conseils
de prudence qu'ils leur ont donnés. Les velléités d'indépendance qui se
sont, à diverses reprises, éveillées dans les Ralkans toutes les fois qu'une
hésitation a paru se produire dans le concert des grandes Puissances n'ont
fait qu'affirmer, s'il en était besoin, la nécessité de cette unité d'action.
Il y a lieu, cependant, de veiller de très près encore de ce côté et de suivre
avec la plus grande attention les mouvements auxquels certaines intrigues
ou des jalousies entre les divers Etats des Ralkans pourraient donnernaissance.
Les agissementsdu RoiMilan à VienneW doivent être, enparticulier, l'objetde
toute notre sollicitude; et c'est à Relgrade que le comte Mouravieff considère
comme très précieuse une entente bien complète entre les deux représentants
de France et de Russie. J'aurai l'occasion de sonder, à ce sujet, d'une façon
bien précise les vues du Gouvernement impérial.
Les indications que vous avez bien voulu me donner me seront utiles, à


cette occasion, pour établir les bases de notre action commune et éviter tout
malentendu.
Le comte Kapnist a déjà dû recevoir, d'ailleurs, des instructions qui lui


permettront de mettre M. Lozé au courant des vues du Gouvernement russe
et de s'entendre avec lui sur la conduite à garder vis-à-vis du Roi Milan,
qui paraît vouloir, pour quelque temps au moins, se fixer à Vienne.


(1) Voir ci-dessus n°! 175 et 19g.
i4 A.
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256.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN.


1). n° 327. Confidentiel. Paris, 22 juin 1897.


Le comte Munster est venu, le i 8 de ce mois, m'annoncer qu'il avait reçu
de la Chancellerie allemande, un long télégramme relatif aux affaires de Crète ;
son Gouvernement s'y excusait de n'avoir pas répondu plus tôt à nos der-
nières communications; l'absence de l'Empereur, à qui il avait fallu les'
soumettre, avait seule motivé ce retard.
L'Ambassadeurd'Allemagne m'a déclaré qu'en principe son Gouvernement


adhérait aux propositions françaises si elles réunissaient l'adhésion des autres
PuissancesM. Il croyait devoir cependant me soumettre deux observations :
la première était qu'il conviendrait, dans la pensée du Cabinet de Rerlin,
de ménager le Sultan; d'autre part, on avait dit déjà qu'il était question de
réunir une Assemblée crétoise chargée d'élire le prince, et cette proposition
paraissait venir du désir d'organiser la Crète sur le modèle de Samos. Or les
conditions dans les deux îles étaient bien différentes, puisque Samos comptait


.
à peine une cinquantaine de musulmans sur 48.ooo habitants, alors qu'en
Crète la proportion de un tiers de musulmans pour deux tiers de chrétiens
risquait d'amener des dissentiments tels qu'il serait impossible à l'Assemblée
de fonctionner. Le comte Munster a ajouté que 4o.ooo musulmans étaient
arrachés à leur pays et à leurs propriétés et que, pour porter remède à une
situation si pénible, les plus grands ménagements seraient nécessaires.
11 m'a demandé enfin si je ne croyais pas utile que les élections eussent lieu


par communes.
J'ai répondu, sur le premier point, qu'il me paraissait sage, en effet, de ne


pas mettre le Sultan dans une position embarrassante; que telle n'était pas
notre intention, mais qu'il fallait se réserver les moyens de faire à Abdul
Hamid quelques concessions au besoin, comme celle des garnisons ou celle
du tribut, au cours des négociations qu'on ne manqueraitpas d'engageravec
lui. L'Ambassadeur m'a promis de porter cette indication confidentiellement
a la connaissance de son Gouvernement.
Sur le second point, j'ai fait observer au comte Munster que, dans aucune


(1> Les six propositions sont énumêréesdans le télégramme circulaire ci-dessus reproduit
sous le n° a5i.
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des six propositions, il n'était fait allusion à une constitution quelconque à
donner à l'île, ni à la réunion d'une assemblée pour l'élection du gouver-
neur; que, selon moi, le soin de faire des propositions à ce sujet appartien-
drait au futur gouverneur provisoire, si on en trouvait un; que celui-ci
aurait surtout pour fonctions de faire l'apaisementdans les espritset de donner
le branle à la nouvelle administration.
Le comte Munster m'a demandé où en était la candidature de M. Droz(')


et comment elle était accueillie par les Puissances. Je lui ai dit qu'elle était
bien accueillie par toutes et que, si douteuses que fussent encore les résolu-
tions de M. Droz, je ne désespérais pas de son acceptation. L'Ambassadeur
m'a parlé alors en termes élogieux de la fermeté et de l'babileté dont M. Droz
avait fait preuve dans l'arrangement d'une difficulté qui s'était produite
entre l'Allemagne et la Suisse (affaire Wohlgemuth)(2).
Passant à la candidature éventuelle du Prince de Battenberg, le comte


Munster l'a sévèrement appréciée et ne m'a pas caché que l'Allemagne s'y
opposerait probablement. Il a paru croire que la Russie y était favorable.
J'ai demandé au comte Munster s'il était autorisé à me donner, comme


les autres Ambassadeurs, une adhésion écrite aux six propositions. Il m'a
répondu qu'il allait solliciter cette autorisation par le télégraphe. J'ai reçu
de lui, depuis lors, une note constatant officiellement l'adhésion de son
Gouvernement.


257.


M. BARRÈRE, AMBASSADEUR DE FRANCE A BERNE,


1 M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 26. -
Berne, 22 juin 1897.


(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 2 4 juin.)
Votre Excellence n'ignore pas que la légation de Russie à Berne a changé


de titulaire depuis quelques^mois. J'ai eu plus d'une fois l'occasion de signaler
l'attitude de l'ancien Ministre russe; ses sympathies étaient allemande's, il


(') Aux fonctionsde gouverneur de la Crète.
(3) En 1889, M. Droz, alors chargé des


Affaires étrangères au Conseil fédéral suisse,
avait tenu tête au prince de Bismarck dans
l'affaire du policier allemand Wohlgemuth
qu'il avait fait arrêter et expulser, (Voir
t. VII, de la présente série, nos 368, 3g9,
4o8). — Le même jour, sa juin, M. Hano-
taux télégraphiait à Berlin : «Tous les cabi.


nets intéressés nous ont fait savoir qu'ils
n'élevaient pas, en principe, d'objections
contre la candidaturede M. Droz.» Il ajoutait
que le Ministre d'Allemagne à Berne avait
dû envoyer à Berlin des' rapports peu favo-
rables à cette candidature. «M. Barrère estime
que les Allemands accueilleraient plus volon-
tiers le nom du colonelWill, ancien chef de
la cavalerie suisse».
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La Chine n'est qu'une juxtapositionde races différentes ayant chacune sa langue,
sa religion, ses intérêts particuliers, réunies sous une domination étrangère, celle
des Mandchous :
«Que nous importe d'être gouvernés par les Mandchous ou par les Japonais,


disaient, pendant la guerre, les Chinois de Tien-Tsin.»
Ce séparatisme s'est clairement manifesté pendant la guerre, qui était,, en somme,


circonscrite entre Li-Hong-tthang et le Japon; pas un navire, pas un homme du
sud ne sont venus à l'aide du nord.
Il n'est d'ailleurs pas de Chinois plus heureux que ceux qui viventdans les conces-


sions étrangères.
En cas de désagrégationde la Chine, le Japon, seul, ne peut,rien faire; il aurait


contre lui un concert européen; mais, appuyé sur une seule nation blanche, il peut
défier toutes les autres.
L'opinion du marquis Ito, qu'il ne demande d'ailleurs qu'à faire connaître, a


d'autant plus de poids qu'il est un des hommes connaissant le plus la Chine!1' ; il l'a
prouvé en déclarant la guerre, qui s'est terminée contre toutes les prévisions euro-
péennes; il était ami intime de Li-Hong-tchang et a eu de tout temps en Chine
un système d'informations parfaitement organisé et renseigné.


260.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANGE A GONSTANTINOPLE,


1 M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 307. Péra, 1"juillet 1897, 10 h. 10, soir.
(Reçu : le a, 5 h., matin.)


Dans la dernière réunion de Top-Hané, le Ministre des Affaires étrangères
avait annoncé aux Ambassadeurs, pour la séance d'aujourd'hui, la communi-
cation d'un projet d'accord sur les préliminaires de la paix.
Aujourd'hui, peu d'instants avant l'heure fixée, Tewfik Pacha nous a fait


prier d'ajourner la réunion à samedi prochain.
Après quatre semaines de pourparlers, nous n'avons rien obtenu qu'une


réductionde la demande d'indemnitéde guerre, et encore ne sommes-nous pas
sûrs que cette concession sera maintenue.
La questiondes Capitulationsreste aumême point et, quant à la rectification


de frontière, nos attachés militaires n'ont pu faire discuter leur projet par
les délégués de l'Etat-major ottoman qui s'obstinent à réclamer toute la ligne
du Pénée.


f1' Cf., à ce sujet, ci-dessous, p. 5oa et 5o3.
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Le Sultan affecte de se désintéresser de la négociation et d'en laisser toute
la responsabilité aux Ministres. Il se dérobe ainsi aux avis des Ambassadeurs.
Dans le Conseil, le Grand Vizir, le Ministre des Travaux publics, Mahmoud


Djelaleddin (père de Munir bey) et le Ministre de la Guerre se montrent
hostiles à toute concession. Hs soutiennent que, si le concert européen est
réel, il saura imposer ses volontés et qu'il sera toujours tempsde lui céder. En
attendant, ils poussent à la résistance, ils organisent l'administration otto-
mane en Thessalie et l'agitation en faveur de l'annexion dans tout l'Empire ;
le Sultan les laisse faire.
Dans ces conditions, nos négociations avec TewfikPacha ne peuventmener à


rien. Nous devons nous réunir samedi matin pour examiner :
i° S'il convient de nous rendre aux convocations du Ministre sans nous


être assurés préalablement qu'il a le pouvoir de régler définitivement les
points en discussion;
2° Si nos Gouvernements ne doivent pas être avisés par télégramme col-


lectif d'un état de choses qui semble nécessiter une entente pour exercer
sur la Porte une pression nécessaire.


261.


M. LOZÈ, AMBASSADEUR DE FRANCE A VIENNE,.


A M. -HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 102. Vienne, 2 juillet 1897.
(Reçu ; Cabinet et Dir. pol., 5 juillet.)


Le comte Kapnist, à son retour de Saint-Pétersbourg, m'avait fait part de
l'attention qu'avait éveillée en Russie le changement de résidence du Roi '
MilanM. Dans son dernier entretien avec le comte Mouravieff, le Ministre
lui ayant recommandéde surveiller les agissements de l'èx-Roi, il avait répondu
que son collègue de France au courant, par suite de vieilles relations, de
l'existence de l'ancien souverain de Serbie, pourrait utilement le renseigner.
J'ai, en effet, communiqué etje continueraià communiquer à l'Ambassadeur


de Russie tout ce qui pourra l'intéresser sur ce que je saurai de l'attitude et
des intentions du Roi Milan, suivant en cela les « instructions identiques » qui.


'') Le Roi Milan était arrivé à Vienne le Prince de Monténégro te dont il redoute lesi5 mai, quittant Paris pour s'installer soit à visées' sur le trône de Serbie» et contrecarrer
Vienne, soit en Serbie. Il désirait surveiller l'influence politique de la Reine Nathalie
les agissements du parti radical, ceux


.
du (dépêche de M.Lozédu a5 mai 1897).
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264.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANGE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 316. Péra, 5 juillet 1897, 10 h. 30, soir.
(Reçu ;.le 6, aL i5, matin.)


Dans le Conseil des Ministres d'hier aucune décision n'a été prise relative-
ment à la communication des Ambassadeurs [mentionnée] dans mon télé-
gramme 31 o ('). Le parti de la résistance aux demandes des Puissances semble
prédominer dans les conseils du Sultan, qui se prépare à tenter auprès des
Cabinets une nouvelle démarche pour obtenir l'abandon du principe de la
rectification purement stratégique de la frontière. En attendant, les séances de
Top-Hané restent suspendues. On affirme au Palais que certaines Puissances
seraient disposées à abandonner à la Turquie la ligne du Pénée depuis sa
source jusqu'à la mer. Ces bruits n'ont d'autre but que de semer la défiance
entre les Ambassadeurs, car il résulte des indications de leurs Gouvernements
que les vues des six Puissances sont identiques. De Berlin, on conseille forte-
ment à la Porte de renoncer à un «système d'obstruction». M. de Nélidoff
a communiqué aujourd'hui à ses collègues un télégramme du comte Moura-
vieff annonçant l'envoi à tous les Ambassadeurs russes d'une circulaire pour
proposer aux Cabinets une démarche collective et catégorique auprès de la
Porte(2). ToussesAmbassadeurspensent que le Sultanne cèdera'qu'àune pres-
sion unanime et énergique des Puissances. Il appartient aux Gouvernements
d'en déterminer la forme.


(') Tél. du 3 juillet : LeMinistredesAffaires
étrangères de Turquie avait essayé d'obtenir
l'assentiment des Ambassadeurs à la cession
de la ligne du Pénée. Les Ambassadeurs
avaient décidé de rédiger une note collective
«rappelant le principe de leur médiation et
demandant... si des instructions avaient été
adressées aux délégués militaires ottomans
pour la discussion du projet des attachés
militaires des ambassades...».
Les attachés militaires des ambassades


avaient été chargés en effet de dresser un
projet de rectifications stratégiques de la


frontière entre Tirnovo et la mer Egée. Ce
travail avait été remis à Tewfik Pacha le
là juin et, après avis du Conseil des Ministres,
avait été renvoyé à une commission composée
des attachés militaires et d'officiers ottomans.
(Tél. de Péra, 14 juin, n° a 82). Voir ci-dessus
n° 260.


(2) Cette circulaire, réclamant une entente
pour exiger de la Porte l'examen immédiat
des projets de délimitation,fut approuvée par
tous les Cabinets(tél. de Pétersbourg, 7 juillet
n° 179.)
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267.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES.


T. n°s 456, 456 bis. Paris, 7 juillet 1897, à h. âO, 5 h. 10, smr.
Sir Ed. Monson vient de me donner communicationdu télégramme ci-des-


sous qu'il a reçu ce matin de son Gouvernement.
Je lui ai fait observer que la réponse dilatoire du Gouvernementde la Reine


pourrait avoir le très fâcheux effet de créer, en apparence tout au moins, une
divergence de vues entre les Puissances au moment même où nous recevons
de toutes parts, et notamment de Berlin, l'assurance que les autresPuissances
sont d'accord pour agir fortement auprès du Gouvernement ottoman. Ce
manque d'entente entre les Puissances ne va-t-il pas être signalé à Constan-
tinople et ne peut-il pas avoir pour effet d'encourager les résistances du Sul-
tan? Sir Ed. Monson a paru frappé de cette observation et, en me faisant
remarquer que Sir Ph. Gurrie n'avait probablementpas encore reçu d'instruc-
tions dans le sens du télégramme adressé à Pétersbourg, il m'a promis de
télégraphier immédiatement à Lord Salisbury pour obtenir l'assentiment du
Gouvernement anglais à une formule générale acceptant le tracé des Ambassa-
deurs, sous la réserve d'accorder aux chrétiens le droit d'opter pour l'émi-
gration avec la promesse d'une suffisante indemnité.


«Le marquis de Salisbury a télégraphié hier à l'Ambassadeur d'Angleterre à
Pétersbourg que, tout en désirant maintenir l'unité des représentations à faire
à la Sublime Porte, il n'était pas suffisammentinformé sur le nombre des habitants
grecs affectés par la ligne proposée par les attachés militairesW pour se décider à y
accorder l'agrément du Gouvernementde la Reine. Sa Seigneurie s'occupe d'obtenir
des renseignements sur ce sujet.
«Le Gouvernement de la Reine a devant ses yeux les trois propositions des atta-


chés militaires :


« i° La ligne originale, qui est purement stratégique et qui cède à la Turquie
335 kilomètres carrés et un ou deux villages sur lés hauteurs au nord de Kalabalca
sur le Peneus supérieur, contenant de 2.000 à 3.000 habitants chrétiens dont
10 p.. 100 Grecs, les autres Valaques;
« 20 La même, en ajoutant la plaine et village de Nezeros et autres petites par-


celles : en tout 65 kdomètres carrés;


(') Voir ci-dessus n° aôVl et note 1,
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« 3° Plus le district de Rapsani, tracé par une ligne partant de la boucle du
Peneus et rejoignant la ligne originale ci-dessus expliquée.
«Le Gouvernement de la Reine se déclare disposé à accepter et à insister pour la


proposition originale dans le cas où il sera constaté que les calculs faits à propps
du nombre des habitants chrétiens et la proportion des Grecs sont exacts. Il serait
nécessaire en outre de stipuler qu'on accorderait à tous ces chrétiens le droit
d'opterpour l'émigrationavec leurs biensetqu'une compensation leur serait accordée
par une autorité impartiale.»


268.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 181. Saint-Pétersbourg, 9 juillet 1897, à h. 15, soir.
(Reçu : 9 h. 3o, soir.)


Le Sultan a adressé à l'Empereur Nicolas, ainsi qu'aux souverains des
grandes Puissances,un télégramme identique"à celui qu'a reçu le Président
de la République(1). L'Ambassadeur de Turquie vient de remettre au comte
Mouravieff la communication annoncée. Celui-ci a dit à Husni Pacha qu'il
remettrait cette note à l'Empereur, mais que, dès à présent, il pouvait lui
affirmer que Sa Majesté ne consentirait pas à entrer dans les vues du Gouver-
nement ottoman. Le comte Mouravieff a ensuite parlé à l'Ambassadeur de
Turquie de l'impossibilité où se trouvaient les Puissances de modifier leur
décision, en invoquant de la façon la plus catégorique tous les arguments de
nature à appuyer la réponse qu'il lui faisait au nom dé l'Empereur. Il l'a
engagé à transmettre sans retard au Sultan cette réponse, en lui faisant
entendre qu'il aurait intérêt à ne pas insister davantage au risque d'amener de
graves difficultés. Le Cabinet de Rerlin a demandé au Gouvernement impérial
son sentiment et le comteMouravieffa répondu en faisant connaître le langage
qu'il avait l'intention de tenir à l'Ambassadeur de Turquie. Il semble convaincu
que la Porte cédera et que cette dernière démarche lui a été dictée par la néces-
sité de paraître subir une pression (2). L'Angleterre vient encore de renou-


<') Une circulaire avait été, le 7 juillet,
«dressée aux Ambassadeurs ottomans pour
demander le maintien de la ligne du Pénée.
De son côté le Sultan avait fait une démarche
personnelle auprès des chefs d'État des six
grandes Puissances. Pour les réponses de
ceux-ci voir, ci-dessous, n°* 369 et 270.


(*) Le Sultan se considérait obligé, par la
loi religieuse, à ne pas céder volontairement
une parcelle du territoire conquis par l'Islam.
Une manifestation très énergique des six cabi-
nets avec recours aux mesures de coercition
paraissait le seul moyen d'en finir. (Tél. de
Péra, 7 juillet, n" 3 20).
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vêler une de ses tentatives qu'elle a déjà tant de fois essayé de faire
réussir pour entraînerles Puissances dans une action coercitive. Elle ne peut
pas, cependant, le comte Mouravieff en est convaincu, agir isolément, et cette
fois encore, elle sera forcée de renoncer à ses projets, auxquels toutes les
autres Puissances restent d'accord pour s'opposer.


269.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" .235. Urgent. Confidentiel.
Péra, 10 juillet 1897,6 h. 16; soir.


_
(Reçu : g h. 45, soir.)


D'après des renseignements absolument sûrs, le Sultan a déjà reçu des
Empereurs d'Allemagne, d'Autriche et du Roi d'Italie des réponses à son
télégramme personnelM. L'Empereur d'Allemagne répond brièvement en
termes très aimables et sans prendre aucun engagement.L'Empereur d'Au-
triche répond longuement. Il rappelle affectueusement les vieilles rela-
tions des deux souverains,remercie le Sultan de la confiance qu'il lui témoigne
en s'adressant à lui ; il se réfère aux décisions du concert européen et insiste
sur la nécessité de maintenir la paix.
Le Roi d'Italie répond dans le même sens que l'Empereur François-


Joseph. Ce matin, les réponses de Londres et de Pétersbourg n'étaient pas
encore parvenues. Il me semble que M. le Président de la République pour-
rait répondre personnellement par un télégramme aimable disant que les
observations du Sultan et de la Porte sont soumises au Conseil des Ministres,
qu'aucune décision ne peut être prise qu'après entente avec les autres Puis-
sances et que la France ne s'inspire que du désir de maintenir la paix géné-
rale et le statu quo en Orient (2'.


O Voir ci-dessus n" a68. reprodu'ie au Livre jaune, op. cit., n° 46
(2) La réponse du Président de la Repu- (il juillet), le télégramme 643 reproduit


blique,. après délibération du Conseil, est ci-aprèsn° 370 en donne le résumé.
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270.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, '


1 M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.
'•>


GUERRE DE lÇ)l4. — 1** SERIE. T. xril. ' lb A


T. n° 643. Paris, 11 juillet 1897, 8 h. 5. I


Dans la journée d'hier, après délibération en Conseil, le Président de la f


République a répondu personnellement au Sultan, en faisant allusion aux
anciennes relations qui unissent la France et la Turquie, que le Gouvernement
de la République lui conseillait, comme tous les autres Gouvernements, de
conclure la paix le plus tôt possible sur la base équitable et satisfaisante
d'une frontière tracée par les Ambassadeurs et les attachés militaires et con- I


forme aux déclarations émanant du Sultan lui-même au début et au cours
des hostilités.
De mon côté, je me suis exprimé nettement auprès de Munir Bey et ne lui '


ai pas dissimulé la gravité de la situation créée par les retards apportés à la
paix. ' t
Le langage tenu par Husni Pacha a, d'autre part, fait l'objet d'un télé- \ j


gramme dont le baron de Mohrenheim m'a remis copie et dont le comte i


Mouravieff vous aura sans doute donné connaissance. \


A Vienne, le comte Goluchowski a répondu à l'Ambassadeur de Turquie '
qu'il conseillait au Gouvernement ottoman de conclure la paix au plus vite. {


la Porte ne pouvant espérer modifier les sentiments des Puissances et la
.fausse légende de la discipline montrée par les troupes turques en Thessalie ,


)


commençant à s'effondrer. En ce qui concerne là Crète, le comte Goluchowski |
a qualifié sévèrement la prétention d'y renforcer les effectifs ottomans, en I
rappelant les conditions dans lesquelles l'île avait été prise en dépôt par les |
Puissances.


'
I
gA Rome, M. Visconti-Venosta a répondu à l'Ambassadeur de Turquie que, j


dans sa conviction, la ligne arrêtée par les Puissances était la seule qui pût |
satisfaire aux conditions d'une paix durable. .


' |
Il a également écarté comme incompatible avec la situation établie l'idée \


d'envoyer en Crète des renforts ottomans. \
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'
271.


M. PAUL GAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 329. Confidentiel. Péra, 13 juillet 1897, 6 h. Ù5, soir.
(Reçu : g h. 3o, soir.)


La Sublime Porte a laissé sans réponse les dernières notes des Ambas-
sadeursM. Lorsqu'elles ont été présentées au Sultan, il a dit qu'il n'y avait
pas lieu de s'en occuper après son appel direct aux chefs d'Etat et à leurs
Gouvernements.
Les réponses reçues de toutes les capitales ne paraissent pas l'avoir im-


pressionné. [Mécontent], l'Empereur de Russie disait que de nouveaux
atermoiements entraîneraient pour la Turquie les plus dangereuses consé-
quences.
Le Grand Vizir, appuyé d'un fort parti dans le ministère et au Palais, con-


seille la résistance à l'Europe et répète « qu'il sera temps de céder lorsque les
Puissances auront montré leur accord pour l'emploi de la coercition».
Cette formule semble adoptée par l'opinion du monde politique ottoman


et par le Sultan lui-même.
Les Ambassadeurs, réunis ce matin, se sont demandé s'il ne convenait pas


d'aviser les Gouvernements de cette situation par un télégramme collectif
et de se prononcer pour l'examen immédiat des moyens de pression les
plus efficaces. »
Avant d'exprimer un avis de ce genre, ils veulent tenter une dernière


démarche.
Ils invitent le Ministre des Affaires étrangères à se rendre auprès d'eux


jeudi matin pour les éclairer sur les intentions définitives de la Porte. Si
TewfikPacha ne se rend pas à cette convocation, ou s'il se borne à des réponses
évasives, un télégramme collectif sera adressé au Gouvernement.


l1) Les deux dernières notes relatives à la à la Porte le 4 et le 8 juillet (Télég. de
rectification de la frontière avaient été remises Péra, des 4 et 8 juillet n°' 3i3 et 3a2.)
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M. Kurino dit que la réputation qu'on a faite au marquis Ito d'être anglophile
et francophobe est absolument sans fondement.
Le marquis Ito est japonophile tout simplement; il fait de Paris son centre


d'opérations et tient à pouvoir causer en toute confiance avec M.. Hanotaux, à
qui il a demandé un nouvel entretien.
L'idée de M. Kurino est que la Chine est condamnée à une décadence complète


ou à une désagrégation si des Puissances européennes ne prennent en main la
réorganisation de l'ensemble ou des différentes parties.
Le Japon désire, le moment venu, faire partie de ce concert et, s'il y a lieu, de


ce contrôle européen.
S'il y a désaccord dans ce concert, le Japon, dès aujourd'hui, choisit le côté du


plus fort, qui est la Russie; l'accord est fait aujourd'hui au sujet de la Corée;
le Japon n'a aucunement l'idée de faire la guerre à la Russie ; qu'y gagnerait-il ?
Il ne songe qu'à profiter du Transsibérien.
Si quelque dissentiment survenait entre la Russie et le Japon, c'est à la France,


à qui la Russie n'a rien à refuser, à servir de médiatrice.


273.


M. PAUL GAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 334. Péra, 15 juillet 1897, 3 h. 25, soir.
(Reçu : 5 h. 45, soir.)


Le Sultan a reçu, dans la soirée d'hier, un télégramme personnel de l'Em-
pereur de Russie insistant avec énergie sur la solution de la question des
préliminaires de paix.
Ce matin, l'Ambassadeur d'Allemagne a fait remettre par son premier


drogman au Palais la note suivante revêtue de sa signature :
«Toutes les Puissances sont d'accord sur le principe qui doit les guider


dans la question de la rectification de la frontière qui peut être concédée à la
Turquie.
«Si la Porte persiste dans son refus d'accepter ce que l'Europe considère


unanimement comme dernière limite du possible, elle se trouvera politi-
quement isolée et ne pourra compter sur l'appui d'aucune Puissance dans le
cas où il deviendrait nécessaire de prendre des mesures militaires ou navales
dirigées contre la Turquie. »
Cette communication reproduit textuellement une instruction reçue de


Berlin hier soir^.


<l> Télégramme de Berlin, du i4 juillet (Die Grosse Politik XII2, n° 3a46).
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L'allusion faite à des moyens de coercition a dû impressionner le Sultan,
car Tewfik Pacha s'est rendu à la réunion des Ambassadeurs qui se tenait
aujourd'hui à l'ambassade d'Autriche. Il leur a déclaré être prêt à reprendre
les négociations sur la base proposée par les Puissances. Une réunion à Top-
Hané a été fixée à samedi prochain. Les attachés militaires et les délégués
ottomans se réuniront en même temps pour se mettre à la disposition de la
Conférence et discuter la rectification de frontière. Malheureusement les
délégués ottomans ont été changés, et la mission de s'entendre avec nos
attachés a été confiée au Maréchal Zekki Pacha, grand-maître de l'artillerie
et au général SaadeddinPacha, dont les Ambassadeurs ont naguère demandé
le rappel de la Grète.
Ces choix indiquent encore une intention de faire traîner les choses.
Les Ambassadeurs ont cependant déclaré au Ministre des Affaires étran-


gères qu'ils se refusaient à discuter directement avec les nouveaux délégués
turcs et ont stipulé que la négociation devait porter sur le projet de rectifi-
cation proposé par les attachés militaires.


274.


M. MoNTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 184. Saint-Pétersbourg, 15 juillet 1897, 5 h. 10, soir.
(Reçu : 8 h. 5o, soir.)


L'Empereur Nicolas a adressé hier au Sultan un télégramme en termes
très énergiques ^\ Le comte Mouravieff espère que les réponses qu'a reçues
le Sultan du Président de la République française et de tous les souverains
produiront une impression décisive!2). Ces réponses sont conçues dans des
termes qui ne peuvent laisser aucun doute sur l'accord absolu des Puis-
sances et sont de nature à triompherdes résistancesun peu factices qui s'agi-
tent autour du Sultan et que le langage de la presse anglaise, sinon du
Gouvernement anglais lui-même, contribue à entretenir. Le comte Moura-
vieff n'attend pas de réponse définitive avant samedi. Il estime qu'il serait
inopportun jusque-là de soulever la question de l'examen des moyens de
pression à exercer éventuellement.


<l) Voir ci-dessus n° 273. !2'Voir ci-dessus nos 269 et 370.
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275.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, VIENNE, LONDRES,
BERLIN, ROME.


T. n°s 654, 411,778, 425, 431.
Paris, 19 juillet 1897, 1 h. 55, soir.


Pour information.
Les Ambassadeurs se sont réunis le 16 à Top-Hané pour la reprise des


négociations. Tewfik Pacha ne s'y trouvait pas. Les attachés militaires atten-
daient également les délégués ottomans.
Tewfik Pacha a rejoint les Ambassadeurs à l'ambassade d'Autriche, où ils


s'étaient retirés pour délibérer.
Après s'être excusé d'un retard involontaire, il a saisi les représentants de


l'Europe d'un projet de traité soulevant de nombreuses objections. Ceux-ci,
sans se refuser à examiner ce projet, ont insisté pour la signature, sans plus
de retard, de préliminaires de paix impliquant la cessation de l'état de guerre
et l'évacuation immédiate des territoires occupés.
Tewfik Pacha, mis en demeure de s'expliquer sur le tracé de la frontière,


est resté dans le vague, cette partie de la négociation étant réservée à Zekki
Pacha, délégué militaire, avec lequel les Ambassadeurs ont refusé d'entrer
en discussion.
Zekki Pacha a fait alors connaître à l'Attaché militaire autrichien qu'il


s'agissait de la frontière du Penée et de la Salambria. Les Ambassadeurs
ont déclaré qu'ils se refusaient, sur ces bases, à toute discussion ultérieure
entre les attachésmilitaires et les délégués ottomans et qu'ils ne reprendraient
les négociations avec Tewfik qu'après avoir reçu de lui une note faisant con-
naître que le Gouvernementottoman accepte le tracé approuvé solidairement
par les grandes Puissances.
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276.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. DE MoNTEBEIXO, AMBASSADEUR DE FRANGE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 657. Paris, 22 juillet 1897, 1 h. 30, soir.


Reçu votre télégramme n° i85^'.
Le baron deMohrenheimest venu en effetme remettre copie du télégramme


suivant du comte Mouravieff :
«Saint-Pétersbourg, 21 juillet 1897. *~


«La décision prise par les Ambassadeurs nous a beaucoup surpris. Ils
auraient pu et dû procéder avec plus de calme. Il faut bien savoir, avant de
menacer, si l'on est unanimement décidé à recourir à des mesures de coerci-
tion, et s'entendre sur la nature des moyens qui seraient éventuellementjugés
applicables. L'essentiel est de maintenir ferme l'accord des Puissances devant
la Turquie. Tout en étant prêts à participer à toute mesure efficace destinée
à avoir raison de l'obstination de la Porte, nous ne saurions jamais admettre
la moindre atteinte au principe mutuellement obligatoire de la fermeture
des détroits du Rosphore et des Dardanelles, consacré par tous les traités
européens en vigueur. Veuillez vous en rendre l'organe auprès du Gouverne-
ment auprès duquel vous êtes accrédité.»
Comme vous le remarquerez, ce texte ne reproduit pas, quant à la reprise


éventuelle par la Russie de sa liberté d'action, les réserves que mentionne
mfine l'analyse contenue dans votre télégramme^2'.
J'ai dit à M. de Mohrenheim que nous avions eu la même impression que


le comte Mouravieff sur l'initiative prise par les Ambassadeurs. Je lui ai fait
observer toutefois que l'avis émis par les Ambassadeurs n'engageait nulle-
ment les divers Gouvernements.
J'ai ajouté que, d'ailleurs, les dernières nouvelles reçues de Constantinople


touchant les intentions de la Porte semblaient plus favorables.


(1) Du si juillet, non retenu, la substance serait une violationdes traités existants etnous
(in étant donnée ici.


.
[serions] amenés à nous considérer comme


(â> Voici lepassageauquel il estfaitallusion : libres de prendre les garanties qui nous paraî-
« Quant à nous, l'entrée dans les Détroits traient nécessaires.»
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277.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE 1 BERLIN, LONDRES, SAINT-PÉTERSBOURG.
ROME, VIENNE.


T. nos 433, 487, 662, 437, 417. Paris, 23 juillet 1897, 9 h.45, soir.
Je reçois de notre Chargé d'affaires à Gonstantinople les informations sui-


vantes au sujet de la marche des négociations de paix :
A la réunion tenue le 92 à Top-Hané, l'accord s'est fait entre les représen-


tants des Puissances et Tewfik Pacha :


1° Sur les termes du préambule, qui constate le mandat confié aux Puis-
sances par la Grèce et l'acceptation de leur médiation par la Turquie ;
20 Sur les termes de l'article ier, qui est relatif au tracé de la frontière.


Cet article débute ainsi :
«La frontière turco-grecque sera rectifiée conformément au tracé ci-joint


accompagné d'une description détaillée, sauf les modifications que, lors de
l'application sur les lieux, il serait reconnu nécessaire d'un commun accord
d'y introduire.


5)


Il est spécifié que ces modifications seront faites « à un point de vue stra-
tégique» et devront être «faites à l'avantage du Gouvernement ottoman».
De plus, deux paragraphes stipulent que la Commission qui devra effectuer


sur les lieux la délimitation sera composée de délégués des belligérants et
de délégués militaires des six ambassades, et qu'elle se réunira dans un délai
de quinze jours après la signature de l'acte préliminaire et prendra ses réso-
lutions à la majorité des voix.
Notre agent espère que l'accord ne sera pas retardé par une proposition


de l'Ambassadeur d'Allemagne tendant à introduire dans l'article 2, relatif
à l'indemnité de guerre, l'obligation pour la Grèce d'accepter un contrôle
financier européen. Le baron Saurma n'a été soutenu, et seulement dans
une certaine mesure, que par le baron Calice, et les Ambassadeurs ont proposé
la rédaction suivante pour laquelle le baron Saurma demandera l'adhésion
de son Gouvernement :


Article 2 :


« La Grèce payera à la Turquie une indemnité de guerre de 4 millions de
livres turques. Dans cette somme seront comprises les indemnités de tout
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ordre réclamées pour dommages provenant du fait de la guerre. Les Puis-
sances prêteront leurs bons offices pour amener un arrangement de nature à
faciliter le payement rapide de cette indemnité, tout en tenant compte des
droits des créanciers antérieurs de la Grèce.»
Le texte des préliminaires de paix, tel qu'il aura été définitivement arrêté


par les Ambassadeurs, sera soumis à Tewfik Pacha dans une nouvelle réunion
qui aura lieu le 24.


278.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. HARMAND, MINISTRE DE FRANCE A TOKIO.


D. n° 61. Confidentiel. Paris, 23 juillet 1897.


Au cours du récent séjour que le marquis Ito a fait à Paris, j'ai eu avec lui,
selon le désir qu'il m'en avait marqué, plusieurs entretiens. Me référant à
ma dépêche du i3 de ce mois W, je crois devoir vous instruire de nos con-
versations.
L'ancien Premier Ministre du Mikado m'a témoigné d'abord combien il


attachait de prix à ce que je fusse persuadé qu'il n'existe, ni dans sa pensée
personnelle, ni dans l'esprit du Gouvernement japonais, de disposition
défavorable à l'égard de la France et qu'on souhaite sincèrement, à Tokio,
de voir s'effacer toute trace de l'incident du Liao-toung.
Il a ajouté que, ayant longuement réfléchi sur l'avenir de l'Extrême-


Orient, il ne croyait pas que son pays eût intérêt à se lancer dans une politique
trop active qui le mettrait infailliblement aux prises avec la Russie, et que,
dans son désir d'éviter tout froissement avec le Cabinet de Pétersbourg
(notamment au sujet de la Corée), le Gouvernement japonais solliciterait,
au besoin, notre entremise amicale auprès du Gouvernement du Tsar.
Il s'est, ensuite étendu sur la question chinoise : la Chine, pense-t-il, ne


saurait résister longtemps à toutes les causes de décadence qui opèrent sur
elle, intérieurement et extérieurement; avant dix ans, m'a-t-il dit, la question
chinoise sera posée devant les Puissances. Et, sur ces mots, il m'a demandé
avec insistance que le Japon fût appelé, le momentvenu, à participer à l'action
collective qui décidera du sort et peut-être du démembrement de l'Empire
du Milieu.


(1) Ci-dessus reproduite sous le n° 27s
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280.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À GONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 349. Thérapia, 2â juillet 1897, 11 h., soir.
(Reçu : le a5, î h., matin.)


A notre séance d'aujourd'hui,TewfikPacha, en discutantavec nous l'article 2
a accepté la somme de quatre millions de livres turques pour l'indemnité
de guerre(') ; il a demandé que les indemnités réclamées par des particuliers
pour dommages causés par la guerre ne fussent pas confondues avec l'indem-
nité de guerre. Nous avons consenti, sur ses instances, à laisser la question
des réclamations privées parmi les arrangements à discuter et à conclure
entre les plénipotentiaires grecs et turcs lors de la conclusion du traité de
paix.
Le paragraphe réclamé par le Gouvernement allemand et dont je vous ai


envoyé le texte par mon télégramme n° 348 ^ a été réservé.
L'entente s'est faite ensuite : sur l'article 3, qui consacre le maintien des


capitulations tout en admettant des arrangements spéciaux destinésà assurer
le cours de la justice et à sauvegarder les droits des sujets ottomans et étran-
gers ;
sur l'article 4 relatif à ... ^ négociations helléniques, pour conclure un


traité de paix définitif qui sera le développement de l'acte préliminaire et
contiendra des clauses pour l'échange des prises, l'amnistie, la libre émigra-
tion des habitants des territoires cédés, la répression du brigandage, les
indemnités aux particuliers;
sur l'article 6 qui prévoit la conclusion dans un délai de trois mois :


i° d'une convention réglant les questions de nationalité ; 20 d'une convention
réglant les rapports entre les consuls de Grèce et les autorités judiciaires
ou administratives ottomanes; 3° d'une convention d'extradition.
Nous aurons prochainement fini avec -Tewfik Pacha l'examen des derniers


articles de notre projet. La conclusion définitive des préliminaires de paix
ne dépendra plus que de la bonne volonté du Gouvernement ottoman(,|).


(') Voir ci-dessus n° 277. teurs de titres de la Dette publique grecque
(2) Du même, jour, no^n reproduit. Para- P) Lacune de déchiffrement,


graphe relatif à l'article a : l'arrangement t'1) Ce télégramme a fait l'objet d'un télé-
relatif au payement de l'indemnité seraitfait gramme circulaireadressé le 26 juilletàBerlin,
avec l'assentimentdes Puissances, afin de ne pas Londres, Pétersbourg, Vienne et Rome,
léser les droits acquis des créanciers déten-
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environ. J'ai sous la main les hommes pouvant l'organiser. Mais il faut que
les canonnières soient sur le Nil vers la fin de cette année. L'année prochaine
les Anglais nous auront devancés.
En résumé les questions suivantes vous sont posées :


i° Voulez-vous Une route commode pour atteindre vos possessions du
Haut-Oubangui?
2° Voulez-vous engager profondément le Négus dans vos intérêts en le


faisant collaborer à une entreprise commune déterminée?
3° Voulez-vous dominer dans la vallée du Nil?
4° Voulez-vous substituer à un traité qui n'est qu'un traité de plus,


exprimant sur le papier un état d'esprit momentané, voulez-vous lui substi-
tuer un acte, un fait, une réalité dont les -


conséquences avantageuses ne
peuvent échapper à votre réflexion?
Si donc, vous pensez, comme moi, que les intérêts de là France l'exigent,


que le nécessaire soit fait de suite pour l'envoi de ces canonnières. Hésiter,
tarder, c'est vouloir encourir des responsabilités infinies en laissant échapper
une occasion, sans*précédent peut-être, d'asseoir solidement l'influence de
la France en Abyssinie et en Afrique, et, par contre coup, de servir les inté-
rêts de la France en Europe.


282.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANGE A CONSTANTINOPLE.


T. n° 455. Paris, 29 juillet 1897, 2 h. 30, soir.
Par une note circulaire qui nous a été remise hier, le Gouvernement anglais


lait savoir qu'en présence de certains bruits menaçants dont il a eu connais-
sance et qui paraissent prouver qu'il n'y a pas de temps à perdre, il a envoyé
l'ordre à l'AmiralHarris d'avoir recours à la force pour empêcher le débarque-
ment des troupes turques en Crète. Il insiste pour que le Gouvernement
de la République donne à l'amiral Pottier des ordres dans le même sens.
Lord Salisbury, de son côté, a précisé en signalant à M. Geoffray des concen-


trations de troupes ottomanesà destinationde la Crète. Jeme suismis immédia-
tement en rapport avec le comte Mouravieff au sujet de cette démarche.
Comme vous l'avez vu d'ailleurs par le dernier télégramme de l'Amiral


bottier, visé dans ma communication d'hier^\ les Amiraux, dès le 26, à la


O Télégramme circulaire du 28 juillet pour Pétersbourg et Constantinople.
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suite d'une dépêche de l'ambassade anglaise à Constantinople indiquant
qu'un envoi de troupes turques était encore possible, ont déclaré que, sauf
instructions contraires, ils s'y opposeraient par force, le cas échéant.
Vous connaissez déjà notre sentiment touchant les projets ainsi attribués


à la Porte et les graves responsabilités qu'elle assumerait si elle y donnait
suite. Aussi attacherais-je un prix particulier à être fixé aussi exactement et
aussi promptement que possible sur les faits et sur les indices alarmants
qui ont pu motiver la démarche du Gouvernement anglais^1'.


283.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE A LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 357. Londres, 29 juillet 1897.
(Reçu : Cabinet, 3i juillet; Dir. pol., i" août.)


J'ai trouvé hier Lord Salisbury un peu préoccupé des mesures militaires
que, d'après des avis parvenus au Cabinet anglais, le Gouvernement otto-
man serait en voie de prendre pour diriger des renforts sur la Crète&\ Le
Premier Ministre estime qu'un pareil acte ne saurait être toléré par les Puis-
sances, attendu qu'il aurait les plus graves conséquences au point de vue
du rétablissement de la tranquillité, aujourd'hui encore bien précaire dans
l'île. «En ce qui nous concerne, m'a-t-il dit, j'ai fait savoir à Sir Philip Currie
que, si des bâtiments portant des troupes turques paraissaientdans les eaux
Cretoises, l'amiral anglais prendrait toutes les mesures étiraitaubesoinjusqu'à
l'emploi de la force pour les éloigner et empêcher tout débarquement.»
Il a ajouté que, désireux de connaître le sentiment des autres cabinets,


il avait chargé les Ambassadeurs de la Reine à Rerlin, Paris, Saint-Pétersbourg,
Rome et Vienne de faire part aux « Gouvernementsalliés» de ses propres vues
et de solliciter de ceux-cides indications sur la façon dont ils envisageraient,
si elle venait à se réaliser, la mise en route de régiments turcs à destination
de la Crète.


W M. de La Boulinière répondit le 3o juil- '2' Un télégramme de Thérapia du 3o juil-
let par le télégramme cité ci-dessous, note a. let, n° 356, notait le bruit d'une concentra-
Le 3 et le k août (tél. n" 36i et 36a) il tion de 3o bataillons à Adana à destinationde
signalait encore les préparatifs de départ de la Crète. Le ministère de la Guerre et le Palais
la flotte. Tewfik Pacha, interrogé, répondit déclaraient abandonner l'idée de renfortspour
qu'aucune décision n'avait été prise par la la Crète et le Consul de France à Salonique ne
Porte. signalait aucun préparatif militaire.
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Passant à l'examen des négociations relatives à la conclusion de la paix
entre la Turquie et la Grèce, Sa Seigneurie a reconnu avec moi qu'elles
étaient entrées depuis quelques jours dans une voie satisfaisante et qu'on
mouvait prévoir une issue favorable dans un délai assez rapproché, en tenant
compte, bien entendu, des lenteurs inhérentes à la diplomatie ottomane.
Ainsi que je vous l'ai indiqué dans mon télégramme d'hier ^\ Lord Salis-
bury n'a pas d'objection à accepter le tracé de la frontière tel qu'il a été arrêté
par les Ambassadeurs dans les dernières conférences : il ne met pas obstacle
à ce que les attachés militaires étendent un peu le champ de la rectification
de frontière en faveur de la Turquie, sous la réserve qu'aucune localité
un peu importante, et bien entendu ni Larissa, niTrikala, ne retournent sous
la domination ottomane.
En ce qui concerne le montant de l'indemnité de guerre, le chiffre de
/t.ooo.ooo de livres turques, qu'il accepte également, lui paraît le maximum
de ce qu'on peut demander à la Grèce. Encore ne voit-il pas bien comment
cet Etat pourra les payer. Un appel au crédit étranger dans les conditions
actuelles n'aurait aucun succès : on ne saurait donc y penser sérieusement.
Comme je lui disais que le Gouvernement hellénique pourrait peut-être,
de son propre mouvement, prendre des mesures en vue de rétablir l'ordre dans
ses finances et de fournir des garanties à ses futurs prêteurs, en donnant,
en même temps, des sécurités aux porteurs des titres de la Dette grecque,


.il m'a répondu : « C'est certainement le seul moyen pour la Grèce de trouver
de l'argent. Pour ce qui est de l'établissement d'un contrôle financier, nous
n'avons pas en Angleterre un très grand nombre de fonds hellènes, mais il
en est autrement chez nos bons amis d'Allemagne; aussi pouvons-nous être
sûrs que le Gouvernement allemand ne négligera rien afin de sauvegarder,
dans certaines conditions, les intérêts des détenteurs des anciens emprunts
grecs.»
Lord Salisbury n'est pas allé plus loin et s'est abstenu de me dire s'il se


joindrait à l'occasion aux démarches qui pourraient être faites éventuellement
à Athènes en vue de l'établissement d'un contrôle financier. De mon côté,
dans l'ignorance où j'étais des idées du Cabinet français, je n'ai pas cru devoir
pousser plus loin la conversation sur ce sujet.
Revenant à l'île de Crète, le Premier Ministre a constaté que les négocia-


tions relatives à la constitution d'un état de choses régulier dans l'île subis-
saient un temps d'arrêt ; il estime cependant que, du jour où la paix sera signée
entré la Turquie et la Grèce, un grand pas sera fait dans la voie de la paci-
iication générale et que la solution de la question crétoise deviendra d'une
réalisation relativement facile.


(1) Du a8 juillet, n° 187, non retenu, la substance en étant donnée ici.
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«Ce qu'il faudrait à la Crète, a-t-il dit, ce serait un chef ayant une main de
fer, une force de volonté peu commune lui permettant d'imposer partout
son autorité, de façon à empêcher les luttes entre chrétiens et musulmans.
C'est cette hostilité entre les deux communautés religieuses qui me préoc-
cupe d'une façon toute particulière. Je crains que la minorité musulmane
ne soit l'objet des agressions les plus violentes de la part des populations
chrétiennes dès que le pays sera abandonné à lui-même.»
Et il ajouta, sous forme de remarque, moitié sérieuse, moitié caustique,


comme il est accoutumé de le faire : «Le véritable remède serait d'établir
les musulmans dans une partie de l'île, en abandonnant le reste, c'est-à-dire
la plus grande partie, aux chrétiens.»
Comme je lui faisais observer qu'une telle mesure paraissait, dans la pra-


tique, d'une exécution impossible, attendu qu'on ne saurait obliger chré-
tiens et musulmans à quitter les localités et les demeures où ils sont établis,
sans provoquer une explosion de récriminations et de plaintes qui pourraH
même se transformer en résistance armée, Lord Salisbury m'a répliqué en
levant les épaules


:
«Je sais parfaitement que mon plan est d'une exécution


impossible, mais, si la chose avait été faisable, c'était là, vous l'avouerez,
le vrai moyen de trancher une situation qui peut dans un avenir prochain
nous créer de sérieuses difficultés».
Je me suis gardé de continuer sur ce sujet, d'autant que cette suggestion


du Premier Ministre n'était pas autre chose, à mon sens, qu'une de ces « sor-
ties» qu'il se plaît à faire lorsqu'elles se présentent à son esprit, sans s'y
arrêter en réalité sérieusement et qu'il oublie, la conversation à peine ter-
minée.


.


P. S. 30 juillet,. — Sir Thomas Sanderson vient de me dire que Lord Salis-
bury n'avait pas d'objection à l'adoption, dans l'article du traité de paix
entre la Turquie et la Grèce relatif à l'indemnité de guerre, d'une rédaction
qui donnerait satisfaction aux désirs du Gouvernement allemand.
Il a ajouté que le baron Saurma avait, en outre, demandé, au nom de


son Gouvernement, qu'à l'article îcr du projet de traité fût insérée une
disposition autorisant le Gouvernement ottoman à n'évacuer la Thessalie
que lorsque le Gouvernement grec aurait donné des garanties du payement
de l'indemnité. Le Sous-Secrétaire d'État permanent m'a dit, qu'à son point
de vue personnel, l'insertion d'une condition de cette nature ne lui paraissa:t
pas devoir soulever d'objection, que c'était même une sorte de concession
faite à la Grèce, puisque la Porte aurait pu prétendre maintenir ses troupes
en Thessalie jusqu'à ce que le payement même eût été opéré. La proposition
allemande a été soumise à Lord Salisbury, qui n'a pas encore fait connaître
son sent'iuent. - .
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284.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À BERLIN,- LONDRES, VIENNE, ROME.


T. n°s 443, 498, 425, 446. Paris, 31 juillet 1897, 9 h. â5, soir.
Pour information.
M. de La Roulinière me télégraphie que, dans la réunion qui a eu lieu le


29 chez le baron [de] Calice, l'entente n'avait pu s'établir complètement
entre les représentants des Puissances. Sir Philip Currie n'avait pas encore
reçu l'autorisation (qui ne lui est parvenue qu'hier) d'adhérer à la formule
présentée par l'Ambassadeur d'Allemagne pour la question de l'indemnité.
Tous les autres représentants des Puissances l'avaient reçue.
L'Ambassadeur d'Allemagne a demandé, en outre, l'introduction dans


l'article 6 (question financière) de la phrase suivante : «L'évacuationne sera
effectuéeque lorsque le payement de l'indemnité aura été assuré d'unemanière
effective. » -


Pour faciliter l'accord, tous les représentants des Puissances ont consenti
à tenir compte de cette demande en indiquant que les délégués des Puis-
sances agiraient, en qualité de médiateurs, de la façon mentionnée dans la.
phrase reproduite ci-dessus. Le baron Saurma a cru devoir en référer à
Berlin.
Les représentantsdes Puissances ont dû, dès lors, demander à Tewfik Pacha


remise au 3 1 juillet de la conférence à Top-Hané, en indiquant que les rensei-
gnements réclamés en vue du payement de l'indemnité de guerre ne leur
étaient pas encore complètement parvenus.
L'Ambassadeur d'Angleterre, conformément à la circulaire anglaise du


38 juillet visée dans mon télégramme de ce jourW, a fait savoir, d'autre part,
à ses collègues que son Gouvernement, tout en adhérant à l'article 6 sur
l'évacuation, insistait pour que Tyrnavos et Trikala ne fussent pas compris
parmi les points stratégiques laissés aux Turcs jusqu'au payementde l'indem- .,nité. Il s'est borné d'ailleurs à demander que les délégués des Puissances
lussent invités à agir autant que possible dans ce sens. Tous les représentants
des Puissances se sont ralliés à cette proposition.


(V Télégramme circulaire du 3i juillet substance de la première est reproduite ci-
non reproduit, donnant le contenu de deux ci-dessus n° 28 a ; l'analyse de la seconde
communications anglaises du 2 8 juillet : la est donnée ici, «1 fine.
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285.


NOTE DU DÉPARTEMENTO.
• 31 juillet 1897.


Vu Sir Edm. Monson et, conformément aux instructions, après avoir noté
qu'il était regrettable qu'on eût laissé débarquer Djevad et que les sugges-
tions tendant à l'en empêcher n'eussent pas été adoptées, j'ai dit que l'amiral
Pottier recevrait pour instructions de repousser par la force les envois de
troupes turques (2). Il faudra toutefois qu'il y ait à ce sujet entente unanime
entre les Amiraux et que cette entente soit constatée par écrit.
Sir Ed. Monson m'a remercié de cette communication et a dit : «Mais je


croyais que, dès maintenant, l'amiral Pottier était prêt, comme les autres
amiraux à employer la force, à moins d'instructions contraires.»
J'ai exprimé quelque doute qu'une détermination aussi grave, fût mise en


pratique par l'amiral Potier sans une autorisation expresse.
J'ai ajouté que, d'ailleurs, il ne semblait pas, d'après les renseignements


parvenus au ministère, notamment de Constantinople et de Vienne, que cette
grave éventualité dût se réaliser.
«Non, a dit Sir Ed. Monson, je ne le crois pas non plus. Je sais par le comte


Goluchowski qu'on est très rassuré à Vienne. C'aura été un peu de forfanterie
du Sultan, et voilà tout.»


286.


M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE A ATHÈNES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 164. Athènes, 2 août 1897, 12 h. 30, soir.
(Reçu : h h. 3o, soir.)


Le Ministre des Affaires étrangères a été avisé que le Gouvernement anglais


..
venait d'envoyer à son Ambassadeur à Constantinople des instructions au
sujet de la question financière se résumant ainsi : «Trouvez moyen de satis-
faire aux demandes de l'Allemagne». D'autre part, des télégrammes officiels


t1) Rédigée par M. Jusserand, sous-direc- (*) Voir ci-dessus n° 28a le télégramme à
teur de la section du Nord et de l'Extrême- M. Cambon du a9 juillet.
Orient.
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envoyés de Vienne, Pétersbourg, Paris même, annoncent que les Puissances
se sont mises d'accord pour faire insérer dans le traité préliminaire de paix
une clause touchant le contrôle général par les Puissances des finances hellé-
niques. «Il n'est plus question ici, m'a dit M. Skouloudis, du simple contrôle
du revenu affecté à l'emprunt de l'indemnité et aux anciennes dettes », le seul
dont il eût envisagé la possibilité dans son entretien avec le Chargé d'affaires
d'Autriche, s'il venait à être imposé par les Puissances (télégrammedu Dépar-
tement n° 168) M. Ce dont il s'agirait cette fois, c'est d'un contrôle s'éten-
dant à toutes les branches de l'administration et du budget de la Grèce, ainsi
réduite à l'état de tutelle. « Or, a-t-il ajouté, il est permis de se demander si
['abandon de la Thessalie à la Turquie ne serait pas encore pour la Grèce
un malmoins grand que l'acceptation d'une clause qui consacrerait la confisca-
tion de son indépendanceet entraînerait pour elle une déchéance irréparable.
Les Puissances, a continuéM. Skouloudis, en nous demandant de nous aban-
donner à elles pour la défense de nos intérêts, se sont fait, en vérité, une
étrange idée de ce qu'étaient ces intérêts, et notre docile et confiante sou-
mission à l'Europe semble devoir nous coûter cher».


Très confidentiel. — Le Roi partagerait absolument sur ce point les appré-
ciations de son Ministre, à qui il aurait déclaré, sur le ton d'une froide et iné-
branlable résolution, qu'il déposerait sa couronne plutôt que de se soumettre
à des conditions aussi humiliantes pour la Grèce et pour lui-même. Aux
premières nouvelles venues de Vienne et de Pétersbourg, Sa Majesté avait
projeté d'adresser un manifeste aux Puissances pour leur transmettre ses
vues et leur notifier le parti qu'il serait amené à prendre si on persévérait
dans des projets devant conduire à l'avilissement et à la ruine de la nation
sur laquelle elle aurait été appelée à régner.
M. Skouloudis obtint, non sans peine, du Roi qu'il différât encore jusqu'à


l'arrivée d'indications complètes plus explicites, qui étaient attendues. Mais
les derniers télégrammes étant venus aggraver le sens des précédents, la déter-
mination du Roi serait arrêtée; il est parti hier pour Tatoï où il va rédiger
dans le sens indiqué le message dont il se propose de hâter l'envoi. Il est à
noter, à ce propos, que M. Egerton se trouve, en ce moment même, logé dans
un bâtiment de la propriété royale et je serais surpris qu'il ne fût pas tenu
au courant de ce que Sa Majesté compte y faire. Si on en arrive à de telles
extrémités, c'est le départ de toute la famille royale de Grèce qu'il faut prévoir
et il ne saurait être question de l'avènement au trône du Prince Constantin,


f1) D'après ce télégramme circulaire du grec aurait dit que son Gouvernement ne
a i juillet, adressé de Paris à Constantinople, ferait pas d'objection au contrôle des Puis-
Londres, Berlin, Pétersbourg, Rome et sances.
Athènes, le Ministre des Affaires étrangères
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car son impopularité et celle de son frère est telle que leur sécurité personnelle
serait très sérieusementcompromise s'ils s'avisaient, en pareil cas, de vouloir
rester ici. Ce sont là des perspectives bien graves et, en supputant les cala-
mités qu'elles tiendraient en réserve pour son pays, M. Skouloudis avait
une contenance désespérée qui, mieux que ses paroles, traduisait l'inquiétude
et les chagrins auxquels il était en proie.
De tout ceci, la confidence n'a encore été faite qu'à moi et à mon collègue


de Russie ('^


287.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 360. Thérapia, 3 août 1897, 1 h. 35, malin.
(Reçu : 7 h. i5, malin.)


Tewfik Pacha nous a fait communiquer aujourd'hui, au sujet de l'article 6
sur l'évacuation, un contre-projet qui subordonne au versement de l'indem-
nité (en trois termes successifs)- le commencement de l'évacuation et laisse
en la possession des troupes turques, jusqu'au dernier versement, beaucoup
plus de territoire et de villes que notre projet. C'est sur la question de l'éva-
cuation que portera la principale difficulté de notre entente demain avec
Tewfik Pacha. Le Ministre des Affaires étrangèresm'a dit qu'un tiers environ
de l'armée de Thessalie suffirait pour occuper les points qui constitueraient
le gage de la Turquie, mais que le renvoi dans leurs foyers des deux autres
tiers nécessiterait une dépense d'un million de livres turques au moins. Le
Ministre a ajouté [que] le Gouvernementottomanne possédaitpas cette somme
et qu'il devait se préoccuper des moyens de se l'assurer en mettant certaines
conditions à l'évacuation.
Je crois devoir le faire savoir à Votre Excellence à titre d'information.


(') La première partie de ce télégramme Rome, Londres, Vienne; le texte entier à


a été communiquée, le 2 août, à Berlin, Pétersbourg seulement.
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tl> Voir à ce sujet, ci-dessus, n° a84.


-
288.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


T. n° 363. Thérapia, ù août 1897, 1 heure, matin.
(Reçu : 6 h. i5, matin.)


A la séance de Top-Hané d'aujourd'hui,les représentants des six Puissances
ont paraphé avec Tewfik Pacha tous les articles de l'acte préliminaire de paix
sauf l'article 6. sur l'évacuation^1'.
A une première séance ce matin chez le baron Calice, j'avais indiqué,


d'après mes informations, que le besoin d'argent préoccupait très particu-
lièrement le Gouvernement ottoman et que les difficultés qu'il soulevait pour
l'évacuation provenaient certainement en partie.de la volonté de hâter un
premier versement estimé à un million de livres.
J'avais-insisté plus spécialement auprès de M. de Nélidoff sur la nécessité


et sur la possibilité de trouver, une combinaison donnant une satisfaction
financière au Gouvernement turc. J'en avais parlé aussi à Sir Ph. Currie.
Tous les deux sont entrés dans mes vues. Ils ont soutenu avec moi, à la séance
de Top-Hané, que le Gouvernement ottoman devait commencer par signer
les préliminaires; que le rétablissement de la paix et l'appui moral des Puis-
sances, qui en serait la conséquence, lui permettraient de trouver alors de
l'argent sans difficulté; que c'était même le seul moyen d'obtenir le concours
des financiers.
L'Ambassadeur d'Allemagne qui, dans la matinée, avait proposé un mode


d'évacuation presque aussi inacceptable que celui de la Porte et avait pu
constater le mauvais effet produit par sa proposition, a abondé dans notre
sens, ainsi que les autres Ambassadeurs.
Nous avons donc tous déclaré maintenir notre rédaction, avec cette réserve


que nous proposerions à nos Gouvernements d'ajouter un paragraphe spé-
cifiant (Lord Salisbury assure une voie marine à l'évacuation) que Volo,
bien que rendue administrativementaux Hellènes, conserverait une garnison
turque pendant la durée de l'évacuation des troupes, qui ne servirait pas à
occuper les points stratégiques.
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Tewfik Pacha promet de soutenir nos propositions au Conseil des Ministres
de demain et de faire connaître immédiatement l'accueil qu'elles auraient
reçu.
Si Votre Excellence partage cette manière de voir, je lui serais reconnaissant


d'encouragerM. Cambon à se prêter à un arrangementen vue de l'avance (' ).


289.


M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE À. ATHÈNES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 165. Athènes, 5 août 1897, sans heure.
(Reçu : 9 h., soir.)


(Suite à mon télégramme n° i64)(2\
M. Skouloudis m'a fait savoir que, d'après des nouvelles récentes, la ques-


tion du contrôle général paraissant écartée et l'intervention des Puissances
dans les finances helléniques devant, semble-t-il, se limiter aux revenus
affectés au service des dettes extérieures, le Roi, si opposé qu'il soit en prin-
cipe à l'établissement d'un contrôle quelconque, a cependant renoncé à
publier son manifeste.
La presse locale ayant parlé de l'abdication éventuelle du Roi, le Président


du Conseil a opposé à cette information des démentis catégoriques qui l'ont
mis en opposition flagrante avec le Ministre des Affaires étrangères et qui,
d'ailleurs, ne doivent amoindrir en rien à mes yeux la valeur du témoignage
de M. Skouloudis. La question du contrôle continue à provoquer ici un très
vif mouvement d'opinion dont le Cabinet et la Cour se sont beaucoup émus.
De là les informations contradictoires répandues dans la presse tour à tour
par les membres intéressés du ministère, dont la division sur cette question
s'accentue de jour en jour, si bien que M. Delyannis et ses partisans donnent
couramment à entendre qu'ils seraient à la veille de leur rentrée aux affaires.


(') Il était question (télégr. n° 36g, de Thé» W Ci-dessus reproduit sous le n° 286.
rapia, 6 août) de faire accorder cette avance
par la Banque ottomane.
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•équatoriale». L'Abyssinie touche dès lors à l'Ouganda. Pas d'état-tampon,
mais une frontière qu'il sera aisé aux Anglais de violer, de reculer, de dissou-
dre, en étendant progressivement la zone de leur influence commerciale.
Mais elle touche aussi au Nil Blanc, et les relations amicales de Ménélik avec
nous peuvent nous donner l'espoir qu'il nous prêtera main-forte pour
couper la route du Cap à Alexandrie, lorsque nos expéditions du Haut-
Congo et du Bahr el Ghazal auront atteint le grand fleuve.
Par cet exposé, Votre Excellence peut se rendre compte de l'inutilité de


la mission Macdonald telle qu'elle est définie par le Times. Aussi" peût-on
se demander si le Gouvernement anglais, en assignant le programme de la
reconnaissance du Juba au Major Macdonald, n'a pas voulu détourner pour
quelque temps l'attention publique de la cession considérable de territoires
que M. Rodd a été amené à faire et s'il n'essaie pas de donner l'illusion
d'une frontière au 6° parallèle nord, pour laisser au temps le soin de calmer
l'opinion au sujet d'un abandon territorial qui, à tout bien considérer,
affaiblit plutôt l'Abyssinie qu'il ne la fortifie. Il est à croire que le Major
Macdonald va s'occuper de tracer géographiquement par l'établissement de
postes militaires, là où il lui sera possible, la ligne frontière qui sépare désor-
mais les deux frontières équatoriales, plutôt qu'il ne va reconnaître le cours
du Juba, dont l'embouchure et la traversée dans le pays Somalis sont, d'ail-
leurs suffisamment connues. C'est ce que le colonel Léontieff fera, de son
côté, au mois de novembre, quand il aura pris possession de son commande-
ment.


292.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEURDE FRANCE A CONSTANTINOVLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 370. Thérapia, 6 août 1897, 11 h. 30, soir.
(Reçu : le 7, 2 h., matin.)


J'ai entretenu aujourd'hui le Sultan de la nouvelle rédaction proposée par
la Porte pour l'article 6 de l'acte préliminaire '' ' et j'ai essayé de lui démon-
trer l'impossibilité pour la Grèce de se procurer la moindre ressource sans
l'évacuation partielle de la Thessalie.


.
Il a insisté vivement sur le paiement préalable d'une partie de l'indemnité.


D'après lui, l'opinion ottomane demande les plus grands ménagements, elle


(') Voir oi-çlessus, n° 288 et note 1.
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n'admettrait ni l'abandon gratuit du gage retenu par l'armée, ni le recours
à l'emprunt pour la dislocation des troupes; c'est la Grèce qui doit payer
les frais du retrait de l'armée.
Le Sultan m'a rappelé le mécontentementcausé par sa répugnance à laisser


s'ouvrir les hostilités; il ne veut pas s'exposer à une agitation de ce genre.
I] a ajouté, sans s'expliquer davantage, qu'il me communiquerait, pour en
faire part aux autres Ambassadeurs, un projet personnel.
J'ai rendu compte à mes collègues de cet entretien. Nous trouvons la rédac-


tion proposée pour l'article 6 inacceptable, mais nous craignons que l'ac-
cord complet sur le paiement d'un acompte avant l'évacuation ne prolonge
outre mesure les négociations.
Nous pensons qu'il conviendrait de demander à la Grèce si elle peut se


procurer dans un bref délai, après la signature des préliminaires, le tiers
de l'indemnité, ou au moins une somme pouvant constituer un sérieux acompte
(un million de livres par exemple).
Une assurance sur ce point faciliterait singulièrement la discussion.
Je serais reconnaissant à Votre Excellence de prier M. Bourée de prendre


des informations à ce sujet.


293.


M. SoULANGE-BuDlN, ClIARGE D'AFFAIRES DE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 160. Berlin, 8 août 1897. '
(Reçu : Cabinet, et Dir. pol., î o août.)


Les considérations que développe abondamment la presse allemande à
propos du voyage de Guillaume II à Saint-Pétersbourg M visent à la fois le
maintien de la paix, l'absence de causes de conflit entre les deux Empires et
enfin, les sympathies personnellesentre les deux souverains.
Sur le premier point, on déclare ici que la Russie et l'Allemagne apportent


le même zèle à servir la cause de la paix universelle : pour l'Allemagne, la
preuve n'en était exigée de personne, mais pour ce qui est de la Russie, on
pouvait, il y a un an, se demander si le nouvel Empereur saurait se débar-
rasser de « certaines influences» et marquer, aussi heureusement qu'il l'a
lait depuis, son désir de coopérer à la solution, pacifiqueavant tout, des conflits
qui surgiraient. On est fixé aujourd'hui, après la manifestation à laquelle


(1> L'Empereur séjourna à Pétersbourjj du 7 au 11 août.
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attaqués dans les libertés qui leur sont chères, ils refuseront de parer à des
dépenses dont, détenteurs aujourd'hui de la fortune, ils auront à solder le
montant; et si, d'autre part, les conservateurs n'obtiennent pas les réformes
sur lesquelles ils comptent pour sauver leur situation, ils sauront bien égale-
ment malgré tout leur loyalisme, se récuser dans la question.
Parmi les motifs de mécontentement qui aliènent au souverain l'opinion


publique, j'oubliais de mentionner les procédés dont il a usé vis-à-vis du
baron Marschall : tandis que M. de Bôtticher, l'un des Ministres congédiés,
a reçu de Guillaume II une lettre de remerciements pour les services qu'il
avait rendus, on en est encore à attendre le témoignage de satisfaction qui sera
accordé à celui qui, depuis sept ans, était l'intermédiaire entre l'Empereur et
les représentants des Puissances.
Depuis quelques jours enfin on a contre le Souverain un autre grief :


on lui reproche de n'avoir pas invité le vieil Empereur François-Joseph et de
n'avoir pas employé les quatre ou cinq jours qu'il a passés à Kiel, entre ses
voyages de Suède et de Russie, à visiter la Silésie, si cruellement éprouvée en
ce moment par d'effroyables inondations. On lui en veut également de la
modicité de la souscriptionqu'il a envoyée à Breslauet on a été jusqu'àindiquer
clairement qu'il aurait pu être au moins aussi généreux vis-à-vis de ses sujets
que vis-à-vis des Français lors du malencontreux envoi de son offrande aux
victimes du Bazar de la Charité.


295.


M. PAUL GAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À GONSTANTINOPLE,


1 M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 377. TMrapia, 11 août 1897, 12 h. 30, malin.
(Reçu : 10 h. 45, matin.)


La nouvelle rédaction de l'article 6 de l'acte préliminaire mentionné dans
mon télégrammen° .371 W, n'a pas été adoptée par le Conseil des Ministres,
qui, tout en reconnaissant l'utilité des modifications proposées par les
Ambassadeurs, estime que.la Turquie n'a aucune garantie pour le payement


(!) Du 8 août, non reproduit. Les Ambassa- dans les territoires à eux rendus que des forces
deurs avaient proposé des amendements : très réduites; les troupes turques seront
la commission déterminera les échéances évacuées par Volo.
de l'indemnité; les Grecs ne devront laisser
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de l'indemnité. D'après le Conseil, il y aurait deux manières d'assurer ce
payement :
i° La fixation de termes de payement sur lesquels l'évacuation seraitréglée ;
2° La garantie des Puissances.
Tewfik Pacha a communiqué à la réunion de Top-Hané d'aujourd'hui cet


avis du Conseil, sanctionné par iradé impérial.
Les Ambassadeurs ont déclaré ne pouvoir discuter de pareilles propositions


sans nouvelles instructions de leurs Gouvernements. Cependant, ils ont
examiné officieusement avec le Ministre des Affaires étrangères différents
projets de nature à concilier los vues des Puissances et celles de la Porte. Ils se
sont montrés disposés à soumettre à l'approbation de leurs Gouvernements,
la rédaction suivante, si la Porte prenait l'initiative de la leur proposer :
«Article 6. -— Aussitôt l'acte préliminaire signé et ratifié, l'état de guerre


entre la Turquie et la Grèce cessera. Les troupes turques se retireront au
nord de la rivière Salambria et à l'est de la ligne ferrée de Larissa à Volo, en
laissant ces deux villes.
«Le terme et les échéances du paiement de l'indemnité de guerre seront


fixés dans le traité définitif de façon que le payement intégral ait lieu dans le
plus bref délai possible, et les Puissances prêteront leurs bons offices à cet
effet.
«Après le versement du premier tiers de l'indemnité,.les troupes ottomanes


évacueront les territoires situés au nord du Salambria depuis sa source jus-
qu'à la position de Goritza..
«Après le versement d'un deuxième tiers, elles évacueront les territoires


situés entre la position de Goritza et, Larissa et elles se concentreront vers
Volo par où se fera l'évacuation finale, après le payement intégral de l'indem-
nité. La remise aux autorités civiles helléniques des localités évacuées com-
mencera sans retard et se poursuivra graduellement, sans que ces localités
puissent être occupées par des forces helléniques autres que celles indispen-
sables au maintien de l'ordre public.
«Les limites des territoires occupés, ainsi que le mode d'évacuation et de


remise des localités évacuées, seront déterminés par les délégués des deux
parties intéressées avec le concours de délégués des grandes Puissances agis-
sant en qualité de médiateurs.»
Tewfik Pacha soumettra cette rédaction au Conseil des Ministres et nous la
roposera si elle est acceptée par ses. collègues et par le Sultan. Je serais obligé
\otre Excellence de m'autoriser éventuellement à y adhérer.
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296.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 384. Très confidentiel. Urgent. Thérapia, 13 août 1897, s. h.
Sir Philip Currie me communique un télégramme de .Lord Salisbury disant


qu'il ne pourrait se rallier à la rédaction de l'article 6 de l'acte préliminaire
mentionné dans mon télégramme n° 377 d', si elle était proposée par la
Porte. D'après le Ministre anglais, les Grecsne pourrontjamais payer l'indem-
nité de quatre millions de livres qu'on veut leur imposer et les Puissances, en
subordonnant à ce payement l'évacuation des villes les plus importantes de
toute la Thessalie, donneraient indirectement leur adhésion à l'occupation
perpétuelle de la Thessalie. Cette dépèche de Lord Salisbury est fort regret-
table. Elle met en question le chiffre de l'indemnité arrêté après des études
approfondies et de longues discussions. Elle aura pour effet de prolonger non
seulement l'occupationde quelques villes, mais de tout le territoire de la Thes-
salie. La rédaction suggérée aux Turcs était conçue de façon à restituer aux
Grecs, dans le plus bref délai possible, les plaines et les parties les plus fertiles.
Sir Philip Currie l'avait appuyée fortement auprès de son Gouvernement. Il
se demande [comme moi] par quels moyens nous pourrons obtenir le retrait
des troupes ottomanes si la Porte s'obstine à demander le payement d'un
acompte ou la fixation d'un terme pour le payement <2\


M Ci-dessus reproduit sous le n" ag5. européen et d'ouvrir une crise en Orient. lo
(s) La substance de ce télégramme a été ne partage pas cette impression. J'inclinerais


communiquée,le là, par M. Hanotaux à Sir plutôt à croire à un mouvement, d'humeur
Ed. Monson. Dans un télégramme n° 386 contrel'Allemagne,qui ne se montrepréoccupées
du i4, M. Cambon ajoutait : «Quelques-uns que des intérêts de ses financiers et, qui leur
de mes collègues attribuent le parti pris de sacrifierait ceux de la Grèce, de la Turquie et
Lord Salisbury au désir de rompre le concert de la paix européenne».
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298.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. s. n". Saint-Pétersbourg, 15 août 1897, â h. 20, soir.
(Reçu : il h. i5, soir.)


Pour le Ministre seul.
Voici le texte du toast que prononcera l'Empereur au dîner de Péterhof le


2 3. Sa Majesté désire qu'il ne soit connu que du Président de la République
et de vous :
«J'éprouve un plaisir tout particulier à vous souhaiter la bienvenue,


Monsieur le Président, et je vous remercie de votrevisite, que laRussie entière
accueille avec une joie vive et unanime. Le souvenir charmant des trop courtes
journées passées en France l'an dernier demeure ineffaçablement gravé dans
mon coeur comme dans celui de l'Impératrice. Nous aimons à espérer que votre
séjour parmi nous et la'sincérité des sentiments qu'il éveille ne pourront que
resserrer encore les liens d'amitié et de sympathie profonde qui unissent la
France et la Russie. Je bois à votre santé, Monsieur le Président, et à la pros-
périté de la France.»
L'Empereur ne composera ses toasts pour le déjeuner militaire et le dîner


naval du 2 5 que quelques heures avant. Il désire en effet leur donner un carac-
tère spontané.
Si le Président a préparé le sien pour le déjeuner à bord du PolhuauM,


l'Empereur sera heureux d'en avoir dès à présent communication.


299.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" 389. Très confidentiel. Thérapia, 16 août 1897, 6 h. àb, soir.
Le Sultan m'a envoyé Munir Pacha, grand maître des cérémonies, et Arif


hey, chambellan, qui jouissent en ce moment de sa faveur particulière, pour
me communiquer son projet de règlement de l'affaire de la Thessalie. :Avant de me faire cette communication, ces deux émissaires m'ont affirmé
que.Sa Majesté tenait essentiellementà ne pas retarder la conclusion de la paix,


ll) Voir ci-dessous n" 307.
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qu'il ne donnerait, en conséquence, aucune suite à ce projet si j'estimais qu'il
dût entraver les négociations en cours ; qu'enfin si je ne croyais pas son idée
acceptée par les Puissances, elle devrait être tenue pour non avenue et ne pas
être communiquée à mes collègues.
Munir Pacha m'a alors donné lecture d'un long mémoire retraçant ma der-


nière conversation avec Sa Majesté et les propositions pour la rédaction
de l'article 6, soumises aux Puissances ^'.
« Toutes les difficultés viennent, dit en substance ce document, du défaut


de crédit de la Grèce. Il est à craindre qu'elle ne puisse se procurer le montant
de l'indemnité. D'autre part, le Sultan se met dans une situation fausse vis-à-
vis de son peuple et de son armée en abandonnant complètementle fruit de
sa victoire. Le moyen de résoudre la question,serait donc de renoncer à l'indem-
nité et de laisser définitivement à la Turquie la portion de territoire dont on
est disposé à lui affecter l'occupation provisoire. Pour faire accepter cette
cession aux Puissances, le Sultan prendrait l'engagement d'abandonner les
revenus des terrains cédés. Ces revenus divisés en trois parties seraient con-
cédés : lepremier à la Dette publique ottomane, pour l'amortissementde la dette
actuelle; le deuxième à la même administration, pour qui l'emprunt que la
Turquie [sic) sera obligée de contracter après la guerre; le troisième à l'adminis-
tration de la dette que les Puissances se proposent de constituer en Grèce.
En un mot, le Sultan ne tirerait qu'un profit moral de la cession; tout le profit
matériel devant revenir aux créanciers européens, soit de la Turquie, soit de la
Grèce. »
J'ai répondu que cette proposition, tout ingénieuse qu'elle fût, me parais-


sait inacceptable :


i° Parce qu'elle mettait en question la nouvelle rédaction de l'article 6,
qu'elle fournissait des arguments aux adversaires de cette rédaction et com-
promettait irrémédiablement le succès des négociations actuelles;
2" Parce qu'en admettant l'échec de la rédaction proposée pour l'article 6,


les Puissances devraient chercher une autre, solution, mais une solution qui


ne consisteraitjamais dans une cession de territoire; qu'il y avait sur ce point
parole échangée et fait acquis.
J'ai ajouté que les dispositions de l'Europe auraient sans doute été diffé-


rentes sans les événements de ces deux dernières années, qui ont provoqué
contre la Turquie un mouvement d'opinion dont tous les Gouvernements
devaient tenir compte. -
Il a donc été convenu que la démarche des émissaires de Sa Majesté serait


considérée comme non avenue et que je n'en ferais pas part à mes collègues.
Je crois devoir la signaler àVotreExcellence à titre d'informationsimplement.


M Le 6 août. Voir ci-dessus, n"1 aga et ag5.
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301.


M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL,
*
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM,


À M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE.


T. n° 501. Confidentiel. Paris, 19 août 1897, 9 h. 5, soir.


Dès réception de votre télégramme n° 3go ^' et suivant le désir que vous
y exprimez, je m'étais enquis des intentions de la Banque ottomane. J'avais
vu à titre officieuxM. Berger(2) et, sans rien dire qui pût engager le Gouver-
nement, je ne lui avais pas caché l'intérêt que nous devions attacher à ce que
le Gouvernement grec pût être mis promptement en mesure d'acquitter le
premier terme de l'indemnité de guerre. Il résultait des indications fournies
par lui que la Banque ottomane, qui se serait assuré le concours d'importants
établissements de crédit français, était effectivement disposée à faire dès à
présent au trésor grec l'avance dont il s'agit. Mais j'ignore si le Gouvernement
grec avait fait aux intéressés des propositions fermes. Votre télégramme confi-
dentiel n° 3g5 (3> est venu me fournir, sur ce point important, des indications
dont je ne pouvais prendre connaissance qu'avec une vive satisfaction.
Nous avons reçu du Chargé d'affaires de Russie une communication ana-


logue à celle dont M. de Nélidoff vous a donné connaissance. En télégraphiant
à ce sujet à Saint-Pétersbourg, j'ai cru devoir laisser paraître la crainte que,
dans le cas où le Cabinet de Londres aurait effectivement certaines arrière-
pensées, on ne risquât, eu réglant en dehors de lui les importantes questions
dont son attitude actuelle arrête la solution, de lui fournir un prétexte pour
se dégager des liens du concert des Puissances.
J'ai ajouté que, l'opposition de Lord Salisbury se fondant sur l'impossibilité


où serait la Grèce de se libérer, il deviendrait singulièrement difficile pour
l'Angleterre de maintenir son refus d'adhésion si le Gouvernement hellénique
se montrait en mesure, à bref délai, d'acquitter le premier acompte sur l'in-


<l) Du 17 août, non reproduit, dans lequel t 1' Du 19 août. Le directeur de la Banque
M. Cambon demandait si la Banque ottomane ottomane à Constantinople avait fait savoir
prêterait son concours à la Grèce et lui ferait à M. Cambon que le Gouvernement grec
des avances.D'autre part, M. Cambon donnait demandait à entrer en négociation et avait
le contenu de la circulaire russe résumée ci- donné «l'assurance qu'un contrôle interna-
dessous n08 3oa et 3o5. tional serait accepté à condition d'être établi
(s) M. Théodore Berger, directeur de la sous la forme la moins désagréable».


Banque ollomane à Paris.
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demnité de guerre. Après avoir indiqué les raisons que nous avions de ne pas
désespérer de ce résultat en présence des pourparlers engagés entre le Gou-
vernement hellénique et d'importants établissements de crédit, j'ai constaté
due, dans ces conditions, les Puissances désireuses de hâter la conclusion des
préliminaires de paix avaient intérêt à attendre l'issue de ces pourparlers et,
au besoin, à prêter leurs bons offices pour en faciliter le succès.


302.


M. SoULANGE-BoDIN,CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À BERLIN,


À M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM.


Ttf 149. Berlin, 20 août 1897, 7 h. 30, soir.
(Reçu : 10 b.., soir.)


Je viens de rendre visite à M. de Bûlow qui a pris aujourd'hui la direction
de l'Office des Affaires étrangères. Il m'a entretenu d'une circulaire du comte
Mouravieff suggérant aux différents Cabinets de procéder à la signature des
préliminaires rédigés par les Ambassadeurs à Constantinople en passant outre
aux objections de Lord Salisbury à l'article 6 ^ K
A ce sujet, il m'a tenu absolument le même langage que quelques instants


auparavant il avait tenu aux Ambassadeurs de Russie et d'Autriche : il s'est
montré tout prêt à adopter le point de vue russe si les autres Cabinets s'y
ralliaient. Même il m'a laissé entendre qu'à ses yeux, M. Visconti-Venosta, en
ajournant sa réponse à la proposition du comte Mouravieff et en assumant la
tâche d'amener l'Angleterre à modifier son attitude, était loin de rendre un
service à la cause de la paix, cause que toutes les Puissances poursuivent avec
le même désintéressement. L'opinion très nette du Ministre allemand est,
en effet, que, devant une acceptation immédiate et générale de la suggestion
du Cabinet de Pétersbourg, Lord Salisbury aurait cédé, tandis que les bons
offices de l'Italie vont lui permettre de persévérer dans son opposition. M. de
Biïlow m'a au surplus développé le thème allemand, à savoir que le contrôle
donnerait du crédit à la Grèce, que le Sultan ne pouvait évacuer la Thessalie
sans indemnité, etc. ; il a ajouté que jamais personne n'enverrait de soldats
oans cette province pour la libérer des Turcs, si ceux-ci n'en sortaient contre
argent comptant, et, comme je lui faisais remarquer qu'il suffisait à l'Europe


(•) Voir ci-dessus n"" 396 et 3ot
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d'avoir été mise dans l'obligation d'envoyer des troupes en Crète, il a observé
que seuls lesAnglais, mettaient à expédier des renforts dans cette île un empres-
sement qui ne devait point passer inaperçu.
M. de Bùlowvient de séjourner quarante-huit heures auprès de l'Empereur


:


on en peut conclure que ses appréciationsreflètent la pensée même de l'Em-
pereur Guillaume II (l\


303.


M. DE NoAILLES, AMRASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


À M. MÉLINE, PRÉSIDENTDU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM.


D. n° 167. Berlin, 20 août 1897.
(Reçu : Cabinet, 3i aoûl; Dir. pol., ier septembre.)


On affecte ici d'être particulièrement satisfait du voyage de Guillaume II
à Saint-Pétersbourg'2'. On affirme au ministère des Affaires étrangères que
la cordialité de la réception faite au Souverain a dépassé toute attente et qu'il
a pleinement atteint le but qu'il s'était proposé avant son départ, à savoir
resserrer les liens entre les deux Empires et fixer l'entente sur la question
de la conclusionde la paix entre la Turquie et la Grèce.
Des particularités du séjour du couple impérial allemand en Russie,


certaines ont eu ici un écho particulier ; c'est ainsi que l'on a relevé tout d'abord
le contraste entre le ton plutôt réservé du toast deNicolas II et celui, de beau-
coup plus chaleureux,de la réponsede son hôte. Puis on a soulignél'apostrophe
de ce dernier à quiconque troublerait la paix, et il me faut constater qu'à part
l'Ambassadeur de la Reine Victoria à Berlin, qui a feint de nous croire ainsi
visés, personne ne s'est mépris sur le vrai sens des paroles de Guillaume II :


chacun y a vu un avertissement à l'adresse de l'Angleterre.
Enfin, l'Empereur d'Allemagne semble avoir une fois de plus permis à son


langage de dépasser sa pensée : dans son allocution au régiment qui porte le
nom de son grand-père, il a déclaréqu'il s'estimeraitheureuxde pouvoir citer
dans sa propre armée un corps qui manoeuvrât aussi bien. L'impression pro-
duite ici par ce compliment adressé aux soldats russes a été des plus fâcheuses.
Quant aux journaux, ils continuent, avant comme après la visite impériale,


à déclarer que cette visite n'a pu que resserrer les sympathies personnelles dos


(M Communiqué à Saint-Pétersbourg, le <a) Voir ci-dessus n° 2g3, et note 1.
22 août, par télégramme n° 759.
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deux Empereurs, par suite assurer le maintieu des bonnes relations entre les
deux États et enfin contribuer dans la plus large mesure au maintien de la
paix.
Faisant allusion à la prochaine visite de M. le Président de la République à


Saint-Pétersbourg (!), certains organes de la presse allemande émettent pru-
demment l'avis que, selon toutes probabilités, l'accueil fait à M. Félix Faure
par le peuple russe dépassera en chaleur celui qui a été réservé à Guillaume II :
ils ajoutent d'ailleurs que peu importent les manifestations populaires, la
sympathie des classes dirigeantes de l'Empire moscovite, seules appelées à la
direction des affaires, étant, en tout état de cause, acquise à l'Allemagne.


30/i.


M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM,


À M. DE MONTERELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSHOURG.


T. n° 7 57. Paris, 21 août 1897, 6 h. 15, soir.


Sir Ed. Monson m'a remis hier, par ordre de son Gouvernement, un aide-
mémoire reproduisant le langage tenu par Lord Salisbury aux représentants
des cinq Puissances.
Voici le résumé de ce document (2) :


i" Si la Grèce ne pouvait pas payer, l'article 6 deviendrait une rétrocession
déguisée de Larissa et de Volo, procédé auquel le Gouvernement anglais
ne-saurait s'associer;
2° En attendant que des données exactes permettent de savoir si la Grèce


pourra faire un emprunt, cette objection demeure en suspens;
3° Il est douteux que la Grèce, même en livrant un revenu proportionné


à un contrôle international, puisse faire cet emprunt, mais il est certain qu'elle
ne pourra le faire sans un pareil contrôle;
à" Les Puissances devraient donc, tout d'abord, obtenir l'assentiment


définitif de la Grèce au contrôle international de 200.000 ou 2 50.000 livres
de son revenu. Jusque-là, il sera impossible de discuter utilement l'article 6.


(l) Le Président arriva à Pétersbourg le
'•'3 août, et en repartit le 26 au soir.
lS) Ce résumé et celui d'une note complé-


uientaire, remise le même jour au Ministre


par Sir E. Monson et adressée à Pétersbourg
par télég. du 2 2 août n° 758, ont été commu-
niqués à M. Cambon les 2/1 et 2 5 août.
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J'ai fait observerd'abordà Sir Ed. Monson que le premierparagrapheparais-
sait contenir une erreur de droit. Alors même que la Grèce ne pourrait pas
payer l'indemnité de guerre, la Turquie ne saurait aucunement, d'après l'ar-
ticle 6, devenir propriétaire à titre définitif du gage laissé entre ses mains.
Son droit demeurerait précaire, et il y a là une raison d'espérer que la Grèce
finirait par s'acquitter pour rentrer en possession de tout son territoire.
Sur le troisièmepoint, les craintes du Gouvernementanglais me paraissaient


exagérées. Si la Grèce affectait définitivement au service d'un emprunt une
partie suffisante de ses revenus et la remettait aux mains d'une commission
internationale, il paraissait très probable qu'elle trouverait prêteur. Dans le
cas où la Grèce donnerait une preuve de son bon vouloir et de sa solvabilité
en payant un premier acompte, les objections du Gouvernement anglais ne
tomberaient-elles pas d'elles-mêmes?
J'ai insisté enfin sur l'intérêt essentiel qui s'attache à la prompte signature


de la paix. Si la Turquiecontinuait à occuper toute la Thessalie, la paix générale '
serait encore à la merci d'un accident : déjà les bombes avaient reparu à
Constantinople; l'agitation pouvait renaître dans les Balkans et le désordre
s'aggraver en Crète. Perpétuer une pareille situation, c'était assumerune grave
responsabilité. Le Gouvernement anglais devait se rendre trop bien compte
de la nécessité plus pressante que jamais du concert européen pour songer
à le rompre.


305.


M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À BERLIN, VIENNE, ROME.


T. n" 475, 454, 672. Paris, 22 août 1897, 8 h. âO, matin.


M. de Giers nous a donné communicationd'un télégramme^ dans lequel
le comte Mouravieff envisage « l'idée que les grandes Puissances procèdent
à la signature de l'acte préliminaire de la paix sans la participation de l'Angle-
terre, dans le cas où le Cabinet de Londres persisterait dans son appréciation
isolée de la rédaction proposée par la Porte pour l'article 6. Les grandes Puis-
sances pourraient déclarer, en outre, qu'elles saurontveiller de commun accord
à sa fidèle exécution, comme à l'évacuationde Larissa et deVolo, lorsqu'elles
jugeront le moment venu 5).


I 1) Du 19 août. Voir ci-dessus n°* 3oi et3o2:
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M. Geoffray m'annonçait enmême temps que le Chargé d'affaires de Russie
à Londres avait fait une communicationverbale dans ce sens au Foreign Office.
Pour votre information : En constatant qu'une pareille perspective était


assurément de nature à faire réfléchir le Gouvernement britannique sur les
conséquences de son attitude actuelle, j'ai dû indiquer au comte de Montebello
que, dans le cas où le Cabinet de Londres aurait effectivementcertainesarrière-
pensées, on risquerait peut-être, en allant jusqu'au bout dans cette voie, de
lui fournir un prétexte pour se dégager des liens du concert des Puissances.
J'ai ajouté que, l'oppositionde Lord Salisbury se fondant sur l'impossibilité


où serait la Grèce de se libérer, il deviendrait singulièrement difficilepour l'An-
gleterre de maintenir son refus d'adhésion si le Gouvernementhellénique se
montrait en mesure, à bref délai, d'acquitter le premier acompte sur l'indem-
nité de guerre.
En présence des pourparlersqui, d'après des informationsconfidentielles, se-


raient engagés dans ce but entre le Gouvernementhellénique et d'importants
établissementsde crédit, il semblait qu'on avait intérêt à attendre l'issue de ces
pourparlers et, au besoin, à prêter ses bons offices pour en faciliter le succès.


306.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANGE À CONSTANTINOPLE,


A M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM.


T. n° 397.
.


Péra, 22 août 1897, 3 h. 35, soir.
(Reçu : 7 la., soir.)


Je réponds à votre télégramme 5o3 M.
Sir Philip Currie nous a communiqué hier la réponse de Lord Salisbury


aux [propositions] des Puissances.
Les Ambassadeurs ont, en conséquence, prié le Ministre des Affaires étran-


gères ottoman d'ajourner la réunion qui devait avoir lieu à Top-Hané le jour
même.
J'ai fait connaître à mes collègues les déclarations de M. Th. Berger à Votre


Excellence (2). Je les ai complétéespar celles duDirecteurde la Banqueimpériale
ottomane qui m'a écrit hier que cet établissement serait disposé non seulement
à l'avance d'un million de livres,,mais à l'examen d'une combinaison d'ensem-


(,) Du 21 août. Par ce télégramme, non sances devaient s'appliquerà obtenirl'acquies-
leproduit, M. Hanotaux faisait savoir que cernent de la. Grèce à l'établissement du
Lord Salisbury maintenait son attitude au contrôle,
sujet de l'article 6. Il estimait que les Puis- l2) Voir ci-dessus n° 3oi.
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ble. M. Auboyneau^1), que j'ai vu ce matin, m'a dit que, si les Ambassadeurs
en manifestaientle désir, la Banque enverraitimmédiatementl'un de ses admi-
nistrateurs à Athènes pour s'aboucher avec le Gouvernement hellénique.
Je l'ai engagé à aller faire la même déclaration à tous mes collègues.
L'attitude prise par Lord Salisbury rend nécessaire et urgente l'ouverture


de pourparlers entre la Grèce et l'établissement financier disposé à se charger
du nouvel emprunt. Cet établissement est seul en état de discuter les gages et
les garanties de surveillance.


11 y a donc lieu de faire autoriser immédiatement les Ambassadeurs à se
prononcer dans le sens indiqué par la Banque impériale ottomane.
On prête à Lord Salisbury l'intention de rompre le concert européen et


d'offrir à la Grèce la garantie de l'Angleterre pour un emprunt exclusivement
destiné à couvrir l'indemnité de guerre.
Ce mode de procéder permettrait de ne pas tenir compte des intérêts alle-


mands et mettrait entre les mains de l'Angleterre seule le contrôle de la nou-
velle dette.
Je ne crois pas, pour le moment, à ces desseins; mais la prolongation de


l'incertitudeactuelle pourraitamener le Gouvernementanglais à les concevoir.
On ne saurait donc trop se hâter d'en finir et il faut encourager les démarches


de la Banque impériale ottomane.


307.


M. PERREAU, AGENT CONSULAIRE DE FRANGE A GRONSTADT,


À M. MÉLINE, PRÉSIDENTDU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
PAR INTÉRIM.


T. 11° 110.897. Gronstadt, 26 août 1897, 2 h. 55, soir.
Toasts prononcés déjeuner offert sur Pothuau ^ Empereur Impératrice


proclament formellement alliance France-Russie.
Président dit : « Nos deuxnations, amies et alliées, guidées par un idéal com-


mun de civilisation, de droit et de justice, sont unies fraternellement dans la
plus sincère et la plus loyale des étreintes».
Tsar répondit : « Votre séjour parmi nous crée un nouveau lien entre nos


deux nations amies et alliées, également résolues à contribuer par toute leur
puissance au maintien de la paix du monde dans un esprit de droit et d'é-
quité (»)..


(') M. Gaston Auboyneau était directeur ta> Le s6 août,
général adjoint de la Banque ottomane à (3> Le texte des deux toasts est ici réduit
Constantinople. aux phrases où s'affirme l'alliance.
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308.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANGE À LONDRES,


À M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
PAR INTÉRIM.


1). n° 390. Londres, 26 août 1897.
(Reçu : Cabinet, 28 août; Dir. pol., 3o août.)


Ainsi que je vous l'ai fait connaître récemmentM, j'ai eu l'occasion de ren-
contrer l'Ambassadeur d'Allemagne le ai de ce mois, jour où Lord Salisbury
avait adressé aux Ambassadeurs de la Reine près les cinq grandes Puissances
la circulaire proposant d'effectuer des démarches auprès du Gouvernement
grec(2).
Le comte Hatzfeldt avait connaissancede cette circulaire ; M. Bertie lui avait


même dit, en lui communiquant le texte, qu'on avait au Foreign Office des
raisons de croire que le Gouvernementrusse n'aurait pas d'objectionsà accueil-
lir favorablement la proposition anglaise.
L'Ambassadeur d'Allemagnen'avait pas fait difficulté à me confier que, dans


ces conditions, et bien qu'il n'eût reçu aucun avis officiel de son Gouvernement,
il était assez disposé à croire que la Chancellerie impériale en accepterait le
principe. Il faudrait toutefois, ajoutait-il, qu'il soit bien entendu que les Puis-
sances ne se présenteront pas devant le Cabinet d'Athènes en suppliantes,
sollicitant celui-ci de vouloir bien prendre en considération leurs desiderata ;
il s'agit de parler haut et de ne laisser subsister aucun doute dans l'esprit
des hommespolitiques hellènes sur le caractère de la démarche des Puissances,
démarche qui ne comporte ni résistance, ni marchandage de la part de la Grèce ;
c'est à prendre ou à laisser. Le Cabinet d'Athènes acceptera le contrôle tel
qu'il est réglé dans l'article 2 des préliminaires de la paix'3'; sinon les Puis-
sances se retireront, le laissant seul arranger ses affaires avec la Turquie. Avec
la désinvolture plutôt malveillante qu'il apporte dans ses jugements sur la
politique anglaise et sur les hommes d'État du Royaume-Uni, le comte Hatz-
feldtne s'est pas gêné pour critiquer sans ménagements la conduite observée
par Lord Salisbury au cours des négociations actuelles.
Il a fait observer que ce n'était pas à propos de l'article 6 des préliminairesde


paix que les objections soulevées par le Premier Ministre anglais auraient dû
se produire, mais bien lors de la discussion de l'article 2.


(l> Par télégramme du 91 août, n° 2o3.^ .Afin d'examinerles sources de revenus
grecs pouvant être affectés au payement de


GUERRE DE IÇjKi. l™ SERIE. T. XIII.


l'indemnité et le genre de contrôle financier à
établir.


(s> Voir ci-dessus, n° 277.
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« Du reste, a conclu l'Ambassadeur d'Allemagne, Lord Salisbury n'est pas
le maître absolu; il dqit tenir compte de l'opinion de ses collègues du Cabinet
anglais, et lorsqu'ilvous a dit, mercredi dernier ^\ qu'il avait dû céder devant
leur opinion, je crois qu'il ne disait que la vérité. Il est quelques-uns de ces
Ministres, et non des moins importants, qui sont philhellènes et qui croient
agir dans la circonstancepour le plus grand bien des Grecs. En outre, plusieurs
d'entre eux ont le désir peu dissimulé de voir l'Angleterre se retirer du concert
européen; ils considèrentqu'on juge les questions à des points de vue si diffé-
rents dans le Royaume-Uni et sur le continent qu'une action commune avec
la Grande-Bretagne et les grandes Puissances ne .saurait persister pendant un
temps un peu prolongé».
Depuis qu'ilm'avait tenu ce langage, le comte Hatzfeldt était venu plusieurs


fois au Foreign Office; il y avait vu M. Bertie ; le bruit avait même couru dans
le Corps diplomatique qu'il avait remis une proposition de la Chancellerie
impériale acceptant le principe d'une démarche auprès du Gouvernement
grec, mais lui donnant un caractèrenettement comminatoire. Je m'étais assuré
que ce renseignement était inexact, mais j'avais appris en même temps que la
conversation.générale de l'Ambassadeur d'Allemagne ne laissait aucun doute
sur les sentiments du Gouvernement impérial à ce sujet.
Dans ces conditions, il n'était pas imprudent de penser qu'une divergence


de vues très sérieuse, peut-être même insurmontable, s'était élevée entre le
Cabinet de Londres et celui de Berlin. Le ton de la presse anglaise était de
nature à confirmer cette impression. Je n'ai donc pas laissé que d'être assez
surpris lorsqu'à sonaudience d'hier Lord Salisburym'a tenu le langage quej'ai
rapporté le jourmême à Votre ExcellenceW. Entre la propositionfranco-russe,
consistant, avant toute chose, à sonder officieusement le Cabinet d'Athènes,
et la démarche comminatoire suggérée par le Gouvernement allemand, Lord
Salisbury, tout en se déclarant prêt à se rallier à l'avis de la majorité des
Puissances, penche .visiblement pour cette dernière. Le Premier Ministre qui,
la semaine dernière, se montrait presque «paternel» à l'égard du Gouver-
nement grec, ne craint plus aujourd'hui de considérer la proposition franco-
russe comme manquant, en quelque sorte, de vigueur et comme n'étant pas
par là même, suffisamment énergique pour agir efficacement sur la mauvaise
volonté hellénique. La proposition allemande, au contraire, lui sourit; il est
vrai qu'elle dépasse quelque peu les intentions du Cabinet britannique, mais


t1) Le 18 août. Cf. la dépêche de Londres modéré». Lord Salisbury croit qu'il est inu-
du même jour, n° 376, rendant compte de tile de s'arrêter aujourd'hui à des discussions
cet entretien. sans objet et pense qu'on pourrait s'en


(2) Par télégramme du 25 août, n° ao5 : remettre à la France pour rédiger la note à
KA Berlin, on est d'avis d'employerdes termes adresser à la Grèce,
comminatoires; ici, on voudrait être plus
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c'est une simple question de nuances, de mots, et si l'on ne peut arriver à se
mettre entièrement d'accord entre Berlin et Londres, la note à adresser au
Gouvernementhellénique devant être rédigée en français, on pourra demander
au Gouvernement de la République de trouver une rédaction intermédiaire.
Je n'ai pas été seul, du reste, à remarquer cette modification dans l'attitude


du Premier Ministre anglais; mes collègues de Russie et d'Autriche-Hongrie,
qui ont vu hier Lord Salisbury, en ont été également très frappés et l'ont,
je crois, signalée à leurs Gouvernements.
Comme dans nombre d'actes du chef du parti conservateur anglais, il faut


sans doute chercher les raisons de ce-changement d'attitude dans des motifs
étrangers à la question elle-même.
Le voyage du Président de la Républiqueà Pétersbourg, succédant au voyage


de l'Empereur Guillaume dans la même capitale^, pourrait bien n'avoir pas
été sans préoccuper le Cabinet de Londres, toujours aux aguets de ce qui
touche les relations de la Russie et de l'Allemagne, et par suite celles de la
France avec cette dernière Puissance.
Si peu problable qu'elle puisse paraître actuellement, une entente entre


les Gouvernements français, russe et allemand, visant certaines éventualités,
est un sujet de perpétuelle préoccupation pour le Gouvernement britannique;
avec son haut esprit politique, Lord Salisbury se rend bien compte que la
situation de l'Angleterre en Egypte et ailleurs et, d'une façon générale, sa
grande situation dans le monde serait singulièrement ébranlée par un accord
de cette nature. Aussi, quels que soient les sentiments d'antipathie et de
jalousie très réels qui existent aujourd'hui entre les deux peuples, on peut
être à peu près assuré que le Gouvernement anglais s'efforcera de ne jamais
pousser les choses à l'extrême et que, le jour où des difficultés d'un carac-
tère trop aigu viendraient à surgir, il cherchera un terrain de conciliation qui
permette de maintenir ces rapports peu cordiaux, mais corrects, qui font la
hase des relations de l'Angleterre et de l'Allemagne.
Il est permis de croire que ces considérations n'ont pas été sans peser d'un


grand poids dans la décision du PremierMinistre de se rapprocher des vues du
Gouvernement allemand, surtout lorsqu'il s'agit d'une question de détail,
au fond de si minime importance pour la Grande-Bretagne, que celle de la
forme à donner à une démarche auprès du Gouvernement hellénique.
Peut-être aussi, à la réflexion, Lord Salisbury a-t-il constaté que le fait pour


l'Angleterre de se retirer du concert européen pouvait présenter quelques
dangers et qu'il y avait dès lors intérêt à y demeurer, d'autant surtout que son
orgueil a certainement dû trouver satisfaction à constater que les Puissances
attachaient un grand prix à voir la Grande-Bretagne ne pas se séparer d'elles.


(l) Voir ci-dessus, n° 3o3.


»7-


JPD - Octobre 2018 I-1156 © Gallica-BnF







516
,


26 AOUT 1897.


Il ne faut pas perdre de vue, du reste, que, prise dans son ensemble, l'issue
des présentes négociations peut être revendiquéepar le marquis de Salisbury
comme un succès pour sa politique. Il a, en effet, refusé de donner son assen-
timent à la rédaction de l'article 6, telle qu'elle avait été proposée par la
Porte et officieusement acceptée par les Ambassadeurs; or ce malencontreux
article 6 gît aujourd'hui lamentablement à terre, et tout fait prévoir au
PremierMinistre anglais que, quelle que soit la solution à laquelle on arrive,
cet article subira de profondes modifications avant de reprendre sa place dans
l'ensemble des clauses des préliminaires de paix.
D'autre part, Lord Salisbury avait demandé, qu'avant toute chose, on se


mît en rapports avec le Cabinet d'Athènes : c'est ce que tout le monde accepte
aujourd'hui, et l'Allemagne elle-même, qui maintes fois avait déclaré qu'elle
ne négocierait plus avec la Grèce, se rend en définitive, sous certaines réserves
de forme,, aux suggestions du Gouvernement de la Reine. Quel beau sujet
de discours royal pour l'ouverture du Parlement, si le Parlement devait
s'ouvrir bientôt et si, d'ici là, bien des questions ne devaient prendre, dans
l'intérêt du public, la place de celles qui nous occupent eu ce moment !
Dans tous les cas, la presse demeure, et nous pouvons être assurés qu'elle ne


manquerapas à sa mission, sitôt les détails de cette négociationrépandus dans
le public. Avant longtemps, nous serons appelés à lire dans tous les journaux,
aussi bien dans ceux de l'opposition que dans les organes conservateurs, un
concert d'éloges et de manifestations enthousiastes, destiné à célébrer ce
nouveau triomphe de la politique britannique dans le monde.
En attendant, Lord Salisbury aura atteint le but qu'il recherchait, je crois,


avant tout : traîner les négociations en longueur et laisser ouverte le plus
longtemps possible la question gréco-turque. Il est assez vraisemblableque les
négociations, maintenant qu'il s'agit de pourparlers directs avec le Gouverne-
ment hellénique, demanderont un certain délai pour arriver à leur terme;
en outre, il n'y aurait rien de fort surprenant, étant donné l'attitude actuelle
de Lord Salisbury et son insistance à répéter que la Grèce n'est pas en étal,
de faire face aux charges financières qui pèsent sur elle, à ce que, une fois le
principe du contrôle admis à Athènes, il surgisse quelque propositionanglaise
ayant pour objet de réduire le montant de l'indemnité de guerre. Tout cela
entraînera de nouveaux atermoiements, qui ne peuvent que cadrer avec les
vues du Premier Ministre. C'est sans doute à cette perspective qu'il faut
attribuer l'air de calme et de tranquillité satisfaite avec lequel Lord Salisbury
nous a accueillis hier à sa réception hebdomadaire.
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309.


M. DE MoNTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRESÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM.


T. n° 235. Saint-Pétersbourg,27 août 1897, 1 h. 25, matin.
(Reçu : 8 h. 45, matin.)


Avant son départ(1), M. Hanotaux m'a chargé de vous transmettre le télé-
gramme suivant :


«Les questions politiques ont été abordées de nouveau dans deux entre-
tiens qui ont eu lieu hier à Péterhof au retour de la revue de Tsarskoïé Sélo,
l'un chez l'Empereur, où nous nous sommes rencontrés le comte Mouravieff
et moi; l'autre chez le Président'2', où le comte Mouravieff m'a également
rejoint. Dans ces deux entretiens, qui ont duré chacun une heure, l'ensemble
des relations des deux pays avec les Puissances étrangères a été passé en
revue.
«En ce qui concerne la question particulière des préliminaires de la paix,


nous nous sommes trouvés d'abord en présence de la première proposition
anglaiseW tendant à interroger le Gouvernement grec sur ses intentions
en ce qui concerne l'acceptation du contrôle international, puis du refus pro-
bable de l'Allemagne d'adhérer à cette proposition. Le Cabinet de Pétersbourg
a pensé, comme le Gouvernementde la République, qu'il appartenait aux deux
Puissances de prendre entre les deux extrêmes une.situation intermédiaire
tendant avant tout à maintenir le concert européen.


« De là la proposition d'une démarche officieuse à Athènes, formulée par le
télégramme «identique» visé dans ma dépêche n° 2$o-(''h Avant d'avoir reçu
la réponse, le Gouvernement russe a reçu de Londres une nouvelle proposi-
tion (5> indiquant le désir du Gouvernement anglais de rentrer dans le


(U Pour Paris, le 26 août.
l2> M. Félix Faure.
( 31 Aide-mémoire du 20 août (voir ci-


dossus, n9 3o4). Il y eut ensuite une note
complémentairedu même jour (voir ci-dessus
n" 3o4, note 2), une note du 23 août et une
note du 24 août remises par Sir E. Monson
ot transmises à Pétersbourg par les télé-
grammes de Paris des 22, 2 3 et 2 5 août,
» s 758, 762 et 769.


('') Il s'agit en réalité - du télégramme
adressé de Pétersbourg par M. Hanotaux à
M. Méline, le 2/1 août : la France et la Russie
priaient leurs agents de se renseigner sur les
dispositions de la Grèce concernantles revenus
et le payement de l'indemnité.


( 5) Du 24 août, transmise à M. Méline
le 2 5. Voir ci-dessus, note 3.
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concert et proposant que les trois «Puissances protectrices» de la Grèce, la
Russie, l'Angleterre et la France, garantissent l'emprunt nécessaire au
payement de l'indemnité. Il ne nous a pas paru possibledans les circonstances
actuelles d'accepter le principe de la garantie, et il nous a semblé dangereux
d'isoler les trois Puissances pour une action commune. Mais nous avons
pensé qu'il était possible de proposer d'interposer, pour faciliter l'emprunt,
ks bons offices de toutes les Puissances.


« C'est dans ce sens que doit être rédigée une dépêche du comte Mouravieff
au Chargé d'affaires de Russie à Londres dont nous aurons communication.
Il serait désirableque le Gouvernement français appuyât cette manière de voir.
«Je désirerais également que le Président du Conseil vît le plus tôt possible


M. Berger M et qu'il lui indiquât que, pour faciliter la solution de la question
financière, il serait désirable que la Banque ottomane se tînt en contact avec
les établissements étrangers et notamment ceux qui représentent particu-
lièrement les porteurs de bons grecs, de façon à obtenir, si possible, leur
concours pour l'ensemble de l'opération. Prévenez également Constanti-
nople.
«Le Président a pensé que, engagée dans cette voie, l'affaire pouvait


exiger encore quelques délais et qu'il n'y avait pas d'inconvénient à ce que je
retourne avec lui par le Pothuau.
«Nous partirons donc ce soir à trois heures.
«La fin de la journée d'hier et la matinée d'aujourd'hui ont été aussi


satisfaisantes que les précédentes. L'Empereur et l'Impératrice déjeunent
à bord du Pothuau, les toasts auront un caractère de cordialité très marquée.
Le télégramme du Président du Conseil a produit ici le meilleur effet*2'.))


310.


M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM,


A M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À LONDRES.


T. n° 541. Urgent. Paris, 29 août 1897, 12 h. 20, soir.
Le langage que j'ai tenu à Sir Ed. Monson, lorsqu'il m'a saisi de la propo-


sition du Gouvernement anglais concernant la garantie éventuelle par les
trois Puissances protectrices de l'emprunt destiné à payer l'indemnité de


.
t 1) Voir ci-dessus, n° 3o6. « d'offrir à Leurs Majestés impériales l'homma-
<2> M. Méline, Président du Conseil, avait, ge respectueux de sa reconnaissance et de


le 24 août, télégraphié au Président de la celle de la France entière, qui tend plus que
République au nom du Cabinet pour le prier jamais les mains à la nation alliée».
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guerre (~ï\ a déjà laissé pressentir au Cabinet de Londres les objections qu'une
combinaison de cette nature devait provoquer de notre part, au point de vue
parlementaire notamment. Il ne nous paraît pas possible, pour les motifs que
j'ai indiqués à l'Ambassadeur d'Angleterre, d'accepter le principe de la
garantie, et, d'autre part, nous avons, comme le Gouvernement russe, de
sérieuses raisons de penser que, si le Gouvernementgrec accepte le contrôle
international, on pourrait, avec les bons offices de toutes les Puissances,
trouver une combinaison permettant au Cabinet d'Athènes de contracter
un emprunt.
Nous ne pouvons donc que nous associer aux vuès'exposées par le Cabinet


de Saint-Pétersbourg au Gouvernement anglais et les appuyer auprès de lui.
Vous voudrez bien prendre les dispositions nécessaires pour que Lord Salis-
bury soit informé sans retard de notre manière de voir dans les conditions où
le Chargé d'affaires de Russie lui a fait connaître celles de son Gouvernement.


311.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À LONDRES,


À M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM.


D. n° 395. Londres, 29 août 1897.
(Reçu : Cabinet, 3i août; Dir. poL,V septembre.)


L'attitude que la presse anglaise a observée pendant la durée du voyage
de M. Félix Faure à Pétersbourg montre nettement le caractère opportuniste
de l'opinion publique et le respect, à défaut de sympathie, qu'elle témoigne à
tout ce qui représente une. force.
Les appréciations,rares au début et tournant pendant deux jours autour de


l'accident du Bruix^\ sont devenues plus sérieuses sitôt que la nouvelle de
la réception de Cronstadt a été connue. A partir de ce moment, l'on a cons-
tamment cherché à transformer les manifestations de Pétersbourg en un
acte de tendance germanophobe. On a fait ressortir les différences entre les
réceptions de Guillaume II et de M. Félix Faure. On a parlé du sentiment


'''. Le 2 5 août, lors de la remise delà note de paix (Paris à Londres, 28 août, télégr.
du 24, M. Méline avait fait ressortirqu'aucune n° 54o). Voir ci-dessusn" 3og et note 3.
résolution ne pouvait être prise sans l'assen- (2) A la suite d'un accident de machine
timent du Parlement, ce qui ajournerait de le Bruix avait dû rentrer à Dunkerque
plusieurs mois la signature des préliminaires (20 août).
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Dans la conversation familière qui a suivi, le Cardinal Rampolla a émis des
idées qui m'ont paru mériter d'être rapportées à Votre Excellence : «J'ai plus
d'une fois noté, a dit Son Êminence, que certains publicistes français émettent
l'avis qu'avec de bons procédés et quelques concessions d'ordre économique,
on parviendrait facilement à détacher l'Italie de la Triple Alliance. Ceux qui
parlent de la sorte ne se rendent pas un compte exact des mobiles qui ont
amené l'Italie à donner son adhésion au pacte qui liait déjà entre eux les
deux Empires du centre de l'Europe. Pour moi, je n'ai jamais cessé de consi-
dérer cette adhésion comme motivée surtout par des préoccupations dynas-
tiques. Si l'Italie a, plusieurs fois depuis lors, renouvelé ses engagements en
dépit des crises ministérielles, c'est que cette orientation politique était
envisagée en haut lieu comme la sauvegarde même de la monarchie. N'y
aurait-il pas quelque présomption à tenter de vaincre de tels obstacles?
Qui sait, au contraire, si vous rencontreriez des difficultés aussi graves du
côté de l'Autriche 1»
Comme je demandais au Cardinal s'il avait des raisons particulières pour


s'exprimerainsi, Son Eminencem'a fait entendre qu'à son avis, non seulement
le comte Goluchowski était en ce moment animé à notre égard de dispositions
très sympathiques, mais que, depuis le voyage de l'Empereur François-
Joseph en Russie, le comte Badeni lui-même semblait enclin à accueillir avec
empressement, si elle se présentait, l'occasion d'un rapprochement entre la
République française et la monarchie des Habsbourg.


313.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. MÉLINE, PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


PAR INTÉRIM.


T. n° 238. Saint-Pétersbourg, 31 août 1897, 1 h. 30, matin.
(Reçu : 6 h. i5, matin.)


Le Gouvernement anglais aurait préféré une action privée de toutes les
Puissances à Athènes, mais il accepte cependant l'action isolée de la France et
de la Russie seules, telle que l'a proposée le comte Mouravieff(,).
Le Cabinet de Londres se montre disposé à faire ce qu'il croira possible pour


se rapprocher de l'Allemagne et empêcher que cette Puissance ne se sépare


!'' Voir ci-dessus, n° 3op,.


GUERRE DE lÇjli. — 1™ SERIE. T. Kllï. 17 A
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de l'entente commune. Il va jusqu'à parler du contrôle; et, dans le cas où il
serait accepté par la Grèce, il proposeraitde désigner trois délégués, l'un pour
la France et la Russie, l'autre pour l'Allemagne et l'Autriche, le troisième
pour l'Angleterre et l'Italie. Si la Grèce refusait, l'Angleterre se considérerait
comme dégagée, après avoir établi publiquement qu'elle aura fait tout son
possible.
Le comteMouravieffn'a reçu encore aucuneréponse officielle d'Athènes,mais


il croit que la Grèce acceptera. L'Allemagne ne s'est.pas encore prononcée,mais
il pense également qu'elle reviendra. Elle tient avant tout à donner satisfaction
aux porteurs allemands de fonds grecs, mais il pense qu'elle consentira,
comme les autres Puissances, à exercer une action sur le marché financier
pour faciliter à la Grèce la conclusion d'un emprunt. Tout le monde paraît
comprendre aujourd'hui la nécessité de hâter la signature des préliminaires
de paix, qui rendra plus faciles toutes les autres combinaisons.


31à.


M. LOZÉ, AMBASSADEUR DE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 131. Vienne, ier septembre 1897.
(Reçu : Cabinet, 6 septembre; Dir. pol., 7 septembre.)


Le comte Gofuchowski à propos des toasts du PothuauW, dont il ne m'a
d'ailleurs parlé qu'incidemment, s'est plu à développer quelques considéra-
tions philosophiques sur l'impressionnabilité des masses, qui s'enthousias-
ment tout à coup et célèbrent comme un événement considérable l'allusion
faite, par un seul mot, à un état de choses dont tout le monde avait connais-
sance depuis assez longtemps déjà. Rien n'est en réalité changé; on savait
qu'une entente existait entre les Gouvernementsrusse et français. Toutefois,
la joie du peuple français ne peut être critiquée par personne, et le comte
Goiuchowski constate avec plaisir que, dans aucun pays, les récentes mani-
festations de Saint-Pétersbourg n'ont soulevé d'appréciations malveillantes.
Les alliances formées dans les conditions de l'alliance franco-russe ne sont
pas inquiétantes : ce sont des alliances de garantie d'une toute autre portée
que les ententes faites pour une action immédiate, un but précis. La longue
échéance même des nouveaux accords rassure; elle implique pour les pays


<*> Voir ci-dessus, n° 311.
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316.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG.


L. particulière. Extrait^1'. Paris, 2 septembre 1897.


Dès mon arrivée, je me suis remis à ce tonneau des Danaïdes de la paix
gréco-turque. Quoique mes impressions soient encoreun peu fraîches, et par
conséquent insuffisammentvérifiées, je tiens à vous les donner par ce courrier
parce qu'il est important qu'elles soient connues du comte Mouravieff.
Dites-lui, je vous prie, que mon impression très vive est que nous sommes


maintenant en présence, non plus d'une question politique, mais d'une
rivalité de grands financiers. La Haute finance (je dis Haute avec uu H) ne
veut pas entendre parler d'emprunt grec sans garantie des Puissances et elle
veut forcer la main à celles-ci. Cela revient à dire qu'elle voudrait que ce
fussent les Puissances qui payassent les folies des Grecs et les imprudences
de ceux qui ont si légèrement avancé de l'argent à la Grèce. Mais si la haute
finance est résolue à mener rondement cette campagne, elle me paraît se
diviser quand il s'agit des moyens d'exécution. Je vois deux camps qui peu-
vent, ou se diviser encore davantage, ou se donner la main.
Le camp anglais, qui a désormais pour instrument le Cabinet de Londres,


ne croit qu'à la garantie, mais à la garantie limitée à Vindemnité. On a été, je
c, ois, jusqu'à convaincre le Cabinet de Londres qu'il devait offrir sa garantie
au besoin sans celle des autres. Il va sans dire que, si l'Angleterre se décide
à un pareil sacrifice, elle doit avoir, d'autre part, l'intention de prendre ses
sécurités et probablement, au besoin, quelque gage territorial. C'est là le
danger de cette combinaison.
L'autre clan, c'est le clan allemand. Je suis assuré que, par en haut, il se tient


avec le clan anglais. Les financiers qui le composent sont les mêmes, ou ont
les mêmes intérêts. Les uns et les autres sont convaincus et affirment que la
Grèce ne peut pas payer. Mais leur manoeuvre, jusqu'ici, n'est pas identique.
Tandis que les Anglais vont à la garantie, les Allemands poussent au contrôle.
D'où vient cette différence? C'est, à mon avis, que les Anglais n'ont en vue
que la question de l'indemnité, tandis que les Allemands ont en vue, surtout
et avant tout, la qjiestiondesdettes antérieures. Avec la garantie, les Anglais


f 1) L'original manque au dossier du Dépar- du poste. C'est cette copie qui a été utilisée
tement. Il existe une copie dans les archives ici.
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auraient ce qu'ils veulent : un moyen d'action, au besoin politique, sur la
Grèce et, avec le contrôle, les Allemands auraient ce qu'ils désirent : c'est-à-
dire une mainmise internationale sur les finances grecques, assurant autant
que possible le payement de leurs porteurs.
Le danger serait que ces deux clans, qui se tiennent déjà par en haut, se


confondent et que les Allemands donnent le gage aux Anglais pour obtenir
la garantie et le contrôle. En un mot, alors, la solution se ramènerait à ceci :
l'Angleterre paye (pour sa garantie) aux créanciers allemands ce qui leur est
dû, moyennant quoi, elle reçoit le gage politique dont elle a envie. Mais en
supposant cette solution ou cet arrangement comme possible, je mets la
chose au pire; car, pour l'heure présente, l'Angleterrre ne parle de garantir
que Vindemnité; s'il fallait élargir l'opération jusqu'à satisfaire les créanciers
allemands, le chiffre monterait bien haut et je ne vois pas le Gouvernement
anglais se lançant seul dans une pareille opération.
Pour vous dire tout mon sentiment, malgré l'autorité des financiers qui, de


part et d'autre, mènent cette campagne, je crois qu'ils auront beaucoup de
peine à aboutir, et voici pourquoi : ni l'un, ni l'autre de ces deux systèmes
c'est assez souple, ni ne tient assez compte des parties en cause et notamment
de la volonté de la Grèce.
Ma conviction est qu'il n'y a pas de contrôle international possible si la


Grèce ne le veut pas et qu'il n'y a pas de garantie isolée possible si l'Europe
ne le veut pas. Vouloir imposer à la Grèce le contrôle international, c'est
vouloir la conquérir. Essayer de prendre en charge la garantie dé l'indemnité,
c'est mettre tout le monde en méfiance et provoquer des résistances qui
empêcheront toute condition analogue d'aboutir.
Quelle serait donc la solution? Je vois trois issues : ou les financiers s'entê-


teront et les choses resteront en l'état actuel. Les Turcs continueront à
occuper la Thessalie. C'est une très mauvaise affaire pour eux. Ils se ruine-
ront; ils mettront le pays au pillage : et, quand le printemps reviendra, les
difficultés actuelles renaîtront plus violentes. D'autre part, les créanciers
auront ruiné la Grèce à fond et détruit leur gage de leurs propres mains.


,
Donc, bien mauvais calcul.
Ou les Puissances se décideront à garantir. Ce serait certainement le moyen


le plus simple d'avoir la paix. Peut-être serons-nous acculés à cette solution.
Mais elle rencontrera de telles difficultés dans les pays parlementairesque les
Gouvernements hésiteront toujours à entrer dans cette voie. D'ailleurs, je
me demande quel accueil l'Allemagneferait à cette proposition, si elle s'appli-
quait uniquement à l'indemnité.
Ou enfin, les financiers se fatigueront de leur intransigeance ; d'autre part,


la Turquie se fatiguera de la durée de la crise; d'autre part, enfin, la Grèce
se fatiguera de voir les Turcs occuper la Thessalie. Alors, on se fera des
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concessions mutuelles. On se contentera d'un premier acompte, on sera un
peu coulant sur les conditions du gage et de la garantie. En un mot, tout le
monde y mettra un peu du sien et on bouclera pour avoir la paix. Cette
solution serait certainement la plus sage. Nous devons y travailler de toutes
nos forces. J'y travaille pour mon compte et j'ai vu hier longuement les
directeurs de la Banque ottomane, qui veulent bien s'y employer. Mais l'oeuvre
est très difficile. Pour l'heure présente, personne ne veut entendre parler de
transaction. Seule, la Grèce vient de faire un pas. Mais bien court... et ma
conviction est qu'il nous faudra encore des semaines et des semaines pour
faire venir tout le monde à une vue plus juste et plus sage des choses et pour
nous tirer d'embarras.
Je vous ai expliqué tout cela un peu longuement, parce que j'ai cru qu'il


était utile qu'o.i fût au courant à Saint-Pétersbourg. Je suis sûr que le comte
Mouravieff, en rapprochant ces indications de celles qui ont pu lui parvenir
et sur lesquelles je le prie de nous renseigner, verra bien comment il peut
aider à l'effort que nous faisons ici pour mettre quelque chose sur pied.
Demandez-lui son opinion et consultez-le sur la meilleure voie à suivre. Avec
un peu de patience, nous en sortirons. Mais il serait bien désirable qu'à
Berlin, notamment, on entendît le langage de la raison.


317.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANGE A SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 2àâ. Saint-Pétersbourg, 6 septembre 1897, 6 h. 53, soir.
(Reçu : n h. Ao, soir.)


J'ai donné lecture au comte Mouravieff de votre lettre particulière^. Il
m'a prié de vous remercier des indications qu'elle contient et, sur son désir,
j'ai cru pouvoir l'autoriser à la mettre sous les yeux de l'Empereur.
Le comte Mouravieff est d'accord avec toutes vos impressions. Il a des


raisons de croire cependant [que la] rivalité que vous signalez entre les deux
camps de la haute finance existe également entre les deux Gouvernements
anglaiset allemand. Il a des raisons de croire que le comte de Hatzfeldt travaille
au rapprochement entre l'Allemagne et l'Angleterre. La concession faite par
Lord Salisbury relativement à la rédaction de l'article 6 lui paraît très


f 1) Ci-dessus reproduite sous le n° 3i6.
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heureuse^\ Il avait eu l'intention, dans son dernier télégramme, de faire
allusion à une modification de ce genre dont on aurait pu donner l'idée au
Cabinet de Londres, mais il n'avait pas osé le faire. L'Angleterre en prend
l'initiative; c'est donc un pas en avant de sa part vers la conciliation. Je lui
ai lu votre télégramme np 8o î <2' : il va répondre au Chargé d'affaires d'An-
gleterre [dans le] même sens que vous l'avez fait à Sir Ed. Monson.
Il a insisté auprès de moi sur l'urgence de trouver une formule pour


signer sans retard les préliminaires; tout deviendra ensuite affaire facile.
Reste la question du contrôle, qui pourra être discutée et étudiée ensuite.


Il est persuadé que la Grèce acceptera le contrôle pour l'indemnité; mais
les Chambres consentiront-elles à l'étendre à toute la dette?
L'Angleterre a en vue des gages territoriaux. Ne compte-t-elle pas sur le


refus des Chambres grecques pour offrir de payer à elle seule, et au prix de
zes gagés qu'elle recherche? Une entente avec l'Allemagne aurait, comme vous
le prévoyez, un grand danger.
Si on trouvait une formule qui [permît] aux Ambassadeurs de signer sans


retard les préliminaires, un grand pas serait fait et bien des dangers écartés.
C'est à ce point qu'il faudrait, de l'avis du comte Mouravieff, s'attacher avant
tout.
C'est le maintien de l'article 2 qui intéresse surtout l'Allemagne et elle ne


saurait faire objection aux modificationsproposées par l'Angleterreà l'article 6.


318.


M. SOULANGE-BODIN, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X BERLIN,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n°.18/l. Berlin, 7 septembre 1897.
(Reçu : Cabinet, 29 septembre; Dir. pol., a6 septembre.)


S'il était besoin d'une preuve de l'importance que l'opinion du prince de
- Bismarck conserve aux yeux de la nation allemande, il suffirait de constater
l'émotion provoquée dans les milieux politiques et dans la presse entière


<') Le h septembre, Sir E. Monson avait
remis à M. Hanotaux une note disant que
Sir Ph. Currie était autorisé à suggérer aux
Ambassadeurs les propositions suivantes pour
l'article 6 : i° Une commission serait nommée
à Athènes se composant d'un représentant
de chaque Puissance; a° Recettes et dépenses
des revenus suffisant au payement des dettes
nationales seront placées sous le contrôle de


cette commission; 3° Après cela, l'évacua-
tion de la Thessalie aurait lieu dans un mois.
(Tél. circulaire du à septembre, pour Londres,
Pétersbourg et Constantinople.)


(2> Tél. circulaire du A septembre, visé
ci-contre, note 1 : M. Hanotaux était prêt à se
rallier à toute proposition de solution qui
obtiendrait l'adhésion de toutes les Puis-
sances.
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çais qui, au milieu de l'enthousiasme national, ont le sang-froid de réclamer
le texte du traité ont raison et font preuve d'un patriotisme clairvoyant. Il es!
douteux que cette publication satisfasse l'attente du pays... Le comte Moura-
vieff, à qui j'ai eu affaire et dont j'ai toujours eu à me louer dans nos relations
diplomatiques, se donnait naguère pour notre ami; je ne vois pas pourquoi
il aurait changé...en tout cas, les Empereurs de Russie sont aujourd'hui trop,
consciencieux pour mobiliser leurs soldats sans autre raison que de satisfaire
la vanité française».
Comme le voit Votre Excellence, le vieux Chancelier, fidèle à ses habitudes,


n'épargne personne, mais, dans le cas présent, et ainsi qu'en fait foi le texte
de cette interview annexé à la présente lettre^\ nous pouvons nous considérer
comme favorisés en constatant que, dans la distribution publiquede critiques
et de sarcasmes à laquelle vient de se livrer l'humeur frondeuse de l'ex-Chan-
celier, la part qui en revient à la France, n'est ni la plus large ni la plus
désobligeante.


319.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" A12. Thérapia, 8 septembre 1897, 11 h. 55, soir.
(Reçu : le g, 2 b. 3o, malin.)


Je réponds à votre télégramme 52Q(2).
D'après mes informations particulières, la -lassitude est générale en Crète.


Musulmans et chrétiens sont prêts à accepter toutes les décisions des Puis-
sances.
Djevad Pacha lui-même désire voir arriver un gouverneur provisoire qui


le sortirait de sa fausse situation. L'heure est favorable pour prendre une
décision, mais elle passera vite. Les musulmans, sans ressources, seront bien-
tôt acculés à quelque acte de désespoir qui rallumera les hostilités; les chré-
tiens, actuellement mécontents de la Grèce, se tourneront de nouveau vers
elle si l'Europe demeure plus longtemps impuissante, •


En fait, le blocus n'est pas observé, et il importe assez peu qu'il soit levé
ou non, mais il importe beaucoup que les forces internationales ne soient


f 1) Dont la reproduction a paru inutile. télégramme, de tenir en suspens toute déci-
(2) Du 7 septembre. Les Amiraux avaient sion au sujet du blocus jusqu'à la signature


officiellement proposé de lever le blocus de des préliminaires de la paix.
ia Crète; M. Hanotaux était d'avis, dans ce
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pas diminuées tant que le Gouvernement n'aura pas été constitué et n'aura
pas été pourvu des moyens de maintenir l'ordre.
L'autonomie n'est acceptée par les Cretois que sous condition de l'évacua-


tion des troupes ottomanes. Elle n'est acceptée par le Sultan que sous condi-
tion du maintien de ces troupes. On ne cédera là-dessus ni d'un côté, ni de
l'autre. Il faut donc laisser cette question en suspens et se hâter de doter la
Crète d'une administration provisoire.
La mesure la plus urgente est la nomination d'un gouverneur provisoire.


A défaut de M. Droz, dont le nom à malheureusementété écarté, on pourrait
chercher un autre Suisse qui amèneraitavec lui les cadres d'une gendarmerie.
La Suisse est le pays qui fournit le plus de volontaires militaires à l'étranger.
Une fois le service d'ordre à peu près constitué, le gouverneur convoquerait


l'assemblée et lui soumettrait des mesures pour le fonctionnement de la
justice et de l'administration. On gagnerait ainsi du temps et on écarterait
les risques d'un nouveau conflit. Autrement, j'appréhende pour les Puis-
sances les plus graves embarras.


320.


M. DE MONTHOLON, MINISTRE DE FRANCE X BRUXELLES,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 24. Bruxelles, 10 septembre 1897, 6 h. 15, soir.
Les chefs de mission ont eu l'honneur d'être présentés par le Roi Léopold


au Roi de Siam au cercle de la Cour qui a précédé le déjeuner offert à ce souve-
.rain par le Roi des Belges W. Sa Majesté siamoise m'a dit à diverses reprises


combien elle était charmée de se rendre en France et de s'approcher du
Président de la République. Le Roi Léopold m'a fait, avant et après le repas,
allusion au voyage du Président de la République en Russie. Voici ses paroles :
«J'espère que le Président de la République n'a éprouvé aucune fatigue de
son voyage. Nous avons suivi ses mouvements avec la plus grande sympathie
et nous avons applaudi de tout coeur à l'immense résultat obtenu par lui
et M. Hanotaux».Et, me prenantà part, Sa Majestém'a entretenu de la conven-
tion franco-belge passée avec la Chine ^2' ; elle a insisté sur l'urgence d'exécuter
celle-ci et sur l'opportunité de ne rien négliger pour obtenir le concours du
marché financier de Paris et de Bruxelles. Il lui est essentiel de savoir si le


(,) Voir ci-dessus n° 263,notea. 1897. Le contrat définitif ne devait l'être
ls> Contrat de coopération financière franco- que le 26 juin 1898. Voir A. Gérard, Ma


belge pour la construction du chemin de fer mission en Chine, p. 176 et suivantes.
Lou-kéou-Kiaoà Hankéou, signé le 21 juillet
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Souhaitantvivre en bonne intelligenceavec lui, nous n'avons aucune idée d'exten-
sion à son détriment. La région que nous occupons nous suffit et notre intention,
afin d'éviter toute cause de difficulté, est de la délimiter aussi exactement que pos-
sible.
Des missionnaires catholiques sont établis depuis longtemps dans la région; nous


étendons sur eux là protection que nous accordons aux missions dans le Levant.
Il n'y a pas lieu de croire que l'exercice de leur ministère puisse être une cause
de difficulté.
Il ne semble pas que, sur aucun de ces points, les intérêts de la Russie soient en


contradiction avec les nôtres. Ils sont, au contraire, identiquesauxnôtres dans toutes
les questions d'importance majeure, telles que le maintien de l'indépendance et
de l'intégrité de l'Abyssinie, ce royaume formant comme un point d'arrêt qui
empêche le développement indéfini des établissements italiens et anglais.
Il serait, en conséquence, fort utile que les agents des deux pays reçussent pour


instructions de se montrer en toute circonstance la confiance réciproque que
l'union des deux pays rend d'ailleurs naturelle, et de combiner leurs efforts afin
d'affermir l'influence ou de développer les relations de la France et de la Russie
avec le royaume abyssin.


322.


M. DE VAUVINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANGE A SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 252. Saint-Pétersbourg, 12 septembre 1897, 9 h. âO, soir.
(Reçu : le i3, 3 h., malin.)


Je réponds à vos télégrammes 8i3 et 817^^.
Le comte Mouravieff m'a lu ce matin un télégramme de Paris lui rendant


compte de l'accueil favorable que vous avez fait aux propositions qui vous
ont été communiquées en son nom par M. de Giers.
Conformément aux instructions de Votre Excellence dans son télégramme


n° 817, que j'ai reçu en rentrant du ministère des Affaires étrangères, je
confirmerai dès demain matin au comte Mouravieffl'acceptation par le Gou-
vernement de la République des articles 2 et 6 ainsi modifiés et lui demanderai
en même temps s'il est disposé à charger l'Ambassadeurde Russie à Constan-
tinople de proposer à l'agrément de la Porte le.*. ^ dont il s'agit, auquel
d'ailleurs l'Allemagne a déjà donné son adhésion.


(*) Télégrammes du 10 et du i 1 septembre. sition anglaise du. A septembre, et établi après
Le il septembre, M. de Giers avait sou- entente entre Londres et Berlin,
mis à M. Hanotaux un projet de remanie- <2' Lacune de déchiffrement,
ment des alinéas 2 et 6 découlant de la propo-
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Le comte Mouravieff m'a demandé de la façon la plus pressante de vous
communiquer ce qui suit :


Au cours de l'entretien qu'il a eu avec l'Ambassadeur d'Allemagne et rap-
porté dans le télégramme dont M. de Giers vous a donné connaissance, le
comte Mouravieffa signalé au prince Radolin le danger qu'il y aurait, au
cas où l'emprunt pour l'indemnité de guerre échouerait, à laisser l'Angleterre
se substituer à la Grèce en avançant à cette Puissance la somme suffisante
pour solder l'indemnité de guerre et peut-être les dettes antérieures. Dans
ce cas, le Gouvernement britannique réclamerait sans nul doute un gage
territorial qui achèverait de constituer une mainmise par lui sur la Grèce.
Le Ministre des Affaires étrangères a en outre déclaré à l'Ambassadeur d'Alle-
magne que, lors de votre séjour en Russie, il vous avait trouvé pénétré de la
nécessité de conserver unanimement l'action des Puissances et qu'un des
motifs qui vous avaient engagé à repousser la garantie à trois suggérée par
l'Angleterre était votre désir de ne pas vous séparer de l'Allemagne en cette
circonstance.
Le comte Mouravieff a prié le prince Radolin de télégraphier à son


Gouvernement la dernière partie de cet entretien, que je transmets à Votre
Excellence aussi fidèlement qu'il m'est possible.
J'ai trouvé le comteMouravieff extrêmementdésireux de terminer ces négo-


ciations et prêt à faire tous ses efforts pour arriver à une solution.


323.


M. SOULANGE-BODIN, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À BERLIN,


A M. MARCEL, DIRECTEUR DU CABINET AU MINISTÈRE DES AFFAIRES


ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Berlin, 13 septembre 1897.


Au cours de ma correspondance officielle (sous les nos 176J1) et i8o(2))
j'ai indiqué, une première fois très nettement, une seconde fois incidemment,
le mécontentement qu'avaient causé dans cette capitale deux faits qui se sont


(1) Dépêche du 3i août relative au mécon- (2> Dépêche du 3 septembre notant la sur-
tentement causé à Berlin, après les toasts du prise manifestée, dans la Gazette de Cologne,
Poihuau, par la démarche officieuse franco- par la réponse de M. Méline aux Alsaciens
russe à Athènes au sujet des finances dont il est question, à la page suivante,note î.
grecques et du paiement de l'indemnité de
guerre. Voir ci-dessus n° 3'og.


.
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32Z|.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


1 M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE A LONDRES.


T. n° 555. Paris, 14 septembre 1897, 12 h. 30, matin.


Réponse au télégramme 2i3(1).
Je A'iens de voir Sir E. Monson et je me suis, appliqué à faire ressortir


à sesyeux l'urgentenécessitéde signer lespréliminaires de la paixt2). J'ai signalé
le devoir supérieur qui me paraissait incomber à toutes les Puissances de
considérer, avant toute chose, l'intérêt des populations déjà si éprouvées du
théâtre de la guerre et dont chaque jour de retard aggrave les souffrances.
La mauvaise saison n'est pas fort éloignée; si l'on tarde, le statu quo seramain-
tenu en fait pendant tout l'hiver; il semble que, dans ces circonstances, les
considérations d'humanité devraient primer toutes les autres.
Entièrement désintéressés dans les questions qui se débattent, *hous


n'avons cessé de nous placer à ce point de vue et, faisant taire toute préfé-
rence personnelle, nous avons adhéré à toute proposition qui semblait de
nature à maintenir le concert des Puissances et à hâter le moment où la"paix
serait signée. Nous ne pouvons qu'être affectés de voir le résultat de tant
d'efforts et de bonne volonté tenus en suspens, à une époque où chaque jour
crée des souffrances nouvelles et menace d'en entraîner d'autres pour l'avenir
et par l'impossibilité où sont mis les habitants de la Thessalie de vaquer aux
travaux des champs et aux semailles poiy la récolte prochaine.
J'ai fait ressortir combien il serait affligeant que de simples détails de rédac-


tion ou des considérations financières retardassent indéfiniment la conclusion
d'une négociation si ardemment souhaitée par des populationsmalheureuses
et par l'Europe entière. Cet arrêt est d'autant plus regrettable qu'il a son
contre-coup en Crète même, puisqu'on ne peut assurer le règlement de la
question Cretoise qu'après la paix et que ces retards menacent d'occasionner
de nouveaux troubles dans le pays.
Mes paroles ont semblé faire impression sur l'Ambassadeur d'Angleterre


et il m'a promis de les rapporter fidèlement à Lord Salisbury.


t 1) Le télégramme 213, du 12 septembre, le 18 septembre ; celles du Iraité de paix
faisait connaître que Lord Salisbury ne répon- définitif le k décembre /Livre jaune, Affaires
drait pas à la communication russe visée a"Orient, Négociationspour la paix, Traité gréco-
ci-dessus, n° 322, note 1. turc, p. 83.)


(2) La signature des préliminaires eut lieu
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les deux pays aveclesquels l'Italie est le plus étroitement liée, deviennent plus
cordiales, afin de n encourager aucune des espérances qui reposent sur un dissenti-
ment entre Berlin et Londres.


« Nous croyons pouvoir affirmer qu'aussi bien de la part de l'Angleterre
que de la part de l'Allemagne, les démarches amicales de l'Italie ont reçu
le plus favorable accueil».
Les idées ci-dessus exprimées trouvent en Italie un terrain si bien préparé


qu'elles y germeront facilementpour peu que l'Angleterre s'y prête.Mais, ainsi
posée, la question serait trop simple : c'est plutôt à Londres et à Rerlin qu'il
y a lieu d'en rechercher la solution.


327.


M. DE LAVAUR DE SAINTE-FORTUNADE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À ROME


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 147. Rome, 17 septembre 1897.
(Reçu : Cabinet, 22 septembre; Dir. pol., a 3 septembre.)


Après s'être arrêté quelquesjours en Lombardie et en Piémont, en revenant
de Hombourg ^', M. Visconti-Venosta est rentré avant-hierà Rome et il a reçu
hier jeudi, comme d'habitude, le Corps diplomatique. Je pensais qu'il se
renfermerait avecmoi, au sujet de son séjour enAllemagne, dans le même silen-
ce absolu qu'il avait observé, à sa réception précédente, à propos du voyage
de M. le Président de la République en Russie. La conversation étant tout de
suite tombée sur les affaires d'Orient^ il a légèrement effleuré son séjour à
Hombourg pour me dire que, pendant qu'il s'y trouvait, on avait eu connais-
sance de la dernière proposition de Lord Salisbury®î. Il en aurait profité,
a-t-il ajouté, pour s'efforcer de concilier les vues anglaises avec les vues alle-
mandes dans la double question de l'évacuation de la Thessalie et du contrôle
financier international. Il aurait compris immédiatement qu'en Allemagne
on ne transigerait ni au sujet du contrôle financier, ni pour les intérêts des
anciens créanciers de la Grèce. Il aurait insisté sur la fâcheuse situation qui
serait résultée de la rupture du concert européen, à la dernière heure, rupture
d'autant plus regrettable, selon lui, que l'Europe à encore à s'entendre pour
régler plus d'une question en Orient, notamment celle de Crète.
Ainsi que j'ai eu l'honneur de le faire savoir ce matin à Votre Excellence par


mon télégrammen° 168 (3>, le Ministre des Affaires étrangères m'a dit ensuite. :


<l) Voir ci-dessus, n° 326, note 3. I3) Du 17 septembre, dont l'objet est
<2> Voir ci-dessus, n° 317. résumé dans ce paragraphe.
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qu'en son absence, l'ambassade de Turquie avait remis à la Consulta, comme
sans doute aux autres Cabinets, mie protestation contre la création par les
Amiraux d'un tribunal militaire à La Canée. Le Gouvernement italienn'yaurait
pas encore répondu;mais M. Visconti-Venosta estime que la mesure prise par


.
les Amiraux est pleinement justifiée par la situation de l'île, où aucune admi-
nistration judiciaire ne fonctionnait et où les délits dont les troupes interna-
tionales pouvaient être victimes restaient à l'abri de toute répression et impu-
nis. Admettre la protestation de la Porte, ce serait, d'ailleurs, selon le Ministre
des Affaires étrangères, diminuer, ce qu'il faut éviter, l'autorité des Amiraux.
Quant à la propositionque ceux-ci avaientprésentée au commencement de ce


mois, à leurs Gouvernements respectifs, en vue de la cessation du blocus de
Candie, le Ministre des Affaires étrangères m'a dit que le Gouvernementroyal
y aurait adhéré, commeje vous l'ai télégraphié (n° 164)(1 > si cette proposition
avait eu l'approbation des autres Cabinets. Mais, plusieurs Gouvernements
s'y étant montrés contraires, M. Visconti-Venosta se félicitait de ce que ce
projet eût été abandonné. Puisque les Puissances sont d'accord pour s'oppo-
ser atout débarquementde nouvelles forces ottomanesdans l'île, il faut que la
surveillance des côtes Cretoises continue à être étroite et efficace. Le Ministre
émettait, en outre, l'avis que la question de Crète devant être étudiée aussitôt
après le règlement des préliminaires de paix, il y avait intérêtà ne pas changer,
en attendant, l'ordre de choses que les Puissances ont établi à Candie. C'est
dans ce sens qu'il se serait exprimé avec l'Amiral Canevaro, qu'il a récemment
rencontré à Milan et qui est venu pour deux semaines en Italie.
M. Visconti-Venosta espère que la Porte, en présence de l'accord de tous


les Gouvernements,adhérera aux propositions des Ambassadeurs,et il compte
en profiter pour prendre quelques jours de repos qu'il ira, m'a-t-il dit, passer
en Piémont.
Au cours de notre entretien, le Ministre des Affaires étrangères ne m'a pas


dit un mot de plus au sujet de son séjour en Allemagne.


328.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 427. Thérapia, 18 septembre 1897, 2 h. 10, soir.
(Reçu : 7 h., soir.)


Le Sultan, qui m'a accordé une longue audience hier, semble avoir pris
son parti des conditions de la paix, Il m'a chargé de remercierM. le Président


(') Télégrammedu 6 septembre, non reproduit ici.
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de la République de ses paroles aimables à l'Ambassadeur de Turquie lors de


sa visite à PétersbourgW et le Gouvernement de la République de son assis-
tance dans les négociations pour la paix. Il a exprimé l'espoir de nous voir
lai prêter notre concours pour assurer le payement de l'indemnité de guerre.
Ce fut sa seule allusion aux préliminaires;il n'a pas dit un mot de la Thessalie.
Toutes ses pensées semblent maintenant dirigées vers les affaires de Crète.


Il m'a longuementexpliqué l'intérêt de la France à maintenir la souveraineté
ottomane sur une île dont la possessionpar une petite Puissance qui pourrait être
dans la dépendanced'une grande Puissance en dissentiment avec la France porterait
un grave préjudice aux intérêts français dans le bassin oriental de la Médi-
terranée.
Il connaît les velléités de garantie isolée manifestées par l'Angleterre, et il


a certainement voulu parler d'une mainmise sur la Grèce au moyen d'un
contrôle financier.
Il s'est étendu ensuite sur le sort des populations musulmanes de l'île


réfugiées autour des villes et dénuées de tout. D'après lui, cette situation
n'est pas seulement contraire à tous les principes de l'humanité, mais elle
provoque un vif mécontentement dans le monde musulman, et son prolonge-
ment peut amener des complications politiques. Il faut donc procéder au plus
tôt à l'organisationde l'autonomie : elle sera acceptée par tous les musulmans,
dont l'obéissance aux directions du Sultan est absolue, mais cette autonomie doit
impliquer des garanties pour les biens et l'honneur des musulmans. L'une
de.ces garanties est le maintien de troupes ottomanes dans l'île ^2'.
Sa Majesté a parlé dans le même sens à mon collègue d'Italie, qu'elle a reçu


après moi.


Confidentiel. Le Sultan m'a demandé l'envoi en Crète d'un officier français
de grade élevé et de capacité reconnue pour étudier la situation et proposer
les moyens propres à y mettre un terme. J'ai essayé de lui faire comprendre la
difficile mission de cet officier, de façon à l'amener à le considérer comme un
Commissaire [impérial] avec pleins pouvoirs. Il ne m'a pas suivi dans cette
voie. Il veut parler d'une mission d'études, constituée par un accord entre la
Porte et le Gouvernement de la République, sans intervention des autres


( 1' A la réception du Corps diplomatique, de lavie et des biens desmusulmans;3° Main-
au Palais, M. Félix Faure avait exprimé à tien des troupes impériales et des bâtiments
l'Ambassadeur de Turquie en Russie sa sym- de guerre ottomans; k° Payementd'une rede-
pathie à l'égard du Gouvernement ottoman vance fixée au Trésor ottoman; 5° Usage
(Tél. de Pétersbourg, 3o août, n° a 3 7). du pavillon ottoman dans l'île et sur les navires


!'2> La Porte avait accepté pour la Crète de commerce crétois; 6° Rédaction des pièces
10 principe de l'autonomie,mais aux conditions officielles au nom du Sultan. (Livre jaune,
suivantes : i° Nomination par le Gouverne- Autonomie Cretoise, ri" ai, 3 septembre i8g7.)
ment impérial d'un vali ottoman; 20 Garantie -
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Puissances. Je lui ai fait comprendre l'impossibilité d'agir en dehors des
autres Gouvernements et j'ai répété qu'il ne s'agissait pas d'étudier les
affaires de Crète, mais de les régler et que la nomination d'un agent d'exécu-
tion s'imposait.


329.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


ÀM. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À CONSTANTINOPLE^.


T. n° 552. Paris, 20 septembre 1897, 11 h., soir.
Réponse au télégramme 427 (2'.
J'estime, comme vous, qu'il est urgent de régler la question Cretoise et qu'il


ne saurait plus s'agir aujourd'hui d'enquêtes pouvant entraîner de nouveaux
délais. Le point important est de désigner sans retard le gouverneur. Je me
demande si, à défaut des candidats choisis dans les pays neutres, il ne serait
pas de l'intérêt du Sultan de prendre lui-même l'initiative de proposer pour
ce poste un des Européens, appartenant à la professionmilitaire, dont il a pu
apprécier les mérites et notamment l'un des officiers ou anciens officiers français
ayant rempli des fonctions à Constantinople. Faites-moi connaître votre sen-
timent à ce sujet. Il semble, d'après votre télégramme précité, que cette
hypothèse cadrerait, autant que les circonstances le permettent, avec les vues
dont le Sultan vous a fait part.
Le Gouvernement russe, à qui j'avais fait part à titre particulier de cette


suggestion, lui a donné son approbation et M. de Nélidoff aurait reçu des
instructions dans ce sens. Je n'ai pas besoin de vous faire observer l'avantage
qu'il y aurait à ce que l'action combinée des deux ambassades auprès du Sul-
tan gardât au début tout au moins un caractère confidentiel.
Quant à l'organisation de l'autonomie, les préliminaires étant signés, il


convient de s'en occuper sans délai. J'ai l'intention de reprendre, avec les modi-
fications que les circonstances ont pu rendre nécessaires (par exemple pour ce
qui concerne la nationalité du gouverneur), les propositions dont j'avais
saisi les Puissances et que ma lettre du 24 juin, n° 3o2^3), vous a fait
connaître.


<"> M. Paul Cambon, en congé, fut absent (3> Lettre adressée en même temps à M. de
de Constantinople du ao septembre 1897 au Montebello (Livre jaune, Autonomie Cretoise,
i5 janvier 1898. n° 19).


<2) Ci-dessus reproduit sous le n° 338.
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332.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE A CONSTANTINOPLE.


T. n° 553. Confidentiel. Paris, 21 septembre 1897, 10 h. 35, matin.
Suite à mon télégramme d'hierW.
Je désirerais bien préciser ma pensée au sujet de la question de Crète.


Mon intention serait de combiner autant que possible les résolutions qui,
sur la proposition de la France, avaient obtenu, il y a deux mois, l'adhésion
des Puissances, avec les conditions que le Sultan a mises récemment à
l'acceptation de l'autonomie(2'.L'Europe n'a été arrêtée jusqu'ici que par la
difficulté relative au choix d'un gouverneur. Si l'accord pouvait se faire entre
toutes les Puissances, nous préférerions un gouverneur neutre; mais cet accord
n'ayant pu se faire, nous prenons en considération la conversation que le
Sultan a eue il y a quelques jours avec M. Cambon (3) et nous serions disposés,
la Russie et nous, à donner notre assentiment au choix que ferait le Sultan,
comme gouverneur de la Crète, d'un des officiers européens, soit neutre, soit
français, qui sont dans son entourage et en qui il a confiance (le nom de
Dreyssé Pacha a été prononcé). Si cette combinaison était mise en avant par
le Sultan, nous la soutiendrions auprès des autres Cabinets et nous y trou-
verions un motif d'appuyer en même temps, selon le désir manifesté par le
Sultan, le principe du maintien d'une certaine garnison ottomane dans l'île.
Ce qui importe avant tout à nos yeux, c'est une prompte solution de la diffi-
culté pendante depuis si longtemps.
Vous pouvez faire part confidentiellement de ces vues à M. de Nélidoff.


333.


M. DE TuRENNE, CONSUL GÉNÉRAL DE FRANCE À BUDAPEST,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 206. Budapest, 26 septembre 1897.
(Reçu : Cabinet, 3 octobre; Dir. pol., 5 octobre.)


Les journaux et les télégrammes officieux ont naturellement beaucoup
exagéré le caractère de l'accueil que Guillaume II a reçu de la population de


l 1' Ci-dessus reproduit, n° 3 a g. (3> Voir ci-dessus (n° 3 a8) le télégramme
<2> Voir Livrejaune, Autonomiecréloise,n" 2/1. £27 de Thérapia, du 18 septembre.
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334.


M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES,


A M. LAGARDE, MINISTRE DE FRANCE A ADDIS-ABEBA.


T. n° 23. Paris, 27 septembre 1897, s. h.
Bonchamps(1> écrit 27 juillet Goré, 8 degrés latitude, 3 a longitude, où il


rencontra Clochette souffrant, qu'il éprouve grosses difficultés pour avancer.
Ménélik, sur demande pressante en juin, lui aida {sic), mais depuis, influence
occulte chefs abyssins a réussi faire déserter trente-cinq Abyssins sur cin-
quante-six. Clochette est dans même situation. Agissez auprès Ménélik pour
qu'il nous aide loyalement; le temps presse. Nous devrions être solidement
établis Nil déjà. Bonchamps vous prie satisfaire à demande armes promises
au Dedjaz Tessama^^. .


335.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 216. Thérapia, 29 septembre 1897.
(Reçu : Cabinet, 3 octobre; Dir. pol., 5 octobre.)


La note que le Conseil des Ministres a décidé samedi dernier d'envoyer aux
ambassades sur la question crétoise ne nous a pas encore été remise. Elle est
en préparation à la Sublime Porte, où l'Iradé du Sultan en autorisant l'envoi
était attendu hier.
D'après les déclarations de Tewfik Pacha, le Gouvernement ottoman, reve-


nant sur les six points déjà posés par la Porte^ et les appuyant, insistera sur
la nécessité d'une solution à brève échéance.
Le projet de désarmement général (mon télégramme n° M3) (4), dont le


I 1) Le marquis de Bonchamps, adjoint du
capitaine Clochette, envoyé sur le Haut-Nil
(voir ci-dessus, n° 262).


<2> Général abyssin, chargé par Ménélik de
seconder la mission Bonchamps.


(3) Livre jaune, Autonomie crétoise, n" 2à.
'*' Du 2 7 septembre. Le désarmement


de tous les Cretois chrétiens et musulmans,
devait être effectué par les troupes internatio-
nales et les troupes ottomanes actuellement,
en Crète; en cas de besoin, un nouveau contin-
gent de troupes turques pouvait leur être
adjoint.
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Sultan avait pris l'initiative et dont il avait imposé l'adoption à ses Ministres,
est considéré par le Ministre des Affaires étrangères comme abandonné.
Les Ministres, une fois soustraits à l'influence directe de Yildiz, auraient
compris que cette mesure était irréalisable, qu'une pareille proposition ne
pouvait être que mal accueillie par les Puissances, et leurs observations
auraient été prises en considérationpar le Sultan.
Quoi qu'il en soit, le Sultan s'occupe avec une grande activité des affaires


de Crète. Ses conversations avec M. P. Cambon et avec l'Ambassadeur d'Italie,
le jour de leur audience de congé, ont montré qu'il ne s'en désintéressait
plus. Ses déclarations au baron de Calice, à M. de Nélidoff et à moi-même
vendredi dernier, ont révélé une anxiété et des préoccupations croissantes.
Les rapports de Djevad Pacha lui causaient une peine profonde, disait-il, et
l'heure des résolutions décisives avait sonné. Il avait eu connaissance de
certains symptômes de mécontentement chez les musulmans de Crète; il
craignait le développement à Constantinoplede sentimentsanalogues et redou-
tait les accusations dont il pourrait être lui-même l'objet s'il ne faisait rien.
Nous avons eu une nouvelle preuve de l'impulsion que le Sultan tient à


donner à la question crétoise par le soin que met le Gouvernement ottoman
à nous transmettre les plaintes et les récriminations desmusulmans, actuelle-
ment en butte aux attaques des insurgés. J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint
à Votre Excellence une copie des deux dernières notes que la Sublime Porte
nous a fait parvenir pour établir le peu de sécurité dont jouissent les musul-
mans et pour réclamer l'établissement d'une responsabilité pécuniaire frap-
pant la communauté à laquelle appartiennent les coupables quand ces der-
niers ne peuvent pas être retrouvés.
Tewfik Pacha, qui ne se fait pas d'illusion sur les difficultés de la situation


et ne croit pas à la possibilité de rétablir d'une manière durable la bonne
harmonie entre l'élément chrétien et l'élément musulman, m'a dit qu'il avait
mûrement réfléchi pour trouver une solution pratique de nature à empêcher
les conflits qui se produisaient entre voisins de religion différente et qui
avaient toujours été l'origine des révoltes dont souffrait périodiquement la
Crète. Il ne voit qu'un moyen, c'est la séparation absolue des musulmans et
des chrétiens grâce à un échange de propriétés.
«C'est une idée qui m'est tout à fait personnelle, a-t-il ajouté, mais qui me


paraît digne d'examen. Je l'ai soumise à des Cretois musulmans, qui m'ont
assuré qu'elle serait facilement réalisable.»
Je fais connaître à Votre Excellence, à titre de renseignement,cette opinion


de Tewfik Pacha. Je crois que les chrétiens se montreraient peu favorables
à un arrangement amiable qui laisserait une grande partie de l'île entre les
mains des musulmans et diviserait la Crète entre deux partis hostiles dont
l'un serait ouvertement soutenu par la Turquie.
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Ainsi que je le disais à Votre Excellence dans mon télégramme n° Mo ^\
des négociations suivies à Constantinople pour le règlement de la question
crétoise aboutiront très difficilement. Une entente directe entre les Cabinets,
dont les résolutions seront notifiées à la Sublime Porte, ou la réunion d'une
conférence dont les décisions seront obligatoires, me paraissent mieux faites
pour assurer une solution prompte.


336.


M. LE MARCHAND, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 146. Vienne, 29 septembre 1897.


,


(Reçu : Cabinet, 3 octobre ; Dir. pol., 5 octobre.)


L'Autriche traverse actuellement une période de transformation qui, au
milieu d'agitationsmultiples et de luttes embrouillées, est caractérisée surtout
par deux faits : l'affaiblissement des Allemands et le progrès des Slaves. Quoi-
qu'il soit parfois malaisé de se reconnaître dans les phases diverses d'une
situation si complexe, il est d'un grand intérêt pour nous d'en suivre le déve-
loppement. Il ne saurait en effet nous être indifférent de voir l'influence des
Slaves, qui nourrissentpour nous des sympathies notoires, se substituer peu
à peu à celle des Allemands et des Hongrois, qui nous sont hostiles. C'est à
ce titre qu'après avoir signalé à Votre Excellence, par ma dépèche du 16 de
ce mois, le Congrès des Slovènes à Laybach^2', il me parait utile d'appeler
son attention sur celui qui vient de se réunir à Prague.
Le 28 de ce mois, fête de saint Venceslas, roi de Bohème, 62 députés au


Reichsrat se sont assemblés en cette ville avec 167 délégués des districts
tchèques. Le Docteur Herold, dont le rôle devient de plus en plus prépondé-
rant, a d'abord rendu compte du rôle joué par le groupe tchèque au Parle-
ment, puis il a proposé l'adoption des quatre résolutions suivantes :


f 1) Du ,2 5 septembre, répondant à celui C2) A' ce Congrès avaient pris part des
du 24 par lequel M. Hanotaux demandait délégués de la Carniole, de la Carinthie, de la
si M. de Nélidoff n'avait pas à proposer Styrie et de l'Istrie. Les Croates s'y étaient
une nouvelle solution. M. de La Boulinière fait représenter. Dans son rapport, M. Le
estimait, comme M. de Nélidoff, qu'il était Marchand insistait sur les sentiments de soli-
« de la plus grande importance de soustraire darité qui se développaiententre les différents
à l'influence directe du Sultan la discussion groupes slaves. ttUne prédominance slave
des questionspendantes relatives à la Crète». modifierait la politiqueextérieure del'Autriche-


Hongrie.»
GDEMUS DE 10,1 4. 1™ SEME. T. XIII. 18 A
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ment abandonner ses frères, les Roumains de Transylvanie, pour acquérir en
échange une protection dont rien ne démontre aujourd'hui la nécessité ni
l'efficacité? A vrai dire, une telle politique serait surtout profitable aux Hon-
grois, qui viennent de faire au Roi Charles un si chaleureux accueil, mais les
avantages qu'en tireraient les Roumains n'apparaissent pas clairement. Cer-
tains symptômes, et en particulier le refus des journalistesroumains d'accepter
l'invitation de leurs confrères de Pest, indiquent que cette politiquene recueil-
lerait pas dans le Royaume l'assentimentgénéral. Telles sont les considérations
qui, en dehors d'informations précises-qui font encore défaut, me portent
à douter de la conclusion de l'alliance qu'on avait si bruyamment annoncéeW.
Les relations excellentes des deux Monarques et des deux Gouvernements
n'en sont pas moins un fait dont il ne faut pas méconnaître la très haute
importance*.


338.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE A. ROME, SAINT-PÉTERSBOURG.


T. nos 496, 845. Confidentiel. Paris, lor octobre 1897.. 10h., malin.
Dans un récent entretien, le comte Tornielli m'a signalé les préoccupations


inspirées à son Gouvernement par les retards que subissait la solution de la
question Cretoise et il m'a demandé confidentiellementsi je ne serais pas dis-
posé à reprendre les propositions que j'avais été amené à formuler naguère
en vue d'en hâter le règlement(2).
J'ai rappelé au comte Tornielli les conditions dans lesquelles, à un moment


qui paraissaitopportun, j'avais cru pouvoir saisir les Puissances d'un ensemble
de propositions de nature à associer la constitution et le fonctionnementimmé-
diats du régime autonome prévu par elles et accepté en principe par le Sultan.
Ces propositions avaient rencontré l'assentiment général. Cependant la


combinaison qui en faisait l'objet n'avait pu être misa en pratique.
Aujourd'hui, en présence des circonstances qui n'ont pas permis de donner


suite à la nomination du gouverneur neutre dont nous avions soumis le nom
aux Puissances, je ne me croyais pas en situation de prendre utilement"une
nouvelle initiative dans le sens indiqué par le comte Tornielli.


'1) Voir au tomeXII de cette série,le n° 169, accords qui liaient depuis 188 3 la Roumanie
et note; et au n° i8'4, la dépêche de M. Lozé aux Puissances de la Triplice.
qui opinait en sens contraire (Vienne, 3i oc- * Annotation du Ministre : Je le crois bien!
tobre i8o,5). On trouvera dans Pribram (Die <2> Ci-dessus reproduitessous le nè 247.
geheimen VertrSge... tomeI,p. 2og)letexte des
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J'ai ajouté que je partageais les préoccupations manifestées par le Gouver-
nement italien touchant les conséquences de l'indécision des Puissances et
que le Gouvernementfrançais appuierait volontiers toute proposition tendant
à la nomination d'un gouverneur neutre et qui, rendant ainsi possible la
réalisation des vues sur lesquelles les Puissances s'étaient mises antérieure-
ment d'accord sur notre proposition, serait de nature à hâter l'achèvement
de l'oeuvre poursuivie en Crète par l'Europe.


339.


NOTE DU DÉPARTEMENT


POUR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.


Paris, 7 octobre 1897.


Les rapports existants actuellement entre la France et la Belgique sont em-
preints d'un caractèrede cordialité que le récentvoyage de MM. Henri Boucher
et André Lebon a particulièrementfait ressortir.
L'accueil réservé par le Roi Léopold et par son Gouvernement aux deux


Ministres français a été des plus empressés; leur séjour à Bruxelles, et même
dans les centres flamingants, a été l'ocasion de manifestations sympathiques
en faveur de notre pays.
Au cours d'un entretien que le Roi des Belges a eu avec le comte de Mon-


tholon, à la suite du déjeuner offert le io septembre au Roi de SiamO, le
souverain, faisant allusion au voyage de M. le Président de la République en
Russie, s'est exprimé ainsi : «Nous avons suivi ses mouvements avec la plus
grande sympathie et nous avons applaudi de tout coeur à l'immense résultat
obtenu par lui et par M. Hanotaux».
Il convient néanmoins de rappeler l'entrevue que le Roi Léopold a eue,


au mois de juillet dernier à Kiel, avec l'Empereur dL'Allemagne(2', et les com-
mentaires auxquels elle devait naturellement donner lieu, surtout en raison
de la présence dans la suite du souverain, du général Drassine, l'ancien
Ministrede la guerre, démissionnaire à la suite de l'échec du projet de réorga-
nisation de l'armée belge.


O Voir ci-dessus, n° 3ao. Club, des toasts avaient été prononcés; le roi
(2> Le ior juillet, Je roi des Belges, revêtu des Belges avait déclaré que la flotte allemande


pour la première fois de l'uniforme d'amiral avait pris un immense développement, dû à
allemand, avait été invité à un thé à bord du Guillaume Ier et aux efforts incessants de
Hohenzolhrn. Le soir, à un dîner au Yacht- l'Empereur actuel. (Le Temps, du 3 juillet.'!
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les hommes d'État chinois devaient être édifiés depuis longtemps sur les liens
qui rapprochent les Gouvernements français et russe, qu'ils avaient pu cons-
tater, en maintes circonstances, la communautéde leurs vues et de leur action;
j'ai ajouté que, particulièrement en Extrême-Orient, la Chine avait pu appré-
cier l'efficacité de cette action.
Je me suis borné à ces généralités qui se rapportaient au passé, mais les


Chinois,- et surtout le grand Secrétaire d'Etat, se plaisent à revenir sur les
questions qu'ils ne considèrent pas comme élucidées à leur satisfaction, et il
est probable que l'occasion se représenterapour lui de m'entretenir du même
sujet. Je vous serais reconnaissant de vouloir bien me donner des1directions
qui, le cas échéant, me mettent en mesure de laisser pressentir plus spéciale-
ment, si vous le jugez convenable, les intentions et les vues du Gouvernement
de la République. Je crois savoir, d'ailleurs, que mon collègue de Russie,
M. Pawloff, a déjà reçu des indications de cette nature.


342.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE 1 BERLIN, SAINT-PÉTERSBOURG, LONDRES,
ROME, VIENNE, CONSTANTINOPLE.


T. n°' 512, 866, 578, 510, 492, 585.
Paris, 18 octobre 1897, 9 h. 30, soir..


Pour tous les postes sauf Vienne : D'après un télégramme de M. Lozé^1', le
comte Goluchowski ne tiendra aucun compte de la circulaire de la Porte men-
tionnée dans mon télégramme(2)
Pour Berlin: .507.
Pour Saint-Pétersbourg: 856 ^\
Pour Londres: 572.
Pour Rome: 5o5.
Pour Constantinople: 576.


I1) Du là octobre, n° i58, d'après lequel
le comte Goluchowski proposait que la candi-
dature de M. Schaefcr fût adressée simul-
tanément à la France et à l'Angleterre afin
qu'aucun cabinet n'eût nia responsabilité
d'une initiative ».


f2' Télégramme circulaire du i3 octobre


adressé à Berlin, Londres, Vienne, Rome et
Constantinople. Munir Bey avait, le 12 oc-
tobre, donné connaissance d'une circulaire
ottomane formulant cinq propositions pour le
retour de l'ordre en Crète.


<3) Il s agit §en réalité du télégramme du
1 o octobre, n° 854.
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Pour tous les postes, sauf Rome : M. Visconti-Venostaaurait fait observer à
l'Ambassadeur ottomanqu'il n'y a pas lieu d'envisagerla solution de la ques-
tion Cretoise en dehors de l'entente préalable des Puissances. Il a déclaré à
M. deLavaurt1) que la meilleure solution était celle qui aurait pour bases les
propositions formulées par le Gouvernement français au mois de mai der-
nier (2), mais sans indiquer que le Gouvernement royal eût repris ces propo-
sitions auprès des Puissances.
Pour tous les postes sauf Berlin : M. de Bûlow, tout en réservant l'avis de


l'Empereur Guillaume, a dit au représentant du Sultan que, l'Allemagne
n'ayant pas d'intérêt direct dans la question, ne pourrait que consulter les
Puissances et qu'elle se rangerait du côté de la majorité. Il a, d'ailleurs,
exprimé à M. Soulange-Bodinl'opinionque la situation de l'île réclamel'appli- .cation de promptesmesures, dont la constitution d'une forte police et la nomi-
nation d'un gouverneur, non civil, maismilitaire, lui semblent plus urgentes'3).
Pour tous les postes sauf Pétersbourg : Le comte Lamsdorff a déclaré à Husni


Pacha qu'il devait prendre l'avis de l'Empereur Nicolas M. D'autre part, il
résulte d'une communication du baron de Mohrenheim que le Cabinet de
Pétersbourg considère comme impossible d'admettre aucune ingérence de
la Porte dans les affaires de Crète aussi longtemps que le rôle de la Turquie
comme suzeraine de la nouvelle province autonome n'aurait pas été stricte-
ment défini par les grandes Puissances.
Pour tous les postes sauf Londres : Enfin, Lord Salisbury a dit à Costaki qu'il


ne pourrait répondre à sa communication qu'après entente avec les Puis-
sances'5'.


343.


NOTE DU MINISTRE '6'.
23 octobre 1897.


C'est seulement à l'heure présente qu'on va voir se dérouler les suites
de la crise grave que l'Europe vient de traverser. La paix a été maintenue.


(') D'après le télégramme de Rome du
i5»octobre, n° 17/1.


(2) Propositions ci-dessus reproduites sous
le n° 2^7.


(3> D'après un télégramme de Berlin, du
16 octobre, n° i5g.
i4') D'après un télégramme de Pétersbourg


du i5 octobre, n° 288.
<5) D'après la dépêche de Londres, i3 oc-


tobre, n° à5li .


(°> Note rédigée entièrement par M. Ha-
notaux. Elle aurait été lue, d'après la note
du 3 décembre ci-dessous reproduite sous le
n° 373, à M. de Mohrenheim. Son contenu,
ainsi que celui de la note du 3 décembre
précitée, se trouve reproduit dans une minute
de dépèche pour Constantinople, du 6 décem-
bre, n° 564, qui n'a pas été retenue. Cette
minute porte la mention : « N'est pas partie».' Voir également n° 378, note 3.
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sert d'épilogue à la lettre ci-annexéeM et qui est consacré à l'alliance franco-
russe. M. Cappelli estime que cette alliance ne peut que provoquerun chan-
gement favorable dans l'état antérieur des choses, que l'Italie et ses alliés ne
doivent y voir qu'un gage supplémentaire de paix. Dans ce passage, il faut
voir une réfutation àufaclum où M. Crispi s'est récemment évertué à dénoncer
la Duplice comme une combinaison menaçante et une arme de guerre. Ce
n'est pas sans satisfaction que je note un pareil langage dans la bouche d'un
diplomate italien qui jouit au Parlement d'une autorité sans cesse grandis-
sante et que personnene s'étonnerait de voir unjour appeler à diriger, comme
Ministre, la politique extérieure du royaume(2).


350.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE 1 LONDRES, BERLIN, VIENNE, ROME,


CONSTANTINOPLE.


T. n°s 605, 542, 519, 539, 610.
Paris, 5 novembre 1897, 8 h. 45, soir.


M. de Vauvineux télégraphie(3) que le comte Mouravieff est d'avis de confier
aux représentants des Puissances à Constantinople le soin de fixer les détails
de l'autonomie Cretoise en prenant pour base les vues formulées par nous au
mois de mai dernierM. Je juge également qu'il y aurait avantage à ce que les
deux cabinets de Pétersbourg et de Paris, en vue de la reprise de ces pour-
parlers, envisageassent l'adoption par les Puissances, en ce qui concerne la
Crète, d'un protocole de désintéressement qui apparaîtrait comme le com-
plément naturel et la sanction nécessaire de leur accord. Les deux Ambassa-
deurs français et russe soumettraient donc à la signature de leurs collègues,
dès la première séance, le protocole dont il s'agit. Le comte Mouravieff a
annoncé au comte de Vauvineux l'intention d'adresser aujourd'hui même une
communication dans ce sens aux Ambassadeurs de l'Empereur. J'ai tenu
moi-même à vous mettre en mesure de vous concerter dès maintenant.avec
votre collègue russe


I') Non reproduite. jours davantage à prendre la place de l'Àutri-
<4) Le mêmejour, 4 novembre, M. Geoffray, che-Hongiïe... »


Chargé d'affaires, faisait part au Ministre de <s) Télégramme de Pétersbourg du 4 no-
l'intérêtaveclequel, à Londres,onavaitaccueilli vembre, n° 3o3.
l'article de la Nuova Antologia. «L'Italie, écri- <4' Reproduites à la date du 5 juin sous le
vait_il, est aujourd'hui, pour le public n" 247.
anglais, l'amie de coeur et tend tous les
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Pour Londres, Berlin, Vienne, Rome : me réservant de vous aviser, le moment
venu, des instructions-quej'aurai envoyées à Constantinople en ce qui concerne
le protocole de désintéressement.
Pour Constantinople : me réservant de vous adresser, le moment venu, des


instructions définitives touchant le projet de protocole susmentionnéW.


351.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEURDE FRANCE À BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 220. Berlin, 8 novembre 1897.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 10 novembre.)


Dans ma lettre du îor de ce mois relative à la lutte des partis en Autriche-
Hongriet2), je faisais remarquerà Votre Excellencela froideur que l'Allemagne
officielle oppose aux appels chaleureux des sujets allemands de l'Empereur
François-Joseph. Ceux-ci peuvent compter sur la sympathie dont leurs frères
du Nord leur ont jusqu'ici prodigué l'expression dans leurs journaux, mais
ils devront se contenter de cette assistance platonique et n'en attendre
aucun secours effectif. Le Gouvernementest resté fidèle à son principe de ne
s'immiscer d'aucune façon dans les affaires déjà si embrouillées de la Monar-
chie voisine et de ne pas même donner à la minorité tapageuse du Reichsrat
de \ienne le moindre prétexte à se prévaloir de l'attitude de l'Allemagne. Je
disais l'autre jour que le meeting de protestation organisé à Berlin pour le 12
serait soumis par la police au plus sévère contrôle et qu'on refuserait aux
députés venus de l'Autriche le droit d'y prendre la parole. On a fait mieux
déjà et le Président de police a interdit aux trois députés autrichiens Funke,
Prade et Wolf l'accès même de la réunion sous peine d'expulsion du terri-
toire de l'Empire.
L'énergie qu'a dû montrer le Gouvernementallemand et qui n'est pas sans


quelque mérite, si on considère qu'elle s'exerce à l'encontre et aux dépens
d'un sentiment de sympathie et de patriotisme respectable en soi, a exercé
une influence favorable sur le public et calmé l'enthousiasme impolitique des
pangermanistes d'Allemagne. Le ton des journaux a changé, ceux qui pre-
naient parti le plus chaudement pour les «victimes du Ministère Badeni»
tels que la Gazette de Voss, en sont arrivés à ne plus exprimer d'opinion et
à enregistrer presque sans commentaires les affligeantes séances du Parle-


W Par télégramme de Paris à Constanti- <2> Ci-dessus reproduite sous le n° 348.
nople, 2 décembre, n" 646.
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356.


M. DE VAUVINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. NISARD, DIRECTEUR DES AFFAIRES POLITIQUES AU MINISTÈRE DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Saint-Pétersbourg, 12 novembre 1897.


Il faut que je vous raconte les dessous d'une aventure qui a fait beaucoup
jaser ces derniers temps; je veux parler du refus de l'Empereur de se rendre
à Carlsruhe.
On a généralement cru que le fameux télégramme était le résultat d'une


erreur d'un subordonné; pas du tout; le télégramme a été écrit de la propre
main de l'Empereur, et voici ce qui l'a amené à se montrer un peu raide
vis-à-vis du Grand-Duc.
Il a appris, en effet, qu'un complot était organisé entre ce dernier et


l'Empereur d'Allemagne pour faire coïncider son voyage avec l'inaugu-
ration de la statue du Vieux Guillaume ; il n'a pas voulu qu'on lui force
la main et l'a décliné dans les termes que vous savez.. Inutile de dire que je
tiens cette version de la meilleure source. W
Les négociations au sujet de la Crète continuent à se traîner et, jusqu'au


jour où quelqu'un se décidera, tout le monde étant d'accord, ou à peu près,
à proposerune réunion des Ambassadeurs à Constantinople, qui se chargeront
de régler cette fameuse autonomie, ainsi que la nomination d'un gouverneur
provisoire ou définitif, on piétinera sur place.
La Russie, qui ne jouit pas d'un Gouvernement parlementaire, me paraît


bien désignée pour ce rôle et, si on était de cet avis là à Paris, je crois que
ce ne serait peut-être pas très difficile d'amener Mouravieff à se mettre en
avant.
Suivant les instructionsdu Département,j'ai parlé à celui-ci des affaires des


Lieux-Saints et n'ai pas eu de peine à voir que cette conversation était encore
moins de son goût que de celui de ses prédécesseurs; il est très autoritaire
et je ne doute pas que cela ne lui ait été fort désagréable d'avouer qu'il
n'était pas complètement libre d'agir en cette occasion.


I1) Au désir exprimé par le Grand-Duc de D'autre part, le Tsar avait eu une entrevue
Bade d'aller le saluer à Darmstadt, où il se avec Guillaume II à Wiesbaden, le a o octobre,
trouvait alors, le Tsar avait répondu qu'ayant Le a a, Guillaume II le revit à Darmstadt, en
disposé de son temps il était dans l'obligation revenant de Carlsruhe où il avait, le a î, ins-
de décliner l'offre (D. de Berlin, 29 octobre, pecté le monument inauguré (D. de Berlin,
n° 210.) a3 octobre, n° 204),
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De plus, il est, à n'en pas douter, entaché de panslavisme, ce qui rend sa
situation d'autant plus délicate; soyez persuadé que je ferai toutmon possible
pour obtenir rapidement une réponse favorable et tâcherai que des instruc-
tions précises soient données de nouveau à M.Zinovieff avant son départi1).
Comme tous ceux qui ont été en Orient, je comprends trop bien la nécessité


d'y maintenir notre situation, un peu ébranlée, il faut le reconnaître. Mais
nos relations avec la Russie dans ces contrées sont évidemment le défaut de
la cuirasse de notre entente.
A vous signaler aussi l'anglophobie dont on continue à être animé ici et


qui ne fait que croître.


357.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 511. TMrapia, là novembre 1897, 2h.â5, matin.
(Reçu : 9 h. 3o, matin.)


Réunion aujourd'hui chez le baron Calice. Nous avons examiné dans quelle
mesure nos instructions nous permettaient de nous occuper de l'organisation
de la Crète. Le Chargé d'affaires de Russie a reçu les mêmes instructions que
moi et nous marchons d'accord. Il attend aussi des instructions complémen-
taires. L'Ambassadeur d'Autriche est autorisé à négocier conformément aux
termes de la circulaire du comte Lamsdorff, qui constate que les Puissances
sont d'accord pour accepter la candidature du colonel Schaefer et les propo-
sitions françaises comme bases des négociations. L'Ambassadeur d'Italie est
autorisé à négocier sur la base des propositions françaises et invité à appuyer
une prompte installation du gouverneur provisoire (le nom du colonel
Schaefer n'est pas spécifié). L'Ambassadeur d'Angleterre est autorisé à
s'associer à ses collègues pour examiner dans quelle forme le gouverneur
provisoire doit être nommé et pour proposer le colonel Schaefer. L'Ambassa-
deur d'Allemagne n'a pas reçu d'instructions. Les représentants des Puis-
sances réclament tous de leurs Gouvernementsun complément d'instructions
et désirent particulièrement savoir si la candidature du colonel Schaefer
comme gouverneurprovisoire est définitivement acceptée par toutes les Puis-
sances. Ils sont prêts, sauf l'Ambassadeur d'Allemagne et l'Ambassadeur
d'Angleterre, à entrer dans l'examen pratique des propositions de Votre
Excellence comme base d'un arrangement.


.
I1 ) M. ZinovieffsuccédaàM. deNélidoffàConstantinopleoùilse renditau début de'janvier 1898.
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que je n'ai rien observé, durant notre commerce de trois ans, qui conseille
d'en suspecter la sincérité. Je ne voudrais pas affirmer pourtant qu'il faille y
voir le fond de sa pensée. M. de Bùlow est un homme qui ne se livre pas et
dont je ne me flatte pas de discerner les véritables sentiments sous l'effusion
de paroles courtoises dont il s'est fait une habitude de langage. Dans les
entretiens auxquels il a pris part devant moi, jamais je ne l'ai entendu s'attar-
der dans une controverse,ni même émettreune contradiction qui fût de nature
à provoquer des répliques. Volontiers il abonde dans le sens de ses inter-
locuteurs, abusant de la facilité de parole dont il est doué, pour développer
avec abondance d'inoffensives.considérations et donner, s'il le peut, quelque
satisfaction à chacun des préopinants. Je suis donc persuadé, sans vouloir
dire plus, que notre Ambassadeur à Berlin n'aura qu'à se féliciter, au point
de vue de la forme, des rapports qu'il entretiendra avec M. de Btilow et je
ne doute pas non plus que ce dernier, par l'aménité de ses manières, ne
regagne promptementauprès de la société diplomatique de Berlin la situation
qu'il avait à Borne. Cette tâche lui sera facilitée par la bonne grâce impertur-
bable de sa femme (née en Italie du premier mariage de Madame Min-
ghetti avec le prince de Gamporeale), qui ne laissera certainement rien
paraître en Allemagne du chagrin qu'elle éprouve à quitter son pays natal
et le monde romain.


359.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
-


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE 1 SAINT-PÉTERSBOURG, CONSTANTINOPLE.


T.. n08 913, 626. Paris, 15 novembre 1897, 8 h. 15, soir.


Lord Salisburym*ayant fait exprimer par Sir E. Monsonle désir de connaître
les vues du cabinet de Paris en ce qui concerne la phase actuelle de l'affaire
Cretoise, je n'ai pas vu d'inconvénient à les lui indiquer-. Je lui ai dit que le
cabinet de Paris avait donné son adhésion à la circulaire du comte Moura-
vieff'1) qui remettait à l'examen des Ambassadeurs à Constantinople, d'une
part, la question du choix du gouverneur, et, d'autre part, celle de l'auto-
nomie, étant donné que, sur le premier point, il y avait lieu de tenir compte


l1) Circulaire adressée le 28 octobre par le vembre, par une autre circulaire concernant le
Gouvernement russe à ses Ambassadeurs, dont protocole dei désintéressement relatif à la
la teneur a été communiquée à M. Hanotaux Crète,
par le télégramme de Pétersbourg du 29 oc- Voir ci-dessus n° 35 o.
tobre, n° 299. Elle était complétée, le 5 no- ;
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de la candidature Schaefer soumise à l'examen des Puissances, et que, d'autre
part,, il convenait de prendre pour base les propositions françaises du mois
de juinM, qui ont obtenu l'adhésion de toutes les Puissances. Sir E. Monson
m'ayant demandémon opinion sur le point de savoir s'il convenait de noti-
fier au Sultan la décision des Puissances et s'il y avait lieu de tenir compte
de ses protestations, je lui ai répondu que les protestations du Sultan
n'auraient probablement pas grand effet s'il se trouvait en présence d'une
résolution bien arrêtée des Puissances et d'un système d'autonomie fortement
conçu et organisé; mais qu'il paraissait inutile et dangereux de lui notifier
un nom, si l'on n'avait pas déterminé d'avanceles moyens de fournir à l'homme
qui serait choisi pour jeter en Crète les bases de l'autonomie les ressources
nécessaires à la réalisation de son entreprise.
J'ai terminé en disant que vous aviez reçu les instructions nécessaires pour


vous tenir en relation avec vos collègues (2) au sujetde ces différents points et
que j'espérais que les autres agents avaient été munis par leurs Gouvernements
d'instructions analogues.


360.


M.' HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. COGORDAN, CHARGÉ DE L'AGENCE ET CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE


AU CAIRE.


D. n° 207. Paris, 16 novembre 1897-
[Au moment où M. Cogordan revient à sor poste, le Ministre exposela situation


présente des affaires égyptiennes.]
'En ce qui concerne les questions d'ordre politique et international que
soulève la conquête du Soudan, tout "nous invite à redoubler de vigilance
et de fermeté. L'Agence a relevé avec soin les diverses tentatives tendant à
soumettre, sous"*prétexte de nécessités militaires, les territoires repris sur
les Mahdistes à un régime particulier, tant judiciaire que fiscal, et à les dis-
tinguer ainsi du reste de l'Egypte. Le décret sur les monopoles, qui a fait
l'objet des protestations les plus formelles de la France et de la Bussie, l'éta-
blissementde règles particulières en matière immobilière, le projet d'instituer
une douane spéciale pour le Soudan, la création de taxes nouvelles dites
d'octroi, tous ces faits se rattachent évidemment à un plan, souvent exposé
en Angleterre dans la presse et même au Parlement, et qui consisterait à


t1) Ci-dessusreproduites sous le n° 247. 10 novembre, n° 620. Voir également ci-
ls) Télégramme de Paris à Constantinople, dessous n° 364.


JPD - Octobre 2018 I-1189 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









600 21 NOVEMBRE 1897.


364.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRESDE FRANCEÀ CONSTANTINOPLE.


T. n° 635. Par», 21 novembre 1897, 9 h. â5, soir.
En réponse à votre télégramme 523 W, je vous adresse ci-dessous les ins-


tructions sur lesquelles vous aurez à vous régler au cours des réunions qui
doivent commencer lundi.
Le comte Mouravieff a émis l'idée que, lors de la première ou seconde


séance, les représentants français et russe pourraient exposer que, toutes les
Puissances semblant reconnaître l'impossibilité de nommer un gouverneur
provisoire avant le règlement de l'autonomie, il y aurait peut-être avantage,
aussitôt l'accord établi sur ce point, à nommer le gouverneur définitif. Vous
voudrez bien, conformémentà l'accord établi à'cet égard entre les deux Gou-
vernements, vous entendre avec votre collègue russe sur les conditions où,
le moment venu, il y aurait lieu de proposer comme gouverneur définitif le
voïvode Bozo Pétrovitch, Président du Sénat monténégrine).
En ce qui concerne l'autonomie, les Puissances ont adhéré à la proposition


russe tendant à ce qu'elle soit organisée, sur la base des propositions fran-
çaises du mois de juin. Il pourra d'ailleurs y avoir avantage à ne pas perdre
de vue le statutde la Boumélie orientale qui pourra fournir d'utiles indications.
Après un nouvel échange de vues entre les Cabinets de Paris et de Péters-


bourg, il a été reconnu que le premier article des propositions françaises
du mois de juin pourrait être rédigé comme suit : «Autonomie et neutralité
de la Crète, qui continue à faire partie de l'Empire ottoman, avec engagement
de toutes les Puissances signataires de respecter le statu quo ainsi établi
en Crète.»
Quant à l'organisation de la gendarmerie, à l'émission d'un emprunt, à


la concentration des garnisons ottomanes, au drapeau crétois, aux disposi-
tions transitoires concernant la situation des Amiraux, vous vous appliquerez
à ce que ces questions soient mises à l'étude sur les bases de nos propositions
de juin. Je me réserve d'ailleurs de vous adresser au besoin sur ces divers
points des instructions ultérieures.


(x) Par ce télégramme du 20 novemhre, ressources à lui assurer. L'examen de l'au-
M. de La Boulinière spécifiaitqu'à la première tonomie aurait lieu ensuite,
réunion, le lundi 2s, les Ambassadeurss'occu- (2' La nomination fut considérée comme
peraientd'abord duchoix dugouverneuret des acquise le 7 décembre (Tél. deParis, n° 558).
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D'une manière générale, il me paraît superflu de vous rappeler le prix
que j'attache à ce que vous vous mainteniez en contact constant avec votre
collègue russe.
Confidentiel. Je crois devoir vous recommander de ne procéder qu'avec une


prudente réserve et de ne pas faire connaître immédiatementà vos collègues
l'ensemble de vos instructions. Vous devez naturellement ne rien négliger
pourfaire prévaloir les vues qui sont ainsi communes aux deux Gouvernements,
mais il est essentiel que vous puissiez assurer ce résultat sans vous exposer à
rompre le concert de toutes les Puissances. Je tiens tout particulièrement à
ce que votre attitude générale soit toujours celle de la conciliation. Vous
vous y maintiendrez d'autant plus aisément que vous éviterez avec plus de
soin de vous mettre en avant et de formuler vous-même des propositions,
notamment en ce qui concerne les questions de personnes.
Je vous signale, en terminant, l'intérêt qu'il y aurait à ce que nous puis-


sions nous assurer une part dans l'administration supérieure de l'île et
notamment en ce qui concerne la milice et l'administration financière.


365.


M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 470. Confidentiel. Paris, 22 novembre 1897.


[Envoi des deux pièces ci-dessous reproduites.]


ANNEXE I.


M. LIOTARD, COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENTDANS LE HAUT-OUBANGUI,


A M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES.


D. nc109. DemZiber, 15 juin 1897.


M. le capitaine Marchand vous a déjà rendu compte du changement qui s'est
opéré dans son projet de pénétration vers le Nil par le Dar Fertit. Cette région,
presque complètement inhabitée, ne pouvait lui. offrir aucune ressource et si la
mission s'était concentrée à Dem Ziber, comme M. Marchand en avait le désir, elle
n'aurait pas trouvé sur place un seul porteur pour atteindre le Bahr el Ghazal.
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A M. Rouet (]) qui, de son côté, en parlant d'affaires que nous avons à
suivre au Palais, a fait allusion à la faveur excessive dont jouissent en ce
moment les industriels allemands, il a été également affirmé qu'aucune
commande n'avait été faite à des constructeurs allemands pour la réfection
de la flotte, que de plus, aucune maison française n'avaitfait de proposition*.


.372.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, BERLIN.


T. nos 934, 560. Paris 30 novembre 1897, s. h.
Pour information. — L'Amiral de la Bédollière télégraphie au Ministre


de la Marine que tous renseignements confirment que l'occupation, de Kiao-
Tchéou a précédé toutes négociations concernant l'assassinat des mission-
naires (2). Les Allemands, ajoute l'Amiral, semblent décidés à rendre l'occu-
pation définitive. Leurs réclamations auraient été exagérées à dessein, afin
d'en rendre impossible l'acceptation'par la Chine. Le Gouvernement japo-
nais, très inquiet, hésite à prendreparti, craignantqu'une entente européenne
n'ait précédé l'acte des Allemands.


373.


NOTE DU MINISTRE^K


3 décembre 1897.
Écrire à Saint-Pétersbourgque j'ai vu M. ZinovieffM que j'ai eu avec lui un


entretien portant sur la situation des deux pays à Constantinople.
Il m'a dit que l'Empereur lui avait indiqué comme ligne générale, le main-


tien du statu quo pacifique dans les Balkans, conformément à la ligne politique
suivie par les deux pays dans la crise qui vient de s'écouler. Je lui ai indiqué
quelques vues politiques qui se rapprochent de celles qui sont dans la note


(') Premier drogman de l'ambassade de d'une dépêche préparée pour Constantinople
France. (voir ci-dessus, n° 343 et note 6) qui n'a pas
* Annotation du Ministre : J'en ai parlé à été expédiée. Il n'apparaît pas au dossierque


nos industriels. Suivre l'affaire. des extraits destinés aux autres postes leur
l2) Voir ci-dessus, n° 36g.. aient été adressés. En effet, M. Paul Cambon
(3) Portant en tête : Lettre pour Constatai-. et M. de Montebello se trouvaient à Paris et


nople et extraits pour Pélersbourg, Londres, avaient assisté à l'entretien.
Vienne, Berlin, Rome et autres postes intéressés. (*' Le 29 novembre (voir le télégramme
La substance de cette note donne le canevas n° g3a pour Pétersbourg).
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ci-jointe que j'avais déjà lue à M. deMohrenheimW. (On en insérera les extraits
principaux dans la lettre.)
Nous avons en outre examiné les questions suivantes :
1° Affaires de Crète. Nous sommes tombés d'accord pour poursuivreun but


commun : donner à une population en majorité chrétiennetoutes les garanties
nécessaires pour qu'elle ne retombe plus sous le régime des pachas, tout en
préservant l'intégralité de l'Empire ottoman. Nous avons examiné la clause I
des propositions françaises et j'ai fait observer l'importance qu'il y aArait selon
moi, à ce qu'un engagement mutuel de respecter la neutralité y figurât, si
possible, comme une précaution prise à l'égard d'une Puissance méditerra-
néenne qui voudrait exercer une influence isolée sur l'île (2). J'ai dit que, si
cette clause n'était pas acceptée, je dégageais, quant à moi, ma responsabilité
sur les conséquences possibles. M. Zinovieff m'a fait observer qu'à Saint-
Pétersbourg on craignait, peut-être, en soulignant trop une sortede méfiance,
de faire échouer la clause de neutralisation qu'on considère comme suffisante.
A propos du gouverneur,nous nous sommes mis d'accord conformémentaux


télégrammes. Sur le statut de la Roumélie orientale, j'ai fait observer que,
sur bien des points, il n'avait pas d'application, qu'il y avait là un régime à
créer.
Nous avons examiné la question des avances à faire au Gouvernement otto-


man. J'ai indiqué le double danger, ou de laisser l'Empire ottoman tomber
dans une ruine complète, ou celui de le voir s'adresser uniquement à la banque
allemande, liée au fond avec la banque, anglaise (3).
Nous avons examiné attentivement l'affaire des Lieux Saints. Gomme gage


de l'esprit conciliant de la Russie, il m'a annoncé (encore à titre confidentiel)
le déplacement d'Arsénieff et son remplacement parYacobleff. Je l'ai remercié.
Après un examen attentif de la question, j'ai proposé à M. Zinovieff de nous
rallier, comme base d'accord, à la proposition par laquelle se termine le der-
nier télégramme de M. Ledoulxt4).
Il m'a dit qu'il avait l'impression que cette base serait acceptée.
J'ai profité du voyage de M. Zinovieff à Paris pour le faire rencontrer chez


moi avec M. Cambon et avec le comte de Montebelio. Les échanges de vues
qui ont eu lieu, notamment entre les deux Ambassadeurs à Constantinople,


(2) Il s'agit de la note du 23 octobre ct-
dessus reproduite sous le n° 343.


(2) La clause I des propositions françaises
de mai était relative à la désignation d'un
gouverneur appartenant à un Etat neutre.


<3' Voir ci-dessus n° 3i6.
I4) Dans ce télégramme, M. Ledoulx écrivait


que toute transactionsur le passage demandé
par les Grecs (voir cMlessus n" 54, note a)


serait préjudiciable à nos protégés et provo-
querait des récriminations.Il priait le Ministre
de ne pas permettre la moindre concession.
Comme expédient, l'ancien Gouverneur, Ibra-
him Pacha, proposait à la Porte d'empêcher,
cette fois, les orthodoxes d'effectuer le passage
objet de la contestationactuelle (tél. de Jéru-
salem, 29 novembre 1897, sans n").
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ont préparé, pour leur séjour commun en Turquie, une harmonie dont il y
a tout lieu de se féliciter. J'ai prié M. Zinovieff de remercier Sa Majesté l'Empe-
reur de l'avoir autorisé à venir à Paris avant de se rendre à son poste.
Il m'a dit qu'il allait retourner à Pétersbourg par Vienne, où il resterait peu


de jours, et qu'il serait à Constantinople pour le 5 janvier, nouveau style.


374.


M. DE VAUVINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANGE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 324. Saint-Pétersbourg, 5 décembre 1897, 12 h. 50, matin.
(Reçu : 8 b., matin.)


J'ai donné connaissance de votre télégramme n° 987 et 987 bisW au comte
Mouravieff qui remercie Votre Excellence de cette communication. Il m'a
chargé de vous dire que l'action de l'Allemagne à Kiao-Tchéou ne lui inspirait
jusqu'à présent aucune inquiétude, étant persuadé, comme Lord Salisbury,
qu'il lui serait fort difficile d'occuper définitivement une baie aussi peu sûre.
«Vous pouvez assurer à M. Hanotaux que, contrairement aux assertions des
journaux, il n'y a jamais eu à ce sujet d'échanges de vues entre la Russie et
l'Allemagne; il n'a été question de l'occupation du point indiqué plus haut
que dans le télégramme adressé directement à l'Empereur par l'Empereur
Guillaume, dont je vous ai parlé (télégramme de l'ambassade 309)(2). Le
mode de procéder de l'Allemagne est, personne ne peut le nier, contraire
au droit international, maisje suis d'avis que son action ne peut avoir de suites
graves. Je vois à l'occupation de Kiao-Tchéou et à l'augmentation des forces
navales allemandes enExtrême-Orient^ deux [raisons] d'ordreparlementaire :
i° L'Empereur cherche, en agissant ainsi, à démontrer au Parlement la néces-
sité d'augmenter les crédits de la marine; a° à gagner le vote des catholiques
en leur faisant voir tout l'intérêt qu'il porte à leurs missions.»
Le Ministre des Affaires étrangères se montre peu préoccupé des préparatifs


de l'Angleterre dans la mer de Chine, estimant qu'elle ne poussera pas les
choses à l'extrême; quant aux entreprises des Japonais, il m'a assuré ne
pas en avoir connaissance. Il m'a confirmé que les Allemands n'ont fait aucune
démarche à Pékin pour échanger Kiao-Tchéoucontre un autre port. Le général


(') Télégramme du 3 décembre, signalant contact étroit avec le Japon et attendait, pour
que les navires de guerre britanniques d'Ex- se prononcer, de connaître les vues de la
trème-Orient avaient reçu l'ordre d'appa- Russie et des États-Unis,
reiller. La division navale française se rendait (2> Reproduit ci-dessus, n° 354.
dans le golfe du Tonkin. L'Angleterreétait en <3' Voir ci-dessus, n° 36g, note 2.
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Amiraux 58 !


87 M. Geoffray :>g juin Même objet.— Emploi de la surtaxe 58


88 Le Comte de MontebeUo.... 3o juin Même objet 59


89 Aux Ambassadeurs de France 1" juillet. .. . Notifiration ans Gouvernements allemand et au-
à Berlin et Vienne. stro-hongrois des instructions aux Amiraux ... 59


90 A M. Bapst Idem Notification à la Porte 60


91 Le même Jdrm Même objet 60


92 M. Barrère 2 juillet Même objet ; emploi de la surtaxe 01


93 M. P. Blanc. 4 juillet Commandementsupérieur de la Canée dévolu aux
Français 61


94 M. Geoffray Idem. Communicationà la Porte et aux Gouvernements
allemand et austro-hongrois des instructionsaux
Amiraux 01


95 Le Marquis de Noailles Idrm Communirationau Gouvernementallemand 02


Idem ANNEXE. Lettre du Marquis de Noailles au
Baro 1 de lîichtholèn 62


90 Aux Ambassadeurs de France 5 juillet Télégramme identiquedes Amiraux.— Klablisse-
h Saint-Pétersbourg et près ment du Gouvernement provisoire.— Situation
Sa Majesté le Roi «l'Italie financière 63
et au Ministre de France à
Londres.


97 M. Barrère 0 juillet Même objet 64


98 M. Bapsl Idem Notification à la Porte des instructions aux Ami-
raux 65


99 M. Geoffray 7 juillet Protestation de la Porte 65


100 M. P. Blanc /,/,„, Création du comité exécutif 65


10J Le Marquis de Reverseaux..
.


Idem Communication au Gouvernement austro-hongrois
des instructions aux Amiraux 05


Idem ANNEXE. Note 66


102 M. P. Blanc 8 juillet Établissement du régime provisoire 60


Idem ANNEXE. Mémoire des Amiraux aux délégués
" de l'Assemblée créloise 69


103 M. Bapst
1 o j uillet Protestation de la Porte contre le régime provi-


soire ' '
7 juillet ANNEXE. Note 72


104 A M. Geoffroy 12 juillet.... Protestation de la Porte 73


5 juillet ANNEXE 1. Télégramme 73


10 juillet. . . . ANNEXE. II. Télégramme 74


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Autonomie crétoise.
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NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.MEKOS.


105 Aux Ambassadeurs de France 12 juillet.. .. Même objet 75à Saint-Pétersbourget près
le roi d'Italie et au Chargéd'affaires de France à Con-
stantinople.


106 Le Marquis de Noailles Idem Mêmeobjet 75
107 M. P. Blanc 13 juillet.... Projet de relève des garnisons ottomanesen Crète. 76
108 M. Geoffray Idem Emploi de la surtaxe.— Situation des Musulmans


en Crète 70
109 Le Comle de MontebeUo..


. . i4 jniUel.... Protestation de la Porte contre les instructionsauxAmiraux 77
110 Aux Ambassadeurs de France 15 juillet.. .. Relève des garnisons créloises 77à Saint-Pétersbourget près


leRoi d'Italie et au Ministrede France à Londres.
111 M. Bapst Idem Emploi de la surtaxe 78
112 Au Comle de MontebeUo...


.
16 juillet.... Même objet 78


113 M. P. Blanc 17 juillet... . Relève des garnisons ottomanes 79
114 Le Marquis de Noailles 17 juillet.... Notification au Gouvernement allemand des in-


structions aux Amiraux 79
115 Le Marquis de Reverseaux


. .
Idem Nolification au Gouvernement austro-hongroisdesinstructionsaux Amiraux 80
16 juillet ANNEXE. Lettredu Comte Walsersheimb 80


116 Aux Ambassadeurs de France 18 juillet Relèvedes garnisons ottomames 80à Saint-Pétersbourget prèsle Roi d'Italie et au Ministrede France à Londres.
117 Le Comte de MontebeUo 19 juillet Même objet 81
118 M. Blondel Idem Même objet 81
119 M. Geoffray Idem jienie objet 82
120 A M. Bapst Idem Même objet 82
121 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet 83à Berlin et à Vienne.
122 M. Geoffray 20 juillet Màne objet. — Surtaxe douanière 83
123 Aux Ambassadeursde France Idem........ Relève des garnisons ottomanes 84à Berlin et à Vienne.
124 Aux Ambassadeurs de France 2 1 juiUet. .. . Même objet °4à Saint-Pétersbourg à


Vienne, aux Chargés d'af-faires de France à Rome,
Berlin, Constantinople et
au Ministre de France à
Londres.


125 Le Marquis de Reverseaux... 22 juillet.... Même objet 85
126 M. Bapst. Idem Même objet 85
127 Le Marquis de Noailles Idem. Même objet 86 g


Organisationdu régime provisoire 86 I
128 M. P. Blanc i4 juillet.... ANNEXE.— Protestation des musulmans.... 87 I
129 Le Marquis de NoaiUes 26 juillet.... Relève des troupes ottomanes, 88 I


JPD - Octobre 2018 I-1202 © Gallica-BnF







XI —


NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MÉROS.


1898


130 M. Barrère... 28 juillet Même ob'ct 88
131 M. P. Blanc 29 juillet... . Nomination du Comité exécutif 89


132 Le même 3o juillet Même objet 89
28 juillet..


. .
ANNEXE I. Acceptation du projet d'adminis-
tration provisoire par l'AssembléeCretoise.


28 juillet.. . . ANNEXE If. Liste des membres du Comité
exécutif 91


133 Aux Ambassadeurs de France 2 août Situation des populations musulmanes en Crète.. . 91
à Constantinople, Saint-
Pétersbourg et près le Roi
d'Italie, et au Ministre de
France à Londres.


,,, 1 1 1 1 1 t- Idem Perception de la surtaxe et des dîmes 92
134 Aux Ambassadeurs de rrance r


à Conslantinople, Saint-
Pétersbourg t-t près le roi
d'Italie, et au Ministre de
France à Londres.


135 M. Blondel 3 août Mêmeobjet 92


136 M. P. Blanc Idem Diminution des effectifs militaires étrangers en
Crète 93


137 Aux Ambassadeurs de France 6 août Relèvedes garnisons ottomanes 93
à Constantinople et à Saint-
Pétersbourg au Chargé
d'affaires de France près le
Gouvernement italien et au
Ministre de France à Lon-
dres.


138 M. Geoffray 8 août Même objet 94


139 Le Marquis de Reverseaux... i3 août Même objet 94
140 M. Geoffray Idem Même objet 95


141 Aux Ambassadeurs de France i4 août Même objet 95
à Constantinople et à Saint-
Pétersbourg


, au Chargé
d'aflaires de France près
le Gouvernement italien et
au Ministre de France à
à Londres.


142 A M. P. Cambon 15 août Dîme Cretoise 96


143 Au Comte de MontebeUo,... Idem Même objet 96


144 M. P. Cambon 17 août Situatuation financière en Crète. — Dîmes et
douanes 97


145 M. P. Blanc
1 g août.... : Troubles à Rethymo. — Dîmes Cretoises 97


146 A l'Ambassadeur de France à 20 août Même objet 98
Saint - Pétersbourg, au
Chargé d'affaire de France
près le Gouvernement ila-


4,lienetauMinistre de France
à Londres,


147 Le Comte de MontebeUo.... Hem Organisation de la gendarmerie. — Ressources
•> Q8aères yo


148 Au Chargé d'affairesdeFrance 2 ) août Même objet 99
près le Gouvernement ita-
lienetauMinistredeFrance
à Londres. r


149 A M. Lockroy,Ministre de la 23 août Perception-des dîmes 99


Idem ANNEXE.Télégramme à l'amiralPottier 100
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XII —


NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES,MEROS.


1898.
150 Aux Ambassadeurs de France i3 août Perception de la surtaxe et des dîmes 100à Constantinople et à Saint-


Pétersbourg, au Chargé
d'affaires de France près le
Gouvernement italien et ajMinistre de France à
Londres.


151 M. Blondel Idem Même objet : retrait des troupes turques 100
152 Au même Idem Même objet 101
153 Au Comte deMontebeUo.... Idim Mêmeobjet 101
154 A M. Geoffray Idem. Même objit 101
155 Le même a4 août Perception des dîmes 102
150 Le Comte de MontebeUo. ... 25 août Même objet; gendarmerie; emprunt 102
157 Au même 26 août Même objet 103
158 M. Geoffray Idem Même objet 103


•
159 M. P. Blanc Idem Envoidu règlement du régime provisoire de Crète. 103


ANNEXE. Texte du règlement 105
160 Aux Ambassadeurs de France 1" septembre. Perceptiondes dîmes 136


à Constantinopleet à Saint.-'
Pétersbo:irg, au Chargé
d'affaires de France près
le Gouvernementitalien et
au Ministre de France à
Londres.


161 Le Comte de MontebeUo.... 2 septembre.. Projet d'emprunt 136
102 M. P. Blanc. 3 septembre.. Perception des dîmes ) 36
163 A l'Ambassadeur de France à Idem Projet d'emprunt 137Constantinople, au Chargé


d'affaires de France près le
Gouvernementitalien et au
Ministre de France à Lon-
dres.


164 M. P. Blanc G septembre.. Troubles à Candie 137
î 05 M. Geoffray 7 septembre.. Même objet 138
106 M. P. Blanc Idem Même objet 138
167 Le même 8 sertembre.. Même objet.— Envoi de renforts fiançais et italien. 138
168 Le même '. Idem Troubles à Candie 139
169 Le même Idem Même objet 142
170 M. Geoffray 9 septembre.. Même objet 142
171 M. P. Blanc 10 septembre. Même objet 143
172 M. le Contre-Amiral Potlicr à Idem. Télégrammeidentiquedes Amiraux.—Troubles de


M. Lockroy, Ministre de la Candie.— Démission du comité exécutif 143
Marine.


173 A l'Ambassadeurde France à Idem Envoi d'un bataillon français de renfort de Crète. 14't
Gonstanlinopie,aux Char-
gés d'affaires de France à
Saint-Pétersbourg et près le
Gouvernement italien, au
Ministre de France à Lon-
dres et au Consul général
de France à la Canée.


1 74 A M. P. Cambon 12 septembre. Troubles de Candie. — Situation.— Projet de re-trait des troupes turques 144
175 A M. Toutain Idem Même objet 145
176 A M. Blondel Idem Même objet 146
-177 A M. Geoffray '. Idem Même objet 140
178 M. Toutain Idem Envoi de renforts russes 147


-
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XIII


NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MÉROS.


1898.
179 M. P. Cambon i3 septembre. Protestation de la Porte 147


180 Au Ministre de France à 14 septembre. Protestation de la Porte 148
Londres et aux Chargés
d'affairesde Franccn Saint-
Pétersbourg et près le Gou-
vernement italien.


181 M. P. Cambon Idem Réparation exigée par le commandant des forces
navales anglaises 148


182 M. Blondel Idem Envoi de renforts italiens 149


183 A MM. Geoffray et Toutain. . )5 septembre. Propositions italiennes tendant au rappel des gar-
nisons et autorités ottomanes 150


184 M. Toutain Idem Même objet. — Projet d'associer l'Allemagne et
l'Autriche à ces démarches 150


185 M. Blondel Idem Même objet. — Projet de démarche à six 150


18j M. P. Cambon îG septembre. Satisfaction obtenue par l'Amiral anglais 151


187 A M. Toutain Idem Projet de retrait des troupes et autorités otto-
manes. — Projet de démarche à six 151


188 A M. Geoffray 17 septembre. Même objet 152


189 Au Comte de Vauvineux.... Idem Même objel 152


190 Aux Ambassadeurs de France Idem Même objet
,


153
à Vienne et à Constanti-
nople et au Chargé d'af-
faires de France à Berlin.


191 M. Bouliron Idem Même objet 154


192 M. Geoffray 18 septembre. Même objet. —Réserves britanniques au sujet
des propriétésmusulmanes 154


193 A M. Boutiron 19 septembre. Projet de retrait des troupes et autorités otto-
manes. — Démarche à six 155


194 Au Comte de Vauvineux.... Idem Même objet
• • • •


155


195 M. P. Cambon 20 septembre. Désarmement des musulmans de Candie 156


190 M. Bouliron Idem Projet de démarcheà six 156


197 Le Comte de Vauvineux.... Idem Mêmeobjet 1J7


19S M. P. Blanc Idem Situation à Candie 157


199 M. Geoffray Idem Réserves britanniquesau sujet des propriétés mu-
sulmanes 1J8


200 A l'Ambassadeur de France 21 septembre. Projet de démarche à six 158
à Constantinople, aux
Chargésd'affairesde France j


à Saint-Pétersbourg et près
le Gouvernement italien et
au Ministre de France à
Londres.


201 Au Comte de Vauvineux Idem Démarche collective des quatre Ambassadeurs à
Conslanlinople 159


202 M. Blondel Idem Même objet 159
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XIV


RU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.MEROS.


« 1898.
203 A M. P. Cambon, à M. Geof- 22 septembre. Communication ottomane au sujet des troubles defray, Ministre de France à Candie 160Londres, et aux Charsés


. „,„, , „ , ,j. « • j c > c • » ' ANNEXE, lelégrammea 1 ambassadeur ottomand allairesde r rance a saint- , T 1 1 *n,,,. 1 . - ] /-• a Londres 100Jfetersbourg et près ie Oou-
vernement italien.


204 A. M. P. Cambon Idem Instructions en vue d'une démarche collective des
quatreAmbassadeurspourlevacuatiundelaCrète. 161


205 A M. Geoffray Idem Même objet 162
206 Au Comte de Vauvineux Idem Même objet 162
207 Au Ministre de France à Lon- Idem . Situation à Candie 163


(1res et aux Chargés d'af-
faires de France à Saint-
Pétersbourg et près le Gou-
vernement italien.


208 Le Comte de Vauvineux..... Idem Instructions à M. ZinoviefFen vue d'unedémarche
des quatre Ambassadeursà Constantinople.


. .. 163
209 Le Marquis de Reverseaux.


. .
Idem. ,. Projet de démarche à six 164


210 A M. Blondel Idem Envoi d'instructions à M. P. Cambon
- 164


211 A M. P. Cambon 23 septembre. Instructions à M. Zinovieff. 165
Instructions au Chargéd'affairesd'Angleterreà Con-212 M. Geoffray Idem


._
stantinople 166


213 A l'Ambassadeurde France à Idem Même objet.. 166Constantinopleet auxChar-
gés d'affaires de France à
Saint-Pétersbourget près le
Gouvernementitalien.


214 M. P. Blanc 24 septembre. Projet de désarmement de la population chré-
tienne 166


11 septembre. ANNEXE. Déclaration du Comité exécutif. .. . 166
215 Au Ministre de France à Lon- Idem Télégramme identique des Amiraux.— Protectiondres et aux Chargés d'affai- des Musulmans.— Désarmement des chrétiens. 167


res de France à Saint-Pé-
tersbourg et près le Gou-
vernementitalien.


216 M. P. Blanc Idem Même objet
-, 167


217 M. Blondel: 26 septembre. Dispositions prises par le Gouvernement itaUen.. 168
218 M. Geoffray Idem Mesures d'exécution proposées par le Gouverne-


ment britannique 168
219 M. P. Cambon Idem Projet de note collective 108


ANNEXE. Texte du projet 169
220 Au Ministre de France à Lon- 27 septembre. Même objet 170dres et aux Chargés d'affai-


res de France â Saint-Pé-
tersbourget prèsle Gouver-
nement italien.


221 A l'Ambassadeur de France à 28 septembre. Projet de note.—Adhésion des Gouvernementsan-Constantinopleet auxChar- glais et italien 171gés d affaires de France à ,. .Saint-Pétersbourget près le
Gouvernement italien.


222 Le Comte de Vauvineux.... Idem Examen des mesures d'exécution 172
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XV


NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.


MÉROS.


1898.
223 A M. P. Cambon îg septembre. Même objet.— Instructions à M. P. Cambon.. .. 172


224 Au même Idem Vues du Gouvernement russe 173


225 Le Comle de Vauvineux 3o septembre. Même objet 173


220 An Ministre de France à Lon- Idem Constatation de l'accord des quatre Puissances.. . 174
dres et aux Chargés d'affai-
res de France à Saint-Pé-
tersbourg et près le Gou-
vernement italie:i.


i" octobre... Envoi de renforts anglais en Crète 174
227 M. Girard, Consul de France


à Alexandrie..
2 octobre. .. . Protestation de la Porte 174


228 M. P. Cambon
3 octobre. . . . Envoi d'instructions à M. Zinovieff. 175


229 l.e Comte de Vauvineux. . . . Idem Même objet 175
230 Au Minisire de France à Lon-


dres et au Chargé d affaires
de, France près le Gouverne-
ment ilalien.


231 A M. P. Cambon Idem Même objet 175


232 Au Comle de Vauvineux . . .
Idem Même objet 176


233 M. Geoffray Idem Remise de la Note; opinion de lord Salisburv..
. . 176


234 Au Comte de Vauvineux. ... 4 octobre. . . . Envoi d'instruction à M.Zinovieff 176


235 M. P. Cambon Idem Accord des quatre Puissances sur les termes de la
Note collective 177


230 Le Comte de Vauvineux 5 octobre..
. .


Instructions à l'amiral russe 178


237 A M. Lorkroy, Ministre de la 6 octobre. . . . Projet de rappel des garnisons ottomanes 178
marine. ANNEXE. Télégrammeau vice-amiral Pottier. 178


238 A l'Ambassadeurde France à Idem Instructions à l'amiral Pottier 179
Londres et au Chargé d'af-
faires de France près le
Gouvernement italien.


239 Au Comte de Vauvineux.... Idem Même objet 179


240 A M. P. Cambon Idem Même objet 180


241 A l'Ambassadeur de France à 7 octobre.... Secours aux nécessiteux musulmans. 180
Londres et aux Chargés
d'Affairesde Franceà Saint-
Pétersbourget près le Gou-
vernement italien.


2'l2 M. P. Cambon
.
Idem RéservesdelàSublimePorte. — Questiondumain-


tien de petites garnisonsottomanes en Crète. . . 181


243 Aux Ambassadeurs de France Mcm Renforts demandés par les Amiraux 181
à Londres et à Constanti-
nople et aux Chargés d'af-
faires de France à Saint-
Pétersbourget près le Gou-
vernement Italien.


244 M. Blondel 8 octobre. . . . Secours aux nécessiteux musulmans.— Question
du maintien de petites garnisons ottomanes en '
Crète ". 182
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NU-
NOMS. DATES. OBJET. PAGES.MÉROS.


1898.
245 Le Comle de Vauvineux 8 octobre.... Secoursaux nécessiteuxmusulmans 182
240 A l'Ambassadeur de France à * g octobre.. . . Réserves ottomanes.— Maintienéventuel de petitesLondres et aux Chargés garnisonsottomanes en Crète 183d'affaires de Frauce à Saint-


Pétersbourget près le Gou-
vernement italien.


247 A M. P. Cambon 10 octobre. . . Même objet 18Ï
248 Le Comte de Vauvineux Idem Même objet. 184
249 Le Baron de Courcel Idem Même objet 185
250 M. P. Cambon Hem Réponse de la Porte à la Note du 4 octobre 186
251 Le même 11 octobre... Délais d'évacuation 180
252 Le même 12 octobre. . . Envoi d'OsmanPacha et de Sabit-Pacha en Crète. 187
253 Le même Idem Réplique des Puissances à la Note de la Sublime


Porte 187
254 M. Blondel Idem..


. . Vues du Gouvernement italien 188
255 A M. P. Cambon Idem Approbation du texte de la réplique des quatreAmbassadeurs 188
256 A l'Ambassadeur de France à i3 octobre.


. . Même objet 188Londres et aux Chargés
d'affaires de France à Saint-
Pétersbourg et près le Gou-
vernement italien.


257 M. P. Cambon i3 octobre. .. Échange de notes avec le Gouvernement ottoman. 189
4 octobre.... ANNEXE 1. Note collective des quatre Am-


bassadeurs 189
10 octobre... ANNEXE II. Réponse de la Porte 191
14 octobre... ANNEXE III. Réplique des quatre Ambassa-


sadeurs 191
258 Le Comte de Vauvineux 13 octobre.


. . Instructionsà M. Zinovieffau sujet de la réplique. )921259
M. P. Blanc 14 octobre..


.
Situation en Crète 192


260 Au Comte de Vauvineux.... Idem Remerciements au comle Lamsdorff 193
261 M. P. Cambon Idem Remisé à la Porte de la réplique des quatre Am-


bassadeurs 193
262 Aux Ambassadeurs de France Idem Télégrammeidentique des Amiraux.—Evacuation


à Londres et à Conslanti- totale 193nople et aux Chargés d'af-
faires de France à Saint-
Pétersbourg et près le Gou-
vernement italien.


263 A l'Ambassadeur de Franceà 16 octobre... Protestation des Amiraux contre, l'envoi de deuxLondres et aux Chargés généraux turcs en Crète 194d'affairesde France à Saint-
Pélersbourget près le Gou-
vernement italien.


264 M. P. Cambon 17 octobre. .. Dispositions prises par la Porte en vue de l'évacua-tion ; 1» 194
265 M. P. Blanc 19 octobre... Premières mesures d'évacuation 195
195 M. P. Cambon.. 2ooctobre... RéponsedelaPorteàlanotecollectivedui4octobre. 195
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.


AFFAIRES D'ORIENT.


AUTONOMIE CRETOISE.


JANVIER-OCTORRE 1898.


N° 1.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 24 janvier 1898.


A la suite de nombreux désordres provoqués par les Musulmans à Candie, les
Amiraux ont réclamé la destitution du Gouverneurde la ville. Après avoir laissé
passer deux ou trois jours avant de faire droit à cette demande, la Porte a fini par y
consentir et elle a envoyé Edhem Pacha, général de brigade, pour y remplacer
Chifki-Bey.
Entre temps, ce dernier, qui se sentait menacé dans sa position et qui voulait faire


preuve d'un bon vouloir bien tardif, avait fait arrêter 2 k des principaux meneurs et,
sur l'avis du colonel Chermside, les avait envoyés à bord du cuirassé anglais Hood.
Furieuse, la populationmusulmane se réunit devant le Conak.
Plus de 2,000personnes réclamèrentla mise en liberté des prisonniers, menaçant,


en cas de refus, de piller et d'incendier le quartier chrétien. Le colonel Chermside
dut faire aussitôtdébarquer des marins anglais, deux canonset faire avancermarinset
soldats contre les manifestants. Ceux-ci, devant cet acte d'énergie, se dispersèrent
non sans avoir protesté contre la partialité des autorités européennes qui les em-


DOCUMENTS Diri-OMATiQUES.— Autonomie Cretoise. i
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péchaient de faire des razzias, alors qu'ils mouraient de faim, disaient-ils, dans les
limites d'un cordon trop resserré. Le quartier chrétien fut en même temps protégé
par des détachements de soldats anglais qui placèrent également des gardes dans les
consulats et au bureau du télégraphe. Le soir même, l'amiral anglais envoyait deux
nouveaux croiseurs devant Candie, et les quatre amiraux donnaient l'ordre à quatre
compagniesdes troupes internationales de la Canée de se tenir prêtes à partir pour
renforcer la garnison anglaise.
Depuis lors, la ville est tranquille et la populace musulmane semble avoir compris


l'inutilité et le danger de pareils soulèvements.
P. BLANC.


N° 2.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. MAUROUARD, Chargé d'affaires de France à Athènes.
*


Paris, le 26 janvier 1898.


Le Gouvernement russe ayant chargé son Ambassadeur à Constantinoplede pro-
poser à l'agrémentduSultan le nom du prince Georges de Grèce qui recevrait de lui
l'investiture comme Gouverneur de la Crète et reconnaîtrait sa suzeraineté, nous
n'avonspas manqué d'appuyer, dès le début, la proposition du Cabinet de Péters-
bourg. Conformément à mes instructions, M. Cambon a secondé les démarches de
M. Zinovief auprès d'Abdul Hamid.
Le Gouvernement anglais, sur la demandé du Gouvernement russe, a prescrit à


Sir Philip Currie d'appuyer également la candidaturedu prince Georges.
L'Italie n'a pas fait d'opposition à cette candidature, mais l'Allemagne et l'Au-


triche s'y sont montrées contraires, arguant des troubles que cette éventualité pour-
rait faire naître dans la péninsule des Balkans.
Je me suis appliqué, dans mes entretiens avec les ambassadeurs des diverses Puis-


sances, à faire ressortir qu'au point où en sont les choses la prompte acceptation de
cette candidature paraissait être le moyen le plus pratique d'amener à bref délai la
pacification et l'organisation de la Crète. Les Puissances, en effet, en écartant les di-
verses solutions ayant pour objet de confier le Gouvernement de la Crète à un
neutre, s'étaient placées dans le dilemme de choisir entre un Ottoman et un Grec.
Comme, évidemment, elles ne pouvaient pas contribuer à la restauration en
Crète du régime antérieur, la candidature du prince Georges apparaissait, comme une
solution presque inévitable de la crise actuelle.


G. HANOTAUX.
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N°3.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 6 février 1898.


L'Assemblée Cretoise s'est réunie le 1er février à Plakourès d'Acrotiri.
Les Députés ont approuvé les actes de la Commission permanentede l'Assemblée,


renouvelé le mandat du Président, des Vice-Présidents et Secrétaires et décidé que
l'Assemblée continuerait à siéger à Acrotiri.
Plusieursdéputés ont ensuite proposé de rédiger un mémoire qui serait commu-


niqué aux Puissances et dans lequel la population chrétienne exprimerait son désir de
ne voir présenter aucune autre candidature que celle du prince Georges. La majorité
a été d'avis qu'il ne fallait pas gêner pour le moment par unemanifestation qui pour-
rait être intempestive les négociations entamées par les Puissances qui patronnent
cette candidature.
L'Assembléea donc volé une motion par laquelle elle déclare que la candidature


du prince Georges donnerait pleine et entière satisfaction aux voeux de la population
chrétienne et elle a autorisé son Président à porter, si le besoin venait à s'en faire
sentir, cette déclaration à la connaissancedes Cabinets étrangers.


P. BLANC.


N° 4.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg,"Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 18 février 1898.


Au cours de ma dernière réception diplomatique, l'Ambassadeur d'Autriche-Hon-
grie m'a donné connaissance d'indications émanant du Ministère Impérial et Royal, à
la date des 2 et 3 février, et relatives à la candidaturedu prince Georges de Grèce.
Il en résulte qu'en motivant l'attitude qu'il a prise dans cette affaire, le


Cabinet de Vienne s'appuie surtout sur la crainte de complicationsdans les Balkans.
Il émet l'avis, à titre transactionnel, que les Puissances pourraient renoncer pour le
moment à la désignation d'un gouverneur définitif, et s'entendre sur le choix d'un
gouverneur provisoire. Pour étendre le champ des recherches, ce gouverneur
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ou commissaire ne serait pas nécessairement un orthodoxe comme l'a proposé
la Russie, ni nécessairement un neutre, et pourrait être choisi parmi les sujets des
grandes Puissances.
J'ai demandé au comte Wolkenstein quelques éclaircissements, notamment sur ce


dernier point, en lui faisant observer que la proposition mise en avant par la Russie
était celle qui finirait probablement par l'emporter; mais que, quant à nous, nous
désirions très vivement que la solution adoptée le fût par le concert des Puissances.


G. HANOTAUX.


N° 5.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République Française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 26 février 1898.


En examinant la suggestion tendant à désigner un Commissaire des Puissances en
Crète, nous avons été amenés à penser que cette manière de procéder rencontrerait
les mêmes difficultés qu'une solution définitive, sans présenter les mêmes avantages.
Il résulte d'un télégramme adressé par la Chancellerie russe à M. de Nélidoff et


qui m'a été communiqué, que le Gouvernementimpérial est dans les mêmes disposi-
tions.


G. HANOTAUX.


N° 6.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministredes Affaires étrangères.


La Canée, le 26 février 1898.


Dans le courant du mois de janvier dernier, des soldats français du poste de Sou-
bachi arrêtèrent des soldats turcs du poste de Périvolia qui, loin de s'opposer aux
déprédations de leurs coreligionnaires arrachaient,"desvignes appartenant à des chré-
tiens. Ces soldats furent remis à leurs chefs.
Ce fait n'eut pas l'heur de plaire au commandant du poste de Périvolia, et il faut


supposer que depuis lors il chercha l'occasion de se venger.
Le fait est que, le 18 de ce mois, deux soldats français sans armes furent attaqués,


par cinq soldats turcs armés de bons fusils.
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Nos deux soldats appelèrent à la garde. Le poste français, distant d'une cinquan-


taine de mètres, accourut aussitôt sous la conduite d'un adjudant. Celui-ci demanda
qu'on lui remit les soldats français. Les Turcs refusèrent. Pendant que l'on discutait
survint un officier turc avec une trentaine de soldats qui chargèrent aussitôt leurs
fusils et qui prirent une attitude si menaçante, que les Français durent charger rapi-
dement leurs fusils. Un malheur allait arriver et il eût été terrible, car tandis que les
postes donnaient l'alarme pour appeler les postes voisins, une compagnie française
manoeuvrait à petite distance et serait accourue si des coups de fusil eussent été
échangés.
Un hasard fit passer en ce moment un officier français qui, se rendant compte du


danger de la situation, ordonna à nos soldats de reposer les armes et s'avança vers
l'officier turc, l'invitant à faire reposer les armes à ses soldats.
Celui-ci témoigna du plus grand mauvais vouloir et son attitude fut encore moins


convenable quand l'officier français lui demanda de rendre les deux soldats arrêtés.
Il s'y refusa, mais pendant cette discussion, nos deux soldats trouvèrent le moyen de
s'éloigner.
Cet incident, qui pouvait avoir les plus graves conséquences, ne pouvait passer


inaperçu. Sans le sang-froid d'un officier français, soldats internationaux et soldats
turcs pouvaient en venir aux prises.Le Conseil des Amiraux fut donc saisi de l'affaire,
et, après enquête, ils décidèrent :
i° Que l'officier turc serait sévèrement puni, ainsi que les soldats qui ont arrêté


les soldats internationaux;
2° Que les objets (pioche et pelle) pris au détachement français lui seraientremis


à l'endroit où s'est passé l'incident et en présence du détachement français en armes;
3° Que l'officier turc et les soldats qui ont participé à cette agression seraient


éloignés du commandement de la Canée et envoyés dans une autre garnison de l'île.


.
Enfin, pour éviter le retour d'incidents de ce genre, il a été décidé qu'il y aurait


lieu de faire rentrer à la Canée ou près des remparts les postes ottomans du cordon
extérieur dont les troupes internationales prendraient la place.


P. BLANC.


N°7.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 26 février 1898.


L'Ambassadeur de Turquie à Paris m'a remis copie de la circulaire ci-jointe, en
date du 22 de ce mois.
J'ai répondu à Munir Bey que la tendance manifeste de cette circulaire était de
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créer une sorte de lien entre la question Cretoise et la question de la Thessafie au
sujet de laquelle la Porte avait pris un engagement international et que nous ne pou-
vions en quoi que ce soit adhérer à la manière de voir du Gouvernement ottoman.
J'ai rappelé à l'Ambassadeurque dès que l'emprunt destiné à payer l'indemnité serait
réalisé, l'engagement pris par la Porte d'évacuer la Thessalie devait entrer en voie
d'exécution.


G. HANOTAUX.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE-CIRCULAIREDU 26 FÉVRIER 1898.


CIRCULAIRE de la Sublime Porte.


Constantinople, le 22 février 1898.


Votre Excellence sait que la question Cretoise qui traîne depuis quelque temps a
occupé la Sublime Porte et les Grandes Puissances. Dès le début de cette question,
le Gouvernement impérial s'est rallié aux sentiments de conciliation témoignés par
les Grandes Puissances.Même se basant sur les assurances qu'elles lui avaient données
en ce qui concerne le respect de ses droits de souveraiffeté, il avait déféré aux voeux
qu'elles avaient exprimés quant à l'organisation d'un régime autonome à l'île, leur
avait fait part de son désir sincère de voir s'établir en Crète une situation normale
propre à assurer le maintien de l'ordre et de la sécurité par la prompte institution
d'une administration autonome sous certaines conditions qui sont la conséquence
naturelle desdites assurances et les avait même priées d'en hâter les négociations.
Mais, bien que nous ayons attendu la fin de la guerre et des négociations de paix,
nous n'avons pu obtenirjusqu'ici aucun résultat. Maintenant que tous ces empêche-
ments se trouvent écartés, la situation incertaine dans laquelle reste la Crète qui, par
sa situation géographique, est un des points les plus importants de la Méditerranée,
constitue incontestablement un danger pour la paix générale et occasionne un grand
préjudice au Gouvernementimpérial. Aussi importe-t-il de ne pointlaisser traîner plus
longtemps l'application et la mise en vigueur des points que nous avons soumis aux
sentiments d'équité des Puissances touchant les conditions auxquelles nous avons
subordonné notre consentement à l'autonomie en nous basant sur les assurances
qu'elles nous avaient données quant au respect de l'intégrité et des droits souverains
de l'Empire, ainsi que l'adoption d'une prompte décision pour la sauvegarde de la
vie, de l'honneur et des biens des Cretois musulmans.
La situation actuelle de l'île si préjudiciable aux intérêts du Gouvernement impé-


rial ne l'est pas moins aux intérêtsmoraux et matériels des Puissances qui ont à coeur
le maintien de la paix générale.
Le Gouvernement impérial souverain de Crète considère comme un devoir de


justice et d'humanité de mettre un terme à la misère et à l'oppression dont les mu-
sulmans del'Ile souffrent encore aujourd'hui, et à aime espérer que les GrandesPuis-
sances , dont il connaît les sentiments de haute équité, voudrontbien se rallier à oe
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point de vue. Comme nous tenons à voir la question Cretoise réglée avant que les
troupes impériales se trouvant en Thessalie regagnent leurs foyers, nous attendons
avec impatience que cette question aboutisse à un résultat définitif conformément
aux observations que nous avons maintes fois formulées sur la base des assurances
qui nous ont été données quant au respect de l'intégrité et des droits souverains de
l'Empire et aux exigences de la situation présente de l'Ile.
Nous sommes persuadés que lesCabinets, dans leurs sentiments bienveillants, vou-


draientbien apprécier à leur juste valeur les sacrifices que le Gouvernement impérial,
comme une preuve de ses intentions pacifiques, s'est imposés jusqu'ici dans cette
question.
Veuillez vous énoncerdans ce sens auprès de M. le Ministre des Affaires étran-


gères et me faire connaître sa réponse.
Vous aurez à laisser à Son Excellence copie de la présente dépêche.


TEWFHL.


N°8.


Le Vicomte DE LAVAUR, Chargé d'affaires de la République française près le
Gouvernement italien,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
Rome, le 27 février 1898.


Je viens d'apprendre, par le Sous-Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères, qu'en
répondant à la circulaire ottomane relative aux affaires de Crète, M. Visconti-Venosta
a fait également observer à l'Ambassadeur de Turquie qu'il ne saurait y avoir de
connexité entre l'évacuation de la Thessalie et le règlementde la question Cretoise.


LAVAUR.


N° 9.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 27 février 1898.
M. de Bûlow, à qui j'ai parlé hier soir de la circulaire ottomane, ma dit qu'aucune


connexité n'était admissible entre l'affaire de Crète et l'évacuation de la Thessalie, et
qu'il fallait se référer aux articles 2 et 4 du traité. C'est dans ce sens qu'il a répondu
à la Porte. Le Gouvernement allemand partage entièrementvotre manière de voir sur
la circulaire ottomane du 2 2.


MARQUIS DE NOAILLET,
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N° 10.


Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 28 février 1898.


Le comte Welsersheimb,que j'ai entretenu de la circulaire turque, en l'absence
du comte Goluchowski, considère comme vous qu'il ne peut exister aucune corréla-
tion entre la question Cretoise et l'évacuation de la Thessalie.C'est dans ce sens qu'il
a répondu à l'Ambassadeur de Turquie.


REVERSEAUX.


N° 11.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienne et près le Roi d'Italie.


Paris, le 28 février 1898.


L'Ambassadeur de Russie m'a donné communication d'un télégramme que lui a
adressé le comte Lamsdorff au sujet de la prétention des Turcs de subordonner
l'évacuation de la Thessalie au règlement définitif de l'affaire Cretoise.
Le Gouvernement russe y déclare que ce règlement n'est plus du ressort du Gou-


vernement ottoman et ne saurait avoir aucune connexité avec l'évacuation de la Thes-
salie, laquelle n'est subordonnée qu'au payement de l'indemnité de guerre.
L'idée que les Puissances tolèrent la violation par les Turcs des conditions du


traité de paix ne peut pas être admise par la Russie.


G. HANOTAUX.


JPD - Octobre 2018 I-1216 © Gallica-BnF







— 9 —


N° 12.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
Londres, le 1er mars 1898.


M. de Staal a fait connaître samedi à sir Th. Sanderson le télégramme du
comte Lamsdorf que le prince Ouroussof vous a communiqué. De mon côté, j'ai
informé Sir Th. Sanderson du langage que vous avez tenu à Munir-Bey et je lui ai
dit que, dans votre opinion, il était inadmissible que la Porte prétendît fier à la
question Cretoise celle de l'évacuation de la Thessalie.
Sir Th. Sanderson m'a confirmé que le Gouvernement anglais partageait entière-


ment la manière de voir du Cahinet de Pétersbourg et la vôtre. Je lui ai fait part des
informationsque vous avez reçues au sujet du langage tenu sur cettemême question
par M. de Bulow et par M. Visconti-Venosta et il s'est félicité avec moi de l'accord
qui parait établi entre les divers Cabinets pour exiger l'évacuation de la Thessalie
dans les conditions stipulées par le Traité de paix sous la médiation des Puissances.


ALPH. DE COURCEL.


N° 13.


Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Vienne, le 3 mars 1898.


Le comte Goluchowski, revenu hier de Pesth, m'a confirmé la réponse qu'il avait
faite à l'ambassadeur de Turquie au sujet de la Thessalie et dont le comte Wel-
sersheimb m'avait fait part. Il ne saurait admettre aucune connexité entre la
Crète qui est sous la responsabilité des Puissances, et la Thessalie, qui fait partie
intégrante du territoire hellénique. Le Sultan doit exécuter les stipulations du traité
de paix et procéderà l'évacuation contre le payement de l'indemnité de guerre. Il ne
peut y avoir sur ce point aucun doute et l'Autriche insistera comme les autres Puis-
sances pour que la Convention turco-grecque soit fidèlement exécutée. C'est dans ce
sens que le Ministre s'est exprimé avec le Représentantottoman.


REVERSEAUX.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie créloise. 3
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N° 14.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 9 mars 1898.


Il y a deux jours, l'ambassadeur de Turquie a remis à l'Empereur Nicolas mie
lettre du Sultan insistant encore sur la désignation d'un sujet ottoman comme gou-
verneur de Crète. Husny-Pacha a été chargé de répondre qu'il était impossible de
prendre en sérieuse considération cette combinaison, puisqu'elle n'avait aucune
chance d'être acceptée par les Puissances.


G. DE MONTEBELLO.


N° 15.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Ganée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i3 mars 1898.
On dit que le Commandant du cuirassé allemand aurait reçu l'ordre d'amener,


prochainement le drapeau allemand arboré sur la forteresse et d'embarquer les
marins du détachementà terre. •


P. BLANC.


N° 16.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le i5 mars 1898.
L'Empereur Guillaume a décidé de retirer des eaux Cretoises le cuirassé allemand


Oldenbourg.
Marquis DE NOAILLES.
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N° 17.
M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 16 mars 1898.


Les Amiraux ont décidé d'étendre à l'île entière la juridiction de la Commission
militaire de la Canée. En fait, elle ne s'exerce que pour les crimes et délits commis
dans le territoire placé sous la protection eflective des troupes internationales ou à
l'égard des criminels arrêtés, comme le cas s'en est présenté, dans l'intérieur de l'île
et livrés aux commandantsinternationaux par les chefs insurgés.


P. BLANC.


N° 18.
Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 19 mars 1898.


Le Secrétaire d'Etat des Affaires étrangères vient de me confirmer le rappel du
cuirassé qui représentait l'Allemagne dans les eaux Cretoises.
M. de Bùlow m'a dit que le départ de YOldenbourij n'impliquaitnullement la rup-


ture du concert, européen ; que l'Allemagne, n'ayant pas d'intérêts directs dans la
Méditerranée, se désintéressait purement et simplement de la question Cretoise et
que les autres Puissances avaient pleine et entière liberté de la régler au mieux, si
elles croyaient pouvoir le faire.


Marquis DE NOAILLES.


N° 19.


Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 20 mai's 1898.


•
Le Conseil des Ministres présidé par l'Empereur vient, après une longue discus-


sion, de décider de retirer de Crète avant le quinze avril le contingent autrichien.
Une circulaire qui sera communiquée aux Puissances exposera les motifs de ce retrait.


REVERSEAUX.
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N° 20.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 23 mars 1898.


La question de la nomination d'un Gouverneur définitif de la Crète reste et restera
peut-être longtemps encore en suspens; celle de la désignation d'un Commissaireou
d'un Gouverneur provisoire présente de telles difficultés que l'on a reculé jusqu'ici,
après quelques tentatives infructueuses, devantune semblable combinaison; il a donc
paru naturel au comte Mourawief de se borner pour le moment à étendre le cercle
d'activité des Amiraux dont le pouvoir est déjà constitué et généralement reconnu
en Crète.
D'un autre côté, l'Allemagne et l'Autriche, se désintéressant par le retrait de leurs


navires de toute action directe en Crète, semblent laisser pour le règlement de la
question toute liberté aux quatre Puissances, qui ont implicitement consenti au choix
du prince Georges. Le comteMourawiefpense doncque cette candidature s'imposera
presque d'elle-même le jour où l'administration intérieure de la Crète sera réglée
suivant les bases du principe d'autonomie élaborée à Constantinoplepar les Ambas-
sadeurs.
Le Gouvernement russe vient d'adresser à ses Ambassadeurs le télégramme


circulaire ci-joint qui a dû vous être communiqué. La Russie propose de confier
aux Amiraux l'introduction en Crète des bases du régime autonome élaboré à
Constantinoplepar les Ambassadeurs. Cette combinaison aurait l'avantage de soula-
ger les souffrances des Cretois et de préparer le terrain à la nomination du Gouver-
neur définitif. Le comte Mourawief espère que sa suggestion sera acceptée.


G. DE MONTEBELLO.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE DU COMTE DE MONTEBELLO EN DATE DU 2 3 MARS 1898.


Télégramme circulaire adressé aux Ambassadeurs de Russie.


Les nouvelles qui nous parviennent de la Crète présentent la situation de l'Ile sous
un jour de plus en plus alarmant. La famine qui se répand dans le pays, jointe aux
incertitudes qui planent sur son avenir, placent effectivementles populations Cretoises
dans des conditions cruelles.
Cet état de choses inflige une lourde responsabilité aux Grandes Puissances qui


avaient pris l'île de Crète sous leur protection, en vue d'un apaisement si nécessaire.
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Si la question du futur Gouverneur général de la Crète n'a pu encore être défini-
tivement réglée, cette circonstance ne doit, en aucun cas, servir de motif pour
entraver la grande oeuvre humanitaire et pacificatrice assumée, de commun accord,
par les Puissances. Elles ne sauraient perdre de vue leur but principal et essentiel,
celui de soulager les souffrances des populations Cretoises, nullement coupables des
lenteurs actuelles, ni les dangers qui en résultent pour la paix générale.
L'indifférence à ce sujet serait en désaccord avec la politique traditionnelle de la


Russie, qui ne poursuivait aucun but secondaire et égoïste, en vouant tous ses efforts
au règlement satisfaisant et durable des affaires Cretoises.
A la suite de tout ce qui précède, nous croyons qu'il serait urgent de procéder im-


médiatement à l'introduction en Crète des bases du régime autonome élaborées
l'année dernière à Constantinople, par les Représentants des six Grandes Puissances.
Cette tâche nous semblerait pouvoir être confiée aux Amiraux commandant les


escadres qui se trouvent actuellementdans les eaux. Cretoises. Les Amiraux pourraient
se constituer en Conseil administratif supérieur, et choisir, avec ie concours des
Consuls, les organes qui seraient chargés de l'introduction graduelle, sur les lieux,
des réformes convenues. On éviterait ainsi la création d'un Gouvernementprovisoire
quelconque et les Puissances se borneraient à étendre le cercle d'activité des amiraux,
dont le pouvoir est déjà constitué et généralement reconnu en Crète.
En même temps, Userait utile de prévenir le Gouvernement turc de la décision


prise par les Puissances et d'inviter la Porte à faire parvenir aux autorités et aux
troupes ottomanes en Crète l'ordre de seconder l'action bienfaisante des Amiraux.
Sans faire de tout ce qui précède l'objet d'une proposition, vous êtes invité à vous


expliquerdans ce sens avec M. le Ministre des Affaires étrangères et à nous trans-
mettre par télégraphe son avis.


N°21.


Note remise par MUNIR-BEY, Am*bassadeur de Turquie à Paris,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


ik mars 1898.


Les voeux que le Gouvernement Impérial a émis en vue de mettre au plus tôt un
terme à la question de Crète n'avaient pour mobile que lemaintienet la consolidation
de la paix. La nomination d'un Gouverneur étranger pour la Crète ne se concilie
point avec les assurancesqui nous ont été données par les GrandesPuissances touchant
le respect de l'intégrité et des droits souverainsde l'Empire, assurancesqui ne peuvent
trouver leur sanction que dans le choix du Vali parmi les hauts fonctionnaires chrétiens
de l'Empire.
La nomination d'un Gouverneur étranger est de nature à compromettre l'état


actuel des îles de l'Archipel ottoman. La flotte impériale ne trouverait plus, comme
auparavant, de mouillage sûr dans ces îles, et il serait à craindre que les effets de
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cette situation s'étendant jusqu'aux détroits des Dardanelles et même au Bosphore,
n'entraînassent aussi des modifications préjudiciables en ce qui concerne les mouil-
lages de la flotte Impériale sur les côtes méditerranéennes de l'Empire.
Il est évident que, si les Grandes Puissances, qui ont garanti le maintien des droits


et des intérêts de l'Empire, examinent la question à ce point de vue, elles ne
pourraient que reconnaître l'importance des motifs qui portent le Gouvernement Im-
périal à insister sur ses précédentes déclarations. Quant au candidat à choisir parmi
les dignitaires chrétiens, nous pensons qu'Alexandre Carathéodory-Pacha, dont les
mérites et les capacités ont été éprouvés par nous et reconnus par les Puissances, est.
tout désigné pour ce poste.


N° 22.
M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 25 ruars 1898.


Le Cabinet russe, tout en s'abstenant de formuler une proposition ferme, a fait
savoir au Gouvernement anglais qu'il serait disposé à admettre que les pouvoirs des
Amirauxsoient élargis de façonà leur permettre d'assurer la mise à exécution du plan
d'autonomie Cretoise arrêté à Constantinople. Le Gouvernement russe persiste à
considérer que la nomination du prince Georges serait la meilleure solution de l'af-
faire. Toutefois, en présence de l'état troublé de l'Ile et de la nécessité d'y remédier
sans retard, il accepterait l'extension des pouvoirs du Conseil des Amiraux en tant
que mesure provisoire. »
M. Balfour, avec quil'Ambassadeurde Russie s'est entretenuhier de cette suggestion,


lui a dit que, si elle était accueillie par les autres Puissances, le Gouvernementbritan-
nique y adhérerait.


GEOFFRAY.


N° 23.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


auxAmbassadeursde la République française à Berlin, Londres, Saint-
Pétersbourg,"Vienne, et près le Roi d'Italie.


Paris, le 26 mars 1898.
L'Ambassadeur de Turquie m'a remis, le 24., copie d'une circulaire'1' dans


laquelle la Porte proteste contre le nomination en Crète d'un Gouverneur étranger
comme « de nature à compromettre l'état actuel des îles de l'Archipel ottoman » et
propose Carathéodory-Pacha pour ce poste.


G. HANOTAUX.


«') Voir pièce n° 21.
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N° 24.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, et près le Roi d'Italie.


Paris, le 27 mars 1898.


Le Gouvernement austro-hongrois expose dans un télégramme dont son ambassa-
deur m'a donné lecture, que, dans l'état d'enrayementoù se trouve l'affaire Cretoise,
le Cabinet de Vienne a dû envisager les responsabilités que lui faisait courir la
situation actuelle; qu'il s'était prêté volontiers au concert européen dans le but de
contribuer au maintien de la paix, mais que la candidature du prince Georges ayant
surgi et ne paraissant pas devoir amener un accord en raison de l'attitude passive
prise par certaines Puissances, il ne croyait pas pouvoir rester dans une telle situation;
qu'en conséquence, il ramènerait de Crète, à la date du i5 avril, le contingent
débarqué, tout en laissant un bâtiment de guerre; qu'il ne fallait nullement conclure
de là que le Gouvernement austro-hongrois se séparât du concert européen; qu'au
contraire, il désirait y rester; qu'il ne manquerait pas de prêter, dans le sein du
concert européen, son concours à tout travail de concentration favorisant l'entente
entre les Puissances et qui assurerait l'autonomie de la Crète, sous la condition,
toutefois, que cette combinaison ne portât pas atteinte au statu quo pacifique en
Orient et qu'elle réservât aux Musulmans de l'Ile les garanties désirables pour leurs
personnes et pour leurs biens.
J'ai dit au comte Wolkensteinque je réfléchirais, et je lui ai demandé s'il entre-


voyait le biais qui pourrait amener la nouvelle concentration que son Gouvernement
envisage.


G. HANOTAUX.


N° 25.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO
,
Ambassadeur de la République française


à Saint-Pétersbourg.
Paris, le 29 mars 1898.


Après examen de la circulaire russe, le Conseil a décidé ce matin d'adhérer aux
vues qui s'y trouvent exposées si elles obtiennent l'assentiment des autres Puissances
intéressées.
Le commandement de l'amiral Portier serait, au besoin, prolongé.
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En ce qui concerne la question financière, le Comité a pensé qu'il y aurait avan-


tage à maintenir l'ancienne proposition française, c'est-à-dire un emprunt ayant pour
garantie les prélèvements portant de préférence sur les revenus de certaines sources.
Je crois devoir vous rappeler, en outre, que la combinaison mise en avant par


nous l'an dernier vous était exposée dans ma dépèche du 2/1 juinW, et que le
Règlement élaboré par les Ambassadeurs à Constantinople au mois de décembre
s'en est inspiré en stipulant qu'un droit de premier prélèvement sur les revenus des
douanes pourra être donné à l'établissement financier prêteur et que les Grandes
Puissances s'emploieront collectivement à faire en sorte que les revenus affectés au
service de l'emprunt ne soientpas détournés de leur destination.


G. HANOTAUX.


N° 26.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 29 mars 1898.


Le bataillon autrichien a reçu l'ordre de partir le 12 avril. Les navires autrichiens
quitteront également les eaux Cretoises et il n'y restera qu'un seul bâtiment pour
assurer la protection des sujets allemands et autrichiens.


P. BLANC.


N°27.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Londres, Constanti-
nople, et près le Roi d'Italie.


Paris, le ier avril 1898.


Le princeOurouSsoffm'a remis copie d'un télégramme circulaire du comte Mou-
rawief concernant la Crète.
En présence de l'état troublé de l'île et de la nécessité de remédier sans retard à


une situation qu'il considère comme intolérable, le Gouvernement russe estime
nécessaire que l'on procède dès à présent à l'application dans l'île des principes d'ad-
ministration autonome élaborés l'année dernière par les Représentants des six
Puissances à Constantinople. Dans la pensée du Gouvernement russe, ce problème
pourraitêtre résolu par les Amiraux.


(1) Voir le Livrejaune sur l'Autonomie Cretoise (mai-décembre 1897), page i3.
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A cet effet, ils pourraient constituer sans retard, ou élire dans leur sein un conseil


administratifsupérieur, lequel, avec le concours des Consuls, rechercherait surplace
tels organes auxquels pourrait être confiée l'applicationgraduelle des réformes sans
recourir à la création d'un Gouverneurprovisoire; on élargirait ainsi le cercle d'acti-
vité des Amiraux.
De plus, le Gouvernement ottoman serait prévenu de la décision prise par les


Puissances et invité à donner aux autorités locales et aux troupes turques l'ordre de
coopérer à l'oeuvre humanitaire confiée aux Amiraux.
Cette suggestion du Gouvernement russe paraît devoir rencontrer l'assentiment


des trois Puissances qui, par suite de la retraite de l'Allemagne et de l'Autriche-
Hongrie


, restent seules intéressées avec la Russie dans la question de Crète;
L'Ambassadeur d'Angleterre a dit au comte de Montebello, le 3o mars, après


une audiencedu comte Mouravieff, que la Russie et l'Angleterre sont d'accord sur
l'extension des pouvoirs du Conseil des Amiraux. L'Italie est dans les mêmes senti-
ments. Les Puissances intéressées ayant adhéré à cette combinaison, sir N. O'Conor
estime que le moment serait venu de lui donner une forme.
Le comte Tornielli m'a confirmé l'adhésion de l'Italie à la proposition russe.


G. HANOTAUX.


N°28.
Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
Saint-Pétersbourg, le 1er avril 1898.


Le comte Mouravieff donne une complète approbation aux conditions que AOUS


proposez pour l'emprunt crétois dans votre dépèche du 29 mars ; elles lui conviennent
même mieux que la garantie des Puissances intéressées qui pourrait, croit-il, rencon-
trer quelque objection.


G. DE MONTEBELLO.


N° 29.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
La Canée, le 3 avril 1898.


Le commandementde la Sude, qui comprenait l'occupation de la caserne de l'ar-
senal et celle du fort Izzedin et qui étaitconfié au contingent autrichien, est rattaché
au commandementinternationalde la Canée.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie crotoise. 3
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La caserne de la Sude sera divisée en quatre parties dont chacune sera occupée


par un détachement de chaque Puissance. Ces détachements fourniront alternative-
ment deux par deux le détachement qui aura la garde du fort Izzedin. Quand la
France et l'Angleterre occuperont le fort, la Russie et l'Italie garderont la caserne et
alternativement.
Quelques soldats des deux détachements qui occuperont le fort resteront néan-


moins toujours dans la caserne.
P. BLANC.


W 30.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 4 avril 1898.


J'ai rédigé avec le prince Ouroussof, conformément au voeu exprimé par le Gou-
vernement Impérial, le projet d'instructions qui pourrait être adressé par les quatre
Puissances à leurs Amiraux respectifs en Crète. H est. ainsi conçu :


«
D'après les nouvelles reçues de Crète, la situation de l'île présente un caractère


«
inquiétant. Si la question du futur Gouverneur général de l'île n'est pas encore


«
réglée, cette considératioa ne peut servir de prétexte pour dévier du but principal


«
poursuivipar les Puissances, ni pour rester indifférent aux souffrances des Cretois.
«En conséquence, nous considérons comme indispensable que l'on procède dès à
« présent à l'application à l'île des principes élaborés l'année dernière par les Repré-
« sentants des six Puissances à Constantinople. Ce problème nous a paru pouvoir être
«
résolu par les Amiraux commandant les escadres européennes dans les eaux cré-


«
toises. Nous vous invitons donc à vous mettre en relations avec vos collègues,


«
qui doivent avoir reçu des instructions identiques en vue de vous constituer sans


«
retard en Conseil administratif supérieur. Ce Conseil, soit sur sa propre initiative,
«soit avec le concours des consuls, rechercherait sur place tels organes auxquels


«
pourraient être confiées l'administration de l'île et l'application graduelle des


«
réformes élaborées. On éviterait ainsi la création d'un gouvernement provisoire


«
quelconque, en élargissant simplement le, cercle d'activité des Amiraux dontle pou-


ce
voir est reconnupar la population de l'Ile.
«Sans pouvoir vous donner d'instructions plus précises à l'heure présente, nous


« croyons devoir vous indiquer les trois points suivants :


« \° Le Gouvernement ottoman sera prévenu de la situation nouvelle qui serait


«
ainsi créée; 2° en raison des difficultés que présenterait, dans les circonstances pré-


« sentes, le retrait des troupes turques, cette question ne serait pas encore -soulevée
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«
mais les Amiraux sont invités à nous faire connaître par quels moyenspourrait être


« amenée la concentration de ces trbupes sur deux ou trois points de l'île; 3° les Ami-
« raux seront mis à très bref délai au courant des mesures qui seront prises soit en
« vue du renforcementdes contingents, s'il y a lieu, soit en vue de mettre à leur dis-
«
position et à la disposition de la nouvelle administration les ressources en argent


« qui seraient nécessaires. »


Veuillez vous assurer près du comte Mouravieff des conditions dans lesquelles ce
texte pourrait être communiqué aux Gouvernementsanglais et italien, au cas où le
Ministre impérial serait d'avis de faire cette communication.


G. HANOTAUX.


N'° 31.


Le Comte DE MONTEBELLO»Ambassadeur de la République françaiseà Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Péfersboarg, le 9 avril 1898.


Le texte des instructions à adresser aux Amiraux est approuvé par le comte Mou-
ravieff. Il est d'avis que nous devons nous borner à les communiquer sans retard au
Gouvernementbritannique et au Gouvernement italien. Il lui parait inutile de pré-
venir le Gouvernementturc avant que l'entente complète soit intervenue entre nous
et même avant que le Conseil administratif supérieur soit constitué.
L'envoi de troupes en Crète, ainsi que le retrait d'une partie des troupes turques


et la concentration du reste sur certains points lui paraissent devoir être mis au
second rang. Les questions les plus urgentes à régler pour le Conseil sont celle de
l'emprunt et celle de la gendarmerie qui rendra peut-être inutile l'augmentation de
nos contingents.
Il semble persuadé que si ces deux points pouvaient être promptement réglés, la


pacification qui en résultera rendra les autresmesures plus faciles.
Nos représentants à Londres et à Rome devraient s'entendre pour faire le même


jour et clans les mêmestermes la communicationau Gouvernementauprès duquelils
sont accrédités.
Le comte Mouravieff tient beaucoup à ce que notre action soit bien clairement


identique et commune.
G. DE MONTEBELLO.
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N° 32.


Télégramme circulaire de la Sublime Porte, communiqué au Ministre des
Affaires étrangères par MUNIR-BEY,Ambassadeur de Turquie à Paris.


Constantinople,le 11 avril 1898.


Comme les GrandesPuissances, en proposant, l'application en Crète d'un régime
autonome, ont bienvoulu donner des assurances touchant l'intégrité et les droits de
l'Empire et que les communicationspar lesquelles nous avons pris acte de ces assu-
rances ont été confirmées, nous nous demandons commentla nomination au Gouver-
nement de l'île d'un étranger qui est de nature à porter complètement atteinte à nos
droits d'administration et dont les effets fâcheux se feront sentir non seulement dans
les îles de l'archipel et sur certainspoints importants de notre littoral, mais jusqu'aux
détroits même, pourrait se concilier avec lesdites assurances touchant l'intégrité et
les droits du GouvernementImpérial, souverain légitime de l'île.
En outre, en envahissant la Crète, au mépris des principes du droit international


et en n'hésitantpas à faire au Gouvernement Impérial une guerre agressive, malgré
les déclarations collectivesréitérées des Puissancescommequoi la partie qui prendrait
l'offensive assumeraittoute la responsabilité de la guerre sans retirer aucun avantage
de ses victoires, le. Gouvernement hellénique qui a été vaincu s'est ainsi exposé à
subir toutes les conséquencesde la responsabilité de la guerre qu'il avait lui-même
provoquée. Dès lors, nous espérons fermement que le Gouvernement français, dans
ses dispositions amicales et ,ses sentimentsd'équité, dont il nous a donné de tout temps
des preuves, voudrabien reconnaître que nous sommes parfaitementfondés à persister
dans notre refus d'admettrela nomination au poste de Gouverneurde l'île d'un étran-
ger, nomination qui porterait atteinte aux droits de souveraineté de l'Empire. Aussi
pour le règlement de la question du Vali de Crète qui fait traîner la question Cretoise
et retarde le rétablissement de l'ordre dans l'administration de l'île, attendons-nous:
qu'une décision soit prise au plus tôt pour la nomination à ce poste d'Alexandre
Carathéodory-Pacha, déjà proposée aux Puissances, ou bien d'un autre dignitaire
chrétien de l'Empire réunissant les qualités requises.
Sur une décision du Conseil des Ministres, sanctionnée par un iradé impérial,


vous aurez à vous énoncer dans le sens qui précède auprès de M. le Ministre des
Affaires étrangères et à lui laisser copie du présent télégramme.


TEWFIK.
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N° 33.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires1 étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le ii avril 1898.
J'ai appris avec satisfaction par votre dépêche du 9 avril que le comte Mou-


ravieffapprouvaitle texte des instructionsdestinées auxAmiraux. Lamême communi-
cation m'a permis de constater que nous sommes entièrement d'accord avec le
Gouvernement Impérial sur le moment où il conviendra d'aviser la Porte, ainsi que
sur l'ordre d'importance et d'urgence des questions qui restent à régler en Crète.
J'ai à peine besoin d'ajouter que j'attache, comme le comte Mouravieff,beaucoup


de prix à ce que l'action des représentants français et russes à Londres et à Rome soit
bien clairementcommune et identique.
Je crois toutefois devoir signaler au comte Mouravieff, à titre d'indication, les


dispositions que le baron de Courcel a constatées chez le Sous-Secrétaired'Etat per-
manent. Tout en adhérant en principe à l'organisationprovisoire proposée par la
Russie, sir Th. Sanderson a paru frappé des difficultéspratiques de la mise à exécu-
tion immédiatede ce plan. Outre que la question d'argent lui paraît exigerde notables
délais, sir Th. Sanderson a dit que les Puissances étaient assez généralementtombées
d'accord sur l'inopportunité de vouloir résoudre les difficultés Cretoises tant que
l'évacuation de la Thessalie ne serait pas un fait accompli.


G. HANOTAUX.


N° 34.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


auxAmbassadeursde la Républiquefrançaise à Londres, Saint-Péters-
bourg, et près le roi d'Italie.


Paris, le n avril 1898.


Sir. Edm. Monson est venu ce matin me donner lecture de deux télégrammes de
Londres dans lesquels on visait la proposition russe relative à la situation t n Crète,
en mentionnant particulièrement les points suivants : retrait des troupes turques,
augmentation du contingentdes Puissances, emprunt contracté par laCrète. Relevant
en particulier ce dernier point, le Gouvernement britannique aurait demandé au
Gouvernementrusse de lui faire connaître quelle était dans sa pensée l'autorité qui
en Crète aurait qualité pour contracter un emprunt valable.
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J'ai indiqué à Sir. Edm. Monson que le Gouvernement russe et le Gouvernement


français avaient, en effet, échangé quelques vues, au sujet de lamalheureuse situation
faite aux populations de l'île et que nous nous étions demandé si l'on ne pourraitpra-
tiquement améliorer cette situation en donnant une certaine extension au pouvoir
des Amiraux, en amenant sinon le retrait, du moins la concentration des troupes
turques, en envoyant dans l'île quelques gendarmes chargé* de la police et surtout
en assurant les ressourcesurgentes pour soulagerles plus grandesmisères. J'ai rappelé
à sir Edm. Monsonque, au début de la crise actuelle, un contrat avait été passé avec
la Banque de Paris et des Pays-Bas en vue de contracter pour l'île un emprunt de
quelques millions de francs. Peut-être ce contrat, qui n'a d'ailleurs jamais été mis à
exécution, pourrait-il servir de point de départ à un arrangement nouveau, si les
Puissances consentaient à garantir que les revenus affectés ne seraient pas détournés
du service de l'emprunt.


G. HANOTAUX.


N° 35.


M. P. BLANC, Consulgénéral de France à la Canée,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 avril 1898.


L'Amiral autrichien part ce soir avec ses navires, ses troupesayant quitté la Canée
ce matin. Il ne restera en Crète qu'un seul bâtiment.


P. BLANC.


N° 36.


M. HANOTAUX
,
Ministredes Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Londres et près le roi
d'Italie.


Paris, le i3 avril 1898.


Je vous autorise à avoir, de concert avec votre Collègue de Russie et dans le sens
indiqué par ma communicationdu 1 1 avril, un entretien officieux avec le Ministre des
Affaires étrangères. Faites-moi connaître aussitôt le sentiment de votre interlocuteur.


G. HANOTAUX.
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N° 37.


Le Comte DE VAUVINEUX,
Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le i4 avril 1898.


De nombreuses démarches ont été faites auprès du Gouvernement Impérial en
vue d'obtenir de l'Empereur son assentiment à la nomination d'un Gouverneur otto-
man chrétien en Crète et solliciter son appui dans ce sens auprès des autres Puis-
sances et il ne se passe guère de semaine sans que le Représentant du Sultan ne tente
de nouveaux efforts sans se laissser décourager par les refus constants du Ministre
des Ailàires étrangères.
Mercredi dernier, Ïlusny-Pachaest encore revenu à la charge et le comteMouravieff


lui aurait répondu qu'il le priait instamment de ne plus lui parler à l'avenir d'un
projet auquel il savait parfaitement que le Cabinet de Saint-Pétersbourg ne pouvait
faire un accueil favorable.


VAUVINEUX.


N° 38.


M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le i5 avril îbgS.


Le résultat de la démarche que j'ai faite aujourd'hui, d'après vos instructions du
1 3 avril, et de concert avec M. de Nélidoff,auprès du marquis Visconti Venostapour
lui faire connaître vos vues sur l'action des quatre Puissances en Crète, a été satis-
faisant.
La réponse du Ministre des Affaires étrangères a été nette et précise. Il accepte


en principe vos quatre propositions : conseil administratifdes Amiraux; concentra-
tion des troupes turques; augmentationéventuelle des contingents en cas de nécessité
absolue; emprunt, sauf à en régler les modalités.
Si une propositionformelle dans ce sens lui est faite par nous, il est, m'a-t-il dé-


claré, prêt à y adhérer.
C. BARRÈRE..
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N° 39.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Londres, le 16 avril 1898.


Conformémentà vos instructions, j'ai entretenu avant-hier sir Thomas Sanderson
des propositions concernant le projet d'instructions à envoyer aux Amiraux en Crète.
M. de Staal a fait hier la même démarche. Le Sous-Secrétaire d'Etat nous a répondu
qu'il n'était pas en mesure de formuler son avis sur l'accueil que ces propositions
pourraient rencontrer de la part du Cabinet de Londres et qu'il allait de suite en
référer à M. Balfour, qui croirait sansdoute devoir en parler à lord Salisbury.


GEOFFRAY.


N° 40.


M. P. BLANC, Consul 'général de France à la Canée,


-
à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 avril 1898.
Dans une de leurs dernières séances, les Amiraux ont partagé la Crète en cinq


secteurs, dont quatre sont placés sous la protection des forces d'une seule Puissance
et le cinquième conserve une occupation internationale.
Dans ce partage, on a tenu compte de la division administrative de l'Ile et, en


même temps, de l'action plus ou moins prépondérante exercée par chaque Puissance
sur les villes avoisinantes du littoral.
C'est ainsi que les districts de Mirabello, Lassithi, Viano, Hiéra-Pétra et Sitia ont


été confiés à la France, en raison du rôle joué par nos soldats à Sitia.
Les Anglais, qui occupaient la ville de Candie, ont reçu en charge : Temenos,


Pédiada, Malévisi et Monofatsi,; lesRusses, qui étaient installés à Rethymo, étendront
leur autorité sur les provinces de Mylopotamos, Amari, Saint-Basile et Apocorana;
les Italiens ont eu Cydonie, Kissamo, Sélino et Sfakkia.
Enfin, on a constitué une zone partant du cap Drépano, allant jusqu'à Platania et


comprenant la Sude et la Canée, qui restera placée sous la protection internationale
et sera occupée par des détachements de toutes les Puissances.
Le fort Izzedin qui commande l'entrée de la baie de la Sude et le blockaus, qui


le domine doivent être occupés alternativementpar un détachement français et anglais
ou italien et russe. La relève se fera chaque mois.
La caserne de l'arsenal de la Sude est gardée par des détachements des quatre


Puissances occupantes.
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Dans ces derniers temps, les Anglais ont fait les plus grands efforts pour amener


un rapprochement entre Chrétiens et Musulmans de la province de Candie. Cette
région de l'île est toujours la plus agitée et à chaque instant des meurtres y sont
commis sur la ligne des avant-postes.Ceux-ci n'ont jamais été occupés par les troupes
anglaises ; ils ont toujours été gardés par des soldats turcs et, en certains points, par
des Bachibouzouksarmés. Rien d'étonnant, dès lors, que des attaques incessantes
aient lieu de part et d'autre, entraînant des pertes d'hommes.
L'idée de la création d'un marché hors la ville où Chrétiens et Musulmans se ren-


contreraient et feraient des échanges avait été préconisée, il y a quelque temps, par
l'amiral Canevaro. Elle fut reprise par le colonel Chermside qui appela à son aide le
Consul d'Angleterre. De longs pourparlers eurent lieu avec les chefs insurgés et les
chefs musulmans pour obtenir leur concours. Les deux premières tentatives
échouèrent. Le colonel Chermside pria alors les Amiraux de lui accorder un appui
moral en venant mouiller devant Candie et en faisant ainsi une manifestation en
faveur de l'ouverture du marché. Les Amiraux s'y prêtèrent de bonne grâce ; on
emmena même le Gouvernenr Ismaïl-Bey qui offrit à Candie un déjeuner aux Ami-
raux, et les notablesmusulmans, qui opposaient la plus grande résistance à la création
du marché, séduits ou effrayés par ce déploiement de force, consentirent à s'y
rendre.
Le marché eut lieu non loin de la ville sous la protectiondes soldats anglais. Les


chefs chrétiens et musulmans échangèrent force poignées de main, mais aucune
transaction n'eut heu.
La semaine dernière, un second marché a été tenu. Quelques achats y ont été


opérés.
P. BL\NC.


N° 41.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Constanti-
nople, Londres, Saint-Pétersbourg, Vienne, et près le Roi d'Italie.


Paris, le 18 avril 1898.


J'ai l'honneur de vous envoyer, ci-joint W, à titre d'information, la copie d'un
télégramme quem'a remis Munir-Bey, et par lequel son Gouvernement propose de
nouveau aux Puissances, Caratheodory-Pacha pour le poste de Gouverneur de Crète.
Sir Edm. Monson m'ayant demandé ce que je pensais de cette démarche, j'ai


répondu qu'au point où en sont les choses je n'y attachais pas grande importance.
G. HANOTAUX.


(') Voir pièce n" 32.
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie crétoise.
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N° 42.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres,
Saint-Pétersbourg,Vienne, et. près le Roi d'Italie.


Paris, le 18 avril 1898.


M. Blanc télégraphie qu'il y a quelques jours, un soldat turc, à la Canée, tira trois
coups de fusil sur un soldat français sans l'atteindre; désarmé par des Monténégrins,
il s'échappa et voulut frapper avec un poignard le sergent français commandant le
poste voisin, mais fut encore arrêté par des Monténégrins. Pendant ce temps le poste
turc prenait les armes, courait aux fenêtres de la caserne, menaçant le poste français
piacé en face et un soldat turc tira un coup de fusilsur nos soldats. Des détachements
internationaux vinrent aussitôtprêter assistance au poste français menacé et les choses
s'arrêtèrent là.
M. P. Cambon, que j'avais laissé juge d'apprécier l'étendue des réclamations que


comportait cet incident, me fait savoir que, dans une réunion tenue le 19, les Repré-
sentants des Puissances ayant des troupes en Crète ont, après examen de la situation,
émis l'avis que le rappel de Djevad-Pacha ne serait pas en ce moment avantageux,
attendu que le Maréchal était, plus que tout autre, en état de maintenir l'ordre
parmi les troupes turques. Ils pensent qu'il est préférable de laisser aux Amiraux le
soin de prendre sur place les mesures militaires qui leur paraîtront de nature à em-
pêcher des incidents fâcheux que le Gouvernement ottoman a d'ailleurs lui-même le
plus grand intérêt à prévenir.


G. HANOTAUX.


N° 43.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX
,
Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 22 avril 1898.


J'ai demandé aujourd'hui à sir Thomas Sanderson, au cours de la visiteque je lui
ai faite, s'il n'était pas en situation de me faire connaître d'une façon définitive les
vues de lord Salisbury relativement aux suggestions franco-russes concernant l'orga-
nisation de la Crète.
Le Sous-Secrétaired'État permanentm'a répondu que lord Salisbury s'était borné
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à formuler les observations suivantes qu'avait provoquées chez lui le premier examen
des suggestions en question. Dans un télégramme et dans une lettre adressés à su-
Thomas Sanderson, le Premier Ministre exprime l'avis que les Amiraux ne sauraient
faire respecter leur autorité sur l'ensemble défile avec les forces dont ils disposent;
que s'ils le tentent, ils s'exposeront à un insucès dont les suites pourraient être graves;
d'autre part, pour constituer une troupe en état de maintenir l'ordre et de tenir la
main à l'exécution des volontés des Amiraux, des fonds seraient nécessaires. Un em-
prunt seul saurait les fournir; mais pour contracter un emprunt, la garantie des
Puissances parait indispensable et il semble douteux que le Parlement anglais, en ce
qui le concerne, se montre disposé à favoriser une telle combinaison. Dans cet état de
choses, le Premier Ministre se demande si l'on ne pourrait pas charger l'assemblée
Cretoise de désigner une sorte de comité dont les fonctions seraient strictement déter-
minées et purement d'ordre administratif et provisoire, qui serait chargé, sous la
haute direction des Amiraux, d'administrer les parties de l'île où sont établis les
Chrétiens tandis que les Amiraux, avec les forces dont ils disposent actuellement,
administreraientles territoires habités par les Musulmans.


GEOFFRAY.


N° 44.
M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Constantinople,
Londres, Saint-Pétersbourg, et près le Roi d'Italie.


Paris, le ik avril 1898.
Se référant à leurs précédentes dépèches sur les difficultés causéespar la présence


des troupes turques en Crète, les quatre Amiraux ont envoyé le 20 à leurs Gouver-
nements une dépêche identique et signalant le récent incident survenu a la Canée
entre soldats européens et soldats turcs comme une nouvelle preuve de ce danger.
Les soldats turcs à la Canée sont 4,500; les Musulmans armés, 8,000; le


contingent européen, i,5oo. Les Amiraux demandent dès maintenant une aug-
mentation du contingent européen, de deux compagnies par nation, et ils
insistent de nouveau pour le rappel immédiat de la moitié des troupes turques et,
comme conséquence, celui de Djevad-Pacha; sans quoi ils ne peuvent prendre la
responsabilité de conflits plus graves qui sont à redouter. Si les Gouvernements ne
peuvent obtenir de la Porte le départ du maréchal et des troupes, les Amiraux se
voient dans la nécessité de prendre des mesures qui augmenteront encore l'irritation
des Musulmans. Ils peuvent même être amenés à entrer en lutte aATec les troupes
turques.
En vous transmettant, pour information, la substance de ce télégramme, je n'ai


pas à vous rappeler que les Ambassadeurs se sont prononcés contre le rappel de
Djevad-Pacha.


G. HANOTAUX.
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N° 45.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 avril 1898.


Les Amiraux ont été sollicitéspar les autorités ottomanes de faire occuperpar des
troupes européennes le petit fort de Kissamo dont la faible garnison est depuis le
départ des Autrichienssouvent harcelée par les insurgés.
Kissamo étant dans la zone protégée par les Italiens, l'amiral Canevaro a fait


savoir à Djevad-Pacha qu'il était prêt à occuper le fort si la moitié de la garnison
turque l'évacuait pour permettre de loger les soldats italiens. Djevad a accepté.
Mais comme, d'autre part, les Amiraux ne veulent voir augmenter sur aucun


point les garnisons turques dont l'attitude a motivé l'envoi de leur dernier télé-
gramme identique, ils ont demandé que ces soldats soient transportés hors de l'île.
Djevad a répondu qu'il devait solliciter sur ce dernier point les instructions du


Sultan.


P. BLANC.


N° 46.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMRON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


La Canée, le 26 avril 1898.


J'ai reçu, hier, Munir-Bey qui venait me parler de l'incident survenu à la Canée
entre soldats français et turcs. Je lui ai dit combien j'étais peu satisfait de Djevad.
J'ai ajouté que je n'attachais pas à l'incident actuel une très grande importance; mais
que nous prendrions immédiatement les mesures nécessaires pour pourvoir à la
sécurité de nos soldats si elle était menacéele moins du monde.


G. HANOTAUX.
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N° 47.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 28 avril 1898.


Un des Chambellans du Sultan, Djevad-Bey, qui jouit, parait-il, en ce moment, de
la confiance de son souverain, a été dernièrement envoyé à Saint-Pétersbourgpour
apporter quelque» présents. Le but réel de sa mission est d'insister de nouveau auprès
du Gouvernement Impérial sur la nominationd'un Gouverneur, sujet ottoman, de la
Crète.
Djevad-Bey a été reçu par l'Empereur, qui lui a fait entendre que cette insistance


était inutile après les déclarations déjà faites à plusieurs reprises à ce sujet par le
GouvernementImpérial, et qui l'a invité à entretenir de cette question son ministre
des affaires étrangères. L'envoyé du Sultan a eu le lendemain un entretien avec le
comte Mouravieff. Celui-ci, après avoir pris les ordres de l'Empereur, n'a pu que
renouveler à Djevad-Bey les déclarations que Husny-Pacha avait été chargé de
transmettre à Constantinople.
Djevad-Bey s'attendait à une réponse moins catégorique, il a dû transmettre au


Sultan le langage du Ministre des affaires étrangères et il attend ici une réponse avant
de rentrer à Constantinople. Le comte Mouravieffa en outre cherché à lui faire com-
prendre combien la présence en Crète d'un contingent de troupes ottomanes aussi
considérableque celui qui se trouve maintenu aujourd'hui était préjudiciable au réta-
blissement de l'ordre et à la pacification des esprits. H a fait valoir les sentimentsde
conciliation qui unissent toutes les Puissances, leur désir sincère d'arriver à une
solution amiable et de respecter les droits du Sultan tout en donnant aux populations
de l'île les satisfactions nécessaires; il n'a pas parlé du rappel de Djevad-Pacha, mais
seulement du retrait d'une partie des troupes ottomanes et de la concentration des
autres sur certainspoints à déterminer.


G. DE MONTEBELLO.


N° 48.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 28 avril 1898.


LeSous-Secrétaired'Étatne connaîtpas encore lafaçon dontLordSalisbury envisage
les suggestions contenues dans le télégramme desAmiraux en Crète : il croit qu'ilfaut
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attendrepour examinerla question le retour de lord Salisbury.SirTh. Sanderson croit
cependant pouvoir inférer de certaines indications, qu'il a reçues à titre personnel,
que les vues des Amirauxprovoqueraient de la part de Sa Seigneurie les observations
suivantes : En ce qui concerne l'augmentation des contingents européens, l'Angle-
terre ne saurait y participer qu'en cas d'extrême nécessité clairement établie. Quant à
un rappel immédiat de la moitié des troupes turques, il paraîtde toute impossibilité
de l'obtenir quant à présent du Gouvernement ottoman. Enfin, pour ce qui serait de
la concentration de ces troupes sur divers points, on|pourrait demander aux Amiraux
de faire connaître leurs idées à ce sujet : d'une façon générale on ferait savoir à la
Porte qu'on la tiendrait pour responsable des. conflits qui viendraient à se produire
entre soldats turcs et soldats européens. Le Sous-Secrétaired'Etat permanent a ajouté
que d'après des renseignements récents, communiqués par le Consul général d'An-
gleterre en Crète, la tension qui existait entre, les Ltroupes françaises et les Turcs au-
rait pris fin.
L'entretien ayant ensuite porté sur les suggestions franco-russes, j'ai demandé à


Sir Thomas Sanderson s'il n'avait pas reçu de Lord Salisbury de réponse autre que
celle dont il m'avait fait part le 22 de ce mois. H m'a dit que le comte Mou-
ravieff ayant exprimé à Sir N. O'Conor le désir de connaître l'accueil que le Cabinet
^de Londres croirait devoir faire à ces suggestions, il venait de proposer par le télé-
graphe àLord Salisbury d'autoriserl'Ambassadeurd'Angleterre à indiquer au Cabinet
de Pétersbourg la manière de voir du Gouvernement anglais qui se résumerait à peu
jprès ainsi : les Amiraux ne sauraient exercer une autorité sur l'ensemble de l'île que
s'ils avaient à leur disposition une force armée considérable : pour constituer cette
force, de l'argent est nécessaire, et pour se le procurer, il faudrait recourir à un em-
prunt garanti par les Puissances, mais le Parlement britanniquene paraît pas disposé
-à accorder cette garantie. Dans ces conditions, le meilleurmoyen serait peut-êtrede
se mettre en rapport avec l'Assemblée crétoise et de lui demander de désigner un
comité composé d'un très petit nombre de membresqui seraient chargés de l'admi-
nistrationdes territoires obéissant actuellement à l'Assemblée crétoise, tandis que les
Amiraux exerceraient leur autorité directement dans les régions occupées par les
troupes européennes. Toutefois, Sir Th. Sanderson m'a dit qu'il serait bien entendu
que les fattributions du Comité seraient purement administratives, que le Comité
resterait en rapports étroits avec les Amiraux et tiendrait de ceux-ci les pouvoirs qui
lui seraient confiés.


GEOFFRAY.


N° 49.
M. GOSSELIN, Ministre d'Angleterre à Paris,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Paris, April 29 1898.
I did not fail to report to theMarquis of Salisburythe observationswhich Your Ex-


cellency was good enough to make to me on the 27 th. instant, with regard to the
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identic notes addressedby the admirais in command of the International Squadron
in Cretan waters urging on their respective Governments the necessity for the immé-
diate recall of one half or more of the Turkisb garrison now in Crète.
I hâve nbw the honourto inform Your Excellency in compuance with instructions


received from His Lordship, that in the opinion of HerMajesty's Government, it
does not seem probable that the Porte at the présent moment wili be induced by
mère représentationsto reduce the number of Turkish troops in Crète.
Her Majesty's Government wouid howeverbe ready to examine any definite pro-


posais put towards by the admirais, whereby the Turkish troops should be concen-
trated in certain places in the island, and to join in a représentation to the Turkish
Governmentto the effect that, in the event of the Sultanrefusing to followthe advice
of the Powers, as regards the réduction and concentration of the Turkish garrison,
the whole responsibility for any conséquence which may resuit from such a refusai
must rest on the Turkish Government.


Martin GOSSELIN.


TRADUCTION.


Je n'ai pas manqué de communiquer au marquis de Salisbury les observations que
Votre Excellencem'a faites, le 2 7 de ce mois, sur la note identique adressée par les-
Amiraux commandantl'escadre internationale dans les eaux Cretoises pour signaler à
leurs Gouvernements respectifs la nécessité de rappeler la moitié ou plus des garnisons,
turques actuellement en Crète.
J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence, sur l'ordre de Sa Seigneurie, que le-


Gouvernement de Sa Majesté pense qu'il n'est pas probable que la Porte se laissera
persuader, par de simples représentations, de réduire le nombre des troupes turques
en Crète.
Le Gouvernement de Sa Majesté est cependant prêt à examiner toute proposition


précise présentée par les Amiraux tendant à concentrer les troupes turques dans cer-
taines places de l'île. Il est prêt également à se joindre à une représentation au Gou-
vernement turc, à l'effet de lui laisser toute responsabilité pour les conséquences
qu'entraînerait son refus de suivre l'avis des Puissances sur la réduction et la concen-
tration des troupes turques.


N°50.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 3o avril 1898.
D'après ce que vient de me dire sir Thomas Sanderson, lord Salisbury a chargé


sir Nicholas 0' Conor de faire parvenir au comte Mouravieff la réponse anglaise re-
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lative aux suggestions franco-russesconcernant l'extension des attributions desAmiraux


en Crète.
Le Gouvernement britannique paraît insister spécialement sur le fait que le Co-


mité nommé par l'Assemblée crétoise n'aurait qu'un caractère provisoire, qu'il
constituerait en quelque sorte une émanation du Conseil des Amiraux, qu'il se tien-
drait en contact permanent avec ceux-ci et qu'il serait immédiatementrévocable par
eux s'il venait à sortir de son mandat.


GEOFFRAY.


r\°5i.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE, MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le icr mai 1898.


Le prince Ouroussofm'a donné connaissance d'un télégramme du comteMouravieff
en date d'aujourdhui, annonçant que sir N. 0' Conor avait communiqué au Gouverne-
ment Impérial la réponse du Cabinet anglais touchant l'extension des attributions des
Amiraux en Crète. Lord Salisbury est d'avis que, les Amiraux n'ayant pas une force
armée suffisante pour assurer la responsabilité de l'administration de l'île, il serait
préférable de créer un comité exécutif restreint, dont les membres seraient élus par
l'Assemblée crétoise, et qui serait chargé d'administrer sur les bases de l'autonomie
les parties de l'île occupées par les troupes européennes ou turques; ce comité agi-
rait d'accord avec les Amiraux et sous leur direction..
Le comte Mourawieffajoutait qu'il ne voyait pas de divergence fondamentale entre


cette manière de voir et les vues antérieures du Gouvernement russe, mais il désirait
connaître notre opinion afin d'établir une entière conformité d'idées avec nous dans
la réponse à faire au Cabinet de Londres.
J'ai répondu au prince Ouroussofque nous avions reçu de Londres des indications


semblables, mais qui semblaient pourtant donnermoins d'importance au comité in-
digène préconisé par Lord Salisbury, et ne lui attribuer qu'un caractère provisoire. Il
constituerait en quelque sorte une émanation des Amiraux; il se tiendrait en contact
permanentavec ceux-ci et il serait immédiatement révocable par eux s'il venait à sortir
de son mandat. Dans ces conditions, j'étais prêt à adhérer aux vues anglaises, mais je
préférerais que le comité, au lieu d'être nommé par l'Assemblée crétoise, fût désigné
par les Amiraux dans le sein de l'Assemblée.
J'ai examiné avec l'Ambassadeur de Russie quelques autres points. En ce qui con-


cerne la question financière, puisque l'idée d'une garantie accordée par les Puissances
soulève des objections à Londres, il semble qu'on pourrait revenir au projet de
constituer un syndicat international où figureraient des banques des quatre pays et
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qui ferait les avances de fonds nécessaires. On lui remettrait en garantie la perception
de tout ou partie de l'impôt de 3 p. o/o sur les importations en Crète.
Quant à la force armée, on s'en tiendrait,pour le moment, aux contingents actuels;


tout au plus, les Amiraux pourraient-ils mettre à la disposition duComité administratif
leurs gendarmes européens et constituer ainsi le noyau d'une future force de police
qui serait recrutée dans l'Ile et au besoin augmentée d'un certain nombre de gen-
darmes envoyés d'Europe.
Enfin, pour ce qui est des troupes turques, je me rallierai volontiers à des propo-


sitions que j'ai reçues le 29 avril dernier de l'Ambassadeur d'Angleterre. Aux termes
de celte communication, le Gouvernement anglais se déclarait disposé à examiner
toute suggestion précise des Amiraux visant la concentrationdes troupes turques sur
certains points de l'Ile et à s'associer aux représentations qui pourraient être faites au
Gouvernementturc en vue de le rendre responsable de toutes les conséquences de
son refus de suivre les avis des Puissances touchant la réduction et la concentration
des forces ottomanes.


G. HANOTAUX.


N° 52.


Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le l\ mai 1898.


Vos vues au sujet de la Crète ont reçu l'adhésion du comte Mouravieff. Il est d'avis
qu'il ne faudrait pas diminuer l'autorité des Amiraux. C'est sur ce point qu'il y avait
une petite différence dans la communication qui lui a été faite par sir N. O'Conor.
Il accepte vos considérations quant à la question financière et au syndicat des banques
des quatre Puissances, ainsi que le mode de constitution d'une gendarmerie. Il se
ralliera volontiers aux propositions qui vous ont été faites par l'Ambassadeur d'Angle-
terre le 29 avril relativement à la réduction et à la concentrationdes troupes otto-
manes.


G. DE MONTEBELLO.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie créloise.
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N° 53.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 6 mai 1898.


Le prince Ouroussof et moi, nous avons constaté l'accord intervenu entre les deux
Gouvernementssur le projet relatif à l'administration autonome de la Crète. Le Gou-
vernement Impérial est-il d'avis maintenant que ce projet soit communiqué simulta-
nément à Londres et à Rome? Si oui, les Ambassadeurs russes et français devront
recevoir communication du projet et ils devront se mettre d'accord à Rome et
à Londres pour le communiquer en des termes concertés entre eux et en même
temps.


G. HANOTAUX.


N° 54.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 7 mai 1898.


Le Gouvernement Impérial est prêt à communiquer à Rome et à Londres le
projet relatif à l'administration autonome de la Crète et à inviter ses Ambas-
sadeurs à s'entendre avec les nôtres pour agir simultanément et dans les mêmes
termes.


G. DE MONTEBELLO.


N° 55.


M. P. CAMBON,Ambassadeur de la Piépublique française à Constantinople,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Péra, le n mai 1898.


Le Gouvernementottoman a sans doute pensé qu'avant d'être complètement des-
saisi du gage dont il était nanti en Thessalie, il avait intérêt à tenter de régler dans
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un sens conforme à ses désirs la question de Crète. Dans ce but, il a adressé aux Am-
bassadeurs une Note, dont je joins le texte à cette dépèche et par laquelle il demande
que les pourparlers soient rouverts le plus tôt possible en vue du prompt règlement
de cette question.


P. CAMBON.


ANNEXE A I,A DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 1 1 MAI 1898.


Constantinople, îe 10 mai 1898.


Leurs Excellences MM. les Ambassadeurs des Grandes Puissances savent combien
le GouvernementImpérial a fait preuve de conciliation dans les négociations relatives
à la conclusion de la paix entre la Turquie et la Grèce, et combien il a facilité ainsi
la tâche que les Puissances médiatrices avaient bien voulu assumer en vue de mettre
un terme à la guerre. C'est grâce à cet esprit de conciliation que de plus grands maux
ont pu être évités et que la situation résultant des hostilités se trouve elle-mêmesur
le point de disparaître par le fait de l'évacuation des territoires occupés. Mais la
question Cretoise, qui avait été la cause primordiale du conflit, continue malheureu-
sement à demeurer en suspens au grand préjudice des droits et des intérêts du Gou-
vernement Impérial.
H est superflu de revenir ici sur les souffrances endurées depuis si longtemps par


les Musulmansde Crète dont les droits les plus sacrés sont méconnuset qui se trouvent
en butte aux pires vexations et aux attaques continuelles de leurs compatriotes chré-
tiens. La nécessité de mettre un terme à cet état de choses s'impose donc maintenant
plus impérieusement que jamais.
Aussi, en rappelant une nouvelle fois les propositions et les voeux qu'il n'a cessé


d'émettre depuis le commencement des négociations au sujet du règlement de cette
question, le Gouvernement Impérial ne doute-t-il pas que les Grandes Puissances,
appréciant la loyauté avec laquelle il a exécuté les clauses des préliminaires de paix
et pris les dispositions nécessairespour l'évacuation de la Thessalie, ne veuillent bien,
de leur côté, conformément aux promesses qu'elles avaient faites lors des négocia-
tions de paix et aux assurances données touchant le respect des droits souverains et le
maintien de l'intégrité de l'Empire, entrer au plus tôt en pourparlers avec lui pour
la solution de la questionCretoise.
En attendant avec impatience une réponse à sa présente communication, le sous-


signé a l'honneur de réitérer à LL. EE. MM. les Ambassadeurs l'assurance de sa très
haute considération.


TEWFIK.
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N° 56.


M. HANOTAUX, Ministredes Affaires étrangères,


à M. BARRÈRE, Ambassadeurde la Républiquefrançaiseprès le roi d'Ita-
lie, et à M. GEOFFRAY, chargé d'affaires de France à Londres.


Paris, le n mai 1898.
En répondant au Gouvernement russe sur le projet relatif à l'extension des attri-


butions des amiraux en Crète, Lord Salisburya exprimé l'avis que, les Amirauxn'ayant
pas une force armée suffisante pour assumer la responsabilité de l'administration de
l'Ile, il serait préférable de créer un comité exécutif restreint, dont les membres se-
raient élus par l'Assemblée crétoise, et qui serait chargé d'administrer,sur les bases
de l'autonomie, les parties de l'Ile occupées par les troupes européennes ou turques.
Ce comité agirait d'accord avec les Amiraux et sous leur direction.
Nous avons reçu de Londres des indications semblables,mais qui paraissaientpour-


tant donnermoins d'importance au comité indigène, lequel, émanant des Amiraux et
se tenant en contact permanent avec eux, serait immédiatement révocable par eux,
s'il venait à sortir de son mandat.
Les Gouvernements français et russe se sont mis d'accord pour accepter les vues


du Gouvernement britannique dans les conditions qui viennent d'être indiquées,
étant bien entendu que le Comité, au lieu d'être nommé par l'Assemblée crétoise, se-
rait choisi par les Amiraux dans le sein de l'assemblée.
En ce qui concerne la question financière, l'idée d'une garantie accordée par les


Puissances ayant rencontré certaines objections à Londres, les deux Cabinets ont
pensé qu'on pourrait revenir au projet de constituer un syndicat internationaloù figu-
reraient des banques des quatre pays et qui ferait les avances de fonds nécessaires.
On remettrait en garantie à ce syndicat la perception de tout ou partie de l'impôt de
3 p. 100 sur les importations £n Crète.
Quant à la force armée, on s'en tiendrait, pour le moment, aux contingents ac-


tuels. Les Amiraux apprécieraient s'il conviendrait de mettre à la disposition du Co-
mité administratif leurs gendarmes européens et de constituer ainsi le noyau d'une
future force de police qui serait recrutée dans l'Ile et augmentée, au besoin, d'un
certain nombre de "gendarmes envoyés d'Europe.
Enfin, pour ce qui est des troupes turques, les deux Cabinets se rallieraient volon-


tiers à:des propositions que j'ai reçues, le 29 avril, de Sir Edm. Monson. Aux termes
de cette communication, le Gouvernement anglais se déclarait disposé à examiner
toute suggestion précise des Amirauxvisant la concentration des troupes turques sur
certains points de l'Ile et à s'associer aux représentations qui pourraient être faites au
Gouvernement turc en vue de le rendre responsable de toutes les conséquences de
son refus de suivre les avis des Puissances touchant la réduction et la concentration
des troupes ottomanes.
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Tel est l'ensemble des vues sur lesquelles un accord complet s'est établi entre les


Cabinets de Paris et de Pétersbourg. Dès que votre collègue russe aura, de son côté,
reçu communicationde ce projet, vous voudrezbien vous entendre avec lui en vue de
remettre simultanément au Ministre des Affaires étrangères les notes dont vous aurez
ensemble concerté les termes.


G. HANOTAUX.


N° 57.


M. BARRÈRE, Ambassadeur delà République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 16 mai 1898.


J'ai l'honneur de vous adresser ci-jointela note que j'ai remiseau marquisVisconti-
Venosta au sujet de la Crète. Celle que M. de Nèlidof a, de son côté, déposée entre
les mains du Ministre est conçue en termes identiques.


C. BARRÈRE.


ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE M. C. BARRÈRE, EN DATE DU 16 MAI 1898.


Rome, le î^mai 1898.


L'AmbassadeurdeFrance, d'ordre de sonGouvernement,a l'honneurde soumettre
à S. Exe. M. le Ministre des Affaires étrangères de S. M. le Roi d'Italie les considéra-
tions suivantes, touchant l'organisationd'une administration provisoirepour la Crète :
A la suite des retraits des contingents allemandet autrichien, les quatre Puissances


dont les forces assurent dans l'Ile le maintien de l'ordre ont dû se préoccuper d'éta-
blir un régime administratif basé sur les principes d'autonomie qui ont reçu la sanc-
tion du concert européen.
Le Gouvernement français estime, après l'échange de vues qui a eu lieu à cette


occasion, que le moyen le plus pratique d'y arriver serait de constituer un comité
administratif restreint, choisi parmi les membres de l'Assemblée crétoise et investi du
pouvoir d'administrer sur les bases de l'autonomie, les parties de l'Ile occupées par
les Européens et par les Turcs. Les membres de ce comité seraient choisis par les
Amiraux, auxquels appartiendrait également le pouvoir de les révoquer; il fonction-
nerait sous leur surveillance.
Afin de fournir à ce comité administratif les ressources jugées indispensables, il


serait constitué un syndicat international composé de banquiers des quatre pays. Ce
syndicat ferait l'avance des fonds nécessaires, et la perception de tout ou partie des
impôts de 3 p. 0/0 sur les importations en Crète lui serait remise en garantie.
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En ce qui touche la force armée, on laisserait aux Amiraux le soin d'apprécier s'il


conviendrait de mettre à la disposition du Comité administratifla gendarmerie euro-
péenne dont, ils disposent et de constituer ainsi le noyau d'une future force de police
qui serait recrutée dans l'Ile et augmentée s'il était besoin de gendarmes envoyés
d'Europe.
Les contingentseuropéensseraientmaintenus, quant à présent, à leur chiffre actuel.


En ce qui concerne le contingent turc, les Amiraux seraient invités à présenter aux
quatre Puissances un projet à l'effet de concentrer les troupes ottomanes sur certains
points de l'Ile; les Puissances, d'autre part, se concerteraientpour presser la Sublime
Porte de réduire et de concentrer ses troupes et pour la rendre attentive aux consé-
quences qui résulteraient pour elle du refus de suivre leur avis.
L'Ambassadeur de la République française soumet ces propositions à l'appréciation


bienveillante de M. le marquis Visconti-Venosta et il se plaît à espérer qu'elles ren-
contreront l'approbation du Gouvernementroyal.


iY 58.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
Paris, le 16 mâ"i 1898.


Au cours de l'entretien que j'ai eu aujourd'hui avec lui, lord Salisbury m'a dit
qu'il redoutait avant tout de voir les Amiraux réduits à l'impuissance,ce qui pourrait
arriversi le Comité d'administrationn'était pas élu par l'Assemblée crétoise. 11 a ajouté
toutefois qu'il ne se refusait pas d'une façon absolue à examiner une proposition
franco-russe attribuantla désignation du Comité aux Amiraux, mais qu'il croyait qu'un
comité établi dans ces conditions n'aurait pas une force suffisante pour imposer son
autorité aux populations chrétiennes.


GEOFFRAY.


N° 59.


Le Comte DE MONTEBELLO, ambassadeurde la Républiquefrançaise à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 16 mai 1898.


Les instructions du comte Mourawief à M, de Staal invitent celui-ci à s'en-
tendre avec notre ambassadeur et à accepter, s'il y a lieu, toute modification aux
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premières propositions qui seraient agréées par nous. Le Cabinet de Londres paraît
craindre de laisser une trop grande responsabilité aux Amiraux si le Comité exécutif
était nommé par eux. D'autre part, le Gouvernement russe est d'avis qu'il ne fau-
drait pas trop diminuer l'autorité des Amiraux; un terrain de transaction serait à
trouver.


G. DE MONTEBELLO.


N° 60.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 18 mai 1898.


En présence des observations formulées à Londres, je me suis entretenu avec le
prince Ouroussof de la formule jugée nécessaire par le Gouvernement Impérial pour
sauvegarder l'autorité du Conseil des Amiraux. Il nous a semblé que l'on pourrait en
trouverles éléments dans la constatation faite par le Gouvernement anglais lui-même
aux termes de la lettre de M. Geoffray du 3o avril et d'après laquelle le Comité
aurait un caractère provisoire, qu'il se tiendrait en contact permanentavec les Amiraux
et qu'il serait immédiatement révocable par eux s'il venait à sortir de son mandat.
C'est sous ces conditions que les quatre Puissances accepteraient qu'il fût élu par
l'Assemblée.
Je vous serai obligé de vous assurer si le comte Mourawïef est d'avis que des


insttuctions dans ce sens puissent être adressées aux Représentants des deux Gouver-
nements à Rome et à Londres.


G. HANOTAUX.


N° 61.


Le Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 19 mai 1898.


Le comte Mourawief approuve entièrement votre formule pour le Comité exé-
cutif crétois et il télégrapHe à Londreset à Rome dans ce sens.


G. DE MONTEBELLO.
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N° 62.
M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.
Rome, le 19 mai 1898.


Le Ministre des Affaires étrangères, en me parlant de la question crétoise, m'a
dit qu'il se rallierait volontiers à une transaction sur la formation du Comité
administratif, mais qu'il regretterait que l'autorité des Amiraux ne fut pas sauve-
gardée; à ce point de vue, notre proposition avait ses préférences. Il m'a d'ailleurs
annoncé l'acceptationofficielle des propositions franco-russes.


C. BARRÈRE.


N° 63.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le 20 mai 1898.


Il m'a paru que la formule jugée nécessaire par le Gouvernementrusse, pour sau-
vegarderl'autorité du Conseil des Amiraux, pourrait s'inspirer des indications qu'avait
données Sir Th. Sanderson aux termes de votre lettre du 3o avril et d'après lesquels
le Comité indigène aurait un caractère provisoire, se tiendrait en contact permanent
avec les Amiraux et serait immédiatement révocable par eux s'il venait à sortir de son
mandat. C'est dans ces conditions que les quatre Puissances accepteraient qu'il fût
élu par l'Assemblée.
Le comte de Montebello me fait savoir que le comte Mourawief approuve entiè-


rement cette formule et a télégraphié dans ce sens à ses agents à Londres et à
Rome.
M. Barrère m'a, de son côté, télégraphié le 19 que M. Visconti-Venosta, tout en se


ralliant volontiers à une transaction sur la formation du comité, regretterait que
l'autorité des Amiraux ne serait pas sauvegardée.
Comme d'autre part une certaine évolution paraissait s'être produite dans les


dispositions de Lord Salisbury sur cette question, je me suis demandé si, dans ces
conditions, il ne conviendrait pas de confier aux trois ambassades de Russie, d'Italie
et de France le soin de s'entendre avec le Cabinet de Londres sur une rédaction
transactionnelle qui sauvegarderait le plus possible l'autorité des Amiraux. J'ai fait part
de cette impression au comte Mourawief.
Dès que la réponse me sera parvenue, je vous adresserai des instructions défi-


nitives.
G. HANOTAUX.
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W 64.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le 24 mai 1898.


Le Gouvernement russe donne son approbation au mode de procéder indiqué
dans ma lettre du 20 mai.
D'autre part, en vue de tenir compte de certaines observations présentées par la


Consulta relativement à la limitation des pouvoirs du Comité crétois aux parties de
l'Ile occupées par les troupes européennes ou turques, j'ai saisi le Cabinet de Saint-
Pétersbourg d'une nouvelle rédaction qui, tout en paraissant exprimer plus clairement
les idées du Cabinet de Londres, a obtenu l'approbation du comteMouraview et aux
termes de laquelle le Comité serait chargé de l'administrationdes territoires obéissant
actuellementà l'assemblée crétoise, tandis que les Amiraux exerceraient leur autorité
directement dans les régions occupées par les troupes européennes.
Veuillez, de concert avec l'Ambassadeur de Russie, faire à lord Salisbury la com-


munication prescrite par ma lettre du 1 1 mai, avec les modifications indiquées
dans mes dépêches suivantes. Vous aviserez en même temps Sa Seigneurie que
vous êtes autorisé à vous entendre avec Elle et avec l'Ambassadeur d'Italie pour défi-
nir le mode de constitution et les attributions du Comité crétois.


G. HANOTAUX.


N° 65.


M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 28 mai 1898.


J'ai l'honneur de A7OUS adresser ci-joint copie de la seconde note que j'ai remise,
conformément à vos instructions, à M. Visconti-Venostasur l'organisation de la Crète.
Mon Collègue, M. de Nélidoff, lui a fait une communication identique.
Le Ministre royal des Affaires étrangères accepte la modification convenue à nos


premières-propositions relatives à la Crète. Il a autorisé le Représentantde l'Italie à
Londres à s'entendre avec ses Collègues français et russe pour arriver à une solution
définitive sur les bases indiquées, de concert avec le Foreign-Office.


G. BARRÈRE.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie crétoise. l>
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ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE 51. BARRERE, EN DATE DU 2 8 MAI 1 898.


NOTE VERBALE remise à la Consulta par les Ambassadeurs de France et de


,
Russie.


Rome, le 26 mai 1898.


Des objections ayant été faites à Londres sur les origines du Comité adminislratil
provisoire dont la création a été proposée dans la note franco-russe du 11\ mai pour
l'administration de l'île de Crète, les deux Gouvernements de qui elle émanait ont
été amenés à rechercher une nouvelle solution qui tiendrait compte des scrupules
manifestés parle Foreign-Office et qui en même temps^ sauvegarderait le prestige cl
l'autorité effective des Amiraux.
Ils jugent que ce résultat serait atteint en stipulant que le Comité indigène désigné


par l'assemblée crétoise se tiendrait en contact permanent avec les Amiraux et que
ces derniers auraientle pouvoir de le révoquer immédiatement s'il excédait les limites
de son mandat.
D'autre part, pour tenir compte des observations formulées à cet égard par Son


Excellence le marquis Visconti-Venosta, les Gouvernements français et russe propo-
seraient de modifier la rédaction de la note franco-russe du 1 4 mai en ce sens, que
le comité serait chargé d'administrer les territoires obéissant actuellement à l'assem-
blée crétoise, tandis que les Amiraux exerceraient leur autorité directement dans les
régions occupées par les troupes européennes.
Enfin les Gouvernementssus-nommésproposeraient, afin d'arriver le plus promp-


lement possible à une solution, que les Représentants de la France, de l'Italie et de
la Russie à Londres fussent chargés de définir, de concert avec le Foreign-Office, le
mode d'attributions du Comité crétois sur les bases indiquées plus haut.


N° 66.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 29 mai 1898.


J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copie de la note que j'ai arrêtéetle concert
avec l'Ambassadeur de Russie, conformément à vos instructions et que nous avons
adressée, le 2 5 de ce mois, au marquis de Salisbury.


GEOFFRAY.
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ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE LONDRES Olj 29 MAI 1898.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


au Marquis DE SALISBURY.


Londres, le 25 mai 1898.


Mon Gouvernement a examiné, de concert avec le Gouvernement russe, les sug-
gestions que Votre Seigneurie a bien voulu soumettre récemmentauCabinet de Saint-
Pétersbourget qui tendent à la création en Crète d'un Comité exécutifrestreint, dont
les membres seraient élus par l'assemblée crétoise en vue de l'administration de l'Ile
sur les bases de l'autonomie.
Le Gouvernement de la République est disposé à se rallier aux vues du Cabinet


de Londres et à accepter la formation d'un Comité exécutif qui serait constitué dans
les conditions suivantes : ce Comité serait nommé par l'assembléecrétoise, son carac-
tère serait provisoire, il se tiendrait en contact permanent avec les amiraux, et serait
immédiatement révocable par ceux-ci dans le cas où il sortirait de son mandat: enfin
il serait chargé de l'administration des territoires obéissant actuellement à l'assemblée
crétoise, tandis que les Amiraux exerceraient leur autorité directe dans les régions
occupéespar les troupes européennes.
Pour ce qui est de la question financière, le Gouvernement français pense que,


comme l'idée d'une garantie accordée par les Puissances a soulevé certaines objections
de la part du Gouvernement de la Reine, on pourrait revenir au projet de constituer
un syndical international où figureraient des banquiers des quatre pays et qui ferait
les avances de fonds nécessaires. On remettrait en garantie à ce syndicat la perception
de tout ou partie de l'impôt de 3 p. o/o sur les importations en Crète.
En ce qui concerne la force armée, on s'en tiendrait pour le moment au contingent


actuel. On laisserait aux Amiraux le soin d'apprécier s'il conviendrait de mettre à la
disposition du Comité exécutif leur gendarmerie européenne, qui serait, appelée ainsi
à constituer le noyau d'une future force de police à recruter dans file avec l'adjonc-
tion éventuelle d'un certain nombre de gendarmes envoyés d'Europe.
Enfin, pour ce qui est des contingents ottomans, le Gouvernement de la Répu-


blique se rallieraitvolontiers à la proposition transmise, le 29 avril dernier, au Ministre
des Affaires étrangères de France par l'ambassadeur de la Reine à Paris, portant que
le Cabinet britannique était, disposé à examiner toute suggestion précise desAmiraux
relativeà la concentration des troupes turques sur certains points de l'Ile et à s'associer
aux représentations qui pourraient être faites à la Sublime Porte en vue de la rendre
responsablede toutes les conséquencesde son refus de suivre tes avis des Puissances
touchant la réduction et la concentration des forces ottomanes.
En adressant, d'ordre de mon Gouvernement, la présente communication à Votre


Seigneurie, j'ai l'honneur de lui faire connaître en même temps que, si les nies des
Gouvernements français et russe se trouvent d'accord avec celles du Gouvernement
de la Reine, je suis autorisé à me mettre en rapport, avec Votre Seigneurie ainsi


6.
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qu'avec Son Excellence l'Ambassadeur d'Italie pour définir le mode de constitution
et les attributions du Comité exécutif dans les conditions les plus propres à sauve-
garder l'autorité des Amiraux en Crète.o


GEOFFRAY.


N° 67.


M. GEOFFRAY, Ministre de France h Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le ierjuin 1898.


J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copie de la lettre que je reçois à l'instant
de lord Salisbury en réponse à la communicationque je lui ai adressée le 2 5 mai au
sujet de l'organisation d'une administration provisoire en Crète. Ainsi que vous le
verrez, le Premier Ministre s'associe d'une façon générale aux vues des Cabinets de
Paris et de Saint-Pétersbourg,et se déclare en mêmetempsdisposé à entrer en commu-
nication avec les Représentants à Londres des Gouvernements français, russe et italien „relativementaux détails de l'arrangementdestiné à mettre ces propositionsà exécution.
Lord Salisbury, que j'avais vu cet après-midià sa réception hebdomadaire, m'avait


annoncé l'envoi de cette réponse; sur la demande que je lui ai faite, il m'a indiqué
comment il comprenait la mise en vigueur des décisions arrêtées entre les quatre
Puissances. Il paraît estimer qu'en ce qui concerne l'organisation du Comité provisoire
exécutif, il y aurait lieu de laisser aux Amiraux ou plutôt, en fait, aux Consuls des
quatre Puissances en Crète, le soin de se mettre en rapport avec l'assemblée créloise
pour arrêter les détails de l'organisation et du fonctionnement du Comité, tels, par
exemple, que le nombre des membres qui en feraient partie, la manière dont ils se
tiendraient en rapport avec les Amiraux, etc.. . Dans la pensée du Chef du Cabinet
anglais, la présente tentative doit revêtir le caractère d'un essai, desJuné à servir de
point de départ à une oeuvre définitive si cet essai réussit, mais dont l'échec, s'il ve-
nait à se produire, ne devrait pas rejaillir sur les Puissancesnon plus que sur les Ami-
raux qui les représentent.
Lord Salisbury considère que la mise à exécution des mesures relatives à la Crète


doit prendre la forme d'une circulaire,à adresser aux Amiraux; il m'a, dès lors, de-
mandé de me concerter avec M. de Staal pour en arrêter les termes; ce projet lui se-
rait ensuite soumis et, après avoir reçu, le cas échéant, les modifications qu'il pour-
rait nous demander d'y apporter, serait communiqué au général Ferrero. Ledit projet
vous serait ensuite communiqué, ainsi qu'au comte Mouraview, et ce ne serait bien
entendu qu'après avoir reçu ces dernières approbations, que la circulaire en question
serait envoyée aux Amiraux.


GEOFFRAY. ' *
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE LONDRES, EN DATE DU 1er JUIN I 898.


Le Marquis DE SALISBURY


à M. GEOFFRAY,Ministre de France à Londres.


June ist 1898.


I have the honour to acknowledge the receipt of your note of the 2 5th Mav,
stating the vievvs of the Governements of France and Russia on the measures to be
taken for the establishment of a provisional administration for the island of Crète.
I have pleasure in informing you thatHer Majesty's Governmentconcurgenerallv


in the proposais contained in your note, and I shall be happyto confer with you and
with the représentatives of Russia and Italy as to the détails of the arrangements to
be made for the purpose of carrying them into exécution.


SALISBURY.


TRADUCTION.


J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre note du 2 5 mai exposant les


vues des Gouvernements de France et Russie sur les mesures à prendre pour l'éta-
blissement d'une administration provisoire de l'Ile de Crète.
J'ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement de Sa Majesté adhère d'une


façon générale aux propositions contenues dans votre note, et je serai heureux de
conférer avec vous et avec les représentants de Russie et d'Italie sur les détails des
arrangements à prendre pour les mettre à exécution.


N° 68.


M. GEOFFRAY,Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 8 juin 1898.


J'ai l'honneur d'adresser à Votre Excellence le projet de circulaire aux Amiraux
anglais, français, italien et russe en Crète, au sujet de l'organisation d'une adminis-
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tration provisoire dans l'Ile. Ce projet que nous avons arrêté de concert, l'Ambassadeur
de Russie et moi, a été soumis à lord Salisbury qui, après avoir demandé quelques
légères modifications de texte, vient de nous annoncer qu'il en accepte la teneur
telle qu'elle vous est communiquéesous ce pliW. L'Ambassadeur d'Italie, à qui le Pre-
mier Ministre a donné connaissance de ce projet, en a envoyé par la poste le texte
à la «


Consulta
» et a fait savoir à son Gouvernement qu'il en approuvait les termes.


M. de Staal, de son côté, transmet le même document au comte Mouraview.


GEOFFRAY.


N° 69.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 10 juin 1898.


En réponse à une question qui lui était posée hier à la Chambre des communes,
le Sous-Secrétaire d'Etat parlementaire aux Affaires étrangères a dit que les chiffres
des contingents européens actuellement.enCrète étaient les suivants :


Grande-Bretagne Go3 hommes.


France 1 ,/t 00
Italie 1,4 1 2


Russie 1,620


GEOFFRAY.


N° 70.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 12 juin 1898.


L'Empereur a donné son entière approbation au texte du projet d'instructions à
adresser aux Amiraux en Crète.


G. DE MONTEBELLO.


(J) Voir cette pièce, page,48.
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N° 71.


M. C. BARRÈRE, Ambassadeurde la République française près le Roi d'Italie,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le i4 juin 1898.


Le Gouvernement italien accepte le projet d'instructions aux Amiraux en Crète.


C. BARRÈRE.


rr 72.
M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


aux Ambassadeurs de la République française à Londres, Saint-Péters-
bourg et près le Roi d'Italie.


Paris, le 16 juin 1898.


Les communications échangées ces jours derniers ayant permis de constater qu'un
accord complet existe entre les quatre Gouvernements intéressés, nous envoyons à
l'AmiralPottier les instructions convenues.


G. HANOTAUX.


N° 73.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à l'Amiral BESNARD, Ministre de la Marine.


Paris, le 16 juin 1898.


A la suite d'un échange de vues entre les quatre Puissances participant à l'occupa-
tion internationale de la Crète, il a été décidé, sur la proposition de la France et de
la Russie, acceptée par l'Angleterre et l'Italie, que les quatre Gouvernements enver-
raient aux Amiraux commandant dans l'île leurs forces respectives des instructions
identiques dont la rédaction a été arrêtée d'un commun accord.
J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte de ces instructions, et je vous


serai très reconnaissant de vouloir bien les faire parvenir sans retard au contre-
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amiral Portier, en lui indiquant que ses collègues russe, anglais et italien doivent
recevoir les mêmes directions.
Ces instructions se référant au Règlement provisoire de l'autonomie crétoise éla-


boré par les Ambassadeurs des grandes Puissances à Conslantinople au mois de
décembre dernier, il me parait utile, rjour l'informationde l'amiralPottier, dejoindre
à la présente dépêche une copie de ce document que je vous prierai de vouloir bien
transmettre au Commandant de notre division navale.


* G. HANOTAUX.


1 re ANNEXE.


INSTRUCTIONS à adresser aux Amiraux des Quatre Puissances en Crète.


Bien que les dernières nouveffes reçues de Crète soient de nature à faire penser
qu'une certaine amélioration s'est produite dans la situation de ce pays, elles n'en per-
mettent pas moins de constater combien il serait désirable de prendre des mesures en
vue d'y établir un régime même provisoire qui offrit des garanties d'ordre et de tran-
quillité.
Si la question du futur Gouvernement, n'est pas encore définitivement réglée, les


Puissances ne sauraient, pour ce motif, perdre de vue le but principalqu'elles pour-
suivent, ni rester indifférentes aux souffrances des Crétois. Elles considèrent, en con-
séquence comme indispensable qu'on procède de suite à l'application dans l'île des
principes élaborés l'année dernière par les Représentants des Puissances à Conslan-
tinople.
Ce problème a paru pouvoir être résolu par la création d'un Comité exécutif qui


serait constitué dans les conditions suivantes : ce Comité serait nommé par l'Assem-
blée crétoise; son caractère serait provisoire ; il se tiendrait en contactpermanent avec
les Amiraux et serait immédiatementrévocable par ceux-ci dans le cas où il sortirait
de son mandat; sa mission consisterait à administrer les parties de l'île obéissant
actuellementà l'Assemblée crétoise,.tandisque les Amiraux continueraient à exercer,
comme par le passé, leur autorité dans les régions occupées par les troupes euro-
péennes ou ottomanes.
Pour arriver à arrêter les détails de la constitution de ce Comité, tels, par exemple,


que la fixation du nombre de ses membres et leur mode de désignation par l'Assem-
blée crétoise, j'estime qu'il y aurait lieu de vous mettre à cet effet en rapport avec
l'Assemblée crétoise; l'entremise des Consuls des quatre Puissances que leurs fonc-
tions ont mis maintes fois en relations avec les habitants de la contréeme paraît la voie
la plus sûre pour arriver à ce résultat. Vous voudrez bien vous entendre dans ce but
avec le Consul général de France à la Canée.
Pour ce qui est de la question financière, les Gouvernements de France, de la


Grande-Bretagne,d'Italie et de Russie étudient la questionde savoir s'il serait possible
d'arriver à la constitution d'un syndicat international de banquiers des quatre Pays,
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qui feraient les avances nécessaires et, comme garanties, seraient autorisés à percevoir
tout ou partie de l'impôt de 3 p. 1 oo sur les importations en Crète.
En ce qui concerne la force armée, les quatre Gouvernements sont d'avis qu'il y a


lieu pour le moment de s'en tenir au contingent actuel. Il vous est, du reste, donné
toute latitude pour apprécier s'il conviendrait de mettre à la disposition du Comité
exécutif la gendarmerie européenne qui se trouve actuellement à votre disposition et
qui pourrait ainsi, par l'adjonction de gendarmes recrutés à la fois dans l'île et en
Europe, être appelés à devenir une force de police destinée à assurer l'ordre et la
tranquillité en Crète.
Enfin, pour ce qui a trait aux contingents ottomans, je vous prie, après vous être


mis d'accord avec vos trois Collègues, de me faire part des vues auxquellesvous vous
seriez arrêtés de concert relativement à la concentration des troupes ottomanes sur
certains points de l'île.


2e ANNEXE.


PROJET DE REGLEMENT PROVISOIRE DE LA CRETE.


TEXTE


ADOPTÉ PAR LES REPRÉSENTANTS DES GRANDES PUISSANCES


À CONSTAINTINOPLE


DANS LA RÉUNION DU 18 DÉCEMBRE 1897.


ARTICLE PREMIER.


Le Gouverneur provisoire est le chef du pouvoir exécutif dans l'île en vertu d'une
délégation des grandes Puissances.


ART. 2.


Les communications entre le Gouverneur provisoire et les Gouvernements des
grandes Puissances se feront par l'intermédiaire des Représentants de ces Puissances
à Constantinople.


ART. 3.


Des Délégués des commandants en chef des contingents internationaux forme-
ront auprès du Gouverneur un Conseil permanent pour les affaires militaires. Le


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie crétoise. -
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GotivernseuF devra convoquer fe Conseil'ehaque fôis< qu'il aupa besoin du concomars efes
forces internationales.


ART. 4-


Fourlaides1«kuas^ Ifouganisation des priaoipaik©,bran,çhiejS.dei VAdBJwwstEafcicm;ciyifô;,
te GQ«ver»eiai? généralBeaumerai quatre. Conseillera étjja.ngers.«.,


ARTo 5k,
;
'
-


Afin de pourvoir aux frais d'établissement du Gouvernement provisoire et assurer
lès ressources nécessaires à l'organisation du régime définitif, îe< Gouverneur provi-
soire est autorisé à contracterun emprunt de 6 misions de francs.
Un droit de premier prélèvement sur les revenus des douanes pourra être donné


à l'établissement financier prêteur, lequel exercera son droit par Fentremise d'un
receveur général, sous le contrôle des Consuls-des grandes Puissances.
Les grandes Puissances s'emploieront collectivement, à faire en sorte que les reve-


nus affectés au service de l'emprunt ne soient pas détournés de leur destination.


ART. 6.


Le Gouverneur provisoire sera chargé d'organiser une force pour le maintien de
l'ordre dans laquelle il y aura un. élément étranger suffisant pour, garantir l'impartia-
lité entre musulmans et chrétiens.
Les frais d'installation de cette force seront prélevés sur le produit de l'emprunt


jusqu'à concurrence de la moitié de ce produit.


ART. 7.


Le Gouverneur provisoire sera chargé de pacifier l'Ile, de rétablir l'ordre, de pré-
parer l'établissement définitif duirégifflLe/ autonome,-


ART: 8.


Une Commission d'organisation composée,duGouverneur provisoire et de Délégués
des ambassades sera chargée d'élaborer le statut organique définitif sur la base des
principes énoncés,dansl'annexe et d'après les instructions qu'elle recevra des Repré-
sentants des grandes Puissancesà Constantinople. Elle recueillera les renseignements
Gjer'elle jmgenai nécessairesiauprèsides.nQtafelesjohréftijens:efemusulmane.


AROT. 9.
Le? G#uysr,ne.urî prpMisoix^ adresseraito,u$. leg,ttr:Qis>na©is,. a,u#. Représentants; des


ggaftdgs,?uiss.anfies,à,Cflft§-tanlifl.o,pie,, un, r,app1ofltisurlllonganisation-administrative, de
l'île.
En dehors de ces rapports, il donnera, communication aux Consuls des grandes


Puissances en Crète des décisions qu'il prendra pour l'emploi des fonds provenantde
Pëmprunt;-dfe 6P millions dev francs.
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3° ANNEXE.


BASES DU STATUT ORGANIQUE M LÀ tRÈTE.


ARTICLE I.


L'île de Crète feyantété déclarée«feutre jouira'd'un Gouvernement autonome tout
en coatimiant à faire partie de l'EmpireOttoman.


ABT, II.


Le pouvoir exécutifsera exerce par un Gouverneur général clorétièn nomrdë pôtiï
cinq ans par S. M. I. le Sultan, avec l'assentiment des Puissances.


ART. ffl.


Le pouvoir législatifsera exercé par une Assemblée nationale élue et constituée de
manière à garantir la représentation et les intérêts de la minorité musulmane.
Les lois deviendront exécutoirespar la sanction du Gouverneur général.


ART. IV.


Les impôts directs et indirects appartiendrontà l'Ile.
Une redevance annuelle sera payée au Trésor Impérial Ottoman à partir de


ART. V.


Le Gouverneur général disposerades forces armées de l'Ile.
Les troupes turques concentrées sur certainspoints de l'Ile seront réduites propor-


tionnellement aux garanties successivement assurées aux musulmans tant pour leur
sécurité personnelle que pour leurs biens, et à mesure que ces garanties seront re-
connues effectives par les grandesPuissances.


ART. Vï.


Les garanties à donner aux musulmans comprendront :
i° La réintégration des musulmans de l'Ile dans leurs biens;
26 Ladoption à leur égard de mesurés dé pfôteetidn contre des &6tes dé violence;
3° Des dispositions dé nature à assurer, de ïa part des services publics- lêgMàtrîs,


administratifset judiciaires, l'impartialité nécessaire à la sauvegarde dfes droite et des
biens de tous les Crétois.
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N° 74.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


- Paris, le i8 juin 1898.


D'après un télégramme que m'a communiqué le prince Ouroussoff, le Gouverne-
ment Impérial jugerait le moment venu de faire connaître aux Représentants des
Quatre Puissances à Constantinople les instructions élaborées pour la direction des
Amiraux. Les Représentants à Constantinople, après s'être concertés, en aviseraient
le Gouvernement ottoman; après quoi, sans attendre la réponse de la Porte, on invi-
terait lés Amiraux à mettre en pratique leurs instructions et on informerait les Cabi-
nets de Rerlin et de Vienne des décisions prises.
J'ai fait remarquer au prince Ouroussoffqu'ily aurait intérêt à connaître l'avis des


Amiraux au point de vue de la réalisation pratique avant tout commencementd'exé-
cution et toute communication à la Porte et aux Puissances. Je me rangerais cepen-
dant à l'avis du GouvernementImpérial s'il rencontrait l'adhésion des deux autres
Gouvernements.


G. HANOTAUX.


N° 75.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 18 juin 1898.


Cet après-midi, M. de Staal a fait une démarche au Foreign-Office en vue de pro-
poser, au nom de son Gouvernement, que la circulaire relative à l'organisation de
l'administration de la Crète, dont les termes ont été arrêtés entre les Quatre Gou-
vernements, fût adressée aux Ambassadeursdes Quatre Puissances à Constantinople,
qui seraient chargés d'en donner connaissance à la Porte, sans toutefois que l'on
s'astreignît à attendre la réponse du Gouvernement ottoman pour mettre à exécution
les réformes projetées.
Le comte Mouraview suggère également qu'on informe confidentiellement les


Cabinets de Rerlin et de Vienne des dispositionsarrêtées entre les QuatrePuissances.
Sir. Thomas Sanderson a transmis ces propositions à Lord Salisbury àHatfield.


GEOFFRAY.
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N' 76.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le 19 juin 1898.


Le Prince Ouroussoff m'a fait la communication que M. de Staal a faite de son
côté au Foreign-Office.
Vous m'avez indiqué les raisons pour lesquelles lord Salisbury ne serait pas disposé


à donner officiellement connaissance, dès à présent, à la Porte des instructions
adressées aux Amiraux. Sans méconnaître la valeur de ces considérations, on peut se
demander s'il ne serait pas nécessaire de faire la communicationdont il s'agit, quand
ce ne serait qu'en vue de la concentration des troupes turques; vous voudrez bien
appeler sur ce côté de la question l'attention de Lord Salisbury.


1 .
G. HANOTAUX.


N° 77.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 20 juin 1898.


M. de Staal vient de recevoir la réponse de lord Salisbury aux suggestions du
comte Mouraviewqui ont fait l'objet de ma dépèche du 1 8. Le Premier Ministre est
disposé à faire parvenir des instructions aux Ambassadeurs de la Reine à Berlin et à
Vienne, leur prescrivant de donner connaissance aux Gouvernements allemand et
austro-hongrois de la circulaire envoyée aux Amiraux en Crète. Quant à une com-
munication à la Porte, il la considère comme inopportune, tout au moins pour le
moment.


GEOFFRAY.
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N°78.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 2 1 juin 1898.


J'ai parlé de nouveau à Sir Thomas Sandersbn de la communication au Gouver-
nement Ottoman de la circulaire adressée aux Amiraux en Crète.
Le Sous-Secrétaire d'État semble croire que, dans la pensée du Premier Ministre,


il ne s'agit que d'un retard de peu de durée et que Lord Salisbury n'aura probable-
ment pas d'objectionsà ce que la communication en question soit faite à la Porte, dès
que les combinaisons arrêtéesieiitre les Quatre Puissances auront reçu un commen-
cement d'application.


GEOFFRAY.


IT 79.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 22 juin 1898.


Le comte Mouraview, après avoir pris les ordres de l'Empereur, estime qu'il
serait impossible de ne pas donner à la Porte, en même temps qu'à Berlin et à Vienne,
communication de la circulaire aux Amiraux. Il vient de parler dans ce sens à l'Am-
bassadeur d'Angleterre, et il a télégraphié à M. de Staal. Si vous êtes du même avis,
il vous serait reconnaissant d'appuyer cette demande à Londres.


G. DE MONTEBELLO.


N°.80.


M. HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEQFFBAY, Ministre-de Erance à Londres.


Paris, le 23 juin 1898.
Le comte Mouraview, après avoir pris les ordres de l'Empereur, estime impossible


de ne pas donner à la Porte, en même temps qu'à Berlin et à Vienne, communica-
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taon detlacircuiauretauxAmicaux., Il a insista auprès de l'Ambassadeur d'Angleterre
pour quet lia*ccwammication aoit faite, à la Porte et a télégraphié dans le rnêaaafi sens, à
M. de Staal.
Partageant la manière de voir du comte Mouraview, je ne puis que vous confir-


mer sur ce point mes précédentes instructions.
G. HANOTAUX.


m ai.
,


Le Vice-Amiral BESNARD, Ministre de la Marine,


à M- HANOTAUX„Ministre des Affaires étrangères.


Paris, le 23 juin 1898.


Par lettre du 16 juin, vous avez bien voulu me transmettre, en me priant de les
faire parvenir au Contre-Amiral'commandant îa Division détachée dfans le Levant,
les instructionsdestinées aux Amiraux des Quatre Puissances participant ' a l'occupa-
tion internationale de la Crète.
Jâi l'honneur de vous faire connaître que, par un télégramme du 18 de Ce mois,


j'ai adresse au Contre-AmiralPortier un résumé de ces instructions, dbntfc prochain
courrierfui portera le texte intégral. .


' BESNARD.


N°82.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. HANOTAUX,Ministredies Affaires étrangères.


Londres, le 24 juin 1898.
1


J'ai renouvelé eeï après-midi, auprès de Sir Th. Sanderson, la démarche que
jj avais, faite en w& d'obtenir, que. Lord Salisbury, consentit à la. natifkajtion. au
GQU.YeraejQQjenl Ottoman de la. circulaire atkessée,aux;Amiraux, en. Crèter,
Le Général Ferrero a fait une démarche de même nature. M. de Staal a également


agi dans le même sens. Le Cabinet anglais persiste à genser qu'il faut attendre
le moment où l'on apposendca des Amiraux,que l'applicatiou du projet d'organisation
a reçu un commencement d'application.
Dans ces conditions, Votre Excellence estimera peut-être qu'il y aurait lieu de


demander, par le télégraphe, à l'Amiral français qui exerce actuellement en Crète
le commandement en chef, de se concerter d'urgence avec ses collègues pour arrêter
l'envoi, dans un délai aussi court que possible, d'un télégramme identique qui serait
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adressé à chacun des Gouvernements pour leur annoncer que les Amiraux prennent
des mesures en vue de la mise à exécution de la circulaire qui vient de leur être en-
voyée.


GEOFFRAY.


N° 83.


M. HANOTAUX, Ministre desAffaires étrangères,


à M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople.
v


Paris, le 26 juin 1898.


Voici le texte des instructions identiques que les Quatre Gouvernementssont con-
venus d'adresser aux Commandants de leurs forces navales respectives en Crète :
«Bien que les dernières nouvelles reçues de Crète, etc.*1'. »


Par un télégramme du 16 de ce mois, j'ai fait savoir à Londres, Saint-Pétersbourg
et Rome que nous envoyions ces instructions à l'Amiral Portier.
En ce qui concerne la proposition de les communiquer à la Porte sous une forme


q uelconque, je vous autorise à vous rallier aux vues qui prévaudront parmi vos col-
lègues, tout en faisant valoir les considérationsqui militent en faveur de la commu-
nication à la Porte. Vous voudrez bien, en tout cas, ne prendre aucun engagement
dé firiitif dans un sens ou dans l'autre avant d'avoir reçu mes instructions.


G. HANOTAUX.


N° 84.


M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,


à M. l'Amiral BESNÀRD
,
Ministre de la Marine.


Paris, le 26 juin 1898.
11 paraît désirable que les mesures concertées entre les Quatre Puissances ayant


des forces navales en Crète puissent recevoir le plus tôt possible un commencement
<1'exécution.
Je vous serais, en conséquence, très obligé de vouloirbien transmettre d'urgence et


par le télégraphe, au Contre-Amiral Pottier, le projet de télégramme que j'ai l'hon-
neur de vous adresser sous ce pli.


G. HANOTAUX.


(1) Voir la suile du.document, page 48.
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ANNEXE.


TÉLÉGRAMME destiné au Contre-Amiral POTTIER.


Par télégramme du 18, vous avez reçu la substance des instructions identiques
destinées aux quatre Amiraux et dont le texte intégral va vous parvenir par ie
courrier.
Veuillez nous faire savoir comment vous envisagez personnellementles premières


dispositions à prendre pour l'application pratique de ce programme.
Il y aura, en tout cas, un sérieux intérêt à ce que les Amiraux, dès qu'ils auront


tous reçu les instructions convenues et qu'ils se seront concertés à ce sujet, fassent
savoir à leurs Gouvernements respectifs, par un télégramme identique, qu'ils
prennent les premières mesures nécessaires pour la mise à exécution de ces in-
structions.


N0 85.


M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 28 juin 1898.


Les Représentants des Puissances à Constantinople ont reçu des Amiraux le télé-
gramme suivant :


«
En présence des résultats obtenus à la Canée et Candie, nous demandons à être


autorisés à payer avec les revenus de la surtaxe un certain nombre de gendarmes
ottomansqui seraient employés dans les secteurs italien, russe et français.Le nombre
de ces gendarmes placés sous l'autorité des commandants supérieurs internationaux
serait réduit au strict minimum. »
Dansune réunion qui vient d'être tenue tout à l'heure, l'Ambassadeurd'Italie a re-


commandé l'adoption de cette mesure; mais les autres Représentants ont été una-
nimes à dire que, devant la situation nouvellement créée par les dernières in-
structions envoyées aux Amiraux, l'autorisation demandée ne pouvait être accordée
que par les Gouvernements eux-mêmes.
La réunion a émis l'avis qu'il serait bon de consulter le Gouvernement allemand


et le Gouvernementaustro-hongrois dont les sujets payent la surtaxe.


BAPST.
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N° 86.


M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Gonstantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 28 juin 1898.


Dans une réunion des Représentants des quatre Puissances, qui a eu lieu aujour-
d'hui, le Chargé d'affaires anglais a dit qu'il n'était pas autorisé à communiquer à la
Porte les instructions aux Amiraux et qu'il devait attendre les ordres de Lord Salis-
hury. Les deux Ambassadeurs d'Italie et de Russie ont émis l'avis qu'il serait préfé-
rable de ne pas notifier in extenso au Gouvernement ottoman le texte arrêté par les
Puissances et de se borner à lui en donner connaissance en substance. Chacun en
réfère à son Gouvernement.


RAPST.


N° 87.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 29 juin 1898.


Lord Salisbury se déclare prêt à autoriser l'Ambassadeurd'Angleterre à Conslan-
tinople à donner, à titre non officiel, au Gouvernement Turc des indications sur le
caractère général des instructions aux Amiraux, mais il est opposé à toute notification
officielle, tout au moins jusqu'au moment où l'organisation projetée fonctionnerait
régulièrement.
Le Premier Ministre m'a dit, en outre, qu'il était disposé à accepter la proposition


des Amiraux dont vous avez été certainement saisi et qui a pour objet d'affecter une
partie de la surtaxe perçue sur certains impôts à étendre aux sphères française, ita-
lienne et russe le fonctionnementde la gendarmerie crétoise dans les conditions où
elle existe déjà dans la sphère anglaise. Quant à l'objection qu'une telle mesure
pourraitmettre obstacle à la conclusion d'un emprunt, il pense qu'on pourrait la faire
disparaître en spécifiant que l'affectation de la surtaxe en question serait provisoire.


GEOFFRAY.
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N° 88.


Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 3o juin 1898.


L'accord parait complet sur tous les points au sujet de la Crète. Le comte Moura-
view télégraphie aujourd'hui à Paris et à Rome pour bien le constater. En même
temps, il télégraphie à M. Zinoviefl de faire à la Porte une communication non
officielle, dès qu'il se sera assuré que ses collègues ont reçu les mêmes instructions.
U invite également les Ambassadeurs de Russie à Berlin et à Vienne à faire,


d'accord avec leurs trois collègues, une notification s*emblable dans la forme qu'ils
jugeront convenable; elle pourrait se faire verbalement, avec remise de la copie des
instructions aux Amiraux.
Quant à la question du prélèvement demandépar les Amiraux sur le revenu de la


surtaxe, le Gouvernement russe n'y voit pas d'objections, surtout si, comme le pro-
pose Lord Salisbury, ce prélèvement n'est que proA'isoire jusqu'à la conclusion de
l'emprunt.


G. DE MONTEBELLO.


N° 89.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Marquis DE NOAILLES et au Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeurs
de la Républiquefrançaise à Berlin et à Vienne.


Paris, le icr juillet 1898.


D'après xm télégramme du comte de Montebello, les Représentants russes à Rer-
lin et à Vienne ont été invités par le comte Mouraview à notifier, à titre d'informa-
tion, aux Cabinets allemand et austro-hongrois, d'accord avec les Représentants de
la France, de la Grande-Bretagne et de l'Italie, et dans la forme qu'ils jugeront con-
venable, les instructions identiques que les Quatre Puissances ont décidé d'envoyer
à leurs Amiraux en Crète. Cette notification pourrait se faire verbalement, avec re-
mise de la copie de ces instructions.
Vous êtes autorisé à vous concerter, dans le même sens que votre Collègue russe,


avec les Représentants anglais et italien, dès que ceux-ci auront reçu des directions
analogues.


DELCASSÉ.
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N° 90.


M. DELCASSÉ, Ministre dés Affaires étrangères,


à M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le icr juillet 1898.


M. Zinovieff a été invité par le comte Mouraview à faire à la Sublime Porte une
communication « non officielle » de la substance des instructions adressées aux ami-
raux en Crète, dès qu'il se sera assuré que ses collègues ont reçu les mêmes instruc-
tions.
Vous êtes autorisé à vous concerter, dans le même sens que l'Ambassadeur de


Russie, avec les Représentants de l'Angleterre et de l'Italie en vue de la communica-
tion à faire à la Sublime Porte.


DELCASSÉ.


N° 91.


M. BAPST
,
Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre desAffaires étrangères.


Thérapia, le 1" juillet 1898.


Dans une réunion tenue chez l'Ambassadeur de Russie, nous sommes tombés
d'accord pour recommander à nos Gouvernements respectifs la procédure suivante
pour la communication à la Porte des instructions relatives à la Crète : lundi, les
Premiers Drogmans de chacune des Quatre Ambassades notifieraient verbalement à
Tewfik-Pacha l'envoi aux Amiraux de ces instructions et lui laisseraient un mémoran-
dum ainsi conçu : «


Sur l'invitation des Amiraux, l'Assemblée Cretoise nommera un
Comité exécutif qui sera provisoirement chargé d'administrerles parties de l'île obéis-
sant actuellement à celle-ci. Ce Comité se tiendra en contact permanent avec les
Amirauxet sera révocable par eux. Les Amiraux continueront à exercer leur autorité
dans les régions occupéespar les troupes européennes ou ottomanes. Il appartient aux
amiraux d'appréciers'il convient de mettre à la disposition du Comitéexécutifla gen-
darmerie qui se trouve sous leurs ordres. »
Si Votre Excellence n'approuve pas la remise de ce mémorandum, je la prie de


me faire connaître ses instructions avant lundi, afin que je puisse prévenir mes Collé-,
gués en temps utile.


BAPST.
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N° 92.


M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Home, le 2 juillet 1898.


Les Représentants italiens à Constantinople,Berlin et Vienne, viennent d'être au-
torisés à s'entendre avec leurs Collègues français, anglais et russe pour communi-
quer à la Porte, dans la forme indiquée, les instructions adressées aux Amiraux.
L'amiral Canevaro adhère, d'autre part, au prélèvementdemandé par les Amiraux


sur le revenu de la surtaxe de 3 p. 0/0, pour procéder à l'organisation de l'admi-
nistration, et notamment de la gendarmerie.


C. BARRÈRE.


N° 93.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 4 juillet 1898.


Dans sa dernière réunion, le Conseil des amiraux a décidé que le commandement
supérieur de la Canée passerait aux Français.


BLANC


N° 94.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le A"juillet 1898.


Lord Salisbury a télégraphié au Chargé d'affaires d'Angleterre à Constantinople
pour approuver la communication à la Porte,.dans la forme indiquée, proposée par
les Représentants des Quatre Puissances en cette ville. D'autre part, les Ambassadeurs
de la Reine à Berlin et à Vienne ont été autorisés ces jours-ci à se concerter avec
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leurs Collègues français, italien et russe au sujet de la communication confidentielle
des instructions aux amiraux à adresser aux Gouvernements allemand et austro-hon-
grois. En me communiquant ces informations, Sir Th. Sauderson me fait part de la
satisfaction de lord Salisbury de voir que ses vues concordent avec celles de Votre
Excellence.


GEOFFRAY.


N° 95.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le k juillet 1898.


Les Ambassadeursd'Italie et de Russie, ainsi que le Chargé d'affaires d'Angleterre,
lord Gough, se trouvant munis d'instructions semblables à celles que Votre Excel-
lence m'a fait l'honneur de m'adresser le 1er juillet, nous nous sommes réunis ce
matin chez le comte Lanza. Nous sommes tombés d'accord pour adresser chacun


une lettre identique au baron de Richthofen, actuellement chargé de la direction
du Département des Affaires étrangères, en y joignant le texte des instructions aux
amiraux.
Votre Excellence trouvera, ci-joint, une copie de ma lettre au baronde Richthofen.


Marquis DE NOAILLES.


ANNEXE.


Le Marquis DE NOAILLES,


au Baron DE RICHTHOFEN.


Berlin, le k juillet 1898.


D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance les
instructions identiquesque les Cabinets'de Paris, de Londres, de Rome et de Saint-
Pétersbourg ont résolu d'adresser aux chefs de leurs escadres dans les eaux de la
Crète. Vous en trouverez le texte ci-jointW.


(1) Voir ce document à la page 48.


JPD - Octobre 2018 I-1270 © Gallica-BnF







— 63 --


N° 96.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Pétersbourg; à M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République fran-
çaise près le Roi d'Italie, et à M. GEOFFRAY, Ministre de France
à Londres.


Paris, le 5 juillet 1898.


Les Amiraux ont adresséà leurs Gouvernements respectifs le télégramme identique
suivant :
«Avant de se mettre, par l'intermédiaire des Consuls généraux, en rapport avec


l'Assemblée des chrétiens, les Amiraux ont chargé les Consuls généraux d'établir les
bases du Gouvernement provisoire.


«
Les instructions reçues les chargent nettement du gouvernement des villes occu-


pées; ils ne croient pas possible d'y maintenir les autorités civiles turques et prient
les Gouvernements de demanderleur rappel.


«
Les amiraux, tous certains que jamais les chrétiens ne laisseront les musulmans


revenir dans leurs propriétés de l'intérieur tant qu'il y aura des soldats turcs dans
l'Ile, insistent encore une fois pour leur rappel. Une plus grande concentration serait
sans utilité et ne changerait rien aux dispositions des chrétiens.
«En ce qui concerne la situation financière, les amiraux sont persuadés que la


Caisse des surtaxes est insuffisante pour pourvoir aux besoins du Gouvernement pro-
visoire et demandent à avoir le contrôle des douanes avec faculté d'employer ces
revenus aux besoins du Gouvernement provisoire et au pavement des gendarmes
dans les villes.


«
Ce contrôle leur est d'ailleurs indispensable pour savoir si la caisse des surtaxes


reçoit bien les sommes qui lui reviennent ».


Veuillez me faire connaître la manière dont le Gouvernement auprès duquel vous
êtes.accrédité envisage cette communication.


DELCASSÉ.
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N° 97.


M. BARRÈRE,Ambassadeurde la Républiquefrançaise près le Roi d'Italie,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


' Rome, le 6 juillet 1898.


L'amiral Canevaro m'a dit qu'il était prêt, d'une manière générale, à se ranger aux
décisions que prendraient les trois Puissances du concert crétois sur les questions
soulevéespar le télégramme identique des Amiraux. Le Ministre a ajouté qu'en effet
le produit de la surtaxe serait insuffisant pour subvenir aux besoins immédiats du
Gouvernementprovisoire et que le contrôle des douanes réclamé par les Amiraux
leur était indispensablejusqu'à nouvel ordre pour les besoins indiqués par eux.
En ce qui concerne la concentration des troupes turques, l'Amiral Canevaro est


personnellement d'avis que cette mesure ne suffira pas pour déterminer les chré-
tiens à remettre les musulmans en possession de leurs propriétés.


C. BARRÈRE.


N° 98.


M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le G juillet 1898.


La notification à la Porte des instructions données aux Amiraux en vue de l'admi-
nistration de la Crète a été faite dans les conditions exposées par mon télégramme
du ier juillet.


BAPST.
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N° 99.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 7 juillet 1898.


D'ordre de son Gouvernement, l'Ambassadeur de Turquie a formulé hier auprès
de Lord Salisbury,une protestation contre les mesuresd'organisation en Crète visées
dans la récente circulaire aux Amiraux.Le Premier Ministre s'est borné à donner acte
de sa protestation à CostakiPacha.


GEOFFRAY.


N° 100.


M. P.BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 7 juillet 1898.


Aujourd'hui en présence des quatre consuls, les Amiraux ont notifié au Bureau
permanent de l'Assemblée Cretoise la décision des Puissances concernant la création
d'un Comité exécutif et l'ont informé qu'ils ont chargé leurs Consuls de discuter avec
ce Comité un projet de Gouvernement provisoire qui devra être sanctionné par le
Conseil des Amiraux. Ils ont porté ces faits, pour son information, à la connaissance
du Gouverneur intérimaire.


Paul BLANC


N° 101.


Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 7 juillet 1898.


Nous nous sommes mis d'accord, nos Collègues d'Angleterre, d'Italie, de Russie
et moi, sur la forme identique de la communication que nos Gouvernements nous
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avaient chargés de faire au GouvernementAustro-Hongrois, du texte de la circulaire
adressée aux Amiraux des Quatre Puissances commandantles détachements de troupes
européennes dans l'île de Crète.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de la lettre que nous


avons fait parvenir au Comte Goluchowski à ce sujet.
REVERSEAUX.


ANNEXE.


NOTE remise au Ministre Impérial efcjRoyaldes Affaires étrangères à Vienne.


Vienne, le 7 juillet 1898.


Le soussigné, Ambassadeur de la République Française près Sa Majesté Impériale
et Royale Apostolique, d'après les instructions qu'il vient de recevoir de son Gou-
vernement, a l'honneur de communiquer ci-joint W à Son Excellence le Ministre de
la Maison Impériale et Royale et des Affaires étrangères le texte des instructions
concertées entre les Gouvernementsde France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de
Russie et adressées aux Amiraux commandant les détachements Européens dans
l'île de Crète.
Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à Son Excellence le Ministre


de la Maison Impériale et Royale et des Affaires étrangères l'assurance de sa haute
considération.


REVERSEAUX.


W 102.
M. P. BLANC, Consul Général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 juillet 1898.


Hier les Amiraux, réunis au Consulat de France, ont lu, en présence des Quatre
Consuls, aux Membres du Bureau permanent de l'Assemblée Cretoise, le mémoire
dontVotre Excellence trouvera ci-joint copie.
L'opinion publique était déjà préparée à la communication de ce Document. Les


agences télégraphiques avaient, en effet, déjà publié depuis plusieurs jours le
contenu des instructions identiques adressées aux Amiraux, et la presse d'Athènes
avait eu le temps de faire paraître toute une' série d'articles contenant les attaques
les plus violentes contre le projet des Puissances.


'" Voir ce documentpage L\8.
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Lettres et émissaires étaient expédiés en même temps dam» l'île par les Comités


Cretois, pour adjurer la population chrétienne de repousser tout arrangement qui
ne serait pas précédé du départ des troupes turques.
Bien que ce mouvementne fut,, comme on me l'affirme, encouragé en aucune


façon par le Cabinet d'Athènes, il n'en devait pas moins produire ses effets dans
le pays et on devait s^ifctendreà voir le Bureau de l'Assemblée faire mauvais accueil
à la proposition des Amiraux.
Et pourtant l'accueil a été moins mauvais qu'on aurait pu le supposer.


M. Sphakianakis,.Présidentde l'AssembléeCretoise, et MM.Fournis,Bénizeloset Boui-
garis députés, ont écouté dans le plus grand silence la lecturefaite par M. le contre-
amiral Pottier et, après aroir annoncé qu'ils allaient convoquer l'Assembléedans le
plus bref délai, ils se sont bornés à ajouter : «Nous avons témoigné d'une patience
«
exemplaire. Nous vivions dans le provisoire, et nous espérions arriver à une solution


«
définitive qui mettrait fin aux mauxde notre pays» Cen'est malheureusementqu'un


« nouveau provisoire que Ton nous offre et les difficultés qui attendentl'Assemblée
«
Cretoise serontgrandes. »
Si les paroles du Président de l'Assemblée n'ont pas été plus amères et si l'on ne


s'est pas heurté à un refus catégorique de se prêter à l'organisation d'une adminis-
trationT mêmeprovisoire de l'île, tant que l'armée turque continuera à séjourner en
Crète, c'estT je puis bien le dire, sans chercher à en tirer vanité, en grande partie
aux conseils et aux exhortations que je n'ai cessé de prodiguer aux députés et aux
chefs qui sont venus me voir ces jours derniers


T que ce résultat est dû.
Je n'oserai dire, Monsieur le Ministre, que je voie l'horizon politique de notre


pays s'éclaircir. Bien loin de là, mais il m'a semblé que je devais taire mes inquié-
tudes et mes préoccupations et que notre devoir était de nous mettre k l'oeuvre et
de travailler comme si nous avions pleine et entière confiance dans la réussite de nos
efforts, de notre succès.
J'ai donc profité de ce que mon consulat était fréquentéplus que de coutume par


les chefs crétois pour leur répéter que leur pays venait de franchir une étape consi-
dérable, puisque, somme toute, leur Assemblée venait d'être reconnue par les
Puissances et que c'était à un comité élu par elle que l'on confiait la mission de
gouverner l'île presque tout entière, les trois viles seulement échappant à l'autorité
de l'Assemblée.
Je me suis efforcé également de leur faire comprendre l'intérêt qu'aurait la popu-


lation crétoise à seconder les vues des Puissances et à laisser à la Sublime Porte tout
le* discrédit des protestations stériles.
En résumé, j'ai employé tous les arguments que pouvait me fournir ma connais-


sance du caractère crétois pour empêcher le bureau dé l'Assemblée de rejeter les
propositions des amiraux.
Ce résultat me semble aujourd'hui acquis. Je crois même pouvoir ajouter qu'il


s'est produit chez les chefs qui sont en relations avecmoi, un revirement d'idées assez
sensible pour que, non seulement ils soient peu! disposés à obéir aux. suggestions des
comités crétois d'Athènes, mais encore poxir qu'ils éprouvent un véritable sentiment
"de méfiance envers eux.
L'Assembléesera réunie dans une quinzaine de jours. Elle sera certainement très


9-
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orageuse, car il ne faut pas se le dissimuler, le sentiment de déception éprouvé par
la population est profond.
Autant que l'on peut faire des prévisions dans un pays où les impressions sont


aussi mobiles, j'ai lieu de supposer que l'Assemblée acceptera finalement la propo-
sition de l'installation d'un régime provisoire et que, son consentement une fois
accordé, elle se prêtera de bonne grâce à l'organisation de la nouvelle administra-
tion.
Mais elle fera, en même temps, une déclaration solennelle, affirmant la résolution


inébranlabledu peuple crétois de ne pas laisser la population musulmane rentrer
dans les villages, tant que les troupes ottomanes n'auront pas quitté l'île.
Le résultat sera donc bien insignifiant, mais c'est le seul que l'on pourra obtenir.
Le Département me rendra cette justice que, depuis de longs mois, je n'ai cessé


de le prévenir de l'inutilité de tous les efforts qui seront faits en Crète, tant que la
question du retrait des troupes ne sera pas définitivement réglée. L'installation d'un
régime provisoire en Crète offre ce seul avantage, qu'elle permettra au Sultan de
constater que le pays lui échappe et qu'il doit se faire à l'idée de l'établissement de
l'autonomie crétoise. Mais elle offre l'inconvénient de laisser le pays dans une incer-
titude complète et dans un état d'inquiétude qui ne sont pas de bons éléments d'ordre
et de tranquillité. Les mesures qui vont être prises ne pourront même pas être un
acheminement vers un régime définitif, puisqu'd faut tenir compte aujourd'hui de la
séparation des deux éléments.
Comment organiser même un embryon d'administration sérieuse, alors que les


Musulmans sont tous concentrés autour des forteresses et que la populationchrétienne
est encore réfugiée en Grèce ? D'autre part, ce régime provisoire ne met nullement
fia aux souffrances des Crétois, puisque les réfugiés chrétiens ne peuvent entrer dans
leurs maisons occupéespar les émigrésmusulmans et que ceux-ci ne peuventretourner
dans leurs villages. La misère et les souffrances seront donc demain ce qu'elles sont
aujourd'hui et la Crète n'entre nullement dans la voie de soulagement et de réparation
dans laquelle les Puissancesvoudraient la voir s'engager.
D'un autre côté, la présence des autorités civiles ottomanes dans les villes est un


obstacle presque insurmontable à l'établissement réel de l'autorité des Amiraux dans
les régions occupées par les troupes internationales. Il n'y a pas d'entraves que ces
autorités n'apportentjournellement à l'action des Amiraux et elles devraient dispa-
raître si l'on tient à voir cette autorité être autrement qu'illusoire.
Du reste, le maintien d'autorités civiles ottomanes, nommées par la Sublime


Porte, ne peut se concilier avec la création du régime d'autonomie de l'île et le
principe proclamé par les Amiraux que la Porte n'aura plus à s'immiscer dans les
affaires intérieures de la Crète.
Puis ces autorités encaissent tous les impôts, notamment les taxes douanières


dont on aura besoin pour faire marcher la nouvelle administrationprovisoire.
Il ne faut pas perdre de vue, en effet, qu'en Crète les impôts intérieurs ont été


remplacés par une taxe sur l'exportation des produits. Tous les revenus de l'île sont
donc aujourd'hui entre les mains des autorités ottomanes, qui les emploient exclu-
sivement au payement des appointements des fonctionnaires musulmans.
Il est donc de la plus grande importance crue les Amiraux soient autorisés à
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mettre la main sur les douanes et à disposer des revenus du pays pour assurer le
fonctionnement de la nouvelle administration.
Ces deux mesures de rappel des autorités civiles ottomanes et de la mainmise


sur les douanes sont deux mesures qui devraient être prises le plus tôt possible et
qui causeraient une grande satisfaction dans le pays.
Mais, je le répète encore, on ne peut espérer sortir des difficultés actuelles et se


débarrasser de la question Cretoise que quand on aura réglé la questionde l'évacua-
tion des troupes ottomanes. Si la Porte voulait comprendre ses véritables intérêts,
elle ne devrait pas hésiter à donner satisfaction au désir des Crétois. Elle pour-
rait faire du désarmement de la population la condition formelle du retrait de ses
troupes. Ce serait un moyen pour elle de sauvegarder son amour-propre, puisquen
échange du sacrifice qu'elle ferait, elle obtiendrait des Crétois le sacrifice d'un pri-
vilège auquel ils sont sincèrement attachés. Ce pays, une fois désarmé, deviendrait
un pays gouvernable et les Crétois, satisfaits de leur nouvelle situation, ne seraient
plus un souci ni un sujet d'inquiétude pour l'Europe et la Porte. Celle-ci a bien vu
par l'exemple des Samiens, dont on annonçait le soulèvement certain au début de
la guerre gréco-turque et qui, malgré toutes les excitations venues du dehors, sont
demeurés tranquilles et pacifiques dans leur île, que ceux de ses sujets qui sont
débarrassés de son administration tracassière et incapable sont peu disposés à courir
les aventures.
En consentant à rappeler une garnison dont l'entretien est très onéreux pour


elle, sans qu'elle en retire le moindre bénéfice pratique, la Sublime Porte achè-
terait à bon marché la tranquillité et fermerait une question qui lui a causé déjà de
gros ennuis et qui, en cas de refus, peut lui réserver de grands dangers dans l'avenir.
La population chélienne a aujourd'hui plus de 80,000 fusils à sa disposition et


un grand approvisionnement de cartouches. Elle est prête à mettre facilement, en
quelquesjours, 60,000 hommes sous les armes. Elle ne forme donc pas une quan-
tité négligeable.


Paul BLANC.


ANNEXE À LA LETTRE DE LA CANÉE DU 8 JUILLET 1 898.


MÉMOIRE remis aux Délégués de l'Assemblée Cretoise, par les Amiraux,
en présence des Consuls des Quatre Puissances.


Si la question du futur Gouvernementde l'île de Crète n'est pas encore définitive-
ment réglée, les Puissances ne sauraient, pour ce motif, perdre de vue le but princi-
pal qu'elles poursuivent ni rester indifférentes aux souffrances des Crétois.
Aussi leur paraît-il désirable de voir établir dans l'Ile un régime, même provisoire,


qui offrît des garanties d'ordre et de tranquillité.
Elles ont, en conséquence, décidé la création d'un Comité exécutif qiû serait


nommé par l'Assemblée Cretoise et à qui serait confiée la mission d'administrer les
parties de l'Île obéissant actuellement à l'Assemblée crétoise tandis que les Amiraux
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exerceraient leur autorité dans les régions occupées par les troupes européennes.Le
caractère de ce Comité sera provisoire; il se tiendra en contact permanent avec les
Amiraux et sera immédiatement révocable par ceux-ci dans le cas où. il sortirait de
son mandat.
En outre, les Gouvernements de France, de la Gironde-Bretagne,'d'Italie et de


Russie se préoccupent d'arriver à la constitution d'un Syndicat internationalde ban-
quiers des quatrePays qui feraient les avances nécessaireset Tcomme garantie, seraient
autorisés à percevoir tout ou partie de la surtaxe douanière du 3 p. ofo.
Chargéspar leurs Gouvernements de notifier cette décision des Puissances à l'As-


semblée Cretoiseet d'en assurer l'application,les Amiraux m'ont confiéle soin de lire
cette communication au Bureau permanent de l'Assembléeet de l'informer qu'ils ont
délégué les Consuls pour établir avec le Comité exécutif un projet d'administration
provisoire sur les bases suivantes : '


ia Le mode d'élection du Conseil exécutifprovisoire, le nombre de Députés.
Le Conseil exécutif devra être élu par l'Assemblée Cretoise qui sera convoquée


après la notification qui sera faite au Bureaupermanent de l'Assemblée des décisions
prises par les Puissances.
Les membres du Comité exécutif devraient être au nombre de six dont le Prési-


dent de l'Assemblée, Président de droit du Comité exécutif et cinq membres, un par
province. Le Président, en cas de partage des voix, aurait voix prépondérante.


2" Les principes qui devront servir de base aufonctionnementde ce Gouvernementpro-
visoire.


•


Le Comité exécutifsemblerait, au premier abord, ne devoir être chargé que d'ad-
ministrerles parties de l'Ile obéissant actuellementà l'Assemblée crétoise.Mais comme
il n'existe presque plus rien dans le pays en fait d'administration et qu'il résulte des
instructions adressées aux Amiraux que le désir des Quatre Puissances est d'établir
un régime, même provisoire, offrant.des garanties d'ordre et de tranquillité, il est
absolument nécessaire de jeter, tout au moins, les bases d'un règlement qui servira à
l'administration provisoire de l'Ile.
Pour l'établissement de ce règlement il serait, d'après nous, opportun d'accorder


au Comité exécutif un certain droit d'initiative et de lui confier le soin de faire cer-
taines propositions tendant à l'établissementde ce régime provisoire.
Les projets élaborés par ce Comité devraient être soumis à l'examen des Consuls


qui recevraient des Amiraux le mandat d'en discuter les termes avec le Comité exé-
cutif et d'y apporter les modifications qu'ils jugeraient nécessaires.
Ce règlement, une fois achevé, serait soumis à la sanction des Amiraux et rendu,


par une Ordonnance, applicable dans toutes les parties de l'Ile obéissant actuellement
-à l'Assemblée crétoise.
Les projets que devrait préparer le Comité exécutif concerneraient exclusivement


les points suivants :


Administration. -— Dans chacun des QuaHre Secteurs internationaux, le ConMté
exécutif sera représenté par-un^^ Administrateur général.
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Dans chacun des iriiigtdistricts, il y aura un Administrateur qui relever de l'Ad-


ministrateur général du secteur.
Ces fonctionnaires seront nommés par le Conseil des Amiraux sur la proposition


du Comité exécutif.
La nature des rapports qui devront exister entre l'Administrateur général et le


Commandantdu secteur sera réglée par lesAmiraux.


Justice. — Création dans l'intérieur de tribunauxde paix, civils et correctionnels,
qui seront, autant que possible, constitués conformément aux règles établies dans le
règlement du 15/27 janvier 1897. Ils jugeront d'après la loi crétoise.
La connaissance des affaires criminelles est exclusivement réservée au tribunal


militaire du secteur.
Gendarmerie. — Création d'une gendarmerie provisoire, en partie indigène,


en partie européenne, limitée au nombre strictement nécessaire, placée sous le
commandement d'officiers étrangers et l'autorité supérieure du Commandant du
secteur.


Budget. — Etablissement d'un budget provisoire indiquant le montantdessommes
nécessaires pour assurerle fonctionnement de l'administration provisoire et indiquant
le mode de perception des taxes sous la surveillance et avec le concours de la gen-
darmerie.


Contrôle. — Un contrôle fait au nom des Quatre Puissances sera établi sur les
opérationsaussibien de recettes que de dépenses.
En accordant à l'Assemblée crétoise représentée par le Comité exécutif élu par


elle un droit d'initiative pour la présentation des projets relatifs à l'administration
provisoire de l'Ile, les Amiraux ont voulu donner à cette Assemblée une preuve de
confiance que celle-ci tiendra à coeur de justifier.
De son côté, la population de l'Ile comprendra que le pays vient de franchir une


étape considérable et, en maintenant l'ordre et la tranquillité dans l'intérieur; elle
cherchera, nous en sommes convaincus, è se montrer digne de l'intérêt que lui
témoignent les Puissances.


N° 103.


M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 10 juillet 1898.


J'ai rendu compte à Votre Excellence de la manière dont les Ambassades des
Quatre Puissances intéressées ont fait connaître à la Porte la substance des instructions
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élaborées à Londres en vue de l'établissementdans l'île de Crête d'un régime admi-
nistratifprovisoire.
La Sublime Porte, en réponse à cette communication, a fait remettre à chacune


des Quatre Ambassades une note ne portant ni date, ni en-tète, dans laquelle elle
proteste contre les relations officielles qui vont être inaugurées par les Amiraux avec
la présente Assemblée crétoise.
Votre Excellence trouvera ci-joint copie de cette note.


BAPST.


ANNEXE 1 LA LETTRE BE CONSTANTINOPLE, DU 10 JUILLET I 898.


NOTICE remise par le Ministre impérial des Affaires étrangères, reçue à
l'Ambassade de France le 7 juillet 1898.


Le règlement organique de Crète dispose que l'Assemblée crétoise doit être élue
chaque deux ans et composée de membres musulmans et chrétiens. Or, il n'existe
aujourd'hui dans l'Ile aucune assemblée réunissant ces conditions, et celle que les
Amiraux inviteront à nommer un Comité exécutif pour l'administration provisoire
de certaines parties de l'Ile n'est qu'une réunion des chefs des insurgés qui ont bou-
leversé la propriété, le commerce et l'industrie de Crète, compromis l'ordre et la
tranquillité et commis toutes sortes d'exactions au préjudice de leurs compatriotes
musulmans.
Vouloir leur confier l'administration, même à titre provisoire, d'une partie de


l'Ile, c'est légitimer leur situation aux dépens des Musulmans qui y ont des intérêts
multiples.
Cette résolution, contraire aux principes du droit et de l'équité, ne se concilie


guère avec les assurances que les six grandes Puissances ont bien voulu donner au
GouvernementImpérial touchant le respect des droits de souveraineté et de l'intégrité
territoriale de l'empire. C'est sur la foi de ces assurances que la Sublime Porte avait
admis le principe d'une autonomie à accorder à la Crète, en se réservant de s'en-
tendre avec MM. les -Représentants des Grandes Puissances à Constantinople sur la
forme et les détails du régime dont l'Ile sera dotée.
Le Gouvernement Impérialn'a cessé de demander et demande encore aujourd'hui


que les Puissances veuillent bien munir leursAmbassadeursd'instructionsnécessaires
à ce sujet en vue d'assurer à l'Ile une administration définitive, légale, propre à faire
disparaître à jamais l'agitation qui y règne. Il se trouve dans l'impossibilité d'ad-
mettre la situation qui serait créée par l'application de la décision des Quatre Puis-
sances et décline dès à présent la responsabilité des conséquences qui pourraient en
résulter.
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N° 104.


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


à M. GKOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le 12 juillet 1898.


Le Chargé d'affaires de Turquie m'a remis copie d'un télégramme qu'il avait reçu
de son Gouvernement, le 5 de ce mois, relativement aux instructions récemment
adressées à leurs amiraux par les Quatre Puissances ayant des forces navales en Crète.
J'ai l'honneur de vous envoyer, ci-joint, pour ordre, une copie de cette communi-


cation dont je me suis borné à prendre acte.
Depuis lors, Naby-Bey m'a fait parvenir un second télégramme de la Sublime


Porte, en date du 10 juillet, sur la même question.
Vous trouverez également ci-annexé le texte de ce document auquel nous n'avons


pas cru devoir répondre.
DELCASSÉ.


l'c ANNEXE.


Constantinople, le 5 juillet 1898.


L'Ambassadeur de Russie et les Chargés d'affaires de France et d'Italie m'ont
informé officieusement que, sur l'invitation des amiraux, l'Assemblée crétoise nom-
mera un Comité exécutif qui sera provisoirement chargé d'administrer les parties de
l'Ile confiées actuellement à celle-ci, que ce Comité se tiendra en contact permanent
avec les amiraux et sera révocable par eux, que les amiraux continueront à exercer
leur autorité dans les régions occupées par les troupes européennes ou ottomanes et
qu'il appartient à ceux-ci d'apprécier s'il convient de mettre à la disposition du
Comité exécutif la gendarmerie qui se trouve sous leurs ordres.
Le Gouvernement impérial ne saurait nullement admettre cette résolution.


D'abord, l'Assemblée crétoise devant être, d'après le règlement organique de l'Ile,
élue chaque deux ans et composée de membres musulmans et chrétiens, il n'existe
aujourd'hui dans l'Ile aucune assemblée légalement constituée. Celle à laquelle la
communication précitée fait allusion n'est qu'une réunion des chefs de ces insurgés
qui ont bouleversé la propriété, le commerce et l'industrie de l'Ile, compromis
l'ordre et la tranquillité et commis toutes sortes d'exactions au préjudice de leurs
compatriotes musulmans. Vouloir leur confier l'administration d'une partie de l'Ile,
c'est, ainsi que je vous le faisais savoir dans mon télégramme n° spécial 47, légi-
timer leur situation aux dépens des intérêts considérables que les insurgés ont dans
cette partie même.
Une pareille résolution, qui est contraire à tout principe de justice et d'équité,


ne se concilie guère avec les assurances que les six Grandes Puissances ont bien
DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie créloisf. 10
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voulu nous donner à maintes reprises, louchant le respect des droits de souveraineté
et de l'intégrité territoriale de l'Empire. C'est confiante clans ces assurances que la
Sublime Porte avait admis le principe d'une autonomie à accorder à la Crète, en se
réservant la faculté de s'entendre avec MM. les représentants des Grandes Puissances
à Constantinople, sur la forme et les détails du régime dont l'Ile serait dotée.
Nous n'avons cessé de demander, et nous demandons encore aujourd'hui, que les


Puissances veuillent bien munir leurs ambassadeurs d'instructions en conséquence,en
vue d'assurer à l'île une administration définitive légale, de nature à faire disparaître
à jamais l'agitation qui y existe.
Nous ne pouvons, je le répète, admettre la situation qui serait créée dans l'Ile,


par l'application des mesures adoptées par les Quatre Puissances et nous déclinons la
responsabilité des conséquences qui pourraient en résulter.
Vous vous énoncerez dans ce sens auprès de M. le Ministre des Affaires étrangères


et lui laisserez une copie de ce télégramme s'il le désire.
TEWFIK.


2e ANNEXE.


Constantinople, le 10 juillet 1898.


Les raisonspour lesquelles le GouvernementImpérial ne saurait admettre le man-
dat confié, même à titre provisoire, au soi-disantComité exécutif vous sont connues.
Je crois devoir seulement faire observer que le but que les Quatre Puissances


visent en adoptant cette résolution et qui serait de maintenir l'ordre dans l'Ile ne peut
pas être atteint.
Les gens qui serontchargés d'administrer une partie de l'Ile sont ceux-làmêmes qui


y ont compromis l'ordre et la tranquillité. Comment pourraient-ils être appelés à
rendre justice et à sauvegarder la propriété alors qu'ils ont perpétré tant d'injustices
et détruit presque tous les biens, meubles et immeubles que leurs compatriotes
musulmans possèdent dans cette partie même de l'Ile ?
Un pareil mandat ne tendrait qu'à consacrer les illégalités commises jusqu'ici et


à encourager les insurgés et à consommer la ruine des Musulmans.
Nous pouvons d'autant moins l'admettre qu'il n'existe aucun empêchementpouvant


retarder rétablissement dans l'Ile d'une administrationautonome définitiveréunissant
toutes les garanties d'impartialité et de justice.
Nous sommes, je le répète, tout prêt à nous entendre avec MM. les Représen-


tants des Grandes Puissances à Constantinople sur les détails de ce régime.
Veuillez vous énoncer dans ce sens auprès de M. le Ministre des Affaires étran-


gères et prier Son Excellence de faire abandonner le mandat qu'on veut confier aux
insurgés et" de bien vouloir munir l'Ambassade de France à Constantinople d'in-
structions nécessaires pour crue nous commencions des négociations relatives au
régime autonome dont l'Ile sera dotée.


TEWFIK.
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N° 105.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO et à M. BARRÈRE, Ambassadeursde la Répu-
blique française à Saint-Pétersbourg et près le Roi d'Italie, et à
M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 12 juillet 1898.


Le Chargé d'affaires de Turquie m'a remis copie d'un télégramme qu'il avait reçu
de son Gouvernement, le 5 de ce mois, relativement aux instructions récemment
adressées à leurs Amiraux par les Quatre Puissances ayant des forces navales en Crète.
J'ai l'honneur de vous envoyer, ci-jointO, pour ordre, une copie de cette commu-


nication, dont je me suis borné à prendre acte.
M. Geoffray m'a fait savoir que Lord Salisbury avait, de son côté, donné acte à


Costaki Pacha de sa protestation.
Depuis lors, Naby Bey m'a fait parvenir un second télégramme de la Sublirne


Porte, en date du 10 juillet, sur la même question.
Vous trouverez également ci-annexé^ le texte de ce document auquel nous n'avons


pas cru devoir répondre.
DELCASSÉ.


IN° 106.


Le Marquis DENOAILLES, Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Berlin,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, 12 juillet 1898.


L'Ambassadeur de Turquie a remis aujourd'hui au Baron de Richthofen une
note de la Porte protestant contre l'arrangement relatif à la Crète tel qu'il résulte
des instructions identiques adressées aux Amiraux.


Marquis DE NOAILLES.


(,) Voir page 73.
(!' Voir page 74.
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N° 107.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


a M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, i3 juillet 1898.


DjeAad Pacha a fait savoir aux Amiraux que, plus de la moitié des soldats de la gar-
nison de Crète ayant terminé leur temps de service, il comptait les licencier et
demandait la formation d'une commission d'officiers européens chargée de constater
qu'il ne ferait pas rentrer en Crète un nombre de soldats supérieur à celui des soldats
licenciés. Les Amiraux lui ont répondu qu'il pouvait faire partir autant de soldats qu'il
le jugerait convenable, mais qu'ils ne permettraient pas l'entrée en Crète d'un seul
soldat Turc. Ils l'ont engagé à profiter de cette occasionpour commencerl'évacuation
des troupes ottomanes.


Paul BLANC


N° 108.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i3 juillet 1898.


Sir Thomas Sanderson, que je viens de voir il y a quelques instants, lord Salisbury
étant empêché de se rendre au Foreign Office, m'a dit que le Premier Ministre ayant
été saisi d'une demande des Amiraux en Crète tendant à affecter le produit de la
surtaxe à certaines dépenses administratives, à télégraphié hier à Constantinople
qu'il accueillait cette proposition sous la réserve qu'elle serait approuvée par les autres
Puissances et que pe prélèvementprendra fin dans un délai de six mois à dater d'une
notification des Puissances.
Le Sous-Secrétaire d'Etat permanent a ajouté que, dans un rapport récemment


adressé au Gouvernement britannique, le Consul général d'Angleterre à la Canée a
exprimé l'avis qu'il y aurait intérêt à ce que quelques musulmans fussent appelés à
faire partie du Comité crétois visé dans la dernière circulaire aux Amiraux, attendu
que, si ce comité n'était composé que de chrétiens, ce fait serait suffisant pour empê-
cher les Musulmans de retourner dans l'intérieur pour y reprendre possession des
propriétés qu'ils ont quittées lors des troubles civils. Sir Thomas Sanderson ne m'a
paru, du reste, considérer cette opinion que comme l'expression du sentiment per-
sonnel de l'agent anglais ; il estime cependant qu'étant donnée sa grande connaissance
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du pays, ses idées méritent l'attention, mais rien dans ses paroles n'a permis de
penser que lord Salisbury avait, quant à présent du moins, l'idée de proposer un
changementquelconque aux directions envoyées aux Amiraux.
Enfin, au cours d'un récent entretien que le Sous-Secrétaire d'État permanent a


eu avec le colonel Chermside, en ce moment à Londres, ce dernier lui a dit crue la
situation ne lui paraissait pas aussi inextricable en Crète qu'on se plaisait à le dire en
Europe; qu'il fallait seulement de l'argent pour organiser des rouages adminis-
tratifs et une force de police, et que, ceci fait, les choses marcheraient à la satisfaction
générale.


GEOFFRAY.


N° 109.


Le Comté DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à


Saint-Pétersbourg, à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le i^ juillet 1898.
Le Gouvernement impérial a reçu la réponse du Gouvernement ottoman à la


notification des instructions identiques adressées aux Amiraux en Crète. Le comte
Mouraview en a pris acte; il a répondu à l'Ambassadeur de Turquie que, en prenant
les mesures provisoires qui leur paraissaient nécessaires, les Quatre Puissances char-
gées de l'Administration dans l'Ile n'avaient fait que remplir leur mandat.


G. DE MONTEBELLO.


N° MO.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg;à M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République
française près le Roi d'Italie; et à M. GEOFFRAY, Ministre de
France à Londres.


Paris, le 15 juillet 1898.


Djevad Pacha a fait savoir aux Amirauxque, plus de la moitié des soldats de la
garnison de Crète ayant terminé leur temps de service, il comptait les licencier et
demanderait la formation d'une Commission d'officiers européens chargée de constater
qu'il ne ferait pas rentrer en Crète un nombre de soldats supérieur à celui des soldats
licenciés.
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L'amiral Pottier a répondu que les Amiraux laisseraient partir les soldats licenciés,


mais ne permettraient pas à un seul soldat turc de rentrer en Crète. Djevad-Pacha a
été engagé à profiter de cette occasion pour commencer l'évacuation des troupes
ottomanes ; il n'a pas insisté.


DELCASSÉ.


N° 111.


M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, i5 juillet 1898.


Nous avons eu aujourd'hui, à la demande du Chargé d'affaires anglais,une réunion
chez l'Ambassadeur de Russie et nous avons arrêté le texte du télégramme identique
suivant :


«
Les Représentants à Constantinople des Quatre Puissances proposent à leurs


Gouvernements d'autoriser les amiraux à prélever, dès à présent, sur les recettes de
la surtaxe, les fonds nécessairespour l'établissement du Gouvernementprovisoire en
Crète. »
L'Ambassadeur de Russie et le Chargé d'affaires anglais, qui étaient déjà munis


des pouvoirsnécessaires, télégraphientdirectement aux amiraux russe et anglais. Les
navires allemands et austro-hongrois étant soumis à la surtaxe, nous avons convenu de
donner connaissance de notredélibération aux Ambassades de ces deux Pays.


BAPST.


N° 112.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 16 juillet 1898.


Je vous autorise à adresser à l'amiral Pottier le télégramme dont le texte a été
concerté avec les Représentants russe, anglais et italien au sujet de la surtaxe.
J'approuve également la communication projetée aux Ambassadeurs d'Allemagne


et d'Autriche-Hongrie,si de leur côté vos collègues reçoivent les mêmes instructions.


DELCASSÉ.
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N° 113.
M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 17 juillet 1898.
Les Amiraux ont déclaré à Djevad Pacha qu'ils s'opposeraient au débarquement


de 5o soldats turcs arrivés de Constantinople et qui étaient destinés à Candie. D'après
mes informations, le bateau contenait plus de /too soldats. Ce n'était donc qu'une
première tentative.


t
Les Amiraux demandent à leurs Gouvernements de déclarer nettement à la Porte


qu'il ne sera toléré aucun, envoi de troupes de l'extérieur. Je ne puis qu'appuvercette
suggestion.
Le Gouverneurgénéral intérimaire a fait envoyer par les notables musulmans à la


Canée, Candie etRethymo aux Cabinets européens un mémoire de protestationcontre
l'organisation provisoire projetée.


PaulBLANC


IN"0 114.


Le Marquis TJE NOAILLES, Ambassadeur de la République française à
Berlin,
à M. DELCASSÉ


,
Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 17 juillet 1898.


J'avais, de concert avec mes Collègues d'Angleterre, d'Italie et de Russie, commu-
niqué, le 4 de ce mois, au Gouvernement Impérial le texte des instructions que les
Gouvernements anglais, italien, français et russe avaient adressées à leurs amiraux
respectifs commandant les escadres mouillées dans les eaux de la Crète, concernant
l'organisation provisoire de l'administration intérieure de cette île.
En réponse à ma communication le baron de Richthofen m'a fait parvenir, le 16


courant, la lettre suivante :


«
MONSIEUR L'AMBASSADEUR


,


«
J'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence de sa note du 4 de ce mois


« ayant rapport aux instructions adressées aux chefs des escadres qui se trouvent à la


o
Crète.


Signé : RICHTHOFEN. »


Mes Collègues anglais, italien et russe ont reçu une réponse identique.


Marquis DE NOAILLES.
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N°- 115.


Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,
à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 17 juillet 1898.


J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence l'accusé de réception du Gou-
vernement austro-hongrois à la communication que vous m'aviez chargé de lui adres-
ser des instructions envoyées par les cabinets de Paris, de Londres, de Rome et de.
Saint-Pétersbourgaux amiraux commandantles détachements européens dans l'île de
Crète.


REVERSEAUX.


ANNEXE.


Le Comte DE WELSERSHEIMB, gérant le Ministère impérial et royal des
Affaires étrangères,


au Marquis DE REVERSEAUX, ambassadeur de la République française à
Vienne.


Vienne, le 16 juillet 1898.


Le soussigné à l'honneurd'accuser réception de la note, en date du 7 juillet der-
nier, par laquelle S. Exe. M. l'Ambassadeur de la République Française près Sa
Majesté Impériale et Royale Apostolique a bien voulu lui faire parvenir le texte des
instructions concertées entre les Gouvernements de France, de Grande-Bretagne,
d'Italie et de Russie et adressées aux Amiraux commandant les détachements euro-
péens à l'île de Crète.


WELSERSHEIMB.


N° 116.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO, ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg; à M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France
près le Gouvernement italien, et à M. GEOFFRAY, Ministre de
France à Londres.


Paris, le 18 juillet 1898.
D'après un télégramme de notre Consul général à la Canée, Djevad-Pacha ayant
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voulu débarquer 5o soldats turcs arrivés de Constantinople, les Amiraux ont déclaré
qu'ils s'opposeraient à ce débarquement. Djevad-Pacha a fait dire à l'amiral Pottier
que les soldats ont été envoyés par la Porte malgré la demande faite par lui de ne
pas faire d'envoi de troupes. M. Blanc ajoute que, d'après des informations, Ierbateau
contenait plus de 4oo soldats et que le débarquement des troupes ottomanes provo-
querait un soulèvement dans l'île.
Vous vous souvenez que, au mois de décembre 1897, une première tentative dans


ce sens de la part du Gouvernement turc avait amené les Amiraux à déclarer qu'il
y avait lieu de s'opposer à la relève des troupes turques.
Les Ambassadeurs à Constantinople avaient fait savoir collectivement à la Porte


qu'ils considéraient la mesure comme inopportune et celle-ci avait renoncé à ses
projets.
J'ai lieu de penser que le Gouvernementauprès duquel vous êtes accrédité sera,


comme nous, d'avis qu'il convient d'inviter les Représentantsdes Quatre Puissances à
Constantinople à adresser à la Porte une note identique déclarant nettement que,
comme au mois de décembre 189 7, il ne sera toléréaucun envoi de troupes ottomanes
en Crète.
Je vous serai obligé de me renseigner à ce sujet.


DELCASSÉ.


N° 117.
Le Comte DE MONTEBELLO, ambassadeurdela République française à Saint-


Pétersbourg,
à M. DELCASSÉ, Ministre desAffaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 19 juillet 1898.
Le Gouvernement russe partage entièrement votre manière de voir au sujet de la


note identique à adresser à la Porte conformément au précédent de décembre 1897.
Le comte Lamsdorf pense même que cette note devrait être signée par les Repré-
sentants à Constantinopledes Six Grandes Puissances qui ont une fois déjà déclaré à
la Porte qu'aucun envoi de troupes ottomanes ne serait toléré en Crète, et il croit
bon de s'assurer des dispositions des GouvernementsAllemand et Autrichien.


G. DE MONTEBELLO.


IS° II 8.
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernementitalien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.
Rome, le 19 juillet 1898.


Le Ministre des Affaires étrangèrespartage votre sentiment sur la nécessité de faire
savoir à la Porte qu'il ne sera toléré aucun envoi en Crète de troupes ottomanes.


BLONDEL.


DOCUMENTSDIPI.OMATIQDKS.•— Autonomie crétoise. 11
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N° 119.


M. GEOFPRAY, Ministre de France à Londres,
à M- DELCASSÉ, Ministre des Affairesétrangères-


Londres, le 19 juillet 1S98-


L'Ambassadeur de Tiuquie est venu hier apporter à Lord Salisbury une note de
son Gouvernement par laquelle la Porte proteste contre la décision prise par les
Amirauxd'empêcher le débarquement du détachement ottoman. Le Gouvernement
ottoman insiste sur ce fait qu'il ne prétend pas augmenterla garnison de l'Ile, mais
remplacer seulement ceux des soldats dont le temps de service est expiré.
Lord Salisbury a télégraphié à Constantinople qu'il appartenait aux Quatre Puis-


sances de prendre de concert une décision, mais crue, quant à lui, il avait fait les
plus fortes objections contre tout débarquementde soldats turcs en Crète.
Sir Th. Sanderson ne doute pas que le premierMinistre ne soit disposé à envoyer


les instructions nécessaires pour la réalise à la Porte d'une note collective dans le
sens indiqué par Votre Excellence.


GEOFFRAY.


N° 120.


M DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople.


Paris, le 19 juillet 1898.


Vous connaissez,par les télégrammesde M. Blanc, ladernière tentative faite en vue
de procéder à la relève des troupes ottomanes en Crète. Vous vous souvenez que les
Puissances à plusieurs reprises, et notamment dans une note collective adressée à la
Porte en décembre 1 897, se sont montrées opposées à toute relève des troupes otto-
manes en Crète. Nous avons signalé aux Cabinets de Saint-Pétersbourg, de Londres
et de Rome l'intérêt qu'il y aurait à ce que les Représentants des Quatre Puissances
à Constantinople fussent invités à adresser à la Porte une note identique déclarant
nettement que, comme au mois de décembre 1897, il ne sera toléré aucun envoi
de troupes ottomanes en Crète.
Vous êtes autorisé à vous concerter dans ce sens avec vos Collègues dès qu'ils


auront reçu les instructions nécessaires.
DELCASSÉ.
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m2t.
M. BBLGAJSSÉ, Ministre, des Affaires, étcajagères,.


au marquis DE NOAILLES et au marquis DE REVERSEAUX,Ambassadeurs
de la République française à Berlin et à Vienne.


Paris, le 19 juillet 1898.


Il y a quelques jours Djevad-Pacha avait fait savoir au doyen des Amiraux qu'il
comptait procéder à la relève de la moitié des troupes turques de Crète. L'amiral
Pottier lui répondit que les Amiraux laisseraient partir les. soldats licenciés, mais ne
permettraient pas à un seul soldat turc de rentrer en Crète.
Le 1 7 juillet, un bateau ayant, amené de Constantinople cinquante soldats turcs,


les amiraux ont déclaré qu'ils s'opposeraient au débarquement, et ont menacé d'in-
tercepter toute communication avec la terre si le bateau n'était pas parti le 19 à
midi. On sait que les Puissances à plusieurs reprises, et notamment dans une note
collective adressée à la Porte en décembre 1897, se sont montrées opposées à toute
tentative de relève des troupes ottomanes en Crète. Nous avons donc signalé aux
Cabinets de Saint-Pétersbourg,de Londres et de Rome l'intérêt qu'il y aurait à ce
que les Représentants des Quatre Puissances à Constantinople fussentinvitésà adresser
à la Porte une note identique déclarant nettement que, comme au mois de décembre
1897, ^ ne sera toléré en Crète aucun envoi de troupes ottomanes.


DEICASSÉ,


N° 122.
M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


•Londres, le 20 juillet 1898.


Lord Salisbury m'a confirmé les renseignements que m'avait communiqués Sir
Thomas Sanderson relativement aux vues du Cabinet britannique au regard des ten-
tatives faites par le Gouvernement ottoman pour débarquer des troupes de relève en
Crète, renseignements que je vous ai déjà fait parvenir. Le Premier Ministre m'a
dit qu'il était en complet accord avec Votre Excellence sur les dangers que présen-
terait, en l'état actuel des choses, le débarquement de soldats turcs dans l'île, et
qu'il avait envoyé des instructions télégraphiquesau Chargé d'affaires anglais à Con-
stantinople pour l'autorisera se concerter avec ses Collègues français, italien et russe
eii vue de la rédactiond'une note collective à adresser à la Porte pour lui faire savoir
que les Quatre Gouvernements ne permettraient sous aucun prétexte le débarque-
ment dont il s'agit.
Pour ce qui est de la question du prélèvement sur les recettes de la surtaxe des
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fonds nécessaires à l'établissement du Gouvernement provisoire en Crète, le Premier
Ministre m'a confirmé les informations que vous aviez bien voulu me communi-
quer. Lord Salisbury m'a paru, en outre, disposé à inviter le Chargé d'affaires d'An-
gleterre à donner connaissance, si ses Collègues reçoivent des instructions analogues,,
de la décision prise à ce sujet par les Représentants des Quatre Puissances auxAmbas-
sadeurs d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie à Constantinople.


GEOFFKAY.


N° 123.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Marquis DE NOAILLES et au Marquis DE REVERSEAUX, ambassadeurs
de la République française à Berlin et à Vienne.


Paris, le 20 juillet 1898.


Le Gouvernement Russe partage entièrementnotre manière de voir au sujet de la
note identique à adresser à la Porte conformément au précédent de 1897.
Le comteLamsdorf a dit au comte de Montebello que cette note devrait, suivant


lui, être signée par les Représentants à Constantinople des six GrandesPuissancesqui
ont une fois déjà déclaré à la Porte qu'aucun envoi de troupes ottomanes ne serait
toléré en Crète.
Le Gouvernement russe croit bon, en conséquence, de s'assurer des dispositions


des Gouvernements allemand et autrichien.
Je vous autorise volontiers à vous concerter avec votre Collègue de Russie en vue


fie la communication qui pourrait être faite de ce chefau Gouvernement auprès du-
(piei vous êtes accrédité.


DELCASSÉ.


N" 124.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Cpmte DE MONTEBELLO, au Marquis DE REVERSEAUX, Ambassa-
deurs de la République française à Saint-Pétersbourg et à Vienne;
à M. GEOFFRAY,Ministre de France à Londres, et à MM. BOUTIRON,
BAPST et BLONDEL, Chargés d'affaires de France à Berlin, à Con-
stantinople et près le Gouvernement italien.


Paris, le 21 juillet 1898.


D'après un télégramme de l'amiral Portier du 19, le navire venu de Constanti-
nople avec des troupes turques a quitté la Sude dans les délais fixés par les Amiraux
sans avoir débarqué de soldats.


DELCASSÉ.


JPD - Octobre 2018 I-1292 © Gallica-BnF







— 85 —


N° 125.


Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 22 juillet 1898.


Le comte Kapnist a communiquéau comte Welsersheimb un télégramme de son
Gouvernement tendant à provoquer l'envoi d'instructions à l'Ambassadeur d'Autriche-
Hongrie à Constantinople afin qu'il se joigne à ses collègues des Grandes Puissances
pour rappeler à la Porte qu'aucun envoi de troupes ottomanes ne serait toléré en
Crète.
J'appuieraisa démarche.


REVERSEAUX.


N° 126.


M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 22 juillet 1898.


Les Amirauxviennent d'exprimer aux Ambassades à Constantinople le désir que
les Compagnies de navigation dans le Levant soient prévenues que, si elles prennent
des soldats ottomans à destination de la Crète, leurs bâtiments porteurs de ces soldats
ne pourront les y débarquer et seront de plus obligésde réappareillerau bout de trois
heures.
Je compte faire cette notification samedi aux Compagnies françaises. Le Chargé


d'affaires d'Angleterre l'a faite aujourd'hui aux Compagnies britanniques.


BAPST.


JPD - Octobre 2018 I-1293 © Gallica-BnF







— 86 —


N° 127.


Le Marquis DE NoAILLES, Ambassadeur de la République française à Berlin,


à M DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 22 juillet 1898.


Me conformant aux instructions que Votre Excellence m'a fait l'honneur de
m'adresser, je me suis rendu chez le Chargé d'affaires de Russie, M. de Boulatzel.
Après l'avoir informé de l'objet de ma visite, je lui demandai s'il avait eu des


instructions conformes aux miennes. M. de Boulatzel me montra un télégramme de
son Gouvernement, reçu la veille, qui l'invitait à demander au Cabinet de Berlin de
s'associer àla démarche qui doit être faite par les Ambassadeursdes Quatre Puissances
pour rappeler à la Porte qu'aucun envoi ni relève de troupes ottomanes ne serait
toléré en Crète. M. de Boulatzel s'était aussitôt rendu auprès du Baron de Richthofen
qui lui avait promis une prochaine réponse.
Je suis allé voir M. de Richthofen cet après-midi. En lui exposant le désir


qu'avaient les Quatre Puissances que l'Allemagne s'associât à leur démarche, je lui
rappelaique le Cabinet de Berlin avait, à la fin de l'année dernière, d'accord avec les
autres Puissances, signifié à la Porte qu'aucun envoi de troupes ottomanes ni de
relève ne pouvait être toléré en Crète, qu'il ne s'agissait donc pas de rien modifier à
l'attitude de réserve actueEement adoptée par l'Allemagne, mais, simplement, de
confirmer ce qui avait été déjà dit.
M. de Richthofen m'a promis une réponseaussi prompte que possible.


Marquis DE NOAILLES.


W128.


M. P. BLANC, Consulgénéral de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre dès Affaires étrangères.


La Canée, le 22 Juillet 1898.


L'Assemblée Cretoise tout entière a répondu à l'appel de son Président. La
première réunion a eu heu, à Placourès d'Akrotiri, lundi dernier. Le Bureau per-
manent a rendu compte de sa gestion qui a été approuvée et l'Assembléea confirmé
séance tenante les pouvoirs du Président et du bureau.
Depuis lors, les Députés sont à l'oeuvre et travaillent à la rédaction du Règlement


d'Administration provisoire qui doit être soumis à l'examen des Consuls.
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Il résulte toujours des informations qui me sont données que l'Assemblée, après


avoir proclamé son acceptation de l'organisation du régimeprovisoire, déclarera que
le pays ne laissera rentrer les Musulmans dans leurs villages qu'après le départ des
troupes turques.
Votre Excellence trouvera ci-joint le texte de la protestation qu'Ismaïl Bey a fait


envoyer aux Puissances par ses coreligionnaires.
P. BLANC.


ANNEXE.


A son Excellence le Ministre des Affaires étrangères de France.


La Canée, le i4 juillet 1898.


EXCELLENCE,


Irresponsable des troubles regrettables de l'île qui, par l'intervention effective et
collective des Grandes Puissances, ont acquis une importance exceptionnelle et
dont il n'a été ni la cause, ni le provocateur, l'élément musulman a cependant été
la victime de leurs cruelles et ruineuses conséquences.
Celles' de nos propriétés rurales qu'a épargnées la destruction restent aux mains


usurpatrices des insurgés, qui ne redoutent aucunement l'action répressive des lois,
tandis que vingt-cinq mille familles musulmanes, nues, affamées, dénuées de tout,
agonisent depuis dix-huit mois dans les villes et les exiguïtés excessives des cordons
militaires, en proie à une misère affreuse.
Malgré l'abaissementde la valeur de nos propriétés,dû aux déprédations commises,


nous n'en sommes pas moins, par nous-mêmes et par nos biens, un élément essen-
tiel de la population crétoise. Nos droits en Crète sont dignes d'être pris en insigne
considération.
Malheureusement, aucune mention n'a été formidée, aucune mesure n'a été prise


pour la sauvegarde de nos intérêts et de nos droits civils et politiques, dans le
récent mémoire concernant l'administration provisoire de l'Ile.
Nous réclamant des principes de justice et d'égalité, règles primordiales des


existences politiques, et objectif certain des désirs des Puissances, nous supplions
celles-ci, le coeur débordant de larmes et au nom de la civilisation, de nous assurer
pour le présent et de nous garantir pour l'avenir, notre vie, notre honneur, nos
biens, nos intérêts et nos droits. Nous faisons appel à leur suprême et impartiale
pitié pour prendre d'urgence des dispositions en vue de la réinstaflation dans leurs
foyers de tant de malheureux émigrés, et pour leur en faciliter la réalisation par des
secours pécuniaires et des garanties de sécurité individuelle.
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rr 129.


Le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République Française à
Berlin,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 26 juillet 1898.


Dans la visite que j'ai faite aujourd'hui au baron de Richthofen, le Sous-Secrétaire
d'État aux Affaires étrangères m'a donné sa réponse à la démarche que j'avais faite
auprès de lui conformémentaux instructions de Votre Excellence.
Le Gouvernement Allemand, désireux de maintenir l'attitude qu'il a cru devoir


adopter dans la questionCretoise, estime qu'il ne peut pas s'associer à une démarche
officielle des Ambassadeurs des Grandes Puissances à Constantinople. Mais comp re-
liant l'intérêt qui subsiste à éviter tout ce qui pourrait agiter les esprits en Crète,
et maintenant sa manière de voir sur le danger qu'il y aurait à laisser de nouvelles
troupes ottomanes ou des relèves débarquer dans l'île, il charge son ambassadeur à
Constantinople, le baron de Marschall, de faire une démarche personnelle auprès de
la Porte et de lui exposer que le Cabinet de Berlin reste sur cette question parfaite-
ment d'accordavec les Quatre Puissances.


Marquis DE NOAILLES.


N° 130.


M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République française près le Roi d'Italie,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, 28 juillet 1898.


Le Représentant ottoman a fait ici de nouvelles démarches pour le « Règlement
«
définitif de la question Cretoise » et son ambassadeur a protesté contre l'exclusion
troupes turques de relève par les amiraux. L'amiral Canevaro lui a répondu que le
règlement définitif demandé par le sultan serait difficde tant qu'il n'aurait pas donné
des preuves de bonne volonté et de conciliation et que le gouvernement italien ap-
prouvait complètement l'action des amiraux.


C. BABHÈRE.
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N° 131.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. Delcassé, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 29 juillet 1898.


L'Assemblée crétoise vient de remettre aux amiraux un mémoire par lequel elle
déclare accepter le régime provisoire proposé par les Quatre Puissances. Toutefois,
elle fait les réserves les plus formelles au sujet de la rentrée des Musulmansdans
leurs villages de l'intérieur. Elle ajoute que les Cretois ne pourront permettre cette
rentrée qu'après le retrait des troupes turques, mais que ce retrait une fois achevé,
ils sont disposés à accueillir leurs compatriotesmusulmans, à faciliter leur installa-
tion, à leur attribuerla part qui leur revient dans l'administrationdu Pays, et à leur
accorder toutes les garanties désirables pour leurs personnes et leurs biens.
L'Assemblée a en outre nommé le Comité exécutif qui doit administrer l'intérieur


de l'ile.
Paul BLANC


N° 132.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3o juillet 1898.


J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence, deux documents émanant de
l'Assemblée crétoise.
Le premier contient l'acceptation par l'Assemblée du projet d'administration


provisoire. Le second renferme la liste des membres du Comité exécutif élus par
l'Assemblée crétoise.


Paul BLANC


ANNEXE N° 1


Placourès, 28 juillet 1898.


EXCELLENCE,


Dans sa séance d'hier, l'Assemblée a voté l'adoption du régime provisoire par
déférence envers les grandes Puissances qui en ont décidé l'organisation conformé-
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ment au mémoire que MM. les Amiraux ont bien voulu remettre à son bureau per-
manent.
Toutefois, l'Assembléecroit devoir exprimer son opinion que ce régime a peu de


chances de succès et ne fera probablement queprolonger les souffrances des Cretois,
souffrances qui ont excité la compassion des Puissances.
Le caractère provisoire de ce régime, la multiplicitédes autorités qu'il institue


ou qu'il laisse subsister, autorités en partie mal définies, en partie hostiles les unes
aux autres, la séparation de l'intérieur du pays de ses centres commerciaux, indus-
triels ou économiques^ la question véritablement vitale des 60,000 réfugiés, chré-
tiens et musulmans ne pouvant entrevoir le terme de leurs souffrances; enfin et sur-
tout, la clef de cette situation : le retrait des troupes et des autorités ottomanes,
retrait toujours attendu et toujours différé, voilà des causes plus que suffisantes pour
paralyser les efforts les mieux intentionnés et faire échouer les tentatives les plus
sincères.
Aussi, tout en s'offrant à faire un essai loyal du régime provisoire proposé, l'As-


semblée croit devoir déclarerhautement que le seulmoyen de sortirde cette situation
qui finira par ruiner complètement ce malheureuxpays, c'est de mettre à la tète du
gouvernement de l'île la seule personne désormais possible et de faire rentrer les
troupes et les autorités ottomanes. Du moment que les Grandes Puissances en pro-
clamant l'autonomie de l'île ont formellement aboli tout droit d'ingérence de la
Porte dans les affaires intérieures du pays, les troupes et les autorités ottomanes ne
sauraient y avoir aucune place.
C'est pourquoi l'Assembléea pris avec satisfaction note des déclarations faites par


MM. les Amiraux à son bureau permanent, à savoir : «
Que les amiraux sont ferme-


« ment persuadés que sans le retrait des troupes turques rien de définitif ne peut
« être établi en Crète et qu'ils ont demandé ce retrait à leurs gouvernements. »
En attendant, l'Assemblée déclare de la façon la plus solennelle, qu'en raison des


sacrifices que le Pays a dû supporter, des ruines qui y ont été accumulées, de la
participation que les troupes ottomanes ont prise à tous les désordres, en prenant
uniquement parti pour un des deux éléments de la population, en se rendant l'ins-
trument aveugle des ordres d'un gouvernement qui a toujours voulu empêcher
l'application de toute réforme en Crète et qui a préféré y semer la ruine et la déso-
lation; il nous sera complètement impossible de laisser les musulmans rentrer dans
leurs villages, tout autant que les troupes turques continuerontà séjourner dans l'île.
Comme les musulmans persistent à garder une attitude hostile à tout régime qui ne
s'appuie pas sur destixrapes turques, les chrétiens, tout en déplorant la nécessité de
cette mesure, ne sauraient admettre au milieu d'eux des gens disposés à agir de
concert avec les autorités militaires ottomanes et, sur leur inspiration,à recommencer
de nouveaux désordres.
Il va sans dire qu'une fois les troupes et les autorités turques retirées, les chrétiens


seraient heureux de recevoir les musulmans dans leurs villages, de faciliter leur
installation, de leur assurer toutes les garanties possibles au point de vue de leur
sécurité personnelle et de la jouissance de leurs biens et de leur accorder la part qui
leur revient dans l'administration du pays.
Sous ces réserves, l'Assemblée a voté l'adoption du régime provisoire conformé-
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ment au texte définitif des bases modifiées de ce régime et va de suite procéder à
l'élection des membres du Comité exécutif.


Le Président,


Signé : J. C. SPHAKIANAKIS.


EXCELLENCE,


ANNEXE N° 2.
Placonrès., le 28 juillet 1898.


J'ai l'honneur de faire savoir au Haut Conseil des Amiraux que l'Assemblée .a
procédé aujourd'hui à l'élection des membres du Comité exécutif, conformément au
texte définitif des bases du nouveau régime provisoire.
Les membres suivants ont été élus :


E. VEMZELOS
,
de la province de la Canée ;


G. MYLONOJEANNAKI, de la province de Sphakkia;
E. ZACHARAJUS, de la province de Rettimo;
A. HADJIDAKIS, de la province de Candia;
N. YAMALARIS


,
de la province de Lassidii.


Le Comité exécutif s'occupera pour le moment à l'élaboration du règlement de
l'Administration provisoire, prévu par le texte définitif des bases de ce régime. Il
n'entrerait dans ses fonctions administratives qu'après que les fonds nécessaires
à la mise en mouvement et au fonctionnement régulier de l'Acbninistration soient
assurés.


Le Président,


Signé : C. SPHAKIANAKIS.


N° 133.


M. DÉLIASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, au Comte DE MONTEBELLO et à M. BARRÈRE, Ambas-
sadeurs de la République française à Constantinople, Saint-Péters-
bourg et près le Roi d'Italie, et à M. GEOFFRAY, Ministre de,France
à Londres.


Paris, 2 août 1898.


' Munir-Bey étant venu m'entretenir de la situation des populationsmusulmanes de
Crète, je me suis borné à constater que cette situationméritait d'attirerl'attention des
Puissances qui se trouvent plus particulièrement chargées aujourd'hui du soin d'as-
surer le fonctionnement du régime autonome dans l'Ile.


DELCASSÉ.
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N° 134.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, au Comte DE MONTEBELLO et à M. BARRÈRE, Ambas-
sadeurs de la République française à Constantinople, Saint-Péters-
bourg et près le Roi d'Italie, et à M. GEOFFRAY,Ministre de France
à Londres.


Paris, le 2 août 1898.


Les amiraux ont adressé à leurs gouvernements le télégramme identique suivant
sous la date du 2 9 juillet :


«
Afin de pouvoir subvenir aux dépenses du gouvernement provisoire aussitôt qu'il


*a être organisé, vu l'insuffisance des produits de surtaxe et en attendant que les
questions douanières soient réglées, les Amiraux demandentl'autorisation de prendre
en mains, dès maintenant, la gestion et la perception des dîmes Cretoises. Le Comité
exécutif, nommé le 28, tient absolument à savoir, avant de continuerses travaux, si
nous avons des fonds à sa disposition pour les premiers besoins du gouvernement.
Il est indispensable que nous puissions lui répondre par affirmative, sous peine de
voir échouer tous nos efforts. »


DELCASSÉ.


N° 135.


M. BLONDEL, Chargé d'affaires de Franceprès le Gouvernement Italien,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 3 août 1898,


Le Gouvernement royal a envoyé à l'amiral italien en Crète l'instruction de se
rallier aux propositions de ses collègues en ce qui concerne les ressources financières
à mettre à la disposition du Comité exécutif.


BLONDEL.
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N° 136.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 3 août 1898.


L'artillerie italienne a quitté la Crète.
L'amiral russe a prié le Conseil des Amiraux d'exprimer l'avis qu'en raison des


circonstancesla batterie russe devrait rester à Rethymo. Les Amiraux ont approuvé.
Les Anglais ont remplacé le bataillon de fusiliers qui comptait mille hommes, par


un bataillon de «
highlanders


»
qui n'en compte que sept cents. Ces diminutions des


contingents internationaux me paraissent très regrettables. Les Amiraux ont prié le
commandant supérieur anglais de demander que l'effectif de ce bataillon soit com-
plété.


Paul BLANC


N° 137.


M. DELCASSÉ Ministre des Affaires étrangères


à M. P. CAMBON et au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurs de la
République française à Constantinople et à Saint-Pétersbourg; à
M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres, et à M. BLONDEL,


Chargé d'affaires de France près le Gouvernement Italien.


Paris, le 6 août 1898.


L'Ambassadeur de Turquie est venu me lire une note de son Gouvernement por-
tant que le maintien des troupes turques en Crète, après l'expiration de la durée nor-
male de leur service, provoque parmi elles un vifmécontentementqui peut entraîner
des troubles. La Porte a l'intention de procéder à la relève et espère que les Puis-
sances ne s'y opposeront pas.
J'ai répondu à Munir Bey que le Sultan ayant remis la Crète en dépôt aux Puis-


sances, les Puissances se sont trouvées ainsi responsables de file; et puisque leurs
amiraux s'opposent au débarquement des troupesottomanes qui serait, affirment-ils,
le signal de nouveaux massacres, j'estime que ce débarquement ne doit, pas être
toléré.


DELCASSÉ.
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N° 138.


M. GEOFFRAY,Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 8 août 1.898.


L'ambassadeur de Turquie est venu samedi faire à Sir Thomas Sanderson une
communieation identique à celle que Votre Excellence a bien voulu me signaler et
qui a trait à l'intention manifestée par la Porte de procéder à la relève des troupes
ottomanes actuellement en garnison en Crète. La sous-secrétaire d'Etat permanent a
dit à Costaki-Pacha qu'il rendrait compte de sa démarche à Lord Salisbury. Il a
ajouté, à titre d'observationpersonnelle, que l'ambassadeurde Turquie ne pouvait,
après les incidents de la semaine dernière, se faire la moindre illusion sur l'accueil
que le Gouvernementanglais ne pouvait manquer de ménager aux ouvertures de la
Porte. Du reste, l'arrivée de nouvelles troupes turques en Crète aurait pour seul ré-
sultat de provoquer un soulèvement général des chrétiens de l'île, soulèvementdont
les conséquences ne sauraient qu'être fâcheuses pour la suzeraineté du Sultan.


GEOFFRAY.


UT 139.


Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le i3 août 1898.


Le comte Goluchowski nous a fait connaître sa réponse à la démarche de la Russie
relative à la relève des troupesottomanesen Crète : le Gouvernement autrichien, s'é-
taotretiré du concert européenofficiellement, ne sauraits'associer à l'actiondes quaflxe
Puissances qui ont assuméla responsabilitédurèglementde la question crétoise. M n'en
à pas moins fait entendre officieusement à la Porte le conseil de ne pas envoyer de
troupes ottomanes en Crète.


»
REVERSEAUX.
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r\° Mo.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le i3 août 1898.


Au cours de la visite que je lui ai faite hier, sir Thomas Sanderson m'a dit que
M. Balfour venait de répondre à la demande effectuée, le 6 de ce mois, par Costaki-
Pacha Anthopoulo au sujet de l'intention manifestée par la Porte de procéder à la
relève des troupes ottomanes en Crète. Dans cette réponse, le premier Lord de la
Trésorerie fait connaître à l'ambassadeur de Turquie crue le Gouvernement britan-
nique est en complète communauté de vues avec les Gouvernementsfrançais et russe
quant à l'impossibilité d'accueillir la demande de la Sublime Porte.


GEOFFRAY.


N° 141.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères


à M. P. CAMBON et au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurs de la
République française à Constantinople et à Saint-Pétersbourg; à
M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres, et à M. BLONDEL,
Chargé d'affaires de France près le Gouvernement Italien.


Paris, le i4 août 1898.


L'Ambassadeur de Turquie^ est venu, le 12 août, donner connaissance à mon
Départementd'un nouveau télégramme de Constantinople.Il y est dit que les soldats
destinés à remplacer en Crète ceux qui ont terminé leur temps de service étant sur
le point de partir, Munir-Bey doit renouveler de la façon la plus pressante ses
démarches auprès du Gouvernement français en vue d'obtenir que des ordres caté-
goriques soient adressés à l'amiral Pottier pour que la relève puisse s'opérer.
En réponse à cette communication, on a tenu à Munir-Beyun langage propre à lui


faire prévoir que rien ne serait changé dans les dispositions prises par les amiraux.


DELCASSÉ.
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N° 142.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le i5 août 1898.


Il résulte d'un télégramme du comteMouravieff adressé au prince Ouroussoff que
M. Zinovieffa été chargé de s'entendre avec ses collègues dès qu'ils auront reçu les
instructionsnécessaires au sujet de la question des dîmes Cretoises.
Veuillezme faire savoir où en est à Constantinople l'examen de cette question.


DELCASSÉ.


N° 143.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affairesétrangères,


au comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Pétersbourg.


Paris, le i5 août 1898.


L'ambassade de Russie m'a communiqué le télégramme suivant que le comte
Mouravieff a adressé le 1 1 août au prince Ouroussoff :


«
L'ambassadeur de France m'ayant informé que les cabinets de Paris, de Londres


et de Rome sont prêts à confier aux amiraux le soin de la perception de la dîme
pour les besoins de. l'Administration provisoire de la Crète, le cabinet Impérial
trouve, de son côté, cette mesure fort utile et désirable. Je viens de charger en
conséquence notre ambassadeur à Constantinople de s'entendre avec ses collègues
sur son application, aussitôt qu'ils auront les instructions nécessaires. »


DELCASSÉ.
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JN° 144.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 17 août 1898.
L'établissement de taxes provisoires en Crète est la conséquence naturelle de la


constitutiond'un gouvernement provisoire, et les amiraux peuvent être autorisés à
prendre toutes les mesures destinées à procurer des ressources au comité exécutif.
S'ils croient pouvoir assurer la perception des dîmes, il n'y a pas d'inconvénientà les
leur laisser gérer. Aujourd'hui les dîmes sont perçues par l'administration turque
des douanes; les amiraux ont-ils un projet de perception directe? Se sont-ils enten-
dus avec l'administrationottomane pour la perception supplémentaire? Ces questions
administratives doivent être tranchées avant de laisserprendre une décisiondéfinitive.


P. CAMBON.


N° 145.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 19 août 1898.


L'amiral Pottierme charge de vous communiquer le télégramme identique suivant
des amiraux à leurs gouvernements :


«
Les musulmans de Retymo ne trouvant plus à faire paître leurs troupeaux en


dedans du cordon sont sortis en armes. Un conflit avec les chrétiens a pu être évité
par suite des dispositions prises par les autorités russes. Mais pareil incident peut se
reproduire d'un moment à l'autre, et la situation est dangereuse. Les mêmes incidents
sont à craindre ailleurs. La situation des musulmans resserrés dans le cordon est
vraiment digne d'intérêt. Le retrait des troupes turques s'impose, puisque c'est seule-
ment après que les chrétiens recevront les musulmans dans l'intérieur.


«
Les récoltes commencentet, par suite, le payement des dîmes; il est de toute né-


cessité que suite soit donnée à notre demande de perception faite par dépêche iden-
tique du 29 juillet. Il serait vraiment déplorable, et nous perdrions tout prestige, si
le comité exécutifprésentant son projet d'administration, nous ne pouvons le rendre
exécutoire faute d'avoir les fonds nécessaires.


«
Les amiraux demandent donc, avec la'plus pressante insistance, que la question


financière et celle du retrait des troupes turques et des autorités ottomanes soient
définitivement réglées. De graves complications peuvent ainsi être évitées ».


Paul BLANC
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N° 146.
M. DELCASSÉ, Ministredes Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg, et à M. GEOFFRAY,Ministre de France à Londres,
et à M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
Italien.


Paris, le 20 août 1898.


Je reçois de la Canée le télégramme identique suivant adressé par les quatre ami-
raux â leurs gouvernements respectifs :
(Voir le télégramme de la Canée du 19 août 1898 t1').
Je vous serais obligé de me faire savoir comment le gouvernement auprès duquel


vous êtes accrédité envisage les voeux émis par les amiraux. En ce qui concerne la
question des dîmes, l'autorisation adonner aux amiraux de prendre des mesures
pour procurer des ressources au comité exécutif, paraît une conséquence nécessaire
du nouvel état de choses institué par les Quatre Puissances, et nous souhaiterions
yivement qu'un accord effectif s'établit entre elles à ce sujet.


DELCASSÉ.


N° 147.
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 30 août 1898.
Je nie suis rencontré chez le comte Mouravieff avec les ambassadeursd'Angleterre


et d'Italie. Examinant la situation en Crète, nous avons constaté que les Quatre Puis-
sances sont d'accord quant à l'opposition à tout débarquementde troupes turques
dans l'île. Le Ministre des Affaires étrangères propose d'adresser aux amiraux des in-
structions identiques pour leur demander de s'occuper sans retard de la gendarmerie
et de l'emprunt nécessaire à son organisation. Les revenus des dîmes et des douanes
dont ils disposentne sont pas suffisantspour leur permettre d'agir efficacement. L'exis-
tence même d'une bonne gendarmerie est un des arguments les plus forts que nous
puissions donner à la Porte pour l'amener à rappeler une partie au moins de ses
troupes. Mes collègues d'Angleterre et d'Italie ont dû, de leur côté, télégraphier
clans ce sens à leurs gouvernements, et le comte Mouravieff attend la réponse des
Trois Puissances pour que nos instructions soient bien identiques et simultanées.


G. DE MONTEBELLO.


(!) Voir pièce n° i45.
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IV0 148.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres, .et à M. BLONDEL,
Chargé d'affaires de France près le Gouvernement Italien.


Paris, le 21 août 1898.
Le comte de Montebello s'étant rencontré chez le comte Mouravieff avec les Am-


bassadeurs d'Angleterre et d'Italie, la situationde la Crète a été examinée entre eux,
telle qu'elle ressort du plus récent télégramme des amiraux.
Le Ministre russe des Affaires étrangères et les trois Ambassadeurs ont constaté


que les quatre Puissances s'accordent sur la nécessité de s'opposer à tout débar-
quement de troupes turques en Crète.
D'autre part, le comte Mouravieff a proposé que l'on adressât aux amiraux des


instructions identiques pour leur demander de s'occuper sans retard de la gendar-
merie et de l'emprunt nécessaire à son organisation, les revenus existants ne pouvant
y suffire. L'organisation de la gendarmerie a été envisagée comme un des arguments
les plus forts qui puissent être donnés à la Porte pour l'amener à rappeler tout au
moins une partie de ses troupes.
Le comte de Montebello ajoute que les Ambassadeurs d'Angleterre et d'Italie télé-


graphient dans ce sens à Londres et à Rome et que le comte Mouravieff attend la
réponse des trois Gouvernements avec l'espoir que des instructions identiques et si-
multanées pourront être adressées aux amiraux.
J'attacherais du prix à savoir comment le Gouvernement auprès duquel vous êtes


accrédité envisage ces suirirestions.
DELCASSÉ.


i\° 149.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. LOCKUOY, Ministre de la Marine.


Paris, le a3 août 1898.


Les commiuiicaLions que j'ai reçues de nos représentants à Saint-Pétersbourg,
Londres et Rome m'ayant permis de m'assurer que les quatre Puissances étaient dé-
sormais d'accord pour autoriser les amiraux à prendre en main, selon-leur proposi •
lion du 29 juillet dernier, la perception des dîmes en Crète, je crois le moment
venu d'envoyer au contre-amiralPortier les instructions qui lui sont nécessaires à cet
effet.
Je vous serais donc très obligé de vouloir bien transmettre d'urgence à cet officier


général le télégramme ci-annexé.
DELCASSÉ.
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ANNEXE.


Télégramme au Contre-amiral POTTIER.


Vous êtes autorisé, dès que trois autres amiraux auront reculamême autorisation,
à vous concerter aArec eux pour assurer la perception des dîmes dans les conditions
envisagées dans le télégramme identique des amiraux du 29 juillet dernier W.


N° 150.
M.- DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à MM. P. CAMBON et au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurs de la
République française à Constantinople et à Saint-Pétersbourg, à
M. GEOFFRAY,Ministrede France à Londres, et àM. BLONDEL


,
Chargé


d'affaires de France près le Gouvernement Italien.


Paris, le 23 août 1898.
L'Ambassade d'Angleterre vient de remettre au Département une noie aux termes


de laquelle le Gouvernement britannique, ayant pris connaissance des renseignements
fournis par les amiraux à l'appui de leurs propositions du 29 juillet, est prêt à ac-
cepter ces propositions si les trois autres Puissances les acceptent aussi.
On a répondu à cette communicationque telles sont aussi nos propres dispositions.


DELCASSÉ.


N° 151.
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement Italien,


à M. DELCASSÉ
,
Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 23 août 1898.


Dès qu'il sera avisé de l'accord des Gouvernements, le Ministre des Affaires étran-
gères adressera à l'Amiral italien en Crète des instructions relatives à la gendarmerie
et à l'emprunt nécessaire à son organisation. Il est prêt également à s'entendre avec
les autres Gouvernements pour faire auprès de la Porte les démarches nécessaires au
retrait des troupes turques. En ce qui concerne les dîmes, son concours est aussi
acquis, et l'Amiral italien a reçu des instructions à cet égard.


BLONDEL.


(1' Voir pièce n° 12>k.
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N° 152.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. BLONDEL


,
Chargé d'affaires de Franceprès le Gouvernement Italien.


Paris, le 23 août 1898.


Je vois d'après votre dépèche de ce jour que le Ministre Royal des Affaires étran-
gères est disposé, dès que les quatre Gouvernements seront d'accord à cet égard, à
adresser à l'Amiral italien des instructions relatives à la gendarmerie et à l'emprunt
nécessaire à son organisation. Je suis tout prêt de mon côté, dans les mêmes condi-
tions, à inviter l'Amiral Portier à s'occuper sans retard, de concert avec les autres
amiraux, de la double"question de l'emprunt et de la gendarmerie.


DELCASSÉ.


N0 153.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 23 août 1898.


Les quatre Puissances étant d'accord pour autoriser les amiraux à perceAroir les
dîmes dans les conditions envisagées par eux, des instructions dans ce sens sont
adressées à l'AmiralPottier.
Je suis tout prêt, pour ma part, à inviter l'AmiralPottier à s'occuper sans retard,


de concert avec les autres amiraux, de la double question de l'emprunt et de la gen-
darmerie. D'après un télégramme que je reçois de Rome, le Gouvernement italien
est dans les mêmes dispositions.


DELCASSÉ.


W 154.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le 23 août 1898.


Un télégramme que je reçois de Rome m'apprend que le Ministre Royal des
Affaires étrangères est prêt, dès que les quatre Gouvernements seront d'accord à cet
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égard, à adresser à l'Amiral italien des instructions relatives à la gendarmerie et à
l'emprunt. Je suis tout disposé, de mon côté, dans les mêmes conditions, à inviter
l'amiral Pottier à s'occuper sans retard, de concert avec les autres amiraux; de la
double question de l'emprunt et de la gendarmerie.
J'attacherais du prix à connaître le plus tôt possible les dispositions duGouverne-


ment britannique à ce sujet.
DELCASSÉ.


W 155.


M. GEOFFRAY, Ministrede France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 2k août 1898.


M. Baifour m'annonce que la France, la Russie et l'Italie ayant, accueilli la de-
mande des amiraux en ce qui concerne la perception de la dîme, le Foreign Office a
fait connaître aux ambassadeursd'Angleterre à Paris, Saint-Pétersbourg et Rome que
le commandant des forces navales anglaises dans les eaux Cretoises va être autorisé à
se concerter avec ses collègues en vue d'arrêter les mesures nécessaires pour assurer
cette perception.


GEOFFRAY.


N° 158.


Le COMTE DE MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint-
Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 25 août 1898.


L'Angleterre seule n'a pas encore répondu au sujet des instructions à donner aux
amiraux pour la question de l'emprunt et celle de la gendarmerie. Suivant le comte
Mouravieff, la conclusion d'un emprunt s'impose d'urgence. Il est indispensablepour
cela que le comité ait une autorité suffisante pour donner, en dehors de la garantie
supplémentaire des Puissances; une confiance sérieuse aux prêteurs. Ces indications
pourraient être données aux amiraux. Afin de ne pas perdre de temps, le comte
Mouravieff propose de tenir prêtes les instructions, de façon à pouvoir les expédier
dès que nous aurons connaissance de l'adhésion de l'Angleterre.


G. DE MONTEBELLO.
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M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au COMTE DE MONTEBELLO,Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg.


Paris, le 26 août 1898.


L'accord existe entre le cabinet de Pétersbourg et nous sur la nécessité d'organiser
avant tout, en Crète, une force publique et, à cet effet, d'envoyer aux amiraux des
instructions pour l'émission de l'empruntqui permettra de constituer la gendarmerie.
J'apprécie comme le comte Mouravieffl'intérêt qu'ily aurait à préparer dès à présent,
pour gagner du temps, les instructions qui pourraient être adressées aux amiraux.
M. le comte Mouravieff, qui a pris l'initiative de la proposition, voudra bien sans


doute se charger de rédiger ce projet et vous mettre en mesure de m'en communi-
quer le texte le moment venu.


DELCASSÉ.


N° 158.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 26 août 1898.


M. Balfour vient de télégraphier à rarnbassadeur d'Angleterre à Saint-Pétersbourg
que le Gouvernement anglais est en complète communauté de vues avec le Gou-
vernement russe en ce qui concerne l'intérêt qu'il y aurait à se procurer des fonds
pour oi'ganiser une gendarmerie en Crète.
Le Gouvernement anglais est prêt à examiner toute suggestion du cabinet de Saint-


Pétersbourg à ce sujet.
GEOFFRAY.


N° 159.
M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 août 1898.


J'ai, comme doyen du corps consulaire, remis hier à l'amiral Pottier le projet du
règlement d'administration provisoire de l'île, élaboré par le Comité' exécutif et la
Commission des quatre Consuls.
Il nous a fallu près de six semaines d'un labeur assidu pour mener à bonne fin ce
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travail qui nous avait été confié par le Conseil des Amiraux. Les Consuls ont été,
il faut le reconnaître, aidés dans leur tâche par la modération du Président et des
membres duComité exécutifqui ont fait preuve d'un esprit pratique, je dirai même
d'un esprit politique remarquable. Je tiens à leur rendre ce témoignage parce que
leurs dispositions présentes me paraissent être un augure favorable pour leurs dispo-
sitions d'avenir et qu'il faudra bien, un jour ou l'autre, faire un appel au concours
de tous les gens de bon sens pour régler le régime définitifde l'île.
J'ai l'honneur de faire parvenir, ci-joint, à Votre Excellence, un exemplaire de ce


règlement.
Permettez-moi maintenant, Monsieur le Ministre, de faire remarquer à Votre


Excellence, que la Commission consulaire a rencontré dans sa tâche bien des diffi-
cultés provenant du caractèreprovisoire de ce règlement et de son adaptation à une
situation absolument anormale, puisqu'il s'agissait d'établir le régime administratif
d'un des deux éléments de la population, sans que l'on ait eu à tenir compte des
exigences et des besoins de l'élément musulman qui reste confiné dans les villes et
dont on semble même ignorer l'existence.
D'autre part, la question budgétaire se présentait dans des conditions telles, que


la Commission devait fatalement se heurter à des difficultés presque insurmontables.
Si le budget des dépenses était facile à établir, il n'en était pas de même du budget


des recettes.
Ainsi queje l'ai indiqué dans différents rapports précédents, les principales sources


de revenus du pays sont les douanes et la dîme. Or, l'un et l'autre sont entre les
mains de l'Administrationottomane des villes. Les recettes douanières faites dans les
petits ports de l'île sont absolument insignifiantes. La population de l'intérieur est
habituée à aller s'approvisionner dans les trois grandes villes de la Canée, Réthymo
et Candie. Ce sont donc les négociants de ces trois villes qui détiennent entre leurs
mains tout le commerced'importation de l'île, et c'est par conséquent dans les villes
que l'on encaisse la majeure partie des revenus de la Douane.
Il en est de même pour les revenus de la dîme qui, ayant été remplacée, il y a


plusieurs années, par une taxe d'exportation, sont perçus dans les trois ports.
Puis, il existe des droits sur le timbre, le sel et le tabac qui appartiennent encore


à la Porte et qui doivent cependant revenir à la caisse de l'île si l'autonomie finan-
cière de la Crète est établie. Nous n'avions donc entre les mains aucun revenu à
affecter au service de la nouvelle administration. Malgrétous ces obstacles, nous avons
continué notre4âche et nous avons fait tous nos effortspour rendre notre projet viable.
Nous espérons même être arrivés à ce résultat que ce projet pourrait, en lui faisant
subir quelques modifications qui deviendraient nécessaires lors de l'adjonction de
l'élémentmusulman, servir ultérieurement de base à un règlement définitif.
Il n'empêche crue je me rends parfaitement compte de ce que notre projet pré-


sente d'incomplet. Mais j'ai l'espoir que le Département appréciera les difficultés
particulières au milieu desquelles nous avons dû travailler et qu'il se montrera indul-
gent en ne prenant en considération que notre bonne volonté.
Votre Excellence me pardonnera également si je lui fais remarquer tout l'intérêt


qu'il y aurait à ce que la question financière fût réglée par les Puissances le plus
rapidement possible.
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Il est absolument nécessaire que les amiraux puissent encaisser les revenus des


douane et de la dîme. Il faut en outre qu'une avance d'environ i,25o,ooo francs
soit faite immédiatement,la dîme ne devant commencer à donner des revenus sérieux
qu'au mois de janvier prochain lors de l'exportation des huiles. Il y a cependant
intérêt, si l'on veut éviter de nouvelles complications dans l'île, à mettre de suite en
train la nouvelle administration. Or, peut-on le faire avant d'avoir assuré à cette
Administration provisoire des moyens d'existence ? Ce serait vraiment grand dom-
mage pour le prestige des Puissances si ce projet d'organisation venait, comme celui
de 1896, à échouer faute de ressources pécuniaires. Les revenus du pays seront
suffisants pour lui permettre de vivre à lui seul, mais à la condition qu'il pourra les
encaisser et qu'ils ne continueront pas à rester entre les mains des autorités Ottomanes
dont la présence actuelle en Crète est, elle-même,une anomalie. Commentjustifier le
maintien de tous ces fonctionnairesnomméspar la Porte et la plupart étrangers à l'île,
du moment où, depuis plus d'un an, les Puissances ont proclamé que la Crète était
un pays autonome !J
Toutes ces questions appellent une solution rapide si l'on veut sortir des difficultés


qui entravent journellement l'action du Conseil des Amiraux.
Je ne veux pas terminer ce rapport sans répéter que les Puissances seront étonnées


de la facilité avec laquelle on achèvera complètement et définitivement la pacification de
la Crète si l'on parvient à régler la question du retrait des troupes ottomanes. Alors
seulement, on pourra établir le régime définitif de l'île et régler les conditions
d'existence des deux éléments de la population de façon crue Chrétiens et Musulmans
puissent vivre côte à côte, que ces derniers obtiennent toutes les garanties désirables
et que l'on arrive à ce résultai du désarmement de la population tout entière.


PAUL BLANC.


ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE LA CANÉE DU 26 AOÛT 1898.


REGLEMENT


DU RÉGIME PROVISOIRE DE CRÈTE.


CHAPITRE I".
Comité exécutif.


ARTICLE PREMIER.


Le Gouvernementprovisoire de la Crète, à l'exception des parties de l'île comprises
actuellement dans l'intérieur des cordons militaires, est exercé par un Comité exé-
cutif, élu par l'Assemblée crétoise.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Autonomie créloise. i4
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ART. 2*


Les hmites des cordons militaires seront établies dans une pièce annexée au pré-
sent règlement.


ART. 3.


Le Comité exécutif est révocable par les Amirauxdans le cas où il sortirait de son
mandat.


ART. 4-


En cas de révocation par le Conseil des Amiraux ou de démission de la totalité ou
de la majorité des membres du Comité exécutif, le Président doit convoquer l'As-
semblée dans un délai de 20 jours afin qu'elle procède à l'élection d'un nouveau
Comité exécutif. Dans l'intervalle, le Président continuera de gérer les affaires.


ART. 5.


Les membres du Comité exécutif sont au nombre de 6 dont le Président de l'As-
semblée, président de droit du Comité exécutif et 5 membres, i par province.


ART. 6«


Chaque membre du Comité exécutif a un suppléant élu par l'Assemblée en même
temps que les membres ordinaires.


ART. 7.


Le Comité exécutif ne peut prendre aucune délibération si les membres présents
ne sont au nombre de 4 membres au moins, y compris le Président.


ART. 8.


En cas de mort, de démission ou d'absence prolongée du Président, le Comité
exécutif est présidé de droit par un des vice-présidents de l'Assemblée, désigné à cet
effet par l'Assemblée; en cas d'empêchementou d'absencemomentanée du Président,
le Comité est présidé par un des membres ordinaires désigné par le Président. Dans
l'un ou l'autre cas le nom du suppléant sera indiqué au Conseil des Amiraux. En cas
de mort, de démission ou d'absence prolongée non justifiée ou non autorisée d'un
membre ordinaire, celui-ci est remplacé par son suppléant.


ART. g.


Le vice-président et les membres suppléants ne peuvent siéger qu'en cas de va-
cances qui viendraient à se produire dans le Comité exécutif. Les vacances doivent
être notifiées au Conseil des Amiraux, auquel on indiquera le nom ou les noms des
membres suppléants qui entreront en fonctions.
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ART. 1 O.


Les membres du Comité exécutif ont besoin pour s'absenter de l'autorisation du
Président.


ART. 1 1.


En dehors de ses attributions administratives, le Comité exécutif peut élaborer,
en raison des besoins locaux, des lois et règlements provisoires. Ces lois et règlements
seront soumis à l'examen des Consuls et à l'approbation des Amiraux et rendus exé-
cutoires, par une ordonnance du Président de l'Assemblée, dans toutes les parties de
l'île situées en dehors des cordons militaires actuels.


ART. 12.


Le Comité exécutifnommera tous les fonctionnaires de la nouvelle administration.
Toutefois, la nomination des administrateurs généraux ne deviendra définitive qu'a-
près avoir reçu l'agrément du Conseil des Amiraux.


ART. i3.
Le Comité exécutif est divisé en 5 Directions, savoir :


«) Direction de l'intérieur,
b) Direction des finances,
c) Direction de la justice,
d) Direction de la sûreté publique,
e) Direction des cultes et de l'instructionpublique.


ART. 1 /|.


Du ressort de la Direction de l'Intérieur :


a) La direction supérieure et la surveillance de fadministration des pro-
vinces, des districts et des communes.


b) La police sanitaire locale de l'intérieur.
c) Le recensement et la statistique.
d) L'encouragement et la surveillance de l'agriculture, du commerce et de
l'Industrie.


e) Les voies et moyens de communication et les travaux publics.
/) La police rurale et forestière.
g) La préparation des lois et règlements concernant les services ci-dessus.


ART. l5.
Du ressort de la Direction des Finances sont :


a) La surveillanceet la répartition des impôts.
ià.
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, b) Le recouvrement des revenus publics, des amendes et des sommes dues


à l'administrationproA'isoire à un titre quelconque.
c) La gestion des immeubles appartenant au Domaine public.
cl) Le payement des dépenses à la charge de l'administration provisoire.
e) La comptabilité publique.
/) La préparation du budget.
g) La préparation des lois et règlements des différents services financiers.


ART. 16.


Du ressort de la Direction de la Justice sont :
«) La composition du personnel des tribunaux.
b) L'action publique en matière pénale au moyen du ministère public.
c) L'administration pénitentiaire et l'exécution des peines.
d) La surveillance des auxiliaires de la justice et des officiers publics.
e) La statistique judiciaire.
J) La préparation des lois et règlements concernant la Justice.


ART. 17.
A la Direction de la sûreté générale ressortissent :


a) Le service de la gendarmerie.
b) L'armement, l'équipement et l'approvisionnement de ce corps.


ART. l8.
A la Direction des Cultes et de l'Instruction publique ressortissent :


a) Les relations de l'administration provisoire avec les autorités ecclésias-
tiques.


b) La surveillance supérieure de la gestion des propriétés des couvents et
paroisses orthodoxes.


c) Tout ce qui concerne l'instruction publique en général.


ART. 19.
A la tête de chaque Direction est placé un des Membres du Comité exécutif,


désigné par le Président.


ART. 2 0.
Les Directeurs ont l'initiative de toute proposition et de toutes mesures concer-


nant leurs Directions respectives.


ART. '2 1.


Ces propositions sont adressées par écrit au Président qui les soumet à la discus-
tion et à la décisiondu Comité exécutif.
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ART. 2 2.


Indépendamment des Directeurs, le Président peut, de sa propre initiative, sou-
mettre à la discussion et à la décision du Comité exécutif toute proposition concer-
nant n'importe quelle branche du service.


ART. 2.3.


Tout Directeur peut être mis en demeure par une décision du comité exécutif
prise sur l'initiative d'un des membres, de soumettre une proposition sur toute ques-
tion relevant de sa Direction.
En cas de refus de sa part, le Président devra exercer le droit d'initiative qui lui


est conféré par l'article précédent.


ART. 2l\.


Les Directeurs assurent, chacun dans la sphère de ses attributions, l'exécution des
lois, règlements et ordonnances du Comité exécutif.
Ils procèdent par voie d'ordres et d'instructions adressées aux fonctionnaires,


agents et officiers relevant de leur direction.


CHAPITRE II.


Administration.


A. — DIVISION ADMINISTRATIVE.


ART. 20.


La partie de file soumise à l'autorité de l'Assemblée Cretoise est divisée comme
par le passé en 5 provinces et 20 districts.


ART. 26.


Les limites des provinces et des districts sauf les modifications qui y sont ap-
portées par les cordons militaires restent telles qu'elles étaient jusqu'à présent. Ex-
ception est faite pour le district de St. Basile, qui est détaché de la province de Sfa-
kia pour faire partie de celle de Rethymo.


ART. 27.


Les districts sont divisés en communes dont le nombre et les limites restent les
mêmes qu'auparavant.
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ART. 2 8.


Les chefs-lieux des provinces, des districts et des communes restent les mêmes
qu'auparavant. Dans le cas où un changement deviendraitnécessaire, le nouveauchef-
lieu serait désigné par le Comité exécutif.


B. — ADMINISTRATION DE PROVINCE..


ART. 29


L'administration de chaque province est confiée à un administrateur général
(préfet) ayant à sa disposition un secrétaire et le nombre d'employés nécessaires.


ART. 3o.


L'administrateurgénéral est l'agent du pouvoir central et le représentant du Co-
mité exécutif dans la province.


ART. 3I.
Il est chargé de l'exécution des lois, des décrets et des arrêtés du Comité exécutif


sous l'autorité des directeurs qui peuvent lui donner des ordres auxquels il est tenu
d'obéir.


ART. 32.


Il est également un agent de transmission et d'informationen ce qui concerne les
rapports des particuliers avec le pouvoir central.


ART. 33.


En qualité de représentantet de délégué du pouvoir exécutif il administre la pro-
vince avec un pouvoir propre sous le contrôle de l'administration supérieure.


ART. 3/|.


Il doit tenir au courant le commandant supérieur du secteur de ce qui se passe
dans l'intérieur de sa province et particulièrement de ce qui troublerait la tranquil-
lité publique.
En cas de désaccord entre l'administrateurgénéral et le commandant supérieur du


secteur, l'administrateur général en référera au Comité exécutif et le commandant
supérieur au Conseil des amiraux.


ART. 35.


Il dirige la police administrative de la province et, dans l'exercice de ses fonctions
a sous sa dépendance et à. sa disposition permanente la gendarmerie de la province.
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ART. 36.


Il est chargé d'élever le conflit devant l'autorité judiciaire pour les affaires qui
sont de la compétence de l'autorité administrative.


ART. 37.


11 rend exécutoires les rôles des contributions directes, légalement dressés et ar-
rêtés.


ART. 38.


H exerce des fonctions de contrôle et de surveillance à l'égard des communes et
des établissements d'utilité publique, jouissant de la qualité de personnejuridique ou
morale.


ART. 39.


Il approuve ou modifie le budget des communes.


ART. 4o.


Il peut prendre des arrêtés et prescrire des mesures obligatoires pour la totalité ou
partie des habitants de la province dans tout ce qui concerne la salubrité, la sûreté
et la tranquillité publiques.


ART. l\.\.


Il accorde et refuse son autorisation à la création d'établissements dangereux, in-
commodes ou insalubres, sauf recours de l'impétrant au Comité exécutif en cas de
refus de l'autorisation et l'opposition des tiers intéressés devant le Tribunal de con-
tentieux administratif.


ART. /|2.


Il accorde des congés de 8 jours au plus aux employés du service administratifou
financier de sa province. Pour les congés d'une plus longue durée, l'autorisation du
Directeur respectif est nécessaire. La demande en est toujours transmise par l'inter-
médiaire de l'Administrateur général.


ART. 4.3.


Il surveille fa marche des divers services publics de la province, à l'exception de
celui de la justice.


ART. 44-


Il a le droit d'infliger des peines disciplinaires à ses subordonnés, en cas de négli-
gence ou d'infraction à leurs devoirs. Les peines disciplinaires sont la réprimande et
l'amende jusqu'à 100 piastres.


JPD - Octobre 2018 I-1319 © Gallica-BnF







— 112 —


ART. 45.


Il veille à la construction et à l'entretien des roules publiques et des chemins
vicinaux.


ART. 46.


L'Administrateur général exécute les ordres du Comité exécutif et des Directeurs.
Il correspond directement avec ceux-ci pour les affaires de leur ressort.


ART. 4.7.


Il surveille l'application des règlements concernant la police rurale.


ART. 48.
Il est l'organe des intérêts de la province considérée comme personne morale. Il


figure en justice et dans les actes civils au nom de la province.


ART. 4g-


L'Administrateur général doit résider au chef-lieu de la province. Il ne peut
s'absenter sans la permission du Directeur de l'intérieur.


ART. 5o.


En cas d'absence ou d'empêchement, l'Administrateur général est remplacé par le
Secrétaire.


ART. 5i.
L'Administrateur général peut déléguer, sous sa responsabilité, au Secrétaire une


partie de ses attributions.


ART. 52.
En outre de l'administration de sa province, l'Administrateur général est chargé de


l'administration du district dans lequel se trouve le chef-lieu de sa province.


ART. 53.
Contre tout acte de l'Administrateur général, il y a recours devant le Comité


exécutif, qui peut, même-de sa propre initiative, annuler ou modifier ses actes.


C. — ADMINISTRATIONDE DISTRICT.


ART. 54.
Chaque district est administré par un Administrateur (sous-préfet) ayant à sa dis-


position un Secrétaire.
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ART. 55.


Deux districts p euventêtre réunis sous l'administrationd'un même Administrateur,


ART. 56.


L'Administrateur remplit dans le district les mêmes fonctions que l'Administra-
teur général dans la province. Mais il agit sous la direction et les ordres de l'Admi-
nistrateur général auquel il adresse ses rapports.


ART. 57.


Il est le Chef de la police dans le district.


ART. 58.


Il a pour mission de prendre, au point de vue de la sécurité publique, toutes les
mesures d'ordre que les circonstanceslui paraissent comporter.


ART. 59.


Avec le consentement de l'Administrateur général, il autorise le changement de
résidence clans le district des condamnés libérés soumis à la surveillance de la police.


ART. 60.


L'Administrateur est particulièrement chargé de surveiller directement les auto-
rités communales de son district, de les astreindre à remplir exactement leurs devoirs,
d'infliger des peines disciplinaires de réprimande ou d'amendejusqu'à 5o piastres à
ceux qui négligent ou transgressent leurs devoirs, de faire par trimestre une inspec-
tion des mairies et d'en faire connaître les résultats à l'Administrateur général dans
un rapport détaillé.


ART. 61.


Les décisions ou actes de l'Administrateur peuvent être annulés ou modifiés par
l'Administrateur général de sa propre initiative ou par suite de plaintes de la part des
intéressés à l'exception de ceux qui ont été rendus dûment exécutoires et contre les-
quels il n'y a pas eu de recours auprès de l'Administrateur général dans le délai légal.


ART. 62.


Le secrétaire de l'administrateur a dans le district les mêmes attributions que le
secrétaire de l'Administrateurgénéral dans la province.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie créloise. i5
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D. — ADMINISTRATION COMMUNALE.


ART. 63.


Jusqu'à l'élection des autorités municipales, l'administration des communes est
confiée à des commissaires nommés par le Comité exécutif.


ART. 64.


Dans chaque commune de plus de 2,000 habitants d'après le recensement de
1881, il est nommé un commissaire.
Les communes de moins de 2,000 habitants sont annexées provisoirement aux


communes voisines ou réunies par groupes de 2 ou 3 sous l'administration d'un
même commissaire.


ART. 65.


Le commissaire, sous la surveillance de l'Administrateur, est chargé :


i° De la police et delà voirie municipale et rurale ainsi que de l'exécution des
actes de l'autorité supérieure, qui ont trait à ces branches du service public;
2° De la direction des travaux communaux;
3° De la publication des lois, des règlements d'administration publique, des


ordonnances du Comité exécutif, des arrêtés de l'Administrateur général, ainsi que
de tous actes de l'administration destinés à être publiés;
4° De l'exécution des lois et règlements, des ordonnances du Comité exécutifet


des arrêtés préfectoraux;
5° De l'exécution des mesures de sûreté générale ordonnées par le Comité exé-


cutif, par l'Administrateur général et l'Administrateur;
6° De la publication des rôles des impôts;
70 Du soin de la salubritédes comestibles et de la fidélité du débit des denrées


alimentaires;
8° Du soin de la vérification des balances, poids et mesures;
90 De la surveillance de l'hygiène et des moeurs publiques.


ART. 66.


Le commissaire veille à ce que dans chaque circonscription rurale il y ait le nom-
bre des gardes champêtresprescrit par la loi sur la police rurale de 1895. Il veille
à l'application exacte de cette loi. Conformémentà l'article 10 de ladite loi, il pro-
voque la punition disciplinaire ou 1$ révocation des gardes champêtres qui négligent
leurs devoirs. Il est tenu de faire au moins tous les dix jours une tournée et de visi-
ter tous les villages de sa circonscription pour s'informer des griefs des habitants et
s'appliquer à leur donner satisfaction.
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ART. 67.


Le commissaire connaît sans appel jusqu'à la valeur de 10 francs en or et à
charge d'appel jusqu'à 4o francs de tous les dommages faits aux champs, arbres,
fruits et récoltes, haies, fossés et canaux.
Touts sentence susceptible d'appel est exécutoire par provision.


ART. 68.


Toute contravention à la loi sur la police municipale et rurale est d'une amende
jusqu'à 20 francs en or, sans préjudice de l'indemnité due à celui qui aura souffert
le dommage. La peine d'amende est infligée par le commissaire, sans appel jusqu'à
la somme de 6 Irancs et à charge d'appeljusqu'au delà de cette somme. Le commis-
saire peut, même si l'on a intenté une action en indemnité devant le Tribunal de
paix, infliger et percevoir l'amende. Les amendes sont perçues au profit du Trésor
public, sauf la part appartenant, conformément aux dispositions de la loi sur la police
rurale, aux gardes champêtres.


ART. 69.


Le commissaire est lui-même chargé de l'exécution de ses sentences sur les
indemnités et amendes par toutes les voies d'exécution, même par la contrainte par
corps du délinquant. Mais, dans ce cas, la durée de la contrainte par corps ne pourra
excéder un mois.
Le payement de l'amende et de l'indemnité est constaté par un reçu tiré d'un


registre à souches.
ART. 70.


*
La partie condamnée par une sentence du commissaire rendue à charge d'appel,


peut en interjeter appel, par écrit ou verbalement, devant le juge de paix du district
dans un délai de 1 o jours à dater du payement de l'indemnité et de l'amende. Aucun
appel n'est recevable sans la présentation du reçu de l'amende et de l'indemnité. Si
l'appel est interjeté sur le chef de l'amende, le juge de paix rend son jugement sur
pièces; mais s'il s'agit d'un appel sur le chef d'indemnité, le juge de paix fixe le jour
du procès et en donne avis aux parties par l'intermédiaire de la gendarmerie. Dans
ce cas, l'appel est jugé, même à défaut d'une ou des deux parties.


ART. 7 l.
A la fin de chaque mois, le commissaire se rend en personne au siège de la sous-


préfecture pour rendre compte à l'administrateur des indemnités et amendes par lui
perçues. Un procès-verbal sera rédigé et signé à cet effet. Sur la base de ce procès-
verbal, l'administrateurdresse une liste où sont inscrits les noms et prénoms des con-
damnés ainsi que les sommes perçues. Des copies de cette liste sont affichées par les
soins de l'administrateur, dans les 8 jours, aux villages les plus importants de la cir-
conscription rurale.


JPD - Octobre 2018 I-1323 © Gallica-BnF







— 116 —


ART. 72.


Les indemnités perçues par le commissaire seront versées à ceux qui auront souf-
fert des dommages. Toutefois, si la sentence en vertu de laquelle l'indemnité est
perçue est susceptible d'appel, le commissaire doit verser la somme perçue jusqu'à
l'expiration du délai d'appel, ou, l'appel fait, jusqu'à son jugement définitif.


ART. 73.


Toutes les dispositions de la loi sur la police rurale sont également applicables aux
bois et forêts, en ce qui concerne les dégâts y causés par incendie, écorcement ou
coupe non autorisée.


ART. 74-


Les commissaires ont le droit de requérir le concours de la gendarmerie dans
l'exercicede leurs fonctions.


ART. 75.


Toutes les dispositions de la loi sur la police rurale de 1895, hors les disposi-
tions contraires au présentrèglement, restent en vigueur. Mais les fonctionsattribuées
par elles aux maires sont confiées aux commissaires.


ART. 76.


Le commissaire est particulièrement chargé de la protection des arbres fruitiers et
autres de sa circonscription appartenant à des propriétaires absents de leurs villages.


CHAPITRE III.


Tribunaux du contentieux administratif.


ART. 77.


Au chef-lieu de chaque province il y a un tribunal de contentieux administratif.
Ce tribunal est composé de 3 membres, savoir : un juge au tribunal civil de


ire instance comme président, désigné par le comité au commencement de chaque
année, le secrétaire de la préfecture et le juge de paix du chef-lieu de la province.
Les fonctions de ministère public près ce tribunal sont remplies par le chef de
comptabilité de la province, et celles de greffier par un employé de la préfecture.


ART. 78.


.
Au siège du comité exécutif il y a une cour supérieure du contentieux adminis-


tratif composée : d'un conseiller à la Cour d'appel désigné au commencement de
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chaque année par le comité exécutif, comme président, et des secrétaires des direc-
tions de l'Intérieur et de la Justice comme membres. Les fonctions du ministère
public près de cette cour sont remplies par le chef de la comptabilité centrale et
celles de greffier par un employé de la direction des Finances.


ART. 79.


En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou de plusieurs membres des tribunaux
de contentieux administratif, le comité exécutif désigne au commencement de chaque
année leurs suppléants.


ART. 80.


Le tribunal de contentieux administratif statue suf les réclamations des collecti-
vités ou des particuliersse prétendant lésés par un acte administratif spécial ou par
un fait particulier de l'administration et qui invoquent un droit acquis se rapportant
à un intérêt de l'ordre administratif.
Il statue aussi sur les contestations entre l'administrationet les particuliersà raison


de contrats ou marchés conclus et arrêtés par l'administration publique dans la
province.


ART. 8 1.


Le tribunal du contentieux administratif connaît, en outre, des contestations sui-
vantes, sauf le cas où des lois spéciales les soumettraient à une autre autorité judi-
ciaire ou administrative, savoir :


1 ° Entre les fermiers des revenus publics et l'Etat ;
20 Entre l'Etat et les contribuables ou les percepteurs des impôts;
3° Entre les entrepreneurs et le Gouvernement, relativement à la construction,


nettoyage, réparation et entretien des voies publiques, ponts, aqueducs et autres
travaux publics;


4° Entre l'État et les fonctionnaires pour les traitements de ces derniers;
5° Entre particuliers et communautés relativementà l'usage d'eaux sur lesquelles


aucun droit privé n'est acquis ou encore relativement à l'usage et à la jouissance d'un
pâturage notoirement public ou communal.


Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article sont aussi appli-
cables, quand, au lieu du Gouvernement,c'est une commune qui est intéressée.


ART. 82.


Le tribunal de contentieux administratif de la prorince jugera en premier ressort
les contestations mentionnées au précédent article. On peut appeler de ces jugements
dans un délai de 10 jours à dater de la significationdu jugement.
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ART. 83.


La cour supérieure du contentieux administratif connaît en dernier ressort des
appels faits contre les jugements des tribunaux des provinces. Elle juge aussi en
premier et dernier ressort des contestationsentre l'administration et des particuliers
à raison des contrats ou marchés passés avec les directeurs.


ART. 84-


Les séances du tribunal de contentieux administratif sont publiques.


REGLEMENT JUDICIAIRE.


CHAPITRE I.


ART. 85.


Les tribunaux suivants sont institués en Crète, savoir : une cour d'appel, 5 tribu-
naux de ire instance et des tribunaux de paix.


ART. 86.


H n'y a que deux degrés de juridiction en Crète.


ART. 87.


L'exercice du droit de grâce est réservé au Conseil des amiraux.


CHAPITRE II.


Des tribunaux de paix.


ART. 88.


Les tribunaux de paix sont composés d'un juge unique.
En cas d'empêchement, le juge est remplacé par son suppléant.


ART. 89.


Le juge de paix connaîtra au civil : en dernier ressort, de toutes les actions qui ont
pour objet une action civile ou commerciale ou un meuble dont la valeur ne dépasse
pas 100 francs en or. A charge d'appel, de ces mêmes actions jusqu'à la valeur de
600 francs en or.
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ART. 190.


Il connaîtra, 'en "outre, sans appel jusqu'à la valeur de 100 francs en or et, à charge
d'appel, à quelques sommes qu'elles s'élèvent :
i° De toutes les actions entre hôtelier et voyageur, propriétaire et locataire ou


fermier, entre maître et gens de service, domestique ou ouvrier, lorsque ces actions
ont leur source dans le contrat de louage;
20 De toutes actions relatives au transport de personnes ou de choses;
3° Des actions pour dommages faits aux champs, fruits et récoltes, arbres, haies,


fossés, canaux, maisons ou autres propriétés, lorsque la propriété n'est pas contestée;
4° Des actions en bornage, lorsque la propriété ou les titres qui l'établissent ne


sont pas contestés;
5° Des actions relatives aux constructions, réparations et travaux à faire sur un


mur dont la mitoyenneté n'est pas contestée;
6° De toutes actions possessoires.


ART. 9 1.


En matière pénale, le juge de paix connaîtra de toutes les infractions que la loi
qualifie contraventions et punit des peines de simple police.


ART. 92.


Il y aura un tribunal de paix par district. Toutefois le comité exécutif pourra,
suivant les circonstanceset sur l'avis du conseil de justice, décider que le même juge
connaîtra des affaires de 2 districts. Est également réservée au comité exécutif, après
avoir pris l'avis du même conseil, la faculté d'augmenter le nombre des tribunaux de
paix dans le cas où des nécessités locales en auront constaté l'urgence et de fixer les
localités où ces tribunaux devront fonctionner.


CHAPITRE III.


Des tribunaux de première instance.


ART. g3.


Dans chaque tribunal de première instance, il y aura 4 juges dont un président.
Il y aura aussi 2 juges suppléants.


ART. 94.


Le tribunal rendra ses jugements composé de 3 membres, y compris celui qui
préside.
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ART. g5.


L'un des juges sera chargé de .l'instruction par ordonnance du comité exécutif,
rendue sur l'avis du conseil de justice.
Ce magistrat pourra d'ailleurs siéger comme juge dans les affaires civiles et com-


merciales.
En cas d'absence ou d'empêchement imprévus du juge d'instruction ou du procu-


reur du gouvernement, le tribunal pourra provisoirement remplacer ces deux magis-
trats par un juge ou un juge suppléant, jusqu'à la décision du conseil de justice.


ART. 96.


Les tribunaux de première instance connaîtront au civil :
i° Des appels des jugements des tribunaux de paix de leur ressort, dans tous les


cas où l'appel est recevable;
20 De toutes les actions qui ne sont pas de la juridiction des tribunaux de paix,


des tribunaux de contentieux administratif et des tribunaux ecclésiastiques.


ART. 97.
En matière pénale :
) ° Des appels des jugements rendus en simple police, lorsque la condamnation •


dépasse 3 jours de prison ou i5 francs d'amende;
20 Des infractions que la loi qualifie délits et punit des peines correctionnelles.


CHAPITRE IV.


De la Cour d'appel.


ART. 98.


La Cour d'appel est composée d'un président et de quatre conseillers.


ART. 99.
La Cour d'appel connaîtra en matière civile et commerciale :
1 ° Des appels des jugements des tribunaux de première instance.
20 Des conflits de compétence ou de juridiction, positifs et négatifs, qui s'élève-


ront entre les tribunaux.
3° Des récusations, prises à partie, et autres cas particuliers dont l'examen lui a


été attribué par la loi.


En matière pénale :


i° Des jugements correctionnels rendus par les tribunaux de première instance.
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2° Des conflits de compétence, positifs et négatifs, qui s'élèveront entre les juges


d'instructionou les tribunaux de première instance.
3° Des appels contre les décisions de la chambre du conseil, mais composée, dans


ce cas, comme il est dit à l'article î o4 du présent Règlement.
4° Des infractions que la loi qualifie crimes (Cour d'assises).


Dans ce cas, les arrêts de la Cour d'assises sont de droit soumis à la revision du
tribunal militaire international de la Canée, qui pourra casser l'arrêt ou modifier la
peine et qui, dans ce cas, jugera d'après la loi crétoise.


ART. 1 oo.


La connaissance des crimes et délits commis contre les officiers, soldats et gen-
darmes du corps de l'occupation internationale est de la compétence exclusive du
tribunal militaire international du secteur.


CHAPITRE V.


Des juges d'instruction et de la chambre du conseil.


ART. 1 O 1 .


La Cour d'appel, comme Cour d'assises, S3ra saisiepar l'ordonnance du juge d'in-
struction rendue en chambre du conseil ou par l'arrêt de la chambre des mises en
accusation de la Cour d'appel.


ART. 102.


La chambre du conseil est composée dans chaque tribunal : d'un juge, d'un juge
suppléant, désignés par le président, et du juge d'instruction.


ART. 103.


Lorsque la chambre du conseil aura conclu à la non-culpabilité ou au renvoi de-
vant la Cour d'assises, le procureur général pourra, dans les 10 jours qui suivront
cette ordonnance, faire appel devant la chambre des mises en accusation de la Cour.
Les accusés auront le même droit.


ART. î o4-


La chambre des mises en accusation de la Cour d'appel, composée de trois con-
seillers, statue sur pièces, hors la présence du procureur général et des accusés,
-dans le plus bref délai.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie crétoise, 16
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CHAPITRE VL


Dispositions communes à la Cour d'appel et aux Tribunaux.


ART. 10b.
Il y aura auprès de la Cour d'appel HH procureur géaéiralT un substitut du procu-


reur général, un greffier et plusieurs huissiers.


ART. 106.


H y aura auprès de chaque tribunal de première instance un procureur du Gou-
vernement, un greffier et un ou plusieurshuissiers.


ART. 107.
Un officier ou sous-officier de gendarmerie désigné par le procureur du Gouver-


nement du ressort exercera les fonctions du Ministère public auprès du tribunal de
paix, jugeant en matière de simple police.
Un greffier et un huissier seront attachés à ces tribunaux.


ART. 108.


Les greffiers pourront avoir des commis'greffiers en nombre suffisant pour assurer
le service.
Chaque juridictionnomme les greffiers et les commis greffiers, ces derniers sur la


proposition du greffier.


ART. 109.
Il appartient au Conseil de justice de fixer le nombre des notaires dans les centres


importants de l'île, suivantle chiffre et les besoins de la population.


ART. 110.
Nul ne sera admis à subir devant la Cour d'appel l'examen nécessaire pour être


autorisé à exercer la profession d'avocat, s'il n'est docteur ou licencié en droit.


CHAPITREVII.


Du Conseil de justice. De la nomination et de la discipline
des Magistrats.


ART. 111.
Il est institué un Conseil de justice, composé du président de la Cour, du proco-
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reur général et de deux conseillers à la Cour, désignés chaque année par leurs
«collègues.
Sauf les cas prévus par les articles 1 i4 et i 22, le directeur de la justice est, de


droit, président du conseil.


ART. 112.


Le Conseil de justice donne son avis dans tous les cas où il doit être consulté
d'après les prescriptions du présent règlement.


ART. 11 3.


11 est chargé d'informer sur les agissements des magistrats et des autres fonction-
naires de l'ordre judiciaire, soit d'office, soit sur les plaintes qui lui sont adressées
directement ou qui lui sont transmises par le directeur de la justice ou le procureur
général. . .


Aucun magistrat ou fonctionnaire de l'ordre judiciaire ne sera déplacé sans son
consentement, suspendu ou révoqué qu'en vertu d'une décision du conseil de justice.
Le magistrat ou fonctionnaire de l'ordre judiciaire incriminé sera invité à se pré-


senter devant le conseil. Aucune décision ne sera prise à son égard sans qu'il ait été
entendu ou dûment appelé.


ART. 1 i4-


Le Conseil de justice désigne les personnes qui réunissent les conditions d'âge,
d'aptitudes et de moralité, prescrites dans le présent règlement pour pouvoir être
appelées aux fonctions de la magistrature.
Dans ce dernier cas, le conseil de justice sera composé du président du Comité


exécutif comme président, du procureur général, du président de la Cour, d'un con-
seiller à la Cour désigné par ses collègues et de deux délégués du Comité exécutif.
En cas de partage des voix, le président aura voix prépondérante.


ART. 1 i5.


Nid ne .pourra être nomméjuge de paix :


1 ° S'il n'est âgé de 2 5 ans révolus ;
2° S'il est interdit ou failli non réhabilité;
3° S'il a été condamné à des peines afïlictives ou infamantes ou simplement cor-


rectionnelles, mais pour délits de vol, escroquerie, abus de confiance, usure, attentat
aux moeurs;
4° S'il n'est licencié en droit. A défaut de personnes disponibles ayant cette qualité,


on pourra appeler provisoirement aux fonctions de juge de paix, des personnes qui
ont exercé pendant cinq ans au moins les fonctions d'avocat, de juge de paix ou de
greffier près d'un tribunal.


ART. 116.


Outre les cas d'incapacité prévus par l'article précédent pour la nomination des
juges de paix et de leurs suppléants, les conseiller» à la Cour d'appel et le substitut
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du procureur général, les présidents, juges, juges suppléants et procureurs du Gou-
vernement des tribunaux de première instance doivent être licenciés en droit et âgés
de 3o ans révolus. •


ART. 117.


Après la première compositiondes tribunaux, les conseillers à la Cour et le sub-
stitut du procureur général sont choisis parmi les présidents,juges et procureurs du
Gouvernement des tribunaux de première instance; les présidents et les procureurs
des tribunaux de première instance, parmi les juges des mêmes tribunaux, et ces
juges, parmi les juges de paix.


ART. 1 18.


Les magistrats de la Cour d'appel, des tribunaux de première instance et des tri-
bunaux de paix sont nommés sans limitation de durée dans leurs fonctions.


ART. 119.,


Jusqu'à la promulgation d'un nouveau Code de procédure civile et d'instruction
criminelle, ceuxpromulgués en 1880 avec les modifications y apportées par l'Assem-
blée sont rétablis en ce qu'ils n'ont pas de contraire au présent règlement.


ART. 1 20. ;•;/
Les capitulations et les traités intervenus entre la Sublime Porte et les Puissances


étrangères ont force et vigueur dans l'île de Crète.


CHAPITRE VUI.


Dispositions transitoires.


ART. 12 1.


Les avocats en exercice avant le mois de février 1897 continueront à exercer
devant la Cour et les tribunaux.


ART. 122.


Pour la mise en vigueur du système judiciaire, après la nomination du Procureur
général et du président de la Cour d'appel — qui seront étrangers — le Président,
du Comité exécutif, le président de la Cour, le procureur général et deux délégués.
du Comité exécutifnommeront les quatre conseillers à la Cour.
Le Conseil de justice se constituera aussitôt et procédera à la nomination des


autres magistrats et fonctionnairesde l'ordre judiciaire, suivant les prescriptions du
présent règlement.
Jusqu'à la constitution du Conseil de justice, le Comité exécutifprocédera à l'or-
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ganisationdes tribunaux de paix en nommant provisoirement les juges de paix parmi
ceux qui ont les qualités requises par l'article 1 i5.
De même il procédera à la nomination du nombre de notaires strictement néces-


saire pour les besoins locaux. Le Conseil de justice, après sa-constitution, aura à se
prononcer sur la nomination définitive de ces magistrats.


ART. 12 3.


Tout musulmanqui se rendra coupable d'un crime ou délit commis en dehors des
limites des cordons militaires sera justiciable des tribunaux internationaux.


REGLEMENT DE LA GENDARMERIE.


ART. 1 2 4-


La gendarmerie de Crète est instituée pour veiller à la sécurité publique et pour
assurer le maintien de l'ordre, l'exécution des lois et celle des règlements de police
rendus par les autorités compétentes.
Une surveillance continue et répressive constitue l'essence de son service : son


action s'exerce dans toute l'étendue du territoire de l'île obéissant actuellement à
l'Assemblée.


ART. 12 5.


La gendarmerie est particulièrement destinée à assurer la sûreté des villes, des
villages, des campagnes et des voies de communication. Elle contribue, en outre, de
concert avec les agents de la police rurale, à surveiller les lieux publics et à y main-
tenir l'ordre.


ART. 126.


La gendarmerie est chargée de dissiper par les voies légales les attroupements
séditieux et, d'une manière générale, elle doit assurer le maintien de l'ordre.
Elle doit, en outre, en tout cas, obéir aux réquisitions des autorités administra-


tives, dans l'intérêt de la tranquillité publique. Les autorités qui font des réquisitions
en sont toujours responsables.


ART. 127.


La gendarmerie est également tenue d'obéir aux réquisitions des fonctionnaires
de l'ordre judiciaire pour procéder aux enquêtes et aux recherches et pour opérer
les arrestations en vertu des mandats d'amener établis dans les formes légales.


ART. 128.


En cas de flagrant délit ou de suspicion légitimée par des informations probantes,
la gendarmerie a le droit de procéder spontanément aux arrestations, à charge pour
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elle d'en dresser immédiatement procès-verbal et de conduire, dans les vingt-quatre
heures au plus tard, les personnes arrêtées devant l'officier dé police judiciaire dans
le ressortduquel l'arrestation a eu lieu.
Elle peut enfin être chargée de conduire et d'escorter les prisonniers civils et mili-


taires, les convois de poudre, le trésor, etc., et d'une manière générale, de remplir
toutes les missions relatives au service de la gendarmerie, qui lui sont confiées par
l'autorité administrative et par le chef de la gedarmerie pour assurer le maintien de
l'ordre à l'intérieur de l'île.
La gendarmerie doit aussi prêter son assistance aux agents du service financier


pour la perception des impôts et aux autorités douanières pour la prévention et la
poursuite de la contrebande.


ART. 1 29.


La gendarmerie est placée, au point de vue de la discipline, de l'instruction et de
l'administration intérieure, sous les ordres directs de son chef.


ART. «3o.


La gendarmeriepeut, en cas de besoin, requérir pour l'exécution de son mandat,
ou toutes les fois qu'elle se sent gravement menacée, le concours des agents de la
force rurale, des gardes forestiers et même des simples citoyens.


ART. 131.


Dans le cas où l'apparition de bandes armées mettrait en danger la sécurité d'une
localité qui n'est pas le siège d'un fonctionnaire administratif, la gendarmerie prend
immédiatement, à charge d'en rendre compte sans retard, les dispositions nécessaires
pour protéger la vie et les biens des citoyens. Elle peut, pour repousser une attaque
ou poursuivre les perturbateurs, requérir les agents de la police locale et elle en
prend de droit le commandement.


ART. l32.


Tout gendarme dans l'exercice de ses fonctions est investi des pouvoirs dévolus à
une sentinelle : toute injure où tout acte de résistance donne droit à une poursuite
devant les tribunaux,et la pénalité de la loi est lamême que pour injure ou rébellion
contre une sentinelle.
Une loi spéciale devra être établie relativement à la responsabilité des habitants


dans les cas d'attentats sur le personnel de la gendarmerie.


ART. 133.


Les droits et les devoirs du personnel de la gendarmerie, les détails de ses rap-
ports avec les autorités civiles, les divers ordres et instructions spécialessur le service
ordinaire et extraordinaire seront déterminés par un règlement ad hoc..
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Organisation.


ART. l34-


La gendarmerie de Crète est composée d'indigènes, mais on y peut incorporerdes
éléments étrangers, en raison des besoins du service.


ART. i35.
Elle est recrutée par voie d'engagements volontaires.


ART. 1 36.


Le commandant supérieur et les commandants de lagendarmerie dans chaque pro-
vince seront des Européens; le cadre des officiers subalternes comprendra des offi-
ciers étrangers et des officiers indigènes, le cadre des sous-officiers sera composé par
moitié de sous-officiers étrangers et par mokié de sous-officiers indigènes.


ART. 137.


Tout officier, sous-officier, caporal et gendarme étranger, devra renoncer aux bé-
néfices de sa juridiction consulaire pendant son service et pour toutes questions s'y
rapportant. Il sera également soumis aux lois et règlements militaires de la gendar-
merie de Crète.
Cette renonciation à la juridiction consulaire pendant la durée du contrat, s'étend


aussi à toute la durée des peines qu'aurait à subir un officier, caporal ou gendarme
condamné par le Conseil de guerre, nonobstant que la peine infligée entraîne la
résiliation du contrat.


ART. 1 38.


Les membres de la gendarmerie, officiers, sous-officiers, caporaux et gendarmes
avant d'entrer en fonction, sont tenus de prêter serment d'après des formes à déter-
miner.


ART. 139.


En principe, la gendarmerie de la Crète est un corps à pied. Il n'y aura qu'un
certain nombre de gendarmes à cheval pour faire le service de courrier, celui de
poste, pour escorter les officiers de police judiciaire, etc.


ART. i4o.


La gendarmerie de Crète forme ua bataillon qui est divisé en compagnies. Les
compagnies sont divisées en sections, les sections en brigades.
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ART. l4l-
La brigade est composée de 3 à 1 o hommes; elle forme l'unité executive.Le service


des détachements et patrouilles ne pourra s'effectuer par des fractions inférieures à
2 gendarmes.


ART. l42.


Le bataillon est commandé par un officiersupérieur ou un capitaine. La compagnie
est commandée par un capitaine ou par un lieutenant. La section est commandée par
un officier subalterne, lieutenant ou sous-lieutenant.La brigade est commandée par
un sous-officier ou par un caporal.


ART. 1 43.


L'effectifdu bataillon', des compagnies et des sections est fixé conformément au
tableau annexé au présent règlement ainsi que le nombre des compagnies, des sec-
tions et des brigades.


ART. 144-


L'état-major du corps de la gendarmerie est divisé en deux sections :
i° Section du commandement;
2° Section administrative.


ART. i45.


La section du commandementse compose :
î ° D'un officier chef de la section;
2° D'im officier subalterne ou d'un sous-officier secrétaire.


ART. 146.


La section administrative se compose de deux officiers intendants.
Le plus ancien des deux est chef de la section. Le moins ancien joint à ses fonc-


tions celles de trésorier sous la responsabilité d'une Commission de contrôle. Il leur
est adjoint un certainnombre de sous-officiers ou caporaux. ;


ART. i47-


Il estinstitué un Conseil de guerre dont la composition, le fonctionnement ainsi
que la procédure relative à ses décisions sont fixés dans un règlement spécial, annexé
au présent projet.


ART. 14 8.


Le chef de la gendarmerie est nommé par le Comité exécutif. Sa nomination
devra être soumise à l'agrément du Conseil des amiraux.
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Il ne pourra de même être renvoyé qu'avec le consentement du Conseil des ami-


raux.
Pour la nomination au grade d'officier, la proposition est faite par un Conseil de


bataillon composé du commandant de la gendarmerie, président, et de trois offi-
ciers, hors de cause.
Pendant la période d'organisationjusqu'à la formation du Conseil du bataillon, le


choix des officiers sera fait par le Comité exécutif de concert avec le commandant
de la gendarmerie.
La nominationest prononcée par le Comité exécutif.


ART. I 49-


Les sous-officiers sont nomméspar le commandantde la gendarmerie sur des étals
de propositionétablis parles commandants de compagnie et approuvés par les préfets.
Communicationsera faite au Comité exécutif.


ART. I5O.


Le système et les moyens de l'instruction des sous-officiers, caporaux et gendarmes
seront indiqués dans le règlement du service intérieur.


ART. I 5 I .


Une caisse de retraite sera instituée pour les officiers et les soldats de la gendar-
merie. Un règlement spécial sera rédigé à cet effet.


Devoirs et Attributions.


ART. 1 5 2.


La gendarmerie dissipe tous les rassemblements séditieux, armés ou non armés et
dissipe les émeutes et mouvements populaires dirigés contre la sûreté despersonnes,
contre les autorités, contre la liberté de l'industrie et du commerce, contre le libre
exercice des cultes reconnus par la loi; ellemet en état d'arrestationlesperturbateurs
ainsi que ceux qui sont trouvés exerçant des voies de fait ou des violences contre des
personnes.


ART. 153.


La gendarmerie doit toujours se tenir à portée des grands rassemblements d'hom-
mes, tels que foires,marchés, fêtes et cérémoniespubliques, pour y maintenir le bon
ordre et la sécurité. Elle fait la nuit des rondes et patrouilles pour assurer la sûreté
des voies de communicationet protéger tous les individus que leur commerce, leur
industrie ou leurs affaires obligent à voyager.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie crétoise. »7
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ART. 1 54-


La gendarmerie porte la plus grande attention à tout ce qui concerne la salubrité
publique.


AKT. i5ô.


D'unemanière générale, les membres de la gendarmerie doivent comprendre leur
mission comme ayant pour but exclusifde protéger les citoyens et nond'être à charge
aux populations en leur imposant d'inutiles vexations.
Le devoir de tout chef est de s'attacher à développer parmi ses subordonnés cette


idée, propre à faciliter la tâche délicate et souvent pénible imposée à la gendarmerie.


ART. I56.


La gendarmerie est une force executive sous la dépendance et à la dispositionper-
manente de l'autorité civile qui s'adresse toujours pour la transmission de ses ordres
auxchefs des unités de la gendarmerie qui se trouvent sur les lieux ou à proximité.


ART. 157.


L'autoritécivile n'a le droit d'employer la gendarmerie à aucune mission occulte;
la gendarmerie agit toujours en tenue et au grand jour.


ART. i58.


Les membres de la gendarmerie doivent absolument rester en dehors de toute
questionpolitique et, à aucun titre , ils n'ont le droit ni de voter, ni de participer aux
élections rurales, générales ou autres. Tout gendarme qui prendrait fait et cause pour
un parti quelconquedans tout mouvemeai politique oui insurrectionnel sera passible
du Conseil de guerre La gendarmerie ne peut être employée à aucun service parti-
culier des autorités.


ART. L5»g,


Lai gendarmerie se, trouve toujours à la disposition;des autorités JTidicjaices dans
l'exercice de leurs fonctions. Les. aratorités judiciaires, peuvent requérir les chefs ctes
détachementsdegeadairmeria de leur ressort.,,maisbleues otrdres;doiventtoujoursêtre
foraMdé&paar écrit.


ART: 16'©.


Lorsque la tranquillité publique est menacée, les officiers et les commandantsdé
détachementsde la gendarmerie ne sont point appelés à discuter l'opportunité des
mesures prescrites par les autorités administratives,mais, il est. de leur devoir de dési-
gner les points qui ne peuvent être dégarnis sans danger et de soumettre à ces fonc-
tionnaires les propositions qui leur paraissent les plus conformes au bien du service.
Par contre, lorsque les autorités,administrativesont formuléleurs réquisitions, elles ne
peuvent s'immiscer dans la conduite des opérations ordonnées en exécution de ces
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réquisitions et dont les officiers et commandants de détachements de gendarmerie
sont seuls responsables.
Dans le cas où des officiers commandants de détachements de la gendarmerie ne


sont pas d'accord avec les autorités civiles sur les mesures à prendre pour assurer la
tramqwâlffi'té publique ou dans tout autre cas, ils doivent se soumettre d'abord aux
injonctions et aux ordresdes autorités -civiles, mais ils peuvent, pour dégagerleur res-
ponsabilité, envoyer ensuite par la voie hiérarchique un rapport au commandant de
la gendarmerie qui le soumet au Comité (exécutif.


ART. 161.


Dans tous les cas où les troupes "Hïternationales, sur la demande des autorités ad-
ministratives et avec le consentementdes amiraux,auraientà intervenir, la gendarmerie
devra leur prêter son concours.


RECRUTEMENT DES OFFICIERS ET DE LA TROUPE.


Commandement.


ART. 162.


Les officiers commandant les compagnies et sections, étrangers et indigènes,
doivent être choisis, autant que possible, parmi d'anciens officiers ayant fait leurs
études dans une école militaire et reconnus aptes au service spécial de la gendar-
merie.
Es doivent être d'une forte constitution, capables de supporter toutes les fatigues


du service, connaître la langue du pays et n'avoir rien dans leur passé qui soit contraire
à la dignité d'un officier et d'un homme d'honneur.


ART. i63.


Les officiers étrangers choisis pour le service de la gendarmerie par le Conseil du
bataillon et nommés par le Comité exécutif sont engagés au service de la gendarmerie
en vertu de contrats, renouvelables, à durée limitée. Ces contrats présentés par le
Conseil du bataillon sont soumis à l'approbation du Comité exécutif et contresignés
par le Président du Comité exécutif. Il détermine la durée de l'engagement des offi-
ciers, le grade qui leur a été conféré et le dédit pécuniairequi leur sera alloué en cas
de résiliation anticipée.


ART. i 64.


Ces contratsne peuvent être résiliés par le Comité exécutif que sur l'avis conforme
du Conseil du bataillon.
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ART. 1 65.


La durée du contrat est fixée à 3 ans.
A la cessation du régime provisoire et à son remplacementpar un régime définitif


les contrats intervenus avec les officiers étrangers conserveront leur plein effet.


ART. 166.


Dans le cas où, à la suite d'un jugement du Conseil de guerre, un officier serait
reconnu coupable d'un crime ou délit, le contrat se trouverait résilié de fait et l'offi-
cier perdrait tout droit au payement d'une indemnité.


ART. 167.


Exceptionnellement, la connaissance de la langue du pays ne sera pas exigée des
officiers étrangers nommés dès l'organisation de la gendarmerie. Mais ils devront de
suite apprendre à parler, lire et écrire la langue du pays pour obtenir le renouvelle-
ment de leur contrat. A conditions égales, la préférence sera donnée aux officiers qui
auraient la connaissance de cette langue.


ART. 168.


La situation des officiers au service de la gendarmerie de Crète est entourée des
garanties ci-après :
Tout officier ne peut être suspendu de ses fonctions que par décision du Comité


exécutifsur la proposition du Conseil du bataillon, par mesure disciplinaire ou pour
cause de santé.
La durée de la suspension par mesure disciplinaire ne peut excéder trois mois;


elle est de six mois au plus lorsqu'elle est prononcée pour cause d'infirmités tempo-
raires.
A l'expirationde cette période de trois ou six mois, leConseil du bataillon, sous la


présidence du commandant du bataillon, formule un avis motivé, concluant à la réin-
tégration de l'officier dans ses fonctions ou à la résiliation de son contrat.
Cet avis est soumis à la sanction du Comité exécutif.


ART. 169.


Tout officier étranger ne peut être révoqué de ses fonctions avec résiliation de son
contrat que par arrêté du Comité exécutif, sur la proposition du Conseil dubataillon
ou du Conseil de guerre.


ART. 170.


Tout officier du corps de la gendarmerie conserve le droit de se démettre de ses
fonctions en prévenant trois mois à l'avance, à moins que le conseil du bataillon ne
consente à abréger ce terme.


. . .


JPD - Octobre 2018 I-1340 © Gallica-BnF







— 133 —


ART. 171.


Les contrats peuvent être résiliés :
i° En vertu d'un arrêt du Conseil du bataillon, par mesure disciplinaire.
20 Par arrêt du Conseil de guerre pour crime ou délit.
3° Sur la demande de l'officier.


Troupe.


ART. 172.


Les gendarmes sont recrutés par voie d'engagements volontaires, contractés à la
section du commandement ou directementpar les chefs des compagnies qui soumet-
tront l'engagement à l'approbation du Commandant supérieur.


ART. 173.


Ces engagements, ainsi que les nominations des officiers et sous-officiers indi-
gènes, ne sont définitifs qu'après un délai d'observation de trois à six mois.


ART. 17^-


' Tout gendarme étranger renvoyé pour cause d'insuffisance à la suite ou au cours
de cette période recevra une indemnité de retour.


ART. 175.


Un livret contenant toutes les conditions de l'engagement et contresigné par les
officiers de la section du commandement est délivré à chaque engagé volontaire.


ART. î 76.


La durée du premier engagement est de deux ans. Il ne peut être renouvelé que
pour des périodes de deux années, jusqu'à ce que l'homme ait atteint vingt-cinq
ans de service effectifs, époque à laquelle il a droit à une pension de retraite.


ART. 177.


Nul ne peut être admis à s'engager comme gendarme :


i° S'il ne produit les attestations légales d'une bonne conduite soutenue;
20 S'il n'est doué d'une bonne constitution;
3° S'il est marié.
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ART. 178.


Nul ne peut être promu au grade de sergent et de caporal s'il ne sait lire et écrire.


ART. 179.
Tout gendarmerengagé a droit à partir du premier jour de la cinquième année


de service à une haute paye journalière d'ancienneté, dont le chiffre «est fixé pour
les sous-officiers, caporaux et gendarmes par le tableau annexé au présent, projet.
Cette haute paye s'augmente tous les deux ans jusqu'à la dixième année de service,
après laquelle elle cesse de croître.


ART. 180.


Tout gendarme rengagé porte sur la manche une marque distinctive, conforme
au modèle décrit à l'annexe,


ART. 181,
Tout .sous-officier, caporal ou .gendarme qui., dans le courant (de Ja périodede son


engagement ou de ses rengagements successifs,voudraquitter le service avaatteriae,
sera tenu de payer à la caisse des retraites du bataillon une somme égale au quart
du traitement qu'il aurait à percevoir jusqu'à sa libération.


-ART. a82.
Tout gendarme, sur une décision <hiConseil du bataillon.,paarmaesure disciplinaire


ou d'après un arrêt du Conseil de guerre, pourra être renvoyé avant l'expiration de
son contrat, mais il devra auparavant subir la peine qui lin sera infligée et les motifs
de son renvoipourront être inscrits sur les registres de son état civil.


ART. i83.
Les sous-officiers caporaux et gendarmes sont passibles du Conseil de guerre pour


les crimes et les délits, du Conseil du bataillon pour les fautes disciplinairesgraves,
susceptibles d'entraîner la suspension, la cassation ou le renvoi.


Récompenses.


ART. l84-
Les récompenses sont :
L'avancement et les subvendonspécuniaires.


Solde.


La solde des officiers, sous-officiers, caporaouxet gendarmes sera fixée par le ta-
bleau annexé au présent règlement.


JPD - Octobre 2018 I-1342 © Gallica-BnF







—- 1315 —
Les appointements des officiers, sous-officiers, caporaux et gendarmes seront


payés mensuellement, au premier jour du mois qui suivra le mois écoulé.


Uniforme, armement, équipement


ART. l86.
L'uniforme,, l'armement et l'équipement font l'objet d'un règlement spécial an-


nexé au présent projet.


Dispositions finales.


ART. 187.


Le présent règlement sera, après la sanction définitive du Conseil des amiraux,
rendu, par ordonnance du Président, de l'Assemblée, exécutoire dans toutes les
parties de l'île obéissant actuellement à l'Assemblée crétoise.


ASRT.. 1 8-8.


Le règlement sera tradait en langue grecque par les soins du Comité exécutif. Eh
cas de divergence entre le texte français et le texte grec, le texte français,fera foi.


Fait à Halépa, le 2 3 août 1898.


Le Président du Comité exécutif :


S.-C. SPHAKIANAKIS.


Le Consul de j&cssïe :
N. Û&IER1IC.


Le Consul d'Italie :
A. MEDANA.


Le Consul de la Grande-Bretagne :


.
Alfred BILIOTTI.


Le Consul général de France :
Paul BLAN,C.


Les:Membres in. €armié
,


E.-C. VESISELO.


A.-J. HADJIDAKIS.


E. ZACHARAKIS.


G. MlfcONaXA?iNA.KI5.


N. YAMAiliAiKIS.
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N° 160.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON et au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurs de la


République française à Constantinople et à Saint-Pétersbourg,
à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres, et à M. BLONDEL,
Chargé d'affaires de France près le Gouvernement italien.


Paris, le icr septembre 1898.


L'amiral Pottier télégraphie ce qui suit en date du 29 août :
« Les amiraux ont décidé que la perception des dîmes doit commencer le 3 sep-


tembre. Les autorités turques locales sont prévenues. Les Gouvernements respectifs
sont informés par dépèche identique. »


DELCASSÉ.


N° 161.


•
Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à
Saint-Pétersbourg,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 2 septembre 1898.


Le Ministre des Affaires étrangères a.interrogé l'amiral russe en Crète, au sujet
des conditions dans lesquelles il envisagerait, ainsi que ses collègues, l'émission d'un
emprunt. Dès qu'il aura reçu la réponse aux indications qu'il a demandées, le comte
Mouravieff est tout disposé, comme vous l'indiquez, à rédiger le projet d'instructions.


G. DE MONTEBELLO.


N° 162.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


—-•—----" La Canée, le 3 septembre 1898.


La perception des dîmes dans l'île entière a été prise en main aujourd'hui par les
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amiraux. Le Gouverneur général, se basant sur l'absence d'instructions de la part de
son Gouvernement, a demandé que l'on différât l'exécution de cette mesure.
Les amiraux n'ont pas pris en considération sa demande.


Paul BLANC.


N° 163.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République Française à Constan-
tinople, à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres, et à
M. BLONDEL, Chargé d'Affaires de France près le Gouvernement ita-
lien.


Paris, le 3 septembre 1898.


Le Comte de Montebello télégraphie que le Gouvernement russe a interrogé
l'amiral russe en Crète au sujet des conditions dans lesquelles il envisagerait, ainsi
que ses collègues, l'émission d'un emprunt. Le Comte Mouravieffest disposé à rédiger
un projet d'instructions dès qu'il aura reçu la réponse aux indications qu'il a
demandées.


DELCASSÉ.


N° 164.


M. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 6 septembre 1898.


Le Gouverneur de Candie avait jusqu'à hier refusé de laisser installer le nouveau
service des dîmes malgré les ordres du Gouverneur général. Hier soir, les musul-
mans avaient fait une manifestation importante pour protester contre cette installa-
tion. On suppose que cette manifestation avait été provoquée par le Gouvernement.
Des désordres ont éclaté aujourd'hui à Candie et plusieurs soldats anglais ont été


tués ou blessés.
Paul BLANC


DOCCMEXTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie Cretoise
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N° 165.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 7 septembre 1898.


J'ai reçu au Foreign Office communicationdu télégrammedu Consul anglais à La
Canée, relatif à la rixe survenue à Candie entre la population musulmane et les
soldats anglais chargés de protéger les collecteurs de la dîme. On compterait une
vingtaine de morts et une cinquantainede blessés, dont plusieurs soldats anglais : le
Vice-Consul britannique a été brûlé dans sa maison et l'on craint que presque tous les
chrétiens se trouvant dans la ville n'aient été massacrés. Le calme paraît actuelle-
ment rétabli. Les amiraux prennent des mesures pour assurer l'ordre.
Ces nouvelles, que les dernières informationsne faisaient pas prévoir, ont produit


une pénible impression au Foreign Office. On s'accorde à penser qu'aussitôt qu'elles
seront connues daus leurs détails, elles vont provoquer une grande émotion dans le
public.


GEOFFRAY.


N° 166.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 7 septembre 1898.


Les pertes des Anglais ont été hier de un officier et treize soldats ou marinstués,
deux officiers et quarante soldats oumarins blesses. Le vice-consul anglais a été tué;
on ignore le chiffre des chrétiens, tués qui est considérable. Une compagnie française
et une italienne sont parties de la Canée pour Candie pour renforcer les Anglais. La
ville paraît être à la merci de la population.


Paul BLANC.


N° 167.


M. P.. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 8 septembre 1898.


Les renforts français et italiens ont pu rejoindre le camp anglais sur le rempart de
Candie. La ville est toujours à la discrétion de la population. Trois cents chrétiens
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ont été recueillis à bord des navires de guerre. On évalue à plus de deux cents le
nombre des chrétiensmassacrés par les musulmans. Le commandant anglais affirme
que des soldats de l'armée régulière turque ont fait feu sur les soldats anglais et en
ont tué. Il est en outre établi qu'ils n'ont absolument rien fait pour empêcher le pil-
lage'et l'incendie des maisons chrétiennes. Autour de Candie, les chrétiens ont atta-
qué les avant-postesturcs.


Paul BLANC.


N° 168.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 8 septembre 1898.


Une soixantaine d'officiers, de soldats et de marins anglais sont tombés dans les
rues de Candie frappés par les balles des Musulmans, la garnison anglaise a dû
évacuer la ville, laissant à la merci des émeutiers des soldats et toute la population
chrétienne, qui n'était rentrée à Candie que parce qu'elle se croyait en droit d'at-
tendre une protection efficace de la part des soldats anglais, et il a fallu demander à
la garnison internationale de la Canée des renforts qui ont été expédiés en toute hâte
pour empêcher la destruction des soldats survivants.
Les nouvelles reçues jusqu'à aujourd'huine sontpas complètes.Nous savons seule-


ment que le Gouverneurde Candie avait refusé de laisser installer le nouveau bureau
de l'Administration des dîmes. Le Consul d'Angleterre qui était parti pour Candie
afin de faciliter l'installation de ce service en était revenu sans obtenir de résultat.
Et pourtant, dans l'île entière, cette installation s'était faite sans difficultés samedi
dernier.
Sir Alfred Biliotti était donc rentré dimanche soir à la Canée et lundi matin il


avait décidé le Gouverneur à envoyer des ordres formels à Edhem Pacha pour lui
enjoindre de laisser les nouveaux fonctionnaires prendre possession de leur service.
Edhem Pacha refusa encore prétextant que les ordres reçus par lui n'étaient pas
assez catégoriques.
Le soir même les Musulmans se réunissaient sans armes sur la place d'armes de


Candie, protestaient contre l'organisation du service des dîmes, se plaignaient de
l'injustice des Puissances à leur égard et menaçaient d'empêcher les Chrétiens de
rentrer en ville et de détruire leurs maisons pour se procurer du bois de chauffage.
Cette manifestation avait été, selon toute vraisemblance, organiséepar le Gouverneur
pour justifier sa résistance.
Cependant sur la pression du Commandant des forces navales anglaises, le Gou-


18.
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verneur général consentit, mardi matin, à envoyer des ordres formels à Edhem
Pacha.
Vers les 2 heures de l'après-midi, un détachement de soldats anglais alla occuper


la porte qui sépare le port de la ville de Candie et un détachement de marins occupa
le débarcadère à côté duquel se trouve le bureau des dîmes. On allait doncprocéder
à l'installation des employés quand la population musulmane ameutée se précipita
dans la rue qui conduit à la porte du port et voulut pénétrer de force dans le port
pour s'opposer à l'installation des employés chrétiens.
Débordés par une foule furieuse et menaçante, les soldats anglais, dont deux


avaient été frappés d'un coup de poignard, firent usage de leurs armes. En un instant
les Musulmans prirent leurs fusils et un combat s'engagea entre la populace musul-
mane et les détachements anglais. En même temps, les Musulmans se répandaient
dans le quartier chrétien tirant des coups de fusil sur les chrétiens et mettant le feu
à leurs maisons.
D'autres bandes musulmanes parfaitement armées allaient aussitôt attaquer le cam-


pement anglais. Un combat terrible s'engagea dans la ville entière. Malheureusement
il n'y avait pas plus de i5o soldats anglais dans la ville tout entière.
Un petit croiseur anglais se trouvait seul en rade. Il lança aussitôt quelques obus


pour essayer de dégager les soldats anglais. Mais que pouvait-il faire ? Les malheu-
reux soldats, pressés de toute part, subissaient des pertes cruelles. Le détachement
de marins et de soldats qui se trouvait clans le port résista jusqu'au moment où le feu
fut mis à la porte du port. Les soldats se réfugièrent alors dans la Douane et sur un
navire. Ils tombèrent les uns après les autres sous les balles dont ils étaient criblés
par les Musulmans embusqués dans les maisons environnantes. Le détachement fut
presque complètement anéanti.
Vers le tard, les soldats anglais survivants durent s'embarquer et la ville resta à la


discrétion de la poprâlace. Sur i5o hommes qu'ils avaient à Candie, les Anglais
avaient eu 1 officier et i3 soldats tués, 2 officiers et ko soldats et matelots blessés.
Pendant toute la nuit, les Musulmans ne cessèrent de piller, de massacrer ou d'in-


cendier. On évalue à plus de 5oo personnes, hommes, femmes et enfants, le nombre,
des Chrétiens tués. Le Vice-Consul d'Angleterre et une partie de sa famille furent
brûlés ou égorgés.
La ville était en flammes sur plus de dix points différents. Le Vice-Consulat


d'Allemagne, les Chancelleriesfrançaise et italienne, le bureau des postes françaises,
le Vice-Consulat d'Espagne furent incendiés.
Le Commandant du navire anglais ayant télégraphié à la Sude pour demander des


secours, les Amiraux expédièrent en toute hâte cinq navires de guerre : deux anglais,
un français, un russe et un italien. Le Commandant du stationnaire autrichien partit
aussi pour aller secourir ses nationaux.
Dans la nuit, une compagnie française et une compagnie italienne de la garnisonde


Halépafurent mobilisées et embarquées sur le Morosini.
D'après les dernières informations, ces renforts furent débarqués à Rogdia, à quatre


heures de Candie, et parvinrent à rejoindre le campement anglais situé sur les rem-
parts delà ville. Celle-ci, jusqu'à aujourd'hui, était toujours au pouvoir de la popu-
lace musulmane qui, repue et satisfaite, se reposait.
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Quant à la conduite des soldats de l'armée régulière turque, elle a été ce qu'on


pouvait supposer. Non seulement ils n'ont rien fait pour empêcher l'émeute d'éclater
ou la réprimer, non seulement ils ne se sont pas opposés au pillage des maisons chré-
tiennes, à l'incendie, au massacre des familles, mais encore le Commandant anglais
et le Capitaine d'un navire de commerce mouillé dans le port affirment avoir vu des
soldats turcs tirer sur de malheureux soldats anglais qui cherchaient à gagner des
embarcations et en tuer sous leurs yeux. Il est vrai qu'ils ont gardé le conak du Gou-
verneur où des familles chrétiennes cherchèrent refuge et que le lendemain ils escor-
tèrent jusqu'au port des réfugiés chrétiens qui furent recueillis par les navires de
guerre.
C'est tout ce que l'on pouvait attendre d'eux et encore ne l'ont-ils fait que quand


ils ont vu sept navires de guerre embossés devant le port.
Un parent de notre Vice-Consul à Candie me raconte que pendant le massacre des


Chrétiens il avait été sauvé par un piquet de soldats turcs envoyé par un officier de
ses amis. Les soldats ne lui ont permis de quitter sa maison qu'à la condition formelle
qu'il n'emporterait pas le moindre objet et, chemin faisant, ils se sont jetés sur lui et
sur son fils et les ont dépouillés d'une somme de 600 francs et d'une montre en or
qu'ils portaient sur eux.
Il parait en outre que l'armée régulière a participé ouvertement au pillage du


quartier chrétien.
J'ai la conviction que nous venons d'assister, une fois de plus, à une sinistre


comédie organisée à l'avance et dont les rôles ont été réglés à Constantinople. Trois
jours avant ces événements, les Musulmans de la Canée et de Rethymo répétaient
ouvertement que leurs coreligionnaires de Candie incendieraient la ville et massa-
creraient les Chrétiens plutôt que de laisser installer la nouvelle administration des
dîmes. La Canée et Rethymo leur semblaient trop bien gardées pour qu'on essayât
de résister dans ces deux villes. Celle de Candie était tout indiquée pour une tenta-
tive de ce genre.
En mai 1896, quand le Sultan fut contraint de donner l'ordre de convoquer l'As-


semblée, les musulmans organisèrent les tueries de la Canée. En février 1897,
quand ils virent débarquer les gendarmes monténégrins, dont l'arrivée était le pre-
mier acte d'exécution des réformes promises, ils incendièrent la ville de la Canée
comme ils l'avaient annoncé à l'avance.
En septembre 1898, voyant les amiraux prendre en mains l'administration des


Dîmes, premier acte d'application du régime provisoire, ils ont incendié la ville de
Candie et tué indistinctementchrétiens indigènes et soldats européens.
On ne doit donc pas, dans de semblables conditions, s'étonner de la décision prise


parle Comité exécutif, qui, voyant l'application de la première réforme accordée au
Gouvernement provisoire coûter à la Crète la perte d'une ville et le sang de tant de
ses enfants lâchement égorgés, a remis hier aux amiraux une lettre par laquelle il
décline le mandat qui lui est confié.
Ce soir a eu lieu, à bord de YAmiral-Charner une réunion des amiraux, des con-


suls et des membres du Comité exécutif.
Ces derniers sur la demande des amiraux et les exhortations des consuls ont con-


senti à rester à leur poste, mais en faisant bien observer qu'ils déféraient à cette de-
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mande non plus comme membres d'un Gouvernementprovisoire, qui, à leurs yeux,
a cessé d'exister et n'a plus sa raison d'être, mais comme simples intermédiairesentre
les amiraux et la population chrétienne.


Paul BLANC.


K0 169.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 8 septembre 1898.


On a dû dégarnir la garnison de la Canée de trois cents soldats pour les envoyer
à Candie. Les troupes internationalesne sont plus en bonne posture pour parer à un
soulèvement à la Canée où l'attitude des musulmans devient de plus en plus me-
naçante ainsi qu'àRethymo.Encouragés parles événements de Candie, les musulmans
parlent ouvertement de leur intention d'agir ici de la même façon. Les chrétiens de
la ville, les colons européens et les soldats des contingents internationaux risquent
d'éprouver une perte sérieuse. Les amiraux demandent d'urgence l'envoi d'un batail-
lon de chaque puissance. Je vous prie d'intervenir pour que cet envoi soit fait le plus
rapidement possible. On pourra ainsi rester maître de la situation.


Paul BLANC


N° 170.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, 9 septembre 1898.


Les récents événements de Candie provoquent la plus vive indignation dans les
milieux militaires. Un des corps actuellement en garnison au Caire qui devait rentrer
en Angleterre est retenu dans cette ville pour être prêt à se rendre en Crête en cas de
besoin. Le Ministère de la guerre prendrait, d'autre part, des dispositions pour en-
voyer au besoin une expédition dans l'île.


GEOFFRAY.
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N° 171.


M. P. BLANC
,
Consulgénéral de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 10 septembre 1898.


Les chrétiens qui depuis avant-hier cernaient la Canée et les chrétiens qui atta-
quaient les avant-postes turcs à Candie se sont retirés sur l'ordre que leur en a donné
le Comité exécutif. Les amirauxet les consuls ont provoqué cet ordre en faisant com-
prendre aux membres du Comité que la population Cretoise permettrait plus facile-
ment aux Puissances d'obtenir une solution définitive en conservant son calme et son
sang-froid. Des informations plus récentes établissent que le chiffre des chrétiens
massacrés à Candie s'élève à plus de 5oo personnes. Les musulmans de la Canée
sont de plus en plus menaçants, les magasins de la ville sont fermés, nous sommes
en pleine panique. Les troupes internationales veillent en armes depuis deux nuits.


Paul BLANC


N° 172.


Le Contre-Amiral POTTIER, Commandant la Division navale française dans
les eaux de la Crète,


à M. LOCKROY, Ministre de la Marine.


La Sude, le 10 septembre 1898.


Les Amiraux envoient la dépêche identique suivante :
«
La situation devient très grave; les Amiraux se rassemblent et marchent sur


Candie où un conflit entre l'infanterie de marine et les Musulmans est imminent. A
la Canée et Rethymo, l'attitude des musulmans devient menaçante.


«
Les Amiraux ont la conviction que les autorités turques, correctes en apparence,


sont la cause du mouvement de Candie. Je juge indispensable l'envoi immédiat d'un
bataillon de renfort par Puissance.LeCommandant en chef anglais de Candie assure,
d'après témoignage oculaire, que des soldats turcs ont tiré sur les Anglais.


«
Il est certain que les troupes turques n'ont rien fait pour empêcher les émeutes.


«
Près de six cents chrétiens, dont beaucoup de femmes et d'enfants, ont été mas-


sacrés ou brûlés vifs dans les maisons. En conséquence, les Amiraux demandent de
la manière la plus formelle que le GouvernementTurc soit mis dans l'obligation
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d'éloigner immédiatementde l'île les quinze mille bachi-bouzouks de Candie et. de
fairesuivrecettemesure durappel immédiat des troupes et autorités.D'autre part, en
présence de cet événement, le Comité exécutif, a déclaré aux Amiraux ne pouvoir
plus continuer ses fonctions. Nous l'avons décidé à rester à son poste en ce moment
critique; il y a consenti, mais seulement pour nous servir intermédiaire.De fait, le
régime provisoire s'est écroulé. Dans cette circonstance, les Amiraux estiment que le
moment est venu de régler la question par la nomination du Gouverneur général
demandé par les Cretois.


«
Le Contre-AmiralNoël vient avecRevenge; un aviso-torpilleuritalien est annoncé. »


Ed. POTTIER.


w. 173.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople; à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres, à MM. Tou-
TAIN etBLONDEL, Chargés d'affaires de France à Saint-Pétersbourg
et près le Gouvernement italien, et à M. P. BLANC, Consul général de
France à la Canée.


Paris, le 10 septembre 1898.


Le GouvernementFrançais a décidé l'envoi immédiat d'un bataillon de renfort en
Crète,


DFXCASSÉ.


N° 174.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


a M. P_. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 12 septembre 1898.


Les Amiraux ont signalé a leurs Gouvernements, par un télégramme identique du
10 de ce mois, la gravité de la situation en Crète, et ont exprimé la conviction que
les autorités turques, correctes en apparence, sont la cause du mouvement de Candie.
Ils jugent indispensable l'envoi immédiat d'un bataillon de renfort par Puissance. Ils
demandent de la façon la plus formelle que le Gouvernement Turc soit mis dans
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l'obligation d'éloigner immédiatement de l'île les quinze mille bachi-bouzouks de
Candie et de faire suivre cette mesure du rappel immédiat des troupes et autorités.
Les Amiraux constatent que le régime provisoire s'est écroulé par suite de la démis-
sion du Comité exécutifet estiment que le moment est venu de régler la question par
la nomination d'un gouverneur général.
Le Comte Tornielli m'a dit que son Gouvernement était prêt à accepter la propo-


sition des Amiraux tendant au retrait des troupes turques si les autres Puissances
étaient d'accord.
Je vous serai obligé de me faire connaîtrevotre manière de voir au sujet des con-


sidérations cl des propositions présentées par les Amiraux.


DELCASSÉ.


N° 175.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. TOUT.VIN, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg.


Paris, \o 12 septembre 1898.


Les Amiraux ont signalé à leurs Gouvernements, par un télégramme identique
du


1 0 de ce mois, la gravité de la situation en Crète et ont exprimé la conviction
que les autorités turques, correctes en apparence, sont la cause du mouvement de
Candie. Ils jugent indispensable l'envoi immédiat d'un bataillon de renfort par Puis-
sance. Ils demandent do la façon la plus formelle que le Gouvernement turc soit mis
dans l'obligation d'éloigner immédiatement de l'île les quinze mille bachi-bouzouks
de Candie et de faire suivre cette mesure du rappel immédiat des troupes et autorités.
Les Amiraux constatent que le régime provisoire s'est écroulé par suite de la démis-
sion du Comité exécutif et estiment que le moment est venu dérégler la question par
la nomination d'un gouverneur général.
Le Comte Tornielli m'a dit que son Gouvernement était prêt à accepter la propo-


sition des Amiraux tendant au retrait des troupes turques si les autres Puissances
étaient d'accord.
Ainsi que vous le savez, la France, la Grande-Bretagne et l'Italie envoient des ren-


forts en Crète. Je désirerais savoir quelles dispositions compte prendre la Russie.
J'attacherais, en outre, du prix à connaître la manière dont le Gouvernement Im-
périal envisage les considérations et les propositions présentées par les Amiraux.


DELCASSÉ.


DOCU.ME.MS DIPLOMATIQUES. — Autonomie crûtoise.
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.
N° 176.


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


à M. BLONDKL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement ita-
lien.


Paris, le 12 septembre 1898.


Les amiraux ont signalé à leurs Gouvernements, par un télégramme identique du
10 de ce mois, la gravité de la situation en Crète, et ont exprimé la conviction que
les autorités turques, correctes en apparence, sont la cause du mouvementde Candie.
Ils jugent indispensable l'envoi immédiat d'un bataillon de renfort par Puissance. Us
demandent, de la façon la plus formelle, que le Gouvernement turc soit, mis dans
l'obligation d'éloigner immédiatementde l'île les 15,000 bachi-bouzouksde Candie et
de faire suivre cette mesure du rappel immédiatdes troupes et des autorités. Les ami-
raux constatent que le régime provisoire s'est écroulé par suite de la démission du
Comité exécutif et estiment que le moment est venu de régler la question par la no-
mination d'ungouverneur général.
Le Comte Tornielli m'a dit que son Gouvernement était prêt à accepter la propo-


sition des amiraux tendant au retrait des troupes turques si les autres Puissances
étaient d'accord.
J'attacherais du prix à connaître la manière de voir du Gouvernement italien au


sujet des considérations exposées dans la circulaire des amiraux et des propositions
qu'elle renferme en dehors de celle que visait la communication du ComteTornielli.


DELCASSÉ.


P»° 177.


M. DELCASSÉ,,Ministre.des.Affaires étrangères,,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le 12 septembre 1898.


Les amiraux oaat signalé à leuarsGouveFneineHstss, paar un télégrammeidentique du;
10 de esmois, la gravité de la situaition en Crète, et ont exprimé la conviction qu&
les autorités turques, correctes en apparence, sont la causedumouvementde Candie.
Ils jugent indispensable l'envoi immédiat d'un bataillon de renfort par Puissance. Ils
demandent, de la façon la plus formelle, que le Gouvernement turc soit mis dans
l'obligation d'éloigner immédiatementde l'île les îô.ooo bachi-bouzouks de Candie,
et de faire suivre cette mesure du rappel immédiat des troupes et des autorités. Les
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amiraux constatent que le régime provisoire s'est écroulé par suite de la démission du
Comité exécutif et estiment que le moment est venu de régler la question par la no-
mination d'un gouverneur général.
Le Comte Torniellim'a dit que son Gouvernementétait prêt à accepter la propo-


sition des amiraux tendant au retrait des troupes turques si les autres Puissances étaient
d'accord.
J'attacherais du prix à connaître la manière de voir du Couvernement britannique


au sujet des considérations exposées dans la circulaire des amiraux et des propositions
qu'elle l'enferme.


DELCASSÉ.


A10 178.


M. TOUTAIN,Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbonig,le 12 septembre 1898.


L'Empereur sera informé aujourd'hui des décisions prises au sujet d'un envoi de
troupes en Crète. Dès qu'il aura reçu la réponse de Sa Majesté, le Gouvernement
impérial activera ses démarches auprès de la Porte, en vue du passage parles Darda-
nelles du contingent russe.


TOUTAIN.


N° 179.


M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le i3 septembre 1898.


Le Gouvernement ottoman a adresséà ses Représentants auprès des grandes Puis-
sances deux circulaires: l'une est une relation des événements de Candie et prescrit
aux ambassades de Turquie de réclamer la nomination d'un gouverneur ottoman de
rite orthodoxe,avec deux conseillers adjoints, dont l'un musulman et l'autre chrétien,
et de demander l'envoi aux ambassadeurs à Constantinople d'instructions pour dis-
cuter avec la Porte l'organisation du régime autonome. L'autre circulaire est unepro-
testation contre la demande des amiraux, relativeau retrait des troupes ottomanes de
Crète et contre l'envoi de renforts internationaux.


PAUL CAMBON.
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N° 180.
.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres et à MM. TOUTAIN et
BLONDEL, Chargés d'affaires de France à Saint-Pétersbourg et près
le GouvernementItalien.


Paris, le i4 septembre 1898.


L'Ambassadeur de Turquie m'a remis deux circulaires adressées par la Porte à
ses Représentants auprès des Grandes Puissances. L'une est une relation des événe-
ments de Candie etTprescrit aux Ambassades de Turquie de réclamer la nomination
d'un Gouverneur ottoman de rite orthodoxe avec deux conseillers adjoints, dont l'un
musulman et l'autre chrétien, et de demander l'envoi aux Ambassadeurs à Constan-
tinople d'instructionspourdiscuter avec la Porte l'organisationdu régime autonome.
L'autre circulaire est une protestation contre la demande des Amiraux relative au


retrait des troupes ottomanes en Crète et contre l'envoi de renforts internationaux.
Le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité a dû être saisi des mêmes


communications; je vous serai obligé de vous assurer de la façon dont la nouvelle
initiative ainsi prise par la Porte est envisagée par lui.


DELCASSÉ


N° 181.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople.


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 1/1. septembre 1898.


Le Sultan a envoyé cette nuit le Ministre des Affaires étrangères auxReprésentants
des Quatre Puissances occupant la Crète pour les entretenir d'un ultimatum adressé
hier au Gouverneurde Candie par le Commandant des forces navales anglaises.
L'Amiral Noël fait sommation :


i° De désarmer tous les Musulmans, d'arrêter et de livrer dans un délai de qua-
rante-huit heures aux autorités anglaises les fauteurs des derniers troubles;
2° De démolir dans un délai de vingt-quatre heures, et conformémentaux indica-


tions du colonel anglais commandant la plape, les maisons faisant face aux baraques
occupées par les troupes anglaises;
,3° De prendre immédiatement des mesures pour empêcher de la part des Musul-


mans toute démonstration d'hostilité ou de mauvais vouloir contre les troupes an-
glaises;
4° De faire occuper par les troupes ottomanes les postes non encore occupés en
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dehors de la ville feutre deux points déterminés par l'Amiral et d'obliger les détache-
ments turcs à seconder on cas de besoin les troupes anglaises.


Dans le cas où il ne serait pas fait droit à ses demandes, l'Amiral se déclare dans
l'obligation de procéder lui-même à l'exécution des mesures réclamées.
Tewfïk Pacha accepte les deux derniers points, mais il considère comme impossible


de donner satisfaction à l'Amiral sur les deux premiers.
Le désarmement desMusulmansamènera un soulèvementimmédiat et l'arrestation


des fauteurs de troubles ne peut s'opérer qu'après une enquête.
Le Ministre des Affaires étrangères propose de la confier à une Commission mixte


composée des délégués des Quatre Puissances et de la Porte.
La démolition des maisons, entraînera quelque délai et, d'après lui, on peut se


contenter de les faire évacuer.
Le Sultan prie le Gouvernement de la République d'intervenir auprès du Cabinet


de Londres pour que ses observations soient prises en considération.


Paul CAMBON.


N° 182.


M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement Italien,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le ik septembre 1898.


Le Gouvernement royal est d'avis de laisser aux Amiraux toute latitude pourmener
à bien les mesures qu'ils ont proposées. Votre Excellence connaît déjà l'envoi des
renforts italiens.


BLONDEL.


N° 183-


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. TOUTAIN, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg, et à
M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le i5 septembre 1898.


Notre Représentant près le Gouvernement Italien m'avait télégraphié hier que,
l'Amiral Canevaro était d'avis de laisser toute latitude en Crète aux Amiraux pour
mener à bien les mesures qu'ils ont proposées.
D'après le Comte Tornielli, que j'ai vu aujourd'hui, le Gouvernement italien
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sxprime l'opinion que, eu présence de la situation créée par les derniers événements
survenus à Candie, il conviendrait de faire auprès de la Porte mie démarche décisive
en lui demandant formellement que l'île soit entièrement confiée aux Quatre Puis-
sances, et les Autoritésottomanes retiréesdansuncertain délai. Les mêmes Puissances
garantiraientla haute souveraineté du Sultan ainsi que les personnes et. biens de la
populationmusulmane. Le langageà tenir à la Porte ne devrait, lui laisser aucun doute
que c'est par cette voie seule qu'on peut arriver à la solution de la question.
Je vous serai obligé de vous assurer de la façon dont la proposition italienne est


envisagée par le Gouvernementauprès duquel vous êtes accrédité.


DELCASSÉ.


N° 184.


M. TOUTAIN, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le i5 septembre 1898.


L'Empereur A^ient de décider l'envoi des troupes de renfort pour la Crète.
Le Gouvernement impérial compte être en mesure de les faire embarquer avant


quelques jours.
Le gérant du Ministère des Affaires étrangères a reçu de l'ambassadeur d'Italie


une note du Cabinet de Rome se rattachant aux propositions des Amiraux, note qui
a dû étfe remise en même temps à Votre Excellence par le comte Tornielli.
Tout en considérant la proposition italienne comme acceptable en principe, le


comte Lamsdorf estime qu'une démarche à six, avec l'Allemagne et l'Autriche,
auprès du Sultan serait plus correcte et présenterait plus de chances de succès qu'une
démarche des Quatre Puissances.


TOUTAIN.


F 185.


M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le GouvernementItalien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le i5 seplembre i8y8.
Le Gouvernement italien propose que les six grandes Puissances fassent de pres-


santes démarches auprès de la Sublime Porte pour l'amener à retirer ses troupes et
ses autorités de Crète.
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On garantirait au Sultan la souveraineté turque sur l'Ile; on s'engagerait à garantir


la vie et les biens des Musulmans. Un délai devrait être fixé pour l'évacuation
de l'île.
Il resterait entendu que les Quatre Puissances qui sont représentées en Crète


demeureraient seules chargées d'y assurer l'ordre.
Le Ministre des Affaires étrangères qui a pris l'initiative de cette proposition consi-


dère qu'en cas de refus les Amiraux devront agir, mais il ne se dissimule pas que si
à Candie, occupée presque exclusivementpar des Musulmans, lesAnglais peuvent, en
menaçant de bombarder la ville ou en procédant à un commencement d'exécution,
amener les Musulmans à désarmer, il n'en serait pas de même à Réthvmo et à la
Canée où la population chrétienne domine ; il y aurait lieu d'éloigner cette dernière
des villes avant d'intimer aux troupes turques l'ordre de les quitter.
L'Amiral Canevaro a, d'ailleurs, donné par télégramme à l'Amiral italien l'autori-


sation de joindre son action à celle des autres Amiraux.
BLONDEL.


N° 186.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Tbérapia, le 16 septembre 1898.


D'après mes informations, l'AmiralNoël a reçu satisfaction de la manière suivante r
i° La totalité, de la dîme perçue depuis le 3 courant a été portée à bord;
20 Les quarante-deux Musulmans contre lesquels il existe des soupçons ont été


embarqués à bord d'un transport anglais ;
3° Les trente-neufmaisons indiquées par le colonel anglais ont été complètement


démolies par les troupes turques.
Paul CAMBON.


N° 187.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangèresT


à M. TOUTAIN, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 16 septembre 1898.


le reçois de notre Chargé d'affaires à Rome un télégramme d'après lequel le
Gouvernement italien propose que les six Puissances fassent de pressantes démar-
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ehes pour amenerla Porte à retirer de Crète les troupes et les autorités ottomanes,
le soin de maintenir l'ordre restant confié aux Quatre Puissances actuellement, repré-
sentées dans l'île.
L'Amiral Canevaro considère qu'en cas de refus les Amiraux devraient agir et


l'Amiral italien a été invité à se joindre à ses collègues.
DELCASSÉ.


N° 188.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. GEOFFRAY,Ministre de France à Londres.


Paris, le 17 septembre 1898.


J'ai reçu de notre Chargé d'affaires à Rome un télégramme d'après lequel le
Gouvernement italien propose que les six grandes Puissances fassent de pressantes
démarches pour amener la Porte à retirer de Crète les troupes et les autorités otto-
manes, le soin de maintenir l'ordre restant confié aux Quatre Puissances actuellement
représentées dans l'île.
L'Amiral Canevaro considère qu'en cas de refus les Amiraux- devraient agir et


l'Amiral italien a été invité à se. joindre à ses collègues, mais il estime que la popu-
lation chrétienne devrait être éloignée des villes avant d'intimer aux troupes turques
l'ordre de les quitter.
Vous voudrez bien me tenir au courant de l'accueil que le Gouvernement anglais


est disposé à faire à cette dernière proposition du Cabinet de Rome.


DELCASSÉ.


N° 189.


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


à M. TOUTAIN, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 17 septembre 1898.


Je reçois du Chargé d'affaires de Russie communication d'un télégramme dans
lequel le Comte Lamsdorf fait connaître que le Gouvernement impérial tout en
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étant disposé à se rallier à la proposition de l'amiral Canevaro, visée dans votre dé-
pèche du i5 septembre,jugeait préférable que les démarches à faire à Constan-
tinople réunissent les six Puissances.
J'ai indiqué à M. Narischkine que notre sentiment à cet égard s'était rencontré


avec celui du Gouvernement Russe, et j'ai appelé son attention sur l'intérêt qu'il y
aurait, au point où en sont les choses, à ce que le Cabinet impérial, pénétré
comme nous de la nécessité de prévenir les dangers pouvant résulter de la prolonga-
tion de la situation actuelle, nous saisît sans retard de ses vues sur l'ensemble des
mesures pratiques qu'il jugerait les plus propres à assurer, tant à Constantinople que
dans l'île, le succès de l'action concertée que les Puissances représentées en Crète
paraissent s'accorder en principe à considérer comme nécessaire et urgente.
.
Je vous serai obligé d'insister dans le même sens auprès du Comte Lamsdorf.


DELCASSÉ.


N° 190.


M. DELCASSÉ, Ministre des affaires étrangères,


au Marquis DE REVERSEAUX, ambassadeur de la République Française
à Vienne; à M. P. CAMBON, ambassadeur de la République Française à
Constantinople, et à M. BOUTIRON, Chargé d'affaires de France à
Berlin.


Paris, le 17 septembre 1898.


L'Ambassadeur d'Italie à Paris m'a fait, le i4 de ce mois, une corranunication
verbale tendant à ce que les Quatre Puissances occupantes fissent une démarche
décisive auprès de la Porte en vue d'obtenir que l'île de Crète leur soit entièrement
confiée. J'avais alors indiqué au Comte Torniellique cette démarche aurait sans doute
plus de chance de succès si elle réunissait les six Puissances. Le Comte Lamsdorf
m'a fait savoir qu'il avait exprimé le même avis.
J'ai, depuis lors, reçu le 16 septembre, de notre Chargé d'affaires à Rome un


télégramme d'après lequel le Gouvernement italien propose que les six grandes
Puissances fassent de pressantes démarches pour amener la Porte à retirer de Crète
les troupes et les autorités ottomanes, le soin de maintenir l'ordre restant confié aux
quatre Puissancesactuellementreprésentées dans l'île.
L'amiral Canevaro considère qu'en cas de refus les Amiraux devraient agir, et


l'Amiral italien a été invité à se joindre à ses collègues; mais il estime que la popu-
lation chrétienne devrait être éloignée des villes avant d'intimer aux troupes turques
l'ordre de les quitter.


DELCASSÉ.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomiecrétoise. 20
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N° 191.


M. BOUTIRON
,
Chargé d'affaires de la RéDublique Française à Berlin,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 17 septembre 1898.


L'Ambassadeurd'Italie a été chargé par l'Amiral Canevaro de pressentir le Gouver-
nement allemand sur sa participation éventuelle à une démarche collective auprès du
Sultan en vue du retrait des troupes turques de la Crète.
Le Chargé d'affaires de Russie a fait une démarche dans le même sens.


BOUTIRON.


N° 192.


M. GEOFFRAY ,Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.
-


Londres, le 18 septembre 1898.


D'après ce que me fait savoir Sir Thomas Sanderson, voici la façon dont le Gou-
vernement de la Reine envisage la récente proposition italienne relative à la Crète.
Lord Salisbury, tout en déclarant adhérer à cette proposition, le fait sous la ré-


serve qu'on modifie le passage dans lequel les Puissances s'engagent à garantir la
protection de la propriété musulmane en Crète.
Le Premier Ministre ne croit pas que dans l'état actuel des choses on puisse dès


l'abord assurer une protection efficace aux propriétés musulmanesdans l'intérieur de
l'île. Il croit donc qu'une garantie générale ne saurait être accordée qu'après une
enquête approfondie faite par les Commissaires militaires. Tout ce que le Premier
Ministre pourrait admettre, c'est que les Puissances s'engagent, après le retrait des
troupes turques de l'île, à protéger ceux des biens musulmans qu'elles protègent en
fait actuellement, c'est-à-dire sans doute la propriété appartenant à des Musulmans
qui sera située dads le rayon de l'occupation des contingents des Quatre Gouverne-
ments.


GEOFFRAY.
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N° 193.


M. DELCASSÉ, Ministre de Affaires étrangères,


à M. BOUTIRON, Chargé d'affaires de France à Berlin.


Paris, le 19 septembre 1898.


Je vous ai déjà fait connaître la façon dont je m'étais rencontré avec le Comte
Lamsdorf pour apprécier les chances de succès de la démarche à quatre proposée
tout d'abord par le Cabinet du Quirinal à Constantinople.
Vous voudrez bien ne pas laisser ignorer au Gouvernement Allemand l'intérêt


qui nous paraît, comme au GouvernementRusse, s'attacher à ce que l'action éven-
tuelle des Puissances s'exerce dans les conditions envisagées en dernier lieu par le
Gouvernement Italien.


DELCASSÉ.


N° 194.


M. DELCASSÉ Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg.


Paris, le 19 septembre 1898.


Notre Chargé d'affaires à Berlin ne doit pas laisser ignorer au Gouvernement alle-
mand l'intérêt qui nous paraît, comme au Gouvernementrusse, s'attacher à ce que
l'action éventuelle des Puissances à Constantinople, au sujet de la Crète, s'exerce
dans les conditions envisagées par la dernière proposition du Cabinet du Quirinal.
Le Comte Tornielli vient de me dire que l'Amiral italien en Crète, d'accord avec,


tous ses Collègues, déclare qu'il y a danger imminent de conflit entre les Chrétiens et
les troupes internationales. Le Cabinet de Rome demande donc instamment qu'on
fasse auprèsdu Sultan une démarche pressante pour en obtenir le rappel des troupes
turques. Le Gouvernementallemand, pressenti, aurait déjà décliné la proposition ita-
lienne, affirmant d'ailleurs qu'il s'abstiendrait de tout acte que le Sultan puisse inter-
prêter comme une promesse d'appui ou un encouragement.


DELCASSÉ.
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N° 195.


M. P. CAMBON
,
Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ,Ministre desAffaires étrangères.


Thérapia, le 20 septembre 1898.


H résulte des renseignements reçus à l'Ambassade d'Angleterre que l'ordre de
désarmement des musulmans de Candie a été donné hier après-midi; il s'exécute
sans incident. Soixante-seize musulmans ont été arrêtés et livrés à l'Amiral Noël
comme fauteurs de troubles. Les chefs chrétiens des trois districts entourant la ville
et l'Archevêque ont donné par écrit au colonel Chermside, commandant les forces
anglaises, la garantie que les Musulmans non armés ne seraient pas attaqués.
Les chrétiens cachés commencent à sortir. Le chiffre des survivants s'élève à 452.


PAUL CAMBON.


N° 196.


M. BOUTIRON
,
Chargé d'affaires de la République française à Berlin,


à M. DELCASSÉ
,
Ministre des Affaires étrangères.


Berlin, le 20 septembre 1898.


J'ai fait auprès du Gouvernementallemand la démarche que vous m'avez prescrite.
Le Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères m'a répondu que son Gouvernement ne
se proposait pas de modifier son attitude dans l'affaire Cretoise et qu'il se tiendrait sur
la plus stricte réserve, regrettant même de ne pouvoir, comme il l'avait fait récem-
ment, donner aucun conseil officieux à Constantinople. L'Ambassadeurd'Italie et le
Chargé d'affaires de Russie ont reçu hier une réponse identique.
Le baron de Marschall a, d'autre part, reçu à Constantinoplepour instructions de


répondre que l'Allemagne resterait absolument neutre en présence de la demande
d'intervention qui, paraît-il, a été faite par la Porte.


BOUTIRON.
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N° 197.


Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 20 septembre 1898.


Le Comte Lamsdorff qui a transmis à l'Empereur la proposition de l'Amiral
Canevaro n'a pas encore reçu la réponse de Sa Majesté à ce sujet, mais il a tout lieu
de croire qu'Elle lui fera un accueil favorable.
Le Gérant du Ministère des Affaires étrangères partage en tous points la manière


de voir de Votre Excellence relative à la nécessité d'agir en Grète avec la plus
grande célérité et se propose, dès qu'il sera en mesure de le faire, d'inviter
M. Zinovieff à demander au Sultan en termes énergiques le rappel des troupes otto-
manes de l'île, en lui exposant que c'est à leur présence que sont dus les derniers dés-
ordres; il est d'avis qu'en l'état actuel des choses, on pourrait donner à Abd-ul-Hamid
la nouvelle assurance que les Puissances sauront maintenir sa suzeraineté en Crète
et assurer, s'il consent à rappeler ses troupes, la protection des Musulmans.


VAUVINEUX.


N° 198.


M. P. BLANC, consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20 septembre 1898.


Les Autorités musulmanes auraient, d'après les dernières nouvelles de Candie,
fait procéder à la démolition des maisons indiquées par l'Amiral anglais et auraient
livré une cinquantainede prétendus coupables. Hier le Gouverneur, après une résis-
tance de plusieurs jours, a fait publier que le Sultan ordonnait la remise des armes.
Le délai accordé par l'Amiral anglais pour le désarmement expirait aujourd'hui. Les
Anglais se retranchent fortement sur les fortifications. Ils attendentincessamment un
nouveau bataillon qui portera à environ trois mille hommes leur contingent. UP.
millier de bachi-bouzouksest sorti de la ville et s'est répandu dans les environs, soit
pour éviter de rendre ses armes, soit pour préparer une attaque contre les chrétiens.
Le ColonelChermside a fait dire à ceux-ci de veiller, mais de rester sur la défensive.
LesChrétiens, anxieux et impatients, sont en armesdans l'île entière,mais ils obéissent
toujours à nos conseils leur recommandant d'éviter toute agression.


PAUL BLANC.
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N° 199.


M. GEOFFRAY, Ministre de la République française,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 20 septembre 1898.


D'après ce que me rapporte le Chargé d'affaires d'Italie, l'amiral Canevaro a fait
savoir au Gouvernement de la Reine que le Gouvernement italien acceptait de modi-
fier la proposition italienne dans le sens demandé par Lord Salisbury et qu'il était
disposé, en principe, à accueillir toute proposition de Sa Seigneurie pourvu qu'elle
ait pour objet de faire avancer les choses vers une solution.


GEOFFRAY.


N° 200.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. P. CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constanti-
nople; à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres; au Comte
DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg, et
à M BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
Italien.


Paris, le 21 septembre 1898.


Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères d'Allemagne a fait savoir à M. Bou-
tiron que le Gouvernement allemand ne se proposait pas de modifier son attitude
dans l'affaire Cretoise et qu'il se tiendrait sur la plus stricte réserve, regrettant même
de ne pouvoir, comme il l'avait fait récemment, donner aucun conseil officieux à
Constantinople.
Une réponse identique a été faite à l'Ambassadeur d'Italie et au Chargé d'affaires


de Russie à Berlin.
DELCASSÉ.
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N° 201.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg.


Paris, le 21 septembre 1898.


Si, commej'ai lieu de le supposer, le comte Lamsdorff se croit autorisé à consi-
dérer comme acquis l'assentiment impérial à la proposition italienne, nous ne deman-
dons pas mieux, pour notre part, que d'y adhérer et nous verrions tout intérêt à ce
que la démarche collective des quatre Ambassadeurs à Constantinopleeût lieudans le
plus bref délai.
J'envoie pour instructions à M. Paul Cambon de se concerterd'abord avec son col-


lègue russe et ensuite avec ses collègues d'Angleterre et d'Italie en vue de la dé-
marche à faire auprès du Sultan.


DELCASSÉ.


N° 202.


M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement Italien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 21 septembre 1898.


Le comte Tornielli doit communiquer aujourd'hui àVotre Excellence une circulaire
dont le Ministre des Affaires étrangères vient de me donner lecture et qu'il a adressée
aux Ambassadeurs d'Italie à Paris, Londres et Saint-Pétersbourg.
L'amiral Canevaro, dans cette circulaire, répète qu'en présence des nouvelles


chaque jour plus graves qu'il reçoit de Crète et de la crainte même exprimée par
les amiraux sur la sécurité des troupes internationales, il croyait urgent qu'une déci-
sion fût prise. Malgré le refus de l'Allemagne et de l'Autriche de s'associer à une
démarche collective, mais en raison de l'assurance que les Cabinets de Berlin et de
Vienne ont donnée de leur neutralité dans l'affaire crétoise, les Quatre Puissances ne
doivent pas hésiter, suivant lui, à fixer à la Porte un délai de quinze jours pour l'éva-
cuation de l'île par les troupes turques.


BLONDEL.
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N° 203.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à MM. P. CAMBON,Ambassadeurde la Républiquefrançaise, à Constan-
tinople, GEOFFROY, Ambassadeur de France à Londres, le comte
DE VAUVINEUX et BLONDEL, Chargés d'affaires de France à Saint-
Pétersbourg et près le Gouvernement italien.


Paris, le 21 septembre 1898.


Le Représentant du Sultan à Paris m'a remis la copie d'un télégramme adressé
à l'Ambassadeur ottoman à Londres au sujet des récents troubles de Candie.
Je crois utile de vous envoyer ci-joint, à titre d'information, copie de ce do-


cument.
DELCASSÉ.


ANNEXE À LA DÉPÊCHE DU 2 1 SEPTEMBRE 1898.


Télégramme adressé par la Sublime Porte à S. Exe. ANTHOPOULO PACHA,
Ambassadeur de Turquie à Londres.


Constantinople, le 19 septembre 1898.


A la suite de l'incident de Candie et conformément aux propositions faites par
l'Amiral anglais, des ordres catégoriques ont été donnés au Commandant dés forces
ottomanes en Crète, tant pour augmenter les moyens de défense des fortifications
que pour veiller à ce que les officiers et les soldats anglais fussent traités comme par
le passé avec les égards qui leur sont dus. En outre, les individus arrêtés sous la pré-
vention d'avoir participé aux déésordres ont été remis à l'Amiral et la demande ayant
trait à la démolition des maisons sises en face des lieux où sont casernées les troupes
internationales a été également exécutée.
Ces faits prouvent encore une fois avec quelle impartialité le Gouvernement impé-


rial agit dans cette question et avec quelle loyauté il travaille au prompt rétablisse-
ment de l'ordre et de la sécurité. De plus, le Gouvernement impérial, afin d'infliger
aux susdits individus la punition qu'ils ont encourue, est tout disposé à procéder
sans retard à leur déportation avec leurs familles dans des localités éloignées telles
que Tripoli d'Afrique, le Yémen et Taïf en leur ôtant pour toujours la possibilité de
retourner en Crète. Cette mesure étant parfaitement conforme aux pénalités appli-
quées à l'égard de pareils prévenus, dans des cas analogues, nous avons la ferme
conviction que le Gouvernement de Sa Majesté Britannique n'aura qu'à l'approuver.
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Quant à la question du désarmement, nous reconnaissons que celle mesure con-


tribuerait, à n'en pas douter, à assurer l'ordre et la tranquillité. Mais dans un pays
où régnentle désordre et la surexcitation on ne saurait atteindre un pareil but qu'en
prenant toutes les précautions voulues. Bien crue ce point important ait élé expliqué
dans mon dernier télégramme-circulaire, cependant le commandant militaire de
Crète nous informe télégraphiquement que l'Amiral anglais a exigé le désarmement
de toute la population musulmane de Candie jusqu'au soir du 20 du mois courant
(n. s.) et la remise des armes entre ses mains. Outre l'impossibilité matérielle du
désarmement, dans un aussi bref délai, d'une population de plus de 5o,ooo âmes,
qui depuis trois ans a éprouvé tant de calamités par suite de l'insurrection et qui se
trouve circonscrite dans un espace restreint, il ne serait conforme ni aux règles de
la justice et de l'équité, ni au principe du maintien de la sécurité, de forcer la susdite
population à désarmer alors qu'on laisse leurs armes aux Cretois chrétiens qui ne
cessent de s'en servir contre leurs compatriotes musulmans.Aussi serait-il plus juste
et plus rationnel de procéder, avec les plus grandes précautions, à un désarmement
général de tous les Cretois.
Le Gouvernement Impérial qui entretient depuis des siècles, avec le Gouverne-


ment de Sa Majesté Britannique, les meilleurs relations d'amitié et qui a à coeur de
les voir continuer, est fermement persuadé que celui-ci envisagera avec équité les
considérations ci-dessus développées qui nous sont dictées par les exigences de ia
situation et par les principes de la justice.
Ja prie Voire Excellence de vouloirbien s'énoncer dans le sens qui précède auprès


de S. Exe. M. le Ministre des Affaires étrangères et l'amener à donner à l'Amiral
anglais à Candie des instructions conformes à notre manière de voir en ce qui con-
cerne la question du désarmement et la déportation des individus impliqués dans le
susdit incident de Candie.


TEWFIK.


N° 204.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinopie.


Paris, 22 septembre 1898.


D'après une communication verbale de l'Ambassadeur d'Italie à Paris,1e Cabinet
de Rome insiste pour qu'il soit donné suite sans retard aux propositions dont il a
pris l'initiative. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie ayant refusé de s'associer à une
démarche collective, en donnant l'assurance de leur neutralité dans l'affaire Cretoise,
le Gouvernement italien demande aujourd'hui que les Quatre Puissances se con-
certent d'urgence en vue de fixer à la Porte la date du 5 octobre pour le commen-
cement de l'évacuation de la Crète par les troupes turques.
Je vous ai déjà fait connaître mon sentiment sur la nécessitéd'une solution définitive


et, aussi prompte que possible. D'autre part, j'ai pu constater que telle était également
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l'impressionà Saint-Pétersbourg„ et, d'après des indications émanant du Gouverne-
ment italien, l'accord paraît établi entre lui et le Cabinet de Londres. Dans ces con-
ditions, je ne puis que vous autoriser à vous concerter, après vous être assuré que
M. Zinovieffa reçu des instructionssemblables, avec vos Collègues anglais et italien en
vue de la démarche à faire auprès du Sultan.


DELCASSÉ.


N° 205.
M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY,Ministre de France à Londres.


Paris, le as septembre 1898.
D'après une communicationverbale de l'Ambassadeur d'Italie à Paris, le Cabinet


de Rome insiste pouf qu'il soit donné suite sans retard aux propositions dont il a
pris l'initiative. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie ayant, refusé de s'associer à une
démarche collective, le Gouvernement italien demande aujourd'hui que les Quatre
Puissances se concertent d'urgence en vue de fixer à la Porte la date du 5 octobre
pour le commencement de l'évacuation de la Crète par les troupes turques.
Les diverses correspondances parvenues à mon Département permettantde consi-


dérer comme établi l'accord entre les Quatre Puissances sur la proposition italienne,
j'ai autorisé notre Ambassadeur à Constantinopte à se concerter avec ses Collègues
anglais, russe et italien en vue de la démarche à faire auprès de la Sublime Porte.


DELCASSÉ.


N° 206.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg-.


Paris, le 22 septembre 1898.
D'après urne communication verbale de l'Ambassadeur d'Italie, à Paris, le Cabinet


de Rome insiste pour qu'il soit donné suite sans retard aux propositions dont il a
pris l'initiative. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie ayant refusé de s'associer à une
démarche cellective, en donnant l'assurance de leur neutralité dans l'affaire Cretoise,
le Gouvernementitalien demandeaujourd'hui que les Quatre Puissances se concertons
d'urgence en vue de fixer à la Porte la date du 5 octobre pour le commencement do
l'évacuation de la Crète par les troupes turques.
En informant de cette proposition notre Ambassadeur à Constantinople,je lui ai


donné pour instructions de se concerter, après s'être assuré que M. Zinovieff a reçu
des instructionssemblables, avec ses Collèguesanglais et italien en vue de la démarche'
à faire auprès du Sultan.


DELCASSÉ.
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N° 207.
M. DELCASSÉ, Mini: tre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFB/.Y, Ministre de France à Londres et à MM. le Comte DE
VAUVIIOEUX et BLONDEL, Chargés d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg et près le Gouvernement italien.


Paris, le 22 septembre 1898-
D'après des informations parvenues à l'Ambassade d'Angleterre à Constantinople et


dont M. P. Cambon m'a donné connaissance, l'ordre de désarmer les musulmans de
Candie s'exécute sans incidents depuis le 19; l'archevêque et plusieurs chefs chrétiens
ont promis par écrit au colonel Chemside que les musulmans non armés ne seraient
pas attaqués. Soixante-seize musulmans auraient été livrés à l'Amiral Noël comme
fauteurs de troubles.
M. Blanc télégraphie de son côté que les autorités ottomanes auraient fait démolir


les maisons indiquées par l'Amiral anglais. Les Anglais se reu'ancheraientfortement à
Candie et attendraient l'arrivée d'un bataillon qui porterait leur contingent à trois
mille hommes. Un millier de bachi-bozouks en armes seraient sortis de la Aille pour
se répandre dans les environs. M. Blanc ajoute que les chrétiens sont en armes dans
toute ïîle; bien que leur impatience augmente, ils obéissent aux recommandations
des Consuls.


DELCASSÉ.


N° 208.
Le Comte DE VAUYINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères à Paris.


Pétersbourg, 22 septembre 1898.


Le contingent, russe s'est embarqué aujourd'hui à Sébastopol.
J'ai donné connaissance au comte Lamsdorf de l'adhésion du Gouvernementde la


République aux propositions italiennes relatives à la Crète, ainsi que des instructions
que Votre Excellence a adressées à M. P. Cambon à ce sujet. En me priant de vous
remercier de cette communication,le gérant du Ministère des Affaires étrangères m'a
faitpart de l'acquiescementqu'il venait de recevoir de l'Empereur auxdites proposi-
tions, y compris la modification qui y a été apportée par Lord Salisbury.
Le comte Lamsdorf prescrit à l'Ambassadeur de Russie à Constantinoplede se


concerter avec son Collègue de France et ensuite avec les Ambassadeurs d'Angleterre
et. d'Italie en vue de la démarchecollective à effectuer auprès du Sultan;M. Zinovieff
devra déclarer à Abd-ul-Hamid que les Puissances estiment absolument nécessaire
de mettre un terme à l'état de choses qui règne en Crète et prient SaMajesté de re-
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tirer ses troupes de l'Ile, étant d'avis que leur présence est la principale cause des
désordres qui s'y produisent; il ajoutera que, dans ce cas, les Puissancesgarantiront
à Sa Majesté le maintien de sa suzeraineté sur l'île et la protection des musulmans
dans la limite où elle est exercée par les troupes ottomanes. Si, au contraire, le
Sultan refuse d'accéder à la demande des Puissances, le représentant du Tsar ne lui
cachera pas que celles-ci se trouveront dès lors dégagées de toute obligation envers
lui et seront libres pour atteindre leur but d'employer tels moyens qu'elles jugeront
nécessaires. Il fera ressortir que, dans ces conditions, il ne sera plus possible aux
Puissancesde garantir la sécurité des Musulmans et que la suzeraineté du Sultan
pourrait même être mise en question.
Il appartiendrait, suivant le comte Lamsdorf, aux Ambassadeurs de fixer le délai


dans lequel le Sultan devrait rappeler ses troupes de Crète.
VAUVINEUX.


N° 209.
Le Marquis DE REVERSEAUX, Ambassadeur de la République française à
Vienne,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Vienne, le 22 septembre 1898.


L'Ambassadeur d'Italie a demandé au Ministre des Affaires étrangères de s'associer
à une démarche collective des Puissances à Constantinople afin d'obtenir le retrait
des troupes ottomanes de Crète. Le comte Goluchovvski a répondu que le Gouver-
nement Austro-Hongrois ne saurait se départir de la neutralité absolue qu'il s'est im-
posée dans cette question; de même qu'il repousse les demandes journalièresd'appui
que lui adresse le Sultan, il doit se refuser à écouter celles des Quatre Puissances.
Le Ministre des Affaires étrangères a fait une réponse identique au Chargé d'al-


faires de Russie.
REVERSEAUX.


N° 210.
M. DELCASSÉ, Ministre dés Affaires étrangères,


à M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
italien.


Paris, le 22 septembre 1898.


L'Ambassadeur d'Italie m'a fait hier la communication que votre dépêche du
même jour faisait prévoir.
Vous savez quel a été, dès le début de la dernière crise, mon sentiment sur la


nécessité d'une solution définitive et aussi prompte que possible. Les correspon-
dances parvenues dans ces derniers jours à mon Département permettant de consi-
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dérer l'accord comme établi entre les Quatre Puissances sur les propositions dont
l'Italie a pris l'initiative, j'ai autorisé, en vue de la démarche à faire auprès du
Sultan, notre Ambassadeur à Constantinople à se concerter avec ses Collègues
italien, russe et anglais.
J'ai annoncé au comte Tornielli l'envoi de ces instructions et j'ai ajouté que, si


cette démarche n'aboutissait pas, j'étais prêt à examiner les mesures que voudrait
suggérer le Cabinet de Rome.


DELCASSÉ.


N° 211.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople.


Paris, le 2 3 septembre 1898.


Le comte Lamsdorf a envoyé à M. Zinovieff le télégramme suivant qui m'est com-
muniqué par le Chargé d'affaires de Russie.
Les Aaies exposées dans ce télégramme répondent entièrementaux nôtres :


«
Sa Majesté a daigné m'ordonner de faire part au Gouvernement Italien de son


«
adhésion à la proposition de l'Amiral Canevaro, tant à l'égard des représentations à
"faire à quatre à Constantinople qu'à celui des mesures à prendre énergiquement
» en Crète.


"
Vous vous entendrez en conséquence aATec les Représentants français, italien


«et anglais pour prévenir en commun le Sultan de l'absolue nécessité, en présence
«
de l'état de choses actuel en Crète, de rappeler dans un délai déterminé les


« troupes turques de la Crète.
«
Dans le cas où le Sultan se rendrait à cette demande formelle, les quatre


«
grandes Puissances garantiront les droits suprêmes du Sultan en Crète, ainsi que


«•
la sécurité de la population musulmane et de leurs biens dans les parties de l'île qui


« se trouvent actuellement sous la garde des troupes turques.
«
Le Sultan doit être prévenu que le refus de sa part d'exécuter la demande des


«
Puissances, mettrait la France, la Russie, l'Italie et l'Angleterre qui ont assumé la


«
tâche de pacifier la Crète, dans l'obligation inévitable de recourir, sans perte de
«temps, aux moyens énergiques.


«
La présence dans l'ile de troupes ottomanes est la principale cause de l'excitation


«
de la population chrétienne.
«
Les Puissances ne seraient pas en état de garantir la sécurité des Musulmans et


« toute la responsabilité qui pourrait en découler retomberait sur le Gouvernement
«
Turc.


«
Enfin, dans le cas où la crise actuelle amènerait une solution violente, les droits


« suprêmes de la Turquie sur file de Crète ne sauraient désormais être garantis. »
DELCASSÉ.
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W 212.


M. GEOFFRAY, Ministre de France a Londres,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 2 3 septembre 1898.
Le Comte Costa vient d'être avisé par sir Th. Sanderson que Lord Salisbury


accepte la nouvelle proposition du Cabinet de Rome et a autorisé le Chargé d'af-
faires d'Angleterre à Constantinople à se joindre le cas échéant aux Représentants
des trois autres Puissances pour effectuer auprès de la Porte la démarche proposée
par l'Amiral Canevaro.


GEOFFRAY.


W 213.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople et à MM. le Comte DE VADVINEDX et BLONDEL, Chargés d'af-
faires de France à Saint-Pétersbourg et près le Gouvernement
Italien.


Paris, le 2 3 septembre 1898.


Lord Salisbury a autorisé le Chargé d'affaires d'Angleterre à Constantinople à se
joindre auxReprésentants des Trois autres Puissances pour faire auprès de la Porte
la démarche proposée par rAmiràl CaneATaro.


DELCASSÉ.


N° 214
M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, ie 24 septembre 1898.


Le Comité exécutif à remis au Conseil des Amiraux une déclaration concernant
le désarmementde la population chrétienne.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence copie de ce document.


Paul BLANC


ANNEXE A LA LETTRE DE LA CANÉE DU 2l\ SEPTEMBRE 1898.
A la demande de Son ExcellenceM. l'amiral Pothîer, doyendes AmirauxenCrète,


et dans le désir de faciliter la solution définitive de la question Cretoise, le Comité
exécutifdéclare à l'unanimité que les Chrétiens sont décidés, aussitôt après l'évacua-
tion complète de l'île par les troupes ottomanes, à livrerleurs armesau Gouvernement
autonome qui sera constitué.
Les Membres du Comité exécutif s'engagent à user de toute leur influence pour


amener ce résultat. . _


Halépa, le 11 septembre 1898. Suivent les signatures.
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N° 215.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres et à MM. le comte DE
VAUVINEUX et BLONDEL, Chargés d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg, et près le Gouvernement Italien.


Paris, ïe ik septembre 1898.
La dépêche suivante a été envoyée le 2 3 par les Amiraux à leurs Gouvernements


respectifs :


«
Les Amiraux déclarent que sans le concours des troupes turques ils s'engagent à


protéger les Mulsulmans. Les Amiraux estiment que leurs Gouvernements peuvent
s'appuyer sur cette déclaration pour exiger le retrait des troupes en fixant un court
délai au delà duquel les Gouvernements remettraient aux Amiraux le soin de faire
partir les troupes turques.
«Dans le cas où ils recevraient cette mission, les Amiraux demanderaientles


troupes et navires de guerre qu'ils jugeraient nécessaires.
«
D'autre part, à la demande des Amiraux, le Comité exécutif déclare que les chré-


tiens sont disposés à livrer leurs armes aussitôt le retrait des troupes turques ».


Veuillez me faire savoir comment le Cabinet auprès duquel A'OUS êtes accrédité
aura envisagé cette communication des Amiraux.


DELCASSÉ.


N° 216.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères


La Canée, le ïk septembre 1898.
L'Amiral Pottier ayant convoqué chez moi les membres du Comité exécutif pour


leur demander s'ils pouvaient déclarer que la population chrétienne était disposée à
livrer ses armes aussitôt après le retrait des troupes turques, le Comité, après un
moment d'hésitation, a consenti à signer la déclaration demandée par les Amiraux.
Les musulmans de Candie ont remis jusqu'à présentquatre mille armes. Les auto-


rités ont, livré quatre-vingt-cinq coupables.
Les Amiraux ont approuvé une proposition de l'Amiral anglaispour la constitution


d'un tribunal militaire à Candie même.
Paul BLANC.
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N° 217.


M. BLONDEL, Chargé d'Affaires de France près le Gguvernement italien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 26 septembre 1898.


Le Gouvernement italien fournira à l'amiral Bettolo les navires et les hommes
qu'il réclamera si le Sultan repousse l'ultimatum que doivent lui remettre-les Am-
bassadeurs et si les Puissances décident de confier aux amiraux le soin de faire partir
les troupes turques.


BLONDEL.


N° 218.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 26 septembre 1898.


Lord Salisbury a télégraphié à l'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople que,
dans le cas où la Porte ne donnerait pas une réponse satisfaisante à la note collective
relative à la Crète, la mesure d'exécution envisagée avec le plus de faveur par le
Gouvernement anglais consisterait à charger chacune des Puissances d'assurer le dé-
part des troupes turques, dans les districts placés par mutuel agrément sous leur
contrôle respectif. Pour les localités occupées en commun, il y aurait lieu de recou-
rir à un arrangement spécial.


GEOFFRAY.


N° 219.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ", Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 26 septembre 1898.


Nousnous sommes mis d'accord, mes Collègues de Russie, d'Angleterre, d'Italie et
moi, sur la rédaction d'une note dont voici la conclusion :


t.
Les Représentants des Quatre Puissances ont reçu l'ordre d'inviter la Porte à rap-


«
peler, dans un délai de ,


toutes les troupes qui tiennent garnison
« en Crète.
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H
Dès qu'elles auront quitté l'Ile, les Quatre Gouvernements s'empresseront de con-


«
firmer leurs déclarations antérieures relatives à la garantie des droits souverains de


«
S. M. le Sultan. Ils prendront, en outre, toutes les dispositions propres à assurer à


«
la population musulmane sa sécurité et la sauvegarde de ses intérêts.
«
Dans le cas où les Quatre Puissances éprouveraientun refus, elles se verraient


«
dans l'obligation de recourir immédiatementà des mesures décisives pour faire éva-


« cuer la Crète par les troupes turques. Elles laisseraient au Gouvernement impérial
« ottoman la responsabilité de celte solution et, dégagées de toute obligation morale
« ([liant à la conservation de la souveraineté ottomane sur la Crète, elles aviseraient à
«
constituer dans cette Jle un régime approprié aux voeux de la majorité de la popu-


«
lation.


»


Ces conclusions sont précédées d'un exposé ayant pour but d'établir comment les
Puissances occupantes ont été amenées à considérer la présence des troupes turques
comme une cause permanente d'agitation.
J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence le texte de ce projet de note.


/• P. CAMBON.


VNXEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 26 SEPTEMBRE 1
898.


PROJET DE NOTE.


Depuis le jour où de regrettables dissensions ont amené de nouveaux troubles en
Crète, les Grandes Puissancesont cherché à rétablir la paix dans l'Ile, en donnant sa-
tisfaction aux légitimes aspirations des Cretois, tout en sauvegardant les droits sou-
verains de S. M. I. le Sultan.
Elles avaient pensé que certaines réformes administratives leur permettraient d'ob-


tenir ce résultat, et un arrangement avait été signé dans ce but avec le Gouvernement
impérial ottoman, le -a5 août 1896. Mais, par suite de retards imputables à la Su-
blime Porte, ces réformes n'ont pas été appliquées; les désordres n'ont pas tardé à
s'aggraver et il est devenu bientôt évident que le projet arrêté entre la Sublime Porte
et les Puissances ne répondait plus aux exigences de la situation.
Les Représentants des Puissances ont dû le constater dans une Note identique


remise à la Sublime Porte le 2 mars 1897. Par cette Note ils ont avisé le Gouverne-
ment impérial olloman de la décision prise par les Puissances d'établir en Crète un
régime autonome et d'en régler elles-mêmes l'organisation.
Un pro-memoria complémentaire, remis à la Sublime Porte le 5 mars, stipulait


que le nouveau régime comporterait la réduction progressive des troupes ottomanes
dans file. Dans la pensée des Puissances, la maintien d'une force armée turquen'étant
pas compatible avec les principes d'une complète autonomie, cette réduction pro-
gressive devait amener l'évacuation totale de l'île.
Les difficultés de toute nature soulevées à l'occasion de l'établissement du nouveau
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régime, les complications intérieures et extérieures qui ont suivi, les désordres et
les conflits dont l'île de Crète est devenue le théâtre, ont créé un état de fait nouveau
dont les Quatre Puissances auxquelles incombent actuellement la responsabilité du
rétablissementde l'ordre en Crète sont obligées de tenir compte, et que l'humanité
et le souci de la paix générale leur imposent le devoir de faire cesser.
La présence des troupes turques est une source permanente d'agitationet constitue


la cause principale du désordre. Les événements sanglants qui se sont récemment
déroulés à Candie démontrent leur complète impuissance à assurer la tranquillité sur
les points qu'elles occupent. Leur maintien est un obstacle au désarmement de la
population chrétienne et au rétablissementd'un ordre de choses régulier.
Les Gouvernements de France, de la Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie


estiment en conséquence qu'il ne sera possible d'établir en Crète le régime autonome
concédé par S. M. I. le Sultan qu'après le retrait desfoixes ottomanes. Leurs Repré-
sentants à Constantinople ont donc reçu l'ordred'inviler la Sublime Porte à rappeler
dans un délai d'un mois toutes les troupes qui tiennent garnison en Crète.
Dès qu'elles auront quitté l'Ile, les Quatre Gouvernementss'empresseront de con-


firmer leurs déclarations antérieures relatives à la garantie des droits souverains de
S. M. I. le Sultan. Ils prendront, en outre, toutes les dispositions propres à assurer à
la population musulmane sa sécuriré et la sauvegarde de ses intérêts.
Dans le cas où les Quatre Puissances éprouveraient un refus, elles se verraient dans


l'obligation de recourir immédiatement à des mesures décisives pour faire évacuer
la Crète par les troupes turques.
Elles laisseraient au Gouvernement impérial ottoman la responsabilité de cette


solution et, dégagées de toute obligation morale quant à la consenationde la souve-
raineté ottomane sur la Crète, elles aA7iseraient à constituer, dans cette lie, un régime
approprié aux voeux de la majorité de la population.
Les Représentants de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie ont la


confiance que la SublimePorte est trop soucieuse de la conservation des droits sou-
verains de S. M. I. le Sultan pour les exposer à subir une atteinte aussi grave, et
c'est aATec l'espérance de la voir accueillir qu'ils ont l'honneur de transmettre au Mi-
nistère impérial des Affaires étrangères la demande de leurs Gouvernements.


N° 220.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à MM. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres; le Comte DE VAU-


VINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg; et BLON-
DEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement italien.


Paris, le 27 septembre 1898.


D'après un télégramme deM. P. Cambon, les Ambassadeurs de France, de Russie
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d'Angleterre et d'Italie se sont mis d'accord sur la rédaction d'une Noie qui doit être
adressée à la Porte au sujet des affaires de Crète et dont voici la conclusion :


«
Les Représentants des Quatre Puissances, ont reçu l'ordre d'inviter la Porte à


«
rappeler, dans un délai de ,


toutes les troupes qui tiennent garnison
« en Crète.
«Dès qu'elles auront quitté l'Ile, les Quatre Gouvernements s'empresseront de


«
confirmer leurs déclarations antérieures relatives à la garantie des droits souverains


«
de S. M. le Sultan. Ils prendront en outre toutes les dispositions propres à assurer


« à la population musulmane sa sécurité et la sauvegarde de ses intérêts.
«Dans le cas où les Quatre Puissances éprouveraient un refus, elles se verraient


«
dans l'obligation de recourir immédiatement à des mesures décisives pour faire


« évacuer la Crète par les troupes turques.
«
Elles laisseraient au Gouvernement impérial ottoman la responsabilité de cette


«
solution, et, dégagées de toute obligation morale quant à la conservation de la sou-


«
veraineté ottomane sur la Crète, elles aA'Lseraient à constituer dans cette île un


«
régime approprié aux voeux de la majorité de la population. »
M. P. Cambon ajoute que ces conclusions sont précédées d'un exposé ayant pour


but d'établir comment les Puissances occupantes ont été amenées à considérer la
présence des troupes turques comme une cause permanente d'agitation.


DELCASSÉ.


W 221.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg, au Comte DE VAUVINEUX et à M. BLONDEL, Chargés
d'affaires de France à Saint-Pétersbourg et près le Gouvernement
italien.


Paris, le 28 septembre 1898.


A ma réception d'aujourd'hui, Sir Edmund Monson m'a lu un télégramme de
Lord Salisbury où, après avoir approuvé le projet de note rédigé par les Ambassa-
deurs des Quatre Puissances à Constantinople, le Ministre des Affaires éttangères
britannique dit que, si la réponse de la Porte à cette note est dilatoire ou si la Porte
fait une proposition qui n'implique pas la retraite immédiate des troupes turques,
le Gouvernement de Sa Majesté considérera ce langage comme un rejet de la note
des Puissances.
De son côté, le comte Tornielli m'a fait savoir que l'Amiral Canevaro est prêt à


adhérer au projet de note si les trois autres Puissances l'acceptent, et propose de
iixer le 5 octobre comme date du commencementde l'évacuation de la Crète par
les troupes turques et d'assigner à cette opération un délai de vingt ou trente jours.


DELCASSÉ.
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rs° 222.
Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 28 septembre 1898.
Le comte Lamsdorff, à qui j'ai donné connaissance du projet de note que vous


m'avez communiqué hier, approuve, quant à lui, en tous points, les décisionsprises
par les Ambassadeurs des Quatre Puissances à Constantinople. 11 pense, comme Lord
Salisbury, qu'il est préférable de ne pas laisser le Gouvernement ottoman entamer de
discussion, ce qui entraînerait de longs délais, mais de lui demander une réponse
catégorique.
Le Gérant du Ministère des Affaires étrangères estime que dès maintenant les


Puissances deATaient demander aux Amiraux leur aAris sur les moyens à employer
pour amener le départ des troupes ottomanes de Crète et communiquer leur réponse
aux Ambassadeurs à Constantinople, qui, de leur côté, donneraient ensuite leur
opinion à cet égard.
Quant à la proposition de Lord Salisburyque chaque Puissance agisse séparément


sur le territoire occupé par ses troupes, le comte Lamsdorff la considère comme
pouvant avoir des inconvénients ; il pense, en effet, que les forces internationales
deArraient agir sur chaque point, toujours de concert, pour bien faire ressortir l'accord
de leurs Gouvernements.


YAC-YINECX.


N° 223.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 29 septembre 1898.


Je vous ai fait connaître l'adhésion des Gouvernements anglais et italien au projet
de note dont votre télégramme du 2 6 septembre reproduit la conclusion.
D'autre part, le comte Lamsdorff, à qui M. de Vauvineux a communiqué cette-


conclusion, a déclaré qu'il approuvait de tous points les décisions prises par les
Ambassadeurs.
Dans ces conditions, je vous autorise à vous concerter avec vos trois collègues, en


vue de la remise de la note collective, dès qu'ils y seront eux-mêmes autorisés.


DELCASSÉ.
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IN° 224.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 29 septembre 1898.


Nous sommes d'accord avec le Gouvernement russe pour juger préférable de ne
pas laisser le Gouvernementottoman entamer de discussion et de lui demander une
réponse catégorique. C'est également le sentiment de Lord Salisbury.
Quant à la proposition de Lord Salisbury que chaque Puissance agisse séparément


sur le territoire occupé par ses troupes, il parait difficile de contester l'intérêt qu'il
y aurait au contraire à ce que les forces internationales agissentde concert sur chaque
point, pour mettre en relief l'accord des Quatre Gouvernements.


DELCASSÉ
.


r\°225.


Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 3o septembre 1898.


Le comte Lamsdorff m'a donné lecture d'un télégramme dans lequel le Chargé
d'aflaires de Russie à Paris lui fait part du désir de Votre Excellence de connaître la
manière dont le Gouvernement impérial est disposé à accueillir la note rédigée par
les Ambassadeurs des Quatre Puissances à Constantinople, au cours de leur réunion
du 26 septembre.
Le Gérant du Ministère des Affaires étrangères approuve personnellement les


décisions auxquelles se sont arrêtésles Représentants des Quatre Puissances, mais ne
pourra, avant d'avoir reçu la réponse de l'Empereur à ce sujet, c'est-à-dire dans
trois ou quatre jours, nous aA?iser de l'adhésion officielle du Gouvernementimpérial.
Il ne doute pas, — m'a-t-il déclaré, — que Sa Majesté ne donne son appro-


bation au projet de note des Ambassadeurs.


VAUVINEUX.
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N° 226.
M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres, au Comte DE


VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg, et à
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
italien.


Paris, le 3o septembre 1898.


Les Quatre Puissances approuvant le projet préparé par leurs Ambassadeurs à
Constantinople, j'ai autorisé M. Cambon à se concerter avec ses trois Collègues, en
ATie de la remise de la note collective, dès qu'ils y seraient eux-mêmes autorisés.


DELCASSÉ.


N° 227.


M. GIRARD, Consul de France à Alexandrie,
à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Alexandrie, le 1" octobre 1898.


Deux bataillons anglais sont déjà partis d'Egypte pour la Crète. Deux autres ba-
taillons doivent encore s'embarquer pour cette île, l'un le 3, l'autre le 1 i octobre.
Le croiseur Fearless, en station à Alexandrie, a quitté ce port hier pour la même


destination.
GIRARD.


F 228.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 2 octobre 1898.


La Sublime Porte a adressé à ses Ambassadeurs, à la date du 3o septembre, un
télégramme-circulaire pour inviter les Grandes Puissances à discuter avec elle l'orga-
nisation de l'autonomie crétoise et protester contre toute résolution qui serait prise
sans son consentementformel.
L'Ambassadeur d'Angleterrem'a répété que si, faute d'entente entre les Puissances


ou faute d'exécution dans un délai assez bref, la situation devait se prolonger, le
Gouvernement britannique se réservait d'agir isolément sur les points dont la garde
lui est confiée.


P. CAMBON.
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N° 229.


Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 3 octobre 1898.


D'ordre de S. M. l'Empereur, le comte Lamsdorff a invité hier l'Ambassadeur de
Russie à Constantinople à signer la note relative aux alfaires de Crète aussitôt que
ses Collègues y auront été autorisés. Le Gérant du Ministère des Affaires étrangères
me prévient qu'il aA"ise de cette décision les représentants du Tsar à Paris, Londres
et Rome.


VAUVINEUX.


N° 230.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,, et à M. BLONDEL,
Chargé d'affaires de France près le Gouvernement italien.


Paris, le 3 octobre 1898.


Le comte Lamsdorff,d'ordre de l'Empereur, a invité, le2 octobre, M. ZinoAÎeff à
signer la note relative aux alfaires de Crète dès que ses Collègues y seraient auto-
risés. M. ZinoA-ieifdevra accepter le terme qui aura réuni la majorité en ce qui con-
cerne le délai à désigner dans cette note.


DELCASSÉ.


N° 231.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépublique française à Constan-
tinople.


Paris, le 3 octobre 1898.


Je reçois du Chargé d'affaires de Russie communication du télégramme suivant
que le comte Lamsdorffa adressé, le 2 octobre , à M. Zinovieff :


«
Aussitôt que vos collègues y seront autorisés, je vous invite, d'ordre de S. M. l'Em-


« pereur, à signer la note relative aux affaires de Crète.


«
Quant au délai à désigner dans cette note, vous aurez à vous entendre avec votre


d Collègue français et à accepter le terme qui aura réurri la majorité. »
DELCASSÉ.
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N° 232.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'Affaires de France à Saint-Péters-
bourg.


Paris, le 3 octobre 1898.


Le Chargé d'affaires de Russie m'a communiqué le texte des instructions envoyées
d'ordre de l'Empereur à M. Zinovieff.
En remerciant M. Narischkine de sa communication, je lui ai dit quej'étais heureux


de constater, une fois de plus, l'accord complet entre les deux Gouvernements.


DELCASSÉ.


N° 233.
M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ
,
Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 3. octobre 1898.


Lord Salisbury a chargé Sir Th. Sanderson de m'aviser qu'il adhérait de la façon
la plus complète à la proposition d'inviter les Amiraux en Crète à se concerter et à
faire connaître leur opinion sur les mesures à prendre pour forcer les troupes otto-
manes à se retirer de l'Ile dans le cas où le Gouvernement ottoman ne donnerait
pas satisfaction aux demandes des Puissances. Mais Sa Seigneurie aurait de sérieuses
objections à ce qu'on retardât la remise de lanote à laPorte jusqu'àce qu'on eût arrêté
les mesures dont il s'agit. Les Amiraux ont, en effet, déjà déclaré que, si cela agréait
aux Gouvernements, ils étaient en état d'imposer aux forces turques l'évacuation de
l'Ile pourvu qu'on mît à leur disposition les troupes nécessaires.


GEOFFRAY.


N° 234.
M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg


.
Paris, le h. octobre 1898.


Le comte Lamsdorffa adressé, le 3 octobre, à M. Zinovieff le télégramme suivant
qui m'a été communiqué par M. Narischkine :


« Les Amiraux ayant exprimé, dans leurs télégrammes identiques du 1 1/23 sep-
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tembre, l'idée qu'ils pourraient être chargés de l'éloignement des troupes turques de
la Crète, dans le cas où le Sultan refuserait de les rappeler, ne faudrait-il pas réelle-
ment leur abandonner, en leur en laissant la responsabilité, le choix des moyens
radicaux, aussi peu rigoureux que possible, pourla réalisationen commun de ce pro-
blème?


»


Cette suggestion paraissant susceptible d'être accueillie par les diverses Puissances
intéressées, des instructions dans ce sens seront envoyées à l'amiral Pottier si le Gou-
vernement Impérial est disposé à envoyer la même autorisation à l'Amiral russe.


DELCASSÉ.


N° 235.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le k octobre 1898.


Les Représentants des Quatre Puissances occupant la Crète ayant tous reçu les
instructions de leurs Gouvernements ont, dans une réunion qui a eu lieu aujourd'hui
à l'ambassade de France, arrêté définitivement les termes de la note à la Porte pour
l'évacuation de l'Ile.
Elle sera datée du 4 octobre et conforme au projet communiqué à Votre Excel-


lence par ma dépêche du 26 septembre. Elle sera remise demain matin au Ministre
des Affaires étrangères par les premiers drogmans des quatreAmbassades.
La phrase relative au délai d'évacuation est ainsi conçue : «


Les représentants des
Quatre Puissances ont donc reçu l'ordre d'inviter la Sublime Porte à rappeler dans un
délai d'un mois toutes les troupes qui tiennent garnison en Crète, l'évacuation devant


commencer quinze jours après la remise de la présente note.»


Une phrase finale relative au délai donné pour la réponse de la Porte est ainsi
conçue :


«
Une adhésion sans réserves à celte demande devra leur être adressée dans un délai de


huit jours. »


P. CAMBON.
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N° 236.


Le Comte DE VAUVIHEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères
.


Saint-Pétersbourg, le 5 octobre 1898.


Le comte Lamsdorffm'a confirmé que l'Amiral russe avait les autorisations néces-
saires pour se concerter avec ses Collègues sur les mesures coercitives éventuelles, ses
instructions lui prescrivant en toutes circonstances de marcher d'accord avec eux et
en particulier avec l'amiral Pottier.


VAUVINEUX.


N° 237.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. LOCKROY, Ministre de la Marine.


Paris, le 6 octobre 1898.


Les Ambassadeurs de France, de Russie, d'Angleterre et d'Italie à Constantinople
ayant reçu l'ordre d'inviter la Sublime Porte à rappeler, dans un délai d'un mois,
toutesles troupes qui tiennent garnison en Crète et l'évacuation devant commencer
dans les quinze jours, le moment paraît venu d'examiner quels moyens de contrainte
les Amiraux des Quatre Puissances auraient à mettre en oeuvre si la Porte refusait de
commencer l'évacuation dans les délais fixés.
Je vous serai, dans ces conditions, très obligé de vouloirbien, si vous n'y voyez


pas d'inconvénient,transmettrepar le télégraphe au vice-amiralPottierles instructions
dont la teneur est ci-jointe.


DELCASSÉ.


ANNEXE.


Télégramme au Vice-AmiralPOTTIER.
Paris, le 6 octobre 1898.


Les Ambassadeurs des Quatre Puissances ont reçu l'ordre d'inviter la Sublime
Porte à rappeler, dans un délai d'un mois, toutes les troupes qui tiennent garnison
en Crète, l'évacuation devant commencer dans les quinzejours.
Dans ces conditions, je vous autorise à vous concerter avec vos Collègues, dès


qu'ils y seront eux-mêmes autorisés, en vue d'arrêter sans relard le programme des
moyens de contrainte que les Amiraux jugeraient nécessaire d'employer si la Porte
refusait de commencer l'évacuation dans les délais fixés.
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N° 238.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron de COLIRCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres, et à M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le
Gouvernement Italien.


Paris, le 6 octobre 1898.


La remise de la note collective concernant la Crète ayant eu pour effet d'ouvrir le
délai de quinze jours donné à la Porte pour commencer l'évacuation de l'île, le Gou-
vernement auprès duquel vous êtes accrédité jugera sans doute comme nous oppor-
tun d'envisager le cas où l'attitude de la Porte rendrait nécessaire l'adoption de me-
sures propres à contraindre les garnisons turques à s'embarquer.
Nous autorisons, en ce qui nous concerne, l'amiralPottier à se concerter avec ses


collègues dès qu'ils y seront eux-mêmes autorisés, en vue d'arrêter sans retard le pro-
gramme de ces mesures.
Les dispositions manifestées par le Gouvernement auprès duquel ATOUS êtes accré-


dité autorisent à penser qu'il appréciera l'intérêt d'envoyer le plus tôt possible des
instructions dans le même sens à son amiral.


DELCASSÉ.


X 239.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg


.


Paris, le 6 octobie 189S.


Me trouvant en mesure de constater une fois de plus l'accord complet qui existe
entre les deux Cabinets, au sujet des affaires de Crète, j'envoie à l'Amiral Pottier
l'aulorisaiton de se concerter aATec ses Collègues, dès qu'ils y seront eux-mêmes
autorisés.


DELCASSÉ.
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N° 240.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
à M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constan-
tinople.


Paris, le 6 octobre 1898.


Le Comte Lamsdoff a déclaré au Comte de Vauvineux que l'Amiral russe était
suffisamment autorisépar ses instructions antérieures à se concerter avec ses Collègues,
en ATie de mesures coercitives éventuelles.
D'autre part, Lord Salisbury a fait aviser M. Geoffray qu'il adhérait complètement


à l'idée d'inviter les Amiraux en Crète à se concerter et à faire connaître leur opinion
sur ces mesures.
Dans ces conditions, je donne à l'Amiral Pottier l'autorisation de se concerter avec


ses Collègues, dès qu'ils y seront eux-mêmes autorisés.
DELCASSÉ.


N° 241.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,
au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Lon-
dres, au Comte DE VAUVINEUX- et à M. BLONDEL, Chargés d'affaires
de France à Saint-Pétersbourg et près le Gouvernement italien.


Paris, le 7 octobre 1898.


Les Amiraux, sous la date du 6, ont télégraphié ce qui suit :


« Dès que les autorités turques auront quitté l'Ile, la nourriture des nécessiteux
musulmans réfugies dans les villes, nourriture qui était assurée par le Sultan, doit
retomber à la charge des Puissances, au moins au début. En conséquence, chaque
Puissance doit envoyer immédiatementdeux cents tonneaux de farine, quantité suffi-
sante pour un mois. »
Nous sommes prêts, quant à nous, à envoyer ces approvisionnements.
Veuillez vous assurer si le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité esl


dans les mêmes dispositions.
DELCASSÉ.
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JV" 242.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


ïhérapia, le 7 octobre 1898.


J'ai reçu aujourd'hui la visite du Ministre ottoman des Affaires étrangères qui a
été envoyé également par le Sultan chez mes Collègues de Russie, d'Italie et d'An-
gleterre.
Il m'a dit que la Porte consentirait à l'évacuation de la Crète dans le délai lixé par


la note du 4 octobre, mais qu'il était nécessaire de laisser de petites garnisons dans
les places de la Canée, Candie, Réthymo, comme emblème de la souveraineté ottomane.
lia ajouté que, les Puissances ayant toujours affirmé leur intention de respecter le


droit de souveraineté de Sa Majesté, il espérait qu'elles ne se refuserontpas à laisser
subsister le seul signe apparent de celte souveraineté dans l'Ile.
Pour être à même de répondre à la note, Tewfik Pacha désire connaître l'avis des


Puissances, afin de formuler sa réponse en conséquence et d'éviter tout ce qui pour-
rait, avoir l'apparence d'un mauvais vouloir.
J'ai répondu que je ferais parvenir à Voire Excellence l'expression des désirs de


Sa Majesté, mais que, la proposition étant le résultatd'un accord entre les Puissances,
il était douteux qu'on put modifier ses conclusions.
Je sais que mes Collègues ont fait une réponse analogue.


P. CAMBON.


N° 243.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL et à M. P. CAMBON, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londreset à Constantinople, au Comte DE VAUVI-


NEUX et à M. BLONDEL, Chargés d'affaires de France à Saint-Pé-
tersbourg et près le Gouvernement italien.


Paris, le 7 octobre 1898.


La dépèche identique siùvante. a été envoyée, sous la date du 5, à leurs Gouver-
nements par les Amiraux :


«
Au cas où il serait nécessaire d'employer la force pour faire partir les troupes


« turques, les Amiraux auront besoin des renforts suivants :


«
Italiens : un bataillon, deux grands navires de guerre;


JPD - Octobre 2018 I-1389 © Gallica-BnF







— 182 —
«
Russes : deux bataillons, cent cavaliers;


«
Français : un bataillon, deux canons, une division cuirassée;


«
Anglais : les troupes arrivées ou en route sont suffisantes.


«
Un transport par Puissance pour recevoir les réfugiés ou les troupes embarquées


« de force.


« Tous les Amirauxpensent que l'envoi immédiat de ces renforts peut aA'oir une
H
grande influence sur les décisions de la Porte. »


En ce qui nous concerne, nous prenons des dispositionspour'l'envoi aussi prompt
que possible des renforts demandés par le Commandant de notre Division navale.


DELCASSÉ.


N° 244.
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement italien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 8 octobre 1898.


Le Gouvernement italien est prêt à expédier à l'amiral Bettolo les tonneaux de
farine dès qu'il les demandera. M. Malvano, qui gère le Ministère en l'absence de
l'amiral Canevaro, a reçu de l'Ambassadeur d'Italie à Constantinople un télégramme
rendant compte de la proposition faite par le Gouvernement turc de laisser trois
garnisons en Crète pour marquer sa souveraineté sur l'Ile. Il ne pense pas que le
Gouvernement royal accepte cette nouvelle suggestion, qu'il considère comme trop
tardive.


BLONDEL.


N° 245.


Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 8 octobre 1898.


Le Gérant du Ministère des Affaires étrangères A7ient de me dire que, pour la
question des viA7res, il a autorisé l'Amiral rommandant les forces russes en Crète à
prendre sans retard les mesures pour subvenir aux besoins des nécessiteux musul-
'mans se trouvant sur les territoires confiés à sa garde. Quant à l'envoi de renforts
dans l'Ile, il va faire connaître à l'Empereur vos intentions ; il a déjà communiqué
la requête de l'Amiral à l'Empereur et attend la réponse de Sa Majesté.


VAUVINEUX.
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N° 246.


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE CCURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres, au Comte DE VAUVINEUX et à M. BLONDEL, Chargés
d'affaires de France à St-Pétersbourg et près le Gouvernement
italien.


Paris, le 9 octobre 1898.


Notre Ambassadeur à Constantinople a reçu, le 7, la visite du- Ministre ottoman
des Affaires étrangères, qui a été envoyé également par le Sultan chez les Ambas-
sadeurs de Russie, d'Italie et d'Angleterre.
Tewfik Pacha a dit à M. Cambon que la Porte consentirait à l'évacuation de la


Crète dans le délai fixé par la note du 4 octobre, mais qu'il était nécessaire de laisser
de petites garnisons dans les places de la Canée, Candie ,Rethymo, comme emblème
de la souverainetéottomane.
Il a ajouté que les Puissances ayant toujours affirmé leur intention de respecter


le droit de souveraineté de Sa Majesté, il espérait qu'elles ne se refuseraient pas à
laisser subsister le seul signe apparent de cette souveraineté sur l'Ile.
Tewfik Pacha a exprimé le désir de connaître l'avis des Puissances afin de formu-


ler en conséquence sa réponse à la note collective et d'éviter tout ce qui pourrait
avoir l'apparence d'unmauvais vouloir.
M. Cambon a répondu qu'il me transmettraitl'expression de ce désir, mais que la


note du 4 octobre étant le résultat d'un accord entre les Puissances, il était douteux
qu'on put en modifier les conclusions.
Notre Ambassadeur ajoute que ses Collègues ont fait une réponse analogue.
Nous voyons, pour notre part, un grand intérêt à ce que les quatre Puissances


maintiennentdans leur intégrité les conclusions de la note collective, comme étant
l'expressiondéfinitive de leurs décisions, sauf à examiner ultérieurement, et après
que la Porte aurait retiré de l'Ile toutes ses troupes, quelle satisfaction pourrait être
donnée au désirmanifesté par le Sultan de voir subsister en Crète un signe apparent
de ses droits souverains.
Vous voudrez bien vous assurer le plus tôt possible si le Gouvernement auprès


duquel vous êtes accrédité, qui a dû recevoir une communication analogue à celle de
M. Cambon, est disposé à adresser à son Représentant à Gonstantinople des instruc-
tions dans ce sens.


DELCASSÉ.
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N° 247.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 10 octobre 1898.


J'ai fait, connaître à Saint-Pétersbourg, Londres et Rome la substance de votre
dépêche du 7 de ce mois. J'ai ajouté que nous voyions, pour notre part, tout intérêt
à ce que les Quatre Puissancesmaintinssent dans leur intégrité les conclusions de la
note collective, comme étant l'expression définitive de leurs décisions, saufà examiner
ultérieurement, et après le retrait complet des troupes ottomanes, quelle satisfaction
pourrait être donnée au désir manifesté par le Sultan de voir subsister en Crète un
signe apparent de ses droits souverains.
Le Gérant du Ministère italien des Affaires étrangères, que votre Collègue d'Italie


a mis au courant de la démarche de Tewfik Pacha, ne pense pas que le Gouverne-
ment royal accepte la suggestion de la Porte.
Conformémentau voeu des Amiraux, nous envoyons en Crète deux cents tonneaux


de farine pour la nourriture des musulmans nécessiteux. Le Gouvernement italien
est prêt à faire de même. L'Amiral russe a été autorisé à prendre sans retard des
mesures dans le même sens.
Le prince Ouroussoff m'a donné lecture ce matin d'un télégramme du comte


Lamsdorff demandant si le Gouvernement français serait d'avis de remplir le désir
du Sultan de maintenir sur un point un faible garnison ottomane, pour lui faciliter
son acquiescement à la note collective. Le prince Ouroussoff a ajouté que, d'ailleurs,
son Gouvernement se rangerait sans doute à l'avis de la majorité des Puissances.


DELCASSÉ.


N° 248.


Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le 10 octobre 1898.


Le Gérant du Ministère des Affaires étrangères partage les vues de Votre
Excellence sur l'inconvénient qu'il y aurait à laisser en certains points de la Crète
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des garnisons ottomanes. Il doit adresser ce soir à M. Zinovielf un télégrammeconçu
dans ce sens et qui sera communiqué à Paris, Londres et Rome.
Toutefois, il pense que l'on pourrait peut-être faire entrevoir au Sultan la possi-


bilité, une fois ses troupes embarquées jusqu'à concurrence d'une cinquantaine
d'hommes, de laisser ces derniers comme un signe apparent de sa suzeraineté sur la
Crète.
L'Empereur a autorisé l'envoi en Crète des renforts demandés par l'Amiral russe.


VAUVINEUX.


N° 249.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 10 octobre 1898.


J'ai vu aujourd'hui Sir Thomas Sanderson et je l'ai entretenu de la démarche faite
par Tewfik Pacha auprès des Ambassadeurs des Quatre Puissances à Constantinople,
en vue d'obtenir que le Sultan fût autorisé à laisser de petites garnisonsdans les places
de la Canée, de Candie et de Réthymo, comme emblèmes de la souveraineté otto-
mane.
Le Sous-Secrétaired'Etat m'a dit que, dans sa visite à l'Ambassadeur d'Angleterre


à Constantinople, Ttwfik Pacha avait'parlé de laisser dans les places en question
plusieursbataillons. Sir Nicholas O'Conor lui répondit que les Puissances ne seraient
probablement pas disposées à prendre celte demande en considération avant que les
demandes formulées dans la note identique eussent été acceptées dans leur intégrité.
Il a ajouté que s'il s'agissait seulement de maintenir le drapeau ottoman, une garde
d'une cinquantaine d'hommes suffirait à ce soin, mais que le maintien de bataillons
entiers serait certainement une cause de troubles, puisque la présence des troupes
ottomanes était précisément l'un des principauxmotifs d'irritation pour les popula-
tions Cretoises. Le Marquis de Salisbury, à qui Sir Nicholas O'Conor a fait connaître
cette réponse, l'a approuvée.
Je dis à Sir Thomas Sanderson que les dispositions du Gouvernementde la Reine


me paraissent concorder entièrement avec les vôtres, car vous étiez d'avis qu'il y avait
intérêt à maintenir dans leur intégralité les conclusions de la note collective, mais


que vous seriez prêt, après que laPorte aurait retiré ses troupes de Crète, à rechercher
le moyen de donner satisfaction au désir du Sultan de voir subsister dans cette île


un signe apparent de ses droits.
Alph. DE COURCEL.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Autonomie créloisu. 24
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N° 250.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le îo octobre 1898.


La réponse de la Porte à la note du 4 courant relative à l'évacuation de la Crète
a été adressée ce soir aux représentants des Quatre Puissances occupantes. Après
avoir rappelé qu'elle a déjà pris acte des assurances réitérées des Puissances pour la
sauvegarde des droits souverains du Sultan, elle déclare prendre également acte des
termes de la note relatifs à la confirmation des mêmes assurances, au désarmement
des chrétiens et à la protection de la vie et des biens des musulmans.
Elle ajoute que le Gouvernement se fait un devoir de faire connaîtreaux Ambassa-


deurs :


«
Que comme une preuve de son adhésion au contenu de la note identique et du


« pro memoria que les Ambassadeurs des Grandes Puissances lui avaient remis en date
«
des 2 et 4 mars 1897 relatifs aux bases d'un régime autonome à établir en Crète,


« et surtout de son désir d'agir d'accord avec elles, il a dès à présent donné les ordres
«
nécessaires pour qu'il soit procédé, dans le délai indiqué dans la note précitée, au


«
retrait des troupes impériales se trouvant dans l'Ile en laissant dans les forts (villes


0
fortifiées) un contingentsuffisant destiné à la sauvegarde de ses droils souverains et


«
de son pavillon. Dans cet état de choses, la nécessité du rétablissement de l'ordre


«
dans l'Ile et de la réorganisationde l'Administrationcivile etjudiciaire,si en désordre


«
depuis quelque temps, s'imposant avec la plus grande urgence, la Porte a la pleine


«
confiance que Leurs Excellencesles Ambassadeurs, en vue de l'applicationdu régime


« autonome déjà arrêté, provoqueront les instructions de leurs Gouvernements pour
« en discuter les détails avec elle. »


CAMBON.


N° 251.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministredes Affaires étrangères.


Thérapia,le 11 octobre 1898.


La note des Quatre Puissances ayant été remise le 5 octobre au matin, l'éva-
cuation devra commencer quinze jours après cette remise. Le point de départ des
embarquements est en conséquencefixé au 20 octobre.


P. CAMBON.
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JN° 252.


M. P. CAMBON,Ambassadeurde la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 12 octobre 1898.


Le général de division Osman Pacha et le général de brigade Sabit Pacha parlent
aujourd'hui pour la Crète, afin de procéder à l'évacuation aux Heu et place de
Djevad Pacha envoyé à Beyrouth.


P. CAMBON.


J\° 253.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.
„


Thérapia, le 12 octobre 1898.


La Porte a répondu, en faisant certaines réserves à notre Note du 4 octobre rela-
tive à l'évacuationde la Crète. Les quatre Ambassadeurs pensent en conséquence
qu'il est nécessaire de répliquer et suggèrent le projet de note ci-après :


a
Les Ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie ont


l'honneur d'accuser réception au Ministère impérial des Affaires étrangères de sa Note
en réponse à leur Note verbale du 4 octobre, relative à l'évacuation de la Crète par
les troupes turques. Ils font observer que, d'ordre de leurs Gouvernements, ils avaient
réclamé de la Porte une réponse sans réserve à leur demande d'évacuation. En faisant
connaître son intention de laisser des garnisons dans les villes fortifiées, le Gouverne-
ment ottoman formule une réserve ries plus importantes, que les quatres Puissances
ne sauraient accepter. Les Ambassadeurs prient la Sublime Porte de vouloir bien
leur notifier, dans le plus bref délai, son adhésionpure et simple à leur demande
du 4 octobre. Leurs Gouvernements ne se refuseront pas à rechercher ensuite les
moyens les plus propres à donner satisfaction aux désirs légitimesqui pourraient leur
être exprimés au nom de S. M. I. le Sultan.


»


Mes trois Collègues soumettent cette rédaction par le télégraphe à leurs Gouver-
nements.
Je serais reconnaissant à Votre Excellence de me faire savoir si elle l'approuve.


P. CAMBON.
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N° 254.


M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement italien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 12 octobre 1898.


Le Gouvernement italien a télégraphié à l'Ambassadeur d'Italie à Constantinople
qu'il n'entendait pas discuter l'ultimatum et qu'il s'en tenait à ses précédentes décla-
rations, à savoir que la Porte devait accepter les conditions imposées par les Puis-
sances.


BLONDEL.


N°_ 255.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-
tinople.


Paris, le 12 octobre 1898.
J'approuve, pour ma part, la rédaction proposée par votre dépêche de ce jour en


vue de répondre à la note de la Porte.
DELCASSÉ.


N° 25(1.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres, et à MM. le Comte DE VAUVINEUX et BLONDEL, Chargés d'af-
faires de- France à Saint-Pétersbourg et près le Gouvernement
italien.


Paris, le i3 octobre 1898.


Certaines réservés se trouvant formulées dans la réponse de la Porte à la note col-
lective, les quatre Ambassadeurs jugent nécessaire de répliquer et soumettent un
projet de note où ils font observer que « d'ordre de leurs Gouvernements, ils avaient
«
réclamé de la Porte une réponse sans réserve à leur demande d'évacuation. En fai-


« sant connaître son intention de laisser des garnisons dans les villes fortifiées, le
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«
Gouvernement ottoman formule une réserve des plus importantes que les quatre


«
Puissances ne sauraient accepter. Les Ambassadeurs prient la Sublime Porte de vou-


«
loir bien leur notifier dans le plus bref délai son adhésion pure et simple à leur


«
demande du 4 octobre. Leurs Gouvernements ne se refuseront pas à rechercher


«
ensuite les moyens les plus propres à donner satisfaction aux désirs légitimes qui


«
pourraient leur être exprimés au nom de Sa Majesté le Sultan.


»
J'ai avisé M. Cambon cpie j'approuvais, en ce qui nous concerne, la rédaction


proposée.
DELCASSÉ.


N° 257.
M. Paul CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,


cà M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le i3 octobre 1898.


Je crois utile d'envoyer ci-jomt, pour ordre, à Votre Excellence, le texte définitif
de la note remise le 5 octobre par les Premiers Drogmansdes Quatre Puissances à la
Sublime Porte.
La Porte nous a transmis, lundi dernier, sa réponse à la note collective. J'ai l'hon-


neur de vous en adresser ci-joint le texte complet.
Votre Excellence trouvera également ci-annexé la copie de la réplique dont le


texte est adopté par les quatre Ambassadeurs.
P. CAMBON.


tre ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU i3 OCTOBRE 1898.


Note remise le 5 octobre 1898 par les Premiers Drogmans des Quatre
Puissances occupant la Crète à S. Exe. TEWFIK PACHA, Ministre des
Affaires étrangères de Turquie.


4 octobre 1898.


Depuis le jour où de regrettables dissensions ont amené de nouveaux troubles en
Crète, les Grandes Puissances ont cherché à rétablir la paix dans l'Ile, en donnant
satisfaction aux légitimes aspirations des Cretois, tout en sauvegardant les droits
souverains de S. M. I. le Sultan.
Elles avaient, pensé que certaines réformes administratives leur permettraient


d'obtenir ce résultat, et un arrangement avait été signé dans ce but avec le Gouver-
nement impérial ottoman le 26 août 1896. Mais, par suite de retards imputables à
la Sublime Porte, ces réformes n'ont pas été appliquées, les désordres n'ont pas tardé
à s'aggraver et il est devenu bientôt évident que le projet arrêté entre la Sublime Porte
et les Puissances ne répondait plus aux exigences de la situation.
Les Représentants des Puissances ont dû lo constater dans une note identique
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remise à la Sublime Porte le 2 mars 1897. Par cette note, ils ont avisé le Gouver-
nement, impérial ottoman de la décision prise par les Puissances d'établir en Crète un
régime autonomeet d'en régler elles-mêmes l'organisation.
Un pro memoria complémentaire, remis à la SublimePorte le 5mars,stipidait que


le nouveau régime comporterait, la réduction progressive des troupes ottomanesdans
l'Ile. Dans la pensée des Puissances, le maintien d'une force armée turque n'étant
pas compatible avec les principes d'une complète autonomie, cette réduction pro-
gressive devait amener l'évacuation totale de l'Ile.
Les difficultés de toute nature soulevées à l'occasion de l'établissement du nou-


veau régime, les complications intérieures et extérieures qui ont suivi, les désordres
et les conflits dont l'île de Crète est devenue le théâtre, ont créé un élat de fait nou-
veau dont les Quatre Puissances auxquelles incombe actuellement la responsabilité
du rétablissement de l'ordre en Crète sont obligées de tenir compte, et que l'huma-
nité et le souci de la paix générale leur imposent le devoir de faire cesser.
La présence des troupes ottomanes est une source permanente d'agitation et con-


stitue la cause principale du désordre. Les événements sanglants qui se sont, récem-
ment déroulés à Candie démontrent leur complète impuissanceà assurer la tranquillité
sur les points qu'elles occupent. Leurmaintien est un obstacle au désarmement de la
population chrétienne et au rétablissementd'un ordre de choses régulier.
Les Gouvernements de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie estiment


en conséquence qu'il ne sera possible d'établir en Crète le régimeautonome concédé
par S. M. I. le Sultan qu'après le retrait des forces ottomanes. Leurs Représentants
à Constantinople ont dont reçu l'ordre d'inviter la SublimePorte à rappeler dans un
délai d'un mois toutes les troupes qui tiennent garnison en Crète, l'évacuation de-
vant commencer quinze jours après la remise de la présente note.
Dès que les troupes ottomanes auront quitté l'Ile, les Quatre Gouvernements s'em-


presserontde confirmer leurs déclarations antérieures relatives à la garantie des droits
souverains de S. M. I. le Sultan. Ils prendront, en outre, toutes les dispositions
propres à assurer à la population musulmane sa sécurité et la sauvegarde de ses in-
térêts.
Dans le cas où les Quatre Puissances éprouveraient un refus, elles se verraient


dans l'obligation de recourir immédiatement à des mesures décisives pour faire éva-
cuer la Crète par les troupes turques.
Elles laisseraient au Gouvernement impérial ottoman la responsabilité de celte


solution et, dégagées de toute obligation morale quant à la conservation de la souve-
raineté ottomane sur la Crète, elles aviseraient à constituer,dans cette île, un régime
approprié aux voeux de la majorité de la population.
Les Représentants de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie ont la


confiance que la Sublime Porte est trop soucieuse de la conservation des droits de
S. M. ï. le Sultan pour les' exposer à subir une atteinte aussi grave, et c'est avec
l'espérance de la voir accueillir qu'ils ont l'honneur de transmettre au Ministère im-
périal des Affaires étrangères la demande de leurs Gouvernements.
Une adhésion sans réserve à cette demande devra leur être adressée dans un délai


de huit jours.
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2e ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU l3 OCTOBRE 1898.


Note de la Sublime Porte du 10 octobre 1898.
La Sublime Porte a eu l'honneur de recevoir la note collective que les ambassades


de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie ont bien voulu lui adresser, en
date du 4 du mois courant, pour lui faire part des considérations de leurs Gouver-
nements concernant la solution définitive de la question crétoise et en a examiné
attentivement le contenu.
Le Gouvernement impérial n'avait pas manqué de prendre acte des assurances


visant la sauvegarde de ses droits souverains et de son intégrité territoriale, que les
Grandes Puissances lui avaient données au moment où elles avaient envoyé des trou-
pes en Crète pour la seconder clans les efforts qu'il avait déployés dès le commen-
cement des troubles pour le prompt rétablissement de l'ordre et de la tranquillité,
assurances qui ont été renouvelées à maintes reprises. ,
En prenant également aujourd'hui acte des communications conciliantes que les


ambassades des Quatre Puissances veulent bien lui faire dans leur note collective
précitée au nom de leurs Gouvernements respectifs, touchant tant la confirmation
des assurances susvisées que le désarmementdes habitants chrétiens et la protection
contre toute atteinte des biens et de la vie des populations musulmanes de l'île, H se
l'ail un devoir de les informer que comme une preuve de son adhésion au contenu
de la note identique et du pro memoria que les ambassades des Grandes Puissances
lui avaient remis, en date des 2 et 4 mars 1897, relativement aux bases d'un régime
autonome à établir en Crète, et surtout de son désir d'agir d'accord avec elles, Il
a, dès à présent, donné les ordres nécessaires pour qu'il soit, procédé, dans le délai
indiqué dans la note précitée, au transport des troupes impériales se trouvant dans
l'Ile en laissant dans les forts (villes fortifiées) un contingent suffisant destiné à la
sauvegarde, de ses droits souverains et de son pavillon.
Dans cet état de choses, la nécessité du rétablissement de l'ordre dans l'Ile et de la


réorganisation de l'administrationcivile et judiciaire, si en désordre depuis quelque
temps, s'imposant avec la plus grande urgence, la Sublime Porte a la pleine con-
fiance que Leurs Excellences les Ambassadeurs, en vue de l'application du régime
autonome déjà arrêté, provoqueront les instructions de leurs Gouvernements pour
en discuter les détails avec Elle.


[V ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU l3 OCTOBRE 1898.


Les Ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie ont
l'honneur d'accuser réception au Ministère impérial des Affaires étrangères de sa
note en réponse à leur note verbale du 4 octobre relative à l'évacuation de la
Crète par les troupes turques.
Ils font observer que, d'ordre de leurs Gouvernements, ils avaient réclamé de la


Sublime Porte une réponse sans réserve à leur demande d'évacuation.
En faisant connaître son intention de laisser des garnisons dans les villes fortifiées,
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le Gouvernement ottoman formule mie réserve des plus importantes, que les Quatre
Puissances ne sauraient accepter.
Les Ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie prient


la Sublime Porte de vouloir bien leur notifier dans le plus bref délai son adhésion
pure et simple à leur demande du 4 octobre.
Leurs Gouvernements ne se refuseront pas à rechercher ensuite les moyens les


plus propres à donner satisfaction aux désirs légitimes qui pourraient leur èlre ex-
primés au nom de S. M. I. le Sultan.


N° 258.
Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ
,
Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg,le i3 octobre 1898.


Le Gérant du Ministère*desAffaires étrangères vient de m'entretenir du nouveau
projet de note collective se terminant ainsi : «


Les Gouvernements ne se refuseront
pas à rechercher ensuite les moyens les plus propres à donner satisfaction aux désirs
légitimes qui pourraient leur être exprimés par le Sultan. »
Le Comte Lamsdorff a télégraphié de suite à M. Zinovieff pour lui renouveler la


recommandation d'agir en parfait accord avec ses Collègues et l'inviter à adhérer au
projet de note que vous a communiqnéM. Paul Cambon, s'il était approuvé par
Votre Excellence.


VAUVINEUX.


N° 259.
M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i4- octobre 1898.


Le bataillon italien, un transport et deux cuirassés sont arrivés. Les Anglais ont
reçu tous leurs renforts. Une certaine agitation règne depuis que l'on a appris que la
Porte demandait à conserver des garnisons en Crète. Je crains, si le reirait des troupes
turques n'est pas complet, que l'on ne puisse obtenir sans de grandes difficultés le
désarmement des chrétiens et la rentrée des musulmans dans leurs villages. Toute
l'oeuvre de pacification serait à recommencer et peut-être irrémédiablement compro-
mise. Si au contraire les Puissances obtiennent ou imposent le départ de tous les
soldats turcs, les Puissances feront en Crète ce qu'elles voudront et la pacification
peut être considérée comme assurée.


Paul BLANC.
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ÎS° 260.
M, DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pé-
tersbourg.


Paris, le i.\ octobre 1898.


Je. vous prie de transmettre mes remerciements au comte Lamsdorff, pour avoir
bien voulu se conformer à nos vues dans les instructions qu'il a adressées à
M. Zinovieff.


DKLCVSSÉ.


]\° 261.


VI. Paul CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-
nople,


à M. DELCASSÉ, Minisire des Affaires étrangères.


Thérapia, le 1.4 octobre 1898.


Mes quatre Collègues ayant reçu leur instructions, la note, dont VoUe Excellence
connaît le texte a été remise aujourd'hui au Sultan par les Premiers Drogmans des
\mbassades de France, d'Italie, d'Angleterre et fie Russie; aucune observation n'a
été formulée par Sa Majesté.


Paul CAMBON.


N° 262.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à MM. le Baron DE COURCEL et P. CAMBON, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et à Constantinople, et à MM. le Comte


DE VAUVINEUX et BLONDEL, Chargés d'affaires de France à Saint-
Pétersbourg et. près le Gouvernement italien.


Paris, le 1 \ octobre 1898.


Le télégramme identique suivant a été adressé, sous la date du 1 3, par les Ami-
raux à leurs Gouvernements :


-
«D'après les différents communiqués qu'ils ont reçus, les Amiraux'comprennent


Doi'.HIF.NTS DIPLOMATIQUES.— Autonomie firloisc. ari
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que la Porte se propose de laisser des contingents dans les villes et forts. Les Ami-
raux jugent que cette mesure serait très dangereuse dès maintenant, et pour l'avenir
elle serait un prétexte pour la Porte d'intervenir dans le cas où ses troupes seraient
insultées et même attaquées, ce qui est inévitable. Aussi les Amiraux insistent pour
que l'évacuation soit totale et que tous les forts et batteries devenus inutiles soient
détruits sans exception. Les Amiraux pensent aussi qu'il est nécessaire de s'occuper
sans retard de la nomination du Gouverneur pour couper court à l'anarchie. »


DELCASSÉ.


N° 263.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres, et à MM. le Comte DE VAUVINEUXet BLONDEL, Chargés
d'affaires de France â Saint-Pétersbourg et près le Gouvernement
italien.


Paris, le 16 octobre 1898.


Le général de division Osman Pacha et le général de brigade Sabit Pacha devaient
être envoyés par le Sultan en Crète. L'Amiral Pottier télégraphie ce qui suit : « Les.
Amiraux insistent pour que les généraux turcs annoncés ne soient pas autorisés à
débarquer en Crète tant que la Porte n'aura'pas adhéré à l'évacuation complète. »


DELCASSÉ.


N° 264.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,.


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 17 octobre 1898.


Des déclarations qui se résument ainsi m'ont été faites, d'ordre du Sultan, aujour-
d'hui.
La Porte adressera au plus tard jeudi prochain, 20 octobre, sa réponse à notre


dernièrenote. Dans cette réponse, elle admettra le principe de l'évacuation complète
de la Crète. Elle exprimera seulement le voeu qu'une garde suffisante soit laissée au-
tour du drapeau ottoman dans les trois places de la Canée, Candie et Rethymo.
Dès à présent, la Porte prend ses dispositions pour l'embarquement des troupes.


JPD - Octobre 2018 I-1402 © Gallica-BnF







— 1*95 —
D'après le Ministre des Affaires étrangères, les forces ottomanes en Crète ne dépasse-
raient pas 1 1,000 hommes, dont 8,000 sont libérables. Les généraux Osman Pacha
et Sabit Pacha n'iront pas en Crète. Le général Chakir Pacha, qui se trouve dans llle
est mis à même de prendre les mesures nécessaires. Trais paquebots qui se trouvaient
à Jatfa sont envoyés à la Canée. Celui qui devait transporter les généraux O^man et
Sabit doit les rejoindre.
Les quatre paquebots pourront embarquer d'abord quatre bataillons et un certain


nombre d'hommes libérables; l'évacuation commencera le 19, c'est-à-dire à une date
antérieure à celle lixée par les Puissances, la Porte a la confiance que les Amiraux
sauraient prévenir tout incident et mettre les musulmans à l'abri des attaques des
chrétiens.
Les Ambassadeursd'Italie, de Russie et d'Angleterre ont reçu des déclarations ana-


logues.
P. CAMBON.


N° 265.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Cauée, le 19 octobre 1898.


Un bataillon de la garnison turque de la Canée a été embarquéaujourd'huià bord
d'un navire de guerre ottoman qui doit en embarquer également deux autres à
Candie. Ces troupes doivent être transportées à Salonique.
Le général Chakir Pacha a fait savoir que 8,000 hommes sont prêts à partir dès


l'arrivée des navires destinés au transport.
Paul BLANC.


N° 256.


M. P. CAMBON, Ambassadeur-de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, 20 octobre 1898.


La Sublime Porte1 vient par une Note datée d'aujourd'hui et. adressée ce soir aux
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Quatre Ambassades de faire connaître son adhésion à notre Note collective du 11\ oc-
tobre.
Voici le texte de la nouvelle Note de la Porte :


«La Sublime Porte a eu l'honneur de recevoir la Note collective que Leurs Excel-
lences les Ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie ont
bien voulu lui adresser en date du 11\. de ce mois. Eu égard aux assurances que les
Quatre Grandes Puissances sus mentionnées ont bien voulu donner itérativemenl, au
sujet de la sauvegarde et du maintien de ses droits souverains sur l'ile de Crète et.
conformément à leur désir commun, le Gouvernement impérial adhérant aux con-
clusions delà susdite Note a donné à qui de droit les ordresnecessaires.ilcroit devoir
ajouter que, prenant acte du dernier paragraphe de la Note précitée, il a la pleine
confiance que les Quatre Grandes Puissances voudront bien donner satisfaction à ses
désirs légitimes concernant le maintien des droitssacrés de S. M. f. le Sultan sur l'Ile *


et la sauvegarde des droits et des intérêts des musulmans. »
P. CAMBON.
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Aux Ambassadeurs de France
à Londres et à Constanti-
nople, et aux chargés d'af-
faires à Saint-Pétersbourg
et près le Gouvernement
italien.


Au Comte de Vauvineut....
M. BlondeL...


1898.
3i octobre.. .


31 octobre...


icr novembre.


2 novembre..


3 novembre..


4 novembre..


5 novembre..


6 novembre. .


7 novembre..


Les amiraux demandent des instructions au sujet
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29
1


29
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31 1
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Urgence d'une décision pour le retrait des troupes
turques et l'installationdu Prince Georges ....


Le Comte de Vauvineux ....
Communication du Prince
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Démarche à faire auprès du Gouvernement otto-


A l'Ambassadeur de France à
Londres et au chargé d'af-
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A l'Ambassadeur de France à
Londres et au chargé d'af-
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M. P. Blanc


Instructions adressées au Vice-Amiral Pottier.. ..
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Le Comte de Vauvineux....


Démarche à faire auprès du Gouvernement otto-


Procédure à suivre pour, l'installation du Prince


Démarche à faire auprès du Gouvernement otto-
1


Communication du Prince
Ouroussof.


Au Comte de Vauvineux....


Aux Ambassadeurs de France
à Londres.et à Constanti-
nople, et aux chargés d'af-
faires à Saint-Pétersbourg
et près le Gouvernement
italien. ...


Procédure à suivre pour l'installation du Prince


Protestationde la Porte ottomane contre l'envoi en


M. P. Blanc:


A M. Cambon


Le Gouvernement turc réclame le maintien de


Démarche à faire auprès du Gouvernement otto-


Le consentement du Roi de Grèce sera demandé
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ques 37


47 Le Comte de Vauvineux .... Idem.. ...... Démarche à faire auprès du Roi de Grèce 39


48 Au même n novembre. Urgence de l'arrivée en Crète du Prince Georges. 40


49 Lemême. ....... Idem Le Gouvernement anglais accepte la procédure
proposée pour l'Installation du Prince Georges. 40


50 Au même 12 novembre. Durée des pouvoirs du Haut Commissaire 41


51 M. P. Blanc i idem Déport du Gouverneur turc.. 41


52 Lé Comte de Vauvineux..... i3 novembre. Démarche à.faire auprès du roide Grèce......... 4,1
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«


2.
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES.


AFFAIRES D'ORIENT.


EVACUATION DE LA CRETE PAR LES TROUPES OTTOMANES.


INSTALLATION D'UN HAUT COMMISSAIRE.


OCTOBRE-NOVEMBRE 189 8.


ri.
M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le]i5 octobre 1898.


D'après les nouveEes arrivées de Candie, les Anglais ont reçu les derniers renforts
qu'ils attendaient, et le contingent britannique s'élève à environ||5,ooo hommes.
Tous ces soldats, sauf 4oo ou 000 d'entre eux qui ont été envoyés sur le cordon,
ont été installés sur les remparts de la ville. Les vieilles fortifications ont été complè-
tement transformées; elles sont couvertes de retranchements formidables protégés
par plus de 20 pièces d'artillerie. Chacune des principales rues de la ville est com-
mandée par un canon ou par une mitrailleuse, et ce cercle de fer n'est interrompu
que dans la partie des remparts qui regarde l'Est, où un espace suffisant a été mé-
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nagé pour permettre le tir de ^artillerie d'm bout de la vile à l'autre. Du côté de
la mer, 3 cuirassés et 5 croiseurs sont prêts à ouvrir le feu à la moindre alerte.
Le désarmement de la population a permis de recueillir 6,ooo fusils environ. Il


est certain, malgré tout, que les Musulmans continuent à cacher une partie de leurs
armes de guerre, et il en sera ainsi tant que l'on n'aura pas procédé à des perqui-
sitions dans les maisons. Pour le moment, les autorités anglaises semblent vouloir se
contenter de ce premier résultat.
Près de 15oMusulmane ont déjà été arrêtés osmme ayant participé aux derniers


massacres. Au début, le gouverneur Edhem-Pacha n'avait livré que des gens sans
importance et qui n'étaient certainement pas les vrais coupables. Depuis le départ
de ce gouverneur et son remplacement par le colonel Chefki-Bey les autorités an-
glaises, aidées par les dénonciations des gens arrêtés, ont pu se faire remettre
quelques-uns des principaux facteurs.
il parait que l'amiral ïfoël a décidé de faipe juger p.ai' un conseil de guerre anglais


les gens prévenus d'avoir tiré contre les troupes britanniques, et par la Commission
militaire internationale de la Canée ceux prévenus d'avoir participé au massacre de
la population chrétienne. Un capitaine et un lieutenant français, ainsi qu'un officiel-
italien sont déjà partis pour Candie, afin d'y procéder à l'instruction d'un certain
noïafer£ 4e prisonniers. -:";
A Rethymo, l'amiral Skrydloff a pris les dispositions les plus énergiques pour


empêcher la moindre tentative de dégprépt. Il a, du r@sjp, ajotifié aux auto-
rités et aux notables musulmans qu'à la moindre agression il bombarderait la ville.
A la Canée, notre gendarmerie a arrêté un certain nombre de malfaiteurs redou-


tables. Tous les étrangers se plaisent à rendre justice à l'intelligence des mesures
adoptées et à la fermeté de nos gendarmes. Ces arrestations constituaientune opéra-
tion des plus dangereuses et pouvaient donner lieu à des désordres de la part de la
populationmusulmane. Elles ont été effectuéessans le moindre incident.Les disposi-
tions militaires prises ces derniersjours, l'émigrationde toute la populationchrétienne
et l'exode des colonies étrangères, ont jeté l'effroi parmi les Musulmans qui sont
convaincusde l'imminenced'un bombardement.
L'amiral Pottier a fait appeler à ma Chancellerie les principaux beys et notables.


11 leur a nettement déclaré qn'ils ne devaient pas s'effrayer des mesures préparatoires
que tout chef militaire devait prendre à l'avance en vue -d'opérations éventuelles,
qu'ils devaient au contraire savoir qu'imssitôî après le départ des troupes turques,
les Musulmans seraient placés sous la protection des forces internationales et qu'au-
cune mesure coercitive ne serait prise sans que l'on ait prévenu la population au
moins 48 heures à l'avance, de façon à permettre aux femmes, aux enfants et à tous
les hommes paisibles de se mettre à l'abri. «


Dans ces conditions, a ajouté l'Amiral,
il n'y a que ceuxqui prendraient parti contre l'action des forces internationales qui
.auraient à en souffrir et ils ne pourraient, dès lors, s'en prendre qu'à eux-mêmes du
mal qui leur arriverait.


»


Cette entrevue, si opportune, a procuré un véritable soulagement auxMusulmans.
Dès le soir même, les notables obligeaientle Gouverneur à donner à la gendarmerie
pae liste des malfaiteurs dont ils redoutaient les agissements et c'est à la suite de
cette dénonciation d'ismaïUBey que notre gendarmerie s'est mise à l'oeuvre et a
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procédé à l'arrestation de ces mauvais sujets. Il est vrai qu'elle a complété elle-même
la liste du Gouverneur et qu'elle a étendu le bénéfice de cette mesure de précaution
à d'autres bandits que les autorités ottomanes n'osaient ou ne voulaient pas dé-


noncer.
De leur côté, les Chrétiens ne bougentpas et le Comité exécutif a pu faire dis-


perser les petites bandes qui s'étaient formées aussitôt après less événements! de
Candie. Mais l'anxiété est toujours grande parmi les Chefs chrétiens et 6.0,000
msuiEgés se tiennentp-Eèts; à prendre; les; armes aiu poremieir, asfsp&l êm Càms&ë.


.
Si les troupes européennes étaient attaquées par les troupes turques ou.les bachi-


bouzoucks, il faudrait s'attendre à voir les insurgés descendre aussitôt de la montagne.
Leur mobilisation n'est qu'une affaire d'heures.


F. BLANC.


' N° 2,


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELGASSK, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, ïe 19 octobre 189,8.


Les Anglais aijaaa* résewê k feur- conseil d© guerBe ia ©onfflaissa>n'€'e «te ewffiîgs
contaara».©ontee IMBUES»soèlatte, a@p£ nwéffliterans-condamnés par g© conseil ©nfêtë pèndha&
hier, à Candfe.,


D-asass un enfeetienîqme; jraà ew anTe© les parésèdien* et lesm:enibi!"@s;dkcComité exécutif,


cewasMas OHÉ,- exprimé; Item» graintes die vnofir insifall'er um> régime provisoire après le-
départ des autorités ottomanes. Ils m'ont fait observer qees lej pays était depuis deux
ans en plein état d'anarchie et de désorganisationet qu'un gouverneur aurait seul
l'autorité nécessaire pour tout centraliser entre ses mains et mettre en train la nou-
velle adnainisSisatioaai.
D'après eux, un Gouverneur sera seul en état d'obtenir sans difficulté le désar-


rnemen* d@ la ptDprafeion. Sa nomination devrait être faite dans le plus prompt
déliai? pessilolb afin qui'il put! profiter' des' bonnes dispositions actuelles de la pùpu-
laifiion et Mnéfeier de ^enthousiasme qu'aura1 provoqué le départ de l'armée
tuiFqtsev , •


Enfin, ils" raa'omfprié' d'insistertont particulièrement sur le désir de* toute la popu-
lation dte< ne? pas! voir un seul soldat tore- rester en Crète; non pas*, rnont-ils dit,
que la présenc©àe quelques soMafepuisse effrayer fa population, mais parce qu'elle
potcrraieêtre-un©cause- de conflits' contamels' et un pEetexlepourune nouvelle inter-
vention de la Porte.


P. BLANC.
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rs° 3.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL et à M. P. CAMBON, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et Constantinople, au Comte DE VAU-


VINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg, et à
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
italien.


Paris, le 19 octobre 1898.


Les dépêches identiques suivantes ont été envoyées par les Amiraux des quatre
Puissances à leurs Gouvernements respectifs :


La Sude, le i4 octobre 1898,


«Le 4 novembre les troupes, autorités et administrations turques devant avoir
quitté l'île, les Amirauxjugent qu'il est nécessaire crue la gestion des différentes ad-
ministrations leur soit remise une semaine avant,, afin qu'il n'y ait pas d'interruption
dans l'administration, soit le vendredi 2 8 octobre. Les droits perçus actuellement
pour le Gouvernement turc seraient naturellement perçus pour son compte jusqu'à la
date du 4 novembre où l'autorité des Amiraux se substituera entièrement à celle de
la Porte. A cet égard, les Amiraux attendent la réponse de leurs Gouvernements,,
avant d'aviser le Gouvernement turc. »


La Sude, le 18 octobre 1898.


. « Le 4 novembre, après départ des autorités turques, les Amiraux prendront le-
Gouvernementprovisoirede l'Ile; ils délégueront pour les représenter dans les secteurs,
les commandantssupérieurs de ces secteurs et dans la zone internationale le com-
mandant supérieur de cette zone. Ces commandants recevront des Amiraux les-pou-
voirs de recevoir et faire faire tous actes civils et percevoir tous droits. La justice et
tous les actes administration en général seront rendus au nom des Amiraux.Les Ami-
raux insistent pour que ce provisoire qui peut amener complications inattendues,
dure le moins possible et qu'il y soit mis fin par la nomination d'un Gouverneur«._


DELCA.SSÉ.
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N° 4.
•


M. SPHAKIANAKIS,Président du Comité exécutif crétois,


à M. DELCASSÉ
,
Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 20 octobre 1898.


Etant donné que la suzerainetédu Sultan est garantiepar les Puissances, le main-
tien d'une garde autour du drapeaun'offrirait aucun avantage à la Porte. En revan-
che, la présence de quelques soldats serait une source de conflits dans l'avenir et un
prétexte d'intervention ultérieure de l'île. Le Comité exécutif n'ayant en vue que le
rétablissement de l'ordre, la pacification complète du pays et la possibilité du désar-
mement, supplie les Puissances de maintenir leur première décision, réclamant
l'évacuation totale.


SPHAKIANAKIS.


N° 5.


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg.


Paris, le 20 octobre 1898.


Le comte Lamsdorff a chargé l'Ambassadeurde Russie de demander notre opi-
nion sur la proposition faite par les Amiraux dans leur télégramme identique du
] 4 octobre pour la transmission des pouvoirs en Crète.
Veuillez faire savoir au comte Lamsdorff que le procédé proposé nous parait


propre à ménager une transition convenable entre l'Administrationottomane et l'ad-
ministration des Amiraux. Nous sommes donc disposés, en ce qui nous concerne, à
laisser aux Amiraux la liberté de s'entendre à ce sujet, comme ils le proposent, avec
les autorités turques.


DELCASSÉ.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Crète. k
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N° 6.


Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 20 octobre 1898.


Le comte Lamsdorff adresse aujourd'hui même au prince Ouroussof un télé-
gramme dont il m'a donné connaissance et qui sera communiqué à Votre Excellence
par l'Ambassadeur de Russie. Dans ce télégramme, le Gérant dès Affaires étrangères
suggère que le Gouvernementrusse et le Gouvernement français, convaincus de la
nécessité d'assurer une solution aussi prompte que possible de la question qrétoise,
se mettent d'accord pour proposer aux Cabinets de Londres et de Rome de nommer
le prince Georges en qualité de


«
Haut Commissaire délégué des Puissances en


Crète ».
Le comte Lamsdorff estime que ce mode de procéder aurait le double avantage


de placer à la tête de l'Ile un personnage répondant aux voeux de la majorité des
habitants et d'éviter aux Puissances les lenteurs des négociations avec la Porte, ainsi-
que cela devrait se faire pour le choix d'un gouverneur, tandis que dans le cas actuel
le Sultan serait simplement avisé de leur décision. L'Empereur a donné sa complète
approbation à cette proposition.


VAUVINEUX.


N° 7.


Télégramme du Comte LAMSDORFF, communicpié au Ministre des Affaires


étrangères par le Prince OUROUSSOF,Ambassadeur de Piussie.


Saïat-Pétersfo©ïiïg„ Le 8/20 octobre 1898.


La nouvelle phase dans laquelle sont entrées les affaires de la Crète, par suite des
décisionsprises en dernier lieu par les Puissances, doit amener rapidement à une
solution. La question se pose d'elle-même : le moment n'est-il pas venu de procéder,,
entre les quatre Cabinets, à un échange d'idées, afin de fixer les conditions d'exis-
tence de l'Ile ?
Il serait indispensable d'y introduire, simultanément avec le départ des troupes


turques, un pouvoir administratifstable. L'accord sur le choix d'un Gouverneur gé-
néral n'ayant pu s'établir,, il serait peut-être pratique de déclarer, lorsque le moment
opportun sera venu, que le prince Georges de Grèce est investi par les quatre Puis-
sances de la charge de Haut Commissaire. Au début» le Prince aurait la position
d'intermédiaire entre la population crétoise et les Amiraux agissant au nom de leurs
Gouvernements respectifs.
Un prompt accord sur celte question .emble d'autant plus urgent qu'il y a lieu de


craindre que les chefs du parti d'action et les députés de l'Assemblée crétoise ne
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prennent quelque résolutionextrême. Mettant à profit la confusion qui continuerait à
régner dans le pays, ils pourraient, favorisant les voeux de la population chrétienne
de l'Ile, soit proclamer l'annexion à la Grèce, soit élire l'éphore Georges au poste de
Gouverneur général.
En présence du consentementspontané du Sultan de rappeler ses troupes, une


pareille éventualité placerait les Puissances dans une situation embarrassante, tant vis-
à-vis du Sultan dont les droits ont été pris par Elles sous leur sauvegarde, que de la
population chrétienne de Crète, contre laquelle elles auraient à prendre des mesures
coërcitives, afin de rétablir les droits du Suzerain et l'ordre légal dans le pays. De
plus, un accord préalable entre les Puissances sur ces matières paraît nécessaire éga-
lement en vue de ce que l'exercice de l'administration par les quatre Amiraux ne-
saurait se prolonger indéfiniment.


N°8.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg.


Paris, ie 22 octobre 1898.


Ainsi que me l'annonçait votre dépêche d'avant-hier, le prince Ouroussof m'a
donné connaissance cet après-midi du télégramme du comte Lamsdorff relatif à
l'envoi en Crète du prince Georges. Je suis tout prêt ainsi que je l'ai fait pressentir
au princeOuroussofdès le 8 octobre et plus récemmentau comte Mouravieff, à me
joindre au Cabinet de Pétersbourg pour proposer aux Cabinets de Rome et de
Londres de nommer le prince Georges, Haut Commsisairedélégué des Puissances en
Crète.
D'après ce que m'a dit hier l'Ambassadeurd'Angleterre, le Cabinet de Londres


serait bien disposé en faveur de la candidature du prince Georges. Sir Eclmund
Monson est convaincu que Lord Salisbury s'y ralliera sans hésiter.


DELC/VSSÉ.


N°9.


M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres ,
à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le ik octobre 1898.
Lord Salisbury a donné son approbation à la proposition des Amiraux contenue


dans leur télégramme collectif du 1 4 octobre et relative aux mesures à prendre pour
le passage de l'administration des Autorités ottomanes aux Amiraux.


GEOFFROY.


h 2
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W 10.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL et à M. P. Cambon, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et à Constantinople, au Comte DEVAUVI-
NEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg-, et à
M. BLONDEL, Chargé d'Affaires de France près le Gouvernement
italien.


Paris, le 25 octobre 1898.


,
La dépêche identique suivante a été envoyée par les Amiraux des quatre Puis-


sances à leurs Gouvernementsrespectifs :


La Sude, le 23 octobre 1898.


KL'incertitude dans laquelle est la population crétoise au sujet du retrait total ou
partiel des troupes ottomanes l'inquiète. Si toutes les troupes partent, il n'y aura
plus qu'un parti dans l'île de Crète. S'il en reste même très peu, il y aurait toujours
un parti musulman avec ses espérances et ses intrigues. Les Amiraux ont déjà signalé
ce que ce maintien avait de dangereux pour l'avenir en rendant possible une inter-
vention. Ils insistent de nouveau avec la plus grande énergie pour que toutes les
troupes partent et que cette décision soit connue le plus tôt possible. »


DELCASSÉ.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 octobre 1898.


Hier matin 1,700 soldats turcs sont partis pour Smyrne.
P. BLANC.
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N° 12.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres, et à M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gou-
vernement italien.


Paris, le 26 octobre 1898.


Sur l'initiativedu Gouvernement russe, initiative que la Russie savait déjà devoir
être accueillie avec faveur à Paris, nous avons décidé de nous joindre à lui pour
proposer aux Cabinets de Londres [et de Rome de nommer le Prince Georges de
Grèce Haut Commissaire délégué des Puissances en Crète.
Je vous autorise à vous concerterà cet effet avec votre Collègue russe, en vue de


la démarche à faire auprès dû Gouvernement près duquel vous êtes accrédité.


DELCASSÉ.


N° 13.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte D'ORMESSON, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 27 octobre 1898.


Surune initiative prise par le Gouvernement russe et dont j'avais moi-même au
commencement, du mois signalé l'opportunité au prince Ouroussof, je me suis dé-
claré prêt à me joindre au Cabinet de Saint-Pétersbourgpour proposer aux Cabinets
de Rome et de Londres dénommer le prince Georges de Grèce Haut Commissaire
Délégué des Puissances en Crète.
Cette démarche commune doit être faite à Londres et à Rome par les représen-


tants des deux Puissances.
DELCASSÉ.


N°14.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, 27 octobre 1898.


3,ooo soldats turcs ont été embarqués hier à destination de Beyrouth et Smyrne.


P. BLANC


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Crèle. 5
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lN°15.


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur'de la République française à Londres,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 27 octobre 1898.


L'Ambassadeur de Bjussie ayant reçu les instructions de son Gouvernement pour
proposer la nomination par les Puissancesdu prince Georges de Grèce comme Haut-
(ktmmissaire en Crète et.m'ajant faitsavoir qu'il était chargé de faire cette démarche
auprès du Cabinet de Londres d'accord avec moi, j'ai entretenu..aujourd'hui de la
question Lord Salisbury. Il m'a répondu,, comme à M. de Staal, qu'il est tout dis-
posé à adhérer à la propositiondu comte Mouravief à condition que le mandat des
Puissances ne serait conféré au prince Georges que pour une période de douze mois
sauf à être renouvelé ensuite. Il m'a expliqué en effet qu'il était possible que les actes
duprince ne répondissent pas complètementà notre attenteou ànos Ames et qu'ilvalait
mieux par conséquent ne l'investir que d'un pouvoir temporaire qui resterait sous le
contrôle des Puissances. Il a ajouté qu'il avait été particulièrement frappé de la jus-
tesse d'une observation du comte Lamsdorff, à savoir que si les Puissances ne se hâ-
taient pas d'organiser quelque chose, l'assemblée crétoise pourrait bien prendre les
devants etproclamer le princeGeorgesgouverneiir ou même roi, ou bien décréter la
réunion de la Crète à la Grèce. Son avis était donc de procéder sans plus de retard à
la mesure suggérée.
Lord Salisbury s'est montré favorable en principe, et sauf approbation des autres


Puissances, aux vues des Amiraux exposées dans leur derniertélégramme collectif,, et
tendantau retrait intégral des troupes ottomanes, de l'île de Crète.


Alph. DE COUKCEL.


W 16.


M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement italien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires,étrangères.


Sosie, le 28 ©ctofore 189S.


Conformément à vos instructions,j'ai fait ce matin avec l'Ambassadeur de Russie
auprès du Ministre des Affaires étrangères la démarche relative' au prince Georges.
L'amiral Canevaro nous a répondu que le Gouvernement italien se rallie à la propo-
sition russe de confier au prince Georges les fonctions de Commissaire des Puis-
sances en Crète, étant bien entendu que le prince Georges reconnaîtrait la haute
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souveraineté du Sultan et ne serait nommé qu'à titre provisoire, les Puissances se
réservant la faculté de renouveler ses pouvoirs, de les rendre définitifs ou de les
révoquer. L'amiral Canevaro estime que te Sultan devra être avisé de l'accord inter-
venu entre les Puissances, et que les quatre Cabinets doivent se préoccuper sans
retard des instructions à adresseraux Amiraux pour installer aussi promptementque
possible le Haut Commissaire.
Le Ministre des Affaires étrangères nous a également entretenus de la. dernière


demande, des Amiraux, relativement au retrait total des troupes turques. L'amiral Ca-
nevaro est resté partisan du retrait total et partage l'avis des Amiraux pour les raisons
exposées par eux.


BLONDEL.


W 17.


M. DELCASSÉ, Ministre'des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à
Londres, au Comte de VAUVIWEUX, Chargé d'affaires de France à
Saint-Pétersbourg, et à M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France
près le Gouvernement italien.


Paria,, le 29 octobre 189.8.


La dépêche identique suivante a été envoyée par les Amiraux des quatre Puis-
sances à leurs Gouvernements respectifs :


La Sude, le 28 octobre 1898.


«
Les ressources financières actuelles dans l'état anormal du pays sont insuffisantes


pour toutes tentatives de réorganisation administrative.Il est difficile de recourir à un
emprunt tant que la situation définitive de l'île n'est pas réglée. Faute d'emprunt, les
puissances devront consentir à de gros sacrifices qui, en somme, ne s'appliquant qu'à
du provisoire, ne serviraient pas, k l'avenir. D'un autre côté, le gouvernement des
Amiraux administrant séparément et différemment chaque secteur est un provisoire
plein d'inconvénients qui ne saurait avoir qu'une très courte durée.


«
Un de ces inconvénients les plus graves est L'arrêt complet de toutes les affaires


civiles, et commerciales.Par suite, de ces difficultés inextricablesT les Amiraux iugent
que la prompte nomination du Gouverneurest indispensable.»


DELCASSÉ.
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N° 18.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.
-


La Canée, 3o octobre 1898.


Cinq Musulmans condamnés, pour participation aux massacres de Candie, par
le Conseil de guerre anglais ont été pendus hier.


P. BLANC


N° 19.


M. P. CAMBON, Ambassadeur delà Républiquefrançaise à Gonstantinople.
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le. 31 octobre 1898.


Par une Note collective remise avant hier à Tewfik-Pacha les quatre ambassadeurs
ont pris acte de l'engagement de la Porte d'opérer l'évacuation complète de la
Crète.
Dès le lendemain, la Porte nous envoyait une nouvelle note par laquelle elle -


demandait « le maintien en Crète de troupes impériales en nombre suffisant dans
les places fortifiées, commeun symbole des droits souverains du Sultan ».
Cette prétention, formulée déjà une première fois le 1 o octobre, avait été catégo-


riquement rejetée par les quatre Puissances.
J'envoie pour ordre àVotre Excellence les textesde notreNote collective et de celle


de la Porte.
P. CAMBON.


PREMIERE ANNEXE.


Note collective remise le 29 octobre 1898 à TEWFIK-PACHA,Ministre des
Affaires étrangères.


En accusant réception à la Sublime Porte de sa note verbale du 19 octobre, les
Ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie prennent acte
de l'adhésion donnée par le Gouvernement Impérial à leur note du iA octobre
relative à l'évacuation de la Crète et de la déclaration que les ordres nécessaires ont
été donnés à qui de droit.
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DEUXIEME ANNEXE.


Note delà Sublime Porte du 3o Octobre 1898.


La Sublime Porte a l'honneur de confirmer à LL. Exe. MM. les Ambassadeurs
de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie qu'elle a mis à exécution les
dispositions qu'elle a consenties touchant le transport de troupes de Crète, confor-
mément à la communication qu'elle leur a adressée le ] 9 octobre en réponse à leur
note collective.
La Sublime Porte ayant, dans cette communication,exprimé la pleine confiance


de voir les Quatre Grandes Puissances prendre en considération ses désirs légitimes
et estimant que le moment est venu d'y donner satisfaction, croit devoir les formuler
ainsi, qu'il suit :


.


1 ° Maintien de l'intégrité territoriale de l'Empire en Crète;
2° Emploi du pavillon ottoman dans l'île ainsi que par les bâtiments de com-


merce ;
3° Exercice du pouvoir judiciaire au nom de Sa Majesté Impériale le Sultan ;
!\° Maintien de troupes impériales en nombre suffisant dans les places fortifiées


où cela est nécessaire comme un symbole des droits souverains et de respect au
pavillon ottoman;
5° Payement d'une redevance fixe par l'Administration de Crète au Trésor


Impérial ;
6° Garantie des droits civils ainsi que de la vie et des biens de la population


musulmane;
70 Nomination d'accord avec les quatre Puissances du personnage qui sera placé


à la tête de l'administration de l'Ile.


Le Gouvernement impérial se fiant à la teneur si conforme à l'équité du dernier
paragraphe de la note collective de LL. Exe. MM. les Ambassadeurs, dont il avait
pris acte, a le ferme espoir que les points ci-dessus énoncés seront approuvés et
admis par leurs Gouvernements.
En outre, comme il est tout naturel que les fonctionnaires actuels de l'île conti-


nuent à exercer leur mandat jusqu'à l'établissement d'une administration autonome
légale, la Sublime Porte prie LL. Exe. MM. les Ambassadeurs de vouloir bien faire
transmettre aux Amiraux des communicationsen conséquence.


DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.— Crèle. C
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IN0 20.
-


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron de COURCEL et à M. P. CAMBON, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et à Constantinople, au comte de VAU-


VINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg, et' à
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
italien. -


Paris, le 3i octobre 1898.


La dépèche identique suivante a été envoyée par les Amiraux des quatre Puis-
sances à leurs Gouvernementsrespectifs.


La Sude, le 3o octobre 1898.


«
Dans le cas où, le 4 novembre, les autorités turques n'auraientpas consenti à


remettre tous les services, les Amiraux ont décidé d'employer la force. En ce qui


concerne les troupes, si elles ne sont pas toutes parties à cette date, les Amiraux
demandent des instructions le plus tôt possible en vue des mesures à prendre. »


DELCASSÉ.


N°.2l.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte de VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-
Pétersbourg.


Paris, le 3i octobre 1898.


L'amiral Canevaro a priéM. Blondel de signaler avec insistancel'intérêt qu'il y
aurait à ce qu'une décision fût prise avant le k novembre au sujet du retrait intégral
des troupesturques et pour l'installation du prince Georges.
L'accord paraît établi sur ces deux points, et le Gouvernement impérial jugera


peut-être qu'il lui appartientde prendre l'initiatived'unprojet d'instructions à adresser


auxAmiraux pour l'installation du Haut Commissaire.
DELCASSÉ.
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N° 22.
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
Italien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le ier novembre 1898.
Dans un entretien que je viens d'avoir avec le Ministre des Affaires étrangères,


l'amiral Canevaro m'a communiqué les instructions qu'il avait adressées à l'Amiral
italien au sujet du retrait des troupes turques.
Il envisage le cas où, à la date fixée, c'est-à-dire le k de ce mois, les troupes n'au-


raient pas évacué complètement l'île. D'après ses renseignements, il resterait encore
à cette date deux mille hommes que les Turcs voudraient sans doute laisser sous
prétexte de garder leur pavillon;
Le Ministre des Affaires étrangères croit que les Amiraux ayant pleins pouvoirs,


doivent employer les moyens qui leur paraîtraient les plus appropriés, après avoir
prévenu la Porte par l'entremise des Ambassadeurs à Constantinople de l'obligation
où ils se trouvent de recourir à des mesures coercitives. En ce qui concerne le
pavillon turc, l'amiral Canevaro pense qu'il ne peut rester officiellement que là où
les quatre Puissances le gardent conjointement avec leur propre pavillon.


BLONDEL.


N° 23.


Le Comte de VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.
•


Saint-Pétersbourg, le 2 novembre 1898.


La Note turque du 3o octobre est envisagée par le gérant du Ministère impérial
des Affaires étrangères comme un moyen employépar la Porte pour gagner du temps
et retarder l'évacuation de la Crète par les troupesottomanes. Il a adressé aujourd'hui
à M. Zinovieff un télégramme transmis au prince Ouroussof, et qui doit vous être
communiqué, invitant le représentant du Tsar en Turquie à faire savoir au Gouver-
nement* Ottoman que si le retrait des troupes de Crète n'était pas effectué dans le
délai indiqué, les puissances se considéreraient comme dégagées de l'engagement
qu'elles ont pris vis-à-vis du Sultan de maintenir sa suzeraineté sur l'île.
Le comte Lamsdorff est d'avis que si toutes les Puissancesfont une déclaration


analogue, elles obtiendrontgain de cause.
- : VAUVINEUX.


6.
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N°.24.


Télégramme du Comte LAMSDORFF communiqué au Ministre des Affaires
étrangères par le Prince OUROUSSOF, Ambassadeur de Russie.


Saint-Pétersbourg, le 2 novembre 1898.


Je viens d'adresser à l'Ambassadeur de Russie à Constantinople le télégramme
suivant :


«
Par sa note du 3o octobre, adressée aux Représentants des quatre Puissances, la


Porte ne cherche évidemment qu'à atteindre un but : retarder l'évacuation de la
Crète.


«
En vue de la déclaration des Puissances de ne procéder à l'examen des réclama-


tions de la Porte qu'après l'évacuation complète des troupes turques, l'examen des
8 points de la note précitée devient inadmissible.


«
Il nous paraît que les Puissances devraient protester catégoriquement contre les


nouvelles sollicitationsde la Porte de laisser un détachementen Crète. LesPuissances
devraient en même temps prévenir le Gouvernement Ottoman que si les troupes
turques n'avaient pas quitté l'Ile au délai fixé, les Puissances ne pourraient plus
garantir au Sultan la promesse qui lui avait, été faite de sauvegarder ses droits sou-
verains.


»


N° 25.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la. République française à Gonstan-
tinople.


Paris, 3e 3 novembre 1898.


En réponse à la Note turque du 3 1 octobre, vous êtes autorisé à vous concerter
avec vos Collègues en vue de faire savoir au Gouvernement Ottoman que si le retrait
des troupes de Crète n'était pas totalement accompli dans un délai fixé, les Puis-
sances se considéreraient comme dégagées de l'engagement qu'EUes ont pris envers
le Sultan, en ce qui concerne le maintien de ses droits sur l'Ile:
Votre Collègue russe a dû recevoir des instructionsdans ce sens.


DELCASSÉ.
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N° 26.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères, au Baron DE COORCEL, Am-
bassadeur de la République française à Londres, et au Comte de VAU-


VINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 3 novembre 1898.


Notre Chargé d'affaires près le Gouvernement Italien m'a fait part du sens des
instructions que l'amiral Canevaro a adressées à l'Amiral italien pour le cas où, à
la date fixée, c'est-à-dire le k novembre, il resterait encore en Crète des troupes
ottomanes que les'Turcsvoudraient:sans doute y laisser sous prétexte de garder leur
pavillon. Le Ministre italien des Affaires étrangères pense que les Amiraux devraient
employer les moyens qui leur paraîtraient les plus appropriés, après avoir prévenu
la Porte, par l'entremise des Ambassadeurs, de l'obligation où ils se trouveraient de
recourir à des mesures coerciuVes.
En ce qui conçerce le pavillon turc, l'amiral Canevaro pense qu'il ne peut rester


officiellement que là où les quatre Puissances le gardent conjointement avec leurs
pavillons respectifs.
Le comte Lamsdorff ayant confirmé que'l'Empereur Nicolas II s'opposait au


maintien en Crète d'une force turque quelconque, nous considérons l'accord des,
Puissances comme établi sur ce point, el nous adressons au vice-amiralPottier des
instructions conçues dans le même sens en insistant sur l'intérêt qui s'attache à ce
que les Amiraux n'agissent, le cas échéant, qu'en vertu d'un accord unanime et à
ce qu'ils ne recourent aux moyens coercitifs que dans la stricte mesure où une telle
extrémité pourrait devenir indispensable pour faire respecter la décision des Puis-
sances.
Vous pouvez faire connaître la substance de ces instructions au Gouvernement


auprès duquel vous êtes accrédité.
DELCASSÉ.


N° 27.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères, au Baron DE COURCEL,Am-
bassadeur de la République française à Londres, et à M. BLONDEL,
Chargé d'affaires de France près le Gouvernementitalien.


Paris, ie 3 novembre 1898.


D'après ce que le"comte Lamsdorff a dit hier au comte de Vauvineux, Lord Salis-
bury insiste pour qu'une limite quelconque soit assignée aux pouvoirs du'Prince
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Georges. Bien que ne partageant pas sur ce point la manière de voir du Premier
Ministre anglais, le Comte Lamsdorff a déclaré à notre représentant que, si les autres
Puissances donnaient leur approbation à ce sujet, le Gouvernement impérial ne ferait


pas de difficulté pour s'y rallier.
Nous sommesdans les mêmes dispositions. ,;


:.
•........' DELCASSÉ.


N° 28.


M. P. BLANC, Consul général de France à la'Canée,


à M. DELCASSÉ,, Ministre des Affaires étrangères..


- '•'•. !
.
'.'> '•'•-.' ' ; ) "


.,....,.•;. La (Jaaée, le 3 novembre 1898.


Le Commandant supérieur des forces internationales à la Canée a été informé
par le Gouverneur ottoman qu'il avait reçu l'ordre de faire embarquer toutes les
troupes turques. Il ne restera dans chaque ville que deux cents soldats sans armes
pour l'évacuation du matériel. Les poudrières ont été remises ce matin aux soldats
internationaux, tous les postes seront remis ce soir.
Plusieurs vapeurs sont arrivés à la Sude et on procède à l'embarquement.


P. BLANC.


w 29. ;


Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à M. DELCASSÉ,. Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 3 novembre 1898.


J'ai donné connaissance à sir Thomas Sanderson des instructions que vous avez
adressées à l'amiral Pottier au sujet des mesures à prendre à l'égard des troupes
turques demeuréesaprès la date du 4 novembre dans l'île de Crète. J'ai dit que vous
désiriez que les décisions des Amiraux des quatre Puissances fussent prises en vertu
d'un accord unanime, et que les moyens coercitifs fussent employés seulement dans
la mesure strictement nécessaire.
Sir Thomas Sanderson a noté ces instructions qui lui ont paru devoir être approu-


vées.
. .Relativementà la limitation de la durée des pouvoirs qui seraient confiés au Haut


Commissaire de Crète, le Sous-Secrétaire d'Etat des Affaires étrangères m'a dit tenir
de l'Ambassadeur d'Angleterre à Saint-Pétersbourg que le comte Lamsdorff s'était
déclaré prêt, à accepter cette limitation si les autres Puissances en étaient d'avis.
J'ai mentionné alors le télégramme identique des Amiraux en,date du a 8 octobre
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réclamant la prompte nomination du Gouverneur de Crète. Sir Thomas m'a répondit
qu'il pensait que la nomination du Haut Commissaire donnerait satisfaction au désir
des Amiraux, et qu'elle pourrait sans doute avoir lieu assez prochainement. /Vu sujet
des besoins financiers de la nouvelle administration Cretoise,- il m'a dit que l'Amiral
anglais avait demandé l'autorisation d'y appliquer, pour sa part seulement, dans la
région de Candie, une somme de quatre mille livres sterling par mois. L'autorisation
de faire cette avance lui avait été accordée.


Alph. DE COURCEL.


N° 30.


(Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,


à AI. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


-' ' " Londres, le 4 novembre 1898.


J'ai parlé aujourd'hui au marquis de Salisbury de votre désir que les mesures de
coercition qu'il pourrait y avoir lieu d'employer à l'égard des troupes ottomanes qui
resteraient en Crète ne fussent adoptées par les Amiraux qu'après un accord una-
nime et fussent réduites au strict nécessaire. Je lui ai fait connaître en même temps
les instructions envoyées par vous à M. Cambon en vue de la déclaration éventuelle
à faire à la Porte si les troupes turques n'étaient pas retirées de Crète. Enfin, je lui
ai fait part des informations transmises par M. Blanc au sujet des dispositions prises
par le Gouverneur ottoman pour l'évacuation de l'île.
Lord Salisburya donné son entier assentiment à vos vues concernant l'emploi dé-


mesures» coercitives-à l'égard des troupes ottomanes. Les informations de M. Blanc
semblent indiquer d'ailleurs que ces mesures ne seront pas nécessaires. Quant au
maintien provisoire de deux cents soldats sans armes dans chaque ville pour l'éva-
cuation du matériel, le Ministre anglais n'y a, pour son compte, aucune objection,
sauf à revenir sur la question si des difficultés étaient soulevées à ce sujet de la part
des populations Cretoises.


4
En ce qui concerce lemandat du Haut Commissaire,le marquis de Salisbury insiste


pour qu'il soit limité dans la durée, afin que les Puissances retiennent une certaine
autorité sur ce personnage et gardent les moyens de l'empêcher de mésuser de. son
pouvoir s'il en avait la tentation, par exemple s'il était sollicité de céder quelque port
de l'île de Crète à une nation étrangère. Si le mandat était conféré sans limite de
de temps, il faudrait l'unanimité des Puissances pour le révoquer, ce qui assureraitau
Haut. Commissaire une liberté d'action dangereuse: Cet inconvénient n'existerait pas
si le mandat était temporaire, même s'il était étendu à cinq ans. Quant auxdémarches
prochaines à faire pour la nomination du Haut-Commissaire, lord Salisbury paraît
disposé à s'en remettre à l'initiative de la Russie; ..-....-..


Alph. DE COURCEL.
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N° 31.


M. P. BLANC, Consul général de France en Crète,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le !\ novembre 1898.


Ce matin, la remise de tous les services ottomans a été effectuée à la Canée sans
le moindre incident. Le pavillon turc ne flotte plus que sur un seul point de la ville.
Les soldats ottomans restant pour l'enlèvement du matériel ne doivent plus circuler
en armes dans la ville. Les Turcs ont accepté que les soldats internationauxmontent
la garde autour du drapeau ottoman. Les Amiraux ont demandé à Chakir Pacha de
leur indiquer le délai qu'il réclame pour enlever le matériel. Il ne doit en somme
rester que quatre cent cinquante soldats turcs environ dans l'Ile entière.
La populationchrétienneet musulmane témoigne d'une grandesatisfaction pour les


résultats acquis aujourd'hui. Les unes et les autres ne souhaitent que le repos. C'est
pour cette raison que là question des garnisons laissées comme garde autour du dra-
peau turc cause au milieu de la joie actuelle un sentiment de profonde anxiété.
Chrétiens et Musulmans comprennent, et disent ouvertement que, s'il reste un seul
soldat turc, la lutte entre les deux éléments recommencera à brève échéance et qu'il
ne peut v avoir de fraternisaiion complète entre eux que si l'armée évacue com-
plètement.


P. BLANC.


W 32.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le k novembre 1898.


D'après les nouvelles qui me parviennent de la Crète, le Gouverneur ottoman a
reçu l'ordre de faire embarquer toutes les troupes et de ne laisser dans chaque ville
que deux cents soldats sans armes pour l'évacuation dumatériel. Dans ces conditions,
Votre Excellence pensera peut-être que la démarche prescrite par son télégramme
d'hier peut être suspendue jusqu'à nouvel ordre.,


P. CAMISO,\.
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N° 33.


Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de la République française à
Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ
,
Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 4 novembre 1898.


Le comte Lamsdorffpartage la manière de voir de l'amiral Canevaro el la vôtre
sur l'utilité qu'il y aurait à installer le plus tôt possible le prince Georges en qualité
de Délégué des Puissances en Crète.


11 a adressé un rapport à l'Empereur sur les trois points suivants, qui ont dû déjà
vous être signalés par le prince Ouroussof :
i° Nécessité pour les Puissances de demander au Roi de Grèce par l'entremise de


leurs représentants à Athènes son consentement à la nomination de son fils;
20 Aviser le Sultan de la décision prise par les Puissances;
3° Rechercher le moyen de mettre quelques ressources financières à la dispo-


sition du prince Georges, dès son arrivée en Crète.


Le comteLamsdorff attacherait du prix à connaître le plus tôt possible la façon
dont Votre Excellence envisage ces trois points, auxquels l'Empereur a donné son
approbation.
Le comte Lamsdorff'a tout particulièrement insisté sur l'urgence de s'entendre


pour mettre en commun à la disposition du prince Georges dès son arrivée en Crète
les sommes indispensablesau fonctionnement de l'Administration.


VAUVINEUX.


N° 34.


M. DELCASSÉ, Ministre, des Affaires étrangères,
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de France à Constantinople.


Paris, le ."> novembre 1898.


11 semble en effet, comme vous le suggérez, qu'en présence des renseignements
reçus de la Canée il y ait lieu de suspendre la démarche que je vous avais prescrite
auprès de la Sublime Porte.


DELCASSÉ.
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N° 35.


Télégramme du Comte LAMSDORFF, communiqué le 5, novembre au
Ministre des Affaires étrangères par le Prince OUROUSSOF, Ambassadeur
de Russie.


Saint-Pétersbourg, le 22 octobre/3 novembre 1898.


Les Puissances ayant en principe donné leur consentement à la nomination du
prince Georges en qualité de Haut Commissaire de l'île de Crète, il paraît indis-
pensable de s'entendre, sans perdre de temps, sur les mesures qui restent encore à
prendre. Ces mesures peuvent se résumer en trois points :


i° Les quatre Puissances par leurs représentants à Athènes demanderont au Roi
des Hellènes son consentement à la nomination du prince Georges en qualité de
Haut Commissaire investi des pouvoirs des quatre Puissances dans le but d'instituer


en Crète une administration régulière. Les conditions dans lesquelles sera placé le
Haut Commissaire seront en même temps portées à la connaissance du Roi et du
prince Georges.


20 Le Roi et le prince Georges ayant accepté, les Ambassadeurs à Constantinopie.
informeraient la Porte de ce que le prince Georges a été choisi par les quatre
Puissances pour exercer les fonctions de Haut Commissaire. — Cette notification
devra être faitedansles termes les plus amicaux. En mêmetemps on réitérera la con-
firmation de la promesse déjà faite au Sultan et acceptée par Lui avec une entière
confiance (exprimée dans la note responsive de la Porte), que les quatre Puissances
s'occuperaient, une fois l'île complètement évacuée par les troupes turques, à y con-
server un signe visible de la souveraineté du Sultan.


3° II semble indispensable de régler à temps la question matérielle. Prenant en
considération que la Crète n'a pas, de gouvernement responsable pouvant contracter
un emprunt pour-subvenir aux frais de l'Administration, les quatre Puissances
pourraient chacune avancer un million de francs. Cet. argent serait employé
tant pour les dépenses indispensables du Haut Commissaire, que pour.l'organi-
sation première de l'Administration. Cette avance de quatre millions est d'autant
plus urgente que le prince Georges débarquant en Crète, et n'y trouvant pas les
fonds nécessaires se verrait dans la pénible situation de ne pas pouvoir immé-
diatement procéder à l'organisation, ce dont souffrirait le prestige du Haut Com-
missaire.


Les quatre millions avancés pourraient être remboursés aux Puissances après
l'organisationdu gouvernement de l'île au moyen de l'emprunt crétois projeté.
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N° 36.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VA UVINEUX, Chargé d'affaires de.France à Saint-Péters-
bourg.


Paris, le 5 novembre 1.898.


Le prince Ouroussof m'a communiqué aujourd'hui le texte d'un télégramme de la
Chancellerie impériale reproduisant les trois suggestions du comte Lamsdorff au su-
jet de la procédure à suivre pour la désignation du prince Georges, que vous m'avez
fait connaître par votre dépêche d'hier.


-
Ainsi que je l'ai dit à l'Ambassadeur de Russie,je suis d'accord sur ces trois points


avec le comte Lamsdorff'.
Je suis tout prêt à autoriser le Ministre de la République française à Athènes à


s'associer à ses collègues pour demander au Pioi de Grèce son consentement à la no-
mination du prince Georges. '
Je suis également d'avis de notifier au Sultan la décision prise par les Puissances.
Enfin, nous sommes disposés, en ce qui nous concerne, à participer à l'avance


d'un million qui serait faite par chacune des quatre Puissances au Haut Commissaire
et dont elles se rembourseraient sur le premier emprunt crétois.
L'accord une fois établi sur ce point, il serait vivement à désirer que les textes


des trois notifications destinées au Roi de Grèce, à l'assemblée Cretoise et au Sultan
fussent préparés aussitôt pour être transmis aux amiraux en Crète et aux représen-
tants des quatre Puissances à Athènes et à Constantinople.


DELCASSÉ.


N° 37.


M. DELCASSÉ, .Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL et à M. P. CAMBON, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et à Constantinople; au Comte DE VAU-
yiNEux, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg et à
M, BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement
italien.


Paris, le 5 novembre 1898.


Une communication circulaire de la Porte, formulant ses plus expresses réserves
pour le cas où les Puissances confieraient une mission quelconque au prince Georges
en Crète, a été remise hier sans commentaires par le premier secrétaire de ï'Ambas-
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sade turque au Directeur des Affaires politiques. Vous en trouverez une copie ci-
annexée.
Les conditions dans lesquelles a eu lieu la remise de cette pièce ne m'ont pas


donné occasion d'exprimer ma manière de voir que la circulaire de la Porte n'a pas
modifiée.


DELCASSÉ.


ANNEXE.


Télégramme de TEWFIK PACHA à MUNIR.BEY.


Constantinople, le 4 novembre 1898.


Il nous revient de source autorisée qu'il serait question de l'envoi du prince
Georges de Grèce comme Commissaire en Crète pour être nommé plus tard Gou-
verneur général de l'île.
Vous n'ignorez pas que c'est à la suite de l'arrivée inopinée de ce même prince en


Crète à la tête d'une escadre hellénique qui y'avait débarqué des troupes au mépris
des règles les plus élémentaires des relations internationalesque l'agitation dans d'Ile
avait pris les proportions les plus graves.
En même temps les Hellènes ne tenant aucun compte des conseils des Puis-


sances se livrèrent contre notre continent à des agressions qui se répétèrent avec une
telle persistance que nous fûmes obligé malgré nous d'accepter la guerre et de
repousser victorieusement les attaques injustes dont nous étions l'objet. Lors des
négociations de Top-Hané entre les Plénipotentiaires des six Grandes Puissances et
la SublimePorte, nous demandions à ce que l'affaire de Crète fût aussi résolue
durant les pourparlers préliminaires dé paix, mais les Ambassadeurs nous décla-
rèrent alors au nom de leurs Gouvernements qu'il ne s'agissait, pour le moment,
que du rétablissement de la paix entre les deux belligérants, tandis que la question
Cretoise qui ne regardait crue le Gouvernement impérial et les Puissances serait


v
réglée ensuite d'un commun accord.
Nous fiant à cette déclaration et aux assurances formelles que les Cabinets n'ont


cessé de nous donner touchant les respectsdes droits souverains de Sa Majesté Im-
périale le Sultan et de l'intégrité de l'Empire, nous acceptâmes tous les sacrifices qu'on
nous demandait pour la conclusion de la paix. C'est toujours sur la base de ces
mêmes assurances et promesses que nous consentîmes à l'établissement d'un régime
autonome en Crète et que tout dernièrement encore nous avons été jusqu'à ad-
mettre le retrait de nos troupes de l'Ile en ne formulant, que certaines demandes
qui se trouvent énumérées dans mon télégramme du. premier de ce mois et dont la
légitimité ne saurait être contestée.
Dans ces conditions nous ne pouvons croire en aucune façon à l'existence du


projet attribué aux Puissances de confier une mission quelconque au prince Georges
en Crète; mais, si contre toute attenteune pareille éventualité venait à se produire,
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nous croyons devoir formuler, dès à présent, nos plus expresses réserves et déclarer
de la façon la plus formelle que nous ne saurions y acquiescer.
A cette occasion je crois utile d'ajouter que le Gouvernement Impérial n'avait


adhéré à la proposition des Puissances visant l'octroi d'un régime à la Crète qu'à la
condition que ce régime ne différerait point de celui en vigueur à Samos et au Liban
et que le Gouverneur, qui doit être absolument un autre que le prince Georges,
serait nommé par Sa Majesté Impériale le Sultan avec l'assentiment des Puissances.
Je vous prie de voir M. le Ministre des Affaires étrangères et de lui donner


lecture de la présente dépèche en lui en laissant copie,
TEYV'FIK.


.N°38.


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


au BaronDE COURCEL et à M. P. CAMRON, Ambassadeurs de la République
française à Londres et à Constantinople; au Comte DE VAUVINEUX,


Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg et à M. BLONDEL,
Chargé dvaffaires de France près le Gouvernement italien.


Paris, le 6 novembre 1898.


Nous avons reçu du vice-amiral Pottier les informations suivantes :


«
La substitution aux autorités turques s'est faite le 4- sans incident.


«
Quant aux troupes, leur départ s'est effectué correctement à La Canée.
«A Candie, le gouverneur ayant refusé d'obéir à l'ultimatum, le Contre-Amiral


anglais a occupé les casernes et fait conduire les troupes aupoil où elles ont embarqué
le 5, ce qui s'est fait sans conflit. Mais, commeconséquence, le Contre-Amiral anglais
a fait rentrer le pavillon turc.


«
A Grabusa, les Italiens ont dû avoir recours à des menaces.


«
ARethymo,le Contre-Amiral russe a égalementdû recourirauxmenaces; satisfac-


tion complète ne lui est pas encore donnée ; et il sera sans doute obligé d'agir comme
le Contre-Amiral anglais.


«
Dans le secteur français, tout s'est bien passé à Sitia et à Spinaîonga.Mais à Hiéra-


petra les autoritésn'ontvoulu céder qu'à un simulacre del'emploi delà force. lien a été
de même pour la remise de la citadelle et des portes de la ville. Les autorités turques
n'avaient pas d'instructions; j'avais cependant avisé le Gouverneur du départ d'un
navire, et il avait eu tout le temps d'en donner.


«
En ce qui concerne l'embarquementdu matériel, les Turcs ne font aucun prépa-


rant; leur mauvaise volonté est flagrante. »
DELCASSÉ.
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M. P. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères
j


La Cateée, le 6 novembre 18^8.


Le Gouverneur turc, Ismaïl Bey, a annoncé que la Porte avait réclamé lemaintien
en Crète de petites garnisons et du drapeau ottoman. En même temps, il a répété à
plusieurs musulmans que les soldats laissés en Crète n'y demeureraient pas seule-
ment pour enlever le matériel mais pour former le noyau des futures garnisons et il
a fait remarquer que l'on avait conservé plus de cinquante officiers constituant les
cadres des deux bataillons et de l'artillerie de forteresse. Ces propos causent une
grande agitation et je sais que les chefs crétois, qui avaient donné l'ordre de faire
réunir les armes pour lesremettreàpremière réquisition, ontenvoyé hier soir contre-
ordre.
Le président du Comité est venu me voir pour nie parler de l'émotioncausée par


ces nouvelles et il m'a dit: « L'Europe nous a promis une autonomie complète, nous
étions donc en droit d'attendre que comme en Bulgarie, il n'y aurait en Crète ni pa-
villon, ni troupes turques; nous avons fait tous nos efforts depuis plus d'un an pour
maintenir la population en lui promettant cette solution définitive et cette fin à tous
nos maux. Si le prince Georges est envoyé pour nous faire accepter le maintien du
drapeau et des soldats, il n'a qu'à rester où il est, car il sera froidement reçu par la
population. Nous voulons seulement la fin de nos maux et de la lutte,entre les deux
éléments et tant qu'il y aura en Crète le drapeau turc et un seul soldat ottoman,
nous aurons toujours un parti chrétien et un parti musulman prêts à recommencer
les hostilités ».


P. BLANC.


w m: •
.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. P. CAMRON, Ambassadeur de la Bépublique française à Constan-
tinople.


Paris, le 6 novembre 1898.


Le télégramme suivant vient de nous être adressé par le vice-amiral Pottier :
0.Le Gouvernement turc m'informe qu'il vient d'être avisé par la Sublime Porte


•que des négociations ont lieu en ce momentpour maintenir_unepetite garnison et il
demande si par suite les décisions des amiraux à l'égard des troupes ottomanes ne
vont pas être modifiées. Je réponds : non, tant que les amiraux n'auront pas reçu de
nouvelles instructions.
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«
J'insiste pour que les amiraux ne cèdent pas sur cette question des garnisons.


Nous aurons les plus graves difficultés avec les chrétiens » presque sûrement la reprisede l'insurrectionet, pour l'avenir, la question crétoise toujours ouverte. Je me per-
mets d'insister avec toute l'énergie d'une convictionprofonde. »
J'ai à peine besoin de vous rappeler que si nous avons suspendu, sur la sugges-


tion que vous en avez faite le k novembre, la démarche auprès de la Porte prévue
dans mes instructions de la veille, nous n'en considérons pas moins comme définiti-
vement décidé qu'il ne doit rester en Crète aucune garnison turque pour la garde du
drapeauottoman, lequel est d'ailleursdepuis avant-hiergardé à la Canée par les troupes
internationales.


DELCASSÉ.


.
N° 41.


.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte D'ORMESSON, Ministre-de France à Athènes.


Paris, le 7 novembre 1898..


Les Puissances qui occupent la Crète ayant donné en principe leur consentement
à la nomination du prince Georges en qualité de Haut Commissaire en Crète, le
Gouvernement russe propose que les quatre Puissances, par l'entremise de leurs re-
présentants à Athènes, demandent au roi des Hellènes son consentement à la nomi-
nation du prince Georges comme Haut Commissaire investi des pouvoirs des quatre
Puissances pour instituer en Crète une administration régulière.
Les conditions dans lesquelles sera placé le Haut Commissaire seront, en même


temps, portées à la connaissance du Roi et du prince Georges.
Je crois devoir vous aviser, dès à présent, delà démarche que vous aurez à faire


à ce sujet, de concert avec vos collègues de'Russie, d'Angleterre et d'Italie.


DELCASSÉ.


N°- 42.
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernement italien,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 7 novembre 1898.


D'après des télégrammes du Consul d'Italie à La Canée, dont l'amiral Canevaro
m'a donné aujourd'hui connaissance,la population chrétienne serait décidée à ne pas
déposer les armes tant qu'il restera en Crète un soldat turc. Le Présidentde l'Assem-
blée crétoise aurait déclaré à l'agent italien que le prince Georges serait reçu très
froidement s'il arrivait dans les conditions actuelles et alors que des garnisons otto-
manes sont encore en Crète.
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Le Ministre des Affaires étrangères a répondu au Consul d'Italie que rien n'autori-


sait les chrétiens à croire que ces garnisons seraient maintenues. Il a prié son agent
de faire comprendre aux chrétiens qu'ils ne sauraient mettre en doute la bonne vo-
lonté des Puissances à leur égard; mais qu'ils ne devaientpas, par une résistance aux
conseils qui leur sont donnés, risquer de s'aliéner cette bonne volonté; qu'ils de-
vaient remettre leurs armes et se conformer aux indications des amiraux.


' ' « ' BLONDEL.


N" 43.
.


M. P. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 8 novembre 1898.


Le Comité exécutif a donné l'ordre aux chefs chrétiens de la province de Candie
où il n'existe plus ni soldats ni pavillons ottomans de commencer à faire remettre les
armes de la population chrétienne entre les mains des comités des districts qui les
consigneront au Gouvernement autonome. Si donc le quinze de ce mois il n'y a plus
en Crète ni soldats ni pavillons turcs, le désarmement général se fera avec la plus
grande facilité.
Cinq condamnés ont été pendus hier à Candie.


P. BLANC.


N° 44.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL et à M. P. CAMBON, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et à Constantinople; au Comte DE VAU-
VINEDX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg, et à
M. BLONDEL, Chargé d'affaires de France près le Gouvernementita-
lien.


Paris, le 9 novembre 1898.


La dépêche identique suivante a été envoyée par les amiraux des quatre Puissances
à leurs Gouvernementsrespectifs :


La Sade, le 8 novembre 1398.


«
LesAutorités turques ne font aucune disposition pourrembarquementdumatériel,


leur mauvaise volonté est flagrante. L'ex-gouverneur, toujours ici, répand le bruit
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que les troupes ne partiront pas. H est de toute nécessitéde compléter d'unemanière
radicale l'oeuvre commencée le k novembre, dans l'intérêt même du prestige des
Puissances, non seulement en Crète mais dans tout l'Orient. En conséquence, les
Amiraux ont envoyé au général Ghakir l'ultimatum suivant qu'ils feront exécuter ri-
goureusement. Le i5 novembre au lever du soleil, officiers, soldats et gendarmes
turcs sans exception devront avoir quitté l'île. Les navires devront être partis. L'ex-
Gouverneur est invité à suivre les troupes. Le matériel restant sera mis sous notre
sauvegarde. Le pavillon turc sera rentré, de cette façon la situation sera bien nette. »


DELCASSÉ.


. t


N° 45.


M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Thérapia, le 9 novembre 1898.


Je me suis concerté avec mes collègues de Russie, d'Angleterre et d'Italie, en vue
de la démarche à faire auprès du Gouvernement ottoman, conformément à vos in-
structions des 3 et 6 novembre.
Les Représentants des quatre Puissances occupant la Crète ont fait savoir aujour-


d'hui au Ministre des Affaires étrangères que leurs Gouvernements seraient amenés à
revenir sur leurs déclarations relatives au maintien des droits de S. M. le Sultan si la
Porte continuait à entraver les mesures prises pour l'évacuation de l'île.


P. CAMBON.


JN° 46.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


1La Canée, le 10 novembre 1898.


L'ultimatum remis par les Amiraux au Gouverneurgénéral a été mis à exécutionle
4 au matin. Avant le lever du jour les troupes internationales ont occupé la ville
de la Canée et toutes les positions stratégiques des environs. A 8 heures du matin le
pavillon ottoman était amené sur la forteresse et hissé seulement au Conak avec les
pavillons des quatre Puissances. Toutes les Administrations publiques étaient aban-
données par les anciens fonctionnaires, et les nouveaux employés s'y installaient sans
le moindre incident.
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Les jours précédenteuneactivité fiévreuse avait.régné à la Sude » où. s'embarquaient


en- toute hâte les dernierssoldats que l'autoritémilitaire avaitvouAu conserver jiusqpni'à
la remise die l'uttimaturo. Jusqu*àlorsT em effet, Cfaalur-Pacha,.prétextant le manque
d'instructions, n'avait fait partir que les. soldaUs dont! le temps de service était expiré.
H serait donc resté environ4,o>oo hommes de troupe en Crète si les Amirauxa aivaieM
remis leur ullimatwrn. Comme par enchantement, les transports arrivèrent de tous
côtés et à la date fixée il ne restais plus à la Canée que les soldats et les officiers que
Chaîdr-Pâcha demandait à conserver pour l'enlèvement du matérielde guerre.
Il n'en fut pas de même dans les autres villes de Crète. A Hiérapétra, le caïmakan


enfermé dans la forteresse refusa de la livrer aux Autorités françaises. Une première
porte dut être enfoncée par nos soldats et on dut amener un canon pour renverser
une seconde porte qui paraissait. fermée, quand on vint prévenir le Commandement
de notre détachement que cette porte était ouverte sur un de ses côtés et qu'il suffi-
sait de là pousser pour pénétrer dans l'intérieur. Après ce simulacre d'emploi de la
force, le eaïmakan et les soldats turcs consentirent à abandonner la forteresse.
A Rethymo, le Commandant militaire déclara n'avoir pas d'instructions pour le


départ de 4oo soldats qui restaient dans cette ville. Il fallut que l'Amiral russe me-
naçât, il y a trois jours, Chakir-Pacha d'embarquer de force tous les soldats turcs et
d'amener le pavillon ottoman, pour que l'on envoyât de la Sude un transportqui prit
tout ce monde,à son bord.
A Candie, les autorités militaires, donnant égalementle même prétexte de manque


d'instructions,refusèrentde livrerla forteresseet de faire partirles soldats.L'amiralNoël
ordonna d'embarquer les soldats sur un transport, anglais. L'opérationvenait à peine
d'être commencée et 3 7 soldats seulement se trouvaient à bord quand le Gouverneur
avisa l'Amiral qu'il avait reçu ordre de suspendre l'embarquement. Immédiatement
l'Amiral fit mettre, les. troupes anglaises sur pied, fit cerner les casernes et les canton-
nementsturcs et dans l'après-midi les soldats, escortés par les troupes anglaises, furent
amenés sur les quais, d'où on les conduisit à bord du transport anglais et d'un trans-
port ottoman arrivé entre temps. Comme conséquence de cette résistance, l'Amiral
fit amener le drapeau ottoman qui avait été hissé au conak à côté du drapeau anglais.
Une des clauses de l'ultimatum des Amiraux prescrivait la rentrée du pavillon otto-
man en cas de résistance des Autorités.
Aujourd'hui il ne reste plus en Crète que les 45o soldats et les 5o officiers dont


Chakir-Pacha a demandé le maintien pour l'enlèvement dumatériel de guerre. Les,
Amiraux étaient disposés à faire droit à cette demande à la condition formelle que
ces soldats ne porteraientpas d'armes sur eux et seraient employés aussitôt au trans-
port des munitions quand différents incidentsvinrent modifier leurs intentions.
Le Gouverneur général adressait, en effet, une lettre officielle aux Amiraux dans


laquelle il leur anmonçait que des, négmciailioms étaient, ouvertes entre la Porte et les
Puissances pour le mstrabéxE àes.garnisons, 'Ottomanes en Crète et il leur demandait
dé surseoir aux mesures ordonnées par eux pour l'évacuation des troupes turques.
Les Amiraux fui ayant répondu: que n'ayant pas reçu d'instructions, contraires de.


leurs G«ïvernenie!iits,T ils devaient exiger l'exécution de leur ultimatum, Ismaïl-Bey
se mit à répéter à tous, ceux qui l'abordaient, Cretois aussi bien que correspondants
étrangers, que les 45o soldats restant dans le pays n'étaient pas seulement destinés
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à l'enlèvement du matériel, mais à former le noyau des garnisons ottomanes qui con-
tinueraient à occuper la Crète. Il faisait même ressortir que si l'on avait conservé
5o officiers, c'était pour tenir prêts les cadres de deux bataillons d'infanterie et d'un
détachement d'artillerie de forteresse.
Ces propos de l'ancien Gouverneurprovoquèrent une grosse émotion et firent im-


médiatement disparaître la joie causée par les événements du 4- Je suis même à me
,
demander s'ils n'avaient pas pour but de porter la population chrétienne à quelque
démonstrationviolente qui aurait pu lui aliénerles sympathies des Puissances.D'autre
part, Chakir-Pachalaissait les soldats turcs enfermés dans leurs casernes et ne faisait
pas le moindre préparatifpour l'enlèvement du matériel.
Cette sifetation ne pouvait durer. La tension était trop grande et les Amiraux de-


vaient prendre des résolutionsénergiques. Ils n'y manquèrent point. Le dernier ulti-
matum remis à Chalrir-Pacha, et lui signifiant quele i 5 au matinïaneien Gouverneur
général lui-même et tous les soldats turcsjusqu'au dernier devraient avoir 'quitté la
Crète, que le pavillon iturc serait amené dans File entière, à dû feire comprendre
aux autorités turques que leur mauvaise foi et leurs procédés dilatoires n'empêche-
raient pas les Amiraux de conduire leur mission à bonne fin.
Cette question des garnisons et du drapeau ottoman était un véritable caaicïî'eHïar


pour tout le monde. Si elle tf-avait pas reçu nue solution satisfaisante, la population
chrétienne n'aurait pu être désarmée1; le prince Georges se «erait, dès «on arrivée,
trouvé aux prises avec des difficultés considérables et n'aurait pu compter sur le 'bon
vouloir et le concours de tous les gens sensés, dont il aura cependant grandement
besoin pour réorganiser un pays qui se trouve depuis deux atos en plein état
d'anarchie.


P. BLANC


W 47.


Le Comte DE VADYINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg.,


•j" à M. DELCASSÉ, Ministre (des Affaires étraiagères.


Saint-Pétersbourg, le 10 novembre 1898.


Le comte Lamsdorffest d'avis que, avant tout, les Puissances doivent effectuer la
démarche auprès du Roi de Grèce. Cette démarche se trouve retardée, la Grande-
Bretagne n'ayant pas jusqu'ici indLqîiié si elle consentaità participer ,à l'avance que
l'on se propose de iaire au Haut Commissaire.Lord Salisbury a dit à M. de Staai que
sur ce point il ne pouvait s'engagerà rien sam-s consulter le chancelier del'Echiquier..
Le comte Lamsdorff est d'avis, d'autre part., que les notifications au'Sultan et aux
Cretois,doivent se. faire simiutanément par la Note que les Ambassadeursiremettoont
à la Porte et par une proclamation des Amiraux aux populations de l'de.


VÀUVINEUX.


JPD - Octobre 2018 I-1441 © Gallica-BnF







40


...N° 48..


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VÀUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-
bourg.


. Paris, le n novembre 1898.


-,,
Je crois devoir vous signaler que notre Amiral en Crète et notre Consul à la Canée


s'accordent à exprimer le voeu crue le prince Georges puisse arriver dans l'île le plus
tôt possible, et même avant la fin du.mois, afin de pouvoir profiter des dispositions
dans lesquelles le départ du dernier contingent des troupes turques aura laissé la
population crétoise. On peut se demander en outre si certaines divergences ne risque-
raient pas de: se produire entre les Amiraux dès que chacun devra administrer sépa-
rément son secteur.; Ce dernier sentiment a, d'ailleurs, déjà été exprimé par le
comte Lamsdorff lui-même, dans son télégramme au prince Ouroussof du 20 oc-
tobre.
L'amiral Pottierpense qu'il convient même d'envisager dès maintenant l'éventualité


du départ des Amiraux, dont la présence ne saurait se prolonger après l'arrivée du
Haut Commissaire.


DELCASSÉ.


N° 49.'


Le Comte DE VÀUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ
,
Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 11 novembre 1898.


J'apprends à l'instant que le Gouvernement anglais a fait savoir au Gouvernement
impérial qu'il consentait à participer à l'avance d'un million que chacune des Puis-
sances se propose de faire au Haut Commissaire.
Lord Salisbury avait déjà accepté auparavantle principe des démarches à faire à


Athènes et à Constantinople relativement à la désignation du Prince Georges.


VÀUVINEUX*
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N° 50.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte DE VÀUVINEUX, Chargé d'affaires de France*à Saint-Péters-
bourg.


Paris, le 12 novembre 1898.
Il semble qu'en présence de l'adhésion donnée par le Gouvernement anglais aux


propositions du Comte Lamsdorff et que vous m'avez annoncée par votre dépêche
d'hier, la démarche projetée puisse être accomplie à Athènes aussitôt qu'aura été
constaté l'accord dés quatre Puissances quant à la durée du mandat à confier au
Prince Georges. Nous adhérons d'avance, pour notre part, au terme que le Gouver-
nement impérial nous signalera comme ayant réuni l'adhésion des autres Puissances.


DELCASSÉ.


F 51.
.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 12 novembre 1898.


Le général Chakir-Pacha a informé le Commandant supérieur qu'il avait reçu
l'ordre de quitter la Crète avec toutes les troupes.
L'ancien gouverneur, Ismaïl Bey, est parti hier.
Un crédit vient d'être voté par le Conseil municipal de la Canée, conseillers mu-


sulmans et chrétiens réunis, pour faire une réception solennelle au Prince Georges.
On ne peut que voir dans cette manifestation spontanée un témoignage des senti-
ments actuels de toute la population crétoise.


P. BLANC.


N° 52.


Le Comte DE VÀUVINEUX, Chargé d'Affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à.M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 13 novembre 1898.


Le comte Lamsdorff partage absolument la manière de voir de Votre Excellence
quant à la nécessité de terminer au plus tôt les affaires de Crète. Il n'attend pour
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inviter M. Onou à demander au Roi Georges spn consentement à la nomination de


son fils que la réponse de l'Empereur qui doit lui parvenir demain ou après-demain.


W 53.


Le Comte DE VÀUVINETJX, Chargé d'Affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourgle i4 novembre 1898.


Avant reçu hier la réponse de l'Empereur, le comte Lamsdorff a immédiatement
invité M. Onou à se concerter avec ses collègues en vue de la démarche à accomplir
auprès du Roide Grèce. Le télégramme adressé à ce sujet au Ministre de Russie a
également été transmis au prince Ouroussofpour être communiqué à Votre Excel-
lence.


VÀUVINEUX.


W 54.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française
à Londres, au Comte DE VÀUVINEUX, Chargé d'Affaires de France à
Saint-Pétersbourg,à M. BLONDEL, Chargé d'Affaires de France près,
le Gouvernement italien.


Paris, le i5 novembre 1898.


Le vice-amiral Pottier nous fait savoir que le contre-amiral Russe a annoncé au
Conseil des Amiraux que, d'après des ordres reçus, il ne pouvait consentir à ce que
le pavillon turc fût amené le i5.
En transmettant cette information, le Commandant en chef de nos forces en Crète


ajoute que le pavillon turc restera donc hissé à la Canée seulement.


DELCASSÉ.
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N° 55.


M. P. BLANC
,
Consul général de Franceà la Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le i5 novembre 1898.


Toutes les troupes ottomanessont embarquées; mais les- transports attendent la fin
du mauvais temps pour quitter la Sude.
Le générai Chakir-Pacha n'a consenti à partir que devant une manifestation de


contrainte. Les Amiraux ont dû lui envoyerce matin une nouvelle injonction, et ce
n'est que quand il a vu un croiseur français venir mouiller à côté du Fuad avec ses
remorques prêtes, qu'il a donné l'ordre au croiseur turc d'appareiller.
On devait célébrer aujourd'hui un service solennel dans toutes les églises de Crète


et reprendre les cérémonies du culte interrompues depuis près de deux ans. Hier, à
la suite du maintien du drapeau ottoman à la Canée, l'opinion générale réclama
l'ajournement de cette manifestation. J'ai immédiatement recommandé au Comité de
continuer àmontrer comme précédemment le même esprit de prudenceet de sagesse
et de donner suite au projet, car cette abstention dans la capitale de l'île aurait pro-
voqué d'autres manifestations plus dangereuses dans l'intérieur. Ce matin la céré-
monie a donc été célébrée au milieu du plus grand calme et le Comité a envoyé un
télégramme aux Cabinets des quatre Puissances pour les remercier de ce qui avait
été fait pour la Crète.


P. BLANC.


N° 5(5.


M. SPHAKIANARIS, Président du Comité exécutifcrétois,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 15 novembre 1898.


A la veille de l'évacuation définitive de la Crète par les troupes ottomanes, le
Comité exécutif se fait un devoir d'exprimerles vifs sentiments de profonde gratitude
du peuple crétois envers le Gouvernement de la République pour la part aussi active
crue désintéressée qu'il a prise à la libération del'île.
Le Comité ose en même temps implorer Votre Excellence, dans l'intérêt de la


prompte pacification du pays, de vouloir bien compléter l'oeuvre de civilisation si
généreusemententreprise en maintenantla décisionprisepar les Amiraux, concernant
le drapeau ottoman.


SPHAKIANAKIS.,
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N° 57.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Cariée,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 16 novembre 1898.


Sur l'initiative des autorités françaises du secteur occupé par nos troupes, une
réunion des chrétiens et des musulmans de la pro>7ince vient d'avoir lieu dans l'in-
térieur. Devant notre commandant on a proclamé le principe de la liberté absolue
pour tous lés habitants sans distinction de religion.
Les travaux de réinstallationdesmusulmans dans leurs villagesont déjà commencé.


Les habitants chrétiens du village de Loti logent dans leurs maisons les émigrés
musulmansde leur commune.
L'évêque orthodoxe de la province et les notables se déclarent prêts à remettre


leurs armes à l'Amiral. C'est donc dans notre secteur qu'aura eu lieu le premier acte
de réconciliation entre chrétiens et musulmans, et que ces derniers auront pu com-
mencerà réoccuper leurs villages. Ce succès est la récompense des efforts faits jour-
nellement par nos officiers depuis le commencement de l'occupation.


P. RLANC.


N° 58.


Le COMTED'ORMESSON, Ministre de Francç à Athènes,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 17 novembre 1898.


Voici le texte du pro-memoria que mes collègues de Grande-Bretagne, d'Italie et de
Russie ont arrêté avec moi, et que nous nous proposons de remettre au Roi des Hel-
lènes dès que nous aurons reçu l'approbation de nos Gouvernementsrespectifs :.


« Les Puissances que nous avons l'honneur de représenter nous1ont chargés de
prier Votre Majesté de donner au Prince Georges l'autorisation d'accepter le man-
dat de HautCommissaire en Crète.


« Ce mandat s'exerceraitdans les conditions suivantes :
« i° Le Haut Commissaire sera investi d'un mandat temporaire de deuxà cinq ans


pour la pacification de l'Ile et l'établissement d'une administrationrégulière;
«2° Le Haut Commissaire reconnaîtra la haute suzeraineté du Sultan;


« 3° Son premier soin sera, d'accord avec l'assemblée nationale où tous les élé-
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ments crétois seront réunis, de constituer un systèmede Gouvernementautonomeca-
pable d'assurer dans une égale mesure la sécurité des personnes et des biens ainsi
que le libre exercice de tous les cultes;


« 4° Le Haut Commissaire devra procéder immédiatement à l'organisation d'une
gendarmerie ou milice locale capable de garantir l'ordre.


« En vue de faciliter l'organisation et la nouvelle administration, chacune des
quatre Puissances fera une avance d'un million de francs qui sera ultérieurement
remboursée sur le produit de l'emprunt à réaliser par la Crète sur ses revenus. Une
somme à déterminer, prélevée sur ces 4 millions, sera affectée aux chargés du Haut
Commissaire. »


M. Onou a proposé l'addition du paragraphe suivant : «
Le Haut Commissaire


prendra des mesures pour la sauvegarde du drapeau turc qui, selonlapromesse faite
au Sultan par les Puissances, flottera sur un des points fortifiés de l'Ile. » LesMinistres
d'Angleterre et d'Italie ne savent pas si leurs Gouvernements adhéreront à cette ad-
dition.


D'ÔRMESSON.


N° 59."
Instructions envoyées par lé Ministère impérial des Affaires étrangères à
M. ONOU, Ministre de Puissie à Athènes, communiquées le 18 novembre


aux Ministre des Affaires étrangères par le Prince OUROUSSOF, Ambas-
sadeur de Russie à Paris.


Saint-Pétersbourg, le i/i3 novembre 1898.


Après vous être entendu avec vos collègues, vous êtes invité, d'ordre de Sa Ma-
jesté l'Empereur, de vous adresser, au nom des quatre Puissances, au roi des Hel-
lènes avec la prière d'accorder au prince Georges l'autorisation d'accepter les fonc-
tions de Haut Commissaire de Crète, auquel serait confié le soin d'organiser une
solide administration, en conformité du principe d'autonomie élaboré à cet effet.
Les considérations suivantes devront être communiquées dans la même forme


établie d'avance et simultanément à Sa Majesté le Roi de Grèce et au prince Georges :


1 ° Le Haut Commissaire nommé pour 2 , 3 ou 5 ans est revêtu de pouvoirs pour
la pacification de l'île et son organisation administrative.


20 Le Haut Commissaire est tenu de reconnaître les droits suprêmes du Sultan.
3° Sa tâche principale consistera dans l'établissement, avec le concours de l'as-


semblée nationale, d'une administration autonome, chargée de garantir la sécurité
de la population de l'île, la propriété ainsi que la liberté religieuse sans distinction-de
culte.
4? Il s'appliquera, ensuite, sans retard, à la formation d'une gendarmerie ou d'une


milice locale chargée de maintenir l'ordre.
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5° Aussitôt débarqué sur l'île, le Commissaire prendra les mesures nécessaires


pour faire respecter le pavillon turc qui, selon la promesse donnée au Sultan par les
quatre Puissances, sera admis à flotter sur une des places fortes de l'île, eh témoi-
gnage des droits suprêmes du Sultan.
6° Pour subvenir à l'organisation de l'administration,les quatre Puissances avan-


ceront 4 millions de francs, dont une partie sera affectée pour les besoinspersonnels
du Haut Commissaire^


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République française près le Gou-
vernement italien et à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres.


Paris, le 18 novembre 1898.


Je reçois de notreReprésentant à Athènes le télégramme suivantW : '
i


J'attacherais du prix à savoir comment les Gouvernements britannique et italien
envisagent la suggestion émise par M. Onou d'insérer dans le pro memoria destiné au
roi Georges la phrase relative au drapeau turc.


DELCASSÉ.


•N°.61.


M. P. BLANC, Consul général de France à la Canée,


à M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 18 novembre 1898.


Le Comité exécutif crétois, tenant.les engagements qu'il avait pris envers les Ami-


raux et les Consuls, vient de lancer une proclamation ordonnant le désarmement de
la population chrétienne, déclarant que les chrétiens n'ont plus aucun droit de détenir
les propriétés des musulmans dans l'intérieur du pays, et leur recommandant de
traiter dorénavant les musulmansen frères.


F. BLANC.
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.
...JT 62.. .;


M. DELCASSÉ, Ministre dès Affaires étrangères,


au Comte D'ORMESSON,Ministre de France à Athènes.


Paris, le 19 novembre 1898.


Les termes du projet, de pro memoria reproduit dans votre dépêche d'avant-hier
répondent d'une manière générale à nos vues.
Je devrai attendre néanmoins, pour y donner formellement mon approbation,


qu'un accord déBnitif se soit établi entre les Puissances, tant sur la question relative
au drapeau turc que sur la fixation de la durée du mandat à confier au prince
Georges.


DELCASSÉ.


W 63. -
M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Londres, le 19 novembre1898.


Lord Salisbury a fait savoir au représentant britannique à Athènes qu'il acceptait
la rédaction proposée par M. Onou et relative au maintien du drapeau turc sur l'un
des points fortifiés de l'île de Crète, si elle rencontrait l'adhésion des trois autres
Puissances.


GEOFFRAY.


M. BAJRRÈRE, Ambassadeurde la République française près le Roi d'Italie,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Rome, le 20novembre 1898,


Le Gouvernementitalien est d'avis de renoncera l'addition proposée par M. Onou,
qu'il considère comme inopportune. Il a télégraphié dans ce sens à son agent à
Athènes.


BARRÈRE.
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N° 65.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


à M. BARRÈRE, Ambassadeur de la République française près le Gou-
vernement italien; à M. GEOFFRAY, Ministre de France à Londres;
au Comte DE VÀUVINEUX et à M. BAPST, Chargés d'affaires de France
à Saint-Pétersbourget à Constantinople.


Paris, le 20 novembre 1898.


Le prince Ouroussofm'a donné connaissance de la dépêche suivante qu'il a reçue
du comte Lamsdorff et qui reproduit la substance d'un télégramme adressé au Mi-
nistre de Russie à Athènes :


Saint-Pétersbourg,le 4/i6 novembre 1898.


«
La nouvelle de la prochaine nomination du prince Georges de Grèce comme


Commissaire des quatre Puissances en Crète ayant provoqué une protestation du
Sultan qui dit ne pouvoir y consentir, j'ai télégraphiéà notre Ministre à Athènes que
les Puissances n'avaient nullementen vue de solliciterpour cettenominationl'agrément
du Sultan. Les pouvoirs du Commissaire émanent exclusivement des Puissances et ne
sont, concentrés entre ses mains, que la continuation de ceux dont étaient investis
jusqu'ici les amiraux. Aussi longtemps que le prince Georges sera Commissaire des
Puissances, il n'est pas personnellement le vassal du Sultan, mais reconnaît les droits
suprêmes au même titre que les reconnaissaient les amiraux, en vertu des promesses
faites par les Puissances. »


DELCASSÉ.


ft° 66.
Le Comte DE VÀUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Saint-Pétersbourg, le 21 novembre L898.


J'ai entretenu le Gérant duMinistère,impérial des Affaires étrangères delà question
de la durée qui devra être assignée au mandat du prince Georges.
Le comte Lamsdorffm'a déclaré que leGouvernementrusse acceptait volontiers le


délai de trois ans.
En ce qui concerne le projet de maintenir le drapeau ottoman à La Canée, l'am-


bassadeur d'Angleterre a déclaré au comte Lamsdorffque lord Salisbury y donnait
son approbation. Les Puissances s'étant formellement engagées vis-à-vis du Sultan à
maintenir en Crète un «


signe visible » de sa suzeraineté, le comte Lamsdorffne voit
pas quel autre signe visible de la suzeraineté clu Sultan il serait possible de trouver.


VÀUVINEUX.
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N° 67.
Le Comte D'ORMESSON, Ministre de France à Athènes,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 22 novembre 1898.


L'Angleterreaccepte le projet de pro memoria avec l'addition proposéepar M. Onoir
et demande seulement une.modification de forme dans la phrase relative à la dota-
tion du Haut Commissaire. L'Italie, de son côté, malgré des préférences contraires,
adhérera à la clause du drapeau, du moment où toutes les autres Puissances l'ac-
ceptent.


D'ORMESSON.


N° 68.
M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Comte D'ORMESSON, Ministre de France à Athènes.


Paris, le 22 novembre 1898.


Nous donnons notre approbationdéfinitive an projet de pra memoria élaboré par
les Représentantsdes Puissances à Athènes. En ce qui concerne le maintien du dra-
peau turc sur l'un des points fortifiés dé l'Ile, nous acceptons la rédaction proposée
par M. Onou. Enfin, nous sommes d'accord avec le Cabinet de Saint-Pétersbourg
pour fixer à trois ans la durée du mandat à confier au prince Georges.


DELCASSÉ.


]N°69.


Le Comte D'ORMESSON,Ministre de France à Athènes,
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


Athènes, le 2 4 novembre 1898.


'-' L'accord s'est établi hier sur tous les points entre les représentants des quatre Puis-
sances au sujet du pro memoria qui sera remis samedi prochain au Roi et au prince
Georges dans une audience solennelle. La démarche sera faite auprès du roi Georges
comme chefde la dynastie.


D'ORMESSON.
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N°-70,
.


Le Comte D'ORMESSON, Ministre de France à Athènes,' \'
à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères. l'¬


Athènes, le 26 novembre 1898.


Nous venons de remettre au Roi^Georges lé pro memoria dont voici levtexte dé-
finitif : ,


«
Les Puissances que nous avons l'honneur de représenter, confiantes dans l'esprit


de sagesse de Votre Majesté, nous ont chargés de La prier de donner à S. A. R. le
prince Georges l'autorisation d'accepter le mandat de Haut Commissaire en Crète,
dans les conditions suivantes :


« i° Le Haut Commissaire sera investi d'un mandat temporaire d'une durée de
3 ans pour la pacification de l'Ile et l'établissement d'une administration régulière ;


« 20 Le Haut Commissaire reconnaîtra la haute suzeraineté, du Sultan et prendra
des mesures pour la sauvegarde du drapeau1turc, qui, selon la promesse donnée par
les quatre Puissances au Sultan., flottera sur l'un des points fortifiés de l'Ile;


« 3° Son premier soin sera, d'accord avec l'Assemblée nationale où tous lès élé-
ments crétois seront représentés, d'instituer un système de Gouvernementautonome
capable d'assurer dans une égale mesure la sécurité des personnes et des biens ainsi
que le libre exercice de tous les cultes ; ,:•


«
I\° Le Haut Commissaire devra procéder immédiatement à l'organisation d'une


gendarmerie ou milice locale capable de garantir l'ordre.
«
En vue de faciliter l'organisation de la nouvelle administrationet; de pourvoiraux


charges personnelles de S. A: R. le prince Georges, chacune des quatre Puissances
fera, sauf approbation des Chambres pour les pays parlementaires, une avance d'un
million de francs qui sera rdtérieurement remboursée sur le produit de l'emprunt à
réaliser par la Crète sur ses revenus.


ONOU,


EGERTON,


'''- ' D'ORMESSON,


/;;,! ''-.';' ; ';": !- NOBILI. » ; -,"'


Le Roi Georges a répondu en ses termes : « Tout en exprimant ma sincère recon-
naissance aux Grandes Puissances que vous représentez de ce témoignage de leur,
bienveillance pour ma famille, j'autorise mon fils le Prince Georges à accepter le
mandat que ces Grandes Puissances veulent bien lui confier en le désignant comme
Haut Commissaire en Crète. J'aime à espérer que ces Grandes Puissances voudront
bien le soutenir clans ses efforts pour le développement et la prospérité de toute la
population Cretoise.


» '.-.....-.......•-.,-.-
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Nous avons remis ensuite au Prince Georges une note identique, dont la première


phrase est ainsi libellée :


«
Les Puissances que nous avons l'honneur de représenter nous ont chargés de de-


mander à Votre Altesse Royale de vouloir bien, avec l'autorisation de S. M. le Roi
Chef de la dynastie, accepter le mandat de Haut Commissaire en Crète, dans les con-
ditions suivantes : »


Le Prince Georges nous a fait la réponse suivante : « Ayant été autorisé parS. M. le
Roi, mon père, à accepter le mandat dont veulent bien me charger les Gouverne-
ments des quatre Puissances, j'accepte la désignation de Haut Commissaire en Crète
dans les conditions que vous venez de me poser. Tout en leur exprimant mes remer-
ciements de la confiancequ'elles me témoignent, j'ai l'espoir qu'elles me soutiendront
dans mes effortspour la pacification de l'île de Crète ainsi que pour le bien-être et la
prospérité de toute la populationCretoise. »


D'ORMESSON.


N° 71.


M. P. BLANC, Consul général de France à La Canée,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères.


La Canée, le 26 novembre 1898.


L'amiral Portier vient de parcourir tout le secteur français. Je l'ai accompagné, et
j'ai été témoin de la réception enthousiaste qui lui a été faite par la population en-
tière. A Spinalonga, Sitia et Hieropetra, les civiques, un fusil à la main, conduisaient
la population qui venait déposer ses armes.
Au ier décembre, il ne restera, certainement plus une seule arme dans notre


secteur.
Nous avons déjà 17 postes installés |de soldats doublés de .gardes civiques, plus


16 postes de douaniers.
Les Chrétiensfraternisent avec les Musulmans et leur accordent toutes facilités.
Toute la population a exprimé le désir de voir hâter l'anwée du Prince Georges.


P. BLANC.
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•
N° 72,


M. BAPST, Chargé d'affaires de France à Constantinopie,


à M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères. '


, - Péra, le 3o novembre 1898.


Après entente entre les quatre Ambassades, leurs Premiers Drogmans ont remis
aujourd'hui à la Sublime Porte la notification, suivante :
«Au nom de leurs Gouvernements respectifs, les représentants de France, de


Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie se plaisent à constater que le Gouvernement
impérial ottoman, se conformant au désir manifesté dans la Note collective remise
à la Sublime Porte le 5 octobre 1898, a pris les mesures propres à assurer la paci-
fication définitive de l'île de Crète.


• "


«Les Gouvernements des quatre Puissances sont, en conséquence,tout disposés à
confirmer les droits suprêmes de S. Mk I. le Sultan sur la Crète et a garantir les inté-
rêts et la vie des musulmans crétois.
Ayantjugé, d'un commun accord, que le moment était venu d'assurer l'établisse-


ment de la nouvelle organisation autonome de la Crète, ils sont convenus, à cet effet,
de mettre un terme à la mission transitoire exercée collectivement par les amiraux et
de conférer à un délégué communle mandat d'assurerl'ordre et la sécurité en Crète,
de réorganiser les services administratifs et d'affecter à cet objet une partie des reve-
nus de l'île. "


« Les quatre Puissances ont choisi pour exercer les fonctions de Haut Commissaire
S. A. R. le Prince Georges de Grèce.


« En informant S. E. M. le Ministre des Affaires étrangères de cette délégation,
les quatreReprésentantsdoivent ajouterqu'elle est instituée pour un délai de trois ans.


« Les quatre Puissances ne doutent pas que le Gouvernement impérial ottoman ne
comprenne qu'il a tout intérêt à faciliter le succès de l'oeuvre pacifique confiée au
Haut Commissaire ». •


Les Premiers Drogmans ont remis en même temps à là Sublime Porte la note an-
nexe suivante : ,


«
Au nom de leurs Gouvernements respectifs,les représentants de la France, de la


Grande-Bretagne, de l'Italie et de la Russie, se référant à leur note collective en
date de ce jour relative à la désignation d'un Haut Commissaire en Crète, ont l'hon-
neur de déclarer à S. E. Mi le Ministre des Affaires étrangères de S. M. I. le Sultan
que le mandat confié au Haut Commissaire lui imposerale devoir de maintenir et de
respecter les privilèges de la Dette publique ottomane en Crète. »


BAPST.
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N° 73.


M. DELCASSÉ,Ministre des Affaires étrangères,


au Baron de COURCEL et à M. BARRÈRE , Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et prés le Roi d'Italie, et au Comte DE
VAUVINEUX,Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg.


Paris, le 3o novembre 1898.


H appartientmaintenant aux Amiraux d'annonceraux Cretois la mission confiée au
Prince Georges par les Puissances. Nous invitons le vice-amiral Pottier à s'entendre
avec ses collègues pour rédiger de concertune proclamation, en s'inspirait des noti-
fications remises à Athènes et à Constantinopie par les Représentants des Puissances.


DELCASSÉ.


74.


M. DELCASSÉ, Ministre des Affaires étrangères,


au Baron de COURCEL et à M. BARRÈRE, Ambassadeurs de la Répu-
blique française à Londres et près le Roi d'Italie, au Comte DE
VAUVINEUX et à M. BAPST, Chargés d'affaires de France à Saint-
Pétersbourget à Constantinopie.


Paris, le ier décembre 1898.


Les Amiraux des quatre Puissances font savoir à leurs Gouvernements respectifs,
par une dépèche identique, que le moment leur paraît venu de proclamer la levée
officielle du blocus de l'île de Crète, tout en maintenant l'interdiction de l'impor-
tation des armes et des munitions de guerre dans l'île. Nous sommes disposés à
approuver cette mesure.
D'autre part, les Amiraux font remarquer que lorsqu'ils auront remis entre les


mains du prince Georges le Gouvernement de la Crète, leur mission aura pris fin,
puisque le Haut Commissaire se présentecommeDélégué des Puissances pour exercer
les pouvoirs antérieurement confiés auxAmiraux. Ils demandent donc à être rappelés
après l'installation du prince Georges. Après leur départ ils estiment qu'il suffira que
chaque Puissance entretienne en Crète deux bataillons et un navire en station.


DELCASSÉ.
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xi.vi TABLE METHODIQUE.


III. — LES QUESTIONS D'ORIENT.


I PROVENANCE «S g g
DATE. cl OBJET. g S S "


DESTIXATIOH. ^ ° ^ Q


Q a


«-. LA CRÈTE.


1898. I


g janv. Circulaire La question Cretoise vue par l'Autriche- T. 5
Hongrie et l'Italie. La Russie paraît renon-
cer à la candidature du Prince Georges
comme gouverneur de l'Ile.


14 Constantinople à Les Puissances et la candidature du Prince T. 13
Paris. Georges.


i4 Paris à Constan- La question des réformes ottomanes et l'im- D. 14
tinople. porlance du problème Cretois.


15 Circulaire Opposition de l'Allemagne à la candidature T. 16
du Prince Georges.


s o Paris à Constan- Le Sultan aurait intérêt à accepter les propo- T. 21
tinople. sitions russes.


30 Londres à Paris Le concert européen et l'échec de la sugges- D. 22
tion russe.


so Constantinople à Démarche isolée de M. Zinovieff auprès du D. 23
Paris. Sultan. Son refus.


31 Idem Le Sultan demande au Tsar de renoncer à la T. 24
candidature du Prince Georges. Crainte
d'annexion de l'Ile par la Grèce.


s5 Circulaire... Les Puissances et cette candidature T. 29
39 Berlin h Paris Réserve de l'Allemagne. Crainte de troubles T. 33


dans les Balkans.
1" févr. Idem Conséquences funestes de la candidature du T. 34


Prince Georges, d'après M. de Bûlow.
a Vienne à Paris Opposition allemande et autrichienne à la D. 36


proposition russe.
2 Constantinople à Vues de M. P. Cambon sur le concerteuropéen D. 37


Paris. et la proposition russe. Résistance du Sul-
tan, appuyée par l'Allemagne.


3 Athènes à Paris.... Importance de la candidature du Prince T. 40
Georges pour la Grèce. Troubles intérieurs.


3 Pétersbourg à Paris. Arguments russes en faveur de cette candida- D. 41
ture présentés au Sultan.


6 Constantinople à Le Sultan recherche l'appui de l'Autriche- T. 42
Paris. Hongrie. Réserve de l'Ambassadeur.


6 Berlin à Paris Motifs probables de la résistance de Guil- D. .44
I laume II à la candidature du PrinceGeorges.
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TABLE MÉTHODIQUE. XLVH


PROVENANCE _ï
I S 1


DATE. «t OBJET. g-S g 3
DESTINATION. 55 ë °


a a^ _____________________ ____________________________________________ Q °


1898.
g févr. Paris à Londres.... La France recherche avant tout le maintien T. 46


du concert européen.


10 Paris à Pétersbourg. La Russie n'admettra aucune intervention T. 48
turque en Crète. La candidature suggérée
répond aux intérêts mêmes du Sultan.


17 Berlin à Paris Propositions de Guillaume II pour le règle- T. 54
ment de la question Cretoise.


17 Pétersbourgà Paris. La politique russe précisée officiellement. D. 56
Réactions de l'Autriche-Hongrie, de l'Al-
lemagne et de l'Angleterre.


19 Circulaire Propositions allemande, italienne et austro- T. 57
hongroise.


21 M. de Noailles à Propositions des Puissances L. 60
M. Nisard.


2 3 Constantinople à L'Allemagne désire que le Sultan n'évacue T. 62
Paris. pas la Thessalie et exige une promesse de


non-annexion de la Crète par la Grèce.
s5 Idem L'Assemblée Cretoise prête à proclamer le T. 64


Prince Georges. Complications à redouter.
i"mars. Londres à Paris.... Objections des Puissances à la proposition D. 68


allemande.


3 La Turquie s'inquiète des préparatifs mili- N. 69
taircs anglais.


1 1 Vienne à Paris Opposition de l'Autriche-Hongrie k la candi- T. 78
dature du Prince Georges. Crainte de
troubles dans les Balkans.


i4 Berlin à Paris L'Allemagne n'acceptera pas cette candida- T. 82
turo contre le gré du Sultan. Des garanties
pourraient peut-être la décider à donner
son adhésion.


i4 Conslanlinoplc à Conditions requisespour l'organisationadini- T. 83
Paris. nistrative de la Crète.


i5 Berlin à Paris Rappel du cuirassé allemand qui se trouvait T. 85
dans les eaux Cretoises.


17 Constantinople à Les États balkaniques et la questionCretoise. D. 91
Paris.


18 Berlin à Paris' Motifs du rappel du cuirassé allemand. Réac- T. 92
tions des Puissances.


a5 Circulaire Le Gouvernement russe propose de confier T. 99
aux Amiraux l'application en Crète du
régime d'autonomie.


1" avril. Idem Assentiment des trois Puissances T. 115
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PROVENANCE si °ï
DATE. ol OBJET. g 'Û S g


DESTINATION. ï_i ÏS; g s_


1898.
8 avril. Constantinople à Mettre le Sultan devant le fait accompli T. 138


Paris. suggère M. Ph. Currie. L'évacuation de
la Thessalie est le premier point à régler.


8 Idem Démarche turque auprès du Tsar en vue de T. 139
la nomination d'un gouverneur chrétien
ottoman.


8 Paris à Pétersbourg. Projet d'instructions à adresser par les Puis- T. 140
sances aux Amiraux.


il Constantinople à Réponse négative de la Russie à la démarche T. 146
Paris. turque.


il Circulaire Entretien Hanotaux-Monson au sujet des pro- T. 148
positions russes relatives à l'institution
d'un conseil supérieur des Amiraux en
Crète.


11 Rome à Paris Collaboration de l'Italie à l'action commune 1). 150
des Puissances en Crète.


37 Constantinople à Manoeuvres du Sultan pour diviser les Puis- D. 173
Paris. sances. L'appui de la France est lié au


règlement des uffuires pendantes.
s4 mai. Paris à Rome Rédaction concertée avec lu Russie et l'Italie T. 199


des propositions relatives à la formationdu
Conseil supérieur des Amiraux.


29 juin. Circulaire Les instructions identiques aux Amiraux T. 244
ne seront, communiquées qu'en substance
à la Porte.


si juill. Pétersbourgà Paris. Entretiens du comte Mouravielî avec Sir D. 263
O'Conor, nommé Ambassadeurde Grande-
Bretagne a Constantinople.


13 août. Constantinople à Le Sultan suspend les négociations avec T. 290
Paris. M. P. Cambon, après un article injurieux


du Temps.
18 Pétcrsbourgù Paris. Les divergences de vues entre les Puissances D. 295


encouragent le Sultan à résister.
7 sept. La Canée à Paris.


.
Soulèvement de Candie T. 328


i5 Constantinople à Réponse des Puissances à une circulaire T. 349
Paris. ottomane.


15 Idem Antagonisme des solutions proposées par les D. 353
Amiraux et par le Sultan. La mauvaise foi
d'Abdul Hamid engage la France à laisser
agir l'Angleterre à Candie.


16 Idem Annonce du départ de M. Cambon au Sultan. T. 354
Affaires à régler.


23 Paris à Constan- Proposition italienne. Impression produite T. 364
tinople. à la Porte par l'attitude anglaise à Candie.
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TABLE METHODIQUE. XLIX


PROVENANCE g § g |
DATE. et OIJJET. g S ^ S


DESTINATION, g ° £ a
— a


^_____ _^____ a Q


1898.
23 sept. Paris à Constan- Adhésion de la Russie à la proposition ita- T. 367


tinople. lienne. Retrait des troupes turques.
3 3 Constantinople à Moyens coercitifs à prévoir au cas d'un refus T. 368


Paris. dû Sultan.
s3 Berlin à Paris Neutralité absolue de l'Allemagne dans les D. 370


affaires Cretoises.
36 Constantinople à Projet de note collective des Puissances pour T. 380


Paris. le rappel des troupes turques.
»8 Londres à Paris.... Adhésion de l'Angleterre. Expulsion des D. 388


troupes turques de Candie.
29 M. P. Cambon à M. Cambon accepte l'ambassade de Londres. L. 394


M. Delcassé. Nécessité d'une action comminatoire enCrète. Altitude louvoyante de M. Zinovieff.
30 Constantinople à Le représentant russe s'oppose à l'attitude T. 397


Paris. décidée des Puissances.
3 oct. Paris à Constanti- Nécessité d'une prompte solution T. 407


nople.
_ •,


3 Coiislanlinoplo à Les irrésolutionsdes Puissances el l'intention T. 408
Paris. anglaise d'agir isolément.


4 Idem.. Réduction de la note collective pour la Porte, T. 411 I


en vue d'obtenir l'évacuation de lu Crète. I


10 liifin Réponse réservée du Siillnn à la note collée- T. 423
live.


10 Londres à Paris.... Confiance de Lord Salisbury dans l'aulorilé I). 425
des Puissances.


12 Conslanlinuplo à Nouvelle noie des Puissances demandant. T. 431
Paris. une adhésion sans réserve de la Porte.


i3 Circulaire Moyens de contrainte envisagés par les Ami- T. 4 35
raux.


i3 M. P. Cambon ù Laisser agir les Amiraux pour battre en brèche L. 436
M. Delcassé. les visées allemandes et anglaises. Allilude


« louche » de M. Zinovieff.
17 Constantinople ù Démarches ultimes du Sultan T. 439


Paris.


30 Idem La Porte accepte d'évacuer l'Ile T. 441
26 Idem Guillaume II semble avoir laissé entendre, au D. 457


Sultan qu'il était impuissantà donner gain
de cause à la Turquie en face de l'union des
quatre Puissances.


3 o Idem Le Sultan fait connaître la mise en oeuvre T. 470
de l'évacuation.
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HOV EN A N C E S 1 § I


DATE. cl OBJET. g S S |
DKSTIHATIOS.


^ ° ^ °
a a


1898.
9 nov. Vienne à Paris Neutralité-de Vienne causée par la politique D. 504 I


russe dans les Balkans. I


16 Athènes à Paris Pru memoriu du Roi de Grèce sur les pouvoirs T. 522
du Prince Georges, Haut-Commissaireen
Crèle.


24 Pétersbourg à Paris. Projet franco-russe de notification au Sullan. T. 537
s4 Idem Le comte Mouravielî' estime «inespérés» 1). 538


les résultais obtenus.


7 déc. La Canée à Paris... Les musulmans de Candie demandent la T. 562
protection anglaise; même tendance chez
les chrétiens. Dangers de celte situation.


Voir également : LRS RELATIONS KNTHE LA FRANCK ET L'ALLEMAGNE. — LA TRIPLE ALLIANCE. —
LE VOYAGE DE GUILLAUME II. — LE PROTECTORAT RELIGIEUX.


h. LES BALKANS.


1898. j j


io janv. Belgrade à Paris..
.
Rôle du Roi Milan. La politique russe favorise D. 8
Bulgares et Monténégrins, scion le Roi
Alexandre.


18 Vienne ù Paris Elat intérieur de la Serbie 1). 19


• 1 2 févr. Sofia à Paris Desseins russes en Bulgarie D. 51


17 mars. Constantinople à Politique russe en Bulgarie. Agitation. Inquié- D. 91
Paris. tildes et faclices » du baron Marschall.


31 juill. Pétersbourg à Paris. La politique anglaise el. les Délroils. Ma- I). 203
nojuvres en Bulgarie el en Serbie. Appré-
hensions russes.


4 août. Idem Conséquences heureuses du voyage du Roi D. 278
Carol en Russie. Désir russe de mainte-
nir le statu quo dans les Balkans.


29 ocl. Athènes à Paris...
.
Défiances grecques envers la Russie D. 460


9. nov. Vienne à Paris La politique austro-russe dans les Balkans. . D. 504


10 déc. Pétersbourg à Paris. La politique pacifique de la Russie dans les D. 566
Balkans en accord avec celle de l'Autriche.


(-. LE VOYAGE DE GUILLAUME II UT LA. QUESTION DU CHEMIN DE FER DE BAGDAD.


1898.
27 avril. Constantinople à La politique du Sullan favorise les intérêts D. 173


Paris. allemands aux dépens de la Franco.


29 Pétersbourga Paris. Bruit d'une cession à bail d'un port d'Asie D. 175
mineure à l'Allemagne. Réaction russe.
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5.


M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG, ROME.


T. nos 16, 6. ' Paris, 9 janvier 1898, 3 h. 30, soir.
Au cours de ma réception du 5 janvier, le comte Wolkensteinm'a entre-


tenu de la question crétoise. Je lui ait dit que notre position officielle pouvait
se résumer ainsi : «Nous ferons ce que feront les autres Puissances». Mais,
personnellement, je ne pouvais manquer d'être préoccupé des conséquences
que pourrait entraîner l'échec successif des tentatives faites jusqu'ici pours'entendre sur le nom d'un gouverneur.
Un entretien, que j'ai eu le même jour avec le comte Tornielli, m'a fourni


l'occasion de lui tenir le même langage, en me plaçant plus particulièrement
au point de vue des pays dans lesquels l'opinionpublique aurait plus de peine
à accepter que les promesses solennelles, faites par l'Europe aux populations
Cretoises, aboutissent définitivement à une sorte d'aveu d'impuissance. Je
n'ai pas caché au comte Tornielli qu'on semblait s'acheminer indirectement
et malgré soi vers la nomination d'un pacha turc.
Pour Saint-Pétersbourg : De son côté M. Billot, en me télégraphiant que,


devant les objections maintenues à Berlin et accentuées à Vienne contre la
candidature du Prince Georges, le Gouvernement russe avait renoncé à en
saisir officiellement les Puissances, ajoute que M. Visconti-Venosta se montre
très préoccupé de ce nouveau temps d'arrêt qui, d'après lui, place l'Europe
dans une sorte d'impasse. Le Ministre italien va jusqu'à se demander si, pour
en sortir, on ne pourrait revenir à la candidature de M. Droz^.
Pour Rome : Aussi n'ai-je pas été surpris de voir, par votre télégramme


n° 6(2', que M. Visconti-Venosta devant cette situation s'était demandé si,
pour sortir de l'impasse où l'Europe semblait engagée, il ne faudrait pas en
revenir au principe de la candidature neutre et au nom qui avait paru, audébut, réunir toutes les chances de succès.
Je vous serais obligé de me tenir au courant des conclusions que le Ministre


des Affaires étrangères pourrait être conduit à formuler dans ce sens.


f1) Voir i" série, tome XIII, n"' a56,3ig. <*) Du 6 janvier, donnant le nomde M.Droz.
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n'hésiterions pas à nous prévaloir tant de nos traités avec la Chine que de nos
arrangements du i5 janvier 1896 avec l'AngleterreW, pour faire obstacle
à toute concessionde monopoles ou avantages exclusifs à d'autres Puissances.
Tching-Tchang doit transmettre par le télégraphe mes observations à


Pékin.


13.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


X M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" 13. Péra, là janvier 1898, 6 h., soir
(Reçu : 10 h., soir.)


Le baron Calice, très occupé de connaître les intentions du Gouvernement
russe à l'égard de la Crète, m'a dit hier que le Gouvernement allemand et le
Gouvernement austro-hongrois étaient opposés à la candidature du Prince
Georges^. Sir Ph. Currie, de son côté, croyait savoir que M. Zinovieff était
chargéde menacer le Sultan d'une annexionimmédiatede la Crète à la Grèce,
dans le cas où il repousserait la candidature du Prince Georges. L'Ambas-
sadeur de Russie m'a donné les renseignements suivants : reçu aujourd'hui
par le Sultan, je lui conseillerai d'accepter le Prince Georges. J'insisterai
sur les avantages de cette solution, enmettant particulièrementen lumière le
fait que le Prince Georges est disposé à venir à Constantinople reconnaître
la souveraineté du Sultan. Je déclarerai enfin que mon Gouvernement, décli-
nant toute responsabilité dans les conséquences d'un refus, ne prêtera son
concours à aucune autre combinaison.
Mes instructionsne sont donc pas, a-t-il ajouté, de menacer le Sultan d'une


annexion à la Grèce,mais de l'inviter à accepterune combinaisonqui implique
une reconnaissance de sa souveraineté.


(l) Arrangementreproduit, 1" série, t. XII,
n" 27/1.


(2) Voir ci-dessus n° 5.
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14.


M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE.


D. n° 22. Confidentiel.* Paris, là janvier 1898.
Avant de prendre possession de son poste, le nouvel Ambassadeur de


Russie à Constantinople s'est rendu à Paris avec l'assentimentde l'Empereur,
afin de s'entretenir avec moi de la situation en Orient. M. Zinovieff a pu ainsi
se rencontrer chezmoi avec vousW, et il m'a paru utilede fixerles traitsprinci-
paux de la conversation, dans laquelle nous avons pu, en présence de M. de
Montebello, aborder l'examen des principales questions pendantes à Cons-
tantinople.
M. Zinovieffm'a fait savoir d'abord que l'Empereur lui avait donné comme


instructionsgénérales de travailler au maintien du statu quo pacifiquedans les
Balkans, et de persévérer dans la ligne politique suivie par la France et la
Russie au cours de la crise qui s'achève en ce moment.
Je lui ai, de mon côté, résumé mes vues à ce sujet, conformes dans leur


ensemble à celles du Gouvernement russe, et dont j'avais d'ailleurs donné
connaissance déjà, il y a quelque temps, à l'Ambassadeur du Tsar à Paris.
Grâce à l'entente maintenue entre les Puissances, et particulièremententre


nos deux pays, l'Europe a pu traverser de graves difficultés sans que la paix
générale ait été troublée. Les incidents qui se sont produits ont mis toutefois
en lumière, notamment en ce qui concerne la situation de l'Empire ottoman,
certains résultats et certains symptômes très dignes de retenir notre atten-
tion.
Si l'Empire turc souffre de plus en plus des maux endémiques qui, depuis


si longtemps, sont une cause de troubles intérieurs graves et de commo-
tions menaçant trop souvent, par contre-coup, les conditions normales de ses
relations internationales et même la paix générale, il n'en a pas moins montré,
au point de vue militaire, une force des plus sérieuses. L'exemple de la guerre


"AnnotationduMinistre : M. Nisard. Relarder
jusqu'au départ de M. Cambon et m'en parler
alors.
M. Paul Cambon, en congé depuis le


20 septembre i8g7, reprit la direction de
l'ambassade le i5 janvier i8g8.
OM. llanotauxavaitconféréavecM.Zinovieff


le 29 novembre i8g7. Voir, à ce sujet, au
tome XIII de la présente série, n°' 343, 356
et 373. C'est seulement le i4 janvier que la
dépêche résumant les entretiens Hanotaux-
Zinovieff,visée dans les notes des pages 56a
et 61g de ce même tome, fut expédiée.
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de 1878M avait prouvé déjà, et les événements récents ont confirmé, que la
Turquie conserve encore assez d'énergie et de vitalité pour se défendre
vigoureusement en cas d'attaque,et pour donner aux interventions intéressées
le temps de se produire, si jamais les populations qui l'habitent se réunis-
saient à la voix du Sultan autour du drapeau de l'Islam. Il faut tenir compte
de cette constatation. Le Gouvernement français, qui n'a jamais cru que
l'Empire ottoman pourrait disparaître sans que sa chute fût accompagnée en
Europe d'une crise redoutable, trouve, dans les faits qui viennent d'être
rappelés, la justification de la politique qu'il a suivie, et où il a été heureux
de marcher d'accord avec le Gouvernement impérial russe et avec les autres
cabinets européens.
Mais il n'entre nullement dans nos vues, maintenant que la crise parait


conjurée, de laisser l'Empire ottoman se prévaloir des succès qu'il a dus à
une guerre où il a été si imprudemmentprovoqué ('2). Les deux Gouvernements
ont fait tout ce qu'ils ont pu pour venir en aide aux populations chrétiennes,
et la Grèce elle-mêmea trouvé auprès d'eux un appui effectif dans toutes ses
revendications légitimes. Les deux Gouvernements travaillent encore de con-
cert à hâter l'évacuationde la Thessalie ; et la France en particulier, n'oubliant
pas les liens qui l'unissent aux populations catholiques, veillera à ce que son
autorité traditionnelle en cette matière ne subisse aucune atteinte ; je me suis
expliqué en toute franchise à ce sujet avec M. Zinovieff.
En continuant l'examen de la situation de l'Empire ottoman, nous avons


été amenés à envisager le rôle qu'ont joué, dans la dernière crise, diverses
Puissances européennes. L'Angleterre n'a certainement pas obtenu certains
résultats qu'elle semble bien avoir poursuivis. L'Empire ottoman reste
debout; les affaires du Levant n'ont pas détourné l'attention de l'Europe des
affaires d'Afrique et d'Extrême-Orient; le prestige de la Grande-Bretagne a
baissé à la fois auprès des Turcs et auprès des chrétiens. Mais elle a pu néan-
moins s'assurer certains avantages. Elle a poussé avec une activité nouvelle
son expédition vers les provinces du Haut-Nil. Dans la Méditerranée, elle a
fortifié sa puissance navale par la présence presque constante d'une double
escadre que l'extension prodigieuse de ses armements lui permettrait encore
d'augmenter.
L'attitude de l'Allemagne n'est pas moins digne d'attention. Elle a repris


énergiquement à son compte, et pour des motifs particuliers, la formule de
l'intégrité de l'Empire ottoman, que nous avons proposée les premiers et fait
accepter de tous, sans autre vue que le maintien de la paix. N'ayant rencontré
dans l'application de cette politique aucune entrave, elle s'en est servie au


(l' Guerre russo-turque. Voir 1" série,
t. II.


(2) Conflit gréco-turc de i8g7. Voir 1"
série, t. XIII.
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profit de ses intérêts politiques et financiers. L'envoi à Constantinople d'un
Ambassadeur nouveau, ayant occupé longtemps la charge de Ministre des
Affaires étrangères(1), semble indiquer qu'elle compte persévérer énergi-
quement dans cette voie.
Cet état de choses demande une surveillanceattentive,et impose une union


de plus en plus étroite et une activité de mieux en mieux combinée des deux
Puissances alliées. Il nous a paru également que l'entente qui s'établissait
entre les deux Ambassadeurs, avant même qu'ils fussent réunis à Constan-
tinople, était destinée à porter d'heureux fruits.
Certaines idées maîtresses, définies au début de la crise actuelle, ont


guidé jusqu'ici les deux Cabinets : maintien de la paix générale par le concert
européen; intégrité de l'Empire ottoman; appui pratique aux populations
chrétiennes; intervention active dans le règlement des problèmes financiers.
Les premièresparties de ce programme ont pu seules être réalisées jusqu'ici;
il convient de s'occuper des autres.
Aujourd'hui que la paix est rétablie entre la Turquie et la Grèce, et que


l'acte qui la consacre vient d'être définitivement signé(2), l'attention des
Puissances doit s'appliquer tout spécialement à la solution du problème
crétois. "M. Zinovieff a reconnu avec moi la nécessité de donner, à une popu-
lation en majorité chrétienne, les garanties nécessaires pour que* sans qu'il
soit porté atteinte à l'intégrité de l'Empire ottoman, elle ne retombe pas sous
le régime des pachas. A propos de la clause n° 1 des propositionsfrançaisesW,
j'ai fait observer l'importance qu'il y avait, selon moi, à ce qu'un engagement
mutuel de respecter la neutralité de la Crète y figurât, en vue d'empêcher
toute action isolée dans l'île ; cette déclaration pourrait tenir lieu de clause de
désintéressement et, si l'on y renonçait, je ne pourrais que décliner toute
responsabilité quant aux conséquences possibles. M. Zinovieff m'a paru se
rendre compte de la valeur de ces considérations, mais il m'a dit qu'on esti-
mait à Pétersbourg qu'une grande prudence était nécessaire, afin de ne laisser
paraître aucune méfiance vis-à-vis de telle ou telle Puissance, et de ne pas occa«
sionner par là des refus d'adhésion.
Pour ce qui est du gouverneur, nous nous sommes mis d'accord, dans le


sens que mes télégrammes ont fait connaître à M. de La Boulinière, en con-
statant qu'à ce moment la candidature du voïvode Bozo Pétrovitch^,
proposéepar les deux Cabinets, semblait de nature à réunir l'assentiment des


t1' Le baron Marschall. Voir i " série,
tome XIII, n° 370.


t2> Le traité de paix avait été signé le
h décembre1897 (Livrejaune, Affaires à"Orient,
Négociations pour la paix, Traité gréco-turc,
p. 83).


(*) Cetteclause était relativeà la désignation
d'un gouverneur appartenantà un État neutre
(voir au tome XIII de la présente série,
p. 620).


(4) Président du Sénat monténégrin. Voir
1" série, t. XIII, n° 364.


JPD - Octobre 2018 I-1468 © Gallica-BnF







14 JANVIER 1898. 25


Puissances. Je crois devoir YOUS faire connaître à cette occasion que ce person-
nage est venu à Paris au mois de novembre dernier, et m'a rendu visite au
Quai d'Orsay. Ayant fait ses études en France et placé son fils dans un des
lycées de Paris, il a avec la France des liens qu'il se plaît à proclamer. Il m'a
donné dans ce sens les assurances les plus précises, et j'ai constaté avecplaisir
ses aptitudes personnelles et la droiture de son caractère.
Sur l'application éventuelle à la Crète d'un système conforme au statut


de la Roumélie orientale, j'ai fait observer que, pour bien des points, elle
ne paraissait pas possible et que, tout en tenant compte des précédents
fournis par cet acte, il y avait lieu de constituer un régime nouveau adapté
à l'île dont il s'agit de fonder l'autonomie.
Au point de vue financier, la situation de l'Empire ottoman est au moins


aussi grave qu'au moment où la crise a éclaté. Je reste toujours convaincu,
quant à moi, que des remèdes pratiques apportés à cet état de choses fourni-
raient aux Puissances le véritablemoyen d'abordercette questiondes réformes
qui, seules, sont de nature à garantir la sécurité des communautés chrétiennes
et des colonies étrangères dans l'Empire ottoman, et d'empêcherle retour des
faits abominables qui ont créé les complicationsactuelles. Il est vrai que nous
nous trouvons ici en présence d'une action particulière de l'ambassade
d'Allemagne. Mais la dépêche de M. de La Boulinière, n° 272 M, a établi
avec beaucoup de précision qu'il s'agit de velléités plutôt que de résultats
acquis.
Les deux Puissances, de leur côté, ne manquent pas de moyens d'action;


il leur suffira de s'en servir, mais il importe qu'elles en usent dans un esprit
de parfait accord. Il n'a pas dépendu de nous en 1896 que cette union
s'affirmât par des faits &\ De nouvelles occasions peuvent s'offrir pour assurer
les mêmes résultats, et nous devons d'autant moins les négliger qu'une
mainmise de banquiers allemands sur le marché de Constantinople ne ferait
qu'augmenter l'influence des financiers anglais, avec qui ils sont unis par des
liens étroits.
Diverses autres questions ont été encore examinées au cours de notre entre-


tien, notamment la question de l'avenir de la Grèce, qu'il importe de ne pas
abandonner à l'influence anglaise, et celle des Lieux Saints. J'ai rappelé, sur
ce dernier point, la manière de voir dont nousne nous sommes jamais départis,
et qui est connue et approuvée par le Gouvernement russe. M. Zinovieff
m'a assuré avec beaucoup de chaleur des dispositions conciliantes dont il
était personnellement animé. Il m'a donné, comme preuve des sentiments


(1> Du 28 novembre 1897, reproduiteau
tomeXIII de la présente série, sous le n" 370.
(î> Cf. 1" série, tome XIII, n" 5, les «ins-


tructions identiques» remises aux représen-
tants français et russe à Constantinople.
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de son Gouvernement, le déplacement, que je ne connaissais pas encore,
de M. Arsénieff, Consul russe à JérusalemW. Pour la difficulté concernant
l'escalier de Bethléem,M. Zinovieff m'a dit qu'il croyait, d'après les intentions
dont on est animéà Saint-Pétersbourg,que son Gouvernement serait disposé
à accepter, comme base d'un accord, la proposition contenue dans le télé-
gramme de M. Ledoulx^.
En somme, ce long entretien, dans lequel nous avons passé en revue les


principaux problèmes qui réclament plus spécialement notre attention dans
ce moment, m'a laissé une impression favorable. J'en ai tiré bon augure
pour la mission que le nouvel Ambassadeur de Russie va remplir à Constan-
tinople. Vous m'avez fait savoir que les échanges de vues que vous avez eus
vous-même avec votre nouveau collègue ne peuvent que confirmer cette
impression.


15.


M. NISARD, DIRECTEUR DES AFFAIRES POLITIQUES AU MINISTÈRE DES AFFAIRES


ÉTRANGÈRES,


X M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE A BERLIN.


L. particulière.!3) Paris, là janvier 1898.
Je vous remercie deux fois d'avoir songé à m'amuser, car les distractions


que vous voulez bien me ménager sont éminemment instructives. Vous
verrez, par ce que vous apportera le présent courrier, que vos conjectures,
en ce qui concerne la tendance de John Bull à reprendre le bras puissant du
Michel allemand, vont se confirmant chaque jour un peu plus!''). L'article
de la Gazette de Cologne dépasse évidemment en tant que symptôme, la portée
d'une simple manifestation de presse ^. Il serait assez curieux que l'expédi-
tion de Kiao-Tchéou, qui semblait devoir accuser l'hostilité entre les deux
rivaux de même race et de même appétit, devînt au contraire le point de
départ d'un ' connubio, dont hélas ! nous aurions singulièrement à redouter


(') Voir tome XIII, n° 373.
<*' Sur ce télégramme, voir tome XIII de


la présente série, page 620.
(s> Extraite des archives conservées à l'am-


bassade.
<4) Cf. ci-dessous n" 26.
(B) Cet article, du 12 janvier, s'associait à


«la politique de pleine liberté commerciale


exposée par M. Balfour» (voir ci-dessus n° 12,
note 1). L'Allemagnene peut que «donnerson
acquiescement à un emprunt anglais pour la
Chine». Marchant la main dans la main
l'Allemagne et l'Angleterre pourrontcontinuer
à coopérer dans de grandes entreprises éco-
nomiques,
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les enfants. Mais rien au fond de plus naturel et de plus logique, étant donné
que l'Angleterre vise plus particulièrement des avantages commerciaux et que
l'Allemagne,au moins pour le moment, fait plutôt de la politique de prestige,
celle que nous nous payions dans un jour de splendeur et que nous, avons
payée si cher!
Je comprends que vous ayez le sommeil plus léger depuis la reprise de ce


mélodrame qu'on appelle l'affaire Dreyfus M. Malheureusement, je crains bien
que ce soit tout un cycle, et que nous ayons devant nous la perspective d'une
série de coups de théâtre qui pourraient bien, à l'occasion, nous valoir des
coups pour de bon! Di omen avertant\ et si un mortel peut nous éviter la
chose, c'est bien celui qui monte la faction au Pariser Platz(2).


16.


M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE X SAINT-PÉTERSBOURG, CONSTANTINOPLE.


T. n" 30, 11. Pans, 15 janvier 1898, 7 h. 10, soir.


Le comte Munster, qui est venu prendre congé de moi avant de se rendre
à Berlin pour la cérémonie annuelle de l'Aigle Noir, m'a dit que son Gouver-
nement est toujours opposé à la candidature du Prince GeorgesM. Je lui ai
fait observer que la situation en Crète allait chaque jour en s'aggravant. Il
en est convenu. J'ai ajouté, qu'à mon avis, les Puissances ne pouvaient envi-
sager l'idée d'un retour au régime des pachas turcs et que, dans ces condi-
tions, on en viendrait nécessairement à accepter n'importe quelle solution
de nature à assurer le retour du calme dans l'île de Crète. Maintenant que la
question du contrôle, réglée à Athènes, va pouvoir permettre d'appliquerles
conditions du traité gréco-turc(4), il ne reste plus qu'à en finir avec l'affaire
Cretoise pour que l'effort pacifique fait par l'Europe l'année dernière ait
utilement abouti. J'ai signalé à l'Ambassadeur l'effet fâcheux de l'échec
successif de toutes les propositions et les dangers d'une situation qui pro-
longe les souffrances des populations locales et laisse en suspens l'apaisement
définitif.


(1) Voir au sujet de l'affaire Dreyfus, ci-
dessous p. g î a et suiv.


'*> Siège de l'ambassadede France.


t3) Voir ci-dessus n" i3.
M Voir ci-dessusn" i4 et notes 2, p. 23


et 24.
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Il m'a donné des détails intéressants sur la formation du Cabinet Ito W
(dont M. Soné fait partie en qualité de Ministre de la Justice, comme repré-
sentant du parti «national» et du Maréchal Yamagata). C'estun ministère
de fonctionnairesà la discrétiondumarquis Ito, qui a pourprincipal collabora-
teur le Ministre des Finances. M. Kurinovient de recevoir un article paru dans
une revue du Japon, émanant d'un journaliste confident du marquis Ito,
et qui y expose des vues analogues à celles dont M. Kurino m'a entretenu à
diverses reprises. Il m'enverra la traduction de cet article(2).


21.


M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE.


T. n° 18. Paris, 20 janvier 1898, 8 h. à5.
En présence des observations contenues dans votre télégramme n° 2 3 (*),


et notamment dans la partie confidentielle, je suis disposé à ne pas insister
pour que vous abordiez directement la question de la candidature du Prince
Georges dans votre entretienavec le SultanC1). Mais il serait important qu'il ne
pût pas conclure de votre silence que nos vues sur ce sujet sont en contradic-
tion avec celles de la Russie. Il me paraîtrait donc utile que vous fussiez
amené, à titre de conseil et d'indications inspirées par le souci de la pacifica-
tion générale et de l'intérêt bien entendu de la Turquie, à faire sentir au
Sultan les inconvénients des refus successifs opposés aux voeux des Puissances
et en particulier aux dernières propositions de la Russie. Les retards s'accu-
mulent; les souffrances des populations Cretoises augmentent; la paix vient
d'être conclue ; la Grèce, en acceptant le contrôleet en se rangeant aux avis de
l'Europe, a reconquis des sympathies qui peuvent se traduire rapidement
par des propositions plus fâcheuses encore pour le prestige du Sultan; il lui
appartient d'apprécier si un règlement prompt et spontané de l'affaire de
Crète, dans un sens favorable aux vues des Puissances, n'assureraitpas à son


(l> Constitué le 12 janvier, avec le baron
Nishi aux Affaires étrangères, le vicomte
Katsura à la Guerre, le comte Inouyé aux Fi-
nances, le marquis Saïgo à la Marine et le
vicomte Yoshikawa à l'Intérieur (dép. de
Tokio, i3 janvier i8g8, n° 3).


( > Cet article ne se trouve pas au dossier.
l' ' D'après ce télégramme du 2 o janvier, le


Sultan repoussait la candidature du Prince
Georges, proposition faite isolément par la
Russie. M. Paul Cambon estimait que la dé-
marche dans ce sens auprès du Sultan, pré-
conisée par M. Hanôtaux, serait, de ce fait,
inopportune.


<4> Voir ci-dessus n° 16.


GUERRE DE igi4. 1™ SKHIE. T. XIV. 2
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empire une situation plus avantageuse que la prolongation d'une crise, qui
peut durer ainsi avec tous ses aléas jusqu'au printemps.
Je ne puis évidemment que m'en rapporter à votre tact et à votre expérience


pour juger dans quelle mesure ces conseils peuvent être utilement soumis
aux réflexions du Sultan.


22.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 22. Londres, 20 janvier 1898.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 21 janvier.)


Je vous ai adressé hier soir par le télégraphe un résumé de l'entretien
que j'avais eu dans la journée avec le marquis de SalisburyM. Je crois devoir
compléter ce compte rendu sommaire par quelques indications plus détaillées.
Nous avons commencé par parler de la Crète et de l'échec de la suggestion


russe de conférer au Prince Georges de Grèce le gouvernement de cette île.
Je venais de causer avec l'Ambassadeur de Turquie, ancien Gouverneur de
Crète lui-même, orthodoxe de religion et marié à une Grecque. Il s'était
élevé avec force contre le projet conçu en faveur du Prince Georges, et m'avait
dit que le Sultan se proposait d'en écrire à l'Empereur de Russie afin de le
prier d'abandonner cette idée, aussi inacceptable pour l'amour-propre otto-
man que funeste, par ses conséquences nécessaires, au maintien de l'inté-
grité de l'Empire (a). Lord Salisbury n'hésita pas à attribuer à l'opposition
de l'Allemagne l'insuccès d'une combinaison, qui paraissait propre à rallier
au moins la majorité des Puissances. Je lui demandai s'il ne croyait pas que
l'Autriche, désireuse d'éviter qu'un prétexte fût fourni à la jalousie des Etats
slaves de la péninsule des Balkans, eût contribué principalement à écarter
une proposition trop favorable à la Grèce, tandis que l'Allemagne, rassurée
désormais sur le paiement des créanciers allemands du royaume hellénique,
se trouvait relativement désintéressée maintenant. Mais le Premier Ministre
maintint sa manière de voir.
La conversation se continua par quelques paroles ironiques au sujet de la


mauvaise figure que faisait, dans cette affaire, le concert européen. Je dis à
Lord Salisbury : «Vous n'êtes pas admirateur du concert européen. Pour-


I1') Télégramme n° 7 du ig janvier, dont la
reproduction a paru superflue.


(>) Voir ci-dessus n° 21.
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tant vous l'avez quelquefois défendu en public avec chaleur; vous l'avez
même baptisé du nom, plus honorable, de fédération européenne. Mais
vous n'admettez guère l'action de cette fédération. Vous ne l'aimez pas en
Egypte, et vous n'en voulez pas en Chine».
Lord Salisbury convint qu'il n'était pas partisan des administrations inter-


nationales, qu'il les considérait comme vouées au désordre et à la mauvaise
besogne.
«Pourtant, repris-je, il est quelquefois dangereux d'aller seul. La bonne


entente entre les Puissances est la meilleure garantie du maintien de la paix.
Mais, pour s'entendre, il faut se parler. Or, si j'en crois les journaux, vous
êtes sur le point de faire en Chine, sans échanger de paroles avec personne,
quelque chose de très vaste, peut-être de très inquiétant pour les autres
Puissances. Je ne sais pas ce que vous pourrez me dire à ce sujet, mais les
projets dont les journaux font mention ressemblent fort à une mainmise
sur les douanes tant maritimes qu'intérieures de la Chine, c'est-à-dire en
réalité sur l'ensemble de l'administration d'un pays de quatre cents millions
d'âmes. Il est difficile de supposer que les autres Puissances assistent à un
pareil spectacle sans que leurs susceptibilités en soient émues. Assurément,
si chaque fois que nous aurons à adresser à la Chine une réclamation, ou à enta-
mer avec elle une négociation relative à quelque tarif douanier ou à quelque
règlement de taxation intérieure, nous devons passer par un conseil supérieur
présidé par des Anglais, c'est-à-dire nous adresser à l'Angleterre elle-même,
dont les intérêts peuvent être en rivalité avec les nôtres, la situation nous
paraîtra dure.»
Je continuai quelque temps dans cet ordre d'idées, m'efforçant d'obtenir


du marquis de Salisbury quelque confidence qui m'éclairât au moins sur la
nature de ses projets. Il se renferma dans un mutisme interrompu à peine
par quelques monosyllabes. Il m'avait dit tout d'abord que rien de ce qu'il
avait vu dans les journauxne lui avait paru de nature à blesser les autres Puis-
sances ni à léser leurs intérêts légitimes. Puis il avait un peu rabattu de cette
assertion absolue, en me donnant à entendre que les comptesrendusdesjour-
naux étaient inexacts et ne devaient pas servir de base d'appréciation. Je lui
parlai alors des paroles prononcées à Swansea par Sir Michael Hicks-Beach,
Chancelier de l'Echiquier, que M. Geoffray vous a transmises le 18 de ce mois
dans sa dépêche n° 16 ^', et où il était déclaré que l'Angleterre soutiendrait,
au besoin par la guerre, la défense de ses intérêts commerciaux en Chine.
Une semblable parole, ai-je dit, est de nature à retentir comme un coup


(1) Discours prononcé le 17 janvier, à la
Chambre de Commerce : «A tout prix, même
au prix d'une guerre, avait déclaré Sir Michael


Hicks-Beach, nous ne devons nous laisser
fermer la porte dans un pays dont l'exploita-
tion présente le plus brillant avenir».


2.
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de canon au milieu de l'Europe"pacifique. On ne sait qui elle vise, ni à quelle
provocation elle répond. Ce n'est pas à la France, en tout cas, que l'Angle-
terre peut adresser aucun reproche, car elle a gardé la réserve la plus amicale
pour l'Angleterre, et ne peut être accusée de lui avoir causé des embarras.
Lord Salisbury reconnut que les expressions de son collègue avaient été


peut-être inopportunes(1 '. Puis il me dit qu'il ne savait pas ce que l'Allemagne
entendait faire à Kiao-Tchéou,qu'elle n'avaitpas encore déclaré ses intentions
définitives ; que, quant à la Russie, il aurait bien voulu recevoir l'assurance
qu'elle quitterait Port-Arthur, mais que le langage tenu par M. de Staal
ne l'autorisait pas encore à l'espérer.
Je répondis que je n'avais pas à plaider la cause de l'Allemagne, mais que


cette Puissance, en s'établissant à Kiao-Tchéou, avait laissé entendre qu'elle
imitait l'exemple donnépar l'Angleterreà Hong-Kong, et qu'il n'y avait peut-
être pas raison de supposer que les autres nations eussent plus à se plaindre
de voir les Allemands à Kiao-Tchéou que les Anglais à Hong-Kong. Quant
à la Russie, Lord Salisbury m'avait précédemment déclaré qu'il ne verrait
pas d'objection à ce qu'elle fût autorisée à posséder, dans les mers de l'Ex-
trême-Orient, un port qui ne fût pas fermé en hiver par les glaces.
Sans insister sur ce qui concernait l'Allemagne, le Ministre anglais me dit


que, pour la flotte russe, tout en reconnaissant comme légitime qu'elle cher-
chât à se procurer un mouillage d'hiver, il avait fait des réserves quant à la
faculté de fortifier ce mouillage, et qu'il ne pouvait pas admettre qu'elle en
interdît l'entrée aux autres marines.
Je demandai alors si les navires anglais n'étaient pas entrés à Port-Arthur


pendant que les Russes s'y trouvaient. Il me répondit : «Oh! une simple
visite».
Je ne reviens pas sur les indications diverses que j'ai pu recueillir au cours


de cet entretien, et que mon télégramme vous a transmises. Je noterai seule-
ment qu'à un certain moment, après avoir protesté que l'Angleterre ne son-
geait, dans les circonstances actuelles, à prendre possession d'aucune partie
du territoire chinois, et qu'elle agissait dans la plénitude de son droit, sans
porter atteinte à celui d'aucune autre Puissance, lorsqu'elle stipulait l'ouver-
ture d'un certain nombre de ports nouveaux au commerce international,
Lord Salisbury me déclara avec une certaine solennité, comme pour me
donner de sa conduite une impression favorable, que lorsqu'il serait en
mesure de me faire connaître l'état des choses, je verrais qu'il n'avait recherché
aucune combinaison dont la France fût fondée à se plaindre. Comme je lui
disais que je m'en rapportais à sa parole, il ajouta : « Ce n'est pas ma parole
que je vous donne, ni une promesse que je vous fais, parce qu'il est possible


(') Le Times s'efforça d'atténuerl'impression pénible produitepar le discoursdu Chancelier de
l'Échiquier.
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que les appréciations dans votre pays ne concordent pas avec les miennes;
je me borne à exprimer une opinion». Je répliquai que Lord Salisbury
savait très bien ce qui pouvait être nuisible ou avantageuxà la France, et que
son appréciation me suffisait*.
Ceci m'amena à lui dire qu'en dehors du danger réel qu'il y aurait à exciter


la jalousie ou le mauvais vouloir des autres Puissances, en recherchant pour
l'Angleterre une influence exclusive, politique ou administrative, en Chine,
la question de forme et d'apparences n'était pas indifférente et pouvait agir
fortement sur l'opinion des différents pays. Je ne pouvais certes avoir aucune
objection contre l'ouverture de nouveaux ports chinois au commerce du
inonde. La France et l'Angleterre s'étaient plusieurs fois associées pour
obtenir le libre accès de ports où leur commerce pénétrait actuellement.
Cette ouverture était leur oeuvre commune, et la France ne verrait pas de mau-
vais oeil qu'elle fût développée. Mais j'étais frappé de voir que les deux ports
dont les journaux parlaient étaientTa-Lien-Ouanet NanNing : le premier situé
à côté de Port-Arthur, et complément en quelque sorte de cette position; le
second assis sur la rivière de l'ouest, au nord de Pakhoï et dans le rayon mani-
feste du Tonkin français. Ne semblerait-il pas que ces deux points fussent
choisis, à l'exclusion de beaucoup d'autres sur les côtes chinoises, pour faire
échec, d'un bout de la Chine à l'autre, d'une part à la Russie, d'autre part à la
France? Il y avait là, au moins, ce que j'appelais une mauvaise apparence,
une quasi-provocation contre deux Puissances, alliées à la vérité, mais dont
l'une certainement n'avait pas fourni le moindre prétexte à des mesures de
représailles.
Nous discutâmes quelque temps sur Nan Ning. Lord Salisbury me déclara


qu'il ne reconnaissait à la France aucune sphère d'action réservée en Chine ;
qu'il voulait la liberté commerciale pour tout le monde, qu'il combattait
partout l'exclusivisme, tandis que, là où la France s'établissait, elle élevait
aussitôt des barrières et des prohibitions. Il finit par me dire qu'il ne serait
probablement pas question de Nan Ning, qu'il n'avait pas besoin de rien
stipuler à cet égard, parce que, depuis plus d'un an, la Chine avait pris avec
lui un engagement au sujet de cette ville. Je répliquai que la Chine avait pris
beaucoup d'engagements avec diverses Puissances. Il reconnut qu'en effet,
si la Chine était mise un jour en face de tous les engagements plus ou moins
secrets qu'elle avait contractés, elle serait peut-être embarrassée, mais que le
plus probable était qu'elle n'en tiendrait aucun.
L'impression que j'ai retirée de ce long et à peu près infructueux entretien,


c est que le Gouvernement̂ anghùVest pressé de frapper un grand coup en
Chine; qu'il embrasse de vastes perspectives dans ses projets, qu'il a de


Annotationdu Ministre : Bien répondu.
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puissants moyens d'action à Pékin, qu'il est peut-être sur le point d'aboutir,
mais qu'il n'est cependant encore assuré de rien. Lord Salisbury a soigneu-
sement conservé à son langage, pendant toute notre conversation, la forme
dubitative. Je suis frappé de la retrouver de même dans un nouveau discours
que Sir Michael Hicks-Beach a prononcé hier à Bristol. Vous en trouverez
ci-joint le texte anglais, avec la traduction française du passage relatif aux
négociations avec la ChineW. Ce passage est très explicite dans ses indications
au projet d'emprunt chinoise) et aux intentions de l'Angleterre, mais admet
relativement l'hypothèse que la négociation échoue encore*.
Ce qui n'est pas douteux cependant, c'est l'ardeur qu'y apporte le Cabinet


de Londres. Sans doute, le Chancelier de l'Echiquier est alléché par l'espoir
d'une opération financière fructueuse pour le Trésor anglais. Mais l'intérêt
politique domine de beaucoup dans cette affaire. L'opinion s'en est éprise.
Elle attend du Gouvernement un coup d'audace et un coup heureux. Elle est
montée à un diapason d'ambition, d'orgueil patriotique, de passion pour la
domination matérielle du globe, dont les Puissances continentales se font
difficilement une idée. Tout pas en avant fait par une autre Puissance est
considéré ici comme un affront pour l'Angleterre, et comme un acte injuste
qui lui porte préjudice. Mon collègue l'Ambassadeur de Russie avait vu le
marquis de Salisbury avant moi. Il n'a pu en tirer aucun éclaircissement.
Il lui a adressé, d'ordre de son Gouvernement, des observations assez vives
au sujet de l'entrée indiscutée de deux bâtiments de guerre anglais dans
Port-Arthur, pendant que ce port était occupé par la flotte russe. Lord Salis-
bury, une première fois, avait promis d'en parler à M. Goschen, chef de
l'Amirauté. Hier il a pu annoncer, quoique d'une manière ambiguë, que les
deux navires avaient repris la mer. Le Gouvernement russe paraît avoir
ressenti très vivement le procédé peu courtois des Anglais.
M. de Staal a également relevé l'étrange façon de parler du Chancelier de


l'Echiquier à propos des affaires de Chine. Il a demandé au Premier Ministre
à qui Sir Michael Hicks-Beach en avait quand il avait parlé de guerre, et si
ce n'était pas la meilleure manière de faire naître une querelle que de la
prévoir de cette manière. Lord Salisbury donna l'assurance que l'Angle-
terre ne voulait faire la guerre à personne, et il avoua qu'il valait mieux ne
pas dire de pareilles choses, même quand on les pensait. «Le mieux», répli-
qua M. de Staal «est encore de ne pas les penser».


(M Le Gouvernement chinois, avait dit le
Chancelier, a demandé l'assistance financière
de la Grande-Bretagne; les négociations se
poursuivent, mais tout ce qui a été dit jusqu'à
présent est'faux ou incomplet. Si ces négocia-
tions n'aboutissentpas, nous aurons dumoins


fait preuve de bonne volonté etmanifesté notre
amitié pour la Chine.


(2) Voir ci-dessus n° 12.
'Annotation du Ministre : Tching-Tchang


m'a dit hier à l'Elysée que le projet avait été
repoussé. Mais est-il au courant ?
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23.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


A M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 13. Péra, 20 janvier 1898.
(Reçu : Cabinet, a 3 janvier; Dir. pol., a A janvier.)


Mes télégrammes nos 17 et 19M ont fait connaître à Votre Excellence
les conditions dans lesquelles l'Ambassadeur de Russie a proposé au Sultan,
au nom de son Gouvernement, la candidature du Prince Georges de Grèce
au poste de Gouverneur général de la Crète.
M. Zinovieff m'a donné connaissance des instructions qu'il avait reçues à


ce sujet du comte Mouravieff. Il devait insister auprès du Sultan sur la néces-
sité d'en finir avec cette question, exposer les avantages du choix proposé
pour la pacification définitive de l'île et le maintien de la suzeraineté de
Sa Majesté et déclarer que, si ce choix n'était pas agréé, la Russie se désinté-
resserait désormais de l'affaire, et déclinait par avance la responsabilité des
conséquences que pourrait entraîner le refus du candidat patronné par
l'Empereur.
C'est vendredi dernier, 1A de ce mois, que M. Zinovieff a entretenu le


Sultan de l'affaire. Afin de préparer les voies, mon collègue de Russie avait
chargé son premier drogman de prévenir officieusement le premier secrétaire
de Sa Majesté des intentions du Cabinet de Saint-Pétersbourg.La nouvelle
avait causé quelque émoi au Palais de Yildiz. On savait bien que la Russie
avait, par la voie de la presse, sondé l'opinion publique européenne sur la
candidature du second fils du Roi Georges ; mais on ne s'attendait pas à ce
qu'elle fût présentée directement à Sa Majesté par une démarche isolée du
représentant du Tsar.
Dès avant son audience, M. Zinovieff savait que l'accueil du Sultan ne serait


pas favorable. Ses instructions lui commandaient cependant d'agir, et il
s'efforça de présenter la propositionrusse dans les conditions les plus propres
à vaincre les répugnances de Sa Majesté.
Le Sultan s'abstenant, comme d'habitude, d'aborder la question de face


et d'entamer une discussion sur le fond de l'affaire, répondit qu'il réfléchirait
et annonça son intention de formuler, au préalable, quelques réflexions.


'"' Par télégramme n° 17, du 17 janvier,
M. Cambon informaitle Ministre que l'Ambas-
sadeur de Russie avait prié Abdul Hamid de
ne pas s'opposer à la candidature du Prince


Georges. Par télégramme n" 22 (et non ig)
du 20 janvier, M. Cambon faisait connaître
le refus, par le Sultan, de la propositionrusse.
Voir ci-dessus n° 21.
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Il les ferait connaître à M. Zinovieff le surlendemain 16 janvier et le priait
de les transmettre aussitôt à l'Empereur.
Le 16, un chambellan vint prier l'Ambassadeur de Russie de vouloir


bien attendre jusqu'au lendemain la communication annoncée. Sa Majesté
avait été* fort occupée et s'excusait du retard.
La vérité est que le Sultan hésitait sur le sens de la réponse à faire. Il avait


tout d'abord pensé à répondre que, les communicationsrelatives à la Crète
lui ayant été faites jusqu'ici au nom de toutes les Puissances, il se trouvait
embarrassé de recevoir une communicationaussi importante de l'une d'elles
seulement, et craignait de s'engager dans une conversation sans savoir si
toutes les Puissances étaient d'accord.
Cette réponse eût été en somme assez juste et, en tout cas, fort prudente.


Le Sultan ne s'y arrêta pas et chercha à gagner du temps.
Le lundi 17 cependant, comme aucune communication n'était venue du


Palais à l'ambassade de Russie, M. Zinovieff envoya à Yildiz son premier
drogman réclamer la réponse promise. Elle fut annoncéepour le lendemain
et, avant-hier soir, en effet, un envoyé du Sultan venait dire à mon collègue,
qu'après avoir mûrement réfléchi, Sa Majesté pensait que la candidature du
Prince Georges, dans les circonstances actuelles, soulèverait une vive opposi-
tion parmi les Musulmans et dans l'armée, et risquerait d'être interprétée
comme le prélude d'une annexion de la Crète à la Grèce.
En m'entretenant hier de la réponse du Sultan, M. Zinovieff ne m'a pas


dissimulé qu'il la prévoyait, et qu'il avait lui-même considéré la candidature
du Prince Georges comme tout à fait inopportune. Il a même fait connaître
son sentiment au comte Mouravieff avant de faire sa communication au
Sultan.
Je partage pleinement son avis. On peut se demander, en effet, quels


mobiles ont poussé la Chancellerie russe à prendre l'initiative de proposer au
Sultan, sous une forme presque comminatoire et par une démarche isolée,
une candidature qui rencontrait l'opposition formelle de l'Allemagne et de
l'Autriche.
Cette démarche ne peut avoir été inspirée au Cabinet de Pétersbourg que


par des considérations politiques graves, ou par le simple désir d'être agréable
à la famille royalede Grèce et de relever sonprestige presqueruiné aujourd'hui.
Si la Russie avait en vue un but politique bien défini, elle pouvait en effet


jouer une partie sérieuse à Constantinople et, par un coup d'audace soutenue,
porter une atteinte grave à l'influence exercée en ce moment par l'Allemagne.
Elle possède ici des moyens d'action particulièrement puissants et, le jour
où elle voudrait sérieusement entamer la lutte, elle aurait bien des chances de
reprendre une part prépondérante dans les conseils du Sultan. Une volonté
bien arrêtée, des menaces habilement ménagées, sauraient impressionner le
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Sultan qui n'oserait point braver la colère du Tsar, et, du coup, l'hégémonie
de l'Allemagne se trouverait fort réduite.
La candidaturedu Prince Georges était, à ce point de vue, sinon le procédé


le meilleur, du moins une occasion. Et, en la faisant triompher, la Russie
servait en même temps les intérêts particuliers de la famille royale de Grèce.
Il ne paraît pas, cependant, à considérer l'attitude de l'ambassade de


Russie, que le Cabinet de Pétersbourg ait en vue de poursuivre un but poli-
tique aussi caractérisé et de prendre les moyens de l'atteindre. On raconte
en effet que, se rendant compte du peu de chances de succès de la démarche
de M. Zinovieff, le premier drogman de l'ambassade de Russie aurait, par
la suite, dans ses conversations à la Porte, fait observer que la proposition
de son chef avait plutôt le caractère d'une suggestion personnelle, et aurait
ainsi cherché à en atténuer la portée en prévision de l'échec auquel elle parais-
sait vouée. M. Zinovieff nie le fait, mais M. Maximoffne craint pas, souvent,
de prendre des initiatives de ce genre et, si on ne lui donne pas des instruc-
tions formelles, on le laisse faire et on ne le désapprouve pas.
H est donc fort possible qu'il ait tenu le langage qu'on lui prête.
S'il en est ainsi, et si le Gouvernement russe n'a eu en vue que de faire une


démarche agréable à la famille royale de Grèce, on peut s'étonner qu'il se
soit compromis à ce point pour un simince objet, et qu'il ait commis la mala-
dresse de discréditer ainsi son nouvel Ambassadeur en le forçant, dès le
début de sa mission, à présenter au Sultan, sous une forme aussi vive, une
proposition qui ne pouvait manquer de lui être désagréable.
Il est, en tout cas, permis de penser que toute cette action a été entreprise


sans qu'on l'ait suffisamment mûrie à Pétersbourg.
Mon collègue de Russie résumait ainsi hier devant moi la situation : « Il est


fâcheux que le comte Mouravieffno soit pas au courant des affaires d'Orient».


U.
M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 27. Péra, 21 janvier 1898, 7 h. 20, soir.
(Reçu : 10 h., soir. )


Dans mon audience d'aujourd'hui(1>, le Sultan m'a dit qu'il ne considérait
pas l'ouverture de M. Zinovieff, relative au Prince Georges, comme une pro-
position; que c'était simplement une suggestion destinée à le sonder,
Sa Majesté s'est adressée immédiatementà l'Empereur de Russie ; elle attend


(1) Voir ci-dessus n° 21.


GUERRE DE 191/1. l" SÉRIE. T. XIV. 2 A
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sa réponse et ne doute pas de sa renonciation à la candidature du Prince
Georges. Ce nom seul en dit assez. On a vu ce Prince aborder en Crète, l'an
dernier, avec une bande d'aventuriers. L'accepter serait remettre les choses
au point où elles étaient à cette époque. A quoi donc aurait servi la guerre
et tant de sang versé? L'opinionpublique se soulèverait en Turquie. J'ai dit
à Sa Majesté que la prolongation du désordre en Crète constituait une cause
de trouble dans la Méditerranéeet pouvait compromettrela paix de l'Europe;
qu'après l'échec de toutes les candidatures, la Russie avait pensé que celle
du Prince Georges rallierait les Cretois et les Puissances.
N'y a-t-il pas, a répondu le Sultan, des hommes dignes et instruits parmi


les sujets ottomans? Ne peut-on prendre, par exemple, Carathéodori Pacha?
J'ai fait remarquer que l'insurrectionn'avait pas désarmé; que les insurgés


n'accepteraient pas un sujet ottoman; qu'il fallait ramener le calme par une
organisation et un gouverneur provisoires; qu'on procéderait plus tard à
des arrangements définitifs.
Le Sultan a répondu que l'ordre renaîtrait le jour où les Puissances l'im-


poseraient à la fois à la Crète et à la Grèce; que la candidature du Prince
Georges causait déjà à Athènes une grande surexcitation; qu'on y voyait une
intention de préparer l'annexion de l'île; que l'Europe entière avait intérêt
à ne pas soustraire la Crète à la domination ottomane parce que, indépen-
dante ou unie à un Etat aussi faible que la Grèce, elle deviendrait vite la
proie d'une seule Puissance. Il est très résolu à écarter toute solution prépa-
ratoire d'une union avec la Grèce. Il a insisté également sur la nécessité de
régler, au plus tôt, la situation financière de la Grèce. Bien que l'occupation
de la Thessalie soit coûteuse et pénible, il n'évacuera qu'après l'établissement
du contrôle. Il craint quelque difficulté de la part de la Chambre grecque et,
par un iradé d'aujourd'hui même, il a prescrit à son Ministre des Affaires
étrangères de réclamer l'interventiondes Puissances pour activer le règlement
de la question financière à Athènes.
Je lui ai dit que nous désirions trop voir l'état de choses actuel prendre fin


pour ne pas presser autant que possible cette solution.
Telles sont, en substance, les plus importantes déclarations du Sultan,


qui s'est montré d'ailleurs plein de cordialité et m'a chargé, pour le Président
de la République et pour Votre Excellence, de ses compliments^.


M


(l) L'essentielde ce télégramme de M. Cam-
bon a été communiqué le 2 2 janvier à Saint-
Pétersbourg par télégramme n° ào. D'autre
part, par télégramme à Berlin (n° 18), Vienne
(n° 5) et Rome (n° 15) du 26 janvier,M. llano-
taux a fait savoir à ces Ambassadeurs, pour
information, que «la candidature du. Prince


Georgesapparaissaitcomme une solutionpres-
que inévitable de la crise actuelle».Le 2g, par
télégramme, n° 3, à Athènes, il ajoutait que
cette candidature «paraissait être le moyen le
plus pratique d'amener à bref délai la pacifi-
cation et l'organisation de la Crète».
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29.


M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE X CONSTANTINOPLE, SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n08 2A, 52. Paris, 25janvier 1898, 9 h. 15, soir.


Sir EdmundMonsonm'a parlé de nouveau hier de la candidaturedu Prince
GeorgesW. Il a constaté que l'Allemagne s'y opposait toujours, mais que
la Russie ne paraissait pas céder. Je lui ai dit de mon côté que, si l'affaire
devait aboutir, il y avait tout avantage à ce que ce fut le plus tôt possible.
J'ai ajouté que l'échec successif de toutes les candidatures de neutres avait
placé les Puissances dans ce dilemme : ou un pacha ottoman ou un membre
de la famille royale de Grèce.
Le comte Munster, que j'ai vu le même jour, m'a dit qu'à Berlin, d'où il


revenait, on n'acceptait pas la candidature du Prince Georges, mais qu'on
accepterait maintenant toute candidature qui serait proposée. Je lui ai dit
que, pour mon compte, je n'avais à en proposer aucune, et j'ai ajouté, qu'à
Pétersbourg, on était très décidé à soutenir la candidature du Prince Georges.
Le comte Munster s'est montré très attentif à cette indication. Il a reconnu,
qu'à Vienne, on était maintenant moins ferme dans la résistance à la candi-
dature du Prince. Il a paru d'ailleurs se préoccuper surtout de l'effet que
cette nomination causerait éventuellement dans les Balkans.
J'ai à peine besoin de vous signaler la concordance de ces renseignements


avec ceux que je vous ai déjà transmis par un télégramme de ce jour, notam-
ment en ce qui concerne les dispositions de l'Autriche.
Pour Constantinople : Vous trouverez d'ailleurs dans le langage que j'ai


tenu à Sir Edmund Monson, et au comte Munster, les indications générales
qu'il me paraîtutile de ne pas laisser ignorerau Sultan. Celui-ci doit se rendre
compte que la pire des résolutionsserait celle qui le mettrait en face d'un fait
décidé et accompli. Une décision spontanée lui concilierait bien des esprits.
Vous continuerez naturellement à agir de concert avec M. Zinovieff.
Pour Pétersbourg : J'ai soin de faire connaître à M. Cambon le langage


que j'ai tenu à, Sir Edmund Monson et au comte Munster, en ajoutant qu'il
me paraissait utile d'insister encore auprès du Sultan.


(') Voir ci-dessus n° a4,


JPD - Octobre 2018 I-1482 © Gallica-BnF







29 JANVIER 1898. 59


blable, nous voulions nous y renfermer*. Tant que les lignes de délimitation
entre elle et nous restent flottantes en Afrique occidentale, il lui sera facile
de faire naître un incident, de provoquer un état de choses tel qu'entre deux
pelotons de soldats les fusils partiraient tout seuls un beau jour et l'honneur
du drapeau se trouverait engagé**.


33.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE A BERLIN,


X M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRÉS ÉTRANGÈRES.


T. n0' 11, 12, 13. Berlin, 29 janvier 1898, s. h., 5 h. 5, soir.
(Reçu : 5 h. i5, 8 h., 10 h., soir.)


Je viens de recevoir la visite de l'Empereurqui m'a entretenu de la candida-
ture du Prince Georges'1). Voici quels ont été les trois points les plus inté-
ressants de la conversation :


î ° L'Empereur a reçu ce matin un télégramme notifiant que le Sultan
refusait formellement la candidature du Prince Georges;
a0 Guillaume II croit que ce candidat est surtout poussé par le comte


Mouravieff, et que l'Empereurde Russie n'y met pas la même ardeur que son
Ministre. L'Empereur Guillaume a reçu hier de l'EmpereurNicolas une longue
lettre personnelle et intime dans laquelle, à son grand étonnement, il n'a pas
trouvé un seul mot relatif à la candidature du Prince Georges ;
3° Après avoir développé divers arguments auxquels je me suis efforcé de


répondre, l'Empereur m'a quitté en disant : «Je n'ai pas d'intérêt direct
dans la question; je me tiendrai sur la réserve».
Détails de la conversation suivront.


P. S. — En entrant, l'Empereur a bien voulu me remettre le nouveau
tableau qu'il vient de dresser des différentes marines. Il se propose d'en
adresser prochainement un exemplaire à M. le Président de la République.


Annotation du Ministre : Tout en admettant
une partie de ce raisonnement, je ne vois pas très
bien l'avantageréel d'une politique qui consisterait
« se mettre sur 1er bras un adversaire comme lal'rance, quand elle aurait déjà la Russie. «Deux
ennemis valent mieux qu'un-n serait une singulièreformule de tactique militaire et de diplomatie.


** Annotation du Ministre : Meparler surtout
de l'Abyssinie. M. de Courcel a-t-il été mis au
courant de nos arrangements? Signaler lespassages
relatifs à l'Abyssinie à M. Lagarde.
U) Voir ci-dessus n° ag.
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Les arguments de l'Empereur Guillaume contre la candidature du Prince
Georges ont été les suivants : placer en Crète un prince grec, c'est nous
déjuger; il aurait fallu le faire dès l'an dernier. J'ai répondu : la situation
n'est plus aujourd'hui la même; il y a un an, les menées révolutionnaires
de la Grèce visaient à un bouleversement dans la péninsule des Balkans,
devaient fatalementamener la chute du trône du Sultan et vraisemblablement
une guerre européenne. Ces craintes ont maintenant disparu; le trône du
Sultan est affermi. L'Empereurme dit alors que cela n'était pas aussi certain
que je le croyais ; que, d'après ses derniers renseignements, il y avait une
réelle effervescence en Bulgarie, qu'on y faisait des préparatifs inquiétants;
qu'il n'avait aucune confiance dans son cousin le Prince Ferdinand. Ma ré-
ponse a été que l'Autriche et la Russie étaient de force à empêcher tout
mouvement, que certainement la Russie s'y emploierait énergiquement.
L'Empereur continua : le Sultan craint, et à juste titre, une effervescence


dans le monde musulman qui pourrait amener de fâcheuses conséquences.
J'ai fait remarquer qu'il n'y avait aucun déshonneurpour le Sultan, ni pour
le Croissant; que plus d'un prince, dans l'histoire, s'était estimé heureux de
prendre le vaincu sous sa suzeraineté. « C'est que précisément, me dit l'Em-
pereur, il pourraity avoir des difficultés de ce côté ; la Cour d'Athènes écartera
tout ce qui pourrait ressembler à une allégeance». Sa Majesté me dit ensuite
que le Prince Georges n'ayant aucuns moyens personnels, l'Angleterre
s'empresserait de lui offrir son appui pécuniaire; que la baie de la Sude
pourrait bien servir de gage. Je représentai à Sa Majesté que, quelle que fût
la solution à laquelle on s'arrêterait pour la Crète, il y aurait toujours à
craindre la voracité britannique; que, plus on tarderait, plus le danger gran-
dirait. Où trouver désormais un candidat? J'invoquai le dernier discours
de Lord Chamberlainf1) disant que, si l'Europe se montrait impuissanteà régler
la question Cretoise, l'Angleterre pourrait avoir à s'en charger. J'ajoutai
qu'il y aurait peut-être quelques précautions internationales à prendre pour
assurer l'autonomie de la Crète sous la suzeraineté du Sultan. Je dis enfin
que je comprenais parfaitement les inquiétudes que manifestait l'Empereur;
que la solution proposée par la Russie était loin d'être irréprochable, mais
qu'elle me semblait la moins mauvaise encore et probablement la plus pos-
sible ; que le temps pressait. Commeje viens de vous le télégraphier, l'Empe-
reur Guillaume a conclu,, en me quittant, qu'il resterait sur la réserve.


(M Dans un discours prononcé à Liverpool,
le 19 janvier, Joseph Chamberlain avait dit
que, dans la question Cretoise, les grandes
Puissances avait montré leur incapacité à
rétablir la paix et l'ordre; la situation, avait-il


ajouté, devient «intolérable». Il avait conclu :
«Il peut arriver — je ne le souhaite pas —
que nousnous trouvionsamenés à tenircompte
de nos droits et de notre liberté d'action».


JPD - Octobre 2018 I-1484 © Gallica-BnF







1" FEVRIER 1898. 61


Confidentiel. — En entrant à l'ambassade, l'Empereur, après m'avoir remis
les deux feuilles, concernant la France, de son travail sur les différentes
marines, se plut à les examiner avec moi et vanta la construction et la puis-
sance de quelques-uns de nos navires qui provoquent son admiration. Il
me dit ensuite qu'il avait été extrêmementsensible à la très haute distinction
que le Gouvernement français venait d'accorder au comte Munster; que le
grand cordon de la Légion d'honneur ne se donnait jamais à un Ambas-
sadeur tant qu'il restait à son poste. « C'est un notable acte de courage, ajouta
l'Empereur, de la part de votre Gouvernement. Je crois qu'il n'aurait pas pu
le risquer l'an dernier; nous avons fait de notables progrès dans nos relations
depuis un an». Je répondis à l'Empereur que j'espérais qu'il y aurait le
même progrès dans l'année qui commençait. Il continua : «Oui, je l'espère;
le comte Munster m'a rapporté que ces messieurs de la Ligue des patriotes
se calmaient». Je dis à Sa Majesté que, sous l'effervescence de certains jour-
naux, il n'y avait bien souvent que des questions de parti; que, quand on
attaquait la note nationale, il était assez naturel que les esprits se laissassent
entraîner. Ce n'est qu'à la suite de ces préliminaires que l'Empereur aborda
la question Cretoise(1).


3A.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE X BERLIN,


A M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 1A. Confidentiel. Berlin, 1er février 1898, 5 h. 30, soir.
(Reçu : 9 h., soir.)


La visite de l'Empereur d'Allemagne^ m'imposait une démarche de conve-
nance à l'égard de M. de Bûlow. Je n'ai pu le voir qu'hier; la conversation
a naturellement roulé sur la candidature du Prince Georges; le langage du
Ministre des Affaires étrangères a été plus péremptoire que ne l'avait été celui
de l'Empereur(-3\ La nomination du Prince Georges aurait fatalement, dit-il,
les conséquences les plus funestes. L'effet en serait désastreux dans le monde
musulman; le trône du Sultan en serait ébranlé, sa vie même menacée.


( 1) La substance de ces télégrammes fut
communiquéeà Saint-Pétersbourg le 31 jan-
vier, par télégramme n° 68.
(2) Le 99 janvier, voir ci-dessus, n° 33.
(:>> M. de Bûlow télégraphiait le 3i janvier


au comte deHatzfeldt,Ambassadeurà Londres :


«La candidature, actuellement discutée, d'un
prince grec équivaut à une humiliation poli-
tique, non seulement du Sultan, mais de
l'Islam tout entier». (Die Grosse Politik, XII1 ',
n° 327A.)
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Abdul Hamid a déclaré qu'il ne céderait qu'à la force. Pouvons-nous ad-
mettre la violation des Dardanelles?Dans la péninsule des Balkans, le danger
est pour l'Europe plus grand encore. Les jalousies et les rivalités éclateront
aussitôt. Bulgares et Serbes prendront les armes et s'y préparent déjà ;
Albanais et Monténégrins se mettront de la partie. L'Europepeut-elle provo-
quer, en soutenant la candidature du Prince Georges, ce qu'elle a eu tant de
peine à empêcher l'hiver dernier? On dit que la Russie et l'Autriche, en se
mettant d'accord, pourraient contenir les petits peuples balkaniques : on se
trompe. Leur influence n'est qu'apparente. L'Allemagne n'a aucun intérêt
dans la question Cretoise, elle n'en a pas dans la Méditerranée; l'Allemagne
est éminemment pacifique ; elle veut le maintien de la paix européenne. Elle
ne peut rien admettre de ce quipourraitêtre unecause de troubles et de conflits ;
elle acceptera toute candidature pour la Crète sous la réserve que le choix du
candidat ne mettra pas la paix en danger. Nous ne voulons pas, ni ne devons
avoir d'autre politique. Tel est, aussiexactementrendu quepossible, le langage
que m'a tenu M. de Bûlow. Il me paraît donc que la décision du Cabinet
allemand est bien nettement et définitivement arrêtée, d'autant plus que je
trouve ce matin dans les journauxinspirés à peu près tout ce quem'a dit hier le
Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères. Dans le cours de ma visite, M. de
Bulow a prononcé à plusieurs reprises le nom du colonel Schaefer. Il sem-
blerait le considérer comme un candidat encore possible; il m'a dit que le
Grand-Duc de Luxembourg, qui vient ce matin à Berlin, lui avait parlé du
colonel dans les meilleurs termes.


35.


M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES.


L. particulière. Paris, 1" février 1898.
Merci de votre bonne correspondance et notamment pour ce qui concerne


l'emprunt chinois et la côte occidentale d'AfriqueM.
C'est ce dernier point qui me préoccupe le plus en ce moment. Un incident


est imminent. Tandis qu'à Londres on vous dit que le colonel Northcott a
reçu l'ordre de ne pas avancer, il avance de jour en jour. Notre commandant
Caudreliervient de nous télégraphierqu'il se portera aux avant-posteset que,


l1) Voir ci-dessus n" 3 a.
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36.


M. LE MARCHAND, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X VIENNE,


X M. HANÔTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 20. Vienne, 2 février 1898.
(Reçu : Dir. pol., 7 février.)


En imitant la politique du prince de Bismarck et en prenant soin d'avoir,
lui aussi, «deux fers au feu», le comte Goluchowski a placé son pays dans
une position très avantageuse. Il pouvait s'appuyer à son gré soit sur la Triple
Alliance, soit sur la Russie. L'entente avec le Cabinet de Saint-Pétersbourg,
qui était son oeuvre, lui était particulièrement agréable. Par là, il évitait du
côté des Balkans des complications que son prédécesseur a eu plusieurs fois
à redouter. L'opinion avait compris l'utilité de cette politique, etVotre Excel-
lence connaît l'accueil chaleureuxqui lui a été fait lors de la dernière session
des Délégations(1).
Malheureusement,cette entente avec la Russie est d'une naturetrèsdélicate..


La rentrée du Roi Milan en Serbie, l'influence qu'il a prise sur son fils(2),
le rôle actif qu'il recommence à jouer dans la politique, ses voyages à Vienne
et en Hongrie, n'ont pas été sans éveiller des susceptibilités à Saint-Péters-
bourg. C'est à Vienne aujourd'huiqu'on constate un certainmécontentement,
à la suite de la proposition faite par la Russie de nommer le Prince Georges
gouverneur de Crète.
Ce double malentendu n'aura pas de suites graves; il n'amènera pas la


rupture de l'entente; mais il a produit déjà un léger refroidissement que j'ai
pu constater à divers indices. Le comte Goluchowski se retourne peu à peu
vers l'Allemagne, dont les vues relativementà la candidature du Prince Georges
sont semblables aux siennes. L'Ambassadeurd'Allemagne cherche à marquer
publiquement l'intimité des deux Gouvernements, et, toutes les fois qu'il ren-
contre dans le monde le Ministre des Affaires étrangères, il affecte d'avoir
avec lui des entretiens prolongés que tout le monde remarque.
La proposition russe a eu un autre effet dont plusieurs diplomates ont été


frappés. L'un d'eux, qui a jadis représenté son pays à Constantinople, me
disait ces jours-ci : « Que devient dans tout cela le concert européen? Il semble,


(') «Le discours de l'Empereur aux Déléga-
tions insiste sur l'entente avec la Russie et fait
particulièrement ressortir l'accord des deux
Empires. » Ces déclarations produisirent une


excellente impression (tél. de Vienne, 17 no-
vembre 1897, n° 169).
(a) Voir ci-dessus n° 19.
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qu'il n'existe plus. Tandis que, d'accord avec la Russie, vous recommandez
la candidature du Prince Georges au Sultan, l'Allemagne et l'Autriche y sont
opposées ; et si demain vous aviez à exercer une pression sur la Porte, ces
Puissances ne se joindraient pas à vous. Et pourtant ce n'était pas trop des
forces de l'Europetout entière pour venir à bout des résistances que la Turquie
n'a cessé d'opposertoutes les fois qu'on a essayé de régler les affairesd'Orient,
ou même pour maintenir l'ordre dans les Balkans si, au printemps prochain,
un des petits états cherchait à entrer en action, »
La situation s'est incontestablementmodifiée depuis une quinzainedejours,


et je ne puis faire autrement que d'appeler sur ce changement l'attention de
Votre Excellence.


37.


M. PAUI. GAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPIJE,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


1). n° 25. Péra, 2 février 1898.
(Reçu ; Dir. pol., 7 février.)


La candidature du Prince Georges est en ce moment l'objet des préoccupa-
lions générales, et j'essaie de me rendre compte des intentions des Puissances
m échangeant des impressions avec mes collègues. M. Zinovieff, qui ne voit
pas jusqu'où veut aller le comte Mouravieff, s'enferme sous prétexte de santé
et ne reçoit personne. Je me suis aperçu, à la façon dont il accueillait mes
informations, qu'il n'en recevait guère lui-même et, qu'il n'avait aucune don-
née sur les dispositions des différents Gouvernements, à commencer par le
sien.
Le baron Marschall m'a dit, et il a répété à ses collègues d'Autriche et


d'Italie qu'il n'avait reçu de Berlin aucune instruction. Il m'a donné seulement
son opinion personnelle sur la proposition russeO. Il la trouve dangereuseou
au moins prématurée. Elle aurait dû se produire avant la guerre ou après
l'exécution complète du<traité de paix. Mais, comment contraindre le Sultan,
qui détient encore un gage aussHmportantque la Thessalie, à accepter l'aban-
don de la Crète? De quelque couleur qu'on veuille parer la nomination du
Prince Georges, c'est en réalité le premier pas dans la voie de l'annexion à
la Grèce. Le Sultan ne peut, sans se créer les plus grands embarras, accepter


ll) Voir ci-dessus n° a3.


GUERRE DE I91A. l" SÉRIE. T. XIV. 3
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une pareille solution. En admettant qu'il se résigne et que le Prince Georges
soit installé, comment résoudra-t-on la question de l'occupation de l'île par
les troupes ottomanes; comment assurera-t-on la protection de la population
musulmane? Le problème crétois se posera sous une nouvelle forme. Il
importe fort peu à l'Allemagne que la Crète soit donnée à la Grèce ou reste
soumise à l'autorité du Sultan, mais il lui importe beaucoup de ne pas laisser
s'ouvrir une source de conflits enEurope. La nomination du Prince Georges
constituera, pour la Grèce, un tel avantage que les petits Etats balkaniques,
dont les ambitions sont toujours éveillées, réclameront des compensations.
De tous ces Etats, le seul raisonnable est le roumain, grâce à la présence du
Roi Carol, mais les autres sont tourmentés de la fièvre des agrandissements
et il faut se garder de leur donner le moindre prétexte d'agitation.
En résumé, mon collègue d'Allemagne ne m'a pas paru hostile à la candida-


ture du Prince Georges en elle-même et, s'il était assuré de voir l'ordre main-
tenu dans la presqu'île des Balkans, il serait disposé à en prendre son parti,
mais les visées de la Bulgarie, de la Serbie et du Monténégro,l'inquiètent fort.
Il m'a affirmé qu'il avait des raisons de croire qu'en Bulgarie et en Serbie,
on se préparait, dès maintenant, en vue de la nomination du Prince hellène.
Mon collègue d'Autriche, le baron Calice, m'avait, dès le lendemain de


la conversation de M. Zinovieff avec le Sultan, tenu un langage analogue à
celui du baron Marschall. Depuis lors, il a paru se dérober à toute conversa-
tion. Il est prudent et même timoré ; il parle rarement sans connaître les inten-
tions de son Gouvernement et son silence donnait à penser qu'à Vienne on
était fort hésitant. Hier, il m'a fait demander une heure pour me rencontrer
et, après s'être lamenté sur le malheureux hasard qui nous avait empêchés
de causer depuis une semaine, il a mis l'entretien sur la question du jour.
Il est revenu sur toutes les difficultés qu'elle présentait et m'a répété, sous
une autre forme, l'argumentation du baron Marschall. «Mais, a-t-il ajouté,
la difficulté ne viendra pas de nous. Il importe, avant tout, de ne pas se laisser
briser ici le concert européen. Le jour où nous cesserons de marcher d'accord
et de nous réunir en conférences, vous verrez les rapports s'aigrir, les malen-
tendus naître et s'aggraver. Cette candidature du Prince Georges est inoppor-
tune, maladroite ; elle est due à des influences de famille et on semble faire à
Pétersbourg une politique de femmes, mais on s'est tellement avancé que je
ne vois pas comment on pourrait reculer. Après avoir insisté comme il l'a
fait, je me demande comment le Tsar pourrait abandonner sa proposition. Il
faut donc s'y rallier ou rompre le concert européen. Je crois que mon Gouver-
nement voudra maintenir le concert, mais je crains que le Gouvernement
allemand ne refuse obstinément son adhésion*.»


* AnnotationduMinistre: On continu»de se renvoyer la balle de Berlin A Vienne et réciproquement
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Et comme j'exprimais l'espérance de voir l'Allemagne renoncer à son oppo-
sition devant l'accord unanime des Puissances : «Non, reprit-il, l'Allemagne
se séparera de la Russie et ce sera très fâcheux». J'ignore si le baron Calice
a des indications particulières sur les intentions du Cabinet de Berlin ; mais,
en ce qui concerne celui de Vienne, on peut considérer ses impressions comme
reflétant sûrement celles du comte Goluchowski.
Mon collègue d'Italie, M. Pansa, n'a reçu de Rome ni instructions, ni infor-


mations. M. Visconti-Venostalui a demandé sa manière de voir, et il m'a dit
confidentiellement avoir répondu que la candidature du Prince Georges lui
paraissait une imprudence; que, cependant, il conviendrait de s'y rallier, si
elle était agréée par les Puissances. Mais il a conseillé de s'enquérir préalable-
ment des intentions de la Russie, et de s'assurer qu'elle était décidée à imposer
au besoin sa proposition au Sultan. « Si l'on doit avancer pour reculer, a dit
M. Pansa, nous n'avons pas à nous prêter à une vaine manifestation qui ne
fera que préparer de nouvelles humiliations à l'Europe.»
L'Ambassadeur d'Angleterre n'a reçu de son Gouvernement aucune direc-


tion nouvelle depuis sa démarche à la Porte en faveur du Prince Georges. Il
partage les vues de ses collègues sur l'inopportunité de la propositionrusse ;
il la trouve périlleuse tant que la Thessalie n'est pas évacuée, mais, la candida-
ture une fois mise en avant, il est d'avis qu'elle doit être imposée à tout prix.
Quant au Gouvernement ottoman, il affecte de ne pas prendre la proposi-


tion au sérieux. H annonce tantôt qu'elle est retirée, tantôt qu'elle n'est
appuyée par aucune Puissance, et il s'efforce d'atténuer la gravité de l'initiative
prise par l'Empereur de Russie ; personne n'est dupe de ce manège.
Au Palais, sous des airs d'assurance, règne une certaine inquiétude. Le


Sultan est devenu plus maniable ; mais l'Empereur Guillaume n'en est pas
moins, à l'heure actuelle, sa principale ressource, et il faudra beaucoup de
netteté et de résolution chez le Tsar pour amener Abdul Hamid à compter
avec lui. L'histoire de l'année qui vient de s'écouler a donné au Sultan l'im-
pression de l'effacement du concert européen devant le Gouvernement de
Berlin. Il est temps, et c'est peut-être la seule utilité de la proposition russe,
de prouver au monde ottoman qu'il existe une Europe en dehors du grand
Empire du centre.


3.
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40.-


M. BOURÉE, MINISTRE DE FRANCE À ATHÈNES,


I' ' A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 10. Athènes, 3 février 1898, 7 h., soir.
(Reçu : n h., soir.)


Le Roi, à l'occasion de mon arrivée à Athènes, vient de m'accorder une
audience au cours de laquelle il m'a surtout entretenu de la question qui
passionne tout le monde en ce moment, la candidature du Prince Georges
au gouvernement de la Crète : mon langage s'est naturellement inspiré des
recommandationsquevous avez bienvoulu me faire tenir par votre télégramme
du 3o janvierM. Sa Majesté paraît attacherune extrême importance à la réali-
sation de l'idée dont le Gouvernement russe appuie si énergiquementl'adop-
tion à Constantinople (2). Elle m'a dit que rien ne pourrait mieux contribuer à


" assurer le rétablissementde l'ordre et de la tranquillité en Crète. « La nomi-
nation de mon fils, a-t-il ajouté, fera tomber les armes des chrétiens en paci-
fiant d'emblée tous les éléments turbulents et irréductibles de l'île. Le Prince
Georges, pour mener à bien l'oeuvre de concorde qui lui serait confiée, devrait
donc surtout se concilier les musulmans par de bons procédés. Les Beys
influents sentent bien et se rendent compté qu'ils seraient par là les premiers
à bénéficier du nouveau régime. Aussi j'ai en mains la preuve qu'ils l'accueille-
raient avec empressement. Tout autre gouvernement au choix de la Porte,
s'appuyant par conséquent sur les musulmans, aurait en sens inverse à faire
aux chrétiens des avances qui échoueraient devant les défiances d'adversaires
irréconciliables et qui, par l'impossibilité où l'on se trouve de les atteindre,
sont les plus à redouter. Ce serait la continuation des désordres et de l'anar-
chie. »
Le Roi se montre d'autant plus sensible à l'appui que nous avons donné à


la proposition russe, que le succès de la campagne ouverte par le Cabinetde
Pétersbourg contribuerait puissamment à consolider ici la situation de la
Couronne et de la dynastie certainement fort affaiblie depuis les derniers
désastres. Il y aurait là un très utile dérivatif aux polémiques acerbes engagées


(l) En réalité, télégramme circulaire du
29 janvier pourAthènes (n° 3) et Copenhague
(n° 2). Lé Ministre déclare que ^proposition
russe au Sultan de la candidature du Prince


Georges est appuyée par la France et l'An-
gleterre; l'Italie n'y fait pas opposition ;


l'Allemagne et l'Autriche y sont contraires.
(s) Voir ci-dessus, n° 37.
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entre le Prince royal et ses amis d'une part, et les partisans du colonel Smo-
lenitz. Ces discussions stériles et dangereuses, auxquelles une presse généra-
lement hostile donne beaucoup de retentissement, provoquent de graves
dissensions dans l'armée; les politiciens éconduits et mécontents cherchent
à les exploiter, et des commotions dangereuses pourraientbien s'ensuivre à
l'intérieur si un événement heureux, comme celui qu'on envisage, ne venait
tempérer par quelque satisfaction patriotique le malaise pénible qui est au
fond de tous les esprits.
Le nouveau Ministre de Turquie à Athènes a présenté ce matin ses lettres


de créance au Roi.


41.


M. DE MONTERELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 14. Saint-Pétersbourg, 3 février 1898.


, (Reçu : Cabinet et Dir. pol., 8 février.)
Mon télégramme d'hierW a fait connaître à Votre Excellence la démarche


faite mardi soir par l'Ambassadeur de Turquie auprès de l'Empereur, ainsi
que le compte rendu succinct de l'entretien qu'avait eu le lendemain Husni
Pacha avec le comte Mouravieff. Plus que jamais, le Gouvernement impérial
paraît décidé à ne négliger aucun effort pour faire accepter la candidature
du Prince Georges de Grèce comme gouverneur général de la Crète. La réponse
du Sultan, m'a dit le comte Mouravieff, n'est pas un refus absolu ; elle permet
donc de continuer la conversation, et c'est sous une forme amicale avant
tout que le Gouvernement russe tient aujourd'hui à insister pour faire valoir
les arguments qu'il croit de nature à convaincre le Sultan.
L'entretien que le Ministre des Affaires étrangères a eu hier avec l'Ambas-


sadeur de Turquie a été fort long. Le comteMouravieffa cherché à faire enten-
dre que l'intérêt même de l'Empire ottoman était attaché au choix du Prince
Georges. Il a posé, en principe, que tout autre gouverneur que le Prince de
Grèce ne pourrait, dans les circonstances actuelles, qu'exciter, par sa présenc


.les passions de la populationCretoise. Tout d'abord, il ne pouvait être question
d'un sujet ottoman, dont les Puissances n'accepteraient pas la nomination
comme gouverneur de l'île, et qui soulèverait dans la population chrétienne
un mouvement dont les conséquences étaient faciles à prévoir. Les Puis-


(1) Au bal qui avait eu lieu le i" février,
au Palais, l'Ambassadeur de Turquie avait fait
connaîtreau Tsar le désir du Sultan de voir un
sujet ottoman nommé au gouvernement de la


Crète. Le comte Mouravieff eut le lendemain
unentretienavec Husni Pacha.
Lecontenu dutél. de Pétersbourg, a février,


n" 2à est reproduit dans la présente dépêche.
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sances ne sauraient admettre, —
elles l'avaient d'ailleurs déjà formellement


déclaré, — l'intervention de troupes ottomanes pour rétablir l'ordre; d'autre
part, aucune d'elles ne voudrait se charger d'envoyer en Crète les forces néces-
saires; le pays se trouverait donc livré à l'anarchie, l'indépendance serait
proclamée et l'annexion à la Grèce en serait la conséquence inévitable. Le
comte Mouravieff a, m'a-t-il dit, voulu très nettement faire comprendre à
l'Ambassadeur de Turquie que le Sultan ne devait conserver aucun doute
sur l'intention bien arrêtée des Puissances de n'admettre, en aucun cas,
l'ingérence des troupes ottomanes, si des troubles sérieux se produisaient en
Crète. Il s'est appliqué, d'un autre côté, à faire entendre que la candidature
du Prince Georges, dans les conditions où elle était posée, avec l'investiture
du Sultan et entourée de toutes les garanties qui ressortent de cette inves-
titure et qui pourraient d'ailleurs être précisées davantage, si on le désirait,
était la seule qui, on donnant satisfaction aux Cretois, fût capable, en même
temps, d'assurer à la population musulmane de l'île la sécurité et le maintien
de ses privilèges. Le Prince Georges pourrait seul obtenir de la population
chrétienne de l'île que des forces ottom'anes, restreintes bien entendu à
certaines limites, fussent maintenues dans l'île comme témoignage de la
suzeraineté du Sultan.
Quant à l'annexion à la Grèce, le comte Mouravieff a dit qu'il la croyait


sincèrement, beaucoup moins à craindre sous la direction du Prince Georges
qu'avec un autre gouverneur, quel qu'il pût être. Les Cretois avaient, en effet,
accepté le principe de l'autonomie; ils en reconnaissaient aujourd'hui les
avantages et ils tiendraient à la conserver sous un Prince qui donnerait à leur
amour-propre une satisfaction réelle. Le Prince Georges lui-même, par les
engagements qu'il aurait pris et dans son propre intérêt certainement, cher-
cherait à consolider la situation indépendante que lui assurerait sa fonction
de gouverneur, et il n'aurait personnellement aucun désir d'encourager les
tendances à l'annexion qui pourraient se manifester autour de lui.
Pour ce qui est desmouvementsque l'on paraît redouter dans les Balkans^1),


le comte Mouravieff, un peu optimiste en cela peut-être, assure qu'il n'y a rien
à craindre de ce côté. Husni Pacha a écouté, sans faire d'objection et avec une
certaine émotion, m'a affirmé le comte Mouravieff, les conseils qui lui ont été
donnés sous la forme la plus amicale par le Ministre au nom de l'Empereur
et il a dû en rendre compte au Sultan.
Si, comme les renseignements qui sont parvenus ici tendent à le faire


croire, l'Allemagne renonce à faire opposition à la candidature du Prince
Georges, si, en même temps, l'Autriche la suit dans cette voie, le comte
Mouravieff semble s'attendre à ce que le Sultan finisse par céder*.


O Voir ci-dessus n° 37.
* Annotation du Ministre : M'en parler.


Comparer avec les derniers renseignements venus
de Pètersbourgpar télégramme.


JPD - Octobre 2018 I-1493 © Gallica-BnF







(i FEVRIER 1898. 73


42.


M. PAUL GAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 46. Péra, 6février 1898, 8 h. âO, soir.
(Reçu : le 7, i h., matin.)


Depuis l'incident de Mersine^, l'Ambassadeur d'Autriche s'abstenait de
paraître au Palais. Le Sultan lui ayant fait témoigner indirectement son
regret de ne plus le voir, le baron Calice a pris les instructions de son Gou-
vernement et s'est rendu au Salamlik vendredi dernier, 4 février.
Dans l'audience qui a suivi cette cérémonie, le Sultan, contre son habitude,


a abordé brusquement et sans préambule le sujet qui lui tenait à coeur, la
candidature du Prince Georges. Sans discuter la personnalité du candidat,
et sans paraître accorder beaucoup d'importance à l'opposition des musulmans
crétois, il s'est attaché à démontrer que la nomination du Prince grec serait
la préface de l'annexion à la Grèce et que la possession de fa Crète importait
essentiellement à la conservation de l'Empire ottoman. « La Crète, une fois
séparée, a-t-il dit, l'archipel tout entier s'émancipera; les parties du littoral
voisin en Asie et en Europe suivront le mouvementet, de proche en proche, se
propagera une agitation d'autantplus dangereuse que la Grèce n'a pas d'insti-
tutions stables. La monarchie hellénique peut disparaître en un instant et
faire place à une république révolutionnaire, qui sera une menace pour
toute l'Europeorientale. » Le Sultan a ajouté qu'il était en présence, non d'une
proposition, mais d'une simple suggestion émanant de trois Puissances et
qu'il espérait qu'elles y renonceraient. Sa Majesté a prié le baron Calice de
remercier l'Empereur de ce que son Gouvernement ne s'était pas joint à ces
trois Puissances. Mon collègue d'Autriche a dit qu'il transmettrait les renier-.
ciements de Sa Majesté ; mais, sur le fond de la question, il est resté dans les
généralités. Il a dit que les affaires Cretoises étaient graves, qu'il fallait les
examiner d'un point de vue pratique et chercher à en sortir; que le Sultan


(l) Le sieur Brazzafolli, sujet autrichien,
agent du Lloyd à Mersine, soupçonné par l'au-
torité ottomane de servir d'intermédiaire aux
«•mués arméniens révolutionnaires, avait été
expulsé le 7 octobre 1897 par le vali. Après
embarquement forcé sur un paquebot desMessageries maritimes, l'Ambassadeur d'Au-


triche demanda la révocation du vali et le
salut du pavillon autrichien.
Il «obtint pleine satisfaction au sujet des


réclamationsqui l'avaientamené à adresserun
ultimatum à La Porté». (Tél. de Péra,
18 novembre 1897, n° 518.)


OOERRK DE IQl/l. l" SÉRIE. T. XIV. 3 K
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d'un côté, plusieurs Puissances de l'autre, considéraient certaines conditions
comme inacceptables; que, si chacun s'efforçait d'écarter les points considérés
comme inadmissibles par les uns ou par les autres, on arriverait peut-être
à un accord; que Sa Majesté exigeait pour gouverneur un sujet ottoman,
que ni les Puissances ni les Cretois n'en voulaient, et que l'abandonde cette
prétention pourrait amener la renonciation à des prétentions inverses et
préparer un terrain d'entente. Après un instant de silence, le Sultan, sans
répondre aux réflexions du baron Calice, a repris son argumentation contre la
candidature du Prince Georges. L'audience s'est terminée sur certaines
observations du baron Calice relativement à l'attitude des autorités provin-
ciales et, suivant sa coutume, le Sultan a répondu qu'il était mal servi : la
réserve de mon collègue confirme les indications contenues dans ma dépêche
du 2 de ce mois n° a 5 (1). En me mettant au courant de son entretien avec le
Sultan, le baron Calice m'a dit que, d'après lui, l'Allemagne ne donnerait
jamais son adhésion à la candidaturedu Prince Georges et que, dans l'entou-
rage du Sultan, on préconisait en ce moment une solution consistant à
accepter le Prince, moyennant une garantie des Puissancescontre uneannexion
de la Crète à la Grèce.


43.


M. PATENÔTRE, AMDASSADEUR DE FRANCE À MADRID,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 21. Madrid, 6 février 1898.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 8 février.)


Je vous ai fait part, dans ma dépêche du a 6 janvier (2), des vues optimistes
que M. Moret m'avait exprimées au sujet des affaires de Cuba^. Dans un
nouvel entretien que j'ai eu hier avec lui, le Ministre de Ultramar, qui
attache peut-être une importance exagérée à des informations insuffisamment
contrôlées, m'a fait, au contraire, de la situation une peinture fort assom-
brie.
«D'après des renseignements dignes de foi, qui viennent de me parvenir,


m'a dit le collaborateur de M. Sagasta, l'envoi d'un bâtiment de guerre à


(') Ci-dessus reproduite sous le n° 37.
<2> D'après cette dépêche, n° 16, la nouvelle


de l'entrée dans le port de La Havane, le
25 janvier, du croiseur américain le Maine
a ému la presse espagnole. Le Ministre


Moret, qui représente, dans le Cabinet, l'élé-
ment optimiste, croit à la possibilité d'achever
à bref délai la pacificationde Cuba et d'arriver
à une entente avec les États-Unis.


(*) Voir ci-dessus n° 27.
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Le Ministre espagnol m'a répondu qu'il n'avait pas cessé de croire à l'effi-
cacité de ce mode d'action, que le délégué cubain, M. Angulo, avait reçu
l'ordre de se mettre immédiatement en rapport avec l'administration fédérale
et que, si M.MacKinley, dont la bonne volonté lui paraissait d'ailleurs hors de
doute, était animé du même esprit, les pourparlers pourraient très rapidement
s'engager d'une façon fructueuse.


44.


M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE A BERLIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 35. Confidentiel. Berlin, 6 février 1898.
(Reçu : Cabinet, 8 février; Dir. pol., 10 février.)


J'ai eu l'honneur d'adresser à Votre Excellence, par le télégraphe, le
compte rendu de la visite que m'avait faite Sa Majesté l'Empereur et de la
conversation que j'ai eue ensuite avec M. de Bulow(1). M'étant efforcé, dans
ces deux rapports, de ne rien omettre de ce que j'avais entendu, je n'ai pas
à y revenir.
J'ai été frappé, et Votre Excellence a peut-être partagé mon impression,


de la faiblesse et du peu de cohérence des arguments déployés par la Chan-
cellerie impériale, et reproduitsdepuis quelques jours presque textuellement
par les journaux de Berlin et de Vienne, contre la candidature du Prince
Georges. Plusieurs de ces arguments sont puérils, d'autres sont empreints
d'une choquante exagération. L'idée que la candidature du colonel Schaefcr
ou celle de quelque bon pacha, comme me le disait M. de Bûlow, puisse, au
point où en sont aujourd'huiles choses, se substituer à celle duPrince Georges,
me paraît pouvoir être taxée de peu sérieuse et je ne crois pas, d'autre part,
que cette candidature soulève l'Islam et mette le trône et la vie du Sultan en
danger, ni que la Russie et la France aientjamais songéà forcer les Dardanelles
pour imposer leur candidat à coups de canons.
Reste la crainte de voir des troubles éclater dans la péninsule des Balkans.


On se plaît à affirmer a priori que la candidature du Prince Georges, c'est
l'union de la Crète à la Grèce (2). Cetteunionpourra se réaliserun jour ou l'autre,
mais cela dépend des événements que l'avenir tient en réservé, bien plus que
de la phase diplomatique actuelle, et je suis porté à croire, pour ma part,
que la candidature du Prince Georges est de nature à retarder plutôt qu'à
précipiter l'union des Cretois avec la Grèce. Si les Serbes et les Bulgares, qui


f1) Voir ci-dessus n°* 33 et 34. <2> Voir ci-dessus n0' Ai et 4a.
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semblent s'agiter et faire leurs préparatifs de printemps, veulent risquer
quelque coup ; si, oublieux de la leçon que viennent de recevoir les Grecs,
ils estiment, au contraire, qu'il serait pour eux d'une bonne politique de
profiter du moment où l'influence grecque a été anéantie par les revers du
printemps dernier, pour faire irruption en Macédoine, ils n'ont pas besoin
de la candidature du Prince Georges, mais trouveront toujours un prétexte
dans une question de bérat, dans un incident religieux ou dans toute autre
affaire. Le danger pour la paix de l'Europe né serait pas, en ce cas, le même
que l'hiver dernier et, si les « cabinets » de Belgrade et de Sofia recevaientquel-
que correction méritée, la tranquillité dans là péninsule des Balkans nous
serait assurée pour une dizaine d'années. Ce ne sont ni la politique du Prince
Ferdinand, ni les bataillons du Roi Milan, qui doivent mettre en échec la
volonté de l'Europe.
Nous ne tenons donc pas jusqu'ici le véritable motif de la résistance de


l'Empereur d'Allemagne à la candidature du Prince Georges. C'est là ce qu'il
y auraitpour nous d'intéressantà démêler. On peut l'essayer,même sans grand
espoir d'y réussir. Il faut bien, en effet, que l'Empereur Guillaume qui,
malgré les apparences, n'agit pas aussi à la légère qu'on le croit souvent, ait
quelque motif sérieux pour risquer de voir se refroidir ses relations avec la
Russie.
Une question préliminaire se pose. Est-ce par complaisance pour l'Autriche


que l'Empereur Guillaume résiste à la candidature du Prince Georges? La
politique allemande pèche peu par complaisance; on peut donc écarter cette
supposition.
Il serait plus vraisemblable que l'Empereur Guillaume cherchât une nou-


velle orientation de sa politique. Il n'a pu manquer de s'apercevoir que la
Triple Alliance perdait de sa cohésion, ne répondait plus aux questions
nouvelles qui surgissent, ne lui offrait plus une base d'opérations suffisam-
ment solide. Tout en la maintenant, il doit chercher de nouveaux points d'ap-
pui. L'état de l'Autriche l'inquiétait, il est allé à Pestt1); aujourd'hui, il est
sûr des Hongrois. Les complications de l'hiver dernier, les atermoiements
et les lenteurs du concert européen lui ont donné l'occasion, qu'il n'a pas
laissé échapper, d'une mainmise sur le Sultan. Quand l'armée turque est
entrée en Thessalie, Abdul Hamid se savait couvert par Berlin. L'influence
allemande est aussitôt montée au premier rang à Constantinople.Guillaume II
veut aujourd'hui la consolider et l'y asseoir définitivement. Il flatte le Sultan
en partageant sa répulsion pour le choix d'un prince grec comme gouverneur
de Crète, et livre à l'influence de la Russie un duel sur le Bosphore.


!1> Voir i" série, t. XIII, n" 331 et 333.
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Cependant, la Chancellerie allemande n'a pas encore répondu au comte
Mouravieff, qui a demandé une réponse définitive. Une démarche personnelle
de l'Empereur Nicolas, des assurances contre toute union éventuelle de la
Crète à la Grèce pourraient seules peut-être, s'il en est temps encore, modifier
les vues de l'Empereur Guillaume.*


45.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


.
A M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES.


r-
D. n° 112. Paris, 8 février 1898.
L'Ambassadeur d'Angleterre à Paris m'a remis le a8 janvier dernier un


télégramme, ci-annexé en copie, dans lequel Lord Salisbury rappelait que
dans les négociations actuellement engagéesau sujet des territoires duNigerW
l'Angleterre ne poursuivait pas un but territorial mais visait au développe-
ment des facilités commerciales.
Sa Seigneurie ajoutait que la solution des controverses territoriales serait


«énormément» facilitée par la conviction que le commerce britannique ne
serait lésé par aucune concession faite par l'Angleterre, etproposaiten consé-
quence de convenir à l'avance qu'en cas d'entente sur la question territoriale
les deux nations établiraient un tarif identique sur toutes les frontières
(y compris la frontière maritime) de leurs territoires de l'Afrique occidentale.
Je me suis borné à répondreque je devais me réserver d'étudier la question,


mais que dès à présent je devais poser en principe que nous aurions à tenir
compte, dans l'appréciation de cette proposition, des sacrifices qu'avaient
nécessités nos établissements dans l'Afrique occidentale.
A la séance de la commission du Niger du 31 du même mois, les délégués


anglais, se référant à des propositions formulées par leurs collègues dans les
réunions des ao décembre et 13 janvier, déclarèrentque, dans un but huma-
nitaire, leur Gouvernement les avait autorisés à étudier les conditions dans
lesquelles nos convois de malades et de blessés pourraient être transportés
et escortés, à travers le territoire britannique, pour accéder au fleuve en aval
des rapides; mais ils avaient à spécifier que le Cabinet s'était prononcé à
l'unanimité contre toute cession territoriale à la France sur les rives du Niger.
Les Commissaires britanniques terminèrent cet exposé par des propositions
reproduisant la teneur du télégramme ci-dessus mentionné de Lord Salis-
bury.


* Annotation du Ministre : Lettre très sage
et juste.


I1) Voir ci-dessus n" 3a,
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un tarif identique sur toutes les frontières (y compris la frontière maritime) de
leurs territoires de l'Afrique occidentale. Les deux nations régleraient le tarif entre
elles. On pourrait le régler chaque année ou tous les cinq ans, et, en cas de diver-
gence d'opinion sur un point quelconque, la décision pourrait être rendue par le
chef des Douanes belges ou danoises.


46.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE GOURCEL, AMRASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


T. n° 53. Paris, 9 février 1898, 10 h., matin.
Pour information.
AAthènes, on paraît se préoccuper maintenantbeaucoup plus de la question


de la garantie à trois du paiement de l'indemnité<J) et de l'évacuationde la Thes-
salie que de la candidature du Prince Georges. Cette manière de voir semble
partagée à Saint-Pétersbourg. On nous attribuerait cependant à Athènes
l'intention de faire passer avant tout la question de la candidature du Prince
Georges. Il n'en est rien. Nous recherchons avant tout le maintien du concert
européen et l'accord, de toutes les Puissances sur les solutions que la Grèce
elle-mêmeconsidère comme les plus favorablesà ses intérêts ; maisnous n'avons
jamais pris aucune initiative particulière et n'en désirons prendre aucune en
ce moment (2).


47.


M. DE COURCEL, AMRASSADEUR DE FRANCE A LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 63. Londres, 9 février 1898.
(Reçu : Cabinet, 10 février; Dir. pol., \k février.)


J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, d'après le Times de ce matin,
le compte rendu des débats de l'adresse qui ont eu lieu hier dans les deux
Chambres du Parlementbritannique.
Le discours du marquis de Salisbury demeure le morceau capital de ces


débats et je vous ai signalé dès hier l'impression profonde qu'il a causée.
A la Chambre des Communes,M. Balfour et M. Curzonn'ont guère fait que le


(1) Indemnité de guerre due par la Grèce
à la Turquie. Le Gouvernementgrec comptait,
pour l'acquitter, sur un emprunt contracté
avec garantie des gouvernementsanglais, fran-
çais et russe. Cette affaire a fait l'objet d'une


publication de documents (Livrejaune, Affaires
d'Orient, Emprunt de l'indemnité de guerre hellé-
nique, 1898). Il était donc superflu de publier
ici ces pièces.


<2> Voir ci-dessus, n° 4o.
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et la préparation des voies qui doivent relier la métropole, non seulement à
la colonie lointaine du Cap, mais au Golfe Persique et à l'Inde, peut-être
même, à travers l'Inde et la Birmanie, à la Chine. Si paradoxal que cela puisse
paraître, l'oeuvre que poursuit l'Angleterre le long du Nil est une oeuvre de
concentration de ses forces. Il est vrai que les vastes territoires qu'elle veut
se mettre en mesure d'étreindre constitueraient dans les trois continents de
l'ancien monde, le plus vaste, le plus puissant Empire que l'humanité ait
encore vu. La domination de l'Egypte et de la Méditerranée, l'acheminement
vers le Golfe Persique obligeront l'Angleterre à surveiller de près, sinon à se
subordonner entièrement les destinées de l'Arabie, de la Syrie et de la Perse.
C'est là, sans doute, qu'elle rencontrera un jour des rivales plus redoutables
que la France seule. Il est permis de croire que, par une sorte de prédestina-
tion, Jérusalem et la Terre Sainte seront le point de rencontre et le lieu de
conflit des Puissances qui se disputeront la suprématie définitive sur le globe
terrestre.
Ces perspectiveshypothétiquesmènentpeut-être un peu loin du programme


immédiat qu'a esquissé Lord Salisbury. Je ne le crois cependant pas trop
vaste pour l'ambition anglaise. Ce que je dois vous signaler en terminant,
c'est la force et l'insistance avec lesquelles le Premier Ministre a prononcé
son discours et qui ont contribué beaucoup au grand effet qu'il a produit.
La pâleur du discours du Trône, l'insignifiancerelative des discoursprononcés
à la Chambre des Communesont servi àmettre en relief la portée des paroles
de Lord Salisbury. Il en est résulté pour lui un grand triomphe, non seule-
ment oratoire, mais politique. Son autorité d'homme d'Etat, la vigueur et la
sagacité de ses conceptions, la fermeté de ses résolutions et de ses actes,
naguère encore mises en doute et battues en brèche dans le public, se sont
manifestéesavec une puissance devant laquelle il semble que toute l'Angleterre
s'incline aujourd'hui.


48.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. DE MoNTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 91. Paris, 10 février 1898, 9 h. 15, soir.
Le Chargé d'affaires de Russie m'a communiqué le 8 le télégramme suivant


du comte Mouravieff en date du même jour :


« Je télégraphie à Kapnist :
«L'application, par l'organe d'un commissaire européen, du statut élaboré


pour la Crète n'a rencontré, de notre part, aucune opinion contraire.
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«Cette proposition .d'ailleurs n'a pas encore été faite aux Puissances.
«En principe, nous serons toujours prêts à accepter un mode de solution


de nature à contenter le Sultan, les Cretois et tous les Cabinets.
«Mais, après avoir indiqué la seule issue qui nous paraisse possible et


pratique dans les conjonctures présentes, nous nous bornons à attendre celle
que préféreront les autres Puissances; sans vouloir imposer notre manière
de voir, nous ne voyons pas de motif pour l'abandonner.
« S'il s'agissait d'introduire dans l'île un régime qui ne conviendrait pas


aux Cretois, nous croyons devoir prévenir, à toute éventualité, qu'en aucun
cas nous n'admettrons l'envoi de troupes turques en Crète, ni ne participerons
à la moindre action coercitive contre les Cretois.»
Le lendemain, M. Narischkine m'a communiqué le télégramme suivant,


également daté du 8 :
«Je télégraphie à Kapnist.
«NotreAugusteMaître n'a jamais eu en vue de recourir à la moindre action


comminatoire pour obtenir le consentement du Sultan à la candidature du
Prince Georges ; et les bonnes relations qui existent entre la Russie et la Tur-
quie excluent d'ailleurs pare.ille pensée. Cette candidature a uniquement été
suggérée comme assurant l'apaisement général et répondant le mieux aux
intérêts, bien entendus, de la Turquie elle-même. (Signé :) MOURAVIEFF.» t1)


49.


NOTE DU MINISTRE.


Paris, 10 février 1898.
M. de Léon y Castillom'a parlé de la situation de plus en plus tendue entre


son Gouvernementet le Gouvernementdes Etats-Unis. Il m'a signalé les posi-
tions qui sont prises par les navires américains comme s'ils se préparaient à
prendre l'offensive(2). Il m'a demandé quels étaient les sentiments de la
France, et si elle ne pensait pas que l'Europe avait pour devoir de s'intéresser
aux modificationsque les Etats-Unis paraissaient poursuivre dans le statu quo
territorial aux Antilles.
Je lui ai répondu en lui demandants'il avait reçu une réponse à la question


que je lui avais adressée, à savoir quelle était la réponse des autres Puissances


O Le même jour (T. de Péra, n° 48),
l'Ambassadeur de Russie auprès du Sultan a
fait connaître que le Gouvernement russe, en
présence du refus opposé à la candidature du
Prince Georges, laissait au Sultan «sa liberté


pour essayer de faire agréer aux Puissances un
autre candidat non ottoman», mais réservait,
en cas d'échec, «sa liberté d'action». Voir ci-
dessus n° A4.
(s) Voir ci-dessus n" 43.
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Les principaux points traités dans l'instruction générale sont les sui-
vants :
I. Notre situation générale en Chine :


i° Clause de la nation la plus favorisée nous donnant les mêmes droits
qu'aux autres Puissances. 2° Protection des catholiques nous donnant un
droit d'ingérence particulière. 3° Droits acquis sur certains points de la côte
chinoise à Tien-Tsin, Fou-Tchéou, Haï-Nan. 4° Finances et banque française.
Politiquequenous avons défendueen 1895 ('): intégritéde l'Empirechinois.


Intérêt que nous avons à ce que l'héritage ne s'ouvre pas. Mais s'il s'ouvre,
nous assurer les éléments de réclamernotrepart. Donc, en attendant, dévelop-
per nos points d'attache et nos moyens d'action. Poste, banque, chemins de
fer, tarifs.
IL Notre situation particulière dans la région du Tonkin. Rappel de notre


politique : i° Pacification. 20 Pénétration. 3° Les deux cheminsde fer doivent
être poursuivis de front ; de même pour les mines. Importance de Nanning-
Fou. Entente nécessaire et constante avec le Gouverneur général de l'Indo-
chine. M. Pichon devra le voir en passant.
On donnera à M. Pichon, sur les fonds secrets, les sommes dont il aura


besoin pour seconder son action.
III. Rapports avec les autres Puissances. Situation respective des diverses


Puissances : l'Angleterre, l'Allemagne, le Japon, la Russie.
IV. Question commerciale : importation, exportation, tarifs, mécanisme des


banques (M. Bompard voudra bien s'en occuper).


54.
M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 19. Berlin, 17 février 1898, midi 22.
(Reçu : 3 h., soir.)


Hier a eu lieu le bal annuel à l'Opéra auquel la Cour assistait. L'Empereur
est venu, comme d'usage, faire sa visite dans la loge réservée aux Ambassa-
deurs. Il s'est entretenu de la question Cretoise et a émis l'opinion que la
meilleure solution serait de remettre la décision à prendre entre les mains
des deux Puissances. Si j'ai bien entendu, il aurait parlé de la Russie et de
l'Angleterre. Après la sortie de l'Empereur, j'ai causé quelques instants avec
M. de Bûlow ; il m'a répété ce qu'il a dit souvent(2), que l'Allemagne n'ayant


(*) Voir ci-dessus n" 5o. (*> Voir ci-dessus n° 44, et note 1.
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aucun intérêt spécial dans la Méditerranée, il était prêt à souscrire à toute
combinaisonqui serait acceptée par les autres Puissances et ne compromettrait
pas la paix générale ; il a ajouté que, pour le moment, il ne voyait plus que deux
solutions possibles : l'une, de charger les Ambassadeurs à Constantinople
de formuler les décisions à prendre ; l'autre, de remettre la question entre les
mains de deux des Puissances européennes. M. de Bûlow m'a rappelé que
cette dernière combinaison avait déjà été proposée l'année dernière. Il s'était
agi alors de la France et de l'Italie. La proposition ou [idée] émise par le
cabinet allemand doit vous être déjà parvenue. O
Il me semble que changer la difficulté de mains n'est pas la résoudre.


55.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES.


D. s. n°. Confidentiel. Urgent. Pans, 17 février 1898.
Vous avez bien voulu me faire savoir le 10 de ce mois 2̂' que vous aviez


reçu un télégramme expédié le 2à janvier dernier d'Entotto par lequel
M. Lagarde vous informait que les Mahdistes, repoussés par les Anglais,
avaient été obligés d'envoyer leurs troupeaux sur les plateaux éthiopiens,
et que le Mahdi avait dû se résoudre à reprendre les négociations avec le
Négus. Un courrier secret était arrivé, et l'Empereur n'avait pas manqué
de lui réitérer son vif désir de voir les Derviches entrer en relations amicales
avec M. Liotard. Ménélik avait ensuite envoyé secrètement dans la nuit ce
messager à M. Lagarde, afin que celui-ci lui donnât des assurances amicales
pour le Mahdi.
Après cette entrevue, l'Empereur a rappelé le courrier mahdiste et lui a


remis, de la part de M. Lagarde, un petit pavillon français en le chargeant
de dire au Mahdi de lier amitié avec nos gens du Bahr el Ghazal qui auraient
eux-mêmes ce pavillon.
Le derviche serait ensuite reparti en promettant de rapporter fidèlement


à son maître la proposition ainsi concertée.
M. Lagarde ajoutait qu'il n'était pas encore possible de prévoir l'accueil


qui serait fait à ce message.


( 1) Par des télégrammes complémentaires
(""' ao et ai), l'Ambassadeur précisait que
les «deux Puissances)) dont avait parlé l'Em-
parcur étaient l'Angleterre et la Russie;
<jue Guillaume II avait invité l'Ambassadeur
'•1 Angleterre à envoyer à son Gouvernement


un rapport télégraphique sur cet entretien,
mais que M. de Bûlow avait prié cetAmbassa-
deur de n'en rien faire. (Voir ci-dessousn" 60.)
I5'. La publication de ce télégramme a paru


superflue, carieprésent documenten reproduit
les termes.
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56.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 18. Confidentiel. Saint-Pétersbourg, 17 février 1898.
(Reçu : Cabinet, 22 février; Dir. pol., 2 3 février.)


Je n'ai pu que très brièvement, parmon télégramme n° 36 W, vous donner
mon appréciation sur les motifs qui ont amené le Gouvernement russe à
publier dans le Messager officiel le communiquéqui a produit, sans raison, une
assez vive impression. Peut-être eût-il mieuxvalu s'abstenir; mais, en présence
de certains malentendus, de certaines appréciations inexactes, le comte
Mouravieff a pensé qu'il ne serait pas inutile de préciser, par un document
presque officiel, les motifs qui ont guidé le Gouvernement impérial et de
résumer les déclarations faites depuis la proposition de la candidature du
Prince Georges. Il semble malheureusement qu'il se soit trompe, car, à Vienne
et à Londres, on a voulu voir dans ce communiquéun recul et même l'abandon
par la Russie de la candidature du Prince Georges. Cependant, en se reportant
aux déclarations faites par le Gouvernement russe, et qui sont consignées
dans les télégrammes que vous m'avez adressés ainsi que dans ceux de cette
ambassade, on retrouve dans l'article du Messager officiel la reproduction
exacte des communications que les Ambassadeurs de Russie ont été chargés
de faire aux Gouvernements auprès desquels ils sont accréditésl2). Il n'y a,
en aucune façon, abandon du candidat proposé par la Russie : elle maintient
au contraire l'opinion que ce candidat est le seul possible dans les circonstances
actuelles ; elle déclare qu'elle n'en proposera pas d'autre ; mais, comme elle ne
veut en aucun cas l'imposer, ni, par conséquent, avoir recours à une pres-
sion quelconque, ni sur le Sultan, ni sur les populations Cretoises, elle
déclare qu'elle n'insiste pas si on refuse le gouverneur proposé par elle,
et qu'elle est prête à accepter toute autre combinaison qui, après avoir
réuni l'adhésion de toutes les Puissances, satisferait également le Sultan et
les populations Cretoises et mettrait un terme à la situation actuelle.


(1> Par ce télégramme du i3 février, l'Am-
l'îissadeur répondait à un télégrammen° 97 de
1 nris du ii, demandantson appréciation sur
1 article du Messager. M. de Montebello écri-
vit que cet article résume la politique de la


Russie à propos de la candidature du Prince
Georges, et il exposait les idées développées
dans celte dépêche.
(s) Voir ci-dessus n" 48.


4.
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A Vienne, le comte Goluchowski a voulu se donner le mérite du prétendu
recul de la Russie, tout en affectant une certaine modestie à ne pas faire
valoir trop haut ce succès diplomatique. Il en revientà la propositiond'un com-
missaire provisoire, et offre ainsi de reprendre toute la série des difficultés
devant lesquelles a dû reculer le concert des Puissances, quand il s'est agi
déjà de chercher à faire aboutir cette combinaison.
Le Gouvernement impérial a fait savoir à Vienne qu'il était prêt cependant


à accueillir ce commissaire,si on était assez heureux pour le trouver dans les
conditions requises ; mais il persiste à croire que le Prince Georges est le seul
possible aujourd'hui et il conserve l'espoir, qu'en présence de l'impossibilité
d'en trouver un autre, c'est encore ce candidat qui finira par être adopté.
Il n'y a donc eu, si on veut examiner les faits sans parti pris, aucun change-


ment dans la ligne politique de la Russie depuis le jour où cette Puissance
a mis en avant la proposition du Prince de Grèce comme gouverneur général
de la Crète*.
Je viens d'avoir avec mon collègue d'Allemagne une conversation qui,


sur certains points, mérite quelque attention. Je dois dire d'abord que le
prince Radolin a, dès le début, envisagé plus favorablement que son Gouver-
nement la candidature du Prince Georges. Il a défendu auprès du comte
Mouravieff tous les arguments qu'il était chargé par son Gouvernement de
faire valoir contre le choix de la Russie ; mais il a transmis avec une certaine
complaisance la réplique du Gouvernement impérial. Il reconnaît, sans hési-
tation et sans la moindre réticence, que le communiqué du Messager officiel
n'indique aucune modification dans la politique russe et il se demande com-
ment, ou pour quel motif, on a voulu à Vienne le considérer autrement.
Un des arguments présentés par l'Ambassadeur d'Allemagne contre le Prince
Georges est que, si les choses tournaient mal en Crète, si le Prince, que l'on
dit fort peu capable, ne parvenait pas à y rétablir l'ordre, les aspirations de la
Grèce vers l'annexion de l'île ne tarderaient pas à se manifester par un
soulèvement qui entraînerait la dynastie. Il met aussi en avant la crainte
de troubles dans les BalkansO.
Le comte Lamsdorff lui a fait, à cet égard, des objections qui ont paru le


frapper. «Les troubles que vous semblez prévoir dans les Balkans, lui a-t-il
dit, ne seraient à craindre que si la Crète, appelant d'elle-même le Prince
Georges, proclamantpeut-être son indépendance, ou, ce qui serait plus grave
encore, demandant l'annexion à la Grèce, comme elle était prête à le faire
il y a quelques mois, se plaçait dans un état révolutionnaire. Mais vous ne
songez pas assez que le retard que vos hésitations ou vos refus apportent à la
solution de la question Cretoise pourraitamenercette situationtrès redoutable ;


* Annotation du Ministre : Elle s'est défendue
depuis d'avoirfait un« propositionformelle.


(') Voir ci-dessus, n° 44.
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et que, de plus, à force de parler de soulèvements dans les Balkans, on risque
fort de réveiller de ce côté des aspirations qui n'auraient aucune raison d'être
si le Prince Georgesétait régulièrement nommépar les Puissances,avecl'assen-
timent et l'investiture du Sultan, et auxquelles la prudence même doit leur
conseiller aujourd'hui de ne pas se laisser entraîner.»
Les objections reposant sur les troubles qui pourraient se produire dans


les Balkans, ainsi que celles relatives à la dynastie grecque, n'ont rien de
nouveau pour nous ; mais, ce qui m'a frappé davantage, c'est la façon dont
je prince Radolin m'a exprimé ses craintes de voir la Russie faire le jeu de
l'Angleterre; il semble croire que la nomination du Prince Georges mettrait,
en fait, la Crète entre les mains de cette Puissance ; il dit, et en cela il ne
doit pas uniquement exprimer son sentiment personnel, que c'est dans ce but
que l'Angleterre a appuyé cette candidature ; que, loin de redouter les consé-
quences qui pourraient en résulter, elle est prête, au contraire, à les provoquer
au besoin pour créer des troubles en Orient et reprendre, cette fois encore,
à propos de massacres dont elle se plairait à exagérer l'importance,ses propo-
sitions de mesures coercitives contre la Turquie et sa démonstration navale
dans les Détroits, dans le but d'entraîner la Russie et la France dans des
complications en Orient et de les détourner ainsi des questions qui s'agitent
aujourd'hui en Extrême-Orient, où elle voudrait assurer sa liberté d'action.
La vivacité avec laquelle le prince Radolin a développé cette thèse m'a singu-
lièrement frappé, d'autant plus qu'il m'a laissé entendre que c'était là une
des principales préoccupations de son Gouvernement*.
Je n'aurais, cependant, pas attaché à ces confidences plus d'importance


qu'elles n'en méritent, si mon attention n'avait été éveillée en même temps
par l'attitude de mon collègue d'Angleterre. Sir N. O'Conor, nous le savons
]>ar la conduite qu'il a tenue à Sofia et en Chine, a un caractère assez facile-
ment irritable ; cette disposition le porte, parfois, à suivre avec un peu trop
d'ardeur la voie qui lui est indiquée par ses instructions et à dépasser même
ces instructions, au moins dans la façon dont il les interprète.
Il est venu me voir hier, après avoir fait, d'ailleurs,la même démarche auprès


du prince Radolin, pour chercher à me démontrer que la Russie, après avoir
mis en avant le Prince Georges, le «lâchait» aujourd'huiet que le communiqué
en question en était la preuve évidente. Il a voulu me convaincre de la dupli-
cité du comte Mouravieff, qui, après nous avoir déclaré qu'il maintenait et
défendrait son candidat, annonçait, sous une forme qui pouvait être consi-
dérée comme officielle, qu'il n'insistait pas.
Je lui ai fait. remarquer, comme l'avait déjà fait d'ailleurs l'Ambassadeur


Annotationdu Ministre: Comment concilier
Mieméfiance à l'égard des intentions de l'Angleterre


avec la répugnancede l'Allemagneà avoir en Crète
une représentationmilitaire de quelque valeur?
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d'Allemagne,que le sens général du communiquéne me paraissait pas amener
la conclusion qu'il en tirait; mais il a persisté dans son opinion en termes
très vifs, condamnant la politique de la Russie, qui n'avait pas le courage de
défendre son candidat; il ne m'a pas parlé de pression à exercer, mais j'ai vu
le moment où je l'amènerais à entrer dans cette voie. Je lui ai demandé de
m'expliquer alors ce que devrait être, selon lui, la politique de la Russie en
présence du refus opposé par le Sultan; et il s'est trouvé très embarrassé de
me répondre, car il n'aurait pu invoquer que la nécessité d'une pression,
que la Russie s'est déclarée décidée à ne pas exercer, et il aurait peut-être été
obligé de me faire voir trop clairement, dans cet ordre d'idées, le désir secret
de son Gouvernement, qui n'ose pas trop ouvertement proposer ces moyens
extrêmes, mais qui n'aurait pas été fâché de les appuyer si l'initiative en fût
venue d'autre part.
Aujourd'hui, à la réception diplomatique, où le comte Lamsdorff remplaçait


le comte Mouravieff, mon collègue m'a abordé avec une animation peu jus-
tifiée pour me parler des horreurs qui se commettaient en Macédoine et sur
lesquelles il semblait avoir les détails les plus circonstanciés. Il voyait repa-
raître tous les anciens massacres d'Arménie avec leurs conséquences néces-
saires ; et cependant on n'avait reçu ici, de Constantinopleni d'ailleurs,aucune
indication nouvelle tendant à faire croire que les incidents, assez graves du
reste, qui vous ont déjà été signalés^1*, eussent pris de plus alarmantes pro-
portions. Le comte Lamsdorff, que j'ai vu quelques instants après et chez
lequel l'Ambassadeur d'Angleterre n'était resté que quelques instants, a
cherché à calmer son interlocuteur en lui disant qu'il n'avait, de son côté,
aucune nouvelle et que, s'il se fût passé quelque chose, il en eût certainement
été directement informé; il s'est étonné que Sir N. O'Conor eût pu recevoir
par Londres, et après un retard matériel assez sensible dans la transmission,
des indications qui n'étaient pas encore parvenues à Saint-Pétersbourg. Le
comte Lamsdorff avait été frappé, comme moi, de l'agitation tout à fait anor-
male de l'Ambassadeur d'Angleterre. Il m'a dit qu'il y a quelque temps déjà,
Sir N. O'Conor avait cherché à amener ses conversations avec le comte Mou-
ravieff sur la nécessité où l'on pourrait se trouver, d'un moment à l'autre,
d'avoir recours, pour agir sur le Sultan, à d'autresmoyens que ceux de la simple
persuasion amicale. Le comte Mouravieffm'avait d'ailleurs, je m'en souviens,
signalé cette tendance qu'il ne prenait pas alors très au sérieux, persuadé
que si l'Angleterre faisait, dans ce sens, quelque nouvelle tentative, elle ne


(') Dés Bulgares établis dans le vilayet de
Kossovo avaient subi des sévices. L'Ambassa-
deur de Russie à Constantinople était invité


.
par son Gouvernement à protester avec le
concours de ses collègues.


D'autre part, des conflits s'étaient élevés en
Thessalie entre la population et l'armée d'oc-
cupation turque (tél. de Péra, du 6 février,
n°* 44 et 451.
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trouverait aucun écho auprès des autres Puissances et qu'elle devrait, d'elle-
même, comme elle l'avait déjà fait plusieursfois, renoncer à ses vues au risque
d'avoir à en supporter seule la responsabilité et les conséquences.
Quoi qu'il en soit, je crois devoir signaler à Votre Excellence cette attitude


de l'Angleterre, qui me paraît d'autant plus digne d'attention que plusieurs
de mes collègues en ont été, commemoi, frappés et ont dû faire part de leurs
impressions à cet égard dans leur correspondance officielle.


57.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À BERLIN, LONDRES, ROME, VIENNE,
CONSTANTINOPLE.


T. nos 42, 68, 30, 27, d-5. Paris, 19 février 1898, 9 h. 15, soir.
Pour information.
Lord Salisbury a parlé le 16 à M. Geoffray d'une proposition qui émanerait


de l'Allemagne et qui viserait l'alternative suivante :


i ° Choix par les Puissances d'un commissaire chargé d'appliquer en Crète
le règlement élaboré par les Ambassadeurs;
2° Ou bien désignation de deux Puissances qui administreraient l'île.
Tout en formulant certainescritiques, LordSalisburyn'a pas émis d'opinion


définitive sur ces deux combinaisons-.
De son côté, M. Visconti-Venosta a dit à M. Barrère qu'uneproposition, dont


l'initiative n'était pas venue de Rome, tendait à désigner un commissaire
investi par les Puissances du mandat de rétablir l'ordre en Crète. Cette
proposition paraît sourire au Ministre des Affaires étrangères.
Le même jour, le comteWolkensteinm'a donné lecture de documents dans


lesquels le Cabinet de Vienne émettait, à titre transactionnel, l'avis que les
Puissances pourraient, en ajournant la désignation d'un gouverneur définitif,
nommer un commissaire ou gouverneur provisoire choisi au besoin parmi les
sujets des grandes Puissances0).


(l> Voir ci-dessus, n" 56.
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pays. Il m'a remis une lettre dontje vous enverrai copie demainM. Il a reconnu
qu'il n'avait reçu jusqu'ici aucune nouvelle officielle à ce sujet.
Je lui ai répondu que je ne connaissais aucun fait, ni aucune instruction


pouvant servir de base à la nouvelle lancée par la Compagnie du Niger, et que
je croyais pouvoir dès lors démentir la présence de forces françaises dans la
région du Sokoto. J'ai rappelé à Sir Edm. Monson que nous n'avions jamais
élevé la moindre prétention sur le Sokoto qui, par la convention de 1890,
est reconnu à l'AngleterreW. J'ai rappelé également que le commandant
Monteil avait passé en 1892 à Sokoto sans que nous ayons jamais songé
à considérer ce fait comme un titre pouvant nous autoriser à revenir sur la
convention dont il s'agit. J'ai ajouté que ce qui m'inquiétait le plus c'était
de voir avec quelle facilité l'opinion paraissait accepter, de l'autre côté de la
Manche, toutes les nouvelles de nature à créer des malentendusentre les deux
pays. Je lui ai demandé s'il n'était pas d'avis qu'il serait avantageux de faire
de part et d'autre à la presse des déclarations officieuses indiquant que les
travaux de la commission étaient entrés dans une voie permettant d'espérer
une prochaine ententeW. Il m'a promis de télégraphier dans ce sens à Lord
Salisbury. Nous nous sommes demandé également s'il ne pourrait pas être
entendu entre nous que tout fait nouveau sur les lieux ne pourrait porter
atteinte à la situation de droit respective établie par les déclarations que se
sont faites les uns aux autres les Commissaires des deux PuissancesCO.


60.


M. DE NOAILLES, AMRASSADEUR DE FRANCE A BERLIN,


1 M. NISARD, DIRECTEUR DES AFFAIRES POLITIQUES AU MINISTÈRE DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Berlin, 21 février 1898.
L'Empereur est allé avant-hier faire une visite à l'Ambassadeur d'Angle-


terre. N'ayant pas vu Sir F. Lascelles depuis, je ne sais pas l'objet de la visite.


(') Celte lettre fut transmise à Londres par
dépêche du a3 février, n° i46. Lord Salisbury
priaitl'Ambassadeurde déclarer à M. Hanotaux
que le Gouvernement anglais ne saurait ad-
mettre que ses droits fussent contestés dans
les territoires situés entre le Niger et le lac
Tchad et que toute infraction à l'arrangement
de 1890 serait regardée comme une infraction
évidente à cet arrangement.


<"> Voir 1" série, t. VIII, n" i36 et i4i
et ci-dessus n" 3o, note a, p. 5a.


(') Voir ci-dessus n" 45.
<*) Dans un télégramme de Londres, du


même jour, reçu à 11 h. 3o du soir à Paris,
M. de Courccl parlait de la «vive émotionn
causée à Londres parcettenouvelle, et deman-
dait au Ministre de le mettre «en mesure
de tenir au Cabinet de Londres un langage
de nature à le rassurer».
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Il y avait eu, comme je vous l'ai télégraphié, une visite au comte d'Osten-
Sacken deux jours auparavant. Il paraît bien clair que Guillaume II a voulu
effacer, et cela peut-être à la demande de M. de Bûlow, l'effet produit
par la conversation de l'OpéraW. Cette conversation n'a donc plus qu'un
intérêt anecdotique.
Elle est curieuse tout de même ; tout en riant et plaisantant— c'est assez


souvent sa manière — l'Empereurn'a fait que lancer des lardons et des mots
piquants à l'Ambassadeur d'Angleterre qui a eu l'à-propos de prendre la
chose du bon côté, car il y avait de quoi regimber. Maintenant, pourquoi
l'Empereur s'est-il donné le malin plaisir de turlupiner l'Ambassadeur de
grand'maman et lui a-fr-il dit : télégraphiez à votre Gouvernement?
Vous ne m'avez pas encore donné le texte réel de la circulaire de Bûlow


sur les deux Puissances^2). Le Secrétaired'EtatauxAffaires étrangèresn'est que
rarement à laWilhelmstrasse et quand on finit par le joindre, comme il parle
tout le temps et que sa prolixité est assez confuse (ce n'est pas un système
trop maladroit), on n'est jamais bien fixé sur ce qu'il a dit.
D'après ce que vous m'avez fait connaître, nous avons cinq propositions


au feu(3) : les deux allemandes, l'autrichienne, l'italienne et la russe, qui cuit
sous la cendreM. Si la Crète n'est pas heureuse avec tout çà, elle est bien
difficile à contenter. Nous ne souhaitons pas trop, n'est-ce pas, Canevaro?
C'était pour en venir là que les dignes enfants de Machiavel sont entrés les
derniers au jeu l'année passée, afin de pouvoir nommer un Amiral plus ancien
de grade que les autres*5). Espérons aussi que l'on ne nous ménage pas une
combinaison anglo-italienne.
La presse allemande est toujours bien mauvaise. Au ton des journaux,


on dirait, que c'est l'Allemagne elle-même qui est à l'Ile du Diable(u) et qui
voudrait bien en sortir.
Je trouverai l'air plus léger quand nous en aurons fini avec le procès


Zola. Jusque là nous sommes à la merci d'un incident toujours possible.


''' Le 18 février l'Empereur avait rendu
visilo au comte d'Osten-Sacken (télégr. de
Berlin 18 février, n° a a).
Sur la conversation de l'Opéra avec l'Am-


bassadeur de Grande-Bretagne, voir ci-dessus
»" 54 et note i, p. 97.


<2> Voir à ce sujet Die Grosse Polilik, XII",
n" 3a84 et 3a88.


(-1) Voir ci-dessus n" 57.
(') Voir ci-dessous n" 68.
(5) Voir, au sujet des prétentions italienne»,


ci-dessous n" 64, noie 1, p. 11a.
(*) Où élait interné Dreyfus.


'IA.
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ciations». Il m'a dit enfin que pour les pays du Mossi et du Gourounsi, il
était très disposé à se montrer conciliant sur la ligne de délimitation, pourvu
qu'il pût compter sur l'abolition de notre frontière des tarifs différentiels.
Je vous serais obligé de m'instruire aussi rapidement que possible de


votre réponse aux propositions anglaises et de tous les faits nouveaux que
vous jugeriez utile de me communiquer, afin de profiter de la bonne volonté
évidente de Lord Salisbury et du désir qu'il partage avec vous de terminer
sans plus de retard cette affaire si compliquée.
Je dois noter, à propos des tarifs communs dont Lord Salibury réclame


l'établissement, que je lui demandai s'il ne croyait pas que le régime douanier
de la colonie allemande du Togo ne pût gêner nos arrangements. Il me répon-
dit que la question serait à examiner, et qu'il y aurait peut-être lieu de pro-
poser aux Allemands d'entrer dans notre accord. Il me dit en parlant du Togo
que la zone neutre, convenue entre les Anglais et les Allemands, demeurerait
probablement pendant longtemps encore sans être occupée ni par les uns
ni par les autres, ce qui semble impliquer que les deux parties sont convenues
de l'évacuer et d'en maintenirjusqu'à nouvel ordre la neutralité.


62.


M. PAUL GAMRON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 55. Confidentiel. Péra, 23février 1898, s. h.
(Reçu : 3 h. s 5, soir.)


Samedi dernier, l'Ambassadeur d'Allemagne a été reçu par le Sultan ('>.
11 a entretenu Sa Majesté de la situation faite à la Régie des tabacs par les.
complaisances de l'autorité ottomane pour la contrebande. La finance alle-
mande et la finance française sont fortement engagées dans cette affaire.
Le véritable objet de l'audience était une communication relative à la


Crète/
L'Ambassadeur d'Allemagne a recommandé au Sultan de ne pas évacuer la


Tliessalie avant le règlement de la question Cretoise et d'exiger des Puissances l'assu-
rance que la Crète ne sera, en aucun cas, annexée à la GrèceW.


(1) Le 19 février.
' ' M. Cambon écrivait le a3 février (tél.


n° 56) que la Porte avait adressé, le a a, à ses
Ambassadeurs une circulaire leur prescrivant
de rappeler les conditionsmises par la Turquie


à l'acceptation de l'autonomie de la Crète s
rétablissement de l'ordre et règlement de la
question Cretoise avant l'évacuation de la
Thessalie. ' « C'est la mise en pratique des
conseils de l'Ambassadeur d'Allemagne.»
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Le lendemain de l'audience, le premier drogman de l'ambassade d'Alle-
magne est retourné au Palais et a recommandé,en la précisant, cette communi-
cation.
Jusqu'ici, le Sultan n'y a pas répondu. Ces renseignements sont absolu-


ment confidentiels.


63.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. noa 48, 48 bis. Très confidentiel.
Saint-Pétersbourg,2k février 1898, 1 h. 30, soir.


(Reçu : 7 h. 3o, 6 h. i5, soir.)


J'apprends que l'emprunt chinois de seize millions de livres paraît défini-
tivement conclu par un syndicat de banquesde Londres et de Berlin!1). Emis-
sion à go et à 4 i,a %> sans aucune participation des deux Gouvernements.
On a offert une participation àla Banque russo-chinoise, qui a refusé jusqu'ici.
Il est possible que quelques difficultés surviennent, car le chiffre de la com-
mission n'est pas encore convenu.
Les négociations de l'emprunt chinois se seraient passées en dehors de la


Russie ; M. de Witte les ignorait, et il s'est adressé lui-mêmehier à la Banque
russo-chinoise pour savoir les renseignements qu'elle avait dû recevoir
de Londres. Il y a certainement là un échec diplomatiquepourla Russie, mais
on m'assure que le Ministre des Finances ne dissimule pas sa satisfaction à
cause des dissentiments qui se sont élevés récemment entre lui et son collègue
des Affaires étrangères.


M Voir ci-dessus n" 12.
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64.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE,


À. M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 58. Péra, 25février 1898, 10 h. 32, soir.
(Reçu ; le 26, a h., matin.)


Je réponds à votre télégramme 61 M.
L'appui donné à la candidature du Prince Georges par les trois Puissances


garantes de l'indépendance hellénique a profondément modifié les termes
de la question Cretoise. Une assemblée, appuyée sur une armée insurgée, est
prête à proclamer le Prince et reste sur la réserve, parce qu'elle attendl'issue
des pourparlers engagés pour la garantie de l'indemnité de guerre, l'éva-
cuation de la Thessalie et la reprise de la proposition relative au Prince
Georges!2). C'est pour éviter cette solution, qu'elle ne sera pas libre d'empêcher
et qui l'embarrasseravis-à-vis du Sultan, que l'Allemagne fait déclarer par ce
dernier qu'il tient à régler la questionCretoise avantl'évacuation delaThessalie,
et qu'elle se sert de l'Autriche pour proposer la nomination d'un gouverneur
provisoire. S'il était possible de faire accepter en principe, par le Sultan et
les six Puissances, la candidature du Prince avant la nomination de ce gouver-
neur, les Cretois accepteraient un régime provisoire. Mais, comme c'est impos-
sible, les Cretois considéreront l'institution de ce régime comme un moyen
d'écarter le Prince ; ils le proclameront gouverneur et reprendrontles hosti-
lités. Les Puissances ne pourraient se mettre d'accord, ni pour autoriser la
Porte à envoyer en Crète des troupes ottomanes, ni pour réprimer elles-mêmes
le soulèvement. Elles se trouveront exposées aux complications les plus
graves. Il importe, avant tout, d'éviter l'insurrection.Pour cela, il convient de
rester dans le statu quo, tout en se livrant avec les Cabinets à des échangesde
vues qui permettront de gagner du temps. Quand les accords sur la garantie
seront conclus et que l'indemnité de guerre sera prête, les trois Puissances
garantes seront en mesure d'exiger l'évacuation de la Thessalie et d'obtenir
l'adhésion, ou au moins de faire cesser l'opposition de l'Allemagne et de
l'Autriche à la candidature du Prince Georges. Je m'étonne de l'insistance du
prince Ouroussoff pour la nomination d'un gouverneur provisoire, alors que


(l' Télégramme du 24 février dans lequel le
Ministre démandait à M. Paul Cambon de
lui faire connaître son «sentiment personnel
sur la possibilité de confier aux Ambassadeurs


le soin de rechercher dans la désignationd'un
gouverneur provisoire la solution des difficultés
actuelles)).


(2> Voir ci-dessus n01 6a et 60.
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les intentions de l'Allemagne d'une part, et celles des Cretois, d'autre part,
sont si manifestes. Quant aux Ambassadeurs à Constantinople,ils ne sont pas
en mesure de trouver un gouverneur. Enfin, s'il est inexact que l'Amiral
Canevaro ait montré des visées sur le gouvernement delà Crète t1', le bruit de
sa candidature commencecependant à se répandre.Sa nominationserait accep-
tée certainement par la Triplice et probablement par l'Angleterre. Je n'ai
pas besoin d'insister sur ses inconvénients. Elle serait d'autant moins utile
qu'en fait le conseil des Amiraux devait, d'après l'Amiral italien, suffire
momentanément à la tâche.


65.


SIR E. MONSON, AMBASSADEUR DE GRANDE-BRETAGNE X PARIS,


A M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. Paris,february25lh 1898.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 26 février.)


I hâve the honour to acknowledge the receipt of your Excellency's note of
the 23"1 instant, inwhichyou hâvebeen so goodas to confirai the assurances
which you made to me verbally on the si8' instant, that, from information
obtained from the Minister of the Colonies, no French force has entered
either Sokoto or the country of Argungu, and that no expédition has been
sent into thosè régions (2).
In thanking your Excéllency for this communication I wish to express the


particular gratification which thèse assurances inspire in me, and which
will I am sure be shared by Her Majesty's Government!8).


TRADUCTION.


J'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence de sa note du 2 3 courant,
note par laquelle elle veut bien confirmer les assurances que vous m'avez données
Verbalement le 21, portant que, d'après les informations fournies par le Ministre


f1) D'après le consul de Russie à La Canée,
l'Amiral Canevaro avait invité l'Assemblée
Cretoise à se réunir le 18 février pour discuter
l'élection d'un gouverneurprovisoire.L'Assem-
blée soupçonnait l'amiral italien d'avoir la
prétentionde se faire élire (tél. de Pétersbourg
19 février, n° 42).


Un télégramme de La Canée, du 2 a février
n° 8, dément ces informations. L'Amiral ne
désire pas être investi du mandat de délégué
des Puissances bien qu'on puisse croire que
le Cabinet italien en serait satisfait.


(s) Voir ci-dessus n° 61.
(3) Cf. l'annotation de la page i 13.
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67.


M. COGORDAN, CHARGÉ DE L'AGENCE ET CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE AU CAIRE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n°31. LeCaire,28févi-ier 1898,7 h. 50, soir.
(Reçu : g h., soir.)


Le passage sur la rive droite duNil des Derviches qui occupaientMetammeh
donne lieu à l'État-major anglo-égyptien de craindre un mouvement offensif
dans la direction de l'Atbara!1). Un bataillon de highlanders quittera après-
demain Le Caire pour rejoindre les autres bataillons anglais déjà arrivés au
Soudan!2).


68.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE X LONDRES,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


1). n° 126. Confidentiel. Londres, 1" mars 1898.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., 3 mars.)


J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la dépêche que
M. de Staal, Ambassadeur de Russie, a reçue de M. de Lamsdorff en date du
a5 février, concernant la double suggestion d'origine allemande pour le
règlement des affaires de Crète!'). Cette dépêche, conforme en substance au
résuméque vous avez bien voulum'adresserle a 7 février par votre télégramme
n° 79!''), a été lue le 26 à Sir Thomas Sanderson par mon collègue, qui a
bien voulu m'en communiquer la teneur même à titre confidentiel. Les


(1> Rivière se jetant dans le Nil (rive droite)
un peu en amont de Berbcr.


(a> Le 19 mars (tel. n" 47), M. Cogordan
annonçait qu'un fort contingent de Derviches,
commandéspar l'Emir Mahmoud, était signalé
le 17, à quelquesmilles au sud du confluent
'le l'Atbara. Le a i mars il écrivait (tél. n° 49)
qu'une rencontre entre les Mahdistes et les
bataillons soudanais avait eu lieu le mêmejour
au nord de Ed Damer,


(' ) Sur cettepropositionvoirci-dessusn° 57,
(M Télégramme circulaire pour Londres


(n° 79), Berlin (n° 51), Vienne (n° 35), Rome
(n° 89), Saint-Pétersbourg (n° 137) trans-
mettant la substance du télégramme russe,
complété par un second télégramme circu-
laire du îa mars adressé à Berlin (n° 70) et
à Rome (n° 4g).
Cf. ci-dessous note 1, p. 117.
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termes en paraissent fort intéressants, et je crois utile de vous les transmettre
pour le cas où ils ne vous auraient pas été textuellementdonnés.
Sir Thomas Sanderson, que j'ai interrogé au sujet de l'impression qu'il en


avait eue, m'a répondu de la même façon qu'avait fait le marquis de Salisbury
en ce qui concerne la nomination d'un commissaire provisoire : il faudrait
trouver l'argent pour pourvoir à l'installation de ce fonctionnaire,et les Puis-
sances qui seraient disposées à garantir un emprunt en faveur du Prince
Georges de Grèce ne manifesteraient sans doute pas le même empressement
s'il s'agissait simplement de l'établissement d'un régime provisoire.
Quant à l'idée de confier l'organisation administrative de la Crète à deux


Puissances qui seraient, soit la Franceet l'Italie, comme on en a parlé à Vienne,
soit la Russie et l'Angleterre, comme l'Empereur Guillaume paraît l'avoir
indiqué à Sir F. Lascelles, l'assentiment des Gouvernements auxquels on
songe à distribuerun pareil rôle semble assez douteux. Au contraire, Sir Tho-
mas Sanderson a paru goûter assez l'observation du comte Lamsdorff sur les
motifs à la fois historiques et pratiques qui pourraient engager l'Europe à
offrir ce mandat aux trois Puissances protectrices de la Grèce, en dispensant
les autres d'assumer la responsabilité directe des arrangements à intervenir*.


ANNEXE


LE COMTE LAMSDORFF, MINISTRE-ADJOINT -DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE RUSSIE,


X M. DE STAAL, AMBASSADEUR DE RUSSIE X LONDRES.


Saint-Pétersbourg, 13/25 février 1898.
Je télégraphie Nélidoff :
Circulaire. — Aucune proposition formelle de l'Allemagne relative aux affaires


de Crète ne nous a été adressée jusqu'à présent. L'idée d'un commissaire n'est pas
nouvelle,et nous sommes persuadés qu'il n'y aurait pas plus de chance d'en trouver
un qu'il n'y en a eu pour le choix d'un gouverneur provisoire de l'île. Nous doutons
également de la valeur pratique du projet de décerner à deux Puissances la tâche
de l'organisation administrative de la Crète. Cette combinaison ne répondrait pas
à la situation actuelle et présenterait de multiples inconvénients. Il semblerait en
tout cas plus prudent, dans cet ordre d'idées, d'admettre qu'un mandat soit offert
aux trois grandes Puissances protectrices, dont l'action aurait incontestablement
une base historiqueet pourrait égalements'exercer sans porter atteinteà la solidarité
des six Puissances qui ont sanctionné, d'un commun accord, les bases du régime


* Annotation du Ministre : Il y aurait lieu
maintenant de prendreposition sur la question de*


trois Puissances. On en télégraphiera demain à
Londres et à Pétersbourg.
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autonome introduit en Crète. D'ailleurs, notre Auguste Maître nous ordonne de
nous abstenir de toute nouvelle proposition. Après avoir loyalement exprimé notre
manière de voir sur la phase actuelle des affaires Cretoises, nous n'avons rien à
ajouter à ce qui a été dit!1).


69.


NOTE DU MINISTRE.
Paris, 2 mars 1898.


Munir!2).


Très inquiet des préparatifs de l'Angleterre. Dans son sentiment, elle se
prépare pour être prête à la date de l'évacuation de la Thessalie. Il voit une
coïncidence dans les événements de l'Arménie, de la Macédoine. Il affirme que
l'Angleterre a une grande influence à Sofia et sur les Albanais du vilayet de
Salonique. Il m'a parlé avec inquiétude des préparatifs faits pour le transport
éventuel de deux corps d'armée anglais sur un point quelconque.


70.


M. LEBON, MINISTRE DES COLONIES,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. s. n°. Confidentiel. Paris, 2 mars 1898.
(Reçu : Cabinet, 3 mars; Dir. pol., 4 mars.)


Par un télégrammequ'il m'a fait parvenir d'Entotto à la date du 8 février!'),
M. Lagardem'avise de propositionsimportantesdont il a été saisi par l'Empe-
reur Ménélik, en vue de la politique à suivre dans le bassin du Nil.
Pour éviter le retour de certaines difficultés qui se sont produites avec


M. de Bonchamps et les avant-postes abyssins du Baro !''), le Négus désire
désormais conserver intacte sa pleine souveraineté sur la rive droite du Nil,
et ne pas s'écarter de la ligne de conduite qu'il a déclaré devoir suivre au


(l> Le texte de ce télégramme avait été com-
muniqué à M.Hanotaux par le prince Ourous-
soiïlo 26 février. Le Ministre en avait adressé
la teneur à Constantinople le 37 février par
télégramme n" 63.
m Munir Bey, Ambassadeur de Turquie à


Paris.
'' ' La substance de ce télégramme est


donnée ici et ci-dessous n* 79.


(4> Sur les missions Clochette, Bonvalot et
Bonchamps chargées d'arriver au Nil par
l'Abyssinie, voir 1™ série, t. XIII,en particulier
n° a6a etnotesp. 44 a et 648. Voir également
Michel, Mission Bonchampsvers Fachoda, p. 260
et suiv.
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Ce sentiment n'est peut-être pas étranger à l'attitude que M. Sherman
et M. Day ont observée dans la conversation que j'ai eue avec eux ce matin.
Le premier Sous-Secrétaire d'État m'a bien assuré qu'au cours de son entre-
vue avec le PrésidentMacKinley, Sir J. Pauncefoten'auraitfait aucune allusion
aux affaires d'Espagne, mais il n'a pas étendu cette dénégation aux affaires
de Chine. J'en conclus que les bruits d'après lesquels la situation en Extrême-
Orient aurait été examinée dans un conseil de Cabinet spécialementconvoqué
après la visite de l'Ambassadeur d'Angleterre à la Maison Rlanche ne sont
pas sans fondement!1).


78.


M. DE REVERSEAUX, AMRASSADEUR DE FRANCE X VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" 30. Vienne, 11 mars 1898, s. h.
(Reçu : 10. h., soir.)


Le comte Goluchowski serait disposé à adhérer à la proposition de confier
aux trois Puissances garantes de l'emprunt grec le mandat d'appliquer l'au-
tonomie en Crète. Si ces Puissances désignaient le Prince Georges comme
gouverneur provisoireou définitif sans l'assentiment du Sultan, il ne pourrait
considérer la situation de fait créée par ce choix que comme illégale.
Je ne pense pas que le Gouvernement impérial soit désireux de modifier


son attitude, l'opposition faite par lui à la candidature du Prince Georges
reposant sur la crainte de troubles dans les Balkans. Je crois que seule
l'Allemagne pourrait en triompher, si elle-même cédait à la pression de la
Russie!2).


C> Communiqué par télégramme circulaire
«lu 12 mars à Saint-Pétersbourg (n° i55),
Berlin (n" 68), Madrid (n° i4), Londres
(«" 97V
(a> Communiqué par télégrammo circulaire


le 19 mars à Conslanlinople (n° 77), Pétora-
bourg (n° i56), Londres (n° 98), Berlin (n°
69), Rome (n° 48).
Voir ci-dessus n° 68.


5.
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vernement français, de manière que malentendu soit évité et que puissions
compter toujours sur concoursmoral et matériel Ethiopie dans territoires rive
droite, spécialement pour mission Ronchamps!1), qu'il est très désirable
voir reconstituer et, après tant d'efforts, atteindre son but.


82.


M. DE NoAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE A BERLIN,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 32. Berlin, là mars 1898,3 h., soir.
(Reçu : 5 h., soir.)


Je réponds à vos télégrammes 69(2) et 70!3).
Dans le cas où il s'agirait de nommer le Prince Georges comme gouverneur


définitif contre le gré du Sultan, le Cabinet de Rerlin n'adhérera pas.
S'il s'agissait d'un mandat, donné à titre provisoire par l'Europe pour


l'administration de l'île qu'elle a prise en dépôt, si de fortes garanties étaient
donnéescontre une annexion à la Grèceet pour le maintien de la suzeraineté du
Sultan, s'il était avéré que les Cretois musulmans accepteraient avec confiance
la venue du Prince Georges, si, enfin, l'Autriche adhérait à cet arrangement
provisoire, il ne serait pas impossible que le Cabinet de Rerlin finisse par
adhérer à ce « provisoire» destinéà sauver les apparences; mais onnepourrait,
en aucun cas je crois, compter sur lui pour faciliter une entente, avec le
Sultan.
Ces appréciations me sont toutes personnelles et ne reposent sur aucune


donnée positive. Je dois même ajouter que le comte d'Osten-Sacken est
beaucoup moins optimiste que moi et que mon collègue d'Autriche main-
tient que l'Allemagne ne se désistera pas de la position qu'elle a prise
jusqu'ici.


f1) Voir ci-dessus n° 70 et note 4.
(2) Circulaire du 12 mars. Voir ci-dessus n°


78, note a.


("' Circulaire du la mars. Voir ci-dessus
n" 68, note 4.
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83.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A. CONSTANTINOPLE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 68. Péra, là mars 1898, 8 h. 50, soir.
(Reçu : le i5, 2 h., matin.)


Je réponds à votre télégramme n° 79!J)..
L'acceptation par les trois Puissances garantes d'un mandat relatif à l'orga-


nisation administrative de la Crète impliquerait un accord préalable sur les
trois points suivants : nomination du Prince Georges, rappel de Djevad Pacha,
éloignement des troupes ottomanes.
Les trois Puissances devront envisager les conséquences de cet accord et se


tenir prêtes à passer outre à l'opposition du Sultan et aux réserves de la
Triple Alliance.
Faute de satisfaction sur ces trois points, les Cretois rendront l'organisa-


tion de l'autonomie impossible. Les Puissances garantes deviendront respon-
sables de la continuation du désordre, sans avoir le moyen d'y mettre un
terme. Il vaudrait mieux, dans ce cas, maintenir le statu quo et laisser la solu-
tion s'imposer par la force des choses.


Confidentiel. — Mes collègues de Russie et d'Angleterre partagent mon avis.
Ils n'ont entendu parler, ni l'un, ni l'autre, de la suggestion russe.
Pour répondre à la démarche du Sultan auprès de l'Empereur Nicolas


pour la désignation d'un sujet ottoman comme gouverneur, M. Zinovieff
a reçu l'ordre d'insister auprès de Sa Majesté pour la nomination du Prince
Georges.
Le Sultan a fait demander hier à mon collègue d'Angleterre son concours


pour obtenir un gouverneur ottoman.


('l Par ce télégramme du 1 a mars leMinistre
demandait à M. P. Cambon de lui donner son -avis sur la communication qu'il lui avait


adressée précédemment par télégramme du
27 février, n° 63, au sujet de la note russe.
Voir ci-dessus n° 68 et note 1, p. 117.


5 ».


JPD - Octobre 2018 I-1520 © Gallica-BnF







15 MARS 1898. 141


étant, d'une part, le seul Européen faisant partie de cette mission et le nombre
d'indigènes formant son escorte étant, d'autre part, de beaucoup inférieur
à celui qu'on signale*.
Quant aux troupes françaises opérant dans l'hinterland du Dahomey,


je puis vous donner l'assurance qu'elles n'ont pas cessé jusqu'à ce jour
de stationner dans la région de la rive droite du Niger ; ces troupes se com-
posent de deux compagnies de tirailleurs sénégalais (dont une compagnie est
sur le point de rentrer en France)**, auxquelles il convientd'ajouter les mili-
ciens et auxiliaires indigènes au nombre de 2.000 hommes environ.
En ce qui concerne les circonstances dans lesquelles le maréchal des logis


de Remis a trouvé la mort à Ilo!1), je n'ai jusqu'ici reçu de la colonie que le
télégramme très laconique dont je vous ai immédiatement donné connaissance
et j'attends, pour vous les communiquer aussitôt, les détails qu'aprèsenquête
sur les lieux le Gouverneur du Dahomey doit me faire parvenir à ce sujet.


85.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 35. Berlin, 15 mars 1898, h h. â8, soir.
(Reçu : 6 h., soir.)


Le rappel du cuirassé allemand est irrévocablement décidé!2). Il quittera
demain les eaux Cretoises.


Confidentiel. — Un de mes collègues tient le fait de la bouche même de
l'Empereur; Sa Majesté n'entend nullement par là porter atteinte aux rela-
tions amicales qu'elle entretient avec les autres Puissances. Il croit le moment
venu pour lui de se dégager de la question Cretoise. Il est évident, néanmoins,
fjue c'est la question de la candidature du Prince Georges qui a été l'occasion,
sinon la cause, de la décision que l'Empereur vient de prendre!3).


Annotation du Ministre : Ne peut-il pas
« être mis à la tête d'un groupe dépopulations indi-
gènes, comme l'ontfait M. Mizon et M. Bretonnet
et tant d'autres ?


Annotation du Ministre : En France ?
( 1) Voir ci-dessus n" 73, note a.
2) Le cuirassé Oldenbourg devait quitter


la Crète le 16 mars et partir pour Messine(tél. de La Canée, i3 mars, n° 9).
M. de Bûlow télégraphiait le 15 mars au


baron Marschall : «... le rappel de Crète du
navire allemand ne doit nullement être pris
comme un symptôme de la diminution de
notre intérêt pour la Turquie... L'Allemagne
n'a d'ailleurs pas du tout l'intention de renon-
cer à participer, comme lui en donne le droit
sa position de grande puissance,aux questions
d'Orient.» (Die Grosse Politik, XII", n° 3aga).
(») Voir ci-dessus n" 8a et 83.


JPD - Octobre 2018 I-1521 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









150 17 MARS 1898.


Confidentiel. — L'Ambassadeur d'Angleterre est venu dire que son Gouver-
nement considérait comme impossible que Ta-Lien-Ouan fût ouvert au com-
merce sans qu'il en fût de même de Port-Arthur. Le comte Mouravieffn'a pas
voulu donner de suite une réponse, afin de marquer une certaine hésitation;
mais il m'a dit confidentiellement qu'il n'avait aucune objection à satisfaire
l'Angleterre sur ce point qui était, selon lui, de très peu d'importance, et
qui n'était d'ailleurs que la conséquencenaturelle de l'ouverture de Ta-Lien-
Ouan. Il considère cette démarche de Sir N. O'Conor commeun bon symptôme
des dispositions du Cabinet de Londres.


91.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À GONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 55. Péra, 17 mars 1898.
(Reçu : Cabinet, ao mars.)


Je ne puis rencontrer mon collègue d'Allemagne sans qu'il m'entretienne
de l'agitation bulgare et témoigne les plus vives appréhensions. La décou-
verte de quelques armes cachées dans les environs d'Uskub, la promptitude
et l'énergie des réclamations du Gouvernement de Sofia à l'occasion des
derniers incidents du vilayet de Kossovo!'), l'assassinat à Constantinople
d'un journaliste bulgare, qui prenait ses inspirations à la Porte et qui taxait
d'exagération les imputations dirigées contre les autorités ottomanes, tout
semble indiquer, d'après le baron Marschall, l'existenced'unepuissante orga-
nisation révolutionnaire et la complicité du Gouvernement bulgare dans les
menées dont la Macédoine est le théâtre.
Il y a une part de bonne foi dans les inquiétudes de mon collègue d'Alle-


magne. Nouveau venu ici, et peu familiarisé avec les habitudes remuantes
des populations de la presqu'île balkanique, il considère comme nouvelle
une agitation qui dure depuis longtemps, et qui n'est ni plus ni moins vio-
lente aujourd'hui que par le passé.


O Voir ci-dessus n°* 5i, 56 et note i,
p. 102.
En décembre 1897, un notable musulman


avait été assassiné dans sa demeure à Venitza,
près d'Ichtip.Au cours de l'enquête,des docu-
ments compromettantspour les Bulgares et des


dépôts d'armes avaient été découverts ; d'a-
troces représailles contre les Bulgares avaient
été commises lors des perquisitions. (Dép. de
Salonique,2 janvier 1898,^ 1.) Les violences
continuaient.
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Mais il y a aussi une part de politique dans l'attitude du baron Marschall.
Dès la première proposition relative à la candidature du Prince Georges
pour le gouvernement de la Crète, il a déclaré que la Crète était indifférente
à l'Allemagne, et qu'à Rerlin on se souciait fort peu de savoir si les Cretois
seraient sujets du Sultan ou du Roi de Grèce;mais il a signalé avec insistance
l'effet, d'après lui inévitable, de la nomination d'un Prince grec sur les esprits
échauffés des Serbes et des Rulgares. C'est son principal argument contre le
choix du Prince, et c'est en ouvrant au Sultan des perspectives de conflit sur
sa frontière du nord qu'il l'a déterminé à des démarches peu réfléchies pour
le règlement des affaires Cretoises.
La dernière est cette circulaire auxAmbassadeurs ottomans que j'ai signalée


à Votre Excellence dans mon télégramme du 16 courant, n° 71 !1). Elle est
trop maladroite pour avoir été inspirée par le baron Marschall, ainsi que
l'avait été celle du 2 2 février dernier(2) ; mais elle n'en est pas moins une
conséquence de ses avertissements.
En outre, la Porte a ordonné des mouvements de troupes dans la direc-


tion de la frontière bulgare. Six bataillons, dont trois de Monastir et trois de
Salonique, ont été dirigés sur Uskub. Ils devaient être suivis d'un convoi
d'artillerie, mais un contre-ordre a été donné au moment du départ.
Je ne vois cependant aucune raison de s'inquiéter; et je me demande com-


ment les Rulgares pourraient songer à troubler la paix, au moment où leur
Prince est à Vienne en train de se faire pardonner par l'Empereur d'Autriche
ses anciens écarts de parole, et se prépare à aller présenter son héritier pré-
somptif à l'Empereur de Russie!3).
On dit bien que les Russes poussent la Rulgarié dans la voie des conflits,


et M. Stoïloff a fait à ce- sujet à notre Ministre à Sofia des confidences assez
étranges!'1). Mais qui peut jamais pénétrer les vrais motifs de la confidence
d'un Rulgare? Nous savons que le Gouvernement de Pétersbourg ne cherche
les aventures ni dans les Ralkans, ni dans l'Asie Mineure, et nous le voyons
poursuivre à Sofia une politique d'absorption dont le succès, rien moins


I1) La Porte invitait ses représentants à
solliciter l'envoi d'instructions aux Ambassa-
deurs des Puissances protectrices pour le
règlement immédiat de la question Cretoise.
Elle demandait une entente sur le choix d'un
gouverneur chrétien ottoman, et considé-
rait la nomination d'un gouverneur étranger
comme contraire à sa souveraineté; elle récla-
mait le droit de participer à toutes les négo-
ciations relatives à l'organisation de l'auto-
nomie.
(î' Voir ci-dessus n° 62 et note 2.
',1) Le Prince Ferdinand avait été reçu par


François-Joseph le 7 mars, après plusieurs
refus de l'Empereur (tél. de Vienne, 8 mars,
n» 29).
(*) M. Stoïloff, après avoir remercié M. de


Petitevillo de l'aide donnée par M. Hanotaux
pour l'obtention des bérats, avait ajoutéqu'il
doutait d'autant plus des bonnes dispositions
de la Russie à cet égard que les dépèches peu
favorables, qui lui avaient été lues récemment
par M. Bakhmétieff, ne pouvaientlui laisser
aucun doute à ce sujet (D. de Sofia, 5 janvier,
1898, n° 2)..
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que certain, serait absolument compromis par une ouverture d'hostilités.
Quant à l'Autriche, elle appréhende toujours des troubles en Macédoine


et elle ne fera rien pour les provoquer.
Il ne reste donc d'autre élément d'agitation que le Comité révolutionnaire


macédonien.
Mais, ainsi que me le faisait observer avec raison l'agent bulgare à Constan-


tinople, le vrai Comité révolutionnaire c'est le Gouvernement de Sofia; le
Comité n'agit que sous l'impulsion du Gouvernement et, si le Gouvernement
ne se trouve pas d'intérêt à créer un conflit, le Comité reste inactif.
C'est un moyen d'intimidation, une menace à l'adressedu Sultan, une aide


dans les négociations laborieuses. On a quelque difficulté pour une question
d'écoles comme en 1895 : le Comité s'agite, des bandes s'organisent, elles
franchissent la frontière et la question se règle. On demande des bérats
comme en 1897: le Comité répand des appels en Macédoine", les journaux
bulgares parlent d'armements, le Prince Ferdinand feint de se croire menacé
d'assassinat par les émissaires macédoniens, et les bérats sont délivrés!1).
L'excitation s'évanouit aussitôt pour reparaître à la première occasion.
Nous savons qu'à Sofia, comme à Relgrade et à Cettigné, on s'est déclaré


prêt à accepter sans mot dire la candidature du Prince Georges ; nous savons
qu'on ne se préoccupera jamais des progrès de l'hellénisme tant que l'hellé-
nisme restera confiné dans l'Archipel ; nous savons enfin qu'aucune grande
Puissance n'a d'intérêt à troubler l'ordre dans les Ralkans; nous pouvons
donc considérer comme un peu factices les inquiétudes du baron Marschall.
Il faut espérer que les Turcs seront assez avisés dans leurs mesures de pré-


caution pour ne pas soulever, de leursmainsgrossières,unconflit quepersonne
ne recherche*.


(') Trois bérats avaient été accordés à la
Bulgarie; ceux de Monastir, Dibra et Strou-
mitza.


* Annotation d,u Ministre : Là est le danger.
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92.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE À BERLIN,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 42. Confidentiel. Berlin, 18 mars 1898, 2 h. 10, soir.
(Reçu : 4 h., soir.)


Je réponds à vos télégrammesnos 74^ et 75 !2). L'Oldenbourgest un vieux
bateau qui va être déclassé ou réformé. Il n'y a, commevous l'avez certainement
compris déjà, pas de compte à tenir du prétexte mis en avant, proforma,
des réparations qui lui seraient nécessaires. L'Empereur est beaucoup plus
explicite dans son langage que ne l'est son Ambassadeur; cette divergence
doit tenir à ce que M. de Riïlow cherche à masquer et à atténuer la véritable
situation!3'. Les Ambassadeurs d'Angleterre et surtout de Russie, d'Autriche
et d'Italie n'ont pas dissimulé toute la gravité qu'ils attachaient à la brusque
décision du rappel de YOldenbourg. L'Empereura dit à un de mes collègues :
«Je viens d'être joliment grondé par Lanza». Si la décision de l'Empereur
Guillaumea été brusque, on ne peut pas dire qu'elle soit complètement impré-
vue. Le Cabinet de Berlin a toujours déclaré que, n'ayant pas d'intérêts
spéciaux dans la Méditerranée, il n'avait pas à intervenir dans la question de
politique méditerranéenne et, l'hiver dernier, que s'il intervenait activement
dans la question grecque, c'était en vue d'écarter une crise européenne. A la
fin du printemps, dès que la Grèce a élé réduite à l'impuissance de nuire,
le baron Marschall nous a dit que la politique allemande reprenait un rôle
passif et n'avait plus [de propositions] à faire, se bornant à donner son


<') Télégramme circulaire du 17 mars résu-
mant pour Londres (n° 108), Berlin (n° 7/1),
Pétersbourg (n° i63), Home (n° 5i) et Cons-
lanlinople (n° 83) le télégramme de Vienne
•lu 16 mars, n* 3a : le comte Eulenbourg
déclarait que lo retrait de l'Oldenbourg était
dû à la nécessité de réparations mais n'était
pas une défection.
(î) Télégramme circulaire du 17 mars résu-


mant pour Pétersbourg (n° i64), Berlin
(n° 75), Vienne (n° A9), Rome (n° 5 a) et
Constantinople (n° 84) le télégramme de
Londres du 14 mars, n" 41 : à la suggestion
uu comte Deym de confier aux trois Puis-
sances garantes de l'emprunt grec le mandatd'appliquerl'autonomie en Crète, Sir Th. San-


derson avait répondu en mentionnant la vo-
lonté formelle de la Russie de s'abstenir de
toute proposition nouvelle. Le Cabinet de
Vienne cherche un terrain qui lui permette de
modifierson attitudeau sujetde la candidature
du Prince Georges sans abandonner ouver-
tement sa position antérieure.


(3) Dans une visite, le lendemain, M. de
Bûlow déclarait au marquis de Noailles
que le Reichstag n'admettrait pas la partici-
pation aux dépenses exigées par l'affaire
Cretoise ; le baron Marschall n'avait reçu
aucune instruction pour encourager le Sultan
dans sa résistance (tél. de Berlin, 19 mars,
n» 44).
Voir, à ce sujet, ci-dessus n° 85.
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adhésion à toute décision prise à l'unanimité des autres Puissances. On n'a
pas oublié le peu d'empressement que l'Allemagne avait mis à envoyer un
de ses navires dans les eaux Cretoises!1); elle considérait la question comme
étant d'ordre purement méditerranéen. On peut donc, à ce point de vue,
(je l'expose sans le juger) considérer le rappel de YOldenbourg comme une
conséquence logique de la politique allemande.
Mais il y faut joindre aussi un autremotif qui a pu être le motif déterminant:


c'est la répugnance, à ce qu'il paraît invincible, de l'Empereurpersonnellement
pour la candidature du Prince Georges. L'Empereur a peut-être compris
qu'il n'y avait plus d'autre issue et, ne voulant ni se dédire, ni mettre par sa
résistance l'Europe dans une impasse, il a pris le parti de la retraite. Il y a
peut-être encore cette considération peu chevaleresque que les créanciers
allemands ont aujourd'hui leurs remboursements assurés.
En opérant sa retraite, le Cabinet de Berlin n'en a pas défini le caractère


et cela importe aux Puissances qui restent. Le concert européen diminué
a-t-il les mêmes pouvoirs d'action qu'auparavant?Les actes conclus antérieu-
rement par le plénum du concert conservent-ils toute leur force obligatoire,
même pour l'Allemagne dissidente, comme par exemple l'accord unanime
récemment conclu que la question de l'évacuation de la Thessalie devra s'ef-
fectuer dans les termes préétablis, et rester complètement indépendante de
la question Cretoise? Dans cette donnée, il n'y aurait pas rupture complète
mais seulement partielle du concert.
Quant aux questions ultérieurementencore à résoudre dans le programme


sur lequel s'est formé l'hiver dernier le concert européen, il n'en reste plus
qu'une, c'est la question Cretoise ; sur ce point, le langagerécent de l'Empereur
a été des plus explicites. Il a dit et répété que la retraite de l'Allemagne
laissait aux autres Puissances la parfaite liberté, il faudrait ajouter le droit,
de régler la question Cretoise'2).


C> L'Allemagne n'avait envoyé a La Canée
qu'un seul navire : le croiseur Kaiserin
Augusta (voir i™série,t. XIII, n" 107 et 108)
remplacé ensuite par l'Oldenbourg.


(*) Texterétabli d'après laminuteconservée
aux archives du poste.
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Il m'a paru que M. Balfour, avant de reprendrel'entretien,désiraitavoir
le temps de s'entendreavec l'Office colonial et probablementaussi de consulter
le marquis de Salisbury. Je lui ai dit que j'étais appelé moi-même à Paris
pour quelques jours, par des affaires qui réclamaientma présence, et il a été
convenu que nous nous verrions de nouveau le i" ou le a avril, avant que
le Parlement n'entre en vacances.


99.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE A BERLIN, LONDRES, ROME, CONSTANTI-


NOPLE, VIENNE.


T. nos 82, 130, 57, 103, 59. Paris, 25 mars 1898, 10 h. 30, soir.
Pour information.
Il résulte d'un télégramme du comte de Montebello du 3 3!1) que le


Gouvernement russe, par un télégramme circulaire adressé à sesAmbassadeurs
à Paris, Vienne, Rome et Londres!2), propose de confier aux Amiraux l'intro-
duction en Crète du régime autonome élaboré à Constantinople par les
Ambassadeurs.
M. de Montebello ajoute que le Gouvernement impérial en est arrivé à cette


combinaison, dans la pensée d'éviter le choix d'un gouverneurprovisoire, et
après avoir reconnu que l'intervention des trois Puissances protectrices ne
pourrait réussir ; l'Italie notamment tiendrait à jouer un rôle dans la question
Cretoise et le conseil des Amiraux lui donnerait satisfaction!3).
Pour Berlin, Londres, Rome, Constantinople :
D'autre part, M. de Reverseaux télégraphie!'') que le Conseil des Ministres


présidé par l'Empereura décidé de retirer de Crète avant le 15 avril le contin-
gent et le navire autrichiens. D'après notre Ambassadeur, cette résolution a
été dictée par des raisons de politique intérieure ; elle, a été demandée par le
comte de Thun, qui tenait à prévenirune interpellation au Reichsrat et qui a été
appuyé par les Ministres des Finances et de la Marine; malgré le comte Golu-
chowski, l'Empereur s'est prononcé pour le retrait, cédant peut-être à des
sollicitations de Rerlin (5). Une circulaire aux Puissances motive cette décision


I1) Télégramme de Saint-Pétersbourg,n° 76.
<*> Le texte de cette circulaire avait été remis


à M. Hanotaux par le prince OuroussolT le
a3 mars (télégr. de Paris à Pétersbourg,
a5 mars, n° i83;.


(») Voir ci-dessus n°* 64, 8a et 83.
• (4) Télégrammes de Vienne des 23 et
a4 mars, ri"* 36 et 38.
(') Voir ci-dessus n" 99.
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par les responsabilités qu'impose la situation intérieure de la Crète et que
l'Autriche ne saurait accepter plus longtemps; elle déclare toutefois quele
Cabinet de Vienne ne se désintéresse pas de la question crétoise et continuera
à lui prêter ses bons offices diplomatiques!".
Lorsque l'Ambassadeur de Russie a proposé au comte Goluchowski de


confier l'administration de la Crète au conseil des Amiraux, le Ministre des
Affaires étrangères a répondu par l'annonce de la résolution du Cabinet de
Vienne. La proposition russe paraît d'ailleurs inacceptable au comte Golu-
chowski à cause de la sympathie que les Amiraux italien et russe manifestent
ouvertementaux insurgés, et qui exclut toute garantie d'impartialitéenversles
musulmans.


100.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X LONDRES,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 59. Très confidentiel. Londres, 26 mars 1898, 2 h. 32, soir.
(Reçu : 7 h., soir.)


M. Ralfour a prié avant-hier M. de Staal de venir conférer avec lui au
Foreign Office. Dans l'entretien qu'ils ont eu, le premierLord de la Trésorerie
s'est montré très ému de l'effet produit sur le public anglaispar la nouvelle
des concessions faites à la Russie par la Chine. Il n'a pas caché que la situation
du Cabinet conservateur ne laissait pas que d'en être un peu ébranlée; il
s'est plaint de ce que l'attitude actuelle de la Russie était bien différente
de celle qu'elle avait adoptée à l'issue de la guerre sino-japonaise,alors que,
d'accord avec la France et l'Allemagne, elle avait défendu l'intégrité territo-
riale de la Chine ; il a terminé en disant qu'il lui serait pénible d'inaugurer ses
fonctions au Foreign Office par un refroidissementmarqué dans les relations
de la Russie et de la Grande-Rretagne.M. de Staal, qui m'a dit n'avoir reçu
dans ces derniers temps aucune instruction de son Gouvernement,s'est borné
à répondre que, l'Allemagne ayant cru devoir modifier la situation antérieure,


'"' Par télégramme circulaire du 37 mars
adressé à Londres (n° i3g), Constantinople
(ii° io5),Berlin (n° 87), Pétersbourg(n° ig4),
Vienne (n° 63), Rome (n° 60), M. Hanotaux
annonçait que lecture de cette circulaire lui
avait été faite par l'Ambassadeur austro-
hongrois. Le Gouvernement austro-hongrois


«se prêterait à toute combinaison qui amè-
nerait une nouvelle concentration entre les
Puissances et qui assurerait l'autonomie de
la Crète...». Le Ministre avait demandé à
l'Ambassadeur «s'il entrevoyait le biais qui
pourrait amener la nouvelle concentration
envisagée par son Gouvernement».


6.
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service régulier, la Chine s'adresserait à nous*. Pour l'opium, je me suis mis
en rapport avec le Gouverneur général de l'Indochine. J'ai insisté pour une
solution prompte et j'ai fait valoir les considérations énoncées dans votre
télégramme 6o('). Il est nécessaire d'opérer pression continuelle, mais je
crois à un résultat satisfaisant. Je me tiens en relation avec mon collègue de
Russie.


115.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À LONDRES, ROME, CONSTANTINOPLE.


T. nos 160, 66, 112. Paris, t" avril 1898, 2 h. 15, soir.
Le prince Ouroussoff m'a remis copie du télégramme circulaire du comte


Mouravieff dont mon télégramme!2)
Pour Londres : n° i3o
Pour Rome : n° 5^
Pour Constantinople : n° io3
Pour tous les postes : vous a indiqué sommairement le sens.
En présence de l'état troublé de l'île, et de la nécessité de remédier sans


retard à une situation qu'il considère comme intolérable, le Gouvernement
russe estime nécessaire que l'on procède, dès à présent, à l'application, dans
l'île, des principes d'administration autonome élaborés l'année dernière par
les représentants des six Puissances à Constantinople!3).
Dans la pensée du Gouvernement russe, ce problème pourrait être résolu


par les Amiraux. A cet effet, ils pourraient constituer sans retard, ou élire dans
leur sein, un conseil administratif supérieur lequel, avec le concours des
consuls, rechercherait sur place tels organes auxquels pourrait être confiée
l'application graduelle des réformes. Sans recourir à la création d'un gouver-
neur provisoire, on élargirait ainsi le cercle d'activité des Amiraux.
De plus, le Gouvernement ottoman serait prévenu de la décision prise par


les Puissances et invité à donner aux autorités locales et aux troupes turques
l'ordre de coopérer à l'oeuvre humanitaire confiée aux Amiraux.
Cette suggestion du Gouvernement russe paraît devoir rencontrer l'assen-


timent des trois Puissances qui, par suite de la retraite de l'Allemagne et de


* Annotation du Ministre : On pourrait ré-
isiferpour une ententeparticulière. Voir M. Bom-
ard.
(1) Ci-dessus reproduit sous le n° 10A.


(J) Du a5 mars, ci-dessus reproduit sous
le n° 99.


<") Voir 1" série, t; XIII, n" a47 et n" 35o.
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l'Autriche-Hongrie,restent seules intéressées avec la Russie dans la question
de Crète.
L'Ambassadeur d'Angleterre a dit au comte de Montebello le 3o, après


une audience du comte Mouravieff!'), que la Russie et l'Angleterre sont
d'accord sur l'extension des pouvoirs du conseil des Amiraux. L'Italie est
dans les mêmes sentiments. Les Puissances intéressées ayant adhéré à cette
combinaison, Sir N. O'Conor estime que le moment serait venu de lui donner
une forme.
Je télégraphie à l'Amiral Pottier pour avoir son avis. Le comte Tornielli


m'a confirmé l'adhésion de l'Italie à la proposition russe.


116.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 65. Londres, 2 avril 1898, s. h.
(Reçu ; 6 h., matin.)


M. Ralfour, que j'ai vu aujourd'hui, m'a parlé des nouvelles moins rassu-
rantes qui lui étaient parvenues, ainsi qu'à vous, touchant les dispositions
des États-Unis à l'égard de l'Espagne. Il m'a dit, qu'à son avis, ce serait
nuire à la cause de l'Espagne que d'offrir la médiation d'une ou plusieurs
Puissances, si une semblable intervention devait ne pas être agréée aux
États-Unis et que, en conséquence, il valait mieux que l'Europe se tînt sur
la réserve tant qu'elle n'aurait pas l'assurance que ses bons offices seraient
également désirés à Washington et à Madrid. J'ai répondu que vous aviez
exprimé à peu près la même pensée dans la déclaration que vous aviez portée
à la Chambre des députés samedi dernier!2), et dans laquelle vous annonciez
que la France serait prête à s'associer à tout ce qui serait fait pour faciliter une
entente entre les deux parties, si l'une et l'autre en témoignaient le désir.
J'ai ajouté que le Gouvernementdes États-Unis avait manifesté sa satisfaction
de votre langage.
L'Ambassadeur d'Autriche à Londres est allé voir hier M. Ralfour et lui


a parlé, à titre officieux et personnel, de l'éventualité d'une intervention des
Puissances entre les États-Unis et l'Espagne; il a même prononcé le mot


(') D'après le télégramme de Saint-Péters-
bourg du 3o mars, n° 8a.


<s> Voir ci-dessus n" lia, note a.
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138.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 92. Péra, 8 avril 1898, midi 30, soir.
(Reçu : a h. 3o, soir.)


Je réponds à votre télégramme n° nb^\
Dans sa conversation avec M. Cambon, le Sultan avait, pour motiver son


opposition au Prince Georges!2), invoqué les arguments connus de Votre
Excellence. Depuis lors, il a parlé dans le même sens aux Ambassadeurs de
Russie et d'Angleterre. En présence de l'opposition persistante du Sultan
et de la décision des Cretois de n'accepterque le Prince Georges, Sir Ph. Currie
croit que la solution sera de mettre le Sultan en face d'un fait accompli.
M. Zinovieff se borne toujours à déclarer que son Gouvernement, tout en ne
prétendant pas imposer le Prince Georges, persiste à penser que cette candi-
dature est seule possible; il ajoute confidentiellement : «L'Empereur d'Alle-
magne, en se retirant de la Crète, n'a pas caché à Pétersbourg qu'il restait
défavorable au Prince Georges; et j'ai des raisons de croire qu'il continue à
encourager le Sultan à se servir de l'occupationde la Thessalie comme moyen
de résistance. Je crois que Munir Bey n'a émis qu'une idée personnelle en
parlant de l'abandon de la Crète moyennant une compensation, mais cette
compensation ne pourrait guère être cherchée qu'en Thessalie. L'évacuation
totale de la Thessalie est donc, de toutes façons, le premier point à régler;
elle est essentielle, pour modifier la situation et permettre un règlement satis-
faisant. La circulaire envoyée par la Porte à ses représentants le 5 de ce mois
a dû être communiquée à Votre Excellence par Munir BeyM. Elle montre
que le Gouvernement ottoman cherche à entamer des négociations avec les
Puissances. Le Sultan voudrait, par ce moyen, retirer aux Puissances, qui
sont restées gardiennes de l'île, la faculté de régler seules la question Cretoise.


(') Du h avril. Dans une conversation de la
veille avec M. Hanotaux, Munir Bey avait fait
allusion à un entretien du Sultan avec
M. P. Cambon au sujet de la candidature
du Prince Georges. Le Ministre avait répondu
que le Gouvernementfrançais «était contraire
à la candidature d'un gouverneur ottoman» et
restait attaché à celle du Prince, «proposée par
la Russie».


<s> Voir ci-dessus n" 8a, 83 et n5.


(') Cette circulaire, datée du 7 avril (et non
pas du 5) fut communiquée le 8 au minis-
tère français des Affaires étrangères. Elle priait
les Puissances de ne pas donner suite à la
suggestion des Amiraux, qui demandaient le
retrait immédiat de la moitié des troupes otto-
manes stationnées en Crète. Elle faisait appel
au «sentiment de justice et d'équité» de ces
Puissances.


JPD - Octobre 2018 I-1531 © Gallica-BnF







8 AVRIL 1898. 211


139.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 93. Péra, 8 avril 1898, 3 h. âO, soir.
(Reçu : 6 h., soir.)


Je sais, de source très confidentielle, que la Porte vient de faire à Pétersbourg
des démarches pressantes pour obtenir l'assentiment de l'Empereur à la
nomination d'un gouverneur chrétien ottoman en Crète, et même son appui
dans ce sens auprès des autres Gouvernements. La Sublime Porte rappelle
que l'Empereur de Russie avait pris l'initiative de proposer aux Puissances
la nomination d'un gouverneur chrétien de l'Empire, insistant sur l'intérêt
du Gouvernement russe à écarter toute solution qui, en portant atteinte à la
possession de la Crète par la Turquie, menacerait la sécurité des Détroits,
et fait appel à la bienveillance d'un «bon voisin et ami sincère» (•>.


140.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE X SAINT-PÉTERSBOURG.


T. n° 254. Paris, 8 avril 1898, 9 h. 35, soir.


Conformément au voeu exprimé par le Gouvernement impérial(2>, j'ai
rédigé avec le prince Ouroussoff le projet d'instructions qui pourrait être
adressé par les quatre Puissances à leurs Amiraux respectifs en Crète. Il est
ainsi conçu :


«D'après les nouvelles reçues de Crète, la situation de l'île présente un
caractère inquiétant. Si la question du futur gouverneur général de l'île
n'est pas encore réglée, cette candidature ne peut servir de prétexte pour
dévier du but principal poursuivipar les Puissances, ni pour rester indifférent
aux souffrances des Cretois. En conséquence, nous considérons comme indis-


(1) Voir ci-dessus, n" i38. (') Voir ci-dessus, n° n5.
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pensable que l'on procède, dès à présent, à l'application dans l'île des prin-
cipes élaborés l'année dernière par les représentants des six Puissances à
Constantinople^1). Le problème nous a paru pouvoir être résolu par les
Amiraux commandant les escadres européennes dans les eaux Cretoises.
Nous vous invitons donc à vous mettre en relation avec vos collègues, qui
doivent avoir reçu des instructions identiques, en vue de vous constituer sans
retard en conseil administratif supérieur. Ce conseil, soit sur sa propre ini-
tiative, soit avec le concours des consuls, rechercherait sur place tels organes
auxquels pourraient être confiées l'administration de l'île et l'application
graduelle des réformes élaborées. On éviterait ainsi la création d'un gouver-
nement provisoire quelconque, en élargissant simplement le cercle d'activité
des Amiraux dont le pouvoir est reconnu par la population de l'île.
«Sans pouvoir vous donner d'instructions plus précises à l'heure pré-


sente, nous croyons devoir vous indiquer les trois points suivants :


« i° Le Gouvernement ottoman sera prévenu de la situation nouvelle qui
serait ainsi créée;


« 2° En raison des difficultés que présenterait, dans les circonstances pré-
sentes, le retrait des troupes turques cette question ne serait pas encore
soulevée,mais les Amiraux sont invités à nous faire connaîtrepar quels moyens
pourrait être amenée la concentration de ces troupes sur deux ou trois points
de l'île;
«3° Les Amiraux(2) seront mis à très bref délai au courant des mesures qui


seront prises, soit en vue du renforcement des contingents, s'il y a lieu, soit
en vue de mettre à leur disposition et à la disposition de la nouvelle adminis-
tration les ressources en argent qui seraient nécessaires.»
Veuillez vous assurer si le comte Mouravieff est d'avis que ce texte puisse


être communiquéaux Gouvernementsanglais et italien, et dans quelles condi-
tions il y aurait lieu de les en saisira).


(') Voir i" série, t. XIII.
'*' Le conseil des Amiraux était composé


des Amiraux Canevaro (auquel succéda l'Ami-
ral Bettolo), Skrydloff, Pottier et du Comman-
dant supérieur de Grande-Bretagneà La Canée
Hallett.
(') M. de Montebello répondit le 9 avril


(tél. n° 96): que le comte Mouravieff « approuve
le texte des instructions»,est «d'avis que nous
devrons nous borner à les communiquer sans
retard aux Gouvernements britannique et ita-
lien. H lui paraît inutile de prévenir le Gou-
vernement turc...».
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145.


M. GOGORDAN, CHARGÉ DE L'AGENCE ET CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE
AU


CAIRE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


t. n° 61. Le Caire, 9 avril 1898, 7 h. 50, soir.
(Reçu : le to.)


Les renseignements que j'ai recueillis depuis hier confirment l'importance
du succès remporté par les Anglo-Egyptiens contre les forces réunies de Mah-
moud et de Osman Digma estimées de quinze à vingt mille hommesW. Le
camp de Mahmoud a été pris d'assaut et quatre mille Mahdistes sont prison-
niers ; du côté des Anglo-Egyptiens, il y a plus de sept cents tués ou blessés.
Dans le monde militaire anglais, on ne croit pas que le Sirdar Kitchener


puisse profiter du succès pour marcher immédiatement sur Khartoum, à cause
de la difficulté des transports, avant la crue du Nil. On pense toutefois que le
Nil sera occupé bientôt jusqu'à Chablouk^.


146.


M. DE LA BOULINIÈRE, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 95. Péra, 11 avril 1898, s. h.
(Reçu : a h., soir.)


L'Ambassadeur de Turquie a transmis à la Porte la réponse du comte
Mouravieff à la démarche que j'ai signalée à Votre Excellence par mon télé-
gramme 93 M. J'ai eu très confidentiellement connaissance de cette réponse


I1' Le 8 avril, l'année anglo-égyptienne,
commandée par le Sirdar Kitchener, avait
anéanti le dernier camp retranché des Der-
viches avant Omdurman, sur l'Atbara, affluent
du Nil. L'émir Mahmoud avait été fait pri-
sonnier et les pertes des Derviches étaient
élevées.
H Voir ci-dessus n" 106.
(*) A. M. Lagarde qui avait annoncé, le


a avril, la défaite d'Arabes derviches par
Makonnen,M. Hanotauxtélégraphia le a 7 avril


(n° 5), en rappelant la défaite des Derviches
sur l'Atbara : « La coïncidence des deux actions
ne vous aura pas échappé. J'attacherais du
prix à savoir si vous la considérez comme
fortuite.» Voir la réponse de M. Lagardo
ci-dessous, n° a 16.
Chablouk ou Shallal-esh-Shabluka, défilé


très étroit sur le Nil (sixième cataracte)
à cent kilomètres environ au nord de Khar-
toum.
t1) Ci-dessus reproduit sous le n° 13g
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qui se résume ainsi : «Le Gouvernement russe avait proposé; au début, un
gouverneur général ottoman chrétien. En présence de l'opposition catégo-
rique des autres Puissances, il a renoncé à cette idée. Il est dans l'impossibilité
absolue de prêter ses bons offices à la réalisation du but poursuivi par le
Gouvernement ottoman. Quatre Puissances se sont formellement prononcées
en faveur d'un gouverneurétranger sous la suzerainetédu Sultan».
L'Ambassadeurde Turquie termine sa communication en disant : «Après


une longue conversation, j'ai acquis la conviction que la Russie était parve-
nue à rallier les trois autres Puissances à la candidature du Prince Georges,
et tous mes efforts pour faire agréer la proposition du Gouvernement otto-
man ont été infructueux».


147.


M. DUBAIL, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X PÉKIN,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" 106. Pékin, 11 avril 1898, 11 h. 29, matin.
(Reçu : 7 h., soir.)


Les documents [suivants] ont été signés à la date d'hier :
i° Lettre assurant inaliénabilité des trois provinces;
2° Lettre identique conformeaux termes de mes télégrammes 102 et îoôt1)


au sujet du chemin de fer; cession de la baie; poste.
Je vous envoie les textes par valise quittant Changhaï 19 avril. Conformé-


ment aux instructions de Votre Excellence, je télégraphie à l'Amiral<2).


(1> Ces deux télégrammesdu 6 et du 8 avril,
qu'il a paru superflu de reproduire,donnaient
le détail des discussions sur le texte de la
lettre identique.


(*> L'Amiral de Beaumont. Voir ci-dessus
n° i3i et note 3.
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148.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG, LONDRES, ROME.


T. nos 266, 192, 85. Paris;11 avril1898, H h., soir.


Sir Ed. Monson est venu ce matin me donner lecture de deux télégrammes
de Londres dans lesquels on visait une proposition russe relative à la situation
en Crète, en mentionnant particulièrement les points suivants : retrait des
troupes turques, augmentation du contingent des quatre Puissances, emprunt
contracté par la Crète. Relevant en particulier ce dernier point, le Gouverne-
ment britannique aurait demandé au Gouvernement russe de lui faire con-
naître quelle était, dans sa pensée, l'autorité qui, en Crète, aurait qualité pour
contracter un emprunt valable.
J'ai indiqué à Sir Ed. Monson que lé Gouvernement russe et le Gouverne-


ment français avaient en effet échangé quelques vues au sujet de la malheu-
reuse situation faite aux populations de l'île, et que nous nous étions demandé
si l'on ne pourrait pas pratiquement améliorer cette situation en donnant
une certaine extension au pouvoir des. AmirauxW ; en amenant sinon le retrait,
dumoins la concentrationdes troupesturques ; en envoyant dans l'île quelques
gendarmes chargés de la police, et surtout en assurant les ressources urgentes
pour soulager les plus grandes misères. J'ai rappelé à Sir Ed. Monson que,
au début de la crise actuelle, un contrat avait été passé avec la Banque, de
Paris et des Pays-Bas en vue de contracter pour l'île un emprunt de quelques
millions de francs. Peut-être ce contrat, qui n'a d'ailleurs jamais été mis en
exécution, pourrait-il servir de point de départ à un arrangement nouveau,
si les Puissances consentaient à garantir que les revenus affectés ne seraient
pas détournés du service de l'emprunt.
D'autre part, le prince Ouroussoff vient de me donner communication de


la note ci-jointe :


«Saint-Pétersbourg,10 avril 1898.
«Partageant entièrement manière de voir exposée dans votre télégramme


du 2 7 mars,je viens d'inviter, d'ordre de Sa Majesté l'Empereur, nos représen-
tants à Londres à se concerter avec leurs collègues français afin de procéder
ensemble, aussitôt que ces derniers auront reçu des instructions identiques,


(') Voir ci-dessus, n° i4o.
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aux propositions relatives à l'institution en Crète d'un conseil administratif
supérieur des Amiraux. M. MOURAVIEFF».
Je lui ai fait part des indications qui viennent d'être exposées ci-dessus.


Nous sommes tombés d'accord pour penser qu'il y avait lieu de procéder avec
la plus grande prudence et, qu'avant de faire une proposition formelle à
Londres et à Rome, dans le sens de l'organisation nouvelle visée dans le pro-
jet d'instructions aux Amiraux, il convenait de s'assurer officieusement que
ces propositions auraient des chances d'être acceptées. -
Pour Rome, Londres : Je verrai des avantages à ce que vous vous, mettiez en


communication confidentielle à ce sujet avec
Pour Londres : le baron de Staal.
Pour Rome : M. de Nélidoff.


149. ~


M. LAGARDE, MINISTRE DE FRANCE À ADDIS-ABEBA,
.


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. s. n°. Djibouti, 11 avril 1898, 7 h. 15, soir.
(Reçu : minuit 10.)


Entotlo, 25 mars.
En réponse à votre télégramme du 6 mars M, je puis vous donner assu-


rance qu'il n'existe entre l'Angleterre et l'Ethiopie aucun autre traité ou
protocoles que ceux dont j'ai donné la teneur à Votre Excellence dans mon
télégramme du 28 novembre dernier'2). J'ai eu en main les textes pour les
vérifier et tout a été publié récemment, sauf la déclaration du Négus relative-
ment aux territoires de la rive droite du Nil entre les i4° et 20 degrés, sans
doute parce que le Gouvernement anglais ne l'a pas encore acceptée. Il se
réserve peut-être de la discuter plus tard. A ce sujet, je suis prévenu confiden-
tiellement par l'Empereur lui-même d'une intrigue qui a pour objet de faire
reconnaître grande partie de rive entre 2 "et 5° degrés 3o, soit à la Belgique,
soit à l'Angleterre, sous prétexte que ce territoire dépend historiquement de
la province de Emin ou de Lado.
L'Empereur Ménélik s'attend à recevoir des propositions en ce sens (3).


( 1) Ci-dessus reproduit sous le n° 71.
(2) Télégramme reproduit 1" série, t. XIII,


n° 387.


(3) Voir ci-dessus n°* 3a, 70 et 101.
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150.


M. BARRÈRE, AMBASSADEURDE FRANCE À ROME,


X M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 43. Rome, 11 avril 1898.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., i5 avril.)


M. le marquis de Reverseaux a consacré deux intéressantes lettres dont
vous avez bien voulu me donner connaissance(1' aux sentiments éveillés en
Autriche-Hongrie par la politique du Gouvernement italien dans les affaires
de Crète (2). Bien que le pacte d'alliance avec les Puissances germaniques (cela
est assez connu) l'autorise à ne pas subordonner ses intérêts méditerranéens
aux convenances de ses partenaires, on le voit d'un oeil méfiant à Vienne et
peut-être à Berlin faire bande à part et lier partie avec d'autres dont les inté-
rêts n'ont rien de commun avec ceux de l'Allemagne et de l'Autriche.
Les observations de mon collègue de Vienne m'intéressent d'autant plus


que j'ai noté ici lès mêmes marques de mécontentementet vu se dessiner le
commencement d'une action assurément nouvelle dans les opérations diplo-
matiques de ce pays. Les journaux francophobes, telle la Tribuna, ont attaqué
passionnément la politique du Cabinet Rudini; ils ont demandé le retrait
de la flotte italienne des eaux de Candie, et blâmé cette infidélité à la Triple
Alliance. Je ne prétends pas qu'il faille voir dans l'action de l'Italie une marque
décisive d'indépendanceà l'égard des Puissances germaniques; on a toujours
compris à Berlin que le royaume ne consentiraitpas à appuyer une politique
anti-anglaise ; on l'a admis même. Il faut considérer aussi que, si l'Angleterre


(') Par dépêche circulaire du i5 et du
a5 mars, M. Hanotauxavait transmis à Péters-
bourg, Berlin, Londres et Rome, l'essentiel de
deux dépèches de Vienne.
La première (D. n° ào, du 8 mars), évoque


l'embarras de l'Italie pour «concilier les exi-
gences de la Triple Alliance et de l'opinion
italienne dans la questionde la Crète». L'Italie
ne soutient pas ses alliées dans leur résistance
à la candidature du Prince Georges, son intérêt
la pousse à suivre les Puissances qui donnent
à la Grèce des témoignagesde sympathie dans
le choix d'un gouverneur. L'Autriche se pré-
occupe de l'attitude de l'Italie en cas de trou-
bles dans les Balkans.


La seconde (D. n" 5o, du a a mars), décrit
l'embarras de l'Autriche,« isolée danssonoppo-
sition» depuis «la subite résolution de l'Alle-
magne de se retirer du concert européen dans
la question Cretoise » et la revendication ita-
lienne d'une part dans l'administration de l'Ile.
Le comte Goluchowski exprime l'espoir que
«les trois Puissancesferont entendre raison au
Cabinet de Rome». Il est résolu à «faciliter
par son acceptation toute combinaison... qui
permettrait à l'Autriche de retirer ses troupes
et ses vaisseaux dont l'entretien est une lourde
charge pour le budget».


<2' Voir ci-dessus n0* i'i5 et i48.
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jie faisait pas partie du concert crétois, il est possible (mais nullement certain)
que l'Italie n'y figurerait pas. Ce qui, abstraction faite de ces considérations,
reste à son actif dans cette affaire, n'en est pas moins digne d'une sérieuse
attention. Les mêmes choses faites par d'autres personnes peuvent acquérir
une signification différente. Si M. Crispi ou Sidney Sonnino étaient Ministres,
ils auraient indiqué que l'Italie ne restait dans le concert anglo-franco-russe
que par méfiance de ses desseins et pour les surveiller. On n'a pu rien décou-
vrir de semblable dans l'attitude de M. Visconti-Venosta et l'opinion ne s'y
est pas méprise*.
Le Ministre des Affaires étrangères a indiqué, sans forfanterie, mais de la


manière la plus nette, que l'Italie demeurait dans le nouveau groupement des
Puissancesparce que sa position le lui commandait, et qu'elle coopérait à cette
action commune avec sympathie et cordialité.
Le Cabinet Rudini semble donc, si l'on en juge par son attitude dans la


question Cretoise, vouloir se placer sur le terrain de l'intérêt pur de l'Italie
dans le développementde sa politique extérieure. C'est à peu près le contraire
de ce qui s'est pratiqué dans le passé. Si les gouvernants du royaume persé-
vèrent dans cette voie, ils arriveront rapidement aux points de bifurcation où
l'intérêt national et l'intérêt dynastiquese séparent.Mais, en Italie, les hommes
de gouvernementchangent, et le Roi reste.


151.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AU VICE-AMIRAL BESNÀRD, MINISTRE DE LA MARINE.


D. s. n°. Confidentiel. Paris, 12 avril 1898.


Ainsi que je vous en ai fait part, à l'une des dernières séances du Conseil,
le Gouvernementchinois nous a cédé à bail la baie de Kouang-Tchéou-OuanC).
Je verrais un sérieux intérêt à ce que les droits que nous venons d'acquérir


sur ce point soient exercés sans retard. Je vous serai donc obligé d'inviter par
télégramme, le commandant en chef de notre division navale à se concerter
avec le représentant de la République à Pékin, au sujet de l'occupation pror-
chaine de la baie en question, et à prévoir les dispositionsnécessairespourque


Annotation du Ministre : C'est l'avis cepen-dant du comte Mouravieff.
I 1) Voir ci-dessus n0* i3i et 1A7.
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pas, en effet, à nous charger des intérêts de l'un des belligérants, mais seule-
ment à veiller, pour des motifs d'humanité, aux intérêts des Sujets de l'un des
belligérants se trouvant sur le territoire dé l'autre; et elle a, en conséquence,
un caractère particulièrement consulaire.
J'ai fait connaître cet avis à l'Ambassadeur d'Espagne ; je lui ai dit que c'était


aussi le mien, et que, d'après un télégramme du marquis de Reverseaux, le
Gouvernement austro-hongrois le partageait de son côté. J'ai ajouté à titre
personnel que, dans ces conditions, une voie était ouverte : c'était de procéder
comme avait fait le Gouvernementaméricain pour ce qui concerne le blocus,
c'est-à-dire par voie de publication à YOfficiel.
M. de Léon y Castillo m'a dit qu'il télégraphierait dans ce sens à Madrid.


173.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 74. Péra, 27 avril 1898.
(Reçu : Cabinet, i"r mai; Dir. poL, 4 mai.)


Le Sultan s'attendait à me voir lui parler des affaires de CrèteM dans
mon audience de retour. C'est aujourd'hui la seule question qui l'intéresse :
Votre Excellence connaît ses dispositions, relativement à la candidature du
Prince Georges, et ses efforts pour nous faire croire que la Russie serait prête
à abandonner sa proposition. Je n'avais rien de particulier à dire à Sa Majesté
sur ce sujet et je restai silencieux, attendant qu'il mit la conversation sur la
Crète. Après une longue audience consacrée au conflit hispano-américain,
le Sultan, évidemment déçu par mon silence, me dit qu'il voulait me parler
de la question Cretoise, qu'il n'en avait plus le temps, mais qu'il m'enverrait
son Ministre des Affaires étrangères pour m'exposer ses vues. Je me bornai
à répondre que je recevrai avec plaisir Tewfik Pacha.
Le lendemain, Sa Majesté manda mon premier drogman, M. Rouet, et lui


fit dire qu'elle était étonnée de l'indifférence témoignée par l'ambassade de
France pour les affaires de Crète. Sa Majesté ajoutait que, depuis l'origine
du conflit actuel, elle avait toujours écouté mes avis avec une attention parti-
culière, et qu'elle s'était conformée, le plus souvent, à l'opinion du Gouverne-
ment français ; que la responsabilitéde la France était donc directement enga-
gée dans les difficultés actuelles, et que lé Gouvernement de la République


(l> Voir ci-dessus nos i4o et i46.
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ne pouvait laisser le Sultan dans l'embarras. Sa Majesté réitérait ses affirma-
tions au sujet de l'attitude de la Russie, qui, d'après les déclarations de l'Em-
pereur lui-même, abandonnerait la candidature du Prince Georges. L'Angle-
terre était également disposée à se rallier à une autre candidature; c'était
donc la France seule qui, par l'appui donné à un Prince grec, entretenait le
désordre actuel. SaMajesté faisait appel à nos sentiments d'amitié pour l'aider
à couper court au conflit.
Cette étrange communication avait sans doute pour but de jeter la division


entre mes collègues d'Angleterre, de Russie et moi ; et il va sans dire que
M. Zinovieff et Sir Pb. Currie, à qui j'en fis part, m'affirmèrent que leurs
Gouvernements n'avaient jamais fait aucune démarche autorisant à penser
qu'ils abandonnaient la candidature du Prince Georges. Le Sultan se propo-
sait, en outre, de se poser vis-à-vis de nous en victime et de rejeter sur
nos conseils toute la responsabilité de la situation actuelle.
Il ne me sembla pas possible de laisser passer, sans la relever un peu vive-


ment, cette prétention ; et j'envoyai dès le lendemainM. Rouet au Palais, avec
mission de déclarer qu'il était parfaitement inutile de me faire des communi-
cations de ce genre; que Sa Majesté devait savoir que la France avait toujours,
dans les affaires Cretoises, préconisé les solutions pacifiques et les mesures
conciliantes; qu'elle n'avait donc aucune responsabilité dans les événements
qui s'étaient succédé depuis deux ans. Quant à la candidature du. Prince
Georges, M. Rouet avait ordre de déclarer que Sa Majesté devait savoir que,
ni à Pétersbourg, ni à Londres, on n'avait l'intention d'y renoncer; et que,
par conséquent, les déclarations réitérées qui m'étaient adressées du Palais
ne pouvaient être considérées comme sérieuses. J'avais même chargé M. Rouet
d'ajouter, qu'en insistant ainsi sur un prétendu changement de direction dans
les vues de la Russie, je craignais qu'on n'eût l'intention de se moquer de moi.
Celte communicationfut faite à Sa Majesté par Izzet Bey, qui l'atténua pro-


bablement,mais qui ne put dissimuler l'expression de mon mécontentement.
Le Sultan cessa, à partir de ce moment, de parler de la Russie ; et il se contenta
de me faire demander mon concours auprès de Votre Excellence pour le
règlement de la question Cretoise.
Je lui fis dire le lendemain que le Gouvernement français était fort désireux


d'arriver à une solution favorable au maintien des droits de souveraineté de
Sa Majesté ; mais que, dans l'état actuel des choses à Constantinople, il était
impossible d'imposer à l'opinion française une politique favorable aux intérêts
de la Turquie. Après avoir maintenu un certain équilibre entre toutes les
Puissances, Sa Majesté semble, depuis quelque temps, s'être jetée dans les
bras de l'Allemagne.Aucune des affaires intéressant d'autres ambassades que
celle d'Allemagne ne reçoit de solution; des fonctionnaires allemands pénè-
trent dans des administrationsqui, jusqu'à présent, n'avaient pas eu recours
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aux services d'agents de cette nationalité; des commandes de toute sorte
se préparent pour l'industrie allemande. Au contraire, nos intérêts les plus
chers sont sacrifiés par les autorités ottomanes; nos écoles sont exposées à
mille difficultés; notre protectorat religieux ne s'exerce pas librement; nos
affaires industrielles, après avoir subi à la Porte de longues instructions,
sont arrêtées au Palais. Dans ces conditions, nous ne pouvons adopter, vis-à-
vis de la Porte, l'attitude que Sa Majesté réclame de nous; nous laissons
l'aire en regrettant de ne pouvoir, comme par le passé, défendre plus énergi-
quement les droits de la Turquie. Tel est, en substance, le langage qui fut
tenu en mon nom à Izzet Bey et rapporté exactement à Sa Majesté.
Abdul Hamid se récria vivement; il prétendit que, s'il avait des relations


particulières avec l'Empereur d'Allemagne, sa politique n'avait jamais été
influencée par des sentiments d'amitié personnelle, remontant à plusieurs
années; il crut même devoir ajouter, qu'au point de vue politique, ses ten-
dances le rapprochaient du groupe franco-russe; puis il demanda quelles
étaient les affaires dont j'attendais la solution en promettant de les faire exa-
miner immédiatement.
M. Rouet cita aussitôt deux affaires importantes intéressant des sociétés


françaises : l'une relative au raccordement dès tramways libanais avec ceux de
Tripoli ; l'autre relative à une extension de la concession du chemin de fer de
Mersine à Adana*. Le Sultan promit de les régler, et rendit le soir même un
iradé sur la première de ces deux affaires. Il insista de nouveau pour obtenir
de moi la promesse d'une intervention tout à fait amicale dans les affaires
île Crète.
Je lui fis répondre le jour suivant que je rechercherais volontiers, et que je


proposerais à Votre Excellence, les solutions les plus favorables aux intérêts
de la Porte ; mais qu'il importait avant tout d'affirmer, par un changement
d'attitude, la volonté de faire à la France en Turquie la place qui lui était due ;
et je profitai de l'occasionpour aborder la questiondu protectorat catholique,
pour réclamer le règlement de l'affaire de la Faculté de Beyrouth'1) et de la


"Annotation du Ministre : Pourquoi ne. pas
avoir parlé de préférence do l'affaire des diplômes
<h la Faculté de Beyrouth dont nous attendons
toujours la solution?


(1> La Faculté française de médecine de
Beyrouth, fondée en i883, à la suite d'un ac-
cord avec les Jésuites, délivra, jusqu'en 1894,
"" diplôme qui n'était pas le diplôme d'État.
Le Gouvernement ottoman refusait de recon-
naître ce titre. Le Départementobtinten 189A
«l'ie les diplômes délivrés à Beyrouth per-mettraient d'exercer la médecine. Le mauvais


vouloir de l'administration ottomane empo-
cha ce système de donner les résultais
attendus, et des négociations reprirent avec
la Porte en vue d'obtenir la reconnaissance
des titres de celle Faculté. En octobre 1898,
M. P. Cambon devait obtenir que deux ou trois
examinateurs ottomans s'adjoindraientchaque
année au jury d'examen de la Faculté et le
diplôme donnerait droit à l'exercice de la
médecine dans tout l'Empire ottoman. (Note
pour le Ministre, 28 décembre 1898.)
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question des écoles catholiques*. Le Sultan, sans prendre aucun engagement,
se fit rendre compte de l'état de ces affaires et fit entendre qu'il rechercherait
un arrangement.
Cette conversation continue depuis trois jours, et je l'entretiens avec soin,


parce qu'elle me permettra de renouer avec le Palais des relations qui s'étaient
quelque peu relâchées, et de reprendre toutes nos affaires en souffrance.


.
Dans ma dépêche politique du 16 février, n° 36 W, je disais qu'unjour ou


l'autre les complications Cretoises obligeraient le Sultan à recourir à nos
conseils. Le moment semble venu ; je crois que nous pouvons tirer bon parti
des embarras de l'heure présente, pour reprendre ici une partie de l'influence
que les derniers événements nous avaient fait perdre ; et je me permettrais
d'indiquer au besoin à Votre Excellence quelques mesures à prendre, en
réponse aux marques de bon vouloir que pourra nous donner le Sultan**.


174.


M. DE REVERSEAUX, AMBASSADEUR DE FRANCE À VIENNE,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 67. Vienne, 28 avril 1898.
(Reçu : Cabinet, i" mai; Dir. poL, 6 mai.)


Le désaccord que j'ai eu l'honneur de signaler à Votre Excellence entre
l'Empereur et le comte Goluchowski à l'occasion du rappel des navires autri-
chiens de l'île de Crète (2), s'est accentué à propos du conflit hispano-améri-
cain. Très irritée de la défection de l'Allemagne, qui ne lui permettait pas de


"Annotation du Ministre : Bien.
f 1) D'après cette dépêche, la Russie ayant


compris «les inconvénients d'une trop vive
insistance sur la candidature du Prince Geor-
ges tant que les troupes ottomanes resteront
en possession de la Thessalie», l'Ambassadeur
russe à Constantinople avait reçu l'ordre de
rester dans l'expectative. Ce changement de
tactique, cet effacementde la Russiedonnaient à
penser au Sultan que le Gouvernement fran-
çais l'avait trompé. L'Ambassadeur concluait :
«C'est là l'état actuel de son esprit à notre
égard. 11 n'y a pas lieu de s'en préoccuper, car
les événements qui se préparent nous don-
neront trop tôt raison». En effet la nomination


du Prince Georges est un résultat acquis, et
l'Assemblée Cretoise a donné son adhésion à
cette nomination. «La question n'est plus de
savoir si le Prince Georges sera ou non gou-
verneur de Crète, mais s'il seranommé à temps
pour pouvoir accepter la domination du Sul-
tan.»
**Annotation du Ministre : Attendons.
<*> Le a3 mars 1898 le Conseil des Minis-


tres, présidé par l'EmpereurFrançois-Joseph,
avait décidé le retrait de Crète du contingent
militaire et du navire autrichien avant le i°
avril. L'Allemagnevenait elle-même de retirer
son cuirassé.
Voir ci-dessus n"' 9a et 99.
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du Conseil des Ministres et à obtenir un nouvel examen de la demande de
concession. Le port, probablement, restera attribué aux Allemands, mais ils
seront privés du droit d'entrepôt.
HaïdarPacha sera évidemmentpeu de chose pour les convoitisesallemandes;


nous devons nous attendre à les voir se porter sur d'autres points. En ce
momentmême, un envoyé du Sultan, Abdullah Pacha, se trouve à Berlin sous
le prétexte de porter une décoration au jeune Prince impérial; il est vrai-
semblable que sa mission ne se bornera pas à cette manifestation de cour-
toisie; sans doute un de ses objets doit être de prendre quelques arrange-
ments en vue du voyage prochain de l'Empereur,et ces arrangements compor-
teront la demande par l'Allemagne de nouvelles faveurs O.
Vu l'état très obéré des finances ottomanes, ce ne seront pas, malgré les


bruits en cours, des commandes de matériel de guerre qui feront le fond de ces
laveurs ; ce seront des concessions de construction et d'exploitation que solli-
citeront nos adversaires.
Votre Excellence peut être assurée que l'ambassade ne ménagera pas ses


efforts pour être exactement renseignée sur les demandes qui se produiront,,
et que, pour les faire échouer, elle mettra en oeuvre les influences signalées
par M. Cambon dans sa dépèche n° 77.


199.


i\I. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. BARRÈRE, AMBASSADEUR DE FRANCE A ROME.


T.n°165. Paris, 2à mai 1898, 9 h. 15, soir.


Le comte de Montebello me fait savoir que le Gouvernement russe donne
son approbation au mode de procéder indiqué dans mon télégramme du
90 mai, n° i5g(2)..Le comte Mouravieff accepte d'avance et d'une façon
générale toutes les formules qui réuniront l'assentiment des trois Ambas-
sadeurs à Londres et du Gouvernement anglais, pourvu que l'autorité du
conseil des Amiraux reste sauvegardée dans les conditions qu'il a acceptées,
et qui sont mentionnées dans ce même télégramme n° i5o/3>.


(,) Voir ci-dessus n° 182.
(i) M. Hanotaux suggérait de «confier


aux trois Ambassadeurs de Russie, d'Italie et
tic France le soin de s'entendre avec le.
Gouvernement anglais» au sujet des pou-
vons à attribuer, dans l'affaire Cretoise, au


conseil des Amiraux. Voir ci-dessus n° i48.
I3) Le Gouvernement russe souhaitait voir


donner aux Amiraux le pouvoir de révoquer
le «Comité indigène» Cretois, si ce Comité
«venait à sortir de son mandat».
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D'autre part, en vue de tenir compte des observations présentées par
la Consulta relativement à la limitation des pouvoirs du Comité crétois
aux parties de Vîle occupées par les troupes européennes ou turques, j'ai saisi le
Cabinet de Pétersbourg d'une nouvelle rédaction qui, tout en paraissant
exprimer plus clairement les idées du Cabinet de Londres, a obtenu l'appro-
bation du comte Mouravieff, et aux termes de laquelle « le Comité crétois serait
chargé de l'administration des territoires obéissant actuellementà l'Assemblée
Cretoise, tandis que les Amiraux exerceraient leur autorité directement dans
les régions occupées par les troupes européennes.»
Veuillez, de concert avec votre collègue russe, communiquer au marquis


Visconti-Venosta cette seconde rédaction, ainsi que la formule transactionnelle
indiquée dans le premier paragraphe de mon télégramme n° 15g, en le priant
d'autoriser l'Ambassadeur d'Italie à Londres à s'entendre avec les représen-
tants de la France et de la Russie et le Foreign Office, pour définir le mode de
constitution et les attributions du comité crétois dans les conditions les plus
propres à sauvegarder l'autorité des AmirauxW.


200.


M. NICOLAS NOTOVITCII,


À M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. privée. Neuilly-sur-Seine, 2â mai 1898.
(Reçu : Dir. pol., a 5 mai.)


C'est avec un véritable plaisir que je trouve encore une fois'2) l'occasionde
vous être agréable en vous communiquant la nouvelle grave que je viens
d'apprendre aujourd'hui même..
On étudie actuellement à Londres dans le Foreign Office une série de pro-


jets pour installer en Abyssinie une influence féconde et durable, afin de pou-
voir, à un moment donné, créer un mouvement de rapprochement graduel
entre l'Abyssinie et l'influence qu'ils exercent en Egypte.
C'est par les moyens économiques qu'ils cherchent à établir en Abyssinie
leur influence politique.
Parmi les facteurs économiques les plus puissants se trouve le mécanisme


de la monnaie métallique ou fiduciaire.


(*' Le même télégramme a été adressé i
Londres, le ak mai, sous le n° 3o6.


(-) Voir ci-dessus, la lettre du même n" 190,
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243.


M. HANOTAUX, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. ROUVIER, MINISTRE DE FRANCE X LISBONNE.


T. n° 19. Paris, 26 juin 1898, 8 h, 45, soir.
Vous ne manquerez pas de prendre acte des déclarations du Ministre des


Affaires étrangères visées dans votre télégramme a i '*) et d'après lesquelles
aucune atteinte ne sera portée au statu quo territorial, soit continental, soit
colonial. Vous indiquerez en même temps que nous faciliterionsvolontiers la
recherche d'unaccordhonorable avecles Créanciers'2).Dans ces conditions nous
ne pouvons que protester, pour notre compte, contré tout engagement pris
avec une autre Puissance qui aurait directement ou indirectement pour effet
de porter atteinte au gage des créanciers français, ou à l'équilibre des forces
dans les régions où nous sommes intéressés. Cette protestation, d'un caractère
conservatoire, pourrait être faite d'abord verbalement. Vous ne devrez la
confirmer par écrit, s'il y a lieu, qu'après en avoir référé au Département.


244.


M. DELCASSÉ'3), MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE X SAINT-PÉTERSBOURG, LONDRES, ROME.


T. n°' 431, 353, 191. Paris, 29 juin 1898, 10 h. 10, soir.


A la demande de M. Zinovieff, les représentants de la France, de la Russie,
de l'Angleterre et de l'Italie se sont réunis le 28 pour traiter des affaires
Cretoises. Ils ont décidé qu'il n'y avait pas lieu pour eux d'adresser collective-
ment aux Amiraux les instructions identiques''1) que ceux-ci ont déjà reçues
directement de leurs Gouvernements respectifs.
En ce qui concerne la communication de ces instructions à la Sublime Porte,


le Chargé d'affaires anglais a fait savoir qu'il n'était pas autorisé à y procéder.


<') Ci-dessus reproduit sous le n° a4a.
<s> Voir, à ce sujet, ci-dessous n" 337,


et note 1.
(s) Le Ministère Brisson avait été constitué


le a 8 juin. M. Delcassé succédait à M. Hano-
taux aux Affaires étrangères.


<4> Instructions élaborées à Londres et
reproduites dans le Livre jaune, Affaires
d'Orient,AutonomieCretoise,janvier-octobre1898,
sous le n° 73.
Voir ci-dessus n" 199.
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Les deuxAmbassadeurs d'Italie et de Russie ont émis l'avis qu'il serait préfé-
rable de ne pas notifier in extenso au Gouvernement ottoman le texte arrêté
par les Puissances, et de se borner à lui en donner connaissanceen substance
en supprimant ce qui a trait à la concentration des troupes turques.
Enfin, les représentants des Puissances ont examiné la suite à donner à un


télégramme qu'ils ont reçu des Amiraux, et par lequel ceux-ci demandaient
à être autorisés à payer, avec les revenus de la surtaxe, un certain nombre de
gendarmes ottomans qui seraient employés dans les secteurs italien, russe et
français.
Les représentantsdes Puissances ont pensé que l'autorisationdemandée ne


pouvait être accordée que par les Gouvernements eux-mêmes, et qu'il serait
lion de consulter aussi les Gouvernements allemand et autrichien dont les
sujets paient la surtaxe.


245.


NOTE POUR LE MINISTRE'1).


Paris, 30 juin 1898.
La situation financière du Portugal, fâcheuse depuis un certain nombre


d'années, est allée en s'aggravant d'une manière continue, aucun des remèdes
auxquels on a recouru n'ayant été suffisant.
Menacé de banqueroute, et redoutant les conséquences tant intérieures


qu'extérieures qui peuvent en résulter, le Gouvernement portugais paraît
s'être tourné du côté de l'Angleterre. Il a été poussé à cette détermination
d'abord par l'opinion où il se trouve que le marché français lui serait fermé'2),
ensuite par l'attitude assez peu bienveillante de l'Allemagne; enfin par les
conseils de M. de Soveral, ancien Ministre portugais des Affaires étrangères,
longtemps Ministre de Portugal à Londres (poste qu'il occupe de nouveau
en ce moment) et qui est absolument inféodé aux idées anglaises.
Le 3 de ce mois'3), notre représentant à Lisbonne signalait les bruits qui


couraient et d'après lesquels le Portugal, isolé en Europe, n'aurait chance de
trouver un appui qu'auprès de l'Angleterre, qui, liée par d'anciens traités
remontant à 1661, consentirait sans doute à garantir à Sa Majesté très Fidèle
son trône et la conservation de son empire colonial. Diverses conjonctures se
faisant jour sur les conditions d'un accord, dans toutes on envisageait, sous
prétexte de préservation des colonies portugaises, des avantages spéciaux


( 1) La présente note, établie à la demande
"« M. Hanotaux, résume un volumineux dos-
sier qu'il était superflu de reproduire ici.


ta> Voir ci-dessus n"' 387 et a43.
(s) Par dépêche n° 48, dont le contenu est


résumé ici.


OUEtHlB DE igi/|. 1™ SÉHIE. T. XIV. 12 A


JPD - Octobre 2018 I-1547 © Gallica-BnF



Jean-Pierre Destelle









396 21 JUILLET 1898.


Je sens bien qu'avec les Irlandais on peut arrêter beaucoup le mouvement
colonial. XXXm'a dit : « Je me suis fait la positiond'un rêveur,je ne le suis pas.
Je sais où je vais et ce que je veux, et mes affiliés ont une confiance entière en
moi ». Il est bien entendu que les fonds seraient mis en lieu sûr et que leur
distribution ne se ferait pas sans contrôle. XXX demandait si l'on ne pourrait
pas trouveren France une société de gens riches qui, par patriotisme et aussi
par intérêt, seraient disposés à faire quelques sacrifices pour arrêter l'essor
colonial de l'Angleterre et aider ainsi le développement du commerce français.
Tel est le résumé de ces longues conversations où il parle beaucoup sur


toutes ces choses; sans le décourager, je ne lui ai jamais rien promis et j'ai
fait autant que possible valoir ce qui lui a été donné. XXX dit que cette année
il a une occasion unique à cause du centenaire de la révolte irlandaise de la
fin du siècle passé'1'.


263.


M. DE MONTEBEIXO, AMBASSADEUR DE FRANCE À SAINT-PÉTERSBOURG,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 75. Confidentiel. Saint-Pétersbourg, 21 juillet 1898.
(Reçu : Dir. pol., a8 juillet.)


L'Ambassadeur d'Angleterre a quitté Saint-Pétersbourg samedi dernier,
se rendant à Londres où il doit passer quelques semaines avant de rejoindre
son nouveau poste. Bien que SirN. O'Conor se soit fait quelques amis sincères
pendant son séjour en Russie, je crois pouvoir assurer que son départ ne
provoquera de profonds regrets, ni dans la société de Saint-Pétersbourg,
ni parmi les membres du Gouvernement.
Les derniers temps de sa mission, surtout, les événements d'Extrême-


Orient, pendant lesquels il s'est fait, parfois d'une façon plus cassante que de
raison, l'interprète de la politique de son Gouvernement, avaient créé entre
le Ministre des Affaires étrangères et lui une certaine tension de rapports
qui rendait très difficile son maintien comme représentant de l'Angleterre
auprès de la Cour de Russie.


<•> Dans le même dossier se trouve un
petit lot de notes d'information : « Renseigne-
ments fournis à notre attaché militaire à
Londres par un Irlandais.» Il s'agit d'indica-
tions selon lesquelles la Grande-Bretagne
chercherait la guerre avec la France. L'infor-
mateur ajoute ! « Une Irlande organisée


pourrait immobiliser 100.000 troupes an-
glaises» (sic), mais constate aussi : s 3 »'
bien remarqué que mes collègues reçoivent
avec scepticisme mes conseils». Ce petit
dossier porte l'annotation « Vu par le Mi-


nistre», mais aucune mention sur la suite
à donner.
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D'un caractèreagressif, porté à la contradiction, il n'a su mettre, dans aucune
des questions délicates qu'il a eu à traiter avec le Gouvernement impérial^
la forme conciliante qui eût pu, dans ses entretiens avec le Ministre, atténuer,
dans bien des circonstances, certaines divergences de vues entre la politique
des deux pays.
Se posant presque toujours en adversaire dans les discussions, il a souvent


irrité le comte Mouravieff en soulevant, à tout propos, des difficultés inutiles
ou au moins inopportunes, et il n'est pas étonnant qu'il ait réussi à faire
naître à son égard une certaineméfiance et des sentimentspeu sympathiques.
A la veille de son départ, dans un dernier entretien qu'il a eu avec le comte


Mouravieff, Sir N. O'Conor a posé quelques questions que je crois devoir
vous signaler.
Avant de se rendre à son nouveau poste'1*, il était désireux de bien fixer


certains points de la politique en Orient. D'abord, la Russie tenait-elle à
soutenir la candidature du Prince Georges? Si la Russie et l'Angleterre vou-
laient, a-t-il ajouté, soutenir sincèrement cette candidature, elle était certaine
de réussir et il n'y avait pas besoin pour cela d'autres appuis, même de celui
de la France.
Le comte Mouravieff a répondu que le Prince Georges était toujours le


candidat de la Russie et qu'elle n'en voyait pas d'autre ; mais que, pour le
moment, il croyait prudent de ne pas poser là question du gouverneur de
la Crète; qu'il n'y avait surtout aucune raison, qu'il y aurait même quelque
danger à soulever de nouveau une semblable question, alors que tous nos
efforts devaient tendre au contraire à mener à bien, sans la compliquer,
l'organisation provisoire que les Amirauxétaient chargés d'établir dans l'île'2).
— « Seriez-vous disposé, a demandé alors l'Ambassadeur d'Angleterre,


à imposer au besoin, le moment venu, la candidature du Prince Georges?»
Le comte Mouravieff a répondu que la politique de la Russie en Orient


s'était assez nettement prononcée en toutes occasions contre toute pression
et contre toute mesure de coercition, pour qu'il n'eût pas besoin de répéter
encore une fois ses intentions bien arrêtées à cet égard.
— «Mais s'il survenait des troubles en Orient, a répliqué l'Ambassadeur,


la Russie reculerait-elle toujours devant les mesures de coercition qui pour-
raient devenir nécessaires?»
Le comte Mouravieff s'est borné à rappeler ce qu'il venait de déclarer,


ajoutant qu'à différentes reprises déjà ces mesures de coercition avaient été
proposées, et que l'accord entre les Puissances avait toujoursréussi aiesécarter.
Le Ministre des Affaires étrangères a cru voir, dans cette persistance que


mettait son interlocuteur à prévoir des complications, un indice de certaines
(1) Sir N. O'Conor était nommé Ambassa-


deur à Constantinople.
(2) Voir ci-dessus n°.a/i4.
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intentions de l'Angleterre de chercher, une fois encore, l'occasion de mettre
en pratique une politique qu'elle a si souvent tenté de faire prévaloir, et que
l'entente complète entre les Puissances a pu heureusement arrêter.
Si Votre Excellence veut bien se reporter aux correspondances de cette


ambassade et revenir sur les différentes phases de la question d'Orient, depuis
les troubles d'Arménie jusqu'à la conclusion de la paix entre la Turquie et
la Grèce '*), elle y retrouvera, en maintes occasions et dans les circonstances
jnêmes où une pression semblait au moins inopportune, la tendance mani-
festée par l'Angleterre d'entraîner les Puissances à des manifestations dans
les Détroits dont elle ne pouvait ignorer les dangereuses conséquences.
Aujourd'hui encore, le langage de l'Ambassadeur d'Angleterre quittant


la Russie pour être, à Constantinople, l'agent de la politique anglaise, coïncide
avec certaines indicationsdont le comte Mouravieffm'a fait part confidentielle-
ment et qui dénoteraient, de la part du Gouvernementbritannique, la secrète
intention de faire naître ou peut-être quelque désir de voir surgir des inci-
dents dans les Ralkans.
En Bulgarie, des agents anglais chercheraient à exciter les esprits contre


la Serbie; en Serbie un travail opposé se produirait et, malgré l'influence
prépondérante dont peut encore disposer aujourd'hui la Russie dans les
Balkans, ce n'est pas sans une certaine appréhension que le Gouvernement
impérial surveille et cherche à paralyser ces agissements.
Telles sont les dispositions dans lesquelles le nouvel Ambassadeur d'Angle-


terreva prendrela succession de SirPh. Currie. Il est à craindrequ'iln'apporte
pas, dans ses rapports avec le Sultan et ses Ministres, phis de douceur et
d'aménité que n'en a montré son prédécesseur. Nous aurons, dans bien des
circonstances, à lutter peut-être contre l'obstination de Sir N. O'Conor et
contre une certaine irritabilité de caractère dont il a déjà donné des preuves
pendant sa mission en Bulgarie, et surtout pendant son séjour à Pékin.
Il n'arrivera certainement pas à Constantinople avec des sentiments sympa-
thiques à la Russie et je ne crois pas que nous puissions, de notre côté,
compter de sa part sur beaucoup de bienveillance à l'égard de la France.
Sir N. O'Conor jouit de toute la confiance de Lord Salisbury qui lui a fait


faire sa rapide carrière et qui connaît ses qualités comme les défauts dont il
peut, au besoin, tirer parti.
Le Gouvernement britannique a désigné, pour remplacer Sir N. O'Conor,


le Ministre d'Angleterre à Copenhague '2\ Le comte Mouravieff, qui s'est
trouvé en relation avec lui pendant quelque temps, paraît très satisfait de
ce choix. Parmi tous les candidats qui avaient été proposés c'est celui, m'a-t-il


f1) Voir pour les négociations de cette paix,i" série, t. XIII.
I2) Sir C. S. Scott.
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dit, qu'il voit arriver avec le plus de plaisir. « Il trouveradans le nouvelAmbas-
sadeur un calme d'esprit et des relations avenantes qu'il a regretté de ne pas
rencontrer chez son prédécesseur».


264.


M. PATENÔTRE, AMBASSADEURDE FRANCE A. MADRID,


A M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 101. Confidentiel. Madrid, 23 juillet 1898.
(Reçu : Cabinet, a 5 juillet ; Dir. pol., a6 juillet.)


Ma correspondance télégraphique'1) vous a fait connaître, au jour le jour,
les dernièresphases qu'a traversées le conflit hispano-américain avant d'entrer
dans la période des négociations. Quoique le Gouvernement espagnol se
rendît compte depuis longtemps de la nécessité d'ouvrir les pourparlers, il
est douteux qu'il se fût décidé à prendre un parti si la capitulation de San-
tiago-de-Cuba n'eût facilité sa tâche en démontrant l'inanité des espérances
que le parti militaire, avec plus ou moinsde sincérité, se disait en droit d'entre-
tenir quant à la possibilité de prolonger la lutte'2). Restait, pour le Cabinet,
à déterminer le mode de procéder le plus pratique pour arriver au rétablisse-
ment de la paix. L'opinion publique mise en garde contre l'idée d'une média-
tion, dont les offres de services plusieurs fois renouvelées par l'Angleterre
lui faisaient craindre le caractère onéreux, s'était, comme vous le savez, pro-
noncée nettement dans ces derniers temps pour une négociation directe.
Le Gouvernement lui-même penchait visiblement vers ce mode de pour-
parlers sans s'en dissimuler les difficultés.
Plusieurs de ses représentants à l'étranger avaient été invités à sonder le


terrain auprès des diplomates américains accrédités dans les mêmes capitales,
en vue de se rendre compte des dispositions du Cabinet fédéral et des condi-
tions qu'il serait possible d'en obtenir. Leurs réponses auraient été si peu
concluantes et même, assure-t-on, si peu concordantes, que le Ministre d'Etat
aurait reconnu la nécessité d'en revenir à l'idée d'une intervention étrangère.
La France ayant, depuis le commencement des hostilités, prêté son entre-


mise pour la protection des intérêts espagnols aux Etats-Unis, semblait tout
indiquée pour jouer, cette fois encore, ce rôle d'intermédiaire. En l'absence
d'instructions, j'avais cru devoir toutefois me maintenir à cet égard dans une


(l) La publication de ces télégrammes a
paru superflue.


(*) Voir ci-dessus n° a6o.
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blique française, et que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser


P ,r son télégramme du 11 août*1), j'ai signé, aujourd'hui à quatre heures et
demie avec le Secrétaire d'État, et en présence du Président des États-Unis,
le protocole dont Votre Excellence connaît- le texte.
«
M. MaçKinleya tenu à signer aussitôt après, devant moi, la proclamation


a'.iX termes de laquelle il donne l'ordre, aux commandants des forcesfédérales
de terre et de mer, de suspendre immédiatement les hostilités.


« En attendant qu'un ordre analogue ait le temps de parveniraux comman-
dants des forces royales, les officiers américains seront, toutes les fois que
l'occasion s'en présentera, [invités] à prévenir officieusement les officiers
espagnols de la suspension des hostilités.
«En avisant le Secrétaire d'État quemes pleins pouvoirs seraientrégularisés


ultérieurement, j'ai eu soin de lui faire savoir que le Gouvernement espagnol
comptait que le Gouvernement fédéral prendrait les mesures nécessaires
pour empêcher toute agression de la part des forces séparatistes à Cuba.
«La mission que Votre Excellence m'avait confiée avec l'assentiment de


mon Gouvernement se trouvant ainsi accomplie, je vous prie, M. le Duc,
d'être assuré que je me trouve infiniment honoré des sentiments que Votre
Excellence a bien voulu m'exprimer par ordre de son Auguste Souveraine,
ainsi qu'au nom du Gouvernement et de la nation espagnols, et je saisis cette
occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances de ma très haute
considération.»


290.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X GONSTANTINOPLE,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 232. Très confidentiel. Thérapia, 13 août 1898, 1 h. â5, soir.'... (JRepu : 4 h., soir.)


Nos adversaires au Palais ont mis sous les yeux du Sultan la traduction,
iiccentuée, d'un article du Temps, en date du 7 août*2), en présentant cette
publication comme émanant, soit du ministère des Affaires étrangères, soit
<ie l'ambassade. Le Sultan, très irrité, m'a fait dire qu'il ne pouvait admettre
qu'unjournal officieux le traitât d'assassin; qu'il était de sa dignité de renoncer
a nous rien concéder, et qu'il réserverait désormais ses faveursauxAllemands.


' ' Ci-dessus reproduit sous le n« 288.
1 Article intitulé : «La Turquie, l'Europe


et le troisième larron». Le Sultan était appelé
«l'auteur des Vêpres d'Arménie».


15.
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J'ai répondu à cette boutade en faisant observer que j'avais la parole d'hon-
neur de Sa Majesté et que je m'y tenaisW.
Quant à l'article du Temps et aux communications dont il était l'objet,


j'ai dit que c'était une simple intrigue.
En recevant cette réponse, le Sultan a dit : «Il se peut que ce soit une in-


trigue».
Toujours est-il que les négociations sont suspendues pour le moment, H


faut attendre que l'effet des mauvaises dispositions de nos adversaires se soit
dissipé. Il y aurait lieu de recommander à notre presse la plus grande réserve
sur les affaires turques, en attendant que la situation se soit éclaircie.


291.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRÉS ÉTRANGÈRES,


X M. DE NAVENNE, CHARGÉ D'AFFAIRESDE FRANCE X ROME (SAINT-SIÈGE).


T. n° 66. Confidentiel. Paris, 13 août 1898, 9 h., soir.


Réponse à votre télégramme 33 et à votre rapport ni M.
Tout en appréciant la valeur des assurances d'après lesquelles le Saint-


Siège est résolu à coopérer avec nous à la sauvegarde de notre situation tradi-
tionnelle dans le Levant, nous n'avons pu qu'apprendreavec regret les enga-
gements déjà anciens révélés par le Cardinal Rampolia, touchant le maintien
en fonctions du Patriarche latin jusqu'à l'époque du voyage de l'Empereur
d'Allemagne à Jérusalem. Je vous sais gré d'ailleurs d'avoir pris acte des
déclarations du Cardinal au sujet des instructions qui seront données à
Mgr Piavi.
Me référant à la lettre de mon prédécesseur en date du 15 juin dernier,


n° i56<»), j'ai à peine besoin de vous rappeler les motifs pour lesquels il
ne nous serait pas possible de voir une compensation valable de décisions
semblables dans une déclaration, analogue à celle dont vous avez appris
indirectement que le projet aurait été conçu au Vatican^\ surtout si nous


(') Voir ci-dessus n° a68.
(s) Voir ci-dessus n" 281 et note 1.
(') Cette lettre était relative à un projet de


création d'une légationottomane près le Saint-
Siège. Le Ministre des Affaires étrangères fai-
sait connaître au Pape que cette création était
envisagéeavecregretparle Gouvernementfran-
çais, parce qu'elle était de nature, en fait, à


mettre en question le protectorat religion*
exercé par la France en Orient, et qu'Ole
devaitêtre, dans l'espritdes auteursdu projet,
une «arme forgée contre la France»,
'") Cette déclaration aurait «confirmé» les


droits de la Franco à l'exercice du protectorat
religieux.
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part, passé pour jouir d'une considération toute particulière auprès de Lord
Salisbury. Il n'en est pas moins aujourd'hui baptisé grand homme par les
journaux de Londres, signalé comme l'un des diplomates les plus répandus
et les plus populaires «à la ville et à la Cour», et désigné comme étant le seul
Ambassadeur des États-Unis dans la Grande-Bretagne«qui ait pu se concilier
les sympathies de la société de Londres sans s'attirer l'hostilité de ses conci-
toyens d'outre-mer». Ce dernier aveuj pour un peu naïf qu'il soit, n'en est
pas moins, dans une certaine mesure, l'expression de la vérité actuelle. Mais
une fois les affaires de Chine réglées de façon ou d'autre, on peut se demander
si l'on n'en reviendra pas à la situation traditionnelle de l'Ambassadeur
américain d'autant plus apprécié aux États-Unis qu'il l'est moins à Londres,
et réciproquement.


295.


M. DE MONTEBELLO, AMBASSADEUR DE FRANCE X SAINT-PÉTERSBOURG,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 90. Confidentiel. Saint-Pétersbourg, 18 août 1898.
(Reçu : Cabinet et Dir. pol., a 3 août.)


Le comte Mouravieff m'a paru assez préoccupé des affaires de Crète : le
Gouvernement ottoman, avec une monotonie qu'aucun conseil ne semble
pouvoir modifier, persiste à envoyer des circulaires annonçant son intention
de relever ses garnisons en Crète et, au moment où il serait plus indispensable
que jamais de lui démontrer que les quatre Puissances occupantes sont abso-
lument d'accord et résolues, comme toujours, à ne pas permettre le plus petit
débarquement de troupes ottomanes, l'Angleterre se montre hésitante; elle
est aujourd'hui la moins ferme et, d'après ce que l'on croit savoir ici, elle est
la seule qui n'ait pas encore tenu à la Porte le langage décidé et énergique
qu'ont fait entendre les quatre autres Puissancesd. Il y a, dans cette attitude,
un certain danger : le Sultan sait parfaitement saisir les nuances; il entrevoit
avec satisfaction une certaine divergence de vues qui encourage sa résistance,
et il gagne du temps espérant que ces dissentiments s'accentueront et amène-
ront quelque incident.
Nous avons pu maintes fois constater qu'il n'a jamais résisté à une action


combinée et unanime des Puissances,et c'est aumomentmêmeoù cette entente
est la plus mauvaise que l'Angleterre se montre, cette fois encore, hésitante.
H y a quelques mois, il a fallu, pour empêcher un débarquement de troupes
ottomanes en Crète', en arriver à des menaces; il serait désirable de ne pas


(1) Voir ci-dessus n° aAA.
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avoir à recourircette fois à ces moyens extrêmes,et l'on croit ici quedes conseils
donnés avec une énergie et un ensemble suffisants pour bien établir la parfaite
entente entre les Puissances, réussiraient à amener le Sultan à mieux com-
pi'endre ses intérêts. Le langage que le comte Mouravieff a tenu à l'Ambassa-
deur de Turquie, et qui a été rapporté au Sultan par M. Zinovieff, serait de
nature, s'il était appuyé par les trois autres Puissances, à produire ce résultat
et à prévenir le recours, toujours dangereux, aux moyens coercitifs.
Le comte Mouravieff se demande s'il n'y aurait pas lieu de s'expliquer


nettement avec le Cabinet de Londres et de chercherà connaître ses intentions.
On s'efforce déjà à Constantinople d'exploiter ce défaut d'accord dans l'action
des quatre Puissances ; et la tâche que nous avons pour mission d'accomplir
peut être, de ce fait, singulièrement entravée.
J'ai lu, avec grand intérêt, le rapport de notre consul en Crète^ et j'en


ai fait connaître les principaux points au comte Mouravieff. Il m'a dit que
les Amiraux avaient eu le tort, à différentes reprises, de faire naître dans l'es-
prit des Cretois des espérances qui ne peuvent, en aucun cas, se réaliser.
On a trop parlé du retrait des troupes ottomanes qui est l'objectif de la popu-
lation chrétienne de l'île, mais que l'on ne peut songer à obtenir dès à
présent. Mais il faudrait au moins aujourd'huipouvoir s'engagerà ce qu'aucun
soldat turc ne sera débarqué, et le défaut d'accord sur ce point mêmerend diffi-
cile un pareil engagement de notre part. La Turquie ne cédera que devant
une pression unanime très énergique et, au besoin, devant des menaces. La
prolongation de la situation actuelle en Crète peut amener d'un moment à
l'autre des désordres graves ; s'ils sont provoqués par les troupes ou la popu-
lation musulmane, nous y trouverons un dernier argument pour forcer le
Sultan à retirer une partie au moins de la garnison; mais si, au contraire, ce
sont les chrétiens qui, lassés d'attendre, cherchent à secouer un joug qui
leur est insupportable, la situation deviendra critique. Il paraît difficile de
croire qu'en présence d'un accord absolu des quatre Puissances, le Sultan ne
comprenne pas, comme le comte Mouravieff a cherché à le lui faire entendre,
que la Crète serait définitivementperdue pour lui le jour où il aurait empêché,
par son obstination dans la résistance, l'oeuvre de pacificationque nous avons
entreprise et l'organisation de l'île, avec le maintien de sa suzeraineté et
un régime d'autonomie sur les bases qu'il a lui-même acceptées.


O) Le i0,.août, M. Delcassé avait communi-
qué par dépêchecirculaire à Londres (n° 617),
Rome (n° 202), Pétersbourg (n° A3a), Cons-
tantinople (n° 375), un rapport du consul à
La Canée, du 8 juillet, n° 19. Ce rapport


rendait compte des conditions dans lesquelles
l'Assemblée Cretoise s'était montrée disposée
à accepter les propositions faites par les Ami-
raux des quatre Puissances, envue d'organiser
un gouvernement provisoire dans l'Ile.
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ce sujetW. Il se pourrait toutefois, a-t-on ajouté, qu'une entente générale
s'appliquant aux affaires litigieuses d'Afrique soit intervenue. Il s'agirait
d'une part, de la délimitation du Togo, et de l'autre de l'avenir du Mozam-
bique dont l'Angleterre abandonnerait la partie septentrionale à l'Allemagne
en se réservant les territoires méridionaux, et, par conséquent, Delagoa Bay •
sous réserve que cet arrangement resterait secret quantà présent, et ne serait
mis à exécution que dans le cas où le Portugal, acculé aux derniers expédients
financiers, se montrerait disposé à vendre ses colonies du sud-est africain.
Bien que l'accord soit fait, paraît-il, entre les négociateurs, quelques points


de.détail resteraient cependant encore à régler. Toutefois le départ de M. Bal-
fourpour l'Ecossequi a lieu samedi'2) assez inopinémentet alors qu'oncroyait,
une heure auparavant, qu'il serait retenu à Londres pour quelque temps,
semble indiquer qu'au Foreign Office on considère les échanges de vues comme
à peu près terminés.
Je dois ajouter que, dans le monde financier, on paraît n'avoir aucun doute


au sujet de l'attribution plus ou moins déguisée de Delagoa Bay à l'Angleterre :
on en témoigne, cola va sans dire, une vive satisfaction, car on y voit le moyen
de mettre un terme à l'opposition du Président Kriiger aux modifications
législatives et administratives qu'on considère ici, dans le milieu des affaires,
comme indispensablespour assurer la mise en valeur rationnelle des régions
aurifères du Transvaal.


328.


M. BLANC, CONSUL GÉNÉRAL DE FRANCE X LA CANÉE,


A M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" 33. La Canée, 7 septembre 1898, 11 h. 35, malin.
{Reçu : A h., soir.)


Communiqué à l'ambassade.
Le soulèvement des musulmans de Candie paraît avoir la plus grande


gravité.
Un détachement de marins et de soldats anglais ayant occupé le port pour


installer le nouveau bureau des dîmes, la populationmusulmanevoulut péné-
trer de force dans le port. Les Anglais la repoussèrent. Les musulmans prirent
leurs fusils et attaquèrent les troupes anglaises. Il y eut des blessés de part
et d'autre. Puis la population envahitle quartierchrétien,attaquales chrétiens,


(') Voir ci-dessus n° 3aA. ls> Le 10 septembre.
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,nit le feu à un grand nombre de maisons notamment au consulat allemand,


a la
chancellerie française et aux bureaux de la poste française qui ont été


détruits.
Elle attaqua ensuite le camp anglais. Les soldats, peu nombreux, furent


aussitôt dans une situation des plus critiques. Un petit navire anglais se trou-
vait devant le port. Il bombarda aussitôt la ville.
Une partie de Candie est en flammes. On dit que la plupart des soldats


anglais ont dû. se rembarquer.
Cinq navires étrangers sont partis de la Sude pour Candie.
Ce mouvement musulman a été, d'après moi, organisé par le Gouverneur


de Candie, sur des ordres de Gonstantinople. Les musulmans ont vu dans
l'installation des bureaux des dîmes un commencement d'exécution des
réformes promises aux Cretois et, comme en 1896 et 1897, ils ont attendu
ce moment pour commencer les désordres. C'est toujours la même tactique.
Ils n'ont pas osé essayer à La Canée et à Réthymo qui sont mieux gardées;
ils ont commencé à Candie où les Anglais ont diminué outre mesure leur
garnison.
Si cette tentative n'est pas réprimée avec la plus grande rigueur, et si l'on


ne désarme pas immédiatement la populationmusulmane, les troupes inter-
nationales qui sont trop [dispersées] seront bientôt et partout en danger,
l'impunité ne pouvant qu'encourager les musulmans et le Sultan'1).


329.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. TROUILLOT, MINISTRE DES COLONIES.


D. s. n°. Très urgent. Paris, 7 septembre 1898.
Vous avez bien voulu, sous la date du à de ce mois te), me signaler l'intérêt


qu'attacherait votreDépartement à connaître les vues du ministère des Affaires
étrangères sur les nouvelles instructions qu'il vous paraît utile d'envoyer
« M. le capitaine Marchand. Vous m'avez demandé en même temps de vous
adresser d'urgence une réponse, le personnel de relève de la mission à qui
doit être confié de texte de ces nouvelles instructions devant s'embarquer
le 10 septembre à Bordeaux.
Je n'avais pas manqué d'examiner, avec tout le soin qu'elles comportent,


les diverses hypothèses envisagées dans votre lettre du h juillet dernierte)}


(1) Voir ci-dessus n° ag5.
(2) Voir ci-dessus n° 3a3.


t'1) Ci-dessus reproduite sous le n" a46.


17.
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difficultés sérieuses entre la France et l'Angleterre, qui auraient leur contre-
coup sur le marché des affaires.
Il faut ajouter que l'attentat commis sur la personne de l'Impératrice


d'Autriche!1) occupe ici le sentiment public de la façon la plus intense, et
détourne dans une large mesure l'attention de la nouvelle, non encore vérifiée
du reste, de la présence de blancs sur le Nil équatorial.


349.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" 255. Confidentiel. Thérapia, 15 septembre 1898, 12 h. âO, soir.
{Reçu : k h. 3o, matin.)


De source confidentielle j'ai communication du télégramme des Ambassa-
deurs ottomans à Rome, Londres, Pétersbourg, relatif à l'accueil fait à la
dernière circulaire de la Porte sur les affaires de Crète (2\ A Rome, le Ministre
des Affaires étrangères a répondu qu'il s'entendrait avec les Puissances inté-
ressées sur la réponse à faire à la Porte.-A Londres, M. Bertie a dit qu'il
appartenaità Lord Salisburyde répondre, et que la circulairelui sera transmise
par le télégraphe. A Pétersbourg, le comte Mouravieffa répondu qu'il devait
attendre le résultat des pourparlers engagés avec les autres Cabinets avant
de faire une réponse définitive; mais, à titre personnel, il a conseillé le désar-
mement des Bachi-Bouzouks et la réduction des troupes par le renvoi dans
leurs foyers de tous les hommes libérables. Il a ajouté que jamais les Puis-
sances n'autoriseraientl'envoi de nouveaux contingents ni la nomination d'un
gouverneur sujet ottoman. Il a dit que, pour maintenir l'île sous la suzeraineté
du Sultan, il ne restait d'autre ressource que d'accepter le candidat de la
Russie et que, devant les résistances de la Porte, il était à craindre que la
Crète n'échappât complètement à la domination ottomane*'1).


O L'Impératriced'Autriche avait été assas-
sinée à Genève, le î o septembre,par un anar-
chiste italien.


<a> Voir ci-dessous n° 353, note 3, p. &-r>o.
(:l) Voir ci-dessus n" ao5.
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353.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


J). n° 192. Thérapia, 15 septembre 1898.
{Reçu : Cabinet, 18 septembre.)


Par votre télégramme n° 3o3 du ia courantW, vous avez bien voulu me
demander mon avis sur la situation actuelle en Crète et sur les moyens de la
régler définitivement. Cette demande a trait à une question trop compliquée
pour que je puisse y répondre par le télégraphe.
Tout d'abord, je ne crois pas qu'il y ait aucune chance d'arriver à une solu-


tion pratique par la voie des négociations, qu'elles soient engagées avec le
Sultan ou qu'elles le soient avec les Cretois. Depuis que le désordre s'est mis
dans l'île, les grandes Puissances dont les vues, malgré les assurances d'accord
parfait, étaient absolument divergentes, se sont paralysées les unes les
autres; elles n'ont jamais témoigné de vraie décision et ont chacune agi sou-
vent à contre-coeur pour ne pas éveiller la méfiance ou la susceptibilité des
autres. Le résultat a été que leur attitude générale s'est montrée vacillante
el ambiguë et que, par des déclarations qui, du jour au lendemain, se contre-
disaient, elles ont permis au Sultan, comme aux Cretois, de croire que leurs
prétentions respectives étaient approuvées.
Au Sultan, on a répété que ses droits de souveraineté sur la Crète seraient


respectés; que l'autonomie accordée à l'île serait organisée avec le plein con-
cours de sa volonté et on lui a présenté le mirage du Liban.
Aux Cretois on a dit, au contraire, que l'autonomie les libérerait absolu-


ment de l'administration ottomane, et que le Sultan ne serait plus pour l'île
qu'un suzerain nominal.
L'équivoque a été encore augmentée quand la Russie est venue à l'impro-


viste mettre en avant la candidature du Prince Georges; les Puissances,
surprises de ce retour de la Russie, jusqu'alors si animée contre la Grèce, ont


(,) Télégrammecirculaireadresséà Londres,
l'étersbourg,Rome et Constantinople, deman-
dant aux Ambassadeurs de faire connaître
leurs vues et celles de ces Gouvernements au
s"jct des considérations et des propositions
•les Amiraux.Ceux-ci avaient, le 10 septembre,
nttiré l'attention sur la gravité de la situation


en Crète. Convaincusque les autorités turques
étaient la cause du mouvement de Candie
(voirci-dessusn° 3a 8) ils demandaient le retrait
de ces autorités et des troupes; ils esti-
maient le moment venu de régler la question
du gouverneur généra).
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exprimé leur étonnement puis se sont bientôt ralliées à cette candidature
inattendueM. Mais tandis que le Sultan, s'appuyant sur les déclarations
mêmes de la Russie, ne considère la propositionde cette Puissanceque comme
une simple suggestion qu'il est libre de rejeter, les Cretois veulent voir
dans le Prince Georges leur gouverneur de droit, et ils n'admettent pas que
celui-ci ait besoin de l'investiture du Sultan.
En ce moment, nous nous trouvons en présence de deux nouvelles pro-


positions : celle des Amiraux et celle de Sa Hautesse. Les premiers réclament
le désarmement de la population musulmane, le retrait des troupes otto-
manes et la nomination d'un gouverneur général qui renverra toutes les
autorités civiles turques. Ce sont là exactement les désirs des Cretois(?).
Le Sultan, au contraire, veut augmenter ses troupes dans l'île, veut nommer


lui-même un gouverneur chrétien, mais sujet ottoman, veut enfin être maître
de régler les détails du régime autonome<3'.
Il est inutile de dire que Sa Majesté n'acceptera jamais, à moins d'être


contraintepar la force, la solutionindiquée par les Amiraux ; car cette solution
comporte la nomination du Prince Georges, c'est-à-dire une cession déguisée
de la Crète à la Grèce. Or, après la guerre victorieuse de Thessalie, Sa Hau-
tesse, exaltée par ses succès, ne peut supporter l'idée de faire à son vaincu le
sacrifice d'une portion quelconque du territoire de l'Empire; et elle sera
soutenue dans sa résistance par l'unanimité de ses sujets musulmans; tous
les renseignements que je recueille ici ne me permettent point de douter de
la sincérité et de la force de ce sentiment national.
H serait donc oiseux de tenter par la diplomatie de rallier le Sultan au


programme des Amiraux; faut-il employer la force? Mais les quatre Puis-
sances pourront-elles s'entendre sur une action militaire collective pour
chasser de Crète les troupes ottomanes? Je doute fort, quant à moi, que
la Russie soit disposée à s'associer, même moralement, à des mesures aussi
énergiques et, dans ce cas, que devient le concert des Puissances?
La solution indiquée par le Sultan est encore moins praticable. Elle serait


le signal en Crète d'une nouvelle levée d'armes plus formidable que toutes les
précédentes. Les positions des chrétiens dans l'intérieur de l'île sont inac-
cessibles, et le dernier blocus a montré qu'on ne peut empêcher la Grèce ou


<) Voir ci-dessus n° 34g.
(*) Le i3 septembre, l'Amiral anglais avait


adressé un ultimatum au gouverneur de
Candie le sommant de désarmer les musul-
mans et de prendre toutes les mesures pour
faire cesser l'hostilité contre les troupes an-
glaises (Tél. de Thérapia, i4 septembre,
n° a5A).


(s) Ces désirs du Sultan étaient exprimés
dans deux circulaires adressées par la Porte
à ses représentants auprès des grandes Puis-
sances et remises par Munir Bey à M. Delcassé
le iA septembre (télégr. de Paris à Péters-
bourg et à Rome, du même jour).
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l'Egypte de les ravitailler. La guerre durerait des annéeset elle se terminerait,
à l'instar de toutes les insurrections Cretoises, par des concessions de la Porte,
c'est-à-dire, dans le cas présent, par la reconnaissance du Sultan de l'indé-
pendance de l'île. Il semble bien inutile de tenir, pendantdes années, l'Europe
en haleine pour en arriver précisément au résultat qu'on a pour but avoué
d'empêcher.
Alors, que faire? Suivant moi, le mieux est de laisser aller les événements.


C'est à Candie, dont l'Angleterre avait la garde et la responsabilité, que les
derniers désordres viennent d'aggraver la situation; l'Angleterre a donc le
devoir d'y rétablir le calme. Elle parle de désarmer les Bachi-Bouzouks, de
cantonner les troupes ottomanes sur des points précis où elles seraient para-
lysées; que l'Angleterre mette à exécution ces menaces! Nous pouvons lui
prêter notre concours, s'il en est besoin, mais nous n'avons point, me semble-
t-il, d'initiativeà prendre; nos intérêts ne sont pas à ce point enjeu en Crète,
nue nous devions nous lancer en avant, au risque de n'être pas suivis par les
autres Puissances*.
Peut-être redouterait-on, de la part de la Grande-Bretagne, une installation


trop forte à Candie; on peut alors laisser dans cette ville les deux cents soldats
français qui viennent d'y être envoyés** et engager l'Italie à faire de même;
on peut aussi internationaliser l'occupation de cette place, ainsi qu'il a été
convenu autrefois pour La Canée ; nous pouvons enfin nous affermir davan-
tage à Sitia et à Spinalonga, de manière à être à même de compenserimmédia-
tement toute tentative de l'Angleterre pour accaparer une partie de l'île.
L'accomplissement des demandes posées dans l'ultimatum britannique


serait, en somme, d'un bon effet. Le désarmement des Bachi-Bouzouks et la
punition des fauteurs des derniers désordres produiraient une impression
des plus salutaires sur la population musulmane, en lui prouvant qu'elle rie
peut impunément s'attaquer aux Européens. Je pense donc que nous pou-
vons approuver l'initiative de l'Angleterre, et lui prêter même notre concours
quand elle se sera matériellement engagée.
H y a six semaines, nous aurions pu, si le Sultan avait plus favorablement


écouté nos ouverturesM, faire quelque chose pour sa cause; nous aurions pu
essayer de déterminer, dans l'opinion publique française et ensuite dans le
concert des Puissances, un mouvement favorable au maintien de la souve-
raineté de Sa Majesté en Crète, en la conciliant avec un régime autonome.
Pur ses tergiversations et même sa mauvaise foi, Abdul Hamid nous oblige


Annotation du Ministre : C'est ce que j'ai
déjà déclaré, mais il n'en est pas moins vrai que
tes sacrifices grandissants nous font désirer «ne
olution la plus prompte possible.


** Annotation du Ministre : Mais l'Angle-
terre n'en «eut pas.
O Voir ci-dessus n" a68.
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à retirer la main que nous lui tendions. Votre Excellence jugera sans doute
utile de faire entendre ce langage à Munir Bey; je le tiendrai moi-même an
Sultan après-demain*.


35A.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n- 261. Thérapia, 16 septembre 1898, si,
(Reçu : le 17, 8 h. 45, matin.)


Aujourd'hui, à l'audience du Sultan, j'ai cru devoir prévenir Sa Majesté
de l'offre de Votre Excellence pour l'ambassade de Londres et de ma résolu-
tion d'accepter(,); je voulais lui faire comprendre qu'il importait de régler
nos affaires avant la fin de ma mission, et qu'il était de son intérêt de ne pas
me laisser partir mécontent.
Il a parfaitement compris. Il m'a affirmé que la question des commandes


était soumise à une commission spéciale, et m'a assuré que nous aurions
satisfactionW.
Pour les autres affaires, et notamment pour celle de la Faculté de Bey-


routh (5>, il prescrira ce soir au Ministre des Affaires étrangères de s'entendre
avec moi et de chercher un mode de règlement.
Nous nous réunirons dans ce but demain avec Tewfik Pacha.
Le Sultan m'a consulté ensuite sur trois points. Il venait de recevoir la


lettre du Khédive relative au projet des Anglais d'arborer leur pavillon à
Khartoum et me demanda ce que j'en pensais!('').
Il appréhendait l'introduction, dans la convention relative à la conversion


* Annotation du Ministre : C'est un lan-
gage que j'ai tenu à plusieurs reprises.
O M. Paul Cambon devait être nommé


Ambassadeur a Londres le ai septembre
1898.
(3) D'après une dépèche de Thérapia du


3 août 18g8, n° i48, le Sultan, pour gagner
le concours de la France au sujet du règlement
de la question Cretoise, avait songé à donner
à l'industrie française une importante com-
mande; les fournisseurs majoreraient leurs
prix et la différence entre le prix de revient


et la sommepayée en réalité par le Trésor turc.
servirait à désintéresser les victimes des événe-
ments arméniens.
Le 1/1 octobre (télégramme n" 3oa),


M. Cambon écrivait que le Sultanne donnerait
aucune réponse au sujet des commandes
avant le passage de l'Empereur d'Allemagne.
Aucune suite ne devait être donnée à celle


affaire pour l'année i8g8.
(a> Voir ci-dessus n° 173, note 1, p. 201.
<*) Voir ci-dessus n° 34a.
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de l'emprunt de i855^\ d'une clause modifiant la situation des Anglais
à Chypre et demandait s'il devait la ratifier.
Enfin, il désirait connaître le sens de notre réponse à la proposition russe


pour le désarmement.
J'ai évité de me prononcer sur la première question. J'ignore, en effet, les


vues de Votre Excellence et, comme il peut arriver que le pavillon français
soit arboré sur quelque point du Haut-Nil, j'ai préféré détourner la conversa-
tion.
Sur la conversion de l'emprunt de i855, j'ai fait observer que si, comme


je l'avais conseillé, la France avait été appelée à participerà la négociation en
sa qualité de Puissance garante, le Sultan eût été à l'abri de toute surprise ;
que j'ignorais les termes de la convention, et que c'était à la Porte d'examiner
si elle contenait quelque clause politique préjudiciable à la souveraineté de
Sa Majesté.
Le Sultan a répondu qu'il chargerait le Conseil des Ministres d'examiner


la convention à ce point de vue.
Sur la proposition russe, j'ai dit que nous avions donné une adhésion de


principe en demandant le programme de la conférence, et j'ai fait part à Sa
Majesté des déclarations que nous avions reçues du Gouvernementde Saint-
Pétersbourg(2). Le Sultan m'a dit qu'il répondrait en réclamantle programme,
et qu'il ferait observer que la Turquie répudiait toute idée de conquête et ne
s'armerait que pour assurer sa sécurité intérieure.
Bien que l'audience ait duré fort longtemps, il n'a pas été question de la


Crète.
J'ai parlé de nos affaires et des exigences de l'opinion française avec une


vivacité qui a paru impressionner Sa Majesté.
11 a manifesté le désir de me garder auprès de lui, et il chargeraMunir Bey


de vous l'exprimer. Ce sont là des politesses qui lui sont habituelles. Je lui
ai répondu que je désirerais rester à Constantinople, mais que je ne pouvais
nie dérober à la haute marque de confiance dont m'honorait mon Gouver-
nement.


<'' Convention entre la Grande-Bretagne,
la France et la Porte ottomane relative à la
garantie d'un emprunt à contracter par la
Porte ottomane, signée à Londres, le 37 juin


i855, reproduite dans Martens, op. cit., XV,
p. 6aA.


Cal Voir ci-dessus u°' 817 et 336.


«UliHUK DE 1Q|/|. - l" SKII1K. T. XIV. 18 A
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dont vous avez bien voulu me communiquer la substance dans votre lettre
précitée.
J'y joins un article publié dans le Times d'hier (annexen° 3), dans lequelil


est fait allusion à la possibilité de voir le Sirdar recourir à une sorte de blocus
pour contraindre le commandant Marchand à la retraite. Un semblable plan
Je campagne peut évidemment se présenter à l'esprit de chacun; cependant,
il est curieux de rapprocher cette information du journal de la Cité des rensei-
gnements qui me sont venus de source sérieuse, et que je vous ai fait parvenir
par mon télégramme n° 178 <»>.


J'ajouterai qu'on fait courir ici le bruit (et j'ai quelque raison de croire que
le Foreign Office n'a pas été étranger à sa mise en circulation) qu'un accord,
indépendant du traité intervenu lors de la mission Rennell Rodd(2), et qui
aurait été signé à la même époque, existerait entre l'Empereur Ménélik et
la Grande-Bretagne : des concessions territoriales considérables auraient
été faites au Négus, à qui on aurait reconnu le droit d'atteindre la rive droite
du Nil Blanc. Des rumeurs de cette nature ont déjà circulé à Londres; le
baron de Courcel vous en avait du reste transmis l'écho dans sa lettre du


.25 février dernier n° 109 <3).


364.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE A CONSTANTINOPLE.


Paris, 22 septembre 1898, 2 h. 30, 3 h. 30, 9 h. 30, soir.
T. n°8 321, 322, 325.
L'Amiral Canevaro, après avoir donné lecture à M. Blondel de la circulaire


que le comte Tornielli était chargé de me communiquer, et dont je vous entre-
tiens d'autre part, a ajouté qu'il se réservait de soumettre à l'examen des
Puissances, une fois la démarche collective faite à Constantinople, les moyens'
qu'il pourrait y avoir lieu d'employer pour obliger la Porte à cédera).
U les a sommairementrésumés comme il suit :
i° Faire une démonstration navale à Constantinople (l'Amiral Canevaro


prévoit lui-même que la Russie serait peu disposée à s'y associer) ;


( 1) Ci-dessus reproduit sous le n" 350.
(ï) Traité du i4mai 1897, ratifié le a8juil-


let 180,7, et présenté au Parlementen février
»8<)8. Voir 1" série, t. XIII, n" 386 et 387
«t ci-dessus n° 3 a.


(s) Ci-dessus reproduite sous le n° 66.
Voir également le télégramme de M. Lagarde
ci-dessus reproduit sous le n° îâg.
(M Voir ci-dessus n° 353.
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9° Obliger par la force les troupes turques à s'embarquer en procédant
graduellement;
3° Bloquer complètementla Crète après embarquementdes troupes inter-


nationales, et déclarer aux Cretois et aux Turcs qu'ils aient à régler entre euxleur différend;
k° S'emparer d'autres îles ottomanes pour obliger la Porte à se soumettre-
5° Déclarer à la Porte que désormais les Puissances, loin de garantir la


souveraineté de la Turquie sur la Crète, favoriseraientl'émancipation de l'île
et son annexion à la Grèce. Ce dernier moyen d'action aurait les préférences
de l'Amiral Canevaro.
Je prendrai naturellement connaissance avec un intérêt particulier des


réflexions que ces indications ne manqueront pas de vous suggérer.
Le comte Tornielli est venu hier, à mon audience, me communiquer unedépèche circulaire adressée aux représentants de l'Italie à Paris, Pétersbourg,


Londres, et dans laquelle le Cabinet de Rome insiste pour qu'il soit donné
suite sans retard aux propositions dont il a pris l'initiative et que vous a fait
connaître mon télégramme n° 3ai.
L'Allemagne et l'Autriche-Hongrieayantrefusé de s'associera une démarche


collective, le Gouvernement italien demande aujourd'hui que les quatre
Puissances se concertent d'urgence en vue de fixer à la Porte un délai de
quinze jours pour l'évacuation de la Crète par les troupes turques.
Mon télégramme n° 306*1) vous a fait connaître mon sentiment sur la


nécessité d'une solution définitive et aussi prompte que possible. D'autre
part, j'ai pu constater que telle était également l'impression à Saint-Péters-
bourg, et, d'après des indications émanant du Gouvernement italien, l'accord
' paraît établi entre lui et le Cabinet de Londres. Dans ces conditions, je ne
puis que vous autoriserà vous concerter, après vous être assuré que M. Zino-
vieff a reçu des instructions semblables, avec vos collègues anglais et italien,
en vue de la démarche à faire auprès du Sultan. Je n'ai pas besoin d'ajouter
que, si cette procédure vous paraît comporter quelque observation, je vous
serai obligé de m'en faire part sans délai.
D'après un télégrammedu comte de Vauvineux, en date du 20 (2>, le comte


Lamsdorff se proposait, aussitôt que l'assentiment de l'Empereurà la propo-


(') Du ià septembre; M. Delcassé écrivait
que, étant donné les dispositions de l'Italie à
employer la force pour obtenir le retrait des
troupes turques, l'envoi de renforts par l'An-
gleterre, le désir du comte.Mouravieff de faire
passer par les Dardanelles les renforts à desti-
nation de la Crèteet l'envoi d'un bataillonfran-


çais, la nécessité de résoudre le problème Cre-
tois s'imposait aux Puissances et «qu'on se
demande en France à quoi bon ces sacrifices
grandissantset donton n'entrevoit pas la lin».
(») Télégramme n" soa, qu'il a paru inu-


tile de reproduire.
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sition italienne le lui permettrait, d'inviter M. Zinovieff à demander au
Sultan en termes énergiques, le rappel des troupes ottomanes de l'île. Il
estimait qu'en l'état des choses, on pourrait donner à Abdul Hamid la nou-
velle assurance que les Puissances sauront maintenir sa suzeraineté en Crète -


et y assurer la protection des musulmans, cette protection dût-elle, comme
le proposait Lord Salisbury, être restreinte aux limites dans lesquelles elle
était exercée par les troupes ottomanes.
D'après une lettre particulière que le comte Lamsdorff a reçue le 1 g au soir


de M. Zinovieff, l'attitude énergique adoptée par l'Angleterre aurait produit
une très vive émotion à Yildiz Kiosk^. Le gérant du ministère des Affaires
étrangères est d'avis que, si l'on pouvait agir auprès du Sultan avant que cette
impression ne fût effacée, les chances de succès en seraient notablement
accrues.


365.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X LONDRES,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 491. Londres, 22 septembre 1898.
(Reçu : Cabinet, a 3 septembre ; Dir. pol., a4 septembre.)


J'ai demandé hier à M. de Staal s'il avait quelque indication au sujet des
négociations qui se suivent entre la Russie et l'Angleterre relativement aux
affaires de Chine(2). L'Ambassadeur de Russie m'a répondu qu'il n'avait reçu
de Saint-Pétersbourg aucune information nouvelle ; la valise diplomatique
qui doit lui parvenir dans quelques jours lui en apportera peut-être. En
attendant, il a cru pouvoir entretenir de la question Sir Thomas Sanderson,
et s'est enquis auprès de lui de l'état actuel des choses. Le Sous-Secrétaire
d'Etat permanent lui a dit qu'une entente définitive n'était pas encore inter-
venue, mais qu'avant de quitter Saint-Pétersbourg, le comte Mouravieff
avait prié Sir Charles Scott de mettre sur le papier un projet d'accord qui
serait ensuite soumis à l'Empereur Nicolas. Comme Sa Majesté est actuelle-
ment dans le sud de la Russie, il s'écoulera par là même un certain temps
avant qu'elle n'ait fait connaître la façon dont elle envisagerait les ouvertures
anglaises. M. de Staal paraît croire, d'ailleurs, qu'il y a toute chance pour
qu'un arrangement intervienne entre les deux pays, également désireux de


(l' D'après le télégramme de Saint-Péters-
Ijourg du 20 septembre, n° ao3.


(») Voirci-dessus n° 3 5 7 et note ietn°36a.
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que l'Allemagne ait autorisé l'Angleterre à pousser son cnemin de fer de
Boulouwayo à Tanganyikajusqu'à la partie duNil qui est navigable. Ce n'est là
qu'une hypothèse, mais elle est reproduite par la Norddeutsche Allgemeine
Zeitung. Les attaches du journal donnent à cette insinuation une certaine
valeur.
La note me frappe d'autant plus, qu'elle a quelque analogie avec le langage


tenu l'un de ces jours derniers par le Secrétaire d'État par intérim aux Affaires
étrangères.M. de Derenthall,me parlant de la marche de la colonneMarchand,
reconnaissait que le plan français procédait, sans contredit, d'intérêts colo-
niaux importants et correspondait très heureusement à nos vues; puis,
rappelant ce qui avait été fait par l'Allemagne en 1894, en même temps que
par nous, il ajoutait que, en ce qui nous concernait, nous avions eu raison de
sauvegarder l'avenir, mais que, pour ce qui regarde l'Allemagne, on pouvait
se demander où mènerait la continuation de cette politique d'obstruction.
Les intérêts coloniaux de l'Empire n'étant pas en contradiction avec l'établis-
sement d'une ligne de chemin de fer ou de télégraphe sur des territoires dont
la possession est indéterminée, M. de Derenthall ne voyait pas pour quel
motif son Gouvernement y ferait obstacle.
Le Secrétaire d'Etat par intérim s'empressait, je dois le dire, de donner à


ses paroles un caractère purement personnel et académique. Elles m'ont paru
toutefois intéressantes à rapporter ici, à titre d'information, et à rapprocher
du langage des journaux dévoués au Gouvernement.


367.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. PAUL CAMBON, AMBASSADEURDE FRANCE X CONSTANTINOPLE.


T. n° 326; Paris, 23 septembre 1898, 8 h., soir.


Le Chargé d'affaires de Russie me communique le télégramme suivant
adressé par le comte Lamsdorff à M. Zinovieff :
«Sa Majesté a daigné m'ordonner de faire part au Gouvernement italien


de son adhésion à la proposition de l'Amiral Canevarob\ tant à l'égard des
représentations à faire à quatre à Constantinople qu'à celui des mesures à
prendre énergiquement en Crète. Vous vous entendrez, en conséquence,
avec les représentants français, italien et anglais pour prévenir en commun


(') Voir ci-dessus n° 36A.
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le Sultan de l'absolue nécessité, en présence de l'état de choses actuel en
Crète, de rappeler, dans un délai déterminé, les troupes turques de la Crète.
Dans le cas où le Sultan se rendrait à la demande formelle, les quatre grandes
Puissances garantiront les droits souverains du Sultan en Crète, ainsi que la
sécurité de la population musulmane et de leurs biens dans les parties de
l'île qui se trouvent actuellement sous la garde des troupes turques.
«Le Sultan doit être prévenu que le refus de sa part d'exécuter la demande


des Puissances mettrait la France, la Russie, l'Italie et l'Angleterre, qui ont
assumé la tâche de pacifier la Crète, dans l'obligation inévitable de recourir,
sans perte de temps, aux moyens les plus énergiques. La présence dans l'île
des troupes ottomanes est la principale cause de l'excitation de la population
chrétienne. Les Puissances ne seraient pas en état de garantir la sécurité des
musulmans, et toute la responsabilité qui pourrait en découler retomberait
sur le Gouvernement turc.


K
Enfin, dans le cas où là crise actuelle amènerait une solution violente, les


droits souverains de la Turquie sur l'île de Crète ne sauraient désormais
être garantis.»
Nous n'hésitons pas à partager, pour notre part, les vues exposées dans


ce télégramme.


368.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLTS,


A M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 272. Confidentiel. Thérapia, 23 septembre 1898, 11 h. 30, soir.
(Reçu : le a 4, 5 h. 10, matin.)


Je réponds à vos télégrammes 3a î, 3aa et 3a5(,).
D'après moi, avant de faire auprès du Sultan une démarche collective pour


obtenir le retrait de la Crète des troupes turques, les quatre Puissances
devraient avoir arrêté, sans retour et d'une manière bien précise, les moyens
qu'elles emploieraient dans le cas très probable d'un refus.
Le Sultan ne croit pas que les Puissances puissent se mettre d'accord d'une


manière effective; si des actes ne le détrompent pas, il persistera dans son
attitude actuelle.
Parmi les moyens de coercition suggérés par les Amirauxà M. CanevaroOO,


1 ' Ci-dessus reproduits sous le n° 364. (*) Voir ci-dessus n* 367.
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le premier, qui implique le passage par les Dardanelles d'une flotte anglaise
sera rejeté par la Russie.
Le troisième, étant le retour pur et simple à la situation qui existait au début


de 1897, semblerait une condamnation de tout ce que les Puissances ont fuit
dans l'intervalle.
Le quatrième élargit démesurément l'affaire crétoise et risque de rouvrir


toute la question d'Orient.
Le deuxième et le cinquième, qui prévoient l'expulsion violente des Turcs


soit par les forces internationales, soit par les chrétiens insurgés, sont con-traires aux assurances données au Sultan, car ils entraînent l'émancipation
complète de la Crète et son annexion plus ou moins déguisée à la Grèce.
A en juger par le langage du comte Lamsdorff, rapporté par votre télé-
gramme 3 2 5, la Russie ne se rallierait pas à une solution aussi radicale.
Le nouvel Ambassadeur d'Angleterre(1) m'a dit, qu'à son avis, la meilleure


solution serait d'aider les chrétiens à jeter les Turcs à la mer; les flottes
internationales empêcheraient le ravitaillement de ces derniers.
Mes collègues de Russie et d'Italie ne croient pas que les quatre Puissances


puissent s'entendre pour l'emploi de moyens coercitifs, et ils m'ont dit très
confidentiellement,qu'à défaut de cette entente, la démarche collective auprès
du Sultan était illusoire.


369.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


A M. DE VAÛVINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X SAINT-PÉTERSBOUHG.


D. n° 535. Paris, 23 septembre 1898.


Conformément aux indications contenues dans mon télégramme du 9 de
ce mois*2) j'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli la note, en date du
même jour, par laquelle le Gouvernement de la République, confirmant les
déclarationsverbales que M. Toutain avait été chargé de porter au comte Mou-
ravieff, notifie au Gouvernementimpérial son adhésion au projet de conférence
qui faisait l'objet de la note russe en date du a4 août*3). Je vous serai obligé
de remettre, sans retard, au comte Lamsdorffle document ci-annexé.


f1) Sir N. O'Gonor avait succédé à Sir Ph.
Currie. Voir ci-dessus n° a63.


W Ci-dessus reproduit sous le n° 330.
(•1) Ci-dessus reproduite sous le n° 3O'J.
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ANNEXE.


Paris, 9 septembre 1898.
Par une note remise, le a 4 août dernier, au comte de Montebello, le Gouverne-


ment impérial a convié le Gouvernement de la République à rechercher d'accord


avec lui, dans une délibération internationale, les moyens les plus efficaces d'assurer
à tous les peuples les bienfaits d'une paix durable, et d'arrêter surtout le développe-
ment des armements actuels.
Aucune nation ne pouvait, mieux que la France, apprécier la généreuse initiative


de Sa Majesté l'Empereur Nicolas et les sentiments élevés dont elle s'inspire. Le
Gouvernementimpérial était d'autant plus assuré de nous voir répondre avec empres-
sement à son appel, qu'il s'est plu à donner au Gouvernement français des assu-
rances de nature à l'éclairer complètementsur l'exacte portée de la note du 2k août,
et sur la pensée qui l'a dictée. •


Le Ministre impérial des Affaires étrangères a déclaré en effet à l'Ambassadeur
de la République, — et il a tenu à renouvelercette déclaration0), —- que, à cause des
considérations spéciales qui touchent à la situation internationale de la France,
Sa Majesté l'Empereur ne permettrait pas qu'aucune question politique fût posée
devant la conférence dont les travaux doivent conserver un caractère généralement
humanitaire et économique. Aucune discussion, d'autre part, ne devra revêtir
un caractère secret.
Conformément aux déclarationsverbales qui l'ont déjà instruit de nos intentions,


le Gouvernement de la République est heureux de faire savoir au Gouvernement
impérial qu'il est prêt à aborder, do concert avec les autres Puissances, dans les
conditions ainsi définies par le Cabinet de Saint-Pétersbourg, l'étude des hautes
questions humanitaireset économiquesque Sa Majesté impériale a décidé de sou-
mettre à l'examen du monde civilisé.


370.


U BOUTIRON, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À BERLIN,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


1). n" 338. Berlin, 23 septembre 1898.


- (Reçu : Dir. pol., 28 septembre.)
C'est de Vienne, où se trouvait M. de Bulow, en même temps que l'Empereur


d'Allemagnepour les obsèques de l'Impératrice Elisabeth*2', que le Secrétaire
dEtat, après s'être entendu avec le comte Goluehowski, a télégraphié la


!,) Voir ci-dessus n" 336. (2> Voir ci-dessus n° 348, note 1, p. 544.


CUKKRK !>K KJI.'l. — l" SKBIK. T. XIV. 19
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réponse qui devait être faite ici aux démarches de l'Ambassadeur d'Italie et
du Chargé d'affaires de Russie en vue d'une entente sur les affaires de Crète;'),
Les termes du télégramme, m'a dit le comte Lanza, étaient péremptoires


;absolument neutre dans la question, l'Allemagne assistera en spectatrice
impartiale aux événements qui se dérouleront.
C'est la réponse qui m'a été d'ailleurs communiquée quand je suis venu


au nom de Votre Excellence, exposer à M. de Derenthall les motifs qui nous
faisaient espérer que l'Allemagne se joindrait aux quatre Puissances pour
faire prévaloir auprès du Sultan la propositionde l'Amiral Canevaro.
Le Gouvernement impérial s'estime si heureux d'être désintéressé de la


question, qu'il considère — j'ai pu le comprendre d'après les paroles de
M. de Derenthall — avoir déjà été trop condescendant en joignant récemment
ses bons offices aux démarches des quatre Puissances auprès de la Porte,
lors de l'affaire de la relève de la garnison turque en Crète. Et, dans les événe-
ments de Candie(2>, il se juge si peuatteintpar la perte de sonconsulat incendié,
qu'il ne songe même pas à demander une indemnité pour la perte de son
immeuble, non plus qu'il ne trouve suffisants les intérêts de trois ressortis-
sants résidant à Candie pour intervenir en leur faveur.
La presse a reçu pour mot d'ordre d'enregistrer les faits au fur et à mesure


qu'ils se produisent, et de ne les apprécier que dans la mesure où il est permis
d'en tirer des conclusions à l'éloge d'un Gouvernement qui a su se retirer à
temps d'une affaire, où le prestige des Puissances européennes n'a subi
jusqu'ici que d'humiliantes atteintes.
«L'Allemagne attendra le développement historique de cette question,


comme des autres questions méditerranéennes en calme observatrice». C'est
là la formule adoptée, formule qui, d'ailleurs, au moment où les affaires d'E-
gypte prennent un caractère spécial d'intérêt, mérite d'être mise en relief.
La coïncidenceduvoyagede l'EmpereuràConstantinople(3) avecla liquidation


forcée de la question de Crète, serait, à défaut d'autresmotifs qui ne manquent
pas d'ailleurs, une raison extérieure suffisante pour expliquer cette stricte
neutralité de l'Allemagne ; mais le motif réel en a été que, n'ayant plus rien à
réclamerà la Porte du jour où les créanciers allemands ont été désintéressés,
le Gouvernement impérial n'a pas voulu s'engager plus avant dans une
affaire dont, suivant l'expression de M. de Derenthall, il se sentait dans
l'impossibilité de prévoir les complications et la solution.


CM Voir ci-dessus n°* 367 et 368.
Cs> Voir ci-dessus n" 3 28.


(>) Voir ci-dessous n" 457.
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379.


M'. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X LONDRES,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 190. Londres, 26 septembre 1898, 7 h. 35, soir.
(Reçu : io h., soir.)


Sir Th. Sanderson vient de me confirmer la publication par les journaux
do cette après-midi de la présence des. Français à Fachodat1). Il ajoute que
Lord Salisbury l'avait chargé de vous communiquer les rapports in extenso
rie Kitchener Pacha(2). Tout en observant une grande réserve de langage,
le Sous-Secrétaire d'Etat m'a exprimé l'espoir que les deux Gouvernements
trouveraient un terrain d'entente. Je lui ai répondu que je ne pouvais que
m'associer à ses voeux, tout en lui laissant comprendre que je considère la
situation comme sérieuse.


380.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. nD 27A. Thérapia, 26 septembre 1898, 10 h. âO, soir.
(Reçu : le 97, 10 h. 95, matin.)


Dans une réuniontenue aujourd'huià l'ambassade de France, mes collègues
de Russie, d'Angleterre, d'Italie et moi, nous nous sommes mis d'accord sur
h rédaction d'une note(s) .trop longue pour être télégraphiée, et dont voici
la conclusion :


«Les représentants des quatre Puissances ont reçu l'ordre d'inviter la
Porte à rappeler, dans un délai de ..., toutes les troupes qui tiennentgarnison en Crète.
«Dès qu'elles auront quitté l'île, les quatre Gouvernementss'empresseront


de confirmer leurs déclarations antérieures relatives à la garantie des droits


( 1) Voir ci-dessus n° 378.
(2' Ces rapports sont reproduits en appen-


dice, p. 8g3 et suiv.


(s) Voir ci-dessus n" 370 et 368.


10 A.
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souverains de Sa Majesté le Sultan. Ils prendront, en outre, toutes les dispo-
sitions propres à assurer à la population musulmane sa sécurité et la sauve-
garde de ses intérêts.
«Dans le cas où les quatre Puissances éprouveraient un refus, elles s«


verraient dans l'obligation de recourir immédiatement à des mesures déci-
sives pour faire évacuer la Crète par les troupes turques.
«Elles laisseraient au Gouvernement impérial ottoman la responsabilité


de cette solution et, dégagées de toute obligation morale quant à la conser-
vation de la souveraineté ottomane sur la Crète, elles aviseraient à constituer
dans cette île un régime approprié aux voeux de la majorité de la population.::
Ces conclusions sont précédées d'un exposé ayant pour but d'établir


comment les Puissances occupantes ont été amenées à considérer la présence
•
des troupes turques comme une cause permanente d'agitation.
D'après l'Ambassadeur d'Angleterre, Lord Salisbury aurait émis l'avis que


le meilleur moyen de contrainte serait de laisser, sur chaque point occupé
par des troupes européennes, le commandant de ces troupes expulser la
garnison turque ").


381.


M. PICHON, MINISTRE DE FRANCE À PÉKIN,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 75. Pékin, 26 septembre 1898.
(Reçu : Cabinet, 7 novembre;J)ir. pol., 11 novembre.)


Tout porte à croire que Li Hong-Tchang n'aura pas été longtemps absent
du pouvoir(,J). Le décret qui l'a frappé est du 7 septembre. Le 21 du même
mois, TchangYin-Houan, le rival et l'adversaire de l'ancienvice-roi du Petchili,
était arrêté, emprisonné et déféré au ministère des peines, qui instruit un
procès contre lui. En même temps, l'Impératrice douairière rentrait en scène
et reprenait toute l'autorité dont l'Empereur avait voulu la déposséder.
J'ai porté ces événements à la connaissance de Votre Excellence par mes


(l) Le Ministre répondit le 29 septembre
(lélég. n° 337) qu'étant donné l'adhésion
des Gouvernements anglais, italien et russe
au projet de note, il autorisait la remise de
la note collective.
<!) Le îa septembre (D. n" 65) M. Pichon


avait signalé la disgrftce de Li Hong-tchang,
principal membre du Tsong-li-Yamen. Cette


disgrâce avait été (disait le Ministre de Franoe
à Pékin) l'oeuvre du Ministre de Grande-
Bretagne,mécontent du rôle joué par Li dans
la concession de la voie ferrée Pékin-Ilan-
Kéou, à un groupe financier franco-belge,
groupe qui était considéré comme lié nu*
intérêts de la Banque russo-asiatique.
Voir à ce sujet ci-dessus n" 387 et 293.
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387.


COMMUNICATION DE L'AMRASSADE DE GRANDE-BRETAGNE.


Télégramme de Lord SalisburyV.


Londres, 28 septembre 1898.
Nous ne saurions refuser la transmission d'une communication de l'ageui


français au Caire à un explorateur français qui se trouve dans une situation
difficile sur le Haut-Nil; et vous êtes autorisé à informer le Ministre des
Affaires étrangères que nous chargerons M. Rodd de faire expédier cette
communication sans délai à Omdurman et de prier le Sirdar d'en faire autant
jusqu'à Fachoda selon les moyens à sa disposition'2).
Nous n'avons aucun désir d'être renseignés sur le contenu de cette commu-


nication. H demeure entendu pourtant que nous n'acceptons aucune respon-
sabilitépour les conséquences, affectant la santé et la sécurité de M. Marchand,
qui pourraient résulter du retard de son départ de sa position actuelle.
Vous êtes chargé en outre de faire observer que, dans le cas où la situation


actuelle serait prolongée, il en résultera ici de grandes inquiétudes, qui
rendront nécessaire la publication immédiate des faits par le Gouvernement
de la Reine. Vous prierez donc M. Delcassé de vouloir bien vous faire savoir
jusqu'à quel point nous avons la faculté de renseigner le public sur la nature
des communications qu'il vous a faites récemment. Si nous pouvions annoncer
le départ de M. Marchand de Fachoda, aucune autre publication ne sérail
pour le moment nécessaire.


388.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE A LONDRES,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 492. Londres, 28 septembre 1898.
(Reçu : Cabinet, 29 septembre; Dir. pol., t*r octobre.)


Lord Salisbury, qui a tenu aujourd'hui sa première réception diplomatique
depuis son retour en Angleterre, m'a dit qu'il avait envoyé son approbation


(') Remis au Ministre par Sir E. Monson. <*> Voir ci-dessus n° 386,
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;, la note rédigée par les quatre Ambassadeurs à Constantinople dont vous
m'avez transmis hier la conclusion'1'.


11 a ajouté qu'en ce qui concerne les mesures d'exécution, son avis person-
nel, comme je vous l'ai déjà fait connaître précédemment, était de laisser à
:
iiacun des commandants des troupes européennes le soin d'assurer l'embar-
quement des troupes turques stationnées dans leurs sphères d'occupation
Lospectives. Il m'a fait observer que le Gouvernement britannique, en dehors
tic son action commune avec les trois autres Gouvernements, avait en outre à
se préoccuper de la situation spéciale qui lui avait été faite par le massacre
de ses soldats à Candie <~'i\ et estimait qu'il était indispensable d'expulser la
garnison ottomane de cette ville; qu'en conséquence, l'Amiral anglais procé-
derait à cette opération, même dans le cas où les autres Gouvernements ne
croiraient pas devoir recourir à ce moyen d'action. Quant aux détails de
l'exécution, il pense que, du jour où les quatre Gouvernements auront décidé
le départ des forces ottomanes de Crète, il n'y aura qu'à s'en remettre aux
Amiraux qui se sont portés garants du succès de l'opération.
Sa Seigneurie m'a parlé également de la réponse du Gouvernement bri-


tannique à la proposition «pacifique» (c'est ainsi qu'il la désigne) de la
Russie'3). Il m'a dit que l'Angleterre ne pouvait moins faire que d'y adhérer,
niais il ne paraît pas avoir grande confiance dans les résultats pratiques qui
pourront découler d'une conférence européenne sur ce sujet. Il a rappelé
qu'autrefois il avait eu la pensée qu'on pourrait constituer une sorte de
tribunal international, chargé de statuer sur les difficultés de minime impor-
tance entre les nations; il avait dû renoncer à l'exécution de ce projet, et il
craignait qu'il n'en dût être de même pour la proposition du Tsar, dont il
ne pouvait, du reste, que reconnaître le caractère généreux et élevé.
Le Premier Ministre a mentionné également la proposition italienne


relative aux anarchistes'1); il m'a déclaré qu'il n'avait été saisi d'aucune
ouverture précise par le Chargé d'affaires d'Italie et que, dès lors, il n'avait
pas eu jusqu'à présent de réponse à faire; mais son langage m'a laissé peu
île doute sur l'accueil sinon négatif, du moins très réservé, qu'il fera à la
démarche que le comte Costa m'a dit devoir effectuer auprès de lui aujourd'hui
môme.


(1> Par télégramme circulaire du 37 sep-
tembre adressé à Londres, Pélersbourg el
l'orne, au sujet, de la Crète. Le 36 septembre
!«s Ambassadeurs des quatre Puissances à
''imslantinoplc s'étaient mis d'accord sur la
rédaction d'une note dont la conclusion est
reproduite ci-dessus np 380.


(2> Voir ci-dessus n° 3a8.
(3) La circulaire Mouravieff. Voir ci-dessus


ii° 3o4.


(*) En raison des incidents de Milnn cl
de l'assassinat de l'Impératrice d'Aulricbe
(voir ci-dessus n°' 219, note 1, p, 3a7,
et 348, note 1, p. 544), le Gouvernement
italien avait pris l'initiative de proposer aux
Gouvernements européens l'étude en commun
des moyens propres à mettre un terme à la
propagande anarchiste (tél. de Rome, 16 sep-
tembre, n" i85). Une conférence anti-anar-
chiste devait s'ouvriraRome le a4 novembre.
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Lord Salisbury a terminé notre conversation par une allusion à l'affaire d;>


Fachoda ; il s'est du reste borné à me dire que la question se suivait à Paris
et à m'assurer, dans des termes amicaux mais assez vagues, qu'il espérât
qu'on arriverait à une solution satisfaisante.


389.


M. LEFÈVRE-PONTALIS, GÉRANT L'AGENCE ET CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANC;;


AU CAIRE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 259. Confidentiel. Le Caire, 28 septembre 189S.
(Reçu : Cabinet, 6 octobre; Dir. pol., 7 octobre.)


La mesure par laquelle le Sirdar a écarté d'Omdurman tous les correspon-
dants de journaux, au moment de son départpourFachoda'1), a été considérée
ici comme une précaution destinée'à enrayer, dans la mesure du possible, la
diffusion de fausses nouvelles si défavorable à la bonne solution des affaires.
Il est d'ailleurs tout naturel que, tenant entre leurs mains les seuls moyens
de communication directe avec la mission Marchand, les autorités anglaises
aient voulu se les réserver. Aussi est-ce grâce à une indiscrétion du service des
télégraphes que le directeur du Moayad a déclaré à M. Querry avoir pu se
procurer la nouvelle que j'ai transmiseà Votre Excellence par mon télégramme
n° 126'2'. Dès que j'ai eu connaissance de cette information, j'ai prié mon
collègue de Russie d'aller interroger M. Rennell Rodd. Mis en présence de
la publication du Moayad, le Chargé d'affaires d'Angleterre n'a voulu ni la
nier, ni la confirmer. 11 s'est borné à certifier à M. de Bronevski qu'il savait
depuis la veille que le Sirdar était effectivement rentré à Omdurman samedi


.
soir, après avoir installé des postes militaires sur le Nil au sud de Khartoum.
Il n'a d'ailleurs pas précisé l'endroit où ces postes se trouvent, ni les condi-
tions dans lesquelles ils sont installés : «Ne m'en demandez pas davantage»,
a dit M. Rennell Rodd, car je suis tenu à la plus grande réserve. Le Foreign
Office est dès ce moment au courant des résultats du voyage, du Sirdar, et
les nouvelles qui nous arriveront de Londres indiqueront l'attitude qu'il
aura cru devoir prendre et que j'ignore actuellement».
Tel est également le langage qu'a tenu M. Rennell Rodd au gérant de


l'Agence diplomatique d'Italie. En présence de cette réserve, ce n'est que peu


'•> Voir ci-dessus n° 363. P) Ci-dessus reproduit sous le n" 377.
Voir également ci-dessus n° 383.
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394.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière'1'; Thérapia, 29 septembre 1898.


J'ai accepté l'ambassade de Londres, que vous m'avez offerte avec une
insistance si bienveillante, parce que je n'avais, pour la refuser, que des
raisons de convenance personnelle; queje savais votre embarras pour trouver
un successeur à M. de Courcel, et que mon devoir m'a paru tout indiqué'2).
Mais j'ai bien peur de ne pas répondre à tout ce que vous attendez de moi;
Londres est un théâtre inconnupourmoi : je ne connais pas la société anglaise,
mon deuil ^3' m'empêchera de prendre contact avec elle avant de longs mois ;
et, enAngleterre, plus qu'ailleurs, la politique se fait avec les relations mon-
daines. Enfin! je ferai ce que je pourrai; mais je vous prie de ne pas vous
étonner si ma mission reste incolore.
Ici, nous traînons dans de fatigantes discussions avec la Porte. Le Sultan


a donné l'ordre de terminer nos affaires''1). Trois conseils se sont succédé
sans que cet ordre ait été exécuté. Il n'y a d'objection ni des Ministres, ni
du Palais, aux solutions que nous proposons; mais on se perd dans les tergi-
versations et les lenteurs. La question des commandes est toujours soumise à
une commissionmilitaire. On ne peut jamais répondre d'arriver ici à jour fixe.
Pour la Crète je vous signale, dans une dépêche officielle, les appréhensions


de M. Zinovieff. Dans nos réunions d'Ambassadeurs il est de notre avis,
il s'associe aux démarches ayant pour but de déterminer nos Gouvernements
îi se concerter en vue d'une action éventuelle. Il est bien obligé d'observer
cette attitude, puisque ses instructions la lui prescrivent, et que nous les
connaissons. Mais, dans le tête-à-tête, il manifestéles terreursles plus puériles;
il m'a supplié d'intervenir auprès de vous pour vous déterminer à renoncer
>i la démarche qui se prépare pour l'évacuation de la Crète par les troupes
ottomanes'5). Il voit les massacres recommencer partout sur un signe du
Sultan. Je ne doute pas que, dans les milieux turcs, on ne s'amuseà lui pré-
senter ces terrifiantes perspectives, mais il n'y aura de désordres que si le


(l) Copie extraite des papiers Paul Cambon.
la) Voir ci-dessus n" 354, et note î.
('1' La mort de M"" Paul Cambon.
l'> La question des écoles; la reconstruc-


tion des couvents incendiés pendant les évé-


nements de 1896; les commandes promises
a notre industrie; enfin, la question de la
faculté de médecine de Beyrouth (voir ci-
dessus n" 354, notes 9 et 3).
t5) Voir ci-dessus n° 388.
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Sultan le permet, et le Sultan ne le permettra que s'il sait l'Europe ou du
moins les quatre Puissances indécises.
Tout repose sur l'accord des quatre Gouvernements, S'il est avéré qu'ils


emploieront au besoin la force et que, la solution violente une fois mise à
exécution, ils enlèveront la Crète au Sultan, tout le monde cédera.


.Vous avez vu avec quelle facilité on s'est soumis à Candie quand, après
avoir cherché vainement des appuis en Europe contre l'Amiral anglais, le
Sultan s'est convaincu que l'Amiral ne serait pas entravé dans son action
militaire.
Les Anglais nous ont donné là une bonne leçon. Leur honneur était en


jeu, puisqu'ils avaient laissé sottement la rébellion s'organiser dans une ville
dont la police leur était confiée. Ils ont prié les trois autres Puissances de
les laisser faire et ils ont agi isolément.
Les Autrichiens ont agi de même l'an dernier à Mersine'1).
Si nous avionsagi ainsi à Alexandrette, lors dumeurtre du Père Salvatore '2),


nous n'aurions pas à défendre aujourd'huinotre protectorat catholique. Il se
défendrait tout seul. Mais nous étions empêtrés par nos propres déclarations
sur l'action isolée.
Il est probableque, si les quatre Puissances ne réussissent pas à s'entendre


sur les moyens d'expulser les troupes turques de l'île, les Anglais les expulse-
ront tranquillement de Candie sans s'occuper du reste.
J'espère qu'à Pétersbourg, où l'on semble enfin savoir ce qu'on veut, on


ne se laissera pas impressionnerpar les peurs de mon collègue de Russie.
Mon départ de Constantinople dépendra du règlement de nos affaires, des


dispositions de M. de Courcel, et de l'époque du retour de la Reine Victoria
àWindsor.
Onme dit que l'une des raisons de l'insuccès de la mission de M. Decrais'3)


a été son arrivée à Londres pendant lé séjour de la Reine en Ecosse. Il a
demandé à présenter ses lettres de créance à Balmoral; on ne lui a pas répondu,
parce que le repos de la Souveraine à Balmoral est sacré, et il s'est trouvé
pendant de longues semaines dans une posture un peu ridicule. Je ne sais
si c'est vrai. En tout cas, M. de Courcel m'écritqu'il resterajusqu'aux approches
du retour de la Reine.
Entre Constantinople et Londres, je resterai à Paris le temps nécessaire


pour me mettre au courant des affaires de mon nouveau poste et me pénétrer
de vos vues.


(') Voir ci-dessus n° 4a, note î.
(*> Le 18 novembre i8g5 le R. P. Salva-


tore, supérieurde la missionde Terre-Sainteà
Yénidjé-Kalé avait été tué par la troupe
turque qui l'avaitfaitprisonnier. Voir î" série,
t. XIII, n" 19.


(*) Nommé Ambassadeur de France à
Londres le a t juillet 1893, mais «mis à la
disposition» dès le 4 octobre 1894.
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Vous voudrez bien remettre ce télégramme à l'agence britannique au Caire
pour qu'il soit acheminé sans délai vers sa destination. Accusez-moi
réception(1).


397.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n°s 276, 277. TMrapia, 30 septembre 1898,10 h. 50, soir.
(Reçu : 3 h. 10, soir et le î" octobre, 6 h. 3o, matin.)| Je réponds à votre télégramme n° 33p/2).


Je provoque une réunion de mes collègues de Russie, d'Italie et d'Angle-
terre pour nous entendre sur la remise de la note dans le cas où ils auraient
tous reçu leurs instructions. Sur la suggestion de l'Amiral Canevaro relative
au blocus, je vous demande la permission de causer avec mes collègues avant
de me prononcer.
Les Ambassadeurs d'Italie et d'Angleterre ont reçu l'adhésion de leurs


Gouvernements au projet de note pour l'évacuation de la Crète, mais notre
collègue de Russie, n'ayant pas encore d'instructions, nous prie d'ajourner
notre réunion.
Très confidentiel : M. Zinovieff qui, dans les deux réunions où la note a été


proposée'3', n'a fait d'objections ni au projet, ni à l'avis à transmettre à nos
Gouvernements sur la nécessité d'un accord préalable quant aux moyens
d'exécution, m'a exprimé, dans un entretien particulier, les craintes les plus
vives au sujet de l'attitude décidée des Puissances. Sur la foi de renseigne-
ments de source turque, et qui me semblent fabriqués pour les besoins de la
cause, il croit que, non seulement le Sultan ne se rendra pas à nos injonctions,
mais qu'il répondra aux moyens de contrainte par un appel aux musulmans,
et par l'organisation de massacres de chrétiens en Asie Mineure et peut-être
à Constantinople. En transmettant à Pétersbourg notre projet de note, il a
exprimé ses appréhensions. Il s'est effbrdé de me les faire partager et m'a
prié de m'unir à lui pour arrêter l'action des quatre Puissances.


(l) Le i"octobre(télég.n" i3i)M.Lcfèvrc-
Pontalis accusa réception de ce télégramme«lie 2 (lélég. n° i3a) il avisa M. Delcassé
•pie les instructions au commandantMarchand
avaient dû parvenir «cette nuit à Khartoum,
>' Icmpg pour être transmisespar la canonnière
(Il" part ce matin pour-Fachoda».


<2) Du 39 septembre, qui expose les vues
du Gouvernement russe. Ces vues sont ana-
lysées ci-dessous n° 407, note 3.


(3) Voir ci-dessusn" 388 nt note i, p. 597


SUKRHE l)K 191'l. — 1" SKME. T. XIV. .20 ^
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Je lui ai répondu que je ne partageais pas tout à fait sa manière de voir et
que, sans croire la solution facile, je pensais qu'une attitude résolue amènerait
le Sultan à composition.
Il est à craindre que les communications de mon collègue de Russie nejettent son Gouvernement dans des hésitations d'autant plus fâcheuses


qu'elles ne seront pas motivéesO.
Ce n'est pas l'action des Puissances, c'est leur inaction qui a été la cause


principales des massacres de 1895 et 1896 : il ne faut pas l'oublier.


398.


SIR E. MONSON, AMBASSADEUR DE GRANDE-BRETAGNE X PARIS,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière. Paris, 30 septembre 1898.
Ayant reçu un télégramme concernant la situation de M. Marchand dont


je suis chargé de vous communiquer le contenuM, je crois plus avantageux
d'attendre le déchiffrement qui s'effectue maintenant à la Chancellerie et
de vous le porter dans l'après-midi, si vous pouvez me recevoir.
En attendant, je me permets de vous informer que Lord Salisbury me


télégraphie ce matin qu'en vue de la conversation que j'ai eu l'honneur d'avoir
hier avec Votre Excellence(s), il s'est décidé à supprimer, dans la publication
qu'il compte faire, toute la part que Votre Excellence a prise dans nos dia-
logues. Mais, quant aux observations que j'ai été de temps en temps chargé
de faire au Ministre des Affaires étrangères, il ne sera pas si réservé. C'est
de son devoir de rendre clair que le Gouvernement de la République a été
formellement averti, il y a déjà quelques mois; et que, vu les déclarations
faites par moi et par Sir Herbert Kitchener, aucun doute ne saurait se pré-
senter à l'esprit du Gouvernementfrançais sur l'étendue et la force de notre
demande. Il est aussi à désirer que la situation de M. Marchand soit plus
exactement expliquée,au public ('').
H me semble probable que Lord Salisbury fera publier à cet effet un docu-


ment parlementaire.
Voilà ce que Sa Seigneurie me fait savoir. Je me ferai l'honneur de passer


chez vous au ministère après trois heures.


(O Cf. ci-dessus n" 3g4.
<3> Ci-dessous reproduit sous le n" 399.
( 3) Le dossier ne contient, au sujet de cette


entrevue de la veille, qu'une demande de
rendez-vous «entre onze heures et midi, ce


matin» (a9 septembre). Aucune relation de
cet entretien ne se trouve dans les Brittth
Documents.
(') Voir ci-dessus n° 387.
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porteurs allemands avant qu'elle ne soit ici arrivée à ses fins; et nous-mêmes
nous pouvons avoir intérêt à tenir ce règlement en suspens, jusqu'à ce qu0
nous connaissions toutes les conditions imposées au Portugal par. l'Angleterre
et l'Allemagne pour la conclusion d'un emprunt. J'ai, en conséquence, prié
M. Bayart de ne pas se rendre encore à Paris 0).


407.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


À M. PAUL CAMDON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE.


T. n° 347. Paris, 3 octobre 1898, à heures, soir.
J'ai reçu votre lettre particulière^ dont je vous remercie vivement. Je ne


partage pas vos craintes à votre propre endroit. La Reine ne sera pas à
Windsor avant le mois prochain, de sorte que vous ne pourrez guère présenter
vos lettres que fin novembre. La question de Fachoda n'avance pas et me
préoccupe. J'y mets toute la modération possible et un esprit de conciliation
que l'on reconnaît, mais qui s'arrêtera, je l'ai déclaré nettement, à la limite
même tracée par l'honneur national*3'. Pour la Crète, je pense, comme vous;
qu'il ne faut pas faiblir et que c'est la condition d'une solution prompte que
tout le monde doit souhaiter. Tel est bien d'ailleurs le sentiment du Gouver-
nement russe, ainsi que vous pourrez vous en convaincrepar le télégrammede
Saint-Pétersbourg, que m'a communiqué ce matin M. Narischkine, et que je
vous fais tenir par un télégramme spécial<'•'. Munir Bey a dû télégraphier à
Constantinoplemon revirement au sujet de la nomination de votre successeur,
revirementmotivé par la mauvaisevolonté de la Porte. Quelle a été l'impression
produite et croyez-vous à solution prochaine? Je pense pouvoir vous écrire
bientôt.


(') Voir ci-dessus n" 4oa.
<21 Ci-dessus reproduite sous le n* 3g4.
<s) Voir ci-dessus n° 4oo.
(') Le comte Lamsdorff estimait dange-


reuse la proposition anglaise (voir ci-dessus
n°* 388 et 397). Il jugeaitpréférableque l'éva-
cuation se fit petit à petit par les soins des


quatre Puissances qui s'entendraient sur les
mesures à prendre sans en prévenir la Porte,
et de s'en tenir au blocus sur terre et sur mer
des points de concentrationdes troupes turques
préconisépar l'Amiral Canevaro (tél. à Constan-
tinople, 3 octobre, n" 350).
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408.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 280. Tliérapia, 3 octobre 1898, 1 lieure, soir.
(Reçu : 5 h. 3o, soir.)


Je réponds à votre télégramme n° 345.
Les déclarations de Sir N. O'Conor, les renseignements venus d'Athènes,


les mouvements de troupes signalés par notre Consul à Alexandrie, tout
indique la résolution de l'Angleterre d'agir isolément en Crète si les quatre
Puissances tardent trop à arrêter leur décision.
Elle expulsera les troupes turques de Candie sans consulter personne(1) et,


tandis que les trois autres Puissances seront encore embarrassées dans leurs
pourparlers, elle pourra liquider la question Cretoise dans la zone qui lui
est confiée. Il convient donc de prendre un parti [le plus tôt possible].
Le seul point à régler est le mode de contrainte. Pour être efficace, il doit


être simple et rapide. Une action militaire combinée sur le même point entre
plusieurs autorités différentes est trop compliquée. L'important n'est pas de
montrer partout, en même temps, les quatre pavillons, c'est d'agir en vertu
d'un concert préétabli ; c'est de ne pas laisser les Anglais agir à leur guise et
nous faire honte de nos irrésolutions.
A La Canée, l'occupation comporte déjà des détachements de diverses


nationalités ; il est tout naturel que, sur ce point, l'action soit internationale.
Ailleurs, lès contingents convenablement renforcés peuvent agir sous un seul
pavillon si l'action résulte d'un accord entre les quatre Amiraux.
Lord Salisbury veut laisser à chacun sa liberté d'action, c'est dangereux.
Le comte Lamsdorff veut constituer partout des détachements avec des


petits paquets de toute nationalité; c'est impraticable.
La formule que je me suis permis de soumettre à Votre Excellence me


semble écarter tous les inconvénients<2).
Il n'y a pas action séparée puisque tout sera [réglé] par le concert des


Amiraux,mais, sur chaquepoint, il y aura unité d'effortset de commandement.


(l> Voir ci-dessus n° 3g4.
<2> Le a octobre (tél. n° 378), M. Paul


Cambon avait proposé la formule suivante :
"En cas de refus de la Porte de commencer' évacuation dans le délai fixé, les Amiraux
emploieront les moyens de contrainte néces-
saires et procéderont, chacun dans leur
sphère d'action, suivant un programme qu'ils
seront invités dès maintenant à arrêter de
«oncert».


Le même jour, a octobre, M. Delcassé
télégraphiait à M. Cambon que R l'action
successive prévue par le comte Lamsdorfflui
semblait de nature à permettre sur tous les
points la coopération des divers contingents».
(Tél. n» 345.)
Voir ci-dessus n° 407.
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«Les parages où le Sirdar a trouvé M. Marchand n'ont jamais été sans
propriétaire, que ce soit au temps de la dominationégyptienne ou de la domi-
nation derviche; et le Gouvernement de la Reine considère que son expédition
dans cette région, avec une escorte d'une centaine d'hommes des troupes
sénégalaises, demeure sans valeur ou portée politique.»
J'ai eu l'occasion de faire observer à Sir Ed. Monson que je ne m'expliquais


pas très bien comment on pouvait nous opposer la domination derviclie, qui
paraissait être mise sur la même ligne que la domination égyptienne.


411.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 282. Thérapia, û octobre 1898, 5 h. 20, soir.
Dans une réunion qui a eu lieu aujourd'hui à l'ambassade de France, les


représentants des quatre Puissances occupant la Crète, ayant tous reçu les
instructions de leurs Gouvernements, ont arrêté définitivement les termes de
la note à la Porte pour l'évacuation de l'île.
Elle sera conforme au projet communiqué à Votre Excellence par ma dépêche


n° soi W.
La phrase est ainsi conçue : «Les représentants des quatre Puissances ont donc


reçu l'ordre d'inviter la Sublime Porte à rappeler, dans un délai d'un mois, toutes
les troupes qui tiennent garnison en Crète, l'évacuation devant commencer quinze
jours après la remise de la présente note».
Une phrase finale, relative au délai donné pour la réponse de la Porte,


est ainsi conçue : « Une adhésion sans réserve à cette demande devra leur être
adressée dans un délai de huit jours. »
Nous n'avons paspensé qu'il y eût lieu de supprimer les mots droit souverain.


Cette suppression aurait été en contradiction trop flagrante avec nos précé-
dentes déclarations et n'aurait pas été en rapport avec le sens général de la
note. Nous avons supprimé seulement le mot souverain dans le dernier para-
graphe.
La note, datée du 4 octobre, sera remise demain matin au Ministre des


Affaires étrangères par les premiers drogmans des quatre ambassades.


(') Dont la reproduction a paru superflue.
Ladite note est reproduite ainsi que la


réponse du Sultan du 10 octobre dans le


Livre jaune, Affaires d'Orient, Autonomie crétoise,
janvier-octobre 1898, sous le n° 367.
Voir au sujet de cette note ci-dessus n° 38o


et ci-dessous n° '4a3.
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4° La commande qui pourrait échoir à notre industrie, en France, peut être
évaluée dès à présent aumaximumà' 15.ooo.ooo roubles, environ4o.ooo.ooo
francs; nos industriels auraient donc surtout avantage à fonder en Russie
avec des capitaux français, des établissements destinés à la fabrication du
nouveau matériel.


423.


M. PAUL CAMRON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


A M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 292. Thérapia, 10 octobre 1898, 11 heures, soir.


La Porte a adressé ce soir aux représentantsdes quatre Puissances occupant
la Crète sa réponse à la note du 4 courant relative à l'évacuation de l'île (1>.
Après avoir rappelé qu'elle a déjà pris acte des assurances réitérées des
Puissances pour la sauvegarde des droits souverains du Sultan, elle déclare
prendre également acte des communications conciliantes de la note relative-
ment à la confirmation des mêmes assurances, au désarmement des chrétiens
et à la protection de la vie et des biens des musulmans. Elle ajoute que le Gou-
vernement se fait un devoir de faire connaître aux Ambassadetirs :
«Que, comme une preuve de son adhésion au contenu de la note identique


et du pi'o memoria que les Ambassadeurs des grandes Puissances lui avaient
remis, en date des 2 et 4 mars 1897 <2>, relatifs aux bases d'un régime auto-
nome à établir en Crète, et surtout de son désir d'agir d'accord avec elles, il a,
dès à présent, donné les ordres nécessaires pour qu'il soit procédé, dans
le délai indiqué dans la note précitée, au transport des troupes impériales
se trouvant dans l'île, en laissant dans les forts (villes fortifiées) un contingent
suffisant destiné à la sauvegarde de ses droits souverains et de son pavillon.
«Dans cet état de choses, la nécessité du rétablissement de l'ordre dans


l'île et de la réorganisation de l'administration civile et judiciaire, si en
désordre depuis quelque temps, s'imposant avec la plus grande urgence, la
Porte a la pleine confiance que Leurs Excellences les Ambassadeurs, en vue
de l'application du régime autonome déjà arrêté, provoqueront les instructions
de leurs Gouvernements pour en discuter les détails avec elle.»


(') Voir ci-dessus n° 4i 1 et no!e.
(*> Textes reproduits au Livre jaune, Affaire


de Crète, Conflit gréco-turc, n°" 2sa et 227.
Voir également 1" série, t. XIII, n° »34.
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425.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 504. Londres, 10 octobre 1898.
(Reçu : Cabinet, 11 octobre ; Dir. pol., î a octobre.)


Dans ma conversation de mercredi avec le marquis de Salisburyte), nous
avons échangé quelques mots au sujet de l'état des choses en Crète et de la
situation nouvelle créée par la remise de la note collective des quatre Puis-
sances à la Porte ottomane te). J'ai fait remarquerau Ministre anglais qu'après
la retraite des troupes turques, les Puissances allaient se-trouver chargées
d'un rôle assez original et nouveau pour elles, celui de protectrices des
populations musulmanes qui resteraient sans défense par suite du départ
de leurs coreligionnaires. Je lui demandai s'il croyait que nous fussions en
mesure d'assurer la sécurité de ces malheureuses populations, non moins
Cretoises que leurs compatriotes chrétiens, et s'il pensait, qu'après le désarme-
ment des musulmans, nous puissions obtenir que les chrétiens livrassent
leurs armes à leur tour.
Le marquis de Salisbury ne paraît pas préoccupé de cette éventualité et


se montra confiant dans l'autorité qu'exerceraient les Puissances, appuyées
sur leurs troupes. Je lui dis alors que, si la pacification de l'île faisait les pro-
grès que nous avions droit d'attendre dans la nouvelle phase des événements,
un grand pas serait fait vers un résultat assurément très désirable : la possi-
bilité du rappel des forces européennes. Lord Salisbury protesta que l'Angle-
terre, vu la petitesse relative de son armée, devait souhaiter ce résultat plus
qu'aucune autre Puissance. Son ton cependant, à tort ou à raison, ne me
sembla pas profondément convaincu.
Je lui demandai ensuite s'il pensait que la candidature du Prince Georges


put être prochainement reprise ; et je fis la remarque qu'une des Puissances,
• n demandant que, dans la note collective, il fût question simplement des
droits du Sultan, en omettant le mot de «souveraineté», avait sans doute eu
en vue de faciliter au Prince Georges l'acceptation des fonctions de gouverneur
'le la Crète, en évitant d'appuyer sur la condition de vassal ou fonctionnaire
du Sultan que ce gouverneur devrait revêtir.


ll> Le 5 octobre; voir ci-dessus n° 4i4. (*> Voir ci-dessus n°' 4n et 4a3.
CUERRli DK igi4. —- l™ SKH1K. T. XIV.. 21 À
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Lord Salisbury se borna à me répondre que l'Empereur de Russie tenai;
toujours beaucoup à la candidature du Prince Georges et que l'Angleterre,
sans considérer ce Prince comme le candidat idéal, serait prête à l'accepte?
si les autres Puissances l'appuyaient*.


426.


M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE À LONDRES,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 505. Londres, 10 octobre 1898.
(Reçu : Cabinet, 11 octobre; Dir. pol., 13 octobre.)


Je n'aurai rien d'essentiel à ajouter aux indications de la dépêche télé-
graphique que j'ai eu l'honneur de vous adresser mercredi soir te), à la suite
de ma conversation avec le marquis de Salisbury, et à laquelle vous avez bien
voulu donner votre approbation par votre télégramme n° 5o5 -du 8 de ce
mois te>, en termes dont je vous suis profondément reconnaissant.
Tout en admettant comme une supposition, pour me placer sur le terrain


de mon interlocuteur, la théorie que les droits de l'Egypte sur les territoires
du Haut-Nil n'avaient pas été périmés par l'abandon qui en avait été fait,
et que ces droits dormants, suivant l'expression de Lord Salisbury, pouvaient
être réveillés après la destruction du pouvoir du Mahdi, je n'ai pas laissé
de faire ressortir l'étrangeté de cette doctrine de la possession légitime indé-
finie, qui résisterait à toute la puissance des faits, comparable aux doctrines
de légitimité royale autrefois invoquées par les partisans des Stuarts ou ceux
des Bourbons; et j'ai demandé à Lord Salisbury s'il ne trouvait pas excessif
de revendiquer, en faveur de la seule Egypte, le privilège de conserver à
perpétuité ses droits sur les territoires qui lui auraient autrefois appartenu,
en dépit de toutes les transformations amenées par les conquêtes ou les
révolutions, et je lui ai fait ressortir qu'aucun autre Etat, même européen,
n'émettait pour son compte une prétention semblable.
Lord Salisbury m'ayant répliqué qu'en tout cas l'armée égyptienne, après


avoir, pris possession de la capitale du Mahdi, se trouvait substituée par cela
même à tous les droits précédemment exercés par ce potentat dans les terri-
toires qui avaient été soumis à ses lois, j'ai fait observer à Sa Seigneurie qu'il


* Annotation du Ministre : Les trois ou
les cinq autres ?


(l) Ci-dessus reproduite sous le n" 414.
(a) Ci-dessus reproduit sous le n° 419.
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Pour sa croisière d'hiver, dont jusque-là la limite extrême avait toujours
été les eaux du Portugal, les ordres de l'Amirauté l'envoient immédiatement
dans la Méditerranée(l), où son Amiral se mettra à la disposition et sous les
ordres de l'Amiral commandant l'escadre de la Méditerranée.
Maintenant je dois vous signaler que, parmi les plans assez nombreux


dressés en vue d'une rupture avec la France, tous unanimement conseillent
une offensive foudroyante ; et que le plus en faveur de ces plans, dû à l'Amiral
de la Flotte que les Anglais considèrent comme le premier stratégiste (sic)
naval dé la fin de ce siècle, conseille précisément cette jonction des deux
escadres pour enlever la maîtrise de la Méditerranée, et ensuite s'emparer par
coup de main foudroyant de Tunis et de Bizerte, et au besoin de la Corse. Les
garnisons anglaises de la Méditerranée fourniraient amplement à la consti-
tution d'un corps de débarquement.
Voici les choses mises au pire, et je n'hésiterais pas à crier « Garde à vous »,


si je ne pensais qu'on ne peut ni ne doit risquer un pareil va-tout, avec
l'Allemagne qui guette, pour quelques kilomètres carrés de sable et quelques
moricauds.


431.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T.n°297. Thérapia, 12 octobre<1898, 3 h. 20, soir.
(Reçu : 5 h. 35, soir.)


La réponse de la Porte à notre note du 4 octobre^ relative à l'évacuation
de la Crète n'étant pas sans réserves, les quatre Ambassadeurs pensent qu'il
est nécessaire d'y répondre et suggèrent le projet de note ci-après ; «Les
Ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Russie ont
l'honneur d'accuser réception au ministère impérial des Affaires étrangères
de sa note en réponse à leur note verbale du 4 octobre, relative à l'évacuation
de la Crète par les troupesturques. Ils font observer que, d'ordre de leurs
Gouvernements, ils avaient réclamé de la Porte une réponse sans réserve à
leur demande d'évacuation. En faisant connaître son intention de laisser des


(1> Le lendemain, le même informateur a
annoncé que le départ de l'escadre était
suspendu, mais le 17, il a signalé ce départ,
a destination de la baie d'Arosa (Espagne).


Il ajoutait, ce même jour, qu'il ne constatait
aucun préparatifmilitaire.


<J) Voir ci-dessus n" An et 4a3.
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garnisons dans les villes fortifiées, le Gouvernement ottoman formule m,,,
réserve des plus importantes que les autres Puissances ne sauraient accepte^.
Les Ambassadeurs prient la Sublime Porte de vouloir bien leur notifier dans
le plus bref délai son adhésion pure et simple à leur demande du 4 octob.e.
Leurs Gouvernements ne se refuseront pas à.rechercher ensuite les moyens
les plus propres à donner satisfaction aux désirs légitimes qui pourraient leur
être exprimés au nom de Sa Majesté impériale le Sultan». (l>
Confidentiel.


— Je serais reconnaissant à Votre Excellence de me faire savoir
si elle approuve cette rédaction qui m'a paru répondre aux vues qu'elle ina
exprimées dans son télégramme n° 364(2) et que mes trois collègues sou-
mettent à leurs Gouvernements par le télégraphe.


432.


M. BOUTIRON, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À BERLIN,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n" 359. Confidentiel. Berlin, 12 octobre Î898.
(Reçu : Cabinet, 15 octobre ; Dir. pol., 17 novembre.)


C'est aujourd'hui que l'Empereur quitte le sol allemand pour se rendre en
Palestine. On ne peut pas dire qu'il le quitte sans bruit et le sourire aux
lèvres. La satisfaction que Guillaume II se promettait de son déplacement
est couverte d'un nuage. Il en conçoit un réel dépit; et c'est à ses voisins de
l'ouest qu'il en voudra de ne pouvoir se présenter aux populations d'Orient
avec un visage serein. Qu'on lui conteste le droit de protéger en tous lieux
ses sujets, catholiques ou non, qu'on entrave son plan de voyage, au point
qu'il ne puisse pas aller visiter les Pyramides et Louksor, c'est l'idée fixe qui
l'accompagnera durant toute son absence et qui donnera lieu, peut-être, à
des accès de mauvaise humeur dont nous aurons l'écho.
Si, par ses officieux, Guillaume II fait dire que son plus grand désir est de


présider à l'ouverture de la législature nouvelle, et que la situation extérieure
n'est pourrien dans sa décisiontardive,maisprompte, de renoncerà l'excursion


(') Le i4 octobre (tél. n" 3o3) M. Cambon
écrivit que l'Ambassadeur de Russie ayant
reçu ses instructions, celte note avait été
remise le jour même au Sultan.


<*) Dans ce télégramme du 10 octobre,
M. Delcasséécrivait que, pour sa part, il voyait


tout intérêt à ce que «les quatre Puissances
maintinssentdans leur intégritéles conclusions
de la note collective», sauf à examiner après
le retrait des troupes ottomanes quelle
satisfaction pourrait être donnée au Sultan.
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435.


M. DELCASSÉ, MINISTRE »ES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


AUX AMBASSADEURS DE FRANCE À CONSTANTINOPLE, SAINT-PÉTERSUOUUG,


LONDRES, ROME.


T. nos 373, 602, 518, 315. Paris, 13 octobi-e 1898, 9 h. 35, soir.


Les Amiraux ont adressé le i o à leurs Gouvernements la dépêche identique
suivante :


«Si les moyens de contrainte sont nécessaires, les Amiraux voulant retarder
le moment de s'attaqueraux villes où ils feront forcément souffrir populations
ont décidé de commencer opérations par baie de La Sude, où ils n'ont devant
eux que navires de guerre et troupes. Batterie Ezzedin serait détruite et
bâtiments coulés, et les 900 soldats turcs et marins embarqués de suite sur
navire de guerre international qui les transporterait dans port turc.
«Les Amiraux espèrent qu'après cette première action, la Porte cédera,


sinon les opérations seraient continuées à La Canée, Hiérapetra, Spinalonga,
Kisamo et Réthymo.
«Cependant, en raison des événements récents de Candie, les Amiraux


pensent qu'il n'y a pas les mêmes scrupules à avoir, et que l'action à Candie
doit se faire en même temps qu'à La Sude. Opérations seraient dirigées à La
Sude par Amiral italien, Candie par anglais, La Canée français, Réthymo
russe. Les Amiraux s'attendent à ce qu'au message qu'ils enverront au Gou-
verneur, celui-ci réponde qu'il n'a pas d'instructions et, pour cette raison,
ils demandentà être autorisés à lui adresser ce message quarante-huitheures
avant le jour fixé pour l'expiration du délai, c'est-à-dire le 18 octobre. Dans
ce message le Gouverneur sera prévenu qu'à la fin de l'heure fixée, les auto-
rités et les forces turques de l'île de Candie seraient considérées comme
ennemies. »
Pour Saint-Pétersbourg, Londres, Rome : Le Gouvernement auprès duquel


vous êtes accrédité ne verra sans doute pas d'objections à ce que les Amiraux
soient laissés libres d'agir conformément à ce programme, dans le cas où,
contrairement à notre attente, l'attitude de la Porte viendrait à justifier leurs
appréhensionsW.


(1> Voir ci-dessus n° 431.
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436.


M. PALX CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


L. particulière(1). Tlwrapia, 13 octobre 1898.


L'affaire de Crète se terminera si vous tenez bon et vous m'avez tout l'air
de vouloir tenir bon.
Il faut démontrer au Sultan que l'Empereur d'Allemagnene peut rien pour


lui, et empêcher les Anglais d'établir leur protectorat sur l'île.
Laissons donc faire les Amiraux et n'admettons pas de demi-mesures(2'.
Les garnisons turques dans les villes fortifiées en sont une. Il faudra plus


tard autant d'efforts pour éliminer ces garnisons, qu'il en faut aujourd'hui
pour obtenir l'évacuation. Autant arracher la dent d'un seul coup.
Mon collègue de Russie a l'attitude la plus louche (*). Il est imbu des idées


du Département asiatique sur la politique russe à Constantinople : ne rien
terminer, ne se mettre d'accord avec personne, laisser toujours couver sous la
cendre un brandon facile à rallumer; s'entendre secrètement avec les Turcs,
aux dépens des autres Puissances, pour les trahir ensuite avec profit, etc., ce
sont là les procédés de M. Zinovieff. Il est contrarié heureusementpar Péters-
bourg, où l'on semble désireux d'en finir avec les affaires de Crète, et où l'on
commence sans doute à regretter la guerre turco-grecque. Je vous serai
bien reconnaissant de ne pas manquer une occasion de faire presser M. Zino-
vieff.
Depuis que vous êtes là, il semble qu'au lieu d'êtreà la remorque des Russes,


nous nous faisons suivre par eux. Nous marchons au moins de pair, et nous
avons nos idées à nous, je n'en ai jamais demandé davantage.


('.) Copie extraite des papiers de Paul
Cambon.


<2> Voir ci-dessus n" 435.
(3) Voir ci-dessus n° 397.
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439.


\|. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 305. Thérapia, 17 octobre 1898, midi.
Je réponds à votre télégramme 370/1).
Il me semble difficile de laisser les Amiraux adresser un ultimatum aux


autorités ottomanes en Crète, avant l'expiration du délai de quinze jours
accordé par notre note du 4 octobre^ pour commencer l'évacuation.
C'est seulement le 2 0 octobre, et dans le cas où la Porte n'auraitpas renoncé


à laisser des garnisons dans les places fortes, que l'ultimatum devra être
signifié.
Avant cette signification, les Amiraux devront avoir reçu l'autorisation


d'appliquerau besoin leur programme d'action.
Il importe que le Gouvernement ottoman sache que l'ultimatum des Ami-


raux sera suivi d'exécution et que les Amiraux ont reçu tous pouvoirs à cet
effet.
Les généraux Osman Pacha et Sabit Pacha ont quitté Constantinople,


mais ils ont été retenus aux Dardanelles. Le Ministre des Affaires étrangères
a fait hier une nouvelle démarche auprès des Ambassadeurs pour obtenir
l'autorisation de faire débarquer ces officiers en Crète.
La suggestion de ne donner cette autorisation, qu'après une réponse caté-


gorique de la Porte à notre dernière note (3), paraît acceptable à ceux de mes
collègues que j'ai rencontrés aujourd'hui, et je partage leur avis. Si les
Gouvernements nous y autorisaient,nous pourrions notifier cette décision au
Ministre des Affaires étrangères et activer ainsi l'envoi d'une réponse à notre
note du 4 octobre.
Confidentiel.


— Le Sultan paraît très impressionné par cette note. Il espère
ne pas prolonger le débat jusqu'au départ de l'Empereur d'AllemagneCO:
c'est pour lui une cuisante humiliation d'être obligé d'accepter l'évacuation
complète qui allait être commencée pendant le séjour de l'hôte puissant dont
il avait escompté l'appui.


(l) Du i5 octobre. M. Delcassé signale
l'adhésion de l'Angleterre au programme
«l'action formulé par les Amiraux (voir ci-
dessus n°435). En revanche le Gouvernement
iliilien, sans méconnaîtrela valeur des mesures
proposées, désire ne rien précipiter.


(*) Voir ci-dessus n° 411.
<3> Voir ci-dessus n° 431.
<4) Voir ci-dessus n" 432 et ci-dessous


n" 457.


GUERRE OR 191/1. 1™ SKKIK. T. XIV 22 "


JPD - Octobre 2018 I-1591 © Gallica-BnF







674 17 OCTOBRE 1898.


Il a reçu vendredi M Sir N. O'Conor et M. Zinovieff; il a réclamé leur
concours pour laisser des garnisons dans les places fortes. Mon collègue
d'Angleterre a répondu nettement qu'il n'y avait pas de solution en dehors
du départ de toutes les troupes turques, et que son Gouvernementn'accep-
terait pas de demi-mesures.Mon collègue de Russie a promis de transmettre
à Pétersbourg la demande du Sultan, mais il n'a pas dissimulé que l'accord
étant établi entre les quatre Puissances, le Gouvernement russe ne pourrait
guère s'y dérobera).
Le même jour, le premier drogman de l'ambassade avait été mandé au


Palais et avait subi un assaut de plus de trois heures.
« Que M. Cambon fasse ses conditions, disait le Sultan, mais qu'il inter-


vienne pour me conserver quelques garnisons; je ferai tout ce qu'il voudra».
M. Rouet s'est contenté de répondre que j'avais offertmes bons offices trois


mois avant; que le Sultan m'avait fait des promesses, qu'il n'en avait tenu
aucun compte ; que les événements avaient marché, que les Puissances avaient
adopté des résolutions communes et qu'il était trop tard.
Mandé de nouveau le lendemain, il fut encore assailli d'instances pressantes.


On parla des commandes et du règlement de toutes nos affaires. Il répondit
avec beaucoup d'à-propos que, pour les commandes, nous avions la parole
du Sultan; que c'était chèrement acquis et qu'il ne fallait pas en parler comme
d'un avantage à nous offrir. Quant aux autres affaires(3), elles ne pouvaient
être mises en balance avec les grands intérêts engagés en Crète. Enfin, cette
nuit, Tewfik Pacha me fut dépêché par Sa Majesté et ébaucha une nouvelle
tentative.
Je lui tins le même langage que mon premier drogman avait tenu au Palais.


Je lui rappelai mes paroles au lendemain de mon retour de Paris, et je concluai
en disant : «Le Sultan perd la Crète parce que, avec le prétendu appui de
Berlin, il s'est cru très fort pour tenir tête à l'Europe. Qu'il fasse le compte
des profits de l'amitié de l'Allemagneet il verra ce qu'elle lui coûte».
Le Ministre des Affaires étrangères ne répondit rien, car il était de mon avis.


Il ne me l'avait pas caché dans nos entretiens intimes.


0) Le i4 octobre.
(» Voir ci-dessus n° 436.


W Voir ci-dessus n" 3g4, note 4.
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Dans le Soient, sont actuellement quatre à cinq yachts privés rapidesmunis
d'appareil Marconi ; un ou deux croisent auprès de Jersey.
Les défenses des côtes sont mises en état, approvisionnées, presque armées


en personnel; le fort deNewhavena reçu trois canons nouveauxde 9 pouces a ;
plusieurs trains ont déjà transporté des munitionsvers les côtes et une grando
activité règne dans les arsenaux d'artillerie.


[Suivent quelques indicationssur un nouveau canon, et sur des mouvements de
navires en Méditerranée,]


441.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 315. TMrapia, 20 octobre 1898, 10 h. 50, soir.


Dans le cas où Votre Excellence en aurait besoin pour la préparation du
Livrejaune sur la Crète, voici le texte de la note de la Porte en date du 19 oc-
tobre, dont j'ai annoncé la remise par mon télégramme SiaO.
«La Sublime Porte a eu l'honneur de recevoir la note collective que Leurs


Excellences les Ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et
de Russie ont bien voulu lui adresser en date du i4 de ce mois^. Eu égard
aux assurances que les quatre grandes Puissances susmentionnées ont bien
voulu donner itérativement au sujet de la sauvegarde et du maintien de ses
droits souverains sur l'île de Crète, et conformément à leur désir commun,
le Gouvernement impérial adhérant aux [conclusions] de la susdite note a
donné à qui de droit les ordres nécessaires.Il croit devoir ajouter que, prenant
acte du dernier paragraphe de la note précitée, il a la pleine confiance que
les quatre grandes Puissances voudront bien donner satisfaction à ses désirs
légitimes concernant le maintien des droits sacrés de Sa Majesté impériale
le Sultansur l'île et la sauvegardedes droits et des intérêts des musulmans. » (3)


O) Du 20 octobre, dont la reproduction
a paru superflue.


M Voir ci-dessus n" 431 et note i, p. 660^
(3) Voir ci-dessus n° 43g.
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457.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE À GONSTANTINOPLE,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 223. Thérapia, 26 octobre 1898.
(Reçu : Cabinet, 3o octobre; Dir. pol., 3i octobre.)


La présence pendant cinq jours de l'Empereur Guillaume à Constanli- *
nopleW n'a pas apporté à la physionomie habituelle de cette ville une modifi-
cation bien sensible. L'accueil a été très froid; sans doute, des groupes de
curieux, souvent assez compacts, se sont massés sur le parcours de Leurs
Majestés, mais les acclamationsfaisaient défaut. Des colons ou touristes alle-
mands ont seuls tenté, à diverses reprises, d'échauffer l'enthousiasme ; leurs
cris n'ont pas trouvé d'écho. Quelques coups de sifflets se sont même fait
entendre dans la grande rue de Péra.
Cette;attitude indifférente ou hostile de la population s'explique aisément.


A Galata, à Péra, la foule était surtout composée d'Arméniens et de Grecs,
qui ne peuvent pardonner à l'Empereur Guillaume d'avoir favorisé l'écrase-
ment de leurs nations; et, à Stamboul, lesmusulmansd'une certaine condition
se disent que le voyage impérial coûte cher; qu'en se produisant au moment
du rappel des troupes turques de Crète&\ il consacre une nouvelle humi-
liation de l'Empire ottoman, et qu'enfin les plus claires de ses conséquences
seront une augmentation des impôts et la suppression des appointements
des fonctionnaires civils et militaires pendant de longs mois.
Le mécontentement est donc réel, sinon dans la masse populaire musul-


mane, au moins dans les classes élevées ; mais nous nous ferions illusion si
nous pensions que les réflexions si justes des musulmans sensés ont eu quel-
que prise sur l'esprit du Sultan. Abdul Hamid a été, à un double point de vue,
fort agréablement flatté par la visite de l'Empereur Guillaume, et il en garde
à celui-ci une gratitude véritable. Le séjour de Leurs Majestés allemandes
au Palais de Yildiz est considéré par le Sultan comme une absolution donnée
à tous ses actes des dernières années ; c'est, à ses yeux, la réhabilitationsinon
la glorification des massacres d'Arménie et de Constantinople, et il se croil
garanti dorénavant par l'approbation d'un des plus puissants souverains
d'Europe contre toutes les réclamations que pourraient encore lui adresser
les autres Puissances en raison de ces tristes événements (3).


I1) Voir ci-dessus n° 3g4, note a, p. 607.
(*) Voir ci-dessus n°" 43g et 441.


(3> Voir ci-dessus n° a68, note a, p. ^07,
et n° a8i, note 1, p. 434.
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D'autre part, Abdul Hamid, comme Commandeur des Croyants, n'a pu
rester indifférent à cet étrange spectacle d'un potentat chrétien venant, en
quelque façon, s'excuser auprès de lui de se rendre en pèlerinage au tombeau
de son « rédempteur» et faisant ainsi, au chef d'une religion ennemie, amende
honorable de sa foi. Votre Excellence se rappellera qu'en 1869, l'Impératrice
Eugénie désirait, au cours de son voyage dans le Levant, visiter les sanctuaires
Je Jérusalem; l'Empereur Napoléon III ne le lui permit pas, trouvant qu'il
y avait quelque chose d'inconvenant à associer une visite au tombeau du
Christ à une visite au Calife. L'Empereur Guillaume n'éprouve pas le même
scrupule, et il a eu soin de bien faire ressortir ici son caractère de pèlerin
chrétien.
C'est ainsi que, dans une conversation avec le Ministre des Affaires étran-


gères Tewfik Pacha, il aurait fait la déclaration suivante :


« La presse étrangère attribue, bien à tort, comme motif à mon voyage le
désir d'accroître en Turquie mon influence. Si tel était vraiment mon but,
je resterais à Constantinople et n'irais pas en Palestine, car, quel résultat
puis-je atteindre là-bas?Mais c'est un pèlerinage que je fais : je l'entreprends
sur le désir de l'Impératrice qui est très pieuse et le désirait, depuis long-
temps. »
La gratitude du Sultan, peu habitué à recevoir des marques de déférence,


s'est déjà manifestée vis-à-vis des souverains, qui consentent à être ses hôtes,
par des présents particuliers dépassant démesurément la moyenne des témoi-
gnages de courtoisie usuelle entre Chefs d'Etats. Il a notamment offert à
l'Impératrice une parure de corsage dont le prix se chiffrerait, assure-t-on,
à plus de cent mille francs, et il a ajouté nombre de cadeaux dont l'opportunité
est bien contestable dans un pays aussi obéré que la Turquie.
Mais l'EmpereurGuillaume, en dépit de ses assurances de désintéressement,


n'a certainementpas compromis la dignité de sa couronne dans des démarches
obséquieuses, pour n'en retirer que quelques présents pour l'Impératrice
el pour lui-même; en venant pour la seconde fois'1) faire visite au Sultan,
il iivait en vue des avantages plus positifs.
D'après ce qui m'a été rapporté, il aurait profité de ce que le Sultan lui


adressait des compliments sur la bonne gestion de la ligne allemande d'Ana-
tolie, pour solliciter de nouvelles concessions. Il aurait, entre autres choses,
prié Sa Majesté de favoriser l'établissement de colonies allemandes le long
de cette ligne. «Ces colons», aurait-il dit, «seraient, pour Votre Majesté,
des sujets plus loyaux que les Arméniens; ils supplanteraient avantageuse-
ment ces derniers».


(L) Guillaume II était venu la première fois à Constantinople le a novembre 1889. Voir
>" série, t. VII, n°" 4g6 et 499.


23A.
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La prétention était osée; cependant, le Sultan n'a pas voulu la repousser
de prime abord; il s'est borné à répondre qu'il ne faudrait entrer que pi0.
gressivement dans cette voie de colonisation ; en fait, il trouve inquiétante
l'infiltration constante des émigrants allemands en Anatolie, et il n'est pas
disposé à l'activer, en attribuant aux nouveaux arrivants des territoires à
exploiter.
Pour écarter de la conversation ce sujet un peu scabreux, Sa Haulesse a


parlé de nouveau des chemins de fer en Turquie. Elle a fait le procès des
Compagnies anglaises et françaises, qui, a-t-elle prétendu, n'exécutent pas
fidèlement les clauses de leur contrat; et, contrastant leur manière d'agir
avec celles des compagnies allemandes toujours si respectueuses de leurs
engagements, elle s'est déclarée prête à accorder à celles-ci la concession de
nouvelles lignes, en particulier de celle de Bagdad. Ainsi que je l'ai télégraphié
à Votre Excellence(1', l'Empereur a répondu que, dès son retour à Berlin,
il s'empresserait de convoquer les principaux banquiers et capitalistes alle-
mands et les engagerait à former un syndicat pour la construction de celle
ligne de Bagdad. Le Sultan aurait été très satisfait de cette réponse.
Jusqu'ici, les résultats apparents du voyage impérial se bornent là; mais


les résidents allemands de Constantinople assurent que les conséquences
seront considérables, et qu'elles se produiront un peu plus tard.
Il n'a pas été directement parlé de la Crète entre le Sultan et l'Empereur;


Sa Majesté, qui venait d'apprendre l'intention de la Russie de remettre en
avant la candidature du Prince Georges, a chargé son Grand Maître des
cérémonies de signaler cette intentionà l'Empereur et sans doute de solliciter
son appui pour la faire abandonner.
«Oui, c'est une chose inique», répondit l'Empereur; «déjà, l'an dernier,


j'ai hautement déclaré mon sentiment à cet égard». Puis Sa Majesté détourna
la conversation, comme si elle voulait faire entendre qu'elle était impuissante
à donner gain de cause, en face de l'union des quatre Puissances, aux répu-
gnances du Sultan contre le Prince Georges (2).


<]> Télégramme du a5 octobre, n° 3aî,
d'après lequel le projet de concession à la
Compagnie d'Anatolieduportde Haïdar Pacha,
dont promesse avait été faite en janvier à la
Compagnie des Quais, reste au môme point.
Le Conseil des Ministres a tenu compte des
objections du Minisire de la Guerre et le
Sultan n'a pas osé passer outre.


<2' M. de Bùlow aurait répondu au Ministre
des Affaires étrangères, à propos de la Crète
«que l'attitude prise par les quatre Puis-


sances était très regrettable, mais qu'il fallail
se résigner».
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469.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. DE COURCEL, AMBASSADEUR DE FRANCE X LONDRES.


T. n° 543. Pans, 30 octobre 1898, 5 h. 45, „»>.
J'ai reçu des mains de M. Geoffray le mémorandum et votre lettre don!, je


vous remercieW. Je vous prie de regarder comme nulle et non avenue jusqu'à
de nouvelles instructions la lettre particulière^ que je vous ai adressée hier
par la valise. Je crois qu'il est inutile, au moins pour le moment, de pousser
plus loin.


470.


M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X CONSTANTINOPLE,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 322. Thérapia, 30 octobre 1898, s. h.


Par une note collective en date du 99 octobre, les Ambassadeursde France,
d'Angleterre, d'Italie et de Russie ont accusé réception à la Porte de sa note
du 19 W aux termes de laquelle elle déclare adhérer à la demande des Ambas-
sadeurs relative à l'évacuation de la Crète, et avoirdonné les ordres nécessaires
à qui de droit. Les Ambassadeurs ont pris acte de ces déclarations.
Aujourd'hui, 3o octobre, la Porte nous a adressé la note ci-après :


«La Sublime Porte a l'honneurde confirmer à Leurs Excellences les Ambas-
sadeurs de France* d'Angleterre, d'Italie et de Russie, qu'elle a mis à exécution
les dispositions qu'elle a prises touchant le transport des troupes de Crète,
conformément à la communication qu'elle leur a adressée le 19 octobre en
réponse à leur note collective.
«La Sublime Porte ayant, dans cette communication, exprimé la pleine


confiance de voir les quatre grandes Puissances prendre en considération
ses désirs légitimes, et estimant que le moment est venu d'y donner salis-
faction, croit devoir les formuler ainsi qu'il suit : i° maintien de l'intégralité


01 Ci-dessus reproduits sous le n° 465.
(*) Ci-dessus reproduite sous le n° 464.


t») Ci-dessus reproduite sous le n" «Ai.
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territoriale de l'Empire en Crète; 9° emploi du pavillon ottoman dans l'île.
ainsi que par les bâtiments de commerce ; 3° exercice du pouvoir judiciaire
au nom de Sa Majesté impériale le Sultan; 4° maintien de troupes impériales
en nombre suffisant dans les places fortifiées où cela est nécessaire, comme
nu symbole des droits souverains et de respect au pavillon ottoman; 5° paie-
ment d'une redevance fixe par l'administration de la Crète au Trésor impérial*,:
6" garantie des droits civils ainsi que de la vie et des biens de la population
musulmane; 70 nomination, d'accord avec les quatre Puissances, du person-?
nage qui sera placé à la tête de l'administration de l'île.
«Le Gouvernement impérial, se fiant à la teneur si conforme à l'équité


du dernier paragraphe de la note collective de Leurs Excellences les Ambas-
sadeurs, dont il avait pris acte, a le ferme espoir que les points ci-dessus
énoncés seront approuvés et admis par leurs Gouvernements.
« En outre, comme il est tout naturel que les fonctionnaires actuels de l'île


continuent à exercer leur mandat jusqu'à l'établissement de l'administration
autonome légale, la Sublime Porte prie Leurs Excellences MM. les Ambassa-
deurs de vouloir bien faire transmettre aux Amiraux des communications en
conséquence.»


471.


M. DE NOAILLES, AMBASSADEUR DE FRANCE X BERLIN,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
,


L. particulièreM. Berlin, 30 octobre 1898.


Vous m'avez demandé de chercher à savoir si, à son passage à Berlin en
revenant de Paris, M. de Witte s'était occupé de négocierun emprunt(2). J'ai
reçu, il y a quelques jours, la visite de M. de Mendelssohn-Bartholdy, un des
banquiers les plus importants d'ici, et jouissant d'une grande considération
que je crois méritée. J'ai pu amener la conversation sur M. de Witte. Il se
trouve que c'est un grand ami de M. de Mendelssohn; il est allé passer
plusieurs jours chez lui à la campagne. M. de Witte était venu à Berlin pour
se soigner d'un eczéma aux mains qui l'incommode fort. Il n'a pas été content
du médecin berlinois, et est allé consulter à Paris. M. de Mendelssohn m'a
assuré que M. de Witte ne s'était nullement occupé d'affaires ni d'aucun
emprunt. Mais il ne ressort pas clairement pour moi de la conversation de


(l' Extraite des archives conservées à l'am-
bassade.


(>) Voir ci-dessus n° 4a 1.


a4-
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504.


M. DE REVERSEAUX, AMBASSADEUR DE FRANCE X VIENNE,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 184. Vienne, 9 novembre 1898.
(Reçu : Cabinet, 13 novembre; Dir. pol. îk novembre.)


J'ai pu recueillir, sur la visite du comte Mouravieff à VienneM, quelques
renseignements rétrospectifs qui me paraissent de nature à intéresser Votre
Excellence.
Dans le but de mettre fin à certains malentendus sur la portée de l'accord


conclu l'an dernier à Saint-Pétersbourg entre les deux Cabinets(2), l'Empe-
reur François-Josephavait écrit au Tsar pour lui manifester le désir d'entre-
tenir le comte Mouravieff avant sa rentrée en Russie. L'Empereur Nicolas
déférant à ce voeu avait prescrit à son Ministre de se rendre à Vienne, mais
après avoir passé par Paris, afin de prévenir toute fausse interprétation de
sa visite en Autriche.
Le comte Mouravieff a eu tout d'abord une entrevue avec le comte Golu-


cliowski, qui s'est montréréservé et même froid, ne dissimulant pas les décep-
tions que lui avaient causées certains actes de la Russie, qui ne lui avaient pas
paru conformes aux engagements respectivement souscrits à Saint-Péters-
bourg. Les explications, échangées entre les deuxMinistres sur ce point, n'ont
pas été concluantes, et le sentimentde défianceavec lequel ils se sont abordés
n'a fait que s'accentuer.
Tout au contraire, l'entretien avec l'Empereur a été des plus cordial. Sa


Majesté avait en main le dossier des affaires dont il devait parler. La question
des Balkans était la plus importante. On a renouvelé l'engagement réciproque
de contenir les velléités ambitieuses de la Serbie, de la Bulgarie et du Monté-
négro, et de ne leur permettre aucun acte de nature à troubler la paix. « C'est
un replâtrage m'a dit le Chargé d'affaires de Russie»; et en effet ce n'est que
cela.
On s'est expliqué sur les déceptions auxquelles avait fait allusion le comte


Goluchowski, et qui n'ont pas été étrangères à l'attitude de l'Autriche-Hongrie


(1) Cette visite avait eu lieu du a a au a5 oc-
tobre (Voir Die Grosse Polilik, XIII, chap.
l'XXXVIII). L'Ambassadeur de France était,
a ce moment, à Paris, pour un congé. Voir
«-dessous n° 517,


(*) Voir 1" série, t. XIII, n°* aaa, a44 et
a4g. Le texte de cet accord du 8 et du 17 mai
i8g7 est reproduit dans Pribram, The secret
treaties of Austria-Hungary, I, p. i84 à ig5.


25 A
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dans l'affaire de Crète et la candidature du Prince Georges. Le Gouvernement
austro-hongrois, surpris de la politique russe en Bulgarie et au Monténégro
n'a pas cru devoir mécontenter l'Allemagne, et se priver de l'appui de son
amitié, sans être sûr de trouver du côté de la Russie une compensation que
les événements semblaient devoir lui refuser. Mais, tout en se séparant du
concert européen, le Cabinet de Vienne a observé une neutralité bienveillante
aux projets de celui de Saint-Pétersbourg, et la maintiendra « en faisant des
voeux pour leur réussite». /
La conférence sur les anarchistes a été ensuite examinée(1). Le Gouverne-


ment austro-hongrois se rallie à l'opposition de la Russie et de la France au
choix de Rome, ne se montre pas favorable à celui de Venise et adopte Flo-
rence. Il se tient sur une prudente réserve quant aux questions qui y seront
traitées, et la met sur le compte des convenances qui empêchent l'Autriche,
directement intéressée par le meurtre de l'Impératrice, de prendre toute
initiative. En revanche son concours est acquis à la proposition de désarme-
ment présentée par le Tsar.
D'après ce que m'a affirmé le baron de Budberg, aucune autre question


n'a été examinée, le comte Goluchowski ayant d'ailleurs eu soin de déclarer
que la situation intérieure de l'Autriche ne lui permettait pas de s'intéresser
aux affaires extérieures qui ne la concernaient pas directement.


P.S. — D'après ce que m'a confié le Chargé d'affaires de Grèce, le Hoi


a rencontré à son passage à Vienne un accueil très réservé. Le départ du
comte Goluchowski, le jour même de son arrivée, a été fort remarquépar lui
et lui a causé une pénible impression.


505.


M. DE VAUYINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X SAINT-PÉTERSBOURG,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 112. Saint-Pétersbourg, 9 novembre 1898.
(Reçu : Cabinet, îA novembre; Dir. pol., 16 novembre.)


Malgré le démenti opposé par les feuilles officielles allemandes, à la nou-
velle lancée par la Frankfurter Zeitung relativement à la conclusion d'un traité
d'alliance entre l'Allemagne et la Turquie, certainsjournaux russes, et entre


t1) Voir ci-dessus n° 388, note 4, p. 5g7«
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522.


M. D'ORMESSON, MINISTRE DE FRANCE X ATHÈNES,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 132. Athènes, 16 novembre 1898, 8 h. 10, soir.
Mes collègues et moi venons hier d'arrêter le texte d'un pro memoria à


laisser au Roi, à l'appui de la démarche collectivequenous nous proposons de
faire après approbation de nos Gouvernements respectifs :


« Les Puissances que nous avons l'honneur de représenter nous ont chargés
de prier Votre Majesté de donner au Prince Georges l'autorisation d'accepter
le mandat de Haut-Commissaire en Crète'1).
«Ce mandat s'exercerait dans les conditions suivantes :


« i° Le Haut-Commissaire sera investi d'un mandat temporaire de deux
à cinq ans pour la pacification de l'île et l'établissement d'une administration
régulière;
«2° Le Haut-Commissaire reconnaîtra la haute suzeraineté du Sultan;
«3° Son premier soin sera, d'accord avec l'Assemblée nationale où tous


les éléments crétois seront réunis, de constituer un système de gouvernement
autonome capable d'assurer, dans une égale mesure, la sécurité des personnes
et des biens ainsi que le libre exercice de tous les cultes ;
«4° Le Haut-Commissaire devra procéder immédiatementà l'organisation


d'une gendarmerie ou milice locale capable de garantir l'ordre.
«En vue de faciliter l'organisation de la nouvelle administration, chacune


des quatre Puissances fera une avance d'un million de francs qui sera ultérieu-
rement remboursée sur le produit de l'emprunt à réaliser par la Crète sur ses
revenus. Une somme à déterminer, prélevée sur ces k millions, sera affectée
aux charges du Haut-Commissaire»(2).
Ce texte résulte des instructions combinées de mes collègues d'Angleterre,


d'Italie et de Russie. Ils le soumettent à leurs Gouvernements. M. Onou, sur
la question du drapeau, a des instructions particulières. Il se demande s'il
ne conviendrait pas d'ajouter au paragraphe II quelque chose comme ceci :
«Le Haut-Commissaire prendra des mesures pour la sauvegarde du drapeau


(I) Voir ci-dessus n" 470.
l"' Ce texte devait être remis, après quelques


«gèves modifications, au Roi Georges, le


a6 novembre, qui y répondit par son accep-
tation (Télégr. d'Athènes du a4 et du a6 no-
vembre, n0' 138 et 139).
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turc qui, selon la promesse faite au Sultan, flottera sur l'un des points fortifiés
de l'île». Les Ministres d'Angleterre et d'Italie ne croient pas que leurs Gou-
vernements adhèrent à cette adjonction qu'il leur soumet.


523.


M. GEOFFRAY, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE À LONDRES,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n° 549. Déchiffrement. Londres, 16 novembre 1898.
(Reçu : Dir. pol., 18 novembre.)


J'ai l'honneur de vous adresser, sous le présent timbre et par ma lettre548^, le texte du discours prononcé hier soir par M. Chamberlain. Ce
discours dont vous prendrez certainement connaissance avec grand intérêt
peut se passer de tout commentaire. Il sera résumé en ceci : nous sommes
disposés à vivre enbons termes avec la France, si elle nous cède sur tous les
points sur lesquels les deux pays ont des intérêts divergents. Il ne s'agit pas,
dans la manifestation oratoiredu Seci'étaire d'État des Colonies, de Fachoda,
dont l'évacuation n'est du reste que le symbole « de ce qui doit se produire non
seulement dans tous les territoires appartenant au bassin du Nil, mais encore
dans toutes les régions qui ont appartenu à l'Egypte et qui ont été sous la
domination duMahdi : cela vise évidemment le Darfour, et probablement le
Ouadaï ; mais M. Chamberlainne s'est pas arrêté là : il a passé en revue tous
les points du globe, où les intérêts français se rencontrent avec les intérêts
anglais, et les a énumérés avecuneprécision toute commerciale. Il a bien voulu
mentionner spécialement les questions intérieures d'Egypte, les affaires de
Terre-Neuve, celle de l'Ouest africain, enfin Madagascar. Il a du reste ajouté
que, par tout l'univers, notre politique consistait à créer des difficultés au
Gouvernement britannique. Cette manière d'agir doit cesser, si nous tenons
à maintenir de bons rapports avec l'Angleterre : on ne nous cache pas que ce
n'est qu'à ce prix que nous obtiendrons ce résultat. Je note en passant la
déclaration que les préparatifs militaires ne cesseront pas, et la phrase ou
M. Chamberlain dit que les troupes disponibles «protègent l'Egypte». Le


O) Dépêche du 16 novembre. Dans ce
discours, prononcé à Manchester le 15 novem-
bre, au cours d'un meeting du parti unio-
niste, il n'avait été, sauf une brève allusion


aux liens d'amitié entre la Grande-Brelagi'c
et les États-Unis, question que de la France
L'analyse de ce discours est donnée ici.
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Sa Majesté à M. de Nélidoff se dégageait une nuance de malaise et de désap-
probation. J'ai retrouvé le même sentiment chez l'Amiral Canevaro avant-
hier. Je vous ai transmis ce qu'il m'a dit à ce sujet. L'attitude de l'Angleterre,
les projets qu'elle paraît méditer, et sur lesquelson se perd ici en conjectures,
gênent visiblement le Gouvernement.
Pour revenir au Roi, dans ses entretiens avec M. de Nélidoff et moi, il n'a


pas voulu admettre que les armements anglais fussent sans but pratique et
sans dessein arrêté. Il est clair que, dans l'esprit de Sa Majesté, les Anglais
ne font pas montre de leur force pour le plaisir. Elle ne paraît pas croire que
nous soyons directement visés. C'est du côté de l'Extrême-Orient que le Roi
soupçonne l'Angleterre de vouloir frapper un coup. Son opinion est fort
arrêtée, carie comte Nigra m'a dit qu'il avait cherché à le rassurer et qu'il
n'y avait pas réussi.
Quoi qu'il en soit, ce n'est pas du côté de l'ambassade d'Angleterre qu'on


trouve des éclaircissements. L'Amiral Canevaro me disait que, depuis huit
jours, il n'avait pas vu Sir Ph. Currie. J'ai été plus heureux que lui et mon
collègue de Russie également, mais nous avons l'un et l'autre emporté l'im-
pression que le nouvel Ambassadeur d'Angleterre sait peu de chose et qu'il
n'est pas informé. Il dit que son pays n'entend pas troubler la paix et qu'il
ne se battrait que « s'il était attaqué». Si on lui objecte que personne au monde
en ce moment ne songe à attaquer l'Angleterre, il répond qu'il n'en est pas
si sûr qu'on le dit, que le lion britannique est persécuté et d'autres obser-
vations du même intérêt. Sir Ph. Currie ne sait rien. Ce qui est plus intéres-
sant, c'est l'appréciation du comte Costa, Conseiller d'ambassade et Chargé
d'affaires d'Italie à Londres, avec lequel je suis lié d'amitié. Il n'est pas du
tout de l'avis de Sir Ph. Currie : il croit que le Gouvernement britannique
a médité la guerre, qu'il a fait ce qu'il a pu pour amener le conflit sur l'affaire
de Fachoda, que «le plus mauvais tour que nous pouvionsjouer à l'Angleterre
était de céder», et que nous le lui avonsjoué. J'attachedu prixauxobservations
du comte Costa, qui est perspicace et intelligent.


537.


M. DE VAUVINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES-DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n° 250. Confidentiel. Saint-Pétersbourg,2â novembre 1898, 7 h. 30, soir.
Le comte Lamsdorff m'a donné lecture d'un télégrammequ'il venait de


recevoir de Paris, et dans lequel le prince Ouroussoff exposait la dé-
marche accomplie auprès de Votre Excellencepar lui, ainsi que de la réponse
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que vous aviez faite à celui-ci W. Sûr mon interrogation, l'adjoint du Ministre
des Affaires étrangères m'a déclaré qu'aucune démarche de même nature
n'avait été effectuée jusqu'ici à Pétersbourg et que, le cas échéant, il ne
doutait pas que le Gouvernement impérial ne fit une réponse analogue. Le
comte Lamsdorff estime en effet que, dans l'état de surexcitation où se trouve
actuellement l'opinion publique anglaise, toute initiative prise par la France
[ou] par la Russie ne produirait selon toute vraisemblance qu'un résultat
opposé au but que nous nous proposerions.


538.


M. DE VAUVINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE X SAINT-PÉTERSBOURG,


À M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n" 116. Saint-Pétersbourg, 2â novembre 1898.
(Reçu : Cabinet, 3o novembre; Dir. pol., i" décembre.)


Le comte Mouravieff, rentré avant-hier à Saint-Pétersbourg^2), a repris
aussitôt la direction du ministère impérial des Affaires étrangères et tenu,
dès le lendemain, sa première réception diplomatique.
Je n'ai pu naturellement, dans une première entrevue, l'entretenir de tous


les événements survenuspendant son absence, et je me suis borné à lui deman-
der comment il envisageait la récente solution apportée aux affaires de Crète(3).
H ne m'a pas caché, qu'à son avis, le résultat auquel étaient arrivées les Puis-
sances lui semblait inespéré, si l'on se reportait aux projets mis en avant l'an
dernier, et a ajouté que cette solution, à laquelle on était parvenu sans avoir
été contraint de recourir à des mesures de rigueur, lui paraissait aussi satis-
faisante que possible. Il m'a déclaré en outre que, d'après ses renseignements,
le Roi de Grèce était disposé à donner à son fils les conseils les plus sages,
et à lui faciliter de tout son pouvoir la tâche difficile qu'il a accepté de remplir.


(*> Le 20 novembre avait été préparée, de
concert avec le prince Ouroussoff, la notifi-
cation à faire au Sultan relative au choix du
Prince Georges comme haut-commissaire et
à ses obligations. (Voir ci-dessus n° 5a2.)
Ce projet avait été transmis au comte Lams-
dorff (Téiégr. à Saint-Pétersbourg, n" 666,
du 20 novembre.)Ce dernier en avait approuvé
les termes, mais il pensait que la question des
privilèges de la dette ottomane pourrait faire


l'objet d'une démarche particulière. (Téiégr.
do Pétersbourg, 20 novembre, n" 248.)
M. Delcassé avait répondu le 23 novembre.


(Téiégr. n" 673) qu'il était désirable que
« cette démarche se produise en même temps
que la notification et sous la forme d'une
note annexé».
(s) Sur le passage à Paris du cfomte Mou-


ravieffvoir, ci-dessus, n° 5 17, note 4, p. 799.
(s) Voir ci-dessus n° 537.
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Le comte Mouravieff, qui était en dispositionde causer, s'est étenduensuite
assez longuement sur le voyage qu'il a fait pendant son congé ; il s'est loué
tout spécialement de l'accueil empressé qu'il a reçu en France, et dont il
conserve, m'a-t-il dit, le meilleur souvenir, ainsi que des rapports qu'il a eus
avec nos hommes politiques et en particulier avec Votre Excellence.
Il m'a parlé ensuite de son séjour à Vienne où, m'a-t-il assuré, il a rapporté


en termes chaleureuxà l'Empereur ainsi qu'au comte Goluchowski, la bonne
impression que lui avait laissée son voyage à Paris.
Il a tenu également à nepas la laisser ignorerà l'Ambassadeurd'Allemagne,


avec qui il est lié dé longue date, et dont les rapports d'amitié avec son souve-
rain sont connus de tout le monde. Le comte Eulenbourga semblé, paraît-il,
très frappé de l'opinionfavorable rapportéede France par le Ministre du Tsar,
el lui a dit qu'il allait immédiatementenfairepart à l'EmpereurGuillaume, avec
qui il est en correspondance directe.
Dès son arrivée à Livadia, l'Empereur l'a tout d'abord interrogé sur son


séjour en France, sur les personnages avec lesquels il avait été en relations,
et lui a demandé de lui adresser un rapport détaillé à ce sujet.
Le comte Mouravieff m'a indiqué en quelques mots le sens du rapport qu'il


a remis à son souverain, et je ne crois pas trop m'avancer en assurant à Votre
Excellence que nous ne pouvons que nous féliciter des termes dans lesquels
il était conçu.


539.


M. DE YAUVINEUX, CHARGÉ D'AFFAIRES DE FRANCE A SAINT-PÉTERSBOURG,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


D. n" 121. Saint-Pétersbourg, 2â novembre 1898.
(Reçu : Cabinet, 3o novembre; Dir. pol., î" décembre.)


Au cours de la visite que je lui ai faite hier, le Ministre des Affaires étran-
gères a mis spontanément l'entretien sur l'attitude adoptée depuis quelque
temps par la Grande-Bretagne,et sur les armements si considérablesauxquels
se livre cette Puissance.
Dans l'opinion du comteMouravieff, l'Angleterre, après avoir eu pourbutde


faire ressortir aux yeux de la France les immenses ressourcesnavales dont elle
dispose, aurait continué ses préparatifs, tout d'abord pour donnerune satis-
faction à l'esprit belliqueux qui semble s'être emparé de la nation, et aussi
pour bien établir vis-à-vis de l'Europe son incontestable suprématie sur les
mers. -
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prise, plutôt que d'y jouer un rôle nécessairement secondaire, je vous serais
obligé de me le faire savoir d'urgence afin que j'en informe M. Mercet et lu
Comptoir d'Escompte; je ferais, en même temps, connaître à la Banque
de Paris, que, dans le cas où elle persisterait dans son projet de participation
à la fondation de la nouvelle banque, elle le ferait à ses risques et périls
et sans pouvoir compter sur l'ouverture du marché français aux titres à
émettre.
En terminant, je crois devoir insister sur le caractère strictement confi-


dentiel que doivent conserver les renseignements qui précèdent, et sur l'im-
portance que le Comptoir d'Escompte attache à ce que l'origine en reste
absolument ignorée.


562.


M. BLANC, CONSUL GÉNÉRAL DE FRANCE X LA CANÉE,


X M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.


T. n" 77. Lu Canée, 7 décembre 1898, s. h.
(Reçu : 11 h., soir.)


Communiqué à l'ambassade.
D'après un télégramme que je reçois de Candie, les musulmans de celle


ville signent une pétition, qui sera adresséeà la Reined'Angleterre, demandant
la protection anglaise comme celle de la plus grande nation islamique, et
indiquant que cette protection devrait être pareille à celle accordée par la
France aux catholiques du Levant. Je suis d'autant plus inquiet de cette mani-
festation que je sais que le colonel Chermside s'oppose au départ de ceux
des musulmans de Candie qui voudraient émigrer, que l'on assure que, sans
même examiner si le pays pourrait supporter une pareille charge, il leur laisse
entendre que les Puissances faciliteront et garantiront un emprunt impor-
tant devant leur fournir les ressources nécessairesà la rémstallationdans leurs
foyers.


11 est certain que les autorités anglaises font leur possible pour se rendre
l'élément musulman favorable, tout en le détournant de son loyalisme envers
le Sultan. D'autre part, l'élément chrétien attribue à la Russie le maintien
du pavillon ottoman, la suppression des exécutions capitales et les autres
mesures restrictives, qui semblent devoir être prises en faveur du Sultan.
Les chrétiens ont donc également une tendance à voir dans l'Angleterre la
seule Puissance qui puisse montrer de l'énergie contre le Sultan. Cette situa-
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lion mérite d'être surveillée de près et il y aurait tout intérêt à hâter le plus
possible l'arrivée du Prince GeorgesW qui seule peut mettre fin à ces in-
trigues de la dernière heure.


563.


M. DELCASSÉ, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,


X M. PAUL CAMBON, AMBASSADEUR DE FRANCE X LONDRES &K


T. n° 627. Paris, 8 décembre 1898, 9 h., soir.


Vous avez lu le discours de Sir Ed. Monson (3). Le passage de ce document
qui vise la politique française, et où il est question des Ministres éphémères
qui entament des négociations surtout pour avoir à enregistrer des victoires
diplomatiques, a soulevé ici une émotion qui a gagné plusieurs membres du
Parlement et M. Ribot, notamment, vient de me manifester l'intention de
me poser une question à ce sujet à la prochaine séance qui aura lieu lundi M.
Sir Ed. Monson, que j'aivuhier àma réception diplomatique, et aujourd'hui


à propos de la signature du protocole qui prolonge 3e six mois le délai pour
la ratification de la Convention du i4 juin^, m'a dit que sa pensée avait été
mal comprise ou qu'il l'avait exprimée avec une insuffisante clarté. Il n'a
jamais voulu, affirme-t-il, s'ingérer dans nos affaires, car il ne se reconnaît
aucune qualité pour le faire et ce n'est pas son rôle. Sa pensée était que, pour
mener à bien une entrepriseextérieure, une négociation, il faut être assuré de
la durée. Mais il s'est défendu de toute intention malveillante; il a rappelé
que toute sa conduite proteste contre un pareil soupçon et j'ai reconnu volon-
tiers la loyauté de son attitude et ses sentiments conciliants.
Sir Ed. Monson, que je viens de prévenir de la démarche dont j'ai été


l'objet de la part de M. Ribot, doit passer à mon Cabinet demain matin.


0> Voir ci-dessus n° 537 e' n°t° *•
<*> M. de Courcel avait présenté ses lettres


do rappel le 7 et quitté Londres le 8 ; M. Paul
Cambon devait présenter le 9 ses lettres de
créance à la Reine Victoria.


(3' Au banquet de la Chambre de commerce
anglaise de Paris, le 6 décembre, Sir E. Mon-
son avait parlé de la «diplomatie nouvelle»
et du rôle de la presse dans les relations


internationales.A propos de l'expansioncolo-
niale françaiseet des relationsfranco-anglaises,
l'Ambassadeur avait souhaité voir abandonner
«cette politique depin-prichs, qui, pour appor-
ter un succès éphémère à un ministre passa-
ger», perpétuait une irritation de l'autre
côté de la Manche.
(*î Le îa décembre.
C> Voir ci-dessus n° aa5 et note a.
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